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vernement à Ottawa ........................... 110
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Provinciaux, désaveu des actes.................. 29

P

Publication, sommes payées à des compa-
gnies d'impression et de...................

Pullman, wagons, circulant sur le chemin de
fer Intercolonial.................................

23a

76

Q

Quaco, phare de....................................... 107a
Quaiage perçu à la jetée de Digby.............. 106a
Quaiage perçu à la jetée de la rivière Mé-

teghan........................................106a
Quais à la Pointe de l'Eglise et à l'anse à la

Truite ..................... .......................... 66
Quai à la Pointe-aux-Trembles.................. 106
Quarantaine, règlements de la, pour le Non-

veau-Brunswick ................................. 142
Qu' Appelle au Lac Long et à la Saskatche-

wan, Cie de navigation et de chemin de
fer de. ......................................... 975, s97e

Qu'Appelle au lac des Bois, Cie du chemin
de fer de.................................... 97e

Québec, acte des licences de..............850
Québec, bureau d'immigration de ............. 54
Québec, construction de la salle d'exercices

militaires à....................................... 113
Québec, subvention fédérale à la province

de..................................... 34&

Rampes et courbes sur le C. C. P...25d, 25rr, 25ait
Rapport annuel, C.C.P......................- 25&
Rapports financiers, C. C. P...... ...... 25e
Rapport géologique pour 1882-83 et 1884 ... S9
Rapport des commissaires nommés pour

refondre les Statuts du Canada............ 21
Rapport des ingénieurs nommés pour mesu-

rer de nouveau et reclassifier les tra-
vaux sur la section B., C.C.P....P.......... 25s

Rapport des ingénieurs du gouvernement
sur la ligne projetée du C.C.P., de
Montréal à l'Océan Atlantique............ 259

Rapport de M. Van Horn sur le C.C.P.,
dans la Colombie-Britannique............. 25i

Rapports de MM. Perley et Guérin. . 140
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Rivière Rouge, remorqueurs, dragueurs, et

machines employés sur la.................... 69a
Robertson, réclamation de John D............ 76j
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blics à............................................. 65
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Trent, canal de la vallée de la.............. 96, 96«
Trent, navigation sur le canal de la vallée

dela................................................ 96b.
Troubles parmi les sauvages à Metlakatla... 100
Truite, jetée de l'anse,à laI........................ 66
Truite, jetée dela Pointe à la................... 66

V
Validité de la sentence en faveur des entre-

preneurs de la section B, C.C.P..... 25h, 25p,
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Rapport général sur le recensement du Canada, pour 1880-81-

Imprimé pour la distribution et les documents de la session.

MATIÈRES DU VOLUME No 1.
1. Comptes publics du Canada pour l'exercice terminé le 30 juin 1884. Présentés à la Chambre

des communes, le 2 février 1885, par sir Leonard Tilley. Budget des sommes requises pour le
service du Canada pendant.l'exercice qui se terminera le 30 juin 1886; présenté le 27 février.
Budget supplémentaire du Canada, pour l'exercice terminé le 30 juin 1885; présenté le 23 juin.
Budget supplémentaire pour l'exercice qui se terminera le 30 juin 1886; présenté le 13 juillet.
Autre Budget supplémentaire du Canada, pour l'exercice qui se terminera le 30 juin 1886-

Imprimés pour la distribution et les documents de la session.

MATIÈRES DU VOLUME No2.
2. Tableaux du commerce et de la navigation du Canada, pour l'exercice terminé le 30 juin 1884,

compilés des rapports officiels. Présentés à la Chambre des communes, le 2 février 1885, par
l'honorable M. Bowell.........Imprimés pour la distribution et les documents de la session.

MATIÈRES DU VOLUME No 3.
3. Rapport du département des affaires des sauvages, pour l'année terminée le 31 décembre 1884.

Présenté à la Chambre des communes, le 2 février 1885, par sir John A. Macdonald-
Imprimé pour la distribution et les documents de la session.

4. Rapport annuel, états et statistique du revenu de l'intérieur du Canada, pour l'exercice ter-
miné le 30 juin 1884. Supplément n

0 1. Statistique des canaux, pour la saison de navigation
1884. Supplément n° 2. Onzième rapport sur l'inspection des poids, des mesures, et du gaz,
1884. Supplément n9 3. Rapport sur la falsification des substancss alimentaires, 1884. Pré-
senté à la Chambre des communes, le 2 février 1885, par l'honorable J. Costigan-

Imprimépour la distribution et les documents de la session.

MATIÈRES DU VOLUME No 4.
5. Rapport annuel de l'auditeur général sur les comptes des crédits ouverts pour l'exercice ter-

miné le 30 juin 1884. Présenté à la Chambre des communes, le 2 février 1885, par sir Leonard
Tilley...........................................Imprimé pour la distribution et les documents de la session.

G. Rapport annuel du directeur général des postes, pour l'exercice terminé le 30 juin 1884. Pré-
senté à la Chambre des communes, le Il février 1885, par l'honorable J. Carling-

Imprimépour la distribution et les documents de la session,
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7. Rapport annuel du département de la milice et de la défense du Canada, pour l'année terminée
le 31 décembre 1884. Présenté à la Chambre des communes, le 5 février 1885, par sir Adolphe
Caron..........................................Imprimé pour la distribution et les documents de la session.

MATIÈRES DU VOLUME No 5.

S. Rapport annuel du ministre de l'agriculture du Canada, pour l'année terminée le 31 décembre
1884. Rapport sur les archives historiques, extraits des rapports de la Statistique Mortuaire
pour l'année 1884. Présenté h la Chambre des communes, le 20 mars 1885, par l'honorable
J. H. Pope .................................... Imprimé pour la distribution et les documents de la session.

MATIÈRES DU VOLUME No 6.

9. Dix-septième rapport annuel du département de la marine et des pêcheries, pour l'exercice
terminé le 30 juin 1884. Présenté h la Chambre des communes, le 16 février 1885, par l'hono-
rable A. W. McLelan.....................Imprimépour la distribution et les documents de la session.

9a. Rapport préliminaire sur les pêcheries du Canada, pour l'année 1884. Présenté h la Chambre
des communes, le 27 février 1885, par l'honorable A. W. McLelan-

Imprimépour la distribution et les documents de la session.

9b. Premier rapport annuel du département des pêcheries du Canada, pour l'année 1884. Pré-
senté à la Chambre des communes, le 28 mai 1885, par l'honorable A. W. McLelan-

Imprimé pour la distribution et les documents de la session.

9e. Rapport sur la pisciculture au Canada, en 1884. Présenté h la Chambre des communes, le
14 avril 1885, par l'honorable A. W. McLelan-

Imprimé pour la distribution et les documents de la session.

MATIÈRES DU VOLUME No 7.
10. Rapport annuel du ministre des travaux publics du Canada, pour l'exercice terminé le 30 juin

1884, sur les travaux sous son contrôle. Présenté h la Chambre des communes, le 2 février
1885, par sir Hector Langevin......Imprimé pour la distribution et les documents de la session.

l1. Rapport annuel du ministre des chemins de fer et des canaux, pour l'exercice terminé le 30
juin 1884, sur les travaux sous son contrôle. Présenté h la Chambre des communes, le 11
février 1885, par l'honorble J. H. Pope-

Imprimé pour la distribution et les documents de la session.

la. Rapport sur la statistique des chemins de fer du Canada, et sur le capital, le trafic et les
frais d'exploitation des chemins de fer du Canada, pour l'exercice 1883-84. Présenté à la
Chambre des communes, le 15 avril 1885, par l'honorable J. H. Pope-

Imprimépour la distribution et les documents de la session.

12. Rapport annuel du secrétaire d'Etatdu Canada, pour l'année terminée le 31 décembre 1884,
Présenté h la Chambre des communes, le 17 février 1885, par l'honorable J. A. Chapleau-

Imprimé pour la distribution et les documents de la session.

13. Rapport annuel du département de l'intérieur, pour l'année terminée le 31 décembre 1884.
Présenté h la Chambre des communes, le 30 janvier 1885, par sir John A. Macdonald-

Imprimépour la distribution et les documents de la session.

MATIÈRES DU VOLUME No 8.

14. Rapport du surintendant des assurances pour l'année terminée le 31 décembre 1884-

Imprimépour la distribution et les documents de la session.

1ia. Relevé des états fournis par les compagnies d'assurances contre l'incendie et les risques de

la navigation intérieure au Canada, pour l'année terminée le 31 décembre 1884. Présenté h la

Chambre des communes, le 30 mars 1885, par sir Leonard Tilley. Rapport du surintendant

des assurances, pour l'année terminée le 31 décembre 1884-
Imprimépour la distribution et les documents de la session.
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141. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 2 mars. 1885, pour un état
détaillé des recettes et dépenses des liquidateurs de l'assurance Agricole du Canada, depuis
leur nomination jusqu'à ce jour, donnant en détail le nom des actionnaires qui ont payé divers
installements, la date et le montant des paiements faits, les balances dues actuellement par
chacun des actionnaires, les montants dus et ceux qui pouvaient le devenir lors de la mise en
liquidation de la dite compagnie d'assurance ; aussi, un état détaillé des sommes payées par les
dits liquidateurs, le nom des personnes auxquelles les paiements ont été faits, les dates de ces
paiements, les objets pour lesquels ils ont été faits, et tous autres renseignements nécessaires
pour faire connaître exactement l'état financier de la dite assurance insolvable, et comprenant
aussi un état des affaires de la dite compagnie lorsqu'elle a éte miseen liquidation. Présentée
à la Chambre des communes le 31 mars 1885-31. Amyot.................................Pas imprimée.

1. Rapport annuel du ministre de la justice sur les pénitenciers dn Canada, pour l'exercice
terminé le 30 juin 1884. Présenté à la Chambre des communes le 2 février 1885, par sir Hector
Langevin.......................................fImprimépour la distribution et les documents de la session.

15a. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 30 mars 1885, pour copie de
toute correspondance échangée entre le département de la justice, l'inspecteur et le préfet du
pénitencier de la Colombie-Britannique, concernant la suspension en tout ou en partie d'aucun
des règlements de cette institution. Présentée à la Chambre des communes, le 20 avril 1885,
-M. Shakespeare................................................. Pas imprimée.

16. Rapport annuel aur la bibliothèque du Parlement. Présenté à la Chambre des communes le
29 janvier 1885, par l'Orateur...................Imprimé pour les documents de la session seulement.

MATIÈRES DU VOLUME No 9.

17. Liste des actionnaires des banques chartrées du Canada, à la date du 31 décembre 1884.
Présentée à la Chambre des communes le 20 mars 1885, par sir Leonard Tilley-

Imprimée poser la distribution et les documents de la session.

17a. Mémoire relatif aux biens de la banque du Haut-Canada. Présenté au Sénat, le 25 février

1885, par l'honorable sir Alexander Campbell...................................................Pas imprimé.

18. Rapport des commissaires concernant la police fédérale, en conformité de l'acte 31 Victoria,

chepitre 73. Présenté à la Chambre des communes le 2 février 1885, par sir Hector Langevin.
-Pas imprimé.

19. Etat des mandats émis depuis la dernière session du parlement, par le gouverneur général,

pour l'exercice 1884-85, en conformité de l'acte 41 Victoria, chapitre 7, article 32, paragraphe
2. Présenté à la Chambre des communes, le 2 février 1885, par sir Leonard Tilley-

Imprimépour la distribution seulement.

2. Etat des paiements portés au compte des dépenses imprévues par arrêtés du conseil, depuis le

1er juillet 1884 jusqu'à cette date, en conformité de l'acte 47 Victoria, chapitre 2, annexe B.

Présenté à la Chambre des communes, le 2 février 1885, par sir Leonard Tilley.....Pas imprimé.

21. Rapport des commissaires nommés pour refondre et reviser les Statuts du Canada. Présenté

à la Chambre des communes, le 3 février 1885, par sir John A. Macdonald-
Imprimépour la distribution seulement.

22. Relevé indiquant le nom et le rang de chaque personne mise à la retraite ou retirée, ses
appointements, son âge, la durée de son service, l'indemnité à elle accordée lors de sa retraite,

la raison de sa mise à la retraite, et si la vacance a été subséquemment remplie, et dans ce

cas, si elle l'a été par promotion ou par une nouvelle nomination, et les appointements du nou-

veau fonctionnaire nommé, sous lautorité de l'acte 46 Victoria, chapitre 8, article 15, depuis
le 1er janvier jusqu'au 31 décembre 1884. Présenté à la Chambre des communes, le 3 février

1885, par sir Leonard Tilley.................. .................... Imprimépour la distribution seulement.

22a. Réponse à un ordre de la Chambre des communes en date du 6 février 1885, pour un état

indiquant, pour le temps écoulé depuis la période comprise par l'ordre de la Chambre des com-

munes de la dernière session, au sujet du fonds de retraite: 1. Le nombre des personnes inscrites
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pour l'année sur la liste comme ayant droit au bénéfice de l'acte. 2. Le nombre des personnes
mises à la retraité durant l'année en vertu de l'acte. 3. Le nombre des personnes qui ont
quitté le service pend ant l'année avec une gratification en vertu de l'acte. 4. Le montant
total payé au fonds par celles qui ont été mises à la retraite durant l'année ou qui ont quitté le
service avec une gratification, faisant la distinction entre celles dont la mise à la retraite a été
causée par l'abolition de l'emploi, celles qui ont été mises à la retraite pour d'autres causes et
celles qui ont quitté le service avec une gratification. 5. Le nombre des personnes sur la liste
qui sont décédées dans le service pendant l'année. 6. Montant total versé à la caisse par celles
qui sont décédées dans le cours de l'année dans le service. Présentée à la Chambre des com-
munes, le 2 mars 1885-M. Blake.............Imprimée pour les documents de la session seulement.

:225. Réponse à un ordre de la Chambre des Communes, en date du 6 février 1885, pour un Etat
indiquant : 1. Le nombre de personnes inscrites sur la liste des employés civils, le premier
jour de janvier des années 1879-80-81-82-83-84 et 85, contribuant séparément au fonds de
retraite. 2. Le nom des personnes inscrites sur la liste des employés civils le premier jour de
janvier 1885, ayant droit aux bénéfices conférés par l'acte des pensions. 3. Le montant total
payé à ce fonds depuis le commencement par chacune de celles qui ont été mises à la retraite
pendant l'année 1884, et aussi les montants respectifs payés à ce fonds par celles qui ont reçu
une gratification pendant l'année 1884. Présentée à la Chambre des communes, le 23 mars
1885.- M . M cM ullen.......................................................................................Pas imprimée.

22c. (1884) Réponse à une adresse de la Chambre de Communes en date du 28 mars 1884-Copie
de tous arrêtés du conseil, correspondance, plaintes, rapports ou autres documents concernant
la suspension ou la mise à la retraite de W. F. Whitcher, ou sa résignation de l'emploi qu'il
occupait dans le service public. Présentée à la Chambre des communes, le 8 juin 1885.-
M . Casey......................................................................................................Pas imprimée.

23. (1884) Réponse (partielle) à un ordre de la Chambre des communes, en date du 14 février 1884,
demandant un relevé détaillé de toutes les sommes payées par le gouvernement àla compagnie
de publication de la Gazette de Montréal et autres journaux du Canada, pour impressions,
publication d'avis ou autres ouvrages ou fournitures pendant les années 1874 et 1883. Présentée
à la Chambre des communes, le 4 février 1885.-M. MeMullen...........................Pas imprimée.

23a. Réponse (partielle) à une adresse de la Chambre des communes, en date du 17 février 1885,
demandant un relevé des diverses sommes payées, et les dates des paiements faits par le gou-
vernement, entre le 1er janvier et le 30 juin 1884, et entre le 1er juillet et le 31 décemubre de la
même année, aux diverses compagnies d'impression et de publication du Canada, ou à des
éditeurs, agents ou propriétaires de journaux et autres éditeurs, pour tout ouvrage ou fourniture
quelconques. Présentée à la Chambre des communes, le 29 mai 1885.-M. McMullen-

Pas imprimée.

M. Relevé officiel de la distribution des Statuts du Canada, étant la 47 Victoria, seconde session,
cinquième parlement, 1884. Vols. 1 et 2 séparément, et 1 et 2^réunis ; versions anglaise
et française. Présenté à la Chambre des communes, le 6 février 1885, par l'honorable J. A.
Chapleau..................................................... ............... .. ......... Pas imprisé.

25. Articles de convention arrêtés entre Andrew Onderdonk et Sa Majesté la Reine Victoria,
représentée par le ministre des chemins de fer et canaux du Canada-à l'effet de fournir et
construire un bâtiment pour les voyageurs et les marchandises à chacune des localités
suivantes sur la ligne du chemin de fer Canadien du Pacifique dans la Colombie-Britannique,
savoir : Yale, Lytton et Ashcroft. Aussi,-entre John Philip Bacon et Sa Majesté la Reine
Victoria, etc.,-à l'effet de construire neuf réservoirs d'eau sur le chemin de fer Canadien du
Pacifique dans la Colombie-Britannique entre Emory's Bar et Savona's Ferry. Présentés à la
Chambre des communes, le 6 février 1885, par l'honorable J. H. Pope.............Pas imprimés.

25a. (1882) Réponse (partielle) conformément à une résolution de la Chambre des communes,
adoptée le 20 février 1882, sur tous les sujets affectant le chemin de fer du Pacifique canadien,
et donnant des détails concernant: 1. Le choix de la route. 2. Le progrès des travaux. 3. Le
choix ou la réserve des terres. 4. Le paiement de deniers. 5. La construction des embran-
chements. 6. Le progrès des travaux sur les embranchements. 7. Les tarifs de transport des
voyageurs et des marchandises. 18. Les conditions particulières zequises par l'acte refondu
des chemins de fer et ses amendements, jusqu'à la clôture de l'exercice précédent. 9. Les
mêmes conditions particulières jusqu'à la date la plus rapprochée possible de la production de
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l'état. 10. Copie de tous arrêtés du conseil et de toute correspondance échangée entre le gou-
vernement et la compagnie du chemin de fer ou aucun des membres ou officiers des deux par-
ties, touchant les affaires de la compagnie. Présentée à la Chambre des communes, le 13
février 1885, par l'honorable J. H. Pope....Imprimée pour les documents de la session seulement.

25b. (1882) Rapport annuel, in re chemin de fer du Pacifique canadien, 1884-83, conformément àla
résolution de la Chambre adoptée le 20 février 1:882. Présenté à la Chambre des communes, le
13 février 1885, par sir John A. Macdonald..Imprimépour les documents de la session seulement.

25c. (1882) Réponse supplémentaire, conformément à un ordre permanent de la Chambre des com-
munes, adopté le 20 février 1882, sur tous les sujets affectant le chemin de fer du Pacifique cana-
dien, et donnant des détails concernant : 1. Le choix de la route. 2. Le progrès des travaux.
3. Le choix ou la réserve des terres. 4. Le paiement de deniers. 5. La construction des embran-
chements. 6. Le progrès des travaux sur les embranchements. 7. Les tarifs de transport des
voyageurs et des marchandises. 8. Les conditions particulières requises par l'acte refondu des
chemins de fer et ses amendements, jusqu'à la clôture de l'exercice précédent. 9. Les mêmes con-
ditions particulières jusqu'à la date la plus rapprochée possible de la production de l'état. 10.
Copie de tous arrêtés du conseil et de toute correspondance échangée entre le gouvernement et
la compagnie du chemin de fer ou aucun des membres ou officiers des deux parties, touchant
les affaires de la compagnie. Présentée à la Chambre des communes, le 17 février 1885, par
l'honorable J. A. Chapleau......................Imprimée pour les documents de la session seulement.

25d. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 9 février 1885, pour un état
et un plan indiquant les rampes et courbes sur la ligne temporaire ou permanente que la com-
pagnie du chemin de fer du Pacifique canadien est actuellement à construire à partir du pied
des Montagnes-Rocheuses jusqu'à l'endroit où les lisses ont été en dernier lieu posées, et les
rampes et courbes projetées sur le reste de la ligne jusqu' Kamloops: aussi les rampes et
courbes projetées sur la ligne permanente au point oi une ligne temporaire d'environ neuf
milles a été construite. Présentée à la Chambre des Communes, le 5 mars 1885.--M Blake-

Pas imprimée.

2,5e. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 5 février 1885, pour carte ou
cartes indiquant: 1. Le tracé du chemin de fer du Pacifique canadien, accepté ou construit:
2. Le tracé tel que proposé au gouvernement, mais non encore approuvé; 3. Le tracé des
embranchements construits ou achetés, ou de tout autre embranchement que la compagnie se
propose d'établir et dont le gouvernement a connaissance; 4. Les terres gardées en réserve
pour la compagnie, mais qui ne sont pas encore octroyées; 5. Les terres octroyées; 6. Les
terres qui ont été demandées, mais qui ne sont pas encore mises en réserve. Présentée à la
Chambre des communes, le 5 mars 1885-. Blake ..................... .................... lPas imprimée.

'25f. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 5 février 1885, à Son Excel-
lence le gouverneur général, demandant copie de toute correspondance échangée entre la
compagnie du chemin de fer du Pacifique canadien et la compagnie du chemin de fer de la
Rive Nord, pour l'achat, par la compagnie du chemin de fer du Pacifique canadien, du chemin
de fer de la Rive Nord, depuis la jonction de Saint-Martin jusqu'à Québec ou pour en obtenir
le contrôle ou pour faire tels arrangements qui permettent à la compagnie du chemin de fer
du Pacifique canadien de prolonger son chemin de fer jusqu'à Québec; 2. De toute correspon-

dance échangée entre le gouvernement et la compagnie du chemin de fer duPacifique canadien-
relativement au prolongement de ce chemin de fer depuis la jonction de Saint-Martin jusqu'au.
port de Québec: 3. De toute correspondance échangée entre le gouvernement et aucune autre
personne dans le but de constituer ces personnes en corporation pour la construction d'un
chemin de fer depuis le terminus du chemin de fer du Pacifique canadien à la jonction de Saint-
Martin jusqu'au port de Québec. Présentée à la Chambre des communes, le 5 mars 1885-i.
Laurier .................................................................. ..- . . ............ Pas imprimée.

'25g. Réponse à un ordre de la Chambre des communes en date du 17 février 1885, pour copie du
rapport séparé ou du verdict du juge Clarke, l'un des-arbitres dans l'affaire des demandes de
dommages formulées par les entrepreneurs de la section B du chemin de fer du Pacifique cana-
dien, sur la validité de ces réclamations ou surla sentence prononcée à ce sujet et signée par MM.
Brydges et Light, les deux autres arbitres. Présentée à la Chambre des communes, le 5 mars
1885-ff. Caseg...............,.................................... ...«••.-••••••---....Pass imprimée
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235h. Réponse à un ordre de la Chambre des commuues, en date du 17 février 1885, pour copie de la

cause soumise par le gouvernement à son avocat et de l'opinion donnée par l'avocat que le

gouvernement a consulté, sur la validité de la sentence adjugeant des dommages aux entre-

preneurs de la section B du chemin de fer du Pacifique canadien, et quant aux mesures à,

prendre au sujet de cette sentence. Présentée à la Chambre des communes, le 5 mars 1885--

M. Casey .................................................................................. P as im prim ée.

25i. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 16 février 1885, pour un relevé

des sommes payées jusqu'à date à la compagnie du chemin de fer du Pacifique canadien pour
la construction de la partie du chemin comprise entre Port-Arthur et Winnipeg, dont le contrat

lui a été transféré par les premiers entrepreneurs, et les dates des paiements; aussi, copie des

évaluations qui ont servi de base à ces paiements, indiquant les quantités et les taux. Présentée

à la Chambre des communes, le 5 mars 1885-M. Casey...................Pas imprimée.

25j. (1882) Réponse supplémentaire, conformément à une résolution de la Chambre des communes,
adoptée le 20 février 1882, sur tous les sujets affectant le chemin de fer du Pacifique canadien, et
donnant des détails concernant :-1. Le choix de la route. 2. Le progrès des travaux. 3. Le

choix ou la réserve des terres. 4. Le paiement de deniers. 5. La construction des embranche-
ments. 6. Le progrès des travaux sur les embranchements. 7. Les tarifs de transport des

voyageurs et des marchandises. 8. Les conditions particulières requises par l'acte refondu des

chemins de fer et ses amendements, jusqu'à la clôture d'e l'exercice précédent. 9. Les mêmes
conditions particulières jusqu'à la date la plus rapprochée possible de la production de l'état.
10. Copie de tous arrêtés du conseil et de toute correspondance échangée entre le gouvernement
et la compagnie du chemin de fer ou aucun des membres ou officiers des deux parties, touchant
les affaires de la compagnie. Présentée à la Chambre des communes, le 5 mars 1885, par iho-

norable J. A. Chapleau...........................Imprimée pour les documents de la session seulement.

25k. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 5 février 1885, pour un état
indiquant la date et le taux auquel ont été vendus les dix millions de piastres de capital-actions
du chemin de fer du Pacifique canadien ci-devant engagés pour un emprunt d'environ
$4,950,000 et la somme nette reçue par la compagnie pour cette vente. Présentée à la Chambre
des communes, le 9 mars 1885-M. Blake.........................................................Pas imprimée.

251. Réponse à un ordre de la Chambre des communes en date du 4 février 1885, pour copie de
tous les rapports des ingénieurs du gouvernement faits avant aujourd'hui et relatifs à

l'exploration des divers tracés projetés pour le prolongement du Pacifique canadien de
Montréal à un port sur Ilocéan Atlantique; aussi les instructions et la correspondance officielle
échangée entre les divers ingénieurs et le gouvernement. Présentée à la Chambre des com-
munes, le 11 mars 1885.-M. Lesage...............................................................Pas imprimée.

25m. Réponse à une adresse de la Chambre des communes en date du 17 février 1885, pour un
plan de la route ou des routes projetées du chemin de fer du Pacifique canadien à partir de
Port-Moody, ou des environs., jusqu'à English-Bay ou Coal-Harbour, montrant à quel point la
route choisie s'écarte de la voie principale et la distance entre ce point et le terminus actuel à
Port-Moody. Et aussi une évaluation du coût de construction de la ligne projetée jusqu'au
nouveau terminus du Pacifique, et du coût des bâtisses, etc., nécessaires à ce terminus. Pré-
sentée à la Chambre des communes, le 13 mars 1885.-. Blake............Pas imprimée.

25n. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 23 février 1885, pour
copie du rapport de M. Van Horne, vice-président de la compagnie du chemin de fer du Paci-
fique canadien, en date de septembre dernier, et de celui de M. S. B. Read, I. C., du même mois,
concernant le chemin de fer du Pacifique canadien, dans la Colombie-Britannique. Aussi,
copie des rapports d'ingénieurs compétents concernant la route du chemin de fer du Pacifique
canadien au point où un chemin temporaire a été construit, et dont il est fait mention dans
la lettre de M. Van Horne, du 19 mai 1884, au ministre des chemins de fer et canaux ; et de
tout rapport de M. Fleming à ce sujet, en possession de la compagnie du chemin de fer. Pré-
sentée à la Chambre des communes, le 13 mars 1885.-M. Blake-

1mpsimée pour les documents de la session seulement.

5o. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 17 février 1885, pour copie
de la demande de dommages présentée par les entrepreneurs de la section B, et sur laquelle a
été basée la sentence leur adjugeant $395,600, et de l'arrêté du conseil du 2 avril 1883, soumet-
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tant cette demande aux arbitres. Présentée à la Chambre des communes, le 13 mars 1885.-
M . Casey......................................................................................................Pas imprim ée.

25p. Réponse supplémentaire à un ordre de la Chambre des communes, en date du 17 février 1885,
pour copie de la cause soumise par le gouvernement à son avocat et de l'opinion donnée par
l'avocat que le gouvernement a consulté, sur la validité de la sentence adjugeant des domma-
ges aux entrepreneurs de la section B du chemin de fer du Pacifique canadien, et quant aux
mesures à prendre au sujet de cette sentence. Présentée à la Chambre des communes, le 16
mars 1885.-M . Casey....................................................................................Pas imprimée.

25q. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 5 février 1885, pour copie
de la correspondance, des rapports et arrêtés du conseil non couverts par des adresses anté-
rieures, relatifs aux remises qu'il était proposé de faire aux fabricants canadiens de certains
articles requis par le chemin de fer du Pacifique canadien; de toutes demandes faites pour
obtenir ces remises et de la correspondance échangée à cet égard ; un état des calculs sur les-
quels les remises ont été basées, et une estimation détaillée des sommes probables à payer à
même le trésor pour chaque classe d'articles, en supposant qu'ils seraient fabriqués au Canada,
dans la mesure des besoins de la compagnie, et du percentage ad valorem, de toutes les remises
faites pour chaque classe. Présentée à la Chambre des communes, le 18 mars 1885.-M.
B lake..........................................................................................................P as im prim ée.

25r. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 12 mars 1885, pour un état
donnant les noms et adresses de tous les actionnaires de la compagnie du chemin de fer du
Pacifique canadien, et le montant d'actions possédées par chacun, à la date du 16 février 1885.
Présentée à la Chambre des communes, le 18 mars 1885.-M. Blake..................Pas imprimée.

25s. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 16 février 1885, pour copie
du rapport fait par les ingénieurs désignés pour mesurer et classifier à nouveau les travaux de
la section B du chemin de fer du Pacifique canadien, en rapport avec les réclamations pré-
sentées par des entrepreneurs de la dite section pour obtenir un plus fort dédommagement
pour ces travaux et les dommages éprouvés par eux. Aussi, copie de tous rapports des ingé-
nieurs ordinaires de la dite section, ou de l'ingénieur en chef, ou de tout autre ingénieur du
gouvernement, sur les questions de mesurage, classification ou dommages débattues entre le
gouvernement et les entrepreneurs. Présentée à la Chambre des communes, le 23 mars 1885.-
M. Casey.. . . . . . . . Imprimée pour les documents de la session seulement.

25t. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 9 février 1885, pour un état
indiquant séparément le nombre de convois de voyageurs, convois de marchandises, convois
mixtes, qui ont fait le service quotidiennement, ou hebdomadairement, lorsqu'il n'y a pas eu
de service quotidien, sur chaque division du chemin de fer du Pacifique canadien chaque

semaine pendant les années 1883 et 1884. Présentée à la Chambre des communes, le 26 mars
1885.-M . B lake............................................................................................P as im primée.

25u. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 12 mars 1885, pour copie de
tous mémoires, lettres ou autres représentations par écrit, reçus par le gouvernement, concer-
nant le non-paiement, par la compagnie du chemin de fer du Pacifique canadien, des sommes
dues aux entrepreneurs, sous-entrepreneurs ou journaliers employés à la construction du dit
chemin de fer. Présentée à la Chambre des communes, le 26 mars 1885.-M. Charlton-

Pas imprimée.

25v. (1882) Réponse supplémentaire conformément à un ordre permanent de la Chambre des com-
munes, adopté le 20 février 1882, sur tous les sujets affectant le chemin de fer du Pacifique cana-
dien, et donnant des détails concernant : 1. Le choix de la route. 2. Le progrès des travaux.
3. Le choix ou la réserve des terres. 4. Le paiement de deniers. 5. La construction des
embranchements. 6. Le progrès des travaux sur les embranchements. 7. Les tarifs de trans-
port des voyageurs et des marchandises. 8. Les conditions particulières requises par l'acte
refondu des chemins de fer et ses amendements, jusqu'à la clôture de l'exercice précédent.
9. Les mêmes conditions particulières jusqu'à la date laplus rapprochée possible de la produc-
tion de l'état. 10. Copie de tous arrêtés du conseil et de toute correspondance échangée entre
le gouvernement et la compagnie du chemin de fer ou aucun des membres ou officiers des deux
parties, touchant les affaires de la compagnie. Présentée à la Chambre des communes, le 23
avril 1885, par l'honorable J. H. Pope............................................................Pas imprimée.
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25w. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 12 février 1885, pour un état
détaillé de la position actuelle des octrois de terre et des obligations hypothécaires de la com-
pagnie du chemin de fer du Pacifique canadien, indiquant par le numéro de la section, du
township ou du rang, ou par toute autre description, les lots accordés à la compagnie; aussi,
les lots vendus par la compagnie; aussi, le montant d'obligations hypothécaires en possession
du gouvernement; le montant en possession de la compagnie; le montant possédé par le
public; le montant aliéné par la compagnie pour emprunts, ou autrement, avec les détails; et
le montant annulé. Aussi, indiquant la somme reçue par la compagnie pour des terres ven-
dues au cours de chaque année civile et au cours de la présente année: et le montant dû actu-
ellement à la compagnie pour des ventes de terres; et un état séparé indiquant le montant
reçu par la compagnie pour ventes d'emplacements de villes, et le montant actuellement dû
sur telles ventes; faisant la différence entre les recettes et les dettes à compte d'emplacements
de ville compris dans les octrois de terre, ou dans aucun arrangement avec le gouvernement,
et les recettes et les dettes à compte d'autres emplacements de villes. Présentée à la Chambre
des communes, le 23 avril 1885.-M. Blake ...................................................... Pas imprimée.

25x. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 2 mars 1885, pour copie de
tous rapports, plans et devis, évaluations, contrats, correspondance et autres documents con-
cernant la construction du quai et du hangar à marchandises du chemin de fer du Pacifique
canadien à Port-Moody, C.B., et relativement à leur détérioration et à leur réparation ou
reconstruction; ainsi que de tous documents de même nature au sujet du pont sur la ligne du
chemin de fer près de Spuzzum, C.B. Présentée à la Chambre des communes, le 23 avril
1885.- 3L Blake............................................................................................Pas imprimée.

95y. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 24 février 1885, pour copie de
toute information en possession du département quant au caractère des travaux exécutés près
de Lytton, C.B., sur la partie du chemin de fer du Pacifique canadien pour laquelle M. Hugh
J. Keefer avait un sous-contrat et qui était placée sous le contrôle de son frère, M. George
Keefer, ingénieur du gouvernement. Aussi, copie de toutes déclarations touchant la nature
des matériaux acceptés comme roc ou matière autre que de la terre, sur cette partie du chemin.
Présentée à la Chambre des communes le 24 avril 1885.-M. Blake-

Imprimée pour les documents de la session seulenent.

MATIÈRES DU VOLUME No 10.
25z. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 23 février 1885, pour copie de

tous rapports, plans ou autre information en possession du département concernant les travaux
du chemin de fer du Pacifique canadien à ou près de Maple Ridge, à peu de distance de Ham-
mond, sur le bord de la rivière Fraser, C.B.; pour copie de tous rapports ou informations en
possession du département quant à la condition des travaux sur les sections du gouvernement
sur le chemin de fer du Pacifique canadien dans la Colombie-Britannique, et quant aux travaux
restant à faire avant l'exégution du contrat; aussi pour copie de toute correspondance avec la
con pagnie du chemin de fer du Pacifique cans4ien concernant sa prise de possession de ces
sections, de chemin de fer; aussi un état des noms, des salaires; et du terme de service, en cette
région, des ingénieprs du gouvernement qui ont été employés sur les sections du gouyernement,
dans la Colombie-Britannique, du chemin de fer du Pacifique canadien, avec les dates auxquelles
aucun d'eux a été renvoyé, montrant pourquoi ils ont été renvoyés, et leur occupation actuelle
sous le gouvernement, s'ils sont employés. Présentée à la Chambre des communes le 5 mai.
1885.-M. Biake.....................................Imprimée pour les documents de la session seulement.

25aa. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 2 mars 1885,pour copie de toutes
demandes, exposés, estimations ou lettres envoyées par le- chemin de.fer duPacifique, canadien
au gouvernement ou à aucun de ses officiers, relativement au changement fait dans les estima-
tions par le gouvernement entre le 7 avril 1884 et le 16 mai 1884 au sujet du matériel roulant,
et des paiements pour la. division Ouest de la section Est, et copie de toute correspondance et
documents se rattachant au même sujet. Présentée à la Chambre des communes le 5 mai 1885.
-M. Edgar................................. ..................... Pas imprim e.

2 3bb (1882) Réponse supplémentaire, conformément à un ordre permanent de la Chambre des com-
munes, adopté le 20 février 1882, sur tous les sujets aü'actant le chemin de fer du Pacifique cana-
dien, et donnant des détails concernant :-1. Le choix de la route. 2. Le progrès des travaux.
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3. Le choix ou la réserve des terres. 4. Le paiement de deniers. 5. La construction des embran-
chements. 6. Le progrès des travaux sur les embranchements. 7. Les tarifs de transport des
voyageurs et des marchandises. 8. Les conditions particulières requises par l'acte refondu des
chemins de fer et ses amendements, jusqu'à la clôture de l'exercice précédent. 9. Les mêmes
conditions particulières jusqu'à la date la plus rapprochée possible de la production de Fétat.
10. Copie de tous arrêtés du conseil et de toute correspondance échangée entre le gouvernement
et la compagnie dul chemin de fer ou aucun des membres ou officiers des deux parties, touchant
les affaires de la compagnie. Présentée à la Chambre des communes, le 5 mai 1885, par l'ho-
norable J. H. Pope..................................................................... .................. P as imprimée.

25cc. Lettres et états adressés par George Stephen, écr., président de la compagnie du chemin de
fer du Pacifique canadien, à l'honorable ministre des chemins de fer et canaux, accompagnés
du bilan condensé sur l'état des affaires de la compagnie du chemin de fer du Pacifique cana-
dien, à la date du 1er janvier 1885, dressé par M. Mial1. Présentés à la Chambre des communes
le 7 mai 1885, par sir John A. Macdonald-

Imprimés pour la distribution et les documents de la session.

25dd. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 6 février 1885, pour état don-
nant le nom des personnes employées par le gouvernement sur la ligne du chemin de fer du
Pacifique canadien pendant l'année 1884, la date de leur engagement, l'espace de temps pendant
lequel elles ont été employées, l'ouvrage qui leur était assigné, et le salaire, les honoraires ou
allocations qui leur ont été payés; aussi, le montant des frais de route payés à chacune d'elles.
Présentée à la Chambre des communes, le 8 mai 1885.--1. McMullen........Pas imprimée.

25ee. Réponse supplémentaire à un ordre de la Chambre des communes, en date du 2 mars 1885,
pour copie de toutes demandes, exposés, estimations ou lettres envoyées par le chemin de fer
du Pacifique canadien au gouvernement ou à aucun de ses officiers, relativement au change-
ment fait dans les estimations par le gouvernement entre le 7 avril 1884 et le 16 mai 1884 au
sujet du matériel roulant, et des paiemeats pour la division Ouest de la section Est, et copie de
toute correspondance et documents se rattachant au même sujet. Présentée à la Chambre des
communes, le 16 mai 1885.-M. Edgar............... ............................................. Pas imprimée.

25f. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 2 mars 1885,-Copie des
évaluations détaillées fournies au gouvernement par la compagnie du chemin de fer du Pacifi-
que canadien et par les ingénieurs du gouvernement, sur lesquelles on s'est basé pour évaluer
le coût de construction à $23,000 par mille pour la partie de la section Est, à partir du 100e
mille jusqu'au 120e mille à l'ouest de Callender, en indiquant les quantités, la clasification et
les prix. Aussi, un état des quantités, de la description et de la clasification des travaux
réellement exécutés le 12 août 1884, lorsque la subvention et le prêt ont été payés par le gou-
vernement comme pour une ligne complétée. Présentée à la Chambre des communes, le 16
m ai 1885.-M . Edgar.....................................................................................Pas imprimée.

2 5gg. Réponse à un, ordre de la Chambre des communes, en date du 2 mars 1885,-Copie du
rapport des explorations de l'iegénieur Vernon Smith, relativement à l'extension du Pacifique
jusqu'aux ports canadiens, sur les bords de l'Atlantique. Présentée à la Chambre des com-
munes, le 16 mai 1885.-M. Lesage...............................................................Pas impri mée.

25hh. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 12 mars 1885,-Copie de
toute offre faite au gouvernement pour la construction d'un chemin de fer reliant le réseau des
chemins de fer d'Ontario au chemin de fer.du Pacifique canadien à ou près de Gravenhurst.
Présentée à la Chambre des communes, le 9 juin 1885.-M. Mulock-

Imprimée pour les documents de la session seulement.

23ii. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 12 février 1885, pour un état
indiquant les sommes qui ont été fournies au chemin de fer du Canada Central, entre Ottawa et
Brockville, soit par le gouvernement du Canada, le gouvernement provincial de l'Ontario, ou
par les municipalités qui se trouvent sur le parcours de cette ligne de chemin de fer; aussi,
faisant connaitre quelles garanties ont été prises pour les montants ainsi avancés à la dite
compagnie de chemin de fer, et comment on a disposé de telles garanties; aussi, un état simi-
laire concernant le chemin de fer d'Ottawa et du SinL-Laurent, entre Ottawa et Prescott;
en même temps que les conditions auxquelles ces subventions ont été faites à ces deux che-

2J1



48 Victoria. Liste des Documents de la Session. A. 1885

mins de fer; et aussi, un état du service des convois sur ces deux lignes. Présentée à la
Chambre des communes, le 9 juin 1885.-M. Landerkin....................................Pas imprimée.

25jj. Réponse supplémentaire à un ordre de la Chambre des communes, en date du 5 février 1885,
pour carte ou cartes indiquant: 1. Le tracé du chemin de fer du Pacifique canadien, accepté
on construit. 2. Le tracé tel que proposé au gouvernement, mais non encore approuvé. 3. Le
tracé des embranchements construits ou achetés, ou de tout autre embranchement que la com-
pagnie se propose d'établir et dont le gouvernement a connaissance. 4. Les terres gardées en
réserve pour la compagnie, mais qui ne sont pas encore octroyées. 5. Les terres octroyées.
6. Les terres qui ont été demandées, mais qui ne sont pas encore mises en réserve. Présentée
à la Chambre des communes, le Il juin 1885.-M. Blake.................................Pas imprimée.

25kk. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 12 mars 1885, pour copie
de toute correspondance échangée entre le gouvernement de Québec et le gouvernement du
Canada au sujet de la demande de la somme de $960,000 réservée par le statut 47 Victoria,
chapitre -8, pour le prolongement du chemin de fer du Pacifique canadien depuis son terminus,
à la jonction de Saint-Martin, jusqu'au havre de Québec. Présentée à la Chambre des com-
munes, le 15 juin 1885.-M. Laurier.........Imprimée pour les documents de la session seulement.

2511. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 9 février 1885, pour état
indiquant les recettes brutes, les dépenses et les recettes nettes du chemin de fer du Pacifique
canadien pour chaque mois des années 1883 et 1884, faisant la distinction entre la ligne princi-
pale et les lignes aujourd'hui exploitées sous l'empire du contrat d'affermage passé avec la
compagnie du chemin de fer Ontario et Québec, et faisant aussi la distinction entre la ligne
principale, à l'est de Port-Arthur ou de Port-William, et la ligne principale à l'ouest de cet
endroit; indiquant, dans chaque cas, le nombre de milles ouverts au trafic pendant les dites,
périodes. Présentée à la Chambre des communes, le 16 juin 1885.-M. Blake-

Imprimée pour les documents de la session seulement.

25nn. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 12 février 1885,-Etat
indiquant: 1. Les frais faits par la compagnie du chemin de fer du Pacifique canadien sur sa
voie principale, entre Callendar et Port-Arthur, et entre Selkirk et Kamloops, depuis la
dépense de $23,078,950, indiquée dans la lettre de M. Stephen au ministre des chemins de fer
et canaux, en date du 15 février 1885. 2. Les matériaux en mains destinés à la voie principale
décrite. 3. Les recettes de la compagnie, depuis le compte-rendu dans la dite lettre, prove-
nant de (a.) La subvention en espèces, (b.) Du prêt du gouvernement, (c.) Des obligations
hypothécaires, ou des ventes de terres, ou de l'aliénation des obligations hypothécaires. 4. Le
montant, s'il en est, dû par la compagnie pour la construction de voie principale décrite.
5. L'estimation du coût des travaux de construction restant à faire sur la voie principale décrite,
indiquant si les matériaux en mains sont compris ou non dans telle estimation. 6. Une estima-
tion du coût total de construction de la voie principale décrite, lorsqu'elle sera achevée. 7. Un
relevé du coût de l'équipement de la voie principale décrite, à la date du compte renfermé.
dans la lettre de M. Stephen. 8. Un relevé du coût de l'équipement de la voie principale
décrite, depuis cette date. 9. Un relevé du coût ultérieur.de l'équipement de la voie princi-
pale décrite, lorsqu'elle sera terminée. 10. Un relevé du coût total d'équipement de la voie,
principale décrite. Tous ces états, estimations ýet relevés devant être donnés séparément pour
chacune des divisions décrites, savoir: (a.) Celle comprise entre Callendar et Port-Arthur, et
(b.) Celle comprise entre Selkirk et Kamloops. Présentée à la Chambre des communes, le 16
juin 1885.-M. Blake..............................Imprimée pour les documents de la session seulement.

25nn. Réponse à une adresse de la Chambre des* communes, en date du 24 février 1885,-Relevé
du coût de la partie du chemin de fer du Pacifique canadien qui s'étend depuis Winnipeg.
jusqu'à un point situé à 615 milles à l'buest de cette ville, sous les sous-titres ordinaires du
coût de construction des chemins de fer; et dans le cas où la compagnie n'aurait pas inscrit
les dépenses sous les sous-titres ordinaires, le dit relevé devant être dressé tel que fourni par la
compagnie et avec les mêmes détails. Présentée à la Chambre des communes, le 16 juin 1885.-
31. Blake...............................................Imprimée pour les documents de la session seulement.

25eo. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 8 avril 1885,-Etat indi-
quant la date de l'achèvement de la ligne-mère du chemin de fer du Pacifique canadien de
Winnipeg à Brandon, de Brandon à Moose-Jaw, et de Moose-Jaw à Calgary ; les dates aux-
quelles chaque section a été ouverte au trafic, les dates auxquelles chaque section a été inspectée

Z(0



48 Victoria. Liste des Documents de la Session. A. 1885

par l'ingénieur du gouvernement, avec copie de tous arrêtés du conseil, documents et corres-
pondance non encore soumis à la Chambre, concernant le tarif des voyageurs et des marchan-
dises sur telle ligne. Présentée à la Chambre des communes, le 15 juin 1885.-M. Watson-

Pas imprimée.

25pp. Réponse à une adresse du Sénat en date du 25e jour de février 1885, pour toute corres-
pondance échangée, depuis le 1er janvier 1884, entre le gouvernement fédéral et le gouverne-
ment de la province de Québec, touchant toutes sommes accordées par le gouvernement fédéral
à la province de Québec et toute réclamation de la province de Québec à titre d'indemnité, à
cause de la construction du chemin de fer du Nord, appelé ci-devant " chemin de fer de Québec,
Montréal, Ottawa et Occidental," ainsi que copie de tout mémoire présenté au gouvernement
fédéral, pendant la même période, par le gouvernement de Québec, touchant toute réclamation
ou demande d'indemnité pour la même cause. Présentée au Sénat, le 16 avril 1885.-Honora-
ble M. Trudel........................................Imprimée pour les documents de la session seulement.

25qq. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 13 février 1885, pour état
indiquant: 1. Le nombre de chevalets en bois permanents et de ponts en bois construits ou
donnés à l'entreprise pour être construits sur la ligne du chemin de fer du Pacifique canadien.
2. La longueur, en pieds, et la hauteur maxima de chacun des dits chevalets et de chacun des
dits ponts. 3. Le dit état devra identifier les chevalets et ponts en donnant leur numéro con-
sécutif à partir de Sudbury en se dirigeant vers l'ouest. Présentée à la Chambre des com-
munes, le 14 juillet 1885.-M. Edgar...............................................................Pas imprimée.

25rr. Réponse àt une adresse de la Chambre des communes, en date du 17 février 1885, pour:
1. Exposé de l'état actuel de la dette de six cent mille piastres due lors de la dernière session
par la "North American Contracting Company " à la compagnie du chemin de fer du Paci-
fique canadien, avec information si cette dette a été réglée; si elle l'a été, quand et à quelles
conditions; et si elle n'est pas encore réglée, quelles mesures ont été prises, ou sont actuelle-
ment prises, pour arriver à un règlement; aussi, un état de la position actuelle quant à la
somme d'environ six cent mille piastres placées par la compagnie du chemin de fer du Paci-
fique canadien, en actions,. dans la Compagnie Canadienne des terres du Nord-Ouest, avec un
état de leur valeur, au prix moyen de ces actions, au mois de janvier 1885. 2. Aussi, un plan
et un état indiquant les niveaux et les courbes sur la ligne du chemin de fer du Pacifique cana-
dien jusqu'au point où il est construit, y compris toutes les sections du gouvernement, mais à
l'exclusion de la ligne construite par la compagnie depuis le pied des Montagnes Rocheuses
jusqu'à Kamloops. 3. Aussi, copie du prospectus, des annonces et des autres documents con-
cernant les offres récentes pour l'émission de débentures de la compagnie du chemin de fer
Ontario et Québec, garanties par la compagnie du chemin de fer du Pacifique canadien, avec
un état de ce qui en a été vendu, et du prix moyen qu'elles ont rapporté. 4. Aussi, une évalu-
:ation du coût du chemin de fer du Pacifique canadien entre Callendar et Port-Arthur, divisée
comme on a l'habitude de le faire dans la construction des chemins de fer, par subdivision;
avec une évaluation séparée pour l'équipement. 5. Aussi, une évaluation, dans la même
forme, du coût de construction du chemin de fer du Pacifique canadien entre Calgarry et le
sommet des Montagnes Rocheuses, et du sommet des Montagnes Rocheuses à la jonction avec
les sections du gouvernement, séparément, avec un état des items dans lesquels les officiers de
la compagnie pensent économiser quatre millions sur l'évaluation de la dernière session.
6. Et aussi, un état des dépenses faites par la compagnie du chemin de fer du Pacifique cana-
-dien pour toutes fins, sauf celles de la construction et de l'équipement de la ligne donnée par
contrat entre Callendar et Port-Arthur, et entre Selkirk et Kamloops. Présentée à la Chambre
des communes, le 14 juillet 1885.-M. Blake....................................................Pas imprimée.

25ss. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 17 février 1885, pour:
1. Un état des dépenses de la compagnie du chemin de fer du Pacifique canadien, depuis le
compte-rendu de M. Stephen, dans sa lettre du 15 janvier 1884 au ministre des chemins de fer
et canaux, sur les lignes d'embranchement, spécifiant chaque ligne, les dépenses sur chacune
d'elles, leur objet et le nombre additionnel de milles, outre les 269 milles complétés à la date
de la lettre de M. Stephen. 2. Un état du coût d'équipement de tels embranchements : (a) A
la date de la dite lettre; (b) Et depuis cette date. 3. Un état du coût d'équipement
subséquent de telles lignes d'embranchement autant qu'elles ont été complétées. 4. Un
relevé détaillé des sommes payées pour les prolongements ou les embranchements à l'est de
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Callendar, depuis la date de la dite lettre, alors qu'elles s'élevaient à $3,203,050. 5 Un état
de la condition actuelle du compte des sommes avancées pour l'acquisition d'une ligne jusqu'à.
la mer, et pour autres fins supposées être dans les limites de la charte, et que la dite lettre
porte à $3,482,251, avec le compte détaillé de tous autres paiements de même nature. Présentée
à la Chambre des communes, le 18 juillet 1885.-M. Blake................................Pas imprimée.

25tt. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 17 février 1885, demandant
copie de toutes correspondance et conventions intervenues entre le gouvernement et la compa-
gnie du chemin de fer du Pacifique canadien au sujet de l'immigration dans le Manitoba et lesý
Territoires du Nord-Ouest; aussi, un état indiquant les sommes dépensées par la compagnie
pour encourager cette immigration, donnant les montants payés, avec dates, à qui payés, et
la nature des services rendus. Aussi, l'évaluation, par la compagnie, du nombre de personnes
venant de pays étrangers qui s'y sont établies chaque année, depuis la date de l'octroi de sa.
charte. Présentée à la Chambre des communes le 18 juillet 1885.-M. Paterson (Brant)-

Pas imprimée.

25uu. Réponse supplémentaire à une adresse de la Chambre des communes, en date du 17 février
1885: 1. Exposé de l'état actuel de la dette de six cent mille piastres due lors de la dernière
session par la "North American Contracting CompanyI" à la compagnie du chemin de fer du
Pacifique canadien, avec information si cette dette a été réglée: si elle l'a été, quand et à
quelles conditions; et si elle n'est pas encore réglée, quelles mesures ont été prises, ou sont
actuellement prises pour en arriver à un règlement; aussi un état de la position actuelle quant
à la somme d'environ six cent mille piastres placées par la compagnie du chemin de fer du
Pacifique canadien, en actions, dans la compagnie canadienne des Terres du Nord-Ouest, avec
un état de leur valeur, au prix moyen de ces actions, au mois de janvier 1885. 2. Aussi, un
plan et un état indiquant les niveaux et les courbes sur la ligne du chemin de fer du Pacifique
canadien jusqu'au point où il est construit, y compris toutes les sections du gouvernement,
mais à l'exclusion de la ligne construite par la compagnie depuis le pied des Montagnes,
Rocheuses jusqu'à Kamloops. Présentée à la Chambre des communes le 20 juillet 1885.-M.
B lake ........................................................................................................... P as im prim ée.

26. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 2 février 1885, pour un état
détaillé des recettes et des dépenses imputables au fonds consolidé, du 1er juillet 1883 au 31
janvier 1884, et du 1er juillet 1884 au 31 janvier 1885. Présentée à la Chambre des communes
le 9 février 1885.-Sir Richard Cartwright...............Imprimée pour la distribution seulement.

27. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 2 février 1885, pour un état fai-
sant connaître le montant d'argent déposé au crédit du gouvernement du Canada à la date
du 1er février 1885, au Canada ou ailleurs, ainsi que les noms des banques où ces dépôts ont
été faits, et le montant déposé dans chaque banque respectivement; aussi, le montant portant
intérêt et le taux de l'intérêt, s'il en est, alloué pour ces dépôts, dans chaque cas. Présentée
à la Chambre des communes le 9 février 1885.-Sir Richard Cartwright-

Imprimée pour la distribution seulement.

28. (1884) Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 30 janvier 1884, deman-
dant copie de tous arrêtés du conseil, dépêches, correspondence et télégrammes qui n'ont pas
encore été produits, concernant les négociations entre le Canada et la Colombie-Britannique ; et
aussi, un relevé donnant l'évaluation de ce que coûtera exactement au Canada la cale sèche
construite dans la Colombie-Britannique. Présentée à la Chambre des communes, le 10 février
1885.- M . Blake...........................................................................................Pas imprim ée.

29. (1884) Réponse (partielle) à une adresse de la Chambre des communes, en date du 24 janvier
1884, demandant copie de tous arrêtés du conseil, rapports et correspondance, non encore soumis,
au sujet de l'exercice ou du non exercice du pouvoir de désaveu relativement à aucun des actes
provinciaux ; aussi, un état donnant les dates de prorogation des Assemblées provinciales, et les
dates auxquelles les actes des sessions ont été reçus à Ottawa; et copie des dépêches adressées
aux lieutenants-gouverneurs au sujet de l'envoi de tels actes au gouvernement du Canada.
Présentée à la Chambre des communes, le 10 février 1885.-M. Mulock-

Imprimée pour les documents de la session seulement.

30. (1884) Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 25 février 1884, pour un
état détaillé de tout argent dépensé pour le steamer fédéral, le "Sir James Douglas," pour son
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entrée en dock, son allongement, ses réparations, et son lancement, depuis le 1er janvier 1882,
jusqu'au 31 décembre 1883. Présentée à la Chambre des communes, le 10 février 1885.-M.
Baker (Victoria) .................................................. ...................................... Pas imprimée.

30a. (1884) Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 25 février 1884, demandant
un état indiquant le nombre des officiers et de l'équipage du steamer ''"Sir James Douglas," leurs
noms, leur rang, leur paie et la date de leur nomination, le coût moyen de l'entretien du dit
navire par mois pour les douze mois terminés le 31 décembre 1883, la nature du service auquel
il a été employé pendant la période mentionnée, l'augmentation de vitesse produite par son
allongement, et la date à laquelle ses boussoles ont été ajustées en dernier lieu et copie de la
Table de Déviation faite à la suite du dit ajustement. Présentée à la Chambre des communes,
le 10 février 1885.-M. Baker (Victoria).........................................................Pas imprimée.

30b. (1884) Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 28 mars 1884, demandant
copie de toute correspondance d'une date postérieure au 1er janvier 1883, échangée entre le
département de la marine et des pêcheries et son agent à Victoria, C.B., ou entre le départe-
ment on toute autre personne ou personnes dans la Colombie-Britannique touchant les répara-
tions, l'entrée en dock et le lancement du steamer "Sir James Douglas'" au commencement
de l'année dernière. Aussi, copie des rapports adressés au département par son agent dans
la Colombie-Britannique et le patron du steamer ci-dessus mentionné au sujet d'un conflit
d'opinion sérieux et déplorable qui s'est élevé entre eux et qui est de nature à jeter du discrédit
sur eux-mêmes et le département; et aussi toute correspondance, jusqu'à ce jour, concernant
ce sujet, ou aucun autre, entre le département et aucun député de la Colombie-Britannique, ou
autre personne se rapportant en aucune manière à l'agent du département, dans la Colombie-
Britannique. Présentée à la Chambre des communes le 10 février 1885.-M. Baker (Victoria)-

Pas imprimée. Voir 30d.

30c. (1884) Réponse à une adresse du Sénat, en date du 9 avril 1884, demandant copie de tous docu-
ments et correspondance en la possession du gouvernement, concernant l'établissement d'une
ligne de bâtiments à vapeur entre la France et le Canada. Présentée au Sénat le 24 février
1885.-L'honorable M. Pelletier...............Imprimée pour les documents de la session seulement.

30d. (1884) Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 28 mars 1884:-Copie de
toute correspondance échangée à partir du 1er janvier 1883, au sujet des réparations, de l'entrée
en dock ou du lancement du steamer "Sir James Douglas," au commencement de la dite année,
entre le département de la marine et des pêcheries et son agent à Victoria, C.B., ou entre le
département et toute autre personne ou personnes de la province de la Colombie-Britannique
à cet égard; aussi copie des rapports envoyés au département par l'agent dans la Colombie-
Britannique, ou le capitaine du dit steamer au sujet d'une difficulté sérieuse et désagréable
survenue entre eux, et jetant du discrédit sur eux-mêmes et sur le département; aussi, de toute
correspondance, jusqu'à ce jour, concernant ce sujet, ou aucun autre, entre le département et
aucun député de la Colombie-Britannique, ou autre personne, se rapportant en aucune manière
à l'agent du département dans la Colombie-Britannique. Présentée à la Chambre des com-
munes le 14 avril 1885.-M. Baker (Victoria)-

Imprimée pour les documents de la session seulement.

30e. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 24 février 1885,-Copie de tous
comptes et pièces justificatives se rapportant aux provisions, charbon et autres approvisionne-
ments fournis à Halifax, en juillet dernier, au steamer de la Baie d'Hudson, le "Neptune," et
copie de toutes soumissions sur lesquelles ont été basées toutes les adjudications. Présentée à
la Chambre des communes le 14 avril 1885.-M. Vail.......................................Pas imprimée.

30f. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 23 février 1885-Copie de
tous rapports, correspondance, contrats, arrêtés du conseil et autres papiers se rapportant aux
arrangements en vertu desquels des deniers publics ont été payés par le gouvernement à la
compagnie de navigation à vapeur d'Halifax. Présentée à la Chambre des communes le 30
avril 1885.- M . Blake....................................................................................P as imprimée.

31. (1884) Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 28 mars 1884, demandant
un état faisant connaître comment est constitué actuellement le conseil du Nord-Ouest, le nombre
de membres élus, les districts pour lesquels ils sont élus, le nombre de votes enregistrés, les
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noms des candidats et les qualifications requises des voteurs. Présentée à la Chambre des
communes le 19 février 1885.-J1. Mlills-

Imprimée pour la distribution et les documents de la session.

32. (1884) Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 28 mars 1884, demandant
un relevé de tous les deniers payés par le gouvernement fédéral au gouvernement local de

l'Ontario depuis la confédération, donnant les montants payés chaque année et à quel titre.
Présentée à la Chambre des communes le 10 février 1885.-M. Farrow-

Imprimée pour la distribution seulement.

33. (1884) Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 28 mars 1884, pour copie:-
1. De toute correspondance, papiers, projet d'acte, transfert notarié, et télégrammes touchant
le contrat d'exploration No 10 de L. J. E. Garon pour la saison de 1881, en vertu duquel Joseph
Adhémar Martin, marchand de Rimouski, a reçu la somme de $800. 2. De toute correspon-
dance, papiers, projet d'acte, transfert notarié et télégrammes échangés entre le ministre de
l'intérieur et le dit Joseph Adhémar Martin concernant la balance restée due sur le transfert
sus-mentionné du dit contrat d'exploration No 10 de L. J. E. Garon, pour la dite saison de 1881.
Présentée à la Chambre des communes, le 19 février 1885.-M. Billy.........Pas imprimée.

34. (1884) Réponse à une adresse dela Chambre des communes, en date du 7 février 1884, demandant
copie de toute correspondance échangée entre les divers gouvernements provinciaux et le gou-
vernement fédéral au sujet du réajustement ou de l'augmentation des subsides en argent payés
ou à être payés par ce dernier aux premiers, tant en vertu du Pacte Fédéral que de tous autres
arrangements faits depuis. Aussi, copie de toutes requêtes adressées par les différentes légis-
latures provinciales au gouvernement ou au parlement du Canada, et de tout mémoire reçu
par ce dernier des divers gouvernements provinciaux, demandant de l'aide ou des avantages
en argent ou autrement. Aussi, un état constatant tout ce qui a été accordé en argent ou
autrement par le gouvernement du Canada aux différentes provinces depuis 1867. Présentée
à la Chambre des communes, le 10 février 1885.-M. Ouimet-

Imprim
5

e pour les documents de la session seulement.

34a. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 5 février 1885, à Son Excel-
lence le gouverneur-général le priant de vouloir bien faire transmettre à la Chambre toute
correspondance ou documents relatifs aux demandes, faites par les gouvernements locaux,
d'avances de deniers à compte de la dette; ou de tous documents faisant connaître les raisons
qui motivent le bill annoncé sur ce sujet. Présentée à la Chambre des communes, le 27 février
1885.-M. Blake .................................... Imprimée pour les documents de la session seulement.

31b. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 2 mars 1885, pour copie
de la correspondance échangée depuis le 1er janvier dernier entre l'Exécutif du Canada et
l'Exécutif de la province de Québec, au sujet de l'augmentation ou du réajustement du subside
fédéral à cette province, incluant toute lettre écrite à cette fin par l'un de ces gouvernements
à l'autre, ou par aucun des membres de ces gouvernements à ce sujet; et une copie de toute
correspondance analogue pour chacune des provinces de la Confédération. Présentée à la
Chambre des communes, le 23 avril 1885.-M. Amyot-

Imprimée pour les documents de la session seulement.

35. (1884) Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 1er février 1884, pour copie
de toute correspondance et papiers concernant toute réduction projetée ou suggérée des frais de
port sur les lettres dans le Canada. Présentée à la Chambre des communes, le 10 février
1885.- M . Charlton ................................... ................................................ Pas imprimée.

36. (1884).Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du11fé-rier 1884, pour copie
de toute correspondance ou plaintes adressées au ministre des postes au sujet du délai ou de la
négligence apportée par les maîtres de poste dans l'envoi des journaux ou publications pério-
diques à leur destination, depuis le 1er janvier 1883. Présentée à la Chambre des communes,
le 10 février 1885.-M. Sproule.......................................................................Pas imprimée.

37. Rapports sur les industries manufacturières existant au Canada, soumis à la Chambre des
communes pour son information. Présentés à la Chambre des communes, le 11 février 1885,
par sir Leonard Tilley.........Imprimés pour la distribution et les documents de la session.
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37a. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 6 février 1885, demandant
copie de la commission ou autre autorisation, arrêté du conseil, correspondance et instructions
concernant la commission délivrée pour l'investigation de certains faits au sujet de l'état des
industries du Canada pendant les dernières vacances. Copie du rapport des commissaires, et
les témoignages, ainsi que les données qu'ils ont obtenues. Etat détaillé de toute somme de
deniers payés par rapport à la commission; aussi, une estimation détaillée de tQute somme
payable mais non encore payée; en date du Il février 1885. Présentée à la Chambre des
communes, le 12 février 1885.-M. Blake-

Imprimée pour la distribution et les documents de la session.

37b. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 4 février 1885, pour tous rap-
ports, états et correspondance en la possession du gouvernement, indiquant le nombre des ouvriers
employés dans les manufactures du Canada en 1878 et en 1884, avec le montant du capital
placé dans ces manufactures, et des gages payés. Présentée à la Chambre des communes, le
16 février 1885.-Sir Richard Cartwright.........................................................Pas imprimée.

MATIÈRES DU VOLUME No 11.
38. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 5 février 1885, pour copie de

toute correspondance échangée au sujet de tous paiements, réclamations ou allocations pour
toute raison quelconque, se rapportant à la charge de haut commissaire, et qui n'a pas encore
été communiquée à cette Chambre; aussi, un état séparé, en détail, avec dates et chiffres
de tous paiements faits pour toute raison quelconque, relativement à cette charge depuis que
l'occupe le présent titulaire; aussi, une estimation, en détail, de toutes sommes à payer et non
payées jusqu'à cette date pour toute raison quelconque; aussi, des copies de toute correspon-
dance échangée et non présentée à la Chambre, relativementà la location ou à l'achat, aux répa-
rations et à l'installation d'une résidence pour le haut commissaire, avec copies de tous comptes
s'y rapportant; aussi,. un état, en détail, de toutes sommes payées pour cette location ou cet
achat, ces réparations ou cette installation; en même temps qu'une estimation de toutes les
sommes à payer à ces sujets, mais qui ne le sont pas encore. Présentée à la Chambre des
communes, le 12 février 1885.-M. Blake..........................................................Pas imprimée.

38a. Réponse à une adreese de la Chambre des communes, en date du 2 mars 1885, demandant
copie de toute correspondance échangée entre le gouvernement et le haut commissaire en
Angleterre, ou les représentants du gouvernement belge en ce pays ou les autorités belges en
Europe, et de toute correspondance ou documents concernant l'exposition internationale d'An-
vers. Et aussi, copie du tarif actuel entre la Belgique et l'Angleterre. Présentée à la
Chambre des communes, le 12 mars 1885.-MM. Bergeron et Amyot.........Pas imprimée.

38b. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 23 février 1885, demandant
copie de toute nouvelle commission, ou de tout arrêté du conseil ou correspondance touchant la
charge ou le traitement du haut commissaire du Canada, qui n'ont pas encore été soumis.
Présentée à la Chambre des communes, le 13 mars 1885.-M. Blake-

Imprimée poer les documents de la session seulement.

38c. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 23 février 1885-Relevé du
montant payé pour le compte du haut commissaire, à Londres, depuis la création de la charge,
donnant séparément le montant payé pour sa résidence, son ameublement, etc., et le chiffre de
son traitement jusqu'au 1er janvier 1885. Aussi, donnant séparément tous les items ou allo-
cations, pour taxes, éclairage, combustible, frais de voyages et autres dépenses, y compris les
appointements de son secrétaire particulier et autres serviteurs ou domestiques, payés jusqu'au
1er janvier 1885. Présentée à la Chambre des communes, le 7 avril 1885.-M. MeMullen-

Imprimée pour les documents de la session seulement.

39. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 4 février 1885, pour copie de
toute correspondance échangée entre le gouvernement du Canada et les divers gouvernements
des colonies d'Australie et de Tasmanie ou quelqu'un d'entre eux agissant en leur nom, au
sujet de l'établissement de relations commerciales plus étendues entre ces colonies et le Canada;
aussi, copie de toute correspondance entre le gouvernement du Canada et le gouvernement
britannique sur le même sujet. Présentée à la Chambre des communes, le 12 février 1885.-M.
M itchell........................................................................................................Pas imprim ée.
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40. Rapport sur les opérations et les deniers dépensés, depuis le rapport de la dernière session,
pendant l'année 1884, pour le recensement .de 1881, conformément aux prescriptions de
l'article 25 de l'acte du recensement et des statistiques; aussi, touchant les statistiques mor-
tuaires. Présenté à la Chambre des communes, le 12 février 1885, par l'honorable J. H. Pope.

Pas imprimé.

40a. Une formule du rapport du recensement pour l'année 1885. Présentée à la Chambre des
communes, le 13 février 1885, par l'honorable J. H. Pope...................................Pas imprimée.

41. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 4 février 1885, pour un état du
total des sommes avancées au gouvernement du Canada sous forme de prêt par toute banque
ou toute personne au Canada ou en Angleterre, jusqu'au 1er février 1885. Présentée à la
Chambre des communes, le 13 février 1885.-Sir Richard Cartwright-

Imprimée pour la distribution et les documents de la session.

41a. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 4 février 1885, donnant les
noms de tous les journaux dans lesquels ont été annoncés les emprunts de 1874, 1875, 1876, 1878,
et 1884, en même temps qu'un état indiquant le temps pendant lequel ces annonces ont été
publiées. Présentée à la Chambre des communes, le 16 février f885.-Sir Richard Cartwright-

Pas imprimée.

41b. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 4 février 1885, demandant
copie du prospectus de l'emprunt émis à Londres; aussi un état indiquant le montant de la
commission et celui des autres frais payés, et à qui ils ont été payés; aussi le montant du dit
emprunt souscrit par les agents financiers du Canada, ou par la banque de Montréal, et les
dates de ces souscriptions ; aussi tous les arrêtés du conseil et la correspondance qui s'y rap-
portent. Présentée à la Chambre des communes, le 16 février 1885.-Sir Richard Cartwright-

Imprimée pour la distribution et les documents de la session.

42. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en datc du 6 février 1885, pour copie de la
correspondance, des mémoires, requêtes ou autres documents se rattachant à l'abolition des
droits sur le grain, la farine etle charbon, pendantl'année 1884 et jusqu'à cette date. Présentée
à la Chambre des communes, le 13 février 1885.-M. Cameron (Middlesex).........Pas imprimée.

42a. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 12 mars 1885,-Etat des droits
perçus sur la farine de blé et la farine de maïs, et le maïs, dans les divers ports de la Nouvelle-
Ecosse, entre le 30 juin, 1884, et le 31 décembre 1884. Présentée à la Chambre des communes,
le 18 mars 1885.-M. Vail................................. ..................................... Pas imprimée.

42b. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 27 avril :1885,-Etat indi-
quant: 1. Les droits imposés sur divers articles dans l'ancienne province du Canada et ceux
imposés actuellement. 2. Le tarif en vigueur dans la Colombie-Britannique et dans le Manitoba
respectivement, lors de l'union. 3. La période pendant laquelle ce tarif est resté en vigueur
après l'union. Présentée à la Chambre des communes, le 15 juin 1885.-M. Watson-

Pas imprimée.

42c. Papiers et télégrammes concernant l'Acte Impérial pour accorder à Sa Majesté certains
droits sur des marchandises, articles et effets importés dans cette colonie et ses dépendances.
Présentée à la Chambre des communes, le 11 juillet 1885, par l'honorable M. Bowell-

Pas imprimée.

43. Message de Son Excellence, le gouverneur général transmettant à la Chambre des communes,
copie de toutes pétitions, résolutions, correspondance et mémoires au sujet de la faillite, qui
ont été soumis à Son Excellence en conseil pour examen. Présenté à la Chambre des com-
munes, le 13 février 1885, par Sir John A. Macdonald.........................................Pas imprimé.

44. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 9 février 1885, demandant
copie d'un mémoire présenté par le conseil du comté de Grey et demandant le remboursement
des primes payées parles municipalités de ce comté pour aider à des chemins de fer qui sont au-
jourd'hui employés pour des fins fédérales ou comme tributaires de tels chemins. Présentée à
la Chambre des communes, le 13 février 1885.-M. Landerkin...........................Pas imprimée.

44a. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 18 mars 1885, copie des
pétitions du conseil du comté d'Elgin adressées au gouverneur général en conseil, ou au mi-
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nistre des chemins de fer et canaux, demandant une mesure générale pour le soulagement des
municipalités d'Ontario qui ont donné de l'aide aux chemins de fer déclarés d'utilité publique
pour le Canada, en leur accordant des boni; et de toutes correspondances concernant les dites
pétitions. Présentée à la Chambre des communes, le 8 avril 1885.-X. Wilson..Pas imprimée.

44b. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 16 mars 1885, copie du
mémoire p:ésenté au gouvernement par 'e conseil du comté de Simcoe, Ontario, demandant le
remboursement des boni octroyés par les différentes municipalités de ce comté aux chemins de
fer qui ont été déclarés par ce parlement comme étant des travaux d'utilité publique, avec
copie de toute correspondance et autres papiers s'y rapportant. Présentée à la Chambre des
communes, le 20 avril 1885.-M. Cook............................................................Pas imprimée.

4e. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 27 avril 1885,-Copie des
mémoires présentés au gouvernement par les délégués qui se sont présentés devant lui au sujet
des boni accordés aux chemins de fer aéclarés d'utilité publique au Canada. Présentée à la
Chambre des communes, le 16 mai 1885.-M. Watson........................... .... ...... Pas imprimée.

45. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 17 février 1885, pour un état
donnant, par province, la quantité et la valeur du blé et de la farine importés au Canada et
exportés du Canada pendant le semestre terminé le 31 décembre 1884, et spécifiant, dans les
importations, la quantité entrée pour la consommation, et dans les exportations, les produits
du Canada. Présentée à la Chambre des communes, le 24 février 1885.-M. Paterson (Brant)-

Pas imprimée.

45a. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 6 février 1885, pour un état
indiquant la quantité de blé, de farine de blé, de farine de maïs et d'avoine, importée dans les
différentes provinces et exportée des mêmes provinces, depuis le premier jour de juillet jusqu'au
trente-unième jour de décembre 1884. Présentée à la Chambre des communes, le 24 février
1885.-M. Cameron (iliddlesex)....................................................... .............. Pas imprimée.

46. Etat donnant les noms et salaires de toutes personnes nommées ou promues dans le service
civil pendant les six mois terminés le 31 décembre 1884, et spécifiant la charge à laquelle cha-
cune d'elles a été nommée ou promue, conformément aux prescriptions de l'acte du service
civil, 1882, article 55, paragraphe 2. Présenté à la Chambre des communes, le 16 février 1885,
par l'honorable J. A. Chapleau..................Imprimépour les documents de la session seulement.

46a. Rapport des délibérations du bureau des examinateurs pour l'année 1884, conformément à
laticle 55 de l'acte du service civil du Canada, 1882, 45-46 Victoria, chapitre 4-7. Présenté à
la Chambre des communes, le 16 février 1885, par l'honorable J. A. Chapleau-

Imprimépour la distribution et les documents de la session.

4b. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 27 avril 1885,-Relevé de tous
les employés du service civil dans la Colombie-Britannique, depuis l'agent résidant du gouver-
nement du Canada jusqu'au messager dans chaque département (par département), avec
leurs noms de baptême et de famille, au long, leur âge, rang, allocations et salaires actuels,
la date de leur nomination et promotion, jusqu'au 31 décembre 1884, ou plus tard, s'il est pos-
sible. Présentée à la Chambre des communes le 15 juin 1885.-M. Baker (Victoria)-

Pas imprimée.

47. (1884) Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 28 mars 1884, pour copie de
toute correspondance, rapports d'ingénieurs, cartes et plans concernant les améliorations à
faire pour assurer un approvisionnement d'eau suffisant pour le canal Rideau et pour ouvrir à
la colonisation l'étendue considérable de pays qui borde les lacs dans les comtés de Frontenac
et d'Addington. Présentée à la Chambre des communes le 17 février 1885.-M. Bell-

Pas imprimée.

47a. (1884) Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du.28 mars 1884, pour copie
de toute correspondance, rapports d'ingénieurs, cartes et plans concernant le prolongement du
canal Rideau depuis le village de Morton jusqu'au lac Charleston et au village de Gananoque,
dans le comté de Leeds. Présentée à la Chambre des communes le 17 février 1885.-M.
.M cDoug ald................------. -----............ ...................................................... Pas imprimée.
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48. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 2 février 1885, pour la production
de tous les documents se rapportant à la démission du capitaine Ludger Bolduc, à la suite de
la collision qui a en lieu le 20 mai 1884, entre la "Canadienne " et le brick "Alliance'" de
Jersey, y compris la plainte, l'enquête, le rapport, etc., et toute la correspondance ayant trait
à ces événements. Présentée à la Chambre des communes le 17 février 1885.-M. Landry
(Montmagny)................................................................................................Pas imprimée.

49. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 5 février 1885, pour un état
indiquant les sommes dépensées à compte du capital depuis le ler juillet 1884 jusqu'au 1er
février 1885, et pour quels objets ces sommes ont été dépensées. Aussi, un état du mon-
tant, en chiffres ronds, de la dette du Canada, le 1er février 1885; et un état de la dette et de
l'actif à cette date, tels que donnés dans les Comptes Publics, pages 13 et 14. Présentée à la
Chambre des communes le 17 février 1885.-Sir Richard Cartwright-

Imprimée pour la distribution seulement.

50. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 5 février 1885, demandant
copie de la démission de l'honorable juge Meredith, comme juge en chef de la cour Supérieure
de la province de Québec et de la correspondance qui a suivi cette démission. Présentée à la
Chambre des communes le 17 février 1885.-M. Laurier....................................Pas imprimée.

50b. (1884) Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 25 janvier 1884,
demandant copie de tous arrêtés du conseil, correspondance et ordres administratifs au sujet
de l'annulation et de la suspension des licences pour couper du bois sur les terres des sauvages
près de Fort-William, sur la réserve de Fort-William. Présentée à la Chambre des communes
le 8 avril 1884.-M. Blake........................................Imprimée pour la distribution seulement.

51. (1884) Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 25 février 1884, deman-
dant,-1. Copie de tous arrêtés du conseil ou ordres administratifs et de toute correspondance
concernant la vente, location ou autre disposition du moulin à scie et à farine possédé par le gou-
vernement et situé au sud de Calgary, T.N.O.; aussi, un état faisant connaître en faveur de
qui on en a disposé, quand, à quel prix et le mode de paiement. 2. Un état donnant le coût
primitif de tel moulin, et les dépenses qu'il a entrainées depuis sa construction, y compris les
frais d'exploitation. 3. Un état indiquant l'étendue de terre cultivable ou de coupes de bois

concédés avec le ou les dits moulins à la personne qui les a achetés ou obtenus. 4. Copie de

toutes demandes pour l'achat ou l'affermage de cette ferme, et de ces terres et coupes de
bois. 5. Un état des machines contenues dans le ou les dits moulins et leur coût. 6. Copie
de toute autre correspondance relative au dit ou dits moulins, terres ou coupes de bois. Pré-
sentée à la Chambre des communes le 17 février 1885.-M. Cameron (Huron)......Pas imprimée.

52. (1884) Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 28 mars 1884, pour copie de
toute correspondance échangée entre l'honorable M. Mitchell et le ministre de l'intérieur au
sujet d'une coupe ou de coupes de bois sur la rivière de la Tête-de-Brochet, avec les plans relatifs
à ces coupes. Aussi, copie de toute correspondance échangée entre les mêmes personnes et copie
des plans relatifs à des coupes de bois sur le lac des Bois. Présentée à la Chambre des com-
munes le 19 février 1885.-M. Mitchell............................................................Pas imprimée.

52a. (1884) Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 30 janvier1884, pour un
état donnant,-1. Le nombre total des licences ou permis pour la coupe du bois demandées et
accordées ou refusées, jusqu'au 1er février 1883; la superficie couverte par chaque licence ou
demande, et le nombre total de milles carrés que l'on estime être compris dans les licences
de coupe de bois émises pendant la dite période. 2. Le montant de la prime ou bonus par
mille carré, et la somme totale payée au gouvernement et reçue par lui pour toute telle licence,
et le montant total des boni ou primes reçus. 3. Les nom et domicile de chaque personne
qui a demandé une licence. 4. La date de chaque demande de licence, et le nombre d'années
pour lesquelles chaque licence est accordée. 5. Les honoraires de la couronne ou droit de

souche imposés ou imposables pour chaque licence, et l'essence, la qualité et la quantité du
bois dans chaque concession. 6. Dans chaque cas où une licence ou un permis a été accordé,
si la concession à exploiter a été mise à l'enchère après publication d'un avis demandant des
soumissions, et si elle a été vendue au plus offrant, ou bien si elle a été accordée sur demande
ou soumission du concessionnaire sans avoir été mise en adjudication. 7. Copie de toutes
réclamations présentées au gouvernement pour toute telle concession par toutes personnes
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quelconques, et de toutes pétitions, remontrances ou communications adressées ou présentées
au gouvernement concernant telles concessions, licences ou bois, et de toute correspondance
échangée avec le gouvernement au sujet de telles réclamations, ou se rapportant en quelque
manière aux dites concessions, terrains, licences ou bois, et la décision prise par le gouverne-
ment à ce sujet. Aussi copie de toutes cartes et plans indiquant l'emplacement ou la super-
ficie de telles licences ou permis. Présentée à la Chambre des communes, le 19 février 1885.-
M. Charlton..................................................................................................Pas imprim ée.

52b. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 23 février 1885, pour un état
indiquant: 1. Le nombre total de demandes faites et non accordées pour des licences ou permis
de couper du bois de construction, billots, bois de corde, traverses et poteaux dans les limites
du territoire en contestation entre les provinces du Manitoba et de l'Ontario. 2. La date de
chaque demande rejetée et les nom et domicile de chaque postulant. 3. La position géogra-
phique de la concession demandée et non accordée. 4. L'offre d'un bonus et de droits de la
couronne ou de souche, accompagnant telle demande dans chaque cas. 5. La raison donnée
pour le refus dans le cas de chaque demande rejetée. Présentée à la Chambre des communes
le 23 avril 1885.-M. Blake...................Imprime pour les documents de le session seulement.

52c. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 23 février 1885, pour un état
indiquant: 1. Le nombre total de licences ou permis de couper du bois 'de construction,
billots, bois de corde, traverses et poteaux sur les terres qui ne se trouvent pas dans les limites
du territoire en contestation, qui ont été demandés et refusés depuis le 1er février 1883. 2. La
date de chaque demande rejetée, et les nom et domicile du postulant. 3. La position géogra-
phique de la concession demandée et non accordée, et son étendue. 4. L'offre d'un bonus et
de droits de la couronne ou de souche accompagnant la demande dans chaque cas. 5. La
raison donnée pour le refus dans le cas de chaque demande refusée. Présentée à la Chambre
des communes, le 23 avril 1885.--M Blake.lmprimée pour les documents de la session seulement.

52d. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 9 février 1885, pour copie de
la correspondance et des règlements qui n'ont pas encore été présentés à la Chambre, au sujet
du bois réservé pour combustible à l'usage des colons, pour le voisinage de Moosomin, T.N.-O.
Toute correspondance relative aux demandes faites par la police à cheval, de vingt-cinq centins
la corde de bois de chauffage des colons, dans le cours de l'hiver 1882-83. Toute correspon-
dance relative à la demande faite par le sous-agent de M. Stephenson, de cinquante centins
pour un permis en sus de la demande de vingt-cinq centins par corde, dans le cours de l'hiver
1883-84. Toute correspondance relative aux demandes faites dans le cours de l'hiver de 1884-
85, y compris les demandes, faites par le présent sous-agent, de vingt-cinq centins pour affida-
vits établissant la quantité de bois brûlée par chaque colon depuis son arrivé dans la localité;
et toutes lettres et instructions émanées du département ou du bureau de Winnipeg 'à ce sujet.
Présentée à la Chambre des communes, le 5 mai 1885.-M. Blake-

Imprimée pour les documents de la session seulement.

52e. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 23 février 1885, pour copie
de tous permis ou autorisations quelconques donnés à aucune personne ou personnes de couper
du bois dans aucune partie du territoire déclaré par la Reine en conseil comme étant dans les
limites de la province d'Ontario; et de tous arrêtés du conseil, règlements ou ordres adminis-
tratifs concernant cette question. Présentée à la Chambre des communes, le 15 juillet 1885.-
M. Mill$............... .... ................. -..... ......... Pas imprimée.

52f. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 16 février 1885, pour copie de

tous permis et autorisations quelconques donnés à aucune personne ou personnes de couper
du bois dans aucune partie du territoire déclaré par l'ordre de la Reine en conseil comme

appartenant à la province d'Ontario. Aussi, le nom, ou les noms de la personne ou des per-

sonnes qui ont obtenu de tels permis; la superficie couverte par ces permis; les sommes reçues
et celles qui restent dues (s'il en est), par la personne ou les personnes auxquelles de tels permis

ont été accordés. Présentée à la Chambre des communes, le 15 juillet 1885.-M. Mills-
Pas imprimée.

52g. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 23 février 1885, pour un état

indiquant: 1. Le nombre total de demandes de licences ou coupes de bois dans la province

de la Colombie-Britannique, dans les limites de cinquante milles de la ligne du chemin de fer du
29
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Pacifique canadien; la date de chaque demande, la lôcalité d'où elle a été faite, le nom et
l'adresse de chaque pétitionnaire, la superficie demandée, et la position géographique de ces
coupes de bois, si les demandes ont été accordées ou refusées, et dans ce dernier cas, pourquoi
elles ont été refusées. 2. Le nombre total de demandes de licences ou coupes de bois, dans la
province de la Colombie-Britannique, et dans les limites de cinquante milles de la ligne du
chemin de fer du Pacifique canadien, faites au gouvernement de la Colombie-Britannique et
transmises au département de l'intérieur à O ttawa; la date de chaque demande, la localité
d'où elle a été faite, le nom et l'adresse de chaque pétitionnaire, la superficie demandée, et la
position géographique de cette coupe de bois, si les demandes ont été accordées ou refusées, et
dans ce dernier cas, pourquoi elles ont été refusées. 3. Un état sommaire indiquant le nombre
de licences ou de patentes accordées sur demandes faites, soit à Ottawa, soit à Victoria, et
transmises à Ottawa, et désignant, dans le cas où la demande a été accordée, sa date, et le
nom et l'adresse de celui à qui elle a été accordée. 4. La position géographique et la superfi-
cie couverte par chaque licence ou permis accordé, et le nombre de milles compris dans chaque,
et le total de milles de toutes ces licences. 5. Le montant des boni ou primes reçus pour
chaque, et le montant total pour le tout. 6. Des détails complets sur les droits de la cou-
ronne ou droits de souche imposés ou à imposer sur chaque licence ou permis accordé, et si ces
droits sont spécifiques ou en proportion de la valeur. 7. Un état, dans chaque cas de licence
ou permis accordé, montrant si le gouvernement a fait faire l'arpentage de ces coupes de bois,
et s'il était en possession d'évaluations faites par ses arpenteurs ou gardes-forestiers quant à
l'espèce, la quantité et la qualité du bois se trouvant sur la superficie couverte par ces
licence ou permis. 8. Si, dans chaque cas où une licence ou permis a été accordé, la coupe de
bois a été mise àl'enchère publique, après qu'avis public convenable en avait été donné, deman-
dant des soumissions, et s'il a été vendu au plus haut enchérisseur, ou s'il a été accordé au
pétitionnaire sur sa demande ou soumission sans avoir été offert à l'enchère publique.
9. Dans le cas d'une demande faite par deux ou plusieurs personnes pour la même coupe, et de
compétition entre eux pour l'achat de cette coupe, le nom et la résidence de chaque pétitionnaire,
et les particularités de la soumission présentée par chacun d'eux. 10. Copie de toutes récla-
mation, pétition, remontrance, lettre ou communication envoyées au gouvernement touchant
telles licences ou permis demandé ou accordé, aussi, copie de toute carte ou plan indiquant la
localité et la superficie de telles licences ou permis. Il. Une minute de toutes les cessions de
telles licences ou permis inscrits dans les registres du gouvernement, et le nom et l'adresse du
cédant et du cessionnaire et le prix payé dans chaque cas. Présentée à la Chambre des com-
munes, le 15 juillet 1885.-M. Charlton............................................................Pas imprimée.

53. (1884) Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 26 mars 1884, demandant
copie de tous papiers, documents, états, etc., qui sont de nature à répondre aux deux questions
suivantes : "Le gouvernement fédéral a-t-il disposé par vente, cession, location ou autrement
des terrains à lui appartenant dans le comté de Richelieu? Si oui, de quels terrains, quelle est
l'étendue de chaque lot, en faveur de qui, quelles sont les conditions de chaque telle cession,
location ou vente, et quels sont les prix payés par chacun, quand et comment ces sommes ont-
elles été payées ? " Aussi, copie de tous les documents se rapportant aux dites questions et de
ceux constituant les dites transactions. Présentée à la Chambre des communes, le 19 février
1885.-M . Amyot ............................................... ....... .................... Pas imprimée.

53a. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 17 février 1885,-Liste de
toutes les terres des sauvages qui n'ont pas été vendues dans le township de Toronto, comté de
Peel. Présentée à la Chambre des communes, 9 mars 1885.-M. Paterson (Brant)-

Pas imprimée.

53b. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 17février 1885,-Etat de toutes
les propriétés, îles et autres terrains, bâtis ou non bâtis, appartenant au gouvernement fédéral,
situés dans les limites du comté de Richelieu; les noms de ceux qui occupent les dites pro-
priétés, comme locataires ou à quelque autre titre que ce soit ; le temps pour lequel ces pro-
priétés sont louées, le montant annuel des loyers et les arrérages, s'il y en a, dus sur chacune
des dites propriétés, jusqu'au 1er janvier 1885. Présentée à la Chambre des communes, le 9
mars 1885.-M. Massue.................................. . .. Pas imprimée.

53c. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 23 février 1885,-Etat don-
nant,-l. Toutes ventes de terrains houillers depuis le 23 avril 1883; les noms et domicile de
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chaque acquéreur; le nombre d'acres vendus à chacun ; le prix, par acre, reçu de chacun ; la
situation du terrain vendu; le nombre total d'acres vendus, et le montant total reçu pour ces
ventes. 2. Tous les baux de terrains houillers depuis le 23 avril 1883 ; les nom et domicile de
chaque preneur ; le nombre d'acres loués à chacun ; les paiements faits par chacun; la situa-
tion de chaque terrain loué; le nombre total d'acres loués et la somme totale retirée de ces
locations, soit en argent, soit sous forme de redevances, et aussi de toutes autres sources, s'il
en est. 3. Copie de toutes demandes, correspondance, protêts et communications écrites con-
cernant les terrains miniers vendus ou loués depuis le 23 avril 1883. Présentée à la Chambre
des communes, le 31 mars 1885.-M. Charlton-

Imprimée pour les documents de la session seulement.

53d. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 12 mars 1885,-Liste détaillée
de toutes les terres des sauvages non vendues dans le township de Trafalgar, dans le comté
d'Halton. Présentée à la Chambre des communes, le31 mars 1885.-M. McCrancy-

Pas imprimée.

53e. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 18 mars 1885,-Etat indiquant
toutes les propriétés possédées par le gouvernement fédéral pour des fins militaires dans le
Nouveau-Brunswick, dont on a disposé ou qui ont été louées depuis leur transfert par le gou-
vernement impérial ; les personnes auxquelles elles ont été vendues et à quels prix; et en ce
qui concerne les propriétés louées, à qui elles l'ont été, pour quelle durée et le prix du loyer.
Présentée à la Chambre des communes, le 22 avril 1885.-3. Weldon.............Pas émprimee.

53f. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 4février 1885,-Etat indiquant
les diverses sommes perçues par le gouvernement fédéral pour terres vendues ou louées ; pour
billots, ou douves, bois de corde, poteaux de télégraphe, ou autres produits de la forêt; ainsi que
les noms des personnes qui ont ,fait ces paiements dans les limites de la partie-est d'Ontario
telles qu'elles ont été déterminées par la décision du Conseil privé à l'encontre de la réclama-
tion du gouvernement fédéral. Présentée à la Chambre des communes, le 23 avril 1885.-

. Mackenzie........ . ........................ Imprimée pour les documents de le session seulement.

53g. (1883) Arrêté du conseil, du4juin 1883, concernantia répartition de terres entre diverses com-
pagnies de colonisation, sous l'autorité de l'Acte des Terres, et à l'effet d'accorder aux compa-
gnies de chemins de fer le privilège d'acheter du terrain au sud du 54ème degré de latitude,
Présenté à la Chambre des communes, le 29 avril 1885, par sir John A. Macdonald-

Pas imprimé.

53À. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 23 février 1885, pour copie de
tous règlements ou ordres émanés du département de l'intérieur concernant la vente ou la
gestion des terres agricoles, terres boisées, terres à pâturages, terrains miniers et emplacements
de ville, depuis le 26 février 1884. Présentée à la Chambre des communes le 5 mai 1885.-31.
Charlton..........................................................................Pas imprimée.

53i. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 12 février 1885, pour copie de
toute correspondance et pétitions de compagnies de chemins de fer dans le Manitoba et le Nord-
Ouest, demandant des octrois de terre, ou des modifications dans la nature et l'étendue des
terrains qui leur ont déjà été concédés, et de tous arrêtés du conseil, ou conventions ou lettres,
non encore produits, affectant aucune compagnie de chemin de fer, dans le Manitoba ou le
Nord-Ouest, autre que la compagnie du Pacifique canadien, ou s'y rapportant en quelque
manière. Présentée à la Chambre des communes le 5 mai 1885.-M. Blake.........Pas inprime.

53j. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 23 février 1885, pour un état
donnant: 1. Les noms des locataires de pâturages qui ont du bétail sur les terres affermées;
le nombre d'acres compris dans chaque bail; la date du bail; la position géographique de la
superficie. comprise dans chaque bail; le nombre de têtes de bétail sur chaque terre affermée;
la date à laquelle le bétail a été mis en premier lieu sur les dits pâturages et le nombre total
d'acres compris dans ces baux. 2. Les noms des locataires de pâturages qui n'ont pas mis de
bétail sur les terres affermées; le nombre d'acres compris dans chaque bail: la position géogra-
phique de la superficie couverte par chaque bail; le nombre de baux et le nombre total d'acres
compris dans ces baux. Présentée à la Chambre des communes le 26 mai 1885.-M. Charlton-

Imprimée pour les documents de la session seulement.
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53k. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 11 mars 1885, pour copie:
1. De tous arrêtés du conseil ou administratifs concernant le j S.E, de la section 2 du township
10, rang 19, ouest. 2. De toute réclamation faite touchant le dit terrain et des mesures prises

par le gouvernement à ce sujet. 3. De toutes pétitions, documents ou correspondance échangée
entre le gouvernement et Joseph Bell, J. E. Kavanagh et toute autre personne, et des réponses

qui y ont été faites touchant le dit terrain. Présentée à la Chambre des communes le 26 mai
1885.- M. Cameron (luron)..........................................................................Pas imprimée.

531. (1883) Copie d'un arrêté du conseil, en date du 4 juin 1883, concernant une étendue de terre
accordée à des compagnies de colonisation aux termes des règlements concernant les terres, etc.
Présentée à la Chambre des communes, le 12 juin 1885, par sir Hector Langevin-

Pas imprimée.

53m. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 27 avril 1885, pour copie
de tous arrêtés du conseil, correspondance et documents non encore soumis à la Chambre, au

sujet de I'abandon ou de la définition des réclamations du Canada sur aucunes terres réservées
aux chemins de fer dans la Colombie-Britannique ; ou à l'égard de tout changement survenu
dans les relations du Canada et de la Colombie-Britannique au sujet de ces concessions de
terres aux chemins de fer. Présentée à la Chambre des communes le 14 juillet 1885.-M.
Blake......................................................................... . ...................... P as imprim ée.

51. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 2 février 1885, pour un état

indiquant: 1. Les noms et prénoms des employés actuels du bureau de l'immigration à Québec
et la nature de leur emploi. 2. Le montant du salaire annuel payé à chacun de ces emyloyés
au 31 décembre 1884. 3. Le montant du salaire annuel attaché à ces emplois au 31 décembre
1877. Et toute la correspondance échangée au sujet de l'augmentation ou de la non augmen-
tation du salaire de n'importe quel employé de ce bureau entre les deux dates sus-mentionnées.
Présentée à la Chambre des communes le 20 février 1885.-M. Landry (Montmagny)-

Pas imprimée.

54a. Message transmettant le rapport de la Commission Royale sur l'immigration chinoise, et les
témoignages reçus par elle. Présenté à la Chambre des communes, le 25 février 1885, par
l'honorable J. A. Chapleau. .Imprimée pour la distribution et les documents de la session.

MATIÈRES DU VOLUME No 12.

34b. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 6 février 1885,-Copie de la
commission et les noms des commissaires chargés d'aller à la Colombie-Britannique faire une

enquête et un rapport sur les difficultés chinoises survenues dans ce pays ; la.date de l'engage-
ment des commissaires, les appointements ou autres allocations à eux payées, et le montant de
leurs frais de route et autres jusqu'au 1er février 1885. Présentée à la Chambre des communes,
le 13 avril 1885.-M. McMullen...............................................................-......Pas imprimée.

54c. Réponse à une adresse du Sénat, en date du 26 mars 1885, priant Son Excellence le Gouver-
neur général de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre un état détaillé de la dépense
qui se rattache au récent voyage de l'honorable secrétaire d'Etat à la Colombie-Britannique
et en Californie. Présentée au Sénat, le 13 avril 1885.-Honorable M. Power.....Pas imprimée.

55. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 28 février 1883, pour copie de
tous documents et correspondance concernant le changement du service postal entre Durham et
Walkerton. Aussi, un état indiquant le coût et l'efficacité comparative du service par l'an-
cienne méthode et par la nouvelle. Présentée à la Chambre des communes, le 23 février 1885.
-M . Landerkin............................................................... ............................. P as imprim ée.

55a. (1884) Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 26 mars 1884, pour copie de
l'annonce en date du 13 juin 1883, demandant des soumissions pour le transport des malles de
Kamloops au Pont Spencer, C.-B. ; aussi, copie des soumissions reçues pour tel service. Aussi,
copie du contrat basé sur telles soumissions, et les heures d'arrivée et de départ des malles
dans ces deux localités. Présentée à la Chambre des communes, le 23 février 1885.-
M . M ackenzie................................................................................................P as imprimée.
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55b. (1884) Réponse à-un ordre de la Chambre des communes, en date du 30 janvier 1884, pour toutew
correspondance, mémoire ou autres documents de la chambre de commerce de la cité de Saint-
Jean, ou d'autres personnes, concernant le transport des malles sur le train de nuit du chemin
de fer de Saint-Jean et du Maine, à Saint-Stephen et Woodstock; aussi, concernant le trans-
port des malles par le "Grand Southern Railway " à Saint-Georges. Présentée à la Chambre·
des communes, le 23 février 1885.-M. Gillmor................................................Pas imprimée.

55c. (1884) Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 3 mars 1884, demandant
copie des pétitions et correspondance entre le gouvernement fédéral et aucune personne ou per-
sonnes au sujet de la substitution d'un service quotidien de la poste au service bi-hebdomadaire
existant actuellement entre Port-Townsend, territoire de Washington, et Victoria, dans la pro-
vince de la Colombie-Britannique. Présentée à la Chambre des communes, le 23 février 1885.-
M. Baker (Victoria).......................................................................................Pas imprimée.

55à. (1884) Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 14 février 1884, pour copie
de toutes requêtes, correspondance, rapports et papiers de toutes sortes concernant l'établisse-
ment d'une malle quotidienne entre les paroisses de Saint-Gilles, Saint-Patrice et Saint-Syl-
vestre, dans le comté de Lotbinière. Présentée à la Chambre des communes, le 23 février
1885.-M. Rinfret....................;...... ............................ Pas imprimée.

55e. (1884) Convention faite le 15 mai 1884, entre Andrew Allan, de Montréal, armateur, et l'hono-
rable John Carling, ministre des postes; et un arrêté du conseil à ce sujet, concernant le trans-
port des malles. Présentée à la Chambre des communes, le 24 avril 1885, par l'honorable J.
Carling.......... ................. Imprimée pour les documents de la session seulement.

55f. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 23 février 1885, pour un état
détaillé du coût annuel du service postal maritime,.en fait de salaires, allocations des commis
et conducteurs de la malle ou des courriers sur chemin de fer chargés de l'expédition des
malles anglaises. Aussi, copie de toute correspondance relative au débarquement, à Derry,
des sacs contenant les malles anglaises expédiées du Canada à l'étranger, et à l'économie ou à
la perte de temps effectuée par ce système. Présentée à la Chambre des communes, le 7 mai
1885.-M . Blake............................................................................................Pas imprimée.

55g. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 16 février 1885, pour un état
faisant connaitre la nature du service postal sur le chemin de fer du Sud du Canada, entre
Essex-Centre et Amherstburg; aussi, donnant le montant annuel payé au chemin de fer du Sud
du Canada, pour le transport des malles. Présentée à la Chambre des communes, le 7 mai
1885.-M. Vigle................... ............................... Pas imprimée.

56. (1884) Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 28 mars 1884, pour copie: 1.
De toute correspondance et papiers concernant certaines accusations ou plaintes portées contre
J. E. Gaboury, écr., comme maître de poste de Saint-Césaire, et sa destitution ultérieure de la
dite charge de·maître de poste. 2. Copie des instructions données à la personne chargée de-
faire l'enquête sur les plaintes portées contre le dit J. E. Gaboury, si une enquête a été faite,
et copie du rapport fait par cette personne. Présentée à la Chambre des communes, le 23.
février 1885.-M. Béchard...............................................................................Pas imprimée.

57. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 12 février 1885, pour un relevé-
des recettes du bureau de poste de Saint-Stephen, N.-B., pendant l'année civile 1884; aussi, un
relevé de la valeur des timbres-postes vendus à ce bureau. Présentée à la Chambre des com-
munes, le 23 février 1885.-M. Burpee (Suinbury).............................................Pas imprimée.

57a. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 27 avril 1885, pour un état du
revenu des postes, provenant de toutes sources, à Victoria, C.B., spécifiant le montant prove-
nant de chaque source, pour chaque mois, pendant les huit mois compris entre le 1er juillet
1884, et le 28 février 1885. Présentée à la Chambre des communes, le 5 mai 1885.-M. Bsker
(Victoria).....................................................................................................Pas imprimée.

58. (1883) Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 9 avril 1883, pour copie de
toutes lettres, rapports et autres documents concernant toute plainte ou accusation portée
contre Stephen G. Burpee, maître de poste à Florenceville, N.-B., depuis le 1er janvier 1879.
Présentée à la Chambre des communes, le 23 février 1885.-M. Irvine...............Pas imprime.
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59. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 4 février 1885, pour un état de
tout le sucre importé de la Jamaïque à Halifax"depuis le 1er janvier 1883 jusqu'au 31 décembre
1883. Aussi, un état de tout le sucre de la Jamaïque entré à Montréal pendant la même période
soit directement ou par la voie d'Halifax, donnant le nom du bâtiment, la quantité de livres
importées, le total des droits sur chaque cargaison et la proportion de droits par 100 livres sur

chaque cargaison. Présentée à la Chambre des communes, le 23 février 1885.-M. Vail-
Pas imprimée.

59a. Réponse supplémeitaire à un ordre de la Chambre des communes, en date du 13 mars 1885,
pour un état de tout le sucre importé de la Jamaique à Halifax depuis le 1er janvier 1883 jus-
qu'au 31 décembre 1883. Aussi, un état de tout le sucre de la Jamaïque entré à Montréal pen-
dant la même période soit directement ou par la voie d'Halifax, donnant le nom du bâtiment,
la quantité de livres importées, le total des droits sur chaque cargaison et la proportion de
droits par 100 livres sur chaque cargaison. Présentée à la Chambre des communes, le 13 mars
1885.- M . Vail..............................................................................................Pas imprimée.

60. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 2 février 1885, pour un état
dressé suivant la formule employée pour les relevés publiés dans la Gazette, des exportations
et importations, du 1er juillet 1883 au ler. janvier 1884, et du 1er juillet 1884 au 1er janvier

1885, faisant la distinction entre les produits du Canada et ceux des autres pays. Présentée
à la Chambre des communes, le 23 février 1885.-Sir Richard Cartwright.

Imprimée pour la distribution seulement.

-61. Le Gouverneur-Général transmet à la Chambre des communes deux minutes du conseil

approuvées, en date du 20 mai 1884, et du 23 janvier 1885 respectivement, au sujet des condi-
tions du règlement provisoire des réclamations de la province du Manitoba. Présentée à la
Chambre des communes, le 23 février 1885, par sir John A. Macdonald.

Impriniées pour la distribution et les documents de la session.

62. Etat détaillé de toutes obligations et garanties enregistrées dans le département du Secrétaire
d'Etat du Canada, conformément à l'Acte 31 Via., chap. 37, article 15. Présenté à la
Chambre des communes, le 24 février 1885, par l'honorable J. A. Chapleau.........Pas imprimé.

63. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 3 février 1885, à Son Excel-

lence le gouverneur général, demandant copie de toute correspondance échangée entre le gou-
vernement fédéral et celui d'Ontario et les autorités impériales au sujet de l'acte impérial 21-

22 Victoria, chapitre 90, connu sous le nom de British Medical Act, 1858; de l'acte impérial
31-32 Victoria, chapitre 29, connu sous le nom de British Medical Amendment Act, 1868; de
Ilacte impérial 41-42 Victoria, chapitre 33, connu sous le nom de Dentists' Act, 1878; et des
amendements qui seront proposés au cours de la présente session du parlement impérial. Pré-
entée à la Chambre des communes, le 26 février 1885.-M. Bergin-

Imprimée (sous forme condensêe>pour la distribution et les documents de la session.

'64. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 9 février 1885, pour copie de
tous les rapports des ingénieurs du gouvernement concernant la construction d'un havre de

refuge à Port-Stanley et Port-Burwell sur la rive nord du lac Erié, ainsi que le coût de chacun
d'après l'estimation. Présentée à la Chambre des communes, le 27 février 1885.-M. Wilson.

Pas imprimée.

-64a. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 2 mars 1885-Copie
de tous mémoires qui peuvent avoir été adressés au gouvernement au sujet de la construction
d'un port de refuge à Port-Rowan dans la province d'Ontario; aussi copie du rapport de
Richard Stevens, adressé au département des Travaux publics sur le même sujet. Présentée à
la Chambre des communes, le 8 avril 1885.-M. Jackson...................................Pas imprimée.

.64b. Réponse supplémentaire à un ordre.de la Chambre des communes, en date du 9 février 1885,
-Copie de tous les rapports des ingénieurs du gouvernement concernant la construction d'un
havre de refuge à Port-Stanley et Port-Burwell sur la rive nord du lac Erié, ainsi que le coût
de chacun d'après l'estimation. Présentée à la Chambre des communes, le 8 avril 1885.-M.
W ilson...................................................................................... .................. P as imprimée.

-41c. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 16 février 1885-Copie de tous
rapports et communications adressés au gouv traement par la compagnie du Havre de Port-
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Crédit, et de tous mémoires, pétitions, rapports d'ingénieurs et correspondance concernant la
condition et l'état de réparation de ce havre. Présentée à la Chambre des Communes, le 20
juillet 1885.-M. Platt........................... ..................... Pas imprim.

65. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du Il février 1885, pour copies de
tous rapports et correspondance qui n'ont pas encore été présentés au sujet de la construction
de l'édifice du bureau de poste, du bureau du revenu de l'intérieur et de la douane à Saint-
Thomas; état indiquant le montant dépensé jusqu'à ce jour, et les noms de toutes les personnes
auxquelles il a été payé quelque chose, en même temps que les sommes payées à chacune d'elles
et pourquoi. Présentée à la Chambre des communes, le 27 février 1885.-M. Wilson.

Pas imprimée.

66. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 6 février 1885, pour copie du
rapport fait en 1884 par l'ingénieur local des provinces maritimes sur les jetées de la Pointe
de l'Eglise et de l'Anse-à-la-Truite. Présentée à la Chambre des communes, le 26 février 1885.
M. Vail........................................................Pas imprimée.

67. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 9 février 1885, pour copie de
la correspondance et de tous documents et rapports d'ingénieurs relatifs à l'amélioration de
l'entrée de l'étang de McIsaac, Inverness, Nouvelle-Ecosse. Présentée à la Chambre des com-
munes, le 27 février 1885.-M. Cameron (Inverness).......................Pas imprimée.

68. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 17 février 1885, pour un relevé des
montants payés depuis le 1er janvier 1882, par le gouvernement à MM. George et Andrew
Holland, ou à toutes autres personnes, en qualité de rapporteurs officiels du Sénat, ou pour
service sténographique quelconque en dehors du service sténographique du parlement. Pré-
sentée à la Chambre des communes, le 16 mars 1885.-M. Auger........................Pas imprimée.

69. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 6 février 1885, pour un état
indiquant le nombre de dragueurs, remorqueurs et chalans construits aux Etats-Unis pour le
gouvernement fédéral du Canada, pendant les années 1883 et 1884, indiquant où ils ont été
construits, et donnant le nom des entrepreneurs et le prix payé. Présentée à la Chambre des
communes le 27 février 1885. -M. Jackson........................................................Pas imprimée.

69a. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 8 avril 1885, pour copie de
toute correspondance et contrats passés au sujet de l'achat des barges de dragage, du dragueur
et des machines employés sur la rivière Rouge; aussi, un état détaillé de leur coût, de la date
du commencement et de la discontinuation des travaux de dragage, de la qualité de dragage
exécutée, et du tirant d'eau du remorqueur du gouvernement le "Sir Hector." Présentée à la
Chambre des communes, le 23 avril 1885.-M. Watson.....................................Pas imprimée.

70. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 9 février 1885, pour copie des
instructions et de la correspondance du département au sujet de la distribution des lots mari-
times aux personnes désirant placer des trappes à homard dans la mer au large de la côte de
l'Ile du Prince-Edouard. Présentée à la Chambre des communes, le 27 février 1885.-M. Blake.

Imprimée pour la distribution seulement.

71. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 17 février 1885, pour un état
du montant des dépenses faites pour la réparatiou du brise-lames de Tracadie, Nouvelle-Ecosse,
depuis le 30 juin 1884 jusqu'au 31 janvier 1885, et donnant les noms de toutes personnes aux-
quelles aucune partie de ces dépenses a été payée, la somme payée à chacune, et pourquoi;
aussi copie de toute correspondance à ce sujet entre ces mêmes dates. Présentée à la Chambre
des communes, le 2 mars 1885.-M. Mclsaac.....................................................Pas imprimée.

'71a. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 17 février 1885, pour copie du
rapport fait par un ingénieur, depuis janvier 1884, sur le coût de construction des brise-lames
de New Harbor et Indian Harbor, dans le comté de Guysboro, N.-E. Et aussi, copie du rap-
port sur le canal de White Haven. Présentée à la Chambre des communes, le 2 mars 1885.-
M . K ir1k.............................................. .................................................... Pas imprimée.

71b. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 9 février 1885, pour copie de
toutes les soumissions présentées pour la construction d'un brise-lames à la station du phare de
Parrsboro, dans le comté de Cumberland, N.-E. ; copies de la lettre du député du ministre de
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la marine et des pêcheries acceptant la soumission d'un nommé Neil McKay, et d'un télégramme
remettant les travaux à plus tard, ainsi que de toutes les lettres s'opposant au dit Neil McKay
comme entrepreneur et aux cautions offertes par lui, ou offrant d'autres noms de cautions s'il
était nécessaire, et de toute autre correspondance sur le sujet. Présentée à la Chambre des
communes, le 2 mars 1885.-M. Robertson ( Shelburne).......................................Pas imprimée.

71c. Réponse à ordre, correspondance, rapports d'ingénieurs, et autres, concernant la construc-
tion d'un brise-lames h la Pointe-au-Saumon (Salmon Point), avec les listes de soumissions, le
prix demandé par chacune d'elles, et tous autres documents en la possession du gouvernement,
touchant l'ouvrage mentionné plus haut. Présentée à la Chambre des communes, le 23 mars
1885.- M . Platt.............................................................................................Pas im prim ée.

72. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 12 février 1885, demandant
un relevé pour le dernier exercice, des dépenses de chauffage des édifices publics (y compris
les gages ainsi que le combustible) actuellement payées h même une somme ronde votée h cette
fin; tel relevé devant indiquer le chiffre des dépenses sous les mêmes sous-titres que ceux sous
lesquelles elles étaient inscrites dans les comptes publics avant le changement de système.
Présentée h la Chambre des communes, le 2 mars 1885.-M. Blake.

Imprimée pour la distribution et les documents de la session.

73. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 6 février 1885, pour un état
indiquant le nombre de saisies pratiquées h chacun des ports d'entrée du Canada durant le
dernier exercice; aussi durant les six mois finissant le 31 décembre dernier; le montant des
amendes perçues à chaque port pendant chacune de ces périodes et comment on en a disposé,
donnant les noms des employés qui en ont reçu une partie, et le montant reçu par chacun de
ces employés h même ce fonds. Présentée h la Chambre des communes, le 2 mars 1885.-M.
Blake.....................................................................Imprimée pour la distribution seulement.

73a. Réponse h un ordre de la Chambre des communes, en date du 2 mars 1885,-Etat indiquant
les saisies faites au port de Winnipeg par le département des douanes ou aucun de ses officiers
ou employés officiels, du 1er janvier 1883 au 1er janvier 1885, indiquant la valeur approxima-
tive de chacune de ces saisies; le montant de l'amende imposée dans chaque cas, et comment
on a disposé de ces amendes; et donnant en détail le montant payé à chaque officier ou
employé du gouvernement, le nom de tel officier ou employé, la date de tel paiement ainsi que
le salaire de chacun de ces officiers ou employés ; comment on a disposé de tous ces articles
saisis, et s'ils ont été vendus, à quelle époque, pour quel prix et ce qui a été fait du produit
de leur vente. Présentée à la Chambre des communes, le 10 mars 1885.-M. Paterson (Brant.)

Imprimée pour la distribution seulement.

73b. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 12 mars 1885,-Etat faisant
connaître le nombre de saisies opérées h chacun des ports douaniers de la Nouvelle-Ecosse,
pendant la dernière année fiscale, et aussi pendant les six mois expirés le 31 décembre dernier;
aussi, les noms des personnes sur lesquelles ces saisies ont été faites, le chiffre des amendes.
perçues dans chaque port pendant chacune des périodes précitées, et la manière dont on en a
disposé, donnant les noms des fonctionnaires qui en ont reçu une partie et le montant reçu par·
chacun de ces fonctionnaires h même ce fonds. Présentée à la Chambre des communes, le 17
avril 1885.-. Stairs...............................................Pas imprimée.

73c. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 27 avril 1885,-Etat faisant
connaître les saisies opérées au port de Winnipeg par les officiers ou employés de la douane
entre le ler janvier 1883, et le 1er janvier 1885, dans lesquelles des dépôts ont été confisqués
ou des articles ont été vendus après saisie, donnant le montant de chaque somme confisquée et
le montant réalisé, dans chaque cas, par la vente des articles saisis. Aussi, faisant connaître,
en détail, le nom de chaque officier auquel aucune partie des deniers ainsi réalisés a été payée
et le montant ainsi payé au dit officier, et aussi, le chiffre du salaire payé à tel officier. Pré-
senté à la Chambre des communes, le 18 juillet 1885.-1. Paterson (Bsant). Pas imprimée.

74. Réponse h un ordre de la Chambre des communes, en date du 23 février 1885, pour copie de
toute correspondance, rapports,.etc., concernant le pesage et le mesurage des patates etautres
racines dans la province de l'Ile du Prince-Edouard. Présentée h la Chambre des communes,.
le 2 mars 1885.-M. Macdonald (King)...........................................................Pas imprimée.
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75. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 12 février 1885, pour un état
faisant connaître toutes les demandes faites pour remises de droits sur les matériaux employés
pour la construction des navires, pendant l'année terminée le 30 juin 1884, et aussi, pendant
les six mois terminés le 31 décembre 1884, donnant le nom de la personne qui a fait la demande,
le nom et le tonnage du navire, le montant demandé et le montant payé. Présentée à la
Chambre des communes, le 2 mars 1885.-M. Burpee (Sunbury).

Imprimée pour la distribution seulement.

75a. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 17 février 1885,-Etat de toutes
réclamations faites jusqu'au 1er février 1885, pour remises de droits sur articles fabriqués pour
Fexportation (depuis la date du dernier état soumis à cette Chambre) donnant le nom de
toutes les personnes qui ont présenté une demande, leur siège d'affaires, les articles pour les-
quels le drawback a été demandé et le montant de chaque réclamation, faisant la différence
entre celles qui ont été acceptées et celles qui ont été désavouées, et celles qui sont sous consi-
-dération et qui n'ont pas été décidées, et donnant le motif de ce désaveu; aussi, copie de tous
règlements promulgués par le département au sujet de ces réclamations, ainsi que copie
d'une réclamation acceptée et la déclaration sous serment qui l'accompagne de chaque expor-
tateur. Présentée à la Chambre des communes, le 6 mars 1885.-31. Paterson (Brant.)

Imprimée pour distribution seulement.

176,U(1884). Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 30 janvier, 1884, pour
copie de toute correspondance, documents, contrats ou conventions avec la compagnie des
Chars Palais de Pullman touchant le transit de ses chars sur le chemin de fer Intercolonial;
aussi, de tout contrat ou convention avec des compagnies de messageries touchant le transport
des colis sur ce chemin de fer. Présentée à la Chambre des communes, le 2 mars 1885.-M.
Weldon.................................................Imprimée pour les documents de la session seulement.

76a. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 20 février 1885 à Son Excel-
lence le Gouverneur-Général, le priant de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre copie
de l'arrêté du conseil nommant M. L. K. Jones. secrétaire de la commission du chemin de fer
Intercolonial; aussi, copie de la recommandation sur laquelle a été basé cet arrêté du conseil.
Présentée à la Chambre des communes, le 5 mars 1885.-M. Rykert...................Pas imprimée.

"76. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 12 février 1885, pour un relevé
des accidents arrivés aux trains de l'Intercolonial par suite de collisions, rails brisés, ou autre-
ment, pendant l'année 1884, les causes et dates respectives; le montant du dommage (s'il en est)
causé dans chaque cas à la propriété; le chiffre de la compensation payée aux personnes possé-
dant des propriétés détruites ou endommagées, ainsi que le montant des réclamations pour
pertes ou dommages (s'il en est) non réglées. Présentée à la Chambre des communes, le 5
mars 1885.- Mf. Burpee (Sunbury)..................................................................Pas imprimée.

'76c. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 23 février 1885, pour un état
comparatif des frais d'exploitation du chemin de fer Intercolonial pour chacune des années 1874,
1875, 1876, 1877, 1878, 1879, 1880, 1881, 1882, 1883 et 1884, et le nombre de milles exploités
chaque année, indiquant pour chaque année le coût de la puissance locomotive sous les sept
(7) subdivisions données dans le rapport du ministre, appendice, page 37; des dépenses pour
wagons sous les sept (7) subdivisions données à la même page du même rapport; de l'entre-
tien de la voie et des travaux, sous les dix (10) subdivisions données dans le même rapport,
page 38 ; des dépenses de gares sous les trois (3) subdivisions données à la même page du même
rapport; et des dépenses générales sous les sept (7) subdivisions données à la page 38 du même
rapport. Présentée à la Chambre des communes, le 9 mars 1885.-. Burpee (Sunbury)-

Pas imprimée.

'76d. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 12 février 1885, pour un état
du revenu et des frais d'exploitation du chemin de fer Intercolonial pendant les six mois de
l'année terminée le 31 décembre 1884, sous les différents chefs, semblables à l'état annuel B,
du chemin de fer Intercolonial, dans les Comptes Publics. Présentée à la Chambre des com-
munes, le 9 mars 1885.-M. Burpee (Sunbuery).................................................Pas imprimée.

76e. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 17 février 1885,-Correspon-
dance échangée entre les officiers du chemin de fer Intercolonial, ou le gouvernement, et la
compagnie d'expédition maritime du Canada, ou la ligne de steamers "Beaver," relativement
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au tàrif d'entier parcours pour transport des marchandises sur l'Intercolonial. Présentée k.la
Chambre des communes, le 10 mars 1885.-M. Blake.......................................Pas.imprimée.

76f. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 17 février 1885, pour copie de
la réclamation de J. B. Plante, de Saint-Charles, Bellechasse, au sujet des chevaux qu'il allègue
avoir été tués par un convoi de l'Intercolonial, et dont il demande la valeur; copie du renvoi
de cette réclamation aux arbitres officiels, de l'enquête faite par eux, de leurs rapports et du
nouveau renvoi à eux fait, de la nouvelle enquête faite par eux et de leur rapport addition.
nel et de tous les documents concernant cette affaire. Présentée à la Chambre des communes,
le 13 mars 1885.-M. Landry (Montmagny)......................................................Pas imprimée.

76g. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 12 février 1885, pour un état
indiquant la quantité du matériel roulant acheté pour le chemin de fer Intercolonial pendant
chaque semestre de l'année terminée le 31 décembre 1884, donnant chaque espèce de matériel
roulant, s'il a été acheté par contrat, ou autrement, les noms des vendeurs, etle coût de chaque
espèce; aussi, un état montrant le matériel roulant construit durant l'année dans les ateliers
du gouvernement, et de quelle espèce. Présentée à la Chambre des communes, le 23 mars
1885.-M. Burpee (Sunbury)...........................................................................Pas imprimée.

76h. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 12 février 1885, pour
copie de tous arrêtés du conseil, instructions et correspondance avec des commissaires nommés
au sujet des réclamations résultant de la construction de l'Intercolonial, et un état des ques-
tions qui leur ont été soumises, et des sommes qui leur ont été payées ainsi qu'au secrétaire de
la commission, et du nombre de jours pendant lesquels les commissaires ont siégé; le tout
devant couvrir la période qui s'est écoulée depuis la réponse à l'adresse de la dernière session.
Présentée à la Chambre des communes, le 31 mars 1885.-M. Burpee (Sunbury)..Pas imprimée.

76i. Réponse à une adresse de la Chambre des communes en date du 27 avril 1885, pour copie
de tous mémoires et correspondance présentés on envoyés au gouvernement par les maires ou
les conseils de ville des cités de Saint-Jean, N.-B., et Portland, au sujet de l'interruption du
trafic entre les dites cités par le passage à niveau du chemin de fer sur Mill Street, et de la
construction d'un pont au-dessus de cette rue. Présentée à la Chambre des communes, le 9
juin 1885.-M . W eldon....................................................................................Pas imprimée.

76j. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 27 avril 1885, pour copie de
tous papiers, documents et correspondance concernant la demande d'indemnité formulée par
John D. Robertson pour expropriation, de ses fabrique, propriété et terrain, à Saint-Jean, N.-B.,
en mai dernier, pour les fins de l'Intercolonial; du rapport d'Alexander Christie en qualité
d'évaluateur; du rapport de C. W. Fairweather et autres, en qualité d'estimateurs, et de la
preuve faite devant M. Compton ou tout autre arbitre devant lequel la demande a été portée.
Présentée à la Chambre des communes, le 9 juin 1885.-M. Mills............Pas imprimée.

76k. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 27 avril 1885,-Etat indiquant
les recettes du chemin de fer Intercolonial pour le transport des marchandises pendant l'année
terminée le 30 juin, 1884, semblable au-relevé des recettes du chemin de fer de l'Ile du Prince-
Edouard, pour le même objet, tel qu'on le voit à la page 84 du rapport du ministre des chemins
de fer, y compris tels autres articles qui ne sont pas mentionnés dans le dit relevé, et qui ont
été transportés par le chemin de fer Intercolonial; aussi un état comparatif du trafic du che-
min de fer Intercolonial pour la dite année, indiquant: 1. Les recettes] pour le transport
des voyageurs, par mille de chemin en opération. 2. Les recettes pour le transport des
marchandises, par mille de chemin en opération. 3. Les recettes brutes par mille de chemin
en opération. 4. Les recettes nettes par mille de chemin en opération. 5. Le percentage des
dépenses relativement aux recettes. 6. Les recettes pour le transport des voyageurs, par mille,
sur les trains de voyageurs. 7. Les recettes pour le transport des marchandises, par mille, sur les
trains de marchandises. 8. Les recettes, par voyageur, par mille. 9. Les recettes, par tonne
de marchandise, par mille. 10. La distance moyenne parcourue par chaque voyageur. 11. La
distance moyenne parcourue par chaque tonne de marchandise. Présentée à la Chambre des
commune, le 11 juin 1885.-M. Davies.............................................................Pas imprimée.

761. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 12 mars 1885,-Copie de tous
contrats passés par le gouvernement pour l'érection de clôtures en fil métallique le long de la
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ligne de l'Intercolonial, et un état donnant les noms des entrepreneurs et le nombre de millesaj
donnés à l'entreprise. Présentée à la Chambre des communes, le 11 juin 1885.-M. Weldon.

Pas imprimée.

76m. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 24 février 1885, pour un rele-
vé de toutes les passes données sur le chemin de fer Intercolonial, à toutes personnes autres
que les officiers ou travailleurs employés sur ce chemin, pendant l'année 1884, faisant la dis-
tinction entre les passes annuelles, celles accordées pour une moindre période, ou pour un
simple voyage, ou pour l'aller et retour, avec les noms des personnes, les dates et les raisons
pour lesquelles elles ont été données. Présentée à la Chambre des communes, le 14 juillet 1885.
-M. Gilmor................ ............ Pas imprimée.

76n. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du il mars 1885, pour un état
indiquant le nombre de passes ou de billets à prix réduit donnés à des particuliers pour voyager
sur lIntercolonial, depuis le 1er janvier 1884, jusqu'au 1er février 1885; les noms des personnes
à qui ils ont été donnés; la date de l'émission; la période pendant laquelle les passes étaient
valables, et dans le cars de billets à prix réduit, la réduction faite. Présentée à la Chambre
des communes, le 15 juillet 1885.-M. McMullen............................. Pas imp e.

77. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 24 février 1885, à Son Excel-

lence le Gouverneur Général, le priant de vouloir bien faire déposer devant cette chambre une
copie du jugement de la cour Suprême dans la cause de la Reine vs. Robinson, en tant qu'il
concerne le droit des gouvernements provinciaux de contrôler les pêcheries de l'intérieur du
Canada; et aussi copie de toute correspondance échangée entre le gouvernement du Canada
et celui de la province de lOntario à ce sujet. Présentée à la Chambre des communes, le 2
mars 1885.-M. O'Brien...................................Pas imprimée.

77a. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 23 février 1885,-Etat
donnant:-1. Toutes les causes contestées, jugées au mérite dans la cour Suprême du Canada,
pendant les douze mois terminés le 1er février courant; 2. La date du plaidoyer final; 3. La
date du jugement final; 4. Les dissidences parmi les juges, lors du prononcé du jugement
final. Présentée à la Chambre des communes, le 9 mars 1885.-M. Curran........Pas imprimée.

77b. Règle Générale n
0 265 de la cour de lEchiquier du Canada, conformément à l'article 79 de

l'Acte de la cour Suprême et de l'Echiquer. Présentée à la Chambre des communes, le 10 avril
1885, par l'honorable J. Costigan...................................................................Pas imprimée.

77c. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 12 mars 1885, copie des juge-
ments rendus par la cour Suprême depuis son établissement jusqu'à ce jour, renversant les
décisions de la cour du Banc de la Reine de la province de Québec; avec un résumé succinct
des raisons données par les juges. Présentée à la Chambre des communes, le 17 juillet 1885.-
M. Landry (Montmagny)................................................................................ Pas imprimée.

78. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 17 février 1885, pour un état
faisant connaître toutes les sommes d'argent payées, avec dates, à A. F. Wood et J. A.
Wilkinson, ou à l'un d'eux, depuis le 1er janvier 1879, jusqu'au 1er janvier 1885.; les travaux
exécutés ou les services rendus comme évaluateurs, ou autrement, au cours de chaque année;
le nombre de jours, semaines et mois de travail, et le nombre d'évaluations faites sur le canal
Murray; le montant payé à divers particuliers sur la recommandation de l'un d'eux ou des
deux ensemble: la durée du temps pendant lequel les réclamations ont été en souffrance; le
montant réclamé et les dates du paiement; et le montant des frais de voyage ou autres
dépenses s'y rattachant, payé aux dits Wood et Wilkinson ou à l'un d'entre eux, ou à toute
autre personne ou personnes sur comptes dressés par l'un d'eux ou par tous les deux. Pré-
sentée à la Chambre des communes, le 2 mars 1885.-M. McMullen...................Pas imprimée.

79. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 23 février 1885, à Son Excel-
lence le Gouverneur Général, le priant de vouloir bien faire déposer devant cette chambre une
copie de tous arrêtés du conseil, bail, correspondance et autres documents, en la possession du
gouvernement, concernant la location d'une propriété connue sous le nom de Casernes de la
Tête du Pont, dans la cité de Kingston. Présentée à la Chambre des communes, le 2 mars,
1885.- M . Platt.............................................................................................Pas imprimée.-
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80. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 2 février 1885,-Pour copie des

documents, correspondance et contrats relatifs aux contrats pour fournir le bois au phare-

flottant de la Traverse d'En Bas, (Lower-Traverse), entre le gouvernement ou ses préposés
et les divers soumissionnaires, et ce, pour les années 1883 et 1884. Présentée à la Chambre

des communes, le 4 mars 1885.-M. Casgrain...................................................Pas imprimée.

81. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 12 février 1885,-Pour un état

comprenant les noms et résidence de tous les miliciens de 1812 qui ont reçu leur pension

pendant la dernière année fiscale, ainsi que le montant payé à chacun d'eux. Présentée à la

Chambre des communes, le 5 mars 1885.-M. Bourassa.
Imprimée pour les documents de la session seulement.

Sa. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 12 février 1885,-Copie des
accusations portées conitre le lieut.-colonel O'Malley, du 25me bataillon, d'Ontario; la date de
la suspension d'O'Malley, et la date à laquelle a été tenue la cour d'enquête qui a pris connais-
sance de ces accusations; aussi, copie de la preuve faite devant la dite cour et du rapport
adressé par cette cour au major général commandant la milice; aussi, copie du rapport du
major général commandant de la milice, au sujet des accusations portées contre le lieut.-colonel
O'Malley, 25e bataillon. Présentée à la Chambre des communes, le 12 mars 1885.-M. Wilson.

-Pas imprimée.

SIb. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 2 mars 1885, pour un état indi-
quant le nombre d'officiers, sous-officiers et soldats composant les batteries A, B et C et les
écoles de cavalerie et d'infanterie: aussi, la solde et les allocations des officiers commissionnés
de ces batteries et écoles, avec leur grade et leurs noms; faisant la distinction entre ceux
de ces officiers qui sont gradués au Collège Militaire Royal, et donnant la date de leur nomi-
nation à ces écoles et de leurs commissions dans la milice, et aussi, spécifiant leur qualifi-
cation et les provinces d'où ils viennent. Aussi, un relevé des dépenses des batteries A, B et
C et des écoles de cavalerie et d'infanterie, du 1er juillet 1884, au 1er janvier 1885, faisant la
différence·entre les dépenses se rapportant à la solde et aux allocations, et donnant les noms
des personnes auxquelles des paiements ont été faits. Présentée à la Chambre des communes,
le 13 m ars 1885.-JI. Lister............................................................................Pas imprimée.

#81c. Réponse (partielle) à un ordre de la Chambre des communes, en date du 2 mars 1885, pour
un état faisant connaître,-1. Le nombre et les noms des cadets gradués au Collège Militaire
Royal, de Kingston, chaque année jusqu'à date. 2. Le nombre total des points obtenus par
chacun, et le nombre total possible de points à obtenir chaque année, respectivement, et le per-
centage obtenu par chaque cadet sur ce total. 5. Le nombre et les noms de ceux de ces cadets
qui, après avoir suivi les cours du dit collège, sont actuellement au service du gouvernement,
et un état faisant connaître les emplois remplis par chacun. 4. Le nombre et les noms des
cadets auxquels des emplois ont été offerts dans le service du gouvernement et qui ont décliné
l'offre, et un état faisant connaître les positions offertes et refusées par chacun. Présentée à la
Chambre des comipunes, le 16 mars 1885.-M. Blake-

Imprimée pouer la distribution et les documents de la.session.
.f1d. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 5 février 1885,-Etat donnant

la liste de toutes les associations de carabiniers du Canada, indiquant leurs quartiers-géné-
raux, l'octroi annuel accordé à chacune d'elles, et les noms des membres de ces associations.
Présentée à la Chambre des communes, le 20 mars 1885.-M. Bergin..........Pas imprimée.

-8Ile. Réponse supplémentaire, conformément à un ordre de la Chambre des communes, en date du
2 mars 1885, pour un état faisant connaître,-1. Le nombre et les noms des cadets gradués au
Collège Militaire Royal, de Kingston, chaque année jusqu'à date. 2. Le nombre total de
points obtenus par chacun et le nombre total possible de points à obtenir chaque année, respec-
tivement, et le percentage obtenu par chaque cadet sur ce total. 3. Le nombre et les noms de
ces cadets qui, après avoir suivi les cours du dit collège, sont actuellement au service du gou-
vernement, et un état faisant connaître les emplois remplis par chacun. 4. Le nombre et les
noms des cadets auxquels des emplois ont été offerts dans le service du gouvernement et qui
ont décliné l'offre, et un état faisant connaître les positions offertes et refusées par chacun.
Présentée à la Chambre des communes, le 27 avril 1885.--M. Blake..................Pas imprim<e.

f1f. Copie d'un rapport d'un comité de l'honorable Conseil Privé, approuvé par Son Excellence
le gouverneur général en conseil, en date du 8 juillet 1885, sur un mémoire du 30 juin
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1885, du ministre de la milice.et de la défense, soumettant certains règlements concernant les
gratuités et pensions à accorder, en vertu des dispositions de l'article 68 de l'Acte Refondu de
la Milice de 1883, aux officiers et soldats de la milice active qui ont été ou pourraient être tués
ou blessés en activité de service après le 20 mars 1885, ou qui sont décédés depuis cette date, ou
qui pourraient succomber ci-après, par suite de maladies ou blessures contractées en service
actif. Présentée à la Chambre des communes, le 10 juillet 1885, par sir Adolphe Caron-

Imprimée pour la distribution et les documents de la session.

82. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 22 février 1885, demandant
copie de la pétition de J. Hickson, et autres, demandant que la pension de feu John Martin
soit continuée à sa veuve, et tous les documents qui s'y rapportent. Présentée à la Chambre
des communes, le 5 mars 1885.-M. Curran.....................................................Pas imprimée.

:83. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, pour copie de tous arrêtés du conseil,
mémoires et représentations concernant la prime d'encouragement pour la fabrication du fer,
qui n'ont pas encore été produits ; aussi, copie de toutes lettres, comptes et pièces justificatives
au sujet des demandes présentées pour cette prime; et aussi, un relevé détaillé de toutes les
sommes payées ou allouées au sujet de ces primes. Présentée à la Chambre des.communes,
le 6 mars 1885.-3. Blake.......................Imprimée pour les documents de la session seulement.

:8.lRéponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 12 février 1885, pour copies de tous
documents et de la correspondance échangée entre le gouvernement et D. J. Hughes, juge du
comté d'Elgin, ou toute autre personne ou personnes, concernant certaines accusations portées
par certains pétitionnaires de ce comté qui demandaient une enquête sur la conduite officielle
du juge. Présentée à la Chambre des communes, le 6 mars 1885.-M. Wilson....Pas imprimée.

85. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 17 février 1885, pour un état de
tous certificats pour liqueur vendue en vertu de l'article 99, par. 4, deuxième partie de l'Acte
de Tempérance du Canada, de 1878, délivrés par les médecins des divers comtés maintenant
sous l'empire de cet acte dans la Nouvelle-Ecosse, donnant les noms de chaque médecin et des
personnes auxquelles des certificats ont été donnés, et la quantité fournie dans chaque cas depuis
le 1er janvier 1884, jusqu'au 1er janvier 1885. Présentée à la Chambre des communes, le 6mars
1885.- M . K irk ............................................. ................................................ P as imprim ée.

f5a. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 5 février 1885: 1. Copie
de l'arrêté du conseil à l'effet de soumettre à la cour Suprême la cause convenue entre le gou-
vernement du Canada et celui de chacune des provinces, sous l'opération de l'acte deslicences
de 1883 et de l'acte qui l'amende, pour faire décider s'il était de la compétence du parlement
d'adopter ces actes en tout ou en partie. 2. Copie de la dite cause, du factum du gouver-
nement du Canada et du factum de chacune de ces provinces, des plaidoiries des avocats
dans cette cause, et des notes sténographiques prises par le rapporteur pendant les plaidoiries.
3. Copie du rapport de la cour sur cette cause. 4. Copie de toute la correspondance
échangée entre le gouvernement du Canada et le gouvernement de chacnne de ces provinces
au sujet de cette cause et de sa soumission à la cour Suprême, et du rapport de la cou»
ainsi que copie de toute la correspondance entre les dits gouvernements avant et depuis le
rapport sur cette cause et sur les questions en litige et ainsi soumises. Présentée à la Chambre
des communes, le 11 mars 1885.-M. Caneron (Huron)-

Imprimée pour les documents de la session seulement.

.w8b. Réponse (partielle) à un ordre de la Chambre des communes, en date du 16 février 1885,-
Pour un relevé de la votation qui a en lieu dans les divers comtés et cités sous l'autorité des
dispositions de l'Acte de Tempérance du Canada, 1878, indiquant, par districts électoraux et
leurs différentes subdivisions, le nombre total des noms inscrits sur les listes électorales, le
nombre de votes enregistrés en faveur de l'adoption de l'acte et le nombre de votes enregistrés
contre l'adoption de l'acte, avec le chiffre de la population de chacun de ces districts électo-
raux à l'époque du recensement précédant immédiatement la votation dans ce district élec-
toral. Présentée à la Chambre des communes, le 11 mars 1885.-M. Fisher.......Pas imprimée.

85c. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 2 mars 1885, copie de toute
correspondance échangée entre ce gouvernement et le gouvernement local de la province de
Québec, concernant le fonctionnement de l'Acte des Licences. Présentée à la Chambre des
communes, le 13 mars 1885.-M. Bergeron.....................................Pas imprimée.
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85d. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 2 mars 1885,-Etat indi-
quant-1. Le montant du revenu provenant de l'importation des vins, spiritueux, ale, bière,
porter, cordiaux et autres liqueurs, pendant le dernier exercice financier; 2. Le montant du
revenu provenant de la fabrication des articles ci-dessus pendant la même période. Présentée
à la Chambre des communes, le 16 février 1885.-M. Bergin...............................Pas imprimée.

85e. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 9 février 1885, état de tous les
certificats pour liqueur en vertu de l'article quatre-vingt-onze, sous-article quatre, deuxième
partie de l'Acte de Tempérance, du Canada de 1878, par les médecins du comté d'Halton,
donnant le nom de chaque médecin et le nom de chaque personne à qui des certificats ont été
accordés depuis le 1er mai 1884 jusqu'au 1er de février 1885. Présentée à la Chambre des
communes, le 18 mars 1885.-M. McCraney......................................................Pas imprimée.

85f. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, -en date du 16février 1885, pour un relevé de
la votation qui a eu lieu dans les divers comtés et cités sous l'autorité des dispositions de
l'Acte de Tempérance du Canada, 1878, indiquant, par districts électoraux et leurs différentes
subdivisions, le nombre total des noms inscrits sur les listes électorales, le nombre de votes
enregistrés en faveur de l'adoption de l'acte et le nombre de votes enregistrés contre l'adoption
de l'acte, avec le chiffre de la population de chacun de ces districts électoraux à l'époque du
recensement précédant immédiatement la votation dans ce district électoral. Présentée à la
Chambre des communes, le 23 mars 1885.-M. Fisher.......................................Pas imprimée.

85g. Réponse à une adresse du Sénat, en date du 20 février 1885, montants de revenus provenant
des droits de douane ou d'accise sur les vins, bière et spiritueux pour l'année terminée le 31
décembre 1884. Présentée au Sénat, le 13 mars 1885.-Hon. M. Pluib............Pas imprimée.

85h. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 27 avril 1885,-Copie
de toute correspondance échangée entre CharlesH. Lugrin et le secrétaire d'Etat, au sujet
d'un appel à la cour Suprême pour décider de la constitutionnalité de l'Acte de Tempérance du
Canada, entre le 31 mai 1879, et le 31 mai 1884. Présentée à la Chambre des communes, le
5 mai 1885.-. Burpee (Sunbury)............................................Pas imprimée.

85i. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 5 février 1885,-Etat faisant
voir le nombre des personnes qui ont, dans le cours de 1884, demandé des licences sous l'empire
de l'acte des licences de 1883; le nombre total des licences accordées au Canada; le nombre
total dans chaque province et dans chaque district électoral; le nombre total des demandes
refusées et les raisons du refus; le nombre total des personnes, dans chaque province, qui ont
payé une partie des droits, mais qui n'ont pas pris de licence; la somme totale reçue par le
gouvernement pour ces licences au Canada, dans chaque province, et dans chaque division
électorale; ainsi qu'un état des émoluments payés aux commissaires, inspecteurs et sous-ins-
pecteurs sous l'empire de l'acte, indiquant les noms et adresses des dits commissaires, inspec-
teurs et sous-inspecteurs dans chaque district électoral du Canada. Présentée à la Chambre
des communes, le 23 juin 1885.-M. Landerkin...............................................Pas imprimée.

85j. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 5février 1885,-Etat donnant:
10 Les noms et résidences de tous les fonctionnaires nommés par le gouvernement sous l'opéra-
tion de l'acte des licences de 1883 et de l'acte qui l'amende; le salaire, les droits et émoluments
payés à chacun d'eux et le total des frais encourus jusqu'au 1er janvier 1885 sous Ilopération
de ces actes et pour les mettre en vigueur. 21 Un état mentionnant le nom et la résidence
de chaque personne ayant obtenu une licence en vertu de ces actes, et qui a obtenu une
licence en vertu de ces actes comme en vertu de quelque loi locale. 30 Un état de toutes les
sommes reçues par le gouvernement ou toutes personnes nommées sous l'opération de ces
actes jusqu'au 1er janvier 1885 comme droits sur les licences ou autrement, ainsi que le nom et
la résidence de ces personnes; de qui ont été reçues ces sommes, et la manière dont le
gouvernement ou les fonctionnaires du gouvernement en ont disposé. 40 Un état complet et
détaillé de tous les frais, comptes et dépenses payés par le gouvernement jusqu'au 1er janvier
1885 sous l'opération des actes qui s'y rapportent, ou en résultent, dans le but de mettre en
vigueur ces actes, et de faire décider de la constitutionnalité de ces actes. Présentée à
la Chambre des communes, le 23 juin 1885.-M. Cameron (Huron)..........Pas imprimée.

85k. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 12 février 1885,-Copie de
toute correspondance échangée avec le gouvernement ou aucun de ses membres concernant .
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quelque projet de modification ou de mitigation des prescriptions de la loi actuelle de prohibi-
tion des liqueurs dans les Territoires du Nord-Ouest. Présentée à la Chambre des communes,
le 15 juillet 1885.-I. Foster...................Imprimée pour les documents de la session seulement.

89. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 6 février 1885, pour,-
1. Etat indiquant tous tarifs de péages de la compagnie du chemin de fer du Nord du Canada,
de la compagnie du chemin de fer d'Hamilton au Nord-Ouest, et de la compagnie du chemin
de fer de Jonction du Nord et du Pacifique respectivement. 2. Copie des règlements des
mêmes compagnies fixant et réglant ces tarifs. 3. Copie de tous arrêtés du conseil approu-
vant ces tarifs. Présentée à la Chambre des communes, le 9 mars 1885.-lM. Mulock.

Pas imprimée.

87. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 17 février 1885, pour un état
donnant le nombre d'îles louées dans le Saint-Laurent, le nom de ces îles, le nom de la per-
sonne ou des personnes auxquelles elles ont été louées et le chiffre du loyer annuel de chacune
de ces îles respectivement. Présentée à la Chambre des communes, le I1 mars 1885.-I. Vood
(Brockville)............... ................................................................................... Pas imprim ée.

88. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 21 février 1885,-Pour copie de
toute correspondance relative à la proposition de relier les eaux des lacs de Muskoka au canal
projeté de la vallée de la Trent au moyen d'une légère canalisation s'étendant de la baie de
Gravenhurst à la rivière Severn. Présentée à la Chambre des communes, le 11 mars 1885.-
M . Cockburn............................................. ................................................... P as imprim ée.

89. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 16 février 1885, pour un relevé
des diverses sommes d'argent payées, depuis 1882, par le gouvernement du Canada ou par
aucun des départements publics, à Henry J. Morgan, pour ses services de tout genre ou pour
des copies d'un certain livre appelé1' "Annual Register;" aussi, copie du certificat de chaque
fonctionnaire public auquel ce livre a été délivré. Présentée à la Chambre des communes, le
11 mars 1885.-M. IcCraney..........................................................................Pas imprimée.

89a. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 27 avril 1885,-Etat de tous
paiements faits pendant les années 1882-83 et 1883-84 pour le "Dominion Annual Register '
qui que ce soit, à l'exception de H. J. Morgan, avec les noms des personnes qui ont reçu
l'argent, et un exposé de la manière dont les exemplaires de ce livre ont été distribués
Présentée à la Chambre des communes, le 19 mai 1885.-M. cCraney...............Pas imprimée.

99. Rapport des progrès de la commission de géologie et d'histoire naturelle, et du Musée du
Canada, contenant des rapports et des cartes des études et explorations faites en 1882-83 et 84.
Présenté à la Chambre des communes, le Il mars 1885, par sir John A. Macdonald-

Pus réimprimépour les documents de la session.

91. Rapport annuel de l'association sur la vie, du Canada, pour l'année terminée le 31 décembre
1883. Présenté à la Chambre des communes, le 20 mars 1885...........................Pas imprimé.

92. Etat des affaires de la compagnie de Prêt et de Placement britannique canadien, au 31
décembre 1883. Présenté à la Chambre des communes, le 20 mars 1885, par sir Leonard Tilley.

Pas imprimé.

93. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 17 février 1885, pour copie de-
tous documents concernant la vente du chemin macadamisé de Dundas et Waterloo par le
gouvernement, le 15 mars 1884, y compris les demandes faites antérieurement par quelque
municipalité ou particuliers en vue d'acheter ou autrement acquérir le chemin. Les conditions
auxquelles le chemin a été mis en vente, et un relevé des dépenses entraînées par la vente.
A qui le chemin a été vendu, le montant réalisé, le montant et les dates des paiements faits
par l'acheteur, et la balance, s'il en est, restant impayée jusqu'à date. Présentée à la Chambre
des communes, le 12 mars 1885.-M. Paterson (Brant)......................................Pas imprimée.

91. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 23 février 1885,-Exposé des
faits dans le cas de chaque élection qui a eu lieu depuis les élections générales de 1878. 1. La
date du certificat du juge ou de la cour déclarant que l'élection était nulle, ou de la communi-
cation de députés annonçant qu'il y avait une vacance, ou du mandat des députés au greffier
de la couronne en chancellerie, ou de tout autre instrument en vertu duquel une première
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action a été prise.pour procéder à une nouvelle élection, spécifiant dans chaque cas la nature
de l'instrument. 2. La date de réception par l'Orateur ou le greffier, suivant le cas, du susdit
,instrument. 3. La date de l'émission du mandat de l'Orateur au greffier de la couronne en
chancellerie pour l'émission d'un nouveau bref. 4. La date de réception par le greffier de la
couronne en chancellerie du mandat de l'Orateur. 5. La date de l'émission du nouveau bref
par le greffier de la couronne en chancellerie. 6. La date de l'envoi du nouveau bref à l'offi-
cier-rapporteur. 7. Les dates désignées dans le nouveau bref pour les jours de nomination et
de votation, respectivement. 8. Les dates auxquelles la nomination et la votation ont eu lieu.
9. La date du rapport. 10. La date de réception du rapport par le greffier de la couronne en
chancellerie. Présentée à la Chambre des communes, le 18 mars 1885.-M. Blake.

Pas imprimée

94ea. Réponse (partielle) à un ordre de la Chambre des communes, en date du 23 février 1885
pour un exposé concernant chaque élection qui a eu lieu depuis l'élection générale de 1878;
datée du 20 mars 1885. Présentée à la Chambre des communes, le 20 mars 1885.--M. Blake.

Pas imprimée.

»5. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 2 mars 1885,-1. Pour
copie de la requête demandant le creusage du bras Saint-Nicolas, dans le comté de Montmagny.
2. Pour un état indiquant le montant dépensé pour ce creusage, les personnes auxquelles il a
été payé, les ouvrages pour lesquels chaque somme a été payée, la date du paiement et le rap-
port, l'estimé ou le compte sur lesquelles elle a été payée. 3. Combien il a été payé à Jules
Bélanger à l'occasion des travaux de ce creusage. Présentée à la Chambre des communes,
le 13 mars 1885.-1 . Laurier........................................................................... Pas imprimée.

»96. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 6 février 1885,-Copie de
toute correspondance, baux, conventions et états de paiements pour loyer, ou taxes ou indem-
nités à tout employé du gouvernement, au sujet d'un édifice occupé par l'ingénieur ou les aides-
ingénieurs du canal de la vallée de la Trent, sur partie du lot no 2 à l'ouverture est de la rue
Colborne et au nord de la rue Frances, dans le village de Fenelon-Falls, Ontario. Présentée
à la Chambre des communes, le 13 mars 1885.-M. Coch burn............................Pas imprimée.

,96a. Réponse s une adresse de la Chambre des communes, en date du 17 février 1885,-Copie de
toute correspondance, rapports au conseil, arrêtés du conseil, rapports des ingénieurs ordi-
naires, des ingénieurs chargés de la direction des travaux, et de l'ingénieur en chef, des plans
et des évaluations de frais à encourir relativement au canal que l'on se propose de construire
dans la vallée de la Trent. Présentée à la Chambre des communes, le 8 mai 1885.-M. Blake.

Imprimée pour les documents de la session seulement.

'96b. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 30 mars 1885, pour copie de
toutes annonces, soumissions, contrats, devis, arrêtés du conseil, correspondance et autres docu-
ments relatifs aux contrats de George Goodwin concernant le canal ou la navigation dans la
vallée de la Trent; comprenant tous comptes et lettres au sujet de réclamations pour ouvrages
additionnels faits en rapport avec cette entreprise. Présentée à la Chambre des communes, le
8 m ai 1885.- M . Blake....................................................................................Pas imprimée.

,17. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 17 février 1885, pour un état
indiquant les subsides en argent et les subventions, de quelque nature qu'elles soient, qui ont
été accordés depuis la Confédération, aux chemins de fer dans la Nouvelle-Ecosse, y compris le
Cap-Breton, et qui sont imputables sur le capital; s'ils ont été accordés pour aider à la cons-
truction de ces chemins ou pour les acquérir, et le nombre de milles dans chaque comté.
Présentée à la Chambre des communes, le 13 mars 1885.-M. MDougall (Cap-Breton)-

Pas imprimée.

'97a. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 6 février 1885, pour copie
de tous les arrêtés du conseil, rapports, correspondance et documents concernant l'octroi ou le
paiement de subventions aux chemins de fer, autre que celui du Pacifique, non encore produits;
aussi état détaillé de tous ces paiements jusqu'à date. Présentée à la Chambre des communes,
le 31 mars 1885.-M. Blake.....................Imprimée pour les documents de la session seulement.

97b. Arrêtés du conseil recommandarnt l'octroi de terres publiques à la compagnie du chemin de
fer d'Alberta et Athabaska,-à la compagnie du chemin de fer de Colonisation du Sud-Ouest
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du Manitoba,-à la compagnie du chemin de fer et de vapeurs «de Qu'Appelle au lac Long et à
la Saskatchewan,-et à la compagnie du chemin de fer du Manitoba et du Nord-Ouest. Pré-
sentés à la Chambre des communes, le 15 avril 1885, par l'honorable J. H. Pope..Pas imprimés.

97c. Papiers, correspondance, etc., concernant des octrois de terres fédérales aux chemins de fer
suivants: Compagnie du chemin de fer du Sud-Ouest du Manitoba,-compagnie du chemin de
fer du Nord-Ouest du Manitoba,-compagnie de chemin de fer et de navigation de Qu'Appelle,
au lac Long et à la Saskatchewan,-compagnie de chemin de fer et de vapeurs de Winnipeg
à la Baie d'Hudson,-compagnie de charbonnage et de navigation du Nord-Ouest,-compa-
gnie du chemin de fer Central du Nord-Ouest,-compagnie du chemin de fer de Qu'Appelle à
la Montagne de Bois,-et compagnie du chemin de fer du Portage, de Westbourne et du.
Nord-Ouest. Présentés à la Chambre des communes, le 22 avril 1885, par l'honorable J. H.
Pope............................................................................................................P as imprim és.

97d. Copie d'un arrêté du conseil en date du 6 mai 1885, concernant la compagnie du chemin de
fer du Manitoba et du Nord-Ouest. Présentée à la Chambre des communes, le 15 juin 1885,
par sir Hector Langevin. ................ Pas imprimée.

98. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 2 mars 1885, pour un état
faisant connaître les recettes et les frais d'exploitation du chemin de fer de Prolongement vers
l'Est, entre New-Glasgow et Port-Mulgrave, N.-E., pendant chaque mois de l'année civile 1884.
Présentée à la Chambre des communes, le 13 mars 1885.-M. Cameron (Inverness)-

Pas imprimée.

99. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 17 février 1885, copie de toutes
pétitions, lettres et autre correspondance entre le gouvernement et toutes autres personnes,
relativement au paiement des gages dus aux travailleurs employés à la construction de f' em-
branchement sur le cap Traverse, du chemin de fer de l'Ile du Prince-Edouard. Présentée à
la Chambre des communes, le 13 mars 1885.-M. Iackett.................................Pas imprimée.

99a. Réponse à une adresse du Sénat, en date du 20 mars 1885, état indiquant en détail le prix de
revient du chemin de fer d'embranchement du Cap Traverse, y compris les sommes payées
aux ingénieurs et celles payées pour la surintendance des travaux de construction, pour le
matériel roulant, les gares et stations et autres bâtiments de ce chemin. Présentée au
Sénat, le 20 avril 1885.-Honorable M. Botsford...............................................Pas imprimée.

100. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 2 mars 1885, copie de toute
correspondance échangée entre le gouvernement local de la C olombie-Britannique et le gouver-
nement du Canada, concernant les troubles survenus parmi les sauvages à Metlakatla dans
l'année 1884. Aussi, copie de toute correspondance, y compris l'arrêté du conseil concernant,
ou recommandant la commutation de la sentence portée par la cour de la Colombie-Bri-
tannique contre le meurtrier de Mde Yeomans. Présentée à la Chambre des communes, le 18
mars 1885.-M. Shakespeare et amendement de M. Gordon.................................Pas imprimée.

109a. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 12 mars 1885,-Copie: 1. De
la formule de soumission pour approvisionnements des sauvages du Nord-Ouest pour l'année
1884. 2. De toutes soumissions reçues par le gouvernement pour ces approvisionnements en
1884. 3. De l'action ou de la décision du gouvernement concernant ces soumissions, avec
les raisons à l'appui. 4. De tous contrats passés entre le gouvernement et les particuliers
dont les soumissions ont été acceptées. 5. De toute correspondance avec le gouvernement au
sujet de toutes les soumissions et contrats. Présentée à la Chambre des communes, le 29
avril 1885-. Paterson (Brant)...... primée pour les documents de la session seulement.

MATIÈRES DU VOLUME No. 13.
101. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 2 mars 1885,-Etat de

tout le poisson pris dans la baie et la rivière Miramichi, et ses tributaires, pendant l année
finissant le 1er février courant, indiquant séparément la quantité en poids de chaque espèce,
les marchés sur lesquels il a été exporté, la route de transport dans chaque cas, et le prix
moyen reçu pour chaqueespèce de poisson, avec une évaluation en détail des différentes espèces
de poisson pris pendant cette période. Présentée à la Chambre des communes, 20 mars 1885.
-M . Macmillan (Middles ex)........................................................................... Pas imprinmée;
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101a. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 6 février 1885,-Copie des
minutes du conseil, rapports au conseil et de toute correspondance échangée entre le gouver-
nement canadien et le gouvernement britannique ou aucun de ses officiers ou de ses membres
(documents non encore déposés sur le bureau de la Chambre).depuis le 1er juillet 1867 jusqu'au
moment de la signature du traité de Washington,.se rattachant à la question des pêcheries.
Présentée à la Chambre des communes, le 22 avril 1885.-M. Mulock.

Imprimée pour les documents de la session seulement.

01b. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 12 mars 1885,-Copie de tous
documents, plans et rapports envoyés au département de la Marine et des Pêcheries par J. U.
Gregory, concernant la pêche au marsouin de Sainte-Anne Lapocatière. Présentée à la
Chambre des communes, le 28 mai 1885.-M. Blondeau.....................................Pas imprimée.

ïlOlc. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 27 avril 1885,-Relevé des
sommes payées en primes, pendant les années 1883 et 1884 pour le poisson pris dans les lacs du
Bras-d'Or, dans les comtés du Cap-Breton, Inverness, Richmond et Victoria, et du nombre de
bateaux recevant ces primes dans chaque comté. Présentée à la Chambre des communes, le
28 mai 1885.-M. McDougall (Cap-Breton).............................Pas imprimée.

J01d. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 12 mars 1885,-Etat fai-
sant connaître tous les permis ou licences accordés par le département de la Marine ou des
Pêcheries pour la pêche dans les eaux où la marée ne se fait pas sentir, dans la province du
Nouveau-Brunswick, les territoires ou cours d'eau loués ou pour lesquels il a été accordé des
licences, et les sommes versées annuellement par chaque locataire on porteur de licence. Pré-
sentée à la Chambre des ·communes, le 28 mai 1885.-M. Weldon....................Pas imprimée.

101e. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 12 mars 1885,-Copie du rap-
port de M. Jules Gauvreau, garde-pêche, avec tous les détails s'y rattachant, pour l'année
1884. Présentée à la Chambre des communes, le 28 mai 1885.-. Blondeau......Pas imprime.

'101f. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 12 mars 1885-Copie de l'en-
quête faite par J. U. Gregory, contre M. le garde-pèche Clovis Caron, et de tous documents à
ce sujet. Présentée à la Chambre des communes, le 28 mai 1885.-M. Blondeau.Pas imprimée.

'101g. Réponse à un ordre de la Chambre.des communes, en date du 12 mars 1885-Copie du rap-
port de M. Clovis Caron, garde-pêche, avec tous les détails s'y rattachant, pour l'année 1884.
Présentée à la Chambre des communes, le 28 mai 1885.-M. Blondeau...............Pas imprimée.

101h. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 27avril 1885, pour copie de
toute correspondance, arrêtés du conseil, rapports et autres documents concernant la destitution
de M. J. E. Starr, de Port-Williams, Nouvelle-Ecosse, de l'office d'inspecteur des pêcheries, et
la nomination de son successeur; ainsi qu'un exposé de la distance existant entre la résidence

,de M. Starr et celle de hon successeur, et de l'étendue de la ligne de côte du comté de King,
N.-E. Présentée à la Chambre des communes, le 5 juin 1885.-M. Blake............Pas imprimée.

101i. Message de Son Excellence le gouverneur général transmettant à la Chambre des com-
munes copies des dépêches, correspondance et documents ayant rapport aux négociations
poursuivies à Washington à propos de l'abrogation des clauses du Traité de Washington qui
concernent les pêcheries, pendant l'année 1884, et jusqu'à ce jour, en 1885. Présenté à la
Chambre des communes, le 9 juillet 1885, par sir John A. Macdonald.

Imprimépour les documents de la sessicn seulement.

102. (1884.) Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 2 mars 1884, pour
copie de toute correspondance, rapports, arrêtés du conseil, états ou comptes,et autres documents
en la possession du gouvernement, concernant sa iéclamation contre la compagnie des steamers
Allan pour services rendus par le steamer "Newfield " en 1881, avec un état de la créance du
gouvernement et du montant reçu en paiement de cette créance. Présentée à la Chambre
des communes, le 20 mars 1885.-M. Forbe.......................................................Pas imprimée.

U03. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 2 février 1885, pour copie de
la plainte, correspondance, documents et requête concernant l'enquête faite sur-le capitaine
Alphonse Miville de Chêne, vers 1879, à Saint-Roch-des-Aulnets. Présentée à la Chambre des
communes, le 20 mars 1885.-M. Casgrain.......................................................Pas imprimée.
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104. Etats généraux et rapports des baptêmes, mariages et sépultures dans certains districts de
la province de-Québec, pour l'année 1884. Présentés à la Chambredes communes, le 20 mars
1885, par l'honorable J. H. Pope.....................................................................Pas imprimées.

105. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 2 mars 1885, pour un état
donnant la quantité et la valeur de la houille achetée en 1883 et 1884, pour l'usage des édifices
publics à Ottawa, y compris Rideau-Hall; indiquant de qui elle a été achetée, le prix payé par
tonne, de quelle espèce, et le lieu de provenance.' Présentée à la Chambre des communes, le
23 mars 1885.-M . Kirk ................................................................................. Pas imprimée.

JO5a. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 12 mars 1885,-Etat indi-
quant la quantité totale de noir animal importée au Canada comme engrais agricole ou pour
des fins industrielles, la valeur de chaque espèce et les droits perçus pour cet article aux ports
douaniers du Canada, pendant l'exercice financier terminé le 30 juin 1884. Présentée à la
Chambre des communes, le 27 avril 1885.-M. Stairs........................................Pas imprimée.

105b. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 12 mars 1883, pour copie de
toutes annonces demandant des soumissions pour l'approvisionnement du charbon nécessaire
aux sifflets de brume et aux phares dans la baie de Fundy et sur la côte sud de la Nouvelle-
Ecosse ; aussi, copie des soumissions présentées avec les noms de la personne ou des personnes
dont la soumission a été acceptée. Aussi, copie de toutes pièces justificatives, connaissements
et reçus en vertu desquels des paiements ont été effectués, et de toute autre information que
possède le département à ce sujet. Présentée à la Chambre des communes, le 27 avril 1885.-
M. Robertson (Shelburne)...........................................'as imprime.

1105c. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 12 février 1885,-Etat complet
de toute la houille déclarée en transit ou pour l'exportation pendant l'année terminée le 30 juin
1884; indiquant la quantité ainsi déclarée à chaque port douanier, les noms des personnes qui
ont fait la déclaration, les quantités retirées des entrepôts par chaque personne, et dans le cas
d'exportation, le nom du navire ou du chemin de fer par lequel elles ont été transportées et le
lieu d'exportation. Aussi, copie des acquit-à-caution en transit démontrant que cette houille
a été déchargée dans les ports d'exportation. Présentée par la Chambre des communes, le 7
mai 1885 -M. Burpee (Sunbury)...................................................................Pas imprimée.

105d. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 12 mars 1885,-Relevé de la
quantité de houille transportée de la mine de Spring Hill par le chemin de fer Intercolonial,
depuis le 1er janvier jusqu'au 31 décembre 1884, indiquant la distance parcourue, les différentes
localités où elle a été livrée, et le prix payé pour transport, par tonne ou par wagon, depuis
la mine jusqu'aux divers points de livraison. Présentée à la Chambre des communes, le 14
juillet 1885.-M. MeMullen..........................................Pas imprimée.

106. Réponse àun ordre de la Chambre des communes, en date du 24 février 1885,-Copie de toute
correspondance échangée entre le département des Travaux publics et toute personne quel-
conque relativement à la construction d'un quai à la Pointe-aux-Trembles, comté de Portneuf.
Présentée à la Chambre des communes, le 23 mars 1885.-M de St.-Georges.......Pas imprimée.

106a. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 12 mars 1885,-Relevé du
quaiage perçu au quai de Digby, depuis le 1er janvier 1884, jusqu'au 31 décembre 1884; aussi,
un état du quaiage perçu au quai de la rivière Metaghan, dans le comté de Digby, pendant
la même période. Présentée à la Chambre des communes, le 16 avril 1885.-M. Vail-

Pas imprimée.
107. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 23 février 1885,-Copie de toute

correspondance, pétitions, rapports d'ingénieurs, inspecteurs de phares et autres, concernant
les changements de dimension ou de localité des phares connus sous le nom de "Phares
d'alignement" a la Baie Weller, Ontario. Présentée à la Chambre des communes, le 23
mars 1885.-M. Platt........... . .................................... Pas imprimée.

107a. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 27 avril 1885,-Copie de tous
mémoires ou correspondance adressés au département de la marine et des pêcheries concer-
nant le site du nouveau phare construit à Quaco en remplacement de celui qui a été incendié;
Quel est le montant du.prix d'achat soldé pour le site actuel et à qui? Quel est le gardien du
phare, quand a-t-il été nommé et à quel salaire? Présentée à la Chambre des communes, le 5
juin 1885.-M. Weldon................................................Pas imprime.

47
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107b. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 27 avril 1885, pour copie de
toute correspondance et plaintes concernant l'administration du phare de l'Ile-aux-Oiseaux,
Victoria, Nouvelle-Ecosse, pendant les deux dernières années; aussi, copie des rapports des
différents surintendants des phares pendant la période sus-mentionnée, et des témoignages,
recueillis par eux touchant l'administration du phare de l'Ile-aux-Oiseaux; et aussi le nom
de la personne, s'il en est, chargée de la garde de ce phare, le salaire payé à ce gardien, et
s'il est engagé d'une manière permanente. Présentée à la Chambre des communes, le 8 juin
1885.-M Campbell (Victoria).......................................Pas imprimée.

108. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 23 février 1885, pour copies.
de tous arrêtés du conseil, bail, correspondance ou autres documents en la possession du gouver-
nement concernant la location d'une propriété connue sous le nom de Batterie du Marché, dans
la cité de Kingston. Présentée à la Chambre des communes, le 23 mars 1885.-f. Platt-

Pas imprimée.

109. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 17 février 1885, pour copie du
document ou acte renfermant l'assurance donnée par la compagnie du Grand Tronc au gou-
vernement le ou vers le 17 avril dernier, tel que déclaré ce jour, de son siège en cette Chambre,
par le Très bon. sir John A. Macdonald, à l'effet que la dite compagnie mettrait de côté une
somme d'un million de livres sterling dans le but de poser une double voie sur la ligne de
cette compagnie, entre Montréal et Toronto. Aussi, copie du rapport fait au sujet de la déné-
gation de cette assurance et des assertions que l'on prétend avoir été faites à ce sujet par sir
Henry Tyler, président de cette compagnie à l'assemblée de la compagnie tenue à Londres,
en Angleterre, peu de temps après cette déclaration; et copie de toute correspondance-
échangée entre le gouvernement et aucun officier de cette compagnie touchant cette assu-
rance. Présentée h la Chambre des communes, le 23 mars 1885.-3. Mitchell. ...Pas imprimée.

109a. (1884) Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du28 mars 1884,-Liste
donnant les noms de tous les porteurs d'actions du chemin de fer le Grand Tronc du Canada,
et le montant des actions en possession de chacun des porteurs à l'expiration de la première
année qui a suivi l'octroi de la charte ou le commencement des opérations. Aussi, les noms de
tous les porteurs d'actions dans cette compagnie et le montant des actions en possession de
chacun d'eux le premier jour de l'année courante. Présentée à la Chambre des communes, le
31 mars 1885.-M. Mitchell.............................................................................Pas imprimée.

1099. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 24 février 1885, pour un état
détaillé des divers accidents survenus en 1881 surla ligne du Grand Tronc et sur celle du Pacifique
canadien, et leurs embranchements, par lesquels des voyageurs ont été blessés et tués; et indi-
quant en détail où et quand ils sont survenus, le nombre de personnes tuées lors de chaque
accident, le nombre de blessés, sérieusement ou autrement, les diverses sommes payées à titre
de dédommagement, à la suite de chaque accident, et à qui payées. Aussi, un état faisant
connaître si des poursuites en recouvrement de dommages sont pendantes en cour, et quels
montants (en détail) sont encore réclamés à leur sujet; aussi, les causes de ces accidents.
Présentée à la Chambre des communes, le 16 avril 1885.-M. Mitchell...............Pas imprimée.

109c. Réponse supplémentaire à un ordre de la Chambre des communes, en date du 25 février 1885,.
pour un état détaillé des divers accidents survenus en 1884 sur la ligne du Grand Tronc et sur
celle du Pacifique canadien, et leurs embranchements, par lesquels des voyageurs ont été blessés
ou tués; et indiquant en détail où et quand ils sont survenus, le nombre de personnes tuées lors
de chaque accident, le nombre de blessés, sérieusement ou autrement, les diverses sommes
payées à titre de dédommagement à la suite de chaque accident et à qui payées. Aussi, un
état faisant connaître si des poursuites en recouvrement de dommages sont pendantes en cour,
et quels montants (en détail) sont encore réclamés à leur sujet; aussi, les causes de ces acci-
dents. Présentée à la Chambre des communes, le 20 avril 1885.-M. Mitchell...Pas imprimée.

109d. Réponse (partielle) à un ordre de la Chambre des communes, en date du 24 février 1885,
pour copie des rapports requis de la compagnie du chemin de fer du Grand-Tronc en vertu de
l'acte refondu des chemins de fer de 1879, et des actes de 1881 et 1884 qui l'amendent, pour
l'exercice 1883-84, séparément dans chaque cas ; et 1. Le nombre de milles de la ligne-mère du
Grand-Tronc, avec un état du coût total réel de construction et d'équipement; le coût séparé,.
par mille, de la constrnction de la ligne-mère, sans matériel roulant; le montant total du
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compte de capital existant actuellement contre le chemin, y compris son équipement. 2.
Un état détaillé montrant les différents embranchements ou lignes latérales possédés actuelle-
ment par la compagnie, et comprenant le nombre de milles de chacun de ces embranche-
ments, et les sommes payées séparément pour chacun. Comment ces sommes ont été payées;
si elles l'ont été en espèces,. ou en obligations, avec un état détaillé de la nature de ces obliga-
tions; la somme pour laquelle chacune de ces obligations a été vendue, et le montant net réa-
lisé par chacune d'elles. 3. Un état détaillé de toute ligne ou lignes de chemin de fer affer-
mées par la compagnie du Grand-Tronc, ou qu'elle s'est engagée à exploiter en payant un per-
centage des profits ou à d'autres conditions, avec la longueur de chacune de ces lignes, et les
conditions détaillées des arrangements faits au sujet de chacune d'elles. 4. Un état détaillé
de tout intérêt que peut avoir le Grand-Tronc dans tout autre chemin ou chemins de fer, et les
obligations qu'il peut avoir en sa possession concernant chacun d'eux. 5. Un état détaillé
des profits nets de chacun des chemins mentionnés dans les quatre clauses précédentes après
déduction faite des frais d'exploitation pendant l'année fiscale de chacun des dits chemins de
fer avec un état détaillé de la proportion des frais d'exploitation relativement aux profits
bruts, dans chaque cas. 6. Si quelques sommes, et quelles sommes, ont été payées par la com-
pagnie du Grand-Tronc pour la construction du chemin de fer de Toronto et Ottawa; et le
coût total de cette construction, avec un état des profits bruts et nets de ce chemin pendant la
dernière année fiscale du dit chemin; et un exposé indiquant d'où proviennent ces fonds;
aussi l'indication de l'endroit où ils paraissent dans les comptes ou rapports de la compagnie
du Grand-Tronc. Présentée à la Chambre des communes, le 5 mai 1885.-M. Mitchell.

Pas imprimée.

110. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 12 mars 1885,-Etat indiquant
toutes les propriétés ou chambres louées par les différentes branches du service public, de par-
ticuliers ou de compagnies dans la cité d'Ottawa, et le prix du loyer payé dans chaque cas ;
aussi à quel usage sont employées ces propriétés ou chambres. Présentée à la Chambre
des communes, le 24 mars 1885.-M. Somerville (Brant)....................................Pas imprimée.

111. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 6 février 1885,-Copie du
bail consenti par la compagnie du chemin de fer de Jonction du Nord et du Pacifique à la com-
pagnie du chemin de fer du Nord du Canada et à la compagnie du chemin de fer d'Hamilton
au Nord-Ouest, ou à l'une ou l'autre d'entre elles. Présentée à la Chambre des communes, le
24 mars 1885.--I. Mulock........................Impriméepour les documents de la session seulement.

112. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 9 février 1885,-Etat détaillé
indiquant les travaux faits, les contrats passés et avec qui, les deniers payés et à qui, et toutes
les dépenses se rattachant à l'amélioration de la rivière de Grand Village, dans le comté de
Colchester, Nouvelle-Ecosse. Présentée à la Chambre des communes, le 24 mars 1885.-M.
R o ts (She bur ..................... ....................................................... P as i prim ée.

113. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 12 mars 1885,-Etat indiquant:
1. Les noms de tous les soumissionnaires pour la construction de la salle d'exercices militaires à
Québec. 2. Le montant demandé par chaque soumissionnaire. 3. Le montant du chèque dépo-
sé par chaque soumissionnaire à lappui de sa soumission, avec les noms des signataires et des
endosseurs de chaque chèque, et le nom des différentes banques qui ont accepté ces chèques.
Présentée à la Chambre des communes, le 26 mars 1885.-M. Landry (Montmagny).

Pas imprimée.

114 Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 12 mars 1885, pour copie du
rapport du surintendant du canal de la Baie Burlington sur les sondages faits pendant l'été
de 1884, les plans et les profils en travers exécutés et montrant la conformation actuelle du
fond du canal; aussi, un état indiquant la profondeur sur les deux côtés et copie de tous
plans donnant des renseignements au sujet de ces sondages. Présentée à la Chambre des
communes, le 26 mars 1885.-31. Robertson (Jfansilton).................................Pas imprimée.

115. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 17 février 1885, pour copie du
rapport de l'auditeur général et aussi d'un nommé McGee, et de tous papiers, lettres, comptes,
chèques et journaux se rapportant à toute réclamation du commandant d'état-major Boulton
contre le département de la marine et des pêcheries ou le gouvernement pour tout montant
d'argent qu'il allègue lui être dû pour salaire ou autrement, ou qu'il prétend qu'on lui a,
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retenu, ou se rapportant à quelque différend survenu entre le dit Boulton et quelque officier du
département de la marine et des pêcheries au sujet de chèques tirés au nom du dit Boulton.
Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 2 mars 1885, pour copie de tous
documents ou lettres, en la possession du gouvernement, et signées par le sous-ministre Smith,
au sujet d'une difficulté ou irrégularité entre le sous-ministre Tilton et le commandant d'état-
major Boulton, ou s'y rattachant en quelque manière; aussi copie de toutes communications
adressées à M. Tilton par M. Smith en qualité de sous-ministre, à ce sujet. Présentée à la
Chambre des communes, le 30 mars 1885.-M. McMunllen...................................Pas imprimée.

116. Papiers et correspondance, jusqu'à date, concernant la commission récemment chargée de
faire une enquête et un rapport sur les réclamations existantes, se rattachant à l'extinction
du titre des Sauvages, présentés avant le 15 juillet 1870, par des métis résidant dans les terri-
toires du Nord-Ouest, en dehors des limites de la province du Manitoba. Présentée à la
Chambre des communes, le 20 avril 1885.-X. Blake.-

Impriméspour les documents de la session seulement.

116a. Copie de la commission nommant des commissaires pour faire le rece nsement des Métis
dans les territoires du Nord-Ouest, avant le 15 juillet 1870. Présentée à la Chambre des
communes, le 22 avril 1885, par sir John A. Macdonald.-

Imprimée pour les documents de la session seulement.

116b. Copie certifiée d'un rapport d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son
Excellence le gouverneur général en conseil le 19 avril 1885, au sujet des instructions qui ont
été données aux trois commissaires chargés d'aller an Nord-Ouest s'enquérir des réclamations
des Métis et autres dans la colonie de la Saskatchewan et de rendre jugement sur ces récla-
mations. Présentée au Sénat, le 20 avril 1885.-Hlon. 1. Alexander....Pas imprimée. Voir 116.

116e. Papiers et correspondance ayant trait aux réclamations de terres dans le district de Prince-
Albert, Territoires du Nord-Ouest. Présentés à la Chanibre des communes, le 27 avril 1885-
.31 B lake.............................................................................................. .. . .... P as im prim és.

116d. (1883.) Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 7 mars 1883, pour
copie de la correspondance et des mémoires concernant les réclamations des habitants de
Prince-Albert et des districts environnants, dans les territoires du Nord-Ouest, au sujet
des terres qu'ils occupent et d'autres questions se rapportant à leur position. Présentée à la
Chambre des communes, le 5 mai 1885.-1. Blake........................-.............Pas imprimée.

116e. Papiers et correspondance au sujet des réclamations des métis, et autres documents se ratta-
chant aux territoires du Nord-Ouest. Présentés à la Chambre des communes, le 11 juin 1885.
-M. Blake...... ............... .............. Imeprimés pour les documents de la session seulement.

116f. Papiers et correspondance supplémentaires en rapport avec les réclamations des métis, et
autres matières relatives aux territoires du Nord-Ouest. Présentes à la Chumbre des com-
munes, le 22 juin 1885-1. Blaire. mprimséspour les documents de la session seulement.

116g. Papiers et correspondance ayant trait aux réclamations des métis et autres matières rela-
tives aux territoires du Nord-Ouest. Présentés à la Chambre des communes, le 30 juin 1885.-
1 . B lake........................ .......................................................................... P as im prim és.

[16h. Copie du rapport officiel du major-général Middleton, C.B., commandant les forces en
campagne dans le Nord-Ouest, sur les engagements à la coulée des Tourons (Pisé 7Creek), le
24 avril 1885,-au camp de Poundsnaker, (près de la réserve des Cris), le 2 mai 1885,-et à
Batoche, les 9, 10, 11 et 12 mai 1885. Présentée à la Chambre des communes, le 6juillet 1885,
par sir Adolphe Caron.............................................Imprimée pour la distribution seulement.

116i. Plan et vues de l'engagement à la coulée des Tourons (Fish Creek), le 24 avril 1885. Pré-
sentés à la Chambre des Communes, le 6 juillet 1885, par sir Adolphe Caron.....Pas imprimés.

117. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 12 mars 1885, pour copie de tous
rapports, correspondance, pétitions, etc., au sujet de la saisie de la goëlette. "Léon'" du port
de Barrington, N.-E., en décembre 1883. Présentée à la Chambre des communes, le 31 mars 1885.
M Robertson (Shelburne)........................................... Pas imprimée.

118. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 12 mars 1885,-Copie de toute
correspondance au sujet de la construction d'un chemin sur la réserve des sauvages à Fort-
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William, Ont. ; et de la dépense encourue à ce sujet à même les fonds appartenant aux sau-
vages; et surtout concernant les paiements à faire à ceux qui ont des permis de coupe de
bois pour droits de souche ou autres, pour le bois nécessaire à la construction des ponts sur ce
chemin. Présentée à la Chambre des communes, le 7 avril 1885.-M. Blake......Pas imprimée.

118a. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 27 avril 1885,-Copie de
toute correspondance et arrêtés du conseil au sujet de l'achat, ou d'offres d'achat, des réserves
des Sauvages dans la Colombie-Britannique, subséquemment au 1er juin 1882. Présentée à la
Chambre des communes, le 30 juin 1885. . Baker (Victoria).......................Pas imprimére.

119. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 23 mars 1885,-Etat indiquant
quelle somme ou sommes d'argent (s'il en est) ont été payées à J. E. Collins pour services ren-
dus au gouvernement; les dépenses de voyage, et autres (si aucunes) qui lui ont été payées, et
dans quelle position, ou en quelle capacité il est employé. Présentée à la Chambre des com-
munes, le 8 avril 1885.-M. Mcullen............................................................Pas imprimée.

120. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 23 mars 1885,-Copie du dos-
sier, Eugène Gosselin, de St. Charles de Bellechasse, vs. Sa Majesté, tel qu'il se trouve au
greffe de la Cour Suprême du Canada, comprenant les procédés devant la Cour de lEchiquier
et devant les arbitres fédéraux. Présentée à la Chambre des communes, le 8 avril 1885.-.
A m yot................................................................................ . .................. P as im pr m ée.

121. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 12 mars 1884,-Copie des
pétitions ou de la correspondance concernant la création de Ridgetown en port d'entrée. Pré.
sentée à la Chambre des communes, le 21 avril 1885.-M. Casey........................Pas imprimée.

122. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 23 mars 1885,-Etat indiquant
quelles sommes d'argent (en dehors de son salaire comme juge de comté) ont été payés à G. M.
K. Clarke au cours de chacune des anné s 1879, 1810, 1881, 1882, 1883 et 1884, respectivement,
et pour quels services pendant chacune de ces années ; et quelles sommes (s'il en est) lui ont
été payées depuis le 1er juillet 1884 jusqu'à cette date. Présentée à la Chambre des communes,
le 13 avril 1885. Sir Richard Cartwright.......................................................Pas imprimée.

123. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 23 mars 1885,-Correspon-
dance. concernant la nomination d'une commission mixte par les gouvernements du Canada
et des Etats-Unis, pour la délimitation des frontières entre la province de la Colombie-Britan-
nique et le territoire d'Alaska, dans les Etats-Unis. Présentée à la Chambre des communes,
le 13 avril 1885.-M . Gordon........................................................................... Pas imprimée.

123a. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 12 mars 1885,-Copie de
toute correspondance avec le gouvernement de la Colombie-Britannique et le gouvernement
impérial au sujet de la limite orientale de cette province. Présentée à la Chambre des com-
munes, le 5 mai 1885.-M. Mills................................................................... Pas imprimée.

123b. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, du 6 février 1885,-Copie de tous
arrêtés du conseil impériaux, fédéraux ou provinciaux, en la possession du gouvernement, et
non encore soumis au parlement, relatifs aux limites d'Ontario, en contestation; aussi, copie de
toutes dépêches et correspondance échangée avec aucune des provinces et avec le gouverne-
ment impérial sur le même sujet. Présentée à la Chambre des communes, le 23 juin 1885.-M.
MillS......................................................Imprimée pour les documents de la session seulement.

12,. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 4 février 1885-Etat de tous
les droits de douane perçus dans Algoma, pendant les six mois terminés le 31 décembre 1884,
indiquant le montant perçu à Port-Arthur et à ses ports secondaires, ainsi qu'au Sault-Sainte-
Marie et à ses ports secondaires; aussi, le montant perçu à la Rivière-des-Espagnols et dans les
autres localités d'Algoma qui relèvent de Collingwood. Présentée à la Chambre des com-
munes, le 13 avril 1885.- H. Dawsen..............................................................Pas impriu ée.

125. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 17 février 1885, pour cópie
de toute correspondance échangée depuis le 1er janvier 1884, jusqu'au 1er janvier 1885, entre
W. H. Rogers, inspecteur des pêcheries pour la Nouvelle-Ecosse, et M. Sellon, gardien des
pêcheries des rivières pour Liverpool, comté de Queen, N.-E.; et aussi, entre John Millard, J.
Newton Freeman, S. J. R. Bill et autres, et le gouvernement ou le département de la marine et
des pêcheries au sujet d'une violation de la loi relative au bran de scie, en jetant des déchets
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de scieries et des bois de rebuts dans la rivière Mersey; aussi, le chiffre des amendes imposées,
le montant perçu, et s'il n'a été rien payé de ces amendes, pourquoi. Présentée à la Chambre
des communes, le 16 avril 1885.-M Forbes.......... .......................................... Pas imprimée.

125a. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 1er avril 1885, pour copie de
toute correspondance et rapports adressés par W. HI. Rogers, inspecteur des pêcheries dans la
Nouvelle-Ecosse, au département de la marine et des pêcheries, touchant l'emploi de l'échelle
à poissons brevetée de Rogers et les endroits où ces échelles devraient être placées d'après la
recommandation de cet inspecteur; aussi, copie de toutes instructions émanées du département
à ce sujet; aussi, un relevé des deniers réclamés ou soldés à titre de redevances ou autrement,
pour la passe-migratoire brevetée, indiquant par qui et à qui ils ont été payés. Aussi, un relevé
de tous autres deniers soldés par le département, et à qui payés, pour la construction de
l'échelle à poissons de Rogers. Cet état devant comprendre les années 1880, 81, 82, 83 et 84.
Présentée à la Chambre des communes, le 30 juin 1885. -. Robertson (Shelburne)-

Pas imprimée

126. Rénonse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 9 février 1885, pour un état
donnant les noms de tous les employés du gouvernement dans les Territoires du Nord-Ouest;
la date de leur nomination et celle où ils sont entrés en fonctions; les appointements, hono-
raires ou autres allocations accordés à chacun d'eux, y compris les frais de voyage et autres;
les noms et le lieu de résidence des shérifs et régistraires; les dates de leur nomination et de
leur entrée en fonctions, ainsi que celle depuis laquelle ils ont commencé à recevoir des appoin-
tements ; les recettes pro-enant de leurs burèaux annuellement ou mensuellement, depuis 'éta-
blissement de ces bureaux jusqu'au 1er janvier 1885. Présentée à la Chambre des communes,
le 16 avril 1885.- M. M cMullen....................................................................... P a imprimée.

127. Réponse (partielle) à un ordre de la Chambre des communes, en date du 2 mars 1885,-Copie
des annonces pour soumissions, des spécifications, et des soumissions reçues pour la fourniture
de sifflets de brume e7 de boîtes aux lettres (letter box fronts) depuis le ler janvier 1884, au
31 janvier 1885; aussi pour copie de toute correspondance, contrats, comptes, reçus et pièces en
rapport avec la fourniture de ces sifflets de brume et boîtes aux lettres. Présentée à la
Chambre des communes, le 16 avril 1885.-M. Laurier.....................................Pas imprimée.

127a. Réponse supplémentaire à un ordre de la Chambre des communes, en date du 2 mars 1885-
Copie des annonces pour soumissions, des spécifications, et des soumissions reçues pour la four-
niture de sifflets de brume et de boîtes aux lettres (letter box fronts) depuis le 1er janvier
1884, au 31 janvier 1885; aussi pour copie de toute corrèspondance, contrats, comptes, reçus et
pièces en rapport avec la fourniture de ces sifflets de brume et boites aux lettres. Présentée
à la Chambre des communes, le 22 avril 1885.-M Laurier.................................Pas imprimée.

127b. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 2 mars 1885, pour copie de
toute correspondance échangée entre le gouvernement et un certain capitaine Conolly, ou
aucune autre personne, concernant l'érection d'une trompe ou sifflet de brume sur le phare
appelé The Dummy L-ght House, près de la tête du lac Erié. Présentée à la Chambre des
communes, le 5 mai 1885.-M. Jackson ............................................................ Pas imprimée.

127, (1880). Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 23 février 1880,
demandant copie de tout arrêté ou arrêtés du conseil approuvarnt les traités faits avec les tri-
bus sauvages aux forts Carlton et Pitt, pendant l'année 1876; et de toutes les dépêches du
ministre ou du sous-ministre de l'Intérieur aux commissaires, ou à aucun d'eux, leur communi-
quant ces arrêtés et se rapportant aux conditions contenues dans ces traités, avec les réponses
de ces commissaires, ou d'aucun d'eux à ces dépêches. Présentée à la Chambre des com-
munes, le 5 avril 1880.-M. lVh te (Cardîcell)............fmprimée pour la distribution seulement.

128. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 17 février 1885,-Copie de
toute correspondance échangée entre le gouvernement et le chef du service de sauvetage à
Port-Rowan, Ontario, qui n'a pas encore produite. Présentée à la Chambre des communes, le
22 avril 1885.-M. Jacks.n................,............................'r as mprimée.

128, 1880. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 23 février 1880, deman-
mandant copie de toutes les dépêches des lieutenants-gouverneurs du Manitoba, concernant la
réserve promise en vertu des clauses du traité n° 1, touchant la réserve que ce traité stipule
devoir être assignée à la bande de sauvages du Manitoba dont La Plume Jaune était le chef-et
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des dépêches du secrétaireld'Etat, du ministre ou du sous-ministre de l'Intérieur expédiées en
réponse ou concernant ce sujet; aussi, de toute correspondance échangée à ce sujet entre le
gouvernement du Canada et la Cie de la Baie-d'Hudson. Présentée à la Chambre des com-
munes, le 5 avril 1883.-M. White (Car dwell)................................................... Pas imprimée.

129. (1884). Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 3 mars 1884,-Etat indi-
quant les nom, rang, position actuellement occupée, durée du service en mer de chaque personne
qui a reçu un certificat de compétence ou de service en vertu de l' " Acte" adopté à la der-
nière session "concernant les certificats des capitaines et seconds dc navires de l'intérieur et
de cabotiers " depuis l'adoption de cette loi jusqu'à la date la plus rapprochée possible, pour
chacune des provinces du Canada; et aussi un état donnant les dates et les noms des candidats
à qui on a refusé des certificats de service ou dont les certificats, pour quelque raison, ont été
retenus, et les raisons pour lesquelles on a ainsi refusé ou retenu ces certificats. Présentée à la
Chambre des communes, le 22 avril 1885.-M. Baker (Victoria)........................Pas imprimée.

130. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 17 février 1885, demandant
copie de tous les arrêtés du conseil, dépêches et correspondance entre le gouvernement du
Canada et l'ambassadeur de Sa Majesté à Washington, non encore produits, se rapportant au
sujet de l'extradition et des arrangements d'extradition. Présentée à la Chambre des communes,
le 23 avril 1885.-. Blake....................Imprimée pour les documents de la session seulement.

130a. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 9 février 1885,-Etat con-
cernant les causes dans lesquelles des demandes d'extradition ont été faites par le gouverne-
ment du Canada, ou à ce gouvernement; ou dans lesquelles des procédés d'extradition ont été
pris par la suite, et dans la même forme que l'état transmis par le gouvernement du Canada
au gouvernment du Royaume-Uni pendant ou vers l'année 1816. Présentée à la Chambre des
communes, le 5 mai 1885.-. Blake....primée pour les documents de la session seulement.

131. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 20 février 1885,-Copie de
l'arrêté du Conseil créant la Commission Forestière, et nommant Il. H. J. Niorgan commis-
saire; aussi, copie de la recommandation sur laquelle a été basé cet arrêté du conseil. Pré-
sentée à la Chambre des communes, le 23 avril 1885.-J1. Rykert......................Pas imprimée.

131a. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 17 février 1885-Copie de
l'arrêté du conseil nommant H. J. Miorgan commissaire-forestier; aussi copie des instructions
accompagnant cette nomination ; aussi la date du rapport du dit IH. J. Morgan qui est
publié comme faisant partie du dernier rapport du ministr( de l'intérieur, et copie de tous
rapports subséquents et la date- à laquelle ils ont été reçus par le département. Aussi un état
de tous paiement faits au dit H. J. Mo-gan après ceux qui paraissent dans les comptes publics
de 1884. Présentée à la Chambre des communes, le 26 mai 1885.-M. Paterson (Brant)-

Pas imprimée.

132. Réponse à une adresse du Sénat, en date du 6 mars, 1885, état de toutes les exportations de
fourrures, de poissons et d'huiles de baleine, de loup-marin ou de marsouin aux ports situés
sur la baie d'Hudson et la baie James, autres que le port de York Factory. Présentée au
Sénat, le 20 avril 1885. Hon. 31. Schultz.........................................................Pas imprimée.

133. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 27 avril 1885,-Copie de toute
correspondance ou pétitions de mariniers, propriétaires de navires et autres, non encore sou-
mises à la Chambre, concernant le choix d'une route pour la construction du canal Murray,
ou les avantages offerts sar les ports des baies de la Presqu'ile ou de Weller, respectivement;
aussi un état de toutes les offres faites par soumissions ou autrement pour la construction de
ce canal, en suivant toute autre route que celle qui a été adoptée ; aussi copie de tous rapports
relatifs au progrès des travaux de construction, que le gouvernement peut avoir en sa posses-
sion. Présentée à la Chambre des communes, le 14 juillet 1885.-XL Cockburn...Pas imprimée.

1341. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 23;mars 1885,-Copie de tous
ordres ou instructions du département des chemins de fer au sujet de la vente des billets d'aller
et retour spécifiant la période pendant laquelle ils sont valables. Aussi, un état faisant con-
naître toutes demandes de dommages faites par des personnes possédant de tels billets, qui ont
été expulsées des wagons, et quels montants (s'il en est> ont été payés pour ces réclama-
tions. Présentée às la Chambre des communes, le 5 mai 1885.-N. Weldon. Pas imprimée.
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13. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 12 février 1885,-Copie de
toute correspondance et pétitions adressées au ministre des postes, ou à aucun membre du
gouvernement, relativement à l'adoption, au Canada, d'un système de nature à encourager
les petites épargnes, semblable à celui qui a été inauguré en Angleterre par feu M. Fawcett.
Présentée à la Chambre des communes, le 7 mai 1885.-M. Blake.....................Pas imprimée.

136. Réponse à une adresse présentée par le Sénat à Son Excellence le gouverneur général, en
date du 17 mars 1885, priant Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette
Chambre copie des rapports sur les diverses explorations qui ont été faites par des ingénieurs,
d'après les instructions du gouvernement, en vue de déterminer le tracé d'une voie ferrée qui
relierait Montréal aux ports de Saint-Jean et dHalifax par la route la plus courte et la plus
praticable (y compris les rapports de MM. A. L. Light et Vernon Smith sur le tracé des lignes
respectivement explorées par eux, remontant la vallée de la rivière Etchemin et se dirigeant
de Canterbury dans le Nouveau-Brunswick vers l'extrémité nord du lac Chesuncook dans
l'Etat du Maine), avec un état indiquant la hauteur des points culminants, le maximum d'in-
clinaison par mille, le nombre de milles dont les rampes excèderont 42 pieds, la moyenne de
l'inclinaison par mille, le nombre et la situation des courbes d'un rayon inférieur à 1,910
pieds, sur chacun des tracés explorés, ainsi que sur chacun des chemins de fer existants qu'on
se propose de raccorder aux lignes qui suivraient ces tracés ; aussi un état détaillé des
distances à parcourir entre Montréal et Saint-Jean et Halifax par chacun des tracés et par les
chemins de fer existants qu'on se propose de raccorder aux lignes qui suivraient ces tracés.
Présentée au Sénat, le 5 mai 1885. Honorable 3. Power-

Imprimée pour la distribution et les documents de la session.

136a. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 3 février 1885,-Copie de
tous arrêtés du conseil, instructions données, rapports d'ingénieurs et de tous documents quel-
conques se rapportant au choix d'une ligne ferrée la plus courte et la meilleure entre le
terminus actuel du chemin de fer du Pacifique Canadien et l'un des ports de mer dans les pro-
vinces maritimes. Présentée à la Chambre des communes, le 20 juillet 1885.-M. Landry
(M ontm agny)................................................................................................Pas imprim ée.

137. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 17 février 1885,-Copie de
toute correspondance, arrêtés du conseil, contrats ou autres documents concernant le chemin
de fer projeté d'Oxford à New-Glasgow, dans la Nouvelle-Ecosse, ou relatifs h aucune des
compagnies ou particuliers en marché d'entreprendre la construction d'aucune partie de la
Ligne Courte projetée dans les limites de la province de la Nouvelle-Ecosse, et particulière-
ment d'un contrat signé par sir Charles Tupper, alors ministre des chemins de fer, vers le 9
mai 1884, en vertu duquel il prit certains arrangements en qualité de représentant de la cou-
ronne, avec Norvin Green, président de la compagnie de la Grande Ligne Directe entre ' Amé-
rique et l'Europe, ou avec cette compagnie; et de tous arrêtés ou mesures annulant ce
contrat; et de tous arrêtés et autorisations en vertu desquels Ilembranchement d'Oxford a été
complété, ou des deniers ont été dépensés h même l'allocation votée pour lIntercolonial, et
de tous'les arrangements concernant ces dépenses"; et de tous les exposés, représentations
ou lettres présentées par, ou de la part des entrepreneurs, compagnies, compagnies de chemin
de fer ou de construction, travailleurs, marchands ou autres, intéressés dans cet ouvrage; et
de tous rapports faits à aucun département ou au conseil sur aucun des sujets ci-dessus men-
tionnés. Présentée à la Chambre des communes, le 8 mai 1885.-M. Blake-

Imprimé pour les documents de la session seulement.

137a. Réponse supplémentaire h une adresse de la Chambre des communes, en'date du 17 février1885,
demandant copie de toute correspondance, arrêtés du conseil, contrats ou autres documents con-
cernant le chemin de fer projeté d'Oxford à New-Glasgow, dans la Nouvelle-Ecosse, ou relatifs h
aucune des compagnies ou particuliers en marché d'-ntreprendre la construction d'aucune
partie de la Ligne Courte projeté. dans les limites de la province de la Nouvelle-Ecosse, et
particulièrement d'un contrat signé par sir Charles Tupp-r, alo-s ministre des chemins de fer,
vers le 9 mai 1884, en vertu duqu-l il prit certains arrangements en qualité de représentant de
la couronne, avec Norvin Green, président de la compagnie de la Grande Ligne Directe entre
l'Amérique et 1 Europe, ou avec cette compagnie; et d- tous arrêtés ou mesures annulant ce
contrat, et de la preuve établissant les ressources de la compagnie et sur laquelle a été basé ce
contrat; et de tous arrêtés et autorisations en vertu desquels l'embranchement d'Oxford a
été complété, ou des deniers ont été dépensés à même lallocation votée pour lIntercolonial,
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et de tous les arrangsments concernant ces dépenses ; et de tous les exposés, représenta-
tions ou lettres présentées par ou de la part des entrepreneurs, compagnie', compagnies de
chemin de fer ou de construction, travailleurs, marchands ou autres, intéressés dans cet
ouvrage ; et de tous rapports faits à aucun département ou au conseil sur aucun des sujets ci-
dessus mentionnés. Présentée à la Chambr - des communes, le 14 juillet 1885.-M Mills-

Pas imprimée.

137b. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 11 février 1885, deman-
dant copie de tous rapports faits par les ingénieurs employés par la compagnie du chemin de
fer de la Grande Ligne Directe entre l'Amérique et l'Europe, dans la Nouvelle-Ecosse et le
Cap-Breton, avec plans, documents et correspondance y relatifs; aussi, copie de toute corres-
pondance échangée entre le gouvernement fédéral et le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse,
sur le même sujet: aussi, copie de tous contrats passés entre la dite compagnie et autres per-
sonnes ; aussi, état de toutes sommes payées et dépensées par suite de ces contrats pour traite-
ments, salaires et gages, faisant voir en même temps les montants, s'il en est, qui sont dus par
la compagnie à ses entrepreneurs, agents et employés ; et aussi, état indiquant le nombre de
milles terminés et nivelés dans chacun des comtés de Cumberland, de Colchester et de Pictou.
Présentée à la Chambre des communes, le 14 juillet 1885.-M. Paint.................. Pas imprimée.

13S. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 23 mars 1885, pour copie de
tous rapportsecorrespondance et levés hydrographiques (s'il en est) adressés au département
des travaux publics, concernant l'amélioration de la branche nord de la Saskatchewan pour
les'fins de la navigation. Présentée à la Chambre des communes, le 28 mai 1885.-M.
McCallum......... .......................... Imprimée pour la distribution et les documents de la session.

139. Réponse à une adresse de la Chambre dý s communes, en date du 27 avril 1885, pour copie
de toutes lettres et correspondance échangées entre le gouvernement du Canada ou aucun de
ses membres, et le gouvernement du Nouveau-Brunswick, ou aucun de ses membres, au sujet de
l'érection d'un pont pour les voitures et les piétons sur la rivière Saint-Jean, à ou près de Frédé-
ricton. Présentée à la Chambre des communes, le i mai 1885.-M. Landry (Kent)-

Imprimée pour la distribution seulement.

139a. Réponse supplémentaire à une adresse de la Chambre des communes, en date du 27 avril
1885, pour copie de toute lettre et correspondance échangées entre le gouvernement du Canada
ou aucun de ses membres, et le gouvernement du Nouveau-Brunswick, ou aucun de ses
membres, au sujet de l'érection d'un pont pour les voitures et les piétons sur la ri.vière Saint-
Jean, à ou près de Frédéricton. Présentée à la Chambre des communes, le 9 juin 1885.-M.
Landry (Kent)..............................Imprinmée pour la distribution seulement.

140. Rapports de MM. Perley et Guérin sur les travaux dont demande a été faite sur la rivière
Ottawa et le lac Témiscamingue, ainsi que le mémoire du R. P. Paradis, O.M.L Présentés
à la Chambre des communes, le 11 mai 1885, par sir Hector Langevin-

Imprims pour la distribution seulement.

141. (1884). Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 28 mars 1884, -Etat
détaillé indiquant le coût total des ouvrages anciens et nouveaux, avec les frais de réparation et
d'entretien, chaque année, depuis la confédération, pour,-1. Le coût du canal Welland. 2. Les
ouvrages nouveaux, les réparations et toutes dépenses s'y rattachant. 3. L'entretien. 4. Le
revenu en provenant. 5. Un état semblable à celui compris dans les items 1, 2, 3 et 4,
relativement aux canaux du Saint-Laurent. 6. L'évaluation du coût de parachèvement et du
creusage des canaux du Saint-Laurent, à une profondeur de douze et quatorze pieds, séparé-
ment. Présentée à la Chambre des communes, le 16 mai 1885.-l Me éraney... Pas imprimée.

142. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 27 avril 1885, pour copie des
instructions données aux officiers de santé des ports de la province du Nouveau-Brunswick, et
des règlements de quarantaine établis par le département de la marine et des pêcheries ou
celui de l'agriculture au sujet de ces ports. Présentée à la Chambre des communes, le 16 mai
1885.-M. Weldon..........................................................................Pas imprimée.

143. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 27 avril 1885, pour un état
indiquant le coût total de la pose du cable télégraphique à travers le détroit de Juan de Fuca,
entre Clover Point, Victoria, C.B., etun point à ou près de Dungeness, T.W.; le dit état
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devant donner les noms des personnes auxquelles des deniers ont été payés, la nature et la
somme de services pour lesquels elles avaient droit à tels paiements, le coût du cable, le temps
employé à sa pose et sa longueur. Présentée à la Chambre des communes, le 18 mai 1885.-
M. Baker (Victoria)............................................................ ......... Pas imprimée.

114. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, un date' du 9 mars 1885, pour copie,-
1. De toutes demandes et réclamations présentées au gouvernement par la ville d'Emerson
pour une aide pécuniaire ou autre, et de toute correspondance à ce sujet. 2. De tous arrêtés du
conseil ou administratifs concernant ces demandes ou réclamations, et de toute action ou déci-
sion prise par le gouvernement en conséquence. Présentée à la Chambre des communes, le 18
màai 1885.-M. Cameron (huron)....................................................................l'as imprimée.

14.5. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 17 février 1885. -Etat donnant
les noms de toutes les personnes employées par le département des travaux publics ou autre dé-
partement du gouvernement à titre d'inspecteurs ou de surveillants de travaux pour aucune
bâtisse ou autre ouvrage public, pendant les années 1873-74 à 1883-84 inclusivement; aussi, un
relevé du montant payé à telles personnes pour leurs serviees et le taux payé à chacune par
mois ou par jour; aussi, le montant brut dépensé par le gouvernement chaque année pour les
travaux placés sous le contrôle de chaque surveillant ; aussi, un état faisant connaître la pro-
fession réelle ou le métier du chacun de ces surveillants. Présentée à la Chambre des com-
munes, le 26 mai 1885.-- Sir Richard Cartwright...............................................lVas imprimée.

146. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 27 avril 1885,-Copie de
toute correspondance, papiers et rapports des offici"rs de douane au port d'Halifax, et tous
autres ports, concernant l'entrée de livres d'écoles par A. et W. Mackinlay, agents de Thomai
Nelson et Fils, au-dessous de leur valeur réelle. Présentée à la Chambre des communes, le 26
m ai 1885.-M . Rykert........................ ............................................................ P as imprimée.

116a. Réponse à une adresse d- la Chambre des communes, en date du 27 avril 1885,-Copie de
toute correspondance et rapports concernant la consignation de livres d'écoles de Nelson et
Fils à la ci-devant maison commerciale de James Campbell et Fils, de Toronto. Présentée à
la Chambre des communes, le 26 mai 1885.-M. Wallace (York)........................Pas imprimée.

46b. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 27 avril 1885,-Copie de
toute correspondance, papiers et rapports de l'officier de douane au port de Toronto, au sujet
de la confiscation de livres d'écoles déclarés en douane au-dessous de leur valeur réelle, par
Thomas Nelson et Fils, d'Edimbourg. Présentée à la Chambre des communes, le 26 mai 1885.
- M . Rykert............................................................................................... P as im prim ée

146c. Réponse supplémentaire à une adresse de la Chambre des communes, en date du 27 avril
1885,-Copie de toute corrspondance et rapports concernant la consignation de livres d'écoles
de Nelson et fils à la ci-devant maison commerciale de James Campbell et fils, de Toronto.
Présentée à la Chambre des communes, le 26 juin 1885.-M. Wallace (York)......Pas imprimée.

146d. Réponse supplém ntaire à une adresse de la Chambre des communes, en date du 21 avril
1885,-Copie de toute correspondance, papiers et rapports des .officiers de douane au port
d'Halifax, et tous autres ports, concernant l'entrée de livres d'écoles par A. et W. Mackinlay,
agents de Thomas Nelson et fils, au-dessous de leur valeur réelle. Présentée à la Chambre des
communes, le 26 juin 1885.-M. Rykert .......... .......................................... Pas imprimée.

146e. Réponse supplémentaire à une adresse de la Chambre des communes, en date du 27 avril
1885,-Copie de toute correspondance, papi rs et rapports de l'officier de douane au port de
Toronto, au sujet de la confiscation de livres d'écoles déclarés en douane au-dessous de leur
valeur réelle, par Thomas Nelson et fils, d'Edimbourg. Présentée à la Chambre des communes,
le 26 juin 1885.- M . Ry kert...... .................. .................................................... Pas imprimée.

147. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 27 avril 1885,-Etat donnant,
-1. Les montants détaillés actuellement dus au surintendant des mesureurs de bois à Québec.
pour inspection et mesurage. 2. Les noms de tous les débiteurs et la date de leurs comptes.
Présentée à la Chambre des communes, le 28 mai 1885.-IV. )e St Georges.........l'as imprimée.

148. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 12 mars 1885,-Copie de
tous arrêtés du conseil, conventions et correspondance en la possession du gouvernement depuis



48 Victoria. Liste des Documents de la Session. A. 1885

1872, au sujet de l'embranchement du chemin de fer de Windsor: aussi, copie de tous plai-
doyers et verdicts dans les différentes poursuites légales, concernant le même embranchement.
Présentée à la Chambre des communes, le 9 juin 1885.-M. Kinney..................Pas imprimee.

149. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 9 mars 1885,-Copie de toute
correspondance échangée entre l'auditeur général et le département de la marine et des
pêcheries, au sujet d'un ordre de cette Chambre en date du 28 mars dernier, pour un état
indiquant toutes sommes reçues par le département de la marine et des pêcheries pour loca-
tion de rivières et cours d'eau, etc., etc., ou concernant en quelque manière quelque irrégu-
larité ou inexactitude se rapportant aux matières qui relèvent de ce département. Présentée
par la Chambre des communes, le 28 mai 1885.-. Mc3ullen..........................Pas imîprimée.

150. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 8 avril 1885,-Copie de
tous documents concernant la nomination, les instructions et le traitement de M. Hector
Fabre, en qualité d'agent du Canada à Paris, (France), et les rapports adressés au gouverne-
ment par ce monsieur, depuis sa nomination. Présentée à la Chambre des communes, le 2 juin
1885.-l. Bergeron................................ ............... Pas imprimée.

151. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 12 mars 1885,-Copie de
toute correspondance échangée entre le gouvernement fédéral et le gouvernement local du
Nouveau-Brunswick, au sujet du chemin de fer du Nord et de l'Ouest depuis mai, 1884,
jusqu'.à février 1885. Présentée à la Chambre des communes, le 11 juin 18S5.--.3 Temple.

Pas imprimée.

152. Réponse à une adresse du Sénat, en date du 20 avril 1885, pour copie de tous mémoires,
lettres ou télégrammes adressés au département des chemins de fer concernant l établissement
de la station d'York sur le chemin de fer de l'Ile du Prince-Edouard, et copie des réponses qui
ont été faites à ces communications; aussi, copie de tous mémoires, lettres ou télégrammes
reçus par ce département au sujet de la suppression de la dite station et copie des réponses
qui ont été faites à ces communications. Présentée au Sénat, le 16 juin 1885.-IHonorable M.
Hlaythorne .................................................................................................... P as imprim ée.

153. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 11 mars 1885,-Etat faisant
connaître les sommes payées pour blessures à des personnes faisant partie de la police à cheval,
depuis 1878; les noms des personnes blessées, la nature des blessures, le montant d'argent payé
et à qui payé. Présentée à la Chambre des communes, le 7avril 1885.-M. Somerville (Brant).

-Pas imprimée.

153a. Rapport annuel du commissaire de la police à cheval du Nord-Ouest, pour l'année 1884.
Présenté à la Chambre des communes, le 23 juin 1885.-Sir John A. Macdonald-

Imprimé pour la distribution et les documents de la session.

154. Réponse (en deuzparties) à un ordre de la Chambre des communes, en date du 12 mars 1885,-
Etat indiquant: 1. Le nombre total des personnes qui ont des dépôts dans les banques d'épargnes
(des postes ou autres) de $1,000 ou au-dessus; aussi, le montant total ainsi déposé. 2. Le
nombre total des personnes qui ont des dépôts au-dessous de $1,000 et au-dessus de $500 cha-
cune ; aussi, le montant total ainsi déposé. 3. Le nombre total des déposants qui ont
déposé moins de $500 chacun; aussi, le montant total ainsi déposé. Présentée à la Chambre
des communes, le 30 juin 1885.-Sir Richard Cartwright et M. Fairbank............Pas imprimée.

155. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 27 avril 1885, pour copie de
toute correspondance et documents relatifs à la démission de George E. Cherrier de l'agence
des sauvages à Caughnawaga, aussi des rapports de l'enquête faite au sujet des affaires des
sauvages par M. De Bouchervil e sn 1883, et par A.-Digman en 1884; avec copie de toutes
instructions données à M. Cherrier en aucun temps par le département. Présentée à la
Chambre des communes, le 30 juin 1885.-M. Bain (Wentworth).......................Pas imprimée.

156. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 12 mars 1885,-Etat indiquant
tous les articles de quincaillerie achetés à Halifax par le département de laMarine et des
Pêcheries, du 1er juillet 1878 au 31 décembre 1884; les noms des maisons commerciales qui ont
fourni ces marchandises, la quantité vendue par chaque maison dans chaque année; les noms
des maisons qui ont fourni les poëles, les articles en fer galvanisé, ou la ferblanterie, chaque
année depuis le 1er octobre 1878 jusqu'au 31 décembre 1884; indiquant quelles soumissions ont
5 57
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été acceptées, s'il en a été fait; et si des soumissions ont été demandées chaque année. Pré-
sentée à la Chambre des communes, le 30 juin 1885.-111. Forées........................ "as imprimée.

157. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 11 mars 1885,-Etat donnant
le nombre de jours pendant lesquels le nom de W. Ingles Bradley, commis dans le département
des Chemins de fer, se trouve inscrit sur la feuille de présence de ce département, depuis le ler
juillet 1884; aussi, indiquant le nombre de jours de service effectif pour lesquels il a été payé,
et la somme totale qu'il a reçue, ainsi que le nom du fonctionnaire qui a certifié le compte.
Présentée à la Chambre des communes, le 14 juillet 1885. M. Somerville (Brant).-

Pas imprimée.

158. Réponse 'à un ordre de la Chambre des communes, en date du 27 avril 1885,-Copie de la
correspondance, de date récente, échangée entre le surintendant général des affaires des Sau-
vages et l'agent du département dans la Colombie-Britannique, ou aucune autre personne,
au sujet de l'établissement d'écoles pour les sauvages dans cette province. Présentée à la
Chambre des communes, le 14 juillet 1885.--M. Baker (Victoria).-

Imprimée pour les documents de la session seulement.

158a. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 27 avril 1885,-Etat indi-
quant,-1. Combien il a été établi d'écoles industrielles pour l'instruction des jeunes sauvages
et métis dans la province du Manitoba et les territoires du Nord-Ouest, respectivement, en
vertu de l'autorité et avec la permission du gouvernement du Canada, et dans quelles localités.
2. Dans quels endroits on a fait arpenter et réserver des terres pour les écoles des sauvages et
métis en 1884, et leur étendue dans chaque endroit. 3. Les noms des personnes sur les repré-
sentations ou les recommandations desquelles ces écoles sont établies de temps à autre; et si
une demande de la part des sauvages mêmes est nécessaire pour l'établissement d'une école.
4. Les sujets d'instruction désignés dans ces écoles sous le rapport industriel, moral ou reli-
gieux; et si ces dispositions générales s'appliquent aux enfants des deux sexes. 5. Si aucune
de ces écoles des sauvages et métis est placée sous la surveillance ou la direction d'aucun
corps ou dénomination religieuse; s'il en est ainsi, à quelles conditions ce contrôle leur est
accordé, et jusqu'à quel point s'étend ce contrôle religieux; et tel qu'il est accordé, si ce con-
trôle est temporaire ou permanent; s'il existe des écoles séparées pour les différentes dénomina-
tions religieuses, quel est le nombre appartenant à chaque dénomination, où sont-elles situées,
quelle étendue de terres possèdent-elles ou contrôlent-elles chacune, et quel est le nombre
d'élèves. 6. Lorsque l'instruction morale et religieuse est placée sous la direction ou le con-
trôle d'une dénomination quelconque, si cette dernière a aussi le contrôle des terres et des
bâtisses appartenant à l'école. 7. Aux frais de qui les bâtisses des écoles des sauvages et
métis sont construites ou meublées; qui est chargé du choix ou de la préparation des livres
d'école; par qui sont ils payés. 8. Quelle capacité requiert-on des instituteurs dans les écoles
des sauvages et métis; comment et de qui reçoivent-ils leurs certificats de capacité; et si
le gouvernement a organisé un système d'inspection pour ces écoles. 9. Si les instituteurs,
administrateurs ou directeurs de ces écoles sont tenus de faire aucun rapport périodique au
gouvernement sur la condition générale, le progrès et les dépenses de chacune de ces écoles ou
le nombre d'enfants qui les fréquentent. 10. Si aucune dénomination religieuse a obtenu des
terres pour églises ou écoles, soit du gouvernement, soit d'aucune réserve des sauvages, par
tmaité ou autrement. 11. Si aucun des corps religieux a, sous sa propre responsabilité, établi
des écoles au milieu des sauvages et métis; et dans ce cas, si le gouvernement a directement
ou indirectement donné aucune assistance pour l'entretien de ces écoles, sous forme d'octrois
de terres ou autrement. Présentée à la Chambre des communes, le 18 juillet 1885.-M. Kirk-

Pas imprimée.

159. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 12 février 1885,-Copie de
toute correspondance, pétitions et arrêtés du conseil se rapportant à toutes demandes d'aide,
ou d'aide additionnelle, faites par ou au nom d'aucune compagnie de chemin de fer ailleurs
que dans le Manitoba ou le Nord-Ouest. Présentée à la Chambre des communes, le 14 juillet
1885.- M . B lake............................................................................................P as imprim ée.

16 . Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 2 mars 1885,-Copie: 1. De
toute correspondance échangée entre le gouvernement et le conseil du Nord-Ouest au sujet de
la représentation des territoires dans ce parlement; 2. De toutes pétitions, représentations et
correspondance adressées sur le même sujet, au gouvernement ou à aucun de ses membres, et
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de toutes les réponses qui ont été faites; 3. De toutes pétitions, représentations et correspon-
dance adressées au gouvernement ou à aucun de ses membres, au sujet de l'établissement de
gouvernements locaux dans les territoires et des réponses qui y ont été faites. Présentée à la
Chambre des communes, le 15 juillet 1885.-A. Cameron (leuron)................Pas imprime.

11. Réponse à une adressé de la Chambre des communes, en date du 23 mars 1885,-Etat de
toute correspondance, papiers et documents échangés entre le gouvernement impérialet celui
du Canada ou le gouvernement du Canada et celui de la Colombie-Britannique, au sujet des
réserves publiques de la Colombie-Britannique et des droits que réclame la couronne sur les
terres comprises entre les lignes des hautes et basses eaux; et généralement toute informa-
tion relative aux droits de grève du Canada. Présentée à la Chambre des communes, le 15
juillet 1885.--ML Baker (Victoria).. Imprimée pour les documents de la session seulement.
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REPONSE
(E8b)

A une ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNEs, en date du 23 février 1885 ;-

Demandant copie de toute nouvelle commission, ou de tout ordre en

conseil ou correspondance touchant la position ou le salaire du Haut
Commissaire du Canada, qui n'ont pas encore été soumis.

Par ordre,
J. A. CHAPLEAU,

Secrétariat d'Etat, Secrétaire d'Etat.
Ottawa, 13 mars, 1885.

RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par son Excellence le
gouverneur général en conseil le 28 mai 1884.

Le comité, sur la recommandation du Très honorable sir John Macdonald,
conseille que la présente commission de sir Charles Tupper, comme Haut Cona-
missaire du Canada en Angleterre soit annulée, et qu'une autre commission lui soit
donnée comme tel commissaire, lui accordant le même traitement et les mêmes
allocations que son prédécesseur, sir Alexander T. Galt, et devant dater du 24
mai 1884.

JOHN J. MoGEE.
À l'honorable secrétaire d'Etat.

CANADA.
LANSDOWNE.

Victoria, par la grace de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne
et d'Irlande, défenseur de la foi, etc., etc., ete,. A l'honorable sir Charles Tupper,
chevalier, commandeur de notre ordre très-distingué de Saint-Michel et Saint-George,
compagnon de notre ordre très-distingué du Bain,

SALUT:
Attendu que par un acte du parlement du Canada, passé dans la quarante-

troisième année de Notre règne, chapitre onze, intitulé: "Acte à l'effet de nommer un
agent-résident pour représenter le Canada dans le Royaume-Uni," il est décrété
entre autres choses que le gouverneur en conseil pourra, de temps à autre, nommer
sous le grand sceau du Canada un fonctionnaire qui sera appelé "le Haut Com-
missaire du Canada," et qui occupera cette charge durant bon plaisir; et de plus que
les fonctions du haut commissaire seront d'agir comme le représentant et l'agent-
résident du Canada dans le Royaume-Uni, et en cette qualité d'exercer les pouvoirs
et remplir les devoirs qui, de temps à autre, lui seront conférés et assignés par le
gouverneur en conseil.

De prendre la charge, la surveillance et le contrôle des bureaux et agences
d'émigration établis dans le Royaume-Uni sous le ministre de l'agriculture;

D'exécuter les instructions qu'il pourra, de temps à autre, recevoir du
gouverneur en conseil, au sujet des intérêts commerciaux, financiers et généraux du
Canada dans le Royaume-Uni et ailleurs.

SACHEZ MAINTENANT, qu'ayant une confiance particulière dans votre loyauté,
intégrité et habileté, nous avons jugé bon de vous constituer et nom mer, et nous

38b-1
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vous constituons et nommons par les présentes, vous, le dit honorable sir Charles
Tupper, chevalier, "Haut Commissaire du Canada," le et à partir du vingt quatrième
jour de mai en l'année de Notre-Seigneur mil huit cent quatre-vingt-quatre.

Pour avoir, posséder, exercer et remplir la dite charge, vous, le dit honorable sir
Charles Tupper, chevalier, avec tous et chacun des pouvoirs, droits, privilèges,
avantages, bénéfices et émoluments appartenant, de droit ou par la loi à la dite
charge, durant bon plaisir.

EN FoI DE QUOI, Nous avons fait émettre les présentes lettres patentes et y avons
fait apposer le grand sceau du Canada: Témoin notre très-fidèle et bien-aimé cousin,
le Très honorable sir Henry Charles Keith, marquis de Lansdowne, dans le comtê
de Somerset, comte de Wycombe, de Chipping Wycombe, dans le comté de Bucks,
vicomte Caine et Calnestone, dans le comté de Wilts, et lord Wycombe, baron
Chipping Wycombe, dans le comté de Bucks, dans la pairie de la Grande-Bretagne;
comte de Kerry et comte de Shelburne, vicomte Clanmaurice et Fitzmaurice, baron
de Kerry, Lixnaw et Dunkerron, dans la pairie d'Irlande, chevalier grand-croix de
notre ordre très dintingué de Saint-Michel et de Saint-George, gouverneur général
du Canada, et vice-amiral d'icelui.

A notre hôtel du gouvernement, en notre cité d'Ottawa, ce vingt-quatrième jour
de mai, en l'année de Notre-Seigneur mil huit cent quatre-vingt-quatre, et de Notre
règne la quarante-septième.

Par ordre,
J. A. CHAPLEAU, secrétaire d'Etat.

SECRÉTARIAT D'ETAT, Ottawa, 30 juin 1884.
MoNSIEUR,-Relativement à la lettre que je vous ai écrite le 15 juin 1883, et aux

documents qu'elle renfermait, j'ai maintenant l'honneur de vous transmettre sous ce
pli une commission revêtue du grand sceau du Canada vous nommant à la charge de
haut commissaire du Canada, aux mêmes traitement et allocations que votre prédé-
cesseur, laquelle dite commission remplacera la commission portant la date du
30ème jour de mai 1883, qui a été annulée par Son Excellence le gouverneur général
en conseil.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
G. POWELL, sous-secrétaire d'Etat.

A l'honorable sir CEARLEs TUPPER, C.M.G.,c.d.,
Haut Commissaire du Canada, Londres, Angleterre.

9 VIcTRoR1A CHAMBERs, LONDRES, 31 juillet 1884.
MoNSIlEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 30 juin dernier,

transmettant une commission revêtue du grand sceau du Canada, me nommant à la
charge de haut commissaire du Canada, aux mêmes traitement et allocations que
mon prédécesseur, laquelle dite commission remplace celle qui porte la date du 30
mai 1883, qui a été annulée par Son Excellence le gouverneur en conseil.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
CHARLES TUPPER, haut commissaire.

Au sous-secrétaire d'Etat, Ottawa, Canada.
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REPONSE
(38c:)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 23 février 1885

Pour un relevé du montant payé pour le compte du haut-commissaire,

à Londres, depuis la création de la charge, donnant séparénent le mon-

tant payé pour sarésidence, son ameublement, etc., et le chiffre de son

traitement jusqu'au 1er janvier 1885. Aussi, donnant séparément

tous les items ou allocations pour taxes, éclairage, combustible, frais

de voyages et autres dépenses, y compris les salaires de son secrétaire

particulier et autres serviteurs ou domestiques, payés jusqu'au 1er

janvier 1885.

Par ordre,

J. A. CHAPLEAU,
Secrétariat d'Etat Secrétaire d'Etat.

Ottawa, 21 mars 1885.

OTTAWA, 20 mars 1885.
MoNsIEUr,-Conforméinent à l'ordre-n9 146 de la Chambre des Communes, en

date du 23 février 1885,fj'ai l'honneur de vous transmettre sous ce pli un relevé indi-
quant le montant payé pour le compte du haut-commissaire, à Londres, depuis la
tréation de la charge jusqu'au 1er janvier 1885, d'après les termes mentionnês dans
cet ordre, à l'exception cependant des "salaires de son secrétaire particulier et autres
serviteurs ou domestiques," pour lesquels il n'y a pas en d'inscriptions de faites dans
les comptes du haut-eommissaire.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

J. L. MoDOUGALL,
.4uditeur général..

G. Powim, écr.,
Sous-secrétaire d'Btat

A. 188&mu Viótoria.
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RE-LEvD indiquant le mentant payé pour le compte du haut-commissaire à Londres,
depuis la création de la charge, donnant séparément le montant payé pour sa
résidence, son ameublement, etc., et le chiffre de son traitement jusqu'au 1er
janvier 1885, et tous les items ou allocations pour taxes, éclairage, combustible,
frais de voyage et autres dépenses, d'après Pordre nQ 146 de la Chambre des
Communes, du 23-25 février 1885; transféré le 25 février à l'auditeur général
pour avoir un rapport.

Date. Service. Montant. Total.

Résidence.$ es. $ ts.

1884-85... 1
&Raison et ameublement du haut-commissaire, d'après les états

et pièces justificatives transmis en conformité de l'ordre no
24ï de la Chambre des communes, des 5 et 6 février 1885 ;-
"demandant tous les détails qui n'ont pas déjà été donnés
relativement à la charge de haut-commissaire4.................. 42,02 5b

Ameublement, etc.

1879-80.... Mobilier de maison et installation de bureau.............. . 1,259 85
1880-81.... Mobilier de maison.................. ......... .... ....... 1,306 57
1884-85.... Mobilier de maison-Voir l'état et les pièces justificatives du

relevé d'après l'ordre 24J de la Chambre des communes............. ... 2,566 4

Traitement usqu'au 1er janvier 1885.

1879-80..,. Traitement, 4 mois. . ................. ,................ ... 3333 33
180-81.... do 12 do .......................................... ie....
18 1-82.... do 12 do... ...................... ................ 10000 00
1882-83.... do du 1er juillet 1882 au 31 mai 1883...................... ,166 62
1883-84.... do0 du 24 mai au 30 juin 1884..........................1,048 38

18-... do du 1er juillet 1W4 au 1er janvier 1885,.............*t*oe*$ 4)999 98

Loyer die maison, taxes, éclairage et combustible.

18r-1..Loyer de la maisone....t ..q$6*. ý»q 66*02,813 O5

8882..Taxe sur le revenu, jusqu'au 5 avril 1881 ... ...... $ 243 33
1882-83.... do do 10278

446 il
1880-81....ec Blairage...............,.s.ee*a *Q. es ,je% ..e%*a$ 167 5a

209 14
1880-81 .... Combustible ................................ $ 166 68
1881-82.... do d j t 4r..........14 r... 45 4

1881-82..L. Allocation au lieu de loyer de maison, combustible,

éclairage et tax:es,ý d'après l'A.-C. du 23 mare 1881...3, 580 00
188283..,. Allocation au lieu de loyer demaison,etc.. .lmois......3,208 28
1883-84.... Allo.. au lieu de loyer de maison, combust., éclairage,

et taxes, d'après ' A. . du 21 septembre 1883........ 3,500 00
1884-85.... Acompte de alloation comme .. ......... 2000

12,208 28

Frais de voyages - 16020 41

1879-80.... Passage.du. aut.commissaire et de sa famille de Montréal à
Liverpool,. ...Halifax..... ....... . ........ 1 94832

1880-81.... Sir Charles...upper, frais de voyage...............$ 97 33
Sir A. T. Gait do.... .................. 339 49
J. G. Colmer do.asn..,11.. ....... 3,68 13

504 95
1,451 27

A reporteru.........................20101,288
2
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IELEVÉ indiquant le montant payé pour le compto du haut-commissaire à Londres,
depuis la création de la charge, etc.-Fin.

Date. Service. Montant. Total.

$ cts. $ ets.
Report ........................................... 101)288 91

Frais de voyages-Fin.

1881-82.... Sir A. T. Galt, frais de voyages............. ....... $ 645 93
Sir A. T. Galt et J. A. Crowe, mission à Paris,............ 501 75
Sir A. T. Galt, retour de sa famille au Canada ...... ..... 761 63

$1,909 31
MomNs-Transféré aux ventes des terres fédérales. 973 33

1882-83....Sir A. T. Galt, frais de voyage ............................... 896 Ol
1883-84.... Sir Charles Tupper, frais de déplacement................836 0

Sir Charles Tupper, frais de voyage............................ 350 00
1,186 00

- 4,469 26
Autres dépenses.

1879-80.... Trimestre de loyer du bureau, d'avance................................. 771 61
1879-80.... Change sur les traites...... .... ............. . . . . $ 22 22
1880-81.d.. do.............. . ......................... 31 69
1881-82.... do. .............................. 34 39
1882-83... do.... ... ................... 23 93

1880-81.... Note d'hôtel et dépenses à Londres.... ................. . ... 115 24
1880-81.... Dépêches par le câble et télégrammes............. $203 81
1881-81.... do do. ................... 403 34
1882-83.... do do ......................... 281 46

- - 888 61
1880-81.... Livres de chèques..................... . .... $2 54
1881-82.... do. ................................ 1 01

3 55
18E0-81.... Souscription au Royal Colonial Institute......... $9 73
1881-82.... do do ............... 9 73
1882-83..,. do do. ............... , 9 73

1880-81..,. Statistique commerciale des colonies........................$24 33
18lk-8.... do 73 00
18b2-83.... do .. . . 73 00

170 33
1881-82.... Souscription à la Women's Emiqration Society.............. ............ 24 33
1881-82.... Diverses dépenses par J. G. Colmer............ ... $131 40
188.83.... do do. ....................... 97 33

228 73
1882-83... Négociations à Paris, par J. A. Crowe. ........................... 020
18p 83.... Papier et impressions, imprimeur de la Reine, Ottawa................il
1883-84.... Dépenses, par Sir Charles Tupper....... ...................................... 497 50

:::112 23

1883-84.. Livres de renvoi, bureau de la papeterie, Ottawa...... ............... 2 219500

Totalt....................................... .«... .................. 10,6 92

NOTE-AUUn6dépnse ourIl mmira ion-pponteent dubureau de Londres, Angle-
-terre "-n'est comprise dans ce relevé.

]Bureau de l'auditeur général,
20 mars 1885.
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RÉPONSE
(41)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 4 février 1885

Pour un relevé du total des sommes avancées au gouvernement du

Canada sous forme de prêt par toute banque ou toute personne au

Canada ou en Angleterre, jusqu'au 1er février 1885.

Par ordre,

J. A. CHAPLEAU,

Secrétaire d' Etat.

Secrétariat d'Etat,
Ottawa, 13 février 1885.

A. 1885
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]RELEVÉ des emprUnts cOntractés par le gOuvernement du Canada, en Angleterre, de
mars 1884 au 1er février 1885 (impayés le 1er février 1885).

Chez qui contractés. Sterling. Cours canadien-

London and Westminster Bank............................... ........ 1,800,000 8,760,000 00
Glyn, Mills, Currie et Cie......................................................... 167,500 0 0 815,166 67

Total....................... ................... ,967,500 0 0 $9575,166 67

E. et O. E.

RELEvÊ des emprunts contractés par le gouvernement du Canada avec des institutions
du Canada, de novembre 1884 au 1er février 1885 (impayés le 1er février 1885).

Avec quelle institution. Montant.

$ ets.
Banque d'épargnes de la Cité et du District de Montéal...... ...... ,.... . .500,000 00
Banque dea Marchands du Canada .................................................... ,.... 500,000 00
Banque Impériale du Canada.. ............... ........... 250,OO 00

Total.............,...e....,..,.........,.... l,.................6 $1,250,000 00

SE.et.E.

OTTAWA, 10 février 1885.

JOHN A. TORRANCE,
Teneur de livre fidéral.
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REPONSE
(41b.)

A une ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNEs, en date du 4 février 1885

Pour copie du prospectus de l'emprunt émis à Londres ; aussi un état

indiquant le montant de la commission et celui des autres frais payés,

et à qui ils ont été payés ; avec le montant du dit emprunt souscrit
par les agents financiers du Canada, ou par la banque de Montréal,

et les dates des dites souscriptions ; ainsi que tous les arrêtés du conseil
et de la correspondance qui 'y vappnvre

Par ordre,
J. A. CHAPLEAU,

Secrétariat d'Etat, Secrétaire d'Etat.
Ottawa, 16 février 1885.

OTTAWA, 14 février 1885.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre sous ce pli la réponse d'une

adresse de la Chambre des communes, en date du 4 du courant demandant :-
1. Copie du prospectus et la formule de soumission de l'emprunt récemment

émis à Londres;
2. Etat indiquant le montant de la souscription et des autres frais, et à qui ils

ont été payés;
3. Copies des arrêtés du conseil, en date du 6 mai dernier autorisant l'honorable

ministre des finances à se rendre en Angleterre pour le négocier et de l'arrêté du
conseil daté du 30 septembre dernier nommant des fidéicommissaires du fonds d'a-
mortissement de cet emprunt, ces deux arrêtés du conseil étant les seuls qui se rap-
portent à cet emprunt.

Ce département, n'a aucun moyen de donner les renseignements demandés quant
aux sommes souscrites par les agents financiers du Canada, ou par la banque de
Montréal, et les dates de ces souscriptions.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,
J. M. COURTNEY, sous-ministre des fßnances.

Au sous-secrétaire d'Etat, Ottawa.

RÉPoNSE À UNE ADRESSE DE LA CHAMBRE DES COMMUNES EN DATE DU 4 FÉvRIER 1885.
(SIR RICHARD CARTWaRIGHT.)

EMPRUNT DE 1885.

1. Copie du prospectus et formule de la soumission.
2. Etat indiquant le montant de la commission et celui des autres frais et à qui

ils ont été payés.
3. Copies de tous les arrêtés du conseil qui s'y rapportent, savoir
1. Arrêté du conseil daté du 6 de mai 188J., autorisant l'honorable ministre des

finances à se rendre en Angleterre pour négo ier l'emprunt.
41b-1
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2. Arrêté du conseil, daté du 30 septembre 1884, nommant des fidéicommissaires
du fonds d'amortissement de cet emprunt.
DÉPARTEMENT DES FINANCES, Ottawa, 14 février 1885.

EMPRUNT DE £5,000,000 DE LA CONFÉDÉRATION DU CANADA . 3 POUR 100, BONS
STERLING OU INSCRIPTIONS.

Si. Baring, Frères et Cie, et MM. Glyn, Mills, Currie et Cic, les agents finan-
ciers du Canada en Angleterre, sont autorisés par le ministre des fnances du Canada
à recevoir au comptoir des premiers, 8, rue Bishopsgate, (wihin,) le ou a ant mer-
credi, le 18 du courant, à 3 p.m., (heure à laquelle elles seront ouvertes en présence
des souoripter qui seront piésents) des soumissions cachetées pour £5,000,000 de
bons de la Conilêdération du Canada à S½ pour IO, selon la formule de bons ci-an-
nexêe, portant intérêt du 1er juin 1884, au laux de 3 pour 100, pay abe s<mestriel-
lement le 1er juin et le 1er décembre de chaque année, au bureau des dits agents
fnanciers à Londres.

Cet emprunt est émis sous l'autorité des dispositions d'un acte du parlement
canadien, passé en la 47e année du règne de Sa Majesté la reine Victoria, chap. 3,
déclarant que les objets de cet emprunt sont:

1. De rembourser au fonds consolidé du revenu, les emprunts, s'élevant en tout
à £ 61,700 sterling, qui ont déjà été payés; et aussi les autres emprunts qui devront
écheoir avant le 1er janvier 1892. Pour cet objet, il faut £2,000,000.

2. Pour faire face aux charges imputées au dit fonds consolidé de revenu par des
actes passés au cours de la dernière session et de sessions·précédentes du parlement
au sujet du chemin de fer Canadien du Pacifique, ou pour donner des subvention
pour aider à la construction, ou en considération de la construction de certains che-
mins de fer, ou pourvoir à l'exécution de certains travaux publics; pour ces objets il
faut £3,000,000.

Les soumissions devront être pour le tcut ou pour partie des £5,000,000; il ne
sera pas accepté de soumission de moins de 91 p. 100 et les bons seront adjugés aux
plus offrant, au prorata, selon les prix offerts; les soumissions offrant un prix por-
tanit uvne fraction de chelin autre que six deniers ne seront pas pour cela préférées.

Les soumissions faites par une même personne à différents prix, devront être
faites et délivrées séparément au comptoir de MM. Baring, Frères et Cie, n' 8,
Bishopsgate (within,) Londres.

Le capital de l'emprunt offert aujourd'hui sera remboursable à Londres, en tout
temps entre les aunées 1909 et 1934, après six mois d'avis donné à cet effet par le
gouvernement. Un fonds cumulatif d'amortissement d'au moins J pour 100 par
année sera employé au rachat des bons 3î pour 100 de la Confédération au pair ou
au-dessous; mais lie gouvernement pourra placer ce fonds d'amortissement dans
d'autres valeurs si le prix de ces bons est au-dessus du pair.

MM. Baring, Fr ères et Cie, et MM. Glyn, Mills, Currie et Cie se réservent le
droit de rejeter toutes soumissions quine seraient pas satisfaisantes, bien qu'au-dessus
du prix fixé.

Epoque du paiement:-
Versement de cinq pour cent avec la soumission, et lors de l'adjudication le reste

de la différence entre 70 pour 100 et le prix offert. Les versements subséquents se
feront au bureau de MM. Glyn, Mills et Cie, comme suit:

20 pour 100 le 16 juillet 1884.
20 " 14 août "
20 " 16 septembre "
20 " 16 octobre "

Les paiements pourront être faits au complet, sauf escompte au taux de 3 pour
100 par année, chaque mardi ou vendredi. La hêgligence de faire un versement
lorsqu'il est dû sera suivie de la confiscation des versements antérieurs.

Les souscripteurs recevront, à leur choix, des bons au porteur ou des titres enre-
gistrés à leurs noms, et en vertu d'un arrangement convenu entre le gouvernement
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canadien et le gouvernement impérial, les titres enregistrés seront remis aux proprié-
taires exempts des droits de timbre. Les bons au porteur peuvent être convertis en
n'importe quel temps en bons enregistrés, sans frais.

Des certificats d'intérêts seront expédiés par la poste aux porteurs des titres
enregistrés. Dans le cas de comptes conjoints, les certificats seront expédiés à la
première personne mentionnée dans le compte, à moins que des instructions con-
traires n'aient été données.

La répartition de l'erajuunt sera failte aussitôt que possible, et dans le cas où il
n'y aura pas eu moyen d'en faire, l'argent déposé sera remis.

Des récépissés seront délivrés sans délai, et des bons de £1,000, £500 ou £100
seront échangés contre ces récépissés auseitôt qu'ils seront prêts.

LoNnRs, 13 juin 1884.

FORMULE DE BONS A 3ý POUR 100 DE LA CONFÉDÉRATION
DU CANADA.

Le gouvernement du Canada reconnait par le présent être endetté envers le
porteur, de la somme de louis sterling,
étant partie de la somme dont le prélèvement a été autorisé par un acte du Parlement
du Canada passé dans la 47e année du règne de Sa Majesté la reine Victoria, ch. 3,
laquelle somme le dit gouvernement s'engage à payer en aucun temps, aux comptoirs
de MM. Baring, Frères et Cie et de MM. Glyn, Mills, Currie et Cie, en la cité de
Londres, en Angleterre, avec intérêt, dans l'intervalle à compter du 1er juin 1884,
au taux de 3Î pour 100 par année, cet intérêt étant payable semestriellement les
lers jours de juin et de novembre de chaque année, au même lieu, sur présentation
des coupons ci-annexês.

Le principal et l'intérêt de la somme ci-dessus mentionnée sont imputables sur le
fonds consolidé du revenu du Canada, en vertu de l'acte ci-dessus mentionné, et une
somme égale à i pour 100 par année de la somme capitale de telle partie de l'emprunt
susdit qui pourra être effectué, sera mise à part pour remboursement et convertie à
cette fin en bons ou effets à 3J pour 100 de la Confédération du Canada, si ceux-ci
sont au pair ou au-dessous : le gouvernement du Canada se réservant le droit de
placer ce montant dans d'autres valeurs si le prix des bons est au-dessus du pair.

Ce bon pourra être échangé contre un certificat d'inscription transférable à
Londres, au bureau de MM. Glyn, Mills, Currie et Cie.

FORMULE DE SOUMISSIONS
PoUR

£5,000,000 DE BONS STERLING OU INSCRIPTIONS DE 4 POUR 100 DE
LA CONFEDERATION DU CANADA.

........................................soumission............par le
présent pour une sotame de £...... ............................... ....
en bons aux porteurs £....................................................................... ....
capital nominal, de l'emprunt ci-dessus mentionné, au prix de £...........................
pour cent, et..........-- engage......................à accepter la somme ci-dessus
nommée, ou toute partie de cette somme qui pourra.....................être adjugée, et à
payer les versements à leur échéance, conformément aux termes de votre circulaire
du 13 courant.

Ci-inclus se trouve le dépôt de £.....................soit 5 pour 100.
LoNDREsj............. juin 1884.

Noms.......................................... . . .
Adresse.-.....................

A MM. BARING, FRtREs et CIE,
8 Bishopsgate Street, (within), E.C.
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COMPTE DE L'EMPRUNT DE 3 POUU 100-EscoMrT ZET PAIS.

Autorisé par A qui payé. Service. £ d. ets. $ ces.

46 Vic., c. 3 et
47 Vic., c. 3. Glyn, MillS, Ourrie

et oie., et Baring
Frères et Cie..... Pour escomp. sur £5,000,000

sterling, montait de Il'em-
prunt à 3S pour 100 de
1884, négocié par eux.....445,870 0 0

Pour escompte alloué sur les
paiements en entier ......... 12,058 6 8

457,928 0 8 2,228,583 09

Glyn, Mills, currie
et ôie., etfBaring
Frères et oie..... Pour 1 p. 100 de commission

sur £5,000,000 sterling.... 50,000O0
Pour 1 pour100 de courtage

sur £5,000,000 sterling....12,600 0 0
P. J p. 100 de droits de timb.

sur £2,477,100 sterling.....3,096 7 6
Pour impression de 14,200

bons avec coupons, etc....l 991 1 2
Pour impression duprospec-

tus, lettres de répartition,
certificats, etc................23696

Pour annoncer les emprunts. 122 14 6
Pour timbres de reçus sur

les certificats et verse-
ments. ...... 119 10 0

9679066 2 8 326,388 52
Total de l'escompte et des

frais.............................. .......... 2,554,971 61

(Copie.)

RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le gou-
verneur général en conseil le 6 mai 1884.

Vu le rapport de l'honorable ministre des finances, en date du 6 mai 1884, dé-
clarant que l'emprunt consolidé du Canada deviendra échu à Londres le 1er janvier
1885, et qu'en prévision de cette échéance, le parlement du Canada pendant la sessisu
de 1883, passa un acte, (46 Vie., c. 3,) en vertu duquel le gouverneur en conseil fat
autorisé à se procurer par voie d'emprunt, toute somme ou toutes sommes de deniers
qui seront requises pour payer cet emprunt arrivant à échéance, après avoir déduit
la somme retenue comme fonds d'amortiisement pour le payer.

Le ministre observe qu'en vertu de l'arrangement existant entre le gouverne-
ment du Canada et ses agents financiers en Angleterre, il a été, entre autres choses,
convenu, que pour les. petits emprunts échéant de temps à autre dans le cours de la
présente décade, et qui s'élèvent àpeuprès à la somme de £2,000,000 sterling, le
gouvernement aurait droit de les rembourser par une seule émission de cette somme
dans les trois ans à compter du ler janvier 1882, c'est-à-dire le ou avant le 1er
janvier 1885; et comme il est désirable que le gouvernement prenne avantage de
cette disposition de l'arrangement, il obtint du parlement du Canada à sa dernière
session (47 Vie., c. 3,) l'autorisation de se procurer, par voie d'emprunt, toute
somme ou toutes sommes de deniers n'excédant pas en totalité celle de deux millions
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de livres sterling, qui seront requises pour rembourser au fonds consolidé de revenu
les petits emprunts s'élevant en totalité à £961,700 qui ont déjà été payés, et aussi
les autres petits emprunts qui éberront avant la 1er janvier 1e92, conformément
aux termes de cette convention avec les agents financiers.

Le ministre ob-erve aussi que par l'acte en dernier lieu mentionné (41 Vic.,
ch. 3 t autorité fut aussi donnée de se procurer, par voie d'emprunt telle ou telles
autres sommes de deniers n'excédant pas en totalité·celle de trois millions de livres
sterling qui pourront être requises pour faire face aux charges imputées au fonds
consolidé de revenu par des actes pissés au cours de la dernière session ou de sessions
précédentes du parlement du Canada, au sujet du chemin de fer Canadien du Pacifi-
que, ou p,ur donner des subventions pour aider à la construction de chemins de fer
ou pourvoir à l'exécution de travaux publics.

Le ministre après avoir soignueuiement examiné les besoins financiers du Canada,
est d'opinion qu'il est désirable dans l'intérêt du public, de prendre avantage du
pouvoir d'emprunter qui lui est conféré par les actes ci-dessus mentionnés, et il recom-
mande en conséquence d'être autorisé de se rendre en Angleterre pour prendre les
mesures qu'il jugera nécessaires pour négocier des emprunts pour les objets qui
précèdent, savoir :-

1. Pour faire face à l'emprunt consolidé du Canada, qui sera dû le 1er janvier
1885, eu moyen de l'échange des sûretés ou autrement.

2. Pour rembourser en une seule émission, conformément. aux termes de la con-
vention faite avec les agents financiers, les petits emprunts échéant avant le 1er jour
de janvier 1892, et aussi pour rembourser au fonds consolidé de revenu la somme
(£961,700) payée pour faire face à ces petits emprunts qui sont échus et qui ont été
payés depuis le 1er jour de janvier 1882.

3. Pour se procurer par voie d'emprunt toute somme ou toutes sommes de
deniers, n'excédant pas £3,000,000 sterling, qu'il jugera nécessaire pour faire face
aux charges imputées au revenu par les actes pas'és comme susdit accordant des
subventions au chemin de fer Canadien du Pacifiqae, ou autres chemins de fer, et à
des travaux publics.

Pourvu toujours, que le taux d'intérêt sur aucun des emprunts ci-dessous ne
dépasse pas quatre pour cent (4°,) par année.

Le comité approuve le rapport du ministre des finances et le sommet à la sanc-
tion de Votre Excellence.

JOIIN J. McGEE, greffler, Conseil privé.

RAPPoRT d'un comilé de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le gou-
verneur général en conseil le 30 septembre 1884.
Vu le mémoire de l'honorable ministre des finances, en date du 26 septembre

1884, représentant qu'il devient nécessaire de nommer des tidéicommissaires pour le
placement et l'administration du fonds d'amortissement de l'emprunt, à 3J pour
100, de £5,000,000 sterling, émis par le ministre des finances à Londres, par l'en-
tremise de MM. Baring, F!'ères et Cie, et de MM. Glyn, Mills, Currie et Ce, le 13
juin 1884:

Le ministre recommande que les messieurs qui sont déjà les fidéicommissaires
des autres emprunts, savoir, le très honorable lord Wolverton et sir John Rose,
bart., tous deux de Londres, soient nommés fidéicommissaires du fonds d'amortisse-
ment de l'emprunt en question.

Le comité sommet la recommandation qui précède à l'approbation de Votre
Excellence.

JOHN J. McGER, greffier, Conseil privé
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TABLEAU

(46)

Donnant les noms et appointements de toutes personnes nommées ou proý-
mues dans le service civil pendant l'année expirée le 31 décembre 1884,
et spécifiant la charge à laquelle chacune d'elles a été nommée ou
promue-conformément aux prescriptions de l'Acte du Service Civil
du Canada, 1882, article 55, par. 2.

Par ordre,

DÉPARTEMENT DU SECRÉTAIRE D'ETAT,

OTTAWA, 16 février 1885.

J. A. CHAPLEAU,
Secrétaire d'Etat.
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TABLEAUÂ donnant les toms et appointements de toutes personnes nommées ou pro-
mues dans le service civil pendant l'année terminée le .31 décembre 1884, et spê-
eifiant la charge à laquelle chacune d'elles a été nommée ou promue,-conformé-
ment aux prescriptious de l'Acte du Service Civil du Canada, 1882, art. 55, par, 2..

SECRÉTARIAT D'ÉTAT.
NOMINATIONS.

rieuou Rang Nationa- Appointe-
'om. exicé, nu Religion. lité. . enes o reu. charge. te ea rieur.

1884. $ ets.
Andrews, George. 36 7 janv lntérie'r 3e classe..... Protestant... Anglais ... Ont,., 400 Oi
Elie, Alfred Casimir..... 41 7 do , do ... Messager ... Catholiq. R. Oan'dn F. Qué... 300 00

PROMOTIONS.

Mousseau, Albert Olivier 26 7 janv Iatéri'ur 2e classe... Catholiq.R . Can'dn F Qué... 11,00 00
Pulford, Ernest George. 37 1er uil do ... do .. EgL. d'Ang Anglais ... 1Ont... 1,100 00

MINIb>TÈRE DES AFFAIRES DES SAUVAGES.
NOMINATIONS.

Kemp, Alfred E...........29 er fév.
McKay, Iliran............28 15 do. do
Shore, John W...... ...... 26 24 mrs do
Bray, Samuel............37 14 juin dO
siMpson, Wm....... 62 2.4.u, i Extérur
Walton, Thos. S.........46le avril do
Brosseau, Alex...........6 sp. do
McPhee, Duncan J.......27 2 oct...
Tyre, Robert............6 sept... do
Guay, Rév. Chas...........er oct., do
Farrell, James...........25 avril. do
Begg, Magnus ,............21 sept. do

1883.
MKay, J. W.............1er nov, do

3e classe...... Méthodiste..*
do Presbytérien
do .. i. d'Ang
do .... do ..

Agent de ter. Véthodiste..
do d. sauv. Cath. Apost.
do do Catholiq. R.
do do Méthodiste..
do do Non donnée.
do do do

Surint. do do
Agent do do

do

P ROMOTIONS--AU 01UNE.

DÉPARTE4ENT DE LA BIBLIOTIIÈQUE DU PARLEMENT.
NOM[NATIONS.

1834.
Thayne, E. Stewart..... 46 1er juil ........... , Commis de Catholiq. R. Anglais... Ont...

cl. eadette

PROMOTIONS-AUCUNE.

BUREAU DU SECRÉTAIRE DU GOUVERNEUR GÉNÉRAL.
NOMINATIONS-AUCUNE.

PROMOTIONS.

McDermott, Peter L......31 ier mai...........12e classe.1.... gl. d'Angl.jIrlandais........... 1,100 0

Canadien. Ont...
do ... Qué..
do ... Ont...
do ... do...

Irlandais . do .. ,
Anglais ... do ...
Can'da F. Qué...
Canadien. Ont...
Non donn. Qué...

do ... do ...
do .,..N.-B..
do ... T.N-0O

do ... 0

400 00
480 00
400 00
800 00

Commis'n
900 00
400 00
600 00

commis'n
20000
300 001

1,200 00

1,200 00
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TABEAU clonnant les noMS. et appointements de toutes personnes nommées ou pro-
mues dans le service civil, pendant l'annéce 1884, etc.-Suite.

-DÉPARTEMENT DU CONSEIL PRIVÉ.

NOMINATIONS.

~ I5~tC Rangx4Inté-Nationa- Appointe-
Nom. M rieur ou Ran Religion. lté.a Apont-.exte- chre lite. ments.~ e - charge.oori eur.

1884. $ ets.
May, Henry Arthur...... 18 1er mai.. Intérie'r 3e classe .Méthodiste... Canadien. Ont... 400 00
eLelièvre, Simeon ......._24 15 do do ... do Catholique.. Can'dn F. Qué... 650 o
Beaudry, P. J. Ubalde.. 41 28 do do ... Greffier adj., do .. do . do... 1,800 00

C. P.

PROMOTIONS.

Brennan, P. J.............30 ler juil. Intérie'r 2e classe. Catholique.. Irlandais . Qué... 1,100 00
Lelièvre, Siméon ......... 24 ter do do ... do do .. Can'dn F. do .. 1,100 00

CHAMBRE DES COMMUNES.

NOMINATIONS.

Demers,François Xavier 37 1er fév.. Intérie'r Assist. trad. Catholique.. Caa'dn F. Qué... 1,200 00
français.

Duvernay,Ludger Denis 48 1er juil. do ... Aide greffier do ... do ... do .,. 1,000 o0
des comités

Clarke, Charles Edward 34 1er déc.. do ... Aide com. de Episcopale Anglais... Ont ... 600 00
la papeterie réformée.
et ass. corr.
d'-pireuves.

PROMOTIONS.

Fréchette, Achille. 36 1er fév.. Intérie'r Assist. trad. Catholique...jCan'da F. Ont... 1,40000
français. ot. ,0

LE SÉNAT.

NOMINATIONS.

†LeMoine, J. de St. D... 33 9 fév.... ...... Sergent- Catholique.. Can'dn F. Ont ... 1,200 00
d'armes.

Gibbs, Charles T. 37 10 mars. ............ Aide comp. Egl. d'Ang. Canadien.. do ... 800 00
et com. de
classe cad.:

McCord, Frederick A... 28 10 do ............ C. de cl. cadi. Catholique.. do ... Qué... 800 00
Pelletier, Joseph H.. 34 10 do ............ Messager .... do ... Can'da F. do ... 600 OC
Davis, Thomas ,.........., 29 10 do ............ do do ... Canadien. Ont ... 600 00

Transféré du ministère de la milice et de la défense. † Nommé par commission.
La nomination de Joseph Larose. messager permanent, sur rapport du comité des dépenses contir

gentes, en date de 10 mars 1881, datera du Il mai 1882.
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TABLEAU donnant les noms et appointements de toutes personnes nommées ou pro-
mues dans le service civil, pendant l'année 1884, etc.-Suite.

LE SENAT-Suite.
PROMOTIONS.

Nom.

Boucher, A. A.............153

.B o

1884.

110 mars

Taché, Ivanhoe, .......... 48 10 do

Stephen, R. W.. 45 10 do

Gilbert, F................... 58 10 do

Dunne, John ............... 1 45 110 do

Inté- Rn ~ Ntoa
rieur et RNationa- 0ou i Religion,. iéexté- charge.
rieur.

. ............. 2e ass.-gref. Catholique.. Can'dn F. Qué,..
et traduct.
en chef fran-
çais.

......... Commis des do ... do ... do...
journ. fran-
çais et as-
sistant ser.-
d'armes.

........... 2ecom.angl. Méthodiste... Can'du.E. Ont...
et greffi. ces
affaires de
routine.

............ Gardien du Congréga- Anglais ... do,..
vestiaire et tionnel.
aide-huis-
sier.

...... ,..... Messager de Catholique... Irlandais . do ...
la banque.

Appointe-
ments.

$ cts.
2.200 00

1,200 00

1,400 00

7500

750 00

MINISTÈRE DES FINANCES.
NOMINATIONS.

Brittain, E. L.............. 18 1er mai. [ntérie'r 3e classe Etgl. d'Ang. Anglais ... N -B.. 450 00
Foster, Albert B...........26 ter oct. do do . -1do . Baptiste.... do ... do .. 450 00
Rayes, Wm.El............. 24 15 do do ... do ... do ... do ... do .. 500 00
Morrison Stuart.........18 1er mars Extéri'r do Presbytérien Ecossais... Ont... 450 00
Salter, A. O. A...... .... 50 1er oct. do ... do ...... Methodiste.. Ar.glais ... N-B.. 800 00
MacLaughlin, Jos. H.... 45 1er juil do ... do ...... Egl. d'Ang.. Irlandais.. 0.-B.. 1,000 00

1876.j
*Nutting, J. P............. 27 1er oct. Intérie'r do ...... do ... Anglais ... Qué.. 800 00

1879.
*Black,E. A.......... 24 4 oct. do ... .do do ... Ecossais... NE... 65000

PROMOTIONS-AUCUNE.

DÉPARTEMENT DES CHEMINS DE FER ET CANAUX,
NOMINATIONS.

1883.
Numa, Henry.........59 ler oct. Extéri'r Arbitre offi- Egl. d'Aug.. Canadien. Ont... 1,000 Co

ciel, v i c e
l'hon. Isaac
Buchanan,

1884. décédé.
orbeil, François 1er août do ... Garde-qa.- Catholq. R. Can'dn F. Qué.. 700 00

PROMOTION S-AUCUNE.

Transféré du ministère des postes.
† Transféré du ministère du revenu de l'intérieur en remplacement de A. Giroux, transféré au.mi-

mistère du revenu de l'intérieur.
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TABLEAU donnant les noms et appointements de toutes personnes nommées ou pro.
mues dans le service civil, pendant l'année 1884, etc.-Suite.

MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS.
NOMINATIONS.

e Inté-
Nom. rieur ou Rang Religion. Nationa- Appointe-

ext- on lité. ments.rieur, charge.

1884.

‡Macpherson, James P. 45 17 janv. Intéri'er 2e classe...... Egl. d'Ang. Ecossais.. Ont... 1,400 00
Renaud, Napoléon....... 32 10 août do ... do Cathol. rom. Can'dn F Qué.. 1,100 O0
Belleau, Antoine.......... 30 10 mars. do ... 3e classe.... do ... do ... do ... 500 00

PROMOTIONS.

Macpherson, James P .. 45 15 fév... [ntéri'er
1
lre classe .... Egi. d'Ang. Ecossais... Ont... 1,800 O0

Roy, Ezebert........ .25 9 août. do ... 2e do .... Cathol. rom. Can'dn F. Qué.. 1,100 00
Hennessy, George... 20 9 do do ... 3e do .... do ... Anglais.... do ... 500 0e

MINISTÈRE DE LA MARINE.

NOMINATIONS.

Hutchins, Charles A.... 42 15 fév.. Extérir Insp des p6- Presbytérien Canadien. N.-E.. 1,200 00
cheries,N.E

St. John, Oliver Phelps. 39 19 avril. do ... Insp. de ma- do ... do ... Ont... 1,000 00
chines et de
chaudières
de vapeurs,
div. d'O. O.

Vigor, l&ward Samuel. 38 30 do ... do ... Iesp. de ma- Episcopali'n Anglais.... ......... 100,200
chines et de
chaudières

(le vapeurs,
divis. 0. B ..

flck James........... 5922 do ... do ... [nspect. des Pre8bytérien1Ecossais... ......... 80000
coques et de
vap., divis.
de Toronto

Steele, Vivian Henry.... 37 1er mai Intérie'r 3e classe..... Episcopali'n Canadien. Qué. 750 0u

MINISTÈRE DU REVENU DE L'INTÉRIE(IR.

NOMIN'ATIONS.

Parks, James D . ......... 37 ierjanv. Extéri'r Sous-insp.de Méthodiste . Canadien. Ont ... 500 00
P. et M.

Lawlor, R. A............... 32 7 do . do ... lasp. du gaz Cathol. rom. do ... N-B.. 150 OS

Aucunes promotions dans le ministère de la marine autres que l'allocation statutiire de $50 par
année dans le service intérieur, et quelques petites augmentations d'appointements à divers gardiens
de phares.

NoTE.-Le 1er juillet 1884, le ministère de la marine et des pêcheries a été divisé, et les employés
suivants ont été transférés au ministère des pêcheries, savoir :-M.M. John Tilton, S. P. Bauset, R. N.
Venning, John Makinson, A. H. Belliveau, J. A. Murray, J. S. Vebster, T. Aumond et S. B. Kent.

‡ Nommé au bureau du procureur général, Québec, le 1er mai 1864 ; secrétaire du bureau des
arbitres pour les édifices publics, Ottawa, février 1865; à la division du recensement, ministère de
l'agriculture. juillet 1870; à la Chambre des communes, novembre 1872; au ministère des finances,
novembre 1874 ; transféré au ministère des travaux publics, 17 janvier 1884.
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TABLEAU donnant les noms et appointements de toutes personnes nommées ou pro-
mues dans le service civil, pendant l'année 1884, etc.-Suite.

MINISTÈRE DU REVENU DE L'INTÉRIEUR.-Suite.

APPOINTEMENTS-Suit.

Nom.

Fraser, Geo. J ............

McCoy, Win .............
Gerald, Walter H.........
Baun, James R.........
Westman, Thos............
Moreau, Alfred Jos.
Lynch, Patrick............

Costigan, Henry A.
Uestigan, Henry A,....
Huggard, Richard T....
Jbane, John.............

Blattery, Thomas.........

Jones, Richard ............
Jones, Richard ............
'Munro, H. D................

Fahey, Owen...............

Evans, H. Sugden.......
Giroux, A. P...............
Cox, James E...... ........

Power, R .............
Cowley, Walker. .........

Gray, John.............
Quinn, J. D ..... ...........

tPennoyer, H.LJ............

Johnstone, W. J...

43

29
27
43
21
51
57

24
24
50
54

46

33
33
38

36

54
37
24

33
22

42
36

49

59

1 1

1884.
10 juill.

1er mars
14 avril.
24 mars.
3 mai..

1er do ..
1er avril,

22 do
22 do
22 do
1er do

21 juin..

ter août
1er do
ler juill.

31 do

1er sept.
ler août
5 sept..

1er oct .
11 nov..

1er do .
ler janv

ler do .
1er juill

Inté- Ra
rieur ou o g Religion.

exte- charge.rieur.

Extérir Prép. à lac., Episcopalien
stagiaire.

do ... do Eglise d'An.
do... do do
do ... commis. do
do ... Messager. Méthodiste..
do ... Gardien.Cathol. rom.
do ... Sous-insp.de do

P. et M
do ... Insp.,P.etM do
do ... Insp.dugaz. 'do
do ... Douanier.Méthodiste
do ... Sous sur. des Cathol. rom.

insp.-m- d. h.l
do ... Aide-mécan. do

des P. et M.
do ... nsp ,P. etM. Eglise d'An.
do.Insp. du gaz do
do ::, ous-inspec. Preshytérien

du gaz.
do ... Prép. àac., Cathol. rou.

stagiaire.
do ... 1er analyste.Episcopalien
do ... C Cathol. rom.
do Prép. àl'ac., do

stagiaire.
do.Commis. do
do Sous - insp., chrétien.

P. et ..
do ... Sous-percep. Cathol. rom.
do ... Prép.à Il'ac, E do

stagiaire.
do ... Com. d'an, Eglise d'An.

.e clase.
do ... Insp. en chef Chrétien....

des P. et M.

. . -n s . 1P e M d 1. .

PROMOTIONS.

Robins, Paul M............42 le
Humsworth, Wm. 37 le
Heron, W. L ............... 42 le
Campeau, F. R. E.......40 le
Blatch, F. K ............... 43 le
Shaw, J. F..................28 l
Chubbuck, C. E.........36 le
'Doyon, J. A...............33 le
Johnstone, W. J..........59 le
Brunel, J...............3 le
Steen, James.........54

Redmond, J. ............ 51
Byrnes, John............. 25 le
.Stewart, James........ 36 1

ixn, R. B...4......... 44 1e

rjanv. Intérie'r Agm. stat.
r do do ... do
r do do ... do
r do do .. ,
r do do... o
.r do do... o
r do do ... do
r do do ... do
r do do ... do
r do do ... do
7d o Extérir Nommé per-

manent.
d do do o do

er avril Intérie' r A ugm. stat.
d do Extéri'r Nom. confir.

r Mai. do d.. Sous-percep.
6

Méthodiste
Episcopalin
Cathol. rom.

do
Episcopali'n

do 0..
Méthodiste ..
Cathol. rom.
Chrétien ....
Episcopalien
Méthodiste..

Cathol. rom.
do .

Presbytérien
Episcopalien

Anglais ... Ont...
Canadien. do...
Irlandais.. do
Canadien. do

do ... do...
do .. do...
do ... do...
do ... do...

Ecossais... do
Canadien. do

do ... do ...

Irlandais .
Canadien.

do
do

do ...
do ...
do...

Man,...

1Nationa-
lité.

Irlandais.

do ....
Canadien.

do
do
do

Irlandais .

Canadien.
do ...

Irlandais .
do .........

do .........
Canadien.

do ...
do...

doC ...

Anglais ...
Canadien..
Irlandais..

Canadien.
do ...

Irlandais..
do .........

Canadien.'

E cossais...

2150 O
1,650 00
1,650 0
1,600 00
1, 250 0(

850 00
850 00
850 00

1,800 00
850 00
600 00

690 00
500 00
600 (0

1,400 00

Ont...

do ...
do
do
do ..

Qué,..
do ...

Mau...
do ...

T.N.0
Qué...

Ont..

C.B...
do

Qué...

Ot.....
Qué..,
N.-E .

Qué...
Man...

Ont...
Qué...

do ...

Ont ...

Appointe.
ments.

$ ets.
500 00

500 00
500 00
400 00
300 00
300 O0
00 00

1,200 00
200 00
300 00

1,600 00

500 00

1,000 00
200 O
100 00

500 00

2,000 00
600 00
00 00

700 OC
600 00

1,200 00
500 00

500 00

1,800 00
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TABLEU donnant les noms et appointements de toutes personnes nommées ou pro-
mues dans le service civil, pendant l'année 1884, etc.--Suite.
MINISTERE DU IREVENU DE L'INTERIEUR-Suite.

PROMOTIONS ET AUGMENTATIONS.

P 4 RInié- auNom. . 6rieur ou ou g Religio Nationa-No m.o eaxté- dlité.
-e- e rieur. grade.

Toupin, F. X. J. A ...... i37

Outrami, J..........
Pinsonnault, A. E.
Jack, Wm ................ .
Measam, F...............
Nettle, R .... ...... ,.........
Hall, C. R ............
Valin, J. E...
Teakles, B. H.
Lusignan, A .............
Brunel, Geo................
LaMothe, H. G ............
Walsh, M. F........
Brown, J. F.............
Fowler, John.......
Stewart, Neil........ ......

Munro, H. D,...............
Miller, A.................
Hinsworth, Wm ..
James, T. 0........

51
44
66
55
69
30
36
40
41.
38
34
49
55
44
43

38
40
37
28

1884.
1er mai.

15 do
ler do
12 do
1er juil.

do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

19 mai..

1er juil.
do
do
do

Extér'nî

do ...
do
do

Intérie'1
do ...
do
do
do ...
do ...
do
do
do
do ...
do
do

Extér'ur
do ...

Intérie'r
Extér'ur

Hall, C. R ...... ,........... ' 30 112 mai.|Intérie'r

Byrnes, John.......... 25
Perry, G. L .......... 58

Harney, Thos........
Lawlor, Henry ............
Hamilton, W. L.
Hanford, T..................
Beosley, R.............
O'Donne11, J...............
Ste. Marie, L. C. A.
Farlèy, J. F............

Murphy, D............ ......St. Louis. J. .. ............
Arabill, John .............
Pirritte, J .............

37
31
42
71
45
42
37
52

38
i9
56
51

Deschamps, J. B...... 34
Fournier, J. A........54

Campbell, Thomas...
Lambert, P............
Lavasseur, ..............
Lyons, John..............

King, T. D.........
Ironside, G. A.
McAlIister, A.........
Mulhern, M. M.
McLean, D.................
Fortier, C. G......
Rowland, F ............
Longley, G. 0.............
Stratton, W. 0...... .

52
37
62
59

65
45
41
29
65
66
54
57
38

1er juil.
do

do
do
do
do
do
do
do
do

do
do
do
do

do
do

do
do
do
do

do
do
do
do
do
do
do
do
do

do ...
Extér'ur

do ...
do ...
do ...
do
do
do ...
do ...
do ...

do ...
do ...
do
do

do
do

do
do
do
do

do ...
do ...
do ...
do ...
do
do
do
do ...
do ...

Prép. à Pac.,
3me classe

do 0..
do ...

Augmentat..
Aug. statut.

do
do
do ...
do
do
de
do
do
do ...
do

Commis de
3e classe...

Sous-p., R.I.
[nsp. du gaz
Prem. com...
Prép. à l'ac.,

2me classe
Commis de

Ire classe.
Augmentat..
Prép. din'ac..

3e classe...
Messager.....
Sous-percep.
[nsp. de dist

do ...
Comptable..
Messager....
Ten. d. liv..
Percept. des

peages.
do

Commis ......
do ......

Sous-per. des
péages.....

Commis.
Sous-per. des

péages.....
Passeur,.....
Commis ......

do ......
Sous-insp.,

des P. et M
Commis ......
Percep., R.I.

do ...
do b...

do
do
do
do
do

>7

Catholiq. R.

Egl. d'Ang.
Catholiq. R.
Presbytérien
Episcopali'ni

do ...
Presbytérien
Catholiq. R.I
Anabaptiste
Catholiq. R.
Episcopali'n
Catholiq. R.

do ...
Egl. dAng.
Méthodiste .
Presbytérien

do ...
Catholiq. R.
Episcopalien
Egl. d'Ang.

Presbytérien

Catholiq. R.
do

do
Episcopalen
Egl. d'Ang.

do ..
Episcopal'en
Catholiq. R.

do
do

do
do
do

Presbytérien

Can'dnFr.

Ecossais...
Canadien.
Ecossais...
Anglais...

do ...
Canadien.

do ...
do ...
do ...
do ...
do ...

Irlandais..
Anglais

do
Canadien.

do
do
do
do

do

do
do

Can'dn Ir.
Canadien.

do
do
do ..

Canadien.
do ...
do

do
do

Irlandais..
Ecossais .

Catholiq. R. Canadien..
do ... do ... 1

Episcopali'n
Catholiq. R.

do ...
Méthodiste

Egl. d'Ang.
Presbytérien
Catholiq. R.
Egl. d'Ang.
Presbytérien
Egl. d'Ang.
Presbytérien
Egl. a Ang.
Méthodiste..

irlandais .1
Canadien.

do ...
Irlandais.

Anglais ..
Canadien.

do ...
do

Ecossais
Canadien..
Anglais...
Canadien..

do ...

Appointe.
ments.

j$ etts.
Ont... 600 00

Qué... 600 00,
do ... 600 00

N.-E.. 900 00
Ont... 1,750 00
do ... 1,250 00
do ... 1,150 00
do ... 1,450 00
do ... 1,250 00
do ... 1,150 00
do ... 800 00
do ... 1,400 00
do ... 1,200 00
do ... 850 0w
do ... 850 00
do ... 1,100 0w

N.-E.. 650 00
Qué... 1,200 OU
Ont... 1,800 00
N.-E.. 900 00

Ont ... 1,400 O

do ... 600 00
Qué... 700 00

do ... 500 00
Ont... 1,400 001
do ... 2,100 00

N.B... 2,000 00
Ont ... 900 00
Ont ... 45000
Qué ... 800 00
Ont... 1,200 0U

Qué ... 600 OD
do ... 800 00
do ... 7000e
do ...] 800 00

do ... 650 00
do ... 500 00

do ... 400 00
do ... 700 00
do ... 650 00

Ont ... 700 00

Qué... 700 00
Ont ... 700 00
do ... 1,200 00
do .. 700 00
do ... 1,500 00
do ... 1,550 00
do ... 1,500 00
do ... 1,500 00
do ... 1,900 00



48 Victoria. Documents de la Session (No.46.) k. 1885

TABLEAU donnant les noms et appointements de toutes personnes nommées ou pro-
mues dans le service civil, pendant l'année 1884, etc.-Suite.
MINISTÈRE DU REVENU DE L'INTERIEUR-Suite.

PROMOTIONS ET AUGMENTATIONS.

Nom. -o O4rieuro Rang R gn. Nationa- u= Appointe-
S d exté- Olité. ments.

tJ2 s å o> B rieur. charge.

1884. $ ets.
Gow, James . 581er juil,. Extérur Percep., R. Presbytérien Ecossais.. Ont ... 1,900 00
Regnier, P...... ......... 55 do d0 do ... Oatholiq. R. Canadien. Qué.... 550 0»
Leprohon, R. Md........... 52 do do. do d dood ' 0 d.0 85066
Vincent, J. L............... 39 do do .... o d o do... 1,905 0d
LaRue, Geo. .......... 50 do do ddo o o...t1150oo
Roy, A................... 57 do do. do . do do ... do...j 55000
Desroches,D......... 46 do do ... do . do . do ... do.,. 60000
Hébert, C. D......... 39 do do ... do . do do ... jdo. 80000
Boivin,C...........40 do do ... do . do jdo ... do. 75000
Perkins, D. 0............. 70 do do do .Egi. dlAng. do N 1,500 OU
McDonald, M. A. ......... 32 do do. do Catholiq. L. do ... N... 75a 00
Grant. H. H................ 45 do do. do B-gl.-d'Ang. do ... do ... 1,50000
Ross, S. F................... 64 do do ... Sous-percep.Presbytérien'Anglais ... Ont ... 1,260 00
Bennett, James............ 57 do do1... do .. piscopalin'do ... do ... 1,365 0e
Ramon, P................... 51 do do ... do .Cathohq. R. Belge..do... 17365 O0
Perkins, L. A..............60 do do ... j do- .EgI d'Angl. Canadien. Que.. 420 OU
Dodd, John............ 65 do do. do . do Anglais ... do. 1,36500

ire classe, Méthodiste.. Canadien. Ont ... 8800G'osieli, T. S........... 34 do d . rp la.
McSween, James ......... 33 do do. do Presbytérien Ecossais... do ... 880,0
Schram, B...... ............ 48 do do. do .Epiâcopalin Canadien.. do ... 880 O0
Craig, J....... ......... 44 do do ... ) do Méthodiste. Irlandais. do ... 880 00
Crowe, W.,................. 38 do' do. do .o Presbytérien Canadien. do ... 8800
Fox, T ........................ 39 do doô'. do .:. Catholiq. R. Irlandais.. Qué... 940 O0
Kennedy, J. D............. 63 do do.Prép. Mac., Presbytérien do.. Ont ... 850 0)

2e classe.
Crawford, W. P. ......... 46 do do. do ... do ... Canadien. do 850 00
Moore, Wm. ............... 65 do id do .Episcopali'n Irlandais. do. 850 OR
Elwood, G.V......... 41 do tdo dd.. do ......- odo... 85000
Barker, C. .................. 64 do IdO ... do .Presbytérien Anglais ... Qué... 850 0O
Hart, P. D................. 33 do do ... do .Egi. d'Ang. Canadien. do ... 770.00
Biowne, G. W............. 52 do do ... do .. piscopslien Anglais... Ont ... 770 OO
Broodfoot, S.......... 31 do do .. t do' Presbytérien Canadien. do ... 770 00
Rowland, E. ............... 54 do* do ...j do . dO ... Anglais ... do ... 770 OU
Milliken, E...........37 do do.. do .. Mthodiste.. Canadien. do ... 770 O0
Barber, J. S..............32 do do ... do ... Episoalien do ... do ... 770 ou
Egener, A................... 57 do do ... do ... Anla..do 770 00
Murray, A.E..........36 do do do' do Allemand.do. 770 OU
Weyms, 0................... 42 do do do ... Méthodiste Canadien do ... 770 Go
Yates, J. M.................. 38 do do. do .Episcopalien Anglais... do ... 770 OU
Girard, J ............ 37 do do ... do .Catliohc 1.R. Canadien. do ... 770 OU
Camyré, J. N.............. 45 do do .. do . do do ... Qué... 70OU
Malo T..... ......... 55 do do. do . do . il.0 do...I 77000
Goron, D. .................. 40 do do ... do ... do . do .do...! 77000
Beauchamp, J. P.........423 do do ... d do ... idoo.I . 7700
Moore, T..................... 42 do do ... do ... dt..Cd ien. .. 770 00
CeauhollJ.......... . 0 42 do1do clo .... 0 do .Iradi..d 77000
cHugh, '. J.........27 do do .. do ... C andis.Ont... 7700

Barrett, T. J................ 29 do tdo ... do . do . do do... 77000
Taylor, J. F.............. 30 do do do ... piscopalien do do ... t 770 OU
Tansey, J. P. F............ 25 do do do ... Catholiq R. do Q 770 00
Atherton, R. .............. 49 do do ... do ... Anabaptiste. do .- B... 770 00
Baby, W. A. D............ 27 do do ... do ... Catholiq. R. do ... Man..,t 70 O0
Nichols, J. T......... ..... 51 do do ... Prép. à1l'ac., Episcopalien do .Ont...t 750 01

Brougham, M. Eb..........55 do do ... do Catholiq. R. Irlandais..tdo. 750W
Ste. Marie, J. B. E. 48 do Ido. do do ... Canadien. Qué... U0 0O
McNamara, M.......56 do o d) . û .. [lnas.d 00
Manning,J...........51 do do ... do ... do .. do... do... 500

8
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TABLEAU donnant les noms et appointements de toutes personnes nommées ou pro-
mues dans le service civil, pendant l'année 1884, etc.--2uite.
MINISTÈRE DU REVENU DE L'INTÉRIEUR.-uite.

PROMOTIONS ET AUG'dENTATIONS.

Nom.

Rouleau, 3..............
Frederickson, j..
Wainwright, F. G.
Bruce, G. A. ..............
Logan, J.............
Mackay, G. W.............
Robbs, G. N........
%owie, A.. ......
Keogh, P. M. ...........
Adams, J. S. ...........
Falconer, James.
Ferguson, J........
Marshall, F......... ........
Girdlestone, R. J. M....
Robson, James ............
LUng, V...............
Mulligan, J.........
Wilson, R ..............
'Oosgrove, J. J. .........
Conrtney, J. J.
Lee, Ed......... . .......
Standishi, J. G.....
Hesson, C. A..........
Spence, F.I.............
Moson, James............
Evans, G. T............I
'Earwood, R. U.....P...
Tompkins, P ......... .....
Lynes, K...............
Caven, U.................
Scullion, J. W.
Dick, J. W .............
Renderson, W .....
Webster, T .............
Erl, A.................
Hanley, A. .............
Stewart, f.............
Bedard, W. G.
Fahey, Ed..................
Henderson, Thos.........

56

71
44
50
54
43
29
48
42
54
28
56
49
41
64
43
53
64
32
28
43
36
24
21
67
30
27
38
28
25
27
27
48
48
55
38,
36
40.
43
43

Flynn, Daniel .............. 40

Quinn, J. D...........36

Dawson, W. .............
Miller, J. E..................
O'Donnell, J............
McCoy, Wm................
Corter, Wm. .............
MePlie, D ...............
Williams, John............
Browne, J. J...............

Beanchamp, J. P ..
CSraig, Joseph .............

tGerald, W. H. ............
Dudley, W H. ...........

36
25
42
29
51
48
58
30

30
44

27
41

oa 

1884.
1er jail.

do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

do

do

ter juin.
ter juil.
do

1er sep.
ter oct.
do
do

ler juil.

do
1er oct.1

1er nov.
.er juil.

Inté-
rieur ou

exté-
rieur.

Extéri'r

do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

do ...

dé ....

do ...
do ...
do ...
do ...
do ...

do
do

do ...

(0 ...

do ...

d0 ...
do ...
do ...
do ...

do
do

do ...
do ...

do ...

do ...
do ...
do ...
do ...

ci
Appointe-

O ments.

$ ets.
Qué... 750 0o

Rang ..on Religion.
charge.

Pré. d'aceise Catholiq. R.
de 3e classe .

do ... iMéthodiste..
do ... Episcopalien
do ... Presbytérien
do ... do .
do ... .do ...
do ... Episcopalien
do ... Méthodiste..
do ... Oatholiq. R..
do ... Presbytérien
do ... do
do ... do
do ... Méthodiste..
do ... Egl. d'Ang.
do ... Presbytérien
do ... Catholiq. R.
do ... Episcopalien
do ... Congréglst.
do ... Catholiq. R.
do ... Presbytérien
do ... EgL. d'Ang.
do ... Nou;v. Jérus.
do ... Egi. d'Ang..
do ... Episcopalien
do ... Méthodisie..
do ... Egld'Ang.
do ... Catholiq. R.
do ... do
do ... do
do ... do i.
do ... do
do ... Presbytérien
do ... do ...
do ... Anabaptiste.
do ... Presbytérien
d o ... C.thLiq. R.
do ... Presbytérien
do ... do
do ... Catholiq. R.

Aide mécan. do
P. et M.

Aid inspec- Mthodiste..
teur P. et M

Pré. d'acciseiCatbo.iq. R.
de 3e classe

do .. Episcopdin
do Prebytéri e
do ... daîbotq.1M.
do .. !gl. ding

2e classe.....iscopali
Insp. de gaz.Presbytérien

do ... Methodiste
Pré. d'accise Rpiscopalien
de lère

do .. Catholiq. R.
ýClasse spé- 3léthodibte..
cialesacccise

3e do Egl. d'Ang
1ère do Anabaptiste

Nationa--
lité..

Canadien.

do .
do

Ecossais...
do ..

Canadien.
do ...

Ecossais...
Irlandais..
Ecossais...
Canadien.
Islandais..
Canadien.

do ...
Ecossais...
Allemand.
Irlandais..
Anglais ..,
Canadien.

. do ...
Irlandais..
Canadien.

do ...
do ...

Irlandais..
Canadien.

do ...
do ...
do ...

Ecossais...
Ganad'n1.

i Canadien.
do

dodo ...

do

do

Erlkindais

do

Canadien.
Irlandais .
Canadien.

Anglais .

Anglais..
Canadien.

Irlandais..
do

Canadien.
do ...

N.-B..
N.-E..
Ont...
do
do ...
do ...
do ...
do
do
do ...I
do ...
do ...
do ...
do ...
do ...
do ...
do ...
do

Qué...
Ont...

do ...
do ...
do ...

N.-B..
Ont...
Qué ...
N.E..

ot...
Qué...
do ...

Ont...
do ...
do ...
do
do

Ot...

do
do ...
do ...

do ...

do..

Qué...

Out...
do ...
do ...
do ..

do ..
do ..
do ..

Qué...
Ont...

do ..
do ..

.

750 00
750 0
660 0
660 (0
660 o0

63Q (10
660()0
660 (10
660(où660 00
660 (0
660 10ý
660 10ý
660 OR
660 100

660 0()
660 (0660-09

630 00
630 00
630 00
630 00
630 0
630 0630 011

690 00
630 10
630 10k
63 00
630 o1
630 06
630 00
690 C0
660 0
630 (0
730 (0
260 G0
700 00

600 00

600 00

600 00
6(10 (10

600 00
600 0

1.000 00
1,000 00'
8i60 (00

1,000 (0
1,200 00

600 00
880 0(l
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TAtLEAJu donnant les noms et appointements de toutes personnes nommées ou pro-
mues dans le service civil, pendant l'année 1884, etc.-Suite.

MINISTÈRE DES DOUANES.
NOMINATIONS.

Nom.

Morin, A.. .............
Girard, A........ ......
Drouillard, A...... ......

' . Inté.

n n. 5 "orieur ou
E . exté-

rieur.

1884.
1er jan.. Extéri'r
ler do do
15 do do...

Price, George ................ lIer do

Pulton, R................
3Eliott, George M......
Thompson, W. H...... ... ......
Allan, F. S....................

cfBratney, R. T...... ... ..

lieintz, R. m...... ......... ......

Ashwood, J. 0........... ......
O'Donnell, J. M............0.......
McGowan, MI............... ......
Dunn, Miles A............. ......
Boivin,C0............... ......

1er do
1er fév..
1er mars

do

do

. do

do
do
do
dô

1er fév..

Osham, W. Al...............i.....1er jan..
Matthieu, Josa. ......... ... ...... 5 avril.
Palois, L. J. A1.................. er do

Peck, Thomas...........
lannerman, W. E......... ......
Grant, Peter.............

Bovell, H...... ..............
Franklin, W. A..........

Whittaker, J. E..........0.....
Gray, F. W. ......... ..... ......
Oraven, George......... ......
Porteous, J................. ......
Lent, A. S...... ........... , .
mooney, J .......... ....
Mann, James R............ ......
Wilkes, E. T ...... ......... ......
Plunkett, W............... ......

Grant, W............. ...... ......
Johnston, J T.....
Alexander, A..........
Cronk, Asa ................ ......
MErchern, S...................
Alcock, James ............ ......
Caldwell, B. McG.6.......
Dobson, W ......... ,6......0....
Boundrot, A. ................ ......
Thompson, Wm........... ......
Bisbop, R. 8.. ..............
Connolly, JW.............8....
Richardson, W. H.......4...
B. W. Spil4etto....

8 do

1r avril

1er do
8 do

1er mars
12 avril.
1er mars

do
1er mai.
1er avril
1er mai.

do
do

do
do

1er juin.
7 do
1er do
18 do
1er juil.
I do

do
il juil..
1er do
1er août
ler mai.

do

do .

dodo
do
do

do

do

do
do
do
do
do

do
do
do

do
do
do

do
do

do
do
do
do
do
do
do
do
do

do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
dodo

Rang Nationa- Aou Religion. lit.
charge. -

Commis ............... .. .............. Qué.
do ...... .............................. do...

Préposé au
débarq. et
visiteur. ,......... ............. Ont ...

Chal. et pré.
aux arriv. ................................ B..

do. ................ do...
Percepteur.................. ....... Ont...
Caissier.........................Man...
1er commis
de la statis.....................do

" Contrôleur
en chef............ .o...

. Assist. com.
de la statis. ........................... do

. Pré. aux arr. .................. ....
do. .............. .. do...

Douanier ...................
.Percep. P.E..............

Pré. au déb.
et visiteur..........................Qué.

Aide estima. .............. ....... Mar...
Percepteur... .................. Qu.
Garde - clefs
et p. aux arr................... .do
Percepteur.. ...................... Ont
Percep. P.E........................Man ...
Pré. au dêb.

et visiteur ....................... C..
commis............ ............. Ont...
Pré, au déb.

et visiteur ....................... Ca..
Estimateur .......... . ......... N.-B..
Douanier..........................oQué...
Pré. aux arr........ ................ do

.............. do..

Douanier............... N.-E..
Percep. P.E............... nt...

Douanir... ........... ........*......... Man...

Pré. aux arr......... ........... Qué...

Doaner.,............. do..

Pré. au déb.
et visiteur........................Ont...
Douanier................ ........... N.-E..

do .. I.................. ............... Ont ...
Commis. .... ........... do
Percep. P.E ....... .................... do..

.. Douanier.......... ...... 1P.-E
do ...... . ..... Ont...

Comuxis..................ar...ran...
.. Percepteur.......... .... ...... N.-B..

Percep P. E.....................-B.
Percepteur ............... .......... Ont..
Commis'o................... ... do..
Douanier..... . . N.-B..

.Pré. aux arr...........Qé

Pré. au déb.

etrvisiux r.- 
009.# 

0 e .Qe

et sous-per-
cepteur.........Ont..
10

ppointe-
ments.

$ ets.
600 O
600 OS

500 00

600 co
600 Co
900 O

1,200 O

1,200 00

1,000 00

1,000 00
500 00
500 00
500 00
150 00

600 00
1,000 00

500 00

500 00
750 00
500 00

1,000 00
600 00

800 0
800 00
600 00.
550 00
500 00.

75 00
400 00-
250 00-
600 00.

600 00,
60 00S

500 00
600 00
500 00
40 00

500 00
1,000 00

600 00
400 00
600 00
600 00
500 00
500 00

600 00
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TABLEAu donnant les noms et appointements de toutes personnes nommées ou pro-
mues dans le service civil, pendant l'année 1884, etc.-Suite.

MINISTERE DES DOUANES-Fin.

NOMINATIONS.

Nom.

Payne, M.. ..................
Farrow, A............. .....
Beauchamp, A. .... ......
Robbins, A.........
Young, W..................
McIsaac, A..............
McDonald, A.............
Brossard, Denis............

Tremaine, A. B..... .....
Quinn, M. F ............
Butler, T. .............
Smith, B. H................
Milne, T-. K............
Crowhurst, W. J.........
Eberts, Jos. M, ............
Keighbley, R...............
Brown, J....................

Flynn, J. P.............
McRenzie, C. J............
CJryster, J. A ...............
Fourgère, P. T.............
Wilkins, O. F..............

Martin, Jos. A............
McDonald, A...........
Ken, C. E...............
Mathews, J..................
Keeting, M. E..............
Farrow, R. R...............

sutton, R.....,....,........
Wood, Z. T............
Bays, E. C...............
Ostrom, W. A....... .....

Simpson, D.........
Clementi, O. H............

.e

21

Religion. Nationa-
lité.

-o

o -' . Inté-e = a . Rang¤ S rieur ou ou--<.P ouo5e + exte-0o u charge.e 8 rieur.

1884.
ler juill. Extér.... Percep., P.E
22 do do ... Percepteur..
1er do do ... Messager. ..

do do . Douanier.....
1er août do ... Percep.,P.E.

do do ... Douanier....
do do ... do
do do ... Com.etprop.

au débarq.
do do ... Commis.

ler juill. do ... Aidejaugeur
do do ... Commis ......

1er sept. do ... Percepteur...
18 do do ... Percep.,P.E.
1er oct.. do ... Prop.audéq.
1er sept. do ... do
1er oct. do ... Douanier....

do do ... Com.etprop
au débarq

do do ... do a..
do do ... do ...
do do ... do ..
do do ... Douanier. ...
do do ... Prop.au déb.

et commis.
do do ... Percepteur..

1er nov. do ... Douanier. ...
do do ... Sous-percep.
do do ... do

1er dée. do ... Emballeur..
1er juin Intérie'r-Commis de

3e classe ...
1er déc. Extérir Prop.au déb.

do do ... Garde-clefs..
do do ... C ommis ......

16 sept.. do ... Prép.au déb.
et commis.

1er juill do ... Prép.au déb.
15 déc.. do ... do

et commis.

PROMOTIONS ET AUGMENTATIONS.

Perch.ard, H .. G. 43 1er mars Extéri'r Perception.. Episcopalien Canadien Qué... 1,000 00
Banting, C ................. 45 lerjuill .do ... Com.et prop.

au débarq. Congréga'îst Canad'n I. Ont... 600 00
Gott, George............... 57 1er août do ... Percepteur. Episcopalien do ... do .. 1,000 00
O'Meara, D. D....... 44 1er juin. do ... Contrôleur. Cath. rom. Canadien. Qué. . 1,600 00
Milne, A. R. ............ 48 do do ... Estimateur.. .................. ....... ....... -B.. 1,600 00
Hill, W. .................. 48 do do ... Inspecteur. . Episcopalien Canad'nI. N.-E.. 2,000 00
Carter, W. E............... 48 do do ... 1er commis. do ... do ... Qué. . 1,400 00

il

Appointe-
ments.

$ ets.
300 00

1,000 00
5'0 00
500 00
150 00
100 01>
100 00

500 00
550 00
600 00
550 00

1,200 00
500 01
600 00
550 00
500 00

600 00-
600 00
600 01
600 0M
100 00

600 00)
400 01>
4(0 00
250 00
600 00
500 00

700 00
1,000 00

800 00
800 00

700 00
600 00

600 00

Ont...
do ...
doQué..

N.-E.
do ..
do
do

Ont.,
N.-E.,
Qué...
do

C.-B..
Qué. .
do

Ont.
do..

do
do
do
do

N.-E.

Ont ..
Qué..
N.-E.
do ...

Ont...
N.-E.

Ont .
Man..
do
do

Ont..
do

do

.........et -69....

4 . . .. . .. .. .

o u . ... .....

Méthodiste .. Canadien..

.. .. . .. . .. . ... .

................. . .. .. .. .. .. .. .. .

1--l -1-1-

.....

.....
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TABLEAU donnant les noms et appointements de toutes personnes nommées ou pro-
mues dans le service civil, pendant l'année 1884, etc.-Suite.

MINISTÈRE DES POSTES.
NOMINATIONS.

Nom.

Haynes, Edwin C..
Bradley, John ......
Hayes, gI. H.......
A lford, W ............
Lockhart. J. A......
Mahon, M. J.........
Elliotti, J. D .........
Pelton, J. E.........
Breadner, R. W....
-Conroy, J. N. .
Clementi, C. H
Stevenson, J. 8....
Robertson, C. R....
Weidon, E. D ......
Short, 8...............
O'Hagan, E J......

25
27
20
34
23
24
19
19
19
20
23
20
23
21
17
23

1884.
1er mai.
24 do
22 avril
5 mai.
5 do
8 do
1er sept.
11 do
13 do
30 do
19 oct..
19 do
1er do
20 do
21 do
3 déc.

Inté.
rieur ou

exté-
rieur.

Intéri'ur
do ...
do ...
do ...
do ...
do
do ..
do
do ...
do
do
do .
do
do
do ...
do ...

Rang
ou

charge.
Religion.

Commis ... Anabaptiste
Emballeur Eglise dAn.
Commis ... do

do ...... Méthodiste
do ...... Presbytérien

Emballeur Cathol. rom.
Commis ... Méthodiste

do ...... Presbytérien
do ...... do
do Cathol. rom.
do ...... EgliseAn.

o. aMéthodiste.
do. Eglise d'An.
do . Episcopalien

Messager do
Commis..Cathol. rom.

Nationa-
lité.

Anglais ...
Irlandais..

do .
Anglais ...
Irlandais..

do
do
do
do
do

Anglais...
Irlandais.
Anglais ...

do ...
do ..

Irlandais.

n

Ont ...
N. -B.. 1
Dnt...
do ...
do
Qué ..
Ont ...
Qué.
Ont .
do ...
do
N.-B..
do
Angl.
Ont...

Appointements.

$ ets. $ ets.
450 00
300 00
400 00
450 00
400 00
300 00
400 00
400 00
450 00
400 00
450 00
400 00
400 00
400 00
300 00
400 00

PROMOTIONS.

I De A
Harrington, W. H. 31 24 nov.. Intéri'ur Ire classe. Protestant. . Anglais ... N.- E. 1,150 00 1,400 00
McLennan, A. 44 24 do do ... 2e classe. . Presbytérien Ecossais... Ont ... 800 00 1,100 00
Binks, G. J.......... 36 24 do do ... do .. Eglise d'An. Anglais ... Angl. 800 00 1,100 00

BUREAUX DE L'NSPECTEUR.

PROMOTIONS.

Bolduc, A............ 25 1er janv Extér'ur Sous-insp. Cathol. rom. Français... Qué... 600 00 1,000 00
Madore, J. A . ...... 29 27 oct, do ... 2e classe.. do ... do ... do ... 800 00 900 00
Gervais, J. E ....... 31 27 do do ... do .. do ... do ... do... 800 00 900 00
LeSueur, C. P...... 36 15 fév.. do ... Ire classe. Méthodiste.. Anglais ... N.-B, 1,020 00 1,200 00
Moloney, D.......... 42 16 do do ... 2e classe. (Cathol. rom. Irlandais . Irnlde. 800 00 900 00
Fletcher, E. Il......33 1er juill. do ... Inspecteur Episcopalien Anglais ... Qué... 1,200 00 2,000 00

CoURRIERs SUR CHEMINS DE FER.
NOMINATIONS.

Houston, Stewart..
Murray, Alex.......
Freel, E. J...........
Corcoran, John.....
Griffith, John......
Blondeau, x ......
O'Farrell, John.....
Campbell, John....
Smith, F. H .........
Southall, F...........
Richardson, W.....
Harrison, F. E. A.
Gleeson, C....
Ohavot,C.....

20 15 fév..
27 24 mars.
23 15 fév...
24 22 avril.
5+ 30 do
35 2 mai.
21 8 do
45 8 do
24 2 juin.
24 21 juill.
28 6 do
23 1er do
23 do
29 do

Extéri'r
do ...
do ...
do ...
do.
do
do
do
do
do
do ...
do ...
do ...
do ...

Commis
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

Eglise d'An.
Presbytérien

... Cathol. rom.
do

Episcoalien
C thol. rom,

do
Presbytérien

... Eglise d'An.
Cathol. rom.
Méthodiste...
..piscoalien
.. hol. rom.

do ...

12

Anglais ... Ont ...
Ecossais.. N. -B.
Irlandais. Ont ...

do ... Irl'de.
do ... Ont...

Français . Qué...
Irlandais. Ont...
Ecossais... Z.-B.
Anglais.. . Ont ...

do ... N.-B..
Irlandais.. Ont ...
Anglais ... do ...
Irlandais. do ...
Français.. Fra'ce

480 00
480 00
480 00
480 00
480 00
480 00
480 00
480 00
600 00
480 00
480 00
480 00
480 00
480 00;



Documents de la Session (No I.)

TABLEAU donnant les noms et appointements de toutes personnes nommées ou pro.-
mues dans le service civil, pendant l'année 1884, etc.-Suite.

MINISTERE DES POSTES-Suite.
COURRIERS SUR CHEMINS DE FER-Fin.

NOMINATIONS.

Nom. ... 4 ý e 1Ran Relioaon.Appointements.0 exté- o eigo. -lite. i
bc 0 rieur. charge.

1884. $ cts I$cts.
Jones, W. E. 0...... 26 lerjuili. Etr Commis Episcopalien Anglais Ang. 480 00
Ramsey, W. J....... 25 1er août do ... do .. éthodiste... do .Ont... 480 10
Humphrey, W. H.. 29 20 oct..cdo ... do .. glise d'An Irlandais.. do ... 480 0
Hoyt, J. W..........30 1er déc. do do ... Anabaptiste Ecossais... N.-B.. 480 O0
Swan, W. H ......... 26 1er do do do ... Eglise d'An. Irlandais.Ont... 480 00
Leadley, W.......... 24 1er do do. do do .0. Anglais ... do ... 480 OC
Eaglëson, J ...... 24 4 do do . do Presbytérien Irlandais.. do ... 480 0
XcDonald, R 27 24 nov., do ... do '.. do .. do ... do ... 600 ce

PROMOTIONS.

IDe A
Lachapelle, A ... 40 8 mai.. Extérir Ire classe.j Cathol. rom Français.. Qu é.. 800 00 960 00,
MeLellan, M ..... 3t 0 avril. do.. do .. IMthodiste . Ecossats ... do ... 80 0O9600
Edgar, W........... ej37 27 oct... dor' do ...do Episcopalien do ... Ont... 800 CO 960 00
Yortck, J ............. 25 27 do ... do do ... Eglise d'An. Irlandais.. do ... 800 00 960 011

ClearyA . 3 er décan. do ... 2o cas.. donabaptiste. 8010 64 1

MitchellW........32 27 do ... do ... do ... ECathol.rom. doA.E.-U.. 800 0 960 d

MageeR. G. 31 8 mai... do ... do ... Méthodiste.. do N.-B.. 480 00 640 00
Jak, R. S... 30...... do do ... do ... Presbytérien Ecossais... do ... 480 00 640 00
Bttain, A........ 27 o d o E opalien Anglais ... do ...
Gillessie, J. B.. 3330 sept.. do ... do ... Ca . rom. Irlandais.. OntA... 520n00te6
Plumb, .C.......... 29 30 do do do ... EpiscopalieD Anglais do .. 50 00 640 0
Farrow , J. M ........ 22 24 nov, do do ... Méthodiste do ... Oo ... 520 00 6100
Couter, A. F ....... 24 24 do ... do ... do do .Ecossais... do... 480 0,0 600 00
McLean, D. J ........21 24 do ... do ... do Presbytérien do ... do ... 480 00 600 0
Dawson, J...... .2024 do.. do ... do ... Eglise d'An. Irlandais.. do ... 480 00160

B3UREAUX DE POSTE DES VILLES.

PROMOTIONS.

Lefebvre, G. J.- D 30 30 avril. Extérir 2e classe.. Cathol. rom. Français.. Qné ... 760 01 900 011
Harding, T ...... 36 25 nov... do ... do ... do ... Irlandais.. do ... 800 00 9000
ThoM pson, A.... 30 7 janv.do do ... Eglise d'An. Ecossais... Ont......800 900 CO
Riddell, RW....... 23 8 mai...do.do Presbytérien Irlandais.. do...76000 90000
Yassard, R......... 26 12 do ..... do ... doEglisedAn. do . do.do 56000190110
Hevey, AO...........29 30 sept. do ... do Cathol. rom. do do ... 520 00 90000
Bennett, W........ 29 19 oct. dodo Méthodiste Anglais... do ... 760 00.900.0
Cain, A.W.3...... 0 19 dodo do ... do Irlandais.. do ... 680 0000(">
Brough, R. R......4).lerdo. do.SosD. P. Eglise d'An. Anglais... do ... 800 0011e400C0

AGENTS DE TRANSFERT DES M1ALLES.

NOMINATIONS.

hase, 0.........33 6 sept. Extéri'r Agent de Eglise d'An. Anglais... Qué..j400 00
ot Atransfert..F .

Harper, J. F... 027 9 août. do ... do ... Méthodiste. E do ... Ont ... j400 00

3727oc .. do.. o . Eisoplen do.. nt.

A. 1885-48 VictOcia.
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TABtE AU donnant les noms et appointements de toutes personnes nommées ou pro-
mues dans le service civil, pendant l'année 1884, etc-Suite.

MINISTÈRE DES POSTES-Suite.
BUREAUX DES INSPECTEURS.

NOMINATIONS.

C2RnInt n
om rieur ou RNationa- Z Appointe-

Nom.. exté- ou Reg lité. nents.
rieur. charge.

1884. $es
MeShane, J. A......., 25 30 sept.. Extéri'r. Commis. Cathol. rom. Irlandais.. Qué... 400 00
Sweetaam, G. I... 21 19 avril.d do ... .do .. éthodiste.. do ... Ont ... 400 00

BUREAU DE POSTE DE CHARLOTTETOWN.

Murphy, M. W. ...... 23 6 sept... Extéri'r. Commis ..... Cathol. rom. Irlandais.. I.P.-Ej 400 00

BUREAU DE POSTE DIALIFAX.

Sullivan, E. A............ 22 15 fév ... Extéri'r. Commis. Méthodiste.. Anglais ... N. -E.. 400 00
Kaye, Frank C...... ..... 10 15 do... do.... do ,..... do ...... do. do... 40000
Logan, A............21 2 août. do ... do ...... do ...... Ecossais... do ... 400 00

BUREAU DE POSTE DE SAINT-JEAN.

1883.
Calhoun, J. A. ............ 20 5 nov.Extéri'r. Commis...... Anabaptiste Ecossais... N.-B.. 400 60

1884.
Morgan, Arch. ............ 35 19 avril.. do ... Facteur ...... Presbytérien Anglais.... N.-E.. 360 ce
Fairweather, E. W. H.. 33 20 oct.... do ... Commis ...... Eglise d'An. do .. N.-B.. 400 00
Ferguson, F. ............... 22 1er déc.. d do .. do .. Presbytérien Irlandais.. do ... 400 00

BUREAU DE POSTE DE QUnBEC.

Eckhardt, Wm. H. 27 7 janv. Extéri'r Commis.....Eglise d'An. Anglais ... Ont ... 400 00
1883.

*O'Dowd, F. ............... 28 6 fév ... do ... Facteur ...... Cathol. rom. Irlandais.. Qué ... 300 00
1884.

Battle, J. J.*................ 21 30 oct... do ... Commis do ... do ... do ... 400 00

BUREAU DE POSTE DE N4ONTRÉAL.

Murphy, Wm. ............. 28 erjanv. Extéri'r
O'Donohoe, ......... 26 15 év... d
jThériault, Edgar.........15 do .. ,Rdo

Nugent, Jas. ............ 25 15 do ... do
L'Orange, Oscar.........21 lerdo ... do
Plouffe, Frs.................24 lerjanv. do
McIntosh, A. D........21 10mars. do
Chandler, H................19 10 do.do
Lamoureux, Alph. E.... 19 10 do do
Crowe, Wm. J.............21 24 nov...do
Lamoureux, Arthur E.. 19 19 avril. do
GassW.H............24 19 do.., do...

SOrdre en conseil du 2 mai 1884.
1Résigné le 131mai 1884.

Commis..Cathol. rom. Irlandais..
do do ... do

Facteur ...... ..,............... ...............
do ...... Cathol. rom. Irlandais..

Commis...... do ... Canadien.
do do ... Ecdos,.,
do do .. Ecosais..
do ........ do ... Canadien.
do do ... do '..

Facteur ..... do ... Irlandais .
Commis...... do ... Candien..

do ...... Eglised' &a. Trlandais..:

14

Qué...
do

Iri' de.
Qué...
do
do
do
do
do
do ...
do

590 0
400 00
300 00
300 Oe
400 00
400 00
400 00
400 00
400 00
300 00
400 00
400 00
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Tauu donnant les noms et appointements de toutes personnes nommées on pro-
mues dans le service civil, pendant 'année 1884, etc.-Suite.

MINISTÈRE DES POSI'ES-Suite.
BUREAU DE POSTE DE MONTRÉAL.-Fin.

NOMIN 4TIONS.

I ~ Inté-
«Q 0orieur et Rang

Nom.-4au on Religion.-o eo exte- 1 h
rieur. charge.

*Gaudette, M. H. ... .. 19 avril Extérir Facteur. Catholiq.I
Giroux, T. A. ............ 2122 do do...OMMis do
Gigure, Jos............... 24 22 do do ... Facteur. do
Coard, J. G.............. 27 30 do do ... do . do
†Descarries, A....... 12 mai do ... do
King,J...... ........ 915 do do... dod
Trépannier, V.........42 19 avril do),.. dû . do
Dùfort, A .................. 34 21 juin do ... do . do
Duboulay, A ............... 28 21 juil, do .... do
Lépine, M ................. 20 6 sept. do. do do
Chartier, J. O. A......... 28 6 do do ... Commis do
Sauriol, À................. 20 6 do do ... do . do
Barbe, W.................... 19 6 do do ... do do
Pepin, J...................... 25 6 do do ... Facteur. do
Sauriol, J. B................ 22 3 Oct. do do do
Clermont, W.....,......... 20 1er do do commis. do
Leclaire, C. J. A......... 21 1er do do ... do . do
Gaudet, M. H. A.......... 19 1er do do ... do . do
Thouin, Jos................. 21 21 do do.Facteur. do
Coté, A. B.................. 32 1er do do Commis. do
Latimer, T... 3 9,1er do do. Facteurdo
Bisson, J. L..........26 1er nov. do ... do do
O'Mahony, M .............. 34 1er do do ... do . do
Grondin, A. L...... ...... 24 er déc. do ... Commis. do
Florence, 0................ 24 ler do do do do
Simard, Maxime.......... 21 13 do do .... do
Lortie, A2phonse . 18 16 do do ... Facteur ....... do .

BUREAU DE POSTE D'OTTAWA.

National-
ité.

Can'dn. F
do ...

Ca'dn F.
do ...

............ .
Irlandais..
Can'dn F.

do ...
Français..1
Can'dn F.

do
do
do

do
do ...
do ...
dodo ..
do ..

Irlandais..
Can'dn F.
Irlandais..
Can'dn F.

do
do
do

A ppointe-
ments.

Qué... 360 OS
do .., 400 00
do ... 1260 00
do ... 300 00

.... 360 00
Qu.. 160 00

do... 300 00
do ... 160 00
Fran. 360 00
Qué... 360 0S
d... 400 05
do ... 400 00
do .. 400 00
do ... %,60GI 00
do ... 360Co
do ... 400 00
do ... 400)00
do.. 400) 00
do ... M60 00
do .. 400 01

Irel'd 30 00
Qué... 330 0%
rl'd... 30 00

Qué... 400 00
do ... 400000
do ... 400 00
do ... 360000

Brenot, Honoré............ 27 15 fév. Extér'ur Oommis...Catholiq. R. Français... Fran.. 400 00
Fagan, Michael........... 20 15 do do ... Facteur.. do ... Irlandais... Ont.... 300 ou
Bédard, Théodore........ 19 1er janv do ... do ...... do Can'dn F. Qué... 300 o
Noël, Louis E............. 20 15 fév. do ... Commis. do ... do ... Ont .. 400 00
Matthewman, E. H.. 19 24 mars do .. , do Presbytérien Anglais ... do ... 400 O
Barrow, John.............. 33 8 mai.. do ... Facteur....... Catholiq. R. do ... Ang... 300 oS
Garrett, P. L.........22 20 do do ... Commis..,.. E gl. d'Ang. [rlandais.. Ont ... 500 O
Bruce, D. A,................ 23 21 juil. do ... do .. Méthodiste.. do ... do ... 400 OS
Marion, N................... 20 8 sept. do ... Facteur.......Catholiq. R. Can'dn F. Qué... 360 OS
Myers, F. L. . ............. 18 8 do do ... Commis ...... do Allemand. Ont. 400 OS
Pegg, A................ 21 1 oct. do ... Facteur....... do ... Irlandais.. Irl'd.. 360 OS.

BUREAU DE POSTE DE KEINGsTON.

D'Arcy, R. J............... 21 19 avril Extér'urCommis ...... IMéthodisteI.. rlandais. Ont... 400 O0Y

BUREAU DE POSTE DE BELLEVILLE.

Lazier, S. W .............. 21 27 juin Extér'ar Commis'...... Méthodiste .. Ecossais... Ont ... 400 00
Walker, W. B. 21 1er juil.. do ... do ...... Presbytérien do ... do ... 400 00
Newberry, J. M............ 29 8 sept... do ... do ...... Egl. d'Ang. Anglais.... do ... 400 00

Nommé commis le 15 octobre 1884. f Remercié de ses services le ler août.
15
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TABLEAU dOnnant les nOms et appOintements de tontes personnes nommées ou prO-
mues dans le service civil, pendant l'antée 1884, etc.-Suite.

MINISTERE DES POSTES-Fin.
BUREAU DE POSTE DE TORONTO.

NOMINATIONS.

Nom.

1884.
BIoddy, James ........... 30 1er juin
Swait, C. E...........27 10 mars
Langstone, W. ......... 28 24 do
Symons, AUf................. 21 19 avril
Smith, Charles E. 30 19 do
Woodcock, W. M. B.. 20 19 do
Durham, Robert.... .21'22 do
Dwyer, H. A ..... ......... 19 22 do
Mitchell, Geo. (démis-...30 do

sionnaire mai 1884.)
Pollock,George... 29 30 do
Reid, Samuel......... 27 30 do
Spencer, Edw........... 2030o
Briggs, J. R................ 36 30 do
Sparks, Walter............ 21 ào do
Raycock, Thomas......... 29 15 mai
Booth, &;..................... 20 21 Juin
Dillon. R..................... 17 10 août
Plait, W. J ................. 23 10 do
Thompson, C............... 18 10 do
McCandless, T. H. 26 21 oct.
Hynes, W. A......... 18 121 do
SpencerE.... 201er juil.

Inté-
rieur ou

exté.
rieur.

Rang
ou

charge.

Extér'ur Commis.....
do ... Facteur ......
do ... do ......
do ... Commis ......
do ... do ......
do ... Facteur ......
do ... Commis ......
do ... do ......
do ... Facteur.

do ... do ......
do ... do......
do ... do .....
do ... Commis ......
do ... do
do ... Facteur....
do ... do ..
do ... Commis ......
do ... Facteur.....
do ... do ..
d ... Commis .....
do ... do ...
do ... do ...

Religion.

Méthodiste
Egl. d'Angi

do
do ...

Méthodiste .
EgI. d'Ang.
Méthodiste .
5gl. d'Ang..
.**..0............

Presbytérien
Méthodiste .

do
do ...

Egl. d'Ang.
do ...

Méthodiste .
Catholique
Egi. d'Ang.

do
Presbytérien
Catholique...
Méthodiste .i

Nationa- .
lité.

Irlandais. Ont...
Anglais... Ang..

do ... do ...
do ... do...
do ... do ...
do ... do ...

Irlandais . Qué...
do ... Ont...

Ecossais... Ont ...
Irlandais.. do ...
Anglais ... Ang..

do ... Ont...
do ... Ang...
do ... do...
do .. Ont...

Irlandais . do
Anglais ... Aug...

do ... Ont...
Irlandais. do ...

do ... do...
Anglais ... Ang..

BUREAU DE POSTE D'HAMILTON.

Levier, E ................... 39 7 janv. Extér'ur Facteur ...... Catholique.. Anglais ... An g... 300 00
Echlin, J. (démission- 63 7 do do ... do ...... Méthodiste . Irlandais.. [rlue. 300 00

naire 8 février 1884.)
Morden, Jo.eph R......... 21 15 fév.., do ... Commis ...... do do ... jOnt ... 400-00
Mundy, W ......... 31 10 mars do ... Facteur....... Catholique.. Anglais ... do ... 300 00

BUREAU TE POSTE DE LONDON.

Carrothers, A............. 25 lerjanv. Extér'ur Commis ...... Egl. d'Ang. Irlandais.. Ont ... 400 00
Maitland, M. J ............ 21 2 mai... do ... Facteur.. ... Presbytérien Anglais ... 1 do ... 300 00
Cushing, J................. 22 9 août... do ... do ...... Catholique.. Irlandais. do ... 360 00
Devinney, F. J............ 24 1er sept. do ... Commis do do ... do ... 400 00
Southcott, F................ 24 do . do ... Facteur... ... Egl. d'Ang. Anglais ... Ang... 360 00

BUREAU DE POSTE DE VICTORIA.

Newberry,C. WC..........18 20 mai...lExtér'urlommis..Episcopalien Anglais ... CB.. 400 00

BUREAU DE L'AUDITEUR GENERAL.

Bartlett, Hudson Arthur 25 11 fév...lntéri'ur 3e classe......lAnabaptiste Canadien. -Qué... 400 00

PROMOTION.

BaIderson, John H........ 25 ler juil.lntéri'ur12e classe..... Egl. d'Ang.. Canadien..Ont ...j 1,10000

16

Appointe-
ments.

$ ets.
400 0
300 00
300 00.
400.0O
400 00
96i 0
400 00
400 0
300 00

300 00
300 00
3OO 03
400 00
400 OU
360 00
360 00
400 6U
360 0
360 00
400 00
400 00
400 00
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TABLEAU donnant les noms et appointements de toutes personnes nommées ou pro.
mues dans le service civil, pendant l'année 1884, etc.-Suite.

MINISTIÈRE DE L'INTÉRIEUR.
NOMINATIONS.

4 IInté-
Nom. rieur ou,

S exte-
rieur.

- t----1---
Capreol, Fred. Chase...

Turher, lenry Hamish.
Pereira, Lyndwode 0...

Lambart, Octavius Hy.

Buchanan, Pet. Toronto'
Rothwell, Thomas G.

22

34
32

29

40
33

1884.
15 fév...

24mars.
3 avril.

21 juin..

21 do
30 do

Intérie'r

do ... !
do ...

do ...

do ...
do ..,

Hays, James Alex. ...... 30 avril.IExtéri'r1

McHugh, John Joseph.. ...... 30 do

NeTaggart, John ............... o

Smith, Henry Hall. 37 115 mai...

McLean, Thos. Alex.

Montgomery, Geo. Arch.

12 juin .

19 mai,
au lieu
du Dr A.
Jukes,
résigné.

do

do

do

do

Rang
ou Religion.

emploi.

Com. de 3e Egl. d'Ang.I
cl. stagiaire

do ... do
Secrét. part. do
de l'hon. M.
de l'intérir
depuis 170o-
tobre 1883.
Com. de 3e do ...
cl. stagiaire

do ... Presbytérien
Com. 2e cl. Egl. d'Ang..
stag , dep.
1er juil. '84.

Agt des terr. ...............
féd. dep. 1er
mai'84,dist.
de la M. de la
Tortue TNO
Agt des terr. .
féd. dep ler
mai'84,dist.
du Coteau,
T. du N.-O.

Agt desterr. ..................
féd. dep. 1er
mai'84,dist.
de B. du
Tond., Terr.
du N.-O.

Inspect. des Episcopalien
agences des
terr. féd. et
mem.du bu-
reaudester.
vice Pearce.

Régistra. du ..................
district de
Calgary.

Régistra. du..........
district des
B. de Tond.,
Regina et
Souris, T.
du N.-O.

Nationa- Appointe-
lie ments

Canadien.

Ecossais..
Anglais...

do

Can'dn E.
Canadien.

Ont...l

do ...
Qué. .

Ont...

do ...
Sdo ..

$ eta.
550 00

600 00
400 00

550 00

1,000 00
1,100 00

................ . . 1,200 00

1,200 00

1,200 06

]Canadien.lOnt1... 3,200 00

1,200 00

.1,200 00

CHANGEMENT.

Pearce, William. ......... 15 mai. Extéri'r Surint. des Egl. d'Ang. Canadien. Man... 3,2o 00
mines dua
Man. et du
T du N.-O.;
aussi mem.
du bIr. des
ter. (ci-dev
inspect. des
agences des

____________________ ______ Iterr. fedé.)._____
46-2

17

2 1 à
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TABLEAU donnant les noms et appointements de toutes personnes nommées ou pro-
mues dans le service civil, pendant l'annéo 1884, etc,-8uite.

MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR-Fin.
PROMOTIONS ET AUGMENTATIONS AUX EMPLOYÉS PERMANENTS.

Nom.
e

Gauvreau, P. Valmore.i 29

. .--

o

1884.
50 avril.

Fraser, Alex. J............ 127 130 do

Sutherland, J. MCP.1........3 do

Intë-
rieur ou

exté-
rieur.

Extéri' r.

do...

do..

Religion. Nationa-
lité. ~ Appointe-

ments.

$ ets.
1,200 00

1,095 O0

11095 O0

MINISTÈRE DE L'AGRICULTURE.

NOMINATIONS.

Moiin, Éd., M.D..........
Desjardins, Alfred.......
C1ay, E. Mec.........,.....
Mceachran,*D...........

Baker, M C.............
Couture, J. A...............
Olement, A. W.............
Coutlée, Olivier 0..
Walsh Wm................

McGovern, J. M.....
Lyster, A. F.
Fraser, H. L............
Farrow, Robinson R....
Smith, Frederick H......
Verner, James W. D.....
Oopping, E9dmond..
Garrett, Lenox....
BroWn, Chas. B........
Beaudoin, Joseph .........
Pruneau, Hector F.......
Miquelon, Jos. Z. C.
Wood, Albert A. F.....
Layton, John G. G......
Bailey, Horace H.........
Macdonald, Henry.......

30
26
28
43

34
34
27
34
32

30
25
33
21
25
39
46
22
60
46
40
50
33
63
37
27

...... . Extéri'r
15 fév... Intérie'r
22 avril. Extéri'r
12 mai.. do ... j

12 do do...
12 do 'do...
12 do do...
12 do do...
12 do do...

15 mai..
............

2 juin...
..... ......9

21 juin
21 do
21 do

25 juil...
30 sept .
19 oct...
27 do

do ...
Intérie' r

do ...
do
do
do
do ..
do ...

Extéri'r
Intérie'r

do ...
Extéri'r
Intérie'r

do
do
do ...

Oi. de sauté
Messager ....
Agt d'imtni.à
InspeCteIurl
:vétér. en chf 1
Aidje -do .. 1
do do:.

.do do.
Constable ...
Gardien,

Lévis.
Agt d'immi.

om.de3e ci.
do ... 1
do ... 1

do
do .
do

Gardien .......
Emballeur...1

do
Agt d'immi.
Oom.de3ecl.
0. de la stat
Ex. des brév.
Com.de.3eel.

18

Catholiq R.
do ..

Anab'ptiste.

Protestant...
EgI. d'Ang.
Catholíq. R.
Protestant...
Catholiq.R.

do

do
EgI. d' Ang.
Catholiq. R.
Kéthodiste...
EgI d'Ang..

do
Catholiq. R.
Egl. d'Ang.
Méthodiste..
Catholiq. R

do
do

O. Apostolig.
Egl. d'Ang.

do
Presbytérien

Can'dn F. Qué..

Qanadien. N.-E.

Ecossais... Qué..
Canadian. do ...

do F. do...
Américain do 
Can'dn F. do
Irlandais.. do

Can'dn I.. do ...
do ... do ...

Can'dn F do ...
do A. Ont...
do do...
do. I.. do...
do E.Qué..
do I.. Ont...
do E. ........
do F. Ont...
do do ...
do Qué..
do E - Ont...

Anglais ...N.-B..
Can'dn A. Qué...

do •I.. Ont...

.........

300 00
1,000 OD

1,500 00
800 00
800 00

Au choixr
du minis-
tre.
1,000 0

550 Oc
400 00
700 00
600 00
600 01
600 OC
500 00
400 00
300 00
300 00,

800 O00
1,550 00
1,200 00

600 00

Rang
ou

emploi.

Agt du- dist.
d'Edmnont'n
dep. 1er mai
'84 (ci-dev
aide agent à
Pr. Arthur,
à $700 par
année).

Aidé à l'a-
gence d e s
terr fédér.
Calgary (ci-
devant payé
$700 par an-
n ée).

Aide au Cou-
rant Rapide
(ci - devant
agent intér.
à Gladsto'e,
à $700 par
année).

1
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TABLEAU donnant les noms et appointements de toutes personnes nommées ou pro.
mues dans le service civil, pendant l'année 1884, etc-Fin.

MINISTÈREE DE LA MILICE ET DE LA DÉFENqSE.

NOMINATIONS.

Inté- u

Nom.• O erieur Ranog Religion. Nationa-5 exté- . lité.
rieur.

Murray, lt.-col.John. R.

Dawson, lt.-col. M. de
B.

Maunsel, lt.-col. Geo. J.

Jones, rév. K. Leonard,
B.D.

MiddletoU, maj. gén. F.
D., C.B.

Lemieux, E. Edmond...

Lessard, It. Louis........

Genest, J. M. Eusèbe...

James, Henry...............

White, Fred. Wm.........

Donaldson, capt. J. B..

Nash, capt. Edward

48

48

48

42

58

21

24

23

46

20

42

29

1884.
28 janv.

18 fév.

30 avril.

17 mai

23 do

7 juin

11 do

26 do

30 do

30 do

30 do

8 sept.

Knight, Francis Bd...... 34 3 oct....

Wise, capt. H. E.........125 128 do ...

Extér'url

dû ... 1

do 0...d 0

do
do ...

do ...

Intérie'r

Extér'ur

Intérie'ri

do

do

do ...

Extér'ur

Intérie'r

Extér'ur

Rigg, capt. Robert A.. 31 115 nov..! do

Payeur et g.- 1
magasin,
dist. no 9.

Payeur et g.-
magasin,
dist. n° 1.

Aide-adjud.-
gén., dist.
no 8.

Prof., collèg.
milit.royal

Comm'd't la
milice.

0Com. de 3e
cI., bur. du
ministre.

Lieut., éco-
de caval..

Com. de 3el
Cl., div. du
comptable

Architecte...

Dessinateur,
div. du gé.
nie.

Com. de 2
cl., div. des
magasins.

Prof., collèg.
mil. royal

Com. de 3e
el., div. d.
magasins.

A. D. C. du
maj. génér.1
Po. , collèg.
milit.royal!iPo. olg

PROMOTIONS.

19

Presbytérieni

Protestant...

Anglican

do

do ...

Catholig. R.

do

do

Anglican

do

Presbytérien

Protestant...

Anglican ..

do ...
do ...

C anadien.

Irlandais..

do .........

Anglais ...

do ......

Canadien.

do.

do ......

Anglais...

do ......

Ecossais .i

Anglais ...

do ......

do.

do ......

Appointe-
ments.

$ es
N.-E.. 900 00

par ann.,
d. ler fév.

N.B... 600 00
par ann.,

d. 12 fév.
Irl' d. e 1 00ý

par jour,
addit. au
paiement.

Ont... 1,000 00
par ann.

Angl. 4,000 00
par ann.,
d. 12 juil.

Qué... 550 00
par ann.,
d. 1er juil

do ... 200
par jour.

do ... 400 00
par ann.,

d. 1er juil.
Ang.. 1,550 00

par ann.,
d. 1er juil.

Ont... 800 00
par ann.,

d. 1er juil.
Irl'de. 1,100 00

par ann.,
d. 1er juil.

Angl.. 2,500 p. a.,
$300 au
lieu d'un
quartiers.

Qué... 850 00
par ann.,

d. 1er juil.
Ont... 1,000 00

par ann.
Angl.. 2,500 00

ar ana.,
300 au

lieu d'.un
quartiers.

HIolt, Edmond B.......... 44 21 juin.. Intér'ur Com. de 2e c. Presbytérien Anglais ... IQué... 1,100 00
div. du com. par aan.
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RAPPORT
(46a)

Des opérations du bureau des examinateurs pour l'année 1884, présenté au
parlement en conformité de l'article 55 de "l'Acte du service civil dms
Canada, 1882." (45-46 Victoria, chapitres 4-7).

Par ordre,
.. A. CHAPLEAU,

Département du secrétaire d'Etat, Secrétaire d'Etat.
Ottawa, 16 février 1885.

OTTAWA, 10 février 1885.
MoNsiEuR,-J'ai l'honneur de vous transmettre le rapport du bureau des e.;ami-

nateurs du service civil pour l'année expirée le 31 décembre 1884, avec copie des
questions adressées aux candidats aux divers examens, spécifiés dans l'état ci-joint, et
la liste des candidats qui ont subi avec succès l'examen d'admission.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
P. LFSUEUR-, secrétaire.

L'honorable J. A. CHAPLEAU, secrétaire d'Etat, Ottawa.

46a-1
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D Ments de la Session (No.46.)

RAPPORT
DU BUREAU DES EXAMINATEURS DU SERVICE CIVIL, POUR L'ANNÉI

EXPIRÉE LE 31 DÉCEMBRE 1884.

A l'honorable J. A. Chapleau, secrétaire d'Etat :-
MONsIEUR,-Les commissaires soussignés, chargés en vertu de l'acte du service

civil de 1882, du devoir de faire subir des examens aux aspirants du service civil du
Canada, font respectueusement rapport que dans le cours de l'année expirée le 31
décembre 1884, ils ont tenu et dirigé personnellement les divers examens exigés par
cet acte, à Ottawa, Montréal et Toronto, et qu'ils ont fait tenir de semblables examens
par des sous-examinateurs à Halifax, N.-E., Saint-Jean, N.-B., Charlottetown, I. P.-E.,
Québec, Kingston, Hamilton, London, Winnipeg et Victoria, C.-B.

Les examens du printemps ont commencé le mardi, 13 mai, par l'examen préli-
minaire ou du grade inférieur, qui a duré une journêe; ensuite a eu lieu l'examen
d'aptitude ou du grade supérieur, qui a pris deux jours, et enfin, l'examen facultatif de
ceux aspirant à montrer leur savoir en une ou plus des matières qui en sont
l'objet.

Voici le nombre des candidats à ces examens:
A H alifax....................... ........................................... 36

Saint-Jean, N.-B... ............................ 41
Charlottetown ........................... ...... 3
Quêbec ......................................... b 35
Montréal.........................................150
Ottawa .................................................................. 83
Kingston..................................... 19
Toronto...............89
Hamilton........ ................... 41
London.......................................65
Winnipeg................ ..................... 18
Victoria, C.-B .................................. 8

594
Sur ce nombre, 203 se sont présentés pour l'examen préliminaire seulement, et

391 pour l'examen d'aptitude. Parmi ces derniers, 67 ont été examinés sur une ou
deux ou plus des matières facultatives.

Les examens de l'automne ont commencé le mardi, 11 novembre, et ont duré
exactement le même temps que ceux du printemps. Ils ont aussi été tenus dans les
mêmes villes et conduits par les mêmes personnes.

Voici le nombre des conditions à ces examens
A Halifax .......................................... 24

Saint-Jean, N.-B.............................. 48
Charlottetown...............................9
Québec..................... 41
Montréal...................................... 122
Ottawa ................................................................... 110
Kingston......................................... ............ 22
Toronto........................4................................ 80
Hamilton.....................................*26
London...........................e43
Winnipeg.................................................... 14
Victoria, .-... . ......... 6

545
460-1k

A. 1885
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Nous devons observer que cette liste comprend les noms portés sur les deux
registres d'inscription (examen prélimaire et examen d'aptitude); 29 cependant
figurent sur l'un et l'autre registre, ayant décidé de subir les deux examens, de sorte
qúe le nombre de ceux qui-se sont présentés était en réalité de 516. 50 ont p ssé
l'examen facultatif.

Des examens de promotion pour les employés du service civil dans toute
l'étendue du pays, ont également été tenus dans les douze '1illes déjà mentiolnéêes.
Ceux du printemps ont commencé le 18 mai et ont fini le 19, et ceux de l'automne
ont commencé le 17 décembre pour finir le 18.

Il a été aussi tenu en novembre un examen spécial de promotion pour la division
extérieure des préposés au revenu de l'intérieur (accise). La raison d'un examen
spécial pour ces messieurs, est que comme leurs fonctions demandent principalement
des connaissances techniques, les programmes d'examens généraux de promotion ne
sont pas faits pour qu'on puisse juger de leur compétence. Des questions spéciales
ont été préparées pour cet examen par le département du revenu de l'intérieur, et les
reponses des candidats ont été soumises à l'appréciation d'experts dans les différentes
divisions du service de l'accise, pour qu'il vous en soit fait rapport, comme des
rsultats des autres examens de promotion dans les départements.

Puis, comme il n'avait pas été possible au département des finances de préparer
ce qu'il fallait pour l'examen de promotion en mai, ordre a été donné d'en tenir un à
l'automne, et en conséquence un examen spécial a eu lieu les 5 et 6 décembre; 8
candidats s'y sont présentés, et il a été fait régulièrement rapport do la manière dont
ils ont répondu, en conformité des prescriptions de l'acte du service civil.

Un arrêté du conseil a aussi'été émis pour l'examen de promotion du chef de la
division de la papeterie dans le département du secrétaire d'Etat ; cet examen a eu
lieu, et il a été fait pareillement rapport des résultats.

Enfin, relativéiüënt aux examens généraux de promotion d'automne, on a
examiné 4 candidats à Halifax, 1 à Saint Jean, N.-B., et 2 à Ottawa, chacun sur une
matière qui avait été mise de côté en mai par suite de quelques méprises ; et de
même que dans les autres cas déjà mentionnés, il a été fait dûment rapport du tra-
vail des candidats et de son appréciation par les examinateurs.

Ce sommaire expose succintement ce qu'ont fait les commissaires l'année der-
nière, mais ne donne réellement qu'une faible idée de la somme considérable de
travail accompli.

On trouvera ci-annexés les programmes préparés par les examinateurs pour les
candidats aux différents examens, ainsi que la liste de ceux qui ont passé leurs
examens préliminaires et d'aptitude dans les douze villes indiquées, avec les noms'de
ceux qui ont réussi dans leur examen sur des matières facultatives.

Les commissaires croient à propos d'ajouter que les règlements relatifs à la con.
duite des examens sont épuisés depuis quelques mois, en attendant certains change-
ments qu'ils croient savoir devoir être introduits dans l'acte du service civil durant
la session actuelle du parlement.

Nous avons l'honneur d'être, monsieur,
Vos obéissants serviteurs,

J. THORBURiN, L.L. D., pré sident.
A. D. DxCELLES.
P. LiSUEJR, secrôtaire.

4
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ANNEXE A.

PROGRAMME DES EXAMENS D'ADMISSION EN MAI 1884.

N 1. (Préliminaire, pour messieurs.)

SERVICE CIVIL DU CANADA.

EXAMENPiAÉLIMINAIRtE.

Mardi, 13 mai 1884, de. 10 a. mV. à 10.30Q a. in.
Les candidats sont priés de bien observer les règlements.

ECRITJRE.

60 points. Les candidats devront transcrire ce qui suit de leur meilleure écriture.

La classe des fermiers a beaucoup gagné depuis une quarantaine
d'années en lumières comme en capital. Ceux des régions que nous étu-
dions sont en possession d'une réputation traditionnelle d'honneteté et
d'habileté. Cette habileté consiste surtout, depuis longtemps, dans un
extrême savoi--faire relativement à l'art de divérsifier les cuiltures et de
savoir tirer parti de tout heureusement. Ces provinces ont toutes de
fortes traditions agricoles, C'est vrai particulièrement de la Flandre,
pays de culture et d'industrie, depuis des siècles en possession d'antiques
franchises municipales et provineiales, qui lui ont, comme je l'ai fait
remarquer, singulièrement profité et qui en ont fait notre première pro-
vince avant 1789.

NO 2. (Préliminaire, pour messieurs.)

SERVICE CIVIL DU CANADA.

EXAMEN PRÉLIMINAIRE.

Mardi, 13 mai 1884, de 10.30 a. m. à midi.
Les candidats sont priés de bien observer les règlements.

ORT HOGRAP H E.

(Pour les candidats de grade inférieur seulement.)

Dans cet exercice bien des mots sont mal orthographiés à dessein, et
60 points, il sera, bien entendu, du devoir des candidats de corriger les fautes, pour

montrer leur connaissance de l'orthographe.
Pour

chaque Il fan éttudier toujour. Je sui vote frère. L'immagination et la
faute, il jugement ne son pas toujour d'accord. La fourmie se nourrit en iver des
sera re- provizions de l'été ; la sigalle meurt alorse de froi et de fin. Saint-Jean

tranché83 répétait san sesse à ses diciples : mes anfants émez-vous les uns les autres.
points. Je crins Dieu et n'ai pas d'autres crintes. Ni lore ni ni la grandeur ne non

randent eureux. Le pin ne cera pas chaire, car la recolte a été bonne.
Mini- Quel magnifique spectacle que le levé du soleile.
anum 18
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NO 1. (D'aptitude, pour messieurs.)

SERVICE CIVIL DU CANADA.

EXAMEN PRÉLIMINAIRE.

Mardi, 13 mai 1884, de 10 à 10.30 a.m.

100 ÉCRITURE (pour les candidats du grade supërieur).

(Copiez le passage suivant, et veuillez ne pas oublier qu'une écriture
facile à lire est mieux appréciée que celle surchargée d'ornements fantai-
sistes.)

L'ENFANT GATÉ.

L'orgueil est un défaut qui nous fait haïr de tout le monde.

Le petit Ernest, fils unique de monsieur * * * , avait été placé
dans une pension, au milieu d'un grand nombre de petit garçons de son
âge. C'éiait un enfant hautain, vaniteux, rempli de lui-même, et accou-
tumé à ce que tout cédât devant lui. Il avait été terriblement gâté chez
ses parents : tous les domestiques devaient obéir aux volontés les plus
bizarres de M. Ernest ; et ce haut et puissant baron de dix ans eût-il
demandé la lune, qu'il aurait fallu la lui donner, au risque de voir ce
vilain petit drôle transformé en tigre furieux.

A peine fût-il arrivé au milieu de ses nouveaux camarades, qu'il les
mécontenta tous avec ses grands airs de prince royal. Il commença par
se choisir pour compagnons et bons amis ceux des écoliers qui étaient les
mieux mis et les plus distingués. Tout cela, mes enfants, vous indigne
fort contre Ernest, si orgueilleux, si fier, si vain, et, disons le mot, si sot et
si ridicule. Cependant, ne vous hâtez pas de le prendre en haine; vous
l'aurez bientôt en pitié.

N0 2. (D'aptitude, pour messieurs.)

SERVICE CIVIL DU CANADA.

EXAMEN PRÉLIMINAIRE.

Mardi, 13 mai 1884, de 10.30 a.m. à midi.

Les candidats sont priés de bien observer les règlements.

ORTHOGRAPHE.

Cet exercice est mal orthographié à dessein, et le devoir des candidats
est d'en corriger l'orthographe. Cinq points seront retranchés pour cha-
que faute. Ceci est destiné aux candidats pour l'examen préliminaire qui
se proposent de subir l'examen d'aptitude.

Dans la parti nord de la Norvege depui les prèmiers joures de Mais
100 jusqu'a la faim de juillet le solleil briye jour et nuite sus ses montagnes ses

points. riviéret ses ameaux ses chams et ses fermmes; c'est pour sela que la S uede
e
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et la Norvege peuvent s'appellés le pays du solleil de mènuit. Pendant
cette period de jour continuele, ont ne voit pas les étoiles, la lunne est palle
et ne verse point de lummière. Lêté est cour il naccordde que le temp
bien jusse aux fleures pour pouser fleurrir et se fenner et a peine assez aux
cultivatteures pour rentrer leur recolte qui est quelquefois comprommise
par une jelee hattive.

Peu de semènes apprés que le solleil de menuit a passé les heurs decli-
nent rappidement et à la mi-août l'air devien piquan et les nuites froides
quoique pendant le jour le solleil soit chau.

N° 3.
SERVIÇE CIVIL DU CANADA.

EXAMEN PRÉLIMINAIRE.

Mardi, 13 mai 1884, de 1.30 p.m à 3 p.m.
Les candidats sont priés de bien observer les règlements

ARITHMÉTIQUE.
Valeur INsTRUoTIONS.--Mettez en chiffres les nombres qui suivent et addition-

60 points nez-les. Une fois cela fait, tirez une ligne sous la quatrième rangée et
additionnez les quatre rangées qui se trouvent au-dessus, mettant le produit
vis-à-vis de la ligne sur le côtê; puis additionnez les quatre rangées infê-
rieures, en mettant aussi le résultat vis-à-vis de la ligne; et si les opérations
ont été bien faites, vous devrez avoir le mêmé résultat en ajoutant le pro-
duit de ces deux additions partielles que dans l'addition des huit rangées.

10 1ère rangée: Deux cent soixante-dix-neuf millions sept cent mille
soixan te.trois.

2ème rangée: Cent onze millions huit cent quatre-vingt mille sept cent
soixante-dix-sept.

î 3ème rangée: Six cent soixante-six mille.
4ème rangée: Un million cinq cent cinquante-cinq mille neuf cent

quatre-vingt-onze.
5 5ème rangée: Trois cent quatre-vingt-un.

6ème rangée: Soixante-dix-sept.
7ème rangée: Deux cent vingt millions.
8ème rangée: Cinq cent vingt mille einq cent vingt et un.

5 II. Soustrayez la ligne supérieure de la ligne inférieure, et prouvez que
votre opération est correcte en ajoutant la différence à la ligne supérieure.

9,753,186,420,000
10,864,275,319,753

Différence
Ligne supérieure 9,753,186,420,000

Preuve

5 III. Multipliez les chiffres qui suivent par 9 et divisez-en le produit par 7.
1 2 3 4 5 6 7 8 9 0

9i 7 • I ___ - -
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15 IV, Multipliez W,889;966 par 5,432.
15 V. Prenez le.produit de la multiplication ei-dessus, multipliez-le par 2

et divisez le nouveau produit par 10,894.

NP' 4.

LECTURE.

Cet exercice comprenait la lecture d'imprime et dé manuscrit; naturel-
lement, on ne saurait faire rapport que des résultats.

1F 5,
SERVICE CIVIL DU CANADA.

EXAMEN D'APTITUDE.

Merctedi' 14 Ùiai 1884, de 9.30 a.m. ,11 heures.
Les candidktssont priés de bien observer les règlements.

GRAMMAIRE ANGLAISE.
1. Faites l'analyse gramaa;ticale de ce qui suit :

15 Les gens qui parlent beaucoup ont peu d'affaires ; moins on-pense plus
on parle.

2. Dites en quoi les phrases qui suivent sont incorrectes :

15 Les personnes laborieuses réussisse presque toujours dans ce qu'elle
entreprenne.

Cette fille a une chevelure chataine: Voici un enfant dou et soumi.

20 3. Donnez la première personne du présent de l'indicatif, du futur, du
présent du subjonctif, et la deuxième personne du singulier de l'impératif
des verbes qui suivent: aller, envoyer, bouillir, vêtir, devoir, croître,
coudre.

25 4. Donnez la forme passive aux phrases qui suivent:

Ce père aime ses enfants. Les Arabes ont inventé les chiffres.

Corrigez les phrases qui suivent et donnez les règles d'accord des par-
ticipes qui s'y rapportent.

25 5. Ces livres dechiré que j'ai payés fort cher, étaient bien écrits.

C'est Champlain qui a fondé la ville de Québee.

Ils ont dormis toute la grasse matinée.

N° 6.

TRANSCRIPTION.
Cet exercice, consiste à mettre correctement au net un brouillon

lithographié de lettre ou de document. On comprend qu'il serait inutile
8
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d'imprimer le texte de la transcription, parce que cela ne donnerait pas
d'idée exacte du travail à fairew

N0 7.

SERVIOR CIVIL DU CANADA.

EXAMEN D'APTITUDEà

Mercredi, 14 mai 1884, de 1.30 pêm à3à30 p3 m
Les candidats sont priés de bien observer les règlements.

N.B.-L'opération pour chaque problème doit être donnée au long.

Points» ARTIMETIQUE

15 I 1, Si vous aviez à distribuer £l,870 10s. 6d, également, entre 377 per-
sonnes, combien chacune d'elles recevrait-elle ?

15 2. Un homme a distribué $330 entre 12 hommes, 16 femmes et 30 en-
fants; de façon que chaque homme a reçu deux fois plus que chaque
femme et chaque femme trois fois plus que chaque enfant. Combien ont-
ils reçu chacun ?

17 3. Quelle est la valeur actuelle d'un billet de $1,617, dû à 11 mois de
ce jour, avec intérêt à 6 pour 100 ?

17 4. Si 5 hommes et 7 femmes gagnent $3 ;.72 en six jours, et 2 hommes
et 3 femmes gagnent $15.,12 dans le même temps, en combien de tempa %
hommes et 12 femmes gagneront-ils $28b ?

18 Un marchand en vendant du thé à 90 cents la livre gagne f, sur S
qu'il lui a coûté; à quel prix l'aurait-il vendu 'il avait perdu 3??

18 6. Un marchand achète des marchandises pour $227.92, payables à 12
-- I mois; il les vend tout de suite pour $8175.56 payables à 9 mois. Truves
100 I ce qu'il a gagné en argent comptant, à 4J pour 100 d'escompte.

N° 8.

SERVICE CIVIL DU CANADA.

EXAMEN D'APTITUDE.

Mercredi, 14 mai 1884, de 3.30 à 430 p.m.

Les candidats sont priés de bien observer les règlements.

Points GÉOGRAP IE.
100

_-------1. Nommez et définissez les lignes imaginaires tracées autour du globe.
10 Comment compte-t-on en géographie les distanees d'un point à un autre

sur la surface de la terre7
15 2. Nommez les trois principales rivières de la province de Québec qui

venant du nord, se jettent dans le fleuve Saint-Laurent. Quel détroit sépara
le Cap-Breton de la Nouvelle-Ecosse ? Quelles sont les deux rivières qui
versent leurs eaux dans le lac Winnipeg ?

9
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10 3. Quelles sont les capitales des sept provinces du Canada, et quelle
est la population approximative de chacune de ces provinces ?

15 4. Par quelles eaux passerait un vaisseau pour se rendre de la Baie du
Tonnerre (lac Supérieur) à Halifax ?

10 5. Combien' y a-t-il d'Etats et de territoires dans la république améri,.
caine? Donnez les bornes des Etats-Unis.

15 6. Quelles sont les principales montagnes de la province de QuébeCe
les principales cités et villes manufacturières d'Ontario, les principaux
ports de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick? Où trouve-t-on

des mines de charbon en Canada ?
15 7. Nommez les deux grandes chaînes de montagnes qui se trouvent

l'une à l'est et l'autre à l'ouest de l'Amérique du Nord. Nommez les îles
qui se trouvent dans la partie nord du lac Huron et dans le golfe Saint
Laurent. Quels détroits séparent Terreneuve du Labrador, et l'île du
Prince-Edouard de la Nouvelle-Ecosse ?

10 8. Donnez les noms des canaux du Canada et dites quel service chacun
d'eux rend à la navigation.

NQ 9.
SERVICE CIVIL DU CANADA.

EXAMEN D'APTITUDE.

Jeudi, 15 mai 1884, de 9.30 à 10.30 a.m.
Les candidats sont priés de bien observer les règlements.

- RISTOIRE D'ANGLETERRE, DE FRANCE ET DU CANADA.
HISTOIRE D'ANGLETERRE.

15 1. Indiquez cinq des événements les plus remarquables de l'histoire
des les britanniques. (Trois points pour chacun des faits s'ils sont exacte-
ment mentionnés.)

S 2. Dites ce que vous savez de saint Patrice?

10 3. Vers quelle époque le christianisme a-t-il été introduit dans la
Grande-Bretagne, et par qui?

5 4. Dites ce que vous connaissez du cardinal Wolsey et de sa carrière.
A-t-il encouragé spécialement une institution nationale ?

5 5. Pourquoi le Long Parlement a-t-il été ainsi appelé, et comment
s'est-il terminé ?

5 6. En quelle année les Etats-Unis proclamèrent-ils leur indépendance,
et en quelle année la Grande-Bretagne l'a-t-elle reconnue?

FRANCE.

10 7. En quelle année et par qui Calais a-t-il été enlevé à l'Angleterre, et
pendant combien de temps les Anglais étaient-ils restés maîtres de cette

ville?

8. Nommez au moins dix des hommes qui ont figuré pendant la révo-
lution française (1789 à 1794).

10
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5 9. Qu'est-ce que l'on entend en France par l'expression " coup d'Etat "?

5 10. Quand et comment Louis Napoléon est-il devenu empereur ?

CANADA.

5 11. En quelles années la ville de Québec a-t-elle été dévastée par de
grands incendies et dites si le Parlement Impérial a voté des secours pécu-
niaires aux incendiés ?

10 12. En quelle année Ottawa a-t-il été choisi comme capital du Canada-
Uni, et quel est le personnage qui a posé la première pierre des édifices
du Parlement dans cette ville ?

5 13. A quelle date la Confédération des Provinces a-t-elle été procla-
mée ? Dites si une des provinces a refusé d'entrer dans l'union ; quel est
le nom de cette province?

10 14. En quelle année les Féniens ont-ils envahi le Canada ? Y a-t-il eu.
des engagements, où et avec quel résultat?

N° 10.

SERVICE CIVIL DU CANADA.

EXAMEN D'APTITUDE.

Jeudi, 15 mai 1884, de 10.30 a.m. à midi.

Les candidats sont priés de bien observer les règlements.

Points. COMPOSITION.

Corrigez les phrases qui suivent:
10 Il est entré et sorti du port de Québec plus de cinquante vaisseaux.
10 Cet enfant est utile et chéri de sa famille.
10 Personne est content de son sort, quelle que soit sa position dans le

monde.

30 Indiquez les anglicismes qui se trouvent dans les phrases qui suivent et
remplissez-les par les mots propres.

Je suis allé pour vous voir; mais j'étais trop tard. Ne m'abusez pas
pour cela.

J'ai fait application pour un emploi du gouvernement et j'espère que
je serai appointé. Si je ne réussis pas, ce sera bien badrant.

40 Développez le sujet qui suit: La liberté de la presse, ses avantages et ses abus,

11
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N° 11.

SERVICE CIVIL DU CANADA.

EXAMEN D'APTITUDE-MATIREs FACULTATIVES.

Jeudi, 15 mai 1884, de 1'30 à 4p,

Les candidats sont priés de bien observer les règlements.

TENUE DES LIVRES

Il suffira dans cet exercice de tenue de livres de ne faire que le Journal et le Grand-
Livre, On pourraprocéder de trois manières. 10 En faisant voir dans le bilan (balance
sheet) le montant total du débit et- de crédit de chaque compte; 2e En balançant les
comptes et-en montrantdans le bilan, le montant du crcdit et du débit; 3P En portant les
balances du compte de marchandises à l'Avoir ou au Doit du comnpte de profits et pertes, ce
qui donnera le résultat de ces opérations. Pour la première manière, 80 points seront
donnés, pour la seconde, 90, et pour la troisième, 100.

Les seuls comptes qu'il est vraiment necessaire d'ouvrir sont les suivants: Caisse,
Capital, Blé, Orge, Blé-d'inde, Avoine, Soa, Banque de Toronto, Billets payables, Billets
recevables. Les candidats qui prétendront au maximum des points pourront ouvrir un
compte de Profits et Pertes. Tout ce qui vient de la succession doit figurer dans le Compte
du Capital.

SU13CCESSION.

Le 10 mai 1883, Fred. Seymour hérite d'une succession qui consiste de
ce qui suit: Argent $13,8l1.47-; 50 actions de la Banque de Montréal; 150
Bons de chemin de fer (valeur nominale $100 chacun); 17,000 acres de
terres au Manitoba, et quatre billets promissoires dont les échéances sont
comme suit : Jas. Thompson $1,350, dt le 1er juin ; R. White $2,265, le 10
juin ; W. Quarles $783.50, le 15 juin, et S. 1ýoster $318.75, le 25 juin. il
dépose ces billets à la Ban que de Toronto pour collection.

OPÉRATIONS.

15 mai. Fred. Seymour entre dans les affaires camme marchand de céréales, et dépose
à son crédit à la Banque de Toronto $10,000.

15 " Il achète 1,735 minots de blé à $1.30 ; 1,200 minots d'orge à 92 cents et 920
minots d'avoine à 38 cents, qu'il paie à même l'argent qu'il lui reste en
mains, et dépose ensuite la balance à la Banque de Toronto.

i7 " Il achète 15,000 minots de blé-d'inde à 55 cents et le paie au moyen d'un
chèque (n0 1) sur la Banque de Toronto.

18 " Il vend 25 actions de son stock de la Banque de Montréal à $190 par action,
moins 1 p. c. de courtage, et dépose le produit de cette vente à la banque.

20 " Il achète 60 tonneaux de son à $13.75 le tonneau, et le paie par un chèque
(n° 2) sur la banque.

21 " Il vend les 25 autres actions de la Banque de Montréal qui lui reste, à $192.50,
moins 1 p. c. de courtage, et dépose le produit net de la vente à la banque.

21 " Il vend ses bons de chemin de fer à 55 cents par piastre, moins j p. c. de
courtage, et dépose le produit net de la vente à la banque.

24 " Il achète 9,000 minots de blé à $1.40 par minot, et paie au moyen d'un
chèque (n0 3) sur la banque.

24 " Il vend 10,000 acres de ses terres du Manitoba à 61.75 l'acre, moins 21 p. c.
de commission, et dépose le produit de cette vente à la banque.

27 " Il achète 15,000 minots d'orge à 87 cents, et le paie au moyen d'un chèque
(n0 4) sur la banque.

28 " Il vend 5,000 acres de ses terres du Manitoba à $2.50 l'acre et les 2,000
acres qui lui restent pour la somme de $15,000, (en bloc pour l'emplace-

12
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ment d'une ville) mais il ne paie pas de commission sur les deux ventes
et il dépose le montant à la banque.

3juin. Il achète'50,000 minots à$l.41½, payant la moitié comptant par un chèque
(nQ 5) et l'autre moitié par un billet à 30 jours (billet payable).

Entre le 4 juin et le 18, la banque toache le montant des billets dus à la
succession mentionnée plus haut et place le montant au crédit de M.
Seymour.

21 " Il vend 30,000 minots de blé au comptant à $1.50, et dépose ce montant à la
banque.

22 " Il vend 15,000 minots d'orge à 90 cents comptant et dépose le produit.
23 " Il vend à John Smith 29,000 minots de blé à 6 L55, recevant en paiement

son billet à 30 jours (billet recevable).
25 " Il vend 15,000 minots de blé-d'inde à 53 cents.

1,735 minots de blé à $1.60.
1,200 minots d'orge à $1.00.

" 920 minots d'avoine à 41 cents.
" " 60 tonneaux de son à $1 le tonneau. Le produit de toutes ces ventes

est déposé à la banque.
'N° 12.

SERVICE CIVIL DU CANADA.

MATIÈRES FACULTATIVES.

Jeudi, 15 mai 1884, de 4 à 4.15 p.m.
Les candidats sont priés de bien observer les règlements.

CALLIGRAPHIE MÉCANIQUE,
N.B.-Quinze minutes sont accordées pour cet exercice.

Pointe. i

100 En épiceries nous signalerons la fermeté constante des sucres, dont
nous avons indiqué la marche à la hausse pendant la semaine ; les mélasses,
tout en étant tranquilles, se sont bien maintenues, les granulés sont cotés
suivant l'importance des lots, de 7c. à 7¾c., et les blonds de 5c. à 6½c.

En thé, la position n'a guère changé, les vendeurs sent toujours à la
hausse et les acheteurs ne font emplète que de ce qui leur est absolument
nécessaire pour leurs besoins du moment.

En fers en gueuse, les cours ont diminué par suite de l'ouverture de la
navigation, et nous renvoyons à nos prix courants pour les modifications
de prix.

En tôles du Canada, le mouvement a également été soutenu et les
ferblancs ont été actifs aux prix cotés. · Les -autres métaux bruts ou ouvrés
sont sans changements.j En dehors du ·mouvement' d'activité que 'nous avons signalé, nous
ne pouvons indiquer aucuns changements dans la position des marchan-
dises.

Les huiles de lin, pourtant, par suite des nouveaux arrivages, ont subi
un 'nïauvenent de baisse. Le sel est encore à des prix assez élevés, on
prétend que les fabricants de Liverpool se sont entendus pour réduire la
production et maintenir les prix; les acheteurs croient peu, à cette combi-
naison et attendent que la saison soit plus avancée pour faire leurs achats.

En ,provisions, la question la plus importante aest celle du fromage.
La saison a certainement commencé dans de mauvaises conditions. Si la
fa-brication a été retardée par la -température, il faut d'autre part recon-
naître que la production sera très -forte, le nombre des fabriques nouvelles
étant considérable cette année. On estime qu'il y aura environ -2,000-
fabriques en opération au Canada ce printemps.

13
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Ne 13.

SERVICE CIVIL DU CANADA.

MATIÈRES FACULTATIVES.

Vendredi, 16 mai 1884, de 9.30 à 10.30 a.m.

Les candidats sont priés de bien observer les règlements.

Points. COMPOSITION.

Ceci est destiné aux candidats qui ont fait la composition anglaise dans
l'examen d'aptitude.

Corrigez les phrases qui suivent:

10 1. Les livres que je me sers.

10 2. Personne est venue me voir.

10 3. Ni l'une ni l'autre sont ma mère.

10 4. Cette maison qui est fort belle et qui est habitée par des gens riches
a été construite par des ouvriers qui sont habiles.

10 s 5. Je suis faim (I am hungry). J'ai bien succédé (to succeed). Je
suis tard.

50 Développez le sujet suivant: De l'importance de cultiver ehez soi l'esprit
d'observation.

100
N0 14.

SERVICE CIVIL DU CANADA.

MATIÈREs FACULTATIVES.

Vendredi, 16 mai 1884, de 10.30 à 11.30 a.m.

Les candidats sont priés de bien observer les règlements.

TRADUCTION (du français en anglais).

Cette traduction sera faite par les candidats qui ont subi l'examen d'aptitude en
français.

fraduisez en anglais:
L'histoire, quand elle est bien enseignée, devient une école de morale pour tous

les hommes. Elle décrie les vices, elle démasque les fausses vertus, elle détrompe des
erreurs et des préjugés populaires, elle dissipe le prestige enchanteur des richesses et
de tout ce vain éclat qui éblouit les hommes, et démontre par mille exemples plus
persuasifs que tous les raisonnements, qu'il n'y a de grand et de louable que l'honneur
et la probité.
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De l'estime et de l'admiration que les plus corrompus ne peuvent refuser aux
grandes et belles actions qu'elle leur présente, elle fait conclure que la vertu est le
véritable bien de l'homme et qu'elle seule le rend véritablement grand et estimable.
Elle apprend à respecter cette vertu et à en démêler la. beauté et l'éclat à travers les
voiles de la pauvreté, de l'adversité, de l'obscurité, et même, quelque fois, du décri et
de l'infamie; comme au contraire elle n'inspire que du mépris et de l'horreur pour
le crime, fût-il revêtu de la pourpre, tout brillant de lumière, et placé sur le trône.
C'est par elle que le mérite méconnu pour un temps, et la vertu opprimée, appellent
au tribunal incorruptible de la postérité qui leur rend avec dédommagement la justice
que leur siècle leur avait refusée.-RoLLIN,-Traité des Itudes.

N° 15.

SERVICE CIVIL DU CANADA.

MATIÈRES FACULTATIVES.

Vendredi, 16-mai 1884, de 11.30 a.m. à midi.

Les candidats sont priés de bien faire observer les règlements.

STENOGRAPHIE.

N.B.-Cinqminutes seront employées à dicter, et vingt-cinq minutes à trans-
crire. L'examinateur aura soin d'envoyer au bureau d'Ottawa

Points. les notes des candidats avec le reste.
100 L'exercice, qu'il n'est pas besoin de publier, avait pour sujet la visite

au Canada de l'Association britannique pour l'avancement des sciences, et
contenait 42 lignes.

N° 16.

SERVICE CIVIL DU CANADA.

MATIÈRES FACULTATIVES.

Vendredi, 16 mai 1884, de 1.30 à 3.30 p.m.

Les candidats sont priés de bien obsèrper les règlements.

ANALYSE SOMMAIRE DE DOCUMENTS. (100 points.)

(Les candidats devront lire ce qui suit et en faire un résumé qui ne contienne
que les points saillants. Le travail du candidat devra couvrir environ le huitième
des pages analysées.)

LES COLONIES FRANÇAISES.

Depuis deux ou trois ans, les esprits se sont portés, en France, vers les questions
coloniales. L'opinion publique, jusque-là indifférente, s'est préoccupée de nos colonies,
-de leur commerce, de leur richesse, de leur développement, de leurs rapports avec la
mère-patrie. Ce mouvement, qui chaque jour s'accentue, a des causes diverses:
l'entrée en plus grand nombre dans le parlement de députés coloniaux, qui attirent
l'attention sur les pays qu'ils représentent; la construction par l'Etat d'un chemin
de fer du Sénégal au Niger; les glorieuses campagnes du colonel Desbordes; les
voyages d'exploration du docteur Bayol; les voyages et les traités de Savorgnan de
Brazza, sa rivalité avec Stanley; enfin, les expéditions à Madagascar et au Toxtin.
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Les économistes ont longtemps discuté·sur 'utilité des colonies·pour:les mêtro-
spoles, sur les résultats de l'émigration des hommes et deseapitaux. On peut dire,
queli'opinion est aujourd'hui unanime sur cea questions. Il n'est douteux pour per-
sønneque la colonisation de l'Amérique et de :l'Australiea assuré à l'Europe entière,
neagmentation de jouissances et un accroissement d'industrie.

Au siècle dernier déjà, Adam Smith a montré avec une perspicacité profonde que
les avantages résultant de la création et de la prospérité des colonies ne.se bornaient
pas aux seules métropoles, mais s'étendaient à toutes les contrées de l'ancien monde.

@l'dtinguait ainsi les -avantages généraux -que lEurope, considé réa comme un seul,
vaste pays, a retirés de la colonisation, et les navantages spéciaux dont chaque mère-
patrie a profité du chef de ses colonies particulières. "Ce qui est moins évident,
écrit l'auteur de la Richesse des nations,c'est que ces grands événements (la déou-
verte et la.colonisation des deux Indes) aient dû pareillement conti ibuer à encou-
rager l'industrie de pays qui, peut-être, n'ont jamais envoyé en Amérique un seul
article de leurs produits, tels que la Hongrie et la Pologne: c'est cepenaant ce dont
il n'est pas possible de douter. On consomme.en Hongrie et en Pologne une certaine
partie du produit de l'Amérique, et il y a dans ces pays une demande quelconque
pour le sucre, le chocolat et le tabac de cette nouvelle partie du monde. Or, ces
marchandises, il faut les acheter ou avec quelque chose qui soit le produit de l'indus-
trie de la Hongrie ou de la Pologne, on avec quelque chose qui ait été acheté avec
une partie de ce produit. Ces·marchandises américaines sont de nouvelles valeurs,
de nouveaux équivalents, survenus en Hongrie et en Pologne pour y être échangés
contre l'excédant du produit de ces' pays. Transportées dans ces contrées, elles y
créent un nouveau marché, un marché plus étendu pour cet excédant de produit.
Elles en font hausser la valeur et contribuent par là à encourager l'augmentation.
Quand même aucune partie de ce produit ne serait jamais porté en Amérique, il peut
en être porté à d'autres nations qui l'achètent avec une partie de la portion qu'elles
ont dans l'excédant du produit de l'Amérique, et ainsi ces nations trouveront un débit
au moyen de la circulation du commerce nouveau que l'excédant du produit de
l7Amérique a primitivement mis en activité... Cette masse de marchandises, qui
est jetée annuellement dans la sphère immense du commerce de l'Europe et qui> par
l'effet de ses diverses révolutions, est distribuée annuellement entre toutes les diverses
nations comprises dans cette sphère, a dû être augmentée de tout l'excédant de
produit de l'Amérique. Il y a donc lieu de croire que chacune de ces nations a
recueilli une plus grande part dans cette masse ainsi grossie, que ses j>uissances ont
augmenté et que son industrie a aequis:de nouvelles forces."

GUADELOUPE, MARTINIQUE, ItUNIoN, GUYANE.

Depuis le jour où,·épuisées par de longues guerres et la domination étrangère,
ces quatre colonies ont été rendues à la France par les traités de 1815, elles ont dû'
traverser plusieurs crises économiques. Les deux faits les plus saillants de leur
histoire sont: l'abolition de l'eselavage-coup terrible pour des colonies de plantation
-et le sénatus-consulte de 1866, qui inaugur a le système de la liberté commerciale.

Sur ces quatre colonies, trois: la Guadeloupe, la Martinique et la Réunion, ont
fait des!progrès considérables depuis 1815 et traverseé heureusement les crises; la
quatrième, la Guyane,-est tombée dans une situation misérable.

Aux Antilles et à la Réunion, la population a csû dans une proportion satisfai-
sante, les plantations de cannes ont doublé et· triplé, les perfectionnements dans
l'agriculture et dans l'industrie sucrière ont été considérables. Huit ans après l'abo-
lition de lesclavage, les cultures étaient sauvées, grâce à l'immigration; le mouve-
ment général des affaires, importations et exportations ;réunies, était remonté au-
dessus des chiffres antérieurs à 1848, et depuis cette époque-les progrès ont continué.
Aujourd'hui même ces colonies ne semblent pas être parvenues à leur dernier déve-
loppemerit, malgré la concurrence que leur fait le sucre de betterave sur les marchés

uadeloupe, avec ses ýdépendances, a une population sédentaire de 160,000
labitants et 23,000 immigrants. C'est une usine àaucre:-la culture de la canne
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s'étend sur une superficie de 25,000 hectares; tandis que le café, le coton et le cacao
réunis ne couvrent pas 5,000 hectares.-La production du sucre a été, en 1881, de
47,230,000 kilogrammes.

Le commerce de la Guadeloupe ne laisse pas d'être assez important. Il était, on
1881, de 57,196,000 francs, importations et exportations comprises. Dans ce chiffre,
les exportations de la France pour la colonie s'élèvent à 11,839,000 francs;-les
importations de la colonie en France, à 21,446,000 francs;-les importations de
l'étranger à la Guadeloupe, à 12,187,000 francs, et les exportations de la colonie à
l'étranger, à 10,188,000 francs. Le mouvement des affaires entre l'île et les autres
colonies françaises complètent ce tableau.

Les statistiques ne permettent pas de faire la part des différentes nations étran.
gères qui alimentent le marché de la Guadeloupe; il est certain cependant que les
Etals-Unis viennent en première ligne.

En 1881, le mouvement maritime de cette colonie et de ses dépendances se
décomposait en 378 navires français et 908 navires étrangers. Ces chiffres sont
inférieurs à ceux de 1877, qui donnaient 532 navires français et 1,131 navires étran-
gers; mais la transformation de la navigation à voile en navigation à vapeur-de
tonnage plus fort-explique cette différence.

Les statistiques de 1881 donnent le tonnage des navires français:-ils jaugent
73,000 tonneaux;-mais non celui des bâtiments étrangers; toute appréciation est donc
impossible.

Il n'est pas sans intérêt de noter que le commerce extérieur de la Guadeloupe
peut être comparé avec avantage à celui de la Jamaïque, qui est quatre ou cinq fois
aussi grande et a trois fois plus de population. Les importations de la Jamaïque, en
1881, montaient à 34,800,000 francs, et les exportations à 29,400,000 francs, soit pour
cette colonie anglaise un commerce extérieur de 64 millions, contre 57 millions pour
notre colonie.

La %Martinique, avec une moindre étendue que le groupe de l Guadeloupe, a une
population un peu plus élevée: 167,000 habitants et 20,000 immigrants. Elle est plus
encore que sa voisine une usine a sucre: 24,600 hectares sont plantés en canne. Le
café, le cacao et le coton couvrent environ 1,000 hectares. La production du-sucre a
été, en 1881, de 51,790,000 kilogrammes.

Le commerce de la Martinique est à peu égal à celui de la Guadeloupe. Les statis-
tiques de 1881 donnent un total général de 58,425,000 francs. Dans ce chiffre, les
exportations de la France pour la colonie sont comprises pour 12,812,000 francs ;-les
importations de la colonie en France pour 23,622,000 francs ;-les importations de
l'étranger à la Martinique pour 13,313,000 francs, et les exportations de la colonie à
l'étranger à 7,683,000 francs. Le prodait du mouvement d'affaires entre l'île et les
autres colonies françaises complète ce tableau.

Sur 1,229 navires, composant le mouvement maritime de la Martinique, en 1881,
649 étaient français (jaugeant 253,000 tonneaux), et 1,580 étrangers.

L'Île de la Réunion est dans une situation moins satisfaisante que nos possessions
des Indes occidentales. Sa population s'élève à 172,000 habitants, et le nombre de
ses immigrants à 64,000 individus. La culture de la canne s'étend sur une superficie
de 49,000 hectares. Le café, la vanille occupent 7,009 hectares. La production du
sucre a éê, en 1881, de 32 millions de kilogrammes,

Le commerce général de la Réunion a été, en 1881, de 51,650,000 francs. Dans
ce chiffre, les exportations de la France pour la colonie sont comprises pour 7,947,000
francs; les importations de la colonie en France pour 17,517,000 francs, les exporta-
tions de l'étranger à la Réunion 19,000,000 francs, et les importations de la colonie à
l'étranger pour 5,710,000 francs. Le mouvement des affaires entre l'île et les autres
colonies françaises complète ce tableau,

L'île de la Réunion, où heureusement l'on construit en ce moment un port, est
jusqu'ici assez peu fréquentée par les navires. Les entrées et les sorties ne donnent,
en 1881, que 997 navires: 419 sont français (jaugeant 169,000 tonneaux), 578 portent
le pavillon étranger.
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La colonie française est aujourd'lui bien en arrière de la colonie anglaise voisine.
Maurice, d'une superficie moindre cependant, a 377,000 habitants et un commerce
général de 6,078,000 liv. st., soit de 151,950,000 francs. Il faut espérer que le chemin
de fer qui vient d'être inauguré à la Réunion, le port que l'on y construit et la ligne
de navigation subventionnée sur l'Australie, récemment créée, développeront le com-
merce de notre colonie.

SAINT PIERRE ET MIQUELON.

Deux îlots froids et presque perdus dans les brumes, voilà tout ce qui reste aujour-
d'hui de nos immenses possesiions de l'Amérique du Nord. Le petit combat des
plaines d'Abraham, en 1759, où furent vaincus les Français commandés par Mont-
calm, a livré à la race anglo-3axonne les trois quarts d'un continent.

Saint-Pierre et Miquelon sont aujourd'hui un souvenir dans notre histoire colo-
niale. Ils sont aussi, grâce à leur industrie de la pêche, une pépinière précieuse o&
se forment les meilleurs matelots de la marine de l'Etat.

Ces petits établissements semblent du reste prosyérer. La population sédentaire,
qui était en 1863 de 2.700 âmes, est aujourd'hui de 5,500. Le commerce géréral s'est
élevé de 9,200,000 francs-chiffre de 1863-à 18,938,000 francs-chiffre de 1881.

Dans cette somme de 18,928,000 francs, les exportations de la France pour la
colonie s'élèvent à 2,036,000 francs ;-les importations de la colonie en France, à
6,395,000 francs ;-les importations de 'étranger dans la colonie, à 6,S79,000 francs;
-les exportations de la colonie à l'étranger, à 2,154,000 francs ;--les exportations
vers les colonies françaises, à 1,425,000 francs.

On voit que la part des importations des produits étrangers dans la colonie est
considérable et dépasse de beaucoup celle des produits fi ançais. C'est en Amérique,
en effet, que le commerce local s'approvisionne des bois, des matériaux, des meubles,
des vivres nécessaires à Saint-Pierre et Miquelon.

En 1881, le mouvement gér:éral de la navigation-entrées et sorties-accuse
2,796 navires, dont 885 français, jaugeant 122,000 tonneaux. Les bateaux de pêche
français, venus des côtes de France au nombre de 119., sont montés par 2,200 matelots.

Un crédit de près de 4 millions de francs est inscrit annuellement au budget
pour favoriser l'industrie de la 1 èche de la morue par des primes d'armement et des
primes sur les produits. C'est là une protection complète accordée par l'Etat à nos
pêcheries ; son but est double : former de bons marins et mettre, à bon marché, dans
le commerce un aliment qui entre pour une forte part dans l'alimentation des classes
pauvres.

síNstAL, RiviÈrDnu usn, souAN.
Le Sénégal est une de nos plus anciennes colonies. Il était visité par les mar-

chands de Dieppe et de Rouen, dès le -quatorzième siècle. Lorsqu'il nous fut rendu
en 1815, il ne comprenait que quelques comptoirs : Saint-Louis, Dakar.... peu fré-
quentés, sans grande importance. Son développement, lent d'abord et difficile, devint
sensible dès les premières années de l'empire, sous le gouvernement du général
Faidherbe. Cet officier inaugura au Sénégal une politique d'expansion, toujours
continuée depuis lors, et qui vient de nous conduire à Bamakou, sur le haut Niger.
Nos négociants suivirent partout nos soldats, sollicitant les indigènes au commerce;
aussi le Sénégal, qui a dû subir, même dans ces dernières années, plusieurs crises,
est-il incontestablement en voie de prospérité.

Tandis que les Antilles et la Réunion sont des colonies de plantation, le Sénégal
est et ne sera jamais qu'unp colonie de commerce. Les Européens y viennent peu,
ne peuvent guère s'y acclimater, ne -'établissent jamais qu'avec esprit de retour.
Pour de pareilles colonies-qni conviennent à l'état économique de la France-ua
grand mouvement d'émigratiôn de la métropole n'est pas nécessaire. Il suffit qu'un
certain nombre de négociants, riches en capitaux, viennent dans la colonie, créent
des comptoirs, entrent en relations commerciales avec les indigènes. Plus ces négo-
ciants s'avanceront au loin dans l'intérieur, plus ils donneront de besoins aux indigènes
pour les obliger ainsi à produire une grande quantité d'objets d'échauge, plus la
colonie sera prospère.
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C'est ainsi que, depuis quelques années, nos commerçants sont parvenus à faire
cultiver l'arachide par les noirs dans des proportions relativement considérables, grâce
à l'appât irrésistible du sel, des verroteries, de l'ambre, des armes, de la poudre, du.
-plomb, des toiles dites qinées, qu'ils leur offrent en échange de ce produit, devenu la
principale exportation de notre colonie depuis que la gomme est moins demandée.

NI 17.

SEVICE CIVIL DU CANADA.

MATIÈRES FACULTATIVES.

Vendredi, 16 mai 1884, de 3.30 à 4.30 p.m.

Les cdndidats sont priés de bien observer les règlements.

TÉLÉGRAPHI-E.

La dépêche à expédier (50 points) était une brève description du théâtre
des opérations militaires d'El Mahdi au Soudan, et contenait 16 lignes.
Celle à recevoir (50 points) était de 25 lignes et traitait le même sujet.

-46a--2*
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PROGRAMME DES EXAMENS DE PROMOTION EN MAI 1884.

No1.

SERVICE CIVIL DU CANADA.

EXAMEN DE PROMOTION.

Lundi, 19 mai 1884, de 10.00 à 10.30 a.m.

Les candidats sont pries de bien observer les règlements.

Points. ÉCRITURE.
Copiez ce qui suit:

100 Dans le courant de l'automne de 1782, le chirurgien Louis Thev enet,
de Calais, reçut un billet anonyme renfermant l'ordre de se rendre le len-
demain à une maison désignée près de la ville, avec les instruments néces-
saires pour l'amputation d'une jambe. La réputation du docteur Thevenet,
alors dans la force de l'àge, ne se bornait pas à écraser celle de ses con-
frères calaisiens, et il n'était pas rare de le voir appelé en Angloterre pour
des consultations d'une haute gravité. Il avait été longtemps attaché au
service de l'armée, et malgré son caractère tant soit peu brusque, il se
faisait aimer de tout le monde par sa franche bonté et sa loyauté peu com-
mune. Il hésita longtemps avant de céder à cette anonyme invitation.
On avait indiqué l'heure et le lieu avec une minutieuse exactitude, et l'am-
putation d'un membre est toujours une opération curieuse pour un bon
chirurgien......Mais le docteur avait lieu de craindre quelque guet-apens,
et il resta chez lui.

Trois jours après, il reçut une nouvelle invitation en termes plus
pressants. On le prévenait que le lendemain matin, à neuf heures, une
voiture serait à sa porte pour le conduire au lieu indiqué.

A peine l'horloge avait-elle fini de sonner les neuf heures qu'une riche
calèche découverte était à la porte du chirurgien. Il ne balança plus et y
monta. Mais à peine est-il installé sur son siège que, frappant avec sa
canne apomme d'or sur l'épaule du cocher:

-Où allons-nous ? lui dit-il ?
-Où j'ai ordre de vous conduire, monsieur le docteur, répliqua en

anglais le cocher, et il agita vivement son fouet.

NO 2.

SERVICE CIVIL DU CANADA.

EXAMEN DE PROMOTION.

Lundi, 19 mai 1884, de 10.30 a.m. à midi.

Les candidats sont priés de bien observer les règlements.

COMPOSITION.

Points. Indiquez en quoi la construction des phrases suivantes est incorrecte et
.- -corrigez-les :
5 (a) Les examens sont plus faciles que vous pensez; vous pouvez les

subir sans qae vous ayez un échec à redouter.
20
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5 (b) Les officiers et soldats ne manqueront pas de faire leur devoir.
5 (c) Connaissez-vous les règlements du département? Oui, je m'en rap-

pelle bien.
5 I (d) Aucun employé n'est permis d'ignorer ces règlements.
5 (e) Ce jeune homme est utile et chérie de sa mère.
5 (f) Ne penser qu'à lui est le propre d'un égoïste.

L'AVARE VOLÉ.

Placez tous les signes de ponctuation et mettez les majuscules où il en
faut dans le passage qui suit:

.20 Au voleur au voleur à l'assassin au meurtre justice juste ciel je suis
perdu je suis assassiné on m'a coupé la gorge on m'a dérobé mon argent
qui peut ce être qu'est.il devenu ou est-il ou se cache-t-il 'que ferai-je pour
le trouver mon pauvre argent mon cher ami on m'a privé de toi et puisque
tu m'es enlevé j'ai perdu mon support ma consolation ma joie tout est fini
pour moi.

50 Ecrivez une lettre sur les avantages et les désavantages d'une position
dans le service civil.

100--
N0 3.

SERVICE CIVIL DU CANADA.

EXAMEN DE PROMOTION.

Lundi, 19 mai 1884, de 1.30 à 2.30 p.m.

Les candidats sont priés de bien observer les rèqenents.

Points. CONSTITUTION DU CANADA.

(L'ACTE DE L'AMÉRIQUE BRITANNIQUE DU NORD, 1867.)

10 1. Définissez les pouvoirs du gouvernement fédéral et ceux des gou-
vernements provinciaux, relativement à l'administration de la justice et à
la nomination des juges.

20 . 2. La constitution du Can ada et celle des législatures provinciales
peuvent-elles être amendées, par qui, et comment ?

10 3. Comment les gouvernements provinciaux peuvent-ils communiquer
avec les pays étrangers ?

15 4. Qu'est-ce qui constituait, en 1867, en vertu de la constitution, le
Fonds Consolidé du revenu du Canada, et quelles dépens±es de l'adminis-
tration devaient être défrayées à même ce fonds ?

15 5. Quelles sont les dispositions de l'acte de 1867, relativement à l'édt-
cation ?

15 6. De quel montant des dettes des quitre provinces confédérées en
1867 le Canada s'est-il rendu responsable lors de l'union ?

15 7. A quelle législature-provinciale ou fédérale-appartient le pouvoir
de légiférer sur les sujets ci-après : Les quarantaines, les hôpitaux de
marine, les taxes directes, la navigation, les pénitenciers, les maisons de
réforme, la célébration du mariage, le divorce ?

10021
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N° 4.

SERVICE CIVIL DU CANADA.

EXAMEN DE PROMOTION.

Lundi, 19 mai 1884, de 2.30 à 4.00 p.m.

Les candidats sont priés de bien observer les règlements.

REMARQUE.-Les candidats remettront cette série de questions à l'exami-
nateur, qui la transmettra au bureau des examinateurs du service
civil à Ottawa.

Points. SERVICE DU DÉPARTEMENT.

EXAMEN DES INSPECTEURS DES DOUANES.

3 1. En comptant l'argent perçu à un port-si vous trouvez qu'il a été
reçu un certain nombre de chèques en paiement des droits-quelle précau-
tion vous assurerez-vous avoir été prise par le percepteur avant d'accepter
ces chèques comme actif réel ?

3 2. Comment vérifier la balance au crédit du percepteur pour avances
faites au département, entrées sur ordre d'exhibition, ou autres affaires en
suspens, à un port où se trouve une agence de banque, en supposant que
ces diverses sommes aient été payées au percepteur par des chèques, et
qu'il n'en ait pas été tenu compte dans son livre de caisse ?

3 3. A quels documents ou registres (records) doivent correspondre les
dates marquées dans le livre de caisse pour argent reça en paiement de
droits de douane ?

3 4. Quand doivent être faits les dépôts au crédit du receveur général
pour droits perçus?

3 5. Quels certificats un percepteur doit-il recevoir de la banque sur
dépôts de perceptions douanières, et combien?

3 6. Que fait le percepteur sur réception de ces certificats de la ban-
que? .

3 7. Si, en arrivant à un port le dernier jour du mois, vous constatez
que le percepteur-ayant en main plus que l'argent suffisant provenant
des droits perçus-a payé les salaires de ses employées à même ces per-
ceptions; regarderez-vous l'opération comme irrégulière ou non?

3 8. Dites les raisons qui motivent cette opinion.
3 9. S'il est fait une déclaration pour consommation de marchandises en

entrepôt, comment appellerez-vous cette déclaration ?
2 10. Combien de temps un percepteur peut-il, d'après les règlements du

département, garder le chèque d'un importateur (offart en paiement des
droits), en supposant que cet importateur jouit d'un crédit satisfaisant, au
jugement du percepteur, et que le chèque n'a pas été accepté par la banque ?

3 11. Quels documents consulterez-vous pour vous assurer que toutes les
marchandises débarquées à un port ont éé régulièrement déclarées comme
la loi l'exige ?

3 12. Indiquez les diverses méthodes par lesquelles seulement les docu-
ments à consulter tels qu'ils sont mentionnés ci-dessus, peuvent être
débrouillés ou vérifiés d'une manière satisfaisante.
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3 13. Quels droits doivent être acquittés par le propriétaire, le patron
ou consignataire d'un navire transatlantique arrivant à un port canadien
par le canal du percepteur des douanes, et dont il doit être tenu compte
parle département des douanes ?

2 14. Comment pouvez-vous vous assurer que ces droits ont été payés
en temps utiles, et autant de fois que l'exige la loi ?

3 15. Qu'est-ce que doit produire un importateur ou son agent quand il
déclare des marchandises destinées à la consommation, à part la formule
de la déclaration et la somme nécessaire pour le paiement des droits ?

3 16. Quelle est la proportion à prélever par tonne pour le fonds d'as-
sistance des marins malades ?

3 17. Un navire canadien employé au cabotage, venant de Yarmouth,
N.-E.,àalifax, N.-E., aurait-il à payer l'impôt créé pour l'assistance des
marins malades ?

2 18. Où doit être fait ce paiement-au port de sortie ou d'arrivée ?
19. Quelles catégories de bateaux à vapeur sont complètement exemp-

tées des dispositions de l'acte concernant l'inspection des bateaux à vapeur ?
a 20. Quel droit de tonnage est payable par le propriétaire ou le patron

de tout bateau à vapeur sujet aux dispositions de l'acte concernant l'ins-
pection des bateaux à vapeur?

21. Quel est le droit d'inspection à payer par un vapeur transportant
des passagers et d'un jaugeage de plus de 100 tonneaux, en vertu des dis-
positions de l'acte concernant l'inspection des bateaux à vapeur?

3 22. Dans quelles circonstances seulement un garde clefs peut-il livrer
des marchandises d'un entrepôt d'entreposement au propriétaire ou loca-
taire de cet entrepôt ?

3 23. Si un importateur fait une déclaration de 20 colis d'effets pour
consommation hors du navire, sur une seule entrée, combien, au moins, de
cescolis doivent être retenus pour examen ou vérification à la douane, en
supposant qu'il veuille qu'où lui en livre une partie immédiatement ?

24. Les colis, livrés comme ci-dessus, resteraient-ils à l'importation
pour qu'il en dispose à son gré et sans conditions, en supposant qu'il ait
payé les droits auxquels ils étaient sujets?

25. Comment vérifier l'exactitude de la pesée ou de jaugeage; pour
paiement des droits, de sucres ou de mélasses déclarés à un port avant votre
arrivée, et livrés à l'importateur après paiement des droits?

26. En supposant qu'une facture de sucre donne 99,000 kilogrammes,
comment en trouverez-vous l'équivalent en poids avoir-du-poids, dans la
supposition que la pesanteur n'a pas diminué pendant le voyage d'importa-
tion au Canada ?

3 27. Où trouver le juste équivalent d'un kilogramme, tel qu'il a été fixé
pour fins de douane en Canada?

28. Dans le cas où un importateur paierait plus que les droits à perce-
voir, comment obtiendrait-il la remise de ce surplus ?

3 29. Dans le cas d'une demande d'un surcroît de droits ou de droits
additionnels, après qu'il a été fait une déclaration, si ces droits additionnels
sont payés sur une déclaration modificative, que doit faire Ie parcepteur de
la déclaration première ou additionnelle?

3 30. Sous quelles conditions seulement des marchandises entreposées
doivent-elles être transférées de l'entrepôt ou du navire à des wagons de
chemin de fer ou à d'autres navires pour être transportées ?

3 31. Comment doivent être portées au manifeste celles à transporter en
entrepôt, retirées de l'entrepôt en vertu d'une déclaration de sortie, quand
le transport doit être en partie effectué en pays étranger?

3 32. En supposant qu'un convoi de dix wagons, pareillement chargé de
marchandises entreposées, doive être expédié de la même manière, comment
alors pourrait être modifié, en vertu des règlements, le mode de procédé tel
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qu'établi dans le cas d'un seul wagon, pour plus de commodité et pour
épargner du temps?'

3 33. Quels numéros (à part ceux marqués sur les colis transportés en
entrepôt par chemin de fer, doivent être portés sur les: manifestes séparés
de wagons, ou sur les manifestes d'un train ?

3 34. Comment est dressé un manifeste de marchandises sujettes aux
droits d'accise, quand elles sont transportées ou exportées par chemin de
fer sous la surveillance de la douane?

3 35. Indiquez les deux cas mentionnés dans l'article 140 de l'Acte des
douanes, 1883, où des effets en entrepôt peuvent être livrés comme provi-
sions de navire (sous les conditions prescrites)?

N° 4.

SERVICE CIVIL DU CANADA.

EXAMEN DE PROMOTION.

Lundi, 19 mai 1884, de 2.30 à 4.00 p.m.

Les candidats sont priés de bien observer les règlements.

SERVICE DI DÉPAIRTEH'ENT.

ESTIMATEURS DES DOUANEs.

Points. I REMARqUEs,-ette série de questious -sera remise à l'examinateur, qui la transmettra sii
bureau des examinateurs du service civil à Ottawa.

5 1. Dans le cas d'un article dont l'estimation a été ordonnée, et qui a été
inspecté, si l'estimateur a des doutes sur la qualité ou la dénomination de
cet article, qu'est-ce que lui prescrit de faire le manuel d'instruction des
préposés de douane ?

5 2. Au cas d'un désaccord entre l'estimateur et le percepteur sur la
ligne de conduite à suivre, après examen fait comme il a été dit ci-dessus,
que faut-il faire pour en arriver à une décision qui fasse autorité?

5 3. Dans les circonstances ordinaires, à quel endroit seulement les ma-
chandises doivent-elles être examinées pour fins d'évaluation ?

5 4. Dans quelles circonstances seulement, un estimateur peut-il autori-
ser la livraison de marchandises qu'il a reçu ordre d'évaluer, suivant le ma-
nuel d'instructions des préposés de douanes ?

5 5. Dans le cas d'un article non énuméré, ayant une similitude, soit
quant à la matière, à la qualité, ou quant à son emploi, avec un article énu-
méré sujet au droit, quelle proportion des droits devra-t-il payer ?

5 6. Dans le cas où il n'y a pas eu de décision quant à la proportion
des droits à p yer sur certaines marchandises, et qu'il s'élève une contesta-
tion à ce sujet, qui déclarera quelle est la légitime proportion des droits à
payer, s'il en est, sur l'espèce de marcb andises en question ?

5 7. Dans le cas où il n'a pas été fixé de valeur légale, par l'autorité,
pour une monnaie courante quelconque -quel certificat de valeur prépara-
tive devra être annexé à la facture présentée pour le paiement des droits ?

5 8. Si le patron d'un navire arrivant fait un rapport inexact, de quelle
pénalité est il passible?

5 9. Dans quel délai doit se faire la déclaration à l'entrée, après l'arri-
vée des marchandises importées par mer, de toute localité hors du Canada?

5 10. Dans le cas où des marchandises imposables ont été endommagées
(si elles ont été importées par eau) durant le voyage d'importation-dans
quel délai doit être terminé l'examen par un préposé des douanes compé-
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tent, et doit être accordé le certificat des dommages, pour-obtenir une dé-
duction.sur lôsdroits ?

5 11. Quand il a été accordé une remise de droits par le gouvernement
d'un pays étranger, sur des marchandises qui y ont été fabriquées et qui en
sont exportées, qu'y a-t-il à faire-au sujet de cette remisâ, lorsqu'il est fait
une déclaration d'entrée de ces marchandises au Canada'?

5 12. Quand perçoit-on le droit sur des boucants ou autres!colis contenant
du sucre ?

13. Si une personne refuse de comparait-e devant l'estimateur ou Le
percepteur, ainsi que le prescrit l'article 96 de l'acte des douanes, 1883, de
quelle pénalité'est-elle passible ?

,5 14. Quelle pénalité serait infligée à une personiùe susceptible d'être
choisie pour faire une évaluation en vertu de l'acte des dounes, 1883, et
qui, ayant été informée de ce choix, refuse ou néglige de faire l'évalaàtion
cn question, sans raisons-suffsantes?

5 15. Combien de livres par tonneau pour les finn de douanes ?
5 16. En supposant qu'une facture soit en kilogrnmmes, en vertu de quel

statut en trouverez-vous l'équivalent en poids uglais?
5 17. Si=une cargaison deraisin sec est achetéetà Chieago par ne maigon

de Vi3toria, C. B., pesant 70,000 lbg., et facturée à 5 centinsla livre ; en
supposant qu'elle soit expédiée par San-Franôiscô, et que l'ahieteur pa
1 centin par livre de fret, sur livraison à San-Fraucisco, quelle eni sera
valeur exacte pour la déclaration d'entrée à Victoria, C. B.?

35 18. Un marchand canadien achète d'un fabricant anglais, à Stoke oR
Trent, 100 tonnes de fer, à £10 la tonne, et ce fèr est chargé:à bord d'un
navire à Liverpool ; il en a coûté £10 pour le mettre dans le' dock. A com-
bienl'évaluerez -votis en sterling pouir le paiement des- droits en Canada f

5 19. Un marchand canadien achète à Londres>50 tonnes de fer en barres,
à £5 la tonne, d'un agent d'une usine de Birmingham, le prix par tenne
étant celui de l'usine ; en supposant que les frais de transport à Londres
(le port d'expédition) soit de dix chelins sterling la tonne, quelle sera la
valeur exacte en sterling de ce fer, pour la douane, lors de la déclaration
d'entrée au Canada ?

29. Une facture a'été produite avec la déelaration d'entrée pour l'e-
quit des droits, puis envòqée à l'estinateur chargé d'examiner les mar-
chandises ainsi déclarées. quand et comment, seulentent, peut-il se dessaisir
de cette facture, d'a;p ès le manuel d'instruction des préposés des douanes?

100 No 4.
SERVICE CIVIL DU CANADA.

EXAMEN DE PROMOTION.

Lundi, 19 mai 1884, de 2.30 à 4.00 p. m.
Les candidats sont priés de bien-observer les règlements.

SERVICE DU DÉPARTE ENT.
Points. CONTrOLEUoas DE DOUANES.

RmnÂqu.-Oette série de questions -sera remise à lexaminateur, qui la transmettra au
bureau des examinateurs du service civil à Ottawa.

10 1.ID*tes brièvcneùt ce que doit faire un surveillant de débarquement
si un navire, venant de queique localité hors du Canada, entre dans son
port'?

4 2. Quels préposés de douanes sont spécialer&ent placés sous la direc-
rection du surveillant de débarquement, d'après le manuel d'instruction?
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4 3. Quelle précaution le contrôleur doit-il s'assurer avoir été prise
relativement aux rapports à l'entrée, avant d'en disposer définitivement
pour qu'on puisse retracer aisément le paiement des droits, ou l'admission
en franchise, suivant le ces ?

8 4. combien de fois le contrôleur doit-il examiner ou faire examiner
en quel état sont les entrepôts d'entreposement à son port, et quels sont
les tétails les plus particuliers sur leequels doit porter cette inspection ?

4 5. Au cas où il remarquerait des défectuosités dans les moraillons,
portes, portes coupées, gâches de serrures, ou autres fermetures, que devrait-
il faire 1
m p 6. Si des marchandises doivent être retirées de l'entrepôt d'entrepose-
ment, pour être exportées dirvetement par mer, commentfautil procéder
Exposez succinctement le mode d'opération à suivre dès le début ?

1I '7. Si la déclaraticn à l'entiée est pour transport en entrepôt, d'un
port canadien à un autre, sur quels points changera la manière de procéder,
telle que prescrite dans le cas qu précède?

1Ob 8. Sila déclaration à l'entrée est faite à l'effet de retirer les marchan-
dises de lentrepôt d'entreposement pour exportation, comme ci-dessus,
mais qu'elles doivent être transportées par terre et par eau en transit à
travers le pays, et transbordées avant qu'elles soient exportées directe-
ment au port de leur destination hors du Canada, que faut-il changer dans
la manière de procéder telle qu'établie quand il s'agit d'exportation directe
du premier port d'entreposement ?

3 9. Les marchandfies retirées pour être exportées, dans le cas que sup-
pose la question n° 8, seront portées dans les états et registres de quel port
canadien ?

4 10. Quelle est la moindre quantité d'effets qui puisse être retirée de
l'entrepôt pour être transportée d'un port à un autre en Canada ?

3 Il. Dans quel délai à compter de leur enti éo en entrepôt les marchan-
dieef3 peuvent-elles être ainsi retirées pour transport d'un port à un autre
en Canada ?

3 12. Si une déduction pour argent comptant est faite dans une facture,
cette déduction est-elle, oui ou non, sujette aux droits ?

4 13. Si des marchandises sont importées par John Smith et déclarées
par lui pour être mises en entrepôt, mais qu'il les vend ensuite à Robert
Brown, qui les entrepose, et paie les droits dont elles sont frappées, sous
quelles conditions seulement peut être fait à John Smith le rembourse-
ment d'une partie quelconque des droits aimii i acquittés (en supposant
qu'il y ait lieu d'effectuer ce remboursement) ?

3 14. Si une cargaison de sucre est expédiée par vapeur de Cuba, et
consignée à une maison de New-York, pour le c trpte et aux risques d'une
maison de Québce à laquelle le sucre est aunsitôt envoyé de iNew-York
par chemin de fer, cette importation est-elle directe on -indirecte ?

3 15. Si le coût des boucauts de sucre, comme ci-dessus, est de $200, en or
- espagnol ; et que tous les fraiF, y compris ceux des boucauts, s'élèvent à

$f00, en or d'Esp.agne-lequel de ces deux montaits faudra-t-il ajouter à
la valeur réelle du sucre, lors de la dêclsration pour paiement des droits ?

3 16. Si des marchandises sont importées et déclarées, mais qu'ensuite
on constate qu'elles ne correspondent pas à la commande,- dans quel délai
l'importateur doit-il en donner avis au precepteur pour avoir la permission
de les ré-exporter, et avoir droit de réclamer le remboursement des droits?

4 17. Quel certificat, à part le connaissement et une copie de la déclara-
tion à la sortie, est toujours requis dans le cas piécédent, avant que le dé-
partement paie la réclamation faite pour remboursement des droits?

3 18. Dans quel délai à compter de la date de l'arrêté du ministre des
douanes, donnant permission de les ré-exporter, comme il est dit ci-dessus,
ces marchandises doivent-elles être exportées, pour que l'importateur puisse
réclamer remboursement?
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4 19. Si une seule facture de verrerie ou de porcelaine est déclarée pour
paiement des droits, et qu'api ès la déclaration, on constate que sur le mon-
tant total de la facture, disons $200, il y a une certaine proportion des
articles brisée et hors de service-quelle proportion des $200 faut-il que les
dommages dépassent pour motiver la prise en considération de la réclama-
tion pour remboursement ?

3 20. Si des marchandises non réclamées sont mises en vente, et ne rap.
portent pas une somme suffisante pour couvrir les droits et les frais-que

.--- faut-il faire ?
100

1° 4.

SERVICE CIVIL DU CANADA.

EXAMEN DE PROMOTION.

Lundi, 19 mai, de 3.30 à 4.00 p.m.

Les candidats sont priés de bien observer les règlements.

SERVICE DU DÉPARTEMENT.

Points 1 DOUANEs (Questions générales.)

IREmARQUE :-Les candidats remettront ces questions à l'examinateur, qui

3

6

3

3

3

3

3

4

les transmettra au bureau des examinateurs du service civil à Ottawa.

1. Quel acticle' de l'acte des douanes, 1883, prescrit la confiscation
absolue des effets non mentionnés dans la facture ou la déclaration ?

2. Si des marchandises non réclamées, quand elles sont mises en vente,
ne rapportent pas suffisamment pour acquitter les droits et les frais, que
faut-il faire ?

3. Si des marchandises sont entreposées quand les droits sont peu
élevés, et sorties de l'entrepôt quand les droits ont été augmentés sur ces
marchandises, paieront-elles les derniers ou les premiers droits ?

4. Indiquez les deux cas mentionnées dans l'article 140 de l'Acte des
Douanes, 1883, où des effets en entrepôt peuvent être livrés comme provi-
sions de navires (sous les conditions prescrites) ?

5. Quelle pénalité est infligée par l'article 147 de l'acte des douanes, si
des exportateurs refusent ou négligent de faire le rapport et la déclaration
à la sortie de marchandises consignées à un port ou endroit hors du Cana-
da, et qui doivent être transportées soit par mer ou par terre?

6. Dans le cas d'une conviction pour contrebande, en vertu de l'article
150 de l'Acte des Douanes, 1883, de quelle pénalité est passible le coupablè,
à part la confiscation des marchandises ?

7. De quelle pénalité est passible une personne qui, sciemment, achète
ou cache des marchandises illégalement importées au Canada, et sur les-
quelles les droits n'ont pas été acquittés ?

8. De quelle pénalité est passible un préposé des douanes qui pratique
une saisie collusoire, d'après l'Acte des Douanes, 1883?

9. Dans quel délai peuvent être intentées des poursuites pour le recou-
vrement d'amendes ou confiscations imposées par l'Acte des Douanes, 1883,
ou toute autre loi relative aux douanes ?

10. De quelle pénalité est passible une personne qui refuse de produire
pour être examinés par un préposé des douanes (comme le prescrit l'article
214 de l'Acte des Douanes, 1883), les livres de compte, livres de copies de
lettres, etc., qui lui ont été demandés ?
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4 11. Quels navires ont droit de prendre part au commerce de cabotage
du Canada?

3 12. Quel droit d'entréa ou de sortie doit payer un navire ne jaugeant
pas plus de 50 tonneaux, qui navigue dans les eaux intérieures du Canada,
et qui n'a pas de permis de cabotage ?

3 13. Quel droit devra payer, dans les mêmes conditions, un navire jau-
geant plus de cinquante tonneaux?

3 14. Après quel délai aucune surcharge de droits de douane ne sera
remboursée ?

3 15. Après quel délai il ne sera pas fait de remboursement de droits
de douanes, pour toute prétendue erreur faite par l'importateur dans la
description des effets ?

6 16. Enumêrez les principaux revenus dont il est rendu compte par le
canal du département des douanes.

3 17. En règle générale, la totalité des droits payés sur des effets mana-
facturés et exportés, est-elle remboursée par la remise ou drawback ?

4 18. Dans le cas de marchandises fabriquées et exportées, quelle preuve
de l'exportation est-il nécessaire de produire, en sus de la copie de la décla-
ration à la sortie!?

4 19. Quand des marchandises sont renvoyées aux expéditeurs, parce
qu'elles ne correspondent pas à la commande, quelle preuve de l'exporta-
tion faut-il toujours produire avant que le remboursement des droits puisse
être accorde ?

3 20. Quelle commission reçoit un percepteur dont le traitement est de
$2,000 et plus, sur le produit des saisies faites à son port?

3 21. Combien de livres par tonneau, pour fins de douane?
3 22. Pendant combien de temps un coloti, avant son arrivée en Canada,

doit-il s'être servi de vêtements pour avoir droit de les faire admettre en
franchise comme effets appartenant aux colons ?

3 23. Pendant combien de temps du bétail vivant doit-il avoir appar-
tenu à celui se proposant de venir s'établir comme colon en Canada, pour
pouvoir être admis en franchise ?

3 24. Pendant quel laps de temps après leur arrivée au Canada, des
effets entrés comme effets appartenant aux colons, ne peuvent être vendus
légalement ?

6 25. Mentionnez quelques-uns des articles dont l'importation au Canada
est prohibée, en vertu de l'annexe "D " du tarif actuellement en vigueur.

4 26. Dans le cas d'un article non énuméré, ayant une similitude, soit
quant à la matière, à la qualité, ou quant à son emploi avec un article
énuméré sujet aux droits, quelle proportion des droits devra-t-il payer?

4 27. Au cas où des effets auraient été importés illégalement, dans une
voiture traînée par des chevaux, si une saisie a lieu, que doit-elle com-
prendre?

4 28. A quelles personnes, autres que l'importateur intéressé ou un pré-
posé des douanes, peut être montrée une facture (ayant acquitté les droits),

-- ou peut être donnée une copie de cette facture ?
100
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NO-4,

SERVICE CIVIL DU CANADA,

EXAMEN DE PROMOTION.

DÉPARTEMENT DES POSTES.-SERVICE EXTÉRIEUR.

(DIVIsIoN DE L'INSPECTION.)
Points. :Questions sur les devoirs à remplir dans le département, à l'usage des

candidats employés dans la division de l'inspection, y compris les inspec-
teurs et assistants-inspecteurs aussi bien que les commis, pour l'examen de
promotion du 19 mai 1884.

10 1. Exposez d'une manière générale les fonctions 'd'un inspecteur des
postes.

10 2. Quels livres tient-on dans un bureau d'inspecteur des postes ?
10 3. Quels rapports périodiques, un inspecteur est-il tenu de faire au

département des postes à Ottawa?
10 4. Quelle est la marche ordinairement suivie pour conclure un contrat

de transport des malles ?
10 5. Dans quelles circonstances un entrepreneur de transport des malles

aurait lieu de demander une allocation additionnelle ?
10 6. Que faut-il faire-

(1) S'il arrive quelque irrégularité dans un service de transport des
malles.

(2) Si le même entrepreneur de transport se rend coupable d'irrégu-
larités continues.

(3) Si l'entrepreneur manque complètement d'exécuter son contrat.
10 7. A quelles dates les maîtres de poste doivent-ils transmettre au dépar-

tement à Ottawa-
(1) Les comptes courants s'ils doivent-être rendus chaque mois.
(2) do do tous les Trois mois.
(3) Les états relatifs aux mandats d'argent.
(4) Les états relatifs aux lettres de rebut.
(5) Les états spéciaux relatifs aux lettres de rebut.

10 8. Comment les maîtres de poste doivent-ils disposer de la balance due
par eux sur leurs recettes postales et leurs comptes de mandats
d'argent ?

10 9. Quel examen fait-on des tableaux des heures de départ et d'arrivée des
malles, envoyés au bureau de l'inspecteur, et que fait-on ensuite de ces
tableaux ?

10. De quelles pénalités sont passibles les personnes trouvées coupables des
offenses suivantes:-
(1) Vol d'une lettre ne contenant pas d'article d'argent.
(2) Vol d'une lettre contenant quelque article d'argent ou soustraction

de quelque article d'argent contenu dans une lettre.
(3) Obstruction ou retard prémédité dans le transport de la malle.
(4) Appropriation par tout employé des postes, pour son usage per-

sonnel, de deniers publics à lui ccnfiês.
(5) Fausse allégation d'avoir inclus ou envoyé dans une lettre de

l'argent ou quelque article d'argent qui n'a pas été ainsi inclus
ou envoyé.

(6) Tentative de se servir pour l'acquit des frais de poste,. de timbres
ayant déjà servi pour le même objet.
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N° 4.

SERVICE CIVIL DU CANADA

EXAMEN PRÉLIMINAIRE.

Lundi, 19 mai 1884.

DÉPARTEMENT DES POSTES-SERVICE EXTÉRIEUR.

COURRIERS SUR LES CHEMINS DE FER.

Points. Questions sur le service du département pour les candidats servant dans la division des
courriers sur les chemins de fer. Examen de promotion du 19 mai 1884.

10

10

10

10

10

10

10

10

10

10

100

1. Sur quel train-poste êtes-vous employé ? Donnez le nom de la ville
à chaque extrémité de la route.

2. Donnez dans l'ordre géographique le nom des bureaux pour lesquels
vous faites des malles et d'où vous en recevez.

3. Connaissez-vous à fond la distribution sur aucun autre train-poste ?
Si oui, dites quels sont ces trains-poste et donnez le nom de la ville à
chacune des extrémités des routes.

4. De quelle manière débitez-vous le port non-payé sur les lettres ou
autres objets pour la distribution aux bureaux pour lesquels vous faites des
malles ?

5. De quelle manière constatez-vous que toutes les lettres chargées
que vous avez reçues à chaque voyage ont été dûment expédiées?

6. Quelle mention est faite, au tableau des heures, des sacs aux dépê-
ches transportés dans un wagon-poste ?

7. De quelle manière constatez-vous que tous les sacs ou dépêches
reçus dans chaque voyage ont été dûment expédiés à destination?

8. Quels procédés prenez-vous lorsque des lettres sont envoyées par
erreur au wagon-poste dont vous avez la charge ?

9. Quelles mesures prenez-vous dans le cas où vous ne recevez pas un
sac aux dépêches que dans le cours ordinaire des choses vous auriez dû
recevoir, ou dans le cas de la perte supposée d'un sac, ou d'une lettre
chargée, ou lorsque vous constatez toute autre irrégularité ?

10. A quels officiers ou autres personnes est-il permis d'entrer dans la
wagon-poste ?
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N0 4.
SERVICE CIVIL DU CANADA.

EXAMEN DE PROMOTION.

Lundi, 19 mai 1884.

DÉPARTEMENT DES POSTES--SERVICE EXTÉRIEUR.
Questions sur le service du département pour les candidats employês

dans les bureaux de poste de ville. Examen de promotion du service civil,
19 mai 1884.

Points.

10

10

10

BUREAUX DE POSTE DE VILLE.

BUREAUX DE VILLE, SoUS-MAITRES DE POSTE ET COMMIS.

1. Quel est le port pour les lettres à destination:
1. De tout endroit du Canada ?
2. " " des Etats-Unis?
3. " " du Royaume-Uni?
4. " " de la France?
5. " " de l'Allemagne ?
6. Pour les lettres à distribuer dans la ville où elles sont mises

à la poste ?
2. Les lettres qui sont ré-adressées sont-elles sujettes à un port en sus,

si elles ne sont pas emportées du bureau de poste avant qu'elles soient
ainsi ré-adressées ?

3. Que faut-il faire d'une lettre mise à la poste pour être transmise à
quelque endroit du Canada ou des Etats-Unis:

1. Quand aucun port n'est payé ?
2. Quand (bien qu'elle soit sujette à double port ou plus) le

port simple seulement a été payé ?
4. Une lettre peut-elle pour quelque raison, être remise à son auteur

avant d'être expédiée au bureau où elle est adressée?
5. Quelles sont les lettres non-réclamées au bureau de poste auquel

elles étaient adressées, qui peuvent être rendues directement à leurs
auteurs'?

6. Quels sont les journaux et revues qui ont droit à être transmis
franco par la poste à aucun endroit du Canada, des Etats-Unis et de
Terreneuve ?

7. Quel est le port sur les journaux et revues aux adressses ci-dessus,
lorsqu'il n'ont pas droit à la transmission franc de port?

8. Quel est le port sur les paquets de livres, modèles et échantillons,
et objets divers mis à la poste pour être transmis à quelque endroit dans la
Confédération ?

9. Quelle est la limite de poids et de dimension pour
Limite de poids. Limite de dimension.

1. Paquets de livres?
2. Modèles et échantillons ?
3. Objets divers ?

10. Quel est le droit d'enregistrement (payable par timbre d'enregis-
trement) sur

1. Lettres adressées à quelque endroit dans le pays ?
2. Modèles et échantillons ?
3. Lettres adressées aux Etats-Unis ?
4. Lettres adressées au Royaume-Uni?
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N°4.

SERVICE CIVIL DU CANADA.

EXAMEN DE PROMOTION.

DÉPARTEMENT DES POSTES.-SERVICE INTÉRIEUR.

DIVISION eU 5sORETAIRE.

Questions sur le seivice du département par les candidats employés
dans la division du Secrétaire. Examen de promotion du seivice civil, 19

Points. mai 1884.

10 1. Donnez quelques-uns des cas auxquels ne s'applique pas le privilège
exclusif qu'a le directeur général des postes de recueillir et transpor-
ter les lettres.

10 2. Lorsqu'une lettre est mise à la poste en Canada, de qui devient-elle la
1 propriété ?

10 3. Un péager (gardien de barrière) ou un passeur peuvent-ils détenir ou
retarder la poste sous le prétexte d'exiger le péage ou le passaDge ?

10 4. Si l'auteur d'une lettre de rebut, contenant de l'argent, ne peut être
trouvé, que fait-on du contenu de la lettre ?

10 5. Que doit faire un maître de poste des lettres ou paquets qu'il suppose
contenir des effets sujets aux droits?

10 6· Pendant combien de temps peut-on poursuivre la caution d'un maître
de poste qui a résigné, est parti, ou a autrement quitté son emploi ?

10 7. Dans quelles circonstances le directeur général des postes peut-il refu-
ser d'accepter 1'offre du plus bas soumissionnaire pour le transport
de la poste ?

1l 8. Dans quelle circonstance le directeur général des postes peut-il passer
un contrat pour le service de la poste sans demander de soumission ?

10 9. Qu'entend-on par lettres avec demande de renvoi (request letters), et à
quels pays s'appliquent les instructions qui les concernent ?

10 10. Qu'entend-on par lettres expédiées par les navires non subventionnés
----- (shp letters) ?

100

N° 4.

SERVICE CIVIL DU CANADA.

EXAMEN DE PROMOTION.

Lundi, 19 mai 1884.

DÉPARTEMENT DES POSTES-SERVICE INTÉRIEUR.
DIVISION DE LA CoMPTABILITÉ.

Points. Questions sur le service du département pour les candidats employés dans
-la division de la comptabilité. Examen de promotion du service civil,

19 mai 1884.
10 1. Comment les maîtres de poste tiennent-ils compte de leurs percep-

tions ?
10 2. De quelle manière sont vérifiés les comptes des maltres de poste ?
10 3. Comment les maîtres de poste sont-ils notifiés des erreurs dans leursI eomptes, et comment ces erreurs sont-elles rectifiées ?
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10 4. Comment les maîtres de poste doivent-ils faire la remise de la balance
en caisse, et comment ces remises sont-elles vérifiées ?

10 5. De quelle manière rend-on compte des timbres-poste ?
10 6. Comment les comptes de timbres-poste sont-ils contrôlés ?
10 7. Lorsque les comptes des maîtres de poste ont été examinés, comment

sont-ils compilés ?
10 8. Comment s'assure-t-on que cette complication est exacte ?
10 9. Comment sont payées les réclamations pour services de courriers ou

autres services, et comment ces réclamations sont-elles examinées et véri-
fiées avant le paiement?

10 10. Cominent les paiements pour services comme courrier et les autres
---- dêboursês sont-ils subséquemment portés dans les comptes du département ?

100j

N 4.

SERVICE CIVIL DU CANADA.

EXAMEN DE PROMOTION.

Lundi, 19 mai 1884.

DÉPARTEMENT DES POSTES-SERVICE INTÉRIEUR.

Points. DIVISION DES CAISSES D'EPARGNE.

10 1. Indiquez les livres et les formules qui sont nécessaires dans un
bureau de caisse d'épargne des postes.

10 Enumêrez diverses manières par lesquelles on peut découvrir si un
maître de poste manque à faire rapport d'un dépôt qui lui a été fait, et
mentionnez les formules qui servent (dans chaque cas) à faire régler ces
irrégularités.

10 3. Comment est constaté et vérifié le total exact des chèques pour
retirer des fonds qui n'ont pas été payés ? Est-ce qu'il se prend des mesures
pour assurer le paiement de ces chèques? Quelles sont-elles?

10 4. Sur quelle principe l'intérêt se culcule-t-il dans les comptes du
grand-livre, et comment constate-t-on le montant d'intérêt dû le 30 juin de
chaque année à la totalité des déposants ?

10 5. Comment les maîtres de poste sont-ils pourvus de sommes néces-
saires pour faire honneur aux chèques pour retirer des fonds, tirés sur leur
bureau par le bureau central? Tous les maîtres de poste en sont-ils
pourvus de la même manière ? Si non, dites en quoi il y a différence.

.10 6. A quoi sert la preuve quotidienne (Dailyproof sheet) ? Spécifiez-en
les colonnes par un diagramme et donnez des exemples d'un dépôt régulier
et d'un dépôt appelé "cross deposit."

10 7. Un déposant a mis à la banque les sommes suivantes pendant
l'année. Quelle était la balance du principal à son ci édit le ler juillet 1878.

Le 1er janvier, $50; le 10 mars, $68; le 30 avril, $25; et le 4 juin, $100.
10 8. Donnez le taux pour cent d'augmentation dans les balances sui-

vantes existant au crédit des déposants, aussi l'augmentation moyenne
Jannée par année:

p r1878..........$2,754,484.00
1879......3,105,190.00
1880,......... 3,945,669.00
1881.......... 6,208,226.00
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10 9. Un célibataire meurt, laissant une somme de $150 dans la caisse
d'épargne des postes. Une sour réclame l'argent, déclarant que le défunt
est mort intestat, sans donner d'autres renseignements. Ecrivez-lai une
courte lettre, en réponse, lui indiquant la vraie manière de procéder.

10 10. Derivez les rapports entre la division des mandats d'argent et
celle de la caisse d'épargne et les avantages des arrangements par lesquels
les opêrations de la caisse d'épargne entrent dans les comptes de la division
des mandats.

100

N° 4.

SERVICE CIVIL DU CANADA.

EXAMEN DE PROMOTION.

Lundi, 19 mai 1884.

DÉPARTEIRENT DES POSTES.-SERVICE INTÉRIEUR.

DIVISION DES MANDATS D'ARGENT.

Points. Questions sur le service du département pour les candidats attachés à la
division des mandats d'argent. Examen de promotion, 19 mai 1884.

10 1. Indiquez les livres et les formules qui sont nécessaires dans un
bureau de mandats d'argent.

10 2. Décrivez les diverses opérations se rattachant au traitement d'un
compte de mandats d'argent, dès sa réception au département, jusqu'à ce
qu'il passe aux mains du commis préposé au grand-livre.

10 3. Dans le cas d'une erreur dans l'addition des "émissions" dans l'état
des mandats d'argent d'un maître de poste, qu'est-ce qui devrait rendre
le fait certain que l'erreur sera découverte au bureau central ?

10 4. Dans le cas de la perte d'un mandat d'argent par le payeur ou le
porteur, où peut-on se procurer un duplicata, et quels moyens sont pris
pour empêcher le paiement du mandat originel s'il se retrouve?

10 5. Décrivez les moyens par lesquels le maître de poste d'un bureau de
mandats d'argent, qui n'a pas officiellement de crédit à une banque
voisine, est mis en possession de fonds pour faire honneur aux mandats
tirés sur son bureau.

10 6. Si un maître de poste de l'Ontario émet un mandat d'argent sur un
pays étranger et ne rend pas compte du montant dans ses rapports au
département, quels moyens la division des mandats d'argent possède-t-elle
de découvrir l'omission, et quel sera le plus grand intervalle possible
entre l'irrégularité et sa découverte ?

10 7. Nommez tous les pays, y compris les possessions anglaises, auxquels
une remise d'argent peut se faire 'par mandat d'argent du Canada, en
faisant la distinction.
i* Entre ceux où·le mandat originel émis en Canada est payé à présenta-

tion et ceux où un second mandat dans les formes propres du pays
de paiement est fourni au porteur.

Et 21 entre ceutii ont une conveition ou arrangement directement
avec le Canada et ceux avec lesquels l'échange se fait par l'inter-I mêdiaire du ministère des.postes d'un troisième pays.

10 8. Une personne au Canada, recevant la somme de $100 par mandat
I d'argent d'Allemagne, renvoie le montant au payeur par le mime mode
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de transmission. Le payeur en Allemagne recevra-t-il en argent allemand.
la somme exacte qu'il a payée? Si nons qu'elle sera la différence, et
comment s'explique-t-elle? Il n'est pas besoin de tenir compte de la com-
mission sur les mandats.

10 9. Quelle rémunération est allouée aux maîtres de poste des bureaux
de mandats d'argent, pour les devoirs de cette division ? Comment cette
rémunération est-elle calculée, et comment leur est-elle payée ?

10 10. Décrivez les rapports entre les divisions des mandats d'argent et
des caisses d'épargne et les avantages des arrangements en vertu desquels
les opérations des caisses d'épargne entrent dans les comptes des mandats
d'argent.

100

N° 5.

SERVICE CIVIL DU CANADA.

EXAMEN DE PROMOTION.

Mardi, 20 mai 1884, de 9.30 a.m. à midi.

Les candidats sont priés de bien observer les règlements.

ARITIHMÉTIQUE.
Points. N. B.-L'opération pour chaque problème doit être donné en entier.

6 1. Divisez 123456789î par 29£.
6 2. Additionnez 171, 43½, 168½ et 207A.
6 3. Divisez 976,432 par .00000096.
6 4. En combien de temps 12 hommes feront-ils un travail que 8 hommes

feraient en 29 jours ?
6 5. Réduisez $2114.81 en cours sterling, et £2864 10s. 6d. sterling on.

cours du Canada (£I=$4.86).
10 6. Quel est le montant d'intérêt sur un billet de $6,200 depuis le i

septembre 1883 au 24 mars 1884, à 6 pour 100 ?
15 - . Si un marchand marque le prix de ses marchandises vendues à

crédit à 20 pour 100 de plus que le prix coûtant, quelle somme devra-t-il
recevoir au comptant pour un article marqué à $26.00 ?

15 8. Un marchand vend $2.50 un article qui lui a coûté $2.00 et $3.50 un
autre article qui lui a coûté $3.00 ; quelle est la différence de profit pour
cent entre les deux ?

15 9. A, B et C possèdent un navire en commun; la part de C est évaluée
à $2,000, la part de A est égale à i de celle de B, et le montant collectif de
leurs parts égale ¾ de la valeur de tout le navire. Trouvez la valeur des parts

i de Aet deB.
15 10. Je place $230 pour 3 ans à 7 pour 100 et j'achète ensuite du stock

de banque, payant 12 pour 100 à 1141. Combien ai-je acheté de stock I
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N° 6.

SERVICE CIVIL DU CANADA.

EXAMEN DE PROMOTION.

Mardi, 20 mai, de 1.30 p.m.à 4.00 p.m.

TENUE DES LIVRES.

On n'exige dans cet exercice que le journal et le grand-livre (ou le livre de caisse et le
grand-livre).

EXPOSÉ DES FAITS SUPPOSÉS.

Jean Castor fait contrat avec le département des travaux publics de construire un
phare pour la somme de $33,750. Il doit déposer 5 pour 100 de ce montant au crédit
du département, comme garantie de l'exécution de l'entreprise, et il doit être payé A
mesure du progrès des travaux.

Thomas Campbell s'engage à fournir à Jean Castor 90 toises de pierre à $11 la
toise, et 200,000 briques dures à $14 le mille, à mesure des besoins.

Wm. Wright s'oblige à livrer à Jean Castor 150 barils de ciment à $3 le baril,
suivant le besoin.

Wm. Wylie s'engage à fournir tous les ouvrages nécessaires en fer forgé à raison
de 4ï centins la livre.

James Simpson s'engage à faire tous les ouvrages en bois (fournissant tous les
matériaux) moyennant un prix fait de $8,850, et

George Shepherd se charge de tous les travaux de plombier, de vitrier, de
peintre et de couvreur pour une somme ronde de $3,550.

OPÉRATIONS.

1. Jean Castor a un capital en argent de $20,000, et il dépose à son crédit dans
la Banque Fédérale, cette somme sur laquelle il prendra selon les besoins pour la
poursuite de l'entreprise.

2. Il remet son chèque sur cette banque au département des travaux publics
pour les 5 pour 100 qu'il est convenu de déposer comme garantie. (Tous les chèque
tirés le sont sur le compte courant dans la Banque Fédérale et toutes les. sommes
déposées sont ajoutées au même compte.)

3. Il achète, de Clarke, Waken et Cie, des provisions pour ses hommes, au
montant de $1,338, moins un escompte de 5 pour 100 pour comptant, et il paye par
chèque (comme il est dit ci-dessus).

4. Il paye à "main-d'ouvre " $755 et retire l'argent de la banque à cette fin.
5. Il paye Thos. Campbell à compte $1,000.
6. Il paye Wm. Wright à compte $100.
7. Il reçoit du département à compte des travaux faits $4,300, et il dépose cette

somme à la banque (comme il est dit plus haut).
8. Il paye à main-d'ouvre $1,435.
9. Il paye à Thos. Campbell à compte $1,100.

10. Il paye à James Simpson à compte $300.
11. Reçoit du département $5,700.
12. Paye à main d'œuvre $1,508.
13. Paye à Wm. Wylie à compte $375.
14. Paye à James Simpson à compte $1,650.
15. Paye à George Shepherd à compte $275.
16. Reçoit du département $5,00.
17. Payé à main-d'œuvre $1,620.
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18. Paye à Thos Campbell à compte $1,690.
19. Achète provisions au montant de $1,117, moins 5 pour 100 d'escompte pour

ceomptant.
20. Paye à Wm. Wright $350.
21. Il paye à J. Simpson à compte $2,050.
22. Il paye à main-d'œuvre $1,375.
23. Il reçoit du département $10,000.
24. Il paye à Wylie la balance due sur 19,736 lbs de fer forgé à 4; centins la lb.
25. Il achète provisions pour $425, moins 5 pour 100 d'escompte pour comptant.
26 Il paye à George Shepherd à compte $735.
27. Il paye à J. Simpson à compte $2,000. -
28. Il reçoit du département $15,000.
29. Les travaux sont maintenant terminés et il vend à Jerry Johnson le surplus

des provisions pour $115.75. Vend aussi à Thos. Turner la pierre et la brique qui
restent pour $603.

30. Reçoit du département la balance qui lui revient et aussi la somme qu'i
avait déposée comme garantie.

31. Il paye à J. Simpson la balance qui lui est due.
32. Il paye à George Shepherd la balance qui lui est due.
Indiquez la situation du compte de banque et montrez le profit fait par Jean

-Castor dans cette entreprise.

EXAMENS DE NOVEMBRE.

N° .

SE RVICE CIVIL DU CANADA.

EXAMEN PRÉLIMINAIRE.

Mardi, 11 novembre 1884, de 10 à 11 a.m.

Les candidats sont priés de bien observer les règlements.

CALLIGRAPHIE.

Les candidats copieront ce qui suit:

LES CHEVREs.

Les chèvres ont, de leur nature, plus de sentiment et de ressources que les
brebis; elles viennent à l'homme volontiers, elles se familiarisent aisément, elles sont
sensibles aux caresses et capables d'attachement; elles sont aussi plus fortes, plus
légères, plus agiles et moins timides que les brebis; elles sont vives, capricieuses et
vagabondes. Ce n'est qu'avec peine qu'on les conduit et qu'on peut les réduire en
troupeau; elles aiment à s'écarter dans les solitudes; elles grimpent sur les lieu:
escarpés, se placent sur la pointe des rochers, et dorment sur le bords des précipices.
Elles sont robustes, aisées à nourrir; presque toutes les herbes sont bonnes, et il y en
a peu qui les incommodent.
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N0 2.

SERVICE CIVIL DU CANADA.

EXAMEN PRÉLIMINAIRE.

Mardi, 11 novembre 1884, de 11 a.m. à midi.

Les candidats sont priés de bien observer les règlements.

ORTHOGRAPHE.

(Les candidats devront copier ce qui suit, en corrigeant les fautes
Points. jd'orthographe qu'ils y trouveront.)

60 Vou avez san doute lu la touchante istoire de Joseph vandu par ces-

L'étud rand savants; la reflexion rand saje.
Le travaille es necessaire a qui veu reusir dan la vie,
Avec le travaille et de 1'onnetete, un omme peu être sertain de ce fère

une position.
La vile de montreal es bien grande et selle de quebec bien sittuée l'une-

et l'autre son importantes.-Il fai un bau temp.
J'esppere que sela va durer.
Les examins ne son pas dificiles ;-il fau tacher de reusir.

-° 3.

SERVICE CIVIL DU CANADA.

Mardi, 11 novembre 1884, de 1.30 à 3 p.m.

Les Candidats sont priés de bien observer les règlements.

60 points ARITHMÉTIQUE.

1. Mettez en chiffres les nombres qui suivent et placez-les les uns sous
les autres pour les additionner:

5 (1.) Trois cent trente-trois mille trois.
(2.) Cinq millions trente-trois mille.

5 (3.) Quatre-vingt-cinq mille quatre-vingt-dix-neuf.
(4.) Sept cent huit.
(5.) Cent quatre-vingt millions, cent quatre-vingt mille, cent

quatre-vingt.
(6.) Onze cent millions.
(7.) Mille neuf.
(8.) Vingt-sept.

10 2. Soustrayez la ligne inférieure de chiffres de la supérieure et faites la
preuve en ajoutant la différenceà la ligne inférieure.

9 8 71 6 5 4, 3 2 1, 0 1 2, 3 4 5
8 9 8 , 6 5, 4 3 2, 1 2 3 4 5 6

10 3. Multipliez la ligne de chiffres qui sait par 8, divisez le produit de
I cette multiplication par 7, et ensuite déduisez -1 du multiplicande (la ligne.

multipliée), et si l'opération a été bien faite, vous en aurez la preuve.
9 1 8 2 7 3 6 4 5 multiplicande.

8 multiplicateur.
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Divisez par 7)
Deduisez f de la li

superieure

Preuve

multiple ou produit.

gne

15 1

15 I
4. Multipliez cette ligne de chiffres par 345 -

,78 8, 9 9 6, 6 5 6
3 4 5

5. Divisez 2,87,203,845,975 par 345.

N° 4.

SERVICE CIVIL DU CANADA.

EXAMEN PRÉLIMINAIRE.

Mardi, 11 novembre 1884, de 3 à 4 p.m.

LECITJiE D'IMPRIMÉ ET DE MANUSCRIT.

No 5.

SERVICE CIVIL DU CANADA.

EXAMEN D'APTITUDE.

Mercredi, 12 novembre 1884, de9.30 à 10.30:a.m.

Points. Les candidats sont priés de bien observer les règlements.

lo ECRITURE.

Copiez soigneusement ce qui suit:

En présence des quelques commerçants qui ont profité, et qui profitent
encore, de la facilité avec laquelle la loi permet toutes les escroqueries en
matière de faillite, il est consolant d'avoir de temps à autre à signaler
l'honnêteté de quelques-urs de nos négociants canadiens.

La faillite, pour beaucoup, n'est qu'un moyen légal, mais malhonnête,
de se faire un capital. N'ayant pour toute mise de fonds, à leur début,
qu'une connaissance parfaite des moyens que l'on peut employer pour
échapper à la loi, ils s'en servent pour faire des dupes et pour les.faire
avec une rouerie qui ne peut être égalée que par leur impudence.
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NO 6.

SERVICE CIVIL DU CANADA.

EXAMEN D'APTITUDE.

Les candidats sont priés de bien observer les règlements.

ORTHOGIRAPHE.

Poin ts. Corrigez en écrivant les mots mal orthographiés.

100 LE CHOIX D'UNE OARRIÈRE.

Le choi d'une carière est la première question sérieuse qui se présent
à l'esprit de l'enfant devenue homme, elle demande pour être résolu toute

Il sera la sagesse tête blanchi par les années. -Beaucoup, non seulement de la
retran- prospéritée, mais encore de l'avenire, dépent de la solution de ce premier
hé cinq problême. Une carière bien choisi rend le travail agréable, mais une
points carière pour laquelle on n'a ni gou ni kapacités est un fardau que l'on port
pour tout la vie.

chaque Tout jeune omme, il est vrai, doit être libre de choisir l'état pour
faute. lequel il se sent des disposicions, mais il n'est pas moins vrai que les

parants sont naturelemant appelé à exercer une influence considérable sur
la décision finale. À aucun époque de la vie, les parents n'ont à remplir
un devoir aussi grave et aussi difficille, et ils doivent le remplir avec la
plus grande circonspexion. Les conseils qu'il donneront à leur enfant
doivent etre uniquement dicté par son intérait et non dans un but inter-
ressé; ils doivent surtout être donnés selon les gous du jeune homme, quel
qne soit les antypathies que les parents peuvent avoir pour la carière que
celui-ci désire embrasser. Ces conseils, en un mot, ne doivent être basé
que sur la nature et les aptitude du sujets.

N°O7

SERVICE CIVIL DU CANADA.

EXAMEN D'APTITUDE.

Mercredi, 12 novembre 1884, de 1.30 à 3.30 p.m.

Les candidats sont priés de bien observer les règlements.

ARITHMÉTIQUE.
Points.

(Le détail de chaque opération doit être donné au long.)
15 1. Un marchand de bestiaux achète 127 boufs à raison de $150 chacun

et 93 à $125. Il perd un des premiers et deux des secondls par accident,
vend ceux qui lui restent $190 par tête. Combien a-t-il perdu ou gagné ?

15 2. Un failli doit à A $2,250.62 ; à B. 61,648.24, et à C $,123.45. Son
actif vaut $3,644.12½. Combien peut-il payer par piastre ?

17 3. Ce qui suit est extrait d'un livret de ventes : Le 3 avril et les 5 jours
suivants, un commis a vendu 250 verges d'indienne à 21 ets; 1,000 à 18
cts; 500 verges à 19 ets; 3,000 à 18 ets ; 1,500 verges à 22 ets, et 375
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verges à 20 ets. Trouvez (1) la moyenne du prix de vente par verge;
(2) la moyenne du nombre de verges vendu par jour : (3) la moyenne de
vente en argent par jour pour la semaine.

17 4. Trouvez la différence entre l'escompte vrai et l'escompte réel d'un
billet payé le 18 juin, échu le 27 août de la même année, l'intérêt à 8 pour
100, les jours de grâce étant accordés.

18 5. A peut devancer B de 5 verges dans une course de 100 verges, et B
peut devancer C de 10 verges dans une course de 200 verges. De combien
de verges A peut-il devancer C dans une course de 400 verges ?

-30 6. Si 5 boufs ou 7 chevaux mangent une certaine quantité d'herbe en
74 jours, en combien de temps 5 chevaux et 7 boufs mangeront la même
quantité ?

N? 8.

SERVICE CIVIL DU CANADA.

EXAMEN D'APTITUDE.

Mercredi, 12 novembre 1884, de 3h30 à 4.30 p.m.

Les candidats sont priés de bien observer les règlements.

9ÉOGRAPHIE.
Points.

10 1. Définissez les termes : premier méridien, zénith, nadir, écliptique et
équateur.

20 I 2. Combien y a-t-il de comtés ou de divisions électorales dans chaque
I province du Canada ?

6 3. Quelle est la population des Etats-Unis ?

,6 4. Dans quel état se trouve le canal Erié et qu'elles sont les eaux qu'il
met en communication ? Nommez six des plus grandes villes des Etats-
Unis ?

8 5. Nommez les principales villes qui se trouvent près du chemin de
fer Intercolonial et de celui du Grand Tronc ?

10 6. Dites brièvement ce que vous savez des villes suivantes relative-
ment à leur population, leur commerce et leur position: Halifax, Saint-
Jean, N.-B., Québec, Montréal, Ottawa, Toronto, Winnipeg, Victoria.

10 Quelles sont les principales villes de l'Angleterre, de l'Ecosse et de
l'Irlande ?

10 8. Quelles sont les principales colonies anglaises dans les différentes
parties du monde ?

20 9. Dites tout ce que vous savez de Flîe de la Jamaïque ?
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N0 9.

SERVICE CIVIL DU CANADA.

EXAMEN D'APTITUDE.

Jeudi, 13 novembre 1884, de 9.30 à 11.00 a.m.

Les candidats sont pris de bien obserir les règlement3.

HISTOIRE.
100

points. HISTOIRE D'ANGLETERRE.

10 1. Qui était sir Thomas Morus; sous quel règne vivait-il; quelle charge
remplissait-il; quel livre a-t-il écrit, et comment est-il mort ?

10 2. Dites ce que vous savez du lord chancelier Bacon.

10 3. Faites connaître quelques-ans des événements qui ont contribué à
rendre célèbre le règne de la reine Elizabeth.

10 4. Dites sommairement ce que l'on entend par l'affaire des Mers du
Sud appelée: South Sea Bubble.

10 5. Dites ce que vous savez de sir Isaac Newton et de ses découvertes.

1 6. Quelle a été la cause de la guerre de Crimêe entre la Russie d'un
côté et la France et l'Angleterre de l'autre ?

HISTOIRE DE PRANcE.

5 l. Dites ce que vous savez du cardinal Richelieu et de sa politique.

5 8. Donnezquelques détails sur la vie du Grand Condé.

5 9. Dites ce que vous savez de la guerre de la Fronde?

5 10. Quelle a été la durée du règne de Louis XIV ? Comment est-il
surnommé dans l'histoire; quelles paroles lui attribue-t-on relativement à
la politique qu'il voulait suivre ?

HISTOIRE DU CANADA.

5 11. Quels furent les résultats de la bataille des hauteurs de Queenston,
et quel est le nom du général anglais qui y commandait?

12. Donnez les noms des guerriers sauvages qui combattirent du côté
de l'Angleterre pendant la guerre de 1812.

5 13. Quels étaient les principaux hommes politiques du Canada sous
l'administration de lord Elgin ?

100
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N0 10.

SERVICE CIVIL DU CANADA.

EXAMEN D'APTITUDE.

Jeudi, 13 novembre 1884, de Il a.m. à midi.

Les candidats sont priés de bien observer les règlements.

Points. GRAMMAIRE FRANÇAISE.

25 1. (a) Donnez des exemples de noms collectifs et de noms composés.
(b) D'adjectifs démonstratifs.
(c) D'adjectifs possessifs.
(d) D'adjectifs numératifs.
(e) D'adjectifs indéfinis.

10 2. Quelle différence y a-t-il entre ces et ses?
10 3. (a) Donnez des exemples de pronoms personnels.

(b) Pronoms possessifs.
(c) Pronoms dmonstratifs.
(d) Pronoms relatifs indéfinis.

10 4. Qu'est-ce que le verbe, le sujet du verbe et le complément du verbe ?
Expliquez votre réponse par un exemple.

15 5. Combien y a-t-il d'espèces de verbes, et définissez chaque espèce en
donnant un exemple.

15 6. Corrigez les phrases qui suivent et dites en quoi elles sont incor-
rectes :-Nous et nos amis iront à la campagne. Cet maison est spacieux.
Considérez avec quel art sont composé les quatres ailes du papillon. Les
grandes chaleurs qu'il a faites cet été n'ont pas nuit aux moissons.

15 7. Faites l'analyse grammaticale de la phrase suivante:-Le soleil
luit pour les bons comme pour les méchants.

N° 11.

SERVICE CIVIL DU CANADA.

EXAMEN D'APTITUDE.

Jeudi, 13 novembre 1884, de 1.30 à 2.30 p.m.

Les candidats sont priés de bien observer les règlements.
100

Points. COMPOSITION FRANÇAISE,

52 1. C>rrigez les phrases qui suivent et dites en quoi elles sont incor-
1 rectes

(a.) Etes-vous la malade ? Je le suis.
(b.) Nous avons acheté ce qu'il nous fallait et l'on a ensuite repris le

chemin de la maison.
(c.) Personne réussit dans le monde sans travailler.
(d.) Il faut aimer et obéir à ses supérieurs.
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(e.) Les livres que je me sers sont en mauvais état.
(f.) Il y a danger à monter et à descendre d'un train de chemin de

fer avant qu'il soit arrêté.
48 2. Ecrivez une lettre sur les avantages de l'instruction. (Cette lettre

ne devra pas contenir moins de 250 mots.)

NI 12.

TRANSCRIPTION.

Cet exercice, par les raisons déjà exposées, ne saurait être donné en
imprime.

N0 13.

SERVICE CIVIL DU CANADA.

MATIÈREs FAcUTTATIVES.

Vendredi, 14 novembre 1884, de 9.30 à 10.30 a.m.

TRADUCTION-(du français en anglais.)

Four les candidats de langue française.

Traduisez en anglais:
Quand Marie-Antoinette eut traversée le Pont-au-Change et les quartiers tumul-

tueux de Paris, le silence et la contenance sérieuse de la foule indiquèrent une autre
,région du peuple. Si ce n'était pas la pitié, c'était au moins la consternation. Son
visage reprit le calme et l'uniformité d'expression que les outrages de la multitude
avaient troublés au premier moment. Elle parcourut ainsi lentement toute la
longueur de la rue Saint-Hionoré. Le prêtre placé à côté d'elle sur la banquette,
s'efforçait veinement d'appeler son attention par des paroles qu'elle semblait repous-
ser de son oreille. Ses regards se promenaient, avec toute leur intelligence, sur les
façades des maisons, sur les inscriptions républicaines, sur les costumes et sur la
physionomie de cette capitale, si transformée pour elle depuis seize mois de captivité.
Elle regardait surtout les fenêtres des étages supérieurs où flottaient des banderolles
aux trois couleurs, enseigne de patriotisme. Le peuple croyait, et des témoins ont

,écrit que son attention légère et puérile était attachée à cette décoration extérieure
du républicanisme ; sa pensée était ailleurs,

Lamartine.
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N° 14.
SERVICE CIVIL DU CANADA.

MATIÈRES FACULTATIVES.

Jeudi, 13 novembre 1884, de 3 30 à.4.30 p. m.
Les candidats sont priés de bien observer les règlements.

COMPOSITION FRAINÇAISE.
Points.

Cet exercice est destiné aux candidats qui ont fait la composition anglaise dans
l'examen d'aptitude.

20 1. Donnez les équivalents des phrases qui suivent
(a) Il ne fait que sortir.
(b) Il ne fait que de sortir.
(c) Si j'étais que de vous.
(d) Il a beau essayer.
(e) J'ai beau appeler personne ne répond.

20 2. Donnez la forme passive aux phrases suivantes
(a) Ces enfants aiment leur père.
(b) Les Arabes ont inventé les chiffres.

20 3. Ponctuez le passage, et mettez dcs lettres majuscules où il en,
faut :

le sommeil sur ses yeux commence à sépancher
debout dit lavarice il est temps de marcher.
eh laisse moi debout un moment tu répliques
à peine le soleil fait ouvrir les boutiques
n'importe lève toi pourquoi faire après tout
pour courir l'océan de l'un à l'attre bout.
chercher jusqu'au japon la porcelaine et lambre

40
4. Ecrivez une lettre à un ami pour lui décrire une visite à la ville.-

100 N. B.-Il faut que cette lettre contienne au moins 200 mots.

NI 15.
SERVICE CIVIL DU CANADA.

MATIÈRES FACULTATIVES.

14 novembre 1884, de 1.30 p.m. à 3.30 p.m.
ANALYSE DE DOCUMENTS.

Il s'agit dans l'exercice qui suit de condenser, de résumer l'ensemble du do-
cument, d'en extraire les points saillants. Cette analyse sommaire ne
devra pas s'étendre à plus du huitième de l'exercice à analyser.

Points. L'INSTRUCTION PUBLIQUE DANS LA PROVINCE DE QUÉBEC.

100 1. Le système d'instruction publique dans la province de Québec est
divisé en plusieurs classes. Dans la première se trouvent trois universi-
tês : l'université McGill, protestante sans distinction de secte; celle de
Lennoxville, anglicane, et enfin l'université Laval, catholique romaine.

L'université Laval a été fondée en 1852 par le séminaire de Québec,
qui est la plus ancienne des institutions d'éducation qui existe actuellement
au Canada.. Sa charte lui a été accordée par le gouvernement impérial,
sur la recommandation de lord Elgin, alors gouverneur général du Canada..
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L'université McGill a été fondée en 1827. Le gouverneur général en
est le visiteur ex-officio; elle est administrée par un corps de douze direc-
teurs nommés par l'exécutif.

Une troisième université, connue sous le nom de" Bishop's College,"
à Lennoxville, dans les cantons de l'Est, est placée sous le patronage et la
direction de l'église anglicane. Elle a été fondée en 1843, par l'évèque
Mountain.

2. La seconde division du tableau, celle des écoles secondaires, con-
tient dans une première section, la statistique des collèges classiques, dont
14 sont catholiques et 6 protestants. Les collèges classiques catholiques
ont 235 professeurs et 2,925 élèves. Presque tous sont des petits sémi-
naires diocésains ou les anciennes fondations déjà mentionnées. Les- plus
récemment établis sont ceux de Trois-Rivières, de Rimouski, de Sorel et de
Chicoutimi. Quatre des lycées ou collèges protestants sont affiliés à l'uni-
versité MGill ; un autre fait partie de l'université anglicane de Lennox-
ville ; le sixième, établi à Stanstead, est en rapport avec l'église wes-
leyenne. Le nombre total des professeurs est de 32, celui des élèves de
825, non compris le nombre des professeurs et des élèves du collège de
Stanstead.

A l'exception des anciens séminaires de Québec et de Montréal, toutes
ces institutions sont subventionnées par le gouvernement. Les collèges
classiques catholiques ont reçu, en 1873, $16,235 ; les collèges protestants,
$3,733.

La seconde section comprend les collèges industriels. On a donné ce
nom à des institutions dont plusieurs ont été fondées avec la prétention
d'être des collèges classiques, taudis que d'autres ont été établies dans
l'intention expresse de remplir la lacune qui existait entre les institutions
d'alors et les simples écoles. Depuis un assez long espace de temps, l'en-
combrement des professions libérales avait porté à modifier les études sous
ce rapport et à préparer spécialement des jeunes gens pour le commerce ou
l'industrie ; mais ce changement s'exécutant avec l'aide plutôt que sous le
contrôle du gouvernement, il y a en beaucoup d'irrégularité et de fluctua-
tion dans le caractère de l'enseignement de plusieurs de ces maisons. Des
collèges classiques, pour suivre le mouvement, ont aussi établi des cours
commerciaux eéparés, avec plus ou moins de succès. Parmi les maisons
qui ont eu recours à ce moyen se trouvent en première ligne le collège de
Sainte-Anne, dans le diocèse de Québec, et le collège Sainte-Marie, dirigé
par les Pères Jésuites à Montréal.

Il y a 15 collèges industriels catholiques, avec un total de 49 profes-
seurs et de 2,661 élèves, et 1 collège industriel protestant, avec 4 profes-
seurs et 159 élèves. Les subventions des collèges industriels catholiques,
pour 1873, ont été de $4,576, et la subvention du collège industriel protes-
tant a été de $184.

Les académies, dans le dernier rapport triennal, sont classées dans la
troisième division; mais comme elles ont été comprises à la récapitulation
finale dans les écoles secondaires> nous les y laisserons. Elles en formaient
précédemment la troisième section.

Iles académîcs de garçons ou mixtes sont principalement situées dans
les cantons de l'Est; elles ont leur origine dans le désir qu'avaient en autre-
fois les populations protestantes de ces localités de suppléer à 'absence de
collèges classiques. On y enseignait le grec et le latin, et c'est surtout
pour cette raison que, d'après les règlements pour l'admission à lenseigne-
ment, les candidats au diplôme pour académie doivent pouvoir traduire du
grec les Fables d'Esope, et du latin les Commentaires de César.

Il y avait, d'après le rapport du surintendant de l'instruction publique
31 académies catholiques de garçons. ou mixtes ;-une d'elles, celle de
Sorel, a été depuis érigée en collège classique ;-elles ont 106 professeurs
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et 4,074 élèves, dont 200 seulement sont des filles. Les académies protes-
tantes de garçons ou mixtes sont au nombre de 29 ; elles ont 59 profes-
seurs ou institutrices, et 2,175 élèves, dont 996 sont des filles.

Il y a 71 académies de filles, toutes catholiques, et la plupart sont des
pensionnats dirigés par des communautés religieuses de femmes. Le
nombre total des institutrices est de 611, celui des élèves de 13,162.

Les académies de garçons ou mixtes catholiques ont reçu, en 1873,
une subvention totale de $6,714; les académies protestantes en ont reçu
une de $3,411, et les académies de filles $9,419.

3. Il y a trois écoles normales ; l'école normale McGill, l'école nor-
male Jacques-Cartier, toutes deux à Montréal, et l'école normale Laval, à
Québec.

Les deux dernières écoles ont des pensionnats. A l'école normale
Jacques-Cartier, il n'y a eu jusqu'à présent que des garçons. Il y avait en
1873-74, 43 élèves-instituteurs à l'école Jacques-Cartier, 6 élèves institu-
teurs et 106 élèves institutrices à l'école McGill, et 43élèves instituteurs et
56 élèves institutrices à l'école Laval; total pour les trois écoles : 254. Le
nombre total des élèves des écoles modèles annexes est de 869, dont 484
garçons et 385 filles.

L'école normale Laval a deux pensionnats distincts, l'un pour les
garçons, l'autre pour les filles ; ce dernier est confié aux religieuses
Ursulines, et les cours de l'école normale se donnent par les professeurs,
au monastère. Les religieuses sont aussi chargées d'une partie de l'ensei-
gnement, ainsi que de l'êéole modèle annexe pour les petites filles. Ces
dspositions tiennent aux idées différentes des deux sections de la popula-
tion. Le clergé catholique qui a donné concours à la formation des deux
écoles catholiques, l'a fait à le condition de l'établissement de pensionnats
et la séparation des sexes.

Le nombre total des professeurs, instituteurs et institutrices dans les
trois écoles est de 43.

L'école McGill est unie à l'université de ce nom, et M. Dawson en fut
le principal depuis sa création jusqu'à l'année 1873, époque à laquelle il
fut remplacé par M. Hicks, longtemps professeur dans cette institution.

L'université Laval a refusé de prendre sous son contrôle l'école
normale qui porte ce nom. Cependant le premier principal a été Mgr
Horan, secrétaire de l'université, devenu depuis évêque de Kingston.
M. Horan était connu dans le monde scientifique par des travaux sur
l'histoire naturelle. Son premier successeur, Mgr Langevin, auteur d'un
traité de pédagogie et de plusieurs autres ouvrages, est devenu évêque de
Rimouski; M. l'abbé Chandonret et M. l'abbé Lagacé, hommes également
distingués dans les sciences et dans les lettres, sont venus après lui ; M.
l'abbé Verreau est, depuis le commencement, le principal de l'école
normale Jacques-Cartier; il a pour assistent M. l'abbé Godin, qui est
chargé particulièrement de l'enseignement de l'agriculture. M. Godin a été
envoyé en Europe visiter les établissements d'enseignement agricole. M.
Verreau, distingué par ses travaux historiques et archéologiques, a été
aussi chargé d'une mission en Europe par le gouvernement fédéral. Tous
ces choix prouvent que le clergé catholique a tenu à honneur de placer des
sujets de la plus grande capacité à la tète de ces institutions. A l'exception
de deux maîtres d'études ou surveillants, tout le reste du personnel est
laïque. Plusieurs professeurs, entre autres MM. Toussaint, Devisme,
Lacasse, Juneau et Cloutier, ont publié des ouvrages pédagogiques.

Les diplômes sont délivrés aux élèves après des examens très-sévères,
faits par les professeurs sous la présidence du principal. Ces examens se
font en partie oralement et partie par écrit. Dans chaque école, il a été
fondé un-prix annuel par S. A. R. le prince de Galles, pour lequel il n'y a
que les élèves parvenus à un degré de mérite absolu qui peuvent concourir.
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4. Les écoles spéciales ne sont pas toutes mentionnées dans le rapport.
Ce sont: 1° les écoles des sciences appliquées aux arts: l'une est en
rapport avec l'université McGill, l'autre avec l'académie commerciale de
Montréal; 2° les écoles des arts et manufactures, au nombre de trois, sous
le patronage de la chambre des arts et manufactures: 30 deux écoles
d'agriculture sous la direction de la chambre d'agriculture, l'une dans la
région de Québec l'autre dans celle de Montréal; 40 l'institut des sourds-
muets et celai des sourdes-muettes: le premier dirigé par les clercs de
:Saint-Viateur, le second par les Sours de la Providence à Montréal; 5° les
écoles de réforme et d'industrie dont nous avons déjà fait mention; 6° enfin
un institut des aveugles, établi à Montréal, et confié, ainsi que plusieurs
salles d'asile, aux Sours de charité.

5. Les écoles primaires sont divisées en deux classes: les écoles
primaires supérieures ou écoles modèles, et les écoles élémentaires. Les
écoles primaires supérieures sont au nombre de 343; elles ont 835 institu-
teurs et institutrices et 28,588 élèves. Elles sont dirigées par des Frères
ou des Sours de quelque ordre religienx (qui par la loi sont exempts-
d'obtenir des diplômes), ou par des instituteurs et institutrices, munis du,
diplôme pour école modèle. Beaucoup de ces derniers ont suivi les cours
des écoles normales.

Une forte proportion des écoles modèles est sous le contrôle des c om-
missaires, et la loi pourvoit à ce qu'ils aient dans chaque paroisse le
pouvoir d'accorder un supplément de 880 à une de ces écoles, en sus de la
part afférente à l'arrondissement où elle se trouve située. De plus, la
plupart reçoivent du gouvernement une subvention sur le fonds dit de
l'éducation supérieure. Le montant de côs subventions était en 1873, pour
les écoles modèles protestantes, de $1.979; pour les écoles modèles catho-
liques, de $24,239. Les statistiques détaillées de ces institutions ont été
publiées et sont comprises,comme celles des académies et des écoles normales,
dans la récapitulation totale de l'éducation supérieure.

D'apiès cette récapitulation, il y a, dans toutes les institutions qui
s'élèvent au-dessus de la catégorie des écoles élémentaires, 948 élèves
apprenant le grec, 1,656 apprenant le latin, 5,519 élèves dont la langue
maternelle est l'anglais apprenant le français, 17,902 élèves dont la langue
maternelle est le français apprenant l'anglais, 142 apprenant l'allemand,
742 la philosophie intellectuelle et morale, 2,646 apprenant l'algèbre,
2,226 la géométrie, 361 la trigonométrie, 346 le calcul différentiel et inté-
gral, 685 la physique, 455 la chimie, 1,727 l'histoire naturelle, 1,491 l'agri-
culture théorique, 2,154 suivant un cours commerciale spécial, 2,199
apprenant le dessin linéaire. Nous ne mentionnons pas une foule d'autres
matières qui offrent des chiffres moins considérables.
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N0 16.

SERVICE CIVIL DU CANADA.

MATAIRES FACULTATIVES.

Vendredi, 14 novembre 1884, de 130 p. m. à 4 p. m.
Les candidats sont priés de bien observer les règlements.

Points. TENUE DES LIVRES EN PARTIE DOUBLE.
100
--- Faire le journal, le grand-livre et la balance. Le candidat devra faire

le travail qui suit comme s'il était Philippe Smart, l'agent de Jonathan Swift,
et s'il faisait les entrées dans ses propres livres.

Aucun point ne sera donné à moins que le travail ne soit terminé. Les
erreurs, il va sans dire, diminueront le nombre de points, mais ne seront
point fatales, à moins qu'elles ne soient trop nombreuse«,;et pourvu que le
candidat montre qu'il comprend bien les principes de la tenue des livres.

CONVENTION.
Jonathan Swift, de la Jamaïque, consigne à son agent, Philippe Smart,

d'Halifax, N. E., une cargaison de sucre, de mélasse, de rhum, de tabac, de
café et de poivre que l'agent vendra. Il doit ensuite employer du produit
de cet argent ce qu'il faut pour acheter une cargaison de retour, consistant
en saumon, hareng, maquereau, morue sèche, lard et farine. Smart doit
toucher une commission de 10 pour 100 sur toutes les avances d'argent
qu'il sera obligé de faire, et de 5 pour 100 sur le montant général des ventes
et des achats.

OPÉRATION.
Smart avance $1,575 pour payer les gages, droits de havre et autres

dêboursés nécessaires.

Il avance aussi $1,885.90 pour acquitter les droits.

Il vend à l'officier de Sa Majesté, à Halifax:

50 barriques de rhum, ou 5,873 gallons, à $1,85 par gallon.
10 boucauts de sucre, pesant 123t quintaux, à $1.25 par quintal.
15 tonnes de mélasse, ou 1,690 gallons, à 45 ets. par gallon ; et

6 sacs de café, ou 430 lbs., à 13 cts. par lb.

En paiement, il reçoit des lettres de change sur l'amirauté, à Londres,
et les vend à la Banque de la Nouvelle-Ecosse à ý pour 100 de prime.

Il vend au comptant:
40 boucauts de sucre, ou 46,860 lbs., à 6î ets. par lb.
20 tonnes de melasse, ou 2,133 gallons, à 43 ets. par gallon.
15 barriques de rhum, ou 1,622 gallons, à $1.87 par gallon.
40 sacs de café, ou 3,220 lbs., à 12Î ets, par lb.

46a-l à
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Vend à Gerald et Jones, par billets, à 2,3 et 4 mois (un tiers de tout le mon-
tant à chaque terme), savoir:

25 tonnes de mélasse, ou 2,570 gallons, à 42J ets. par gallon.
25 boucauts de sucre, ou 262 quintaux, à $6.50 par quintal.
15 barriques de rhum, ou 1,623 gallons, à $1-83 par gallon.
50 sacs de café, ou 4,035 lbs, à 15 ets. par lb.
20 sacs de poivre, ou 1,015 lbs., à 11 ets. par lb.
20 colis de tabac, ou 8,733 lbs;, à 9 ets. par lb.

Il fait escompter les billets à 7 pour 100. (Calculez l'intérêt par mois
sans jours de grâce.)

Vend la balance des marchandises à Thomas Tuttle, savoir:
30 tonnes de mélasse, ou 3,073 gallons, à 41 cts. par gallon.
40 boucauts de sucre, ou 423f quintaux, à $6.35 par quintal.
35 sacs de café, ou 2,890 Ibs,, à 14 ets. par lb.
15 colis de tabac, ou 6,111 lbs., à 8 cts. par lb.
20 sacs de poivre, ou 1,035 lbs., à 9 ets. par lb.

Pour paiement de cette vente il reçoit moitié du prix au comptant,
moitié en un billet à trois mois. Il fait escompter le billet à 7 pour 100
et porte le tout en compte comme il a fait pour les autres affaires.

Achète au comptant pour la cargaison de retour:

50 barils de saumon, à.................... $19.00 par baril.
300 " hareng à,...... .... 6.75
200 " maquereau, a.............8.50 "
500 quintaux de morue sèche, à.3.75 par quintal.
120 barils de lard, à ................. 18.00 par baril.
700 " farine, à.............6.25 "

Il charge sa commission sur ses avances et sur le montant de ses
ventes et de ses achats, tel qu'il a été convenu, et remet la balance à Swift
par une traite sur New-York, qu'il achète au pair.

NO 17.

SERVICE CIVIL DU CANADA.

EXAMEN D'APTITUDE-MATIÈREs FACULTATIVEs.

Samedi, 15 novembre 1884, dans la matinée.

Les candidats sont priés de bien observer les règlement&

PRIONOGRAPUIIE OU STINO«RAPHiE.

N. B.-Le candidat aura cinq minutes pour sténographier, et vingt-einq minutes
-pour transcrire ses notes.

L'exercice, qu'il serait inutile de reproduire, avait pour sujet r'êtat du mareb
aux céréales en Angleterr, et contenait 33 lignes.
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N°18.

SERVICE CIVIL DU CANADA.

EXAMEN D'APTITUDE.-MATIÈREs FA'3ULTATIVES.

Samedi, 15 novembre 1884, dans la matinée.

Les candidats sont priés de bien observer les règlements.

TÉLÉGRAPHIE.

La dépêche à expédier avait pour objet la cote des valeurs sur le marché moné-
taire et contenait 13 lignes. Celle à recevoir était de 18 lignes et rapportait une
partie de paume entre les clubs Surrey et Susses.

N° 19.

SERVICE CIVIL DU CAMADA.

EXAMEN D'APTITUDE-MATIÈRES FACULTATIVES.

Samedi, 15 novembre 1884, dans la matinée.

Les candidats sont priés de bien observer les règlements.

CALLIGRAPHIE MÉCANIQUE.

N. B.-Temps donné: quinze minutes, et pas plus dans aucun cas.
Cet exercice, de 25 lignes, avait pour sujet la cote des valeurs de banque sur le

-marchê canadien.

N0 1.

SERVICE CIVIL DU CANADA.

EXAMEN DE PROMOTION.

Novembre 1884.

Les candidats sont priés de bien observer les règlements.

ECRITURE (Une demi-heure.)

Le temps devenait de plus en plus menaçant, et l'eau teinte d'une couleur de
mauvaise augure que les matelots connaissent bien, commençait à battre violemment
les quais et à entre-choquer les gondoles amarrées aux degrés de marbre blanc de la
Piazetta. Le couchant barbouillé de nuages, envoyait quelques lueurs d'un rouge
vineux à la façade du palais ducal, dont les découpures légêreà et les corniches aiguës,
se dessinaient en aiguilles blanches sur un ciel couleur de plomb. Le vent s'éleva,
fit claquer les banderoles du port et vint s'attaquer aux bouples raides et régulières
de la perruque de sir Zacomo Spada, comme si c'eût été la crinière métallique du lion
,de Saint-Marc ou les écailles de bronze du crocodile de Saint-Théodore, etc., etc.
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N° 2.

SERVICE CIVIL DU CANADA.

EXAMEN DE PROMOTION.

Les candidats sont priés de bien observer les règlements.

Points. . COMPOSITION FRANÇAISE (Une heure.)

Corrigez les phrases qui suivent et dites en quoi elle sont incorrectes:
5 On n'aime pas qu'on nous critique.
5 Quand on sait qu'on nous aime on est plus aimable.
5 Les peuples acclament trop souvent le héros qui a su les vaincre et qui

maintenant l'opprime.
5 Les anciens n'ont pas su que la terre tournait.
5 Voilà ce code de législation.
5 Voici le rapport qu'on vient de lire.

20 Ponctuez le passage qui suit et mettez des lettres capitales où il en
faut:- -

le chêne un jour dit au roseau
vous avez bien sujet d'accuser la nature
un roitelet pour vous est un pesant fardeau
le moindre vent qui d'aventure
fait rider la face de l'eau
vous oblige à baisser la tête
cependant que mon front au caucase pareil
non content d'arrêter les rayons du soleil
brave l'effor de la tempête
Tout vous es aquilon, tout me semble zéphir.

50 Ecrivez une lettre à un ami pour lui peindre la vie d'un employé publie.

100

N? 3.

SERVICE CIVIL DU CANADA.

EXAMEN DE PROMOTION.

Les candidats sont priés de bien observer les règlements.

Points. CONSTITUTION DU CANADA.

(ACTE DE L'AMERIQUE-BRITANNIQUE DU NORD, 1867.)

10 1. Comment sont composées les législatures fédérale et provinciales ?
10 2. Quels sont les pouvoirs des lieutenants-gouverneurs relativement à

la sanction des projets de loi adoptés par les législatures provinciales?
5 3. Par qui sont nommés les sénateurs, et quelles conditions leur faut-il

remplir pour avoir droit de siéger au Sénat?
10 4. De combien de ministres se compose le conseil exécutif des pro-

vinces de Québec et d'Ontario, et comment appelez-vous les postes qu'ils
occupent?
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10 5. A quelle juridiction, fédérale ou provinciale, appartiennent le con-
trôle des droits civils, l'administration des chemins de fer et des canaux,
des terres de la couronne, des pénitenciers, des asiles d'aliénés, des prisons,
des douanes, des pêcheries, de la navigation et des contributions indirectes ?

10 6. Les lois passées par le parlement fédéral peuvent-elles être désa-
vouées? Si oui, par quel pouvoir et dans quel délai doit s'exercer ce
désaveu ?

10 7. Quel est le nombre de sénateurs fixé par la constitution de 1867 ? et
comment ce nombre était-il réparti entre les quatre provinces confédérées
en 1867 ?

10 8. Quel est le nombre de députés assignés à la Chambre des communes
par le même acte, à la même époque, et comment ce nombre était-il réparti
entre ces provinces ?

10 9. La constitution pourvoit-elle à une augmentation de la représenta-
tion, proportionnellement à l'augmentation de la population ? et si oui,
quand et comment cette augmentation de représentation est-elle déter-
minée ?

5 10. Quel est le quorum du Sénat et celui de la Chambre des communes ?
5 11. Quelle est la durée du parlement fédéral, et quand doit-il être

convoqué?
5 12. Quand les législatures provinciales doivent-elles être convoquées,

100 et quelle est la durée des parlements provinciaux ?

N° 4.

SERVICE CIVIL DU CANADA.

EXAMEN lDE PROMOTION.

Novembre 1884.

GEOGRAPHIE.

(Pour les candidats du département des postes qui devront répondre aux questions qui
suivent pendant le temps donné au précis (nO 4), matière qui n'est pas exigée par le dépar-

Pit.tement.)

Les candidats sont priés de bien observer les rèqlements.

5 1. Quelles sont les bornes du Canada?
2. Quelle est, en chiffres ronds, la population de chaque province du.

Canada ?
10 3. Quel est le nombre approximatif de bureaux de poste dans le pays,

d'après la dernière édition du Guide des Postes?
15 4. Nommez les comtés du Canada, en commençant à l'extrémité est de

la Nouvelle-Ecosse et en gagnant l'ouest, ou tous ceux que vous connaissez ?
1 point 5. Donnez les noms des comtés dans lesquels sont situés les cités, villes
pour et villages dont les noms suivent:-

chacune, Sydney, Pictou, Liverpool, Yarmouth, Digby, Windsor, dans la Nou-
ou 34 velle-Ecosse; St.-Andrews, Woodstock, Richibouctou, Chatham, Bathurst,
pour dans le Nouveau-Brunswick; R'mouski, Cacouna, St.-Thomas, Lévis, Sorel,

l'ensem- Saint-Jean, Vaudreuil, dans Québec; Cornwall, Prescott, Kemptville, Car-
ble. leton-Place, Pembroke, Madoc, Peterboro', Cobourg, Lindsay, Barrie,

Guelph, Owen-Sound, Kincardine, Stratford, Sarnia, Sandwich, dans
Ontario.
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26 Donnez la distance aussi correctement que possible entre:
Halifax et Saint-Jean, N.-B., (Intercolonial.)
Halifax et Québec, (Intercolonial.)
Saint-Jean, N.-B., et Québec, (Intercolonial)
Québec et Montréal, (par G. T.)
Québec et Sherbrooke, (par G. T.)
Québec et Portland, E.-U., (par G. T.)
Montréal etlPortland, E.-U.,(par G. T.)Montréal et Ottawa, (par Atlantique)
Montréal et Toronto, (par G. T.)
Toronto et Sarnia, (par la ligne de chemin de fer la plus courte)
Toronto et Owen Sound, " "4"
Toronto et Suspension Bridge,
Halifax et Winnipeg (ligne directe).

5 Quels sont les bureaux de poste les plus éloignês au nord dans Ontario
1-- t et Québec ?
100

NO 5.

SERVICE CIVIL DU CANADA.

EXAMEN DE PROMOTION.

(Ajourné au 18 décembre.)

ORTBHOGRAPIE.

(Pour les cândidats du département des postes.)

Points. (Les candidats devront transcrire ce qui suit en corrigeant les fautes d'or-
thographe. Il sera retranché cinq points pour chaque faute.)

100 Il fôt un point de repost dans la marche des peupples pour que l'ar-
chitecture monnumental florise. Le paggannisme a eut ces temples, le
cattolicime ces catedralles, la phéodallité ces chatos fors; tous sela apar-
tenai au ciéele et en rézumait l'espri. Mais quelle est nottre espri a nous ?
Nottre êpoc n'êt elle pas tous simplemen l'antechambres d'un époc ?
Quant nous seront arivés à quelleque chose de stable et de fors, alors le
ciècle batira sa pensée et la laisserat a l'avvenir traduitte en granitte et en
marbe. Le reigne de Louis XIV et l'empirre ont laissés quelleque choses,
parce que s'étaient des perrioddes unittaire qui avais une espri publique;
leur monnumens sont des calques comme les reignes qui les on produiés;
mais encore ont il un caractère!

B.80OUVESTRE.
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N0 6.

SERVICE CIVIL DU CANADA

EXAMEN DE PROMOTION.

(Ajourné au 18 décembre.)

MINISTERE DES POSTES-SERVICE DU DÉ PARTE HENT.

Points. (Pour toutes les catégories de candidats.)

10 1. Que doit faire un maître de poste, d'une lettre reçue à son bureau
et u'i crit ontnirdesmarhadises de contrebande, expédiées par la

malle pour éviter le paiement des droits?
10 2. Dans quelles circonstances, s'il y en a, un maître de poste est-il

autorisé à ouvrir·une lettre mise à la poste ou de passage à son bureau?
10 3. Qu'est-ce qu'un postillon doit faire d'une lettre qui lui est remise

en route pendant qu'il va d'un bureau de poste à un autre-et est-il obligé
de la recevoir ?

10 4. Que doit faire un maître de poste lorsque les numéros d'un journal
adressés à son bureau restent quatre semaines sans être réclamés? -

10 5. Que veulent dire ces mots (newspaper manuscript) manuscrit de
journaux?

10 6. Quelles précautions faut-il prendre pour assurer la livraison correcte
des lettres enregistrées ?

10 1. Mentionnez quelques-unesedes exceptions au privilège exclusif du
directeur général des postes relativement à la collection, au transport et à
la livraison des lettres.

10 8. Sur quelle partie de la lettre le timbre de poste doit-il être placé ?
10 9. Siune lettre est expédiée sous enveloppe à un maître de poste, avec

prière de la remettre à son bureau de poste, que doit-il faire?
10 10. Lorsqu'il y a besoin d'un nouveau bureau de poste, que doivent

----- faire les parties intéressées à son établissement ?
100

N0 7

SERVICE CIVIL DU CANADA.

EXAMEN DE PROMOTION.

Novembre 1884.

Les candidats sont priés de bien observer les règlements.

REMARQUEs .- L'opération pour chaque problèmeldevra être donnée au long.

Points. IL.-Les candidats des départements des finances et de l'auditeur général
répondront aux questions nCs 5, 6, 7, 8, 9, 10. Les candidats des
autres départements répondront aux questions no 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7.

AiRITIIMfTIQUE-(2 heures.)

10 1. Multipliez 5 jours, 17 heures, 33 minutes, 11 secondes par 228.
10 2. Divistz 1 par 763.45 jusqu'à la cinquième décimale.
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10 1 3. Combien y a-t-il de cordes de bois dans une pile de bois de 4 pieds
I de largeur, 5 pieds 3 pouces de hauteur, 70 pieds de longueur?

15 4. Divisez $56.10 entre A, B et G de façon que pour chaque 10 centins
que A recevra, B reçgive 12 centins et O la moitié autant que A et B.

15 5. A quel taux par 100 faudra-t-il prêter $700 pour avoir $1,200 en 5
ans ?

20 6. Une personne qui possède $10,000 en actions de 7I pour 100, vend à
175, et avec le produit de la vente achète à 125, du stock de banque donnant
des dividendes semi-annuels de 3î pour 100. Trouvez quel changement
cette opération a fait dans son revenu ?

20 7. Un ouvrier entreprend de faire un travail en 20 jours pour $30;
après avoir fait les deux tiers de l'ouvrage en 15î jours, il s'aperçoit qu'il
ne peut pas le finir au temps convenu, s'assure l'aide d'un autre ouvrier, et
tous deux terminent l'ouvrage dans le délai voulu; combien aurait-il
fallu de temps au second pour faire tout l'ouvrage, et comment les $30
devraient-ils être divisées entre eux ?

20 8. Le dernier emprunt canadien de £5,000,000, portant 3J pour 100
d'intérêt, a été placé à Londres au taux moyen d'émission de £91 2 6 pour
chaque £100. Si le produit a été encaissé au Canada par des traites sur
Londres, tirées au taux moyen de 8ï de prime (au-dessus de l'ancien pair
du change), quelle est la somme totale, en cours du Canada, réalisée par
cet emprunt ?

20 9. Réduisez $241,388.87 en sterling à 8g pour 100 de prime.
20 10. Le délai qui s'écoule entre l'émission d'une traite sur Londres à 3

jours de vue et son paiement, est de 15 jours, et colui pour une traite sur
la même place à 60 jours de vue, est de 72 jours. La taux courant d'intérêt
de la banque est de 2 pour 100., Quelle serait l'opération la plus profitable
pour le gouvernement canadien, ou de vendre des traites à paiement immé-
médiat pour £200,000 à $4.85, ou bien le même montant en traites à 3
jours de vue à $4.84Ï, ou bien encore le même montant en traites à 60
jours de vue à $4.81 ?

N° 7.
EXAMEN DE PROMOTION.

Novembre 1884.

TENUE DES LIVRES.

Comme il n'y avait qu'un candidat pour cette partie, on lui a donné un des
exercices ayant servi à un précédent examen sur matières facultatives.

N° 7.

SERVICE CIVIL DU CANLADA.

EXAMEN DE PROMoTIN-MATItEs FAcULTATIVES.
Novembre 1884.

Les candidats sont priés de bien observer les règlements.
Points. i STÉNOGRAPHIE-(Une demi-heure.)

N.B.-Cinq minutes pour sténographier, et vingt-cinq pour transcrire les notes.
L'exercice, de 35 lignes, donnait l'état du marché aux céréales en

Europe.
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N0°8.

SERVICE CIVIL DU CANADA.

EXAMEN DE PROMOTION.

Novembre 1884.

ANALYSE DE DOCUMENTS.
-50 points.

Com me il n'y avait qu'un candidat, l'examinateur luîia donné à analyser le docu.-
ment, déjà reproduit, sur l'instraction publique dans la province de Québec.

N° 9.

SERVICE CIVIL DU CANADA.

EXAMEN DE PROMOTION-MATIÈRES FACULTATIVES.

Novembre 1884.

Les candidats sont priés de bien observer les règlements

TÉLÉGRAPHIE.

Ce travail sera examiné par un télégraphiste compétent, qui transmettra le résultat da
son examen au secrétaire à Ottawa. 50 points seront accordés pour 'expéditiaa et
autant pour la réception.

La dépêche à expélier (17 lignes) donnait la situation d'as valeurs de chemins de fer aux
Etats-Unis, et celle à recevoir (15 lignes) citait le Times à propos d'une hausse sur
l'escompte fait par la banque d'Angleterre.

PROGRAMME DES EXAMENS DE PROMOTION DE NOVEMBRB
1884, PREPARÉ PAR LES SOUS MINISTRES DES DÉPARTE-
MENTS CI-APRES MENTIONNES.

SERVICE CIVIL DU CANADA.

EXAMEN DE PROMOTION.

D11PARTEMENT DE LA MILICE ET DE LA DÉFENSE.

(Division de l'intendance.)

Points. Première série de questions:

1 1. Comment.s'appelle l'acte qui irégit la milice fédérale?
2 2. Qu'est-ce qui donne un effet statutaire aux règlements et aux

ordres émis en vertu de l'acte?
2 3. Combien y a-t-il de districts militaires ?
2 4. Dans quelles provinces sont-ils situés ?
2 5. Quelles sont les limites territoriales du district militaire n° 10?
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2 6. Dans quelles provinces se trouvent les divisions de brigade ?
2 7. Enumérez les quartiers généraux des différents districts mili-

taires?
2 8. Quels sont les officiers d'état-major de district qui s'y trouvent ?

et quel officier d'état-major de l'intendance y a-t-il dans le district? (nom-
mez le bureau seulement.)

2 9. Comment la milice est-elle divisée ?
2 10. Çomment les forces de terre sont-elles divisées ?
2 11. Comment sont divisées les forces navales ?
2 12. De quels éléments se compose la milice active ?
2 13. De quels éléments se compose la milice de réserve ?
2 14. Qu'est-ce qui donne à un officier de compagnie de la milice active

droit à la permanence de son grade ?
2 ' 1. Qu'est-ce qui donne à un officier supérieur de la milice active

droit à la permanence de son grade ?
2 16. Quelle est la limite d'âge au delà de laquelle personne ne doit être

nommé officier ?
217. Quelle est la limite d'âge au delà de laquelle personne ne peut être

promu ou nommé lieutenant-colonel dans la milice active ?
2 18. Quand un officier acquiert la compétence requise en obtenant un

certificat, à compter de quelle date prend-il son rang comme tel ?
4 19. Quelle est la règle observée relativement à l'appréciation d'anciens

certificats de personnes n'étant pas officiers, mais dont la nomination est
recommandée ?

4 20. Quelle est, en ce qui regarde le commandant, la position d'officiers
nouvellement nommés et ayant un grade permanent vis-à-vis d'officiers de
même grade et de nomination plus ancienne, mais n'ayant qu'un grade
provisoire ?

2 21. En vertu de quel pouvoir les intendants militaires livrent-ils des
fournitures ?

2 22. En vertu de quel pouvoir reçoivent-ils des articles dans les maga-
sins? -

2 23. Quels documents sont requis dans le cas de transport de fourni-
tures d'un district à un autre ?

2 24. Qomment peuvent être obtenues des munitions (pour armes à feu
portatives) aux divers postes, contre remboursement ?

. 25. Par quelle entremise doit passer la demande d'habillement faite
pour un corps, avant que les effets soient livrés ?

2 26. En vertu de quelle autorité ordre est-il donné de livrer du maté-
riel ?

2 27. A quel cfficier sont directement responsables les officiers chargés
du matériel à des postes secondaires ?

2 28. Comment se fait l'inspection de l'habillem nt et du matériel?
2 29. Quand des munitions sont fournies par des entrepreneurs locaux,

comment faut-il procéder ?
5 30. Quels sont les devoirs des intendants militaires, et quels livres

tiennent-ils ? Quels états sont-ils tenus de soumettre aux quartiers géné-
raux ? Donnez une description des livres et des formules de ces états ?

2 31. Quels sont les bâtiments spécialement sous leur contrôle ?
3 32. Quand s'assemblent les bureaux d'inspection dans chaque district

militaire; et de quels officiers se composent ces bureaux ?
2 33. Quels sont les devoirs des bureaux d'inspection ?
2 34. A qui appartient-il de fixer la date de la réunion des bureaux

d'inspection ?
2 35. Quand s'assemblent les bureaux des officiers pour l'inspection des

casernes, magasins, munitions, etc. ?
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2 36. Nommez l'officier tenu par les règlements et les ordres, de for-
mer ces bureaux'?

2 37. Quelles mesures faut-il prendre dans le cas d'inspection de four-
nitures réparables et impropres au service, appartenant à des corps ?

2 38. Quelles mesures doit-on prendre au sujet de fournitures hors,
d'usage on impropres au service ?

2 39. A quoi est tenu l'intendant militaire relativement à ces bureaux
d'inspection ?

2 40. Quand il est nécessaire d'acheter des fournitures aux différents
postes, ou de faire quelque service entraînant des dépenses, quelle forma-
lité doit être observée par l'officier local que la chose concerne ?

2 41. De quelle manière la valeur des fournitures, livrées contre rem-
boursement, est-elle portée au crédit de l'Etat?- Ou le paiement des loyers,
des propriétés de la milice ?

2 42. Quels officiers sont autorisés à signer les réquisitions pour le trans-
port des équipements et autres effets militaires ?

2 43. Quand s'opère le transfert du contrôle de fournitures d'un inten-
dant militaire à un autre, quelles sont les formalités à observer ?

2 44. Quand se fait un transport de fournitures d'un officier comman-
dant à un autre, quelle formalité faut-il observer ?

2 45. Sur quel rapport doivent être réglées les réclamations pour déficit,
en cas de transport ?

2 46. A quelles périodes faut-il envoyer les états relatifs au matériel de
district et aux établissements d'instruction militaire ?

100

Points. Seconde série de questions -

10 47. Combien de boutons faudrait-il pour 565 tuniques, en mettant
deux boutons en arrière, deux à chaque manche, et quinze sur le devant de-
chaque tunique ? et combien coûteront ces boutons à 12± centins la dou-
zaine ?

15 48. En donnant une livre de beuf, une livre et demie de pain, un
quart d'once de thé, un tiers d'once de café, deux onces de sucre par
ration, combien de livres de chacune de ces denrées faudrait-il pour
former 479 rations ?

10 49. Combien coûterait le transport de 583 hommes sur un parcours
de 670 milles, à 1¾ centin par mille pour chaque homme ?

10 50. Réduisez £374 8 9 sterling en piastres au cours légal du
change.

10 51. Réduisez $1,275.50 en sterling au cours légal du change.
15 52. Partagez $900 entre A,.B, C, de manière que B ait deux fois

autant que A, et que C ait deux fois autant que B.
15 53. Quelle somme doit percevoir un agent pcur qu'il puisse payer

$l,000 après avoir retenu une commission de 3 pour 100 ?
15 e 54. Après déduction de 3 pour 100, une créance est de $194; quel

en serait le montant après une déduction de 4 pour 100 ?

100
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DÉPARTEMENT DE L'AGRICULTURE.

EXAMEN DE PROMOTION.

CONSTITUTION DU DÉPARTEMENT.

1. Par quel acte est constitué le département de l'agriculture; et en quelle année
cet acte a-t-il été passé?

2. Pouvez-vous énumérer les différentes fonctions du département de l'agriculture
en vertu de cet acte ?

3. En quelles divisions est partagé le département de l'agriculture pour l'accom-
plissement de ses fonctions ?

4. En vertu de quel acte est administré le bureau d'immigration du département
et quand a éké passé cet acte ?

5. Le sujet de l'immigration afférant à la Confédération et aux provinces en vertu
de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, pouvez-vous dire ce que sont les devoirs
relatifs à l'immigration, dont l'exercice appartient au gouvernement fédéral, et aussi
quels sont ceux des gouvernements provinciaux?

6. Pouvez-vous dire comment et quand le gouvernement fédéral et les gouverne-
ments provinciaux en sont venus à une entente au sujet de ces devoirs?

7. Pouvez-vous exposer le système des agences d'immigration tant au Canada
que dans le Royaume-Uni et en Europe, et donner un aperçu général des devoirs des
agents?

8. En vertu de quels actes la quarantaine et l'hygiène publique sont-elles sous le
contrôle da département?

9 Pouvez-vous dire quels sont les ports où il y a des stations régulières de qua-
rantaine, en vertu do quels règlements est contrôlé la quarantaine, et par quels
fonctionnaires dans les ports où il n'y a point de stations de quarantaine?

10. Qaelles sont les quarantaines de bestiaux, et comment sont-elles contrôlées?
11. Pendant combien de temps sont retenus en quarantaine les bestiaux sains

importés du Royaume-Uni, et sous quelles conditions les bestiaux des Etats-Unis
sont-ils admis dans les anciennes provinces du Canada, en transit ou autrement ?

12. Quelles sont les conditions d'admission au Manitoba et au Nord-Ouest, du
bétail exporté des Etats Unis ou des territoires de l'Union Américaine ?

13. Sous quelles conditions les cochons exportés des Etats-Unis soit-ils admis
dans les anciennes provinces du Canada?

SERVICE DU DÉPARTEMENT.

1. Pouvez-vous dire combien de lettres reçoit généralement, par mois, le départe-
ment de l'agriculture ?

2. Sans tenir compte de la distribution de celles de ces lettres qui sont spéciale-
ment adressées aux différentes divisions, si vous aviez à disposer de celles qui viennent
chaque jour à l'adresse du ministre ou du secrétaire, comment feriez-vous ?

3. Au sujet des lettres venant d'autres départements et respectivement marquées,
"iDéférées " et "Transférées," pouvez-vous dire quelle signification on est convenu
de donner à ces mots. pour les distinguer les unes des autres ?

4. Pouvez-vous exposer brièvement la méthode suivie par le département de
l'agriculture dans la division de la correspondance générale pour classifier et catalo-
guer les documents ?

5. Pouvez-vous nommer les agents d'immigration du département, ainsi que les
officiers de quarantaine et les inspecteurs vétérinaires?

6. Si l'on rapporte l'arrivée d'un navire ayant à bord quelque maladie conta-
gieuse, dans un port où il n'y a pas de station de quarantaine, que faut-il faire ?

7. Que faut-il faire, aux stations regulières de quarantaine, s'il arrive un navire
ayant à bord quelque maladie contagieuse?

(0
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8. S'il vous était adressé une demande d'admission de bestiaux importés des
Etats-Unis, à Prescott ou à Suspension Bridge, que répondriez-vous ?

9. Que répondriez-vous à une demande d'admission de moutons dans ces portsT
10. Que répondriez-vous s'il s'agissait d'une demande pour y admettre des

cochons?
11. Pouvez-vous dire quelles mesures sont prises pour la protection des immi--

grants arrivant au Canada?
12. Et ce qu'on fait pour les diriger sur des localités où ils puissent trouver de

'emploi?
13. A quel point ou quand, après son arrivée, un immigrant est-il supposé passer

des soins du gouvernement fédéral à ceux d'un gouvernement provincial ?
14. Pouvez-vous dire dans quelles circonstances, ou en vertu de quel principe le

gouvernement fédéral assiste les immigrants après leur arrivée en leur donnant à
manger, ou en leur payant leur passage, et depuis quand ce système est suivi ?

15. Quelles classes d'immigrants le département appelle-t-il au Canada, et quelles
sont les autres qu'il détourne d'y venir ?

DÉPARTEMENT DU SECRETAIRE D'ETAT.

QUESTIONS AUX CANDIDATS DÉsIRANT ÊTRE PROMUS DE LA DEUXIÈME A LA
Points. PREMIÈRE CLASSE.

4 1. Dites quels sont les devoirs de l'imprimeur de la reine.
2 2. Comment l'ouvrage est-il reçu, contrôlé et distribué; et comment

les comptes des entrepreneurs de cet ouvrage sont-ils audités ?
2 3. Comment sont débités les départements des comptes à leur charge

pour sommes ainsi payées, comment se fait la reddition de ces comptes, et
comment l'imprimeur de la reine en est-il ciédité ? -

3 4. Donnez les mêmes explications au sujet de la publication des
fstatuts, de la Gazette du Canada et des annonces du gouvernement, du
paiement à obtenir et de l'ordonnancement des comptes à cet effet ?

2 5. De quelles espèces de caractères et de papier se sert-on pour les
statuts et pour la Gazette du Canada ?

5 6. De quelles espèces de caractères se sert-on le plus généralement
pour la composition des livres des département et des ouvrages de ville?
Et de quelles espèces de papier ? Donnez en la façon et les dimensions-
celles-ci depuis les plus petites jusqu'aux plus grandes.

3 7.Voulez-vous dire quelle est la différence entre la composition de
matière solide et toute autre composition, en débitant et auditant des
impressions ?

6 8. Quelle différence de prix y aurait-il entre un blanc ayant un entête
et des filets au bas de la page, et un autre qui, au lieu d'avoir ces filets,
serait simplement réglé ?

6 9. Comment mesurer une page portant un en-tête imprimé, un grand
blanc et quelque impression encore au bas ? Pourquoi l'espace en blanc
doit-il être mesuré, ou bien, pourquoi n'en doit-on pas tenir compte ?

4 10. Quelle est la différence de prix pour impresssions en une seule
couleur ou en deux couleurs ou plus, et pourquoi cette différence ?

5 11. Si l'on s'est servi de différentes espèces de caractères dans la com-
position d'une forme ou page, comment faut-il la mesurer ?

4 12. Comment calcule-t-on le réglage à la machine ?
3 13. Qu'est-ce que le réglage interrompu, (striße and stop) et comment

influait-il et influe-t-il aujourd'hui sur le prix de l'ouvrage ?
6 14. Quelles sont les différentes opérations faites successivement pour

relier un livre, après réception des feuilles venant de l'imprimeur?
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3 15. Quelles sont les différentes sortes de cuir dont on se sert généra-
lement pour la reliure de livres en blanc ?

3 16, Enumérez-les en les classant par ordre de valeur pour la reliure
de livres imprimés.

QUESTIONS REMPLAÇANT CELLES NUMÉROTÈES 2, 3 ET 5 DANS LA SÉRIE DES
QUESTIONS SUR LE SERVICE DU BUREAU POUR L'EXAMEN DE PROMOTION,
A LA PREMIÈRE CLASSE DANS LA DIVISION DE L'IMPRIMEUR DE LA REINE.

10 2. Veuillez mesurer les pièces justificatives marquées . A ci-joints, et
en dresser le compte.

8 5. Veuillez mesurer les pièces justificatives marquées C ci-jointes, et en
dresser le compte.

SERVICE DU BUREAU-DIVISION DE L'IMPRIMEUR DE LA REINE-POUR PROMOTION À LA.
DEUXIÈME CLASSE.

1. Dites quels sont les devoirs de l'imprimeur de la reine en vertu du statut et
des arrêtés du conseil.

2. Par quels moyens sont obtenus les ouvrages d'impression et de reliure des
divers départements, ainsi que.le papier dont ils ont besoin ?

3. Comment sont inscrites et transmises à qui de droit les réquisitions pour ces
ouvrages et-ce papier, faites par les départements ?

4. Comment l'ouvrage est-il reçu, contrôlé et distribué; et comment les comptes
des entrepreneurs de cet ouvrage sont-ils audités ?

5. Comment sont payés les entrepreneurs ?
6. Comment sont débités les départements des comptes à leur charge pour

sommes ainsi payées, comment se fait la reddition de ces comptes, et comment l'im-
primeur de la reine.en est-il crédité?

7. Donnez les mêmes explications au sujet de l'impression, de la publication et de
la distribution des statuts et de la Gazette du Canada?

8. Comment les annonces du gouvernement sont-elles données aux journaux,
comment en est-il tenu compte et sont-elles payées ?

9. De quelles espèces de caractères et de papier se sert-on pour les statuts?
Pour la Gazette du Canada?

10. De quelles espèces de caractères se sert-on le plus généralement pour la
composition des livres des départements et des ouvrages de ville ?

11. De quelles espèces de papier se sert-on pour le même objet? Spécifiez-en la
dimension, la surface, la couleur et la façon. Indiquez les dimensions depuis la plus
petite jusqu'à la plus grande.

12. Quand il s'agit de les porter en compte, combien reconnaît-on d'espèces de
composition, et quelles en sont les différences de prix?

13. Sous combien de formes les actes du parlement sont-ils imprimés pour vente
et distribution?

14. Comment sont-ils reliés? Enumérez les diverses espèces de reliure et la
méthode suivie pour la division en volumes.

15. Enumérez aussi exactement qu'il vous est possible de le faire de mémoire,
les personnes et les corps officiels qui ont droit de les recevoir.

DÉPARTEMENT DES DOUANES.

QUESTIONS AUXQUELLES DEVRONT RÉPONDRE LES OANDIDATS POUR PROMOTION DANS LE

DÉPARTEMENT DES DOUANES.

1. Dans les cas où il n'y a pas eu de décision quant à la proportion des droits à
payer sur certaines marchandises, et qu'il s'élève une contestation A ce eujet, qui
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déclarera quelle est la légitime proportion des droits à payer, s'il en est, sur l'espèce
de marchandises en question ?

2. Comment sera-t-il donné publicité à cette décision ?
3. Peut-on payer des droits avec. de la monnaie d'argent sterling, ou avec des

dollars d'argent américains ; si non, pourquoi ?
4. En quel cours monétaire seront faites les factures de marchandises importées?
5. Dans le cas où il n'a pas été fixé de valeur légale, par l'autorité, pour une

monnaie courante quelconque-quel certificat de valeur comparative devra être
annexé à la facture présentée pour le paiement des droits ?

6. De quel fonds forment partie les deniers reçus en paiement des droits de
douane ?

7. Y a t-il un temps limité pour le recouvrement d'une créance due à la couronna
pour le montant exact de droits de douane exigibles ?

8. S'il rompt la cargaison, contrairement à l'acte des douanes, 1883, de quelle
amende est passible le patron du navire ainsi en contravention ?

9. A quels endroits doivent être apportées toutes les marchandises importées en
Canada?

10. Si un navire, valant moins de $800, et portant des effets imposables, entre
dans un endroit autre qu'un port d'entrée (sauf dans les cas spécialement mentionnés),
quelle est la pénalité qu'il encourt ?

11. Dans le cas où un navire valant plus de $309 s'est rendu coupable de la
contravention ci-dessus mentionnée, de quelle pénalité est passible le patron de ce
navire ?

12. De quelle amende est passible un employé de chemin de fer ou d'une com-
pagnie de messageries qui aide ou incite à une importation frauduleuse de marchan-
dises par chemin de fer ou messagerie ?

13. Si le patron d'un navire arrivant fait un rapport inexact, de quello pénalité
est-il passible ?

14. Dans quel délai après l'arrivée de marchandises importées par mer de toute
localité hors du Canada, doit être faite la déclaration d'entrée ?

15. A défaut de telle déclaration, et si les marchandises sont mises en entrepôt,
après quel délai peuvent-elles être vendues ?

16. Dans le cas où des marchandises imposables ont été endommagées (si elles
ont été importées par eau), dans quel délai doit être terminé l'examen par un préposé
des douanes compétent, et doit être accordé le certificat des dommages, pour obtenir
une déduction sur les droits ?

17. Quand il a été accordé ue remise de droits par le gouvernement d'un pays
étranger, sur des marchandises qui y ont été fabriquées et qui en sont exportées,
qu'y a-t-il à faire au sujet de cette remise lorsqu'il est fait une déclaration d'entrée
de ces marchandises au Canada ?

18. Si un importateur prépare une facture inexacte pour la déclaration d'entrée,
de quelle pénalité est-il passible, en sus de la confiscation des marchandises importées?

19. Si une personne refuse de comparaître devant l'estimateur"ou le percepteur,
ainsi que le prescrit l'article 96 de l'acte des douanes, 1883, de quelle pénalité est-elle
passible ?

20. Quelle pénalité serait infligée à une personne susceptible d'être choisie pour
faire une évaluation en vertu de l'acte des douanes 1883, et qui, ayant été informée de
ce choix, refuse ou néglige de faire l'évaluation en question, sans raisons suffisantes ?

J'approuve les questions ci-dessus, et elles serviront aux prochains examens de
promotion pour tous les emplois dans le service des douanes, sauf ceux d'estimateur,
de contrôleur ou d'inspecteùr.

Quinze points seront accordés pour chacune de ces questions.

(Signé), JAMES JOINSON,
Commissaires des douanes.
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DÉPARTEMENT DES PÊCHERIES.

Points. EXAMEN DE PROMOTION-QUESTIONS POUR LES COMMIS DE PREMIÈRE CLASSE.

6 1. Quelles sont au Canada les principales espèces de poisson dans le
commerce, et à quels marchés sont-elles principalement exportées?

6 2. Où se font principalement les pêches au large et celles de l'intérieur
du Canada.

6 3. Dites aussi quelles espèces de poisson on y prend et leur valeur
respective.

6 4. Dites quelles sont, dans les diffêrentes provinces du Canada, les
saisons prohibées, y compris celles pour la pêche des crustacés.

6 5. Décrivez les différentes manières dont se fait la pêche pour le com-
merce.

6 6. Dites sur quel principe sont distribuées les primes de pêche au
montant de $150,OO0, et actuellement payées chaque année aux pêcheurs
par le gouvernement fédéral?

8 7. Donnez un précis des articles du traité de Washington en vertu
desquels les Américains ont droit de pêcher dans les eaux britanniques.

6 8. Dites quelle indemnité a reçue le Canada pour cette concession, et
quels droits possèdent les Canadiens en retour de ceux accordés aux Etats-IUnis par le traité?

8 9. Les articles en question donnent-ils aux citoyens des Etats-Unis
d'autre privilège que celui de pêcher dans les eaux britanniques ?

6 10. Comment les articles ci-dessus peuvent-ils cesser d'être en vigueur?
6 11. Dites comment un préposé des pêches doit procéder pour faire

exécuter la loi contre les pêches illégales, et en vertu de quelle autorité
exerce-t-il ce pouvoir ?

6 12. Dites combien il y a d'établissements de pisciculture en Canada,
où ils sont situés, les espèces de poisson qu'on y propage, et où, principa-
lement, se procure-t-on les œufs ?

8 13. Quels droits de pêche, une rêcente décision de la cour Suprême
a-t elle conférés aux propriétaires riverains ?

8 14. Dites quel est l'effet de cette décision relativement au pouvoir qu'a
le gouvernement fédéral de faire des règlements pour les pêches où les
droits sont reconnus ?

8 15. Comment serait traitée une communication officielle, adressée par
le secrétaire d'Etat à Washington à l'ambassadeur anglais qui y réside, et
dans laquelle on se plaindrait d'une injustice faite à un citoyen américain
pêchant en Canada, avant qu'il pût être envoyé une réponse au gouver-
nement des Etats-Unis ?

JOHN TILTON, sous-ministre des pêcheries.
100

DÉPARTEMENT DES AFFAIRES DES SAUVAGES.

,qUESTIONS POSÉES AUX CANDIDATS DE CE DÉPARTEMENT, 1 PART CELLES AUXQUELLES
ILS ONT RÉPONDU à L'EXAMEN DE PROMOTION EN MAI DERNIER.

Points.

10 1. Enumérez les différentes divisions du département et les devoirs
afférant à chacune d'elles.

10 2. Dites quelle est la méthode suivie par le département pour disposer
de la correspondance qu'il reçoit.

10 3. Quand les maîtres d'école des sauvages sont-ils tenus d'envoyer
des états au département, et quels renseignements comprennent ces états?
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10 4. Quand les agents des terres des sauvages sont-ils tenus d'envoyer
au département des états des ventes faites et de l'argent reçu à compte dej ces ventes?

10 5. Dans le cas d'une demande d'acquisition de terres de sauvages
quand celui qui l'a faite a été informé qu'il peut en devenir acquéreur, que
doit-il faire pour faire inscrire son nom conme tel ?

10 6. Quand expirent ordinairement les permis d'exploitation du bois sur
les terres des sauvages ?

10 7. Que doit faire celui dont l'offre pour l'exploitation du bois sur les
terres des sauvages a été acceptée, pour qu'il lui soit donné un permis en
conséquence?

10 B. Exposez d'une manière générale ce sur quoi le surintendant ou les
agents des sauvages sont tenus de fournir des renseignements au départe-
ment, pour le rapport annuel.

10 9. Enumérez les diverses surintendances ou agences des sauvages dans
chacune des provinces du Canada. - Ainsi que dans le district de Kéwatin
et dans les Territoires du Nord-Ouest.

10 10. Donnez un aperçu général des devoirs d'un surintendant ou d'un
agent des sauvages.

100

SERVICE CIVIL DU CANADA.

EXAMEN SPÉCIAL DE PROMOTION.

JÉYPARTEMENT DES FINANCFS.

5 et 6 décembre 1884.

Pointa. ÉCRITURE.
Copiez ce qui suit:

100 L'insurrection militaire qui a troublé l'Egypte durant plusieurs mois
et qui finalement a antenê l'occupation de ce pays par l'Angleterre, a en le
plus étrange et le plus imprévu des épilogues. Les chefs de la rébellion
dont aucun n'avait reçu l'ombre d'une blessure sur les champs de bataille,
ont passé devant une cour martiale où, sous la protection de leurs vain-
queurs, ils ont subi un jugement dérisoire et ont été condamnés aux peines
is plus légères. Ils sont sortis sains et saufs de cette dernière êpreuve

aussi anodine pour eux que le combat de Tel-el-Kebir. Mais l'étonnante
sentence qui les a, en quL4ue sorte, délarês innocents des crimes d'incen-
die et d'assassinat, avait été prêcédée d'une longue enquête conduite avec
une entière impartialité et d'où il résultait, au contraire, que depuis le pre-
mier jour de la révolte, leur conduite n'avait été inspirée que par les motifs
les plus coupables.
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NK 2.

SERVICE CIVIL DU CANADA.

EXAMEN SPÉCIAL DE PROMOTION.

5 et 6 décembre 1884.

DÉPARTEMENT DES FINANCES.

Les candidats sont priés de bien observer les règlements.

Points. COMPOSITION.

15 1. Corrigez les phrases suivantes, et dite en quoi elles sont incor-
rectes:

(a.) Lorsque l'on part pour voyage, il faut apporter les choses qu'on
pourra avoir besoin.

(b.) Personne peut se dispenser d'observer les règlements.
(c.) Le bateau a laissé le quai au moment où dix heures sonnait.
(d.) François et Jacques étaient deux frères qui avaient une sour qui

s'appellait Marie. Arrivés à la lisière de la forêt, un loup se présenta à leurs
regards.

(Prenez garde de vous méprendre en corrigeant cet exercice.)
60 3. Ecrivez une lettre de pas moins de 300 mots aux banquiers, nos

ageints à Londres-MM. Glyn, Mills et Cie, et MM. Baring Frères et Cie-
sur les sujets suivants:-

(1.) Accusé de réception de la lettre du 1er du courant avec état du
compte courant, du compte du fonds d'amortissement de l'emprunt C. C.,
emprunts de 1874, 1875, 1876, 1878-79, emprunt I.C.R., et aussi état du
nouvel emprunt.

(2.) Appelez leur attention sur des-écarts dans l'intérêt par surcharge,
£25 3s. 8d. au compte courant, résultant d'une différence d'un jour dans la
calcul des jours. Aussi, vu que le taux de la banque a augmenté de 4 pour
100 à 5 pendant le compte courant, demandez si 1 pour 100 additionnel
ne devrait pas être alloué depuis la date de l'augmentation ?

(3.) Donnez-leur avis de la probabilité d'avoir à tirer sur eux (moitié
sur chaque maison) dans le mois suivant pour £400,000 stg, soit £100,000
le ou vers le 1er, £200,000 vers le 10, et l'autre £100,000 le ou vers le 20.
Demandez-leur d'en prendre avis et de faire honneur aux traites.

(4.) Demandez-leur, en vue de la réunion du parlement, qu'à cette
époque tous les états de compte jusqu'à date, avec détails complets, soient
expédiés par le prochain courrier,
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N° 3.

SERVICE CIVIL DU CANADA.

EXAMEN SPÉCIAL DE PROMOTION.

DÉPARTEMENT DES FINANCES.

5 et 6 décembre 1884.

(Les candidats sont priés de bien observer les règlements.)

REMiARQUE.-Pour chaque problème l'opération doit être donnée au long.

Points.~ ARITHMÉTIQUE.

20 1. Un négociant dit: "Je vends cet article $100 et fais 15 pour 100
de profit, car il m'a coûté $85." Est-ce exact? Si non, trouver le tant
pour cent exact de profit et aussi le prix coûtant qui aurait donné 15 pour

100 de profit.
20 2. Une compagnie garantit de payer 5 pour 100 sur des actions de

$100 chaque, et une autre garantit l'intérêt au taux de 4¾ pour 100 sur
des actions de $7.50 ; les premières actions sont achetéas à 124î et les
secondes à $8.50. Comparer le taux d'intérêt qu'elles rapportent à l'ac-
quereur.

20 3. Le dernier emprunt canadien de £5,000,000, portant 31 pour 100
d'intérêt, a été placé à Londres au taux moyen d'émission de £91 2s. 6d.
pour chaque £100. Si le produit a été encaissé au Canada par des traites
sur Londres, tirées au taux moyen de 8J de prime (au-dessus de l'ancien
pair du change), quelle est la somme totale, en cours du Canada, réalisée
par cet emprunt ?

20 4. Réduisez $241,388.89 en sterling à 8¾ pour 100 de prime.
20 5. Le délai qui s'écoule entre l'émission d'une traite sur Londres à 3

jours de vue et son paiement est de 15 jours, et celui pour une traite sur la
même place à 60 jours de vue, est de 72 jours. Le taux courant d'intérêt
de la banque est de 2·pour 100. Quelle serait l'opération la plus profi-
table pour le gouvernement canadien, ou de vendre des traites à paiement
immédiat pour £2'0,000 à $4.85, ou bien le même montant en traites à 3
jours de vue à 84.841, ou bien encore le même montant en traites à 60
jours de vue à $1.81?
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N° 4.

SERVICE CIVIL DU CANADA.

EXAMEN sPÉCIAL DE PROMOTION.

DÉPART'EMENT DÉS FINANCES.

5 et 6 décembre 1884.

ORGANISATION, PROCÉDURE ET DEVOIRS.
Points.

13 1. Dans quelles circonstances a lieu l'émission des mandats du gou'
verneur gênéral?

1t 2. Le budget des dépenses du département des chemins de fer et
canaux est voté sous trois titres différents:-

Chemins de fer et canaux.................Capital,
do ....... onds coneelidê
do .................. Charges sur le revenu.

Expliquez la différence et donnez un exemple de chacun de ces titres,
10 3. Quelles sont les prescriptions de l'acte relatif à l'entretien des-

comptes (Audit Ac) relativement aux titres représentaut la dette de la
0 uissance, qui ont.été rachetés ?

10 4. Avant quelle datei les comptes des crédits votés, de l'exercice,.
dc ivent-ils être envoyés à l'auditeur général ?

10 5. S'il survient un désaccord entre un département qui a des dépenses
à solder et l'auditeur général, à quel corps en est-il appelé ?

106. Des rapports mensuels de rétat des affaires des différentes banques
légalement constituées sont faits au ministère des finances. Dites quels
sont les ofliciers des banques qui signent ces rapports.

13 7. Dites la nature des articles de l'Acte des Banques en vertu desquels
une amende peut-être imposée en cas de contravention.

10 8. Dans le cas de l'insolvabilité d'une banque, quelle est la première
charge sur son actif ?

10 9. A quel muontant peuvent s'élever les dépôts dans les caisses-
-- d'épargne contrôlées par le département des finances ?

100j

N° 5.

SERVICE CIVIL DU CANADA.

EXAMEN sPÉCIAL DE PROMOTION.

DÉPARTEMENT DES FINANCES.

5 et 6 décembre 1884.

CONSTITUTION DU CANADA.

Points. (Acte de l'Amérique Britar:nique du ord.)

15 1. Quelle est la subvention que paie chaque année le gouvernement
du Canada à chacune des provinices qui formaient partie de l'Union
en 1867 ?

68
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15 2. Enumérez les sources de revenu que possèdent les gouvernements
provinciaux (à part la subvention fédérale), et dites quelles taxes ils peu-
vent imposer.

15 3. 'Quelles sont les dispositions de l'Acte de l'Amérique Britannique
du Nord relativement à l'instruction publiqae ?

10 4. Enumérez quelques-uns des pouvoirs législatifs délégués par l'Acte
de l'Amérique-Britannique du Nord, 1867, à la législature fédérale.

10 5. Faites connaître quelques-uns des pouvoirs attribués exclusivement
par le même acte aux législatures provinciales.

5 6. Quel nom portent respectivement le conseil du gouverneur général
et ceux des lieutenants-gouverneurs?

5 T. A quelle législature appartient l'organisation des cours du Canada
et quel gouvernement nomme les juges ?

5 8. Comment les crédits qui doivent être votés par les différentes
législatures sont-ils d'abord présentés ?

16 9. Les lois passées par le Parlement fédéral peuvent-elles être désavouées
Si oui, par quel pouvoir et dans quel délai doit s'exercer ce désaveu ?

* 10. Quel est le nombre de sénateurs fixé par la constitution de 1867 ?
et comment ce nombre était-il réparti entre les quatre provinces confédé-
rées en 1867 ?

* 11. Quel est le nombre de députés assignés par le même Acte à la
Chambre des Communes, à la même époque, et comment ce nombre était-
il réparti entre ces provinces ?

N° 1.

EXAMEN DE L'AZCISE.

TENUE DES LIVRES.

TE MPS ACCORDÉ -3I HEURES.

MONTRÉAL, iER JANVIER 1884.

Nous, Wm. Barton et Jas Fraser, sommes aujourl'hui entrés en société pour trois
-ans, moins que, de consentement mutuel, la aite société ne soit dissoute plus tôt.
ehacun partage également dans les profits et les pertes, mais Barton recevra 6 pour
100 par année d'intérêt sur la différence en plus entre son apport de fonds et celui de
Fraser. La maison fera commerce sous le nom de Barton ,et Fraser.

Wm. Barton met à la masse :-Argent, à la Banque de Montréal. 25,000 00

Deux billets de $,600 chacun, qui deviendront dus le 3 février
et le 3 mars, et payables à la banque de Montréal ici.

Jas. Frases met à la masse :-Marchandises, valeur au prix coù
tant.

00
Dix actions du chemin de fer Central de $150 chgcune, valanl

aujourd'hui $120. En dutre, Fraser est'pour trois ans encore
à compter de cette date le locataire du n° 130 rue McGill, et
la maison lui paiera un loyer annuel de $3,000.
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10 janvier.

Acheté de Simon Finn, marchandise........................... . 12,000 00

Payé f par chèque, et donné notre billet à 3 mois pour le reste.l

12 janvier.

Vendu à Thos. Webster, marehandise. ................ 5,000 00

Cette somme devra nous être payée en blé du Manitoba de pre-
mière qualité à l'inspection, livré à Montréal, sans frais,
avant le 31 mars prochain, et pour lequel nous allouerons le
prix coté sur le marché de Montréal le jour de l'arrivée. Tout
solde que pourra devoir Webster le 31 mars sera payé en
argent.b

27 janvier.

Vendu à McEwen frères, marchandises, à 3 mois..............10,000 00

31 janvier.

Payé les gages des employés selon le livre de présence..... .... 125 00

" l'assurance sur les marchandises ....................... 200 001

3 février.
La banque de Montréal nous donne avis que le billet qui nous

était dû aujourd'hui a été honoré ....................... 1,600 00

4 février.
Signé un chèque pour dépenses courantes.................... 400 00(

8février.-

Reçu du chemin de fer Canadien du Pacifique avis de l'arrivée de
2,000 boisseaux de blé conignés par Thos. Webster. Blé
coté aujourd'hui à Montréal à $1.07.

Payéêon argent pour transport par chemin de fer, à 8e. par bois-
seau. Blé emmagasiné dans l'éléyateur de Cole. Payé argentl
pour 3 mois d'a surane e............................................... 15 j00

15février.
Vendu marchandise au comptant•••....•.......................
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Déposé à la banque......................... . 7,000 Oe

23 février.

Acheté de Wilbur Jamieson, marchandises, pour lesquelles nous
avons payé par chèque.... ........................ 12,800 00

28 février.

Venda à Burns et Cie, marchandises, à 30 jours........ .... 1,500 00

" Ed. King,"00.............. 2,750 00

" P. Lyons,"" ............. 6,300 00

3 mars.

La banque de Montréal nous donne avis que le billet qui nousl
était dû aujourd'hui a été honorê.......... ............ 1,600 00

5 mars.

Acheté de Spencer et Cie, marchandises ................... 15,000 00

Pour lesquelles nous avons donné le billet de McEwing Frères.) 1,000 00

Et notre propre billet à 3 mois pour le reste.

18 mars.

Escompté le billet de P. Lewis du 28 février. Produit mis à
notre crédit............................... . 6,236 50

25 mars.

Le ch. de fer C. P. nous donne avis de l'arrivée de 2,500 bois-
seaux de blé consignés par Thos. Webster. Cote à Montréal,
$1,05. Payé en argent pour transport par chemin de fer, ài

0c. par boisseau. Emmagasiné dans l'élévateur de Cole.
Payé argent pour 1 mois d'assurance.........................s7600

31 mars.

Reçu des chèques en paiement du billet de Burns et Cie...... 1,500 00

Et de celui de E. King.......... .................... 2,750 0
71
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Et déposé ces chèques.

Tiré à vue sur T. Webster pour solde de conipte; et déposé la
traite à la banque de Montréal pour faire rentrer.

Jas, Fraser est décédé hier, et ses héritiers désirent savoir où en
sont ses affaires avec la société. A cette fin les livres vont
être clos et l'inventaire fait.

7 avril.

L'inventaire établit que la valeur des marchandises en magasin
le 31 mars était de....................... . -... 32,787

A la même date les actions du Ch. de fer Central étaient cotées
à $130.

Inscrivez les transactions ci-dessus dans le journal; portez au grand-livre ; et
closez par inscriptions dans le journal. Faites voir le profit ou la perte net, l'êtat du
-compte de chaque associé, ainsi que l'actif et le passif au 31 mars.

Pour faire le journal.......................... 60 points.
Pour porter au grand-1ivre........ ............. 40 "
Pour clore.......................................100 "

Total ........... .200 "

"'0
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N° 1 (a).
EXAMEN DE L'ACCISE.

Additionnez verticalement et horizontalement les sommes qui suivent.

TEMPS ACCORDÉ-45 MINUTES.

.Maximum des points, 25.

36,785 22 56 30 56,34185 4,634 76 946 54

68,354 13 846j20 75,22832 59 73 I 6,38375.

28 07 1,76430 5,763 341 22,844,86 463134f.

5.769180 23,85180164,35317 674318 5,82430 ......... .........

77,586 34 643,6 10 48,22539 1,435 65 63,284 541.........

8,646 76 76,63526 4,687 26 45,83440 9,57326 ...............I l 1 i 1b
212081 5,78430153,006t60 99,63843 54,83317..............

99,670 72, 647704 47,33325 4,683131 638:234176 ......... 0.........

71428 03 32110 6,623110160,053-56 3,875 64 ......

5,842 95 86 45 5,72480 67,856 271 43447 ......... .......

6,765 26 463 89 56,83470 49,635 82 8,9384 ......... ......

103,840 06 7,430 40 2,7 158j 136,643 27 85,654221 ......... I.........
47,45315 68,944 20 6,534j70i 59,584 38 96,634 50 ......... .........

6,56824 525 30 76,348 24, 22,68671 55,893126..... ...

83,837 44 6,536;80 5,9571631 13,463 1711 4 563î80j......... ......
44,906 74 46,834' 17 29,634 80 9,876t54 68,634 29 ......... . .....
48,63480 563,210 301 96,347 56 4,567 89 483290 ......... ......

5555555 6,974 63 23598 239,623 30 520...............

4,736 53- 46,383201 46 55 56,733 84 89,634 80.. .......

8,32186 54310' 3987 5,643 571 5,874 20............

4633 43220 126388 40 46,349162 66,7345 ......

64531 7,5386011 59,5841771 27113 234,654180 .

763'82 9,422 30 4631281 29130 5,638 90 ......... ....

i176,38229 5,824133 586140- 68,463 20..........

A. 8%
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N 2.

EXAMEN DE L'ACCISE.

I* LOIS DU REVENU DE L'INTÉRIEUR. Réparti-
----- tion des

. Temps-2 heures. points.

1 Qu'entendez-vous par les termesI" ssjet à l'excise," "manufac- 12
ture à l'entrepôt," "étampe ou poinçon d'annulation," et" rectifica-
tour ?

De quoi doit-il être donné avis selon la loi, et quand ? 18
2 Est-il des marchandises dont la loi permet la manufacture, et &

qui ne peuvent être mises dans un entrepôt licencié ?
4 Si une action est intentée contre un officier du revenu de l'inté- 8

rieur au sujet de quelque chose qu'il aura faite dans l'exercice de sa
charge, quand et où cette action devra-t-elle être intentée ?

5 Que faut-il pour que les avis, listes ou descriptions, etc., que 7
l'on exige de donner ou faire à toute personne ou préposé, soient
considérés comme validement donnés ou faits ?

6 Quel est le devoir du percepteur s'il doute de l'exactitude d'un 8
état, d'un compte ou d'un bordereau qui doit lui être fait d'après
l'acte ?

7 Que doit contenir l'avis du malteur de son intention de tremper 5
du grain, et quand et à qui doit-il être donné ?

8 Quel est le droit sur le malt importé ? 2
S L'acte a-t-il quelque disposition spéciale relativement au réser- 1

voir de bière dans les distilleries ?
10 L'acte spécifie-t-il un diamètre pour le récipient de spiritueux 15

fermé?
Qu'est-ce que le bordereau ou état mensuel du distillateur doit 20

contenir, et quand doit-il être préparé ?
12 Qui doit ou peut se pourvoir d'un entrepôt licencié, et quelle 10

somme faut-il payer pour s'en servir ? -
13 Comment déterminez-vous le montant des droits à imposer sur

les produits d'une distillerie, d'une brasserie, d'une brasserie de
malt, d'une manufacture de tabac, d'une manufacture de cigares, et
d'une manufacture à l'entrepôt où l'on fabrique à la fois des spiri-
tueux méthyléneux et du vinaigre ? -..

Total-..... 150
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1~Q 3.

EXAMEN DE L'EXCISE.

ARITHMÉTIQUE.

Temps- 3 heures.
3 S-i

Simplifiez- X '-
7 2

1I

2

3

4

Total.........................

Donnez la racine carrée de .0006 que nous exprimons en quatre
chiffres décimaux.

En prenant l'inventaire dans une fabrique de cigares on trouve
une perte de 4 pour 100 ou de 2,944 livres sur la quantité employée

i de feuiltes brute. Combien de livres avait-on employées ?
Parmi les canditats qui se sont présentés à l'examen, l'un a obtenu

65 pour 100 du total des points alloués, et a manqué son examen;
un autre a obtenu 80 pour 100 du total des points, et se trouve à
avoir ainsi 120 points de plus que le minimun voulu. Si le pre-
mier avait eu 240 points de plus il aurait juste atteint le mini-
mum. Quel est le total des points allouês, et quelle est la propor-
tion pour cent qui représente le minimum voulu.

« de 21
Convertissez -- d'une chopine en fraction décimale d'un gallon.

4

Une personne sur un cours d'eau descend 1 mille à la rame en 20
minutes,,mais il lui faudrait une demi-heure pour parcourir la
même distance sans l'aide du courant. Quelle est la vitesse du
courant à l'heure, et combien lui faudrait-il de temps pour remon-
ter au point de départ ?

Des spiritueux d'une force de 24-6 au-dessus de preuve sont réduits à
10 au-dessous de preuve et vendus au même prix qu'ils ont coûté
par gallon étalon. Quel profit fait-on pour cent.

Dites ce que coûterait le papier-tenture nécessaire pour couvrir les
murs d'une chambre de 16 X 18 et de 11 pieds de hauteur. Le
prix du papier est de 80c. par rouleau de 12 verges de longueur
et de 2 pieds 1 pouce de largeur. Allouez * de la superficie pour
les fenêtres et les portes.

Si la cuve-matière (mash-lub) d'un distillateur contient du maïs, du
seigle, de l'avoine et du malt dans la proportion de 6, 3, 2.5
et 1-5 respectivement, dites combien il y a de boisseaux dans
cette cuve-matière en supposant que la quantité d'avoine est de
40 boisseaux, et combien il y a de boisseaux de maïs, de seigle
et de malt.m

5

6

'I

8

9

Réparti-
tion des
points.

12

14,

21

21

15

18·

22

150
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N° 4.

EXAMEN DE L'EXCISE.

MEsURAGa. Réparti-
---- tion des3* Temps-2ï heures. points.

Quelle est la longueur de l'axe le plus long d'une ellipse dont la 15
superficie est 'égale à 1,000 et dont l'axe le plus court est égal à 25.

2 La corde d'un cercle est égale à 20, et la perpendiculaire de la corde 20
au centre du cercle est de 10. Quelle est la superficie du cercle ?

3 Quelle est la superficie d'un plancher à malt irrégulier, dont la lon- 16
gueur est de 21-5 pieds et dont la largeur, mesurée en cinq endroits 1
àéêgaux intervalles, a donné 15.6pds., 14.8pds., 17.3 pds.,
20.4 pds., et 21 pds ?

4 La superfliie d'un triangle à angle droit est de 540, et la longueur 18
de sa base est de 20. Quelle est la longueur de l'hypothénuse ?

5 Quelle est la superficie d'un segment de cercle, dont la corde est de 20
30, le diamètre du cercle étant de 64 ?

6 Quelle est la superficie d'une ellipse dont les diamètres sont de 48 et 15
de30?

7 En examinant et comparant les plans et descriptions d'une brasserie 20
de malt, un agent trouve l'un des planchers très irrégulier, ses
côtés n'étant pas parallèles et étant tous de différentes longueurs.
Comment doit-il en déterminer la véritable superficie, et quels
mesurages doit-il faire?

8 Il s'agit de construire en planches de deux pouces, une ,cuve ayant 26
au sommet un diamètre extérieur de 5 pieds, et à la base un
diamètre de 6, sa hauteur perpendiculaire étgnt de 5 pieds. La
cuve doit être recouverte. Combien faudra-t-il de pieds de bois,
exprimés en mesure de planche, ou d'un pouce d'épaisseur?

N° 5.

EXAÂ;EN DE L'EXCISE.

JAUGEAGE DU MALT ET CALCUL DES DENRÉES EN GRENIEa.

Réparti-
tion des

Temps-2¾ heumes. points.

1 Quelle sera la profondeur d'une trémie d'une capacité de 190 bois- 15
seaux d'orge, et do t le sommet sera de 6 pieds carrés t l'issue
de 3 pouces carrés ?

2 Il s'agit d'établir quelle est la capacité par couches d'un pouce 22
d'un germoir (steep tub> de forme conique ayant un diamètre de
7 pieds 6 pouces au fond et de 7 pieds au sommet, et une pro-

16
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tondeur de 5 pieds. Quelle estla capacité du premier pouce du
fond ; aussi celle du 10e et celle du 20e pouce du fond ?

3 Un récipient de 15-3 pieds de long, de 9·4 pieds de largeur, de 8 20
pieds de profondeur en avant, et de 11-3 pieds en arrière est
rempli de maïs. Combien de livres contient-il, en supposant la
mesure de malt égale à 24-2 livres ?

4 En jaugeant un four de malt avant le pesage, j'ai trouvé que le four 20
n'était pas rectangulaire. J'ai pris en conséquence une diago-
nale qui a mesuré 21·7 pieds, et à partir des angles opposés,
deux perpendiculaires allant à cette diagonale, l'une mesurant
8-6 pieds et l'autre 9·4 pieds. Je mesurai la profondeur à six
endroits avec les résultats suivants: 4-8 pc., 4•9 pe., 5. pc., 4-3 pc.,
et 5·2 pe. Combien de mesures de malt doit-on supposer avoir
été mises en trempe?

5 Un malteur a une cuve dans laquelle il peut tremper 1,000 mesures 25
de malt d'orge, et il veut en faire une dans laquelle il puisse en
tremper la moitié de plus, et dont la profondeur soit de 72 pouces.
Quel doit êti e le diamètre?

6 Quel est le volume d'une sphère dont le diamètre est de 40 pouces. 25
Donnez la hauteur d'un cène ayant le même volume, et dont le
diamètre à la base sera égal au diamètre de la sphère.

7 On met du grain dans un grenier dans lequel est le germoir cylin- 23
drique, dont la base est à 24 pouces au-dessous du niveau du
plancher. Le grenier est de 21 pieds sur 16 et est rempli
jusqu'au niveau du sommet du germoir, qui a 5 pieds de profon-
deur et 6·5 de diamètre. Combien y a-t-il de pieds cubes
de grain dans le grenier en supposant que le germoir soit vide?

N° 6.

EXAMENS DE L'EXCISE.

USAGE DE L'HYDROMÈTRE ET DU sAcCHAROMÈTRE.

Temps-1 heure. Réparti-
iEc tion des

i points.
1 D'après quel type (standard) détermine-t-on la gravité spécifique

des spiritueux et des autres liquides ? 6

2 De quelle manière le changement de température affecte-t-il les spi- 6
ritueux sous le rapport du poids et celui du volume ?

3 Est-ce qu'un changement de température affecte la force des spiri- 6
tueux ?

4 Quelle était originairement la gravité syécifique d'un liquide qui, 10-
après avoir été mêlé avec 5J fois son volume d'eau distillée,
donne une gravité spécifique de 1004 ?

48 Victoria. à. 1885
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5 Quelle serait, dans chaque cas, la force des mélanges suivants:
1 gal. 65 au-dessus de preuve avec l gal. 36 au-dessous de preuve.
3 "« 40 " " 2 c " 10 "

1" 25 " "c 1 "150 " "

6 Quelle serait la gravité d'un mélange de 5 gallons de naphthe de 12
bois ayant une gravité spécifique de -814 et de 40 gallons d'alcool
d'une gravité spécifique de •8222 ?

Total. 50

EXAMENS DE L'EXCISE.

MALTAGE ET sURVEILLANCE DES BRASSERIES DE MALT. Réparti-
tion des

N° Temps-2 heures, points.

1 Qu'est-ee que le malt, et avec quoi le fait-on généralement au Canada? J 6
2 Décrivez la fabrication du malt, et indiquez les divers procédés par 30

lesquels passe la matière employée, les transformations qui
s'opèrent, et le temps nécessaire pour chaque procédé ?

3 Comment peut on connaître, par l'état de la matière qui subit le 13
maltage, quand chacun des procédés est terminé ?

4 Quelles sont les supercheries que peut pratiquer un malteur pour 18
frustrer le revenu ?

5 Comment pouvez-vous découvrir ces fraudes, et quels moyens em- 20
ployer pour les empêcher ?

Quels sont d'après vous, les devoirs d'un oficier qui a charge d'une 25
brasserie de malt ? Répondez au long.

Lorsqu'un malteur veut hàter le maltage, en quoi s'écarte-t-il de la 6
méthode ordinaire ?

8 Qu'entend-t-o)n par graines légumineuses, et comment les différencer 7
des grains dans le maltage ?cd

Total..... ,2Z

78
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N° 8.

EXAMEN D'EXCISE.

TABRICATION DU TABAC ET DES CIGARES, ET SURVEILLANCE DES MANUFACTURES
DE TABAC ET DE CIGARES.

- éparti-
Temps-2 heures. tion des

N° points.

1 Quels sont, d'après vous, les devoirs d'un officier qui a charge d'une 20
manufacture de tabac? ]Répondez au long.

2 Quels sont, d'après vous, les devoirs d'un officier qui a cha;rge d'une 20
manufacture de cigares ? Répondez au long.

3 En faisant l'état annuel du stock, quel effet cela aurait-il d'inclure 20
les tiges dans la quantité de tabac en voie de fabrication dans
une manufacture de cigares à la fin de l'exercice ?

4 Le poids net de la matière brute employée dans une manufacture de 10
tabac est de 107,634 livres, et le produit de la fabrication est de
108,187 livres. De combien la production dépasse-t-elle la quan-
tité réglementaire, et combien de livres de tabac chaque quan-

tÇ de 100 lbs. de matière employée a-t-elle réellement produit ?

5 La quantité de matière brute employée dans une manufacture de 10
cigares est de 25,440 livres, et le nombre de cigares produits est
de 1,228,125. Combien a-t-il fallu de livres de matière brute
pour produire 1,000 cigares, et combien de cigares ont-ils été
produits par chaque quantité de 25 lbs. de n-tière brute em-
ployée ?

- De quelle manière la marque d'exportation doit-elle être mise sur les 12
boites de tabac en ferblane et en bois respectivement, et que

. doit-elle indiquer?

Quelle est le plus petit colis de tabac auquel il faut maintenant ap- 8
poser une étiquette d'avertissement ?

8 A quelle fin servent les estampilles de permis de sortie en entrepôt ? 8

2 Quelles sont les seules personnes auxquelles peut être délivré le tabac 10
en feuilles brut importé?

-10 Dans quel but ré-humecte-on (re-sweeting) le tabac en feuilles dans 'z
une manufacture de cigares ?

Total....... ....99 125
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NO 9.

EXAMEN DE L'EXCISE.

EtGLEMENTS RELATIFS À L'ESTAMPILLAGE, LE- POIN2)NNAGE, L'ENTREPOSEMENT ET LA
SORTIE D'ENTREPÔT DES ARTICLES SUJETS À L'EXCISE.

'Réparti.L .. Temps-2 heures. tion des

l Quelles sont les conditions d'une obligation en vue d'exportation
(export bond)? dv r10

2 Quelle est la plus petite quantité d'articles sujets à l'excise qui 5
puisse être transportée d'un entrepôt à un autre ?

3 Quelle différence fait-on relativement à l'obligation exigée dans les 10

que ces marchandises sont consignées à l'ordre du percepteur du
revenu de l'intérieur, et lorsqu'elles sont consignées à d'autres
personnes ?

4 Quels sont les devoirs d'un percepteur du revenu de l'intérieur lors- 10
qu'il reçoit des marchandises sujettes à l'excise qui sont appor-
tIes dans sa division en entrepôt?

5 Y Ya-t-il quelques conditions d'imposées à la sortie de spiritueux 10-
méthylêneux de l'entrepôt ou de la manufacture ? S'il en est,
dites quelles sont ces conditions.

6 Quelle est la nature du certificat qui doit être écrit par l'officier 10,
d'excise en travers de la copie de la déclaration d'exportation
destinée au département?

- Dans l'entreposement des marchandises sujettes à l'accise, en quoi 8
les cigares diffèrent-ils des autres articles ?

8 Comment les estampilles doivent-elles être apposées ou annulées sur 8
les boîtes (caddies or boxes) de tabac ?

9 A quelles conditions des marchandises sujettes à l'excise peuvent- 10
elles être transférées en entrepôt à une personne n'ayant pas
d'entrepôt licencié?

10 Quand les estampilles ne pourront pas se coller aux feuilles d'étain 8
(tinfoil) avec de la gomme ou de la colle, que doit-on faire ?

11 Dites ce que vous entendez par une estampille à coupons (coupon 12
stamp) et comment ces estampilles sont-elles employes ?

12 Comment apposez-vous l'estampille sur le tabac canadien en torquette 9
(Canada twist) ?

13 Dites ce qu'exigent les règlements au sujet. du transport des déchets I 15
et rognures (scraps and cuttings) de tabac en bloc d'une manu-I facture à une autre?

SeTotal.......... 125



48 Victoria. Doments de la Session (No.46.) A 188

N° 10.

EXAMEN DE L'EXCISE.

INSPECTION DU PÉTROLE. Réparti-
1 tion des

Temps-1 heure. points.

1 Qu'est-ce que le pétrole et le naphte, d'apiès la définition de la loi ? 4

2 Qu'est-ce que l'on entend par les termes "gravité spécifique," 4
I"épreuves de l'inflammabilité," et "l'épreuve du feu " ?

3 Quelle gravitée spécifique et quelle épreuve d'inflammabilité la loi 6
prescrit-elle pour le pétrole vendu en Canada pour l'éclairage ?

4 Quelles marques doivent, d'après la loi, porter les colis contenant du 6
pétrole, et par qui les marques doivent-elles être apposées? I

5 Où et quand le pétrole doit-il être inspecté, et que doit on en faire 5
s'il est au-dessous du type établi ?

6 Vous avez à inspecter 80 colis de pétrole et 12 colis de naphthe. 25
Dites en détail ce que vous allez faire ? Total.......i 50

NT .il.

EXAMEN DE L'EXCISEs

DISTILLATION ET SURVEILLANCE DES DISTILLERIES. I Réparti-
-- j1tion des

N° Temps-2½ heures. points.

1 De quels renseignements et documents doit être accompagnée une 15
demande de licence de distillateur, et que doit faire l'officier
examinateur avant d'accorder un certificat ?

2 Que considérez-vous être les devoirs quotidiens ordinaires d'un 20
officier chargé de la surveillance d'une distillerie ?

3 Quels sont les devoirs particuliers des officiers au sujet des tonneaux 20
de fermentation, de leur contenu, et de l'enregistrement pendant
les opérations de distillation ?

4 Quels papiers doit préparer le distillateur qui veut transporter en 10
entrepôt dans une autre division, une quantité de spiritueux de
l'entrepôt de sa distillerie ?

5 Dans quelles circonstances des spiritueux peuvent-ils être sortis 10
d'entrepôt sans être pesés ou éprouvés ?

46a-6
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A quelles conditions un distillateur qui commence ses opérations,
n'ayant pas de spiritueux en magasins, soit en entrepôt soit
acquitté des droits, peut-il expt'édier des spiritueux acquittés des
droits produits par sa distillerie, dans le cours du premier mois
de ses opérations ?

Quelles marques doit porter la tête des colis dans lesquels des
spiritueux sont sortis d'une distillerie, en entrepôt ou acquittés
de droit, dans les deux cas, et quels sont les devoirs de l'officier
qui contrôle l'envoi ?

Donnez la signification des mots "Repasses ou Vinasses (low wines),"
et indiquez comment ces repasses et vinasses sont séparées de
cette partie du produit des alambics dits "intermittent stills "
qui est passée directement dans les récipients de spiritueux
fermés ?

De quelle façon l'alambic à éprouver (test still) peut-il servir à
indiquer d'avance le produit probable d'un ou plusieurs ton-
neaux de bière ou de liquide à fermentation dans une distillerie ?

Avant de faire une épreuve spéciale d'un tonneau, disons le n° 10,
on a trouvé que le produit du n° 9, distillé auparavant, était
dans le récipient de spiritueux fermé, soit: 505 gallons de 59
au-dessus de preuve. Une fois le tonneau n° 10 distillé, il y
avait 1,025 gallons de 57.2 au-dessus de preuve, quelle était la
force du produit du tonneau n° 10 ? Faites l'opération au long.

Total........... .....-.....................
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N° 12.

EXAMENS D'EXCISE.

VINAIGRE. ]Réparti-
tion des

° Temps-2½ heures. points.

1 Qu'entend-on par mélange (mix) dans une fabrique de vinaigre? 8
Comment le fait-on, et quels sont les devoirs de l'officier qui a
charge de la fabrique pendant qu'on le fait ?

2 Décrivez le procédé de l'épreuve du vinaigre pour y trouver le per- 6
centage d'acide acétique ?

3 Quels sont les devoirs d'un officier lorsque le fabricant a besoin 6
d'alcool pour servir dans les générateurs ?

4 Quel est la gravité de la solution d'ammoniaque employée par le 8
département, et comment vous y prendriez-vous pour faire cette
solution ?

5 En faisant l'épreuve d'un échantillon de vinaigre, on s'est aperçu 10
qu'il fallait 90 grains de la solution d'ammoniaque réglemnen-
taire pour en neutraliser 75 grains: quel était le percentage
d'acide acétique et la force du vinaigre ?

-6 Exposez tous les moyens par lesquels vous pensez que le revenu 12
pourrait être frustré par un fabricant de vinaigre et de spiri-

. tueux méthyléneux malhonnête, ainsi que les mesures que
vous prendriez pour protéger le revenu.

Total .... ..... ...... 50
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LISTE DES CANDIDATS QUI ONT RÉUSSI DANS L'EXAMEN PRÉLIMI-
NAIRE DU SERVICE CIVIL.

Mm, 1884.

Barry, Thomas.
Gould, William.
Hurd, McD. Blair.
Keating, Michael Edward.
Keating, Wm. Ahearn.
Langenberg, Albert.
Morton, John Edward.
Sheehan, Joseph Maurice.

Cassily, Patrick.
Condon, Thomas.
Hill, Robert.
McMonagle, James.

Beaudry, Auguste.
Bolger, Michael J.
Chouinard, Camille.
Dumontier, Félix.
Duhig, Patrick I,

A Halifax.
Smyth, David Spear.
Smythe, Joseph Howe.
Sullivan, William P.
Sutherland, George.
Pace, Robert Thomas.
Nicholson, David Alex.
Thompson, Samuel.
McCaffrey, James Edward.

A Saint-Jean.
Smith, Rufus R.
Iolden, Geo. W.
Dixon, John

ipwell, Jno. Parkinson.
A Québec.

Joanet, Nap. Ulric.
Légaré, Etienne.
Parent, W. V. P.
Samson, J. E. Alfred.

A Montréal.
Bieson, Joseph Louis. Latimer, Thomas.
Brazeau, Edmonde. Legault, David.
Boudreau, Louis G. Lesarbeau, Edmond.
Bélair, Arthur. Lortie, Alphonse.
Clarke, George. Le Blanc, Edouard.

artrand,oseph.l Thomas K.
Curran, Charles K. Major, Théophile.
Du Rocher, J. B. Murphy, James.
Ermatinger, P. T. H. McCaffrey, Wm. J.
Forget, Melasippe. Masse, Arthur.
Godin, IHerménégilde. O'Mahoney, Myles.
Gauthier, Oscar. Pepin, Félix.
Guilfoyle, Wm. D. Pepin, Joseph.
Gauthier, Antoine P. Perrault, Joseph.
Gorman, William. Pilon, J. D. E.
Guindon, Magloire. Rolland, Frank F.
Hogue,Napoléon Jos. Sauriol, Jean Bpte.
Le Febvre de Villeneuve,J.Cajetan. Thouin, Joseph.
La Croix, F. X. Joseph. Tassé, Charles D.
Lépine, Magloire. Vinet, F. R. dit la Rente.
Robbe, Vital.

Burke, Mary E.
Beahan, Denis.
Connell, Daniel.
Grafton, S. W.
Lancaster, John.
Lawless, Matthew.
McKeever, Jennie.

A Ottawa.
Nolan, Thomas.
Pegg, Alfred.
Spence, John.
Short, Samuel.
Boucher de Grosbois, Guillaume,
Jackson, James.
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A Kingston.
Dugdale, Alfred H. Curry, Adam Hall.
Maguire, John. Sullivan, Jos. Edward.

A Toronto.
Allen, Wm. E. Platt, William J.
Clewes, John Ralph.iPhillips, Russell M.
Ellis, George. Thompson, George.
Giroux, Octave. Wallace, Chas. H.
Hesson, John Henry Wallbridge, Robt. John
Hollenrake, Thomas. Butier, John.

Me 'wEln Thompson, Charles.Meadows, Edwin.
Rllis, J. D. Jolnston, Robert.
McEwan, James. Gimby, Wm. Edw.
McGlashan, Danl. L. Baxter, John.

A ilamilton.
Charters, James. Seholfield, Thomas.
Dingman, Hy. W. Springate, John.
Harper, James F. Souter, W. M.
Lawrence, William. Strongman, William.
McCandish, Alfred.iNoehin, James.
Parkhill, Andrew. Pettit, Wm. Jonathan.
Ross, Dobbin H. Robinson, J. M.

A London.

Bayley, George. Mclenna, Wm. Gordon.
Cushing, John. Nicholson, James.
Cushing, James. Houthcott, William F.
Dewson, Wm. W. Johnstone, Bolton W.
Long, William.

A Winnipeg.
Burrows, William. Cowley, Walter.
Cuthbert, Wm. James.Kuttuer, John M.
Cuthbert, Wm. James, jun. Lispett, Wm. S.
Close, Jarvis. Stevenson, John.

A Victoria, 0.-A.
Williams, George. Broderik, William.

J. TIORBRN, LL.D., président.
A. tD. DtCELLES,
P.hmSEUR, secrétaire.
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LISTE DES CANDIDATS QUI ONT RÉUSSI DANS L'EXAMEN D'APTITUDES
DU SERVICE CIVIL.

MAi, 1884.

Hill, Gordon.
Logan, Alfred.

MeNeil, Albert Howard.

A Saint-Jean.

Burnett, Bertram F.
Cadwallader, John.
Conley, Edward.
Connor, Frank R.
Crocker, Frederick S.
Ewing, James A.
Fairweather, Edmund W. Il.
Ferguson, Frederick.
Hoyt, John Wesley.
Jenkins, George.

Bolger, Michael J.
Carolan, John.
DeChesne, Emma Miville,

Barlee, Wilfred.
Brazeau, Edmond.
Brophy, Thomas.
Benoit, Louis Raymond.
Breadner, Robert W.
Biron, Napoléon.
Clermont, Ulderie.
Clément, J. Edouard.
Constantin, Jos. Edouard.
De Cotret, Raoul Réné.
De Vaux, Moïse.
Desaulniers, Ernest L.
Edward, John Thomas.
Fox, John D.
Godin, iHerménégilde.
LeBlanc, Victor.
L'Ecuyer, Théodule.
Legault, David.
Ladouceur, Théophile.
Leblanc, Edouard.

lannington, Thos. Benjamin.
Macintire, James A.
Patterson, Alfred S.
Robertson, Charles R.
Schofield, Isaac.
Steen, Jas. Stewart.
Strang, James.
Strong, J. A.
Weldon, Edward D.

A Québec.

Home, William A.
Quinn, Thos. Wm.
Fahey, Owen.

A Montréal.

Monet, Joseph B. dit.
McCann, J. J. J.
Ouimet, Rocheà
Primeau, Jean Bte.
Pilon, J. D. E.
Sennatt, James.
St. Martin, Albert.
Simard, Maxime.
Stratton, John Frs.
Chartier, J, O. Avila.
Dalton, William.
Florence, Charles.
Gaudet, Mich. II.A.
Le Claire, Chas. Jos. A.
Proulx, Alphonsine.
Sauriol, Alphonse.
Robbe, Vital.
MeShane, Jas. Anty.
Norcross, A.
Cartier, Jos. Adélard.
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A Halifax.

Southall, Frederick.

A Charlottetown.
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Bruce, David A.
Baldwin, Harma A.
Barber, Beatrieo.
Dow, John R.
Bagleson, John.
Freeland, Anthony.
Gilbert, Emml. W.
Jennings, Edward.
Greenfield, R.
Lyden, Maggie.
McMaster, Kate.
McEdward, Wm. George.
McCann, John A.

Lazier, Jno. Campbell.
Martin, Jno. C.
Newberry, Isabella Mary.
Nevins, John James.

Goodman, Arthur W.
Mackay, Jane E. B.
May, James.

Black, Edward H.
:Boys, Thos. Ross.
Earl, Fred. E.
Ferrie, James.
Fitton, Cecil H.
Gleeson, Cornelius.
Grundy, Henry.
Gill, Thos.
Hlynes, William A.
HFaggard, Charles.
Jackson, John A.
Laird, Harry W.
Lawson, John Thos.
McCabe, Frank J.
McLennan, John C.
Mitchell, George S.
Neagle, Helen F.

AIthouse, Melmoth W.
Cullis, John M.
Clarke, Gertrude.
Craig, Calvin.
Cameron, John A.
Conroy, Joseph M.
fDugit, Peter J. E.
Dinning, Harry F.
Hunton, Wm. A.
ligley, Thos. E.

Holloway, Francis J.
McDonell, Ronald H.

A Ottawa.
MeIntosh, Donald G.
Provost, Alphonse A.
Sheppard, Daniel E.
Smith, W. Hà. Chatterton.
York, Brown L.
Bêlanger, Victor,
Goulden, William Randolph.
Fraser, Annie.
Harrison, Edward.
Hllumpheys, Beauchamp.
Elie, A.
Elliott, Jas. David.

A Kingston.
Reid, Chas. McKenzie.
Walker, David Jas., jeune.

Walker, Wm. B.
Hallowell, Wm. Earl.

A ilamilton.
McCawley, William

Patrick.
McRae, Edgar B.

A Toronto.
Newman, Frank.
O'Donoghue, Danl. G.
Pearson, John.
Walton, Jesse M.
Watkins, John Lloyd.
Wright, Chas R.
Cochran, Fredk. S.
Cheyne, Andrew J.
Humphrey, Wm. El.
Thompson, ledley Vicars.
Westman, Thos.
Fleming, J.
Agar, Chas. Jas.
Philipotts, Caroline.
Spencer, Edward.
Banting, Charles.
McMullen, Thomas.

A London.
Mosgrove, A. Hl.
MoTaggart, Jas. L.
Mach euzie, David.
McKillop, Duncan A.
MeGregor, Charles J.
Newman, Robert A.
Patton, Thos. B.
]Robinson, Lucy.
Dawson, James H. B.
MeVicar, W. W.
Harrison, Francis E. A.
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A Winnipeg.
Benoit, Michel. Webster, Thos. O.
Burphy, George, Allan, Robt. K.

4 Victoria, C. B.
Goepel, Philip Dorset. Gibbon, Lister.
Hughes, Edward. Newberry, Cowper Wm.
Rabbitt, Daniel.

J. THORBURN, L.D., president.
A D. DECELLES,
P. LESUEUR, secrétaire.

CANDIDATS qui ont passé avec succès leur examen sur une ou plus des matières
facultatives, aux examens du service civil tenus en mai 1884 :

Noms. Matières. Total des matières sur
lesquelles ils ont réussi.

A SAINT-JEAN, N.-B.
Burnett, Bertrani F.......Tenue des livres, catalogue et analyse de documents. 2
Connor, Frank R....,....Tenue des livres............................1
Croker, Frank Sd..........i id........ . .,....
Ewing, James A............Télégraphie...........................
Ioyt, John Wesley.......Tenue des livres et télégraphie.. .............. 2
Jenkins, George............Tenue des livres........... ........ •1

Strong, J. A................Tenue des livres, catalogue et analyse de documents. 2
Harrison, John S..........Catalogue et analyse de documents.............. 1
Hayes, Wm. Hazen.......Tenue des livres, catalogue et analyse de documents. 2

A QUÉBEC.
Carolan, John..............Tenue des livres. ............................ 1

A MONTREAL.
Brophy, Thomas......Composition française, catalogue et analyse de do-

cuments...... ........... 2
Breadner, Robert W......Tenue des livres ................. .......... 1
Constantine, Jos. E........Composition anglaise, catalogue et analyse de docu-

m ents ..................................................... 2
Edward, John Thos......Catalogue et analyse de documents.... ..... ... 1
LeBlanc, Victor......Composition anglaise........................................ 1
LeBlanc, Edouard.........Tenue des livres...................... .... 1
McCann, I. I. I...........Traduction, tenue des livres, catalogue et analyse

de documents....... ..................................... 3
St. Martin, Albert....i....Tenue des livres, sténographie.......... . . 2
McShane, James A.........Sténographie................................................... 1
Bartier, Jos. Adélard...,. Id.0....................................... ....... 1

A OTTAWA.
Bruce, David A............Tenue des livres.....................,... 1
Baldwin, Harma..........Calligraphie mécanique ... ........... i
Eagleson, John....... ...... Tenue des livres.................... i
MeEdward, Wmr. Geo.. .. Catalogue et analyse de documents................1
McCann, John A. Tenue des livres.... ....................... 1
Provost, Alphonse A....,.Calligraphie mécanique.................. i
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Sheppaïrd,aiel E ....Tenue des livres, catalogue et analyse de documents. 2
Smith, W. H. Chatterton. Catalogue et analyse de documents. ............. i
Harrison, Edward.........Traduction, tenue de livres, sténographie........ a
Anderson, G. C..........Tenue des livres,tcatalogue et analyse de documents. 2
Bollard, Joseph............id... ........ ............................
Brown, J. H......... Catalogue et analyse de documents..............1
Clarabut, Daniel........Tenue des livres....... ......... 1
,Geddes, Alfred... .. id. .............. 1
Gouldthrite, Frank S id. catalogue et analyse de documents.. 2
Hume, Herbert E..........tnographie.................
LaRochelle, N..........Composition anglaise, tenue de livres, catalogue et

analyse de documents........ ............ 3
Little, W. C...............Tenue des livres, catalogue et analyse de documents. 2
IMailleue, Geo. A. D.......Catalogue et analyse de documents............... 1
]Rochester, Francis K...... id. id.. ................... 1
Stewart, W. C. E............................. 1
Heming, A........ Tenue des livres........... ..... 1
Battey, Jos. N.............. id. ................................ 1
Hudson, Arthur B .......... id. catalogue et analyse de documelits. 2
-Code, T. J.....:........Calligraphie mécanique....... ............... 1
Marsan, Godfroi.............Composition anglaise, catalogue'et analyse de docu-

ments...............2

A TORONTO.
Earl, Frederick E..........Catalogue et analyse de documents......................1
Ferrie, Jamesi................ .id. id. ... ..... 1
Gleeson, Cornelius.........Télégraphie................................................. 1
Jackson, John A ...... Tenue des livres....... ................... 1
Laird, Harry W. id. ........ ......... 1
McCabe, Frank J.id ..... ............. 1
O'Donoghue, Daniel G... id. catalogue et analyse de document. 2
Walton, Jesse M. id. id. id. . 2
Fleming, J. ... id... ........... ................... 1
Agar, Chas. Jas............. id. et télégraphie . ..... 2
Phillpotts, Caroline.......Composition française.................1

A LONDON.
Althouse, M. W.........Tenue des livrrcs....... ....... ... . .
fDugit, P. I. E.......id...........................
Holloway, Francis J.id............i
McDonald, Jos. J.id.............
McTaggart, Jos. L.id.....................a.a...i
Newman, Robt. id. catalogue et analyse de d.cu..e.ts. 2
Patton, Thos. B.....id. ........................... 1

A VICTORIA, C.-B.
Goepel, Philip Dorset....d.Catalogue et analyse de documents. . .... 1
Hughes,did. id............. ... ... 1
Gibbon, Lister...... Tenue des livres......... .................. 1

J. TalORBu Rn d, document.2
A. DuCELLES,
P. LESUE UR, secrétaire.
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LISTE DES CANDIDATS QUI ONT PASSE AVEC SUCCÈS L'EXAMEN
PRELIMINAIRE DU SERVICE CIVIL.

NovEmBRE 1884.

Bourinot, John C.
IDeCourcey, John H.
Gleeson, William.

Brayley, Robert.
Buist, Andrew.
Brown, Malcolm.
Elston, C. 11.
Ferguson, William D.
Grant, Oscar.

McLeod, Ebenezer

Bedard, Rodolphe.
Bilodeau, Edmond.
Blackburn, Robert.
Boldue, A. E. H.
fBrousseau, Joseph.
Chamberland, T.
Hamel, Jean Bte.

Aumais, Edmond.
Babineau, Séraphin.
Bertrand, Joseph.
Brunel, Moïse.
Bolston, John Joseph
.Bowden, Georgina M. M.
Cadotte, Alphonse.
Colfer, John.
Crawford, Lucinda.
Coutlée, Jos. Alexr.
Dubois, J. A. E.
Dantony, Jean.
D'Amour, Joseph E.
Dusseault, Jean Bte.
Drury, James.
Durack, John James.
Dore, L. J. S.
Kane, James J.
Laforest, Louis.
Laurin, Joseph.
Ledoux, Joseph.
Libert, E. Joseph.
LaManque, Thomas.
LaPierre, J. T. H.
Marie, Jean.
Miggins, Michel.
Montvenoux, Xavier.
Moore, Thomas.
Moreau, Hector.
McKenna, Edward.

A Halifax
Hubley, George B.
Lindsay, Joseph P.
Walker, J. E.

Saint-Jean, N.-B.
Gardiner, Robinson.
Magee, James.
McDermott, Bernard.
Ryan, Jeremiah J.
Tabor, Arthur C.
Whelpley, Charles B.

'arlottetown, L P.-E.

A Québec.
Morin, Onésime, jeune.
Nollet, Jean
Panet, John.
Prendergrast, Jérémie.
Racine, Arthur.
Ryan, Patrick J.
Traversy, F. X.

A Montréal.
Denicourt, Joseph G.
Elliott, Thomas C.
Faille, Henri.
Fenaughty, Thomas.
Friset, Firmin.
Gariépy, J. B.
Gauthier, J. B.
Gelinas, Napoléon.
Gervais, Ilector.
Gosselin, WilfrE d.
Guindon, Carolus.
Guay, L. A.
Goyer, Argenas.
Hayes, John.
Heroux, Blaise.
Joly, François.
Kenna, James.
Niverville, W. G.
Neveu, Paul.
Petit, Joseph.
Poirier, Jos. Signaï.
Palmer, Guillaume.
Payment, Etienne.
Prevost, Ulrie.
Ratelle, Léon.
Smyth, George.
St. Jean, Joseph.
Tellemosse, J. B.
Valeur, Albert.
Wilson, Arthur.
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Annand, Katie E.
Bell, Jennie.
Cochrane, Lilian.
Cosgrove, John.
Copping, Louis.
Crouch, R. A.
Caldwell, F. D. D.
Coté, Victoria.
Code, Abraham.
Chevrier, Louisa D.
Christie, Jessie B.
Christie Lily.
Dubé, Wilfred.
Merrick, Kathleen.
O'Gready, Sarah M.
O'Hagan, John C.

Bower, Thos. Tofield.
Comer, George W. H.
George, Robert E.
litchins, William.

Atkinson, Henry R.
Beeman, Robert John.
Brown, Fredk.
Cashen, Michael Joseph.
Cummins, William.
Chapman, Walter.
Delaney, John.
Ellis, Robt. J.
Fleming, W. F.
Funston, Thomas.
Gompertz, A. W. L.
Raggith, Edmund.
Hall, M. A. C.
King, lenry Thomas.
Langstone, Thos. Walter.
Spedding, Wm. A.
Ternent, D. R.
Waddell, Josiah.

Barron, Alexander.
Bucke, Nicholas A.
Cummings, John P.
Faulknor, Joseph H.
Garner, Mary E.
Garner, Hannah D.
Holden, George C.

Askin, Jos. F.
Bradley, Chas. J.
Buckner, Urbin.
lowes, Wm. K.

Maguire, Marget M.
Parish, G. H.
Wood, Joseph.

A Ottawa.
Edwards, Louisa D.
Edmond, Maria.
Foley, Matthew L.
Fuller, Thos. Wm.
Fitzgerald, Geraldine.
Greenshields, R.
lickey, William.
Horan, Arthur John.
Joly, L. C.
Lecourt, Anna.
LaMontagne, Leonie.
Moore, Charlotte.
Maxwell, W. John.
Piché, Maggie.
Webber, Ellen.
Wright, Edward C.

A Kingston.
Howland, Patk. Joseph.
Neill, William.
O'Reilley, Wm. James.
Shannon, Abt. Edward.

A Toronto.
Mankey, W. J.
Meadows, W. E. C.
Moore, Wm. D.
Marshall, Jacob.
McKenzie, Alexander,
MeNair, Wm. C.
MeMordie, Alexander.
Orr, Benjamin.
Reid, John.
Richards, Fredk.
Rodgers, George.
Smith, Thomas.
Spiers, Henry.
Sutton, Joseph.
Smith, Theophilus.
Weir, Robert.
Westman, Eldon.

A Hamilton.
Laird, Thomas W.
McCullough, Samuel,
McCusker, Frank.
Read, Edward Geo.
Shaw, John.
Stevenson, Hugh H.

A London.
Baker, George.
Brett, William.
]Hliscott, Wm. Charles.
Harragan, DanI,. P.
McKellar, D. Alexander.
State, Joseph.
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Cox, Robt. S.
Farmer, Spencer.
MePherson, Wm. Torrance
Ramsay, Robt. M. A.

A Winnipeg.
Chabot, Alfred F. H.
Mills, R. R.
Wallace, Wm. Samuel.

LISTE DES CANDIDATS QUI ONT PASSÉ AVEC SUCCÈS L'EXAMEN
D'APTITUDE DU SERVICE CIVIL.

Novnmuan 1884.

A Halifax, IV.-B.
Creighton, H. S Elliot, Clarence P.
McLeod, John.iMcurdy, James F.
McEchin, Alex. J. G. Page,W W..
O'Sullivan Denis. Roche, George.

A SantJean,JY.B.
Belding, Herbert W. ]elyea, Theodore H.
Bennett, Louisa. Brown, Malcolm D.
Black, Charles E. Carr, A. W.
,Colpitts, B. L. Copp, John R
Edgecombe, Arthur. Fenwick, L. A.
Gardiner, ]Robinson. Gildart, Oliver A.
Hipwell, John P. Ketchum, John P.
McAfee, Robert.lMalcolm, James.
Phillips, IR B. I.LiRayworth J. S .

A Charlottetown, IlP.E.
MDonald, James A. iMcDonald, John.
McEwen, Hlenry E. McInDiý, Augustin J.
Moran, Michael James.

A Qubec.
IBilodeauBEdmondlChamberland, F.
-CreiglitonB James. Drum S. W.
Foley, Lawrence. Genest, N. R.
Goulet, Irenée. Hannon, Henry M.
Moissette, JOs. E. LeVasseur, Jos. A. T.
O'Dowd, Francis. Pelletier, Maxime.
Pelletier, Wilfrid. Prendergast, Jrrnie.
Philbert, Edouard. Scott, Robt. Chas.

ASimard, L. Ehgane.
A Mntréal.

Bélanger, Am dée. BennettE.Philip L.
Carpenter Geo. A. Clarke, George.
Crowe, Timothy J. Crowe, William Jas.
Descary,Frdinand. Desrosiers) B. R.
Durack, John Jas. Dufresne, Joseph."
Ermatinger, P. T. H. Gervais, Dasse E.
Gray, Frs. W. Grenier, j. A.
Guay, L. A. Rail, James M.
IIayesMEdwd. W. Hoolahan, John.
'Lacroix, E. O. M. LaManque Thomas.
Leblane, Olivier. LeliouxCJOs. A.
MGregor, Wm. Dawson. Masse, Arthur.
Michaud, Jos. A. Morin, Alcidas.
Poirier, Jos. SignaP. Rochela , Wilbrod.

StRerner, Franoois.
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Binks, James.
Bliss, L. D. C. F.
Coburn, Alex. H. J.
Christie, Jessie B.
Chevi-4er, Louisa D.
Duhamel, Agnes.
Fitzgerald, Geraldine.
Fuller, Thos. Wm.
Glover, W. J.
Grafton, Wm. ny.
Hardy, Jessie B.
Lefebvre dit Villemure, J.]
Maxwell, Wm. John.
Morrison, Edward.
O'Gready, Sarah M.
Prentiss, Jenny.
Steele, Evelyn.
Wright, Edward C.

Bower, Thos. T.
Dolan, Frank M.
Embury, Wm. J.
Kennedy, Mary.

Anderson, John.
Francy, James G.
Haig, Thos. R.
Larkin, Joseph.
Liddy, Wm. Robt.
MoGill, Alexander.
Milligan, Wm. Geo.
Patterson, Thos.
Sinon, Eugène n.
Walker, Robert.
Westman, Eldon,
Wilson, G. D.

Bucke, Nicholas.
Garner, Hannah D.
Grant, Mary C.
McCullough, Samuel.
MoMahon, Mary.
Ruddy, Joseph.

Buckner, Urbin.
Cowan, Thos. C.
Duff, Thos. Alexander.
Elliott, Geo. E.
larragan, Daniel P.

Mattheson, Alex. J.
Percival, James n.

Broad, Thos.

A Ottawa.
Beatty Robt. A.
Campbell, Duncan A.
Code, Abraham.
Christie, Lily.
Cunningham, P. I.
Dunne, Joseph P.
Foley, James.
Gemmel, W. X. M.
Goulden, Dani, n'y.
nannum, Minnie.
Labelle, Leonce.

E. C. Mason, Wm, T.
Merrick, Kathleen.
McElroy, James.
O'Ranly, R. E.
Scott, F.
Scott, Wm.

A, Kingston.
Clarke, Mary C.
Doller, Willett J.
Ferguson, Archibald M.
Moore, Thomas.

A Toronto.
Cameron, J. D.
Graham, A. C.
Hanna, David E.
Lindsay, William.
MoCague, Wm. A.
Martin, Stephen.
North, John A.
Roberts, C. G. D.
Thompson, Harry P.
Watson, John A.
Whiteside, James A..

A Hfamilton.
Cummings, John P.
Garner, Mary E.
Harron, Robert.
McCulloch, John O.
iRead, Edw. Geo.

A London.
Calton, Robt. W.
Dillion, Morris A.
Echlin, Chas. H;
Ferguson, Fred'k. F.
Kiernan, Patrick.
McIntyre, Hugh.
Smyth, James Thos.

A Winnipeg.

A Victoria, .B.
Finlaysonu, chas..W'm. McLoughlin, Wm. Bî-
Lindsay, Albert Edward,
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CANDIDATS QUI ONT PASSÉ AVEC SUCCÈS L'EXAMEN SUR MATIÈRES
FACULTATIVES, AUX EXAMENS DU SERVICE CIVIL

TENUS EN NOVEMBRE 1884.

A Halifax, N-E.
Creighton, H. S........................Tenue des livres et analyse de

documents
Elliott, C. P..........................id. id.
McLeod John,......Analyse de documents.
McCurdy, J. T................... id.
Page, W. W...... ..........Tenue des livres
Sullivan, M. M..........................Télégraphie.

A Saint-Jean, N.-B.
Belyea, Theodore.......... Tenue des livres.
Bourque, A. P.......................... id. et composition.
Copp, John R........................... id.
Harrison, J. S..................Sténographie.
Carr, A. W ............................. Analyse de documents.

A Québec.
Chamberland F .. Tenue des livres.
Creighton, James. .... .. id.
Drum, S. W..,....0....................Composition.
Foley, Lawrence............Tenue des livres.
Levasseur, J. A. T................ id. et traduction.
Morin, Onêsime.........................Télégraphie.
Parent, Alfred.................... ..... Sténographie.
Pelletier, Maxime............Tenue des livres et traduction.
Simard, La. Eugène................Traduction.

A Montréal.
Bennett, P. L...........................Composition et traduction.
Ermatinger, P. T, H............ id.
Grenier, J. A ............ id. tenue des livres et

analyse de documents.
Godin, Herménégilde.................Tenue des livres.
LeBlanc, OIier....... ............ id.
Morin, Alcidas.......... .... Traduction et analyse de documents.
MeGregor, Wm. D....Tenue des livres.

A Ottawa.
Bélanger, V. ........................ Traduction.
Brenot, Honoré . ......... id. et composition.
Brittain, E. L..........................Analyse de documents.
Campbell, H. ..S..........9......... id.
Christie, Lily........................Oalligraphie mécanique.
Cochran, W. C............ .. Analyse de documents.
Poley, James............................ id4
Glover, W. ...................... id.
Grafton, W. H....... ........ id.
Gilbert, E. W ..................... id.
Hardy, Jessie . ............. id.
Heming, A ................... id.
Hume, H. E..................Calligraphie mécanique.
Xemp, A. E....... ......... Tenue des livres.
Maxwell, Wm. ................. Analyse de documents.
Seott, Wm..............................Ténue des livres.
Smith,.W. H. . ....... id.
Shorej. W.......Analyse de documents.
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A Kngston.

Bower, Thos. T..........Analyse de documents.
Dolan, Frank M. .......... Tenue des livres.
Ferguson, Arch. M.................Analyse de documents.

A Toronto.

Cameron, J. D ...... Analyse de documents et calligraphie
mécanique.

Liddy, Wm. Robert. ...... Analyse de documents.
Martin, Steph o. .id. et tenue des livres.
Wilson, G. D......... . Analyse de documents.

A Hamilton.

Garner, Hannah...... . Analyse de documents.
Garner, Mary E.................. id.
Grant, Mary 0........ ........... id.
Harron, Robert.............Tenue des livres.
McMahon, Mary.............Analyse de documents.
Read, Edwd. Geo................. id.
Ruddy, Joseph....... ............ id. et tenue des livres.

A London.

Buckner, Urbin ..... Tenue des livres.
Cowan, Thos. ... ....... Analyse de documents.
Duff, Thos. A...........................Sténographie.
Harragan, D. .............. Analyse de documents.

J. THORBURN, LL.ID., pr4sident.
A. D. DECELLES,
P. LESUEUR, secrétaire.
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RfPONSE
(52b)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 23 février 1885 ;-

pour un état indiquant:

1. Le nombre total des demandes faites et non accordées, pour obtenir
des licences ou permis de couper du bois d'équarrissage, des blocs
de sciage (billots), du bois de chauffage, des traverses et des poteaux
dans les limites du territoire récemment en contestation entre les
provinces du Manitoba et de l'Ontario.

2. La date de chaque demande rejetée, ainsi que le nom et la résidence
de chaque pétitionnaire.

3. La situation géographique de la coupe demandée et non accordée.

4. L'offre d'une prime ou de droits de la Couronne ou de souchetage
dans chaque ou tout cas, accompagnant cette demande.

5. La raison motivant le *refus dans le cas de chaque demande rejetée.
Par ordre,

J. A. CHAPLEAUI,
Secrétaire d'Etat.

Secrétariat d'Etat,
Ottawa, 21 avril"1885.

LisTE des demandes de licences pour couper du bois dans les limites du territoire
récemment en contestation entre les provinces du Manitoba et de l'Ontario, qui
ont été faites au ministre de l'intérieur, mais non soumises par lui au favorable
examen du conseil.

Nom
du Adresse.

pétitionnaire.

Alex. Manning...... Toronto, Ont.....
McDougall,Browne Barrie, Ont.......

et Oie.
do ... do
do ... do .....
do ... do

B. W. Richards .... Brockville, Ont.
do ... do
do .... do
do .... do ...
do .8. do ...

W. H. Carpenter... Orillia, Ont ......

H. Brandenburg et Fargo,T.D., E.U.
Cie.

52--1

Date. Situation géographique.

10 avril 1872 Sur le bord du lac des Bois
23 sept. 1872 Côté ouest du lac La Pluie

23 do 1872 do
23 do 1872 Côté sud de la riv. Seine
23 do 1872 do nord do ...,

7 juin 1876 Tp. 3 S., R. 23 E......
7 do 1876 do 3 do 24 E......
7 do 1876 do 3 do 25E....
7 do 1876 do 2et 3 do 26 E......
7 do 1876 do 2 do 27 E .....

31 mars 1877 Sur le lac à l'Aigle.. .....

11 avril 1879 Sur la rivière Seine.

.

Observations.

Autres demandes.

do
Invité à concourir.

do
Autres demandes.

do
do
do
do

Coupe en partie con-
cédée, étendue ex-
cessive.

Coupe déjà concédée

a 1 à f
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LiSTE des demandes de licences pOur COuper du bois, etc.-Suite.

Nom
dupna Adresse. Date. Situation géographique. . Observations.

pétitionnaire.

$
Henry Allison ..... Newport, N.-.E.. 18 juin 1879 Neuf milles est de la........Etendue excessive.

rivière Seine.
D. B. Woodworth. Cornwallis, N.-E 5 juill. 1879 Sur le lac à lAigle.. ......... Coupe en partie con-

cédée; superficie
excessive.

G. H. Strevel....... Winnipeg, Man. 8 sept. 1879 Sur le C. c. P. et limite. Etendue excessive.
est du Manitoba. a abtenuun permis

ailleurs.
M. Sinnott...........do 29 cet. 1879 Sur le lac - P Aigle......... A obtenu un permis

ailleurs.
Geo. Harvey ........ do ... 3 fév. 1880 Sur le lac des Bois .............. Indéfinie,.et étendue

excessive.
H. A. Bell............ do ... 20 sept.1880 Sur la section 14, C.c.. P..........Indéfinie.
O. S. Crysler ....... Morrisburgh,Ont 6 nov. 1880 Voisina. du lac à'Aigle.. ......... do
Kennedy etSuther- Winnipeg, Man.. 4 avril 1881 Sur la rivière Seine. .......... do

land.
R. Stafford .......... Almonte, Ont.... 13 do 1881 Sur le lac à l'Aigle.........-......., do
Thos. Hanson.. Kéwatin............ 13 do 1881 do ....... ..... do
Thos. Foley ......... Almonte, Ont..,. 20 do 1881 do. ............ Concédée.
John Schultz ....... Winnipeg, Man. 10 août 1881 Sur le lac des Bois ........ ........ Indéfinie.
H. R. McDonald ... Portage-du-Rat, 23 do 1881 Portage de la Tortue, ......... Concédée.

Ont. baie du Poisson-Blanc.
Rogers et Cie ....... Winnipeg, Man. 16 sept. 1881 Voisi. du Portage-du-Rat ......... Indéfinie.
Wm. Mitchell....... do ... 21 do 1881 Lac à l'Esturgeon Noir.., do
G. Leprohon......... do ... 21 do 1881 do .. ,. do
S. B. Cochrane..... do ... 25 oct. 1881 Sur le lac des Bois ........ ,......... do
Wm. Shoulds....... do ... 31 do 1881 Le long du C. C. P., à

lestdu Portage-du-Rat
Jos. Zimmerman ... Port'e-du-RatO. 15 nov. 18811Sur le lac des Bois...............do
R.McDougalletfCie Colborne, Ont... 17 janv. 1882 Lacs Wah-poos et Corb'u ......... Invité à concourir.
Thos. Spence ....... Winnipeg, Man. 15 fév. 1882 Dans les tps. 1 st 2, S., ......... Autres demandes,

rangs 23 et 24 E.
E. M. Rideout. Port'e-du-Rat,O, 2 mars 1882 Ile Coney, lac des IBois.. ......... Concédée.
S. Mcllvaine.......,.Galt, Ont ......... 10 do 1882 Sur la rivière à l'Aigle ............ Indéfinie.
R. ......... Winnipeg, Man. 21 do 1882 S. du C.C.P. et entre 930 ......... do

et 94°'0.
F. Rubichon........, Portage-du-Rat.. 23 do 1882 Sur le lac des Bois......... ......... Pas de description.
Geo. Campbell..... Soin de J.C.Pat- 19 avril 1882 Lac des Mille Lacs......... 265 00 Pasle plus haut sou

terson, M.P. missionnaire.
J. T. Horn......,.. do ... 19 do 1882 do.. ............. Invité à concourir.
J. A. Christie....... Brandon, Man ... 30 mai 1883 Sur le lac à l'Aigle .. ......... Indéfinie.
LordGeo-Campbell Winnipeg, Man. 24 juil. 1882 Iles dans le lac Plat ...... ......... Autres demandes.

do ... do .. 24 do 1882 Rive sud de la baie Sabas......... Invité à concourir.
kong.

Robinson Pirie...... Dundas, Ont.....11 sept. 1882 Sur le lac des Bois,ou an. ......... Indéfinie.
cienne route Dawson.

H.McDougallet Cie Colborne, Ont... 15 oct. 1882 Baie du Poisson-Blanc.... ......... Concédée.
Fras. Jones........... Ottawa, Ont...... 28 do 1882 Dans le tp. 1B., rgs.23 et .......... Autres demandes.

24E.
T. M. Daley ........ , Brandon, Man ,.. 28 do 1882 do 2 do ... ....... do
Donald Cameron...)Winnipeg, Man., 7 nov. 1882 Sur le lac à l'Aigle.......-........ Concédée en partie
A. J. Frazer......... do ... 19 déc. 1882 Rive nord du lac des Bois
B. W. Richards.... Brockville, Ont. 28 do 1882 Sur la rivière La Pluie.., ........ Invité à concourir.
lon. P. Mitchell... Montréal, Qué... 22 fév. 1883 Lacs Wah-poos et au Cor- ......... do

beau.
Hon. P. Mitchell ... Montréal, Qué ... 22 fév. 1883 Côté S., baie Sabaskong. ... _... do
Chas. Bermingham Kingston, Ont ... 5 mars 1883 Rivière et lac Maniton 250 Pas le plus haut so

(B et C). missionnaire.
Horace C. Snow ... Winnipeg, Man.. 7 do 1883 Baie Sabaskong............. Concédée en parti
J. C. Gough......... Port Arthur, Ont 29 do 1883 Rivière Pinafore ............ ......... Rivière non indiqu

sur les cartes.
R. A. Mather.. Ottawa, Ont...... 9 avril 1883 Tp. 1 S., rang 24 E........ ......... Concédée en parti
T. C. Bae........ do ...... 18 do 1883 Lacs de point de partage. Invité à concourir.

et à IlEau-Claire.
E, G.Bate....,...... do ... 27 do 1883 Tps. 5 et 6 S., rangs 28 et.. Etendue excessive

29 E.
2

-

s.

és

e.
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LIsTE des demandes de licences pour couper du bois, etc.-Suite.

Nom I
du I Adresse. Date. Situation géographique. . Observations.

pétitionnaire.

W. W. McMillan.,Ç

Jos. E. Baton........
D. H. McMillan.....
E. B. Harris..........
Robert Hick .........
Jas. Bardou.........

R. J. Short...........

do
McDonald, An.

drews et Cie.
Robert Clapp .......
H. J. McMillan.....
P. J. Jephson.......
F. A. Dawson......,

J. P. Dawson........
John Lewis. ........
M. M. Nesbitt.......

do ..
A. McKnight .....
H. McIntyre-.......
W. J. Murray,.......
C. E. Bellemare....
J. 0. Morrow........
James Thompson..
William Skead.....
John McKenna.....

Jos. R. McKay......
Hugh Grant .........
John McKenna......
C. T. Bate............
H. N. Bate............
John Mather........
R. A. Mather .......
R. Fuller . ...........
W. H. Brouse .......
W. R. Thistle.......
William Skead.....
John Phillips........

14 mai 1882..JRivière de l'île aux Sables

14 do 1883
14 do 1883
14 do 1883
9 avril 1883
7 juill. 1883

9 août 1883.

Par D. B. Wood-'
worth, M.P.

do
do ... i
do

Ottawa, Ont......
Par Pinhey,

Christie et Oie
Winnipeg, Man..

d o ... j9 do 1883
Port-Artbur, Onti 16mai 1883.

16 août 1883.
4 sept. 1883
4 do 1883

10 oct. 1883

10 do 1883
15 do 1883,
18 do 18831
25 do 1883
2 mars 18821

1er nov. 1883
1er do 18831
3 do 1883
3 déc. 1883.

20 do 1883.1
8 cet. 1883
7 janv. 1884

9 do
14 do
15 do

2 fév.
2 do
2 do
2 do
2 do
2 do
2 do
9 do

11 do

1884
1884
1884
1884
1884
1884
1884
1884
1884
1884
1884
1884

J. 0. Roger.do ... . 7mars 1884 Lac Namenkan........
Levi Miller. Roaches Point, O 18 do 1884 Lac LaPuie.............

Louis Bergeron....
George Boisvert....
A. J. St. Pierre....
L. J. Jodouin.......
H. Godson............

Geo. H. Grundy ...
P. E. Turner.........
A. L. Andrews.....
E. Colman..........
T. E. Al1an..........

Donald W. Duff.... Toronto, Ont.C. T. Turner.... do ..

18 do
18 do
18 do
18 do
18 avril

23 do
23 do
23 do
23 do
23 do

23 do
23 do

John A. Neilson... do 23 do
T. B. Lefaivre...... Montréal, Qué ... 25 do
John C. Hendrie... do ... 25 do

1884
1884
1884
1884
1884

Côté nord de la riv. Seine
do sud do ...
do nord do ...

Lac Pa-ka-ko-se-we-gan.
Rive sud du lac Seul......

1884 Côté sud de la riv. Seine.
1884 do ...
1884 do
1884 do
1884 Lac eà l'Esturgeon, Ile

Hunter.
18841 Côté sud de la riv. Seine.
1884 do ...

1884 do ...
1884 Sur le lac LaPluie..........
1884 do

3

do t..
do ...
do ...

[les dans le lac LaPluie..
[le Hunter.................

Baies Sabaskong et du
Poisson-Blanc.

L'es Wah-poosetOorbeau
Lac des Mille Lacs,.......

Côtés. de laB..Sabaskong
Rivière Winnipeg........
Lac Lacrosse..................
Lacs du point de partage

et à P Eau-Claire.
do do

Iles dans le lac LaPluie..
Baie du Poisson-Blanc....
Lac des Bois............
Baie du Poisson-Blanc....
Lac Manitou.........
Rivière Manitou (B et C).

do do ...
Côté E. du lac au Corbeau
Rivière Winnipeg. .......
Côté s. de la B. Sabaskong
Près de l'île Hunter.......

Près du lac Messemcoish.
Sur la rivière Quetico....
Rivière Seiganagan.
Lac LaPluie.........

do ........
do ........ . .
do -.. . . .
do .......
do ........ .
do ........
do ........

Rivière Seiganagan....

48 Victoria. A. 1885,

Territoire dans les
limit. duquel la Cie
d'exp. de bois du lac
LaPluie a à choisir.

Autres demandes.
do

Déjà concédée.

do

Invité à soumission.
do

do

Coupe déjà concédée
Invité à soumission.

do
Coupe déjà conc dée
Invité à soumission.

do
do

Coupe déjà concédée
Invité à soumission.

do
Coupe déjà concédée

Invité à soumission.
En partie concédée;

autres demandes.
Coupe déjà concédée

do

Invité à soumission,
do

do

Autres demandes.
do

Invité à soumission.
Pas suffisamment dé-

finie.
Coupe déjà concédée
Réserve de la Cie du

lac LaPluie.
Invité à soumission.

do
do
do

En partie réserve des
sauvages

Invité à soumission.
do
do
do

Déjà concédée.

do
En partie concédée;

autres demandes.
Déjà concédée.
invité à soumission.

do

Picton, Ont.
Ottawa, Ont.....
Winnipeg, Man.
Sombra, Ont......

do
Ottawa, Ont.
Woodstock, Ont.

do ...
La Salette, Ont..
Ottawa, Ont......
Ste-Catherine, O.
Ottawa, Ont......
Fergus, Ont.
Winnipeg, Man..

do
Ottawa, Ont......

Rivière Désert, Q
Pembroke, Ont..
Ottawa, Ont....-

do 0.....
do 0..
do
do
do
do
do

Winnipeg, Man..'
Ottawa, Ont....

Ottawa, Ont......
do ......
do ......*
do ...

Toronto, Ont.....

do ......
do
do
do ..

Belleville, Ont...
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LisTE des demandes de licences pour couper du bois, etc.-Fin.

Nom
du Adresse. 1 Date. Situation géographique. . Observations.

Pétitionnaire.

Walter Ross......... Ottawa, Ont...... 29 avril 1884 Rivière de l'île aux Sables. Invité à soumission.
do ........ do ...... 30 do 1884 Rivière Nameukan.................do

F. A. Turner.....Toronto, Ont. ... ter mai 1884 Côté sud de la riv. Seine....... Déjà concédée.
A. A. Jackson.......Winnipeg, Man.. 17 do 1884 do nord do Invité à soumission.

do .. do ... 17 do 1884 Lac Pa-ka-ko-se-we-gan..o
F. G. Lear............Ottawa, Ont...... 24 do 1884 Rivière Manitou.................... .do
James A. Macnab..I do ...... 24 do 1884 do ........... do
H. J. Friel...... do ...... 16 juin 1884 Rivière Nameukan ............. Déjà concédée.
John Laird .......... Port-Arthur,Ont 8 juill. 1884 Rivière des Sables..............Indéfinie.
D. F.Burke.,. . do 8 do 1884 do. . .......... do
Thos. Squires.. do.... 12 do 1884 Lac des Mille Lacs...........Autres demandes.
Jas. ampeld. Ottawa, Ont..23 do 1884 Rivière et lac Manitou.........tdo
JosepliCozens...... Sault Ste-Marie, 6 août 1884 Lac des Mille Lacs................ do
Donald Stewart.... Ste-CatherineO. 19 do 1884 le Hunter, dans le lac.........Non indiqué sur les

...... dLaPneicartes.
D. A. amp.......... do ... 19 do 1884 Portage de i Tortue.............Autres demandes.
T .S i . .Toronto, Ont.2....12 do 1884 Les prés Me 1lle Hunter......,. ure. mndo et

,N. S. oi.. Winnipeg, Man.. 23 oct. 1884 Est du lac LaPlue ............. e atecnéé

Jno. Bollinger...... don ... 23 do 1884 Nord de la rivière Se...........Déjà concdée.
Walkar et Eherts ... do ... 28 nov. 1884 Côté nord du lac Plat et......Autres demandes

des Iles, pour les lies.
W.eH. Plummer.... Sault Ste-Marie, 23 déc. 1884 Lac des Mille Lacs .................. Autresdemandes.

Ont.

Jon. . orells...... Winnipeg, Man.. 23 oct. 18854IEstdunsle lacPluie......... ......

Certifiée exacte.
G. W. RYLEY,

Préposé de la division des forêts et des mines, département de l'intérieur.
,OTTWA, 9 avril 1885.
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LIsTE des demandes de permis de couper du bois d'équarrissage, des blocs de sciage
(billots), du bois de chauffage, des traverses et des poteaux dans les limites du
territoire récemment en contestation entre les provinces du Manitoba et de l'On-
tario, qui ont été faites au ministro de l'Intérieur, mais qui n'ont pas été favora-
blement accueillies par lui.

Nom
du

pétitionnaire.

John Schultz........
G. Leprohon.......
Wm. Shoulds.
R. I. Doull .........

R. Doull...............
M. A. Gilbert.......
Wm. Skead..........
J. Hl. Bulmer ........

Thompson et Cie...
H. McR ae ............
T. Ranover ..........
Moran, McKinnon

et Cie.
J.Lockie Wilson...
W. H. Nagle ........
David Douglas......
A. F. McDonald....
S. L. Gourlay ......
C. Bermingham....

A dresse.

Winnipeg, Man..
do ...
do
do

do
St-Thomas, Ont.
Winnipeg, Man..
Montréal, Qué ...

Winnipeg, Man.
Ottawa, Ont......
Winnipeg, Man.

do ...

Alexandria, Man
Ottawa, Ont -..
Winnipeg, Man..

do ...
Truro, N.E ........
Kingston, Ont,..

Date.

1er août 1881'
21 do 1881
31 oct. 1881
21 mars 1882

31 do 1882
19 juili. 1882
25 do 1882
28 do 1882

30 sept. 1882
23 do 1882
28 do 1882
30 janv..1883

28 fév. 18831
3 mars 1883

12 do 1883
15 do 1883
21 do 18831
5 mai 1883

McLeod et Cie...... Portage-du-Rat, 26 sept. 1883
Ont.

Localité.

Sur le lac des Bois ,........
Lac à PEsturgeon-Noir...

do ...
Entre 940 20' et 941050' de

longitude ouest et 500
de latitude nord et le
0.C.P.

do do ...
Tp. 6, Rgs. 27 et 28 Est..
îles dans le lac Plat.......
Rive sud de la baie Sa-

baskong.
Rivière Winnipeg...........
Baie du Poisson-Blanc....
Lac à IlAigle ................
Petite rivière aux Herbes.

Lac LaPînie,.................
Rivière Wabigoon........
Rivière LaPluie..............

do .. . .
Lac LaPluie ..................
Rivière et lac Manitou.,...

Lac des Mille Lacs

oS

$

Observations.

Indéfinie.
do

Autres demandes.
Superficie excessive.

do
.oncédée.
.Autres demandes.

do

do
.. Concédée.
.ndéfinie.

do

225

325

do
Autres demandes.
Indéfinie.

do
do

Invité à soumission-
ner pour 2 coupes de
50 m. en sup. chac.,
pour lesquelles il a
offert une prime,
mais sa sou. n'était
pas la plus haute.

Invités à soum. pour
une coupe de 50 m.
en sup., p. laquelle
ils ont offert une
prime, mais leur
soumission n'était
pas la plus haute.

Certifiée exacte,
G. W. IRYLEY,

Préposé de la division des forêts et des mines, département de l'intérieur.
OTTAwA, 9 avril 1885.

a & y -1 a
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REPONSE
(52c.)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 23 février 1885 ;-

pour un état indiquant:

1. Le nombre total de demandes pour des licences ou permis pour couper
du bois de construction, billots, bois de corde, traverses et poteaux,
en dehors les limites du territoire en contestation, faites et non
accordées depuis le 1er février 1883.

2. La date de chaque demande rejetée et les noms et domicile de chaque
postulant.

3. La position géographique de la concession demandée et non accordée.

4. L'offre d'un boni et de droits de la Couronne ou de souche, dans
chaque cas, accompagnant telle demande.

5. La raison donnée pour le refus dans le cas de chaque demande rejetée.

Par ordre,

J. A. CHAPLEAJ,
Secrétariat d'Êtat, Secrétaire d'Etat.

Ottawa, 21 avril 1885.

25c-1
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Documents de la Session (No. 52.)

REPONSE
(52d)

A un ORDRE DE LA CHAMBRE DES COMMUNES en date du 9 février 188-5:-
Copie de la correspondance et des règlements qui n'ont pas encore été
présentés à la Chambre, au sujet du bois réservé pour combustible à
l'usage des colons, pour le voisinage de Moosomin, T. N.-O.;

Toute correspondance relative aux demandes faites par la police à
cheval, de vingt-cinq (25) centins la voie pour bois de chauffage des
colons, dans le cours de l'hiver 1882-83;

Toute correspondance relative à la demande faite par le sous-agent
de M. Stephenson, de cinquante (50) centins pour un permis en sus de
la demande de vingt-cinq (25) centins par corde, dans le cours de
l'hiver 1883-84;

Toute correspondance relative aux demandes faites dans le cours
de l'hiver de 1884-85, y compris les demandes, faites par le présent sous-
agent, de vingt-cinq (25) centins pour affidavits établissant la quantité
de bois brûlée par chaque colon depuis son arrivée dans la localité; et
toutes lettres et instructions émanées du département ou du bureau de
Winnipeg à ces sujets.

Par ordre,
J. A. CHAPLEAU,

Secrétariat d'Etat, Secrétaire d'Etat.
Ottawa, 21 avril 1885.

BUREAU DU LIEUTENANT-GOUVERNEUR, RÉGINA, 28 février 1885.
MoNsEUR,-Je vous transmets sous ce pli un extrait d'une pétition qui m'a été

présentée le 20 du courant, pendant ma visite à Moosomin, au sujet de la taxe imposée
sur le bois sec, servant de combustible.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
E. DEWDNEY, lieutenant-gouverneur.

L'honorable ministre de l'intérieur, Ottawa.

EXTRAIT d'une pétition présentée à Son Honneur le lieutenant-gouverneur des ter-
ritoires du Nord-Ouest, par un comité de citoyens de Moosomin et des environs,
le 20 janvier 1885.
Nous désirons attirer l'atterttion de Votre Honneur sur l'injustice et les mauvais

traitements qu'endurent sans nécessité les colons par l'imposition d'une taxe sur le
bois sec servant de combustible. Elle nous paraît particulièrement injuste lorsque
nous considérons le fait que les autres grandes compagnies de terres ne s'opposent
nullement à l'enlèvement de ce bois, mais qu'au contraire, elles s'estiment heureuses
de le faire enlever ainsi, afin de mieux préserver le bon bois.

52d-1 1
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Sur informations reçues d'Ottawa, nous comprenons que le règlement de cette
question, dépendait en grande partie des conseils de Votre Honneur aux autorités
d'Ottawa, et une réponse subséquente disait qu'on était à étudier l'opportunité d'exiger
une taxe sur le bois mort.

Nous prions donc Votre honneur de soumettre cette question au gouvernement
d'Ottawa, de telle manière qu'il ne puisse faire autrement que de voir, que dans les
meilleurs intérêts du pays, dans celui du colon qui lutte, et pour la meilleure conser-
vation du bois vivant, il est opportun que tous aient un accès facile au bois mort.
Corru d'une résolution du Conseil des territoires du Nord Ouest, passée le 2 août 1884.

Résolu, qu'il ne soit rien exigé pour tout bois employé comme combustible par
des colons de bonne foi, et non coupé pour la vente, et qu'on alloue gratuitement à
chaque colon par droit d'établissement, quatre mille pieds linéaires de bois de cons-
truction.

Certifiée,
A. E. FORGET, grefier du Conseil.

RAPPORT de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le gouverneur général
en conseil, le 30 décembre 1884.

Sur un rapport, en date du 11 décembre 1884, de l'honorable ministre de l'inté-
rieur, déclarant, relativement à la dépêche du lieutenant-gouverneur du Manitoba,
du 8 mai dernier, renfermant une adresse de l'Assemblée législative de cette province,
au sujet de certaines poursuites intentées pour avoir pris du bois sur les townships 8
et 9, rang 9, à l'est du méridien principal, et demandant de permettre aux colons
dans toutes les parties du Manitoba d'enlever le bois mort et le chablis des terres
dont le gouvernement n'a pas encore pris possession; que M. Aquila Walsh, le com-
missaire des terres fédérales, fait rapport que dans les cas en question le bois coupé
était du cèdre qui était mort à la suite de l'asséchement des marais où il poussait;
que le bois de cette espèce reste sain pendant des années après qu'il a cessé de
pousser, et qu'il a presque, sinon autant de valeur comme marchandise que s'il était
vert.

Le commissaire des terres fédérales soumet qu'il est de la plus haute importance
de préserver les forêts de peu d'étendue qui poussent maintenant, et qu'il est entière-
ment dans l'intérêt du public d'empêcher les colons de couper plus de bois qu'il ne
leur en faut pour leur propre usage.

Qu'il y a ure grande proportion de propriétaires par droit d'établissement qui
ont des terres sans bois, et qu'on devrait tenir complètement compte de leurs besoins
avant de permettre de disposer autrement du bois.

Le commissaire soumet de plus que si l'on permet à une personne quelconque de
couper et d'enlever du bois mort ou chablis sans autorisation, on augmenterait le
danger du feu dans les bois, et que les règlements actuels, tout en permettant aux
colons d'obtenir gratuitement un approvisionnement de bois de chauffage et de cons-
truction pour leur propre usage, ont pour effet d'empêcher les forêts et les terres à
bois d'être dépouillées, il est par conséquent d'opinion de maintenir ces règlements,
et le ministre partage cette opinion.

Le comité recommande qu'une dépêche basée sur cette minute, si elle est
approuvée, soit transmise au lieutenant-gouverneur du Manitoba, en réponse à
l'adresse de l'Assemblée législative de cette province.

JOHN J. McGEE, G. C. P.
WINNIPEG, 10 décembre 1884.

MoNsIEUu,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 4 du courant,
11321 T. et M., ayant rapport aux modifications projetées des règlements concernant
le bois dans le district de la Montagne Moosomin.

En réponse je dois vous informer que bien que .d'un côté il y a une apparence
d'oppression en exigeant que les colons obtiennent la permission d'enlever le bois sec
ou chablis, cependant d'un autre côté, si on leur permet d'enlever le bois de cette
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espèce sans permission, il est à craindre qu'il se présenterait des cas où le feu serait
mis expressément dans le but de faire mourir le bois, afin de l'enlever sans la permis-
sion du département.

Je serais heureux si l'on pouvait trouver un moyen par lequel on pourrait per-
mettre aux colons d'enlever le bois mort ou chablis sans permission, pourvu qu'on
puisse le faire sans mettre en danger la conservation du bois qui pousse. Je crains
beaucoup cependant qu'on abuserait de cette permission, et qu'en définitive ce ne
serait pas dans l'intérêt des colons eux-mêmes.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
A. WALS I, commissaire.

A l'honorable ministre de l'intérieur, Ottawa.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 4 décembre 1884.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 18 octobre der-

nier, B. 36à7, ayant rapport à la pétition des colons du district de la Montagne
Moosomin, demandant une modification des règlements concernant le bois, et de
vous dire que le ministre, tout en approuvant votre recommandation, aimerait à
savoir si les restrictions que vous recommandez s'appliquent ou bois sec (ou mort)
dont l'enlèvement, dit la pétition, préviendrait la propagation du feu dans les bois, et
conserverait ainsi le bois qui pousse.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
P. B. DOUGLAS, pour le secrétaire.

M. A. WALSH, commissaire des terres fédérales, Winnipeg.

BUREAU DES TERRES FÉDÉRALEs, MoosoMIN, 1er novembre 1884.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous faire rapport que j'ai visité le district boisé

de la rivière Souris, le 20 août dernier, où j'ai eu le plaisir de trouver sur les terres
basses de la rivière Soaris quelques très bons spécimens d'orme, de chêne et quelques
trembles d'une grosseur raisonnable. Les colons se servent beaucoup d'orme pour
bâtir.

J'ai aussi visité les terres à bois de la montagne de l'Orignal le 16 septembre
dernier. J'ai aussi trouvé ici de bons spécimens de bois.

Veuillez voir le rapport que je vous ai fait le 11 octobre dernier, B. 19, dans
lequel j'ai expliqué au long la qualité, la dimension et la quantité du bois à ces deux
endroits.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
J. J. McdHUGH, agent des terres fédérales.

A M. E. F. STEPHENSON, agent des bois de la Couronne, Winnipeg, Manitoba.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 3 novembre 1884.
MoNSIEUR,-Je reçois instruction d'accuser réception de votre lettre du -18

octobre dernier, dans laquelle vous faites un rapport sur la pétition des colons du
district de la montagne Moosomin, demandant une modification des règlements con-
cernant le bois, et recommandant de ne pas sanctionner les changements demandés
dans cette pétition.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviter,
JOHN R. HALL, secrétaire.

A M. A. WALSH, commissaire des terres fédérales, Winnipeg.

WINNIPEG, 18 octobre 1884.
MoNslEu,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 12 août dernier,

11321, T. et M., transmettant des copies de documents produits dans votre bureau,
concernant une pétition des colons du district de la Montagne de l'Orignal, deman-
dant une modification des règlements coneernant le bois.
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En réponse, je dois vous dire que la demande soumise relativement à la quantité
de bois qui devrait être accordée gratuitement aux colons, ainsi qu'au diamètre des
arbres qui peuvent être coupes en vertu de ces permis, affecte sérieusement la préser-
vation de la quantité extrêmement limitée de bois qu'on peut trouver dans une grande
partie de la région des prairies.

J'ai discuté cette question avec M. l'agent des bois de la Couronne Stephenson,
et sous ce pli vous trouverez une lettre qui donne son opinion sur le sujet; et pour la
raison qu'il donne, ainsi que d'après les renseignements et l'expérience que j'ai moi-
même acquise en conversant avec les colons, je ne puis recommander de faire les
changements demandés dans la pétition des colons du district de la Montagne de
l'Orignal.

J'ai l'bonneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
A. WAL8H, commissaire.

Au secrétaire du département de l'intérieur.

BUREAU DEs BOIS DE LA CoURoNNE, WINNIPEa, 15 octobre 1884.
MoNsEU,-Conformment à la demande contenue dans votre lettre du 25

septembre dernier, 247, d'exprimer mon opinion sur l'opportunité d'accéder à la
requête des colons dans le district de la Montagne de l'Orignal, A&ssiniboia, dans la-
quelle ils demandent que les règlements qui régissent l'émission de permis gratuits
soient amendés de manière à permettre aux colons de couper 4,000 pieds linéaires de
bois de construction au lieu de 1,800 pieds, et à leur permettre aussi de prendre du
bois mort sans payer, j'ai l'honneur de vous faire rapport que pour diverses raisons,
je suis d'opinion qu'il ne serait pas sage de changer les règlements actuels.

Cijoint vous trouverez les rapports du garde-forestier Gunne, et de l'agent des
terres fédérales à Carlyle, sur le caractère et la quantité du bois sur la montagne.

Vous remarquerez par ces rapports que le bois est d'excellente qualité et parti-
culièrement propre à la construction, parce qu'il est droit et haut.

M. Gunne, dans son rapport, parlant de la dimension du bois, dit: " J'y ai trouvé
des trembles ayant de 10 à 14 pouces de diamètre à 12 pieds de la souche, et une
très grande proportion du bois a de 10 à 12 pouces de diamètre." Or, si c'est le cas,
un colon qui coupe 1,800 pieds de billots de 10 pouces pourrait se construire une
maison de 18 m 24, dix billots de hauteur, et avoir encore 960 pieds, ce qui à mon
avis, suffit pour construire les autres bâtiments servant au colon-en général. De
fait, d'après les observations de la quantité de bois coupée sous l'autorité de 652
permis gratuits délivrés-par cette agence, et rapportée sous serment dans le cours de
l'annêe, 16 colons seulement ont coupé plus qu'il ne leur est actuellement accordé
gratuitement, ce qui prouve, je crois, que c'est une concession libérale et suffisante.
Et quant à permettre l'augmentation de 1,800 à 4,000 pieds linéaires, à condition de
réduire le diamètre des arbres abattus, je dois dire que je ne crois pas que ce serait
conforme à la ligne de conduite du département sur cette question. Un colon, en
coupant 1,800 pieds linéaires de bois de 7 à 8 pouces de diamètre, dépouille pratique-
ment la superficie d'autant de bois que s'il coupait du bois de 12 pouces ou plus; C'est
le bois qui pousse qu'on doit protéger. Les colons sur des terres de prairies près de
la montagne, sur une distance de 40 milles à l'est, à l'ouest et au sud, et de 20 milles
au nord, comptent sur cette montagne pour leur fournir le bois de construction et le
combustible, et si le bois qui pousse n'est pas protégé, les conséquences seront
sérieuses pour les colons de l'avenir.

M ais outre cette considération, si l'on permettait à un colon de couper 4,000
pieds de bois d'un diamètre plus petit, quelle garantie avons-nous qu'il ne prendrait
pas de billots d'un diamètre plus grand? Mon expérience m'apprend que les porteurs
de permis prennent les plus gros et les meilleurs arbres qu'ils peuvent trouver.
ID'après le rapport ci-joint il paraîtrait que la montagne de l'Orignal peut fournir une
,quantité de bois aussi grand et aussi gros qu'on peut en trouver dans mon district.

Si l'on fait le changement qu'on demande, il faudra nommer nécessairement un
plus grand nombre de gardes-forestiers.
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Quant à accorder aux colons le privilège de prendre du bois mort sans payer de
droits, je m'y opposerais, mais il pourrait être bon d'examiner s'il ne serait pas à
propos de réduire les droits à 15 contins par corde pour le bois mort ou chablis,
lorsqu'il est coupé par le colon pour son propre usage, et non dans un but de spècu.
lation, afin de les engager à épargneri le bois qui pousse, tout en conservant le con-
trôle et la surveillance des forêts, ce qu'il serait difficile de faire si l'on permettait aux
colons d'entrer et de couper le bois see sans restrictions.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
E. F. STEPHENSON, agent des bois de la Couronne.

M. A. WtLSI, commissaire des terres fédérales, Winnipeg.

BUREAU DES TERRES FÉDÉRALES, MoosOMIN, il octobre 1884.
MONSIEU,-Conformément à votre demande de vous faire un rapport sur le bois

de la montagne de l'Orignal,
J'ai l'honneur de vous informer que j'ai visité les montagnes en deux occasions

à des endroits différents; et je dois vous dire que j'ai été agréablement surpris de la
dimension et de la qualité du bois. Il se compose surtout de tremble et de bouleau.
Le tremble est aussi bon qu'ailleurs dans le pays, et je puis dire que j'ai parcouru
toutes les terres à bois dans les territoires. Le bouleau n'est pas aussi abondant que
le tremble, mais il durera longtemps, parce que les colons ne s'en servent que pour
faire des traîneaux, des caisses de voitures, des r1teliers, des palonniers, etc., etc.;
sa grosseur moyenne est de 4 à 8 pouces, conservant cette grosseur jusqu'à une
bonne hauteur. Le tremble a en moyenne de 8 à 12 pouces, et conserve aussi cette
grosseur jusqu'à une bonne hauteur. Jugeant d'après la dimension de quelques-uns
des bâtiments des cultivateurs, je dirais qu'on pourrait facilement construire des
bâtiments de 30 x 36, sans empâtement ou assemblage. Vous désirez peut-être aussi
connaître quelque chose du bois sur la rivière Souris. J'ai remonté et descendu la
rivière Souris sur une distance de 20 milles environ, et j'ai trouvé qu'un grand
nombre de bas-fonds le long de la rivièce, étaient densément couverts d'orme, de
platanes, de chêne et de quelques trembles. L'orme et un certain nombre de chênes
et de trembles sont assez gros pour servir dans les constructions.

La majorité des colons dans l'établissement d'Oxbow, et le long de la rivière, ont
de magnifiques bâtiments construits avec de l'orme. Il ne conserve pas sa grosseur
comme le tremble; à environ 5 ou 10 pieds de la souche il devient branchu et croche.
Sa grosseur moyenne est de 2 pieds, et il y en a de trois pieds ou plus à la souche.
J'ai vu quelques bâtiments de 16 et 20 pieds, bien droits et sans assemblages.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
J. J. McRUGIH, agent des terres fédérales.

E. F. STEPHENSON, agent des bois de la Couronne, Winnipeg.

BUREAU DES TERRES DE LA COURONNE, WINNIPEG, 26 septembre 1884.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous informer qu'au mois d'août 1883, je reçus

instruction de l'agent des terres de la Couronne, de me rendre dans le district de la
Montagne de l'Orignal, dans la province d'Assiniboia, et d'examiner la condition des
colons, de recevoir les demandes de permis, et aussi de faire rapport sur la qualité et
l'étendue des terres à bois sur la montagne de l'Orignal, d'où les colons de cette
grande et vaste étendue de pays tirent leur approvisionnement de bois de construc-
tion, de clôture et de chauffage.

En faisant un examen soigneux, j'ai trouvé que la partie boisée de la montagne
avait environ Z0 milles de long, sur 6 à 14 milles de largeur; le bois est principale-
ment le tremble, avec un peu de peuplier et de bouleau. Il y a sur la montagne
plusieurs petits lacs dont les bords sont entourés de bois. J'y ai trouvé des trembles
de 12 à 14 pouces de diamètre, à 12 pieds de la souche, et une très grande proportion
de bois de 10 à 12 pouces de diamètre.

J'ai considéré à cette époque que le bois était plus gros et de meilleure qualité
qu'aucun autre que j'avais vu auparavant. J'ai aussi parcouru environ trente town-
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ships, recevant des demandes de permis, et j'ai trouvé en général que les maisons étaient
très confortables, les billots de grosse dimension, bien équarris et présentaient une
très belle apparence. J'ai examiné plusieurs maisons particulièrement, et je les ai
trouvées de 10 à 14 pieds de haut, de 16 à 18 pieds de large, et de 20 à 28 pieds de
long; il y avait de 10 à 12 pièces de bois de chaque côté de la bâtisse.

J'ai aussi examiné quelques billots coupés pour la construction, et je les ai
trouvés de 10 à 12 pouces de diamètre, bien équarris et de bois excellent. Lorsqu'on
se sert de très petites pièces de bois, c'est qu'on le veut bien, et qu'elles ne sont pas
aussi pesantes et qu'elles sont plus faciles à poser. Je crois que pour un colon ordi-
naire, 1,800 pieds linéaires de bois sont amplement suffisants, mais pour ceux qui ont
beaucoup d'animaux cette quantité ne suffirait pas, parce qu'il faudrait construire des
étables en troncs d'arbres.

Je crois qu'il ne serait pas bon de permettre aux colons de prendre du bois sec
ou mort sans autorisation, c'est-à-dire de le leur laisser prendre gratuitement; si on
le permet, il n'y a pas de doute qu'il y aura gaspillage, et ceux qui demeureraient le
plus près du bois en aurait plus que leur part. Les colons transportent leur bois
pendant l'hiver, lorsqu'il serait à peu près impossible d'arriver au bois couché à terre
à cause de l'épaisseur de la neige. Comme le bois du district de la montagne de
l'Orignal est surtout restreint à une seule localité, je crois qu'il serait bon de le
protéger dans l'intérêt de ceux qui y résident maintenant, ainsi bien que dans
l'intéiêt de ceux qui désireront habiter plus tard cette partie du pays.

Dans le cours de la dernière année, j'ai parcouru les districts de Minnedosa et de
Birtle, où le bois est plus abondant, et je trouve que les colons préfèrent construire
de petites maisons, parce qu'elles sont plus faciles à chauffer et à rendre confortables
que ne le seraient des maisons plus grandes.

Le tout respectueusement soumis.
ROBERT GUNNE, garde-forestier.

E. F. STEPHENsoN, agent des bois de la couronne, Winnipeg, Man.

DÉPARTEMENT DE L'INiÉRIEUa, OTTAWA, 26 septembre 1881.
MoNsIEUR,-Je reçois instruction de vous prier de vouloir bien faire rapport

aussitôt que vous le pourrez convenablement sur la pétition des colons du district de
la Montagne de l'Orignal, que ce département vous a renvoyée le 12 août dernier, et
dans laquelle ils demandent d'amender les règlements qui régissent l'émission de
permis gratuits aux colons par droit d'établissement.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votrp obéissant serviteur,
JOIN R. HALL, secrétaire.

M. A. WALsu, commissaire des terres fédérales, Winnipeg, Man.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 12 août 1884.
MoNsIEUR,-.Le ministre de l'intérieur me donne instruction d'accuser réception

de votre lettre du 28 du mois dernier, contenant une pétition des colons du district de
la Montagne de l'Orignal, dans la province d'Assiniboia, dans laquelle ils demandent
certains amendements aux règlements qui régissent l'émission de permis gratuits aux
colons par droit d'établissement. En réponse, je dois vous dire que la question est
sous considération.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,

JonN G. TURRuIFF, Carlyle, T. N. 0. P. B. DOUGLAS, pour le secrétaire.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAwA, 12 août 1884.

MONSIEU,-Le ministre de l'intérieur me donne instruction de vous transmettre
sous ce pli, pour considération et rapport, des copies de tous les documents produits
dans ce bureau concernant une pétition des colons du district de la Montagne de
l'Orignal, dans la province d'Assiniboia, dans laquelle ils demandent que les règle-
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ments qui régissent l'émission des permis gratuits aux colons de couper 4,000 pieds
linéaires de bois de construction au lieu de 1,800, et qu'il ne soit imposé aucun droits
sur le bois mort.

Outre la requête qui précède, vous remarquerez que M. Turriff, dans sa lettre qui
accompagne la pétition, suggère de réduire le diamètre des billots qu'on permet aux
colons de couper, parce que les arbres dans les montagnes de l'Orignal sontde petites
dimensions.

Le député ministre de l'intérieur est d'opinion qu'il pourrait être bon d'augmen-
ter le nombre de pieds de bois alloué à chaque colon pour bâtir, et que le'diamètre des
arbres dont ils tirent ce bois pourrait être réduit, mais il s'oppose fortement à ce qu'on
permette aux colons de prendre du bois sec sans payer de droits sur ce bois.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
P. B. DOUGLAS, pour le secrétaire.

M. A. WALSH, commissaire des terres fédérales, Winnipeg.
D ÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 4 août 1884.

CHER M. BURGESs,-Ci-joint une lettre de M. John G. Turriff, un des membres
du conseil du Nord-Ouest, contenant une pétition des colons du district de la Mon.
tagne de l'Orignal, dans laquelle ils demandent que les règlements qui régissent
l'émission de "permis gracuits " aux colons soient amendés de manière à permettre
aux colons de couper 4,000 pieds de bois de construction au lieu de 1,800 pieds, et
aussi qu'il ne soit pas imposé de droits sur le bois sec.

Votre respectueux,
G. U. RY LE Y,

M. A. M. BuaGEss, député ministre de l'intérieur.
CHAMBRE DU CONSEIL, RÉGINA, 2 juillet 1884.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre sous ce pli une pétition des colons
du district de la Montagne de l'Orignal, demandant deux changements dans les lois
sur le bois, et de vous soumettre les raisons suivantes en faveur de ces changements.

Quant à la quantité de bois de construction qu'on alloue à présent, on la trouve
tout à fait insuffisante pour élever les bâtiments qui sont absolument nécessaires à un
cultivateur. Une maison de 18 x 24 pieds prend 1,600 pieds, et alors le colon doit se
passer d'étables et de grenier, ou acheter du bois, et je connais de nombreux cas où
les colons se sont passé de dépendances à cause du droit d'un centin par pied sur le
bois. Il est impossible aux colons de cultiver avec succès sans avoir les dépendences
convenables. Le permis nous permet de prendre du bois ayant jusqu'à 12 pouces
au petit bout. Dans notre district le bois a environ 6 pouces au petit bout, de sorte
que nous n'avons en réalité que le quart de la quantité prévue.

Quant au bois sec pour le chauffage, les feux de prairie qui pénètrent dans les
bois en détruisent plus que ne le feraient tous les colons. Le bois sec se trouve géné-
ralement autour des lisières des bosquets et du bois debout ayant été détruit par les
feux et renversé par les tempêtes. L'emploi de ce bois empêcherait en grande
partie un feu de se propager et préserverait le bois qui pousse.

Si l'on fait payer le bois de corde aux colons, ils se serviront de bois vert au lieu
de bois sec, parce qu'il serait bien meilleur marché, une corde de bois vert coupée et
laissée pendant un an à sécher, étant aussi bonne que deux cordes de bois mort.

Je comprends que le gouvernement a intention de protéger le bois pour tous les
colons, mais je suis d'opinion que le bois sera bien mieux protégé si ces change-
ments sont faits. Il ne semble que raisonnable qu'un colon ait assez de bois gratui-
tement pour bâtir une maison, une étable et un grenier.

Si l'on fait ces changements, une des plus grandes causes de ressentiment
contre le gouvernement dans mon district aura été détruite. J'espère que vous
pourrez nous donner le changement demandé.

Votre respectueux,
JOHN G. TURRIFF,

Membre du conseil du Nord-Ouest pour la Montagne de l'Orignal.
P. S.-Adressez la réponse à Carlyle, T. N. O.

L'honorable ministre de l'intérieur, Ottawa.
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CRLYLE, 1er juillet 1882.
Nous soussignés, colons dans le district de la Montagne de l'Orignal, reprêsen-

tons humblement que les lois actuelles sur le bois pèse it fortement sur nous, et. nous
demandons respectueusement de faire les changements suivants:

1. Que 4,000 pieds de bois de construction nous soient alloués gratuitement au lieu
de 1,800 pieds, parce qu'il faut ce nombre de pieds pour bâtir une maison, une écurie
et un grenier ;

2. Qu'aucun droit ne devrait être imposé sur le bois mort, vu que l'enlèvement
du bois mort, empêche le feu de pénétrer dans les bois, et protège celui qui pousse.

Dans bien des cas des colons ne bâtissent pas de dépendances convenables, parce
qu'ils ont à payer 1 centin par pied pour les billots.

D. D. McEwen, F. E. Nixon,
James Pelfs, J. W. Darby,
Richard Risleey, J. J. Yold,
Benjamin Long, Angus Galbraith,
Claborn Long, C. A. talloway,
James Millar, M. Morrison,
C, Adamson, W.Burley,
A. A. Campbell, Samuel Hopper,
W. J. Long, Thomas ]Reid,
Charles Reed, DuncanfreLean,
Ross Davies, A. Galloway,
W. B. Anderson, Douglas Buchanan,
Joseph Gallaway,]PeteriRay,
George Perry, Andrew M. lislop,
John Jones, F. L. Thompson,
Wm. Buchanan, W. E. Gilroy,
Charles Johnstone,iRobert A. Smythe,
John WilcoxWilliam (déchiré)
Simon Cameron, Thos. A.do
Lared Black, John Beggs,
D. McEachen, Thomas lislop,

iRév. W. G. Wilcox,iRobert Kerr,
George Keer, Alexander Kerr.

L'honorable ministre de l'intérieur.
RAPPORTr d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le gouv er.

neur général en conseil le 10 octobre 18a1.
Vu le rapport, en date du 27 septembre *1881, de l'honorable ministre de

l'intérieur, exposant qu'il y a actuellement en vigueur des règle Ments distincts, -pour
l'octroi de permis de couper du bois dans le Manitoba, Ké watin, le territoire du Nord-
Ouest, promulgués pour quatre arrêtés du conseil, portant les dates suivantes: pour
le Manitoba, 13 janvier 1873 et 17 Janvier 1876 ; pour une partie de Kéwatin, 25
juiny 1875, et pour le territoire du Nord-Ouest, 20 mars 1878, et que ces rlèglements
ne s'accordent pas sous tous les rapports,-et suggérant que les règlements ci-joints,
qui sont basés sur les premiers et sont, jusqu'à un certain point, une refonte de ceux
contenusi dans les arrêtés du conseil ci-dessus mentionnés, leur soient substitués.

Le comité soumet à l'approbation de Votre Excellence les suggestions qui pré-
cèdent.Wr

Pour copie conforme, J. O. COTÉ,SG.ao. P.
A l'honorable ministre de l'intérieur.
RÈGLEMENTS COncernant la coupe du bois en vertu de permis dans le Manitoba,

Kéwatin et le territoire du Nord-Ouest.
Permis gratuit aux colons par droit d'établissement.

Tout occupant d'un quart de section, -possédÀé à titre d'établissement (homestead)l
sur lequel il n'y a pas de bois, pocurra, sur demande, obtenir un permis pour couper
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toute quantité de bois de construction, perches de clôtures, ou bois de chauffage, dont
il pourra avoir besoin pour son propre usage sur son établissement, n'excédant pas
les suivantes :

1,800 pieds linéaires de bois de construction, aucune bille ne devant avoir plus de
12 pouces au petit bout.

400 perches pour la toiture.
30 cordes de bois sec.
2,000 perches de clôture.
Si le bois est débité dans une soierie, le paiement du sciage ne devra pas se faire

sous forme de péages, attendu que la quantité totale du bois de service tiré des billes
doit être employée sur l'établissement du porteur du permis. Afin que les proprié-
taires de soieries puissent fournir une preuve satisfaisante que les billes ou le bois
trouvé en leur possession ont été légalement coupés, ils devraient exiger des colons
qui apportent leur bois pour le faire débiter, la preuve qu'il n'a pas été abattu
sur les terres fédérales, ou qu'il a été abattu sous l'autorité d'un permis que le colon
devrait exhiber, afin que son numéro, sa date et le nom du porteur puissent être pris
en note par le propriétaire de la scierie; ce dernier devrait aussi inscrire la quantité
de bois qu'il a débité, pour sa propre protection, dans le cas où les agents du départe-
ment exigeraient un état ou un rapport de ce bois.

Le requérant 'devra payer au bureau un honoraire de 50 centins avant de pouvoir
obtenir un permis, mais aucun droit ne sera payé pour le bois de construction ou
autre, coupé sous l'autorité de ce-permis et conformément à ses conditions.

On n'accordera pas de permis gratuit aux colons dont les terres renferment une
certaine quantité de bois, ou qui possèdent des lots boisés ou d'autres terres à bois.

Permis soumis à des droits.
Des permis pourront être accordés à ceux qui en feront la demande, les autorisant

à couper du bois sur les terres fédérales inoccupées, sur paiement des droits ci-après
spécifiés :

Bois de corde, par corde.. ....... chaque. 25 centins
Piquets, 8 pds 6 pcs de longueur....., 1
Poteaux de télégraphe, 22 pds de long. " 5 "
Chaque pied linéaire en susi............ " 9
Traverses de chemin de fer, 8 pieds de

longueur.............................3
Perches, 12 pieds de longueur.......... $2.00 par M.
Jalons, 8 pieds $2 00
Bardeaux.......... ................ 60 "
Bois carré et billes de chêne, d'orme,

de frêne ou d'érable.. . . 83 00 par M.M.P.
Pin, épinette blanche ou rouge, cèdre,

et toutb autre espèce de bois, à
l'exception du tremble......*.... $2.50

Tremble...................0....... -... $2.00 "
Tous autres produits de la forêt non-énumerés, 10 pour 100 ad valoren.
Un honoraire de bureau de 50 centins sera exige pour chaque permis.
Ceux qui délivrent des permis recevront du ministre des instructions au sujet de

la quantité de bois pour laquelle ils pourront les accorder, de plus quelle partie des
droits devra être déposée lors de la délivrance du permis, comme garantie de la part
de ceux qui l'obtiennent.

Outre les droits ci-dessus spécifiés, on pourra exiger de ceux qui obtiennent ces
permis de payer tous droits additionnels que le ministre jugera à propos de fixer pour
couvrir leur part de dépenses que le département pourra faire pour l'arpentage ou
autre démarcation des coupes, sur le terrain, dans les limites desquelles ces permis
seront valides.

Les permis mentionneront que ceux qui les obtiennent devront se conformer aux
termes, conditions et exigences mentionnées dans ces permis, et strictement borner
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leurs opérations dans les limites décrites dans le permis ; et toute infraction exposera
le délinquant à toutes punitions et amendes imposées par l'acte des terres fédérales
à cet égard.

WINNIPEG, 7 janvier 1884.
MONSIEUR.-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 29 décembre

dernier, renfermant copie d'une lettre du Rév. W. Nicholl, de Moosomin, se plaignant
de la manière dont les règlements concernant le bois sont adm inistrés à cet endroit,
et faisant les changements suivants: -

1. Qu'un des hommes de la police à cheval dans le cours d3ý l'hiver 1882-83,
demanda 25 centins par voyage pour tout le bois apporté par les colons à Moosomin,

2. Que l'hiver dernier (1883-84) celui qui remplissait alors les fonctions de sous-
agent (M. Brokovski) demanda 50 centins pour chaque permis, en outre des 25 cen-
tins par voyage de bois, non seulement des gens de la ville, mais aussi des colons de ce
voisinage.

3. Que M. Stephenson refusa de paye: à l'agent ci-dessus nommé $500 pour
ouvrage fait l'hiver dernier.

4. Que cet hiver l'agent (M. McHugh) demande 25 centins pour prendre l'affi-
davit des colons quant à la quantité de bois qu'ils ont déjà obtenu sur les terres fédé-
rales, et ensuite exige 50 centins pour un permis et 25 centins la corde de bois.

à. Que le paragraphe 4 de l'article 45 ne défend pas aux colons de vendre de
bois provenant de leurs terres, mais ne s'applique qu'aux sections auxquelles sont atta-
chées des réserves de bois.

6. Que les colons ont le droit d'entrer sur les terres fédérales et d'y prendre du
bois sec et chablis, et que l'acte ne donne pas au département l'autorité de percevoir
d. droits sur ce bois.

7. Que l'avocat de la Couronne, agissant d'après les instructions de M. Stephen-
son et de M. McHugh, écrivit au Rév. Wm. Nicholl le menaçant de poursuite pour la
lettre publiée par ce dernier dans e Courrier de Moosomi t.

Je répondrai aux avancés de MI. Nicholl da s l'ordre dans lequel ils se pré3entent,
et je dis :

1. Aucun homme de la p lice P cheval n'a été autorisé par moi à percevoir des
honoraires de permis, mais je crois que M. J. N. D. Gordon, qui était alors agent à
Régina obtint l'aide d'un homme ,e police stationné à Moosomin pour recevoir les
demandes de permis et faire rapport sur les cas d'infractions. Je n'ai jamais entendu
dire qu'il efit été commis d'irrégularités pendant le temps que M. Gordon remplissait
les fonctions de député de l'agent des bois de la Couronne, et il ne m'a été fait aucune
plainte au sujet d'aucune exaction injuste de droits.

2. Dans le cours de l'hiver dernier, j'autorisai M. E. Brokovski de revevoir des
demandes de permis, et de faire des saisies dans les cas d'infraction. Il n'avait aucune
autorisation de délivrer des permis, et il n'en a émis aucun. Dans chaque cas, les
demandes ont été transmises à ce bureau et on n'a refusé de permis à aucun colon
qui pouvait établir son droit d'en avoir un.

L'honoraire de bureau de 50 centins que M. Nicholl mentionne a été naturelle-
ment exigé, et dans les cas où les gens n'avaient pas droit à un permis gratuit, on a
exigé en plus 25 centins par corde de bois.

3. J'admets avoir refusé de payer à M. Brokovski $500 pour services rendus
l'hiver dernier, relativement je suppose à la saisie des billots de Shields et Cie, à l'em-
bouchure de la rivière aux Coquillages, parce que mon arrangement avec lui était de
$2 par jour et ses dépenses, qu'il a reçues, comme vous le verrez par mon compte de
dépenses pour le mois d'avril dernier, et par le rapport de M. Brokovski à ce sujet.
Il est possible qu'il veuille parler d'un compte d'un certain George McPhee, pour
$51, qui vous a été transmis avec un rapport dans notre lettre (n° 817) du 24 sep-
tembre dernier; mais je ne vois pas en quoi les gens de loosomin peuvent regarder
le non paiement de ce compte comme un grief.

4. M. Nicholl ne montre aucune cause de plainte contre M. McHugh, qui cet
hiver remplit les fonctions de député de l'agent du bois de la couronne à Moosomin.
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M. McHugh exige simplement que ceux qui demandent des permis gratuits le con-
vainquent qu'ils n'ont pas déjà pris sur les terres fédérales ce qui leur est alloué
comme colons; et comme juge de paix il a droit d'exiger un honoraire pour recevoir
leur affidavit. Ce qu'on demande en plus, les 50 centins pour le permis et les 25
centins par corde de bois est tout simplement conforme aux règlements concernant
le bois. M. McHugh est un officier zélé et capable, qui a déjà empêché de nom-
breux empiétements sur les terres fédérales, et il a été cause qu'un grand nombre de
permis ont été délivrés depuis son arrivée à Moosomin, comme on le verra en con-
sultant ses rapports d'octobre et de novembre-delà son impopularité.

5. L'interprétation de M. Nicholl de cette partie de l'acte est si clairement
erronée, qu'il semble inutile de faire des commentaires.

6. On pourrait faire la même remarque au sujet de cet avancé. Il sera du devoir
du ministre de décider, d'après les rapports soumis sur cette question par M. Walsh
et par moi, si l'on peut faire avantageusement aucun changement dans les règlements
relatifs au bois mort et au chablis. C'est en réalité le point principal des griefs des
gens que représente M. Nicholl.

7. Il n'est pas vrai que l'avocat de la couronne ait écrit, d'après mes instructions,
à M. Nicholl la lettre de menace dont il se plaint. Si une semblable lettre a été écrite,
elle l'a été à la demande de M. McHugh, et sous sa propre responsabilité. On verra
sa justification en lisant la lettre de M. Nicholl publiée dans le Courrier de Moosomin,
le 27 novembre dernier, dont je vous envoie ci-joint une copie. Vous remarquerez
que M. Nicholl porte une très grave accusation contre M. McHugh. Il me semble
qu'en face des explications préalablement données, la lettre publiée par M. Nicholl
était méprisable à l'extrême.

Afin de vous faire connaître toute l'histoire de cette affaire depuis le début, je
vous transmets sous ce pli des copies des lettres suivantes gardées dans les archives
de notre bureau:

1. De James Hewgill à l'agent des terres de la couronne, en date du 7 novembre;
(2) ma réponse à cette lettre en date du 13 novembre; et (c) la lettre publiée dans
le Courrier, dont il est parlé plus haut.

Je pourrais dire qu'en conversant avec quelques-uns des cultivateurs les plus res-
pectables des environs de Moosomin, ils se sont déclarés parfaitement satisfaits des
règlements actuels et de la manière dont ils étaient administrés.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
E. F. ST EPHENSON, agent.

Au secrétaire du département de l'intérieur, Ottawa.

CoPiE d'une lettre de l'agent des bois de la couronne à J. Hewgill, Moosomin.

BUREAU DES BOIS DE LA COURONNE, WINNIPEG, 13 novembre 1884.
MoNsIEU,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 7 du courant,

dans laquelle vous m'informez qu'à une assemblée publique des habitants de Moosomin
et des environs vous avez reçu instruction de vous mettre en rapport avec moi au
sujet de la manière dont les règlements concernant le bois sont administrés, par M.
McHugh, agent de ce département dans votre district, et me deWandant de répondre
a certaines questions que vous me posez. En réponse je dois vous dire:-

1. M. J. J. Mllugh est l'agent dûment nommé et accrédité de ce département, et
comme tel il est de son devoir de s'assurer que les règlements concernant le bois ne
sont pas enfreints, et qu'il n'y ait aucun empiétement sur les terres fédérales. Il est
aussi autorisé à délivrer des permis et à en recevoir les honoraires.

2. Le bois mort ou couché à terre ne peut être enlevé des terres fédérales
excepté sous l'autorité d'un permis; et aucun colon ne peut disposer de ce bois prove-
nant de sa propre terre, avant l'émission d'une patente de la couronne (excepté tel
que prévu par le paragraphe 4 de l'article 45 de l'acte des terres fédérales de 1883)
sans avoir au préalable obtenu un permis, conformément aux règlements concernant
le bois.
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3. Il est du devoir de l'agent de se convaincre que celui qui demande un permis
a droit d'avoir du bois avant de délivrer ce permis.

4. Si l'agent a des raisons suffisantes de croire que du bois a été coupé en violant
la loi sur les terres de la couronne, il peut le saisir, et le devoir de prouver qu'il n'a
pas été ainsi coupé est à la charge du réclamant.

L'agent ne peut exiger que l'affidavit soit fait devant lui. Il doit accepter un
affidavit fait devant un juge de paix, et devant un commissaire ayant la qualité de
recevoir des affidavits. Je présume qu'il est toujours prêt à agir ainsi.

Je vous transmets sous ce pli les règlements concernant le bois, et aussi une
copie de l'acte des terres fédérales de 1883, et j'attirerais votre attention sur l'article
45, commençant sur la page 19, mais particulièrement sur le paragraphe 4 dont j'ai
déjà parlé.

Je vous informerai, de plus, relativement à la question deux (2) de votre lettre,
que la convenance de la part du département de permettre aux colons d'entrer dans
les forêts et de prendre le bois mort ou couché par terre, sans restriction, a déjà fait
le sujet d'un mémoire au gouvernement fédéral de la part des colons du district de la
Montagne de l'Orignal, présenté par l'entremise de leur représentant dans le Conseil
du Nord-Ouest, M. J. Turriff, et que le commissaire des terres fédérales et moi-même
avons déjà fait un rapport sur cette question, qui est actuellement sous la considéra-
tion du gouvernement. Je ne puis vous dire quels changements seront faits, s'il en
est fait.

En attendant, je prierais instamment les habitants de Moosomin et des environs
de se conformer aux règlements déjà existants et de ne créer aucun obstacle aux
officiers de ce département dans l'accomplissement de leurs devoirs.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
E. F. STEPHENSON, agent des bois de la Couronne.

Cons d'une lettre de J. Iewgill, secrétaire de l'assemblée publique, de Moosomin, à
l'agent des bois de la"couronne.

MoosoMIN, 7 novembre 1884.
CHER MONSIEUR,-A une assembiée publique des habitants de Moosomin et des

environs, j'ai reçu instruction, en qualité de secrétaire de l'assemblée, de me mettre
en rapport avec vous au sujet de l'interprétation rigoureuse des règlements actuels
par votre député, J. J. McHugh:

1. M. McHugb est-il régulièrement autorisé à agir comme agent des bois de la
couronne ici?

2. Les règlements concernant le bois sont-ils rédigés de manière à comprendre
les arbres couchés par terre, et est il obligatoire d'obtenir des permis pour ramasser
ce bois et s'en servir pour le chauffage ?

3. M. McHugh est-il autorisé par vous, ou a-t-il le droit de refuser d'accorder un
permis, lorsqu'on en demande, parce que la personne qui le demande ne peut en
conscience jurer de quelle quantité de bois elle s'est servie dans le passé ?

4. A-t-il le droit de forcer les gens à faire connaître, sous serment, l'endroit où
ils ont pris le bois, lorsqu'ils lui affirment positivement qu'il n'a pas été ramassé sur
les terres du gouverrement. Enfin, a-t-il le pouvoir, sous l'autorité de la loi britan-
nique ordinaire, de forcer un homme à s'incriminer ? Et a-t-il le pouvoir de forcer
les gens à payer 25 centins pour un affidavit ?

Je pose la première question parce que nous avons été trompés, et que de faux
agents des bois ont perçu de l'argent de nous dans le passé.

La seconde, parce qu'il est parfaitement connu que le bois couché par terre dans
les bosquets est la principale cause des dommages que leur causent les feux de
prairies, et les gens sont d'opinion que la conservation des bosquets est bien plus
importante que la protection de quelques branches pourries.

La troisième question est le résuttat de ce que M. McHugh a fait ici. Il en est
de même de la quatrième. Des gens dont les noms peuvent être donnés ont déclaré
positivement devant lui, qu'ils avaient obtenu du boib sur une des sections de la Baie
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d'Hudson, ils ont néanmoins été forcés de faire un affidavit et de payer pour cela la
somme de 25 contins. Est-il possible qu'un député de l'agent des bois de la couronne
puisse ainsi percevoir 25 contins pour chaque voyage de bois, n'importe où il a été
ramassé ?

En terminant, nous vous prions d'examiner la manière dont l'argent est extorqué
de nous qui sommes déjà surchargés, et de répondre clairement à chacune des questions
qui précèdent.

Nous vous demandons de tenir compte du fait qu'il n'y a pas de terres du gouver-
nement inoccupées dans un rayon de douze milles autour de nous, et par conséquent
qu'il est absurde de forcer les gens d'obtenir des permis, attendu que personne va
chercher du bois à une aussi grande distance.

Qu'il n'y a pas de terres à bois réservées dans notre voisinage.
Que le bois est ramassé dans les bosquets, il ne s'en coupe pas un voyage sur

cent;
Que la loi n'est pas mise en vigueur de cette manière ailleurs.
A Brandon, par exemple, n'importe quel citoyen peut aller au marché et acheter

son voyage de bois, sans être au préalable obligé d'obtenir un permis.
Et enfin, nous désirons dire que nous sommes des gens qui observent la loi, et

nous voulons toujours nous conformer à l'esprit de la loi. Mais nous ne voyons pas
pourquoi il serait particulièrement fait des lois contre nous.

Une réponse de vous le plus tôt qu'il vous sera convenable obligera votre dévoué,
F. HEWGILL, secrétaire.

CoPiE d'une lettre du Rév. Wm. Nichoîl publiée dans le Courrier de Moosomin, le 27
novembre 1884.

Au rédactelr du Courrier,-
MONsIEUa,-J'ai lu avec beaucoup d'intérêt, une lettre écrite à M. E. F. Stephenson

par M. He'wgill, et la réponse que lui a faite M. E. F. Stephenson, l'agent des bois de
la couronne, et comme cette question du bois, du moins en ce qui a trait au bois de
chauffage, est de la plus haute importance dans ce voisinage actuellement, je me suis
donné la peine de m'informer des lois qui traitent de ce sujet, tel que suggéré par les
lettres qui précèdent,

Voici le résultat de mes études sur ce sujet:
1. Je remarque que M. Stephenson fait une réponse bien évasive ou plutôt ne

répond pas du tout à la troisième question de M. lewgill, savoir : "M. McHugh
est-il autorisé par vous, ou a-t-il le droit de refuser d'accorder un permis, lorsqu'on en
demande, parce que la personne qui le demande ne peut en conséquence jurer de
quelle quantité de bois elle s'est servie dans le passé ? " Or remarquez la réponse de
M. Stephenson : "Il est du devoir de l'agent de se convaincre que celui qui demande
un permis a droit d'avoir du bois avant de délivrer ce permis."

Est-ce une réponse juste, complète et honnête ? Je ne le crois pas. Il me semble,
pour les raisons que je donnerai plus loin, que c'est éluder la question. La quatrième
question posée par M. liewgill est traitée de la même manière. M. Iewgill
demande: "M. McHugh a-t-il le droit de forcer les gens à payer 25 centins pour un
affidavit?" Il n'est pas répondu à cette question. Puis, il renvoie M. Hlewgill à
l'acte des terres fédérales de 1883, et en particulier au paragraphe 4 de l'article 45.
Voilà la seule autorité que cite M. Stephenson, et je puis ajouter, que c'est la seule
qu'il puisse citer. Voyons ce que dit cette autorité. Et afan de ne pas nous exposer
au danger, je citerai les deux premiers paragraphes, en passant par-dessus le troisième,
qui ne se rapporte pas directement à la question sous examen.

Article 45, paragraphe 1. "Le ministre de l'intérieur pourra ordonner que, en
subdivisant les townships composés en partie de prairies et en partie de terres boisées,
en tel nombre de lots à bois, d'au moins dix et d'au plus vingt acres chacun, qui
puisse permettre de·donner aux colons, autant que possible, un de ces lots boisés par
chaque quart de section de ferme de prairie." Voilà qui est bien et qui a du bon
sens. Maintenant lisons le paragraphe 2. "Pourvu que si, dans un quart de section,
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se trouve de la terre boisée de pas plus de vingt-cinq acres en étendue, ce bois sera
réputé appartenir à ce quart de section et ne sera pas divisé en lots à bois." Très-
bien encore. Maintenant voyons le paragraphe 4, qui est la plus brillante autorité:
"Pourvu que tout détenteur d'inscription d'établissement qui, avant l'émission des
lettres patentes, vendra du bois de son quart de section concédé à titre d'établissement
ou de préemption, ou du lot boisé en dépendant, à des propriétaire de scieries ou à
d'autres qu'à des colons pour leur propre usage particulier, sans en avoir préalable-
ment obtenu la permission du ministre de l'intérieur, sera coupable d'abus de propriété
(trespass), et pourra être pour ce fait poursuivi devant un juge de paix, et sur con-
viction sera passible d'une amende n'excédant pas cent piastres, ou d'un emprison-
nement de pas plus de six mois, ou des deux peines à la fois, à la discrétion de la cour;
et de plus cette personne sera absolument déchue de ses droits d'établissement et de
préemption, et le bois ainsi vendu sera sujet à saisie et confiscation de la manière
prescrite par la clause soixante-quatre du présent acte."

C'est excellent et nous disons tous "idem." Voilà ce que nous appelons une
bonne et équitable législation, quant à ce qui regarde les terres et les lots à bois,
auxquels seuls elle s'applique. Mais où se trouve-il un mot dans tout cela au
sujet des bosquets d'arbres dans les prairies. Et l'écho répète, où ? Dois-je en
dire davantage ? Les commentaires semblent inutiles. Quiconque voudra lire,
observer, apprendre et approfondir ce qui précède pourra voir pourquoi M.
Stephenson était si soigneux, si prudent et si évasif dans ses réponses aux questions
de M. Hewgill. Mais que doit-on penser de M. Mllugh, homme pauvre, et juge de
paix aussi, venant au milieu de nous et prenant des airs de demi-dieu, et exigeant
des gens naïfs de ce district de l'argent auquel il n'avait aucun semblant de droit!
Connaît-il la loi, et nonobstant insiste-t-il pour avoir de l'argent qui ne lui appartient
pas, en comptant sur la naïveté du public ? Ou bien, ne connaît-il pas la loi; et alors
agit-il simplement d'après les instructions de ses supérieurs ? Dans l'un et l'autre
cas, qu'il me permette de lui conseiller de chercher un emploi plus honnête et plus
honorable.

Je crois, cependant, qu'on devrait le forcer de rembourser l'argent qu'il a reçu,
car autrement il est possible de poursuite pour avoir reçu de l'argent sous de faux
prétextes, et je n'ai aucun doute qu'on puisse le recouvrer pourvu qu'il vaille la
somme. Je conseillerais aussi à M. Mcllugh, vu qu'il n'a aucune objection à faire
pénitence, de faire quelque chose dans ce sens, avant de nous quitter, et ce que je lui
prescrirait serait de se rendre dans la matinée de samedi prochain au bout de la
maison Moosomin, où il prétend avoir saisi un voyage de bois, et là, à deux genoux
et avec des larmes dans les yeux demander pardon à tous et à chacun de ceux qu'il
a maltraités, et pour notre part nous ferons faire sa photographie dans cette posture,
et nous la garderons en son souvenir bien-aimé (?), et ensuite il pourra ramasser
aussi vite que possible ses attrappe-nigauds et aller chercher un climat plus propice.
Peut-être que l'ouest lui conviendrait mieux.

Je jugerai peut-être bon, monsieur, avec votre permission, de revenir sur ce sujet
la semaine prochaine, et peut-être même, dimanche soir à l'église, vu que cette ques-
tion nous affecte tous matériellement et moralement.

Je suis, monsieur, votre dévoué,
WM. NICHOL L.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAwA, 29 décembr e 1884.
MoNsIua,-J'ai l'honneur de vous transmettre sous ce pli une lettre detée du 13

du courant reçue du Rév. Wm. Nicholl, de Moosomin, protestant contre l'exaction de
droits sur le bois de chauffage nécessaire aux colons pour leur propre usage.

Veuillez faire un rapport sur cette affaire aussitôt qu'il vous conviendra le
mieux.

P. B DOUGLASS, pour le secrétaire.
A l'cg mt des bois de la Couronne, Winnipeg, Man.
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DÉPARTEMEMT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 29 décembre 1834.
MoNsIEUR,-Je rçqois instruction d'accuser réception de votre lettre du 13 cou-

rant protestant contre l'exaction de droits sur le bois de chauffage nécessaire aux
colons~pour leur propre usage.

Une copie de votre lettre a été ce-jour envoyée à l'agent des bois de la Couronne
à Winnipeg, en lui demandant un rapport sur le sujet.

Je dois vous transmettre sous ce pli, pour votre information, une copie des
règlements concernant la coupe de bois en vertu de permis.

J'ai l'honn ur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
P. B. DOUGLAS, pour le secrétaire.

Au rév. 'WM. N1rOnnL, ministre presby-
térien, Moosomin, T. N. O.

MoOsoRMIN, T. N. O., 13 décembre 1884.
Je trouve qu'on nous en a imposé dans cette localité depuis que nous y sommes

établis, il y a maintenant près de trois ans, au sujet du bois dont nous avons tant
besoin pendant les longs et froids hivers. Il y a trois ans, (savoir, en 1882-3) un des
hommes de la police à cheval exigeait 15 centins la corde pour chaque corde de bois
de chauffage apportée par un colon dans notre jeune village. L'hiver dernier (1883-
84) un agent de M. Stephenson, agent des bois de la Couronne, de Winnipeg, demanda
50 centins pour un " permis, " non seulement de tout citoyen qui achetait une carde
de bois, et 25 centins par corde pour ce même bois, mais encore de tout colon des
environs, dans les cas où il n'avait pas trop loin à aller. Ce même sous-agent m'a dit
il y a déjà quelques temps que M. Stephenson refuse maintenant de lui payer $500
pour services rendus l'hiver dernier. L'hiver dernier les choses ont été bien pires que
les deux années précédentes. Un autre sous-agent a été nommé qui a demandé
d'abord 25 centins pour un affidavit sur la quantité de bois qu'un colon avait brûlé
depuis son arrivée dans le pays, et ensuite 25 centins par corde pour toute cette
quantité, leur disant que personne n'avait eu le droit de leur accorder de permis
avant son arrivée, et il demande 50 centins par permis. Nous sentons tous qu'il a
porté les choses trop loin. Nous avons tenu une assemblée publique à laquelle nous
avons librement exprimé nos sentiments. Il y a deux semaines une copie de l' " Acte
des terres fedérales, " m'est tombée entre les mains. En consultant cet acte, ce que
M. Stephenson citait comme son autorité pour percevoir les droits, savoir, le paragraphe
4 de l'article 45 de l'acte des terres féderales, ne s'appliquait qu'aux terres où il y avait
des réserves de bois divisées en lots de 10 à 20 acres, qui vont avec les fermes de prai-
rie, et j'en ai conclu que vu que cette partie du pays n'est qu'une prairie, aucune réserve
de bois n'étant que je sache, plus près que la montagne de l'Orignal, qui est à environ
50 milles au sud-ouest d'ici, nous n'avons pas de bois dans notre district excepté ce
qu'on appelle "bosquets," Quelques-uns de ces bosquets mesurent un quart d'acre,
et un petit nombre atteignent quatre acres sur une ferme. Le bois de ces bosquets
a été brûlé et calciné depuis des années par des feux de prairie, et est maintenant
tombé et sec, ce qui exposera au danger les arbres verts, la prochaine fois qu'il se
produira un incendie. C'est pour ce bois mort qu'on nous a ainsi fait payer. En
voyant que les lois concernant le bois, que je regarde comme bonnes, ne s'appliquent
pas du tout à ce bois, j'ai écrit à notre journal local pour le dire, et pour dire certaines
choses assez simples et assez fortes sur le traitement que nous avons subi. Les gens
ont cessé et n'ont pas voulu payer les droits demandés, et le sous-agent a saisi le bois
de chauffage de quelques-uns des colons. Il a alors prié et presque supplié quelques-
uns de ces gens à aller à son bureau, et qu'il arrangerait l'affaire d'une manière quel-
conque, mais ceux qu'il a demandés n'y sont pas allés.

Hier j'ai reçu une lettre de l'avocat de M. Stephenson et de son sous-agent, me
menaçant de poursuite pour la lettre que j'ai publiée.

Or, honorable monsieur, je vous prie, "comme représentant du peuple " d'aller
au fond de la question, et je vous serais très obligé si vous vouliez bien me conseiller
sur la ligne de conduite que je dois suivre. Toute la question paraît être d'obtenir
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de l'argent de pauvres colons dont quelques-uns peuvent à peine avoir assez de pain
pour leur famille.

Je suis, honorable monsieur, votre obéissant serviteur,
WM. NICIIOLL, ministre presbytérien, Moosomin.

A l'honorable ministre de l'intérieur.

DÉPARIEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 13 décembre 1884.
MONsIEUR,-Je reçois instruction d'accuser réception de votre lettre ne portant

pas de date, reçue ici le 24 novembre dernier, et contenant une pétition des colons
de Moosomin et des environs, demandant l'abolition des droits sur le bois sec servant
au chauffage.

En réponse je dois vous dire que l'utilité d'exiger des droits sur le bois sec est
actuellement sous considération.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,

M. J. EwoILL, Moosomin, Assiniboia. P. B. DOUGLAS, pour le secrétaire.

CHER MoNIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre sous ce pli une pétition des
habitants de Moosomin et des environs, demandant l'abolition de la taxe sur le bois
sec employé comme chauffage. Nous nous opposons à la taxe sur le bois mort, tombé
et pourri. Nous nous opposons à la loi qui nous force de payer 25 centins (affidavit)
pour chaque corde de bois qui n'est pas pris sur les terres fédérales.

Nous nous opposons à la manière rigoureuse et odieuse dont on interprète ici les
règlements concernant le bois.

Nous nous opposons à ce qu'on nous force à prendre des permis à un endroit où
il n'y a ni lots de bois, ni terres fédérales vacantes dans un rayon de douze milles
autour de nous.

Pas une seule corde de bois n'a été prise aux endroits désignés par les permis,
savoir, les terres fédérales vacantes; cependant toute personne'qui n'obtient pas de
permis, est forcée de faire un affidavit, coûtaut 25 centins pour chaque corde de bois,
à l'effet que le bois n'a pas été coupé sur les terres fédérales.

Espérant que cette pétition recevra votre considération empressée.
J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,

J. IIEWGILL, M3 oosomin, Assa.
A l'honorable ministre de l'intérieur.

A l'honoraole sir DAviD Louis MAcPHERsoN, C.O.M.G, ministre de l'intérieur.

La pétition des soussignés, habitants de Moosomin et des environs, expose res-
pectueusement:-

1. Que vos pétionnaires s'adressent à vous dans le but de vous faire connaître leur
sentiment unanime de mêcontement contre les lois actuelles ayant rapport à la taxa-
tion du bois mort couché dans les bosquets.

2. Que ce bois mort est la cause de la perte chaque année par le feu, de milliers
d'acres de bon bois qui pousse dans ces territoires.

3. Que cette taxation décourage les pionniers de la colonisation, qui ont assez de
difficultés à surmonter dans un nouveau pays comme celui-ci, sans avoir à payer une
taxe sur leur combustible nécessaire, surtout lorsque ce bois reste à pourrir par terre.

4. Que dans bien des districts de ces territoires, le gouvernement n'a pas de
terres à bois à la dispositions des colons, qui sont par conséquent forcés par la nêces-
sité d'avoir recours au bois mort.

5. Que bien qu'il soit désirable de taxer le bois qui pousse afin (Le le conserver
pour l'usage futur des colons, il est également désirable d'accorder aux colons un libre
accès à tout bois mort.
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Vos pétitionnaires vous prient donc d'accorder à cette affaire votre sérieuse con-
sidération et d'accorder aux coions à ce sujet tei redressement qui satisfasse leurs
raisonnables exigences et espérances.

Et vos pétitionnaires ne cesseront de prier.
WM. THOMPSON, J. P.

N. G. McCallam, W. B. Dalton,
John McGuirl, G W. Scott,
E. G. Daniels J Kennedy,
J. L. Berthelot, W. G. Wi'liams,
Henry C. Jacobsen, 1). M. T. Powell,
W. H. Miles,A. McArthur,
W. R. Hamilton, Geo. Parker,
R. Wyseman, Amos Kensey,
Geo. F. Dunn, J. W. White,
J. Irving Williamson, John Hyde,
H. Smith, G. E. Stratton,
J. McCurdy, i.'B. Savin,
Jno. Hind, W. J. Thompson,
P. Cooke, J. W. Cooper,
H. W. Hughes, Thomas MacRay,
John McKenzie, C. E. Baldwin,
F. G..MoPherson, C. D. Bemrose,
E. W. Jones, J. J. Heaslip,
Courtenay A. Saunders, Charles A. Hayter,
William Harris, W. J. Judge,
M. C. Baugh, H. B. Turner,
John Barton, James Harris,
W. J. Macheil, R. D. bleNaughton,
Thomas Ewen, Neil Dalglish,
W. C. Clark, J. H. Williams,
Sifford W. Smith, H. H. Anderson,
Geo. Campbell, Thos. Carrol
J. J. Scott, J. K. Johnson,
John B. Robertson,IR. Millar,
William Miller, John Smithers,
Felix H. MesseJohn Daniel
William Anderson, R. K. Smith,
Walter Robertson, Albert P. Marphey,
John Anderson, William E. Gilroy,
Zachariah McCallum, Joe Buttler,
&. York, Neil Molnnies,
J. DanielJames MKmmt,
J. Macauley, Andrew MKmmtt,
J. W. Brown,Fs ewi,
H. Holmes,
H. Cooke, C. McLean,
H. H. Moulson, H.LIreton, (Gentilhomme)
P. A. Clark. John McNab,
W. J. Ross, A. Harrison,
Henry Smith, Geo. Cartwright,
William Houley, John Douglas,
T. B. McAlpine, HowardUsband,
J. A. Reid,Charley Steinberg,
Forster Morrow, A. E. Hart,
John McDonald, John Campbell,
Daniel J. Ferguson, W. C. Clark,
John Wilson,1 Jas. iuaalis, (Boucher>

W.2B.-alton
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D. J. Wiley, (Réd. du Couner) W. 1. B. Heath,
Thos Oreo-nyJohn. C. McA ithur,Thos. Oreton,ChrsHrro,

Robert Eniglish,ChreHaisn
G. H. Gibson,
W. G. Williams, Thomas Walker,
C. J. Johnson, Thomas Cooper,
D. S. Carnaham, Joha Hyde, (Com. de bestiaux)
J. Hlewgill, Geo. S. Bell,
W. ifillis, M. MoLeod,
B. B. Curry. James Harris.
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REPONSE
(58c.)

A Un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES en date du 23 février 1885 ;-
pour un état indiquant-

(1) Toutes les ventes de terrains houillers faites depuis le 23 avril 1883;
le nom et la résidence de chaque acquéreur ; le nombre d'acres
vendues à chacun; le prix par acre reçu de chacun ; la situation
du terrain vendu; le nombre total d'acres vendues, et le montant
total reçu à raison de ces ventes.

(2) Tous les baux de terrains houillers passés après le 23 avril 1883 ;,le
nom et la résidence de chaque preneur ; le nombre d'acres donnés
à bail à chacun; les paiements faits par chacun; la situation de
chaque terrain tenu par bail ; le nombre total d'acres données à
bail, et la somme totale tirée de ces baux; les prix payés et droits
régaliens perçus ; et aussi toutes autres impositions s'il en est.

(8) Copie de toutes demandes, correspondance, protêts et communications
écrites concernant les terrains houillers vendus ou donnés à bail
depuis le 23 avril 1885.

Par ordre,

J. A. CHAPLEAU,

Secrétariat d'Etat, Secrétaire d'Etat..
OTTAWA, 30 mars 1885.

83c-I
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ETAT indiquant tous les terrains houillers vendus depuis le 23 avril 1883 ; le nom et
la résidence de chaque acquéreur; le nombre d'acres vendues à chacun; le prix
par acre reçu de chacun; la situation du terrain vendu; le nombre total d'acres
vendues, et le montant total reçu à raison de ces ventes.

Super. Prix
Nom. Adresse. ficie-- par Désignation. Montaat,

acres. acre.

$cta. $cto.
Dan. H. Macdonald Winnipeg, Man.....l 320 10 O0 La moitié ouest de lasection 6, town-

Jhi. 22, rang 20, à l'ouest du 4me
mrSdien .. Sit.......uL....sAnge2s

J. S. McEwen. .Winnipeg, Man. 320 10 00 La moitié est de la section 6, town.
ship 22, rang 20, à l'ouest du 4me

G. A.Smitho. Lm Angelos, Calméridien.....................192 00
E.-U..........320 10 00 La moitié est de la section 4, town-

ship 13, rang 2, à l'ouest du 4me
méridien...................... 600 00

Total. 1960 Total........ .........*986 ou

ETAT indiquant les terrains houillers qui ont été donnés à bail après le 23 avril 1883;
le nom et la résidence de chaque preneur; le nombre d'acres donnés 'à bail à
chacun; les paiements faits par chacun; la situation de chaque terrain tenu par
bail; le nombre total <'acres données à bail, et la somme totale tirée de ces
baaur.

Super- Rente Droit
Nom. Résidence. 1fice- Désignation. foncière régalien Tot

acres.

Sets. G etc.
J. R. Foster.........St-Eyacinthe, Q. 320 Moitié nord de lacection 3,

township 2, rang 6, à
l'ouest du 2e méridien..... .89 708.........80 70

Bector Pagnuelo......... S-Hyacinthe, Q. 320 Moitié nord de la cection 1,
township 2, rang 6, à
l'ouest du 2e méridien.... 89 20 ...... 89 20

H. 0. Gibbs...... .Toronto, Ont.... 320 Moitié nord de la section 2,
township 2, rang 8, à
l'ouest du 2e méridien..... 80 09.........80 00

Almira Gibbs, F. E. Oshawa, Ont..... 320 Moitié sud de la section 2,
Gibbs, F. W. Gibbs, township 2, rang 8, à
administrateurs de la l'ouest du 2e méridien...... . 80 00.........80 00
succession de feu
l'hon T. N. Gibbs)

F. W. Gibbs... .. Osbawa, Ont..... 320 Moitié sud de la section 12,
township2,1rang%8,
l'ouest du 2e méridien .... 8000 ............ 80 00

Toa......1600 Total............... 4118 90 ...... 418 80

Certifié exact.
G. U. RYLEY,

Commis du département des terres à bois et minzürec.
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NoT .- Le contrat de bail qui suit étant semblable aux divers baux compris dans la
présente réponse (53c), le comité mixte des impressions arrête qu'il n'est pas besoin de le
reproduire pour chacnun de ceux mentionnés dans le précédent tableau des terrains donnés
a" bail.

CONTRAT passé en double, le treizième jour de mai de l'année de Notre-Seigneur mil
huit cent quatre-vingt-quatre, entre Sa Majesté la REiNt, représentée par le
ministre de l'intérieur pour le Canada, de la première part, et FREDEIUK
W. GiEs, de la ville d'Oshawa, dans la province d'Ontario, gentilhomme,
ci-après appelé "le preneur," de la seconde part.

CONsIDÉANT que les terrains ci-après décrit sont des "lterres fédérales " aux
termes de "l'Acte des Terres Fédérales, 1879," et de ses modifications;

Et considérant que le dit acte, tel que modifié, prescrit, entre autres choses, que a
Les terrains contenant de la houille ou d'autres minéraux, que ce soit dans un terri-
toire arpenté ou non arpenté, ne seront pas soumis aux dispositions de cet acte, vente,
ou droit d'établissement, mais qu'il en sera disposé de la manière et aux termes et
onditions qui pourront, en tout temps, être fixes par le gouverneur en conseil, par
dos règlements à être faits à cet égard, lesquels règlements n'entreront en vigueur
qu'après avoir été publiés pendant quatre semaines consécutives dans la Gazette du

anada, et soumis aux deux Chambres du parlement pendant trente jours, sans que ni
l'une ni l'autre les ait rejetés;

Et considérant que de tels règlements ont été régulièrement faits, publiés et
soumis aux deux Chambres du parlement pendant trente jours sans que ni l'une ni
l'autre les ait rejetés; et considérant qu'en conformité de·ces règlements, le preneur
a dûment convaincu le ministre de l'intérieur de ses moyens et capacité d'exploiter
efficacement les mines contenues dans l'étendue de terre ci-après décrite;

Le présent contrat fait foi que moyennant les rentes, droits régaliens, conven-
tions, conditions et clauses conditionnelles ci-après réservés et contenus, et à être
payés, observées et accomplies par le preneur, ses exéecuteurs, administrateurs et
ayants cause, Sa Majesté afferme et donne à bail au preneur, ses exécuteurs, adminiiis-
trateurs et ayants cause, toute l'étendue de terre suivante, savoir-

La moitié sud de la section 12, dans le township 2, rang 8, à l'ouest du 2e prin-
cipal méridien, dans le district d'Assiniboia, dans les territoires du Nord-Ouest, con-
tenant trois cent~-vingt acres, plus ou moins, et dont les limites au-dessous de la sur-
face seront les plans verticaux ou lignes verticales dans lesquels se trouveront ses
limites de surface. Pour le dit preneur, ses exécuteurs, administrateurs et ayants
cause, avoir et posséder la dite étendue de terre donnée à bail, ainsi que tous les
droits, franchises, pouvoirs et privilèges généralement quelconques conférés par les
présentes, à compter du quatrième jour d'octobre de l'année de Notre Seigneur mil
huit cent quatre-vingt-deux, pour et durant -l'espace entier de vingt et un ans, saut
et moyennant les rentes, droits régaliens, conventions, conditions et clauses condi-
tionnelles ci-après. réservés ou mentionnés, le dit preneur s'obligeant de servir et
payer, en retour, à Sa Majesté, ses successeurs et ayants cause, annuellement et chaque
aunée pendant le dit espace de temps, la rente ou somme annuelle fixe de quatre-
vingts piastres, qui devra être payée d'avance, en deux paiements semestriels égaux,
chaque année, savoir, le premier jour de mai et le premier jour de novembre de
chaque année.

Et aussi de servir et payersen retour à Sa Majesté, ses successeurs et ayants
cause, un droit de dix centins sur chaque et toute tonne de houille extraite en vertu
des dispositions des présentes, tel droit devant échoir et être payé lorsque seront faits
les états ci-apiès mentionnés. Et le preneur, tant en son non qu'au nom de ses exécu-
tours, administrateurs et ayants cause, convient de ce qui suit avec Sa Majesté, ses
successeurs et ayants cause, et s'engage envers elle en la manière suivante-et c'est
sur ces .conventions et à ces conditions expresses que les présentes sont faites et
délivrées, savoir:-

1. Le preneur pourra chercher, creuser, miner, enlever et emporter tolte houille
se trouvant ou étant dans nq sous l'étendue de la terre susdite.

.3
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2. Le preneur se conformera à toutes les clauses conditionnelles, stipulations et
conditions des présentes et les exécutera, ramplira et observera, et advenant la viola.
tion d'aucune des clauses conditionnelles, stipulations et conditions contenues aux
présentes, que ce soit d'une manière positive ou négative, le laps de temps par les
présentes accordé se terminera, à la volonté du gouverneur général en conseil, et
prendra fin, après quoi Sa Majesté, ses successeurs et ayants cause pourront rertrer
en possession du bien-fonds donné à bail, et le tenir et posséder et en jouir comme si
les présentes n'avaient jamais été faites et délivrées.

3. Nul désistement de la part de Sa Majesté, ses successeurs et ayants cause, au
sujet d'aucune telle infraction, n'aura lieu ni ne sera obligatoire pour Sa dite Majesté,
ses successeurs et ayants cause, à moins qu'il ne soit énoncé par écrit, par permission
du gouverneur général en conseil; et tout désistement ainsi exprimé ne s'étendra
qu'à l'infraction particulière ainsi tolérée, et ne limitera ni n'affectera les droits de
Sa Majesté, ses successeurs et ayants cause, à l'égard d'aucune autre ou future
infraction.

4. Le preneur paiera au receveur général du Canada, ou à une autre personne
régulièrement autorise par lui, la rente annuelle par le présent réservée, à mesure et
lorsqu'elle sera due et échue.

5. Le preneur ne fera, sans le consentement par écrit du ministre de l'intérieur
du Canada, aucun transfert ni cession du présent contrat, ni de son intérêt dans ce
contrat, ni ne sous-louera en aucune manière, soit pour la totali é soit pour partie de
l'espace de temps convenu, le terrain, ni aucune partie du terrain par le présent
donné à bail.

6. Si quelque tel transfert, cession ou sous-contrat de bail est ainsi consenti,
toutes les clauses conditionnelles et conditions contenues aux présentes s'étendront au
cessionnaire ou sous-preneur aussi bien qu'au preneur soussigné et le lieront pareille-
ment, et toute violation de ces clauses conditionnelles et conditions par ce cession-
naire ou sous-preneur aura le même effet que si elle eût été commise par le preneur
lui-même.

7. Le preneur devra, chaque année du dit espace de temps,-fournir au ministre
de l'intérieur des états trimestriels attestés par serment, indiquant fidèlement et
suivant les faits, la quantité de houille extraite, et il en paiera les droits lorsque ces
états seront dressés.

8. Le preneur commencera les opérations dans Pannée de la signature du dit
bail, et exploitera la mine dans les deux ans qui suivront le commencement du terme.

9. Le présent contr at pourra être renouvelé pour des périodes ultérieures de vingt
et un ans, moyennant telle rente foncière et tels droits régaliens dont il pourra être
convenu entre le gouverneur en conseil et le preneur lors de ce renouvellement.

10. L'expression "preneur," dans le présent contrat, comprend le preneur ou les
preneurs, selon le cas, et ses ou leurs exécuteurs, administrateurs ou ayants cause, et,
dans le cas d'une compagnie érigée en corporation, ses successeurs et ayants cause.

Il. Nulle convention ·ni responsabilité implicite d'aucune espèce, de la part de
Sa Majesté, ses successeurs et ayants cause, ne résulte de l'emploi des mots "afferme
et donne à bail " dans le présent contrat, ni de l'emploi d'aucun autre mot ou d'aucuns
autres mots.

12. Le ministre de l'intérieur sera le seul juge du fait relativement à l'infraction
ou prétendue infraction d'aucune des conventions ou conditions du présent bail ou
permis, et sa décision à cet égard sera obligatoire et finale.

EN Foi DE QUOI le sous-ministre de l'intérieur et le preneur ont apposé leurs seings
et sceaux aux présentes les jour et an ci-dessus.
Signé, scellé et délivré en présence de:

Quant à la signature de A. M. Burgess. A. M. BUIRG;ESS,

G. _U. RYLE. ous ministre de l'intérieur.
Et quant à celle de FrAdérick W. Gibbs.

W. E. Ginus.
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REPONSE
(53f)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 4 février 1884 ;--

Etat indiquant les diverses sommes perçues par le gouvernement fédéral
pour terres vendues ou louées ; pour bois de construction, billots eu
douves, bois de corde, poteaux de télégraphe ou autres produits de la
forêt ; ainsi que les noms des personnes qui ont fait ces paiements dans
les limites de la partie ouest d'Ontario, telles qu'elles ont été détermi-
nées par la décision du Conseil privé à l'encontre de la réclamation du
gouvernement fédéral.

Par ordre,

J. A. CHAPLEAU,
Secrétariat d'Etat, Secrétaire d'État.

Ottawa, 21 avril 1885.
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TAtBLAU des personnes qui ont payé des droits sur le bois de construction coupé
dans cette partie du Canada, dernièrement déclarée, par ordre de la ]Reine en
conseil, être située dans la province d'Ontario, et les diverses sommes perçues,
en conformité de l'ordre de la Chambre des Communes, daté le 4 février 1885, et
numéroté 19.

Montant MontantNom.payé.N om. payé.

Fuller et aie (Keewatin Lumber Co.).
S. H. Fowler (Rainy Lake Lumber 0o.)
W. J. Macaulay................... ..........
John Macdonald ..........................
L. Oliver .....................................
Hugh Macdonald...........................
Thomas Shortis.................
0. J. Campbell...............................
0 . J. Small.....................................
W. B. .carth ....................
H. Quetton St. George .....................
Alexander McIvor.........................
J. S. Aikens................................
F. C. Campbell ....................
David Blain..................................
Henry O'Brien ........................ .........
L. R. O'Brien ..... .................
John Ginty ............................
Alex. Moffatt ..............................
Smith et, Iuir...........................
Thos. Shortiss, syndlic de Lontine-et-

Lecourt .....................................
St. Catharines Milling & Lumber Co.
F. T. Bulmer .............................
R. T. Sutton.. ... . . .........
John J. Màodotald ................
John Shieldss...................j
James McKnight...................
T. G. Blackstock .........................
N. R. Paterson........................
John Bain .....................................
Bain et Paterson ..........................
Oliver, Isbestor et Gibbons..............1
Geo. F. Hartt........................ ..
William McCarthy.. ..............
Thomas Birkett ..........................
D. E. Sprague........ ...
J. B. Sprague.......................
H. Bulmer, jun. ................
A. a. Williamson ...............
Thos. Marks........... .........
John Ross....................................
John D. Foreman..... ..........
Frank Thompson ............................
H. M. Staunton ..........................
J. J. Poster.......................
McArthur, Boyle et Campbell............
P. McRae6... ................. 0.....
N. Tetreau........................
Nicol Kingamill.............................
E. W. Nesbitt .......... . ..........
W. J. Macaulay ..........................
R. J. Short ........................
John Lewis.................. ...........
J. W. McDonald...................
R. J. Short ..................................
Costigan et Short...... .........
H. H. Bailey....................................
H. Bulmer, jeune..............
John Lewis..................................

$ ets.
20,887 17

5,894 81
4,364 50

327 95
250 00
327 95
327 95
330 45
327 95
327 95
332 12
327 95
327 95
345 Il
332 12
33& 13

332 13
327 95
250 00
531 16

393 54
250 00
204 83
250 00
932 90
250 60
250 00
250 00
250 00
250 00
250 o00
250 00

1,000 00
250 00
250 00

72 40
750 00
864 00
250 00
250 00
200 37
196 01
255 00
255 00

2,500 00
250 00
50 00
77 50

250 00
20 00

189 00
165 50

1,539 45
756 56
275 50

1,385 02
550 50

1,608 72

John Lewis..... ..........
H. R. Macdonald ................
R. J. Short...............
Clifford Lewis ............................
W. L. Baker.....................
Frank Gardner...... ....................
Mme J. Geraghty ............ ..............
P. McDonald ........... . ...........
D. Carmichael........................ ......
A. D. MeDonald ........................
James Barton ...................... .......
W. D. Coate. ........................
John Oulbert ........... ....................
John Short....... . ....... ..
George Munroe ..........................
Geo. Meyers.......................
Wm. McKinnon ..........................
E. A. Sharp ...... ....... ....... ......
0. Kobold..... ........................
A. Mulligan ..................
J. Hennesy..................................
John Ward ......... ..........
E. M. Ridout....... ....... ..
John A. Miller... ..............
Robt. Bunting .................
R. J. Short ................................
R. J. Short ....... ............
Angus McDonald..............
Jacob Hose.....................
Dick, Banning et Cie.........
John McLeod...... ...........
0. W. Chadwick............ ...............
Mme McKenne . ..........................
St. Catharines Lumber Co.............
Rainy Lake Lumber Co.......... ...
Wm. Cameron.,................
T. W. Dobbie.... ..............
Jacob Smith ..................
John W. Colcleugh............
Robt. Bunting ............................
C. B. Hoare ...............................
Frank Gardaer .............................
Julius olombe...... ...................
Geo. Gagen ...............................
Patrick Fitzgerald .........................
Thomson et Palmer ........................
J. W. Philbin..............................
Charles Ward...........................
Frank Gardner ..............................
James McCrackena....................
Wm. Zippel......................
John Ward...............................
A. E. Mulligan............... ..............
John Thompson...............
M. Ritchie .................................
W. J. Macaulay...........................
Jacob Hose.. .................... ..
G. D. Northgrave......................
John Thompson ................ ............
Frank Gardner ..................... ........

$ ets.
1,850 50

10 50
20,805 92

33 50
25 50
25 50
4 50

10 50
15 50
6 75-
S 50
6 76
5 50

51 50
13 OU
25 50
13 O-
3 O0
8 00
3 00

10 50
10 50
25 50
3 00
6 75

59 40
40 S0

3 88
3 00

125 50
8 O&

13 00
9 25

-2,125 50'
15'3 OU

13 OU
25 50
5 5

25 5U
5 S0

5050
25 5U
4 25
3 00

57 54
30 5U
6 75

10 50.
13 00
25 50.
13 00
13 Go.
13 00
.6 50U

13 00
951 92

1 50U
700-

28 00
45 0S
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TABLEAU des personnes qui ont payé des droits pour la coupe de bois, etc.-Fin.

Nom.Montant MontantMonta.tNom. pypayé. payé.

Wm. M. Baker.. ...... 25 DO Wm. McCarth. ...... 19102
James Bunting ...... .15..O.Mai..ng, Macdonald et Cie..........3e627 01
E. M. Ridout ........................... 2 50.. McDonald, Andrews et MLeod 557 5
Walter Oliver................... 121 25 H. F. .. mes........................ 25 00
M. McCormick...... ........................ .12 50 Mrs. McEwen........................ 6 Oc
Charles Laverdure...........................155 02 N. Montgomery....................... 7 00
Charles Laverdure..... ................ 61 50 Canada Gol Mining Co............... 13 58
W. McCarthy.,................................45 DO Albert Mulligan..................... 12 50
W. T. Gibbins ........ ....... ........ 45 44 John McCracken...................10 50
O. W. Zimmerman...... ......... 300.. O Cap Thos. Wylie...................209 60
Charles MeMurdie.................. 13DO Roht. Fitzgerald ... 245 13
Samuel Dock ..................... 125DO E. F. Holmes....................... 22 50
MeMillan, McCann et Allison........... 442 55 George Walker....................... 5
MeMillan, McCan et Oie........... 125... Cie de Téléphone Bell .... 41 6
Manning, Macdonald et Cie............3)650 00 Manning, Macdonalc & Co. . 440 51
Jarvis et Ber rid ge ................... ......... 8 6 1
F. T. Hooper . ........ 40 38 Total .................... 93,801 52
Wm. Gibhin0M....M ah..............................20 14.

certifié correct,

GT. W. RYLEY,
Commis du bureau de8 bois et mines, dépt. .de. térieur.

OTTAWA, 14 avril 1885.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR-DIVISION DES LETTRES PATENTES.

ETAT indiquant les ventes de terrains dans le district de Kéwatin.

Parties de sections .Superficie PrixNoms de acquéreurs. o Township. Rang. enou lots. acres. perçu.

Jame I - - - cts.
Alexander Ralph Lillie ............ ...... Le tout, 36, 37 et 38. 5 sud ... 31 est ... 219ivy... 219 10
James McKay................................. do 29, 30, 31, 32, 4 do ... 25 do ... 533 533 33

33, 34, 35 et 38.
Keewatin Lumbering and Manufac- Partie de ï E. de 19; 9 nord ... 22 do ... 296....... 296 00

turing Co. partie de 20.
Willia James Macaulay ............... Partie de 20 ........... 9 do ... 22 do ... 27....... 270 00
James obert Sutherland.......... N. de 22......... ...... 4 sud ... 25 do . 320....... 320 00
James Robert Sutherland ......... ...... N. de 21.........4 do ... 25 do ... 320....... 320 00

R. M. S.
DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR,

OTTAwA, 17avril 1885.
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REPONSE
(53j)

A un oRDu de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 23 février

1885 ;-pour un état donnant :-

1. Les noms des locataires de pâturages qui ont du bétail sur les terres-

qu'ils tiennent par bail; la date du bail; la position géographique

de l'étendue de terre comprise dans chaque bail; le numéro du

bail; le nombre de têtes de bétail accusé pour chaque étendue de

terre tenue par bail; la date à laquelle l'étendue de terre affermée
a été peuplée de bétail pour la première fois ; et le nombre collec-

tif d'acres de terre compris dans ces baux.

2. Les noms des locataires de pâturages qui n'ont pas mis de bétail

sur les terres qu'ils tiennent par bail; le nombre d'acres de chaque

étendue de terre affermée; la position géographique de l'étendue
de terre comprise dans chaque bail; le numéro du bail et le

nombre collectif d'acres de terre compris dans ces baux.

Par ordre,
J. A. CHAPLEAU,

Secrétaire d'Etat.
SOrétariat d'Etat,

Ottawa, 18 mai 1885.

53-j;

È TSOBAFicrletori.
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lRAPPOuR

SUR

L'IMMGAINCIOS

RAPPORT ET TEMOIGNAGES

OTTAWA:

IMPRIMÉ PAR ORDRE DE LA COMMISSION.

1885



COMMISSION.

Le 4 juillet, 1884, la Commission suivante a éte signée,-

CANADA.
LANSDOWNE.

VICTORIA, par la Grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande Bretagne et d'Irlande,
Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A tous ceux qui les présentes verront ou qu'elles pourront concerner:

SALUT :-Attendu qu'au cours de la dernière session du Parlement du Canada, il a été pré-
senté une motion comme suit: " Que cette Chambre est d'avis qu'il est expédient de passer une
loi prohibant l'immigration des Chinois dans la partie du Canada, connue sous le nom de Province
de la Colombie anglaise," laquelle motion a été retirée sur promesse faite, de la·part du Gouverne-
ment, par le Très Honorable Premier Ministre, qu'une Commission serait nommée pour faire une
enquête complète et un rapport sur la question de l'immigration chinoise;

ET ATTENDU QUE Nous jugeons utile, dans l'intérêt et pour la bonne administration du Canada,
qu'une telle enquête soit faite;

SACHEZ MAINTENANT que par et de l'avis de Notre Conseil Privé pour le Canada, Nous nom-
mons et constituons l'Honorable Joseph Adolphe Chapleau, Docteur en Droit, l'un de Nos savants
Conseillers en Loi, et Notre Secrétaire d'Etat pour le Canada, et l'Honorable John Hamilton Gray,
Docteur en Droit Civil, l'un des juges de la Cour Suprême de la Colombie anglaise, commis-
saires pour faire une enquète complète sur tous les faits et sujets relatifs à la question de l'immi-
gration chinoise, à ses rapports avec le commerce, et aux objections sociales et morales présentées
contre l'introduction des Chinois au Canada.

ET, PAR LES PRÉSENTES, Nous autorisons les dits commissaires, en vertu d'un Acte du Parle-
ment du Canada passé dans la trente-et-unième année de Notre règne, chapitre trente-hiit, inti-
tulé : "Acte concernant les enquêtes sur les affaires publiques," à assigner devant eux toutes per-
sonnes ou témoins, et à leur faire rendre témoignage soit de bouche, soit par écrit, sous serment ou
sous affirmation solennelle (si ces personnes ont droit d'affirmer en matière civile), et à leur faire
produire les documents ou choses dont ils croiront avoir besoin pour l'étude complète des sujets
dont ils sont chargés de s'enquérir.

ET NoUs ordonnons et enjoignons auxdits commissaires de faire rapport des résultats de leur
enquête à Notre Conseil Privé pour le Canada, soit de temps à autre, soit en une seule fois, s'ils le
jugent convenable.

EN FOI DE QUOI Nous avons délivré Nos présentes lettres patentes, et à icelles fait apposer
le Grand Sceau du Canada.

TÉMoIN, Notre très fidèle et bien aimé cousin, le Très Honorable Sir Henry Charles Keith
Petty-Fitzniaurice, Marquis de Lansdowne, dans le Comté de Somerset, Comte de Wycombe, de
Chipping Wycombe, dans le Comté du Bucks, Vicomte Calne et Calnstone, dans le Comté de
Wilts, et Lord Wycombe, Baron Chipping Wycombe, dans le Comté de Bucks, dans la Pairie de
la -Grande Bretagne, Comte de Kerry et Comte de Shelburne, Vicomte Clannaurice et Fitz-
maurice, Baron de Kerry, Lixnaw, et Dunkerron, dans la-Pairie d'Irlande, Chevalier Grand Croix
de Notre Ordre très distingué de Saint-Michel et Saint-George, Gouverneur-Général du Canada et
Vice-Amiral d'icelui, etc.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre Cité d'Ottava, ce quatrième jour de juillet de l'année
de Notre Seigneur mil huit cent quatre-vingt-quatre, et de Notre règne la quarante-huitième.

Par ordre,
G. POWELL,

Sous-Secrétaire d'.Etat.
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COMMISSION ROYALE.

RAPPORT

SUR

L'IMMIGRATION CHINOISE.

A Son Excellence le Gouverneur-Général en Conseil.

Les soussignés, cl4rgés par une Commission Royale, datée le 4 juillet Objet de
ýr -'enquête.

1884, d'étudier les questions et les faits relatifs à l'immigration chinoise
au Canada, l'effet de cette immigration sur l'industrie et le commerce
ainsi que les objections qu'elle soulève au point de vue social et moral,
et de faire connaître, en un ou plusieurs rapports, le résultat de leur enquête
au Conseil Privé du Canada, ont l'honneur de présenter le rapport
suivant

Le 9 août, nous nous sommes réunis à Victoria, Colombie anglaise, et le Première réunion
secrétaire ayant déposé sur le bureau tous les documents et les témoignages Vicorimssion
reçus à San-Francisco.-M. le commissaire Gray approuva tout ce qui
avait été fait à San-Francisco, et il fut décidé que cela formerait partie
des travaux de la Commission.

PRÉLIMINAIRES.

La première séance pour l'audition des témoins a été tenue le 12 août, Première réunion

après avis officiel donné à cet effet dans les journaux. =u lion

A cette séance le public fut admis dans la salle d'audience. Toutes
les facilités avaient été données aux représentants de la presse. Le secré-
taire donne d'abord lecture de la Commission, puis le président s'exprime
en ces termes :

La Colombie anglaise, par l'entremise de sa législature, de même que Le président
par la voix de ses députés au Parlement, a fréquemment demandé au rconsta lces qui
pouvoir exécutif et au Parlement du Canada d'adopter une loi prohi- nomntationela
bant l'immigration chinoise dans la province. Aucune mesure n'a Commission.

été prise, à cet égard, jusqu'à la dernière session du Parlement ; alors sir
John Macdonald, parlant sur une motion qui demandait, en substance,
au Parlement d'adopter une loi dans le but ci-dessus' mentionné, promit
que le gouvernement nommerat une Commission qui serait chargée

v 1



d'examiner toute cette question, pendant la vacance prochaine, et de recher-

cher, avec tout le soin possible, en quoi l'immigration chinoise est nuisible,

tant au point de vue du commerce et des affaires qu'au point de vue de

la société et de la morale publique, afin de mettre, comme il le dit, le

gouvernement et le Parlement en état de règler cette question d'une

manière plus satisfaisante: La Commission devait de plus étudier les

témoignages reçus, sur le même sujet, en Australie, en Californie

et à Washington, les analyser, les comparer et les soumettre, avec

son rapport, au Parlement du Canada, de manière que celui-ci puisse,

sous une forme convenable, avec les recherches des commissaires, avoir

en même temps tous les renseignements que les-corps législatifs des Etats-

Unis et de l'Australie ont obtenus quand ils ont entrepris de légiférer

sur cette question. Cette proposition du gouvernement reçut l'approba-

tion unanime du Parlement. La Commission a été nommée en exécution

de cette promesse. L'étendue de ses pouvoirs est indiquée par les termes

mêmes dont s'est servi le Premier lorsqu'il promit de nommer la Commis-

sion. Elle a fait des recherches à Washington, et elle est en possession

des témoignages et des documents qui ont été présentés au Congrès. J'ai

visité San-Francisco, et j'ai soigneusement examiné les différents points

soumis à l'étude de la Commission, en mettant à profit tout ce qu'on y peut

voir, et j'ai pris les témoignages de personnes qui devraient être parfaite.

ment renseignées. La Commission, pour les fins indiquées dans l'ordon-

nance en Conseil qui Pinstitue, et dont lecture vient d'être faite, ouvre ici, en

ce moment, ses séances. Les Commissaires désirent recueillir les renseigne-

ments les plus complets sur toutes les matières qu'ils sont chargés d'étu-

dier, savoir
Sujets sur "1. L'opportunité d'adopter une loi prohibant l'immigration chinoise
lesquels la
commission dans la Colombie anglaise ou le Canada.
demande des
rensagnemnensts. " 2. L'opportunité de limiter le· chiffre de cette immigration ou de la

réglementer et le meilleur moyen d'y arriver.
" 3. Les relations sociales et commerciales entre la population de la

Colombie anglaise et du Canada en général et les Chinois, considérées

soit dans l'état actuel ou en vue de l'achèvement prochain du chemin de

fer du Pacifique Canadien, de même que les autres travaux publics que

l'on se propose d'exécuter.
" 4. Les considérations morales que font naître le voisinage et le con-

tact de la population blanche et des Chinois ici ou ailleurs.
"Les Commissaires ont déjà invité, par lettres, le conseil exécutif de la

province, le conseil municipal de cette ville, et des fonctionnaires impor-

tants à leur donner tous les renseignements qu'ils sont en état de four-
nir sur cette grave question.

Le gouverne- "Il ne me reste plus qu'à ajouter que le gouvernement a l'inten-
ment se propose
de lêgiférer. tion de faire de ces matières l'objet d'une proposition de loi pendant la pro-

chaine session, et j'ose exprimer l'espérance que toutes les classes de person-

nes,qu'elles soient en faveur de l'immigration chinoise ou qu'elles y soient

opposées, voudront bien exposer à la Comamission tous les faits ou observa-
VI

Documents de la Session (No. 54a.) A. 1885.48 Victoria.



Documents de la. Session (No. 54a.)

tions qui pourraient jeter de la lumière sur les sujets qu'elle est chargée
d'étudier.

"Nous invitons maintenant tous ceux qui, par leur position, ont le droit Toutes les classes
de parler au nom de la population de la province, ou au nom du conseil "ontnerieur
municipal, à prêter leur aide à cette enquête. Nous invitons également témoignage.

ceux qui font partie des chambres de commerce, ceux qui ont des
intérêts dans les grandes fabriques, les mines ou autres entreprises indus-
trielles, à présenter leurs vues et leurs observations à la Commission.
Nous ihvitons, de plus, ceux qui s'occupent spécialement de l'agriculture
ou de l'élevage des bestiaux, à nous donner les renseignements qui pourraient
nous servir à juger de la question au point de vue de leurs intérêts ; enfin,
tout renseignement affectant le côté moral de la question, de quelque
source qu'il puisse venir, sera accueilli avec empressement et pris en consi-
dération par la Commission. Les commissaires se proposent de visiter
tous les districts importants de la province, autant, du moins, que le temps
limité dont ils peuvent disposer le leur permettra, et ils seront heureux de
recevoir toute personne désirant conférer avec eux sur cette matière.

" Les commissaires sont surtout en quête de faits, et ils invitent tous Des faits, surtout
sot ce quýe la

ceux qui sont disposés à le faire, à exposer leurs vues ou à donner des 'Conmmission
statistiques par écrit au secrétaire de la Commission. " dési°e

L'Hon. M. le juge GRAYv: "J'ai très peu de chose à ajouter aux
remarques faites par mon collègue, l'honorable M. Chapleau.

"Je crois qu'il importe beaucoup, intéressés aussi profondément que Nécessité de
nous le sommes à cette question, que la population de la Colombie anglaise l'enquête.

se rappelle que beaucoup de députés au parlement fédéral n'ont aucune
donnée sur cette matière ; et qu'il est essentiel de leur fournir des ren-
seignements sous une forme et d'une manière telles qu'ils y trouvent des
motifs suffisants d'adopter une loi prohibitive ou restrictive. On devra
aussi les mettre en possession d'une preuve telle qu'ils soient en état de se
justifier aux yeux de leurs électeurs au cas où ils voteraient une mesure
restrictive contre les Chinois.

" Le but de la Commission est d'obtenir la preuve que le principe de But de la
Commission.

restreindre l'immigration chinoise est juste et dans l'intérêt de la pro-
vince comme du Dominion. Des témoignages pour et contre sont .
nécessaires si l'on veut arriver à une décision équitable ; c'est - ce
que désire le gouvernement fédéral- dans le cas actuel, et on ne doit pas
trouver déraisonnable, dans la Colombie anglaise, qu'une Commission soit
nommée pour rassembler les renseignements qui peuvent nous faire arriver
à une juste conclusion.

"'Comme membre de la Commission, il est de mon devoir d'entendre la
version des deux parties et d'en faire un rapport exact à Ottawa, et je suis
convaincu que la population de la province mettra la Commission à
même d'obtenir les données qui ont trait à cette question."

Puis la commission procéde à l'audition des témoins dans la Colombie
anglaise.

Dans le cours de l'enquête, dans la Colombie anglaise, à San-Francisco, Témoins.
ViI

48 Victoria. A. 18 8.5.



et ailleurs, trente-et-un témoins. ont été interrogés de vive voix, et trente-

neuf au moyen de questions imprimées, comme on le voit dans les minutes

de l'enquête.
Communications Des communications par écrit ont été reçues de ceux qui ont préféré
par écrit.

donner ainsi leur témoignage.
La grande Une enquête approfondie a été faite par un comité mixte du sénat'et de
enquête de1876. la chambre des députés aux Etats-tUJnis, en 1876. On s'est efforcé d'obte-

nir des exemplaires de cette mine de renseignements pour l'usage du par-

lement, mais, comme on le voit à l'annexe 'O, sans pouvoir y réussir.

Les témoignages reçus alors, tels qu'imprimés, couvrent environ douze

cents pages. Ils ont été analysés. Des procureurs ou conseils compa-

rurent devant le comité mixte, et les témoins ont été interrogés par
eux contradictoirement. On aurait pu signaler les passages tirés de

l'examen en chef de ceux qui viennent de l'examen contradictoire mais

cela aurait augmenté de beaucoup le travail, sans ajouter à la valeur de

Ce qui a guidé l'analyse, dont le but a été de présenter, autant que possible le résultat
la Commission de longs interrogatoires dans les termes dont se sont servis les témoins,dans cet analyse.

mais en peu de pages, comparativement.

Documents. Outre les témoignages dont il vient d'être parlé, nous avons consulté de

nombreux documents, et tout ce que nous avons jugé d'importance suffi-

sante sera trouvé soit dans le rapport même, soit dans l'annexe. Nous

Toutes les publi- avons de plus pris connaissance de tout ce qui a été publié sur l'immi-
cations à ce sujet
ont été lues. gration çhinoise et sur les questions qu'elle a soulevées et que la biblio-

thèque du parlement et les recherches les plus diligentes ailleurs ont mis à
notre portée.

Comme les repertoires de jurisprudence de la Californie, pendant les

dernières années, ne se trouvent pas dans notre bibliothèque, nous donnons

dans l'annexe une décision du juge Hoffman touchant l'interprétation de

l'Acte de 1882, et nous offrons aussi, pour la même raison, l'Acte de

1884, modifiant celui de 1882.
Les Commissaires Dans la Colombie anglaise, à San-Francisco et à Portland, les commis-
ont fait des.
recherchesperson- saires ont personnellement fait des recherches sur la question chinoise telle
nenement. ,qu'elle se présente dans chaque localité; ils ont discuté la question avec

les hommes les plus marquants de chaque classe: quelques-uns, bien que

s'exprimant librement en conversation, ont désiré ne pas voir leur opinion
parmi les pièces de l'enquête ; tandis que d'autres, pour diverses rai-

sons, n'ont pu être interrogés; et les commissaires ont ainsi pu étudier la

commentles question, munis non-seulement des renseignements fournis par les témoins

stmsaisarés entendus, mais avec l'avantage d'avoir encore discuté la question avec
s 'étudent léaré estnumisae '

ude de la les juges, les marchands, les hommes politiques, les artisans et les manou-

vriers de race blanche, de même qu'avec des fonctionnaires chinois. Dans la
Visite aux quar- Colombie anglaise nous avons visité Victoria, Nanaïmo, New-Westminster
tiers Chinois.

et Yale.
Un résumé succinct de ce qui a été observé parmi les Chinois à San-Fran-

cisco, Victoria et Portland, se verra aux Annexes D. E., et P. Son Excel-

lence le consul-général de Chine voulut bien rendre visite à la Com-
VIHi
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mission au Palace Hotel. Après l'échange des compliments d'usage, il
nous adressa plusieurs questions relativement à la Commission, et au pou-
voir de veto appartenant aux parlements du Canada et de l'Empire.
Le consul-général exprima l'espérance que l'enquête serait impartiale, et il
reçut l'assurance qu'elle le serait certainement.

Les témoignages sur les grandes questions ont été imprimés tels Notes marginales]
qu'ils ont été reçus, et les mêmes sujets reviennent fréquemment, mais ils
sont envisagés diversement par les différents témoins. L'intelligence du
tout sera grandement facilitée par les notes marginales, qui accompagnent
ce travail.

L'IMMIGRATION CHINOISE AILLEURS QU'AU CANADA.

La Commission Royale nous ordonne de nous enquérir des faits et
des matières qui se rattachent à cette question conplexe de l'immigration
chinoise. Nous nous sommes en conséquence-autant que cela est posi-
ble par les livres-mis au fait de la question telle qu'elle s'est présentée en
différents pays.

Heureusement, nous avons eu l'occasion de l'étudier, sur les lieux, dans Objet de

l'Etat où elle s'est présentée dans les plus grandes proportions, et dans des l'enqute.

circonstances analogues à celles qui existent dans la Colombie anglaise.
Mieux que cela. Dans l'Etat dont il s'agit, à la suite d'une agitation,
il y eut une grande enquête sur cette question il y a dix ans. Cette agi- Une occasion
tation fut suivie d'une autre plus violente encore. La législature fédé- loa quponges-
rale passa deux actes successifs à ce sujet. Un de ces actes a été mis vueupassé, présent

et futur.
en vigueur en 1882. L'autre a été adopté, à la dernière session du Congrès.
La Californie, depuis quelques années, possède des moyens de communica-
tion par voie ferrée avec les Etats de lEst, et l'une des plus grandes
difficultés de se procurer des travailleurs blancs a disparu. Ceci nous
donnait l'occasion d'étudier la question sous son aspect passé, présent et
futur pour la Colombie anglaise ;-car l'état futur de la Colombie anglaise
sera probablement l'état actuel de la Californie ;-de l'étudier, comme
nous l'avons dit, sur les lieux; de. constater l'exactitude des témoi-
gnages de 1876 par l'expérience de huit années; de voir et d'interro-
ger des hommes qui avaient pris part à l'agitation, soit d'un côté, soit de
l'autre; d'étudier l'effet et l'efficacité des différents actes, et de juger,
d'après l'expression calme ou passionnée d'étrangers, quelle avait été
l'effet de ces pierres de touche de la vérité-la réflexion calme et le temps.

C'est pour cela que l'un des commissaires et le secrétaire de la Commis-
sion se rendirent à San-Francisco.

L'ENQUÊTE A SAN FRANCIsCO.

A notre arrivée à San-Francisco, nous nous mîmes immédiatement en
communication avec des personnages influents et des hommes qui avaient
fait une étude spéciale de cette matière. Quelques-uns de ceux qui

Ix
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témoinssinterrogés pouvaient parler avec le plus d'autorité furent invités à donner leur té-
ê San-Francisco. moignage. Ils acquiescèrent volontiers à notre demande, et un sténo-

graphe recueillit ces témoignages, verbatim sauf en deux cas. Une
de ces deux exceptions est celle de M. Babcock, marchand influent,
homme de grande fortune, et qui emploie la main-d'oeuvre chinoise. M.
Babcock ne peut manquer de produire, sur tous ceux qui le rencontrent,
l'impression la plus favorable d'une grande indépendance de caractère et

ir M. E. page d'un scrupuleux honneur. Son témoignage a été analysé, le sommaire en a

été soumis à son examen et il l'a approuvé. Le président de la société

d'immigration de la Californie, un homme qui avait pris part au mouve-
ment contre les Chinois, et qui alors se· trouvait activement engagé à
attirer l'immigration blanche, a été un des témoins les plus précieux.
Le chef de police, un détective, et un magistrat de police ont été inter-
rogés touchant le nombre relatif de criminels parmi les Chinois. Nous
avons interrogé un ex-percepteur des douanes, quant à l'accusation portée
contre les Chinois de se faire passer les uns pour les autres. Le côté chi-
nois de la question a été présenté par Son Excellence le consul-général
de Chine pour le port de San-Francisco, et par le colonel Bee, le con-
sul; enfin M. Walcott Brooks, un savant et un voyageur, connaissant
bien l'Asie, a été interrogé sur la question dans son ensemble.

Progrès de la . Un coup d'oeil sur ce que l'on peut appeler le progrès de la question-
question chinoise
en Californie. chinoise en Californie sera utile. D'abord les Chinois furent les bienvenus.

En 1852, dit un, témoin devant le comité mixte, ils prirent rang dans
nos processions du 4 juillet; en 1862, ils n'osaient plus se montrer, et en

App. A. voir p 1872, s'ils s'étaient montrés sur la scène, ils auraient été lapidés. Le369.e e
comité mixte, ci-dessus mentionné, se réunit à San-Francisco afin de faire
rapport au Congrès du caractère, de l'étendue et de l'effet de l'immigra-
tion chinoise. Il siégea à l'Hôtel du Palais en octobre 1876, et il fit
une enquête très complète.

Idées vagues Un trait caractéristique du commencement de l'enquête est digne de
sur des questions
capablesd'être remarque. Sur un point, susceptible d'être facilement démontré, les idées les

ertitedevec plus vagues même prevalaient chez des hommes éminents. Nous voulons
Population parler du nombre de Chinois résidents en Californie. Un le met à 116,000;
chinoise. un autre à 150,000, et un autre à 250,000. Les évaluations du nombre

des Chinois habitant la Colombie anglaise sont du même genre. Un
entrepreneur ce travaux publics nous dit qu'il y en avait 3,000 à Victoria.

Deux sources Cependant, il existait deux sources de renseignements indépendantes qui,
différentes d'in-
formations. comparées avec soin, s'accordaient et se servaient réciproquement de

preuve. Le recensement de 1870 montrait que la population chinoise de
tous les Etats-Unis s'élevait à 63,199 Bien entendu, il était possible
qu'en six ans une augmentation énorme eût pu se produire. Cet accrois-
sement était connu cependant. D'après les rapports des douanes, un
tableau avait été fait des arrivées et des départs des· Chinois de 1870 à

Population 1876. Or cet état montrait pendant cette période un excédent des arri-
chinoise dans les
E. U. en 1876. vées sur les départs de 54,595, ce qui sans tenir compte des décès, aurait.

donné un total de 117,794. Si nous estimons la porportion annuelle des
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décès à deux pour cent pour une population moyenne de 90,000, nous
obtenons un chiffre de 12,600 pour sept ans, et 12,600 soustrait de
117,794 laisse un résultat de 105,194. L'exactitude de ce relevé entre
1870 et 1876 peut-être prouvé. Si cet état pour les années écoulées, entre
1860 et 1869 inclusivement, est comparé avec le recensement de cette
période, nous trouvons qu'ils s'accordent en substance. Si l'état était
exact pour ces dernières années, il est probable qu'il l'était aussi pour la
période de 1870 à 1876. De fait, personne ne mit en question l'exac-
titude des chiffres pour cette période.

Ces 105,194 doivent être distribués dans tous les Etats-Unis. La
masse de la population chinoise se trouve sur la côte du Pacifique ; mais.
ils ne sont pas tous là, tant s'en faut. En 1870, et d'après le recensement,
la Californie en avait 49,277 ; le Nevada, 3,152; lOrégon, 3,330 ; Population chi-

l'Idaho, 4,274 ; le Montana, 1,949 ; la fraction restante se trouvait de la Californie
en 1880.

distribuée entre les autres États. Si la même proportion s'était maintenue
en 1876, le nombre de Chinois en Californie pouvait être de 80,000. On
peut s'assurer del'exactitude de ce calcul par le nombre de Chinois qu'il
y avait aux Etats-Unis en 1880, d'après le recensement de cette année,
savoir: 105,465 ; et en Californie 75,132.

Et cependant on a parlé avec frayeur du nombre immense de ces Excitation dérai-
gens. On a donné cours à cette terreur dans les salles de l'enquête. La "co"néqence d'une

fausse apprécia-morale que nous déduisons de ceci, c'est que nous croyons fermement que tion du nombre
cette question doit être discutée avec calme et dignité, et certainement des Chinois.

sans cette excitation qui nait de la crainte d'un envahissement imminent.
75,000 Chinois, dans un État qui ne comptait pas alors un million

d'habitants, peuvent avoir constitué un danger, avoir menacé les intérêts
du commerce et produit une influence dégradante et démoralisante
dans la ville et le comté. Mais dans ce cas le moyen propre aurait été La meilleure
de mettre le doigt sur la plaie, et non pas de divaguer comme on l'a méthode de

discuter une
fait sur des faits imaginaires ou d'assaillir d'accusations extravagantes, et ior publique

d'accabler de reproches déraisonnables toute une classe qui, comme toutes d'abord des faits.

les autres classes d'hommes, doit en comprendre des bons et des mauvais.
Peut-être, cependant, qu'en pénétrant au fond des choses on peut décou-

vrir une espèce de justification de ce sentiment qui ressemblait à de la
terreur. En étudiant l'histoire des pays où deux races ont existé à côté Une grande

l'une de l'autre, quel qu'ait été leur nombre proportionnel, y a-t-il des résul-
tats possibles de l'immigration chinoise qui puissent expliquer cette panique
dans les esprits, en l'attribuant à un sentiment instinctif d'un danger
réel et puissant, caché insciemment sous des accusations violentes et
des disputes -triviales ? Le peuple quelquefois flaire, pour ainsi dire, le
danger dans certains hommes, certaines mesures ou certains mouvements,
sans pouvoir analyser la raison de son alarme. Il conçoit une crainte ott
une aversion violente, quelquefois les deux sentiments, puis il cherche
des raisons afin de s'expliquer la cause de ces sensations pour sa propre
satisfaction ou celle des autres, et ces raisons généralement se traduisent

xi
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plutôt par des inventions que par des déductions logiques ? C'est une qu'es-
tion qui se présentera naturellement plus tard.

est unsérieuse C'est une mesure grave que d'exclure des travailleurs, observant
celle d'ex- fidèlement les lois, du pays qu'ils regardent comme un champ où ilscliure des travai1-

leurs paisibles. peuvent gagner leur vie, ou même de gêner leur arrivée, sauf pour
Mais il p eut des raisons sanitaires; néanmoins, l'adoption de l'un ou de l'autre de ces
exister de bonnes. .
raison pour le moyens peut-être très juste ; il peut exister de très bonnes raisons de
faire, et elles
devraient être le faire. Mais dans l'intérêt de ce qu'il est à propos et juste de faire, ce
données. sont ces raisons que l'on doit rechercher et donner; on ne doit pas baser

ce qui doit être l'acte d'une politique sérieuse, 'et ce qui peut être
reconnu plus tard comme une mesure sage et éclairée, sur des injures
aveugles.

Appel à des sen- Il n'est pas hors de propos d'ajouter que les Chinois n'ont pas le droittinents de justice,.'juerl ri
de voter, qu'ils ne parlent pas la langue anglaise, et qu'ils n'appartiennent
pas à une nation qui, lorsque ses sujets sont insultés ou qu'on leur cause
du dommage, peut le prendre sur un haut ton, et les plus simples notions
de dignité humaine, sans parler des sentiments chevaleresques, devraient
inspirer cette réserve d'expression que le faible a droit d'attendre du'fort.

Violence aveugle. La violence même avec laquelle les Chinois sont attaqués, fait naître
dans beaucoup d'esprits une prévention en leur faveur, et dans tous les
cas, elle est indigne d'hommes civilisés.

Dire de gens dont la grande majorité sont des modèles de frugalité,
d'activité et-sauf dans l'usage de l'opium-de tempérance, qu'ils sont tous
des voleurs et des scélérats, c'est prouver par là-même la fausseté de
l'accusation.

Les Chinois Le fait est que l'on juge les Chinois d'après un type idéal. On ne leurmal jugés.c
donne pas l'avantage de la théorie des moyennes. On ne les juge pas
d'après cette règle charitable que la justice non moins que l'humanité nous
porte à appliquer à tous les autres hommes. Qu'un Chinois vole, ou en
conclut que tous les Chinois sont voleurs. Si un homme, imbu de ces idées,
lisait la tragédie de Tchao Chi Con Ell, il s'écrirait de suite: " Quel peuple
"Idépravé que ces Chinois." Voici une de leurs pièces de théâtre les
plus populaires, basée sur la trahison et le meurtre commis par un grand
ministre qui fait périr son maître, toute la famille royale à l'exception de

Généralisation la fille du roi, et qui, plus tard, décide le neurtre de l'enfant de celle-ci,de fautes indivi-
duelles. né après le massacre où a péri l'époux. Cet homme s'indignerait au

suprême degré et il en déduirait des propositions ethnologiques, par trop
générales, contre la nation entière, oubliant les complots de Macbeth, de
lamilet et de Richard III, et même ce qu'il lit tous les jours dans les jour-

Des choses inno- naux. Non seulemeut les Chinois sont jugés d'après une règle injuste etcentes en elles-
mêmes regardées montrés plus noirs qu'ils ne le sont, mais des choses innocentes en elles.
comme des empê-
chements sérieux, mêmes, parce qu'elles diffèrent de nos habitudes, sont traitées, avec un
sinon commecdes
crimes, véritable esprit de barbarie, comme des signes de dégradation. Un

Chinois se rase le devant de la tête et porte une queue, la coupe de ses
habits diffère tant soit peu de celle des occidentaux, ses chaussures sont
faites sur un autre modèle que les nôtres. Par le jugement tyrannique et
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étroit que l'on trouve d'autant plus confiant et agressif que l'ignorance
est plus grande, la queue, le devant de la tête rasée, la blouse et les
chaussures, sont autant de signes d'infériorité. Cependant la classe ouvrière
de l'une des nations les plus civilisées porte la blouse ; et quant à se raser

le devant de la tête, il parait tout aussi ridicule, absolument parlant, de se
raser le menton : tandis que parmi nous, dans les temps actuels, où souvent
l'énergie nerveuse est surtaxée, la nature nous impose fréquemment un
front dénudé, et va même souvent plus loin, sans le secours des ciseaux
et il n'y a pas encore si longtemps que l'on voyait des queues dans les
salons de St. James et de Versailles.

Mais, bien que les raisonnements d'un homme puissent être faibles, ce I peut exister de
.. fortes raisons pourqu'il demande peut être juste, et quand vous avez couvert de ridicule et queee gouverne-

renversé quelques-uns ou tous ces arguments, il ne s'ensuit pas que la ment iternenne

cause soit vaincue comme son avocat. Que l'immigration chinoise soit
composée d'hommes non-mariés ; que les Chinois puissent vivre dans un
espace et avec une nourriture qui ne sauraient suffire à un ouvrier blanc
qu'ils soient entièrement indifférents aux conforts de la vie tels que les
comprennent les populations blanches; ces faits, qui sont admis, peuvent
être sérieux, non seulement pour la classe ouvrière, mais pour la nation,
et c'est notre devoir de les scruter à fond. Le sénateur Jones, du Nevada,
parle d'un mineur qui lui exposa la question dans les termes suivants :

"En tant qu'il s'agit de votre propre position, il vous est absolument Vues d'un mineur
indifférent d'avoir sous votre contrêle une classe d'ouvriers ou une autre, odu Nevada sur la

indiférnt 'avir sus otr cotrôe un clssed'ovries o un aurequestion.
mais pour nous la différence est énorme. Je travaille à mille pieds sous terre.
Chaque matin je vais avec ma lanterne à mille pieds de la joyeuse lumière
du soleil et je travaille tout le jour pour quatre dollars. Sur le
penchant de la colline il y a un petit cottage où demeurent ma femme et
mes quatre enfants. Les forces de notre. civilisation, dans la lutte qui
se fait pour donner au travail une rémunération suffisante, m'ont procuré
un salaire qui me met en état de maintenir cette femme et ces enfants
décemment et convenablement comme vous les voyez maintenant. J'ai
des chambres séparées où ils dorment, ma femme doit être vêtue de
manière à ne pas avoir honte de se mêler à ses voisines, mes enfants doi-
vent l'être en rapport avec notre état de civilisation, décemment et propre-
ment, et nous devons avoir une certaine variété d'aliments auxquels nous
avons été habitués et pour lesquels nous avons contracté un goût dont nous
avons hérité de nos ancêtres.

"Bien que mon travail soit très pénible, j'y vais avec un ceur léger et je
l'exécute avec plaisir, parce qu'il m'aide à faire vivre ma femme et mes en-
fants. J'espère faire de mes filles de bonnes épouses et des mères dévouées,
et donner à mes fils de meilleures chances de réussite dans le monde
que j'en ai eu moi-même. Je contribue de bon coeur au soutien des écoles,
des églises, des institutions charitables et à d'autres objets qui entrent
dans notre vie journalière : mais après les dépenses occasionnées par. le
maintien de ma famille et les devoirs dont je viens de parler, il ne me
reste pas grand'chose de mues gages à la fin de la semaine.

"Maintenant quelle est la position du Chinois ? Il peut faire autant Pas de femme, pas
d'ouvrage souterrain ·que moi. Il n'a ni femme ni famille. Il n'a aucun de famille.
de ces devoirs à remplir. Quarante ou cinquante Chinois peuvent vivre
dans une maison de même grandeur que la mienne. Il ne désire aucune
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Le village chré- variété dans ses aliments. Il n'a hérité d'aucun goût pour le confort ou
acevaura futre les plaisirs de la société. Des conditions qui le contenteraient et dont il

Chinoises. serait satisfait me rendraient la vie tout-à-fait insupportable * * *
"IVous avez ici quelques milliers d'ouvriers qui sont exactement dans

ma position. Quand ils auront été chassés, quelle sera la situation? Vous
avez maintenant une société gouvernée par des instincts patriotiques ; une
société qui maintient un.gouvernement civil, des écoles, des églises, et
toutes les institutions de la civilisation. Vous voyez tout autour de vous
des habitations d'ouvriers américains que vous connaissez, dont vous com-
prenez le langage, dont les traditions, les espérances et les craintes sont
communes à notre race, dont les dieux sont vos dieux, et dont les affec-
tions sont vos affections. Qu'auriez-vous pour remplac'er tout cela ? Vous
auriez des cabanes et des huttes chinoises partout; au lieu d'une civilisa-
tion américaine vous auriez une civilisation chinoise, avec tous ses dégra-
dants accessoires, tels que vous les trouveriez en Chine. Vous auriez
autour de vous une population chinoise, avec des goûts chinois, un langage
chinois et des coutumes chinoises.

"1Par le génie de notre population, et à l'aide des machines que nous
avons inventées, il est devenu possible à l'ouvrier américain d'obtenir une

Le Chinois arrive certaine part des produits de l'industrie beaucoup plus considérable que
atagofsiue les dans tout autre pays. Sans avoir contribué aucunement à tout, cela, le
autres ont créés. Chinois arrive ici, profite de notre habileté, de nos travaux et de nos

efforts et nous chasse de l'exploitation d'industries que nous avons créées."

Ce langage n'est certainement pas celui dont se servirait littéralement un
mineur, mais il n'en exprime pas moins les sentiments du mineur. Nous
avons entendu formuler de semblables idées et le sénateur Jones résume
ici bien des harangues prononcées par ses employés blancs.

Ce n'est pas non plus, à leur point de vue, une manière injuste de pré-
senter leur cause, tant qu'il y a danger quelque part d'un tel changement
dans le caractère de la population, que ce changement soit peu ou très

prononcé, quí pourrait dire que c'est un sujet dont un homme d'Etat n'est
pas obligé de tenir compte?

Un examen Quoique le temps qu'il a été possible de passer à San-Francisco ait été
sérieux et
complet. court, une étude très soignée, et nous l'espérons, très complète de la ques-

tion a été faite. L'enquête du comité mixte du Sénat et de la Chambre
des députés des Etats-Unis, dont il a déjà été parlé, avait été étudiée avec
soin, ainsi que beaucoup d'autres ouvrages sur ce sujet. Huit ans s'étaient
écoulés depuis que l'enquête avait eu lieu. Il importait beaucoup de connaître
si les personnes qui avaient donné leur témoignage à cette époque, nourris-
saient encore les mêmes idées. Dans l'intervalle, comme on le verra plus loin,

Législation contre le traité entre les Etats-Unis et la Chine avait été modifié. Le nouveau
les ouvriers
Chinois aux E. U. traité est daté du 17 novembre 1880 ; sa ratification eut lieu le 18

juillet 1881. Une loi désignée dans -la presse· comme "l'Acte d'Exclu-
sion," mais que l'on pourrait qualifier plus exactement "d'Acte d'Exclusion
des Travailleurs Chinois," avait été passée le 6 mai 1882. Plus de trois ans
et demi, en conséquence, s'étaient écoulés depuis que le premier pas sérieux
vers l'exclusion des Chinois avait été fait, et plus de deux ans depuis qu'un
Acte d'Exclusion plus rigoureux, en ce qui concerne les,-ouvriers chinois,
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avait été placé dans le livre des statuts. Un acte le modifiant-repro-
duit à l'appendice F-commençait justement à entrer en opération.

Toutes ces conditions paraissaient donc offrir une occasion plus qu'ordi-
nairement favorable de juger, avec le bénéfice de l'expérience, toute la
question telle qu'elle se présente au Canada.

Il existait encore beaucoup d'excitation au sujet de l'immigration
chinoise.

Nous étions dans un pays nouveau, un Etat aussi grand que la France, La Californie qui
n'existait pas il y

un Etat qui n'existait pas il y a trente ans, un pays qui, de plus, a un a trente ans,.est
un Etat aussi

climat particulier, une position géographique particulière, et nous avons grand que la
France.

d'abord dirigé nos recherches sur l'influence de l'immigration chinoise sur

LE DÉVELOPPEMENT DU PAYS.

De même que la Colombie anglaise, la Californie, sans un chemin de Développement
fer, serait restée isolée de la vie et du commerce de la plus grande partie du pays.

du continent, en tant qu'il y va des communications directes. Entre elle
et tout ce que l'on entend par la "Civilisation de l'ouest," s'élèvent deux
immenses chaînes de montagnes. Il y a, de plus, d'immenses étendues de
terres, partiellement établies seulement, entre les montagnes et le Missouri.

Des esprits aussi entreprenants que ceux des pionniers de 1849 Les Pionniers de
1849.

ne pouvaient manquer de concevoir bientôt l'idée de surmonter les bar-
rières de la Sierra Nevada, qui semblaient cependant infranchissables.
Sans un chemin de fer, l'Etat ne pouvait pas progresser, se développer Un chemin de fer

ou recevoir d'immigration, sauf quelques individus isolés. L'œil nécessaire.
exercé des premiers arrivés découvrit de suite la fertilité du sol, les
richesses minérales-mais que valait tout cela sans . une main-d'œuvre
suffisante. Il fallait à la Californie une ligne transcontinentale et, de
même que la Colombie anglaise encore, son développement ne pouvait
être assurée par une ligne transcontinentale seule. Il lui fallait encore un
réseau propre. Les transports d'une partie de lEtat à 'autre ne Le Chinois se

êore.présente comme
pouvaient être rendus faciles pour les marchandises et les voyageurs qu'au travailleur.
moyen de ce dernier. Comme s'il eut voulu démontrer la vérité de
l'apophthegme que l'époque produit l'homme-le Chinois venu en Cali-
fornie comme dans la "terre de l'or" se présente comme travailleur.
Comme nous l'avons vu, il fut le bienvenu. Amis et ennemis s'accordent

à louer sa fidélité et sa patiente industrie.
M. Low, ancien gouverneur de lEtat et ministre en Chine, dont le La main-d'ouvre

Chinoise a été
témoignage est analysé en ce volume dit que "jusqu'aujourd'hui la d'un grand
main-d'ouvre chinoise a été très avantageuse à lEtat, au point de vue des avantage.
dollars et des sous. A cause de notre isolement, les classes ouvrières Ap. A. p. 201.
de l'Europe et des Etats de l'Est ne pouvaient arriver ici."

Il ajoute plus loin que "sur le chemin de fer. "Central Pacific" Sur le " Pacifie
Central " les 4.5 '

les quatre-cinquièmes du travail de terrassement a été fait par les du travail ont été
faits par les

Chinois." Il dit encore que dans le dessèchement des marécages Chinois.

(les tule-lands comme on les appelle) pour en faire des polders,
xv
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la plus grande partie des travaux a été exécutée par les Chinois,
"pour deux raisons: d'abord, parce que cette main-d'œuvre coûtait
moins ; et, ensuite, parce que c'est un travail malsain ; ces terrains se
trouvent situés dans des districts où règnent les fièvres miasmatiques, et
les Chinois paraissent avoir une constitution semblable à celle des nègres,
ils ne sont pas affectés de la malaria comme les Anglo-Saxons." Le témoin
nous apprend ensuite qu'il était un des commissaires lors de la construction

Les travaux du chemin de fer du Pacique, sur le versant occidentale de la Sierra. Il se
furent d'abord
commencés par trouvait sur le chemin quand on y introduisit la main-d'œuvre chinoise.
les blancs qui
se trouvèrent " Lesentrepreneurs commencèrent les travaux avec des blancs, et ils se

continuer, trouvèrent tout à coup arrêtés. Ils ne purent se procurer assez d'ou-
vriers pous continuer l'ouvrage." On offrait alors $45 par mois avec la
pension pour la main-d'œuvre blanche. Les travaux dûrent cesser. Le
contre-maître consentit contre son gré, à employer assez de Chinois pour
charger les tombereaux et tenir les drilles, tandis que les blancs con-

En moins de duisaient les chevaux et frappaient les drilles. En moins de six moissix mois les
Chinoisfaisaient les Chinois faisaient tout, et le contre-maître prétendit que, pris ensem-tout.

ble, ils faisaient quatre-vingt pour cent de l'ouvrage des blancs, lorsque
les gages qu'on leur payait n'était que de $31 sur lesquels ils se nourris-
saient, tandis que les blancs recevaient $45 par mois avec la pension.

M. Crocker, l'un des cinq propriétaires du chemin de fer "Pacifique
Malgré les Central " dit que les travaux ont été poursuivis pendant un an et demiannonces on ne
put trouver plus avec la main-d'œuvre blanche. Ils annonçèrent partout qu'ils avaient besoin
,de 800hommes. d'hommes, mais ils ne purent en trouvèr plus de 800. Ils employèrent alors
Ap., page 343. des Chinois et en furent parfaitement satisfaits; "et aujourd'hui si j'avais

un ouvrage considérable à faire, et si j'étais obligé de le faire prompte-
ment, dans un temps limité, j'emploierais des Chinois parce qu'on peut
compter sur eux, qu'ils sont plus assidus, qu'ils ont plus d'aptitude et de
capacité pour de durs travaux." Il va même jusqu'à dire que leur pouvoir
de résistance à la fatigue ect égal à celui des hommes de race blanche
les mieux doués sous ce rapport, et que dans le maniement de la drille ils
ont prouvé qu'ils valaient les meilleurs mineurs de Cornouailles. Son
témoignage est si frappant que nous en avons extrait une partie du rapport
original:

"Q. Depuis combien de temps résidez-vous dans l'Etat? - R. Depuis
vingt-six ans.

"IQ. Quelle a été votre occupation? - R. Pendant les quinze ou seize
dernières années je me suis occupé de la construction des chemins de fer.

"IQ. Avez-vous commencé celle du "Pacifique Central " avec des blancs
ou des Chinois ?-R. Avec la main-d'œuvre blanche.

"IQ. Combien de temps en avez-vous continué l'emploi ?-R. Nous
ne l'avons jamais discontinué. Nous avons constamment eu des ouvriers
blancs.

Constructeurs du "Q. Je veux dire combien de temps en avez-vous continué l'emploi en.Central Pacifi"
d'abord prévenus nombre considérable ?-Pendant environ un an et' demi, mais lorsque nopus
contre les Chinois. vîmes que nous ne pouvions pas obtenir assez de manouvriers pour pounver

l'ouvrage aussi vite qu'il était nécessaire, nous nous trouvâmes forcés de
faire l'essai de la main-d'œuvre chinoise. Je crois que tous nos gêns
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entretenaient des préjugés contre les Chinois et que nul n'était disposé à
les employer.

" Q. Vous voulez dire que les constructeurs de chemins de fer étaient
prevenus contre eux ?-R. Oui, monsieur ; surtout M. Strobridge et moi,
qui étions chargés spécialement de la construction. J'étais chargé de la
construction, et M. Strobridge en était le surintendant sous mes ordres. Il
croyait que les Chinois ne conviendraient pas, à cause de leur manière de
se nourrir et d'autres choses et par ce qu'il en avait vu; il ne croyait
pas qu'ils feraient de bons travailleurs, il ne pensait pas qu'ils pourraient
construire un chemin de fer. Nous eûmes recours à la plus grande Ne purentjamais.
publicité, et nous envoyâmes des circulaires à chaque bureau de poste de trouver plus de

800 ouvriers
l'Etat demandant des ouvriers blancs, et offrant des gages élevés pour. blancs.
cette classe de main-d'œuvre, mais il nous fut impossible d'obtenir plus
de 800 hommes. Nous n'eûmes jamais beaucoup plus de 800 travailleurs
blancs maniant le pic et la pelle, après le jour de paye leur nombre
descendait à 600 ou 700; ensuite il remontait encore à 800 avant la paie
suivante, mais nous ne pûmes jamais dépasser ce nombre. Alors nous
fûmes forcés d'employer des Chinois que nous essayâmes, d'abord.dans des
ouvrages légers, pensant qu'ils ne résisteraient pas aux travaux pénibles.
On s'aperçut graduellement qu'ils y réussissaient bien, et lorsque nous
eûmes plus de monde, que nous pûmes couvrir plus de terrain et que nous
nous trouvâmes plus pressés, nous les mîmes aux déblais les moins durs
et finalement aux excavations dans le roc. Nous en fûmes satisfaits par-
tout, et ils se firent estimer comme travailleurs, tellement que si nous
avions un ouvrage pressé à faire, il valait mieuxc le donner tout de suite
aux Chinois. C'était toujours aux blancs que l'on confiait ces travaux Efficacité dela
auparavant, et aujourd'hui si j'avais un ouvrage considérable à faire, et si main-d'ouvre

j'étais obligé de le faire promptement, dans un temps donné, j'emploie-
rais des Chinois, parce qu'on peut compter sur eux, qu'ils sont plus assi-
dus, et qu'ils ont plus d'aptitude et de capacité pour les travaux durs."

Cela est assez surprenant; mais ce qui suit est encore plus étonnant.
Et pourtant, que ces Chinois, de petite stature et dont les muscles parais-
sent faibles, aient pu tenir tête aux meilleurs mineurs d'Angleterre, c'est
un fait établi par deux ou trois témoins irrécusables.

"Q. Comment supportent-ils les fatigues du travail ? - R. Ils sont les Chinois durs au
égaux des blancs les mieux doués sous ce rapport. Nous en fîmes l'essai ue lilursnt

dans le tunnel creusé sous le sommet de la montagne, dans le granit le mineurs de Cor-
plus dur. Nous fonçâmes un puits au centre, et nous commençâmes à nouaines.
percer des deux côtés du fond de ce puits. La compagnie désirait cons-
truire ce tunnel avec la plus grande promptitude possible parce que c'était
la clef des travaux traversant les montagnes ; et elle me pressait d'avoir
les meilleurs mineurs de Cornouailles, de les mettre à l'oeuvre dans le
tunnel, c'est ce que je fis. Nous nous rendîmes à Virginia City, et nous
nous procurâmes quelques-uns de ces mineurs qui y travaillaient, en leur
offrant des gages très élevés. Nous les mîmes à pratiquer la galerie
d'un côté du puits, et des Chinois de l'autre ; chaque brigade perçant dans
une direction opposée. Les travaux étaient mesurés tous les dimanches
dans la matinée, et les Chinois ont invariablement donné plus d'ouvrage
que les mineurs de Cornouailles, c'est-à-dire qu'ils avai-nt déblayé plus de
roc dans la semaine que ces mineurs de Cornouailles, et c'était un travail
dur, un martelage constant et incessant dans le roc, un travail à rompre
les os. Les Chinois étaient adroits dans le maniment de la drille et du
marteau, et ils prouvèrent alors qu'ils égalaient la crême des mineurs de
Cornouailles. Il sont très dignes de confiance, très intelligents, et ils sontr
fidèles à leurs engagements."
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Le "Central M. Strobridge, le surintendant, que M. Low décrit comme ung Irlandais
Pacific" construit
par les Chinois. habile et entreprenant et qui d'abord s'était absolument refusé à conduire

des Chinois, donne un témoignage semblable à celui de M. Crocker. "Le
chemin, dit-il, a été virtuellement construit par les Chinois." Son témoi-
gnage n'est pas moins remarquable que celui du témoin précédent, et
nous donnons ici en extraits quelques-unes de ses réponses:

"Q. Vous étiez chargé des travaux de la plus grande partie du chemin
de fer "IPacific Central," n'est-ce-pas ?-R. J'étais le surintendant des
travaux de construction.

"IQ. Ceci vous donnait la surveillance de tous les travaux du chemin?
-Oui, monsieur.

"Q. Comment avez-vous commencé ce chemin ?-R. Nous l'avons
commencé avec des ouvriers blancs.

"Q. Avez-vous changée de main-d'œuvre ?-R. Oui, nous avons dû
employer des Chinois. J'ai annoncé partout que nous avions besoin

Impossibilité de d'hommes, de plusieurs milliers, et je n'ai jamais pu en avoir au-se fier à la main-
d'Suvre blanche. delà de 700,, ou 800 à la fois.. Finalement, nous employions 10,000

hommes. Beaucoup de blancs se sont présentés, en conséquence de ces
annonces, mais c'était des hommes sur lesquels on ne pouvait pas compter
et très peu assidus à l'ouvrage; quelques-uns restaient pendant quelques
jours, d'autres refusaient complètement de travailler. Un certain nombre
restait jusqu'à la paie, recevaient un peu d'argent, s'enivraient et dispa-
raissaient ensuite. En définitive, nous avons employé un grand nombre de
Chinois. J'étais très prévenu contre la main-d'œuvre chinoise. Je ne pen-
sais pas que nous pussions en tirer bon parti. Je crois que la main-
d'œuvre chinoise n'avait jamais été employée avec succès à ce genre d'ou-
vrage, en ce pays, avant que nous l'ayons fait sur ce chemin; mais nous
l'avons employée avec succès. Nous avons fait travailler un grand nombre
de Chinois, et nous avons réellement construit le chemin avec leur aide,
quoique le nombre d'ouvriers blancs ait été plus fort après l'introduction des
Chinois. Nous avons toujours choisi, parmi les blancs les plus intelligents,

Aune certaine nos contre-maitres, nos charretiers et nos garçons d'écurie. Nous avonsphase des travaux
2,500 blancsret augmenté le nombre de blancs jusqu'à 2,000 ou 2,500. Nous employions
10,000 Chinois alors 10,000 Chinois au moins.employés. I"Q. Alors vous aviez changé votre opinion des Chinois comme travail-

leurs ?-R. Beaucoup.

M. Strobridge, comme on le verra dans ses réponses à d'autres ques-
tions, confirme ce qu'a dit M. Crocker de la capacité des Chinois pour les
travaux forçants:

" Q. Comment les avez-vous trouvés, comparativement aux ouvriers,
blancs que vous aviez alors, pour les travaux pénibles des tunnels de la
Sierra Nevada, les déblais profonds ou les excavations dans le roc ?-
R. En tout égaux aux blancs.

.ans " Q. Ils étaient leurs égaux ?-R. Oui.
Mains-d'œuvres " Q. Vous avez fait la comparaison des mains-d'.Suvre blanche et chi-

oise coprées. noise de temps a autre, comme j'en ai eu connaissance alors par les jour-
Dans les galeries naux ?-R. Oui.
les blancs étaient "Q.Quels étaient ceux qui, en général, faisaient plus d'ouvrage?-R. Si
o®vrerse mais le travail était exécuté dans une galerie, la différence, quand il en existait,
dans le tunnel du était en faveur des blancs; mais la clef de la situation était le tunnel, ausommet de la
montagne les sommet de le montagne, creusé dans un roc très dur, et nous avons décidé
Chinois les ont de placer là nos meilleurs hommes de race blanche. Nous les considérionssurpassés.
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alors comme supérieurs aux Chinois, mais il nous fut impossible d'occuper
toute l'éte:due des travaux avec des ouvriers blancs, quoique nous ne
travaillions que huit heures. Nous travaillions par relais de huit heures
et comme le progrès n'était pas satisfaisant, nous y plaçâmes une équipe
de Chinois. Avant que la moitié de l'ouvrage fut terminée, peut-être,
je ne me rappelle pas exactement à quelle période, les Chinois avaient pos-
session de tout l'ouvrage, et enfin les blancs jurèrent que, dans tous les
cas, ils ne travailleraient plus avec les Chinois.

Q. Dans ce tunnel particulier, ou sur tout l'ouvrage ?-R. Dans ce
tunnel, non pas sur tout l'ouvrage. Nous avons toujours employé des blancs,
tous ceux du moins que nous avons pu'obtenir, tant qu'ils ont voulu tra-
vailler.

Q. Avez-vous toujours donné de l'ouvrage aux blancs quand ils en On n'a jamais
ont demandé ?-R. Je ne pense pas qu'un seul ait jamais été refusé, refusé d'employer
faute de place, à ma connaissance." ' blanc.

Eh bien ! voici un cas où la main-d'œuvre chinoise a probablement pro- Un cas, peut-être
où la main-d'œu-

curé du travail aux blancs, chose qui n'est pas du tout inconséquente. vre chinoise a
Le témoignage de M. Evans, donné plus loin, prouve que le même fait proiauxbdalc'.
s'est répété à sa *connaissance. Chaque heure de délai dans l'achève-
ment de la ligne était une perte pécuniaire et un inconvénient pour la
population de la Californie, pour les ouvriers et pour tous ceux enfin qui
se proposaient de se fixer sur les côtes du Pacifique. Dans d'autres indus-
tries, on verra que l'on prétend que, sans la main-d'oeuvre chinoise, dans
certaines branches, les blancs ne pourraient pas trouver d'emploi, parce
que la compétition avec l'Est, sans les Chinois, serait impossible.

Avant de laisser le sujet de la construction des chemins de fer, il est Les blancs tra-
bon d'attirer l'attention sur le témoignage de M. David D. Colton, vice- consaruto n des
président du chemin de fer "Southern Pacific." Son témoignage est sur- semns enetisrle
tout précieux par la lumière qu'il jette sur l'effet produit dans l'établisse- long des lignes.

ment du pays, par un chemin de fer bâti en partie par des Chinois. Un
des arguments des adversaires des Chinois c'est que l'emploi de ces der-
niers dans la construction des chemins de fer prive le pays d'un certain
nombre de colons que laisseraient certainement derrière eux des ouvriers
blancs. L'assertion que les blancs travaillant à un chemin de fer s'éta-
blissent sur la ligne qu'ils ont contribué à construire est tout-à-fait gra-
tuite. L'armée d'ouvriers employés à la construction du chemin de fer
canadien du Pacifique, depuis Moosomin jusqu'aux Montagnes Rocheuses,
est revenue comme un reflux lorsque les travaux ont été terminés. Le
témoignage de M. Colton montre ce à quoi l'on doit s'attendre, c'est-à-dire,
que dès que le chemin est construit, les colons affluent. Construire une
ligne de chemin de fer est la meilleure manière de peupler les districts
qu'elle traverse, et si ce chemin peut être construit plus rapidement avec
l'aide.des Chinois qu'on ne pourrait le faire sans eux, leur emploi hâte né-
cessairement un tel développement. Voici une partie du témoignage
de M. Colton:

" Etes-vous le vice-président ou le président de la compagnie ?-R. J'en Voir J. C. R., p,
suis à présent le vice-président. 599 et Ap. p.1333.
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Le "Southern "Q. Vous l'avez construit avec l'aide des Chinois, je crois ?-R. Pas.
Pacifie " n'a pas entièrement.
ét ren entièrement

construit par des "Q. Je veux dire pour la plus grande partie - R. En partie, les
Chinois. chefs des départements de construction étaient des ouvriers blancs.

"IQ. La construction de ce chemin a donné de l'emploi à beaucoup de
blancs !-Oui, monsieur.

"IQ. Vous n'aviez aucune subvention du gouvernement, je crois, pour
cette construction ?-R. Non, monsieur, sauf le subside en terres.

"IQ. Quelle est la longueur du chemin depuis Lathrop ?-R. Depuis
Lathrop ou plutôt depuis Goshen, on a construit entre quatre ou cinq
cents milles de la ligne " Southern Pacific" proprement dite.

Q. Une grande partie de la ligne court à travers une région propre à
l'agriculture ?-R. Une grande partie.

"IQ. Elle a ouvert le pays aux établissements ?-R. Oui.
Les colons blancs "Quelle classe de colons s'est établi dans cette région depuis l'ou-
sont arrives verture du chemin de fer? R. Ce que l'on pourrait appeler la nmyennedepuis l'achève- . ...
ment de la ligne. des immigrants qui peuplent nos nouveaux Territoires et Etats.

"Q. Des Immigrants de race blanche ?-R. Presque tous blancs. Il y en
a bien peu d'autres. Ils sont venus des Etats de l'Ouest en grande partie;
quelques-uns sont européens."

Le Nord-Ouest, le long de la ligne du chemin de fer canadien du Pacifi-
que a vu les mêmes faits se reproduire. A mesure que la ligne a été cons-
truite les colons sont arrivés; il est difficile maintenant de se procurer un
homestead à la distance de plusieurs milles de chaque côté du chemin.

sans la main- " Q. Auriez-vous pu construire cette route sans l'aide des Chinois
d'oeuvre chinoise
on n'atrait pu R. Je ne pense pas qu'elle aurait pu être construite aussi rapidement et
contruire la avec la même certitude de ce que nous pouvions faire dans un espace deligne av ec la? 1
mme vitesse temps donne.

ce t même " Q. Vous aviez plusieurs mille de ces ouvriers sur le chemin? R.
Oui, monsieur.

" Q. Auriez-vous pu obtenir le même nombre d'ouvriers blancs?-R.
Je ne le pense pas?

"Q. N'avez-vous pas observé, par expérience, depuis que vous êtes en
rapport avec le "Central Pacific" et le " Southern" que vous ne pouviez
pas obtenir le nombre d'hommes de race blanche dont -vous aviez besoin?
-R. Nous n'avons jamais pu en avoir assez.

Défrichement de " Q. Quel a été l'effet de la construction de ces chemins de fer sur le
milliers d'acres développement et l'établissement du pays -- R. A mon point de vue, je

eraieninoremupes. crois qu'ils ont été très utiles à l'Etat et à la côte du Pacifique. Ils ont
servi à ouvrir des milliers d'acres de terre qui, sans cela, auraient été
inoccupés pendant bien longtemps.

"lQ. Les établissements ont-ils suivi les chemins de fer ?-R. Oui, mon-
sieur, et ils progressent constamment. Nos chemins de fer en ce pays ne
sont pas construits pour le même but que ceux des autrés pays. Ailleurs
on les construit pour ouvrir des communications avec le dehors ; ici nous
construisons des chemins de fer afin que les colons puissent arriver aux
terres désertes de l'intérieur du pays et s'y établir.

L chminu de fer " Q. Le chemin de fer est le pionnier du pays en quelque sorte ?- R.
es le pionnier. Oui, monsieur. Beaucoup de districts où les établissements, les fermes

étaient séparés par une distance de vingt-cinq ou trente milles, se peu-
plent à présent. Comparez le chemin de fer de la vallée du San-
Joaquin à ce qu'il était il y a trois ou quatre ans. Un seul wagon suffisait
en remontant la vallée. J'ai vu à bord du train deux ou trois voyageurs
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seulement pendant les vingt-cinq ou trente derniers milles de la route.
Maintenant il faut quatre wagons pour ce même trafic.

" Q. Quel a été l'effet de la construction des embranchements sur la
prospérité de l'Etat ?-R. Très favorable, je pense, de toute manière.
Les embranchements, par eux-mêmes, ne sont pas profitables à leurs pro-
priétaires, mais ils sont très avantageux aux districts qu'ils ouvrent. Je mentsrnche-
crois qu'ils ont augmenté la valeur des terrains de 200 à 1,000 pour cent. augmenté la
Beaucoup de terres qu'on nous offrait dans la vallée de Salinas pour $2 va®eurdestorres
l'acre, se vendent de $25 à $35 l'acre depuis que le chemim a été construit cent.
à travers cette région. "

M. Colton est aussi positif que M. Crocker et M. Strobridge, quant à la
capacité des Chinois pour les plus durs travaux ou comme travailleurs en
général.

Q. Quelle est la capacité des Chinois et quelle disposition montrent- capacité pour les
ils pour les travaux rudes ?-R. Je ne les ai jamais placés nulle part sans rudes travaux.
qu'ils ne m'aient donné la plus complète satisfaction.

" Q. Avez-vous vu les travaux du "Southern Pacific" depuis qu'ils ont
été terminés ?-R. Oui, monsieur.

Q. Savez-vous quels hommes y ont été employés ?-R. J'ai dit que 75 75 a s0 pour centdes hommes
ou 80 pour cent de nos hommes étaient chinois. Je pense qu'il est bon employés étaient
de dire ici, qu'à ma connaissance, on n'a refusé d'employer aucun blanc Chinois.
qui a demandé de l'ouvrage.

Q. Quels gages leur donniez-vous ; les mêmes qu'aux Chinois ?-Non,
monsiêur, règle générale, nous les payions le double.

Q. Vous les payiez le double ? Faisaient-ils le double d'ouvrage ?- Les Chinois ne
R. Non, monsieur; mais ils conduisaient les voitures et certaines classes euovnrepaes
d'ouvrages. Je n'ai jamais vu un Chinois capable de bien conduire une chevaux
voiture. Nous donnions aux blancs les places de charretiers et tout ce qui
dépend de ce département. Quand nous avons un pont à faire, ou
quelque ouvrage sur pilotis, nous le confions à des blancs, et tous les
ouvrages qui en dépendent, sauf les travaux de charpente, sont donnés
à des ouvriers blancs."

M. West Evans a donné un témoignage aussi fort et dont la note (J.C. R. p. 349 voir
Ap. A. p. 319.)

de certitude est aussi vibrante. De tels témoignages ne laissent aucun
doute sur la capacité des Chinois dans les travaux de chemins de fer.

" Q. Avez-vous été engagé dans de grandes entreprises de chemins de
fer ?-R. Oui, dans de grandes entreprises de chemins de fer.

"Q. Quelle espèce de main-d'œuvre avez-vous employée, en général, dans
vos travaux ?-R. Des blancs pour la fabrication des traverses; j'ai employé
surtout des Chinois à la construction du chemin.

" Q. Quelle espèce de main-d'œuvre vous a donné le plus de satisfac- Main-d'œuvre
tion ?-R. Les Chinois, généralement.- tranerseschinoise

" Q. Pour les chemins de fer ?-R. Oui, monsieur, pour la- construction pour la construc-
des chemins de fer. ioders chemins

Q. Depuis combien de temps vous êtes-vous livré à la fabrication des
traverses de chemins de fer ?-R. Je me suis occupé de cette industrie
depuis le commencement de la construction du chemin de fer du Pacifique.
Je pense que c'était en 1863.

" Q. Vous avez fourni des traverses à cette compagnie ainsi qu'à
d'autres ?-R. Oui, monsieur.

" Q. Combien d'hommes employiez-vous dans le temps de vos plus
grandes affaires ?-R. De 400 à 500 probablement."
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Voici encore un cas où la main-d'œuvre chinoise a donné de l'emploi aux
blancs, car si la construction des chemins de fer n'eut pas avancé il n'y
aurait eu aucun besoin de traverses.

Difficulté d'obte- " Q. Etes-vous le M. West Evans qui a fait publier de nombreuses
nir (les ouvriers
blancs. annonces, il y a un an ou deux, pour obtenir des ouvriers blancs ?-R.

Oui, monsieur.
Q. Avez-vous réussi à en obtenir ?-R. Très peu.
Q. Combien en demandiez-vous?-R. J'en voulais cent.

"Q. Combien en avez-vous obtenu?--R. Vingt ou trente, je pense.
J'en ai envoyé plus d'un cent à l'ouvrage, mais arrivés là, ils n'ont pas
voulu travailler.

"IQ. Pour quelle raison ?-R. Ils pensèrent que l'ouvrage était trop
rude.

"IQ. Combien vous en est-il resté ?-R. De vingt à trente ; peut-être
trente.

"1Q. Travaillaient-ils à la pièce et à gages fixes ?-R. Au mois, quand
ils travaillaient à la construction de chemins de fer ; ils étaient payés à la
pièce pour les traverses.

"lQ. Quel était ce chemin ?-R. Celui de Mendocino.
Sil y a unsurplus Q. Pensez-vous qu'il y ait un excédent de main-d'œuvre blanche dans
blanche dans l'Etat ?-R. S'il y en a, je ne puis pas l'avoir à mon emploi. J'ai besoin
lEtat. n'a pas pu d'hommes aujourd'hui, et je ne puis en trouver.

"lQ. Quels gages payez-vous aux hommes pour leur travail ?-R. Dans
la construction des chemins de fer, nous avons commencé à $40 par mois
si on découvrait qu'un homme valait davantage, on le lui donnait.

"Q. Pensez-vous que la présence des Chinois ait été avantageuse à
l'Etat ?-R. Je le pense.

N'aurait pas pu "Q. Beaucoup ?-R. Je ne vois pas comment nous aurions pu faire ce
exécuter autant
de travaux sans que nous avons fait sans eux ; du moins j'ai exécuté des travaux qui
les Chinois. n'auraient pas pu l'être sans les Chinois, des ouvrages qui n'auraient pas

pu être faits sans leur aide.
"IQ. Les blancs sont capables de faire tout ouvrage que font les Chinois?,

-R. Oh ! oui; mais veuillez me comprendre, j'ai essayé de trouver des
blancs pour faire ces travaux et je n'ai pu y réussir."

POLDERS CALIFORNIENS.

Terrains maréca- Les travaux de chemins de fer n'étaient pas les seuls qui s'offraient aux
geux. Chinois. If y avait encore dans l'Etat des milliers d'acres de terrains

marécageux dont on pouvait faire des polders. Ces terres comprises entre
le Sacramento, le San-Joaquin et la mer forment un delta dont la fertilité
extraordinaire, comme celle des polders de la Hollande, invite la charrue du
laboureur. Leur étendue est immense. M. Brooks prétend qu'il y en a
5,000,000 d'acres. Le rendement moyen des terrains formés par la crue
des eaux en hiver, est de quarante minots de blé à l'acre ; tandis que les
racines de toutes espèces viennent avec une abondance prodigieuse dans
les polders conquis sur la mer. M. Se ward nous dit qu'en 1876, seulement
5,500,000 acres de terre avaient été mis en culture. Sur une bonne partie
de ces terres les récoltes sont sujettes à manquer complètement par suite
des sécheresses. Les polders ne sont pas exposés à ce danger. La Californie
est déjà un des Etats qui produisent le plus de blé. Suivant l'auteur dont
nous venons de parler, elle est destinée à produire bientôt beaucoup plus
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de blé qu'aucun autre Etat de l'Union. Il ne tombe pas de pluie pendant
la saison des moissons. Le grain peut être impunément ameulonné ou
empilé, sans être abrité ou couvert d'aucune façon. Le climat et la fer-
tilité du sol réduisent les frais de production au minimum. Le cultiva-
teur possède, de plus, les avantages d'un transport sans dangers. Le
dessèchement des marais et l'irrigation des terrains élevés-voilà les
moyens qui permettront à la Californie d'atteindre à la prééminence en 150,000acres de

marécages
agriculture. 150,000 acres de marécages ont été desséchés en 1876. Ces dessèchés en un
terres'sont appropriées à la culture par la construction de digues, d'écluses, an.
et de fossés, afin de les empêcher d'être inondées. Le systême suivi a été Chinois employés
de passer des contrats, à tant la verge, avec quelque marchand chinois qui avec un agent.
fournit les hommes. M. Roberts, président de la compagnie de dessèche-
ment des marécages (Tide land reclamation Company) donne le témoi-
gnage suivant :

"Q. Pourriez-vous rendre ces terrains propres à la culture avec la main- Ces terres n'au-
d'œuvre blanche ?-R. Pas à présent. Je ne pense pas que nous pourrions esschéessantre
trouver des blancs pour ces travaux. C'est un ouvrage qu'ils n'aiment pas. les Chinois.
Nous les avons essayés jusqu'à un certain point. Le principal avantage
de la main-d'œuvre chinoise dans des travaux de ce genre, est dû au systême
de contrats. Ils forment de petites sociétés entre eux, de quarante, cin-
quante ou cent individus, et ils sont conjointement intéressés au contrat.
Les blancs ne voudraient pas agir de la sorte. Ils ne s'accorderaient pas
entre eux, mais les Chinois se forment en petits groupes, font leur propre
cuisine, vivent ensemble dans de petits camps, et l'ouvrage est jalonné
pour chaque bande séparément. Nous donnons d'abord un contrat consi-
dérable à un ou deux Chinois, et ceux-ci divisent ensuite le contrat entre
plusieurs petits sous-entrepreneurs ; tel est le systêm e général. La main-
d'œuvre blanche ne pourrait pas du tout être employée de cette façon.

Le témoin excita quelque surprise lorsqu'il annonça que des terrains, Valeur desf marécages après
complètement inutiles avant le dessèchement, acquéraient après une le dessèchement,
valeur de $20 à $100 l'acre. Les Chinois, par leur travail dans toutes les l'. o et $100
branches d'industries, ont ajouté quatre-vingts ou quatre-vingt-dix millions
par année, à la richesse de la Californie.

M. Solomon Haydenfeldt a donné aussi un témoignage important sur
l'utilité de la main-d'œuvre chinoise dans le dessèchement des marécages,
ainsi que dans tout autre champ de travail où elle est employée. M. Brooks
nous dit qu'un ancien arpenteur-général de l'Etat de Californie a calculé
que l'Etat doit au travail des Chinois, par la construction des chemins de
fer et la création des polders, un accroissement de richesses de $289,700,000.

Il est établi par des témoignages inattaquables-de fait il n'y a aucun Jusqu'à présent,
les Chinois seulstémoignage contraire-que ces marécages ne pouvaient être desseches que pouvaient desss
cher ces terrespar les Chinois. Que les blancs soient capables ou non .de résister à cette marécageuses.

atmosphère miasmatique, travaillant dans l'eau jusqu'à la ceinture, la
tête environnée de nuées de moustiques, on n'aurait pas pu les induire à le
faire. Aujourd'hui même, il est clair que ces terres ne peuvent-être
appropriées à la culture, que par les Chinois. Il n'est pas douteux
qu'un jour viendra où les blancs consentiront à faire ce travail. Mais
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Les Chinois lés Chinois, comme un témoin l'a expliqué, sont, par suite de leur constitu-
spécialement
adaptés au tion physique, spécialement propres ·à cet ouvrage, parce qu'ils paraissent
dessèchement
des marécages. moins affectés que les blancs par un air chargé de poison.

Tant qu'il n'y aura pas un excédent de main-d'œuvre, les blancs ne

On peut se travailleront jamais au dessèchement des marécages, et, conséquemment,
demander avec en admettant qu'un gouvernement puisse intervenir, dans le cas d'ou-raison si le gou- ena
vernement
devrait empêcher vrages que les blancs veulent faire, et exclure en tout ou en partie l'im-
l'emidoeuvrea migration chinoise, on peut, avec raison, se demander si nous n'avons pas
chinoise. là un cas où les Chinois sont d'une utilité indiscutable.

Si les marécages Car, sans les Chinois, ces marécages seraient abandonnés aux mous-
ne sont pas tiques et aux grenouilles, et ce serait une grande perte pour la Californie,desséchés,
c'est une perte. et par là même une grande perte pour l'univers, et pour tout travail-
universelle.

leur du monde habité.
Au premier coup d'œil on dirait que c'est le propriétaire seul d'un

terrain marécageux qui est enrichi lorsque ce terrain, pour lequel il a
payé $1 de l'âcre, ou rien du tout, après avoir été complêtement dessèché,

Autant d'ajouté lui vaut, en moyenne, $75 de l'acre. La richesse publique a été augmentée
à la superficie des
terres qui nous en une seule année (1876) de sept à dix millions de piastres qui servent à.
fournissent du îua
paine d usage du travailleur aussi bien que du capitaliste. 150,000 acres ont été

ajoutés sur le globe à la superficie des terres qui nous fournissent du pain.
Dans le cas actuel, le journalier chinois ne fait aucunement concurrence

à la main-d'oeuvre blanche.

Les compagnies En supposant donc que les compagnies, occupées au dessèchement des

devraiert marécages, aient besoin d'un nombre donné de travailleurs chinois, il est de
avoir des Chinois. l'intérêt de tout homme de race blanche, de l'ouvrier comme du riche,à moins dobjec-
tios oralesou qu'on leur permette de les employer, à moins que des considérations mora-

les ou politiques n'en contrebalancent les avantages, car ces considérations
peuvent quelquefois avoir beaucoup plus de poids que les intérêts maté-
riels. A ce point de vue, la présente enquête est de la plus grande im-
portance,'et nous y reviendrons plus tard.

Leurs adversaires M. Briggs qui est opposé à l'immigration chinoise, admet que les
admettent u.lsCi
ont été un éément Chinois ont été un facteur important dans le développement des travaux

tdrs iepo dtop- publics de la Californie et des ressources de l'Etat jnsqu'à une certaine
pement du pays. période. "Je pense, dit-il, "qu'il a existé un temps où on en avait grand

besoin, et où ils ont fait beaucoup de bien."
Nous ne serions pas justes envers M. Briggs et la section de l'opinion

publique qu'il représente, si nous nous bornions à citer cette partie de son
témoignage.

Pense quýil vau- "Q. Si vous jetiez un regard en arrière dans l'histoire de la Californie,
draitnieux quevers le temps où ces grands travaux publics n'existaient pas, ne trouve-

usse n sn riez-vous pas que l'importation des Chinois pendant un certain temps au
venus. moins, a été utile ?-R. Je ne puis pas dire cela, parceque je crois

que si nous n'avions pas eu à notre disposition la main-d'ouvre chinoise,
il nous serait venu des ouvriers d'ailleurs. Je crois que nos travaux
publics auraient été faits comme ils l'ont été dans les Etats de l'Est, il
y a vingt-cinq ans. Il est vrai que nous aurions éprouvé plus de difficultés
et que ces travaux auraient été retardés, mais le développement du pays
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au moyen des blancs aurait été d'une importance énorme pour l'Etat,
tandis qu'avec les. Chinois, les chemins de fer construits, leur mission se
trouvait terminée.

C'est la position la plus extrême prise par le parti anti-chinois. En
réponse à une autre question, il a montré des vues plus modérées.

" Je pense que les Chinois ont été un facteur important dans le déve-
loppement de nos travaux publics et des ressources de l'Etat jusqu'à une
certaine période. Mais ces jours sont passés. La construction des che-
mins de fer transcontinentaux et de ceux de l'intérieur demandaient une
main-d'œuvre particulière; des hommes sans familles, pouvant suivre
l'ouvrage, et vivre d'une manière toute primitive, se pensionner et prendre
soin d'eux-mêmes ; une main-d'ouvre sur laquelle on pouvait toujours
dépendre, et pour cette raison je crois que les Chinois ont rendu un grand
service à l'Etat. Je pense que nous avons retiré beaucoup d'avantages de
leur présence en Californie dans les premiers temps, mais ces jours sont
passés; nous avons terminé ces travaux, et maintenant cette main-d'œuvre Les Chinois
doit chercher de l'occupation dans d'autres directions, d'autres industries, nantauxgmaro-ns
dans l'agriculture, la viticulture, les fabriques, etc., où elle remplace lés et aux filles.
blancs qui, sans eux, y seraient employés dans les villes, les villages et les
campagnes, et cela dans une proportion telle qu'il est presque impossible
à ces derniers de trouver des emplois convenables. Ils remplacent aussi
les garçons et les. filles qui croissent dans le pays. Je crois que nous
ne retirons plus de cette main-d'œuvre l'avantage particulier que nous en
retirions autrefois."

Les positions, comme on le voit sont très distinctes. Dans l'une on Théories différen-
tes conce'rnant les

admet que les Chinois, en construisant les chemins de fer transcontinen- Chinois en Cali-
taux et locaux, ont été presque indispensables, mais qu'ils sont maintenant fornie.

nuisibles; dans l'autre, on dit que le pays, tout bien considéré, se trouve-
rait mieux s'ils n'étaient jamais venus. Quelques-uns pensent que l'utilité
des Chinois a disparu, si toutefois ils n'ont pas été nuisibles depuis leur
arrivée jusqu'à présent. D'autres, au contraire, pensent qu'ils ont été,·
qu'ils sont, et qu'ils seront encore utiles.

Des hommes, comme M. Babcock, disent que dans un nouveau pays la Dans un pays nou-
veau une main-main-d'œuvre à bon marché est une nécessité, et l'un des témoins qui a d'oeuvre à bon

paru devant le Comité Mixte, et qui était opposé à l'immigration chinoise, narch est une
a soutenu que, dans un pays nouveau, la main-d'ouvre à bon marché était
analogue à la protection accordée aux industries dans leur enfance. De
fait, M. Babcock va jusqu'à dire que la main-d'œuvre peu coûteuse, loin
de chasser les blancs, leur procure un marché pour leur travail, et nous
allons voir que dans certaines conditions, cette proposition est bian
fondée, quoique quelques personnes attachent une signification tout-à-fait
fausse au.mot travail.

L'économiste politique demandera peut-être pourquoi on a entendu ces
témoignages dans une enquête sérieuse?

La théorie qu'un gouvernement n'a rien à voir au tarif des salaires peut Est-il du devoir

être d'une saine économie politique, mais elle n'est pas de nature à se'nemenges'ccu-
recommander à ceux qui travaillent à salaire, et elle ne servira per du tarif des

gages.

probablement pas de règle au gouvernement d'un pays où les ouvriers
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ont une voix puissante dans le fonctionnement de la constitution. Un homme
d'État sage ne l'adoptera pas non plus, quelque incontrôlé que soit son pou-
voir. C'est une chose dangereuse cependant d'encourager l'idée qu'un gou-
vernement peut voir paternellement à tous les détails. Mais il y a une dis-

Si les salaires sont tance très grande entre la croyance qu'un gouvernement peut tout faire etabaisês par une
compétition qui celle qu'il ne peut rien faire. Si on peut démontrer que les salaires sont abais-
n'est pas naturelle
il est du devoir sés, non pas par une compétition saine et honnête entre des concitoyens
de tout gou-
vernement de mais entre les sujets de l'État et des étrangers dont l'idée, en matière de
s'occuper de la
question, confort, est au-dessous de ce qu'exige les règles ordinaires de la décence

dans la vie habituelle, et qui se sont débarrassés de tout ce qui peut les
gêner dans leur compétition, alors le cas mérite d'être étudié par le
gouvernement. En même temps il y a le danger que les travailleurs
ne se pénètrent de l'idée que les salaires peuvent être élevés d'une manière

peuvent être indéfinie. Dès que les salaires montent si haut que les profits tombent
e indéni- au-dessous du taux de l'intérêt, plus un rendement honnête pour le risque

et l'esprit d'entreprise du capitaliste, l'exploitation doit être abandon-
née, et la production cesse dans cette industrie particulière. Cet arrêt
de production diminue la richesse économique du genre humain en géné-
ral, et tout homme, travailleur ou capitaliste, se ressent de cette dimi-
nution ; les ouvriers, restés sans emploi, perdent, de. plus, ce qu'ils
auraient gagné aux prix courants pendant le temps où ils ont été inoc-

peutre eusrit cupés, s'ils avaient travaillé. Si donc, une industrie peut se mainte-

hinos lodrsqu'ele nir avec profit, au moyen de la main-d'œuvre chinoise, lorsqu'elle ne le
ne Peut 'être avec peut pas avec le travail des blancs, alors il est de l'intérêt du travailleur,la nmain-dSouvre pa
blanche, n'est-ce comme de toute la population, que cette industrie soit exploitée avecpas un cas où les
Chinois sont l'aide des Chinois, à moins, comme nous l'avons déjà dit, que certainesutiles.

considérations ne s'y opposent.
Le caractère de la main-d'œuvre, si elle est libre ou servile, est une

Les considérations question de grande importance. - Si elle est réellement servile elle nemorales peuvent
être d'un.plus peut produire que de malheureux résultats pour l'avenir. Elle peut
esintertsque enrichir certains individus, mais elle introduit parmi les travailleurs et

matériels.
Influence du dans la population, en général, un virus que ni la richesse ni la prospérité
travail servile, ne peuvent compenser.

Les témoignages démontrent que les Chinois qui émigrent ont en général
des engagements dans le genre de celui-ci : on leur avance l'argent
nécessaire à leur traversée, et ils conviennent de payer tant en retour.
Par suite des conditions où se trouvent la population chinoise sur la côte

Main-d'euvre du Pacifique, cela ressemble beaucoup au régime des engagés, mais ce n'estchinoise engagéebeuop rgm e n ésmascn't
Est-clamême pas la même chose ; cela diffère entièrement de l'engagement en vertu duquel
chose que le les coolies sont transportés au Pérou, On pourrait qualifier cet arrange-

ment par une phrase familière-avance des frais de traversée-seulement,
dans le cas actuel, ce prêt est un arrangement privé. Le côté repréhen-
sible en cela, est la manière employée pour le recouvrement de l'argent
avance.

Mauvais côté. M. Frederick Low que nous avons déjà cité (et il est impossible de,
trouver une autorité plus élevée) donne le témoignage suivant:
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" Q. De quels moyens se sert-on pour faire exécuter le contrat ici ? Manière de faire
Par exemple un Chinois débarque sur nos rivages, il n'y a ici aucune loi ecater le
pour l'exécution d'un contrat passé à l'étranger. Comment s'y prend-on
pour forcer un Chinois à payer aux Six Compagnies, chaque mois, ce qu'il
doit ?-R. Vous-pouvez facilement concevoir que les Chinois arrivant ici
sans aucune connaissance de nos lois, cie notre langue ou de nos coutumes,
n'ayant que les Six Compagnies, ou une maison ou société commerciale,
pour leur apprendre quels sont leurs devoirs, avec la surveillance
exercée sur eux, et les arrangements que toutes ces compagnies sont sup- Arrangements
posées avoir pris, et que pour ma part, je sais qu'elles ont pris, avec les a les compa-
compagnies de steamers, et en vertu desquels nul Chinois ne peut acheter gnes de steamers.
un billet de retour à moins de pouvoir montrer un certificat, délivré par
les chefs des Six Compagnies, prouvant qu'il est libéré de toute dette, il
est très naturel qu'ils paient leur pro rata par mois jusqu'à ce que leur
dette soit acquittée."

" Q. La Compagnie des paquebots-poste du Pacifique, en qualité de
" voituriers publics " et recevant une subvention du gouvernement
général, refuse de prendre à bord un Chinois, à moins que ses associés
ne viennent lui assurer qu'il a payé ses dettes ?-R. Non seulement cette
compagnie, mais toutes les antres également. Nous en avions une ici,
dont Macondray et Cie. étaient les agents ; lorsque des plaintes m'ont
été faites par des missionnaires de la part de certains Chinois. Je me
rappelle m'être adressé moi-même au major Otis, l'associé principal de
la maison Macondray et Cie. Je lui dis qu'il était odieux de pratiquer
cette exaction sur de pauvres Chinois. Otis me répondit: C'est la cou-
tume ; elle existe depuis des années ; la Compagnie des paquebots-poste
du Pacifique le fait, et si nous ne nous conformons pas à la coutume,
tout le trafic ira à ses navires, et nous n'en aurons pas du tout." Je
suppose que cette coutume existe encore aujourd'hui."

Depuis, dans tous les grands travaux, tels que le dessèchement des contrat pour
marécages et la construction des chemins de fer, le contrat n'est manin-'oeavaux
pas passé entre les employés et les patrons, amais entre ceux-ci et quelque publics.

marchand "-en réalité un courtier de main-d'œuvre. Pour le dessèche- contrats pour le-
dessechementment des marais le contrat est fait à tant la verge, et celui qui fait faire descmaréages

l'ouvrage ne s'occupe que peu de la qualité bonne ou mauvaise des tra- a tantia verge.

vailleurs individuellement ; sur un chemin de fer, c'est différent - les
hommes sont payés tant par mois-et un témoin, entrepreneur de travaux
de chemins de fer, examiné à Portland, a dit que lorsqu'un homme était Sur les chemins
rejeté, l'agent chinois, au lieu de le renvoyer tout-à-fait du chemin, le defer, le Ysten erejté,l'aentchiois suivi est de les'
transférait tout simplement à une autre brigade, et que tous se ressem- faire travailler

par brigades.
blaient tellement, qu'il n'était pas facile de découvrir cette manouvre.

Beaucoup de témoignages ont été entendus en 1876, et nous en avons Caractère des
recueilli nous-mêmes, concernant les qualités du Chinois comme travailleur, hiavnais cure
et parmi les louanges qu'on en fait-louanges bien méritées par tant
d'humbles qualités -,on appuie sur "-sa docilité " et "son assiduité au " L'assiduité " des:

Chinois au travail
travail," et la raison donnée pour expliquer cette dernière qualité était sur les chemins de

fer peut être
que le contrat était passé avec le "bourgeois," et non avec les hommes eux- trompeuse.
mêmes. Si le bourgeois chinois était tenu d'avoir un certain nombre
d'hommes à l'ouvrage, le fait que dix de ses hommes dormaient peut-être
à la suite d'une débauche d'opium, n'empêchait pas dix hommes de tra-
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vailler à leur place. Un des témoins, entrepreneur de chemins de fer, qui
dit qu'il n'a jamais vu un Chinois sous Pinfluence de la boisson, admet
en avoir vu, sur ses travaux, sous l'influence de l'opium. La résistance des
Chinois aux fatigues des travaux de chemins de fer peut être trompeuse
conséquemment, et il n'est que juste pour les ouvriers de race blanche que
l'on fasse remarquer cela. Cependant les témoignages prouvent que la majo-
rité des Chinois sont capables de rudes travaux. Qu'on les emploie à de durs
ouvrages ou à des travaux légers dans les villes, il est reconnu qu'ils font
preuve de plus de "docilité " et qu'ils sont "moins trompeurs " que les
blancs.

Il est possible que Un gouvernement ne peut pas regarder un citoyen d'un pays libre
la main-d'ouvre .y.
tout en étant utile comme un simple instrument dans les mains du capital. Une rosse est bien
à un chmnde
fer puisse être plus docile qu'un cheval de bataille, mais l'un et l'autre sont utiles dans leur
nuisible au pays. sphère. Un pays ne se développe pas simplement par le travail. Le caractère

et les habitudes des travailleurs sont importants, aussi bien que les inci-
dents se rapportant au travail; et des hommes comme M. Briggs, M.
Pixley et autres,-de même que l'entrepreneur de chemins de fer interrogé
à Portland et dont nous avons parlé déjà-soutiennent que quoique l'en-
trepreneur puisse payer plus cher pour la main-d'œuvre blanche, le pays y
gagne sous le rapport des établissements. Cela est affirmé comme une
théorie à priori, non pas comme une proposition établie par des faits, et
nous avons vu qu'elle est fausse dans le cas du chemin de fer canadien du
Pacifique. D'ailleurs, si le chemin de fer n'était pas construit, il n'y aurait
plus lieu de s'occuper du caractère des colons. Nous avons vu plus haut
que les chemins de fer construits par les Chinois ont amené l'établissement
du pays qu'ils traversaient. Il convient d'envisager cette question sous
d'autres points de vue encore, ce qui exige une revue plus complète, et
dont on pourra retirer plus de profit.

EXPLOITATIONS MINIÈRES.

M. Seward calcule. Le Chinois a joué un grand rôle en Californie, non seulement comme
que les mineurs
Chinois de la constructeur de chemins de fer, mais encore comme mineur. Dès 1851,
Californie ont
payé à l'état les mineurs chinois avaient pris des concessions minières pour une somme

s'élevant à $1,350,000, et ils avaient payé pour $2,110,000 de taxes d'eau.
Ils ont eu à surmonter de grandes difficultés. Il leur fallut résister à
l'oppression d'une population brutale, et se soumettre à des taxes hostiles.

Législation par- Mais ils n'ont jamais eu l'idée de reculer. En 1852, un Acte imposa unetiale contre les ips
Chinois. taxe de $3 par mois sur tout mineur étranger travaillant soit à laver

les sables et le gravier, soit dans les mines de quartz. L'acte décrétait
aussi que les compagnies employant des étrangers paieraient le droit, et
que les étrangers qui ne paieraient pas cette taxe ne pourraient ni
poursuivre ni se défendre en cour. Une autre année on augmenta cette
taxe à $4 par mois, l'année suivante, on l'éleva encore de $2 par mois. La
taxe avait clairement pour but de chasser les Chinois. En 1861, une
loi a été adoptée, rédigée de manière à défendre à tout mineur chinois
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d'enlever aucun métal des mines, ou de posséder une concession minière,
"à moins de payer une taxe de $4 par mois." De telles taxes, même
perçues honnêtement, auraient été assez onéreuses, mais il parait que les
percepteurs se rendaient coupables de la plus grande oppression en anti-
datant les patentes. M. Speer, l'auteur de "La Chine et les Etats-Unis " Les lois mêmes

n'étaient pas
cité par M. Seward, parle de quelque chose de pis encore. Les percep- honnêtement

admimistrées.
teurs faisaient les demandes les plus illégales, et "si les hommes refusaient
de payer, il les frappaient, les poignardaient ou déchargeaient leurs armes
sur eux ; aussi quelquefois ils les attachaient à un arbre et les fouet-
taient," ou bien encore il les conduisaient hors des mines, le percepteur, à
cheval, les chassait devant lui, ayant à la main, un fouet dont il se servait Cruauté et oppres-

sion.
sans relâche, jusqu'à ce qu'ils arrivassent à une ville, où une tyrannie plus
écrasante encore pouvait être exercée. Mais on pourrait rapporter quelque
chose de plus horrible, car un comité des deux chambres de la Californie,
en 1862, a fait rapport que quatre-vingt-huit Chinois avaient été assassi-
nés. Malgré cela, avec la tenacité de leur race, et leur indifférence pour le Cependant les

mineurs chinois
danger quand ils poursuivent un but, ils ont tenu bon. Ce sont d'admirables tinrent bon.
mineurs, soit dans les fouilles, soit pourle lavage des sables. Dans la première
opération, ils sont patients au travail, comme tous les témoignages le prou-
vent ; et dans la dernière, comme l'expliqueun témoin, ily a beaucoup de simi-
litude entre le lavage des rables, dans les placers, et la culture du riz. Dans
les deux cas, le travailleur s'accroupit sur ses talons et reste exposé au soleil.
M. Sneath, qui a été interrogé par le Comité Mixte, dit que dans certaines enespiloisadans

tcertaines minesexploitations minières par le procédé hydraulique, où une mine ne paierait hydrauliques. on
pas avec une main-d'œuvre blanche, on les rendait profitables en euoire dee'ar-

employant des Chinois. Il cite un exemple d'une mine employant deux paieraitatasave
cents Chinois, qui, sans cette classe de main-d'œuvre, n'aurait pas pu être des blancs.

exploitée.
M. Degroot, dont le témoignage est analysé à la page 388, de l'appen-

dice A, ayant déclaré qu'il croyait que la présence des Chinois avait été
préjudiciable aux intérêts du travail et à l'industrie minière, continue

" Mon attention à été attirée sur ce fait dès 1853-54, lorsque j'étais
percepteur de la taxe des mineurs étrangers. Nous avions alors beaucoup
de mineurs exploitant les barrages des rivières et les sables des rivages
ces lavages donnaient de $3 à $6 par jour, et produisaient en moyenne de
$4 à $5 par jour ; mais ces résultats étaient à peine considérés comme
suffisants pour des mineurs blancs, et ceux-ci étaient généralement indif-
férents à la présence des Chinois, et les laissaient travailler dans ces mines, Indifférence des
croyant qu'elles ne pouvaient payer le travail des blancs et qu'elles ne le blancs lorsque lesChinois sintro-
feraient probablement jamais. Les Chinois continuèrent leurs opérations, duisirent dans les
et par leurs méthodes de travail, ils couvrirent bientôt une étendue assez placers.
considérable de bon terrain. Ils empêchèrent les blancs de miner parce
que ceux-ci ne se souciaient pas de travailler près d'eux ; de cette manière
nous avons perdu beaucoup de terrain minier que nous ne pouvons plus
exploiter. Plus tard leur nombre continua à s'accroitre et on commença
à les engager comme journaliers, pour travailler aux mines. Cette
pratique s'étendit graduellement. Nous avions: cru d'abord qu'ils ne
pouvaient pas être employés avec avantage dans certaines classes de mines,
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ou même dans aucune mine quelconque ; mais on s'aperçut bientôt
qu'ils pouvaient l'être. On les engagea d'abord pour travailler au lavage
du sable, puis on les employa, jusqu'à un certain point, dans les travaux
de galeries, et enfin dans les mines hydrauliques avec beaucoup de profit,
excepté lorsqu'il s'agissait de remuer les roches et de travailler dans les
excavations, et à mesure qu'ils apprirent le métier, ils remplacèrent les

D'abords mineurs blancs en grande partie, et maintenant nous les employons dans les
dans lesplacers, travaux miniers de tous genres, comme journaliers, à de très bon salaire.ils furent em-
ployés dans toute Cela se continue encore et les blancs sont remplacés par des Chinois. Ilespèce de travaux
et à bon salaire. résulte de cet état de chose que tout le pays, entre la rivière Kern et

Shasta, sur une distance de cinq cent milles, est couvert de villages en
ruine. Il est vrai que ces villages ont perdue en partie leur
population vers 1857, lorsque les placers de surface furent en grande
partie épuisées, et qu'un grand nombre eurent abandonné ces mines pour
aller à la rivière Fox ou ailleurs. Beaucoup revinrent plus tard, mais
dans l'intervalle la main-d'oeuvre chinoise avait remplacé les blancs,

Les mineurs ils trouvèrent de plus leurs concessions minières (claims) occupées.
revenant à leurs
concessions Leurs places comme mineurs étaient perdues, ils dûrent s'en aller
minières abandon- encore ; ils abandonnèrent ces mines au lieu de les exploiter, de resternées les trou-
vèrent occupées. dans le pays et de s'y établir. C'est ainsi que les Chinois sont

arrivés, et qu'ils- se livrent à l'exploitation du lit des rivières, dont ils
détournent le cours pour laver le gravier ou le sable laissé à décou-
vert. Il y a une classe d'hommes de race blanche qui se sont éta-

Une classe de , blis dans les mines dès le commencement, et dont l'occupation est deblancs qui contrai-
rement aux lois prendre des lots ou concessions minières et de les vendre aux Chinois; ce
sein sneses- qui, bien entendu, est contraire aux lois du pays ainsi qu'aux règlements
pour les vendre des mineurs; mais les mineurs partis, les règlements n'ont pas été suivis,

,Chiois et ces blancs qui, généralement aiment peu à travailler, s'occupent exclusi-
vement à prendre des lots qu'ils vendent aux Chinois. Quand une fois
ceux-ci sont installés dans ces concessions, les hommes qui les leur ont
vendues, sont sur les lieux et exercent une espèce de protection en leur
faveur. Les Chinois sont très nombreux en quelques localités. Dans les
environ d'Oroville on en trouve trois ou quatre mille, minant sur le
domaine public, après avoir obtenu des concessions de cette manière".

Il semble injuste et déraisonnable que l'on se plaigne que les Chinois
viennent exploiter des mines abandonnées. On remarquera comment ils

Dès que le Chinois ont fait du progrès. D'abord engagés pour travailler au lavage des
s'introduit quel- .
que part, il pro- sables, ils arrivèrent enfin "à être employés dans les travaux miniers
mee graduelle- de tous genres comme journaliers, à de très bons gages." C'est ce qui se

produit dans toutes les branches de l'industrie, et l'expérience prouve qu'ils
gagnent graduellement sur l'homme blanc, qui n'a ni leur tempérance ni
leur frugalité.

Aucun principe, basé sur l'économie politique, ne peut justifier l'exclusion
Est-il mieux que de ces gens des mines. Ne semble-t-il pas mieux, de plus, que des mines
des mines aban-
données soient abandonnées soient exploitées plutôt que de demeurer improductives'
exploitées par des .l

Chinois ou Cela doit être préférable-certainement, au moins, pour le temps. Le
qu'elles demeu-nosronr-crnnusafi
rent improduc- mineur nous répondra,- ar on nous a fait cette réponse-" Ceci est très
tives. bien, mais je regarde cette mine abandonnée comme un pis aller quand la

chance est contre moi." Et quant à celui qui a besoin d'hommes, n'a-t-il
pas droit de les employer quand ils s'offrent.

Il est bon que le lecteur 'remarque ici cette particularité chez le Chinois,
XXX
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-car on y reviendra-il n'ouvre jamais de mines, et ceci a des conséquences Le Chinois n'ou-
vre pas de

importantes. mines.

CHAMPS ET VIGNOBLES.

Le colonel Bee, le défenseur des Chinois, a dit devant le Comité Mixte, c'estiamain-.
d œuvre chinoise

qu'au commencement de la moisson, les Chinois couvraient les champs qui permet à la
Californie de faire.

d'un bout à l'autre de l'Etat, et il soutient que c'est pour cette raison que la concurenced.
aux greniers du!

la Californie peut faire concurrence aux greniers du monde. monde.
Ce n'est pas, cependant, comme garçons de ferme que les Chinois sont

remarquables. M. Easterby nous dit qu'ils ne paraissent pas comprendre Le Chinois n'apas trés bien
la conduite des chevaux aussi bien que les blancs. On les emploie pour rece- réussi comme

voir le blé dans les wagons quand les, travailleurs blancs sont rares. M.
Badlam dit qu'il a rencontré peu de cultivateurs aimant la main-d'œuvre
chinoise sur les fermes. "Les Chinois ne valent rien pour la récolte du
blé."

M. ilollister (voir page 355), qui a donné son témoignage en 1876, et
qui était propriétaire de 75,000 acres de terre et de 50,000 moutons, place
les Chinois au premier rang des travailleurs. Le cultivateur, dit-il, ne
peut compter que sur eux. Ils s'habituent à toute espèce de travaux.
Sans la main-d'œuvre à bon marché l'agriculture tomberait.

Ils ont, au moins, une qualité qui les recommande à certains agriculteurs.
Ils ne sont pas sujets aux boutades ni à se laisser entraîner comme les
blancs. "Par exemple, dit M. Easterby, lorsque des blancs seuls sont em- Habileté des

Chinois.
ployés, si un ou deux arrêtent de travailler, toute la brigade les imite. Les
Chinois resteront tant que vous les garderez.

Il y a une branche du travail champêtre, cependant, où le Chinois paraît Ls acioie dans
être parfaitement chez lui. La Californie est un des plus riches pays du vignes et des

j ardins.
monde pour la culture des fruits. Les fraises, presqu'aussi belles que celles
d'Angleterre, y fleurissent pendant toute l'année. Ses prunes sont
fameuses, et les pêches y atteignent une grosseur extraordinaire,
mais elles sont inférieures à celles de la Colombie anglaise, elles ont une
saveur moins délicate. Ses pommes sont inférieures à celles des autres pays,
mais ses poires sont presque incomparables, tandis que les raisins viennent
avec une abondance qui laisse loin en arrière les coteaux de la Champagne
et les vignobles de la Bourgogne. Déjà ses vignobles ont une réputa. Les-vins de la

Californie ont déjà
tion. Le sol et le climat de la Californie sont plus favorables que ceux de une réputation

la France, dans l'opinion des connaisseurs, pour la culture de la vigne. ·On (Seward. P. 69.)

dit que là, chaque année est une année de la comète. Les viticulteurs
assurent que le climat est parfait, que les raisins mûrissent pleinement et
infailliblement, qu'il n'y a jamais de gelées hâtives pour presser les venda-
ges, comme en Allemagne et en France. Un comité de la Législature Les Chinois

recommandés par
de la Californie a fait rapport, dès 1862, qu'avec une main-d'œuvre à bon ia législaaureen
marché, la Californie pouvait produire tout le vin nécessaire à la consom-12
mation domestique, tout en en exportant de grandes quantités à l'étranger.
"Un certain nombre de Chinois, mêlés aux travailleurs de race blanche,
augmenterait d'une manière incalculable les ressources de l'Etat dans cette
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branche particulière de culture. L'impression générale déjà est que la
Californie est destinée à devenir un pays produisant plus de vin que la
France."

"La récolte de vin en France, dans l'année 1849, a été de 925,000
gallons évalués à $100,000,000. Ses vignobles, en 1853, avaient une éten-
due de 4,873,934 acres, ce qui donne moins de 200 gallons à l'acre; et
forme environ 8,107 milles carrés, ou une superficie de 250 milles de lon-
gueur sur 32 milles de largeur. La Californie contient 188,981 milles
carrés, ou 120,987,840 acres, de sorte que, si un vingt-cinquième seulement
de sa superficie était planté de vignes, nous en aurions une étendue
égale à celle de la France. Nous avons un sol plus jeune que celui de la
France, et un meilleur climat pour la culture de la vigne, et nous pou-
vons produire une plus grande quantité de vin et d'une meilleure qualité
que celui que produisent des terrains épuisés."

Le rapport dit que le commerce de vin prendrait rang immédiatement
après les mines et l'agriculture ; et le Comité est ensuite frappé d'une
vision splendide; il entrevoit la possibilité de produire du riz, du thé, du
sucre, du tabac et des fruits séchés de toutes sortes "si seulement la
la main-d'œuvre à bon marché était présente." L'événement est venu con-
firmer, en grande partie, ces espérances. Pendant les neuf premiers mois
de 1876, 561,033 gallons de vin du pays ont été exportés de la Califor-
nie; la production dans le même temps a été de 1,266,736 gallons de vin et

Voir Ap A. p. 366. de 43,050 gallons d'eau-de-vie de Californie. M. Henry Gerkes dit, en1876,
que son vignoble produit annuellement environ 150,000 gallons de vin;
que la Californie a 40,000,000 de pieds de vignes, dont les trois quarts
sont en bon état de rapport ; et que la récolte de 1875 s'est élèvée à envi-
ron 8,000,000 de gallons de vin, et probablement à 80,000 de gallons

Les Chinois sont d'eau-de-vie. Un viticulteur dit que les Chinois sont employés à tous les
employésà tous
les travaux dela travaux de cette culture, qu'ils apprennent promptement à tailler les vignes
vticulture. et que leur travail est indispensable. M. Hill, dont on trouvera le témoi-

gnage analysé, après avoir donné aux Chinois leur bon caractère ordinaire
pour la tempérance, l'activité, l'honnêtete, l'efficacité et la docilité,- "et
ne causant aucun embarras "-dit qu'il y a dans son district environ cinq
cents Chinois employés dans les vignobles. Interrogé sur la possibilité de
se procurer des blancs pour ces travaux, il répondit:

UJn témoin dit que "Je ne pense pas que nous puissions les trouver. Je crois que c'est unela culture do la
vigne devrait être des ressources industrielles du pays qui devrait être abandonnée si elle
abandonnée si les dépendait seulement de la main-d'œuvre blanche. Dans certaines saisonsChinois man-r
quaient. de l'année, lorsque le raisin mûrit, il faut un bien plus grand nombre

d'hommes qu'à l'ordinaire, et je ne crois pas que l'on puisse trouver le
nombre de blancs nécessaires aux travaux au moment précis où il nous
les faut."

'Des centaines de Il ajoute que, sans la main-d'œuvre chinoise, cette culture devrait être
personnes p
seraient ruinèes nécessairement abandonnée dans la vallée de Sonoma, et que des centaines
sans la main- pu
d'suvrechi- de personnes se trouverait ruinées. On peut se former une idée de la
noise, valeur de la main-d'œuvre chinoise dans cette partie de l'Etat par le fait

suivant: en quatre ans la culture de la vigne a augmenté la valeur de la
XXXII



propriété de $40 à $200 l'acre. Un témoin compétent, M. J. W. Curtis,

dit que les dix-neuf vingtièmes de la récolte du raisin sont faits par les

Chinois.
L'ouvrier blanc, de plus, dit-on, n'aime pas à rester penché ou accroupi Les blancs

toute la journée à cueillir des baies, ou du raisin. Ce travail ne lui parait genre d'ouvrage.

pas digne d'un homme, non plus que les sarclages et les renchaussages,

mais le Chinois se prête volontiers au travail, même dans ces postures

fatigantes. Un autre témoin dit qu'une grande quantité de fruits serait

perdue sans l'aide des Chinois.
Ceux même qui leur sont opposés admettent que, sans eux, il serait im-

possible de rentrer les récoltes.
On emploie les Chinois . sur toutes les fermes à fraises de l'Etat, et Fermes à fraises..

les producteurs de fruits déclarent qu'ils ne pourraient réussir sans

eux. "Cependant, dit M. Gibson, bien que cette industrie soit surtout

exploitée avec l'aide des Chinois, nos fraises coûtent plus cher, par livre,

qu'à New-York, Philadelphie et Chicago. Si nos producteurs devaient

payer deux piastres par jour à des ouvriers blancs pour un travail bien

moins efficace que celui des Chinois, que l'on ne paie qu'une piastre, ou

une piastre et un quart par jour, qui pourrait se donner le luxe

d'acheter ce fruit quand il serait apporté sur le marché? Cepen-

dant, même en employant les Chinois, nos producteurs paient aussi cher

pour faire cueillir ce fruit, à la livre ou au panier, que ceux de l'Etat de

New-York, du Delaware et du Maryland.
M. Brier, un des plus grands producteurs de fruits, donne le témoignage

suivant:

"Les Chinois sont employés surtout aux travaux faits sans le secours Aux prix actuels
il serait impos-

de voitures; Ils peuvent exécuter presque tous les ouvrages au monde, sible de cultiver
sauf ce qui concerne nos batteuses mécaniques ; ils sont surtout propres lesfruits sans les

1 Chinois.
à la culture des fruits. Je crois les Chinois supérieurs, comme tra- Voir Ap. p. 327.
vailleurs, à toutes les autres nations, dans les travaux qui leur con-
viennent. Aux prix actuels, il serait impossible de faire la culture des
fruits avec la main-d'oeuvre blanche. Ils sont plus habiles et plus stables
que les blancs. Ils restent dans une situation jusqu'à ce qu'ils soient au
fait de l'ouvrage. Les blancs n'agissent pas de même, vous ne pouvez pas
les garder. Si un ouvrier blanc vaut quelque chose, il amassera bientôt
assez pour commencer des- affaires à son compte. J'emploie des Chinois
parce que je ne veux pas des jeunes garçons ou filles de la ville. Si
quelqu'un voulait les pensionner et les mettre dans mon verger pour tra-
vailler, d'après ce que je connais d'eux, je n'y consentirais pas. Je ne puis
pas m'exposer de la sorte. Il y a trop de compétition pour qu'un homme,
veillant diligemment à ses intérêts, emploie des garçons. Si toutefois je
faisais cette expérience, je voudrais des enfants appartenant aux classes
pauvres. C'est un fait certain que les cultivateurs et ceux qui ont besoin
de main-d'oeuvre ne peuvent pas employer les jeunes garçons avec profit.
Dans ma culture, je paie les Chinois $1 par jour, et ils se nourrissent eux-
mêmes. Je leur fournis un logis et le bois. Aux prix actuels des fruits,
nous ne pourrions les cultiver sans l'aide des Chinois. Je crois que leur
emploi, dans cette branche d'industrie et dans toutes les autres, a tenu les
salaires de la main-d'oeuvre blanche aussi élevés qu'ils le sont."
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Récolte du hçu- Il est aussi prouvé que la récolte du houblon ne pourrait pas seblon.
(Voir A. p. 336.) faire sans les Chinois. Deux mille deux cents d'entre eux étaient(VoirA.P.2.) employés, en 1876, à la préparation des conserves de fruits, à San-Francisco,

et 2,500 à la vente des fruits et des légumes.
C'est là un sujet sur lequel nous nous étendrions davantage, si notre

rapport concernait la Californie. Mais nous en avons dit assez pour
montrer que, en ce qui regarde une très importante industrie de cet Etat,
la législature fédérale a fait une démarche grave, quoiqu'elle puisse être
justifiable, lorsqu'elle s'est prononcé pour l'exclusion de la main-d'œuvre
chinoise.

FABRIQUES.

Prouve que beau- Quant aux fabriques, les témoignages prouvent que bon nombre decoup de fabriques
existeraient pas fabriques maintenant en opération n'existeraient pas sans la présence dessans la présence1

des Chinois. Chinois. Le colonel Bee, en réponse à notre seconde question, donne
l'historique de l'origine des fabriques chinoises. D'employés, en qualité de
cordonniers, de cigariers, et autres métiers, ils se mirent à travailler à leur
propre compte, et nous avons visité des boutiques où nous avons vu des
Chinois employer des machines, avec les améliorations les plus récentes,
pour la fabrication des chaussures.

Avant l'emploi de Avant l'emploi de la main-d'œuvre chinoise dans les fabriques, lesla main-d'oeuvre
chinoise dans les chaussures venaient en grande partie du Massachusetts, et il va sans direfabriques, les
chaussures qu'elles étaient vendues à un prix équivalant au coût de la fabrication, du
venaient du
Massachusetts. transport et au profit du fabricant et du vendeur. En les fabriquant à

San-Francisco, un de ces items a disparu, et peut-être plus, car dans cer-
tains cas, le fabricant et le vendeur ne sont qu'une même personne, et il
n'y a pas de doute que le prix des chaussures ne soit beaucoup plus bas

Nombre de Chi- qu'putrefois. -D'après les statistiques de M. Lessler (page 367) il y avait,
nois employés. en 1876, quinze fabriques de chaussures, employant 1,892 ouvriers blancs

et 1,970 Chinois.
Les cigares La même chose a eu lieu pour les cigares. Au lieu d'importer les cigares
également ont été
fabriqués dans de la Havane, on fabrique les havanes dans le pays. Dans un district de

't la Californie, 114,598,000 furent faits par les Chinois dans une année.
Cela donne une idée de l'importance de cette industrie. Un témoin dit
que la taxe du revenu de l'intérieur a été payée sur 9,300,000 cigares par
mois.

Fabriques de Les fabriques de tissus laineux et de sacs de jute sont deux industries
tissus laineux. des plus importantes. 2,000,000 lbs. de laine seulement sont employées,

dans la fabrication des étoffes de laine et 38,000,000 lbs. sont exportées,
parce que la compétition avec l'Europe est encore hors de question.

Les blancs rem- Deux fabriques occupent 600 personnes. D'abord on employa quel-
placentles ques blancs et des Chinois, et il semble qu'au lieu de déplacer lesChinois.

blancs, les Chinois ont été remplacés par des jeunes filles de race blanche,
et le témoin dit qu'il a trouvé les jeunes garçons et filles tout aussi bons
que les Chinois.

Dans la fabrique de jute, la plupart des ouvriers sont Chinois. Les
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e pour -ces ]Dans les tabriquestémoignages montrent qu'on avait fait venir des filles écossaises duc e jute la

travaux, mais elles partirent, et cette industrie ne peut exister sans la plupart des
ouvriers sont

main-d'œuvre chinoise. Chinois.

Le témoin qui nous fournit ces faits, concernant les fabriques de tissus (Voir Ap. p. 320.)
de laine et de jute, jure que ces fabriques n'auraient pas pu être
établies sans les Chinois. Il était alors impossible de trouver des ouvriers
blancs.

"Q. Combien avez-vous de Chinois au nombre de vos employés ?-R.
Environ la moitié, sauf à la fabrique de jute où presque tous les Les ouvriers de la
ouvriers sont Chinois, à l'exception du contre-maître. Nous avons essayé fabriques de
d'abord de la main-d'œuvre blanche, des filles écossaises. Nous en avons jute sont presque

fait venir expressément dans ce but, mais nous n'avons pas pu les garder
quinze jours. Elles se sont enfuies, de sorte que nous n'en avons qu'un
petit nombre maintenant.

" Q. Pourriez-vous continuer vos travauxsansl'aide des Chinois ?-R. Je Les Chinois sont
crois que cela nuirait à nos fabriques en général; quant à la fabrique de indispensables.

jute du Pacifique je puis dire qu'elle ne pourrait pas exister sans la
main-d'œuvre chinoise.

" Q. Quelle est la différence ?-R. Dans la fabrique de jute, les
métiers sont beaucoup plus lourds, de sorte que bien peu de femmes
peuvent les conduire.

"Q. Les femmes conduisent-elles ces métiers en Ecosse ?-R. Oui,
monsieur, je ne sais si elles sont plus fortes là, ou pour quelle raison cela
peut - se faire ; mais c'est un ouvrage très fatigant. Nous sommes en
compétition directe avec l'Ecosse.

Q. Combien de Chinois employez-vous l-R. Dans la fabrique de, 120 Chinois

jute, environ 120. employes.

Q. Combien y a-t-il d'associés dans cette fabrique de jute ?-Environ
trente, je pense. .

" Q. De sorte que le tarif est maintenu pour le bénéfice de trente per- Sacsdejute
sonnes de race blanche et de 120 Chinois ?-R. Nous n'avons pas demandé et le tarif.
particulièrement que le tarif fut maintenu, seulement, nous avons établi
cette industrie, et nous nous sommes aperçus que nous ne pouvions pas
soutenir la concurrence sans la main-d'œuvre chinoise.

" Q. Le coût des sacs pour le cultivateur est le coût de la production
ajouté à celui de la fabrication ?-R. Pas du tout.

"IQ. Sans le tarif, les sacs de l'Ecosse et de l'Hindoustan seraient proba-
blement les seuls sur le marché ici ?-R. Vous pourriez avoir un sac qui
coûterait cinq sous; mais si nous n'avions pas de fabrique locale, il
pourrait coûter vingt sous.

"'Q. Je parle de la compétition avec Dundee et l'Iindoustan ?-R.
En supposant qu'il n'existât pas de fabrique locale, vous paieriez peut-être
vingt sous, comme vous l'avez fait l'an dernier."

La fabrication des sacs de jute est d'une grande importance pour Les sacs de
jute et l'ex-

l'exportation du blé. Ce grain en sacs est moins sujet à se déplacer pendant portation du blé.
une longue, et peut-être orageuse traversée, que lorsqu'il est en grenier.
Les armateurs et les assureurs, en conséquence, ont exigé que le blé expé-
dié en Europe fût mis en sacs. Tout ce qui peut réduire le prix des sacs
augmente directement les profits du cultivateur et d'une manière indirecte
ceux de l'Etat tout entier. La fabrication des sacs dans l'Etat en a, bien
entendu, considérablement diminué le prix.
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Et cette industrie ne pourrait pas exister sans les Chinois.
Le président de la fabrique de tissus laineux de San José dit à son tour.

Voir page 324. "Lorsque nous sommes au complet, nous employons environ vingt per -
sonnes de race blanche, notre industrie donne aussi de l'emploi à huit ou
dix blancs au dehors. Nous occupons environs soixante-cinq Chinois.
Les trois quarts des dépenses de notre exploitation, y compris les frais de
la vente de nos produits, sont payés à des blancs, l'autre quart va aux

Les Chinois sont Chinois. Nous employons des Chinois parce que nous avons de la concur-
nécessaires pour rence dans notre industrie. Nous payons à nos ouvriers de race blanche
faire une omaée des salaires beaucoup plus élevés que dans de semblables fabriques dans les

Etats de l'Est, avec lesquelles nous sommes en compétition directe. Les
gages des Chinois sont moins forts, en moyenne. Il y a dix-huit mois
nous avons comparé nos listes de paie avec diverses fabriques de l'Est, et
j'ai trouvé qu'il y avait peu de différence; qu'avec notre main-d'œuvre
chinoise peu coûteuse, nous payions en moyenne à peu près les mêmes
salaires que dans l'Est. A présent ces fabriques paient des salaires de
vingt pour cent moins élevés que nous.

"Q. Comment pouvez-vous leur faire concurrence dans de semblables
conditions ?-R. Je ne sais si nous pourrons leur faire concurrence l'an
prochain, mais nous y avons assez bien réussi parce que nous avons l'avan-
tage du marché dans le choix de nos laines.

"IQ. Auriez-vous pu établir votre fabrique, et pourriez-vous continuer
à l'exploiter sans la* main-d'œuvre chinoise ?-R. Nous ne pourrions pas
continuer l'exploitation sans eux.

" Q. Alors, les ouvrages que vous faites n'auraient pas pu être faits?
-R. Non. Si on nous enlevait les Chinois nous fermerions demain.

Sans les Chinois "Q. Vous dites que la raison qui vous force à employer une main-
il faudrait fermdr. d'uvre à meilleur marché que celle des blancs est la difficulté que vous

avez dans votre ligne à soutenir la concurrence des produits de l'Est ?-R.
Oui, monsieur ; c'est là qu'est la difficulté.

"Q. Cette difficulté n'est-elle pas causée en partie par la compétition
des fabriques locales ici ? - R. S'il n'existait pas de compétition avec
l'Est, et si toutes les fabriques ici employaient la main d'ouvre chinoise,
nous devrions le faire aussi: mais si nous nous entendions tous ici, et s'il
n'y avait pas de fabrique dans l'Est nous pourrions n'employer que des
ouvriers blancs.

"1Q. Le coût du transport, etc., ne donne-t-il pas à vos fabriques locales
le contrôle du marché ?-R. Non, monsieur.

Même avecl'aide "Q. Alors, en dépit de votre main-d'œuvre à bon marché il vous est
de lamain- difficile de soutenir la concurrence de l'Est ?-R. Oui, monsieur."
d'œuvre peu
coûteuse des
Chinois, il est A ce sujet, il convient de lire le sommaire du témoignage de M.
difficile de
soutenir la.com- Morgenthau (page 360).
pétition avec
l'Est. D'après les statistiques de M. Lessler, la moitié environ des journaliers

employés à San-Francisco sont Chinois. Le témoignage de M. Badlam
(page 253) montre comment ils sont employés partout.

La fabrication des cordages a été assurée à l'Etat par la main-d'œuvre
chinoise, et la consommation sur la côte est de 6.500.000 lbs. dont la
presque totalité est fabriquée en Californie, avec du chanvre de Manille.

Dans la fabrication du savon et de la chandelle et celle des allumettes
chimiques, on attribut la substitution presque totale des Chinois aux blancs
au peu de stabilité de ces derniers, tandis que la compétition chinoise
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dans la fabrication des balais, qui. maintenant est une industrie impor-
tante, a commencé par quatre ou cinq employés chinois qui ont d'abord
ouvert une petite fabrique à leur propre compte. M. Pixley, dont le frère
a été forcé d'abandonner cette industrie, explique comme cela s'est fait

Le capital requis était peu considérable, et, en conséquence, six ou sept Commenties
Chinois, sous la direction d'un blanc, en entreprirent la fabrication. Il leur m'eincsatbrim-
fallait un cheval et une voiture pour vendre leurs produits. Ce.cheval était cation des balais.

tenu dans, une écurie. Ces Chinois se logèrent dans cette écurie avec le
cheval, prenant leurs repas, faisant leur cuisine et dormant dans le gre-
nier; cela réduisit tellement les frais que, dans ce cas particulier, mon
frère se trouva forcé d'abandonner cette industrie."

M. Low (voyez page 205 ) soutient que la main-d'œuvre chinoise a per- La main-d'ouvre
peu coûteuse des

mis à certaines personnes d'ouvrir des fabriques, et il est porté à croire Chinois a-t-ele le
même effet que

qu'à mesure qu'elles deviendront fermement établies, et que leur organisa- la protection
dans le cas des

tion sera parfaite, elles emploieront graduellement des ouvriers de race industries
naissantes.

blanche. Il compare la main-d'œuvre à bon marché à la protection, et il se s
sert des arguments ordinaires en sa faveur

Lorsqu'une fabrique est fermement établie, qu'elle s'est procuré des Lorsque les
ouvriers habiles, et qu'on a formé des apprentis capables de travailler con- biequétabies
venablement, le tarif peut probablement être diminué, et même entière-on peut se la
ment aboli, parce qu'alors elle peut lutter contre les manufactures étrangères. main-d'œuvre
Il en est de même pour nos fabriques ici. Sans les Chinois je doute que chinoise.

nous eussions pu établir aucune fabrique, ou elles seraient peu considé-
rables comparées à ce que nous avons. La présence des Chinois seule, et la
possibilité d'obtenir leur travail à un prix modéré à encouragé l'établisse-
ment des manufactures, et maintenant peut-être, ou du moins sous peu, à
mesure qu'ils pourront se servir de leurs apprentis, nos fabricants pourront
se dispenser de la main-d'œuvre chinoise.

" Q. Pensez-vous que ce résultat se produise naturellement, c'est-à-dire La main-d'œuvre
que la main-d'œuvre s'introduise graduellement au point de remplacer com- blanche sintro-que nduira graduelle-
plètement les Chinois? La chose s'accomplira-t-elle par degrés, ou faudra- ment.
il nécessairement exclure d'abord la main-d'œuvre chinoise ?-R. Je crois
que ce résultat se produira graduellement.

" Q. Sans intervention aucune ?-R. Sans intervention. L'opinion publi-
que y est peut-être pour quelque chose; mais je sais que dans les fabriques
de chaussures on fait graduellement entrer de jeunes garçons, de sorte que
là où l'on voyait deux ou trois cents ouvriers chinois, on en voit à peine un
cent actuellement; leur place est remplie par des ouvriers de race blanche."

Nous ne parlerons pas des autres industries, nous en avons dit assez
pour l'objet immédiat que nous nous proposons.

On a demandé à M. Briggs quel effet les Chinois avaient eu sur le com- Les Chinois ont
activé le com-merce avec l'Asie, et il répond qu'ils l'avaient activé, et qu'ils avaient merce avec la

augmenté le volume des exportations et des importations. Les marchands Chine.

Chinois jouissent d'une haute réputation partout. M. Babcock, qui a fait Voir M. E. p. 11.

beaucoup d'affaires avec les Chinois, dit qu'il n'a jamais perdu un dollar Voir Ap. A. p. 317.

avec eux dans toute sa vie. M. Bee dit que, lors du traité Burlinghane Voir M. E. p. 18.

avec la Chine, un homme pouvait compter sur ses doigts tous les navires
américains. engagés dans ce commerce. Maintenant le trafic avec la
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Chine requiert une marine marchande de 400.000 tonneaux. Pendant les
premiers neuf mois de 1876, suivant le Commercial Herald, il a été exporté
de San-Francisco en Chine seulement, des marchandises pour une. valeur
de $2,211,798.

Bienfaits apportés Ainsi, il est clair que la Californie doit à la main-d'oeuvre chinoise:à la Californie par
les Chinois. 1. Ses communications, par voie ferrée, avec les Etats de l'Est à une

époque aussi peu avancée de son existence.
2. La prompte mise en culture de grandes étendues de terrain.
3. Sinon l'existence du moins le développement actuel de la culture des

fruits et de la vigne.
4. La création de polders inépuisables par le dessèchement de vastes

étendues de marécages.
5. Le progrès rapide de ses manufactures.
6. L'augmentation du commerce avec l'Asie.
Nous ne parlons pas de ce que les Chinois paient au trésor public, comme

mineurs, colporteurs, etc., ni de ce qu'ils contribuent, outre les taxes
directes et indirectes, à l'augmentation de la richesse publique. M. Bab-
cock calcule qu'ils dépensent $900,000 par mois.

De tous les dons dont les Chihois ont gratifié la Californie, celui pour
lequel on se montre le plus reconnaissant, et sur l'excellence duquel tous
à peu près s'accordent, c'est celui des serviteurs et domestiques. Celà, aussi,
a été le terrain sur lequel se sont livrées les plus violentes escarmouches
de cette bataille.

Ils font.de bons Tous les témoignages sont unanimes à reconnaître qu'ils font d'excellents
domestiques, domestiques; On ne peut en avoir une meilleure preuve que ceci: presque

tous ceux qui sont opposés aux Chinois, et qui disent qu'ils ne devraient
pas être employés comme domestiques, sont comme le Cordelier de la Con-
damine, qu'un de ceux qu'il avait convertis à la tempérance et au jeûne
trouve soupant grassement de trois ou quatre plats, accompagnés d'une
couple de carafes de vin. Le cordelier s'éclata de rire, disant qu'il pré-
chait bien un sermon pour un écu, mais qu'il ne voudrait pas mettre ses
propres maximes en pratique pour cent mille. Si l'on demande à l'un
de ceux qui dénoncent les Chinois pourquoi il les emploie comme domes-
tiques, il répond qu'il lui est impossible de se passer d'eux, et nous pensons
que l'assertion que l'on pourrait se procurer des filles de race blanche, en
l'absence des Chinois, est tout-à-fait gratuite. Tous les témoins, les uns
après les autres, n'ont que des louanges à leur donner en cette qualité,
et nous avons vu nous-mêmes qu'ils sont des domestiques admirables. On
en compte de 5,000 à 6,000 à San-Francisco seulement. M. Briggs tout

terrible. en témoignant de leurs talents, porte contre eux une accusation terrible,

"Q. Quel est leur caractère ? Sont-ils propres et font-ils de bons domes-
tiques ?-R. Pendant bien des années c'était à peu près les seuls domesti-
ques que nous pouvions avoir, et autant que j'ai eu l'occasion d'en juger,
ils sont généralement aussi capables et aussi utiles que les domestiques
blancs, et tout aussi dignes de confiance.

"Q. Quel est leur caractère personnel ? Sont-ils propres de leurs per-
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sonnes, y a-t-il en eux quelque chose de répugnant ?-R. Ceux qui entrent
dans nos maisons ont des habitudes propres; il n'y a aucune objection
contre eux sous le rapport de la propreté.

" Q. Tant que les domestiques blancs seront rares, ne vous semble-t-il
pas important, surtout dans l'intéret des maitresses de maisons, que l'on
ne fasse pas tarir la source où l'on se procure ces auxiliaires indispen-
sables ?-R. L'influence des Chinois sur les enfants est une chose malheu-
euse, et, s'il y a des enfants dans une famille, c'est presque un meurtre
moral que de permettre aux Chinois de s'associer à eux, ou de leur en con-
fier le soin. Je crois que l'opposition qu'on leur montre vient de là autant
que d'autres causes. On ne manque pas d'exemples où ces domestiques
mâles ont débauché les enfants ; et avec l'absence de morale qui les
caractérise, rien ne peut les arrêter si ce n'est la crainte d'être découverts.

Nous devons dire ici qu'aucun témoignage ne prouve qu'ils soient Us n'existeaucune preuve
plus enclins à un crime aussi révoltant que d'autres gens. On a quil i
vu des cas, dans la puritaine Angleterre, où des natures grossières enclins à outragerles enfants.
et brutales ont commis des outrages sur des enfants de l'âge le plus
tendre même. Naturellement un Chinois, pas plus que des hommes d'autres
races, ou appartenant à une autre civilisation, n'est pas la personne qu'il

faut pour prendre soin des petites filles, et il s'est présenté des cas, dans
des pays habités par la race caucasienne, qui prouvent que, quelquefois,
les petits garçons devraient plutôt être confiés aux soins de domestiques
mâles qu'à des servantes. Tous les témoignages concourent à prouver qu'il
est impossible de faire consentir une fille blanche à aller en service à la
campagne, loin de toute société et loin de son église; alors, que doivent
faire les familles isolées à la campagne ? Si ces serviteurs chinois étaient Les accusations

monstrueuses
aussi malhonnêtes, si leurs mœurs étaient aussi brutales' et aussi révol- portées contre les

Chinois sont
tantes qu'on le prétend, sans toutefois en donner de preuves, est-il possible incroyables.
de concevoir qu'on serait bien aise de les recevoir dans tant de familles
comme cuisiniers, ou pour y remplir d'autres fonctions. N'est-il pas cer-
tain que nous aurions eu connaissance que quelques Chinois auraient été
lynchés ? Dans le Sud, quand les nègres violaient les femmes, on recourait
à la loi de lynch ; or, un homme doit éprouver autant de répugnance à don-
ner de la publicité à un outrage, quand il s'agit de sa femme que lorsqu'il
s'agit de son enfant, et dans les deux cas, le degré de ressentiment pas-
sionné devrait être le même. Cependant, il est possible que, même sous ce
rapport, il soit à propos d'élever une digue protectrice. Mais, si cela doit
être, qu'on s'étaye au moins sur une bâse qui soit fondée et qui puisse
résister à un examen impartial.

Nous avons vu que les Chinois ont été les bienvenus d'abord et qu'ils ont
rendu de grands services. Plusieurs questions ont été soulevées par les Qiusoulesqes

t ppar les témnoigna-
témoins que nous avons interrogés à San-Francisco, toutes en rapport ges.

avec l'immigration chinoise dans la Colombie anglaise, Cette action
bienfaisante de la main-d'œuvre chinoise a-t-elle été accompagnée de maux
dus particulièrement aux Chinois, et d'une gravité telle qu'il y ait un
doute si lEtat n'eût pas été mieux sans leur aide ? La condition des
choses qui existe à présent, et due à ces travailleurs, est-elle si mauvaise*

XXXIX

48 ýVictoria. A, 1885.



4$ Victoe~ia. Documents de la Session (No. S4aj A. 1885;.

La Chine est-elle
une source
d'immigration
ossible ou à

assirer ?

qu'un homme sage puisse souhaiter n'avoir jamais entendu le son de
leur pic en Californie ? Pratiquement parlant, peut-on regarder la Chine
comme une source d'immigration qu'il soit désirable d'attirer dans nos
pays d'Occident? Quoique, jusqu'à présent, les Chinois aient été utiles,
existe-t-il, pour l'avenir, quelque danger digne d'attirer l'attention des
hommes d'Etat.

Ces questions générales en renferment plusieurs autres de moindre
importance.

Le problême qu'il s'agit de résoudre est compliqué, touchant d'un côté
aux principes de la justice et d'un gouvernement équitable, et de l'autre
à nos plus grands intérêts matériels; ouvrant tantôt des perspectives ethni-
ques et nationales qui forcent le penseur à se tenir dans les limites d'une
politique prudente, et tantôt soulevant des questions sociales et économiques
d'une importance telle, que tout corps délibérant chargé de les régler doit
être en possession de données complètes avant de pouvoir juger des accu-
sations portées contre les Chinois, ou du mérite des théories avancées
par leurs défenseurs et leurs amis. Or, pour bien comprendre l'immi-
grant chinois, il faut savoir ce qu'il est chez lui.

LE CHINOIS EN CHINE.

Plusieurs témoins interrogés par le Comité Mixte, et quelques-uns de
ceux que nous avons entendus nous-mêmes ont donné leur opinion con-
cernant le caractère du Chinois en Chine. On semble s'occuper beaucoup
de savoir si les Chinois appartiennent à une nation inférieure à la nôtre,
et cette question pourrait avoir des rapports intimes avec le problême que
nous sommes chargés d'étudier et être d'un grand poids dans sa solution.

Voir M. E. p. 26. M. Crowley dit que c'est "une nation de voleurs ", et de nonibreux témoins

Accusation affirment qu'ils n'ont aucun respect pour la vérité. Un témoin jure qu'ils
générales de vol
et de mendicité, pratiquent ouvertement les crimes les plus révoltants. Plusieurs témoins

affirment que des offenses qu'il est impossible de décrire, que l'infanticide,
la vente des enfants du sexe féminin, la cruauté, l'idolâtrie, une grossière
superstition, et des coutumes ignobles et dégradantes sont fréquentes parmi
eux.

Un coup d'oeil jeté sur l'histoire de la Chine et des Chinois serait utile,
si même il n'avait pour effet que de faire disparaître l'idée que les
400,000,000 de Chinois ne sont qu'un immense essaim de barbares repous-

Les Chinois sont sants. Par la nature même de la question, on devrait s'attendre que lanécessairement
trop vantés et Chine serait ou trop exaltée ou trop sévèrement critiquée. Elle jouissaittrop critiqués.

déjà d'une haute civilisation quand l'Europe était encore dans l'état
sauvage. Quand Marco Polo et les autres voyageurs anciens ont visité
l'Empire du Milieu, ses chemins et ses canaux n'ont pu manquer de leur
présenter un contraste étonnant avec leurs propres voies de commerce.
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La théorie du gouvernement de la Chine et de son organisation sociale
a dû frapper des esprits superficiels comme celui de Voltaire, tan-
dis que la perfection du despotisme qui y régnait a dû aveugler des
hommes comme Montesquieu sur certaines choses excellentes dont la
Chine peut justement se vanter. Il est à remarquer que ceux qui con-
naissent le mieux ce pays sont ceux qui parlent le plus favorablement de
ses habitants. Mais les éloges mêmes de leurs plus grands admirateurs Taches palpables

dans la civilisa-
ne peuvent nous cacher la stagnation qui règne partout, les effets amoin- tion chinoise.
drissants d'une admiration de soi-même que rien ne peut déraciner, les
résultats dangereux d'un excès de population, la perfidie, la cruauté, le peu
de respect de la vie humaine, l'absence d'affection naturelle dans un sens,
qui se rencontre partout en Chine à côté de l'amour de la famille. Cepen-
dant, on ne peut signaler, comme défigurant la civilisation chinoise, que
bien peu de taches que l'on n'ait pas observées, à certaines époques,
parmi les grandes races ou nations européennes.

On peut dire avec vérité que les Mandarins sont matérialistes, on peut
assurer avec autant de raison que la population est plongée dans les plus
grossières superstitions; mais il n'est pas nécessaire d'aller en Orient pour
trouver des matérialistes, et nous avons vu des nations superstitieuses deve-
nir des états dans lesquels se sont développés tous les côtés charmants
de la vie civile, et toutes les vertus héroïques. Le caractère du marchand Si certaines idées

pouvaient être
chinois, si universellement apprécié, l'industrie et les vertus frugales de implantées en

Chine, ce pays
son compatriote plus pauvre, également admises partout; un systême du aurait devant lui

un avenir brillant.
gouvernement sous lequel l'instruction et la science ont toujours tenu une
place plus élevée que partout ailleûrs, et dans laquelle elles se maintiennent
depuis près de 3,000 ans; ces choses et beaucoup d'autres dont nous ont
parlé les voyageurs et les historiens-et qui rangent les Chinois à la
tête des nations asiatiques-doivent nous porter à conclure que si les
croyances et les idées de l'Occident pouvaient s'implanter une fois en
Chine, les Chinois auraient devant eux un avenir brillant. S'il en était Dans ces condi-
ainsi, il pourrait s'ensuivre qu'une immigration chinoise permanente serait troas un

à désirer, parce qu'elle perdrait nécessairement, avec le temps, certains ca- pourrait être
ractères quil a font actuellement repousser.

Bien des choses dans le passé et le présent de la Chine nous font com- L'histoire des
Chinois est le

prendre les qualités qui rendent le Chinois moderne aussi singulier. grand type du
. . . .caractère Chinois

Rien, dans l'esprit populaire, ne caractérise mieux le Chinois que l'ha-
bitude de porter la queue - lapig-tail. Ce qui surprend le penseur origine de la

c'est qu'il ne veut pas abandonner cette coutume. Cependant, cette habi- queue.

tude même prouve qu'il ne manque pas de plasticité,. puis qu'elle lui a
été imposée, il y plusieurs siècles, par une dynastie conquérante. * C'est

* Quand les Mantchous firent la conquête de Liaouyang, les habitants épar-
gnés reconnurent l'autorité des conquérants, et se rasèrent la tête. C'est la pre-
mière fois où il est question distinctement de la " queue de cochon." A partir
de cette époque, tous ceux qui désiraient échapper à la mort, durent se faire raser
la tête, de toute nécessité, lors de l'approche des Mantchous-llistoire ce la
Chine par Boulger, vol. II p. 209.

XLI

48 Viétoria. A. 1885.c



Documents de la Session (No. 54a.)

une marque de conquête. D'un autre côté, on a une preuve d'un conserva-
tisme invincible dans le fait que le même pouvoir n'a pu empêcher les
Chinois des classes élevées de difformer les pieds de leur filles par un
traitement atroce.

Confucius. . Confucius, qui a laissé une impression si profonde dans la nation chi-
noise, prend rang parmi les plus grands hommes qui ont paru dans

En donnant le monde. Cependant, en attachant autant d'importance aux céré-
autant d impor-
tance aux céré- monies, il est probablement, en grande partie, responsable de la stag-
monies il a tué
l'originalité, nation que l'on observe en Chine, et en donnant le poids de son autorité,

de son exemple, et de ses préceptes urgents au culte des ancêtres, il a sans
aucun doute contribué à produire chez le chinois moderne cette aversion

qu'il manifeste. à vivre parmanement ou à mourir hors du Pays des Fleurs.

aisuensesel Une des accusations les plus fréquentes contre les Chinois, c'est qu'ils ne

grent pasmi viennent pas pour rester. On ne comprend qu'imparfaitement pourquoi
ipermanemment - ils agissent ainsi. Ce n'est pas par. raison de patriotisme. Cela est dûCulte des
ancêtres, au culte des ancêtres. Non seulement le Chinois rend un culte à ses

ancêtres; mais il s'attend aussi à ce qu'on le lui rende à lui-même, * et
c'est ce désir de recevoir ce culte qui fait que le Chinois, avant de
partir pour un pays étranger, prend les arrangements nécessaires pour
que ses cendres, s'il meurt hors de la Chine, soient rapportées dans sa pro-
vince. Lorsqu'il retourne dans son pays, de temps à autre, c'est sans
doute afin de pouvoir rendre lui-même les honneurs qu'il doit à la tombe
de ses ancêtres.

Le culte des Ces pratiques, que l'on peut à peine rattacher au plus noble sentiment
ancêtres tue tout humain-la piété filiale-exercent une grande importance sur l'avenir de la
patriotisme large
etréel. race chinoise. Elles tiennent les provinces séparées les unes des autres,

car ce n'est pas en Chine que le Chinois désire retourner, mais dans
l'enceinte du cimetière de ses ancêtres. Cela retarde le développement d'un
patriotisme réel, avec son influence ennoblissante, et cela impose à ceux
qui désirent une immigration chinoise considérable et permanente (quel-
ques-uns la désirent) une longue attente entre laccomplissement de leurs

A moins que le voux et l'état actuel. Car, en admettant que le Chinois soit plus susceptible
caractère des das
Chinois ne d'assimilation qu'il n'en a l'air, il ne demeure pas assez longtemps à l'étran-
subisse un chan- f 4~dtt sresmn ex is
gement radical, ger pour en profiter. Il est difficile de traiter sérieusement ceux qui se

evenird® plaignent de ce qu'il ne veuille pas rester, parce que ce sont souvent les.
colons perma- mêmes qui s'opposent à sa présence ici, et plusieurs paraissent regretter

que le Chinois insiste à ne pas laisser ses cendres sur ce continent, comme
si, ne pouvant avoir un Chinois vivant, en permanence, ils croyaient qu'il
vaut inieux en avoir un mort que rien du tout.

* "Dans quelques parties de l'Empire les condamnés sont envoyés chaque matin
hors de la prison pour mendier leur pain quotidien. Dans la petite ville de Yun-
poo, où il y a un marché, et qui se trouve dans le voisinage de Canton, un cri-
minel de Nankin trouvait généralement de l'emploi comme commissionnaire,
porteur de chaise ou garçon de ferme. Il désirait beaucoup qu'on lui permit de
retourner à Nankin pour y mourir, afin que sa postérité lui rendit les honneurs.
sacrés du culte des ancêtres." La Chine, Gray, Vol. 1, p. 70.
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On a des preuves que ce culte des ancêtres est souvent pratiqué avec Leulte des

une légèreté tout à fait insensible; que le cercueil d'un père demeure souvent pratiqué
sans que le cœur y

quelquefois des mois exposé aux injures du temps ; ce qui n'empêcherait soit pour rien.

pas un village de se soulever tout entier si quelqu'un osait seulement tou- Voir Medhurst

cher à un membre laissé à découvert. Il est impossible de tirer des con- pages 121 et 125.
clusions générales de quelques circonstances particulières. Une des raisons
q'ui portent la classe criminelle chinoise à émigrer est que si un Chinois
commet quelque crime hors de la Chine, et qu'il soit condamné pour.ce
fait, il est seul à en porter la peine, tandis qu'en Chine, le père et la mère
sont sujets à être punis pour les fautes de leurs enfants.

M. Medhurst dit à ce propos:

" Ce culte, quoique attribué à la piété filiale, doit être considéré plutôt
comme une règle générale de conduite que comme l'expression d'un senti-
ment d'affection; leurs plus anciennes annales en font mention, et il est
fortement recommandé par les plus anciens et les plus grands philosophes.
Il a survécu aux dynasties et aux révolutions, et c'est aujourd'hui le prin-
cipe le plus puissant de la constitution chinoise. Il est sanctionné par les
lois et l'opinion publique."

Nous n'avons pas voulu clore ce travail où nous reproduisons
tout ce qui a été dit des Chinois, en bien ou en mal, par les
voyageurs des pays de l'Occident, sans citer un témoin qui leur est Un témoin

Chinois concer-
favorable, le colonel Tcheng-Ki-Tung, attaché militaire à lembassade nant le culte des

ancêtres.
chinoise à Paris, et donner ses observatioûs sur différents points sur
lesquels des Européens ont écrit, et qui ont excité leur surprise ou leur
désapprobation. Il est convenable, croyons-nous, de présenter ici quelques Revue des Deux

Mondes, 1881, p.
unes de ses observations sur le culte des ancêtres qu'il désigne, avec raison 821.

comme la base de la vie morale en Chine. Dans une société comme celle
de l'Europe, il pense qu'il devrait peut-être s'excuser de l'idée qu'ont
les Chinois de la constitution de la famille, eux qui la considèrent
comme étant composée des membres vivants et des âmes de ceux de ses
membres qui sont morts. "Les morts ne sont pas oubliés." L'oubli des Les morts ne son

i Il pas oubliés en
morts-cela appartient à l'Occident où, en général, on ne sait absolument Chine.

rien des aïeux au-delà de trois générations. Les grands parents s'appellent
eux-mêmes les vieux. ·Pauvres vieux, dit-il, en effet, moins chéris que les ta-
pisseries antiques qui décorent les somptueux escaliers des hôtels neufs. Il a Manière euro-
visité les cimetières et il exècre les iommnortelles qui jonchent les tombes-ces pesned'honorer

fleurs sans parfum et sans fraîcheur, qui ne se fanent pas et qui symbolisent
l'hypocrisie du souvenir. Ces immortelles dispensent de revenir. Les roses,
elles, ne vivent. que l'espace d'un matin. Il montre ensuite de quelle
manière les Chinois traitent leurs morts. "Nous portons nos morts dans
les champs, sur les collines qui entourent les villes et les cités, aussi *haut Les Chinois
que nous le pouvons, plus près du ciel, et les tombeaux que nous élevons déposent leurs
à la mémoire de nos vieux y resteront indéfiniment, au milieu de la nature plus beauxendroits de la
immortelle. Les morts dorment en paix !" Il nous dit ensuite comment campagne ou lescollines environ-
les cérémonies du culte des ancêtres ont lieu deux fois par an, au printemps nantes.

et à l'automne ; comment elles ont pour caractère particulier la reconnais-
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sance, et se font avec une grande solennité ; comment elles sont l'occasion
de réunions de famille; comment le temple des ancêtres est assez vaste
pour contenir des appartements où'-sont reçus les membres de la famille

Temples éeyé qui n'habitent pas la même ville, comment ces temples sont construits à la
campagne et servent quelquefois de villas de plaisance et, enfin, comment
les familles s'y réunissent souvent, surtout à l'occasion des mariages ou
des examens.

"Toutes les joies de la famille se passent en famille, au milieu des
ancêtres, et, pour ainsi dire, dans la demeure de ceux qui sont absents,
mais qui ne sont pas oubliés."

Une autre chose que nous pensons guère comprise et, qui bien qu'offrant
des côtés favorables et utiles, a cependant une mauvaise influence, en
politique ou autrement, c'est le mode adopté par le gouvernement chinois
pour l'encouragement de l'éducation. Il vaudrait mieux dire, peut-être, le

Instruction en mode de recrutement des officiers du service public. L'instruction est laChine.
seule avenue conduisant à toutes les positions honorables et importantes. Il
en résulte nécessairement une conséquence excellente; l'instruction est
universellement répandu parmi la population mâle. On doit dire, à la
gloire de la Chine, qu'à une époque où la masse du peuple en Angleterre
et en Irlande ne savait pas lire, et encore moins signer son nom, l'ins-

L'instruction est truction était déjà largement répandue dans l'ancien Empire, où commelargement
répandue en l'ont affirmé les témoins ihiterrogés par le Comité Mixte, et comme l'a
Chine depuis
longtemps. remarqué le P. Huc en 1854, tous les Chinois, à de rares exceptions près,

savent lire et écrire. "L'éducation primaire, dit cet auteur, pénètre même
Huc, Vol 1 p. 122 dans les habitations flottantes qui par milliers couvrent les rivières, les

lacs et les canaux du Céleste Empire." L'instruction des femmes n'estGray. Vol. Lp. 167
pas non plus aussi négligée qu'on le suppose. Dans le sud de la Chine on
rencontre de nombreux pensionnats où les jeunes filles reçoivent leur édu-

Femmes de cation. Nous verrons qu'il y a des femmes douées d'une très bonne
beaucoup d'in-
d'instruction. instruction, qui se livrent à la musique, et nous rappellent une classe de

jeunes filles grecques à laquelle Périclès dût sa belle et poétique compagne.
Lorsque Su Tung P'o fut banni pour s'être opposé à la volonté de
l'Empereur, nous lisons que son exil fut partagé par "Nuées du Matin,"

jeune fille aimable et accomplie qui adoucit son exil et lui inspira les
chants qui sont encore redits aujourd'hui par des gens qui ne pourraient
certainement pas. nommer son persécuteur.

Mais, parlons des examens.
Ces examens font de chaque étudiant, dès sa jeunesse, un cher-

cheur de place, et comme l'obtention d'un diplôme d'un degré élevé
assure, à peu près, le succès dans la vie, cela est regardé comme un haut fait
le serait dans d'autres pays. Quoiqu'il n'existe aucun systême d'éduca-

Huc, vol.1. p 121 tion nationale, et que le gouvernement ne prescrive aucune méthode,
le cours d'étude ne varie pas ; et à l'époque critique du développement de
l'esprit, une admiration profonde, pour ne pas dire servile des anciens
sages, est inculquée aux jeunes gens. Les œuvres de ces hommes sont
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regardées comme infiniment supérieures à tout ce qui peut être produit
dans les temps modernes. Un tel enseignement est de nature à détruire Indépendance de

toute indépendance d'esprit, et nous ne pouvons pas nous étonner que la l'esprit détruite.

classe savante en Chine ne produise rien de nouveau, lorsque nous nous
rappelons que plus un homme jouit d'un esprit brillant, plus il convoite
un emploi officiel élevé ? L'éducation se borne à l'étude de la philosophie système d'educa-
morale, et d'un passé dénué de notions scientifiques et les déductions mé-
taphysiques résultant de ces études, doivent être nécessairement très-
imparfaites. Les Quatre Shous jouent un rôle important dans l'éducation
chinoise. Dans le premier de ces livres, nous trouvons des extraits de
dialogues entre Confucius et ses disciples; le Ta-Hio est l'étude de la
grande science; le troisième, le Chun-Hun, est la doctrine des moyennes
et dans ces trois livres nous avons un résumé complet des doctrines
et des enseignements de Confucius tels que les ont conservés ses dis-
ciples. Le quatrième livre contient les ouvrages de Mencius. Le but
de ces quatre ouvrages est d'enseigner aux hommes à être vertueux,
afin de les rendre capables de remplir leurs devoirs politiques et sociaux.
Dès qu'un étudiant possède les Quatre Shous, il se livre à l'étude des clas- L'étudiant passe

des Quatre Shoos
siques sur la Piété Filiale. Il commence ensuite l'étude des cinq Km, aux ouvres classi-

ques sur la Piété
qui comprennent la cosmologie, l'histoire ancienne, la poésie, l'étiquette, Filiale,

Confucius 'attachait, dit-on, beaucoup d'importance au She-Kin (3), recueil
de poésies qu'il croyait capable de former le caractère national. Le qua
trième - le Le-Ke, ou annales des rites - traite du cérémonial national, Le Le-Ke.
la connaissance et la pratique de ses enseignements sont considérées
comme essentielles à l'ordre social et au développement de la vertu. Le
cinquième-Ch'un Ts'ew, ou Le Printemps et l'Automne-est l'histoire des
temps comtemporains du philosophe et de plusieurs des règnes précédents.
Lorsque un étudiant a suivi un cours de littérature générale, il est censé
en état de passer un examen pour un premier degré correspondant à Examens pour le

.npremier. degré
notre baccalauréat-degré pour lequel il y a des examens deux fois tenus dans toute

la Chine deux
en trois ans. Pour le second degré, ce que nous appellerions celui fois par trois ans.
de M. A., des examens sont tenus une fois tous les trois ans. Les Pour le seconddegré ou celui de
épreuves prescrites pour obtenir ce diplôme consistent à écrire deux essais, M. A. les examens

ont lieu une fois
à composer un poême de douze lignes et à réciter ou à écrire, de mémoire, par trois ans.

une partie de l'Edit Sacré. Deux ou trois joars plus tard, les noms des
candidats heureux sont classifiés dans l'ordre de mérite et affichés. Il y Examens subsé-
a ensuite une demi-douzaine d'autres épreuves par la composition d'essais quents de

et de poêmes, et au jour de l'examen final à peine peut-être une centaine
de candidats, sortent vainqueurs sur dix mille aspirants. Nous avons vu
le président d'un club, à San-Francisco, qui nous a dit que sur 12,000 can-
didats qui s'étaient présentés lorsqu'il avait lui-même subi ses examens
11,940 s'en étaient retournés le cœur brisé.

A première vue, tout cela parait très louable. Mais on doit se rappeler Mauvais effets de
que chacun des six, dix ou douze mille étudiants qui se présentent aux ce systême.

examens, a eu les yeux fixés sur une situation dans l'administration pen-
dant la période de la vie où l'esprit est le plus malléable. Les soixante
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qui obtiennent leurs degrés sont-ils les plus instruits d'après l'idée que
l'on se fait de l'instruction en Chine ? Des sujets bien plus distinguées,

peut-être-car soixante seulement peuvent être élus-ont été rejetés.
On s'aperçoit de suite qu'il doit se rencontrer ici du favoritisme et

Chances ouvertes des abus. Il doit nécessairement y avoir de l'injustice. Il est raisonnable
au favoritisme et
aux abus. de supposer que sur dix mille, deux mille au moins devraient avoir

atteint un degré de mérite suffisant. N'y a-t-il pas quelque autre chose-
derrière tout cela ?

La corruption Un moment de réflection doit convaincre tout homme, connaissant la
doit, par le nature
même du cas, nature humaine, que la corruption a dû s'introduire dans un pareil systême
s'introduire dans
un tel système. d'éducation. En 1869, Tin-ta-jen, gouverneur de la province de Kian-sou,

homme jouissant d'une position élevée et d'une grande autorité, dans un
Mémoire de Ting-%
ta-j en. mémoire publié dans la Gazette de Pekin, à propos des résultats du sys-

tême d'examens publics actuel, disait :

"Si l'on considère, par exemple, la seule province de Kian-sou, pour
l'emploi de Tau-tai, il n'y a que deux ou trois vacances qui ne soient pas à
la nomination du souverain. Pour les postes de Chih-fou, Chin-chow, Chih-
hien, Tun-chich, et Tun-pau, quelques dizaines de positions seulement
peuvent être remplies à la suite d'examens, tandis que soixante ou soixante
dix hommes aspirent à l'emploi de Tau-tai, et plus de mille concourrent pour
les autres postes. Placer un millier d'hommes dans quelques dizaines de
positions administratives, est certainement une oeuvre qui demande beau-
coup de temps. Même si l'on faisait un choix, d'après l'ordre des demandes
et des aptitudes requises pour donner des positions temporaires, personne ne
pourrait obtenir une seule année d'emploi, à moins de plus de dix années
d'attente. Ceux qui parviennent les premiers au but, et qui s'arrangent
de manière à avancer le plus promptement, doivent ou avoir un singulier
talent pour se frayer un chemin, ou avoir des amis en faveur pour les

Tendance à aider. Comment peut-on s'attendre que cette classe, naturellement peu
donner des em- digne de confiance et sordide, puisse aimer le peuple ? En supposant qu'unplois a une classen
indigne de con- aspirant puisse, dans le cours de dix ans ou plus, obtenir un an de service
diance et 'sordide. comme remplaçant ou surnuméraire, il lui faut faire assez, dans cette année,

pour payer les dépenses qu'il a faites dans ces dix ans et en sus, pour payer
ses habits et sa nourriture, l'entretien de sa famille, et ce qu'il peut avoir

Dans une cuteJ
période,eic decéboursé pour se procurer certaines faveurs; et de plus, pendant cette année
payer les faveurs de service temporaire, il doit encore se pourvoir pour l'avenir. Placer des
raubesoindrevor chiens ou des moutons devant un tigre affamé, et s'attendre à ce que celui-ci
l'avenir, ne s'en saisisse pas pour les dévorer, bien que l'on fasse mine de l'en enmpêcher

par le déploiement d'un bon arc et de flèches empoisonnées, serait certai-
nement demander l'impossibilité. De même, ces hommes, ne possédant au-

Williamson, Vol cune source assurée de revenu, et n'ayant, en conséquence, aucun but dé-
I., p. 6. termine à cœur, ne sont pas simplement des hommes rapaces ; leur pénu-

rie même les force à le devenir,'

ýCe tableau est vrai pour tout l'empire. La pauvreté a forcé le gou-
La magigtrature vernement à disposer de la magistrature, non pas suivant le mérite, mais à
vendue, prix d'argent. Boulger, qui montre le plus d'espérance dans l'avenir de
Voyez Boulger, la Chine, et qui en est le dernier historien, mais non le plus impartial,
Histoire de la
Chine. Vol Iii. p. admettait, il y a déjà trente ans, que la corruption du service public
323. avait aliéné la population du pays, qu'on ne pouvait plus alors y trouver

aucune justice ;-qu'aux riches elle était acquise au plus offrant ; que les
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places étaient vendues à des hommes n'ayant jamais, passé d'examens et
entièrement illettrés ; que la valeur d'un emploi était jugé d'après la facilité
qu'il offrait pour pressurer le peuple. De là, les maux, les exactions des Pourquoi les

mandarins redou-
mandarins, et la vente de la justice qui frappaient tout voyageur, et fai- tent la civilisation

occidentale.
saient le désespoir même des hommes les plus confiants dans l'avenir et
les mieux intentionnés. De là, aussi, comme le dit le Rev. Alexandre
Williamson, "leur crainte du progrès de la civilisation européenne." "Ce
sont les lettrés," s'écrie-t-il, "qui excite la plèbe contre les missionnaires
et les étrangers. Ce sont ces hommes qui, en les menaçant de les rapporter
aux mandarins, ennuient et pressurent les chrétiens chinois et ceux des
marchands chinois qui cherchent à introduire des améliorations."

Le savant qui obtient le second degré, ou celui de M. A., est en état de Un lettré.
remplir n'importe quel emploi. Deux autres degrés sont encore ouverts
aux M. A. Tous les trois ans les ambitieux se rendent à Pékin afin d'y timment réu
être examinés par les docteurs du collège Hanlin. Trois cents environ Collège lanlin,la

pépinière des
sont élus sur dix mille ; ces trois cents sont encore examiiiés en présence miistres dEtat

de l'empereur, et quelques-uns sont choisis pour remplir les vacances qui
existent au collège où, en règle générale, on prend les ministres et les
autres hauts dignitaires de l'Etat.

Lorsque Mango Khan, le frère du grand Kublai demanda ce que c'était signification du
qu'un "lettré " et ajouta "Y en a-t-il qui ne soient pas docteurs " ? Un terme "Lettré
"lettré," lui répondit un serviteur chinois, "est un homme capable de
règler toutes les difficultés qui se rencontrent dans l'exercice du gouverne- Mailla cité par
men t , et un docteur ne pourrait lui être comparé." Nous avons briève. n.4"lger, Vol.1.

ment décrit les degrés qui conduisent à la position d'homme d'Etat; de
même que chez nous, jusqu'à une époque récente, l'homme savant était L'homme d'ins-
celui qui avait donné ses jours et ses nuits à l'étude des classiques grecs d'esprit cultivé en

et latins, de même, en Chine, le "lettré," le bras droit de l'empire, est Chine.

celui qui se livre à l'étude des pères de la pensée et des écrits des géants
littéraires qui ont brillé dans la période impériales des Suns.

Comme on doit s'y attendre, l'élégant et·docte mandarin que nous avons
cité, ne voit rien que de bon dans le systême pratiqué en Chine afin de
mettre au service de l'Etat, dans les positions les plus élevées, les esprits
les plus brillants et les mieux cultivés, et d'obtenir, théoriquement parlant,
les hommes les plus instruits et les plus capables qui puissent se trouver
pour remplir toutes ces positions. Ses remarques ne sont pas moins
instructives si le lecteur prend note des preuves qu'il donne de ce senti- Sentiment de
ment de 'chauvinisme qui est le trait caractéristique national des satisfactionintérieure deE;
Chinois, et qui résulte de siècles d'isolement des pays occidentaux, Chinois.

d'une ancienne prééminence et d'une civilisation supérieure, comparé aux
tribus et aux nations qui les environnent. Une croyance indomptable
dans la supériorité de leur propre civilisation peut seule donner aux
Chinois la force de se cramponner comme il le font à leurs costumes et à
leurs usages orientaux au milieu d'une population à laquelle ils savent que
ces choses déplaisent.

Nous remarquons dans cet homme très instruit, qui a vécu et voyagé
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beaucoup en Europe, le même sentiment de supériorité qui se manifeste
chez ses compatriotes, et le même mépris pour les métodes des peuples

La démocratie .occidentaux. Après s'être livré à l'étude des pays chrétiens pendant dixinspire du mériris
au savant ans, la démocratie ne lui inspire que du dédain. Il nous fait observer
Chinois. qu'il y a en Chine quatre classes de citoyens : les lettrés, les agriculteurs,

les manufacturiers et les commerçants. Les lettrés, comme représentant
la classe pensante, occupent le premier rang. Les agriculteurs viennent
ensuite, et les manufacturiers ou fabricants tiennent le troisième rang.
Mais les deux premières classes sont les plus estimées et les plus honorées.
Toutes quatre, cependant. sont admises à prendre part aux concours
publics qui confèrent les grades. Ce droit, comme il le dit avec raison,
est aussi démocratique que tout principe existant dans aucune autre partie
du monde, et il est étonné qu'il.n'ait pas été adopté dans les pays occiden-
taux "où les principes immortels (les droits de l'homme) n'ont pas encore
assuré le meilleur des gouvernements et l'état social le moins imparfait." Il

Les dégrés litté- montre ensuite que le degré de B. A., celui de docteur, ou le degré de
raires sont des
titres auxquels licencié n'indiquent pas seulement l'étendue relative des connaissances de
sont attachés des
droits et privi- celui qui les possède; ces degrés sont des titres auxquels sont attachés
léges' certains droits ou privilèges. Il est peiné de voir combien s'attache peu

d'honneur aux degrés universitaires en Europe, et, comme nous l'avons
déjà dit, il parait, de prime abord, avoir raison.

"IJe me demande encore, après dix années de séjour, après des études
nombreuses, quel peut être dans les institutions du monde occidental, le

Nul pricipe principe vraiment digne d'être appelé démocratique ou libéral? Je n'en vois
ians l'cisde-nt aucun, et personne ne m'en a montré un seul qui le fut aussi excellem-

aussi démocra- ment que le droit d'admission de tous les citoyens aux concours conféranttique que les exa- ctyn
mens publics qui les grades. On m'a bien parlé du suffrage universel, c'est une rose des vents.confèrent un rang nPn

carr res tousC'est un principe sans principes. Et c'est se faire une singulière idée de
l'opinion publique que de s'imaginer qu'elle pourra se manifester, par
décret, à une époque précise, à tel jour, à telle heure. Chose curieuse ! On
ne pourrait pas proposer l'élection des académiciens par le suffrage univer-
sel, sans se rendre ridicule, et on admet que ce soit le même suffrage qui
choisisse les législateurs. Je crois que ceux-ci sont plus difficiles à discer-

Que peuvent faire ner que ceux-là. Que faut-il conclure ? *** Si vous êtes pauvre, n'ayant
l'instruction et la
science pour un pour richesse qu'un nom honorable et l'ambition de le bien porter. Pouvez-
hommie en
Europe, vous, par l'étude seule et par ses succès, vous assurer un nom et un rang dans

les fonctions de l'Etat ? Pouvez-vous vous élever par le seul crédit de votre
science ? Pouvez-vous lui demander de conquérir pour vous un droit ?
Pouvez-vous obtenir par elle les honneurs et la puissance ? En Chine, oui;
en Europe, non.

"ICe n'est donc pas sans raison que je prétends que nos coutumes sont

plus libérales, plus justes et plus salutaires, car les plus instruits sont les
chinoiseceontre plus sages ; et ce sont les ambitieux qui, en Europe, tourmentent la paix
les troubles
domestiques de publique. Exigez, pour remplir les fonctions élevées de lEtat le renom du
lEurope. mérite le plus élevé, comme on exige pour les fonctions militaires, la bra-

voure éprouvée, le culte de l'honneur et la science des combats, et vous
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supprimerez les guerres intestines que livrent aux portes des ministres
les intrigues et les passe-droits. C'est là le secret de la stabilité de notre
pacifique empire.

On observera qu'il paraît reconnaître comme un avantage que le système
chinois mette un collier impérial au cou du savant. Il ne paraît pas s'aper-
cevoir, non plus, qu'un homme de génie dans ces temps modernes, n'a qu'à
exécuter quelque chose de grand pour recevoir sa récompense.

Il nous apprend ensuite que la Chine ne possède aucun système d'ins-
truction publique.

" Notre gouvernement entend mieux la liberté que certains Etats de
l'Occident où l'on impose l'obligation de l'instruction sans lui donner de
but précis. Le gouvernement n'a de contrôle que sur les concours. Les
candidats ne sont soumis qu'à une seule loi, la plus tyrannique de toutes, Rôle joué par les

lettrés,
celle de savoir."

Après avoir décrit le système d'instruction chinois, il nous dit que la Contraste entre la
durée des études

vie d'un lettré se passe en examens. Il ajoute avec dédain que "à vingt en Chine et en

ans, en Europe, le temps est arrivé pour la plupart de laisser de côté l'étude Europe.
et de commencer à' l'oublier. Nous, nous commençons à élever notre
ambition, c'est-à-dire à espérer un nouveau grade, auquel correspondra un
accroissement d'honneur et de fortune. La hiérarchie officielle chinoise
n'est pas fondée sur l'ancienneté, mais sur le mérite. * * * On n'aurait
pas l'idée, chez nous, de se moquer d'un jeune chef de bureau, pour cette
simple raison qu'un chef de bureau est nécessairement plus capablé qu'un
sous-chef. La hiérarchie par l'ancienneté est une erreur ; ce n'est pas le
crâne dénudé qui fait le mérite, et les jeunes attachés aux ministères
m'ont suffisamment édifié sur les défaillances de l'ancienneté pour me
faire d'autant mieux apprécier la sagacité de nos gouvernants d'en avoir
supprimé la cause. "

Il nous peint l'ovation qui attend l'étudiant sorti vainqueur des examens
puis il nous informe qu'en Chine, de même qu'en Europe, la voix ,oxporuli, Vox
du peuple est la voix de Dieu, et que cette voix se fait entendre, s'il est
nécessaire, dans les conseils de lEtat. Le peuple est en effet représenté Leslettrés, de faitisreprésentent le
par les lettrés qui se rendent des provinces dans la capitale, et, quoiqu'ils peuple.
n'aient aucun titre officiel, ils ont cependant le droit d'adresser, au nom du
peuple, des requêtes dans lesquelles ils exposent ouvertement ce qu'il est
nécessaire ,de faire. * * * "Si " dit cet asiatique subtil, "la Chine Sia laChine adop-

devait jamais changer ses mœurs politiques et adopter un des modes de maieorrerne-
tatif le droitt

représentation nationale en vigueur chez les peuples de l'Occident, elle se de voter ne serait
voee ette accordé qu'à ceuxsouviendrait de cette tradition et n'accorderait le droit de vote et le titr qui ont de l'ins-

de mandataire qu'à ceux qui se seraient honorés par l'étude et la probité." truction.

Une des conséquences de ce système, aidé de l'isolement absolu dans Ce système pro-
lequel la Chine s'est tenue pendant des milliers d'années, c'est de produire quiudesLndesnl

des hommes qui prennent le pédantisme pour la science du gouvernement. Pédantisme avec
la science du

Le monopole du commerce avec la Chine accordé à la compagnie des Indes gouvernement.'

Orientales, par charte royale, ayant expiré en 1834, l'arrogance confiante
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des autorités chinoises fut violemment secouée quand elles apprirent que

les marchands de Canton, au lieu d'être les représentants ou les agents

d'une compagnie avaient droit à la protection directe d'un potentat éloigné.
Leur politique envers les étrangers prit alors un caractère d'hostilité intense

Boulger, Vol. III., et sans réserve. Le commerce de l'opium devint le sujet d'un différend
. .diplomatique ; la Chine s'y opposa et les mandarins, imitant ce qui s'estfait

souvent dans les pays occidentaux à l'égard des articles de luxe introduits

en fraude, gardèrent la plus grande partie de l'opium confisqué. Mais ils
voulaient frapper le commerce étranger en général, commerce détesté à
Pékin, et auquel, sans la corruption des mandarins, on n'aurait jamais
permis de prendre pied. Enfin, la guerre fut déclarée. Elle est connue

La première sous le nom de la guerre de l'opium, et Boulger prouve que les Chinois

t-ele étrangère s'opposaient moins à l'opium qu'aux relations avec les étrangers, et que la
guerre d'oPi-umguerre n'a eu lieu réellement que pour obtenir le droit de commercer avec
]3olger. Vol. 1111.,
pp 21. 3V, la Chine.

Le Commissaire Parmi les hommes éminents du jour se trouvait le commissaire Lin, et
Lin, il est impossible de rester sérieux à la lecture de ses dissertations morales.

Pyrotechnie mo- Un de ses collégues, avec les vaisseaux anglais en vue, écrivait à son maître
raie daana la diplo-
matie et la guerre. que les barbares avaient besoin d'être ramenés à une disposition d'esprit

oulger, Vol. ., moins matérielle. Boulger dit en parlant de Lin : On l'a considéré
p. 315. comme un homme d'Etat, mais l'histoire ne ratifiera pas ce jugement.

Ce que iesiettres Ilétait plutôt le représentant typique de l'ordre des lettrés officiels
considèrent auquel il appartenait. La science de l'homme d'état, suivant eux, consiste
comme la science
ad gouvernement, dans l'exécution des plans politiques en restant strictement dans les voies

tracées dans l'antiquité, et l'homme capable est celui qui peut énoncer le
plus éloquemment de grandes vérités morales, qu'il ne pratique probable-
ment pas lui-même dans sa vie privée, et qui, n'étant ni observées, ni
accompagnées de preuves de vigueur ne peuvent que bien peu servir au

comment doivent soutien de l'empire. " Keschen qui, après la disgrâce de Lin, lui succéda

are t saistinés. à Canton, écrivit à l'empereur au sujet de ces obstinés d'Anglais: " Il
est nécessaire- de les apaiser et de leur adresser des instructions sacrées

Bouiger, Vql. m. afin qu'ils changent de manières et qu'ils purifient leur coeur." Depuis laP. 159.
vente de pillules contre les tremblements de terre par le charlatan men-
tionné par Addison, on n'a vu rien de pareil. Lorsque Keschen fut
disgracié, ses propriétés furent confisquées, et ses grandes richesses ont

Corruption chez montré combien il avait profité de l'occasion, comme tout bon mandariný
les mandarins. ne manque jamais de le faire. L'inventaire de ses propriétés a fait con-

naître qu'il possédait 270,000 taëls pesant en or, 3,400,000 taëls pesant en

Voir note de argent sycee, 2,000,000 taëls pesant d'argent étranger, quatre monts-de-

°er,Vol.ml.'piété dans le Petchili, deux à Moukden; quatre-vingt-quatre maisons
de banque, et une quantité de perles, de soieries, d'horloges, de pierres
précieuses, etc., etc.

Les lettrés. Parmi les lettrés, on en trouve d'assez distingués comme humoristes et
capables de manier froidement la satire. Ils se livrent à la poésie; et quant

Chine Historique. à l'assertion du critique de Boulger qui affirme que la stagnation de laG1es. pp. 89.C10 h.
108. Chine est dute au fait que les- Chinois n'ont pas d'imagination, il suffit de
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lire leurs ouvres pour se persuader q'u'ils n'en manquent pas. Que le plus Edinburg Review

humble individu de l'Empire, pourvu que son passé soit sans tache
puisse aspirer à la plus haute position, après celle du souverain, c'est indu- Classiques

Chmnois, Legge.
bitablement un principe très démocratique, et la certitude que tout emploi 7 ot.IV., parties

est ouvert à leurs enfants pourvu qu'ils soient doués d'une intelligence et
d'une activité suffisantes tend beaucoup à réconcillier les Chinois avec un
joug qui est cependant assez lourd pour avoir provoqué des soulèvements
et des rébellions.

La tyrannie administrative a aussi cette qualité. Les émeutes suivent
inévitablement toute tentative d'exercer le pouvoir d'une manière trop
arbitraire. Qu'il se produise un soulèvement violent dans un district, et
le mandarin est rappelé ; sa carrière peut être brisée. Elle est certaine-
ment arrêtée pendant un certain temps.

Il nous reste encore à indiquer les plus mauvais effets de ce systême système d'édu-
ation fatal à la

d'éducation publique. Il dessèche la source fertile ·d'où naissent les creation d'une
-éritable opinion

efforts nationaux vers le progrès. Il empêche fatalement l'existence d'une puhlique.
opinion publique vraie. Il prive le peuple dans les temps d'oppression,
de voir surgir de ses rangs un grand et puissant défenseur. Le voleur
cultive l'amitié des chiens de garde en les nourrissant. Il y a quelque
chose, l'histoire le prouve, de particulièrement avilissant dans la pour-
suite de la littérature pour servir à un but ultérieur. La plus noble des L'étudede lalittérature pour
occupations quand on la suit pour elle-même peut, si l'on en fait le mar- servir à un but

chepied du pouvoir et l'instrument de l'ambition, amener le comble de la effet corrupteur.

dégradation. De plus les mandarins sont mal payés, ce qui de soi seul peut L'Empire Chinois.
conduire à de graves scandales. Citons M. Boulger.

L'Empire Chinois présente à notre étude un des problèmes les plus Problme présenté
compliqués qui existent ; et le sujet au lieu de diminuer en importance, nspire
devient de plus en plus intéressant. En nous 'occupant de son histoire nous
ne discutons pas la fortune de quelque Empire disparu depuis longtemps,
nous ne cherchons pas non plus à découvrir l'avenir d'un peuple qui a
perdu ou oublié l'art du gouvernement ; mais nous traitons d'un état et
d'une nation qui jamais apparemment, dans le cours de leur longue exis-
tence nationale, n'ont été plus puissants ou plus florissants qu'ils ne le sont
aujourd'hui même."

Mais les voyageurs ne voient pas les choses sous cet aspect couleur de Sirr. Vol. I., p. 261
rose. Ils nous disent que la corruption des mandarins a plongé la Chine
dans la misère et l'anarchie. M. Boulger lui-même admet "que les classes 2e2o. o., pp

gouvernantes, à la veille de la première guerre étrangére, firent appel à
l'instinct national qui dormait depuis longtemps parce qu'il avait tou-

jours été découragé.". Les dispositions farouches des Chinois à l'égard des
étrangers paraissent être excitées par ceux qui étouffent leurs aspirations
vers une vie plus libre.

Il est impossible qu'un système qui fait dépendre en beaucoup de cas le
succès de l'instruction seule, ne produise pas des hommes remarquables. Et La Chine à toute

... 3époque a produit
il est de fait que nulle période de l'histoire de la Chine n'a manqué de des hommes

remarquables.
caractères élevés et elle offre bon nombre d'hommnes réellement miar-
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Un ministre quants. Le grand Hublai a dû beaucoup de ses succès à son secrétaire chi-
éminent et
intègre. nois Youchou, qui devint son compagnon constant et son ministre favori.
Les devoirs d'un Ce savant éminent et intègre avait été le tuteur du jeune prince, qui apprit
prince. à son école les sages principes du gouvernement, et reçut de lui de sain-
Boulger. Vol. I., taires avis et des conseils féconds en bons résultats. Youchou, interrogé par

son élève royal, résuma les devoirs d'un prince en huit maximes: "Règlez
"votre maison; étudiez les sciences; honorez les sages; chérissez vos

parents ; révérez le ciel ; aimez le peuple ; appliquez-vous à de bonnes
ouvres; et tenez les flatteurs à distance."

Gray. voi. I., Il n'y a pas dejournaux en Chine. La Gazette de Pékin est ce qu'implique
pp. 177-182. · son nom. Lorsque nous nous rappelons que ce bulletin de la cour ou annales

La Chine Histo- du gouvernement, est en existence depuis les dernières années du neuvième
que Gills. p. 59' siècle, longtemps avant que l'art de l'imprimerie ait été connu en Europe,

avant l'aurore de la renaissance, lorsque des guerriers fameux et des rois
illustres ne pouvaient pas écrire leurs noms, alors que les moines d'Iona
copiaient les oeuvres du vénérable Bède, il est surprenant qu'il ne se soit

Le peuple jamais publié de journaux populaires. Le peuple est tenu dans l'ig.norance
Chinois est tenu
dans une coen- la plus complète des évènements contemporains. Les défaites, quand les

desiévénements Chinois sont vaincussont données pour ces victoires. Il est vrai que
contemporains. dans des pays possédant de nombreux journaux, nous avons vu la même

chose se produire. Tout ce qu'un gouvernement a à faire dans un tel cas,
c'est de se saisir des lignes télégraphiques, de surveiller la poste et
d'interdire les journaux étrangers.

Dans chaque capitale de province en Chine, il se publie un bul-
letin officiel tous les jours, il contient ·les noms de tous les visiteurs
au palais du vice-roi dans la journée précédente. Donc il n'est pas

Gray. Vol I., p. étonnant d'entendre dire que le bulletin qui a eu son époque fioris-
179. sante en Angleterre, avant l'expansion du journalisme, joue un rôle

Boulger. Vol. III., important en Chine. Une bataille fut livré à Chan-chia-wan où suivant
pp. 499-512. un arrangement convenu avec M. (plus tard) Sir Henry Parkes, un règle-

Perfidie et décep- ment à l'amiable devait se faire, mais où les Chinois avec leur perfidie habi-
tion chinoises. tuelle, se décidèrent à tenter un nouvel effort pour fermer aux étrangers

détestés la route de Pékin. Les Français, sous le général de Montauban
(par la suite comte de Palikao), ayant assailli vigoureusement la gauche de
l'armée chinoise, tandis que les Anglais sous Sir Hope Grant pressaient sa
droite, et que la cavalerie de Probyn mettait en déroute un large corps de
Tartares à cheval, les soldats chinois lâchèrent pied et abandonnèrent le
champ de bataille. Un bulletin décrivant ce combat, dans lequel
il est vrai, l'ennemi vaincu se battit opiniâtrement, annonça que les
Anglais et les Français avaient été complètement battus; ajoutant
"sur chaque dix hommes, huit ou neuf ont été tués." La marche sur
Pékin fut travestie de la manière la plus ridicule et la plus mensongère.

Prouesse chinoise Le Prince Tsen est heureux de voir que les "turbulents barbares" soient
à la Falstaff. entrés au palais de Yuen-ming-yuen et il enjoint à la garnison de Pékin de

les tuer tous. Cinq mille sont tués. Cinq ýmille s'échappent. Mais ils
rencontrent l'armée du Prince Tsen.. Bataille, où quatre mille barbares
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sont tués. Mille sont pris vivants. "Le prince fait arracher les yeux à
200 des plus vigoureux, ou leur fait couper le nez." L'écrivain déclare,
bien entendu, que la nouvelle que l'Empereur et ses ministres ont pris la
fuite est absolument fausse.

Les Chinois à San-Francisco ont pris les devants sur leurs compatriotes
de la Terre des Fleurs. Ils publient deux journaux dans leur langue.

Les Chinois se servent de placards pour exposer leurs griefs. Quelque- comment on
fois un individu opprimé s'assiéra près de la porte de son oppresseur et expose ses griefs.

proclamera les torts qu'on lui a faits à tous les passants. Cette coutume
est commune dans l'Inde, et elle était pratiquée parmi les Celtes de
l'Europe jusqu'à il y a environ un siècle.

Dans des conditions comme celles que nous avons indiquées, il ne peut
exister d'opinion publique nationale. L'opinion publique locale, telle L'opinion publi-

que telle qu'elle
qu'elle existe, est la création de la classe des "lettrés" et de la "bourgeoisie" existe en Chine

est formée par les
qui se trouvent entre l'armée des personnages officiels intéressés et la lettrés et la

masse obscure du peuple. La classe moyenne est composée de ceux qui bourgeoisie.

se sont présentés aux examens publics sans succès. M. Low, écrivant à Jan. 10, 1871.
son gouvernement, il y a treize ans, de la légation des Etats-Unis à Pékin,
dit qu'elle.joue un rôle utile en guidant les basses classes et en dirigeant
les affaires locales dans l'intérêt du gouvernement.

"Cette classe crée l'opinion publique qui exerce une influence régula- M. Low touchant
trice sur les officiers du gouvernement, et qui est ordinairement assez cette opinion
puissante pour frustrer les intentions etnullifier les actes des fonctionnaires, publique.

depuis l'empereur jusqu'au dernier employé, chaque fois que les droits du
peuple sont menacés d'envahissement ou qu'il est injustement opprimé.
L'influence des lettres est si puissante que tous les fonctionnaires s'efforcent
d'agir conformément à la volonté du peuple, et, à ce point de vue, le
gouvernement de la Chine est essentiellement démocratique en pratique."

Le colonel Tong qui se proclame, en se moquant, l'admirateur du journal
en Europe, dit que cela aide à passer agréablement le temps. Il ne fait pas Un Chinois sur
grand cas de l'influence des journaux sur l'esprit public. Si le peuple l'influence des

uran ca dejournaux.
pouvait toujours lire le même journal, la chose serait différente. "Le

journal dit généralement ce qui se passe, s'il est bien informé ; quelquefois Revue des Deux
Mondes 1 juin.

il se risque à dire ce qui ne se passe pas, "mais sous toutes réserves." 1884. p.I606.

C'est peut-être la seule chose intéressante, et le lendemain, elle est démentie.
Le seonde auquel prêche le journal est insaisissable, capricieux. Ce qui
lui plait aujourd'hui lui déplait demain. Regardez ces affolés se précipiter
à toute heure du jour sur les journaux, et vous les entendez toujours
gémir :"Il n'y a rien dans les journaux." Quant aux articles sérieux, il
parait qu'on ne les lit jamais, ils n'ont d'intérêt que pour les auteurs. Le
journal, dit le colonel, est une institution bien utile, bien précieuse pour
ceux qui écrivent."

Il fait remarquer avec satisfaction qu'aucun journal, tel que ceux qui Pas de liberté de

existent là où la presse jouit d'une liberté absolue, n'est publié en Chine; la presse.

et il ajoute: "Il existe de grands empires, même en Europe, où cette
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liberté n'est pas entière." Mais il soutient que quoique la Chine n'ait pas
la liberté de la presse, elle possède une opinion publique.

Le Livre des Le Livre des vers (le She-King) rédigé par Confucius est, suivant lui,
Odes de Conficius.

l'origine du journal en Chine. Les souverains de la Chine ont toujours
été informés de l'état de l'opinion publique concernant les actes de leur

gouvernement. Le conseil des Censeurs existe depuis des siècles, il a pour
mission de -présenter au souverain des rapports sur l'état de l'opinion

publique dans les diverses provinces de l'Empire, et ses rapports forment
un journal dont les lecteurs sont l'Empereur et les hauts officiers de
l'Etat. Ces rapports ont dernièrement été publiés dans la Gazette de
Pékin.

Raison pour , "La liberté de la presse n'existe pas en Chine parce que cela serait
laquelle la liberté
de la pressenoex- contraire à l'idée que nous avons du caractère de la vérité de l'histoire.
iste pas en Chine. Pour nous, il n'y a pas d'histoire contemporaine publiée. L'histoire ne

publie que les annales des dynasties, et tant que la même dynastie occupe
le trône, il n'est pas permis d'en publier l'histoire. L'histoire est écrite
par un conseil de lettrés. * * On comprend dès lors qu'il soit néces-
saire de tenir tous ces documents secrets, pour qu'il soit une reproduction
fidèle de la vérité."

Dans l'innocence de son âme, il se figure que ce conseil des censeurs,
composé des lettrés les plus distingués, ayant le droit de dire tout ce qu'ils
désirent, et de prendre note même des rumeurs, réalisent l'idéal que les
journalistes européens cherchent en vain.

" La Gazette Oficielle n'est généralement reçue que dans les cercles
officiels. Le peuple ignore complètement ce qui se passe dans l'ordre de
la politique."

Futiles efforts Depuis que des ports ont été ouverts au commerce international, on a
pour établir des
journaux locaux. fondé des journaux chinois sur le modèle des journaux européens, et cet

exemple à été suivi dans les provinces. Mais le journalisme local est mort
de mort violente, et personne ne songe à le ressusciter. Les étrangers seuls
continuent à exploiter les journaux. Les plus répandus de ces journaux
sont : le journal de Shanghaï et celui de long-Kong.

Journauxintimes. Il existe, dit le colonel, une autre sorte de journal. Les Chinois ontToute chose de
nature politique coutume d'écrire leurs impressions de voyage, les divers événements impor-ne peut-être
publiée, tant que tants dont ils sont témoins, et tout ce qui mérite un souvenir. Mais si
la même dynastie
règne, ces relations traitent de questions concernant la politique, elles ne peuvent
Conservateurs et
démocratesen être publiées tant que la même dynastie est sur le trône.

R.de s De Quoiqu'il n'existe pas en Chine d'organe de l'opinion publique, on y
Mondes, 1 juin. p. trouve cependant des conservateurs et des démocrates; des partisans des
611.

anciennes traditions de l'empire qui ne veulent à aucun prix faire de con-
cessions à l'esprit nouveau, et d'autres qui, quoique incapables de sympa-
thiser avec la démnocratie de l'Occident, désirent simplement servir les
intérêts du peuple, de manière à ce que le peuple en reçoive-quelque profit.
Il est très amusant de noter comment ce Chinois, si profondément instruit
apprécie nos institutions européennes. Il lui semble que le fait que la
liberté de la presse n'existe pas en Chine est une excellente chose.
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Le chemin de fer construit entre Shanghaï et Wousung.a été acheté par Chemin de fer
b, détruit.

le gouvernement chinois simplement dans le but de s'en débarrasser. M.
Giles dans son ouvrage, La Chine Historique, donne à l'égard de cet acte, Giles, p. 121.
<les raisons tout-à-fait fausses. La raison réelle est donnée par le colonel
Tong dans la Revue des Deux-MJifondes.

Le chemin de fer n'a pas réussi quoique ce soit une merveilleuse Pourquoi les
manière de voyager. Mais quelque merveilleuse qu'elle soit, est-elle jugée inpasfréussi
utile? jusqu'à présent, non. Dès lors, elle n'est pas entreprise. De plus, en Chine.
l'exécution d'un tel projet apporterait dans les moeurs une grande pertur-
bation. Nous tenons par dessus tout aux traditions de la famille, et
parmi elles, il n'en existe pas de plus chère que le culte des ancêtres, et le
respect de leurs tombes. La locomotive renverse tout sur son passage ; La locomotive va
elle n'a ni cœur ni âme; elle passe comme un ouragan. Nos peuples ne troubealerpos
sont donc pas encore décidés à se laisser envahir par le cheval de fer ; et, des cendres des
vraiment on ne peut trop leur en vouloir quand on se rappelle que l'Ins- ancêtres.
titut de France se refusa à admettre le projet de Fulton relativement à
l'application de la vapeur à la locomotion des navires. * * * Ceci m'amène
à dire qu'on ne convainc que l'esprit, et qu'il vaut mieux démontrer par
des faits évidents une vérité d'importance que l'imposer violemment en
foulant aux pieds les traditions et les moeurs."

Une ligne télégraphique a cependant été établie entre Pékin et Shan- Télégraphe entre
ghaï, et un fil électrique relie les capitales des Empires Anglais et Chinois. Londres et Pékin.

Giles. La Chine
Depuis bien des années," dit M. Giles, " l'Anglo-Saxon pousse le Mon- Historique p. 121.

gol à avancer plus rapidement dans la voie du progrès. Il vaudrait beau- M. Giles pense
que le Chinois

coup mieux, peut-être, que dans les siècles à venir, les Mongols ne marchent peut encore

pas d'un pas plus rapide qu'il ne conviendrait aux intérêts matériels de svoancer dans a
d'un pas trop

l'Anglo-Saxon." Sans l'aide de l'immigration, et en dépit des guerres rpe
civiles, les Chinois ont doublé leur nombre dans l'espace d'un siècle, En Ils ont doublé

leur population
1743, suivant Grosier, la population de la Chine n'excédait pas 200,00,0000 ; dans l'espace d'un
en 1842, d'après Sacharoff, elle avait atteint le chiffre 414,686,994. Ils siècle.
possèdent une puissance de travail qui surpasse celle de toute race occiden-
tale. Ils attachent la plus grande importance au mariage. Comme chez les
anciens Juifs, plus un Chinois a d'enfants, surtout de garçons, plus il est
honoré. Le désir d'avoir une postérité mâle est aussi prononcé qu'il l'était Désir prononcé

d'avoir des
chez les enfants de Judas, lorsqu'ils habitaient leur propre pays. Ceci est enfants males.

le résultat naturel du culte des ancêtres, pivêt sur lequel tourne "toute la

civilisation chinoise. Monogames en théorie, ils prennent cependant ce

qu'ils appellent vaguement des "secondes femmes," qui ne sont réellement Prétendues " se-

que des concubines. Les parents choisissent une épouse pour leur fils, la condes femmes"

même coutume existait chez les Juifs. Au cas où sa femme ne lui convient voir Genèse. XXI
21. et XXXVIII.

pas, l'époux prend bientôt une seconde ou une troisième "femme." Le et Dent. XXII, l6
fait que les enfants de ces concubines sont légitimes rendrait le terme Enfants des
polygamie assez propre à désigner la pluralité des femmes attachées à la °"'i-s"

couche maritale. Jusqu'à ce qu'il lui naisse des enfants, la prétendue

seconde femme n'est rien de plus qu'une servante dans la maison, et quoi-

que la maternité améliore son état domestique, elle ne jouit d'aucuns droits

légaux. La position des femmes en Chine est déplorable; l'oppression, résul-
LV

48 fiétoria. A.l- 1885.



Documents de la Session (No. 54a.)

os tiond pora- tant de ce système de concubinage, est si grande que, suivant le témoignage
en Chine. d'un voyageur, de jeunes fiancées se sont suicidées pour éviter

Gray, Vol1. le mariage avec ses tyrannies et ses jalousies. Les "femmes " surnumé-
pp. 208-213. raires, bien que plus aimées quelquefois que la dame qui domine sur la

maison, sont, au point de vue de la dignité personnelle, dans une bien plus
triste condition. Elles peuvent être renvoyées, vendues, et devenir les
esclaves de personnes tenant des maisons de prostitution.

Gray, Voll1. p. 185. " Il est souvent venu à ma connaissance, dit Gray, que le résultat de
cet état de chose (la pluralité des femmes) a conduit un époux à chasser
de sa maison ou à vendre une de ses femmes sur une accusation fausse
portée contre elle par une rivale. Naturellement, par cette raison, beau-
coup de dames chinoises sont opposées au mariage. Dans une rue seule,-
celle de Shap-pat-Kan dans le faubourg Honam de la cité de Canton,- je
connais quatre familles où il y avait des dames refusant positivement de
se marier sous prétexte que si leurs époux devenaient polygames, il ne
leur resterait pour tout partage qu'une vie malheureuse."

Gray, Vol. I.. p. "Les maîtres peuvent vendre les esclaves femelles soit à d'autres mes-
243. sieurs, pour leur servir de concubines, soit aux propriétaires de maisons

de débauche pour en faire des prostituées publiques, ou bien ils peuvent,
je le suppose, s'en servir pour la grqtification de leurs propres passions.
Quelquefois un maître épouse une de ses esclaves. De fait, il n'est pas rare
de voir une épouse stérile, si elle possède une esclave aimable et de bonne
mine, suggérer à son mari de prendre cette fille pour seconde femme."

Cette coutume nous rappelle la conduite de Sarah. Voyant qu'elle se
faisait vieille, elle induisit som mari à épouser sa servante Hagar dans
l'espérance que la promesse que Dieu lui avait faite de laisser une posté-
rité put s'accomplir. L'archidiacre Gray nous raconte comment une dame
du nom de Tung Lou-shi, résidant dans le faubourg occidental de Canton
proposa à son mari d'épouser une jeune et belle esclave, malgré qu'elle lui
eût donné plusieurs enfants. Ses infirmités croissantes la forcèrent à
adopter cette conduite. Elle stipula que le mari et sa jeune épouse
vivraient dans une maison voisine. Maintenant écoutons l'apologiste
chinois à ce sujet:

La femme en "La femme n'a pas en Chine, le pouvoir d'amusement qu'on lui recon-
Chine ne joue nait en Europe. Elle fait des visites à ses amies, et elle reçoit les leurs àpas le mêErpemmes rçi
rôle dans les son tour. Mais ces réunions sont interdites aux hommes. Aussi une desamusements et
les relations causes qui excitent et produisent les plaisirs du monde, c'est-a-dire la
sociales qu'en meilleure part des amusements, est supprimée dans l'organisation de laEurope.n

société chinoise. Les hommes se réunissent souvent, mais seuls ; et ils
ne font pas de visites aux dames en dehors du cercle de la famille."

Le colonel Tong prend la défense de l'isolement des femmes:
Défense de " On peut comparer des institutions qui ont un caractère politique, onl'isolement des pu oprrqipltqe
femmes. ne peut pas comparer des coutumes; elles ont le même privilège que les

goûts et les couleurs. Chacun prend son plaisir où il le trouve, est un
proverbe tout-à-fait juste, qui exprime ma pensée; car dans ce cas, on le
trouve toujours là où on le prend. Mais il est probable que nos législa-
teurs, en diminuant autant que possible le nombre des circonstances qui
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pourraient mettre en présence l'homme et la femme, ont agi dans l'intérêt I pense que les
de la famille. Il existe un proverbe chinois qui dit: "Sur dix femmes, nois, en limitant
neuf femmes jalouses." De leur côté, les hommes ne sont pas parfaits. La les occasions de

réunion entre lespaix de la famille est donc exposée à de grands dangers." sexes, ont agidans
"J'ai dit déjà que les institutions de la Chine n'ont qu'un but,-l'orga- ml de la

nisation de la paix sociale; et pour en assurer la réalisation, le seul prin-
cipe qui ait paru souverain a été-la fuite des occasions. Ceci n'est peut-
être pas d'une bravoure chevaleresque; mais, parmi les braves, combien
succombent à la tentation ? Le remède aux situations in extremis du ma- Remède en cas
riage, est l'exécution sommaire sans autre forme de procès. C'est le célè- d'adultère.
bre "Tue-la " si spirituellement commenté par Alexandre Dumas, fils. Ce
n'est pas moi qui contesterai ce droit du mari dans un moment où sa
dignité et son autorité sont gravement compromises. Mais enfin, je suis Il vaut mieuxéviter les catas-de l'avis de nos sages; il vaut mieux ne pas en arriver à ces sortes d'ex- trophes dans le
plications qui gâtent l'existence, quelque juste qu'ait été la punition; car, mariage.
dans la plupart des cas, on aimait la femme qui nous trompait, et il s'en
suit des souvenirs pénibles."

Comme lui, beaucoup penseront que le remède qui consiste à prendre Procès en divorce.
un avocat et un avoué, et à plaider en public une cause qui devrait être
cachée comme un secret, paraît n'offrir que de médiocres consolations.
C'est donner un diplôme à sa qualité de mari trompé, et nulle part cette
situation ex-matrimoniale n'a inspiré la compassion, encore moins le respect.

" Il n'y a donc que des ennuis et des bouleversements dans l'institution
de la société occidentale telle qu'elle existe. Mon expérience personnelle
à ce sujet, et ce que j'en ai lu, m'ont complètement instruit. Je ne partage Ne croit pas que
pas cependant l'opinion d'un grand nombre d'occidentaux qui prétendent la plupartrdesfemmes trompent
que la plupart des femmes trompent leurs maris. Cela doit être exagéré, leurs maris,
quoique j'aie entendu une dame me dire que c'était le luxe du mariage, et
que les hommes s'habituaient à leur nouvelle existence avec résignation.
Je ne m'étonne plus que le mariage soit si abandonné; ce ne sera plus N'est pas étonné
bientôt qu'une simple formalité légale approuvée par les notaires. Ce ne de voir que les

mariages soient ai
sera sans doute pas un progrès, mais je concède que ce sera très amusant." raresenEurope.

Le colonel continue : " Le sacrifice que nous nous sommes imposé est

conforme à l'opinion que nous avons de la nature de l'homme- l'homme
est originairement enclin à la vertu et il ne se pervertit que par la force
des mauvais exemples, en devenant souillé de ce qu'on appelle la "pous-
sière du monde." Confucius classe parmi les choses dangereuses la femme Les femmes et le
et le vin, et en Europe arrive-t-il un scandale, la prémière pensée est celle- vin ranges paret en unConfueius au
ci: cherchez la femme! L'Occident offre cette particularitéremarquable°nombre des chosesci: herhezla emme L'ccientofir cete artculaitéremrqubledangereuses.
qu'il présente, l'exemple et la critique "cherchez la femme " est un dicton

qui n'aurait pas d'application chez nous."

Remarquez le sentiment de supériorité qui perce dans le paragraphe

suivant:

"Je suis certain que ces observations n'ont jamais été faites à propos
de nos mours, le goût étant de les critiquer avant tout et de les trouver-
chinoises, c'est-à-dire extravagantes. Leur grand défaut-et tout esprit Les coutumesuchi-sincèrenoises n'ont que le
smncèreen conviendra avec moi-c'est qu'elles sont trop raisonnables. Les défaut d'être trop
grands enfants sont comme les petits, ils n'aiment pas les prix de raisonnables.

sagesse. C'est le caractère vrai de la société occidentale: la honte de
LVII
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paraître sage. On voudrait bien l'être, mais on se pare du mauvais exemple.
comme d'une action qui distingue et ce plaisir là pervertit, car c'est jouer
avec le feu. Nous sommes restés sérieux. Ah ! le mot est violent; mais
qui veut la fin doit prendre les moyens; et si nous avons le bonheur dans
la famille, c'est que nous avons supprimé les tentations. La gaieté en
souffre un peu, mais les bonnes mours se soutiennent. Et puis, mainte-
nant, les voyages sont si faciles-nous avons l'Europe."

Il passe d'un trait rapide sur les sombres exceptions que présente ce
tableau idéal, il parle ensuite des bateaux de fleurs. Il nie avec force que
ces bateaux de fleurs soient des mauvais lieux, * comme le prétendent
certains voyageurs.

Les bateaux de "Ces femmes ne sont pas considérées dans notre société sous le rapport
feu ne ot p de leurs mers; elles peuvent être à cet égard ce qu'elles veulent être, c'estdes lieux de pýros-

titution. leur affaire. Elles exercent la profession de musiciennes, ou de dames de
compagnie peu importe le nom ; et on les paie pour le service qu'elles
rendent, comme on paie un médecin ou un avocat. Elles sont générale-
ment instruites, il y .en a de jolies. Lorsqu'elles réunissent la beauté et le
talent, elles sont évidemment très recherchées. Le charme de leur conver-
sation devient aussi apprécié que celui de leur art, et on devise sur les
nombreux sujets qu'il plait de soumettre au jugement des femmes. On
adresse même des vers à celles qui peuvent en composer et il en est qui
sont assez instruites pour répondre aux galanteries rythmées des lettrés.

Il déclare que ceux qui disent qu'il se passe dans ces réunions en
bateaux autre chose que ce qu'il a décrit, avancent une fausseté absolue.
Les femmes musiciennes sont souvent invitées dans la maison de famille,oCs ee es Po] eafin de jouer après diner. "Si ces musiciennes étaient des femmes de

instruites, mauvaises meurs, elle ne franchiraient pas le seuil de notre demeure, et
surtout ne paraîtraient pas en présence de notre femme." Ces artistes
reçoivent également chez elles. Vous les invitez à vous recevoir chez
elles à diner. Vous commandez le diner et vous invitez vos amis. Ces
usages, dit-il, démontrent suffisamment que le rôle séduisant de la femme est
fortement apprécié dans l'Empire du Milieu. Le coeur humain est partout
le même et saus doute bien des romans d'aventures s'esquissent dans une

Les artistes reçoi- invitation. "D'abord ce n'était qu'un désir d'entendre de la musique,
vent à leurs
demeures. mais cette musique est si perfide-? Confucius l'a aussi désignée parmi les

choses dangereuses, le son de la voix pénêtre dans le souvenir ; on renou-
velle les invitations, et celui qui invite peut bien à son tour n'être pas

* "Ceux de ces bateaux qui sont le plus gaiement décorés, dont la proue
recourbée est peinte d'arabesque, avec des lanternes de soie suspendues à leur
tentures, tandis que des glaces, des peintures et des vers excitant à l'amour,
inscrits sur papier coloré, embellissent leurs flancs-sont ces abîmes d'iniquités
que l'on nomme bateaux de fleurs. Les misérables femmes qui leshabitent, attifées
d'habits.et de parures de mauvais goût, vacillant sur leurs pieds difformes, appa-
raissent aux portes ou sur le pont, invitent les passants par leurs gestes, et
tâchent de les y attirer. Ces créatures dégradées sont achetées dans leur bas age
de leurs parents * * et sont tenues en esclavage jusqu'à ce qu'elles soient usées
par les maladies ou la débauche * * Leur carrière vicieuse commence à l'âge
de dix ans * * Enfin le. débordement de moeurs auquel se livrent sargs honte.
toutes les classes en Chine, est un spectacle effrayant.-Sirr. Vol. ., pp. 71-2.
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tout-à-fait indifférent." On glisse dans le roman, et les plaisirs qui amè-
nent l'appauvrissement et la ruine sont en vogue en Chine aussi bien qu'en
Europe.

L'archidiacre Gray en donne la même description que le colonel Tong.
" Un des plaisirs favoris de la jeunesse Chinoise est d'organiser des par-
ties sur l'eau, principalement le soir, en * compagnie de femmes qui
acceptent des invitations. Ces femmes ne sont pas mariées ; elles sont
musiciennes, et c'est à ce titre qu'elles sont invités sur les bateaux
de fleurs. On trouve sur ces bateaux tout ce qu'un gourmet peut désirer Les plaisirs qui

appauvrissent et
dans la fraîcheur du soir, auprès d'une tasse de thé délicieusement parfu- ruinent sont en

vogue dans l'Ori-
mé, la voix harmonieuse de la femme et le son mélodieux des instru- ent aussi bien que
ments, ne sont pas considérés comme des débauches nocturnes." dans l'occident.

Les mariages dans le jeune âge, et la pluralité des femmes, doivent tendre
au développement de la population dans une proportion énorme. Et, si Tendance à une

augmentation de
les guerres civiles ou étrangères, de grandes calamités, telles que les épidé- population.
mies, ne- la diminuait pas heureusement, les Chinois serait obligés de
déborder hors de leurs frontières, en dépit du culte des ancêtres.

La Chine pourrait, toutefois, supporter une plus forte population qu'elle
n'en a, si seulement elle pouvait trouver place pour un plus grand nombre.
Ses richesses ne sont pas à moitié développées, la houille que l'on trouve Les richesses de la

Chine ne sont pas
dans toutes les provinces de la Chine a certainement été employée avant développées.
d'être connue en Europe. Les voyageurs du 13e et du 14e siècle nous
disent comment dans le pays lointain de Cathay "des pierres noires sont
tirés des montagnes, que ces pierres brulent quand elles sont allumées et
sont employés par beaucoup de personnes de préférence au bois qui s'y
trouve en abondance.

M. Williamson, dans son voyage à travers le Chih-li et le Shan-si. faisant
la description du pays au delà de Chang-lang-chou et la plaine de Tai-yuen, Wiliamson, Vol.
dit que cette dernière est des plus fertiles, "abondant en arbres fruitiersI..2
et en céréales, et couverte de cités et de villes commerciales. Les monta-
gnes qui la flanquent, si l'on en croit les récits de la population, renferment
de la houille, du fer, de la chaux en quantité abondante, et on y trouverait
probablement d'autres minéraux." Certainement, dit-il, un tel pays ne
peut rester fermé au monde extérieur. Le pays qui excite son enthou-
siasme n'a que 253 personnes au mille carré, tandis que le pays voisin, le
Chih-li en contient 475. La houille de Joung-chi-hien, après avoir été
descendue par eau, sur une distance de 700 li (environ 233 milles) jusqu'à
la grande porte qui sépare Shen-si de Hanam, est vendu sur les bateaux 250
cash par picul de 133 livres, ou environ $5.55 par tonne de 2,000 livres.
Les collines situées au sud de Po-shan-hien sont riches en minéraux. On
trouve des puits, rendant une houille excellente, dans toutes les directions."
Ces collines renferment beaucoup de métaux précieux. C'est le rapport
commun de Williamson et des autres concernant chaque province. Cepen- wilniamson, Vol.
dnt, bien peu de ces ressources sont exploitées. Les Mandarins, dans un
endroit, dirent que s'il permettaient l'exploitation des mines d'or, ils crai-

gnP4ent que cela produisit des troubles parmi les mineurs. Des Chinois
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Rapacité des entreprenants et désirant exploiter les mines disent qu'il leur serait inutile
Mandarins.

de le faire parce qu'ils seraient pressurés par les Mandarins, et l'art des
exactions est connu même dans le palais de Pékin.

Le peuple tenu Pendant des miliers d'années le peuple a été tenu dans une telle igno-dans l'ignorance.n
rance qu'il se figure que toutes les nations sont tributaires de la Chine.
Lorsque les navires de l'Angleterre remontaient le fleuve pour dicter des
termes au "Fils du ciel," les Chinois, que la curiosité amenait aux rivages,
croyaient qu'ils apportaient le tribut. Si l'on veut sonder toute la profon-

Explication de deur de complaisance de soi-même et de l'arrogance chinoise, il faut lire
l'arrogance chi-
noise. l'histoire des relations qu'a entretenues l'Angleterre avec l'Empire depuis

1834 jusqu'à la signature du traité de Nankin. Toutes les ressources
diplomatiques et militaires de l'Empire ont été épuisées pour prévenir
l'humiliation de recevoir une ambassade anglaise sur un pied d'égalité.
L'arrogance et la dignité se sont quelquefois débordées tour à tour. Il est

Conduite digne du impossible de ne pas admirer la conduite du gouvernement chinois, lors-
gouvernement
chinois. qu'un présent fut envoyé d'Angleterre au ministre Sung Tajim comme
Dignité chinoise témoignage de reconnaissance pour le services qu'il avait rendus

à l'ambassade de Lord Macartney. Le présent fut renvoyé à Canton
avec une note hautaine expliquant qu'un ministre du Grand
Empire ne devait pas même jeter un regard sur un don venant d'un
étranger. Ceci rappelle ce que disait Elizabeth que ses chiens ne
devait pas porter d'autres colliers que les siens. Mais un véritable trait
d'enfantillage, c'est que le vice-roi Lou écrit à Lord Napier : qu'il n'est pas

-Annales Chinoisespermis aux grands Ministres du Céleste Empire davoir des entrevues avec les
(Chinese Repo- barbares ~étrangers, "sauf dans le cas où ils auraient à se rendre à la cour
sitory) Vol. III, P.
287. pour porter le tribut ou sur un ordre impérial exprès. L'ambassade russe

à Pelin, un des événements les plus remarquables des premières années du
règne de Taoukw aig a été traitée sur un pied d'infériorité. Lorsque M.
(plus tard Sir James) Matheson demanda une entrevue avec les fonction-
naires Chinois et leur exposa ses griefs ainsi que ceux des marchands, ses

Uno ndarin confrères, un des Mandarins le saisit, et lui passant la main droite autour
du cou, lui faisant comprendre qu'il méritait d'être décapité. Matheson

Boulger, Vol. III. s'enpara promptement du Mandarin, et lui fit subir le même procédé deuxp. 75.Madrnprcé
fois de suite. Jusquen 1840, rien qui put ébranler la foi du Chinois en eux-

Comêlaisachezles mêmes ou dans la majesté de l'Empereur n'était encore arrivé ; et même à
Chinois. présent, ils ne trouvent dans nos personnes ou nos institutions aucun

Morale chinoise. signe de supériorité. Nous avons vu qu'un Chinois, de l'instruction la
plus distinguée, ayant vécu dix ans en Europe, et qui parle et écrit
avec élégance, la plus délicate des langues europeénnes regarde la civili-
sation chinoise comme supérieure à celle de l'Europe.

La Chine d'au- Les crimes les plus vils sont attribués aux Chinois. La peinture tracéejourd'hui ressem-

leu.Bas par chaque voyageur rappelle les temps du Bas-Empire. Le père David dit
V. Y.pE.,p15. avec chagrin lors de son départ de Pékin, que le sentiment d'affectionAp. -1 , Vp. 217d, 219, carn éat Pkil1etmn
285. naturelle ne parait pas exister dans le nord de la Chine, et la description
Le P. 1ue -aisse d'un autre missionnaire jésuite le père Hue, description qui ne leur laisseles Chinois sans
une vertu à peine, aucune vertu et ne les montre riches qu'en vices, est bien connue.
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Williamson, qui-a voyagé dans une grande partie de la Chine, dit que
partout il les a trouvés faux et que leur morale est corrompue. Tous les
voyageurs, les uns après les autres, s'accordent à dire que ce sont de détes- L'Anglais en

tables menteurs et que la dissimulation est universelle. Plusieurs préten- Chine, p.37.

dent qu'ils sont tous voleurs. La vérité, dit M. Williamson, est inconnue Williamson, Vol.
I, p. 7.

dans le pays. La duplicité et la chicanerie sont leur espoir et leurs armes.
La tromperie est passée à l'état de science. L'astuce et le mensonge occu-
pent la place de l'habileté et du talent.

Sirr, évidemment un homme d'un caractère élevé, après avoir fait l'éloge
de la piété filiale des Chinois dit: "C'est avec répugnance que nous sommes
forcés de dire que nous croyons fermement qu'il n'existe nulle part sur le
globe, à notre connaissance, de nation dont les membres soient aussi habi-
tuellement et systématiquement dissolus que les Chinois, les vices les plus
révoltants sont pratiqués, ils s'y plongent sans honte, et sans encourir de
châtiment s'ils s'y livrent. La chasteté est inconnue parmi les femmes de
basse classe, et elle n'est observée que par une réclusion rigoureuse et le Sirr, Vol. II, p.
manque d'opportunité."

Les mêmes remarques peuvent se déduire du témoignage du colonel
Tung, dont nous avons déjà parlé.

Sirr continue : "La dégradation de la femme en Chine est hélas, absolue
et complète. " "Souvent," dit Williamson, décrivant ce qu'il avait vu
dans les campagnes, " nous étions amusés en voyant de curieux attelages, wiiamson, p. 200,
savoir: une vache et un âne, une mule et des chevaux, et en une ou deux Vol. I.

occasions, une femme, tous tirant ensemble; toute la famille était sortie,
hommes et bêtes."

Quant à la cruauté des Chinois, la preuve est accablante. Cependant il
existe des établissements charitablés. M. Sirr donne une description cruels, Ibid. p..
complète d'un hospice d'enfants trouvés, à Shanghai, conduit évidemment 201.

sur le même principe que celui dont la crèche rembourrée reçut les
enfants d'un celèbre écrivain, des mains de leur père, l'auteur d' " Emile."
Il nous parle auosi d'une institution pourvoyant aux besoins des malades sirr. vol. I, p. 218.

pauvres, et à la sépulture des morts non réclamés, cet établissement était
soutenu par des contributions volontaires et avait des succursales dans
toute la ville et ses faubourgs. Dans la plus considérable de celles-ci, les
vieux et les jeunes sont reçus. Les jeunes, s'ils ne sont pas trop malades,
sont instruits par un maître d'école payé à même les fonds de l'hospice.
Quelques vieillards et infirmes reçoivent aussi des secours au dehors. Les
cercueils sont de bonne apparence et solidement construits, sur le couvert
de la bière se trouvent inscrits le nom de l'institution et le nombre indi-
quant combien il en a été fourni. Il y a aussi, bien entendu, un espace
réservé pour le nom du mort. En 1848, 6,080 cercueils ont été ainsi sirr, vol. I, p. 219
donnés.

" Les enterrements se font avec une décence convenable. Le cercueil et
les funérailles pourraient faire honte à la chrétienne Angleterre, quand on
réfléchit à la manière peu décente et souvent tout-à-fait inconvenante dont
se font les enterrements de nos pauvres, inhumés aux frais de la paroisse."
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Gray, Vol,Il.p.49. Larchidiacre Gray nous dit que l'hospice des enfants trouvés à Canton
peut loger 500 de ces enfants. Il est supporté par une taxe sur le sel. Le
règlement prescrit une nourrice pour chaque deux enfants; mais dit-il,
ils sont mal nourris, comme le prouve incontestablement le grand nombre
de décès.

Gray,Vol. II, p. 54. "Règle générale, les enfants trouvés sont des filles. Quand elles ont
atteint l'âge de huit ou dix mois elles sont vendues. Les acheteurs sont
censés être des gens mariés et sans enfants, ou des personnes désireuses
d'élever des femmes pour leurs fils."

Gray,Vol. 11, p.51. Il ajoute que ces enfants sont quelquefois achetées par des personnes qui
se proposent de les vendre à l'âge de puberté, comme esclaves ou pour des

prexs eaveulesfins plus infâmes. Il y a aussi à Canton un hopice pour les lépreux,
capable de contenir 400 ou 500 malades ; et différents mouillages sont
réservés dans la rivière à des bateaux destinés à en recevoir d'autres
quand cette institution est remplie, comme elle l'est ordinairement. Il y
a aussi un asile pour les aveugles, les vieillards et les infirmes. Dans
quelques-unes de ces institutions on envoie tous les jour s les personnes qui
y sont gardées mendier au dehors. A Wing Shing Sha, il y a un hospice
pour les lépreux, qui peut contenir 200 malades ; ïl a été fondé depuis
plus de deux siècles par un homme bienfaisant du clan Yhu. L'archidiacre
Gray a trouvé à Chong-pou-hom un autre asile où les malades paraissent
jouir d'assez de confort. Partout on trouve des asiles et des mouillages
destinés à ces malheureux. L'auteur que nous avons cité souvent et qui
est regardé comme une autorité-l'archidiacre Gray-dit que les Chinois
ont peu de pitié pour les affligés, et que ces institutions, fondées ou sup-
portées par des particuliers, doivent leur origine ou leur maintien à d'autres

Motifs de la cha- sentiments qu'à "un pieux sentiment de sacrifice volontaire." Il dit que
rité chez les Chi-
nois. ces bonnes oeuvres sont faites afin de "s'assurer l faveur des dieux," et

quelquefois celle de l'empereur. En 1872, un banquier qui avait donné
de grands secours aux victimes des inondations de Tien-Tsin, a été élevé
au rang de trésorier-général, et ses parents au premier grade. Il donna
ensuite 10,000,000 de cash (environ $14,500) et on proposa de lui faire
donner une tablette ou un parchemin impérial. C'est un honneur rare et
magnifique. Les Chinois, comme les Juifs dans le temps de Notre Seigneur,
regardent les maladies corporelles ou mentales, comme des châtiments
envoyées par les dieux en punition du péché, avec cette différence, qu'à
cause de la croyance dans la transmigration des âmes, les Chinois restrei-
gnent la conclusion à l'individualité souffrante.

Aucun asile pour Il n'y a pas d'asiles d'aliénés en Chine, non plus que d'asiles pour les
lunatiques.

biz. p.,55. pauvres, mais on trouve, parait-il, des institutions où, en hiver, les men-
diants peuvent obtenir des aliments et un abri. Pendant les hivers rigou-
reux, on distribue quelquefois parcimonieusement du riz bouilli au peuple
affamé. Dans toutes les villes entourées de murailles, et dans beaucoup de
bourgs il existe des greniers impériaux,- où, en temps de guerre ou de fa-
mine, on est censé vendre du riz à un prix réduit. Mais les voyageurs nous
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apprennent que ces greniers sont vides, qu'il est rare que l'on voie au delà
d'une mesure de riz dans aucun d'eux, et qu'un grand nombre de ces
greniers tombent en ruine. M. Gray assure que le motif qui a causé
l'établissement de ces institutions n'est pas la bienfaisanee mais l'instinct
naturel de la conservation. Lorsqu'il s'agit d'une nation, il est peut-être
aussi difficile de juger des motifs qui la guident que dans le cas des indi-
vidus.

Si l'on veut se former une opinion juste on doit se rappeler ce fait: Circonstances ex-
plicatives.

qu'aucune relation sociale ne peut être entretenue en Chine entre les Medhurst, p.29.
étrangers et les Chinois. L'étranger ne peut donc les voir sous leur meil-
leur jour, et le voyageur, venu de pays européens hautement civilisés,
n'a pas l'occasion de connaître intimement leur vie sociale, et il part de
la Chine en répandant des accusations exagérées de toutes espèces. M.
Medhurst, consul à Shanghaï, qui a remarqué aussi lui, beaucoup de plaies
sociales qu'avaient déjà observées d'autres voyageurs, dit, cependant, Les Chinois ne
" qu'il y a toute raison d'affirmer que les Chinois ne sont pas aussi enclins sont pas aussi
au mal, et morts à tous bons sentiments qu'on les a dépeints." dépeints.

L'accusation de cruauté, toutefois, est prouvée. Le Chinois contem- Medhur4t, p. 168.
plera froidement, et sans cesser de mâcher son riz, l'application de la Exemples de

cruauté.
torture ou de la peine de mort, dans les formes les plus révoltantes. Le
massacre, en 1828, de l'équipage français du Navire qui prit passage sur Boulger, Vol. I[,
une jonque chinoise pour Macao ; celui de deux équipages, dont les bati- pp. 74. 222.
ments avaient fait naufrage sur les côtes de l'île de Fôrmose, par les man-
darins de l'endroit ; la conduite de ces soldats qui, ayant sur eux des armes bia. p. 487.
cachées, s'embarquèrent à bord du Thistle, et tuèrent tous ceux qui le
montaient; la lâche perfidie qui caractérise l'abandon de la défense de b

Pehtang ; * le meurtre d'hommes qui, aux yeux de toute nation euro- Ibia., p.598.

péenne auraient été regardés comme des parlementaires, ou du moins
prisonniers de guerre ; la cruauté du général Ching qui faillit causer la id, p.61.
résignation de Gordon; le meurtre brutal des Wang par Li-Hung-Chang, Gray, Vol. II, pp.
futai de Kiang-si, après qu'il leur eût garanti la vie sauve; leur manque 47,55.

de pitié pour les malheureux; les châtiments barbares et cruels infligés
aux criminels et pardessus tout les massacres périodiques des mission-
naires et des chrétiens, tout cela prouve leur insensibilité au spectacle des
souffrances et une cruauté innée.

Quant à l'accusation d'infanticide, elle est établie par des témoignages Pratique de
l'infanticide.

universels, il ne reste de doute que quant au degré où il est pratiqué. i.

ce sujet, l'auteur que nous venons de citer dit

* Bien que la garnison eut résolu de ne pas soutenir une attaque, elle voulut
causer autant de pertes à l'ennemi que s'il eût été forcé de prendre la place d'as-
saut; dans ce but, elle disposa, dans le magasin, des bombes de telle manière
qu'elles devaient nécessairement faire explosion au moyen de batteries de fusils
placés dans up1 endr9it où on ne pouvait manquer de les fouler aux pieds, et d'en
presser les détentes. Le plan entièrement conforme aux idées que se font les
Chinois de la guerre, fut divulgué par l'un des leurs qui, heureusement, aima
mieux servir l'humanité qu. sa patrie. Boulger, Histoire de la Chine, vol. III,
page 187,
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"Il existe des villes et des districts où l'infanticide est pratiqué dans
une proportion infâme, dans d'autres cette pratique est moins commune;
ailleurs, elle n'est pas passée en coutume, et dans la plupart des cités, je
suis porté à croire que ce crime n'est pas plus fréquent que dans les villes
européennes, il n'est commis que dans le but de cacher une autre faute."

Nature de l'accu-
sation d'infanti-
cide.

Gray, Vol. 1, p.
232. Voir aussi
Vol. II, pp. 50, il.

Raisons données
pour le meurtre
des enfants du

.sexe féminin.

Le colonel Tong
nie l'accusation
d'infanticide
portée contre les
Chinois.

Il ajoute que s'il y a quelque distinction à faire à cet égard, cette
différence est en faveur des provinces du nord et du centre, contre celles
du sud et du littoral. Les essaims d'enfants que l'on voit partout n'indi-
quent pas que cette pratique soit universelle.

Oui, certainement, elle n'est pas universelle. Mais les Chinois ne sont
pas accusés de tuer tous les enfants, ni même toutes les petites filles.
Aucune de ces deux accusations n'aurait besoin d'être niée, elles seraient
trop absurdes. L'accusation portée contre eux est qu'en cas de grande
pauvreté ou lorsque le nombre des filles est déjà trop grand dans une
famille, le meurtre des enfants du sexe féminin est pratiqué par principe
et avec impunité. L'archidiacre Gray le constate:

Les enfants du sexe féminin. dans les familles chinoises, sont quelque-
fois mis à mort. On donne plusieurs raisons pour expliquer une pratique
aussi méchante et aussi peu naturelle. Les pauvres donnent pour excuse
leur indigence. Ils disent qu'il vaut mieux mettre à mort leurs petites
filles que d'être obligés, comme c'est malheureusement trop souvent le cas,
de les vendre comme esclaves, ou dans le but de les livrer à la prostitu-
tion. L'infanticide, cependant, ne se rencontre pas seulement dans la
classe pauvre. * * Mais que cette coutume soit plus ou moins fré-
quente dans la nation, quelques Chinois la regardent comme un crime
d'une nature diabolique." T-

Le colonel Tong nie de toutes ses forces que l'infanticide soit fréquent.
Il repousse cette accusation avec indignation, et dit que l'amour d'un
père et d'une mère pour leurs enfants est le même dans tout l'univers; il
fait remarquer que les lois de l'Empire punissent l'infanticide, et qu'il
existe en Chine des hospices pour les enfants trouvés, ensuite, qu'une sage-

* Prenons une exemple afin de montrer quel est le sentiment national à ce
sujet. Au printemps de l'année 1872, un voisin vit une femme résidant dans le
faubourg occidental de Canton noyer une petite fille adoptive dans le ruisseau
Wongsha. Les voisins informèrent aussitôt les anciens du district de ce meur-

Exemple mon- tre, et l'accusée' fut immédiatement saisie et renfermée dans une chambre de
trant comment derrière d'un temple voisin. Le lendemain elle comparut devant les anciens, et
infarnticide est sexcusa sur ce que l'enfant était malade. Aux prières de son mari, qui demanda

son pardon de la manière la plus pressante, ils mirent en liberté cette meurtrière,
car on ne peut la désigner par aucun autre nom. Les anciens se montrèrent aussi
peu sévères, malgré qu'un gouverneur général, qui avait dirigé les affaires des
deux provinces de Kwang-Tung et de Kwang-si, environ vingt ans.auparavant,
eût publié un édit déclarant que toutes les mères trouvées coupables d'un crime
aussi contre-nature et aussi diabolique que l'infanticide seraient sévèrement
punies. En 1848, le juge-en-chef, ou le juge criminel de Kwang-Tung publia un
édit condamnant l'infanticide dans les termes les plus forts. Cet édit attirait
l'attention du peuple sur les leçons que donne la nature entière, dans le but de
leur reprocher de tels actes de barbarie. " Vous devriez, disait l'édit, considérer
que les insectes, les poissons, les oiseaux et les bêtes aiment tous leur progéni-
ture. A leur naissance, les enfants sont aussi faibles qu'un cheveu, comment
pouvez-vous causer leur mort instantanée I "-Gray, vol I., p. 232.
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femme qui apporte à une de ces institutions un enfant qu'elle trouve
abandonné, ou qui informe les autorités d'un cas d'infanticide, reçoit une
somme convenue. Lorsqu'un tel crime est commis, non-seulement
son auteur immédiat, mais le chef de la famille et même les voisins sont
punis.

Il est rare qu'on entende parler d'infanticide dans les villes, où les Coutumes qui,
ressources de l'existence sont plus abondantes que dans les campagnes. dans les cam-ressurcs del'eistece luspagnes contre-
Mais dans celles-ci, certaines coutumes existent qui favorisent l'éduca- balancent la

.tendance à l'infan-
tion des enfants, surtout des filles. Dans toutes les familles, dès qu'il ticide.
naît un enfant viable, la coutume est de lui choisir celle qui sera un jour
sa femme. On prend alors, dans une famille voisine, une petite fille qui
est élevée en même temps que son futur mari et dans la même maison.
Elle est élevée comme si elle appartenait à la famille.

" Il existe encore, pour les parents pauvres, un autre moyen d'échapper L'enfant est
à la misère et de protéger l'existence de leurs enfants du sexe féminin ; quelquefoisvendue à une
c'est la vente de l'enfant à une famille riche dans laquelle elle servira famille riche.
comme domestique."

Il nous assure que nous ne devons pas être choqués du terme "vente," Les maîtres don-
nent une légère

parce que ces filles devenues grandes, reçoivent une dot convenable, sont dot aux esclaves
mariées et deviennent libres. Elles peuvent recevoir tous les droits que ausexe féminin..
confère la maternité, et leur origine n'est pas une tache humiliante. Ce
sont des usages qu'il faut accepter et ne pas blâmer. Ils viennent en aide
à la famille trop nombreuse. Il existe des familles pauvres en grand nom-
bre qui conservent tous leurs enfants, et leur prodiguent les plus tendres
soins. La mère qui travaille aux champs en porte deux sur elle pendant
qu'elle se penche péniblement vers la terre. Ils sont attachés, l'un sur
ses épaules, l'autre dans les plis de sa robe, et ils sourient aux oiseaux
qui voltigent autour d'eux pendant que la pauvre mère poursuit son dur
labeur!

Tout ceci, comme on le voit, n'est pas une réponse. C'est ce que les
plaideurs appelleraient plutôt une confession ou une échappatoire. On
pourrait avec autant d'apropos citer le cas de Virginius tuant sa fille pour
la sauver de la couche de Claudius.

Dans les districts où l'infanticide est plus ou moins dans les mours, Williamson, Vol.I, p. 7.
il n'est pas besoin de beaucoup de preuves pour se convaincre que la vente
des enfants pour une bagatelle doit se produire fréquemment. Le colonel Gray, Vol.L1. p.
Tong admet que les enfants sont vendus. Il ne paraît exister de loi qui
restreigne les parents dans l'exercice de leur autorité sur leurs -enfants. Pouvoir illimitén des parents sur
Ils sont vendus. Des fils sont pris en cautionnement des dettes de leur leurs enfants.
père. Quelquefois ils se vendent volontairement pour tirer leurs parents
de leurs difficultés.

Un témoin, chinois distingué, qui nous a dit que l'esclavage n'existait Gray, Vol. . p.
pas en Chine a dû vouloir parler d'un esclavage tel qu'il existait dans les 242.
Etats du Sud. Des marchands d'esclaves se rencontrent chaque jour à Marchands d'es-
Canton. Les esclaves sont recrutés parmi les joueurs ruinés*; par des en- claves.

lèvements ; et ce qui est plus triste par la vente des enfants de parents
débauchés. M. Gray, décrivant une vente à Canton, dit: "Je me rap-
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pelle deux jeunes gens d'apparence très intelligente, vendus par un père
débauché qui avait tout perdu au jeu. Le plus vieux fut vendu $50 et le
plus jeune $45. Le vieux marchand d'esclaves m'offrit un de ces jeunes gar-

çons au prix de $350. "

Gray, Vol. Lppc. "Le prix ordinaire d'un esclave mâle, bien conformé, est d'environ $100.
212,243i. Les personnes vendues comme esclaves tombent généralement d'abord

entre les mains de courtiers ou intermédiaires. Ce sont ou des hommes
Trafic des ou des femmes âgés. Avant d'acheter ces esclaves, le marchand les gar-

de un mois à l'essai. S'il trouve qu'ils parlent pendant leur sommeil, ou
qu'ils ont quelque faiblesse du système organique, il n'en offre qu'une
faible somme, ou refuse entièrement de les acheter. Il fait mettre, par
le courtier, l'esclave dans une chambre noire où on l'expose à une
lumière bleue. Si, sous cette lumière la figure de l'esclave prend
une teinte verte, la chose est considérée comme favorable. Si elle prend
une teinte rouge, on en conclut que le sang est vicié par cette maladie
dégoûtante (la lèpre).

"L'esclavage auquel sont assujettis ces infortunés, est perpétuel et héré-
ditaire, ils n'ont aucune autorité sur leurs enfants. Leurs arrières petit-fils
peuvent cependant, s'ils en ont les moyens, racheter leur liberté. Les
esclaves, quoique regardés comme membres de la famille, ne sont pas
regardés comme membres de la société générale. Ils ne peuvent pas,
par exemple, poursuivre en cour de justice. Ils sont, de fait, exclus de
tous les droits decitoyens, et en butte à l'avarice, à la haine ou à la luxure
de leurs maîtres."

Le Chinois tempé. Chez lui, comme à l'étranger, le Chinois est remarquablement frugal.
rant en fait de
boissons eni- Depuis une époque reculée le thé semble avoir été le stimulant national.
vrantes. Mais leurs romans prouvent qu'on a fait usage de spiritueux. Des alambics

Williamson, vol. pour la fabrication de l'alcool se rencontrent partout. Williamson dans
. 200. son voyage de Pékin à Tche-Fou, trouve en divers lieux de grandes fabriques

de spiritueux, et à moins que la nation chinoise ne soit coustituée autre-
ment que les autres, partout où l'on boit ces liqueurs il doit y avoir plus
ou moins d'ivrognerie. Ils en boivent habituellement au moins à deux repas
à San-Francisco. Des voyageurs ont rencontré des Chinois enivrés. Un
souverain récent a passé toute sa vie dans une ivresse prolongée. Ce n'est
pas de cette manière, cependant que les Chinois se montrent intempé-
rants. Les voyageurs ont rencontré dans toutes les classes des victimes de

Nombreuses vic. l'opium. Le P. Huc a tracé une peinture graphique d'un mandarin, irreimé-
times de l'opium diablement perdu par ce vice, avec qui il avait voyagé. M. Williamson

nous parle d'une ville entière livréeà cette passion dégradante. Dans un autre
endroit de son livre il regrette que l'opium ronge les entrailles de l'empire
et détruise des milliers de ses enfants qui donnent les plus grandes espé-
rances. M. Medhurst remarque avec peine que ce vice est général,
qu'il gagne du terrain et qu'il est impossible de considérer les Chinois comme
une nation tempérante.

Les Chinois ne Les écrits du Colonel Tong montrent que les Chinois ne sont pas une
sont pas une race race belliqueuse. Il dit avec moquerie, et non sans raison, que le premier
guerrière,

don du monde occidental à la Chine, après l'ouverture de ses ports,a été celui
des armes à feu. En beaucoup de circonstances il nous dit que l'idéal de
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l'Empire est-de conserver la paix et de tenir le paupérisme à distance.
A l'époque où commence l'histoire de l'Europe, il était déjà d'usage en
Chine, de se racheter des envahisseurs. Mais les Chinois ne sont pas Mais ils ne sont

lâches ; ils peuvent se battre ; et c'est peut-être un bienfait qu'ils ne soient pas ladies.
pas d'un tempérament guerrier. Les Mongols, qui ont suivi le grand
Genghis, ont fait la conquête de la Chine, et couronné Kublaï, empereur de
l'empire du Milieu, ont dû leur suprématie à leur discipline et à une
étude sérieuse de l'art de la guerre. Mais ils ont été, pour beaucoup,
redevables à la Chine "où l'art de discipliner les grandes armées et
de les conduire en campagne, avait atteint une haute perfection bien
des siècles avant Genghis. Les Mongols ont porté l'art de la guerre bien
plus loin qu'aucun commandant chinois, et plus, peut-être, que qui que ce
soit au monde jusqu'à cette époque. Cependant, les Chinois les ont arrê- Bouîger.vol. I, p.
tés près des montagnes de You. Si l'on en vient aux temps modernes, les 162.

Exemples de la
forces qu'ils vainquirent à Yangabad n'étaient pas sans qualités héroï- valeur chinoise
ques ; ils abattirent l'audace des montagnards Miaotze ; et dans la pre-
mière et la seconde guerre étrangère ils ont montré parfois qu'ils étaient
bons soldats ; comme à Tinghai, par exemple, où les chefs, quoique con-
vaincus que leur résistance était inutile, répondirent à une sommation B. III, 86.
de se rendre: "Nous ne nous rendons pas"; ou encore, lorsque leur noble B. III. 97.
conduite leur conquit l'admiration des officiers anglais, et que, pour nous
servir des expressions d'un marin anglais, ils restèrent à leurs pièces
" comme des hommes ". A Canton, leur conduite sous le feu fut excel- B. I, 146 et 183.

lente; et Boulger, repassant les événements de la guerre de 1842, et B. III. 181.

remarquant que bien souvent les Chinois n'étaient rien autre chose qu'une B. 111,179.

masse d'hommes mal armés, dit qu'ils ne se sont pas montrés lâches•
B. III, 205.

dans une seule occasion. Leur défaite était inévitable. Mais ils prou-
vèrent qu'ils pouvaient se battre même quand la victoire était pratiquement
impossible. Dans l'hiver de 1856, ils déployèrent beaucoup de tenacité Les Chinois
et de bravoure devant un ennemi qu'ils ne pouvaient vaincre. L'archi- braves sous le feu.

diacre Gray nous dit comment, lors du bombardement des forts de Bogue,
par Sir Michael Seymour, la brigade de pompiers chinois travailla éner- Bravoure chi-
giquement, sous le feu des navires, à éteindre l'incendie qui les gagnait. "°ise.
A la bataille de Tchan-tchia-wan, la cavalerie tartare chargea les batte-
ries françaises avec beaucoup de bravoure ; et Sir Hope Grant fut telle-
ment impressionné par l'opiniâtreté de l'ennemi qu'il donna l'ordre à Sir Boulger vol. III,
Robert Napier de le joindre avec toutes les troupes qu'il pourrait retirer P. 512.
de la garnison de Tien-Tsin. Sous "Gordon le Chinois ", ils ont montré willianson, Vol.
ce qu'ils pouvaient faire quand ils sont bien commandés. IL P. 299.

D'un autre côté, ils ne peuvent tenir contre l'arme blanche,et ils paraissent
craindre. tout combat corps-à-corps avec les soldats européens ; à Tchinhai,
ils se sont enfuis, frappés de panique, quoique en cette occasion même Timidité chinoise.
beaucoup aient préféré la mort au salut par la fuite.

Williamson dit de quelque troupes chinoises, qu'il vit dans une vallée, Winîiamson.11.
près de Ping-ding-tchow, qu'elles étaient composées d'hommes de bonne P. 360.

mine, " du bois à faire des soldats, si leurs officiers valaient seulement
LXVII

A. 1886.48 -Vidtoria.



48 Victoria. Documents de la Session (No. 54a.) A. 1885.

un fétu; c'est la classe gouvernante en Chine qui est complètement cor-
rompue." Le même écrivain nous raconte, cependant, comme en com-
pagnie d'un ami, l'un armé d'une canne, et l'autre brandissant le manche
d'un parapluie, il mit en fuite tout "un rassemblement de Célestes. "
Il affirme que, dans le danger, les Chinois sont sujets à perdre complète-
ment la tête, et cette assertion est corroborée par d'autres voyageurs. Le P.

Ruc, Vol. I, P lluo décrit un incident exactement semblable à celui qui est rapporté
par Williamson. Lui-même et ses compagnons étaient ennuyés par une
foule curieuse qui se pressait à la porte de la chambre de l'hôtel. L'un
d'eux parut sur le seuil et adressa quelques mots à la multitude les accom-
pagnant d'un geste si énergique et hautain, que la foule fut saisie d'une
panique et prit la fuite immédiatement.

Une telle timidité peut être le résultat de longs siècles d'oppression.
Mais on peut l'attribuer à certaines particularités de race. De plus, de longs
siècles de despotisme sont eux-mêmes dûs au caractère particulier d'un
peuple.

Les articles du cololonel Tong ont une valeur toute particulière. Ils
Un apologiste font connaître tout ce qui peut être dit en faveur de la Chine, par un
chinoises.t homme poussé par ses instincts et ses intérêts à défendre son pays et ses

compatriotes. Leur style même aide à l'appréciation du caractère chinois.
M. Medhurst dit qu'un chinois anglicisé est détestable ; mais quand il
écrit comme sait le faire le colonel Tong on peut dire certainement qu'un
chinois francisé est à coup sûr charmant. Nous allons maintenant lais-

Revue, 15juin ser le colonel parler d'un ou deux sujets sur lesquels nous ne l'avions pas
1884. page 829...

encore entendu. Afin de nous faire voir de quel bonheur jouit le tra-
L'ouvrier chinois. vailleur chinois, il extrait d'un ouvrage publié à Paris en 1877, par M.

J. Thompson, le passage suivant, concernant les ouvriers de Canton:

"lEn dépit de ses terribles exigences, le travail, même pour le plus
pauvre ouvrier, à des moments d'interruption. Alors, assis sur un banc
ou tout simplement par terre, il fume et cause tranquillement avec son
voisin sans être le moins du monde dérangé par la présence de son excel-
lent patron, qui semble trouver dans les services et l'heureux caractère de
ses ouvriers des éléments de richesse et de prospérité."

Habitation des M. Thompson décrit les quartiers des ouvriers, et on verra (appendice p.)
ouvriers acanton, qu'ils correspondent à ce qu'a vu la Commission à San-Francisco.

"IEn parcourant ces quartiers du travail, on peut s'expliquer comment,
en réalité, cette grande ville est bien plus peuplé qu'on ne le croirait
d'abord. La plupart des ateliers sont aussi, pour les ouvriers qui les occu-
pent, une cuisine, une salle à manger et une chambre à coucher. C'est
1h que, sur leurs bancs, les ouvriers déjeunent, c'est là, et sur les mêmes
bancs que, la nuit venue, ils s'étendent pour dormir, c'est là aussi que se
trouve tout ce qu'ils possèdent * * * Mais de tous les trésors, le
plus précieux, qu'ils portent avec eux, consiste en une bonne provision de
santé, et un oeur satisfait."

Idée peu élevée
de ce qui cons- Cette description de l'ouvrier chinois est éxactement la même qu'en fait.
titue le confort. l'homme blanc qui lui est hostile.
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Le travailleur chinois est heureux s'il est à l'abri des angoisses de la
faim, et s'il possède assez de santé pour lui permettre tout simplement de
vivre et de jouir, dans un pays si parfait sous tous les rapports, que le fait Sentiments qui

conviennent a un
seul d'y vivre constitue en soi-même un bonheur réel. La Chine est, pays despotique.
suivant lui, un pays où tout est établi et réglé par des hommes qui con-
naissent exactement ce qlu'ils doivent connaitre, et qui sont payés pour
empêcher le peuple de chercher, par ambition, à abandonner la condition
dans laquelle la Providence l'a placé.

Le colonel Tong cite ensuite ce qui suit des " croquis Chinois " par
M. Herbert A. Giles, attaché au corps consulaire de la Grande Bretagne:

"On croit généralement que la nation chinoise forme une race dégradée Chinois infati
et immorale ; que ses habitants sont absolument déshonnêtes, cruels, gaobeseau traarei
et en tous points dépravés; que l'opium, un fléau plus terrible que le
genièvre exerce parmi eux d'effroyables ravages, dont les excès ne pour-
rait être arrêtés que par le christianisme. UJn séjour de huit années en
Chine m'a appris que les Chinois sont un peuple infatigable au travail,
sobre et heureux."

Le même auteur dit encore

Le nombre des êtres humains qui souffrent de la faim est relativement La vie des basses'
bien moindre qu'en Angleterre, et, à ce point de vue, qui est d'une très coassre encele
grande importance, il faut reconnaître que la condition des fennes des des mêmes classes
basses classes est bien meilleure que celles de leurs sœurs européennes. La enAngleterre.
femme n'est jamais battue par son mari; elle n'est sujette à aucun mauvais
traitement; et même ils est hors d'usage de lui parler ce language gros-
sier qu'il n'est pas rare d'entendre dans les contrées occidentales."

Le colonel Tong dit qu'un ouvrier chinois peut vivre avec quatre sous L'ouvrier peut
vivre en Chine

par jour. Généralement sa femme fait quelque chose, elle vend quelques avec quatre
petits articles ou travaille pendant le jour dans les familles voisines. souspar jour.

" Dans les provinces les terres sont cultivées dans toute l'étendue de Les cultivateurs
notre vaste empire, et les travaux des champs occupent une grande partie sont a l'aise.

de la population. Tous les cultivateurs sont généralement aisés, soit qu'ils

possèdent la terre ou qu'ils en soient seulement les fermiers. L'impôt fon-
cier est excessivement minime, puisqu'il ne représente pas, en moyenne, un
franc par habitant et il est de règle que le fermier ne doit pas le fermage
dans les mauvaises années."

Il cite aussi M. de La Vernède

"Nous avons parcouru les provinces; nous avons vu une immense agglo-
mération de population arrivée à une telle densité que, la terre ne suffisant
pas dans certains endroits, elle construit des habitations et cultive des
jardins jusque sur des radeaux, nous avons vu des provinces ayant
cinquante mille kilomètres carrés, renfermant cinquante millions d'habi-
tants, et admirablement cultivées sur toute leur étendue."

Dans le Petchili, nous dit-il, la propriété territoriale est excessive- Petites fermes en
ment divisée : les exploitations agricoles se font sur une petite échelle, Chine.

mais l'intelligence avec laquelle elles sont dirigées empêche les graves
inconvénients du morcellement."
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"Les fermes, petites et grandes, ombragées de grands arbres, s'épanouis-
sent comme des bouquets de fleur, au milieu de vastes plaines portant de
riches moissons. L'abondance des bras, le bon marché de la main-d'ouvre,
permettent un mode de culture par rangée alternative. La terre est admi-
rablement cultivée et l'agriculture donne de magnifiques résultats."

"En parcourant les bords du Yang-Tse-Kiang, nous avons vu des villa-
Riches et jolis ges riches et propres se succéder sans interruption, une population active etvillages chmnois.laborieuse montrant sur son visage, comme dans sa manière d'agir, qu'elle

était contente de son sort."

Il compare les misérables villages du Nil avec les jolis villages qu'il a
observés dans le Hu Pé ou sur les bords du lac de Poyang. Econome et
sobre, patient et actif, honnête et laborieux, le peuple chinois a une puis-
sance de travail qui surpasse celle de bien des nations de l'Occident. C'est
là un facteur important qu'il ne faut pas négliger dans les questions de
haute politique.

Amusements A propos des amusements de ses compatriotes, le colonel Tong dit qu'une
chinois des nombreuses questions qui lui ont été adressées le plus souvent, a été de

savoir si l'on s'amusait en Chine.

Y a-t-il des " S'amuse-t-on ? Alors c'est un pays charmant. Ah ! s'amuser ! quel
amusements? mot civilisé, et qu'il est difficile de le traduire ! Je répondis un jour à une

femme d'esprit qui me posait cette éternelle même question :" Mais,
qu'est-ce donc que s'amuser ?" Elle pensa que je cherchais à l'embarrasser;
mais elle reprit :" Ce que vous faites en ce moment, par exemple, vous
amusez-vous ?" J'étais embarrassé moi-même, à mon tour, ou du moins je
crus l'être : Certes, oui !irépondis-je ; c'est donc là s'amuser l-Sans
doute 1-Eh bien ! ajouta-t-elle avec un sourire charmant, s'amuse-t-on ?
Et je dus avouer qu'on ne s'amusait pas de la même manière.

"ICar enfin on s'amuse, et beaucoup, quand on n'est pas dépourvu
ILinteuigence d'esprit, ou tout au moins de bonne humeur. L'esprit joue dans nos plaisirs
joue un grand le plus grand rôle. * * * La vie au dehors n'est pas organisée commerôle dans les plai-n
sirs chinois. la vie à l'européenne. On ne cherche pas les distractions et les amusements

hors de chez soi. Les Chinois qui ont quelque fortune sont installés de
manière à n'avoir pas à désirer les plaisirs factices qui sont, en somme, la
preuve qu'on se plait peu chez soi. * * * Ils n'ont pas cru que les cafés,
et autres lieux publics, fussent absolument nécessaires pour perdre agréable-
ment son temps. Ils ont donné à leurs habitations tout le confortable que
des hommes de goût peuvent y désirer ; des jardins pour se promener, des
kiosques pour y trouver de l'ombre pendant l'été, des fleurs pour charmer
les sens. A l'intérieur, tout est disposé pour la vie de famille ; le plus

Se marier jeune souvent le même toit abrite plusieurs générations. Les enfants grandissent,
donne aux Chi. et, comme on se marie très jeune, on est vite sérieux. On pense aux amu-
nois une gravité sements utiles, à l'étude, à la conversation, et les occasions de se réunirpr~coce sont si nombreuses. "

"ILes fêtes, dit aussi le colonel, sont très en honneur en Chine, et on les
célèbre avec un grand entrain. Ce sont d'abord les anniversaires de nais-
sance, et ils reviennent fréquemment dans les familles. Ces fêtes consistent
surtout en festins ; on offre des cadeaux à la personne fêtée ; c'est une
suite de réunions qui ne manquent pas de charmne."
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Nous avons aussi les grandes fêtes populaires ; celle du nouvel an, qui Fêtes populaires.
met tout le monde en mouvement." Il décrit ensuite plusieurs fêtes, dont
la plus importante est la fête des Lanternes. " On fête également les fleurs,
auxquelles on prête certains pouvoirs allégoriques, et chaque fleur possède
son anniversaire. On s'adresse, de famille à famille, des-invitations à venir Plaisirs raffinés.

contempler un beau clair de lune, un ravissant point de vue, une fleur
rare. La nature fait toujours partie de la fête, qui s'achève par un festin.
Les convives sont aussi invités à composer des vers qui sont les chrono-
grammes de la soirée. Pendant la belle saison, on fait beaucoup d'excur-
sions. On va surtout dans les monastères bouddhistes, où l'on trouve tout
à souhait : merveilleuse vue sur les montagnes, fruits exquis, et le meil-
leur thé. Les moines bouddhistes s'entendent à merveille à recevoir les
partis et à faire les honneurs de leurs domaines."

Faisons ici une pause pour remarquer les gouts simples de ces grossiers
barbares; des personnes d'un âge mûr invitant des gens du même âge à
venir contempler la pleine lune, une vue charmante ou une fleur rare !

" Ces promenades, quand on peut les faire aux environs de la ville, sont Promenade aux
très fréquentes. On en rapporte toujours quelques poésies inspirées par ®vironsdes

les circonstances. C'est notre manière de prendre des croquis."

Ayant ainsi décrit les visites aux points de vue que leur offrent les mon-
tagnes, les promenades sur l'eau, et parlé de la position des femmes, il se
retourne contre ses amis de l'Occident.

La description de la charge sur le buffet dans un grand bal officiel peut Manières
certainemeit répondre à la qualification de "barbare " appliquée aux tiuéep r
Chinois. Il montre, non sans raison, que s'il disait qu'en Europe "les per- un oriental

sonnes qui composent la classe la plus distinguée, lorsqu'elles sont admises
en présence du chef de l'Etat, ne se mettent pas à table, mais s'y préci-
pitent avec une fureur guerrière," il ne donnerait pas une idée exacte des
manières européennes. Cependant, dit-il, voilà comment les voyageurs
ont dépeint la Chine.

"IMais je reviens aux affamés qui attendent l'ouverture des portes, c'est Le Souper.
tout aussi grotesque, et j'invite les partisans de l'école réaliste à contem-
pler cette scène qu'on pourrait appeler la mêlée des habits noirs."

Ensuite il décrit comment on lutte et on se presse; la rangée d'habits Comment sortir.
noirs qui ne peuvent parvenir à la table ; les flots serrés de ceux qui,
satisfaits, cherchent à sortir. Pressés, écrasés, ils s'échappent enfin de la
mêlée, bosselés, les côtes enfoncées par le jeu des coudes. . . . mais repus.
Ils ne parle pas de ceux qui restent jusqu'à ce que les domestiques les
prient poliment de céder la place aux autres "Je n'ai jamais été au bal
sans assister à cette bataille."

Notre critique chinois ne pense pas qu'on puisse s'amuser autant aux bals Ennui aux bals
du monde qu'aux bals officiels. " Ils sont froids, guindés, gênants. Il est faishsonables.

difficile de trouver unies dans le monde la simplicité et la distinction. Si
vous n'êtes pas un danseur . . . intéressé, il y a de nombreuses chances
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de s'ennuyer., Avez-vous remarqué l'air d'indifférence de tout ce grand
monde? C'est quelquefois glacial. Les danses sont silencieuses ; quel-
ques groupes causent à voix -basse ; on va, on vient, on entre, on sort, on
disparait. On se rencontre sans avoir l'air de se reconnaître, à peine se
touche-t-on la main. Tout ce monde semble préoccupé. Généralement on
cherche une personne qui n'est pas au bal. Cela est constant. Chacun a
une personne qui n'est pas venue, et on reste pour se donner une excuse.
Quelle comédie que le monde des salons !"

Ce "barbare " qui voit si clairement les fautes de l'organisation sociale
européenne qui ont frappé des centaines de fois les esprits pensants de

Le monde artis- l'Europe, parait se rejeter avec soulagement sur le monde artistique:
tique. "Cette société privilégiée ou chacun n'est ni noble, ni bourgeois, ni magis-

trat, ni avocat, ni notaire, ni avoué, ni foncti'onnaire, ni négociant, ni
bureaucrate, ni rentier, mais n'est rien qu'artiste et s'en contente. Etre
artiste !" s'écrie-t-il, et comme il doit paraître ridicule à quelques-uns.
"ec'est la seule ambition qui ferait désirer d'appartenir à la société europé-
enne." Il n'admire pas les avocats ou les avoués. 400,000,000 deChinois s'en
passent, et les titres de propriété, les actes et les contrats n'en sont pas

But élevé des moins réguliers. "Mon admiration pour la classe des artistes est sansartistes.
réserve, car ce sont les seuls hommes qui se soient proposé un but élevé;
ils vivent pour penser, pour montrer à l'homme sa grandeur et son imiia-
térialité. Tour à tour ils l'émeuvent et l'enthousiasment, et réveillent
ses facultés endormies -en créant pour lui des œuvres où resplendira une
idée. L'art ennoblit tout, élève tout. Qu'importe le prix dont on paiera
l'œuvre ? Est-ce le nombre des billets de banque qui excitera la passion

L'art seul échappe de l'artiste, comme il enflamme le zéle d'un avocat ? Non, la seule chose
à la fascination de
1or. qui échappe à la facination de l'or, c'est l'art, quelque puisse être l'artiste.

Il est essentiellement libre, et c'est pourquoi il est seul digne d'être estimé
et honoré."

Après avoir fait l'éloge de ces esprits d'élite qui vivent pour l'art, il dit
que "tous les artistes de tous les pays se tendent la main par-dessus les
frontières et font fi des politiques qui prétendent les séparer. L'esprit
humain, qui s'est exercé aux audaces de l'inspiration, ne connait plus ni
distance ni passeports : plus l'âme s'élève, plus l'humanité grandit pour
achever de se transfigurer dans la fraternité."

Quel peuple a Le sénateur Jones, dans son zèle contre les Chinois, nie qu'ils aient rien
inventé l'impri-
merie et la inventé et cherche à leur enlever le douteux honneur d'avoir trouvé le
poudre, secret du "vilain salpêtre." Il cite le professeur Draper, qui en donne

crédit aux Arabes, et il appuie l'assertion de Draper de la haute autorité
de M. Meyers.

"Je conclus donc que les Chinois ne nous ont jamais doté de ces décou-
vertes, malgré les moqueries que j'ai vues depuis dans quelques journaux,
et le ton vainqueur que prit le Sénateur en me demandant quel autre
peuple pouvait les avoir faites. Et je dirai de plus qu'il y a une seule
machine utile ou indiquant un certain génie d'invention en usage aujour-
d'hui dans toute la Chine. Le seul esprit d'entreprise qu'aient montré les
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Chinois relativement aux chemins de fer, a été la destruction de l'unique ·
chemin construit dans ce pays par des étrangers, et que les autorités chi-
noises n'ont acheté que dans le simple but de le détruire."

Mais le colonel Tong pense autrement. Considérant le peu de rapports
qu'a ei la Chine avec les autres peuples il dit qu'il est surprenant que les
Chinois aient connu ce qu'ils connaissent. A l'exception de la géographie
et de l'astronomie, il prétend que toutes les autres sciences qu'ils possèdent
sont le résultat de leurs propres recherches. Il soutient que les Chinois
n'ont imité personne que la civilisation chinoise n'existe qu'en Chine. Le La Chine a pro-duit sa propre
théâtre chinois est aussi original que celui des Grecs. La Chine forme civilisation.
un monde à part. Et cependant, il paraît plutôt craindre qu'espérer
que la science puisse jamais jeter aux hommes cette grande parole de paix:
" Vous êtes frères." "La civilisation de l'Occident est une nouvelle
édition revue et corrigée de civilisations antérieures. La nôtre a subi sans
doute bien des éditions, mais nous la trouvons suffisamment corrigée, et
nous n'avons pas d'éditeur qui songe à en préparer une nouvelle."

" On nous fait volontiers ce reproche : Pourquoi restez-vous station-
naires ? Eh! quand on est bien ou aussi bien que possible, est-on sûr, Quand un peuple

est bien, n-t-ilen changeant le présent, d'obtenir un meilleur avenir'?" 11 prétend besoin de change-
ensuite que les Chinois ont inventé la poudre; et il attaque l'Occident 'à ments.

sa manière. " On nous fait l'honneur d'admettre que nous avons inventé
la poudre, mais c'est en ceci que nous différons d'opinion avec nos frères
d'Occident, nous ne l'avons employée que pour faire des feux d'artifice, et,
sans les circonstances qui nous ont fait faire la connaissance des Occiden- Un bon point
taux, nous ne l'aurions pas appliquée aux armes à feu. Ce sont les)jésuites pour lOrient.

qui nous ont appris l'art de fondre des canons. Ite, docete omnes gentes.
Il réclame aussi l'invention de l'imprimerie et de l'aiguille aimantée. L'imprimerie et

l'aiguille"Dès l'an 121 de l'ère chrétienne, les livres chinois donnent la définition aimantee.
de l'aimant, et un siècle plus tard ils expliquent l'usage du compas." La
poudre, l'imprimerie, la boussole, la soie et la porcelaine-ces inventions,
prétend-il, (et quelques-unes ne peuvent être niées,) donnent aux Chinois
un rang élevé parmi les nations civilisées. " Les monuments de la civili- Antiquité de la

c Chine.
sation remontent à une épol.ue où le inonde occidental n'existait pas; civi-
lisation contemporaine des dynasties célèbres de l'Egypte et des patriar-
ches de Chaldée, s'étant fondée elle-même clés les premiers âges de l'hu-
manité et n'ayant plus varié depuis plus de mille ans. Un historien grec
du second siècle parle, pour la première fois, des Chinois comme d'un
peuple " qui exportait des soies écrues et manufacturées." L'histoire de
la Chine mentionne "une ambassade chinoise qui fut envoyée en l'an 94
de l'ère chrétienne, afin de chercher à nouer quelques relations avec le
monde occidental,"

" C'est à dater du VIIIe siècle que le voile qui couvre le monde de la Le voile qui cou-
Chine est levé; c'est le siècle des relations de l'empire avec les Arabes et vrait l'Empire

Chinois levé auc'est de cette époque que date notre naissance historique dans le monde. Vii1e siècle.
Les relations écrites du séjour des Arabes dans nos contrées, relations
écrites par eux-mêmes et dont il existe des traductions, témoignent de la
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prospérité de notre empire et obligent à admettre qu'il y a juste mille ans
la Chine jouissait d'une brillante civilisation. Il est vraisemblable de sup-
poser que les Arabes apprirent nos arts et s'approprièrent nos découvertes,
qui parvinrent ensuite dans les contrées occidentales, où elles furent per-
fectionnées. C'est du moins une opinion que je crois avoir clairement
démontrée."

Quoique les Chinois n'aient entrepris aucun voyage dans les lointains
pays de l'Occident, il est incontestable que d'autres peuples étrangers sont
venus s'installer chez eux. Deux cents ans avant l'ère chrétienne, des
juifs ont immigré en Chine. Cela arriva sous la dynastie de Han, à
"une des époques florissantes de l'Empire." Williamson donne une relation
remarquable de ses visites aux synagogues juives. Le colonel Tong cite
la description faite par un jésuite d'une visite qu'il avait faite à la colonie-
juive au dix-huitième siècle, et qui est aussi très intéressante.

Les Chinois ne En prenant congé du colonel Tong, nous devons observer qu'il est de
sont pas une race
inférieure dans règle que l'on doive juger d'une race par ses membres les plus distingués
l'acception ordi-
naire du mot. et non pas par ceux qui sont au bas de l'échelle. Une race qui produit un

homme capable d'apprendre une langue comme la langue française-qui
n'a rien de commun avec la scienne propre-et qui l'écrit si bien que
Théophile Gautier lui-même ne rougirait pas si ses écrits lui étaient attri-
bués-une telle race ne peut pas être très inférieure, quoi qu'elle puisse être
d'ailleurs. Elle peut être en décadence ou en voie de tomber en décadence ;
elle peut avoir perdu les principes, qui dans d'autres temps, lui ont donné
une position brillante et une grande puissance, la corruption de son gouver-
nement, son organisation sociale et politique peut avoir engourdi sa vitalité
morale et intellectuelle ; mais elle ne peut pas être une race inférieure,
dans l'acception propre du mot.

Avant le progrès Rappelons-nous les points noirs qu'un oeil observateur peut observer à
ropeétait l'horison de la civilisation européenne, ses défauts.politiques, ses ulcères

ssiar rine qu" sociaux la misère et les crimes qui l'accompagnent. N'oublions pas non
aujourd'hui. plus que les sciences physiques qui sépare d'une manière si tranchée l'Europe

de la Chine, sont de création moderne. Avant l'introduction d'une nouvelle
ère inaugurée par la méthode si pleine de résultats de la philosophie de
Bacon, avant que le télescope de Galilée eut guidé l'esprit dans les mystères
du systême solaire, l'Europe était aussi arriérée sous le rapport de la
science que la Chine l'est aujourd'hui et tout aussi portée à la superstition
et à la cruauté. Il semble qu'hier encore la torture était pratiquée en
Angleterre, et nous savons ce qu'étaient les prisons anglaises avant
qu'Howard eut introduit la réforme dans ces abîmes de cruauté. M.
Gladstone a conquis ses plus beaux lauriers en étudiant les prisons napoli-
taines, en dénonçant leurs horreurs et en les faisant cesser. Les Grecs ne
connaissaient pas les sciences physiques comme nous les possédons. Ils;
avaient le drame, la littérature, la philosophie, la sculpture, la peinture et
l'éloquence. Les Chinois ont le drame, et s'ils n'ont pas la sculpture et l'élo-
quence, ils possèdent au moins une peinture sans ombre, excellente en son
genre. Leurs soies et leurs porcelaines n'ont jamiais été surpassées. Is.ont

LXXIV



Documents de la Session (No. 54a.)

eu leurs philosophes. Ils ont une poésie et une vie sociale très bien orga- L'art chinois.

nisée. Si les Chinois sont exclus cie ce continent, ou traités autrement
que les autres immigrants, on devra baser cette mesure sur quelque
chose de plus rationnel que l'accusation qu'ils viennent d'un pays barbare,
ou que le peuple tout entier est plongé dans le vice etle crime.

Et ici, peut-être, nous nous trouvons au cœur même de la question.
Comment se fait-il que ce peuple, l'un des premiers à devenir civilisé, n'ait
pas changé, comme le dit le colonel Tong, depuis mille ans. Il existe
certainement des limites au développement de l'individu. Chez les ani-
maux nons remarquons que chaque espèce est arrêtée par des bornes
clairement délimitées, Pourquoi n'existerait-il pas de même certaines
limites que certaines races ne pourrait dépasser ?

M. Brooks nous stupéfie quand il avance que la Chine peut avoir été Adulation de la
peuplée depuis 1,000,000 d'années, et que les Chinois n'ont été soumis à Chine.

aucune influence étrangère pendant 360,000 ans. La première mention
faite de la Chine, à moins qu'on n'admette qu'il y soit fait allusion dans les
premiers prophètes, se trouve dans un ouvrage persan intitulé Zeenut-ul-
Tuarikh. Quelqu'un a dit que si Alexandre-le-Grand eût connu l'exis- La Ch 'ne, Mar-

tin, Vol. I, pp.
tence de la Chine, il n'aurait pas pleuré parce que sa carrière de conquêtes 259-7.
était terminée. Si on peut en croire l'auteur persan, Alexandre était en
marche contre l'empereur de la Chine, lorsque celui-ci entra déguisé dans
le camp grec. Il fut découvert ; conduit devant Alexandre, il expliqua sa
conduite en disant qu'il désirait voir le plus grand des guerriers qu'il
savait qu'il ne pouvait être un objet de crainte pour un tel homme, et que
s'il était tué les Chinois mettrait un autre souverain sur le trône. "Mais
je n'ai aucune crainte à cet égard, ajouta-t-il, avec la flatterie propre
"aux Chinois, parceque je suis certain qu'Alexandre ne peut être blessé
"d'une action qui prouve mon desir d'obtenir son amitié." La Chine fut
épargnée, un traité fut conclu et un tribut imposé. L'empereur retourna
en Chine, mais revint le troisième jour avec une immense armée. Alex-
andre disposa ses troupes pour la bataille. L'empereur de la Chine, avec
sa suite, s'avança vers le prince grec, qui lui demanda pourquoi il avait
rompu sa parole. "J'ai voulu, lui dit l'Empereur, vous montrer la force
de mon armée, afin de vous prouver que j'ai fait la paix pour une autre
raison que le manque de moyens de faire la guerre. J'avais consulté le%
étoiles. Le ciel est pour vous. Je ne fais pas la guerre à Dieu."

Cette flatterie chinoise eut un plein succès. Alexandre F
reur de l'obligation de payer tribut. L'empereur prit ce ' * oera 'èmlpe-

maître du monde en présent des pierres précieuse ')gé et envoya au
femmes. ss, de l'or et des bellesfemmes.

Cette histoire ne manque pas de vrP'
comme un fait historique par un au' La Chine Martin

Si.ousreclon jus.4eur aussi grave que Sir John Malcolm. Vo. j, p- m94.
Si nous reculons jusqu'à 2'

période mythologiquede _ to..,000 ans avant J. C. nous entrons dans 1
.l.e £istoire de la Chine. Men-tse, l'historien chinois,

parlant de la concé
. t adion de la Chine sous l'empereur Yee, (2,228 ans avant

h dit que le pays était désert et les habitants sauvages. Les
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terres basses étaient couvertes d'eau. Les terrains élevés étaient boisés;
les bêtes sauvages remplissaient les bois. Yee consacra sa vie au drainage
des terres; et mit le feu aux forêts afin de chasser les bêtes féroces et de
défricher la terre.

La fabrication du coton n'a été connue que dans le second siècle avant
Jésus-Christ. Il est clair que la Chine, longtemps encore après le règne

Histoire de la de Yee, n'a été occupée que par des hordes sauvages errantes, og des tribus
Chine.

de pasteurs, avec une ville ou camp ici et là. Les chefs des tribus,
comme dans les autres pays dans un état de civilisation semblable étaient
désignés sous le titre de princes, et les guerres qu'ils se faisaient entre eux
empêchaient la population de trop augmenter. Nous pouvons nous figurer
comment les différentes principautés furent réunies, par ce que nous savons
des cas analogues, mais la singularité des historiens chinois rend impossible
la connaissance des faits réels. Gibbon dit que "les Français ont révélé
la Chine," et un autre historien remarque qu'ils ont toujours été les premiers
à reconnaître laforce innée et la grandeur de la nation chinoise. Cela est très
vrai. Mais beaucoup d'entre eux se sont certainement trompés en cherchant
à donner de l'authenticité à des annales qui ont un caractère mythique indé-
niable, et dont la chronologie est attaquable non pas seulement au point de
vue historique, mais même à priori. M. de Guigues dit qu'une des sources
d'erreurs en celà c'est que les historiens chinois " ont donné à leurs anciens

caractères d'écriture l'acception qu'ils ont acquis plus tard seulement." Nous
voyons la même chose en Irlande, où les chefs de tribus et de clans étaient
désignés comme rois. Ainsi "les caractères chinois traduits maintenant par
les mots empereur, prince, cité, palais ne signifient rien de plus que chef,
district, camp, maison." Cet empire, loin d'avoir existé 3,000 ans avant
Jésus-Christ, n'a pas été réuni en état permanent plus de 529 avant l'ère
chrétienne. La Chine existait longtemps avant cela, et ce que de Guigues

Antiquité de la doit vouloir dire est que l'empire, dans sa forme présente, ne date pas de
civilisation de la
Chine. plus loin que la fin du sixième siècle avant Jésus-Christ. Un historien

nous dit qu'en 1766, avant Jésus-Christ, il y avait 3,000 principautés en
Chine.

Les Chinois se vantent d'être "les fils de Han," et ils attribuent aux
hommes de cette dynastie (202 avant J. C. à 190 A. D.) la construction
des cités pour les protéger contre les tribus moins civilisées. Mais la

Legg. classiques Chine n'est pas seulement le plus ancien empire civilisé en existence, c'est
chinois, vol. V
parties i et 2. aussi le seul pays civilisé qui existe dont la civilisation nous fait remonter

à une période de plus de 2,000 ans avant notre ère. Confucius est né 550
ans avant Jésus-Christ, et dans son Chun-ts'eu il nous apprend que la Chine
était alors divisée en vingt-et-une principautés indépendantes. Si l'on

peut dire qu'un ouvrage aussi incolore donne une peinture de quelque
chose, il nous montre une Chine féodale. Mais le fait est qu'il faut chercher
ailleurs la vérité que Confucius supprime. Par exemple, il n'informe pas
ses lecteurs que les princes des grands Etats de Ts'ou avaient usurpés le
titre de roi, ce qui équivalait à renoncer à leur allégeance à la dynastie

de Tchow. Sans discuter la valeur de ce livre, il suffit de dire qu'il nous
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montre une nation marchant vers l'unité avant que Romulus se fut établi Martin. Vol. 1,
P. 199-200.

sur le mont Palatin. Muh-Wang, le cinquième roi de la dynastie de Tchow,
avait des goûts magnitiques et construisait des palais et des temples
splendides. Ce monarque disait de lui même "Mes dispositions me Voir le Chun-

Tsen, de Legg,
portent vers ce qui est mal, mais je me repose sur mes ministres qui part.1, pp. 86-90.

doivent m'arrêter si je m'écarte du droit chemin." Les éclipses dont les
Chinois ont pris des observations attestent la véracité de l'historien, et
l'exactitude générale de ses dates.

Quel est le peuple qui a d'abord habité la Chine? A quelle race appar-
tenait-il ? Quel est le secret de leur longévité nationale ? Le professeur
Douglass, dans son admirable travail sur la Chine, publié par l'Encyclopédie
Britannique dit qu'il appartenait à la famille Mongole. M. Martin dit
que c'est une branche de la famille des Scythes.

Une chose est certaine, c'est qu'il vient de la même souche que les
Hébreux, et de la même contrée ou d'une place voisine. Le dieu suprême
qu'adoraient les anciens Chinois correspond à Jehovah, et beaucoup de
coutumes chez les deux peuples se ressemblent. Aujourd'hui, les cultiva-
teurs en Chine préparent leur grain, pour le marché, exactement comme i Viiason. Vol.

c Il, p. 101.
le préparaient les agriculteurs israélites du peuple de David. Les prison-
niers sont garrottés comme ils l'étaient parmi les Juifs. Quand un enfant 2 Chron. XXXIII,

II1; ps. II, 3.
naît il est eunveloppé "dans des langes, " après avoir été lavé dans de l'eau
où l'on a fait bouiller l'écorce du gingembre vert, une herbe appelée la
fleur d'or et d'argent, et des feuilles de Whampou. La mère doit rester Ezéchiel, XVI, 4.
chez elle 100 jours après la naissance de l'enfant, et pour la même cause,
elle est regardée comme·impure. A un enfant favori, le père présente "un Lév. XII, 2--6.
vêtement de plusieurs couleurs," comme Jacob en présenta à Joseph. Les
parents juifs choisissaient une femme pour leur fils, de mêmes font les ExoA. XXI, 9,

parents chinois aujourd'hui. Chez les Juifs comme chez les Chinois 1uges, XIV, 2.
d'aujourd'hui, le père a un pouvoir illimité sur ses enfants, et le 2n. Rois, V, 1-3.

jeune hébreux entrait souvent en servitude pour les dettes contrac-
tées par son père. Le père, en Chine, a plus de pouvoir sur sa fille
que sur son fils ; il en était de même chez les Juifs. Le colonel
Tong semble croire que les empereurs chinois ont emprunté des Arabes la
coutume de garder des eunuques. Si nous n'avions pas l'histoire, cette
théorie est trop improbable pour être admise. Nous voyons qu'à la cour
de Chine des eunuques sont parvenus à des postes de distinction comme

chez les souverains Hébreux. Entre le noble ou le prince chinois et ses
serviteurs, nous trouvons les mêmes exemples d'intimité que nous obser-
vons lorsque David, ayant appris la mort de son fils, cessa de jeuner et de
prier, et l'histoire de Naaman et du petit captif israélite se présente de
suite à l'esprit. A la naissance d'un enfant mâle un Chinois riche donne
un diner aux pauvres qui y sont invités comme dans la parabole.

Dans leurs lamentations pour leurs morts, les Chinois rivalisent pour la
durée et le -bruit de leurs claneurs avec les anciens Egyptiens et les voi-x
perçantes des pleureurs mercenaires qui chantent aux funérailles irlan-
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Mark, V, 38. daises. Les Juifs de même "pleuraient et gémissaient beaucoup " et

Actes, VII, 2. "faisaient de grandes lamentations." Les parents du mort se revêtent

Job, XVI, 15, 16. d'un sac, et ceux qui portent le deuil ne se coupent ni les cheveux, ni la
1, Rois. XXI, 27. barbe, ni les ongles, pendant les sept premières semaines. Nous apprenons

d'Hérodote que les mêmes coutumes étaient observées par la classe com-
II. Samuel. XIX, mune du peuple en Egypte, et la conduite de Méphiboseth pendant
21.

l'absence du roi David de sa capitale indique que la même coutume exis-
tait parmi les Juifs. Pendant sept jours après la mort d'un homme, sa
veuve et ses enfants s'asseyent sur le sol, et dorment sur des nattes
étendues sur le plancher près du cercueil ; on ne fait pas non plus cuire
d'aliments dans la maison, les voisins fournissent ce qui est nécessaire à la,

2, Samuel. III, 35. vie. Nous trouvons la même coutume chez les Juifs des anciens temps.
Jér. XVI; 7.
Ezek. XXIV, 17. Au septième jour de deuil, les musiciens, placés dans les vestibules de la

maison, jouent des morceaux lugubres. S. Mathieu nous dit que
t IX 2 "Jésus vint dans la maison du chef et trouva les musiciens et le peuple

faisant du bruit. " Toutes les nations anciennes, et les Juifs ne font pas
d'exception, ont attaché une grande importance aux rites funèbres. Les

2, Samuel. XXI, Chinois font la même chose, et la mort par submersion ou dans· une9-14.

2Ps :IX, 2~,34 bataille, qui fait perdre le bénéfice de ces rites, est considérée comme une
Ec.. VI, 3. calamité. De là le proverbe chinois "Mieux vaut, un chien et la paix

qu'un homme en guerre."
Leurs vues, relativement au siège de la passion et de l'émotion, sont les

mêmes que celles des conquérants des Cananéens; ils ont aussi la même
opinion, qu'avait certainement, ces nations condamnées, savoir: qu'un en-
fant est souvent puni pour le péché des auteurs de ses jours. Ils ont la.
fête des Lanternes comme les juifs ; les cérémonies du mariage rappellent.
certains passages de l'Ecriture Sainte, et font ressouvenir de la parabole
des vierges sages et des vierges folles ; de mêine que, la première nuit

Deut. XXII, 13-17. des noces, le même usage que chez les Hébreux est fait d'un petit drap de
toile. On le présente le matin aux parents du marié. Trois jours
après son mariage, la mariée visite ses parents. Elle est accompagnée
par des serviteurs portant des présents comme ténioignage de la chasteté
de leur fille. L'amour du gain chez les Chinois égale s'il ne surpasse pas
cette passion chez les juifs.

Ces coutumes remarquablement semblables peuvent être de simples
coïncidences. Mais on pourrait plutôt peut-être, inférer que puisque les.
racines du grec, du latin, du gaélique, du sanscrit et de l'hébreux mon-
trent qu'on doit rapporter ces langues à une langue-mère parlée par un.
peuple perdu dans les temps préhistoriques, l'existence chez les Chinois,
de coutumes presque identiques à celles qui prévalaient parmi les enfants,
d'Abraham semblent indiquer que ces deux peuples ont la même origine
ethnique ou géographique.

Dans les âges que l'on peut appeler le temps des patriarches, la race
chinoise avait déjà pris une forme et un caractère, et c'est peut-être actuel-
lement la race la plus pure qui existe. Les juifs qui, dans le second siècle
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avant notre ère, les Mahométans qui, peu après la mort du prophète, sont
entrés en Chine, les Maoutze des montagnes, ont tous une place et
un nom en Chine, et cependant les Chinois n'ont pas mêlé leur sang avec
eux. La description faite des Chinois il y a dix-huit cents ans leur. con- Voir " La Chine"

Encyclopédie
vient encore aujourd'hui, comme la description des Gaulois par César nous Britannique.
peint, comme le fait remarquer Michelet, le français de la République,
et il est moralement certain que le Chinois d'il y a 1800 ans était sembla-
ble à celui de 1000 ans auparavant.

Aujourd'hui le caractère du gouvernement de la Chine est patriarchal.
Il est fondé sur la famille. L'Empereur est le père du peuple. Il est
aussi leur Pontifex Maximus, leur grand prêtre. Wan-Tin, le Dieu
Suprême, dans lequel Gray et Boulger reconnaissent le Jéhovah des
Hébreux, était adoré dans les temps anciens à peu près de la même manière
que les patriarches de l'Ancien Testament honoraient le Dieu d'Abraham. Gray. 1, 86, et

Brooks, M.E., p-
La religion des Chinois dans le fond est monothéiste. Mais ce pur 37.
élément est obscurci par l'idolatrie et le fétichisme. Nous ne devons
pas être surpris de voir que le peuple a été conduit à la démonolatrie
quand nous nous rappelons que le culte de Wan-Tin est réservé à
l'Empereur et à sa cour. Il se place entre le peuple et lEtre Suprême. Il
est l'anneau qui unit le peuple au dieu auquel il est seul responsable.
Il est l'interprète des décrets du ciel.

La vie d'un Empereur chinois n'est pas un lit de roses; et lorsqu'on
connait les affaires dont il a à s'occuper, on ne peut plus s'étonner qu'il Voir Martin, Vol.
commence à travailler dès l'aurore. Il est assisté d'un cabinet composé de ,pp.îo8-îz,'pour
quatre grands ministres (Ta-Hiasz). Sans entrer dans de trop grands dé- ilèeaipUun

tails, il y a en outre six Commissions Suprêmes pour la conduite des affaires Go®vsnement

du gouvernement. Ces commissions ou conseils ont des fonctions spéciales
comme nos ministères. Ils s'occupent de l'administration des affaires des
provinces, du revenu, de la surveillance des anciens usages et des céré-
monies religieuses, et de la conservation des temples soutenus par le
gouvernement Impérial, de la marine et de l'armée, de la procédure
criminelle, des travaux publics. Un ministre-chef préside chacun de
ces conseils. Les décisions d'un conseil après avoir été discutées dans le
cabinet, sont soumises à l'Empereur, qui donne sa décision en apposant
son sceau, et fait les remarques qu'il juge convenable au crayon vermillon.

Il y a ensuite deux autres conseils ; le Tou-tcha-yun, ou commission des
Censeurs, et le Tsun-pin-fo, ou commission chargée de l'enrégistrement des
naissances, des décès, des mariages et alliances des princes du sang royal.

Bien que l'Empereur ait de nombreux ministres et que quelques-uns de
ceux-ci acquièrent beaucoup d'influence, la volonté de l'Empereur fait la
loi. Il peut envoyer qui que ce soit où bon lui semble, et lui faire subir
le sort qu'il lui plaît. Mais l'empereur ne peut tout voir. Il est même
tenu par ses conseillers dans une ignorance systématique de ce qui se
passe dans l'empire. Il s'est rencontré néanmoins des ministres fidèles
qui ont dénoncé les maux existants et averti l'Empereur qu'il en était
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responsable. En 1832 le Censeur de la province de Yun-nan, (dans le
gouvernement provincial, on voit en petit la répétition de ce qui se fait
au gouvernement impérial), et le chef des lettrés à Shantin, fit connaître
à Taoukwan que l'on vendait les places mêmes à des voleurs de grand
chemin, que les hommes instruits restaient sans emploi, que les fleurs et le
rouge du harem coûtaient 100,000 taëls ($150,000), que le peuple était volé,

Martin, Vol. I, p. et beaucoup d'autres abus. Le mémoire conclut en disant: "Si votre
149.

Majesté juge cet exposé exact, et si elle ordonne au gouvernement de
prendre des mesures à ce sujet, l'armée, la nation, et le pauvre peuple
auront sujet de se réjouir du fond du cœur. Si nous sommes condamnés
au supplice de la hâche, ou si nous devons être jetés dans la chaudière
bouillante, nous ne nous y opposerons pas. "

Le crayon vermillon écrivit que ce rapport était lucide et fidèle, mais
rien ne fut fait. Quatre ans plus tard, en 1826, la vente des emplois civils
et militaires produisait 6,000,000 de taëls.*

Il n'y a pas un seul détail du gouvernement civil, depuis les plus
hautes fonctions jusqu'au nettoyage des rues de Pékin, qui ne soit réglé
dans l'ancien empire. A chaque pas le voyageur observera des marques
du soupçon et de la jalousie du despotisme. Il remarquera que la nation

Mécanisme chinoise est véritablement un peuple conquis, gardé dans toutes les villes
élaboré de la
civilisation chi. par des garnisons mantchoues et tartares. Il verra, comme l'a dit M.
noise. Williamson dans une douzaine d'occasions, que les travaux publics tombent

partout en ruines. Il s'arrêtera dans beaucoup de rues ou de routes
publiques pour noter les arcs élevées, non pas à la victoire, mais en l'hon-
neur de la Virginité ou de la Viduité, et s'il n'est pas philosophe et qu'il
n'aime à établir des comparaisons avec l'Occident, il sourira à la vue de la

Arcs élevés à la routine chinoise. Il rencontrera des hommes conduisant des brouettes,
Virnité et la ou de petites charrettes, en s'aidant d'une voile, si le vent est favorable,

comme cela se faisait il y a mille ans, et telles que Milton les a immortalisées.
Il verra des spectacles de polichinelles comme il les verrait dans les rues
de Londres. Il verra des mandarins, vêtus d'habits de couleurs brillantes,
dont l'usage a été abandonné depuis plus d'un siècle en Europe, portés
dans des chaises et accompagnés de leurs domestiques et de leurs clients,
absolument comme le noble romain avait l'habitude de se faire transporter

Mandarins. en litière sur la voie Appienne. Il verra des soldats avec des uniformes
de couleur bleue ou chamois, des casques convenables à des climats chauds
et armés de fusils fabriqués à Birmingham. Il s'arrêtera quelquefois pour
admirer la beauté étrange d'une pagode érigée par l'une des différentes

* " Les meilleurs et les plus sages souverains mêmes, apprécient plutôt la
gravité de cette terrible responsabilité qu'ils ne désirent la partager. Tchum a
dit: Le poste que j'occupe est le plus difficile et le plus dangereux de tous. Le
bonheur du peuple en dépend." Et You disait: " La tâche d'un prince est rude.
Le bonheur de ses sujets dépend absolument de lui. Son devoir est de pourvoir
à tout; ses ministres ne sont en emploi que pour lui prêter leur concours."
Boulger.
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sectes religieuses. S'il va au théâtre, il y verra les rôles de femmes joués par
des jeunes gens, comme en Angleterre au temps de Shakespeare. * Il
verra le colporteur de lanternes, portant sur le dos son grand panier Colporteurs de
rempli de lanternes de toutes variétés. Il admirera l'activité des femmes lanternes.
de la basse classe qui, non seulement trouvent le temps de s'occuper de leurs
affaires domestiques, mais s'occupent encore de la culture des vers à soie,
filent et tissent le/coton et roulent le thé ; mais auxquelles on ne permet
pas toujours de s'asseoir à table avec leurs maris ; et si c'est une voya-
geuse, elle pourra voir les jeunes dames chinoises travailler à la broderie
-un art que, suivant Malpière,nous devons à la Chine. Nos voyageurs
verront, sur les lacs et les rivières, des hommes faisant la pêche au moyen
de cormorans. Ils seront souvent forcés de se ranger sur les routes pour
livrer passage à un courrier tartare, portant les brillantes couleurs jaunes
de l'empereur. Leur attention sera attirée sur l'étalage des libraires ; ils
verront les bonzes,-moines boudhistes-marchant, abrités contre le soleil Bonzes.
par un parapluie vert, le chapeau jaune sous le bras, paradant leur austé-
rité et faisant appel à la charité des passants ; de jeunes garçons colpor-
tant différentes espèces de fleurs contenues dans des pots ; des enfants avec
des jouets ingénieux; des forgerons ambulants ; des marchands de pipes,
portant des paquets de longues pipes et fumant eux-mêmes, bien entendu
des bateleurs surpassant ceux que l'on voit en Europe; des criminels avec
la cangue au cou t ou chargés de fer et enchaînés à des poteaux de fer
placés dans des cages ; ou subissant le châtiment de la bastonnade ; des
musiciens ambulants; des jongleurs montrant des serpents apprivoisées; des
changeurs d'argent ; des chaudronniers ambulants ; des combats de cailles
ou de criquets; des petits garçons jouant au volant avec leurs pieds au
lieu de raquettes ; des marchands de bois, vendant ce combustible coupé
de la même manière exactement que notre bois de chauffage ; des mon-
treurs de marionnettes. En un mot, l'observateur se trouvera entouré
de tous les signes d'une civilisation complexe, mais antique-des temples
imposants, (le grands travaux publics, les palais des mandarins, les petites Grands travaux
maisons des basses classes où l'on voit tant d'activité, les nombreuses em- publics,
barcations qui sillonnent les canaux, les bateaux-passeurs, la marine
marchande, les routes publiques-il y a 20,000 routes impériales-et
près des grandes cités, ceintes de murailles comme dans les temps
anciens, des forteresses qui appartiennent à un systême militaire suranné.

Après avoir étudié sérieusement la littérature, ou l'histoire de la Chine Impossible de
impriser les Chi-et les relations de voyages en ce pays, il est impossible de mépriser les nois.

Chinois. On est tout simplement surpris qu'ils ne fassent pas plus. Ils

* Un édit de l'empereur Kin-Lon (1735-1796) défendit aux femmes de paraître
sur la scène. Ceci explique le rôle important que jouent les femmes musiciennes.

t La cangue est un supplice qui ressemble, sous certains rapports, au pilori.
Deux planches, ayant chacune une échancrure en demi-lune, pour recevoir le cou
du patient, sont rapprochées l'une de l'autre. Le crime du condamné est écrit
sur un placard.
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possèdent d'immenses ressources, et une population qui, si elle était guer-
rière, pourrait faire trembler le inonde. Mais l'esprit public, la liberté

Le despotisme n'existent pas, et le despotisme organisé a jeté une ombre de décadence sur
répand une ombre
de décadance. ces millions d'hommes. Ils sont désunis. La vie publique est sans resssort

aucun, et la tyrannie des mandarins n'est tempérée, de la part du peuple,
que par les organisations secrètes et les efforts impuissants des lettrés. Ces
organisations secrètes sont devenues une science pour les Chinois, et forment
un de leurs grands désavantages partout où ils vont. Mais ce n'est pas
seulement en Chine et parmi les Chinois que l'on trouve des sociétés secrètes.

Succès dans Nous avons dit qu'il n'était pas possible d'éprouver du mépris pour cebeaucoup de
champs detra- peuple. Les Chinois font preuve de beaucoup d'activité et ils réussissent dansvaux.

-u.beaucoup de genres de travaux. Ils vivent sous un régime despotique qui,
en quelques siècles, dégraderaient les races les mieux douées de l'Europe,
et si, h la vérité, ils sont de race mongole, ils appartiennent à une race qui
a produit des héros, et des grands hommes dont la vue a pénétré l'avenir,
et dont la puissance, à certaines époques, a été telle qu'elle aurait pu rêver
la conquête du monde. Un écrivain de la Revue d'Edimnbourg dit avec
raison que si nous voulions juger la nation anglaise, il ne serait pas suffi-
sant d'étudier la population des ports du commerce. Il faudrait voyager
dans l'intérieur du pays avant de pouvoir dire qu'on a vu les Anglais chez
eux. Toute la connaissance de la Chine que possèdent certaines personnes
a été acquise par l'étude des plus misérables et quelquefois des plus mau-
vaises classes de la population des ports. Dans cet esquisse de la Chine
nous avons tâché de suppléer aux renseignements qui font défaut, non-
seulement afin que l'on puisse juger impartialement cette question, mais
encore apporter des vues plus larges dans sa discussion.

Caractère du Le Chinois en Chine est l'héritier d'une civilisation antique, pour ne
Chinoismoderne, pas dire caduque. Son éducation et ses tendances naturelles en font un

imitateur, un homme non-progressif, et entièrement satisfait de son pays
et de ses coutumes. Il n'existe aucune nation en Europe qui n'ait pas
dépassé le point où se sont arrêtés les Chinois. Le culte des ancêtres les
tient liés à la Terre des Fleurs, et lorgueuil national leur fait regarder
les usages et les coutumes des autres peuples comme barbares. Le Chinois
est idolâtre. Non-seulement ses habitudes mais sa peau même le marque
comme faisant partie d'une race distincte. La pression seule d'une énorme
population sur les classes les plus malheureuses et les plus pauvres peut
forcer celles-ci à abandonner temporairement leur pays, et ces immigrants
viennent tous des provinces du Quan-Tun et du Fou-Kien, mais surtout
du Quan-Tun. Bon nombre d'entre eux sont des criminels, et les femmes,
en général, sont des prostituées.

Population de La province du Quan-Tun a une population de. 19,174,410 ou 276
Qouan-Tun,

par mille carré. Le fait que les habitants des provinces du Nord émigrent
dans la Mandchourie prouve que l'on pourrait obtenir des émigrants plus
au nord que le Fou-Kien, et nous avons toute raison de supposer que la
main-d'œuvre chinoise n'a, de fait, d'autre limite que la demande.
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Naturellement nous nous sommes proposés d'en donner ici un aperçu Aperçu rapide.
rapide de l'Empire Céleste. Plus court, il n'aurait fourni aucune infor-
mation pour juger de la question.

Après ce que nous avons dit, il est inutile de citer des témoins comme
le Rév. W. Loomis et C. W. Brooks, pour montrer que la capacité indivi-
duelle des Chinois est d'un ordre élevé. Si jamais ils se soustraient à
l'esclavage du culte des ancêtres, et s'ils apprennent à manouvrer et à se
battre assez pour que leurs soldats puissent approcher seulement de la
condition commune en Europe, "la question chinoise " prendra un nouvel
aspect, et une forme qui pourra, peut-être, exciter notre intérêt autrement
qu'à présent.

EFFETS MORAUX.

Sans aucun doute une des causes de l'antipathie manifestée contre les
Chinois est que leur immigration se compose principalement d'hommes
non-mariés et de prostituées, et on prétend que les prostituées chinoises
sont plus dangereuses pour la population que les femmes perdues de race
blanche.

PROSTITUTION.

Les témoignages prouvent que les prostituées chinoises sont plus éhontées Voir p. 243 Ap. A.

que les femmes blanches qui se livrent au même métier, comme si les
premières y étaient habituées depuis leur berceau. D'après ce que nous
connaissons des coutumes chinoises en Chine, on doit s'attendre à cela.
Elles s'asseyent à la porte de leur demeure et, à travers un guichet, elles Voir M. E. p. 53

essayent d'y attirer les passants. Elles sont achetées et retenues en escla- Ibid. Ap. A. et pp.23, 220, 246, 287.
vage, et le Rév. Otis Gibson a montré deux contrats du genre de ceux
qui sont passés entre ces malheureuses femmes et leurs maîtresses ;ces
contrats naturellement sont illégaux, mais les chinoises ainsi réduites à
l'esclavage ignorent cela.Quelques-unes ont échappé à la dégradation et Voir pp. 223 et 236Queluesune écappé dégadaion Ap. A.
à la tyrannie en se réfugiant soit à l'Hotel-de-Ville ou à la Mission.
Quelques-unes de ces femmes sont enlevées en Chine. A une certaine Voir pp. 288,304 et

Ap. A.
époque, on comptait 1,500 prostituées dans la ville chinoise, à San-Francisco. Voir p. 223 Ap. A.
En 1876, il y en avait environ 400. On dit qu'un capital d'environ $500,-
000 est placé dans cette exploitation.

Deux accusations principales sont portées contre les prostituées chinoises.
On dit que ces femmes apportent avec elles une espèce de syphilis des plus
virulentes, et qu'elles font métier de corrompre les jeunes garçons.

Ce sont les deux aspects sous lesquels il faut étudier la prostitution
chinoise parce qu'ils peuvent influer sur notre opinion du caractère de
l'immigration chinoise. Les Chinois sont le seul peuple qui nous arrive
sur ce continent avec des femmes dont la grande majorité sont des prosti-
tuées. Comme l'ont dit quelques témoins, des prostituées de race blanche
sont aussi importées d'Europe, et par suite des dettes qu'elles ont con-
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tractées a vec les personnes qui tiennent les maisons où elles demeurent,
elles sont dans un état de demi-esclavage. Mais elles ne forment qu'une
petite portion des femmes blanches qui habitent la côte du Pacifique.

Quant à l'importation de la maladie par les prostituées chinoises, la
question de degré, dans une semblable matière, est peu importante. Mais
nous pensons qu'il est prouvé qu'elles corrompent spécialement les jeunes

R. C. M., p. 222. garçons, pour trois raisons. En premier lieu elles ont été élevées de- telle
manière que, généralement, elles ne possèdent même pas ce reste de décence
qui survit encore dans le cœur de la prostituée blanche jusqu'à ce qu'elle
soit une ruine complète au moral et au physique, et qui l'empêcherait de
recevoir la visite de très jeunes garçons. Ensuite, se trouvant placées sous
le contrôle direct d'une maîtresse et le contrôle indirect d'une compagnie
de scélérats chinois, connue sous le nom de Hip-ye-tung, elles sont probable-
ment forcées de multiplier leurs victimes sans égard à l'âge. Et en troi-
sième lieu, l'appétit desordonné des Chinois pour le lucre rend les prosti-

Voir M. E., pp. 27, tuées de cette nation plus accessibles aux jeunes garçons que celles de
ussi p. 197, 227, race blanche. Plusieurs témoins ont prouvé que des jeunes garçons ont

231, 385, Ap. A. fréquenté les maisons de prostitution chinoises et contracté des maladies
Voir M. E., p. 4. honteuses.

M. Briggs dit qu'à part la prostitution, il ne voit pas que les Chi-
nois aient une influence démoralisatrice sur la population. Mais plus-
sieurs témoins ont insisté sur l'effet pernicieux de l'usage de l'opium et de
la passion du jeu qu'ils propagent.

JEU.

Voir M. E. P. 40. Les Chinois sont des joueurs invétérés. En Chine il n'est pas rare
aussi pp. 213,244, qu'un homme joue son déjeuner; et à San-Francisco et ailleurs, ils perdent5215, 264, 265, Ap. A.

souvent tous leurs gains à la salle de jeu. Nous avons visité plusieurs des
nombreuses maisons de jeu du quartier chinois à San-Francisco, mais sans
y rencontrer un seul blanc; et il n'existe aucune preuve que les blancs
visitent ces repaires du "tan" et de la "lotterie." Si, donc, la passion du jeu
chez les Chinois est démoralisante pour les blancs, ce ne peut être que par
l'influence de l'exemple. Ces maisons de jeu sont la propriété du Po-sang-
tung. Bainbridge et Vinton pensent tous deux que le jeu ne peut être
supprimé. Il ne peut l'être certainement si, comme l'affirme M. Gibson, la
police est à la solde de celui qui tient ces tripots. Si la police faisait
exécuter convenablement la loi, les maux causés par la prostitution et le

jeu pourraient être sensiblement diminués, ainsi que ceux résultant de la
pratique de

FUMER .L'OPIUM.

Il est positivement prouvé qu'ils enseignent aux blancs à fumer l'opium
Il y a en Chine une loi imposant une peine sévère contre toute personne
qui en induit une autre à faire usage de cette drogue trop séduisante. Ce
crime doit avoir été connu avant que cette loi fut adoptée. Il est donc
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probable, à priori, que l'on cherchera à attirer les fumeurs partout où les
Chinois auront des établissements où l'on fume l'opium. Cox et Crowley Voir M. E., pp.15,

16, 27, 53, 122, 179,
citent des cas où des blancs soRt devenus les esclaves de l'opium. 194.

Dire que les blancs vont chez le pharmacien et se procurent du laudanum,
ou d'autres drogues également puissantes, et qu'ils connaissaient l'usage
de l'opium bien avant que les Chinois eussent établi un quartier chinois
sur ce continent, serait peut-être une réponse si on soutenait que ceux-ci
sont inférieurs aux blancs ou plus vicieux qu'eux parce qu'ils fument
l'opium. Mais ce ne serait pas une réponse à l'accusation que l'existence
de fumoirs d'opium, dans une grande cité, est démoralisante. Vous ne
pouvez multiplier les bouges de cette espèce sans mettre en jeu certaines
forces qui entraineront certainement quelques natures faibles dans la voie
de la dégradation. Mais cela est aussi une matière à laquelle une bonne
police pourrait remédier.

Nous avons des témoignages prouvant que des femmes ont été entrainées Femmes
débauchées dans

dans ces fumoirs d'opium et qu'elles y ont été débauchées. Mais ce crime les établissements
. ù l'on fume

a été commis aussi dans des auberges, et même sans avoir recours à l'opium l'opium.

ou au whiskey. En Chine où l'opium est considéré comme aphrodisiaque,
des femmes sont fréquemment attachées à ces établissements. Mais on ne
trouve rien de pareil sur la côte du Pacifiqne.

Nous pensons que nous pouvons nous dispenser de parler plus longuement
de l'influence de l'immigration chinoise sur les moeurs. M. Briggs comidère Voir M. E. pp.11.
leur présence comme "une maladie morale, parce qu'ils n'améliorent jamais
rien. Quand ils prennent possession d'une maison, cette maison devient
impropre à être occupé par aucun autre peuple que les Chinois." Cet effet
est plutôt matériel que moral.

Nous répétons que tout ce à quoi on s'objecte dans le quartier chinois Quartier chinois.

disparaitrait, sans aucun doute, si la police était bonne. Que la police soit
placée sous le contrôle des autorités civiques, et payée par le trésorier de
la ville, et l'on n'aura aucune difficulté à faire disparaître la prostitution
chinoise, les tripots et les établissements où l'on se livre à l'habitude
dégradante et nauséabonde de fumer l'opium. On croit généralement que
la police, de service dans la ville chinoise, est à la solde de la bande de
scélérats dont nous avons parlé, qui tiennent les maisons de jeu et de
débauche et paralysent, par la terreur qu'ils inspirent, les efforts de ceux
qui désirent améliorer l'état des choses dans la ville chinoise. Les efforts
de Wong Ben, un Chinois qui avait quelque connaissance de l'anglais, et
qui essaya de s'opposer aux agents de prostitution, ont montré sur qui
retombe la responsabilité des plus grands désordres du quartier chinois.

QUARTIERS CHINOIS.

La malpropreté du quartier chinois k San-Francisco est terrible, ou Malpropreté.
pour nous servir du langage de M. Meares, "inconcevablement horrible".
Les témoignages démontrent que les Chinois sont propres de leur personne;
mais que leurs quartiers répugnent égalementàla vue et à l'odorat. "Voyez,
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Voir M. E. pp. 4, fous a-t-on dit, les quartiers des basses classes à Londres ou à New-York,11, 54, 55, 106, 114,
123, 132, 237. Whitechapel ou les "Five Points." Cette défense n'en est pas une. Ceux
aussi pp. 217, 218,
219, 231, 240, 241. qui habitent Whitechapel ou les Five Points sont la lie d'une popu-

lation, dont des centaines de milliers vivent avec la plus grande propreté,
et même environnés de tout le confort que peut procurer la civilisation

Distinction la plus raffinée. Il n'arrive pas à New-York de navires charoés d'émigrés
importante.au"n

se rendant droit aux "five Points." Il suffit de visiter la ville chinoise
à San-Francisco pour voir que le fait que les immigrants chinois s'entas-
sent tous ensemble dans un quartier qui leur est propre, est un des côtés les
plus graves de cette question. Ils font la même chose partout où ils vont.
Plusieurs témoins ont fait remarquer que, sans la situation favorable et le
climat particulier de San-Francisco, les épidémies y seraient fréquentes.

Danger de feu. On serait porté à croire, d'après leur manière de faire la cuisine, que le
danger du feu doit être très grand. Mais, chose étrangeles témoignages
prouvent le contraire. William M. Dye, procureur de plusieurs compagnies
d'assurances-employé surtout par la compagnie d'assurance "Liverpool,
London and Globe" jure que pendant les quinze années finissant en

R. C. M. pp. 661. Octobre 1876, pas une seule batisse importante n'a brulé dans le quartier
666. 969. Voir
p. 342 Ap. A. chinois ; que la compagnie "State Investment " paie une prime considérable

pour obtenir des risques sur les propriétés occupées par les Chinois ; qu'il
est plus facile de règler une affaire avec les Chinois qu'avec les blancs;
mais que certaines compagnies, toutefois, ne veulent pas prendre ce genre

Effet sur d'assurance, de crainte d'incendies_1 ar malveillance. M. Bigelow, qui re-
les assurances.

présente la compagnie "Home Mutual Insurance', dit que la crainte de ces
incendies par malveillance est ce qui l'empêche de prendre des risques de
feu dans la ville chinoise. Divers incendies ont eu .lieu, et il est d'opinion
que dans la plupart des cas, le feu a été mis par les blancs.

Effet sur la Le mal est encorie plus grand lorsque, comme c'est le cas à San-Fran-
cisco, le quartier chinois se trouve dans le centre d'une ville, et sépare
une partie de l'autre. Les propriétaires des maisons occupées par les
Chinois paraissent satisfaits d'eux, et sont prêts à renouveler leurs baux,
mais on ne doit pas s'en étonner lorsqu'on sait qu'ils paient mieux que les
blancs, et que des locataires blancs respectables consentiraient difficile-
ment à occuper une maison dans la ville chinoise.

Le fait d'avoir à eux un quartier spécial est favorable

AU CRIME ET AUX CRIMINELs.

Voir M. E. pp. 15, Le chef de police à San-Francisco dit que la fréquence du crime parmi
16, 25, 26. les Chinois "dépasse de beaucoup celle que l'on observe chez les habitants
Race turbulente. de toute autre origine." Au lieu d'être une race paisible, comme M. Bec

les dépeint, les témoignages de toutes sources prouve qu'ils ont souvent
des combats de factions, qu'ils sont turbulents partout où ils sont en
majorité; que certainement toute la classe criminelle, et M. Bee nous
informe qu'elle comprend 1,400 individus, à l'habitude de porter, cachées
sur la personne, ou déguisées sous forme d'éventail, des armes formi-
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dables et meurtrières. Ce sont d'adroits voleurs depuis le simple larçin
jusqu'au vol qualifié.

M. Bee, le consul Chinois, fait remarquer que sur 6,127 arrestations statistiques
pour ivrognerie, il n'y avait pas un seul Chinois; mais nous savons que
pendant ce temps ils se livraient à'la débauche de l'opium.

Le consul prend l'année 1881 et montre les chiffres du rapport muni-
cipal. Sur 380 mandats de dépôt dans l'année finissant le 30 Juin, on
trouve 61 Chinois et 83 Irlandais, et si l'on prend le total, indigènes et
étrangers, la proportion de crimes et offenses à la charge des Chinois est de
16 à 732. Maintenant, la population de San-Francisco en 1880 était de

. . Recensement des
233,959, le nombre des Chinois était de 21,745 et celui des Irlandais de Etats-Unis, 1880.
30,721. Pour l'année finissant en juin 1876, les arrestations parmi les .18'., 381et app.

blancs se sont élevées à 17,991 ; Chinois, 2,111. Voir p. 221, 225

Comme nous l'avons déjà dit, il est difficile de faire des arrestations Difficuit des

parmi les Chinois et plus difficile encore d'obtenir leur condamnation. arrestations.

Voici ce qu'en dit M. Lawler, le juge de la cour de police No. 2:

"Comme je vous l'ai déjà dit, le quartier chinois regorge d'habitants. Voir M. E. p. 41.
Il y a des logements au-dessous du sol aussi bien qu'au-dessus, et dans une
pièce qu'un blanc trouverait trop petite pour être habitée, on trouve une
douzaine de Chinois'qui ne font pas seulement qu'y coucher, mais qui y
vivent et y font leur cuisine. Le quartier chinois est coupé par une
multitude de petites rues et d'allées, et entre un grand nombre de niai-
sons, des voies de communications, sous forme de ponts, ont été jetées à
travers les rues et ruelles, et il existe aussi des communications d'un toit
à l'autre. Par suite de ces communications faciles entre les habitations
et de l'encombrement de ce quartier, il est souvent extrêmement difficile
de poursuivre et de capturer un criminel, et les cachettes y sont nombreuses
et bien dissimulées ; il n'y a aucun doute que beaucoup de criminels
échappent aux poursuites et évitent la condamnation par ces moyens.
L'élément le plus vicieux.parmi eux est constitué par ce que l'on appelle
les "highbinders " qui sont, très unis entre eux. Ils n'appartiennent à
aucune des Six Compagnies en particulier ; ce sont des membres faisant
partie de chacune d'elles. C'est une classe de bandits déterminés qui
tirent en grande partie leurs moyens de subsistance, de l'intimidation, du
jeu, etc., autant que mon expérience me porte à le croire.

M. Ellis, qui avait été chef de la police en 1876, rend un témoignage
semblable.

Ce qui rend difficile d'obtenir des condamnations, c'est le peu de con- Difficulté des
fiance qu'il faut accorder au témoignage des Chinois. Depuis l'honorable condamnations,

juge Hoffman jusqu'aux agents secrets, tous ceux qui s'y entendent, s'ac-

cordent sur ce point. Et cette opinion est vraisemblable. Voici un peuple Incrédibilité des

qui habite au milieu d'une race étrangère dont il ne parle pas le langagetémoins.

dont il ne comprend pas les institutions et qu'il regarde comme barbare.

On ne connait pas de formule de serment qui lie sa concience. Rien

donc de plus naturel pour eux que de mentir à la barre du tribunal, sur-
tout s'il y a un compatriote à sauver de la prison, ou quelque avantage

personel à gagner.
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Hlighbinders. Mais il y a plus que cela. L'enquête nous révèle un élement criminel des
plus sinistres chez les Chinois. Il existe une association de malfaiteurs
qui terrorise les Chinois disposés à aider la loi, qui protège les propriétaires

des lupanars, et qui, dit-on, se charge d'assassiner moyennant finance. Ces
Rançonnement. gens-là vivent du crime organisé. Ils rançonnent même les Chinois riches.

M. Lawler dit à ce sujet.:

"cIl n'y a pas longtemps, j'ai instruit une affaire au cours de laquelle leur
manière de procéder a été parfaitement expliquée. La preuve a démon-
tré que très peu de temps avant le commencement de la nouvelle année
chinoise, les accusés que j'étais appelé à juger, avaient envoyé des lettres,
menaçantes à un négociant chinois, disant qu'ils se trouvaient sans argent
à l'approche des fêtes et qu'il leur en fallait, sinon que des conséquences
sérieuses s'en suivraient pour lui. Ces "highbinders " sont très redoutés,
ce qui fait qu'on les tolère et qu'ils ne sont pas inquiétés par beaucoup de
marchands chinois respectables."

Voir Témoign. Le Dr. Swan, qui a été coroner de 1874 à 1877, raconte ce qui suit:
pp 29-30

Terrorisme des "Lorsqu'un cas m'était rapporté, j'ai souvent rencontré des Chinois qui
sociétés secrètes. se trouvaient près du lieu où le crime avait été commis; qui prétendaient

avoir été témoins de toutes ses circonstances ; qui en faisaient une des-
cription minutieuse; on les appelait comme témoins, lorsque l'instruction
régulière avait lieu. Dès qu'ils comparaissaient, ils annonçaient qu'ils ne
comprenaient pas l'anglais, et disaient, par l'entremise de l'interprête,
qu'ils ne connaissaient rien de l'affaire. Si on leur demandait en termes
explicites, au moyen de l'interprête : "N'avez-vous pas hier, à telle heure.
dit telle ou telle chose à cet homme (en leur montrant mon adjoint.)" Ils
répondaient: "Je ne comprenais pas ce qu'il disait." Je n'ai pu con-
vaincre un Chinois d'un crime par le témoignage d'un Chinois, qu'une
seule fois. Dans ce cas, le témoin était une petite fille chinoise, assez âgée
pour comprendre, mais trop jeune pour se rendre compte du danger auquel
elle s'exposait en rendant témoignage. L'accusé a été pendu.

"Q. Qu'entendez-vous par le " danger auquel elle s'exposait en rendant
témoignage "-R Pendant qu'elle rendait son témoignage, et sur la
demande qui lui fut faite de désigner parmi un certain nombre de Chinois
qui étaient présents, l'homme par qui elle avait vu commettre le crime,
elle indiqua cet homme du doigt en disant: "lui." Aussitôt qu'elle eût
prononcé ce mot, le prévenu se leva vivement et lui dit quelque chose
en chinois. Elle recula avec de grands signes de terreur, et se
jeta dans les bras d'une personne présente à l'enquête. Cela se pas-
sait à l'enquête. L'accusé bondit de son siège, et traversa la salle;
je demandai à l'interprète quelles paroles il avait prononcées en chi-
nois. L'interprète répondit qu'il avait dit : " Vous auriez mieux fait
de vous taire." Bien entendu, ce n'est que mon opinion personnelle, mais
la petite fille était très effrayée, et en prenant des informations, je me
persuadai qu'elle avait été menacée ; un constable chinois-je veux dire
un de ceux qui était employé dans le quartier chinois-fit la remarque
que si l'enfant avait été plus âgée et capable de comprendre, nous n'aurions
pu rien tirer d'elle, à cause du danger qu'elle courait en rendant témoi-
gnage contre cet homme.

"IQ. Pourriez-vous spécifier plus particulièrement le danger qu'elle cou-
rait i-IR. Je crois qu'elle courait le danger d'être assassinée.

Q. Par qui ?-R. Par les amis ou les connaissances de cet homme;
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mais, comme je vous l'ai dit, ce n'est là que mon opinion personnelle, et
je ne puis vous donner aucune preuve de ce que j'avance."

La théorie du Dr. Swan n'est que trop plausible, si l'on fait la compa-
raison des habitudes des criminels en Chine et dans l'archipel de la Sonde
avec celles que nous savons exister dans la même classe sur la côte du
Pacifique. Le Dr. Swan termine son témoignage par la déclaration sui-
vante:

"Lorsque nous voulions nous emparer d'un homme en particulier, nous Pouvoir occulte.
nous adressions toujours à l'interprète de la Compagnie dont il était
membre, et l'impression qui nous est restée après nos rapports avec eux, et
par l'observation d'autres faits, est que nous avions affaire à quelque pou-
voir occulte que nous ne pouvions ni saisir, ni comprendre."

Sir Matthew B. Begbie, juge-en-chef de la Colombie anglaise, a envoyé, Voir p. 449 Ap. T.
en décembre, un supplément au témoignage qu'il avait donné et qui
était très favorable aux Chinois. Il convient de citer ces faits addition-
nels, parceque l'enquête prouve que les mêmes sociétés et compagnies qui
opèrent en Californie se retrouvent dans la Colombie anglaise.

Voici ce qu'il écrit :

Il y a eu, depuis que j'ai écrit, quelques exceptions notables à cette
conduite.

1. Aux dernières assises à Victoria, dans une cause d'enlèvement de Terrorisme par
Chinois, où des témoins et des interprètes chinois étaient nécessaires, il a une association
été établi, à la satisfaction du président, M. le juge Crease, que ceux-ci secrète.

étaient terrorisés par les menaces de certains chinois qu'on disait appar-
tenir à une société secrète. Trois personnes prévenues d'avoir employé ces
menaces furent citées devant M. le juge Crease qui connut immédiate-
ment de l'accusation, (l'instruction pendante étant paralysée tant que
ce terrorisme continuait) et après avoir entendu les témoins et ouï la
défense des parties qui avaient comparu en personne, il les condamna,
deux à $500, et un à $1000 d'amende respectivement, et, en plus, à six
mois d'emprisonnement, stigmatisant leur conduite comme un mépris de
cour très grave.

2. Une autre tentative, ou soupçon de tentative de pervertir le cours
de la justice, à Lytton, vient d'être rapportée. Le cadavre d'un Chinois
avait été trouvé, dans des circonstances qui semblaient indiquer un
meurtre, et deux sauvages rendirent, devant le coroner, un témoignage
qui impliquait deux Chinois dans le crime. Mais, aux assises, ces sauva- Tentative de
ges refusèrent de répéter leurs dépositions, alléguant que leur premier pervertir le cour
témoignage était faux, qu'ils en avaient repentir et qu'ils avaient été payés dc la justice.
pour le donner par quelques autres Chinois qui s'étaient portés parties
contre les accusés. Le cas n'est pas clair, bien que M. le juge Walkem,
qui présidait les assises, semble être sous l'impression que ce que les sau-
vages ont dit en cour doit être vrai en substance.

Il n'est que juste pour les prétendus suborneurs de rappeler que les
environs de Lytton ont été la scène de terribles attentats contre des Chi-
nois, et que les auteurs n'ont jamais pu être punis. Dans un cas parti-
culier, dont la brutale atrocité égale tout ce que j'ai lu des crimes agraires
en Irlande,les meneurs, quoique pleinement identifiés par quatre survivants
des victimes, furent acquittés par le jury sur la foi de témoins qui établi-
rent un alibi et que la poursuite pouvait bien croire parjures. En sorte
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que dans le cas dont il s'agit, les Chinois se méprenant du tout au tout sur
les principes de notre droit criminel, peuvent s'être imaginés que la subor-
nation de témoins était un moyen de défense permis par nos cours de
justice, et que pour faire acquitter ou condamner il ne fallait que produire
une preuve assermentée, sans s'inquiéter si elle était ou non conforme à la
vérité.

Vol et violence. 3. Depuis la date de mes réponses, il est survenu un troisième cas qui
contredit mon expérience du -passé. Aux dernières assises à Nanaïmo, la
semaine dernière, certains Chinois ont été convaincus de vol, avec accom-
pagnement de violence à mettre en danger la vie d'une femme chinoise
nommée Ah Chif.

Les Six Compa- Cela nous amène à parler d'une autre accusation. Il y a six sociétés
gnies. desquelles on peut dire qu'elles ont été le produit naturel de l'état de choses

Voir Témoig. pp. où les immigrants chinois se sont trouvés placés dans les premiers temps.
2, 2L. Le colonel Bee dit que ce sont des sociétés de bienveillance. Ce sont des

bureaux de placement. Il est reconnu qu'elles exigent un droit de chaque
membre; qu'elles lui prêtent de l'argent pour se rendre dans l'intérieur;
qu'elles lui fournissent des remèdes et l'hôpital ; qu'elles renvoient ses
restes mortels en Chine. Les amis des Chinois soutiennent énergique-
ment que ces compagnies ne les amènent pas en Amérique en vertu d'un
contrat. Mais, d'un autre côté, on admet qu'ils ne peuvent retourner en
Chine tant qu'ils ne se sont pas complètement acquittés envers la société

Ce sont des à laquelle ils appartiennent. Il faut de toute nécessité en conclure que
sociétés d'afraires.ces sociétés sont autre chose que des associations de bienfaisance, et que

leurs administrateurs en tirent un bon profit. Et pourquoi pas ? Le
témoignage de M. Gibbs démontre encore l'influence qu'elles exercent, et

Voir p. 237, Ap. A. dont il a été question déjà, à propos des steamers.

On prétend que les Chinois immigrés sont dans la servitude des six
Compagnies. Il n'y a pas de preuve de cela; mais quand on prend en consi-
dération la complète impuissance des Chinois sans le secours de ces com-
pagnies, on peut concevoir le degré d'influence qu'elles doivent avoir sur
les travailleurs.

Y a-t-il des Il n'y a pas de preuves non plus de l'existence des tribunaux, contrôlés
tienaux par l'une ou l'autre de ces sociétés, ou par elles toutes, des tribunaux secrc.ts

qui jugent des offences civiles et criminelles. Le colonel Bee nous a parlé
de cours d'arbitrage ; l'on comprend aisément comment, vu leur existence,
on est arrivé à croire qu'il y en avait d'autres, et que les accusés étaient
jugés en secret, par de simples particuliers, et sans l'ombre de juridiction.
C'est là l'opinion générale, et fortement arrêtée. M. Lawler aussi le pense:

"lOn a souvent répété, et avec assez de vérité, je crois, qu'il existe dans
le quartier, des espèces de tribunaux qui décident des différends survenus
entre Chinois. Et c'est un fait remarquable, qu'il se commet souvent
dans cette localité des crimes que les recherches les plus minutieuses ne
peuvent arriver à découvrir. Ce fait peut se présenter lorsque des com-
plots éclatent entre des membres de la même compagnie; car les chefs de
ces compagnies exercent un contrôle si absolu sur leurs subordonnés,
qu'ils peuvent, en aucun temps, empêcher un membre de se présenter en
cour et de déposer contre un autre."
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M. Ellis, qui était le chef de la police en 1876, soupçonne l'existence de aPport du

tribunaux chinois jugeant des crimes, mais il ajoute qu'il n'en a pas la
preuve.

HOPITAUX.

Les hôpitaux chinois ne sont évidemment pas des meilleurs, et l'enquête Soin des malades
voir Témoignages

a établi que l'indifférence des Chinois pour les souffrances des autres est aussi Ap. A. pp.
215, 247.

la même que celle dont ils font preuve en Chine. On a refusé de la nour-
riture à des hommes qui mouraient de faim, et les malades des sociétés ont
été jetés sur le pavé sans asile et sans secours. Cependant, les Chinois
doivent préférer les traitements qu'ils reçoivent dans les hôpitaux des
compagnies, ou bien ils ignorent la nature de l'hospitalité qu'ils recevraient Voir p. 238 Ap. A
dans les infirmeries des chrétiens, car tout le monde s'accorde à dire qu'ils
ne font pas appel aux institutions de charité publiques. M. Gibbs dit
" Ils ont peur de nos hôpitaux."

LÈPRE.

A notre arrivée à San-Francisco, les journaux ne parlaient que de cas Pas de lèpre.
de lèpre ; mais bien que la maladie existe en Chine. dans une proportion
effrayante, l'enquête a prouvé qu'à l'époque de notre visite elle était rare
parmi les Chinois de la Californie. M. Cox, l'agent secret, un ennemi des
Chinois, a dit qu'il n'en avait pas vu de cas. Mais M. F. A. Gibbs,
président du comité des hôpitaux, a déclaré, en 1876, qu'en décembre 1875 Rapp du Com.mxepp. 199, 200
il y avait quatorze patients à la léproserie. Il s'était aussi convaincu que etAp. A. pp. 237,

des prostituées de la ville en étaient atteintes. Quand il voulut les ren-
voyer en Chine, les Six Compagnies s'y opposèrent.

Nous pouvons dire qu'il y a un grand nombre de lépreux en Chine, et Danger deL l'introduction de
que, par conséquent, il est à craindre que les immigrants chinois apportent la lèpre.

la maladie ici. Ce serait une erreur de croire que celle-ci ne se montre
que dans les climats chauds. Elle a existé en Ecosse et dans le Nouveau-
Brunswick. Si les maladies du bétail sévissaient dans un pays quelconque
dans la même proportion que la lèpre en Chine, on soumettrait à toutes
les précautions sanitaires le bétail venant de ce pays. Peut-être devrait-
on s'occuper avec autant de soin de la condition sanitaire d'êtres humains
que de celle du bétail.

PETITE VÉROLE.

On a aussi accusé les Chinois d'avoir apporté la petite vérole. M. Pixley Son introduction
non prouves.

déclare formellement qu'ils l'ont apportée a San-Francisco. Mais il n'y a
pas de preuve concluante à l'appui de cette accusation. M. King jure
qu'ils ont offert de repatrier leurs malades et que plus des sept-huitièmes Voir pp. 208 et
portent les marques de cette maladie. M. O'Donnell dit qu'ils l'ont 210 de 'Ap. A,

apportée en 1871, mais M. Humphrey le nie. Nous savons que la petite Voir pp. 368,387 de
l'Ap. A.vérole a éclaté en Europe et dans certaines parties de ce continent-ci, où

les Chinois n'avaient jamais mis les pieds. Tout ce que l'on peut dire,
c'est qu'il n'est pas improbable qu'ils l'aient l'introduite ici.
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Le fait est qu'il n'y a que deux assertions relatives à l'immigration
chinoise auxquelles il importe de donner son attention. L'une se rap-

porte à

L'EFFET SUR L' IMMIGRATION BLANCHE

de l'affluence des chinois.

Voir Témoig. p. 1. Les adversaires des Chinois affirment-ce qui est de la plus haute impor-

tance,-que l'immigration des Célestes a empêché l'immigration des blancs.
M. Briggs prétend que l'immigration blanche, tant de l'Europe que des
Etats de l'Est, a été retardée, sinon arrêtée tout-à-fait. Il faut se rappeler

qu'en 1882 une loi a été adoptée qui excluait tous les travailleurs chinois,
à compter du troisième mois après son adoption, et que deux ans plus

Statistiques tard on décréta une loi plus rigoureuse encore. M. Briggs étaye son opi-relatives a
l'exclusion du nion sur les chiffres suivants : Le surplus des arrivées sur les départs en
travailleur
blanc. 1879 a été de 9,500 Chinois et autres, de 4,100 en 1880 (la plupart des

Chinois) ; en 1882, il y a eu 17,573 immigrants en Californie. L'immi-

gration de 1883, c'est-à-dire le surplus des arrivées sur les départs, a été
d'environ 24,000.

Si l'on regarde à la page 13, on verra que M. Briggs est tombé, sous ce
rapport dans une ou deux erreurs. En 1880, le surplus réel des arrivées
sur les départs a été de 3,563, dont 698 Chinois, ce qui accuse une grande
diminution comparativement aux années 1873-75, alors que les besoins de
la main-d'œuvre attirait annuellement une moyenne de 27,000 Chinois
dans le port de San-Francisco. Le surplus fut de 24,722 en 1881, soit un
gain de 13,685 blancs et de 11,137 Chinois dont il était arrivé 18,561.
L'année suivante, il en arriva 27,404 et il en partit 9,831 ; l'immigration
blanche se chiffrant par 58,113 et l'émigration par 37,113. La décrois-
sance de l'immigration chinoise en 1882 aurait probablement continué
pendant quelques années même sans les mesures restrictives que l'on prit
cette année-là, et il est probable que pour la même raison l'immigration

Effet de la des blancs serait restée au même chiffre. Mais la politique donne tout
légistation%
restrictive sur de suite de l'élan a l'immigration blanche et chinoise ; à la chinoise en
l'immigration 

Z

blanche, attirant tous ceux qui pouvaient arriver avant l'adoption de la loi; à la

blanche en poussant les agents et les agences du travail à encourager
plutôt qu'à décourager les travailleurs de l'est à se rendre dans la Cali-

fornie. Les statistiques de 1883 démontrent davantage cette vérité. La

loi restrictive de 1882 avait commencé d'avoir son effet : l'immigration

totale compta 82,913 âmes, dont seulement 3,536 Chinois, et le surplus

des départs sur les arrivées étant de 3,005.

Les bons résultats Le total des immigrants arrivés en 1884 à la date du 30 de mai était de
ne sont pas tous 9,680 ; la plupart étaient des blancs qui venaient pour s'établir. Ils se

sont fait enrégistrer, et d'après M. Briggs un tiers d'entre eux se sont

rendus jusqu'à San-Francisco. Il n'attribue pas ce résultat à la législation

seule. Avant que la loi exclut la main d'œuvre chinoise, on n'avait rien

fait pour attirer l'inmigration des blancs " parce que nous avions, dit-il,
toute la main-d'ouvre que nous pouvions employer. Mais aussitôt que le
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congrès eut été prié d'arrêter l'immigration chinoise sur la côte, nous avons
commencé à répandre des renseignements imprimés sur l'Etat, faisant
connaître ses avantages et ses ressources; nous les avons répandus à
profusion en Europe et dans ce pays-ci, à l'est des Montagnes Rocheuses,
ce qui a déterminé un courant d'immigration plus considérable. Il n'y a
pas de doute que la loi restrictive qui a été passée a eu pour effet d'aug-
menter cette dernière immigration, vu que nous pouvions dire aux étran-
gers que l'immigration des Chinois avait cessé, et qu'il n'y avait plus à
craindre la concurrence de la main-d'œuvre importée directement de Chine
et représentée annuellement par 15,000 ou 20,000 immigrants."

Albert M. Winn, président du Conseil de l'Etat des Artisans a juré for- Voir p. 268 Ap. A
mellement savoir que les immigrants blancs étaient empêchés de venir en
Californie parce qu'on y employait, dans une forte mesure, la main-d'œuvre
chinoise. Il a dit que lorsque des hommes des Etats de l'Fst, intéressés Les agences

conseillent aux
dans l'organisation du travail, lui écrivaient pour savoir quelles étaient les travailleurs

blancs de rester
chances d'emploi, il leur conseillait de ne pas venir s'ils pouvaient se chez eux.
procurer du travail ailleurs, les Chinois occupant toutes les places qui
auraient pu leur convenir. Et naturellement ces personnes ie venaient
pas. Ces lettres sont très fréquentes. Lorsqu'un homme arrive ici
avec sa famille, il ne peut obtenir d'autre salaire que celui que l'on paie

aux Chinois et il lui est impossible de soutenir sa famille. Le Chinois n'a

pas de famille à soutenir et il peut vivre à très peu de frais par jour. En

conséquence les ouvriers blancs font mieux de rester où ils sont. "
Ainsi on s'occupait activement de refouler l'immigration des blancs en

disant que ceux-ci ne pouvaient trouver un champ convenable pour tra-
vailler là où les chinois sont en nombre. Cela nous ramène à une accusa-

tion qui est au fond la même que la précédente, mais formulée différem-
ment, à savoir que les manouvriers chinois font une concurrence désastreuse Concurrence

chinoise.
'aux blancs. Il y a une grande divergence d'opinion là-dessus.

Nous avons vu que le Chinois est un travailleur précieux. La plupart Habiletédu
travailleur ou

des témoignages lui reconnaissent sa valeur dans la construction dos domestiquec ~Chinois.
chemins de fer et pour approprier à la culture les terrains marécageux, dans
la récolte des fruits et comme domestique. Tous les témoins déclarent qu'il

a l'oil vif en affaires. Quand, à la suite des conseils de son maître ou de
sa maîtresse, ou profitant de quelque bonne occasion, le iouvel arrivé

devient plus capable dans n'importe quelle position, il exige des gages plus

élevés et si on le refuse il s'en va chercher du service ailleurs. Nous

pensons que l'uniformité de ce trait de conduite doit être attribuée en

partie aux conseils donnés par des personnes qui sont dans le pays depuis
plus longterpips et qui se font un devoir de faire obtenir à leurs com-

patriotes le plus possible. Comme nous connaissons leurs aptitudes et Tenaance des
salaires des Chi-

leur manière de vivre, nous devons tout naturellement conclure que dans' nois a monter et
clsblancs a

toutes les branches d'industrie où les Chinois sont employés, leurs salaires baisser.

tendent à s'élever tandis que ceux des blancs sont portés à baisser tant

qu'il n'y aura pas une ligne de tirée au-dessus de ce que le Chinois gagnait
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Voir Témoig., p.3.

d'abord et au-dessous de ce que le blanc gagnait avant l'arrivée des Chinois.
L'enquête fait voir que l'on a tenté quelque chose dans ce sens. Albert
M. Winn, qui, on l'a vu, avait coutume de dire aux travailleurs blancs de
ne pas se rendre en Californie, après avoir juré que ceux--ci ne pouvaient
pas vivre avec les salaires donnés aux Chinois, a expliqué sa pensée en
disant qu'il entend parler des salaires donnés aux Chinois quand ils arri-
vent, sans expérience. M. Brigg, à qui on demanda si les blancs ne pou-
vaient pas lutter avec les Chinois sous ce rapport, a répondu:

" Je pense que ce temps est passé ; à une certaine époque, les blancs ne
pouvaient leur faire concurrence. Les Chinois ne travaillent pas aujour-
d'hui à aussi bas prix qu'il y a dix ans. Leur travail est considéré comme
valant presqu'autant que celui des blancs, surtout le travail à la pièce ; ils
gagnent tout autant que les blancs. Et beaucoup d'entre eux travaillent
pour leur propre compte.

"Q. Alors, après un certain temps, l'objection soulevée par les ouvriers
viendrait à disparaître ?-R. En ce qui concerne les salaires, l'objection
n'aurait pas la même valeur que lors de l'introduction première de cette
main-d'œuvre."

Voir Ap. A., D'un autre côté, M. Condon, qui a été entendu par le comité en 1876,
p. 274

p .271nous dit qu'en ce qui concerne la menuiserie et la peinture, la spécialité
des portes, chassis et persiennes est presque exclusivement entre les mains
des Chinois ; que les meilleurs ouvriers ne sauraient vivre avec les gages

Un témoin dit que l'on paie à ceux-là, et qu'en conséquence les blancs restent sans emploi.
qu'un menuisier dti.sn e$.0à$15 a orblanc ne peut Les salaires des menuisiers chinois, dit-il, sont de $1.00 à $1.50 par jour.vivre avec le
salairepayé aux Il établit qu'il y a quantité de travailleurs blancs par ce fait-ci : une
Chinois. maison de commerce demanda, par la voix de la presse, deux appren-

Témoignage tis-peintres en batiments, et elle reçut 100 offres. Son témoignage peut
inconséquent. être difficilement réconcilié avec lui-même ou avec celui des autres

témoins. Il dit que l'effet d'employer des Chinois a été de créer une sura-
bondance de main-d'oeuvre, et d'autres jurent qne l'immigration des blancs
aété arrêtée. Ce témoin déclare que des milliers de blancs sont sans ouvrage,
que la main-d'œuvre chinoise ne tend pas à réduire le prix des chassisportes,
persiennes'pour le consommateur, et que la conséquence du travail chinois
est que l'on fait aujourd'hui en Californie ces articles, qui auparavant
venaient des Etat de l'Est. Si l'emploi des Chinois a pour effet la fabrica-
tion en Californie d'articles qui ne s'y faisaient pas, il doit y avoir ten-
dance à la baisse dans les prix, et l'on peut dire, en passant, que le résultat
pratique de la présence des Chinois doit être du plus grand avantage pour
l'Etat,.présentement du moins. M. Condon dit qu'en fait de célérité les

Comparaison des blancs sont bien au-dessus des Chinois. . Cela étant, $1 par jour n'est pas
salaires. un salaire aussi bas qu'il semblerait. Par exemple, si un blanc peintre ou

fabricant de chassis peut faire le double de l'ouvrage d'un Chinois, le
dollar par jour payé à celui-ci équivaudrait à $12 par semaine pour le
blanc. Mais le témoin nous dit que les salaires des artisans blancs sont
d'environ $15.

M. Condon mentionne la fabrication des boîtes comme l'une des indus-
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tries que les Chinois exploitent, et il dit qu'ils y gagnent $1 par jour. Mais

si l'on consulte les statistiques recueillies par M. Morris Lessler et asser- Voir p. 367, Ap. A.

mentées, on voit qu'aucun Chinois n'est employé dans la fabrication des

boîtes d'emballage. Les Chinois font de la concurrence dans l'ébénisterie,
mais sur une petite échelle, si l'on considère qu'ils ne sont que 75 contre

1,104 blancs engagés dans cette industrie. Il n'y a pas lieu de mettre en

doute l'exactitude approximative des statistiques de M. Lessler. Il a été Statistiques de
M. Lessier.

entendu comme témoin, et ses allégations ont été d'une telle nature que,

si elles avaient été incorrectes, elles auraient pu être et auraient été con-

tredites un ou deux jours après. Il est vrai que moins d'un mois est un peu

court pour accomplir la tâche qu'il s'était imposée; il est également vrai

qu'il amassait ouvertement des faits pour le défenseur des Chinois. Et puis
il est prouvé que certaines maisons de commerce qui emploient des Chinois

ont, dans la crainte d'être mises au ban, annoncé qu'elles n'employaient que

des ouvriers blancs, et puisqu'elles annonçaient au public des faussetés, il

n'y a pas de raison pour qu'elles aient dit la vérité à un questionneur sans

mission. Cependant, M. Lessler a fait des déclarations spécifi-

ques que l'on pouvait vérifier, et, somme toute, ses chiffres s'accordent

avec· ce qui a été obtenu d'autres sources dignes de foi. Il y avait à San-

Francisco, en 1876, d'après lui, 15,324 ouvriers et artisans blancs, et 7,050
ouvriers et artisans chinois, soit 46 pour cent du total étaient Chinois.

Les Chinois, d'après le recensement de 1870, formaient 52 pour cent Nombredes
travailleurs

du nombre des employés travaillant dans les filatures de coton et de Chinois recen-
sement de 1870

laine: 271% p. c. des pêcheurs; 25 p. c. des mineurs; 10 p. c. des garçons et 1880,
de ferme; 25 p. c. des grainetiers et maraîchers; 28 p. c. des domestiques;
20 7 p. c. des manouvriers; 7 1 1 p. c. des buandiers; 7 p. c. des coin-

merçants ; 17- 1-des regrattiers; 222 -p. c. des travailleurs sur les chemins

de fer; 15 Il des ouvriers en chaussures; 89- des ouvriers dans les ma-

nufactures de cigares et de tabac. Pendant la décade de 1870 à 1880, la

population chinoise des Etats-Unis avait augmenté de 42,729 âmes. La

demande de ces émigrés pour les chemins de fer avait cessé après 1867-69 Fluctuations de
pour recommencer en 1873-75. En 1871, cette immigration tomba h 5,000l'immigration.
aines; en 1872, elle fut de 9,000; en 1873, elle s'éleva à 17,000; en Voir p. 203, Ap. A.

1874, h 16,000; et en 1875, à 18,000. Interrogé sur les causes de

cette augmentation, M. Low ne put d'abord donner d'explication

raisonnable, mais il dit ensuite qu'elle avait dû être causée dans

une certaine mesure par la construction du chemin de fer à Los Rmaxp CP7té

Angeles et d'autres voies tributaires: ",Je ne doute pas que ce ne soit

là une des raisons; je ne doute pas non plus que les marchands
chinois d'ici, et tous ceux qui ont l'oeil aux affaires, ne spéculent sur toutes

ces chances de -travail aussi bien et même mieux que nous." Cet homme

d'expérience, évidemment, ne croit pas que la construction des chemins de

fer explique à elle seule la surabondance d'immigration chinoise depuis

1873 à 1875 inclusivement, et l'on peut en conclure avec raison qu'une

partie considérable a cherché du travail ailleurs. Le recensement de
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1880 ne nous permet malheureusement pas de dire combien de Chinois
Recensement étaient, cette année-là, employés dans les divers métiers. Il contient le
des E. U., 2e.
partie, page 1359. nombre des artisans et ouvriers nés dans la Grande-Bretagne, l'Irlande,

l'Allemagne, les pays scandinaves et l'Amérique anglaise, mais ceux des

autres nations sont tous compris sous la rubrique "autres pays." Le

nombre total des personnes employées dans toutes les branches du travail

en Californie durant l'année 1880, était de 376,505, dont 101,452 étaient

venues des "autres pays." De ceux qui étaient engagés dans les manufac-

tures, les métiers et les mines à San-Francisco, 9,877 venaient des "autres

pays." Ce n'est pas aller trop loin que de dire que c'étaient presque tous
Recensement des des Chinois. Il n'y avait en 1880 que 86 Japonais dans tout l'Etat, surE. U. 2e. partie,n'
P. 1399. 37,475 ouvriers travaillant dans les fabriques et les mines. Ce recensement

de 1880 nous éclaire peu. Mais si l'on prend en considération que la popu-
lation chinoise a toujours été en augmentant jusqu'à la mise en vigueur de

R p Co 10 la loi de 1882, on acquiert la certitude morale que le nombre des Chinois

employés dans les diverses industries, tel que fourni par M. Lessler, aurait

besoin d'être considérablement augmenté pour pouvoir s'accorder avec les
Fabrication des chiffres de 1880. Nous l'avons vu nous-mêmes, les Chinois ont presqu'en-
chaussures entre
leurs mains. tièrement dans leurs mains la fabrication des chaussures. En 1876, il y

avait dans cette industrie 1,970 Chinois, contre 1,012 blancs, et à cette
Rapp. Comité
mixte, p. 1211. même date il n'y avait que des Chinois dans les manufactures où M. Lessler

Ibici. p. 1212. a fait des recherches ; la proportion en 1870 y était de 891%.

Le recensement de 1870 fait entrer les commis et les teneurs de livres

dans le personnel des manufactures ; ce fait nous force à ajouter à la pro-

portion, faite plus haut, des Chinois qui travaillent dans treize industries.
Cigares. Il -y avait alors dix-neuf manufactures de cigares, qui employaient 3,197

Chinois et pas un seul blanc. Un cigarier, M. Frank Muther, a dit qu'en
Voir p. 266, Ap. 186iAvi a-rnic

1876 il y avait à San-Francisco 150 cigariers blancs, ayant une -union
qui comptait 100 membres. Soixante de ceux-ci environ avaient de l'ou-

vrage, chacun gagnant à la pièce une moyenne de $11 par semaine; les
Chinois gagnaient $6, étant plus lents. C'est l'emploi du travail chinois

Effet de l'emploi qui rend les ateliers très inférieurs à ceux des Etats de l'Est. On fait
des Chinois sur ale a-
la boutique. travailler à San-Francisco, de 100 à 150 Chinois dans des boutiques que,

dans l'Est, on ne regarde qu'assez grandes pour vingt hommes. Cela nuit

à l'artisan blanc. Ils n'ont pas de facilités pour faire sécher le tabac et

Le cigarier pour le préparer. " Si l'on introduisait ici, a dit le témoin, le même
blanc gan
presque le double système que dans l'Est, les blancs feraient presque le double des Chinois."
du chinois. Mais comme le blanc gagne $11 contre le Chinois $6, il fait déjà près du

Voir p. 267. Ap. A. double dans les conditions désavantageuses ci-dessus relatées.
Artifice des Ce témoin a juré que, en vue d'avoir de l'emploi, les Chinois vont trou-
Chinois pour
avoir de l'emploi, ver le patron et lui offrent de travailler à des gages très bas, et cela dans

le but de prendre pied dans l'atelier.

Rapp. Comité: " Quand ils ne peuvent s'entendre avec le patron, ils tâchent de s'abou-
mixte. P. 315. cher avec le contre-maître. Ils ont offert $10 pour chaque Chinois em-

ployé ou $1 pour chaque millier de cigares fabriqués. Quand le contre-
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maître a des chances de faire de l'argent de cette manière, quelquefois il
accepte des Chinois.

" Q. Connaissez-vous quelque contre-maître de ce calibre ?-R. J'ai ren-
contré des contre-maîtres qui m'ont dit avoir reçu des offres d'argent. Je
leur ai demandé s'ils les avaient acceptées. Ils m'ont répondu que leur
position leur défendait de rien dire. Je suis allé voir en particulier un
nommé Joe Betts. Il mi'a dit qu'il fera serment que pendant ces der-
nières semaines on lui a offert $1 pour chaque millier de cigares fabriqués Offre d'argent aux
par des Chinois ou $10 pour chaque Chinois qu'il voudrait employer. pouremplesr
C'est à cause de cela qu'ils nous font tant de dommage. Le patron ne se des Chinois.
vend pas, mais ils achètent les contre-maîtres qui ont bien de la misère
à résister à des offres aussi libérales. Quand ils vont jusqu'à offrir $80 ou
$100 par semaine pendant un an, il est difficile anx gens honnêtes de
résister à de semblables tentations."

Le Comité mixte semble n'avoir pas cru utile 'd'interrogé Joe Betts.
Dans tous les cas, il n'a pas été interrogé, et l'on n'a fait aucune observa-
tion sur son absence. Cette dernière accusation contre les Chinois est
très grave. Elle les représente non-seulement comme venant faire con- Les Chinois

cherchant à
currence aux blancs sur une base honnête, mais comme leur déclarant la supplanter les

travailleurs
guerre et ayant recours à la corruption pour les chasser du champ de blancs.

travail. Les supplanter en acceptant un salaire moins élévé et corrompre
les contre-maîtres pour les faire mettre à la porte, ce sont deux choses
différentes. On aurait dû faire la lumière complète sur cette accusation, et
nous n'avons encore que la preuve par ouï-dire d'un témoin intéressé.

Le témoin a nié que la corporation des cigariers limitât le nombre des Il est nie que la
corporation des

apprentis.. Il a déclaré qu'un "homme consciencieux ne voudrait pas cigariers limite
le nombre des

prendre un apprenti, parce que, après avoir appris le métier, l'apprenti apprentis.

n'aurait qu'un mince salaire et peut-être même ne pourrait-il pas trouver
d'ouvrage. Le métier est entre les mains des Chinois. " Ils nous ont
comme conquis," dit-il. Quand on lui demande si, au cas de l'exclusion
des Chinois, il y aurait assez d'ouvriers blancs pour fabriquer des cigares
en quantité suffisante pour les besoins du commerce, il répond : "Pas
dans cet Etat-ci à présent, parce qu'ils en ont été chassés ; mais on rap-
porte qu'il y a 3,000 cigariers sans ouvrage qui battent le pavé de New- 3000 cigariers dec ~New-York sanis
York .... Lorsque ces gens voient que nous sommes constitués en corpo- ouvrage en
ration, eux qui brûlent de changer de place, à cause de la dureté des 1876.

temps, ils nous écrivent, et nous répondons en général: Ne venez pas.....
En arrivant ici pour la première fois, j'eus une très bonne situation, mais
elle a tellement diminué qu'aujourd'hui je gagne environ $8 par semaine
de moins qu'il y a deux ans.

En réponse à une question directe, faite par M. Pixley, le témoin Cigariers blancs
déclare qu'il connait un grand nombre de cigariers blancs qui sont venus venus en n

en Californie avec leurs familles et s'en sont retournés aussitôt parce retournant.

qu'il y a plus à gagner dans les Etats de l'Est. Une autre question
de même nature reçoit la réponse suivante:

"Lorsque les Chinois sont dans une position gênée, ils prennent des Ap. A., p. 267.
commandes au-dessous du coût réel des marchandises ; c'est-à-dire, que
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certaines compagnies prennent des commandes des maisons de gros. Le
monopole qui prévaut dans cette ville est celui du commerce de gros. Les
compagnies conviennent de fournir tous les cigares de telles et telles
marques. Les marchands de gros sont tenus de fournir des produits de
bonne qualité, car tout ce qui n'est pas bon peut être refusé.. Le contrat
stipule formellement que ces compagnies devront acheter le tabac de la
maison de gros, et de cette manière les marchands de tabac ont le mono-
pole. Ils tiennent les Chinois ainsi que le public, à leur* merci. Les
Chinois sont invariablement refaits par eux sur le tabac, et.les compagnies
de fabrication obtiennent d'eux tout le tabac dont ils ont besoin pour
remplir leurs commandes ; les qualités inférieures sont vendues aux petits
fabricants blancs, qui sont obligés de s'en contenter. Tak Lung & Cie
acceptent une commande à prix réduit ; ils nourrissent 400 pensionnaires,
outre les apprentis, et ces Chinois disent que retirant $400 à $480 de
leurs pensionnaires, cela les inquiète peu de ne faire aucun profit sur les'
cigares. Ils préfèrent prendre des commandes semblables plutôt que de
perdre leurs pensionnaires."

Le témoin décrit la manière dont les Chinois font les cigares quand ils
ne sont pas surveillés par les blancs ; ils le mettent dans leur bouche et
l'enduisent de salive pour l'amollir. On ne peut mettre ce fait en doute.
Nous les avons vus faire nous-mêmes. Le témoin a juré qu'ils avaient
coutume de faire quelque chose de plus dégoûtant encore. Il avait tra-
vaillé dans des boutiques où les Chinois étaient pressés autour de lui
comme des harengs .en caque. " Ils suaient, et c'était chose fréquente
pour eux de prendre les feuilles de tabac, et de s'en essuyer les bras et la
figure, et de se moucheÈi ensuite dedans."

C'est tant à cause de ces faits devenus publics que par suite de
l'antipathie générale contre les Chinois, que les maisons de commerce se
mirent à afficher : "On n'emploie pas de Chinois ici." C'était vrai
dans quelques cas, mais pas toujours. On étai fortement porté à garder
les Chinois. M. Muther, pour faire savoir combien la concurrence chinoise
était ressentie, raconte comment il avait été délégué par l'Union des
Cigariers pour visiter l'établissement d'Alexander & Cie (222 rue Battery)
qui leur avait demandé des ouvriers blancs. Le chef de la maison dit
qu'il avait l'intention de lancer un nouvel article, et quand il eut expliqué
ce que c'était, on lui dit que les plus vieux ouvriers pouvaient seuls le

Rapp. Comité confectionner. "Combien vos hommes vont-ils me demander," demanda-
mixte, P. 319. t-il ? "Notre société ne fait pas de tarif, et nous n'avons pas de prix

arrêtés." "lEtes-vous marié ?' "" Certainement, comme le sont tous les
Concurrence plus vieux cigariers." "Alors, dit-il, je n'ai pas besoin de vous. Le Chinois
Chinoise. L Z

s n'est pas iarié et il peut travailler à très-bas prix. Si vous voulez me faire
connaître des gens non mariés, je leur paierai assez pour vivre conforta-
blement, mais je ne tiens pas à en faire vivre plus d'un dans le confort.
Je n'ai rien à voir aux enfants des autres et je n'ai pas les moyens
de les soutenir. Je n'ai rien à faire avec leur naissance." M. Muther
le quitta, en lui disant qu'il était un imposteur comme, du reste tous ceux
qui denandaient le travail des blancs.

Madame H. J. Humphreys, interrogée, en 1876, dit que des milliers de
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couturières étaient sans ouvrage, que les Chinois privaient les femmes des Rapp. Comité

travaux d'aiguille, que les femmes gagnaient un peu plus que les Chinois mixte, p. 337.

aux ouvrages à la douzaine, et que les Chinois établissaient des manufac
tures à eux. Les statistiques de M. Lessler font voir qu'il y avait 129 Chi-
nois employés à la confection des chemises contre 26 blancs et 86 blan-
ches. Nous avons vu nous-mêmes plusieurs boutiques où des Chinois
travaillaient à leur compte, et dans un espace si étroit que si le même
nombre de filles y travaillaient elles mourraient bientôt de consomption.
Dans cette seule industrie les Chinois occupaient 129 places qui auraient
pu être remplies par des blanches, et nous avons entendu dire que des
filles étaient poussées par cela à la prostitution et des garçons à devenir
des hoodlumnss.

Nous avons constaté que, dans quelques cas, certaines industries tendaient
à passer aux mains des Chinois, dans d'autres cas entre les mains des

ouvriers blancs. Nous avons également vu qu'il y a des cas où la main
d'œuvre chinoise fait naître des avantages pour les blancs. M. Babcock nous
dit que les blancs sont bien plus à l'aise par suite du travail chinois ; que le

travail engendre le travail ; que par suite du travail chinois on paie les
cigares et les chaussures moins cher ; que les femmes se soustraient aux
fatigues du lavage et que les classes ouvrières ont du linge propre plus
souvent qu'elles n'en auraient autrement. Mais M. Babcock ne songe pas
à peupler l'Est de Chinois et à leur donner le droit de voter.

" Q. Est-ce que les Chinois viennent avec l'intention de rester et de Rapp.Comité
devenir des citoyens permanents, ou de s'en retourner ?-R. Avec celle de mixte, p. 71.

s en retourner. Leur règle est, ou a été, de retourner dans leur pays au
bout de quatre ans.

Q. Est-ce qu'en général l'immigrant blanc de l'Est vient avec l'inten-
tion de se fixer ?-R. Oui.

" Q. Alors, qu'y a-t-il de mieux pour l'avenir de l'Etat ?-R. Je crois que
c'est d'y attirer l'immigration blanche.

" Q. Pourquoi ?-R. Nous savons tous que la race blanche est supé-
rieure aux Asiatiques. Mais, comme je l'ai dit, je suis d'opinion que dans
un jeune pays, la main-d'œuvre à bon marché est absolument nécessaire,
et que nous devrions employer celle qui coûte le moins. "

.M. Pixley alors, aborde franchement le fond de la question par l'in-
terrogatoire suivant

Q. Vous la regardez donc comme un besoin temporaire ?-R. Non,
monsieur. Je crois que dans cent ans d'ici, nos descendants qui vivront
en Californie liront la page d'histoire que nous écrivons maintenant ; ils
jetteront leurs regards sur tout le pays ; ils contempleront les industries
et verront combien la main-d'œuvre chinoise les a fait prospérer, et ils
souriront et se moqueront de l'ignorance de leurs ancêtres. C'est mon
opinion. Dans quatre-vingts ans, nous aurons une population de
10,000,000. Il pourra y avoir là-dedans un ou deux millions de Chinois.
Quel mal y aura-t-il à cela ? Je ne leur donnerais pas le droit de voter,
pas plus qu'aux nègres : c'est ma manière de voir.

"lQ. Est-il à désirer que dans un pays libre il y ait une population
privée du droit de voter ?-R. Oui, monsieur. Je n'y vois pas d'objection,
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pas la moindre. Les Chinois ne cherçhent pas à se mêler de notre poli-
tique. Ce sont les gens les plus tranquilles, les plus laborieux et les
meilleurs que j'aie jamais vus. Ce sont les artisans les plus précieux que
j'aie jamais vus.

Aucun désir de Il n'y a pas un seul témoin, quelque favorable qu'il puisse être aux
les voir peupler
la Californie. Chinois, qui désire voir la Californie habitée par eux. De la part de leurs

amis, cette attitude est aussi frappante.qu'instructive. S'ils sont d'aussi
bons ouvriers, si ce sont des ouvriers aussi tranquilles et paisibles, comment
se fait-il que ceux qui les regardent d'un œil aussi complaisant ne veulent
pas les voir peuplçr le pays ? Il y a certainement quelque chose d'étrange
là-dessous. On nous dit qu'ils ont de grandes qualités comme ouvriers et
hommes d'affaires, que sous plusieurs rapports ils sont préférables aux
blancs, mais que les blancs sont une race supérieure.

Rapp. Comité Même en ne raisonnant pas les qualités et les défauts comparatifs des
mixte, p. 718. deux races, il semble aussi exister un sentiment instinctif de préférence

pour les blancs. Plusieurs fabricants qui employaient des Chinois ont
déclaré préférer les blancs. Sans aucun doute, on aimerait mieux des filles

Domestiques. blanches, surtout pour les travaux domestiques. M. Babcock a dit qu'il
n'avait jamais eu de peine à avoir des domestiques blanches, mais il serait
difficile d'obtenir que celles-ci fissent, comme un Chinois, tout l'ouvrage
de la maison.

"ILa présence des Chinois est un grand avantage dans tout l'Etat, et je
pense qu'à la campagne les familles ont beaucoup de difficulté à se
procurer des domestiques blancs pour rester avec elles, tandis que les Chi-
nois ne s'occupent pas du lieu où ils vont. J'aime mieux me faire servir par
une servante gentille et propre, et je suppose que vous êtes de mon avis;
vous feriez preuve de mauvais goût si vous pensiez autrement.

"%Q. En supposant que nous n'aurions pas de Chinois ici, ne pourrions-
nous pas avoir des servantes blanches propres et gentilles ?-R. Non,
monsieur ; vous auriez à payer des gages si élevés que si vous ne pouviez
garder des Chinois, vous ne pourriez probablement employer que deux
servantes blanches et vous ne seriez pas capable de les contrôler. Les
Chinois font la balance entre l'offre et la demande, et il est suivant moi
absolument nécessaire, dans les conditions où nous sommes, que nous en
ayons. Cependant, je ne les emploie pas."

Le langage de M. Bee est à peu près le même. Il dit que les Chinois
permettent aux blancs à l'aise d'échapper à la domination de la domes-
tique irlandaise et des unions ouvrières. A ce point de vue-là, on
regarde le Chinois comme l'allié du capital dans sa lutte avec le travail.
On considère que le travail Chinois profite non-seulement à ceux qui s'en
servent, mais à ceux. qui ne l'emploient pas. Il permet à ceux-ci d'obtenir
le travail blanc à meilleur marché et à le contrôler. Il est facile de
comprendre de quel ceil l'ouvrier ou l'ouvrière doit regarder le travail
chinois.

Deux questions se présentent ici. Est-il dans l'intérêt public que des
compétiteurs étrangers, que Plon ne regarde·même pas comme des citoyens,

c
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soient admis dans un pays quelconque pour y faire la concurrence aux

ouvriers indigênes ? Si cela est à désirer, est-il possible de les contrôler,

eux et leurs instincts naturels, de façon à éviter les maux que leurs amis

semblent appréhender de leur rassemblement en grand nombre, et à détour.
ner les sérieux dangers que les adversaires de l'immigration chinoise redou-
tent.

"Je crois, dit M. Croker, que l'effet du travail chinois sur le travail Rapp. Comité
nnmxte, p. 667.

blanc est plutôt de nature à élever qu'à dégrader. Je pense que tout
ouvrier blanc intelligent et capable de travailler, qui est plus qu'un terras- Idées fausses.
sier dans son fossé, plus qu'un journalier avec sa pioche et sa pelle, qui a en
lui les moyens d'être autre chose, peut devenir ce quelque chose plus aisé-
ment grâce à la présence des Chinois qu'il ne le pourrait autrement."

Cela est parfaitement vrai, mais voyons où cela nous conduit. Cet air
de mépris avec lequel on parle du terrassier dans son fossé done la note
d'un changement social que produirait inévitablement une main-d'ouvre
chinoise considérable. Il est fort à désirer que les dames peu riches puis-
sent faire faire les travaux du ménage à un prix raisonnable, qu'il y ait
dans un nouveau pays un travail correspondant aux besoins, et ces bons
résultats doivent s'obtenir s'ils ne coûtent pas trop cher, comme dans le
cas de la servante blanche là où il n'y a pas de compétition chinoise, ou de
l'ouvrier blanc quand la main-d'œuvre est rare.

Il n'est pas besoin d'établir que la main-d'œuvre chinoise coûte peu. Rabais de la main-
C'est sa raison d'être. Pas besoin non plus de démontrer qu'elle est facile d'ouvre chinoise.

à conduire; c'est là un de ses attraits. Le Chinois, à l'instar d'un animal
inférieur qui va et reste où il est nourri, ira et restera pendant un temps
donné, là où certains gages, évidemment peu élevés, lui seront payés.
Voici ce qui doit infailliblement arriver lorsque les ouvriers chinois se
jettent à flots dans les diverses branches d'emplois. Le travailleur blanc,
non satisfait du taux auquel les salaires sont tombés, s'il a de l'argent, laisse
le pays. Celui qui reste tombe encore plus bas que le Chinois, parce qu'il a
plus de dépenses à faire avec la même somme d'argent qui permet au
Chinois d'aller vivre de ses rentes en Chine. Il s'abaisse de plus en plus.

Il est prouvé qu'un homme qui a dirigé des Chinois n'est pas capable de

diriger des blancs, parce qu'il devient trop arbitraire, qu'il contracte en

réalité quelque chose des habitudes du commandeur d'esclaves.* Ceux des

blancs qui resteraient pour lutter contre les Chinois devront s'accoutumer

à être conduits comme ceux-ci le sont. Un blanc ne peut faire d'économie

avec les gages du Chinois ; c'est à peine s'il peut faire vivre sa famille. L'esclava
Les exemples de travailleurs devenant petits propriétaires sont rares, et déguise.

* Dans l'admirable esquisse de l'histoire de Chine par Miss Corner on lit : "On
peut dire en somme que les Chinois sont gouvernés par le fouet et le bâton, ce
dernier ayant surtout a faire dans l'administration. Le vice-roi bâtonne les man-
darins, qui bâtonnent les officiers subalternes, qui bâtonnent à leur tour le peuple;
le mari bâtonne sa femme, le père son fils, même quand celui-ci est homme fait.
L'un de nos plus anciens voyageurs a dit que bien certainement il n'y a pas pour
le bâton un tel pays que le Cathay (la Chine), oùles hommes sont toujours à battre
ou à se faire battre.

ci 7

Documents de la Session (N o. '54a.) A. 1885.48 Vcoi.



Documents de la Session (No. 54a.)

comme les membres de la classe moyenne ne réussiraient pas, ils tomberaient
au rang de "vils blancs." Nous parlons des tendances naturelles, car le
temps n'a pas encore été assez long pour donner des résultats importants.
Mais quelques-uns des Californiens les plus clairvoyants croient voir appa-
raître les signes avant-coureurs d'un état de société semblable à celui qui
existait dans les Etats du Sud, où l'exclavage a créé des fortunes énormes,
mais où disparut' rapidement de la société tout ce qui ressemblait à la
classe moyenne, où la classe aristocratique devenait moins nombreuse, où
il n'y avait pas de gradation entre le propriétariat orgueilleux et exclusif,
les hommes de profession qui lui étaient alliés, et les esclaves et des
blancs non moins malheureux. Les agitateurs de l'école Kearney ne
voyaient que deux choses: que des milliers de blancs n'avaient pas d'ou-
vrage et que les Chinois étaient leurs concurrents ; mais les penseurs
vont plus loin, et se demandent quelle est l'action de ces travailleurs
Chinois parmi ces éléments en formation aujourd'hui, mais qui donneront
à l'avenir son caractère et son cachet.

Il leur est impossible de voir sans alarme la lutte qui est commencée
entre les travailleurs blancs et les Chinois. Le blanc travaille à désavan-
tage. Il lutte contre un homme venu des plus basses couches d'une
population qui ne coimnait guère ce qu'est le confort. Il ne peut dormir
sur une tablette. Il ne peut se contenter de riz et de thé, d'un peu de
saindoux et des parties les moins mangeables du mouton et du porc. Il
a souvent une femme et des enfants à nourrir. Les salaires baissent
dans tous les emplois qui ne requièrent pas d'habileté, mais seulement de
la force, du travail, de la patience, de la docilité, de l'esprit d'imitation et
de l'assiduité, et sur plusieurs fermes situées dans des bas-fonds riverains
il y a un quartier chinois, c'est-à-dire quelques huttes où logent les
Chinois qui font une grande partie des travaux de la ferme pendant
toute l'année, tout comme il y avait des quartiers nègres sur les planta-
tons du Sud.

Il est moralement certain, d'après ce qui a été dit du culte des ancêtres,
de la densité de la population en Chine et du tarif des salaires, que si on n'y

Inymion Chinoise avait pas mis de barrière, les travailleurs chinois non mariés auraient afflué etpossible.
qu'ils auraient couvert la Californie, de là ils se seraient répandus dans la plu-
part des Etats de l'Ouest, et peut-être auraient-ils pris racine dans chacun
des Etats de l'Union. Le colonel Tong nous dit qu'en Chine ils gagnent de
$5 à $6 par mois, et qu'ils peuvent vivre chez eux avec quatre sous par
jour ; cependant, il y en a des milliers qi travaillent pour $3 ou $4 par
mois. On l'a dit déjà, le Chinois aime passionnément le lucre. Peut-on
douter que l'immigration aurait toujours été en augmentant indéfiniment ?
M. Low semble croire que l'immigration se serait régularisée même sans
mesures restrictives. Mais il a paru incapable d'expliquer comment il
était venu un nombre aussi considérable de Chinois pendant certaines
années. Un bon nombre s'en serait retourné tous les quatre ou cinq ans,
mais leurs places auraient été prises par d'autres, jusqu'à ce que la côte du
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Pacifique dépendit presque entièrement, pour les travaux grossiers, d'une
population flottante, travaillant à bas prix, et de race et de sympathies
étrangères à ses maîtres. Le résultat serait, sans aucun doute, d'accroître
immensément la richesse de la Californie, dont les ressources seraient dé-
veloppées. Ses manufactures se multipliraient, et les villes de l'Est seraient
dépassées dans cette course au progrès. On pourrait peut-être entendre
répéter, le long des côtes de l'Atlantique, le cri lancé il y a vingt-cinq ans
par la législature de la Californie, qui demandait une main-d'œuvre à bas
prix. Il ne faut pas oublier que quand il y a de 200,000 à 300,000 Chinois
dans un Etat, on ne peut s'attendre à payer les mêmes salaires que lorsqu'il
y en avait 70,000 seulement. Les salaires tomberaient assez pour attirer
encore le travailleur chinois dont le sort ne serait pas amélioré, tandis que
celui du blanc empirerait.

Avec un tel état de choses, il est tout naturel qu'il y ait une brillante
société, comme à· Rome sous l'empire, où les arts étaient à leur plus Ne pas être ébloui
haute perfection, mais où la moitié de la population était esclave et pa ie fortune
l'autre moitié une tourbe sans argent et sans propriétés. Il n'y avait pas
de bourgeoisie. La classe moyenne, cette clef de voûte d'une société, était
disparue, et le temps vint où l'héritier de la république conquérante eut
à courber la tête. Une telle société, sans base solide et durable, n'a pas
de sympathie pour la liberté, et, par conséquent, tout élément nouveau
qui tend à la produire est dangereux, surtout dans un jeune pays.

Le Rév. M. Gibson aurait voulu prendre des mesures pour que les Chinois Propositions inefi
fussent forcés de couper leurs queues avant de débarquer sur le sol améri- ficaces'
cain, et pour que ceux qui sont dans le pays eussent à les couper dans un
délai de trois ans, à peine d'être renvoyés chez eux ; il voulait aussi les
faire dépouiller de leurs vêtements nationaux. Cela nous semble abso-
lument impraticable. D'abord, cela ne touche qu'à la surface de la question;
la difliculté gît plus bas. Du reste, on n'obtiendrait même pas cette con-
cession aux idées des Occidentaux. M. Babcock dit que les Chinois sont

' orgueilleux de leurs pays et attachés à ses coutumes, et qu'ils ne cèderaient
pas sur ces points-là. M. Briggs semble croire qu'il n'y aurait pas autant
d'objection à leur immigration s'ils amenaient leurs femmes et s'établis-
saient en permanence.

L'une des principales objections énoncées par M. Briggs lui-même, c'est
que le Chinois empêche que le blanc n'immigre. Mais si le Chinois qui vient
seul a cette influence sur l'immigration blanche, que sera-ce s'il vient avec
sa femme ? La présence de celle-ci fera fort peu pour égaliser la lutte pour
l'existence. Si les Chinois arrivent avec leurs femmes, ce sera pour
s'établir, et leur immigration doublée de leur fécondité les' rendra bientôt
maîtres du pays.

Nous sommes portés à croire que c'est là ce qui arriverait avec le

temps, s'il n'y avait pas de législation restrictive. Les Chinois ne sont
pas plus attachés à la Chine que les Juifs ne l'étaient à la Palestine et à
Jérusaleni. Cependant, les Juifs se sont faits à vivre loin de Sion. Il y
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a des années que les Chinois ont été forcés de vivre sur des radeaux, et
l'implacable nécessité ne peut manquer de briser les liens de leurs supers-
tition. Ils ne manqueraient pas, après quelques années de résidence en
Californie, d'accommoder leur croyance avec leurs besoins et leur intérêt.

Mandchourie. Il y a dans la Mandchourie de vastes établissements de Chinois qui ont
laissé pour toujours le pays des fleurs.

La Californie et tous les Etats de l'ouest sont-il menacés d'une invasion
de travailleurs à bas prix qui n'ont aucun des traits distinctifs du bon

Faux cris, citoyen, et peut-être aucun fond d'assimilation avec les autres races? Toute
la question est là. Tout ce que l'on débite contre la moralité et la main-
d'œuvre à bas prix des Chinois ne signifie pas grand'chose. Il y a vingt-
cinq ans, on protestait de la même manière dans l'Illinois contre la main-
d'œuvre irlandaise, mais ce bruit s'est éteint dès que la fille du manouvrier
eut épousé le fils de celui qui protestait. Ce qu'il y a au fond, c'est l'anti-
pathie de race; le philosophe peut trouver ce sentiment étroit, mais en
l'approfondissant on s'aperçoit qu'il est une sauvegarde naturelle et peut-
être divine contre de grands maux. L'honorable et révérend Baptiste Noël
soutenait que le noir est l'image de Dieu en ébène et l'égal du blanc, mais
il fut réduit au silence quand on lui demanda "Aimeriez-vous que votre
"fille épousât un nègre ?"

Il est vrai que les races changent lentement, mais l'immobilité de la,
race chinoise parait tenir du phénomène. Des témoins ont déclaré que,
dans leur pensée, quelque nombreux que fussent les Chinois, les Améri-
cains les domineraient. Ils n'avaient pas suffisamment pesé à quel point
le nombre donne du courage.

Hier et demain Dans son dernier livre, "Un appel à César, " le juge Tourgée a signalé
le terrifiant problème qui se dresse dans le Sud par le fait de la présence
côte à côte de deux races qui ne peuvent se mêler. Si les adversaires de
l'immigration chinoise prouvent que la fusion des races mongolienne et
caucasienne est impossible et qu'une nombreuse immigration permanente
se fait, ils soulèvent une question dont un gouvernement sage doit s'oc-
cuper sans retard. Cet écrivain dit en décrivant l'état de choses qui existe
dans les Etats du Sud

"Du berceau à la tombe, le blanc et le noir se coudoient à toutes les
heures; cependant il y a toujours une distance infinie entre eux. Il n'existe
pas d'égalité, pas d'assimilation de droits, pas d'affection récipropre. Les
enfants peuvent s'aimer, mais.c'est parce qu'ils sont des enfants. Entre
adultes, il y a moins de démonstrations d'affection qu'entre un maître et
son chien. Mais le noir n'a pas perdu de vue les droits et les privilèges
que la nation lui a conférés; et plus il est empêché de les exercer, plus
profondément s'enracine sa conviction que toute la population sudiste lui
est hostile."

Dans trente ans d'ici, un semblable état de choses existera sur la côte
du Pacifique si on laisse l'immigration chinoise libre. Deux races libres,
séparées par des traits caractéristiques et surtout par la couleur, ne peu-
vent vivre l'une auprès de l'autre sans conflit. On trouve dans le Popular
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Science Monthly de février 1883, un travail du professeur E. U. Gilliam,
un sudiste, qui soutient l'impossibilité de la fusion entre les blancs et les
noirs, parce que la fusion est la résultante de l'égalité sociale et du mariage
entre les deux races.

" L'espèce humaine présente trois grandes familles distinguées par la
couleur,-la blanche, la jaune et la noire. Une d'abord en origine et en
couleur, l'espèce s'est multipliée -et répandue, des familles se sont établies
dans des latitudes diverses, et, sous l'action des conditions climatériques
qui agissaient avec une force plus que normale à cette période impression-
nable d'une race jeune, elle a pris diverses couleurs qui sont devenues per-
manentes et caractéristiques à mesure qu'elle s'est accrue et endurcie. "

Ces groupes se tiennent strictement à l'écart. Il n'y a pas de fusion Antipathie de
possible entre eux comme entre les Irlandais, les Allemands, les Français, race.
etc. Les races jaune et blanche, ou noire et blanche, ne se mêlent pas, et
l'antipathie s'accroît toujours si l'un des deux peuples a opprimé l'autre
ou l'a traité avec dédain. Dans l'hypothèse que les Chinois s'établieraient
définitivement, ils ne tarderaient pas à ressentir la privation du droit de
voter, et, à mesure qu'ils deviendraient plus puissants par le nombre et
par la fortune, ils nourriraient la rancune des dédains subis. Et ce senti-
ment serait peut-être plus intensé dans leur cas que dans tout autre dont
l'histoire fasse mention. Car le contraste entre les blancs et les Chinois
n'est pas, comme les ennemis de ces derniers le prétendent follement, le
contraste de la civilisation et de la barbarie, mais bien celui de deux civi-
lisations, l'une moderne et occidentale, l'autre ancienne et orientale.
L'antipathie ne naît pas seulement de ce que le Chinois vient disputer le
champ du travail, ou qu'il est d'une race distincte ayant des traits physi-
ques, intellectuels, moraux et religieux différents, sans compter le teint,
mais aussi parce qu'il arrive se croyant hautement civilisé, fier de mœurs
qui le font reconnaître comme un des fils de Han, plein de mépris pour
les " barbares " au milieu desquels il a l'intention, de se fixer au moins
temporairement, prêt à mépriser leurs institutions, et, comme dans le cas
du colonel Tong, à rire de leurs rêves favoris comme de folles imaginations
d'enfants gâtés. Il amène son harem. De fait il introduit dans la société
d'Occident des mœurs asiatiques. Le Chinois ne songerait pas plus ·à
adopter les usages américaines, que celui qui a fondé Québec et introduit
dans l'Amérique du Nord les traditions de la France royaliste n'aurait
songé à suivre les coutumes des Sauvages. On a emprunté à ceux-ci
la raquette, le canot et deux ou trois autres choses. Les Chinois, eux
aussi, emprunteront quelque chose des blancs, mais ils resteront toujours
Chinois.

Les Chinois ont déjà causé des troubles politiques. Que l'on considère
l'antipathie de race au point de vue que l'on voudra, qu'on la traite d'ins-
tinct naturel ou de préjugé injustifiable, le fait est qu'elle existe et qu'elle
ne disparaîtra pas; et n'y eût-il que les manifestations de violence qu'elle
provoque chez les blancs, il y en a assez pour démontrer le besoin de règle-
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menter l'immigration chinoise. M. Henry C. Beals, éditeur du Commer-
cial Herald and M1arket Review, a été interrogé devant le comité mixte
en 1876, et les idées de ce journaliste à vues modérées méritent qu'on
les pèse avec soin. Il a bien, il est vrai, déclaré que sans la main-
d'ouvre chinoise on ne pourrait pas manufacturer de cordages, que c'est
cette main-d'œuvre qui·a fondé la fabrication des chaussures à San-Fran-
cisco, que sans elle on ne pourrait faire la culture des fruits, que le
commerce de farine sur une grande échelle est entre les mains des Chinois
qui l'exportent en Chine, qu'ils achètent et revendent plus de mercure que
n'importe quel autre peuple, que l'abrogation du traité avec la Chine
serait une perte irréparable, que les marchands chinois sont des hommes
de la plus haute valeur, que leur crédit est au premier rang, qu'on ne peut
avoir de filles blanches comme domestiques,-il a néanmoins dit qu'il
voulait voir le pays peuplé par des blancs, et il a produit des documents
établissant que dans le printemps de 1876 il avait solennellement averti
le gouvernement fédéral que "les Chinois de la Californie dormaient sur
un volcan qui pouvait faire éruption au premier moment." Des avis
publics avaient été donnés que le comité de vigilance anti-chinois règlerait
la question par la violence. Le journal de M. Beals est lu par le commerce,
et il n'avait aucun désir de flatter les passions populaires. Cependant il
écrivait n mars 1876:

"Bien que l'immigration chinoise en ce pays, depuis vingt-deux ans,
ne soit rien en comparaison de celle qui nous vient d'Europe chaque
année, il y a une telle différence entre les deux qu'il n'y a pas de parallèle
possible à établir. L'immigration européenne est acceptable, désirable
même, tandis que l'immigration chinoise est tout bonnement détestable...
On ne saurait nier que l'immigration chinoise a produit beaucoup de bien
et beaucoup de mal aussi. Les Chinois sont nos principaux constructeurs.
de chemins de fer, et sans leur travail à prix réduit nous aurions à payer
plus cher pour le fret et le passage. Mais au contraire des peuples de
l'Europe, ils ne peuvent ni ne veulent s'assimiler à nous; il y a entre eux
et nous un gouffre, un abîme béant qui ne saurait être comblé. Ils seront,
aussi longtemps qu'ils demeureront parmi nous, une source de trouble sans
fin et la cause d'actes criminels qui pourraient bien amener une terrible
effusion de sang."

L'homme qui écrivait cela dénonçait, le 25 mai 1876, la presse quoti-
dienne de San-Francisco comme responsable des attaques illégales qu'on
faisait contre les Chinois. Il déplorait les scènes lâches et honteuses.
d'Antioche, d'où on les avait chassé en brûlant leurs maisons, M. Beals
voit clairement que ceux qui parlent de la main-d'œuvre à bas prix ne
comprennent pas la question. Il a raison de dire que le caractère non-
assimilable du Chinois, que l'antipathie de race est le point dont les avocats
de l'immigration chinoise devraient s'emparer, et c'est le point sur lequel
leurs adversaires, s'ils sont bons stratégistes devraient concentrer leurs
forces.

Que l'on se porte en avant de vingt-cinq ans, et peut-être alors les Chi-
iqois pourront-ils tenir tête aux clubs anti-chinois. Mais cela c'est la domi-
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nation prochaine de ce peuple. Alors, les politiciens philanthropes ou
ambitieux qui voudraient se mettre en faveur auprès du public pourront
faire surgir une question politique, l'affranchissement des Chinois. Hors
cela que reste-t-il? Une population nombreuse, croissante, séparée du reste
de la société par tout ce qui peut diviser et provoquer des hostilités.

L'intéressante similitude de cet état de choses avec celui des Etats du
Sud frappa M. Beals en 1876 ; le livre du juge Tourgée devrait être lu par
quiconque désire se former une opinion éclairée sur cette question. Il
rappelle ce fait qu'il y a cent ans on ne daignait pas s'occuper de quelques
nègres; l'ardeur des citoyens de la Grande République pour la solution de
toutes les questions imaginables ; l'émancipation ; quatre millions d'esclaves Les Nègres dans

les Etats du
appelés à partager les droits et les devoirs du gouvernement, et ayant sud.
contre eux l'orgueil, les connaissances, l'expérience et la richesse des
blancs ; le massacre de la Nouvelle-Orléans, lorsque les nègres et les blancs
se rencontrèrent pour la première fois en public dans le but d'organiser
un parti dont les noirs seraient un élément; le Ku-Klux-Klan, composé
des meilleurs citoyens blancs du sud, et organisé pour forcer les noirs à se
bien comporter; les clubs de carabiniers et les fiers-à-bras,; la résistance
opiniâtre, malheureuse et triste des électeurs de couleur. Durant toute
la période du conflit, le danger reposait dans la séparation des deux races,
et le massacre de Hamburg et l'émeute de Danville ont été amenés par de
minces incidents, nés de l'antagonisme de race.

Les optimistes pensaient que les nègres, dès la première génération,
auraient oublié tout ce qui se rapportait à leur esclavage, et les philan-
thropes semblaient espérer qu'ils disparaîtraient un certain temps après.
Bien au contraire, ils ont augmenté dans une plus forte proportion que
celle des blancs et que la leur même, à l'époque de l'esclavage. Il y avait 689,-
882 personnes de couleur en 17900; de ce nombre 657,327 étaient esclaves;
le nombre des blancs était de 1,271,400. Soixante-dix ans après, c'est- Chiffres se rap-
à-dire en 1860, les blancs comptent 8,116,691 âmes et les esclaves 3,947,- poant a la ques-
231 ; en 1880 les chiffres sont comme suit : 12,420,247 blancs et 6,039,659
noirs. Le recensement de 1880 fait voir que dans huit des Etats du Sud
la population de couleur atteint le chiffre de 48-8 pour cent; la moyenne
étant de 60-6 dans la Caroline du Sud, et 57-5 dans le Mississipi, de 51-4
dans la Louisiane, et la moyenne dans tous les Etats du Sud étant de
32-5. La proportion des blancs aux noirs dans tous les Etats-Unis est de
61 blancs à un noir. Dans les Etats du Sud et de la frontière, un tiers de
la population est de descendance africaine ; mais dans les Etats du Sud
proprement dits il y a un habitant noir pour un habitant blanc. La cita-
tion ci-dessus du juge Tourgée démontre au-delà de tout doute qu'il y a
huit Etats où l'on voit un noir vivant auprès d'un blanc, et où cependant
les deux races sont séparées par des distances infinies. Si, d'un côté ils
sont aussi rapprochées, de l'autre, le sentiment de race parlant, un abîme
existe entre eux que rien ne saurait combler.

La question serait déjà assez grave si elle restait en l'état actuel, mais
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Les blancs devan- elle le devient davantage si l'on considère que les noirs dépassent les blancs
cés.

en ce qui concerne l'accroissement de la population. Prenons les Etats à
esclaves reconnus tels en 1860, et comparons les chiffres du premier recen-
sement (en 1790) avec ceux du recensement de 1880, et nous y verrons une
augmentation de 880 pour cent pour les blancs et de 775 pour cent pour
les noirs. Mais ces chiffres sont trompeurs, car les noirs ont reçu peu de
renfort de l'étranger, tandis que les blancs ont vu, surtout dans les Etats
frontières, grossir leur nombre par l'immigration venue du Nord et une
accession notable d'étrangers. Maintenant, prenons séparément les Etats

Zône noire. frontières et les anciens Etats à esclaves : dans le Delaware, le Maryland, le
Kentucky, le Missouri, l'Arkansas, le Tennessee et le Texas, les blancs ont
augmenté au taux de 1244-8 pour cent, et les noirs au taux de 713-9 pour
cent,-tandis que dans les anciens Etats à esclaves, la Virginie, la Caroline
du Nord, la Caroline du Sud, la Georgie, la Floride, l'Alabama, le Missis-
sipi, la Louisiane, l'augmentation des blancs a été de 340-2 pour cent et
celle des noirs de 563-7. Les blancs étaient 1,066,711 dans les Etats
à esclaves lors du premier recensement, et les noirs 654,308, c'est-à-
dire que les blancs avaient une majorité de 412,403. Voyons maintenant
les tableaux de 1880 : il y a cette.année-là, dans ces mêmes Etats, 4,695,-
253 blancs et 4,353,097 noirs. Les blancs n'ont donc augmenté que de
39,753 de plus que les noirs, c'est-à-dire que 1,066,308 blancs accusent un
gain de 3,728,542 et 654,308 noirs accusent un gain de 3,698,789. Les
noirs gagnent donc de vitesse la race dominante dans la zone noire ou les
anciens Etats à esclaves. Si nous cherchons encore, nous constaterons
d'autres résultats plus étonnants. • Si l'on compare la population de ces
Etats en 1860 et en 1880, l'on verra que les blancs n'ont augmenté que
dans la proportion de 33 pour cent et les noirs dans celle de 43 pour cent.
Nous nous trouvons ici en face d'une loi en vertu de laquelle le nombre
des noirs doit augmenter relativement et celui des blancs diminuer relati-
vement. Poussons cette étude un peu plus loin, et voyons ce qui se passe
dans ces mêmes Etats sous le régime de la liberté absolue. Leur population
était en 1870 de 3,681,554 blancs et 3,241,057 noirs ; en 1880, les blancs
sont 4,695,253, les noirs 4,353,097. En d'autres termes, les blancs ont
augmenté en dix ans de 1,013,099 ou 27-5 pour cent et les noirs de 1,112,-
040 ou de 37.3 pour cent. Non seulement la proportion en faveur des
noirs est ici plus élevée, mais leur gain numérique est le plus considérable.
3,241,057 noirs se sont accrus de 98,341 de plus que 3,681,554 blancs.
Poussons encore avec le professeur Gilliam cette étude plus loin, et le
résultat arrêtera probablement l'attention de ceux qui disent : "Quel mal
peuvent faire quelques Chinois ?" Le résultat rappellera ce jeu d'écoliers
qui éveillent toutes les convoitises de l'enfance en faisant voir comment
une fortune peut s'acquérir avec un liard si on le double vingt-huit fois,
c'est-à-dire autant de fois qu'il y a de clous dans les fers d'un cheval.

Accroissement De 1830 à 1840, la population blanche aux Etats-Unis a augmenté de
respectif. 34 p. c. et la noire de 23 p. c. ; de 1840 à,ý 1850, les chiffres sont 38 et
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23 p. c. respectivement; de 1850 à 1860, il sont 38 et 22 p. c. ; de 1860
à 1870, de 24 et 9 p. c..; de 1870 à 1880, l'augmention des blancs est de
29 p. c, et celle des noirs de 4 p. c. M. Gilliam attribue neuf de ces vingt-
neuf p. c. à l'immigration, ce qui laisse en faveur de la multiplication des
blans un gain net de vingt p. c. Comment s'expliquer la différence éton-
nante de la propagation des deux races pendant cette décade? M. Gilliam
trouve la solution dans la plus grande fécondité de la race noire. La
population de la race blanche augmentant en taux de vingt-cinq pour cent
en dix ans se doublerait en trente-cinq ans ; tandis que la population
noire, augmentant au taux de 35 p. c. dans le même espace de temps, se
doublerait en vingt ans. Se basant sur ces chiffres, M. Gilliam a cal-
culé que les blancs dans les Etats-Unis seraient au nombre de 84 millions
en 1915; de 168 millions en 1950 ; de 336 millions en 1985. Les Etats
du Sud qui, en 1880, étaient habités par 12 millions de blancs, arriveraient,
aux taux de 2 p. c. par année, à en compter 24 millions en 1915; 48 mil-
lions en 1950 et 96 millions en 1985. Dans les mêmes Etats, les noirs
qui étaient 6 millions en 1880, seraient 12 millions en 1900; 24 millions
en 1920 ; 48 millions en 1940 ; 96 millions en 1960, et 192 millions en
198 On trouvera plus que cela même : en 1900, c'est-à-dire dans quinze
ans, chacun des vieux Etats à esclaves aura une population en majorité
noire, de sorte que les Etats-Unis posséderont au milieu d'eux huit petites
républiques noires.

Nous ne hasardons aucune opinion sur la manière dont ces républiques Probabilité
noires se serviront du pouvoir. Nous ne faisons que signaler le fait, et
nous disons simplement ceci: que bien qu'il doive s'écouler un temps assez
long avant qùe le Chinois se décide à s'établir définitivement, les précé
dents historiques et des probabilités basées à priori sur ce que peut le
besoin contre la volonté et les préjugés de l'homme, nous amène à la con-
viction qu'avec le temps, si on n'y met un frein, un certain nombre de
Chinois se fixera pour toujours sur ce continent, et ce qui s'est produit
dans les Etats du Sud nous permet de voir " demain sous la lumière
d'hier," selon l'expression éloquente du juge Tourgée.

Au point de vue où cette enquête se fait, il est très intéressant et très La race qui a le
moins de besoins

instructif de remarquer comme la concurrence entre le travail des nègres écrase la race su-
périeure

et celui des blancs a produit les mêmes résultats que la concurence dupe
Chinois en Californie. Plus l'homme de couleur s'éloigne de l'esclavage,
plus il serre le blanc de près. Le forgeron blanc est devenu de plus en
plus rare dans les régions élevées du Sud. Les gens de couleur sont deve-
nus maçons, charpentiers et entrepreneurs des travaux mécaniques les
plus élémentaires Ce sont eux qui construisent leurs demeures, qui four-
nissent leurs instituteurs religieux'; ils commencent à fournir leur maîtres
d'école. Le prochain effort sera pour aborder les professions, et à mesure
que leurs chances augmenteront, celles des blancs deviendront moindres.
Le résultat le plus certain et le plus important de cet état de choses doit
être l'émigration de la meilleure classe des blancs. Il n'y a pas d'avenir
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dans le Sud pour le pauvre homme énergique, qui commence avec rien et

finit milionnaire, ou tout au moins riche et indépendant. Le travail

manuel est ou accaparé par le nègre ou rendu impayant par sa concurrence,
et il n'y a pas d'autres carrières entre lui et les professions. M. Brooks et

d'autres témoins ont dit que les plus capables survivent; nous avons

demandé à M. Brooks ce qu'il entendait par là. Des demi-savants, se per-

suadent que la meilleure race est celle qui survit. C'est une erreur. Dans la

lutte des races, ce n'est pas la force intellectuelle, ce n'est pas la vaillance

physique ou morale, ce ne sont pas les muscles et les articulations les
Qui l'emportera? plus solides qui l'emporteront, mais bien la faculté d'endurer la fatigue, de

faire un travail ennuyeux, de subsister avec peu de chose. Ce qui suit, on

le dirait pris de l'enquête faite à San-Francisco ou à Victoria, C. A., sur
la question chinoise.

"Le blanc ne peut lutter dans aucun champ du travail, si ce n'est du
travail de l'ordre le plus élevé, avec l'homme de couleur du Sud. Il peut
faire plus d'ouvrage, et de meilleur; il peut déployer plus d'habileté et
obtenir de meilleurs résultats même dans les plantations: mais il demande
un prix plus élevé; il ne peut vivre avec la même nourriture, et être heu-
reux aux mêmes conditions; il ne peut lutter à armes égales avec l'homme
accoutumé aux mépris. Ainsi, dans le combat pour'la domination, si l'on
suppose que les conditions actuelles continueront ou si l'on suppose celles
qui vont probablement les remplacer, à moins qn'il ne se fasse une grande
révolution sociale qu'il est impossible de prévoir, la race de couleur est
sûre d'augmenter en nombre à l'avenir beaucoup plus rapidement que dans
le passé en comparaison des blancs."

La meilleure Nous avons vu que l'une des conséquences de l'état de choses actuel dans
classe blanche les anciens Etats à esclaves doit être l'émigration de la meilleure classe
emigrera. des blancs. Une autre conséquence également certaine, c'est que l'émigra-

tion des noirs diminuera. La sécurité dont l'homme de couleur jouit dans

les Etats où il domine presque, lui offre et continuera à lui offrir le plus

puissant attrait, et l'emportera dans son choix sur les gages plus forts

qu'il gagnerait dans les Etats où son amour-propre serait à chaque instant
blessé, et où parfois il pourrait être exposé à des actes de violence arbi-
traire. Son ambition, comme celles des classes ouvrières chinoises, est de
peu. Une petite cabane, à peine capable de le protéger contre la tem-

pête, un petit morceau de terre, une nourriture grossière, voilà tout ce
qu'il lui faut. Ses minces besoins sont aussi ceux du Chinois. Mais le
manque de confiance en lui-même, legs de l'esclavage, et qui l'empêche de
tenter l'inconnu, ne se reproduit pas dans le cerveau du Chinois, à moins
que la protection et l'organisation des Six Compagnies n'y supplée.

La suprématie des noirs dans au moins huit Etats est assurée. *

* Un monsieur du Sud qui s'en allait au Kansas disait: "Le fait est que je ne
sais pas ce qui arrivera quand les nègres seront un peu plus à l'aise, auront un
peu plus d'éducation et seront réellement en état de prendre soin d'eux-mêmes.
Dans le suffrage, dans le travail, dans la multiplication de la race, dans la con-
duite des affaires, ils vont dominer les blancs, à moins qu'on ne les tue ou qu'on
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Des milliers d'hommes laisseront ces Etats comme celui dont les paroles
se lisent en note, non pas par crainte du noir, mais parce qu'il n'y aura
plus de résultats dignes d'envie, même si la lutte se continuait avec
succès.

Le professeur Gilliam dit que "les noirs, en règle générale, voteront
toujours dans le même sens. On voit facilement pourquoi ils sont aujour-
d'hui républicains. Mais que les partis politiques actuels disparaissent
et que d'autres se forment, les nègres marcheront toujours en corps."

M. Swift, comme tout homme sensé le dirait, nous dit que si les Chinois
avaient le droit de voter ils voteraient en bloc.

L'émigration chinoise a trois portes ouvertes devant elle là où elle est
laissée libre:

1. Elle peut continuer 'à amener des travailleurs mâles en état de vivre Trois issues de
dans des conditions qui rendraient la vie misérable pour un blanc, mais, Cinoiseon

comme terrassiers, travaillant à la construction deschemins de fer, ou culti-
vant les fruits et fondant des manufactures, ils peuvent faire beaucoup de
bien; d'un autre côté, ils font beaucoup de mal en chassant les travail-
leurs blancs, en arrêtant l'immigration de blancs se livrant aux travaux
grossiers ou à moitié grossiers, en faisant concurrence aux enfants, aux
couturières, aux servantes blanches, en créant des quartiers chinois, et en
amenant au pays des prostituées qui cherchent, beaucoup plus que les
leurs congénères blanches, à corrompre les jeunes garçons.

2. Emancipés, par les voyages, de l'esclavage du culte des ancêtres, Voir là-dessus les
ou bien poussés par le besoin, les immigrants peuvent amener leurs conclusions d'un

femmes et se fixer dans le pays. En ce cas-là, vivant de peu, ils se multi- lanct Month u dejanvier 1885, ii-
plieraient dans une telle proportion qu'ils mettraient bientôt en danger la tul '®Overhaste

in making our
supériorité numérique des blancs. Cela amènerait l'état de choses déjà nation."

mentionné, c'est-à-dire qu'il ne pourrait y avoir de classes moyennes, et,
sans que l'on eût l'esclavage, on en ressentirait tous les maux. Il se
créerait une aristocratie peu nombreuse, immensément riche, destinée à
mourir de sa propre mollesse, mais seulement après que son orgueil
dépravé aurait fait tout en son pouvoir contre la liberté et les institutions
libres ; il y aurait tout à côté une population ouvrière jaune qui devien-
drait rapidement si nombreuse que les émeutes seraient à craindre tant de
sa part, à cause de la conscience de sa force, que de la part des blancs ; et

ne les écrase. Je ne suis pas en faveur de cela, je ne l'ai jamais été. Si la loi
donne à un nègre les mêmes avantages qu'à moi, je dis qu'il a le droit d'en jouir
et d'en profiter ; et si je n'aime pas cela, si je ne puis le supporter, je puis m'en
aller et le laisser maître du pays, à ses frais. J'ai vendu une de mes plantations
à un nègre. Il me paiera, je le sais, et je ne vois pas ce qui l'empêcherait d'être
riche dans quelques années.

" Tout cela me paraît être d'un mauvais augure pour cette région.. Moi person-
nellement, je ne m'en occupe pas. Quand on a survécu à la Confédération, on ne
doit plus se préoccuper de rien. Cependant je n'ai pas l'esprit libre, car je laisse
mes enfants, qui auront peut-être à faire face à des événements infiniment pires
que ce que l'on peut prévoir; et je vais vous dire tout: je ne suis pas le seul ici
qui ait ces craintes."
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grand nombre de marchands chinois auraient leurs maisor.s convertes à la
tartare, leurs jardins, leurs harems, et tous les raffinements de la civili-
sation asiatique.

3. Ou bien, le Chinois, ayant acquis un domicile, deviendrait électeur.
"C'est des plus improbable," dira-t-on., Admis; mais pas le mbins du
monde plus improbable que ne l'était en 1859 le droit d'électeur pour le
nègre. Comment cela finirait-il ? Par des émeutes, par l'effusion du sang,
et par la création d'une zone chinoise sur les bords du Pacifique.

On dira peut-être que nous voyons trop loin. Mais il ne faut pas
oublier le langage tenu par des personnes qui ont vécu en Chine.
Ceux qui connaissent les Chinois.savent ce qu'ils peuvent faire. Le fait
est qu'ils sont capables de faire la leçon au monde entier sauf en ce qui
regarde les arts européens, la guerre et la haute mécanique ; et M. Giles
avertit les anglais qu'ils pourront trouver que le chinois si méprisé avan-
cera trop rapidement dans quelques années. M. LaVenrède paraît donner
un semblable avertissement.

Le Congrès des Etats-Unis a donc agi sagement en s'occupant de l'im-
migration chinoise. Reste à savoir si les mesures qu'il a prises sont sages
en elles-mêmes.

LÉGISLATION RESTRICTIVE.

À la suite de l'enquête faite par le comité mixte du Sénat et de
la Chambre des représentants en 1876, de' son rapport et de l'active
agitation qui se produisait en Californie, trois commissaires, furent

Acte du Congrès envoyés en Chine pour négocier des changements au traité, et un nouveau
1882. tuCn raiéfusin L cn~ètraité fut signé. Le Congrès, après de longs débats, passa une loi le 6

mai 1882. Cette loi prohibait pendant dix ans à venir l'immigration des
Chinois aux Etats-Unis. Mais ceux qui y étaient le 17 novembre 1880
ou qui y seraient venus dans les trois mois après l'adoption de la loi,
échappaient à son opération. Pour établir qu'un immigrant rentrait dans
ces deux catégories, il fallait un certificat du percepteur des douanes du
district d'où l'ouvrier devait partir. Les plus grandes précautions étaient

Dispositions du prises pour constater son identité. La clause 6 pourvoyait à l'admission
traité. des Chinois qui n'étaient pas ouvriers, mais il fallait que leur identité fût

constatée par un certificat en langue anglaise fourni par le gouvernement
chinois, et renfermant des renseignements complets sur le porteur. Ce
certificat faisait foi primndfacie de l'exactitude de son contenu. La déli-
vrance d'un certificat faux était un délit, l'amende ne pouvait dépasser
$1,000 ni l'emprisonnement durer plus de cinq ans.

Le deuxième article du traité portait que "les travailleurs chinois alors
dans les Etats-Unis auraient la liberté d'aller 'et venir à leur volonté, et
qu'il leur serait accordé tous les droits, priviléges, immunités et exemp-
tions accordés aux citoyens et aux sujets des nations le plus favorisées."

La 3e clause de la loi de 1882, nous l'avons vu, étend ses privilèges aux
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ouvriers qui étaient aux Etats-Unis le 17 novembre 1880 ou qui vien- La loi de 1882.
draient dans les trois mois après l'adoption de la loi. Le traité porte la
date du 17 novembre 1880; il fut ratifié le 18 juillet 1881. La loi fut
passée le 6 mai 1882. Personne auparavant n'avait pouvoir de délivrer
des certificats. La question s'éleva de savoir quand la loi était venue en
vigueur et si les ouvriers qui étaient aux Etats-Jnis à la date du traité et
qui étaient partis avant sa ratification ne pouvaient pas revenir en vertu
du deuxième article. Il s'àgissait, comme l'a dit un journal américain, de
savoir quelle brêche on avait faite à la loi d'exclusion. Le langage ambigu
de la loi donna lieu à plusieurs cas d'habeas corpus, à cause que l'on croyait,
quelquefois à tort, à la fraude, par suite d'infractions certaines à la loi au
moyen d'un certificat de Canton, et surtout grâce au sens indéfini du terme
marchand. Le traité n'excluait que les travailleurs, et il était difficile de
prouver qu'un homme qui se donnait comme marchand ou comme intéressé
dans une affaire commerciale, était un ouvrier. La question est traitée à
fond par le juge Hoffman, de la cour de district des Etats-Unis, dans le
jugement élaboré qu'il a rendu dans la cause, d'habeas corpus de Tung Habeas oorpus.
Yeong; il admet qu'il y a des infractions à la loi. Il signale, toutefois,
-ce que les statistiques déjà données prouvent,-que la loi n'a pas été Appendix Q.
sans effets. Il dit, vers la fin de son jugement:

Les relevés obtenus de la douane démontrent que depuis le 4 avril 1882,
jusqu'au 15 janvier 1884 (une période de près de seize mois) 3,415 sont
arrivés dans ce port. Pendant la même période, il n'en est pas parti
moins que 17,088.

Il paraitrait ainsi que non seulement le flot de l'immigration chinoise
dont nous étions menacé, s'est arrêté, mais qu'il s'est établi un mouvement
en· sens contraire que l'on n'aurait pu augmenter considérablement sans
amener des troubles sérieux dans les industries existantes de l'Etat. On
dit que lès salaires des travailleurs chinois ont été portés de $1 à $1.75 par
jour-fait très significatif, s'il est vrai.

Il est très regrettable que l'on ait répandu d'une manière aussi étendue
et aussi persistante le bruit que la loi a été inefficace en pratique par suite
des défauts qu'elle renferme ou de la faute des Cours. Cela n'a pu man-
quer de nuire à l'Etat, en empêchant l'immigration des blancs de l'Est qui
auraient pu remplacer les Chinois qui s'en retournent dans leur pays.

Les clameurs contre les tribunaux et le manque de précision des Loi restrictive de
termes de la loi eurent pour résultat l'adoption d'amendements qui 1881,
furent décrétés le 5 juillet 1884. Nous donnons cette nouvelle loi dans les
appendices (les-Statuts n'étant pas encore parvenus à la bibliothèque); elle Ap. F.
est très sévère et ne laisse plus d'ambiguité dans la description de ceux
qu'elle exclut, non plus que de moyens de l'éluder à la faveur des certi-
ficats du gouvernement chinois. Cependant le Chinois, qui est persévérant,
troque sa blouse contre le manteau de l'Espagnol et trouve moyen d'entrer
aux Etats-Unis, en dépit de l'une des lois les plus strictes qui existent.

' Nous avons fait observer que l'on a peut-être eu tort d'adopter la
politique de l'exclusion absolue. M. Briggs, l'un des partisans de cette loi,
le pense.
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"Je crois, dit-il, que si l'on avait modifié l'Acte de Restriction~de façon
qu'un certain nombre de Chinois auraient pu aborder sur nos rivages, nous
aurions pu les utiliser, et nous n'aurions jamais ressenti la répulsion que
nous avons aujourd'hui pour eux. Je crois que dans l'intérêt de la culture
des fruits nous serions mieux si nous en avions davantage. Je crois que
dans .quelques autres industries, les industries secondaires, les Chinois
joueraient même aujourd'hui un rôle plus ou moins important s'ils conti-
nuaient à nous arriver. C'est pourquoi, vu la rareté de la main-d'œuvre
qui, pendant quelques années encore, va probablement se faire sentir à cer-
taines saisons, les industries se développant plus rapidement que la popu-
lation, leur présence serait dans une certaine mesure désirable. Nous ten-
tons des efforts pour nous assurer une main-d'œuvre blanche, et je ne
crois pas que la main-d'œuvre chinoise puisse avoir pour nous la même
importance si nous réussissons dans notre tentative. Je pense que notre
avantage et celui de toute la côte est tellement lié au succès de nos efforts
qu'il vaut bien mieux souffrir du manque d'ouvriers que d'encourager les
Chinois et d'empêcher par là les blancs de venir chez nous.

Question. "Q. Si je vous comprends bien, vous dites que, dans votre opinion, la
main-d'œuvre chinoise, convenablement dirigée, serait très-utile ?-R. Elle
pourrait l'être, mais je ne puis pas croire qu'en fin de compte elle soit
avantageuse ni désirable."

Question élargie M. Pixley se plaignit que le consul Bee eut agrandi le terrain de la dis-par les adversaires
des Chinois. cussion en parlant de l'exclusion des Chinois, car les plus hardis de leurs

adversaires ne demandaient d'abord qu'une réglementation.

"S'il plait à la Commission, nous désirons dire que le terrain de discussion
où se placent les amis des Chinois est beaucoup plus étendu que nous ne
l'avions fait. Nous n'avons jamais demandé, non plus que l'opinion publique,
de priver les Chinois qui sont parmi nous de tous les droits qu'ils ont acquis
en vertu du traité et de la loi. L'opinion publique également, n'a jamais
exigé que lon prohibât toute immigration chinoise, le sénateur Sargent, dans
ses discours au Sénat des Etats-Unis, et M. Piper, membre du comité du
commerce dans la chambre des représentants, ont plus exactement
exprimé ses exigences en disant que l'immigration chinoise doit être placée
sous le contrôle du Congrès, de telle façon que celui-ci puisse la restreindre
et la réglementer."

La législation du Congrès en 1884 n'était pas parfaite, comme le prouvent
les difficultés qui ont marqué sa mise en vigueur. Nous donnons ci-des-
sous les observations de l'Amierican law Review * de novembre 1884, sur

Points soulevés * "ACTE RESTREIGNANT L'IMMIGRATION CHINOIsE.- GARDE PRoVISOIRE DES
sous l'opération de IMMIGRANTs.-Le récent statut des Etats-Unis pour l'exclusion des immigrantsla loi de 1881.9

chinois a écrasé la cour des Etats-Unis, pour le district de Californie, sous une
avalanche de brefs d'habeas corpus et a fait voir qu'il est fort difficile d'applica-
tion. On a trouvé que le temps qu'il faut pour s'enquérir des droits des immi-
grants arrivés sur le même navire et arrêtés pour présence illégale dans le pays,
est si long que la détention du navire jusqu'à la fin de l'enquête faite pour l'obliger
à ramener les immigrants venus en contravention de la loi,causerait une telle injus-
tice et de tels inconvénients pour les particuliers et pour le public, que cette déten-
tion ne devrait pas avoir lieu. Puis est venue la question de savoir que faire des
prisonniers durant l'enquête, et les tribunaux ont décidé qu'ils étaient sous leur
garde et pouvaient être admis à caution ou livrés au marshall. Une autre ques-
tion a été soulevée au sujet de ce qu'il fallait faire de l'immigrant amené en vio-
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les effets de l'application de la loi. Il nous semble qu'il y aurait moyen

de rédiger une clause simple et d'une portée générale qui rendrait toute

injustice impossible, et préviendrait cette perte d'argent et de temps dans

les cours que la loi actuelle des Etats-Unis impose.

M. Brooks a laissé entendre que des difficultés internationales pou- Difficultés inter-
nationales pos-

raient s'élever si le gouvernement canadien n'adoptait pas une politique sibles.

semblable à celle des Etats-Unis. Il pense que les Chinois peuvent venir

au Canada et traverser la frontière. Sils faisaient cela, nous pensons que

l'on pourrait y voir tout comme l'on fait pour la contrebande.

Les journaux de San-Franscisco nous apprennent que les navires amènent

un grand nombre de petites filles et déclarent qu'elles sont nées aux

lation de la loi, en attendant la décision du Président quant à son expulsion des
Etats-Unis, à la demande des Etats-Unis, tel que statué par la 12e clause de la loi
et il a été jugé que le statut confère implicitement au magistrat, au juge ou au
commissaire le droit de détenir l'immigrant pendant un temps raisonnable en
attendant la décision du Président, en le mettant sous la garde du mtarshall, ou
de l'admettre à caution (cas de Chow Goo Pool, 1 W. C. Rep. 535; re Ah Kee, 4 W.
C. Rep. 19). Si le droit du requérant d'aborder ou de demeurer dans ce pays lui
est refusé, une question plus difficile encore surgit : comment le renvoyer en
Chine ? La loi décrète qu'il peut être renvoyé aux frais de la compagnie de trans-
port qui l'a amené ici, ou aux frais des Etats-Unis, et elle autorise la Cour de
Circuit des Etats-Unis "à le renvoyer." Cela implique nécessairement qu'elle a
le pouvoir de prendre les moyens de faire exécuter sa décision (Re Chow Goo
Pool, supra; re Chin Ah Sooeg, 3W. C. Rep., 603; re Ah Kee, supra). Il est en
conséquence jugé que, lorsque le requérant a perdu sa cause, la cour a le pouvoir
de le renvoyer à bord du navire sous la garde du maître d'équipage,-que ce soit
celui qui 'a amené ou son remplaçant ; et que si le navire est reparti pendant le
procès, le Chinois pourra, sur l'ordre du tribunal, être détenu par le marshall
jusqu'au retour du navire, être mis à bord par lui, sous la garde du maître d'équi-
page dont ce sera le devoir de le recevoir et de ne pas lui permettre de débarquer.
Dans ce cas-là le Chinois n'a été tiré que provisoirement du navire, soustrait à la
garde du maître d'équipage qui le gardait en sa qualité de commandant de navire
et non pas en sa qualité individuelle et personnelle. Il est amené sous la garde
de la loi, dans le seul but d'assurer sa libération s'il est prouvé que sa détention
est illégale. Aux yeux de la loi, il n'a pas débarqué du tout. Il est encore sous
contrôle. Le pouvoir d'ordonner la garde provisoire du prisonnier pendant la
procédure sur l'habeas corpus est nécessaire pour donner une sanction à ce bref.
Le prisonnier peut être admis à caution de jour en jour, ou renvoyé sous la garde
au lieu d'où il est venu, ou sous toute autre garde que le tribunal, dans sa discré-
tion, peut fixer. Le mandat de dépôt primitif, s'il y en a un, est suspendu pendant
la durée de l'enquête sur le bref d'habeas corpus, et le prisonnier est, dans le sens
le plus large du mot, sous la protection du tribunal. (Rex vs. Bettel, 5 Mod., 19,
22; l'Etat vs. Sparks, 27 Tex., 705; ex parte Ewen, 7 Tex., Ann., 289 ; re Kaine, 11
How., E. U., p. 134.) On peut exiger des gardiens un cautionnement pour la
remise du prisonnier (Etats-Unis vs. Davis, 5 Cranch, C. C., 622). Aucune autre
cour n'a de juridiction sur lui, (Affaire Hamilton, 1 Ben. 455), à moins que ce ne
soit une cour ayant une autorité plns haute dans l'espèce que celle de la cour qui
détient le prisonnier. (Affaire Leary, 6 Abt. N. C., 43, 47,) Les statuts relatifs à
l'habeas corpus dans plusieurs Etats ont des clauses qui reconnaissent distincte-
ment ce pouvoir. Le tribunal peut donner les ordres que la nature d'un cas exige.
Le prisonnier peut être commis à la garde du défendeur ou à toute autre garde
que son âge ou d'autres circonstances peuvent exiger; ou bien, s'il est détenusous
quelque accusation criminelle, et si la nature de l'accusation le permet, la cour
peut l'admettre à caution pour sa comparution jusqu'à délivrance du jugement."
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Etats-Unis et ont été transportées en Chine. Il n'est pas besoin de dire
de quelle manière on se procure ces enfants en Chine à ceux qui savent
qu'elles s'y vendent ponr une bagatelle, non plus que ce à quoi on les
destine. On peut déduire que la loi a besoin de perfectionnement du
simple fait des tentatives faites pour l'éluder sous ce rapport.

Un grand nombre de femmes aussi sont venues par l'Océanic et ont
prétendu qu'elles n'étaient pas soumisesaux dispositions de la loi. Le Call
dit que, "par suite d'un ordre du juge iHoffman. ces femmes et ces enfants
sont conduites chez un photographe qui prend leur portrait sur zinc, après
quoi on leur permet de débarquer sous cautionnement."

IMMIGRATION CHINOISE DANS L'ARCHIPEL INDIEN ET LE DÉTROIT DE LA

SONDE.

L'esprit d'aven- Les Chinois qui frayèrent leur chemin dans l'Asie centrale jusqu'à
turemanque
auxChinois. Bokhara et dans le Khanat de KoKand, n'ont jamais fait preuve d'esprit

de conquête ou d'entreprise commerciale sur mer. Formose n'est pas à
vingt lieues de la côte de Chine, et les Philippines n'en sont pas à plus de
cent-cinquante lieues, et ce n'est qu'en 1661, à la suite des Européens,
qu'ils colonisèrent Formose. Il connaissaient mieux les Philippines, parce
que, situées sous la ligne directe des vents alisés, ils ne pouvaient pas
ne pas les rencontrer dans leurs voyages aux îles plus à l'ouest, riches en
prodùits spéciaux et où abondent en ces nids * avec lesquelles on fait la
meilleure des soupes chinoises. Mais les Chinois n'y avaient pas fait d'établis-
sements, car, lorsqu'elles furent découvertes parMagellan et, un siècle plus
tard, conquises par Legaspi, on n'y a trouvé aucun indice d'une population
chinoise, aucune relique des arts, de la langue ou des institutions de la Chine.

Condiments *Le Jésuite Du Halde écrit "Leur mets le plus délicieux et le plus en usage
particuliers, dans les festins des grands sont les nerfs de cerfs et les nids d'oiseaux, qu'ils pré-

parent avec soin. Ils exposent ces nerfs au soleil pendant l'été, et pour les con-
server ils les renferment avec de la fleur de poivre et de muscade. Quand ils
veulent les apprêter pour les servir à table, ils les amollissent en les trempant
dans de l'eau de riz, et les ayant fait cuire dans du jus de chevreau, ils les assai-
sonnent de plusieurs épices.

" Pour ce qui est des nids d'oiseaux, ils se prennent le long des côtes du Ton-
kin, de Java, de la Cochinchine, &c. Ces oiseaux, qui ressemblent par le plumage
aux hirondelles, font leurs nids et les attachent aux rochers qui sont sur le bord
de la mer ; on ne sait de quelle matière ils composent ces nids, on croit que c'est
de petits poissons qu'ils tirent de la mer. ·

" Ce qu'on sait certainement, c'est qu'ils jetent par le bec une humeur glu-
ante dont ils se servent comme de gomme pour attacher leur nid au rocher. On
les voit aussi prendre de l'écume de mer, en volant à fleur d'eau, dont ils lient
ensemble toutes les parties du nid, de même que les hirondelles les lient avec de
la boue. Cette matière étant desséchée devient solide, transparente et d'une cou-
leur qui tire quelquefois un peu sur le vert, mais qui est toujours blanche, lors-
qu'ils sont frais.

"Aussitôt que les petits ont quitté leurs nids, les gens du lieu s'empressent
de les détacher, et en remplissent des barques entières. Ils sont de la grandeur et
de la forme de la moitié d'une écorce de gros citron confit, on les mêle avec d'autres
viandes, et ils en relèvent le goût. " (Du Halde, vol. II, p. 118.)
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Il ne peut cependant y avoir aucun doute que depuis fort longtemps les

Chinois trafiquaient avec les indigènes.
Les espagnols étaient à peine établis à Manille qu'un rebelle chinois y ap- Jalousie des

parut à la tête d'une flotte flibustière de 60 jonques ; il fut défait, mais de ce les Chinois.

moment les Chinois commencèrent à arriver en grandnombre, et au bout de

cinquante ans ils étaient 25,000. Ils s'établirent comme trafiquants, arti-
sans et journaliers, et prospérèrent en dépit de l'oppression espagnole. Ils
excitèrent la jalousie des Européens, que leur compétition dégoûtait. En
butte à la défiance et à la persécution, ils devinrent naturellement mécon-
tents et vindicatifs. En 1593, les Espagnols des Philippines organisèrent
une expédition contre Malacca; ils pressèrent 150 rameurs chinois sur la
galère du gouvernement et les attachèrent à leurs rames. Le vent sépara
la galère vice-royale du reste de la flotte ; la galère était encore en vue des
îles, que les Chinois tuèrent le vice-roi et l'équipage. L'empereur de Chine,
en 1603, envoya trois mandarins à Manille pour apprendre si "le fort de
Cavite était bâti en or, " comme on le lui avait rapporté. Les Espagnols Un massacre.
prirent l'alarme, accusèrent les mandarins d'espionnage, et dirent qu'ils
étaient les éclaireurs d'une armée de 100,000 hommes. Il n'y avait pas de
telle armée. Mais les Espagnols rattachèrent leur présence à une insur-
rection des Chinois qui eut lieu ensuite, et quand un riche Chinois, qui
s'était fait chrétien et vivait sur un pied d'intimité avec les Espagnols,
entreprit de faire bâtir une muraille de pierre autour du quartier chinois,
la jalousie et la haine des Espagnols éclatèrent. Ils enflammèrent la popu-
lace en lui faisant croire que les Chinois avaient décidé d'assassiner les
chrétiens. Quand on connait l'histoire d'Espagne, on se figure aisément ce
qui arriva. Le massacre des Chinois fut résolu ; ceux-ci voyant le
danger, se retirèrent dans la campagne et se défendirent faiblement. On
en massacra vingt-trois mille, les autres purent échapper et regagner la
Chine.

Trente-six ans après ce massacre, c'est-à-dire en 1639, les Chinois, chose Chinois traqués.
étonnante, s'étaient accrus jusqu'au chiffre de 30,000 âmes. Ils provo-
quèrent encore la jalousie, et l'oppression les poussa une fois de plus à la
révolte. On les traqua de toutes les manières, et après une lutte de plusieurs
mois où plus de vingt mille périrent, sept mille se rendirent à discrétion.
" Manille, dit Crawford, fut réduite à la plus profonde détresse par la
perte d'une partie aussi considerable de ses sujets les plus laborieux."

En 1662, Koui-Sin-Kon, qui avait arraché Formose aux Hollandais,
envoya un frère dominicain demander au gouverneur de Manille de le
reconnaître souverain des Philippines. Les Espagnols, aussitôt, ordonnèrent
aux Chinois de quitter l'Ile. Soit qu'ils se méfiassent des desseins des
Espagnols, soit qu'ils fussent rassurés par le prestige et la vaillance de
Koui-Sin-Kon, les Chinois coururent aux armes. Il est probable que la
mort de Koui-Sin-Kon conserva l'île à l'Espagne.

Les Espagnols se sentirent encore, un demi-siècle après cela, envahis par Nouvelle oppres-
les Chinois, contre lesquels ils formulèrent des plaintes ressemblant singuliè- sio'
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renient à celles que l'on entend aujourd'hui sur la côte du Pacifique. Ils
disaient que les Chinois venaient sous le masque du commerce, devenaient
des monopoleurs, et emportaient en Chine la richesse du pays. De serviteurs
ils devenaient maîtres, ils surpassaient les Espagnols dans toutes les branches
de l'industrie. Ce reproche de monopole était l'éloge de l'intelligence et
de l'esprit d'entreprise des Chinois. On les accusait aussi de "surveiller
attentivement les besoins des habitants et la demande des divers articles
de consommation et de garder ceux-ci jusqu'à ce qu'ils eussent atteint
un haut prix." On les chassa en 1709, mais, persévérants qu'ils sont, ils
revinrent peu à peu.

Les Anglais firent une attaque contre les Philippines en 1762. Ce fut
Sir William Draper qui en conçut le plan et en conduisit l'exécution. Le
but était le pillage de Manille, et la Compagnie des Indes Orientales
stipula qu'elle recevrait un tiers des dépouilles. Les Anglais débarquèrent
courageusement et s'emparèrent de la place après une vaillante résistance.

Alliance avec les Les Chinois firent cause commune avec les Anglais, "leur donnèrent toute
Anglais. espèce de secours, et les accompagnèrent dans toutes leurs expéditions."

Les oppresseurs espagnols ne pouvaient s'attendre à rien moins.
Java. La fertilité de Java, son commerce et la sécurité qu'offre un gouver-

nement européen attirèrent un nombre considérable de Chinois. Ceux de
Batavia avaient amassé de grandes richesses. Ils excitèrent comme
d'habitude l'envie et les Hollandais les virent d'un mauvais oeil. Ceux-ci

Chinois et repré- les poussèrent à bout par des taxes excessives, tout comme, d'après M.
sailles. Seward, les Californiens ont fait dans leur grand Etat, et à partir de

1730 l'oppression prit une forme systématique. Un certain nombre de
Chinois furent saisis de force et déportés à Ceylan en 1740. Plusieurs de
ceux qui habitaient Batavia coururent aux armes. Ils réunirent des forces
considérables et commirent des actes de violence, des excès et des cruautés
Quelques-uns de leurs compatriotes de la ville furent mis à la torture et
on obtint pendant l'agonie de ces pauvres misérables l'aveu d'une conspi-
ration horrible, ourdie de longue main contre les Hollandais. Il y eut
quelques escarmouches sans résultats entre les troupes chinoises et hollan-
daises. Le quartier chinois prit feu. On dit que cela avait été arrangé
pour masquer les préparatifs du massacre des Européens. Une panique
s'empara des colons Hollandais. Ici s'ouvre l'un des chapitres les plus
sombres de l'histoire. Le massacre des Chinois commença. Quelques
heures après le commencement de la boucherie, le régent l'autorisa

Conduitebrutale formellement, tout en ordonnant d'épargner les femmes et les enfants. La
des marins hol-
landais. flotte hollandaise était à l'ancre dans la rade ; on débarqua les marins

pour exécuter l'ordre. Ceux-ci, sous l'influence du rhum et de la luxure.
se jetèrent sur les maisons chinoises, en tirèrent les habitants et les massa-
crèrent. Les Chinois n'opposèrent aucune résistance et se laissèrent tuer
avec le stoïcisme fataliste qui est le propre de leur nation. Comme dit
l'annaliste javanais, " ils né firent pas plus de résistance qu'un nid de
souris." Il ne périt pas moins de dix mille Chinois.
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Le reste des Chinois se joignit aux indigènes, et la lâcheté et la cruauté Durée d'un cri
qui est encore

des Hollandais eurent leur contre-coup dans toute l'île de Java. Les absurde.
motifs étaient les mêmes que ceux qui entretiennent l'agitation dans la
Colombie anglaise, qui ont suscité les émeutes Kearney à San-Francisco,
c'est-à-dire la jalousie et la haine que les Chinois ne manquent jamais
d'inspirer; le cri fut alors le même qu'aujourd'hui: "ils enlèvent l'argent
du pays." Ce cri est si absurde que nous ne nous y sommes pas arrêtés.
S'ils gagnent de l'argent, c'est en en donnant l'équivalant par leur travail,
et cet argent ils ont le droit de l'emporter où ils veulent. Tout absurde
que soit ce cri, il n'en est pas moins vrai que partout où les Chinois se
sont établis, la masse du peuple est arrivée tôt ou tard à les considérer
comme des instrus dangereux. Cela peut être injuste, déraisonnable, injus-
tifiable, mais c'est un fait dont il faut tenir compte. Non-seulement les
Chinois n'inspirent pas de confiance, mais après un certain temps, ils inspi-
rent de la terreur. Et pour celui qui a lu les témoignages recueillis, la
raison en est bien simple, elle réside dans leur habileté, leur utilité dans
les champs les plus humbles du travail, leur habileté commerciale et leur
phénoménale frugalité. Il n'y a rien de tel que le succès, mais aussi il
n'y a rien qui soit autant détesté, au moins par ceux qui le pensent conquis
à leurs dépens. La finesse des Hollandais elle-même n'égalait pas celle
des Chinois, et leur prospérité était surpassée.

Oliphant nous fait voir pourquoi le Chinois énergique et prospère l'em- Vide Lord Elgin,
porte sur le Métis indolent moderne. par Oliphant, vol.

Après les scènes où des Européens, soi-disant civilisés, luttent de cruauté
avec les Chinois et les Javanais, nous passerons à celles où, tout en s'ac-
centuant, les traits caractéristiques des Chinois apparaissent sous un jour
des plus agréables. Nous voulons parler des établissements chinois dans
l'archipel de la Sonde.

Quand la race bronzée, qui avait émigré de Menangkaboa dans la pénisule
malaise eut augmenté au point d'occuper tout le territoire, un essaim s'en
alla peupler Singapour. Il est probable que l'ambassade d'Amherst a
amené l'achat, en 1818, de Singapour du sultan de Lahore comme station
navale destinée à favoriser le commerce avec la Chine. Les Chinois
font la meilleure figure sous le régime anglais. Nous avons remarqué
l'évidente supériorité physique, sociale'et intellectuelle du Chinois de Vic-
toria sur celui de San-Francisco.

La population chinoise, résultant presque toute d'immigration ce puisque
les Anglais se sont établis dans l'archipel, vie nt ensuite· de la population
malaise dans le recensement de la colonie, et compte plus de 200,000 âmes
dans les trois postes de Singapour, Penang et Malacca. Elle est de beau- L'Inde Malaise

par Cameron, pp.
coup la population la plus laborieuse et la plus estimable de ces possessions. 13s-45.
C'est à son esprit d'entreprise et à son travail qu'est dû le développement
des ressources intérieures du pays. " Tout le gambir et tout le poivre
produit à Singapour sont cultivés par eux, et le sagou est de leur manu-
facture; Cà Penang et dans la province de Wellesley aussi, les principales
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plantations sont à eux ou exploitées par eux, et à Malacca, ce sont eux qui
produisent tout l'étain, tout le sagou et tout le tapioca. A la différence

Les Chinois, des Malais, ils sont ambitieux et s'enrichissent, et bien qu'en général leur
ambitieux, s'en-
richissent et s'en ambition naisse du désir de retourner en Chine avec de la fortune, ilretournent. n'en est pas moins vrai que nos possessions ont le bénéfice de leur travail;

et si plusieurs d'entre eux ne parviennent jamais à réaliser leurs rêves,
d'autres, en s'enrichissant, s'attachent au pays et à ses lois, prennent
femmes parmi les gracieuses indigènes, et abandonnent toute idée de
retourner dans leur pays natal. "La flotte qui fréquente Singapour n'est
inférieure, dit-on, qu'à celle de Liverpool.

La citation suivante fait voir que le Chinois de l'archipel est exactement
le même qu'en Californie et dans la Colombie anglaise:

"La proportion, dit M. Cameron, de ceux que l'on peut dire fixés en

Un petit nombre "permanence est petite, et l'accroissement annuel de la population chinoise
se fixent. "par les naissances est tout-à-fait insignifiant. Leur nombre se maintient

"exclusivement par l'immigration. Pendant les mois de décembre, janvier,
"février, mars et avril, des flottes de jonques bondées de coolies arrivent
"de toutes les provinces de la Chine dans tous les ports de l'archipel. Les
"arrivées à Singapour pendant les quatre premiers mois de cette année
"(1864) ont été de 8,560 hommes et 109 femmes; elles se sont élevées à
"14,000 pour toute l'année, ce qui ne dépasse pas beaucoup la moyenne
"annuelle. Si cette immigration n'avait pas de contre-poids, la population

chinoise du détroit deviendrait bientôt trop considérable, mais on calcule
"que le nombre de ceux qui retournent en Chine atteint les deux tiers du
"nombre des arrivants."

Contrats. Sans doute, la manière dont cette immigration chinoise se fait, et les
contrats par lesquels les immigrés se lient, sont chose regrettable, puisqu'ils
s'obligent à un travail de tant d'années, mais les engagements en vertu
desquels les femmes sont importées dans le pays sont encore plus déplo-
rables: des jeunes filles de douze ans et plus sont retenues, comme nous
l'avons vu pour San-Francisco, en prostitution forcée au service d'une
population qui compte quinze hommes contre une femme. "Cependant,
dit M. Cameron, grâce à la demande de la main-d'œuvre et à son prix élevé,
d'un côté, et grâce au besoin d'épouses, de l'autre côté, l'esclavage des
deux sexes ne dure pas longtemps."

Empiètements de I " On a souvent peint le caractère des Chinois, et on a dit que le chan
Chinois. "gement de théâtre et de position ne paraît pas l'affecter beaucoup. Ils

"sont arrivés à une haute civilisation propre à eux, qui les distingue et, je
"crois, continuera à les distinguer des autres peuples auxquels ils se
"'mêlent. Je les ai rencontrés dans les îles les plus écartées de l'Archipel,
"où ils avaient, à dix peut-être, formé un établissement et graduellement
"monopolisé le commerce d'un peuple de plusieurs mille âmes sans faire
"aucune concession en matière de religion, d'habillement, de mœurs.

"Ils sont les mêmes, sous tous rapports, que ceux de Java, du détroit et
"des ports de mer de leur propre pays. Il y en a des bons et des mauvais
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" parmi eux; les meilleurs ont des mauvais côtés et les pires ont des
"qualités qui les rachètent ; je n'ai à parler d'eux qu'en tant que leurs
"habitudes et leur caractère affectent leur condition sociale dans le détroit.

" Un des traits particuliers qu'ils paraissent emporter avec eux partout Amour du foyer.
"où ils s'aventurent, c'est l'amour ardent du foyer, et c'est moins un
"attachement 'patriotique pour la Chine comme pays, qu'une affection
"pour la province, la ville, le patrimoine qu'ils ont quittés. Ce sentiment
"implique plusieurs bonnes et aimables qualités,-de la considération pour
"les habitants de la même province ou du même district, un travail per-
"sévérant, une soigneuse économie qui prouve aux parents, au moyen de
"remises annuelles, qu'ils ne les ont pas oubliés. Mais c'est cet amour
"même du foyer et du pays qui fait le grand malheur de la population
"chinoise de l'archipel. La Chine se divise en plusieurs vastes provinces, où
"les peuples sont aussi différents que ceux de l'Europe, et ceci n'est pas

une exagération car chacun d'eux parle une langue distincte. De temps
immémorial il a existé entre ces provinces des jalousies et des querelles; Lettres intestines.

"les habitants de chacune sont nés et ont été élevés dans la haine des
"autres, et l'émigration n'efface pas cette haine. Les Chinois qui arrivent L'immigration

dans l'Archipel ne
"dans le détroit viennent de plusieurs de ces provinces, et les habitants vient pas que du

« Quang Tong.
"de celles-ci se trouvent, pour la première fois dans leur vie, jetés
"ensemble dans une ville ou un district où il leur faut, au moins

extérieurement, s'abstenir de toute démonstration hostile.
Au lieu d'oublier leurs préjugés nationaux ou d'attendre leur retour L'Inde Malaise,

par Cameron,
"en Chine pour y sacrifier, les gens d'une même province s'agglomèrent et page 142.

" et forment un hoey ou société secrète. Le but avoué de ces hoeys est la
"protection, mais ils servent souvent à causer du mal, et souvent aussi ils

ont été des pierres d'achoppement pour la justice dans les cours du sociétés secrètes.

détroit. Le mode d'admission dans ces sociétés est suffisamment solennel
"aux yeux des Chinois et les serments suffisamment obligatoires pour
"garantir contre toute indiscrétion à leur sujet et pour assurer une obéis-
"sance aveugle à leurs ordres. On bande les yeux du candidat et on
"l'introduit dans la salle où siègent les officiers de la société; toutes les
"portes sont gardées par des hommes vêtus de riches robes de soie et
"armés d'épées. On lui pose quelques questions préliminaires, puis on le
" conduit au centre de la salle et on lui ôte son bandeau. Il doit alors
"prier pendant une demie-heure en silence avant qu'on lui administre

aucun serinent. Un prêtre arrive qui ouvre un gros livre et fait jurer
" le candidat en ces termes : Vous êtes venu ici sans crainte, librement,

sans espoir de lucre, dans le but de devenir un frère: jurez-vous devant
"Dieu que vous ne révèlerez rien de ce que vous voyez et entendez ce soir,
" que vous obéirez à tous les ordres que vous recevrez de la société, et que
"vous vous conformerez à ses lois" ? Sur l'affirmation solemnelle du can-
didat, on lui lit les lois de la société, auxquelles il jure obéissance l'une
après l'autre. Ces lois sont fort nombreuses, mais voici les principales:-
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"Vous ne révêlerez à personne autre qu'à un frère les délibérations de
la société."

"IVous ne tromperez ni ne volerez un frère, et vous ne séduirez ni sa
femme, ni sa fille, ni sa sSur."

"ISi vous péchez ou désobéissez à ces lois, vous viendrez devant la société
pour être puni, et vous n'irez pas auprès des autorités de ce pays."

"Si vous commettez un meurtre ou un vol, vous serez chassé pour tou-
jours de la société, et aucun frère ne vous recevra."

"ISi un frère commet un meurtre ou un vol, vous ne déposerez point
contre lui; mais vous ne l'aiderez pas à échapper ni n'empêcherez les
officiers de la loi de l'arrêter."

Administration " Si un frère est arrêté et condamné, et qu'il soit innocent, vous ferez
de la justice.

tout ce que vous pourrez pour qu'il échappe."
"lOn lui fait part aussi d'un certain nombre de signes auxquels les

"frères se reconnaissent. Toute la cérémonie a un caractère religieux;
"l'ameublement de la salle ressemble beaucoup à celui des temples. Il
"n'y aurait pas à se plaindre beaucoup de l'influence de ces sociétés si leurs

règles étaient suivies consciencieusement, et si l'exercice des pouvoirs
"par les chefs se bornait au règlement des disputes entre les membres
"et à la punition des offenses mineures. Ou encore, s'il n'y avait qu'une
"de ces sociétés pour toute la population chinoise, son influence ne serait
"pas plus dangereuse. Mais chaque nationalité possède une ou plusieurs

sociétés à elle, qui entretiennent la haine et la jalousie de clan
Les Chinois sont " apportées de Chine. Les émeutes chinoises de 1854 ont été suscitées et
turbulents quand
ils sont forts. "fomentées par ces sociétés, et presque toutes les batailles qui ont eu lieu

"dans les rues de Singapour naissent de l'esprit sectionnel qu'elles nour-
rissent.
"ILeur influence sur l'administration de notre justice est des plus déplo-

Incrédibilité des "rable, car elles font que le témoignage, sous serment, des Chinois n'esttémoins chinois.
"pas digne de foi dans les cas où les membres de sociétés rivales sont
"parties intéressées, ou lorsque les chefs ont préjugé l'esprit des membres
"pour ou contre un accusé. Tous les moyens sont jugés bons, dans ces

cas-là, pour servir les desseins de la société. En voici une forte preuve
"tirée d'un cas arrivé à Singapour il y a plusieurs années. Un meurtre
"avait été commis ; trois hommes en étaient accusés devant le magistrat
"de police sur le témoignage d'un témoin occulaire. Les prévenus furent
"envoyés en prison, et, le jour du procès devant la Cour Suprême, le

Témoins se don- "témoin principal comparut à la barre, déclara qu'il avait vu commettre
nant pour d'au-
tres. "le meurtre, et relata toutes les circonstances dont le magistrat avait dé'jà

"pris note. Le témoin achevait de rendre son témoignage lorsque le
"juge d'instruction arriva par hasard, et, après avoir scruté attentive-

ses traits, déclara au recorder qu'il ne croyait pas que ce fût le même
"homme qui avait comparu devant lui à la Cour de police. On fit une

enquête minutieuse, et le témoin finit par avouer que l'homme qui avait
"vu commettre le meurtre et donné son témoignage devant la Cour de
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police s'était enfui, et qu'on lui avait enjoint (au témoin) de prendre la
"place de l'autre et de répéter ce qu'il avait dit. Le recorder ordonna
" qu'on le conduisît sans retard au pont de la rivière et qu'on lui admi-

nistrât six douzaines de coups de bâtons. Il est indubitable que l'une
" des sociétés avait éloigné le témoin primitif dans l'intérêt de l'accusé, et

qu'une autre société, dans le but d'obtenir justice, lui avait trouvé un
substitut.
" Sans l'influence néfaste de ices sociétés, il n'y aurait rien à dire contre Funeste influence

les Chinois, car ce sont réellement d'excellents citoyens ; mais comme il
" semble que ces institutions ne sauraient être déracinées chez eux, je pense

que l'on pourrait s'en servir pour inaugurer un système d'enrégistre- Sociétés secrètesZn indéracmnables.
ment dont on a tant besoin parmi cette classe de la population du
détroit.

Si elles pouvaient parler, combien de jonques se balançant tranquil- "Inde Malaise"
de Cameron, p. 41.

"lement sur leurs ancres dans la rade de Singapour, raconteraient de
"tristes histoires de souffrances humaines ! Un bon nombre d'elles font

principalement le commerce de la chair humaine, et ce trafic est mal-
"heureusement si rémunérateur en général qu'il n'y a pas lieu d'espérer
"le voir cesser de lui-même. Il y a tant besoin de main-d'oeuvre à Sin-
"gapour, et les gages y sont si élevés qu'un grand nombre de jonques

partent tous les ans de Chine, chargées d'hommes ramassés et mis à
"bord sous on ne sait pas quelles fausses représentations, et qu'on ne

débarque qu'après les avoir engagés avantageusement. Il paraît qu'a-
vant de laisser la Chine on ne demande à ces émigrants aucun prix de
passage, mais qu'ils engagent leurs services pendant un certain nombre
d'années pour leur seule nourriture. Les planteurs de gambir et de

"poivre dé l'île offrent aussitôt cinq ou six fois le prix du passage pour se
"faire transporter ces engagements. Aussitôt après la conclusion du Immigration des

Cc coohes et leurs
marché, les coolies sont transportés à la hâte dans quelque clairière misères.

"isolée dans les jungles, avant d'avoir pu communiquer avec les autorités
ou avec leurs compatriotes de la ville. Ce n'est pas après l'arrivée des

" coolies que les lois de l'humanité sont le plus exposées à être violées soit
"par des actes de cruauté soit par un terme de servitude déraisonnable-
"ment long, car au bout d'un an ou deux les nouveaux arrivés ont appris

à connaître leurs droits de sujets anglais et à les faire respecter. Le
danger est dans l'encombrement des bâtiments qui les amènent ; ils n'y
ont pas même la protection qu'a l'esclave africain, car si leur mort peut
diminuer les profits de l'expéditeur, elle ne peut rien lui faire perdre de
son capital. Les hommes ne coûtent rien, et plus l'expéditeur peut en

" entasser dans son bâtiment, plus il fait de profit. Ce serait une meil-
" leure spéculation pour lui d'en entasser 600 dans une jonque qui ne
" peut convenablement en contenir que 300 et d'en perdre 250 en route,
" que de n'en transporter que le nombre raisonnable et de les débarquer
" tous ; car, dans le premier cas, il se trouverait à amener 350 hommes sur
" le marché, tandis qu'il n'y en aurait que 300 dans le second cas. Il n'y
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"a pas encore longtemps, de tristes faits ont surabondamment prouvé que
"c'est là le raisonnement des Chinois. Deux de ces jonques chargées de

"coolies étaient arrivées dans le port et avaient échappé à l'attention
"pendant une semaine environ, et dans cet espace de temps les proprié-
"taires avaient engagé presque toute la cargaison. On trouva alors deux

cadavres flottant dans la rade; il y eut une enquête et l'on découvrit
"que l'une de ces jonques, en venant de Chine, avait perdu 250 hommes

"sur les 600 qu'elle contenait, et l'autre 200 sur 400. Les cadavres sur

"lesquels le coroner tint son enquête étaient ceux de deux coolies malades,
"morts après leur arrivée, et que les propriétaires, oubliant qu'ils étaient

"dans un port, avaient jetés à l'eau, comme ils f isaient, du reste, chaque
"jour de ceux qui mouraient pendant le voyage. Inutile de dire qu'aucun

européen n'est engagé dans ce trafic.

«'Straits of " Ces trafiquants tâchent de tirer l'un de l'autre le plus possible, puis
Malacca, Indo-
Chinaanad China,' s'arrangent, quand la chose est praticable, pour monopoliser le trafic et

pr Thomnson, emparer du marché; alors, sûres de leur puissance, les sociétés édictent

"des lois pour la régie et la protection de leurs membres, sans s'occuper
Corporations. "du gouvernement de l'endroit. Les congsees, ou corporations, de pure-

"ment commerciales qu'elles étaient, deviennent des lignes semi-commer-
"ciales, semi-politiques, et plus d'une fois elles ont menacé l'autorité de

petits Etats en s'efforçant de secouer le joug pourtant léger qu'elles por-
" taient. Les troubles de Pérak sont la plus récente manifestation de
"cette tendance, et il y a déjà eu plusieurs exemples de semblable insubor-
"dination à Penang et ailleurs.

Querelles per- " Ce ne sont pas là les seuls dangers ; les immigrants apportent icileurspétuées. Thom- mmgatapotnicler
son, P. 15. "querelles de là-bas, et elles éclatent aussitôt qu'ils ont mis le pied sur le sol

"étranger. Ainsi, il y avait à Penang, il n'y a pas longtemps, deux sociétés
chinoises connues, si je me souviens bien, comme les congsees de lilum

" et de Hokien, c'est-à-dire les sociétés Haïnan et Foukien. Les membres
Emigrants du de la première venaient tous de l'île de Haïnan, dans le Qouan-Tun, et
Quang-Tnng. "ceux de l'autre de la province de Foukien. L'histoire rapporte que ces

deux provinces avaient primitivement formé des états séparés ; et leurs
"dialectes diffèrent tellement encore que dans les basses classes du Foukien
"on regarde les gens du Qouan-Tun comme des étrangers. J'ai vu une

Penang. "fois, dans le Pénang, un village qui avait été saccagé et brûlé la veille
"par les membres d'un clan ennemi, et il fallut des menaces énergiques
"cpour mettre fin à ces combats de factions.

Idem. p- 44 à 48. " Les corporations et les sociétés secrètes paraissent presque indispen-

"sables, au point de vue personnel et social des Chinois qui s'établissent
Corporations. "en pays étranger. Si ce n'était pas là un fait réel, il serait difficilè de

dire pourquoi nous tolérons des institutions nationales de cette sorte dans
"les établissements de l'archipel, car elles ont été et sont encore une source
"constante d'embarras pour le gouvernement. Elles sont ouvertement
"établies pour aider les Chinois à tenir tête aux autorités, non seulement
"en affaires commerciales, mais aussi en matières politiques, et pour
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" défier, au besoin, nos lois; mais on ne peut nier que quelques-unes des Les sociétés
" règles établies pour la gouverne de leurs membres sont fondées sur les empêchent de

CD découvrir le
préceptes de la morale la plus élevée. D'un autre côté, certaines de ces crime.
règles sont de la pire espèce, comme on va le voir à l'instant, et elles

" nous font comprendre pourquoi nos officiers sont si souvent impuissants
à découvrir les crimes. Si un membre commet un meurtre ou un vol,
les membres ne le dénonceront pas, mais ne l'aideront pas à s'échapper,
ni n'empêcheront les officiers de la loi de l'arrêter. Voici une autre de
ces règles : Si un membre fait mal, ou s'il viole les lois de la société, il

" doit se rendre à celle-ci pour recevoir sa punition, mais non aux auto-
" rités du pays. On peut se faire une idée, par ces deux exemples, des
" difficultés que les sociétés secrètes chinoises peuvent soulever pour pro-
"téger les coupables contre les atteintes de la justice. Mon expérience

de dix années m'autorise à croire que la première des deux règles ci-
dessus enjoint clairement à un Chinois de cacher le crime de son frère,
même devant les tribunaux ; et comme un faux serment fait au profit

" d'un ami est considéré une preuve certaine d'un sens moral droit, et
comme le parjure n'a pas à craindre de nos tribunaux ni la torture, ni

"la roue, ni les poucettes, ces excellents agents révélateurs employés en
Chine, il ment sans gêne et sans crainte ; de cette façon, une société

"toute-puissante cache si bien la culpabilité de ses membres que le témoi-

"gnage d'un Chinois ne vaut pratiquement rien.
"Ces sociétés sont calquées sur les institutions qui existent dans chaque

« province de l'empire chinois, où la haute classe s'entend pour résister
à l'oppression d'un gouvernement despotique, et où les paysans se

" réunissent par clans et par corporations pour restreindre les pouvoirs des
"officiers locaux et de la haute classe et pour protéger leurs propres
"intérêts commerciaux et sociaux. Quelque pauvre qu'il soit, le Chinois Orgueil national.
"a une confiance illimitée dans la supériorité de son pays, de son gouver-

nement, de ses nationaux, sur tous les autres ; c'est pour cela que,
"lorsqu'il émigre, il s'unit aussitôt avec les membres de son clan, dans le Union pour résis-

"but de résister à ce qu'il croit sincérement être des lois et des usages

"barbares. Il ne croit pas qu'un gouvernement puisse être libéral et

"honnête. Il aura passé des années en Amérique ou dans quelque colonie
anglaise, et il ne pourra se départir de cette idée, qu'il doit en grande

"partie son succès, à l'étranger, à l'influence puissante de quelque clan ou
de quelque corporation.
" Ce sont quelques-unes de ces sociétés qui étaient au fond des troubles

" qui ont menacé Singapour en 1872, et les principaux émeutiers appar- Emeutes à Sin-
gapour en 1872.

" tenaient, en cette occasion, à la classe connue sous le nom de " Sam-
Sings " (batailleurs), dont chaque société soudoie toujours un certain

"nombre.
" La cause immédiate de ces émeutes fut la mise en vigueur pour la pre- "Malacca etc.,'

"mière fois d'une ordonnance ayant pour objet de réglementer ou de "suppri- par Thomson, p.
mer," comme les Chinois le disent, une certaine classe de marchands ambu-
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"lants. Ceux-ci, qui sont des membres toujours utiles, sinon toujours
"innocents, d'une communauté chinoise, à Singapour comme ailleurs dans
"l'Est, furent naturellement fâchés de voir rogner leurs moyens d'exis-
"tence. Quelques-uns d'entre eux allèrent même jusquà résister à la

Les batailleurs. " police, et leur cause fut épousée par les batailleurs de divers quartiers
de la ville, les Sam-Sins, qui sont peints de la manière suivante par M.

"Whampoa, vieux monsieur chinois habitant Singapour depuis plusieurs
années :-"Ils vivent de déprédations et guettent sans cesse l'occasion

Criminels. "d'employer leurs talents sous n'importe quel prétexte. Chaque hoey, ou
société, doit en avoir tant, mais je ne sais pas comment on peut con-
naître ce nombre. Je suppose qu'ils sont pàyés par les hoeys ou les bouges.

"Ce sont des batailleurs de profession, payés tant. par mois. Qu'il y ait
"trouble quelque part, ils sortent en bandes de pillards; je ne puis dire

Chefs. " si c'est sur l'ordre d'un chef ou non. Peut-être agissent-ils pour leur"
"compte personnel." Je vois par son rapport que le nombre de ces fiers-

Criminels chassés " à-bras est à présent considérable, vu qu'ils ont été chassés des environs
de Chine. "de Swatow, dans le sud de la Chine. J'ai, dans un ouvrage précédent-

signalé l'agitation qui régnait dans une partie de la province de Qouan-
Tun, ainsi que les mesures énergiques prises par Juilin, le gouverneur
général actuel des deux Kouan, pour retablir l'ordre. Mais un certain

"nombre des vagabonds qui ont échappé à Juilin se sont établis à Singa-
pour et dans d'autres possessions anglaises, où, sous la protection de

"leurs corporations, ils ont souvent de l'emploi lucratif pour piller, et
Pls protégés oa is peut-être pour assassiner. Il paraît étrange, à pi'emière vue, que les Sain-
que dans la Chine. " Sins puissent trouver un champ d'opération pour leurs scélératesses

"dans une colonie anglaise, un champ plus vaste même, on serait porté à
"le croire, que sous le gouvernement- corrompu de leur propre pays en
"désorganisation.

"IMais tout observateur non préjugé qui a voyagé en Chine sera de mou
"avis en ceci: que, tout arriérés qu'ils soient sous d'autres rapports, les
"gouvernants tartares, quand ils en ont envie (hors le cas où la popula-
"tion est en révolte ouverte) savent fort bien traiter avec un bras de fer

Ecume de la "les maraudeurs et en venir à bout ; c'est tellement le cas que l'écume de
population.

la population est souvent forcée à chercher un refuge dans Pémigration
"vers des pays plus favorables. La révérence superstitieuse que les Chi-
"nois ont pour leurs parents contribue beaucoup au- maintien de l'ordre
" en Chine. Si un fils commet un crime et se sauve, ses parents peuvent

Parents punis " être punis à sa place. En supposant que eette loi serait applicable en
pourleurs étranger, elle n'aurait guère d'influence sur les immigrants, quienfants coupa- pays e1e auaM
bles. "amènent rarement leurs femmes et leurs parents avec eux ; et c'est

"à ce fait seul, l'absence des liens de famille tenus pour si sacrés par
"cette race, qu'il faut attribuer en grande partie les difficultés que nos
"autorités ont à surmonter dans leur lutte contre le crime et le vice de
"cette classe de la population. Il faut aussi ne pas oublier qu'un
"bandit chinois qui ne tarderait à tomber entre les mains de la justice
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(à moins qu'il ne pût acheter son impunité) s'il exerçait ses talents au En pays étranger,les criminels chi-
détriment de ses compatriotes, dans une ville chinoise, est au contraire nois sont soutenus

par leurs compa-
assuré de l'appui et de la protection des siens dans une ville comme triotes.
Singapour. Car il opère ici sur des étrangers, et le vengeur de la loi de ,Malacca, etc.,"

"qui il se cache n'est après tout qu'un officier de ces "démons blancs " par Thomson, pp.61-65.
" que le Chinois prend toujours et partout tant de plaisir à contrecarrer.

" Si nous ne connaissions l'esprit de corps chinois et les corporations chi- Pourquoi les Chi-
.c..c nois riches ne

noises, nous trouverions étrange que les Chinois les plus riches sont rare- sont pas detrous-
"ment les victimes de ces vols considérables commis par des bandes et qui
"étaient si fréquents de mon temps. Ces vols sont le fait de troupes de
"bandits, comptant parfois jusqu'à cent personnes, qui entourent et pillent
" une maison,-mais c'est toujours la maison d'un étranger.-Les voleurs
"chinois sont très habiles dans leur métier, ils se servent des moyens les
"plus ingénieux pour atteindre leur but infâme. Je me souviens d'un vol
"avec effraction chez un de mes amis ; le voleur pénétra jusque dans la
"principale chambre à coucher et dépensa froidement la moitié c'une boîte
"d'allumettes avant de pouvoir allumer la chandelle. Il y réussit enfin, et Sang-froid des

voleurs chinois.
"il procéda avec le même sang-froid à piller la chambre, sans oublier de
" regarder sous l'oreiller, où il prit un révolver et une montre. On dit que

ces voleurs chinois peuvent stupéfier leurs victimes au moyen d'un nar-
"cotiques dont ils ont seuls le secret. Je ne doute pas qu'on ait employé

ce moyen dans le cas dont je parle, par l'entremise des domestiques
" chinois qui auraient placé le narcotique dans le lit de mon ami.

"Quand cela fait leur affaire, les Chinois ne s'arrêtent pas à des baga- Le crime chez les
Chinois.

"telles : un Chinois, considéré comme un homme respectable, a essayé un
"jour d'empoisonner tous les étrangers de Hong-Kong avec le pain qu'il
"fournissait. Les Malais m'ont rapporté des cas où, d'après eux, le fin
" voleur chinois franchit le seuil de la maison qui doit être pillée, et y
"lanse une pognée de riz imprégné de quelque drogue aromatique. Cette
"drogue plonge vite les gens de la maison dans un sommeil profond dont
"ils ne peuvent rarement se réveiller avant que le voleur ait depuis long-
"temps fini son œuvre, tout en prenant le temps qui lui convient, à la
"mode chinoise.

"Je suis allé comme lui à, Singapour, dit M. Westgarth, et j'y ai Minutes de l'Ins-
tut Colonial

remarqué l'excellente conduite des Chinois, à ce point que je ne vois Royal, vol. IX, p.
"point comment Singapour pourrait se passer d'eux; on peut l'appeler une 67

colonie anglaise fondée sur le travail des Chinois. La colonie est pros-
"père, le travail y est entièrement entre les mains des Chinois. On peut

en dire autant de plusieurs autres colonies de même ordre ; il faut se
"rappeler qu'il y a deux sortes de colonies dans notre empire. Il y a celles
"des tropiques, où nous ne pouvons vivre comme population ouvrière,

et où il nous faut employer d'autres races, puis il y a les colonies de race
anglaise.
" Il y a, dit M. Tidman, vingt ans que j'ai connu les Chinois pour la r d, p.,5.
première fois, et je les ai vus colons dans trois établissements européens
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"distincts ; en premier lieu, à Bornéo, sous le rajah Sir James Brooke
"ensuite dans les établissements du détroit ; enfin, dans les îles hollan-
"daises de Java. J'ai eu beaucoup de rapports avec eux en ma multiple

qualité de magistrat, de marchand, de fabricant, de planteur et de mineur,
"et l'opinion que je me suis faite d'eux en l'une de mes qualités a été con-

Caractère chinois. "firmée par mon expérience à d'autres titres. Je n'hésite pas à dire qu'ils
"sont remarquables parmi les Asiatiqucs par leur frugalité, leur esprit

d'entreprise et leur indomptable énergie."
Il ajoute que les Chinois sont une race qui respecte les lois.

Crime. "Je ne connais aucun peuple, dit Cameron, dont la moralité varie
"L'Inde Malaise," "autant que celle des Chinois sous l'effet des circonstances. Ce sont lespar Cameron, cp. 146. "couches les plus basses et les plus pauvres qui remplissent surtout nos

"crégistres criminels ; elles fournissent toutes sortes de délinquants,
"esurtout des voleurs et des voleurs avec effraction ; ces gens-là ne
"cparaissent même pas être très honnêtes les uns envers les autres. D'un

Les riches se "autre côté les classes supérieures,-celles qui se sont enrichies-se défontrangent.
"de presque tous leurs vices et mènent une vie de luxe extérieur... Mais

si l'on songe que presque toute l'industrie, et une grande partie des
entreprises sont entre les mains de l'élément chinois, qui fournit des

" coolies travaillant bien et ferme, des traficants persévérants et aventu-
"reux, il faut admettre qu'il a droit d'être compté parmi les classes de
"la population les plus estimables."

Nous avons cité les paroles mêmes de ces témoins oculaires. Elles se
rapportent à l'enquête que nous avions à faire, et l'on comprend pourquoi
nous ne les avons pas résumées.

LES CHINOIS DANS LES COLONIES-SQEURS.

Flux et reflux. La population chinoise en pays étranger est un courant qui a son flux
et son reflux, qui part de Chine et y retourne; mais il en part toujours
quand il y a des profits à faire. Les naissances et les décès n'ont guère
d'influence sur son accroissement ou sa diminution. Ainsi, la comparaison
de ce qu'elle est à la fin de chaque décade dans un pays donné, indique si
l'immigration a augmenté ou diminué. L'Acte de Restriction de 1882 a
eu pour effet de réduire de 27,404 à 3,536 le nombre des Chinois débarqués
à San-Francisco, d'après les tableaux de M. Briggs, page 13. Cela ne
pouvait manquer d'arriver. Chacun de ces 3,536 Chinois a dû, ou bien
être aux Etats-Uuis avant l'adoption de la nouvelle politique, ou bien en
imposer par quelque fraude au percepteur du port, le comité mixte a
recueilli des témoignages à ce sujet.

eéniseion ants- La législature deVictoria, en Australie, a adopté, en 1855, une loi limi-
tralie depuis 1881. tant le nombre des immigrants à un pour chaque dix tonneaux que le bâti-

ment pouvait porter, et imposant une taxe de dix livres sterling par tête. *
Cependant, d'après le recensement, le nombre des Chinois s'est élevé, entre

* Actes du Conseil, Adamson, vol. 1, p. 714.
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1854 et 1857, de 2,000 à 25,370. Cette augmentation est sans doute due
au mouvement migratoire qui s'opérait alors, mais il est certain qu'elle est
aussi attribuable au désir d'arriver avant la mise en vigueur de la loi
tout comme en Californie. Un comité fit une enquête sur l'immigration
chinoise en 1857, et déclara dans son rapport que les affaires faites dans
la colonie par 40,000 Chinois n'étaient pas une compensation suffisante
pour les 120,000 onces d'or qu'ils enlevaient tous les ans au pays. Si ce
chiffre de 40,000 est exact, il faut qu'une forte immigration ait eu lieu
entre les mois de mars et de novembre 1857. Le Comité s'est prononcé
en faveur d'une restriction quelconque, t et d'une loi contenant des clauses
relatives aux permis d'exploitation des mines d'or et dirigées contre les
Chinois. En 1861, dans la Nouvelle-Galles du Sud, on a adopté une loi
de restriction, et en 1864 une loi refondant les statuts relatifs à l'immi-
gration chinoise fut décrétée à Victoria: celle-ci comme les précédentes
imposait une taxe de £10 ($50) sur chaque tête d'immigrant, et limitait le
nombre de ceux-ci à un pour chaque dix tonneaux que le bâtiment pouvait
porter; cet acte fut annulé en 1865, mais par un autre acte qui donnait
les pouvoirs les plus étendus au gouverneur en conseil. Le nombre des
Chinois arrivant dans cette colonie diminua aussitôt d'une manière frap-
pante. Ils étaient 17,935 dans la province de Victoria en 1871, mais
seulement 12,128 en 1881, dont les deux tiers vivaient dans la campagne,
et le reste dans les villes, à savoir: 621 à Melbourne, 518 à Sandhurst et
382 à Ballarat. Le plus grand nombre qu'il y en eût dans un comté était
de 746, et c'était dans le comté de Grenville. Ainsi dispersés, les Chinois VoirRecensement

de Victoria, 1881ne pouvaient guère choquer le plus ardent de leurs ennemis. En 1881, 3e Parlement, 2e
ils étaient en tout 43,400 dans les colonies australiennes. Il y en avait session, 1881.

presque autant que cela dans la province de Victoria en 1859.
Dans les colonies australiennes comme ailleurs, ce sont des hommes qui

immigrent. Il n'y a dans toutes ces colonies que 362 personnes du sexe
féminin, soit une fraction de femme pour 100 hommes, en d'autres termes
0-84 pour 100.

Là comme ailleurs, pas de confort. Dans Victoria, 6,832 Chinois confort.
-vivent dans des maisons, 5,122 dans des huttes, 154 sous des tentes, 12 à
la belle étoile et 8 dans des bateaux.

Leur condition religieuse n'est pas brillante, bien que le christianisme Religion.
ait fait quelque progrès. 92 pour cent des Chinois de la province austra-
lienne de Victoria sont payens ; les autres se répartissent ainsi : église
d'Angleterre, 375 ; presbytériens, 81 ; méthodistes, 229 ; baptistes, 5 ;
chrétiens bibliques, 6 ; catholiques romains, 132. Il y en eut 156 qui
refusèrent de faire connaître leur religion, et après enquête on se convain-
quit qu'ils redoutaient la persécution. Ceux qui ont lu l'intéressante rela-
tion des voyages du P. Huc -en Chine se rappellent qu'il a rencontré des

t Procès-verbaux du Conseil législatif de Victoria, 1856-57. Voir aussi les Notes
statistiques sur les progrès de Victoria, p. 36 et 51.
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convertis qui se sont ouverts à lui en secret et qui craignaient de faire
ouvertement profession de leur foi.

Les statistiques de l'instruction chinoise dans la province de Victoria
sont assez encourageantes.

Education. Les élèves au-dessous de vingt ans, y compris les métis (half-castes),
sont au nombre de 494,-dont 286 garçons et 208 filles, 29 pour cent des
garçons, soit 84, et 35 p. c. des filles, soit 73, recevaient en 1881 une ins-
truction anglaise. De ce nombre de 157, il y en avaient 85 qui suivaient
les écoles publiques et 10 des écoles privées. Quelqus-uns pouvaient lire
et écrire l'anglais. Peut-être sortira-t-il de ces écoles un Cadmus qui don-
nera un alphabet aux Chinois.

Occupations. Fait curieux, sur 12,000 chinois qu'il y a dans la province de Victoria,
412 seulement se donnent comme journaliers, 6,603 comme mineurs, 2,233
comme cultivateurs, maraîchers, serviteurs, et le reste se distribue entre
une foule d'autres occupations.

Santé. Un des témoins entendus à San-Francisco a dit que les Chinois ont
bonne santé parce qu'ils sont tempérants. Un autre a dit qu'il ne croyait
pas qu'ils vécussent longtemps. On a découvert en 1881, à Victoria, qu'un
sur 81 était impotent par suite de maladie, un sur 6,000 sourd et muet,
un sur 1,000 aveugle, et un sur 140 lunatique. Ces chiffres font voir que
les Chinois souffrent moins que le reste de la population de ces infirmités,
excepté la folie.

Mariages mixtes. Il semble qu'il y ait quelques cas de mariages entre chinois et blancs dans
la province de Victoria, car on voit par le recensement de 1881 qu'il y
avait 169 métis, la plupart nés de pères Chinois et de mères de naissance
ou d'extraction européenne. Supposez qu'il y ait trois de ces enfants parc
famille, vous aurez 56 cas de mariages mixtes. Nous avons vu à Victoria,
dans la Colombie anglaise, un jeune métis avec les cheveux du Mongol et
l'oSil bleu du saxon.

Sur les 12.128 Chinois qui se trouvaient dans la province de Victoria en
1881, 7,840 (c'est-à-dire 65 p. c.) étaient employés dans les mines d'or.
Cette proportion est bien inférieure à celles des époques antérieures, car

Diminution de en 1871 il y en avait 90 p. c. et 97 p. c. en 1861. Mettons que la popu-
l'immigration à
Victoria. lation chinoise était de 42,000 âmes en 1861, cette proportion donne.

33,180 personnes dans les mines d'or et 8,820 dans d'autres emplois. Le
permis de débarquement et la "taxe d'importation " ont produit leur effet
depuis 1861, puis le Queensland s'st révêlé comme bon pays où trouver l'or,
et il est plus rapproché de la Chine. Queensland est une toute jeune
colonie, cependant il y a 11,206 Chinois ; le district de Cooktown est pres-
que entièrement Mongol. Il y a 4,995 Chinois dans la Nouvelle-Zélande.

Dans un discours qu'il fit devant le parlement de la Nouvelle-Zélande
en 1878, et dans lequel il proposait que la chambre légiférât immédiate-
-ment sur l'immigration chinoise, M. Reeves cita partie d'une lettre
qu'il avait reçue d'un ami de Cooktown "La question chinoise devient
ici très importante. Il n'y a pas à nier que les Chinois chassent graduel-
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lement et sûrement la population blanche du nord du Queensland. Les Presence aes Chi-
nois dans le

Européens d'ici ont pressé et pressent encore le gouvernement de prendre Queensiand une
question sérieuse.

des mesures pour arrêter l'invasion de la colonie par les Chinois. Soyez
convaincu que si on ne s'occupe sans retard de l'empêcher, il y aura des
émeutes, effusion de sang et peut-être la perte de plusieurs vies précieuses."
L'ami continue en priant Dieu de venir au secours de la Nouvelle-
Zélande menacée d'une attaque "d'agonie jaune."

M. Arthur Macalister, C. M. G., agent général du Queensland, lut, le Les Chinois mau-
11 décembre 1877, devant l'Institut Colonial Royal, une étude où il vais voisins.

dépeignait exactement l'état des choses parmi les mineurs du Queensland
à cette date. * Pour la sécurité de la vie et de la prop'riété, il fallait des
colons anglais robustes, mais pas de Chinois. Toute la population euro-
péenne des districts de Cook et de Palmer ne dépassait pas 5,000 personnes,
la plupart chercheurs d'or. Depuis environ dix-huit mois, les Chinois
s'étaient portés aux mines d'or de la rivière Palmer au nombre de pas
moins de 30,000. L'auteur de l'essai dit que si les Chinois étaient
arrivés dans la colonie comme des immigrants ordinaires, personne lie s'en
serait plaint ; mais ils venaient par troupes comniandées par des chefs
non comme colons, mais pour s'emparer des dépôts aurifères et pour
déguerpir ensuite. Il dit ensuite combien il est désagréable de camper
dans le voisinage des Chinois, qu'il appelle voleurs et menteurs, et qui ren-
dent ainsi le campement dangereux.

Au cours de la discussion qui suivit la lecture de cet essai, plusieurs Frugalité, entre-
prise et énergie

mesgieurs, connaissant bien les Chinois, prirent parti pour ou contre des Chinois.
l'immigration chinoise. Les partisans de l'immigration s'appuyaient sur
le caractère des Chinois, sur la loi internationale et sur des principes
généraux. M. Tidman, qui a beaucoup fréquenté les Chinois, dit qu'ils
sont remarquables parmi les Asiatiques pour "leur frugalité, leur esprit
d'entreprise et leur indomptable énergie." Il dit qu'il a été surpris
d'entendre parler des troubles arrivés dans le détroit comme d'insurrec-
tions, tandis que ce n'étaient que " des combats de factions, des disputes
de clans, comme il y en avait tant autrefois en Ecosse, comme il y en a
tant aujourd'hui en Irlande." Il dit encore :" Le secret de gouverner Comment gouver-

uer les Chinois.
les Chinois, c'est de le faire par l'entremise de leurs chefs." Voilà une
déclaration importante quant au caractère des Chinois lorsqu'ils sont en
nombre considérable. Elle est faite par un homme qui les a bien connus
et qui va même jusqu'à recommander de peupler le Queensland avec
des Chinois.

Sir Francis Murphy, de la colonie de Victoria, a fait un résumé historique Dangers de l'im-
de la question chinoise dans cette colonie. Il a dit qu'on a trouvé, après un noisration -

certain temps "que les dangers appréhendés d'abord à cause de l'affluence

de l'immigration chinoise, avaient été grandement exagérés." Il a signalé

Le Queensland suivit, cette année-là, l'exemple donné par la Nouvelle-Galles
du Sud en 1861. Voir les sections 3 et 4 de " l'Acte réglant l'immigration chinoise
de 1877. "-Actes du Parlemnent, Queensland, 41 Vie., No. 8.
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un fait que l'expérience acquise ailleurs a démontré, c'est que les Chinois
sont faciles à conduire et qu'ils venaient comme des glaneurs sur les pas
des autres mineurs. "Ils travaillent sur des terrains que les mineurs

Maraîchers. ont délaissés comme sans valeur. Ils ont appris de nous à cultiver la
terre habilement et soigneusement, ce que nous n'avions pas la patience de
faire en Australie, et ils réussissent à tirer même d'un sol stérile, plu-
sieurs produits nécessaires aux animaux, tels que des légumes "-culture
à laquelle les Européens ne se livraient pas alors.-" Et aujourd'hui une
grande partie de la population se procure ses végétaux et ses légumes
grâce au travail des Chinois." Il ajoute toutefois: "Mais il n'y a pas de
doute que l'introduction d'une certaine basse classe, la lie des villes
chinoises du littoral, amenés ici comme esclaves, a été la source de beau-
coup de maux."

Ce témoin rend témoignage à l'honnêteté des marchands chinois qu'il a
rencontrés dans Victoria.

Le mineur chinois Voici venir M. Kelsey, du Queensland, qui prend le parti opposé. A
au Queensland. l'époque où les terrains aurifères du nord du Queensland commencèrent à

être exploités, il y avait plusieurs milliers d'Anglo-Saxons éparpillés sur
des centaines de milles carrés. Mais avant "l'invasion chinoise" une
vingtaine d'hommes de police suffisaient aux besoins de cette vaste région.
Le min eur, ayant lavé son or, le mettait dans une boîte de ferblanc qu'il
laissait au bord de l'eau, puis allait à deux ou trois milles, suivant le cas,
chercher d'autre terre à laver. L'Anglo-Saxon peut boire, jurer et se
battre, mais il ne vole pas. Du moment que les premières bandes de
chinois furent arrivées, les Européens se firent voler de petits objets et des
valeurs, et sentirent qu'ils ne pouvaient plus quitter leur camp, où
se trouvaient toutes leurs richesses. Ils ne pouvaient plus s'absenter et
laisser leurs biens, dans certains cas leurs femmes et leurs enfants, sans
protection. "Les Chinois sont comme un troupeau de moutons. Vous
verrez un Chinois suspect flâner autour de votre campement, mais s'il
vous vole quelque chose vous ne pourrez le différencier d'un autre Chinois,
tous les membres des basses classes, des classes criminelles, se ressemblant
entre eux comme un mouton noir ressemble à un mouton noir." La consé-
quence est que le mineur n'ose pas aller à la découverte de l'or. "Il y a,
dit-il presque avec tristesse, il y a à Melbourne et à San-Francisco, " des
quartiers chinois," et les gens n'ont besoin de voir les Chinois que

L'immigration lorsqu'ils viennent chercher le linge à laver; " aisquand le mineur
chinoise au utficéà
Queensland dan. revient fatigué à son humble demeure, il les voit accroupis tout autour de
gereuse. son camp et prêts à lui voler son gain et ses effets." Tant que le

Queensland ne sera pas assez vieux et assez riche pour se pourvoir d'une
nombreuse police, il soutient "que l'immigration en masse de la Chine est
dangereuse et attristante." Les progrès d'une portion prospère d'une
splendide colonie s'arrêteront si elle est envahie aujourd'hui par des
criminels Chinois débarquant en rangs pressés."

M. Westgarth, dont le pays (Victoria) a été le premier à subir "l'inva-
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sion mongole," et qui était un des membres de la Commission de 1854,
chargée de faire enquête sur l'immigration chinoise vers les mines d'or,
raconte l'arrivée de quatre cargaisons de Chinois pendant que la Commis-
sion siégeait :

"La commission fut fort surprise, en se rendant aux terrains aurifères, Toute la Chine
de voir toute une cargaison qui se rendait par la grande route aux mines sen vient.
Castlemain; et ensuite, en revenant à Ballarat et aux autres mines, elle
ne fut pas moins étonnée d'apercevoir des masses épaisses de Chinois
occupés à laver l'or selon leur vieille méthode."

Il y avait alors 10,000 Chinois dans la colonie, et l'on y disait que
"toute la Chine arrivait." Cependant le témoin répéta plus tard ce que
Sir Francis Murphy avait dit: que jusqu'à un certain point les craintes
des blancs étaient sans fondement. Il vint moins de Chinois qu'on ne
pensait. Tout ceci est très important. Ces témoins sont de vieux colons
qui parlent d'une époque de panique-si le mot n'est pas trop fort-offrant
le même spectacle qui se voit en certains endroits aujourd'hui. Les appré-
hensions furent surtout créées par le fort mauvais caractère de la première
troupe d'immigrants. "Nous avons découvert que dans un court espace de
temps il n'était pas arrivé moins de 30,000 Chinois aux mines Palmer, 30,000 Chinois auxmines Palmer.
dans Victoria, et je suis certain qu'il y en avait encore beaucoup plus dans
le Queensland." M. Wesgarth ajoute des réflexions qui devraient être
pesées par quiconque entend discuter la question comme un homme public
doit le faire.

"La principale objection à l'immigration en masse des Chinois ou de tout Les Chinois inassi
autre élément de population aussi foncièrement étranger, c'est qu'elle est milables.

inacceptable dans une société avec laquelle elle ne peut jamais se fusionner
ni politiquement ni autrement; et, si je me rappelle bien, c'est surtout
l'impression qui s'est imposée à la commission dont je faisais partie. C'est
surtout cette importante considération sociale qu'il faut peser, et il ne
suffit pas de porter contre les Chinois telle accusation, ou telle autre, ou
de recueillir tout ce qui est à leur détriment."

Les Chinois ont de bons côtés; personne n'a jamais vu un Chinois ivre.
En revanche les Chinois s'intoxiquent souvent avec l'opium.

C'est le tour de M. Labillière. Il se rappelle la passation des lois rela- Effet des lois
contre les Chinois

tives aux Chinois dans Victoria. Leur effet a été des meilleurs. "Elles ont dans Victoria.
arrêté le flot de l'inondation chinoise "; les Chinois qui retournaient au pays
disaient à leurs compatriotes: "Vous ne pouvez vous rendre là en nombre
trop grand, parce qu'il y a des lois qui vous en empêchent." En peu de
temps, le courant de l'émigration chinoise prit le chemin du Queensland;
" et le gouvernement de cette dernière colonie a sagement adopté la poli-
tique qui avait si bien réussi dans Victoria." Les Chinois ont reçu cette
leçon profitable, qu'ils ne pouvaient pas faire de l'Australie "une dépen-
dance de l'empire chinois," M. Tidman avait dit qu'il serait très avan-
tageux de peupler l'Australie du nord de Chinois comme Singapour
l'avait été.
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11 faut penser à "J'admets, ajoute M. Labillière, qu'en faisant pénétrer d'ici à dix ans'avenr. dix millions de Chinois dans le Queensland et les autres parties de l'Austra-
lie, on pourrait développer les ressources de l'Australie à un point qu'autre-
ment on ne pourrait atteindre en cinquante ans ; mais est-il à désirer que
l'on hâte les progrès de ce pays aux dépens de sa future nationalité ? afin de
permettre à quelques hommes de s'enrichir, doit-on fixer et mouler à
jaiais le type et le caractère de toute la population d'un grand continent ?
Je pense qu'à moins de vouloir devenir cosmopolites au point d'abdiquer
tout-à-fait notre supériorité nationale et de proclamer que le Chinois est
aussi bon, et peut-être bien meilleur que l'Anglais, il nous faut absolument
envisager la question sans délai et déclarer que l'on ne tolèrera pas l'inva-
sion de l'Australie par les Chinois."

Il y a une chose digne de remarque dans ces témoignages australiens,-
aussi croyables que s'ils avaient été rendus au cours d'une enquête,-c'est
la parfaite similitude de l'état de choses décrit et du ton des témoins
avec l'état de choses signalé et le ton pris par les témoins de San-Francisco

Les Chinois les et de la Colombie anglaise aujourd'hui. Il en résulte que le Chinois est le
même partout, et les partisans de l'immigration chinoise, comme ceux de
sa restriction ou de sa prohibition emploient les mêmes termes, qu'ils rési-
dent à Melbourne, Londres ou San-Francisco. Si un citoyen de San-
Francisco se prononce fortement en faveur des Chinois, soyez'sûr qu'il ne
tardera pas à médire des Irlandais; c'est ainsi qu'au cours du débat dans
l'Australie on voit un M. Strangways déclarer que tout cri contre les Chi-
nois vient nécessairement des Irlandais. Ce monsieur n'a aucune sympa-
thie pour ceux qui veulent éloigner la main-d'œuvre chinoise au profit de
la main-d'œuvre blanche, mais, comme tous les autres avocats des Chinois,
il s'oppose à ce que le pays soit inondé par eux.

Excitation dans le Dans le Queensland l'opinion demandait une loi plus sévère que celle de
Queensland. 1877, et, en 1884, le premier ministre présenta aux chambres un bill pour

réglementer l'immigration chinoise. Il y eut, en comité, un débat fort
intéressant qui donna la note du sentiment public dans cette colonie, on
peut même dire dans toutes les colonies australiennes. Le premier ministre
dit que la 3e clause statuait sur le nombre de Chinois qu'un navire pouvait
amener; la clause 6 exigeait un reçu des £10 payés; la clause 7 portait
la remise de cet argent lors du départ des Chinois de la colonie. En par-

Voir Débats du lant de la 3e clause: "les navires ne porteront pas plus d'un passager
parlementduF chinois par cinquante tonneaux enregistrés,"-le premier ministre ditQuenlad issi.

qu'elle avait provoqué une forte discussion en seconde lecture, et que
plusieurs députés ne la trouvaient pas assez stricte. Il soutint que les
dispositions de cette clause valaient mieux que celles en vigueur dans la
Nouvelle-Galles du Sud et dans Victoria. Dans ces dernières colonies on
n'admet qu'un Chinois par 100 tonneaux, et la capitation est de £10.

Différence entre "Telles sont les mesures les plus sévères prises dans les colonies
le Queensland, la australiennes jusqu'à présent contre l'immigration chinoise. Il y a uneN uveile-Gailes aine uq
du Sud et Vic- différence en ce qui concerne le Queensland, et c'est elle qui a décidé entoria. grande partie le gouvernement à faire des changements, à savoir: l'arri-

vée par les navires semblait n'être qu'une question d'argent pour le
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passage; et j'estime qu'en réalité il sera dix fois plus difficile aux Chinois
d'aborder sous l'opération de cet acte qu'auparavant. La différence qu'il y
a entre le Queensland, la Nouvelle-Galles du Sud et Victoria, c'est qu'il
y a un trafic considérable entre les ports de l'Orient et l'Australie et je suis
sûr que vous ne voulez pas l'enrayer autrement qu'en ce qui concerne les
Chinois. Les navires chinois partent de Hong-Kong, font escale dans deux
ou trois des ports du Nord, et viennent à Brisbane, Sydney et Melbourne.
Aujourd'hui défense leur est faite d'avoir des Chinois à bord, comme
passagers ou autrement. Comme la clause pourvoit à ce qu'un navire n'ait
pas plus d'un Chinois par 50 tonneaux de registre, il s'en suit que le
Queensland, où se trouvent les premiers ports d'escale, empêchera cette
proportion de Chinois de débarquer dans toute l'Australie, où à Sydney et
Melbourne. Il y a un trafic considérable entre Hong-Kong et ces deux
villes, et les passagers continueront à y aller; on ne peut empêcher cela;
mais si un navire a un tonnage de 1,500 tonneaux enregistrés, il ne pourra
porter que trente passagers chinois pour quelque partie de l'Australie que
ce soit Il n'y aura donc, en fait, que dix ou douze Chinois qui viendront
ici par chaque navire. Notre position diffère de celle de Sydney et de
Melbourne, vu qu'on n'entend pas empêcher un navire de venir dans les
ports du Queensland seulement parce qu'il aurait des passagers chinois
pour ces villes-là. Je crois que les restrictions proposées suffiront à éloigner
les Chinois, et je n'ai pas de doutes que les départs contre-balanceront les
arrivées."

Ces idées rencontrèrent la plus vive opposition. Un député dit qu'il ne Vigoureuse oppo-
voulait pas nuire au trafic entre la colonie et la Chine, mais qu'il s'en sou- nnoi. aux
cierait peu, si, pour le conserver, on ne pouvait empêcher les Chinois
d'immigrer. ' Les Chinois, dit-il, peuvent faire concurrence aux nôtres,
et c'est là qu'est le danger." Plusieurs autres députés parlèrent encore
plus énergiquement.

Il est à noter que partout où les blancs ont chance de prospérer, leur
législation tend à devenir plus sévère pour l'immigration chinoise.

Les lois du Queensland adoptées en 1884 ne sont pas dans la bibliothèque
du parlement, et nous n'avons pas pu apprendre le sort du bill proposé
depuis que les débats parlementaires nous sont arrivés. Il est cependant
certain que le bill est devenu loi.

Oliphant, un admirateur des Chinois, qui va jusqu'à proposer qu'ils climat tempéré
aient leur part du gouvernement de Singapour, dit: "Nous ne devons pourles Euro-

pas juger des résultats de l'immigration chinoise d'après lexpérience qui
en a été faite par la Californie, l'Australie et les autres colonies où la
découverte de l'or a créé un état de choses spécial et où le climat permet
aux blancs la compétition. Il ne faut pas plus chercher la compétition
dans les pays où l'Européen peut travailler au dehors, qu'il ne faut priver
les autres races des profits do leur travail dans les pays où le climat est
fatal au blanc." M. Brooke fait voir que les Européens ne peuvent pros- Vide. M. E. p. 37.
pérer que dans les climats tempérés, et qu'ils devraient réserver à leur
action les pays situés dans cette zône.
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ILES HAWAI, LA JAMAIQUE, ETC.

Le gouvernement D'après le recensement de 1878, sur une population de 57,985 âmes, il
hawaien décou-
ragelimmigra- y avait alors, 5,916 Chinois dans les îles Hawaï ; et bien qu'il y eût
tion chinoise. y.a.1.

quelques mariages entre les Chinois et les indigènes, le gouvernement crut
Vide. M. E. pp. devoir, en 1883, décourager l'immigration chinoise et encourager celle des
372, ' ' Portugais et des Japonais. (Voir Annex S.) Les planteurs blâment sévè-

rement le gouvernement, mais la presse et l'opinion publique sont de son
côté.

Vide. Témoign. Comme on doit s'y attendre, les rapports venus de la Jamaïque, du
p 283, 9 Pérou et d'autres pays, s'accordent à dire que le Chinois emporte par-
Témoignage d'un tout les qualités, bonnes ou mauvaises, qui le distinguent en Californie.
ancien Planteur M. Edward Litchfield, un homme d'affaires important de New-York,en faveur des

amaiqude la connaissant bien la Jamaïque, et qui a étudié les Chinois sur les
plantations de Taylor et Dawkin, et d'Ellis et Molines, écrit qu'ils
lui ont laissé une bonne impression. Les Chinois peuvent toujours faire
plus d'ouvrage que le nègre dans la culture de la canne à sucre. "Ils
semblaient, dit-il, toujours contents et heureux, et aucune classe d'employés
ne donnaient moins de trouble à leurs patrons. Leur manière de vivre
et les soins qu'ils se donnaient en temps de maladie pourraient être une
bonne leçon pour beaucoup de blancs qui paraissent croire que c'est un
crime d'encourager ces Chinois laborieux, inoffensifs, durs au travail et
sans artifice."
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RÉSUMÉ.

1. La main-d'œuvre chinoise est un agent très efficace pour le développe-

ment d'un pays et un auxiliaire puissant pour le mener à la richesse. Comme

terrassier de chemin de fer, le Chinois n'a pas son supérieur, et sa présence

en Californie a fait prendre à cet Etat une avance de plusieurs années, et

ajouté prodigieusement à sa prospérité matérielle; dans la Colombie an-

glaise, la main-d'œuvre chinoise a produit de grands avantages, et il est

très probable que son emploi y produirait les meilleurs résultats pendant

plusieurs années encore.

2. Les Chinois, cependant, ne sont pas une race assimilable ; ils sont

visiblement différents des blancs par le teint et par des traits caractéris-

tiques de race et de nationalité et leur présence dans un pays ne manque pas

d'avoir ses désavantages, parmi lesquels figurent en première ligne l'irrita-

tion, le mécontentement et la haine qu'ils inspirent aux travailleurs blancs.

Il n'est pas besoin de chercher si cette antipathie est raisonnable ou ne

l'est pas, elle existe; et, comme elle a son importance dans le problême du

développement et du gouvernement du pays, l'Etat doit en étudier toutes

les conséquences pratiques.

3. Les Chinois, pouvant vivre avec beaucoup moins que les blancs, font

baisser les salaires ; et le sentiment qu'ont les blancs de leur supériorité

comme race fait qu'ils sont humiliés de travailler à côté des Chinois, ce

qui, dans l'opinion de plusieurs, tend à faire mépriser le travail.

4. Les Chinois accaparent en grande partie le service domestique et s'y

montrent fidèles et capables ; il y a des preuves fortes, sinon concluantes,

que les filles blanches refusent d'aller comme domestiques dans la cam~

pagne, loin de l'église et de leurs amis, et qu'on ne peut pas même en

trouver un nombre suffisant pour les besoins des villes et des centres; et le

fait que les Chinois font concurrence aux servantes mérite que le gouver.

nement y donne toute son attention.

5. Certaines industries tendent à passer entièrement aux -mains des

Chinois.

6. On a considérablement exagéré le mauvais effet moral de leur pré-

sence sur la société. Le fait est que leur moralité n'est pas inférieure

à celle des classes correspondantes d'autre nationalité.

7. Leur coutume de vivre dans'des quartiers séparés - des " villes chi-

noises "- a ses mauvais côtés; elle déprécie la propriété ; et l'habitude de
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s'entasser dans les logements est repoussante et peut engendrer la maladie.

Mais la police peut faire disparaître ces maux.

8. Ils ne s'imposent pas à la charité publique et n'allongent pas outre

mesure la liste des criminels.

9. La question de savoir si les Chinois ont quelque sorte de gouverne-

ment entre eux est encore douteuse. Il est cependant probable qu'il existe

réellement des corporations et des tribunaux d'arbitrage. Les Six Com-

pagnies, dont on a tant parlé, se sont établies tout naturellement dès les

premiers jours de l'immigration; ce sont des institutions chinoises que l'on

retrouve partout; et il n'y a pas de doute qu'en Chine et à Singapour ces

associations permettent aux compradores de se conduire avec une grande

indépendance, pour ne pas dire tyranniquement, et d'exploiter la chair

humaine. On a dit et écrit sur ce sujet bien des choses qui ne prouvent

que l'ignorance complète du caractère et des habitudes des Chinois. Tou-

jours et partout les Chinois se coalisent.

10. Il serait bien difficile de dire de quel côté penche l'opinion publique

éclairée en Californie sur cette question de l'immigration chinoise. Dans

la Colombie anglaise, ceux qui n'ont besoin en aucune façon de la faveur

des classes ouvrières sont, en général, opposés à toute législation anti-chi-

noise. Partout, les gens intéressés dans les chemins de fer, les propriétaires

de mines, les fabricants, les hôteliers, les marchands et les boutiquiers sont

contre leur exclusion complète, mais les meilleurs amis même des Chinois

croient qu'il faut réglementer leur immigration. Un vote écrasant a été

donné contre eux en Californie.

11. Etant donné, comme nous l'avons dit plus haut, que les Chinois ne

peuvent être assimilés, il est bon de réfléchir avant de choisir entre des

maux. Si, par exemple, ils répondent à un besoin qu'on ne saurait autrement

satisfaire, s'ils fournissent une main-d'œuvre sans laquelle de grands travaux

seraient suspendus, s'ils sont des auxiliaires sans lesquels les vieillards

et les faibles succomberaient sous le fardeau de l'âge ou des infirmités dans

l'accomplissement de leurs devoirs domestiques,-alors leur présence est

un bien au lieu d'être un mal. Quand on pourra se procurer une autre main-

d'œuvre, d'autres auxiliaires, il sera temps de songer à se passer entièrement

d'eux. Le Congrès est certainement allé plus loin que ne le demandaient

quelques-uns des chefs du mouvement anti-chinois.

12. Personne ne niera qu'ils aient rendu de bons services au peuple de

la Californie. Mais s'il est, d'un côté, injuste de se plaindre qu'après avoir

donné leur travail ils emportent hors du pays l'argent qui est la rémuné-

ration de ce travail, de l'autre, il serait également illogique pour les Chinois,
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48 'Victoria. A. 1885.



Documents de la Session (No. 54a)

qui avouent n'être jamais venus dans l'intention de se fixer, de se plaindre

que l'on ferme la porte aux nouveaux arrivants. On laisse résider ceux

qui ont acquis des intérêts, et les travailleurs qui n'ont jamais entendu

demeurer ne peuvent réclamer le même avantage.

13. Les Chinois ne cherchent nullement à comprendre la politique et à

s'en mêler, ils ne manifestent aucune affection pour le pays où ils vont

travailler, et pensent toujours à retourner en Chine ; n'était la densité de

la population de la Chine, on ne pourrait pas non plus redouter qu'il se

formât des établissements chinois nombreux et permanents. Mais comme

cette densité doit aller en augmentant, la nécessité créera ces établisse-

ments à la longue. Il convient d'ajouter que, quoique le climat du nord

de la Chine soit froid, les immigrants qui débarquent sur les rivages occi-

dentaux de notre continent viennent et continueront à venir des provinces

chinoises où le climat est semi-tropical ou à peu près ; le Canada n'a donc

pas à redouter une inondation chinoise.

14. Personne, à l'exception de quelques individus aux idées fort incon-

sidérées, ne veut exclure les marchands chinois, ou même les Chinois en

général, excepté deux classes, c'est-à-dire les prostituées et les criminels.

Un grand nombre verraient arriver d'un bon oil les ouvriers à raison de

leur utilité, tandis qu'un grand nombre voudraient les exclure à cause de

la concurrence qu'ils font ou qu'ils sont supposés faire au détriment des

blancs. Tout le monde reconnaît que les marchands sont des hommes

honorables et capables, jouissant d'une haute considération et rendant de

grands services au commerce. Cette classe est non seulement bien accueillie,

mais on la recherche.

15. Maintenant, si une idée du domaine de la spéculation trouve ici sa place

la Colombie anglaise a une magnifique occasion, en accueillant bien les Chi-

nois, de s'assurer une main-d'œuvre moins chère qu'enCalifornie, de s'attirer

le bon vouloir et de fixer l'attention d'un peuple dont on commence seule-

ment à connaître les vastes ressources et la richesse latente, dont le com-

merce est considérable et acquerra une valeur incalculable quand le che-

min de fer du Pacifique canadien sera terminé. La Colombie anglaise a

beaucoup de traits de ressemblance avec la Californie. C'est un pays qui

a besoin d'un réseau de chemins de fer ; c'est un pays de mines et de fruits.

Il possède, de plus, d'énormes ressources dans ses pêcheries et ses terres à

bois. Si donc la Colombie anglaise décidait que les maux indéniables de

l'immigration chinoise sont contrebalancés amplement par ses avantages,

voici ce qui arriverait: des lois énergiques assureraient l'exploitation de

ses mines sur une grande échelle, ce qui augmenterait énormément la
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richesse du pays et remplirait son trésor ; elle accaparerait presque tout

le commerce de charbon et de bois et une grande partie du commerce de

fruits de la côte du Pacifique ; son poisson alimenterait de reste les mar-

chés de l'Ouest et du centre du continent, et elle pourrait se créer

un commerce important avec l'Europe ; sa richesse se développerait dans

une proportion presque mathématique absolument parlant, et surtout rela-

tivement à la Californie ; elle prendrait littéralement d'assaut sa place

parmi les grands pays commerciaux et industriels ; et quand elle aurait

conquis cette position, elle pourrait chercher la solution du problême poli-

tique et social de cette immigration chinoise, et s'aider en cela des moyens

à la disposition du parlement fédéral.

16. Les Chinois réussissent fort bien comme maraîchers. Il est peut-

être vrai de dire que, sous ce rapport, personne ne les égale pour tirer

de la terre tout ce qu'elle peut produire ; il ne sont pas habiles dans le

maniement des chevaux, mais le rôle qu'ils jouent dans les champs, pour

être secondaire, n'en est pas moins utile.

17. Si les Chinois se libéraient des exigences de la civilisation asiatique

auxquelles ils ont toujours obéi jusqu'ici partout où ils sont allés ; si l'on

voyait leurs enfants habillés à l'européenne et se rendant à quelque école

anglaise avec leurs livres sous le bras, l'hostilité dont ils sont l'objet dis-

paraîtrait graduellement. Quelques brillants élèves chinois feraient réelle-

ment plus dans le sens de l'assimilation des races que toutes les mesures

des hommes politiques. Il y a peu de différence d'extérieur entre un Chinois

qui porte des habits et se fait une toilette à l'européenne et un Portugais

ou un Italien que l'on accueillerait avec faveur partout où l'on a besoin

d'immigration. Le Japonais conquiert partout la sympathie, et dans

certains cas on le favorise particulièrement, parce qu'il se conforme aux

usages du pays où il s'établit.

18. Le Chinois de Victoria, dans la Colombie anglaise, soumis au régime

britannique, et celui de Portland, soumis au régime américain, habitant

tous deux des endroits où l'hostilité contre eux est moindre que dans la

capitale de la Californie, présentent un type supérieur à celui du Chinois

de San-Francisco. On peut en conclure que le Chinois s'améliore quand il

est bien traité.

19. La législation restrictive des Etats-Unis a nécessairement donné de

l'essort à l'immigration «blanche, mais il n'est pas encore établi que celle-c

pourrait suffire aux besoins du pays si les Chinois disparaissaient.

20. Si les immigrants chinois de la classe ouvrière persistaient à con

server les traits distinctifs de la manière de vivre asiatique en ce que
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celle-ci a de plus opposé à la nôtre, et si leur immigration continuait à

augmenter, il faudrait que le parlement s'en mêlât, mais ses lois ne

devraient pas heurter les grands intérêts, ni les entreprises importantes,

commencées avant qu'il pût être question de son immixtion probable. Il

pourrait surgir des questions de droits acquis qu'il faut soigneusement

étudier avant de prendre action.

21. Si donc on croit utile de faire des lois restrictives, on ne devra pas
perdre de vue les résultats obtenus graduellement; l'historique de la ques-

tion et les témoignages rendus font voir qu'en régularisant, et non en

prohibant l'immigration chinoise, on peut atteindre toutes les fins que

contemplent ou pourraient contempler ceux qui redoutent les dangers de

cette immigration.

22. Si jamais on légifère sur la question, on devra le faire en sorte

d'éviter les difficultés, les procès et les dépenses qui ont marqué la mise

en opération des lois restrictives de 1882 et de 1884 aux Etats-Unis.

Le tout respectueusement soumis.

J. A. CIHAPLEAU.
OTTAWA, le 21 février 1885.
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RAPPORT DE L'HON. M.GRAY.

COLOMBIE ANGLAISE.

Nons devons en venir maintenant aux renseignements recueillis dans la Colombie
Colombie anglaise et les grouper sous deux chefs anglaise.

1. Aspect matériel et pécuniaire. Aspects
2. Aspect moral et social. de la question.
La Pétition de la législature de la Colombie anglaise qui a motivé la

nomination de cette Commission dit que la "classe chinoise de la popula-
tion de cette province a été une source continuelle de dépenses-surtout
en ce qui concerne l'administration de la justice-qu'elle cherche autant Motifs de la
que possible à se soustraire au paiement des taxes. Qu'elle laisse ses pétition.
malades et ses pauvres périr de besoin, et que dans toutes les conditions
de la vie les Chinois coûtent beaucoup et ne sont pas une population à
désirer,". et que "leur présence nuit sensiblement à l'immigration de
la race blanche."

Ces allégations sont sérieuses et importantes, et si elles étaient prouvées,
elles requerraient, de la part du gouvernement du Canada dont cette
question dépend, une législation des plus énergiques.

On ne doit pas présumer que la législature de la Colombie anglaise,
représentant l'opinion publique, ait pu s'exprimer ainsi sans s'être informée Présomptions.
des faits, et avoir obtenu des preuves suffisantes motivant ces assertions
et capables de convaincre des hommes d'une intelligence ordinaire ; de
plus, avant de présenter ces faits à un parlement composé d'hommes repré- Parlement.
sentants les diverses provinces dont les intérêts seraient atteints par la
législation demandée, la législature de la Colombie anglaise, devait sou-
mettre au Parlement et aux députés une preuve suffisante pour justifier
l'abandon de la politique traditionnelle du Canada, et permettre à ces
députés de prendre, dans leurs comtés, la défense d'une nouvelle politique
qui, quelque bienfaisante qu'on puisse la représenter pour la Colombie
anglaise, serait néanmoins contraire à la politique du pays en général et Politique.
pourrait nuire à sa prospérité. Il est impossible d'admettre que dans la
Colombie anglaise on ait assez peu de connaissance de ce que doit être un
gouvernement constitutionnel pour que l'on puisse supposer que la simple Supposition.
affirmation des députés de cette province au Parlement suffirait à décider
le gouvernement fédéral à prendre des mesures affectant toute la Con-
fédération, et en contradiction apparente avec les traités de l'Empire,
lorsque la proportion numérique de la députation provinciale n'est que de Proportion
6 à 205. Il convenait donc de demander des preuves. La législature de numérique.
la Colombie anglaise n'ayant pas présenté ces preuves au Parlement, cette
commission a été instituée pour les obtenir.

On doit supposer que la commission ayant siégé dans la Colombie
anglaise, en vertu de l'autorité royale, et ayant invité la législature et la
population de la province à lui fournir toutes les preuves qu'il était Etendue de la
possible d'obtenir, toutes ces preuves ont dû être donnés. preuve.

C'est la preuve ainsi produite, concernant les allégations de la pétition Analyse de la
de la Colombie anglaise que nous nous proposons d'analyser. pre e fournie
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CHAPITRE I.

ASPECT MATÉRIEL ET PÉCUNIAIRE.

Commerce de la Nous .trouvons dans un état préparé à la demande de la Commission,province avec la
Chine. par le percepteur des Douanes à Victoria, et daté le 11 août 1884, que

pendant les dix années commençant le 1er juillet 1874 et finissant le 30
juin 1884, il y a eu une augmentation marquée dans la valeur des mar-
chandises importées de la Chine et du Japon dans la province, pour la
consommation et dans les droits qu'elles ont acquittés. Pour la période
antérieure à 1874, il n'a pas été fait de rapport.

Cet accroissement est comme suit:

Année. Valeur Droit perçus

1874............................ 6,064 $ 174.47
1875............................. 1277 .194.60
1876............................ 5481 1,994.85
1877........................... 20,711 8,392.48
1878............................ 81,345 22940.23
1879........................... 121,976 30,410.78
1880............................ 44936 141186.25
1881............................. 127,852 39204.48
1882............................ 240170 78,433.65
1883............................ 32629 104,738.66
1884..........................393,728 111,300.15

8$1369,779 411,970.60

Ce tableau comprend les importations de la Chine pour la consomma-
tion et les droits payés par les importateurs, en général. Un second état
montre la proportion des marchandises déclarées et des droits payés
directement par les établissements ou les commerçants chinois. Prenons

Importations par les exercices finissant en juin 1883 et 1884, comme exemples récents, et
desinoiss nous voyons :1

chinoses. Que dans l'année fiscale commençant le 1er juillet 1882, et finissant le
30 juin 1883, le montant des droits payés par les maisons chinoises a été
de $87,459, sur un revenu total de $798,604.67, soit 1120 pour cent.

Que dans l'aninéu comnçiant lu lur juillet 1883, ut finissant lu 30 juin
1884, les droits payés se sont élevés à $99,779.85, sur un revenu total de

Droits payés en $790,676, ou une proportion de 12-54 pour cent.
1883,1.. 20 pour
cent. Le rapport mensuel pour les premier mois de l'exercice en cours, du

1er juillet jusqu'au 1er août 1884, montre que les droits ainsi payés par
les maisons chinoises s'élevaient à $19,319.71, sur un total de $77,208,

Année courante, soit 25 pour cent.
25 pour cent. Ainsi nous voyons que dans les dix dernières années, le commerce chinois

Résumé dans la Colombie anglaise a donné au revenu général de la Confédération
une somme de $411,970.60, ou près d'un demi million, et sur ce total pen-
dant les deux dernières années, ce commerce a tellement augmenté que les
droits payés par les importateurs Chinois seuls, se sont élevés à $187,238,
soit à près de 1r upor cent du revenu total perçu par la douane dans la
province, et si l'on prend liétat fourni par le percepteur pour le mois de
juillet 1884, comme-moyenne pour l'année finissant le 30 juin 1885, le
total payé par les importateurs chinois seuls pour l'exercice en cours

poveursaués1 it de $231,836.52, soit 25 pour cent, en supposant que le revenu total
rante. accroîtrait en proportion.

Des rapports subséquents reçus du percepteur pour les mois d'août et de
septembre 1884, donnent pour le premier mois $9,267.08, et pour le der-
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nier $9,753.91, soit pour le premier quartier de l'année fiscale courante,
$38,340.62, ce qui donnerait $153,362.48 pour l'année.

Le même percepteur nous a donné des états du nombre de passagers Total des pas-
entrés au port de Victoria pendant les huit dernières années. (Il faut dire dareh ivspen-
ici que la plus grande partie des immigrants ont abordé à ce port). Sur le hUit ans.
nombre de passagers arrivant des ports du Puget Sound et de San-Francisco,
nous avons pendant les quatre exercices de 1881, 1882, 1883 et 1884
un total de 27,256 personnes de race blanche, et de 15,701 Chinois, y Blancs, 27,256.
.compris ceux venant directement de la Chine. En examinant soigneusement Inige,rato Clii
ces rapports, on verra que plus de la moitié des Chinois arrivés dans la pro-
vince sont venus pendant les années 1882 et 1883, époque où la demande
de main-d'ouvre pour la construction du chemin de fer canadien du
Pacifique était la plus pressante.

Le total des Chinois arrivés pendant les cinq années précédentes, 1876,
1877, 1878, 1879 et 1880 ne s'élevait qu'à 2,326, ce qui porte le nombre
des arrivées pendant huit ans à 18,027. On remarquera qu'il n'a pas été
tenu compte des blancs ou Chinois qui sont partis, non plus que de la
mortalité des Chinois en cette province.

Nous avons reçu du percepteur du Revenu de l'Intérieur les tableaux Droits d'accise
suivants:

1er. Etat des droits d'accise perçus, pendant l'année fiscale commençant le
1er juillet 1883 et finissant le 30 juin 1884, et les trois mois écoulés
depuis le 1er juillet jusqu'au 30 septembre 1884, sur les cigariers
de race blanche:

Reçu depuis le 1er juillet 1883, Droits sur cigares.. 85,682 70
jusqu'au 30 juin 1884.......Licences ............ 300 00

$5,982 70

Trois mois, fnissant le 30 sep- 1 Droits sur cigares... $1,252 12
tembre 1884.................fLicences...... ...... 300 00

$1,552 12
VICTORIA, 14 octobre 1884.

2nd. Etat du revenu payé par les fabricants chinois dans la Colombie
anglaise, pendant l'année fiscale se terminant le 30 juin 1884, et
pour les trois mois finissant le 30 septembre 1884:

Année fiscale finissant le 30 1Droits sur cigares... $1,581 75
juin 1884..................Licences..... ...... 150 00

81,731 75

Trois mois, finissant le 30 sep- Droits sur cigares....$. 529 53
tembre 1884................ Licences.............. 150 00

8679 53
VICTORIA, C. A., 14 octobre 1884.

Ces tableaux nous amènent à l'étude des deux questions suivantes:

1. La question du bénéfice ou de la perte pour le revenu et le commerce Questions.
de la Confédération.

2. Etant donné que l'immigration chinoise dans la Colombie anglaise Mai normal ou
est un mal, ce mal est-il normal ou exceptionnel et ne dépendant que des exceptionnel.
circonstances ; dans le premier cas il demanderait une législation stricte
pour l'arrêter, tandis que dans le second, le mal cesserait d'exister quand
les causes qui l'ont produit disparaîtront.
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Paiement des La Commission ayant demandé au gouvernement provincial de lataxes provinciales
par les Chinois. Colombie .anglaise un état des taxes payées par les Chinois dans toute

l'étendue de la province, un rapport des taxes payées dans la ville de
Victoria et dans les districts de Victoria et d'Esquimault seulement nous
a été donné pour les deux années écoulées du 1er janvier 1882 au 31 dé-
cembre 1883, et pour les six mois depuis le 1er janvier 1884 jusqu'au 1er
juillet 1884, comme suit:

1882........572 à $3 par tête....... ............ $1,716 00
1883......... 1,102 "..... . ..... 3......... . 3,306 00
1884 (6 mois) 1,040 " " ........................... 3,120 00

Proportion On remarquera que les taxes payées dans ces deux districts seuls ont
augmentée. montré une proportion croissante, et qui s'est plus que doublée chaque

année.
On doit regretter que des états n'aient pas été préparés pour le reste de

la province, parce que lorsqu'il s'agit de décider si les Chinois ont été une
cause de profit ou de perte, il est difficile d'en juger quand une preuve de
cette nature n'a pas été fournie.

Taxes municIpa. Un rapport de Thomas Russell, Etq., trésorier et comptable de la ville
les. de Victoria, nous montre que les taxes payées par les Chinois résidant

dans la ville de Victoria, pendant cinq ans, du 1er janvier 1879, au 31
décembre 1883, et classées sous quatre chefs différents, sont comme suit:

1879........ ............ 85,827 00
1880............... ............................. 6,191 00
1881....... ...................... .............. 6,562 00
1882......... ................................... 7,712 00
1883 ...................................................... 8,414 00

Ce rapport est accompagné des observations suivantes :
" La taxe des chemins est approximative, ayant été basée sur le revenu

d'une année pris comme moyenne.
"1Le montant sous la rubrique de "Taxe sur les immeubles" est peu élevé.

Cela est dû à ce que quatre Chinois seulement possèdent des immeubles
dans la ville, mais plusieurs des meilleures maisons commerciales ont fait
construire cette année des bâtisses de bonne qualité sur des propriétés
tenues par bail emphytéotique et elles devront à l'avenir, aux conditions

'des baux, payer les taxes imposées sur les immeubles."
Indications. Ces rapports indiquent que les Chinois placent de plus en plus les écono-

nomies de leur travail dans les affaires et dans l'acquisition de propriétés
mobilières et immobilières; ils indiquent aussi qu'ils perdent l'habitude
dont on les a accusés de chercher à éviter le paiement des taxes.

Dêpenses pour La Commission ayant demandé au gouvernement provincial de luiminis raion donner un état des dépenses, dans l'administration de la justice, occasion-
nées par la présence des Chinois dans la province, le procureur-général
a exprimé son regret de ne pouvoir le fournir, mais en examinant les
comptes publics pour les six mois écoulés, du 1er juillet au 31 décembre,
1882, nous trouvons un état détaillé qui, en l'absence d'autres informa-
tions, peut être pris comme une moyenne.

Rapport du C'est un rapport du ministre provincial des finances, daté le 28 févrierMinistre des 1883, présenté au gouvernement et à l'Assemblée, et dûment apuré
et classifié sous différents chefs, d'après la méthode ordinairement suivie
pour la préparation de semblables documents officiels pour l'information de
la législature et du peuple.

Nous y trouvons que les dépenses occasionnées par l'administration de la
justice (à part les traitements)se sont élevées à $8,857.54, y compris l'indem-
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nité aux jurés, les dépenses des témoins, les repas et tous les autres frais
occasionnés par les procès criminels.

Ce rapport donne des détails surchaque cause dans laquelle des dépenses
ont été faites, montrant pour quelle raison elles ont été encourues, et le
total de ces frais dans chaque poursuite particulière, depuis les honoraires
des huissiers jusqu'au dîner des jurés, ainsi que quelques dépenses générales
que l'on peut assez justement répartir entre les différentes classes chinoise,
indienne et blanche également.

Le montant ainsi donné en détail, tel qu'on peut en juger par un examen Dépenses pour
attentif du rapport, et que l'on peut spécialement attribuer aux poursuites poursuites.
contre les Chinois, est de $686.65 ; les sauvages ont causé une dépense de
$575, et les blancs $922.85.

Nous avons encore, portant sur cette même partie de la question, un Rapports de la
rapport du chef de police de la ville de Victoria donnant le nombre de cas, police quant àla

parmi les blancs, les Chinois et les sauvages, traduits devant la cour de relative de cri-
police pendant cinq ans et demi, depuis le 1er janvier 1879 jusqu'au 30 minels.

juin 1884, comme suit

Année. Blancs. Sauvages. Chinois.
1879...................................... 291 255 75
1880..................................... 295 233 69
1881...................................... 354 194 24
1882..................................... 375 211 53
1883...... ........................... 394 217 43
1884.............. ....................... 305 153 32

2,014 1,213 296

Dans l'énumération des blancs sont compris tous ceux qui ne sont pas
Chinois ou sauvages.

Nous avons aussi un rapport du directeur du pénitencier de New- Rapports du
Westminster, donnant le nombre des condamnés par la Cour Suprême, du Pénitencier.

1er janvier 1880 au 30 juin 1884, trois ans et demi, classifiées par
races ; sur 125 condamnés Pendant cette période, quarante sont des
Chinois.

Ces rapports n'indiquent donc pas que les Chinois, comme race, sont Résultat.
un plus grand fardeau pour l'administration de la justice que les autres
classes de la population, vu que les dépenses qui sont occasionnées par leur
présence, ne sont pas en proportion de la somme des taxes qu'ils paient,
si on les compare avec les autres races.

Relativement à ce même point, à l'aspect matériel et pécuniaire de la
question, nous devons 'maintenant examiner un document préparé avec
beaucoup de soin et présenté de la part des marchands chinois faisant le Rapport des
commerce dans la Colombie anglaise, en réponse aux questions que les chands chi-

Commissaires leur avaient posées. Cette méthode avait été recommandée
par M. De Cosmos, député au parlement pour la Colombie anglaise, en sa
qualité de président du comité de la Chambre des communes, nommé en
1879 pour étudier cette question. Nous aurons occasion de parler plus
particulièrement du rapport de ce comité, ainsi que de l'enquête qu'il a
faite.

Ce document à été préparé et signé par " lHuang Sic Chen" un Chinois
marquant, envoyé de San-¯Francisco par le consulat chinois, afin de
s'aboucher avec ses compatriotes et de plaider leur cause devant les com-
missaires.

On le trouvera en entier aux appendices.
Nous nous proposons d'en examiner, pour le moment, la partie qui se
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rattache à l'aspect matériel de la question remettant à plus tard l'étude de
ce qui concerne le côté social et moral.

Ce document présente un ordre et un arrangement méthodique tout à fait
digne d'une civilisation plus élevée et fournit beaucoup de renseignements
que la commission espérait recevoir et attendait des autorités locales de la
Colombie anglaise.

Leur réputation A part l'exactitude de ce document dont on est convaincu par l'examen,on
aux banquesde d emarquer que d'après les informations obtenues par les commissaires,
San-Francisco et doit ieaqe u 'pè e nomtosotne a e omsars
de Victoria tou- des banques et des principales maisons de commerce de San-Francisco etchant leur tran-
sactions commer- de Victoria, les hautes classes chinoises sont remarquables par leur probité
ciales. et leur ponctualité dans leurs affaires commerciales, et les transactions de

leurs maisons de commerce sont conduites avec la plus stricte intégrité et
Books a san- avec honorabilité. A San-Francisco, où tous les paiements faits aux
Francisco, p. 32 et banques, ou par les banques, sont en or, on les a toujours trouvés d'une

exactitude exemplaire.
Contrats. Parmi la classe laborieuse ou ouvrière, bien qu'on marchande beaucoup

sur les termes d'un contrat, dès qu'il est passé, il est toujours exécuté stricte-
ment, suivant ses conditions, et le contrat rempli, ils en demandent le
paiement jusqu'au dernier centime. Mais à toute demande d'argent faite à
un Chinois, à laquelle il n'aura pas auparavant consenti, que ce soit pour

Taxes ou paie- taxes municipales, provinciales ou autres, ou pour contribution d'aucunements compul- mncpls
soires. sorte, il résistera, s'il est possible, par tous les moyens, les subtilités et les

artifices, vrais ou faux, que son esprit fertile pourra lui suggérer, et qu'il
croira capable de lui faire éviter le paiement de l'argent demandé. Toutes

Règle deconduite. leurs transactions semblent indiquer qu'ils ne se pensent liés que par une
convention seulement, excepté dans le cas de contributions volontaires.

Nombre et occu- Cette pièce porte le nombre des Chinois dans la province, à l'époque de
pations des Chi- sa transmission (septembre 1884) à 10,550, y compris les hommes, lesnois dans la (
province, femmes et les enfants. Le percepteur des douanes en estimait le nombre à

13,000, tandis que l'opinion publique le plaçait à 15,000. On se rappelle
que les rapports du percepteur des douanes donnent pour une période
de huit années un nombre de 18,000 immigrants, peu nombreux pen-
dant les cinq premières années, et en très grand nombre dans les
trois dernières années; mais il a été impossible d'obtenir d'aucune
autorité fédérale, provinciale, ou municipale dans la Colombie anglaise
aucun état indiquant le nombre de ceux qui ont quitté cette province
ou des décès pendant ces huit années. Le nombre des départs pendant
les cinq premières années avant le commencement des travaux sur les
chemins de fer, et pendant les trois dernières années, unis aux décès
peuvent expliquer approximativement la différence qui existe entre le
rapport chinois, celui du percepteur et l'évaluation générale du public
quant au nombre de Chinois actuellement dans la province.

Le document présenté de la part des marchands chinois donne le nombre
de Chinois, en détail, avec leurs occupations dans toutes les cités, villes et
villages et autres centres d'affaires dans la province, commençant par
Victoria et continuant par New-Westminster, Nanaïmo, les mines de
houille et autres, les districts agricoles et ceux où l'on fabrique des conserves
alimentaires et partout enfin où il a été possible de s'assurer qu'il y avait
des Chinois.

Système d'enre- Ceci indique qu'ils possèdent un bon système d'enregistrement, et des
gistrement. moyens surprenants d'obtenir des renseignements.

L'examen de ces chiffres montre une population mâle et adulte de 9,870
dont 7,200 sont engagés comme journaliers sur les chemins de fer, dans les

Manouvriers. minoteries, les mines, sur les fermes et dans les fabriques de conserves, par
toute la province; ils ne nuisent en aucun cas, sauf à Victoria où 130
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sont employés comme cordonniers, aux travailleurs de métiers, à l'emploi Ne nuisent nulle-

des artisans ou aux personnes ayant des occupations industrielles spéciales. ouvriers d'art.
Nous verrons plus tard jusqu'à quel point ces diverses industries, les mi-

noteries, les mines, les fabriques de conserves, et les chemins de fer auraient
pu réussir sans cette main-d'œuvre chinoise. Les autres 2,670 Chinois. Autres occupa-
sont classifiés comme cuisiniers, marchands, garçons de magasins, etc., ou tions.
font certains métiers parmi leurs compatriotes tels que ceux de barbiers,
docteurs, bouchers, etc.

Un élément encore plus important dans ce rapport est l'état de leur Etat financier.
position financière.

D'après ce rapport, la somme totale d'affaires faites dans la Co-
lombie anglaise par les marchands chinois s'élève annuellement à Commerce.
$1,320,000, et les droits payés aux autorités fédérales pour douane ou
accise s'élèvent à $152,300, savoir : $150,000 à la douane, et $2,300 au
revenu de l'interieur;-Ce total de $150,000 est plus fort que celui donné Revenu.
par le percepteur de la douane pour le dernier exercice, mais au dessous
du montant pour l'année courante, si l'on prend les paiements faits dans le
premier mois comme moyenne, et il serait presque exact si l'on prend tout
le quartier. Le commerce qu'ils font avec la Chine, le Japon et les Dépenses dans la
Etats-Unis est de $500,000, tandis qu'avec les marchands de race blanche province.

dans la Colombie anglaise seulement, ils font pour $400,000 d'affaires.
L'argent payé pour fret ou charroi s'élève à $26,000, pour droits Droits de bar-
de. barrières sur les chemins dans l'intérieur de la province, ils paient riéres.
$13,000. La valeur des immeubles possédés par les Chinois est estimée
par eux à $100,000. Dans la ville de Victoria seule les frais de poste
et de télégraphe sont de $3,000 sans compter tous les frais de même nature
ailleurs dans la province. Les sommes payées pour salaires et les
dépenses nécessaires à la vie par les marchands chinois sont de $141,000
annuellement.

Dans la ville de Victoria seule, on évalue les loyers payés par les Loyers dans la
Chinois aux propriétaires de race blanche, chaque année, à une somme de ville de Victoria.

$27,000 ; ils paient de plus pour loyer de 730 acres de terre en culture, et
de divers lots où ils font du charbon de bois, dans les environs de la ville, Dans les environs
$6,180, (ou un total de $33,180), pour le gaz $1,770 ; pour assurances de dela ville.
bâtisses ou de marchandises, $2,260 ; pour intérêt sur argent emprunté
$8,400, soit un total de $45,915 pour loyers, intérêts, gaz et assurances.

Ils paient à la ville de Victoria comme municipalité ou corporation.

Pour licences de commerce......... ................. $ 7,560 Taxes munici-
Taxes sur immeubles....................................... 1500 pales.
Au revenu de la ville et taxes.... .......................... 1,100
Taxes pour l'eau............................................ 4,440

Ou un total de............ ....................... 813,600

La valeur des constructions en briques ou en bois possédées par les Valeur des mai-
Chinois à Victoria est estimée à $81,000 dont 870,000, ont été dépensées sons en briquesoua en bois.
dans les quatorze derniers mois.

Dans cet état des sommes payées pour taxes de la ville, on remarque une
assez grande différence entre le total et celui donné par M. Russell, le
trésorier de la municipalité à Victoria, à la page 7 de son rapport.

L'attention des deux parties a été attirée immédiatement sur cette Différence entre
différence par une lettre des commissaires du 26 septembre, demandant les rapports.

une explication. Une réponse du secrétaire des marchands, Kuang Sic
Chen, datée le 14 octobre, a été reçue le 24, la voici:

48 'Victoria. Aý 1885
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CONSULAT 'GÉNÉRAL DE L'EMPIRE CHINOIS,
SAN-FRANCISCO, 14 octobre 1884.

"A N. FLOOD DAVIN, Esq.,
"lCommission chinoise, Ottawa.

Explications du " MONSIEUR.-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 26
secrétaire chinois. septembre dans laque'lle vous me demandez de vous expliquer certaines

différences observées entre l'état que je vous ai présenté et celui de M.
Russell, le percepteur des taxes à Victoria, C. A.

"IEn réponse, permettez-moi de vous dire que pour obtenir les faits
contenus dans mon rapport, j'ai visité chaque maison commerciale, et que
j'en ai compilé les items à même les livres de ces maisons. Mais je sup-
pose que la différence des taxes telles que données par le percepteur est
due aux causes suivantes : il a été établi dix nouvelles maisons commer-
ciales cette année, depuis avril et mai (1884) dans la ville de Victoria, et
le montant payé pour leurs nouvelles licences a été inscrit dans leurs livres
pour l'année 1884, et mon rapport comprend les paiements faits jusqu'au
mois d'août 1884, tandis que celui de l'inspecteur est fait pour l'année
1883.

n1 licences " Je me permettrai aussi d'appeler l'attention de la Commission sur le
°licnces pou et fait qu'à l'époque où j'ai préparé cette compilation, j'ai trouvé qu'on avait

la vente des accordé à des maisons chinoises, pour 1884, onze licences d'opium à $300
chaquers6 ,. chaque, et douze licences pour la vente des spiritueux à $50 chaque, ces

deux items donneraient une différence de $3,900.
" Tous les items contenus dans mon rapport m'ont été montrés sur

leurs livres et prouvés par des pièces justificatives ou des reçus de ces
maisons. Quand vous serez en possession de l'état du percepteur pour
l'année 1884, je n'entretiens aucun doute que le mien ne soit trouvé
exact.

"IJe suis porté à croire, toutefois, que les différences entre mon rapport
et celui du percepteur sont dues à la différence des dates-1883 et 1884.

Je suis, monsieur,
"Votre obéissant serviteur,

"KUANG SIC CHEN,
"Secrétaire."

Pas d'explications ' M. Russell n'a pas répondu.
du Trésorier de la
villp d1p Vi t in

Ce rapport est accompagné de deux autres états importants relatifs
au commerce.

Premièrement, sur la valeur des marchandises importées par les mlar-
chands chinois de la Chine, du Japon et des Etats-Unis.

Secondement, sur la nature des marchandises achetées dans la Colombie
anglaise par les marchands chinois et vendues à leurs compatriotes dans
la province.

1. Riz, thé, huile, liqueurs, tabac, nouveautés et lingerie, faïence,
drogues médicales, soieries, articles en papier, papeterie, nattes, habits,
souliers, opium, articles servant au culte, papier et baguettes.

2. Draps, tissus de laine, toile, casquettes de drap, chaussures, chausset-
tes, fourrures, huile de pétrole, chandelle, allumettes chimiques, journaux,
savon, tabac, cigares, sucre, farine, riz, sucreries, sel, cochons, graisse,
bouf, beurre, poisson, volailles, canards, vins, clous, outils, plaques métal-
liques, chevaux, voitures, wagons, montres, cordages, lampes, combustibles,
houille, ferronnerie, verrerie et poterie, articles en bois, etc.

CL

viu eeictoria.

Nature des impor-
tations.
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Ainsi, à l'exception des articles servant au culte, le papier-joss et les lusconsomert 1
baguettes, nous trouvons que toutes les marchandises qu'ils importent ou que le reste de la
qu'ils achètent des marchands de la Colombie anglaise sont les marchan- population.
dises ordinaires dont se sert pour sa consommation la population rési-
dant dans la province, de toutes classes et de toutes origines sans dis-
tinction, ce qui en augmente l'offre et la demande en proportion de leur
nombre, accroit le volume ordinaire du commerce sans égard aux races ou
aux lieux où on les fabrique et contribue d'autant au progrès général et
à la prospérité commerciale du pays, et de la ville de Victoria en parti-
culier.

Relativement à cela, il est à propos de citer le témoignage donné à San-
Francisco par le consul chinois, Kuang Tsun Ksien, page 44.

" Q. Quelle est la proportion des substances alimentaires et des habits
dont se servent les Chinois de cette ville, et qu'ils importent de la
Chine ?-R. Quatre-vingt-dix pour cent des habits portés par les Chinois
sont de fabrique américaine, sauf quelques articles de choix. On n'importe
pas de substances alimentaires. Il a été importé beaucoup de riz l'an der-
nier, au delà de 41,000,000 lbs, sur lequel un droit de 2- centins par livre
a été payé. On dit que les Chinois peuvent travailler à bon marché parce
qu'ils se nourrissent de riz. Permettez-moi d'appeler votre attention sur le
fait que le riz coûte $6 par 100 livres tandis que la farine de blé ne coûte
que $2.50 par 100 livres."

Un autre état a été préparé probablement dans le but de répondre à Le produit de
l'accusation portée contre les Chinois d'emporter dans leur pays de fortes leurotrtéaveeux
sommes, produit de leur travail. Cet état donne le par contre du compte, horsde la pro-
montrant les dépenses annuelles du journalier chinois comparées à son vmee.
salaire. Ceci ne se rapporte qu'aux journaliers seulement. En plaçant leurs
gains à $25 par mois, soit $300 par an, et en déduisant leurs dépenses qui
s'élèvent à $255, il leur reste un gain annuel de $45.

L'état préparé pour la Colombie anglaise se trouve en détail dans l'ap-
pendice.

Voir le témoignage de Brooks à San-Francisco, page 31, où leur gain
annuel envoyé en Chine est évalué à $30.

Deux ou trois corollaires découlent de l'étude de cette partie de la ques- Principes.
tion. D'abord, lorsqu'un homme gagne honnêtement son argent, il a le droit
de l'emporter où bon lui semble. Secondement, on doit présumer que son
travail a été utile au pays en proportion du salaire qu'il a reçu, autre-
ment il n'aurait pas été payé. Il laisse derrière lui son travail et emporte
son gain. Troisièmement, sous ce rapport, le Chinois ne diffère aucune-
ment du reste de la portion commerciale du genre humain. La moitié des
marchands de Victoria ont l'intention d'emporter leurs profits avec eux,
dans la mère-patrie, dès qu'ils auront amassé une fortune suffisante pour
leur permettre d'y vivre à l'aise.

C'est la coutume ordinaire de la race anglaise partout où elle va com- Coutume ordi.
mercer. En Chine les Anglais font exactement la même chose que l'on naire.
reproche aux Chinois dans la Colombie anglaise. C'est leur idée domi-
nante, et ce n'est que lorsque leur traitement dans un pays étranger est
tel qu'ils peuvent se faire naturaliser et acquérir le droit d'intervenir dans
le gouvernement local, lorsque leur résidence à l'étranger peut servir à
l'accroissement de la fortune qu'ils ont accumulée, lorsque leurs intérêts
l'exigent, et qu'ils jouissent d'une égalité parfaite et de droits légaux sem-
blables à ceux des habitants les plus favorisés du pays, sous tous les
rapports, que les commerçants anglais à l'étranger abandonnent toute idée
de quitter leur pays d'adoption.

Par suite des lois provinciales de la Colombie anglaise et de l'hostilité
CLI
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Exclusion, générale de la population contre eux, il est pratiquement impossible aux
Chinois de s'attacher au pays. La législation provinciale, autant que cela
a été possible en a fait des étrangers à perpétuité, et les prive, en termes posi-
tifs, de même que les sauvages, de tous les droits politiques et municipaux
attachés soit à la propriété soit aux personnes, que l'on accorde aux autres,
sujets anglais, natifs ou naturalisés, quand ils ont atteint l'âge requis pour
les exercer.

De tous ces hommes faisant des affaires dans la province pour une,
somme de $1,300,000 par année, contribuant largement au revenu de la
Confédération, à qui la législation fédérale permet de se faire natura-
liser et de devenir sujets anglais, pas un seul ne peut prendre part au gou-
vernement de la chose publique, quelque soit l'honorabilité de son carac-
tère, son instruction, le respect qu'il montre pour les lois, quelque soit la
somme qu'il contribue au revenu public ou municipal par le paiement
des taxes fédérales, provinciales ou locales. Tout homme, dans ces cir-
constances, emporterait ses gains hors de la province. Comment les.
anglais peuvent-ils reprocher aux autres ce qu'ils font eux-mêmes ? aucune
évaluation, même approximative, n'a été faite, cependant, du montant en
or que les Chinois emportent réellement hors du pays.

Leurs propres idées, sous ce rapport, peuvent être jugées par la réponse
de Kuang Tsun Ksien, page 46.

"Q. Avez-vous quelques autres renseignements à nous donner ?-R. Je
voudrais dire ceci. On dit que les Chinois n'émigrent pas en pays étran-
ger pour y rester, mais seulement dans le but d'amasser une certaine
somme d'argent et de retourner en Chine. Ce n'est que depuis environ
trente ans que notre nation à commencée à émigrer en pays étrangers.
Beaucoup sont allés dans les établissements de l'Archipel, à Manille, dans
la Cochinchine et aux Antilles, où ils se sont établis avec leurs familles.
A Cuba, soixante-quinze pour cent au moins des Chinois se sont mariés
à des femmes du pays, et ont adopté cette ile comme résidence future et
permanente. Un grand nombre de ceux qui ont émigré aux Iles Sand-
wich ont fait la même chose. Ceci, bien entendu; dépend du traitement
qu'ils reçoivent dans le pays où ils émigrent. Il est de fait qu'ils ne peu-
vent pas s'assimiler aussi facilement que les Allemands, les Irlandais, les
Anglais et les autres immigrants européens qui arrivent ici, les deux civili-
sations sont trop différentes. Nous avons un grand nombre d'étrangers
en Chine, peu d'entre eux y ont amené leurs familles, et le nombre de
ceux qui ont adopté la Chine comme leur pays de résidence pour l'avenir
est bien petit. Vous devez vous rappeler qu'on refuse aux Chinois, en ce
pays, tous les droits ou priviléges dont jouissent les autres immigrants;
les lois les forcent à rester étrangers. Je connais beaucoup de Chinois qui
seraient heureux de rester ici permanemment avec leurs familles, s'il leur
était permis de se faire naturaliser et de jouir des droits et priviléges de
citoyens."

L'accusation Vient ensuite l'accusation "qu'ils laissent périr sans aucuns soins leurs
nean nurs -malades et leurs pauvres, et que partout ils causent beaucoup de dépenses

malades n'est pas et qu'ils sont, comme classe, inacceptables."
prouvée. Cette assertion doit avoir été insérée dans la pétition par inadvertance.
Le Procureur" Au cours de l'enquête-non seulement il n'a pas été produit de preuveGénéral. qu'aucune dépense avait été encourue par la province, la ville de Victoria,

celle de New-Westminster ou aucune des municipalités, pour des Chinois
malades ou indigents, -mais le procureur général en réponse à une
question directe à cet égard, dit: "nous n'avons pas eu à pourvoir aux

M. Robert Ward besoins des émigrés Chinois," et M. Robert Ward, consignataire de la
plupart des navires qui ont amené des immigrants Chinois, interrogé sur

CLII

A.1885.48 Victoria.



ce point, fait la réponse suivante: "la moyenne des immigrants de
la Chine se compose de journaliers âgés de 18 à 40 ans," en 1882, 5,000
à 6,00 D Chinois ont été consignés de Hong Kong à notre maison. Ces
hommes étaient engagés à l'entrepreneur du chemin de fer canadien du
Pacifique et sont venus sur dix navires différents, chacun de ces navires
portait un ou deux chirurgiens, suivant les règlements du gouvernement
de Hong Kong, et ces médecins m'ont fait un rapport favorable
sur l'état sanitaire de ces passagers. Probablement pas plus de dix
hommes, sur le nombre que je viens de nommer sont morts pendant la
traversée ; ces immigrants ont été débarqués dès leur arrivée, et ils ont
été dirigés de suite vers l'intérieur où on en avait besoin pour les travaux
de construction de ce chemin."

A la question directe: Avez-vous un système et un fonds d'assistance
publique, et sont-ils fréquemment à charge à ce fonds ou à la charité
publique?" il répond : Nous n'avons que des sociétés de bienfaisance, et Accusation sans
je n'ai jamais entendu dire qu'un Chinois résident ait reçu des secours preuve.

d'aucune de ces sociétés." Le procureur général n'a mentionné qu'un seul
cas où une accusation a été faite, concernant l'abandon de malades et
d'indigents, mais dans ce cas il a été prouvé que cette accusation, soumise
à la Cour Suprême, avait été le sujet d'une enquête, qu'elle n'avait pas été
maintenue, et que le défendeur avait été immédiatement acquitté par le

jury.
Cet aspect de la question ne peut-être abandonné sans parler de l'impor-

tance du commerce de l'Angleterre et du Canada avec la Chine. Ce
commerce excède de beaucoup ce qu'en pensent ceux qui ont inauguré cette
opposition aux Chinois, et il a dû échapper à leur observation. Un écrivain
américain comparant, en 1877, le commerce des Etats-Unis et de l'Angle-
terre avec la Chine, fait les remarques suivantes:

" L'Angleterre est maîtresse de la plus grande partie du commerce avec commerce
la Chine ; elle a pris le premier rang lorsque ce pays a été ouvert au com- Anglais.

merce, et elle a su.le garder. Les arrivages et les départs de steamers
anglais à Shanghai, dans une année récente, ont été de 1,029, ceux des
navires américains, pendant la même période, ont été de 821. Les entrées
de navires à voiles anglais étaient au nombre de 414 contre 211 entrées de
navires américains. Le total des steamers et des voiliers anglais était de
1,443 et celui des navires américains des deux classes de 1,032, avec un
tonnage de 1,087,605 tonneaux pour les premiers et de 697,283 tenneaux
pour les seconds. Le tonnage moyen est plus fort peut-être pour le coin-
merce anglais que pour le commerce américain, comme on peut l'observer
facilement par l'examen des chiffres que nous venons de donner. Pen-
dant l'année ainsi étudiée, la Grande Bretagne (pour les importations à
Shanghai, autres que les espèces monnayées) montre un total de 20,790,000
taëls, l'Inde 16,613,000, Singapour et l'Archipel 518,000 et l'Australie
488,000 taëls."

Le taël vaut $1.33-, ainsi, en ajoutant tout simplement un tiers à ces Un aël,
chiffres, nous obtenons le total suivant en dollars :-

Grande Bretagne............................20,790,000 + 6,930,000 = $27,720,000
Indes Orientales.............. ............ 16,613.000 + 5,537,666 = 22,159,666
Singapour.................................... 518,000 + 172.666= 690,666
Australie........................ ........... 488,000 + 162,666= 650.666

Total................................................$51,211,998

$51,211,998 pour la Grande Bretagne et trois de ses possessions dans un commerce cana-
seul port de la Chine, pendant une année. -1· Chine a

Le commerce du Canada avec la Chine et le Japon, d'après le rapport
CLIII
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du commissaire des Douanes, présente une augmentation considérable, il
s'est presque quadruplé en cinq ans. En voici un état :

Etat du mouvement des marchandises entre la Chine et le Japon et le
Canada, chaque année, depuis 1879 jusqu'en 1884, inclusivement:

CHINE ET JAPON.

Année. Importé. Exporté. Total du com-
1 poe. Merce.

1879 ........................... .. . . $ 448,962 $56,551 $ 505,513
1880 ............................ ....... 893.911 37,546 931457
1881 ................................. 1,410,973 19,761 1,430,734
1882 ............................... 1,529,042 106,675 1,635,717
1883 .... ............................. 1,645,254 105,388 1,750,642
1884 ........................... ...... 1,909,562 60,979 1,970,541

J. JOHNSON,
Commissaires des Douanes.

Département des Douanes, Ottawa 25 oct. 1884.

Ainsi le total du commerce canadien avec la Chine et le Japon pour
l'année 1884 seule, s'élève à $1,970,541. Sur ce montant des marchan-
dises valant $1,848,587 ont payé des droits à la Confédération et aug-
menté ses revenus-ces marchandises se composaient de thé, de riz, etc.,
articles nécessaires à la vie et qui ne peuvent être cultivés ou produits
au Canada.

Toutes ces statistiques doivent être regardées comme ayant rapport aux
propositions générales qui vont être examinées plus loin.

CHAPITRE II

DEVELOPPEMENT DE LA COLOMBIE ANGLAISE.

Développement Quant à l'influence exercée par la présence des Chinois sur le développe-
dos industries, ment de la province, on peut affirmer en toute sécurité que plusieurs

industries n'auraient pas réussi-on pourraient peut-être dire n'auraient
pas même été tentées-sans l'occasion favorable que nous avons eu d'em-
ployer cette classe de main-d'œuvre.

Conserves de La valeur des conserves de saumon préparées pour l'exportation, ou la
Saumon. consommation domestique dans la Colombie anglaise est comme suit:

1879... ................ ................. ..... $ 385,882.54
1880........................................ 450,781.52
1881 ................ .............. ............... 1,142,289.00
1882.................. ..... .......... ............ 1,458,982.00
1883.............. .......................... 1,211,026,22

Ces chiffres ont été pris dans l'almanach canadien pour les années 1881,
1882, 1883, 1884, 1885. M. Anderson, l'inspecteur officiel des pêcheries
de la Colombie anglaise, dans son rapport au ministre de la marine et des
pêcheries, du Il janvier 1882, (page 20) doune un produit et une valeur
tant soit peu différents, savoir:

1880..... ....................................$ 713,335.32
1881.............................................1,454,321.26
1882, rapport du 20 février 1883........................ 1,402,835.50
1883, rapport du 15 fevrier 1884...........................1,079,606.00
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La diminution dans la dernière année est due à une fluctuation pério-
dique qui se produit tous les cinq ans dans la quantité de saumons remon-
tant la rivière Fraser, ou, comme il le dit, "à une cause purement natu-
relle et qui s'explique."

Mais, même en prenant la plus mauvaise année, cette industrie est très
importante, et on peut assurer en toute sûreté qu'elle n'aurait pas pu
s'exploiter sans le secours des Chinois, comme le prouvent les témoignages
recueillis dans plusieurs des maisons les plus influentes qui s'occupent de
cette pêche à la rivière Fraser.

Les commissaires feront remarquer ici qu'ils n'ont pas jugé nécessaire
de donner des extraits considérables des témoignages reçus par eux dans la
Colombie anglaise, aussi considérables que ceux qui dans le chapitre sui-
vant sont empruntes à l'enquête faite par le comité de la chambre
des Communes en 1879-les premiers, imprimés au long comme appen-
dice et présentés avec ce rapport, sont plus faciles à étudier que le
derniers que l'on ne peut trouver que dans les documents de la session des
Chambres il y a cinq ans, et qui conséquemment ne sont pas aussi à la
portée du public ou de ceux qui s'intéressent à cette question.

La culture des jardins potagers est une autre industrie qui doit en Jardins potagers
grande partie son existence aux Chinois, et dont ils ont le contrôle presque
exclusif. Jusqu'à présent les profits n'ont pas été suffisants pour encou-
rager les blancs à s'y livrer à cause du nombre limité de la population
et des occupations plus rémunératives qui leur sont ouvertes. Cepen-
dant les témoignages prouvent que, même dans cette branche, s'ils se
contentaient de profits raisonnables et modérés, les blancs pourraient
réussir, et que par suite de la préférence qui existe dans toute
la province pour la main-d'œuvre blanche et pour ce qu'elle produit, et du
sentiment hostile contre les Chinois et leurs méthodes de culture, ces
derniers seraient bientôt chassés de ce champ d'industrie.

Il est hors de doute que, sans les Chinois, la construction et l'achève- chemin de fer
ment du chemin de fer canadien du Pacifique auraient été retardés indé- canadien dumentpacifique.
finitivement.

On peut juger de l'effet qu'aura la construction dé ce chemin sur le
développement et le peuplement immédiat de la province par ce qui s'est
passé dans les territoires du Nord-Ouest. Nous aurons occasion d'en parler
plus loin.

On a cependant soutenu fortement que l'immigration blanche avait été Effet sur limmi-
arrêtée dans la province à cause de la répugnance qu'elle avait à faire gration blanche,
concurrence à la main-d'œuvre chinoise.

Les témoignages prouvent que la présence des Chinois n'a produit que Causes.
bien peu d'effet, si même elle en a eu, sur l'immigration de race blanche.
D'autres causes ont amené ce résultat.

1. Les frais énormes qu'il faut faire pour venir des grandes sources Frais énormes.
de l'émigration ouvrière à la Colombie anglaise.

2. En venant dans la Colombie anglaise, les immigrants d'Europe, des causes qui ont
detourné les

Iles Britanniques et des Etats de l'Est devaient traverser les Etats-Unis immigrants.
où de meilleurs avantages et de plus grandes chances de succès leur étaient
offerts et les encourageaient à rester, et où le champ de travail était tout
aussi considérable et aussi productif.

3. Depuis 1864 environ, après le premier écroulement, si l'on peut
s'exprimer ainsi, des grandes espérances que l'on avait dans les mines
de la Colombie anglaise, et après le départ d'un grand nombre de ceux
qui y étaient venus en 1858, jusqu'en 1877, les gens du dehors, Incertitude sur
comme ceux qui y résidaient avaient bien peu de confiance dans l'avenir de lacommeceux ui yC. A. jusqu'en
l'avenir de la province. Il résulta de cet état de choses une longue période 1877-78.
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de stagnation, un manque complet d'esprit d'entreprise et une énorme
dépréciation des valeurs. L'histoire de la province a été une suite de
désappointements, et beaucoup d'hommes la quittèrent dans le but d'amé-
liorer leur position dans d'autres pays. Les terres propres aux établisse-
ments des eolons, sur l'ile et la terre ferme, leur étaient fermées par la
concession d'une zône de vingt milles de profondeur de chaque côté de la
ligne, faite au gouvernement du Canada dans le but d'encourager la cons-
truction du chemin de fer canadien du Pacifique, travail qui, jusqu'en
1877 ou 1878, était très incertain, et était une source de conflits con-
tinuel entre le gouvernement fédéral et celui de la province. Lorsqu'elles
auront été convenablement étudiées et comprises, on verra que ces diverses
causes ont plus fait pour arrêter l'immigration des colons de race blanche

La compétition que la crainte de la compétition des Chinois ou l'éloignement qu'ils inspi-
chinoise netpas rn; eccue
un empechsent.renti; à ces causes on peut ajouter encore le fait que les ressources de la

Colombie anglaise étaient très peu connues à l'étranger, et même au
Canada dont elle constitue une partie importante.

Cette conclusion acquiert d'autant plus de force par le fait que les immi-
grants viennent maintenant en grand nombre dans la province, quoique les
Chinois y soient plus nombreux qu'ils n'ont jamais été auparavant, et
qu'on les voie occupés dans presque toutes les industries qui demande
un travail manuel, et peu d'habileté.

Immigrants arri- Un rapport de l'agent d'immigration à New-Westminster, daté le 18
trict ansunn, deaoût 1884, dit: "Le nombre d'immigrants établis sur la terre ferme,
juin 1883 a juin depuis l'ouverture des terres du chemin de fer, en juin 1883, ou dans une
1884, 3,795. période d'un peu plus de douze mois, est de 3,795 personnes. Sur ce

nombre, 3,295 se sont établis dans le district de New-Westmister ; 500 ont
formé des établissements à Shuswhap, Okanagan, Spilmachine et Kam-
loops." Il fait aussi observer que tous sont des immigrants qui formeront
une classe d'excellents colons, et qu'ils ont des moyens pécuniaires très
considérables.

On peut se demander si un seul immigrant blanc, non marié, ayant la
volonté de s'y établir, a jamais été empêché de venir dans la Colombie
anglaise par la crainte de la compétion chinoise seule ; d'autres causes
les ont tenus éloignés ; et la chose est bien connue 4t elle s'est répétée
publiquement, l'impossibilité d'obtenir des terres convenables pour des
établissements, ou de se procurer même des renseignements sur l'époque
et le lieu où on pourrait en avoir, a été, jusqu'en 1882, la principale raison.
La répugnance à entrer en compétition avec les Chinois est une objection
de date récente, et elle est mise en avant plutôt par la classe des jour-
naliers que par les colons qui se livrent à l'agriculture.

Exploitation des Une autre source importante d'industrie productive pour la provincemines de houille, est l'exploitation de nos houillères ; un rapport du percepteur des douanes
du 5 novembre 1884, fait voir que la quantité et la valeur de la houille
exportée pendant les trois années précédentes, est comme suit

Tonnes. Valeur.
Année finissant le 30 juin, 1882 210,556 ?713,147

1883 193,485 674,208
1884 218,856 766,018

622,897 $2,153,373
On pourra -juger de l'influence qu'à eue jusqu'à présent la présenYce des

Chinois sur cette industrie particulière, par les remarques des gérants des
deux grandes compagnies, celles de Vancouver et de Wellington.

En réponse à une question qui lui a été faite sur l'effet produit par leur
présence lorsqu'ils arrivèrent dans la province, et après qu'ils furent plus
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nombreux M. RoBINs, le surintendant de la compagnie des mines de houille Robins-Compa-grie des mines de
et des terres de Vancouver dit : houille de Van-

"Lorsque les Chinois sont arrivés dans cette province, ils ont sans couver.
Les Chinois ontdoute rempli un vide qui se faisait sentir à cette époque, et leur immigra- été bienvenus.

tion a été encouragée et bien vue, surtout, je dois le dire, par la compa-
gnie des mines de houille et des terres de Vancouver que je représente;
mais les classes ouvrières se sont toujours opposées à leur venue.
Lors de leur arrivée ici, ma compagnie souffrait à la suite d'une grève
des ouvriers de race blanche, et nous avons accepté les Chinois comme un
moyen de règler cette dispute. Avec un peu plus de peine nous aurions
pu, je pense, obtenir des sauvages qui nous auraient servi tout aussi bien
pour le but que nous nous proposions.

" L'encouragement donné aux Chinois par les personnes ayant besoin N'a pas été retiré.
de main-d'œuvre, n'a pas été retiré jusqu'à présent, tandis que le sentiment
anti-chinois devient chaque année de plus en plus prononcé."

" La présènce des Chinois a sans doute contribué au développement de Développement.
la province."

Les blancs peuvent maintenant trouver des emplois rémunératifs. salaires élevés
De fait les salaires sont assez élevés pour attirer la meilleure classe de la oves derace
main-d'ouvre blanche. Sur 400 journaliers blancs employés par ma coin- blanche.
pagnie, pas un seul ne gagne moins de $2 par jour."

Et dans une autre partie de son témoignage il dit que sa compagnie Nombre
emploie au-delà de 390 mineurs et manouvriers blancs, et environ 150 d s
Chinois. Ces derniers reçoivent depuis $1 jusqu'à $1.25 par jour.

M. Dunsmuir, le propriétaire des mines de Wellington, qui a résidé dans Dunsmuir. Mines
le pays pendant trente-deux ans, dit, en réponse à des questions de même Weilingtion.
nature: qu'il "emploie actuellement 700 ou 800 blancs et Chinois-les
premiers occupés aux travaux d'art et les derniers comme manouvriers.
Avant que les Chinois arrivassent dans la province il y avait peu de
demandes de main-d'œuvre, parce que bien peu d'ouvrage se faisait soit
sur l'ile soit sur la terre ferme. Le peu de travail qu'il y avait a été exécuté
pendant un certain temps par les sauvages sur lesquels on ne pouvait pas
compter pour plus d'un mois à la fois, sauf quelques raresexceptions. On
essaya d'employer des ouvriers blancs à un salaire élevé pour les travaux
de fond, mais il était difficile de se procurer cette main-d'œuvre. Leurs
places sont aujourd'hui remplies en grande partie par des Chinois. A cette
époque il ne nous fallait que bien peu de domestiques et il y avait bien peu
de demandes pour la main-d'œuvre blanche ordinaire.

" L'immigration des Chinois a beaucoup aidé, je pense, à l'établissement Les Chinnis ont
du pays, parce qu'ils ont contribué à hâter l'achèvement des travaux otriéu
publics que l'on avait entrepris, et que l'on pouvait toujours se fier à eux pays.
comme élément de travail. De plus ils se sont voués à certains ouvrages
grossiers et d'une nature telle, que les immigrants de race blanche se refu-
saient à les exécuter parce qu'ils les trouvaient humiliants et parce qu'en
arrivant dans un pays nouveau ils espéraient améliorer de suite leur
position, ou du moins se trouver dans un meilleur état de vie que celui
qu'ils venaient de quitter."

" Je ne pense pas que l'arrivée graduelle des Chinois ait retardé l'immi- blimgratinpas
gration blanche, car bien peu des nouveaux arrivés parmi les blancs, je élé retardée.
pense, sont disposés à se livrer aux travaux qu'ils avaient l'habitude
d'exécuter dans d'autres pays, mais qu'ils refusent ici et qui, en consé-
quence, sont donnés aux Chinois.

" Sans la main-d'œuvre chinoise que l'on peut se procurer, la province
n'aurait pu faire les mêmes progrès, leur présence à encouragé les place-
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La présence des ments de capitaux dans beaucoup d'entreprises, et les a rendus plus
Chinois a fait
venir des capi- profitables, sans aucun doute, pour les raisons déjà données.
taux. " Et je dois dire que, sans la main-d'œuvre chinoise, l'industrie dont je
Sans eux les
mines de houille m'occupe spécialement, l'exploitation des mines de houille serait sérieuse-
seraient à peine ment retardée ou diminuée, et il nous serait impossible de vendre nos pro-
exploitées. duits et de faire une concurrence profitable à San-Francisco avec les

navires qui y amènent du charbon en lest. San-Francisco est actuelle-
ment le meilleur marché que nous ayons pour les produits de nos mines
de charbon, il convient de dire ici que San-Francisco est le seul marché
important que nous ayons à présent pour la houille que produisent les
mines de la province.

Comment les " Les Chinois ont, jusqu'à présent, aidé à exécuter des travaux, dans les
Chinois ont con-
tribué au mines de houille, que d'autres ouvriers avaient refusé de faire à des prix qui
développement de en rendaient l'exploitation profitable. Sans eux cette branche de notre
nos mines. industrie minière serait plus en retard, la province se serait moins déve-

loppée, et l'exportation de la houille aurait été infiniment moindre parce
qu'il aurait été impossible, sans eux, de soutenir la concurrence sur les
marchés étrangers."

Quant à l'avenir, ces deux hommes qui emploient beaucoup de monde,
diffèrent d'opinion, M. Robins dit:

Ne sont.pas aussi " Leur présence ici est bien moins nécessaire que dans les années passées.
nécessaire u
par le saeséue la main-d'œuvre blanche étant plus abondante depuis que l'ouverture des

chemins de fer a mis l'Est et l'Ouest en plus intime communication."
Si les Chinois " Si les Chinois partaient tous de la province, ceux qui les emploient

duraentgri-nn seraient sans doute très embarrassés, mais s'ils partaient graduellement
résulterait pas comme ils sont venus, je ne pense pas qu'il en résulterait aucun incon-
d'inconvénient. vénient."

"Je crois qu'il n'est pas nécessaire de retenir les Chinois dans la pro-

lre .une immi- vince, mais leur départ ne devrait pas être soudain "
gration blanche "Une immigration blanche,_libre, de la classe ouvrière, nous dispenserait
libre on pourrait de-nous servir des Chinois."

s i nser de "Une taxe de capitation, disons de $50, imposée sur tout immigrant
Une capitation Chinois serait le meilleur moyen de remédier à cette difficulté. Une taxe
de $50 sur chaquce séeven
imnmigrant chi- moins élevée ne ferait, je pense, aucun bien.
nois. "Un effort combiné de la part de la population de la province et de la,

législature, dans le but d'encourager la main-d'oeuvre blanche et de discon-
tinuer l'emploi des Chinois, nous amenerait des ouvriers de race blanche,
ferait cesser l'immigration chinoise et développerait en même temps nos
ressources tout aussi promptement et sûrement qu'elles sont développées
actuellement."

Où il est facile de "Je n'ai plus qu'une seule observation à faire, j'ai remarqué que par-
se procurer des pu
Chinois les jeunes tout où l'on peut se procurer facilement des Chinois, les jeunes gens de

pas d'empoivt quinze ans et au-dessus ne peuvent pas trouver de l'emploi comme ailleurs
et ne sont pas élevés aussi industrieusement qu'ils devraient l'être. Les tra-
vaux manuels que faisaient leurs pères sont regardés par eux avec dédain,
ils les jugent dignes seulement d'une race inférieure, et nous trouvons
ainsi au milieu de nous une classe oisive qui ne contribuera jamais au
bien de l'Etat.

De son côté, M. Dunsmuir dit:
Mouvement anti- "'Je regarde le mouvement anti-chinois comme une agitation politique
chinois de nature surtout, car je n'ai jamais jusqu'à présent .entendu un seul argument con-
politique. tre eux, capable de me convaincre qu'ils ont été nuisibles à la province.

Je considère leur présence comme utile au progrès et au développement du
pays, et comme un facteur important sur le marché du travail, et je sais
par expérience que la main-d'oeuvre chinoise n'a pas eu d'influence défavora-
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ble sur la province, malgré les préjugés de race que l'on montre contre eux. Je
ne crois pas qu'aucune classe de notre population, contribuant au dévelop-
pement de la province, souffre de la concurrence des Chinois. Les blancs re-
fusent de faire les travaux donnés aux Chinois, et ne pourraient pas
vivre ici avec les salaires de ces derniers, aux prix où se vendent actuel-
lement les articles nécessaires à la vie. Quelques métiers, comme ceux
de cordonnier, de tailleur, de cigarier, etc., sont affectés par la main-
d'œuvre chinoise et sont forcés de fabriquer à bon marché, mais le tra-
vailleur ordinaire, l'agriculteur, etc., profite de cette compétition. Si les pro-
priétaires de mines étaient obligés de payer les salaires demandés et
obtenus par les blancs, en supposant que ceux-ci consentissent à faire les tra-
vaux que font les Chinois à bien meilleur marché, ils ne pourraient
pas faire la concurrence sur les marchés qui leur sont ouverts surtout à
San-Francisco, le marché principal de la Colombie anglaise pour le char-
bon, et où d'autres charbons étrangers sont apportés comme lest.

"Je crois que l'exclusion des Chinois retarderait la construction des L'exclusion des
travaux publics et en augmenterait le coût d'une manière très sensible et ainoistrtarde
pour ceux qui se font actuellement et pour ceux que l'on se propose de publics.
faire.

" Quant à la législation, je ne crois pas que l'on ,doive prendre de me- Nul besoin de
sures restrictives à présent; je ne pense pas non plus que l'on doive res- tvres dgisla-
treindre ou règlementer l'immigration des Chinois parce qu'ils ne viendront
pas en plus grand nombre que la demande de main-d'œuvre ne comporte.

Je dois dire que, suivant moi, le dessein que l'on a formé d'attirer et L'exclusion des
de contrôler le commerce de l'A sie au moyen du chemin de fer canadien Chinois mettrait

en danger nos
du Pacifique entre les deux océans, serait sérieusement mis en péril, sinon chances de

controler le
détruit, en fermant l'entrée du pays aux Chinois par des mesures commerce asia-
législatives. De plus, outre que l'on risquerait les intérêts de la pro- tique, ainsi queles intérêts de la
vince, qui sont actuellement en bonne voie de réussir, par une législation province
peu éclairée et prohibitive, d'autres parties de la Confédération, qui s'at-
tendent à retirer des bénéfices et du profit du trafic transcontinental du
chemin de fer canadien du Pacifique, destiné à attirer le commerce
de l'Orient, se ressentiraient des mauvais effets d'une telle législation.

S'il était possible que le Parlement passât bientôt une mesure donnant Siles Chinois
le droit de franchise aux Chinois, ce mouvement contre eux diminueraitantlg rtn
d'intensité, et je suis d'opinion que des mesures législatives contre les cesserait, leur
Chinois détruiraient complètement nos espérances de commerce avec l'Asie. exclu"in tuerait

Les opinions de ces deux messieurs sur d'autres questions de l'enquête l'Asie.

sont également précieuses, mais n'ont aucun rapport au sujet de ce chapitre.
Quand au développement passé de nos trois principales industries, les Remarques.

conserves de saumon, la construction des chemins de fer, et l'exploitation
de nos houillères, industries qui sont la source de grandes richesses pour
beaucoup, qui contribuent au progrès du pays, et ajoutent des millions
au commerce de la province, tous les témoignages sont clairs et inatta-
quables, tous s'accordent à prouver que, sans l'aide de la main-d'ouvre
chinoise, elles n'auraient pas pu réussir. Si, à propos de la question des
domestiques, nous examinons les témoignages de ceux qui n'emploient pas
d'ouvriers en grand nombre, mais contribuent simplement à la prospérité
générale par les dépenses et le travail ordinaires de la vie, aidant ainsi au
bien être du pays, (assez peu individuellement, mais beaucoup pris ensem-
ble) nous trouvons, d'après tous ces témoignages, qu'ils n'auraient pu de-
meurer dans le pays s'ils n'avaient eu les Chinois. Quel que soit l'avenir
qui nous est réservé, il est inutile de prétendre que la Colombie anglaise
serait aujourd'hui en position d'aspirer au rang qu'elle se propose d'oc-
cuper, si elle n'avait pas eu les Chinois et si elle ne les avait pas employés.
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CHAPITRE III

ASPECT MORAL ET SOCIAL.

Quel que soit l'aspect matériel et pécuniaire de la question, il faut
Importance du admettre que si son aspect social et moral est d'un caractère tel qu'il puisse
côté moral et
social de la corrompre l'atmosphère social, dégrader et démoraliser la population, et
question, introduire parmi nous le vice et les maladies, alors quelles que soient les

conséquences, il faudra prévenir ces maux, même par le sacrifice des inté-
rêts pécuniaires.

Les influences qui ruinent la condition saine d'un peuple, sont d'une
nature plus subtile, elles sont plus lentes et plus insidieuses dans leur ap-
proche que les causes qui amènent la prospérité du commerce et des affaires.

Conséquemment, les témoignages recueillis sur ce point dans la Colom-
bie anglaise, à San-Francisco et ailleurs, où l'expérience a été plus
longue, et où l'on a pu faire des observations sur une plus grande échelle,
doivent être examinés avec le plus grand soin, non pas à l'appui d'une
conclusion tirée d'avance en faveur ou contre la question, mais dans le but
d'arriver à une solution rationnelle.

Les promoteurs du mouvement anti-chinois ont fréquemment répété
qu'ils avaient fourni au Parlement assez de preuves pour justifier l'adop-
tion de mesures législatives prohibant l'immigration chinoise : preuves
qui couvrent les principales objections contre cette immigration, que
l'on peut classifier comme suit:

Objections. 1. L'accaparement du travail par les Chinois à l'exclusion des blancs,
et le retard dans le peuplement du pays qui en est la conséquence.

2. L'accaparement du service domestique et l'immoralité qui s'ensuit.
3. La malpropreté personnelle et les habitudes dégoûtantes des Chinois,

la lèpre, et leur coutume de s'entasser en trop grand nombre dans les habi-
tations.

4. L'abus de l'opium, la prostitution, l'esclavage et l'immoralité.
5. Les organisations secrètes, le manque de véracité, l'habitude de se

soustraire au paiement des taxes, et le surcroit de dépenses pour l'adminis-
tration de la justice.

Preuve présentée 6. L'incapacité de s'assimiler à la population du pays et l'exportation
a parlement en de leur gain hors du pays.

La preuve soumise au Parlement se trouve au rapport présenté par le
comité spécial sur la main-d'œuvre et l'immigration chinoises à la Chambre
des communes le 14 mai 1879, et publié dans le XIII Vol. du Journal.
Appendice No. 4.

Ce rapport présente quatre conclusions:
Rapport du 1. Si l'on exige une preuve plus complète que celle qui accompagne ce
comité de la rteledv
Chambre des rapport, elle devra être prise dans la Colombie anglaise.
communes. 2. Que le rapport du comité mixte du Congrès des Etats-Unis et celui

du comité du Sénat de l'Etat de la Californie sur la main-d'œuvre et l'im-
migration chinoises contiennent denombreuses preuves que la main-d'œuvre
et l'immigration chinoises ne doivent pas être encouragées.

3. Que d'après les témoignages reçus devant le comité spécial, l'immigra-
tion chinoise ne doit pas être encouragée.

l'immigrationié,on e evai
ihinoise 4. Que d'après les témoignages recueillis par le comité, on ne devrait

ne devrailess
-être encorao ée. pas employer les Chinois aux travaux publics.
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Les personnes suivantes seules ont été interrogées par ce comité dont,
M. De Cosmos, un des députés de la Colombie anglaise, était le pré-
sident :-

M. Bunster, M. P., de.la Colombie anglaise,
M. Thompson, M. P.,
Dr. McInnes, M. P., "

Le sénateur McDonald, "

F. J. Barnard, M. P.,
M. Dewdney, M. P.,
Le sénateur Cornwall,

Ces messieurs, ainsi que le président, représentant la province, ayant Valeur de ces
une connaissance personnelle et pi-atique de la question sur laquelle ils ont témoignages.
rendu témoignage et venant de toutes les parties de la province, doivent
nécessairement avoir parlé suivant leurs convictions. Nous donnons le
langage textuel des témoins, afin que l'on puisse se former un jugement,
non pas d'après les idées d'un autre ou pour un but fixé d'avance, mais
d'après les témoignages mêmes. Nous avons aussi une autre raison pour agir
ainsi. Dans toute enquête judiciaire, les interrogatoires des témoins, s'ils
ne s'accordent pas, devraient être donnés dans les termes propres dont ils
se sont servis, afin d'en pouvoir mieux juger. Dans les cas de contra-
dictions le degré de valeur varie. S'il est question d'un fait, sa valeur
dépend de la véracité du témoin, ainsi que de l'opportunité qu'il a eue de bien
observer et à la fidélité de sa mémoire. S'il s'agit d'opinion, la valeur du
témoignage repose sur la compétence du témoin, sur ses connaissances, son
éducation et son expérience. Dans les deux cas, absence ou présence de
motifs ou d'intérêts. Ces règles sont simples et claires.

Citons M. BUNSTER:

" La présence des Chinois dans le pays tend à enlever aux servantes
leurs places; et la cause principale en est que les servantes de race blanche
croiraient se dégrader en faisant concurrence aux Chinois et en travaillant
aux mêmes conditions, et, conséquemment, elles ne viennent pas dans la
province.

" Le sentiment de la masse de la population dans la Colombie anglaise Les industriels
est fortement prononcé contre les Chinois. Je veux parler du peuple qui leur sont opposes.
travaille et qui s'efforce de développer le pays, et des marchands et des
autres, à part de ce que j'appellerai l'aristocratie des parvenus. Ils sont
tous contre les Chinois, à cette seule exception près. Il y a quelques pré-
tendus aristocrates qui aiment à porter jabot, et ceux-là veulent avoir
des serviteurs chinois. Ils pensent que cela pose et donne des airs de bon
ton. Ils ne se soucient pas d'employer les Siwash, quoique ces indiens
soient, dans mon opinion, aussi bons domestiques que les Chinois.

" Près de Nanaïmo, quelque chose comme trois cents Chinois sont
employés aux mines et aux alentours.

Les Chinois ne descendent pas dans les puits. Ils ont peur de des-
cendre sous terre, et ils travaillent toujours à la surface. Ils passent le
charbon à la claie et font des travaux semblables. Ils manceuvrent aussi
les wagons d'une place à l'autre.

" Les cultivateurs ne sont pas en faveur des Chinois. Ils leur sont
hostiles. Ils disent que les Chinois leur font beaucoup de tort pour leurs
achats d'épiceries avant la récolte. Autrefois les cultivateurs blancs pou-
vaient apporter leurs légumes au marché et remporter chez eux, en échange,
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quelques épices toujours reçues avec plaisir de leurs familles ;mais
maintenant les Chinois ont tué ce genre d'affaires.

Exclusion de la " Q. Serait-ce de bonne politique, de la part du gouvernement, de pro-main-d'oeuvre
chinoise de la hiber l'emploi des Chinois, comme travailleurs, dans la construction du
construction du chemin de fer canadien du Pacifique ?-R. Ce serait la meilleure politique

que le gouvernement pourrait suivre, et en voici la raison : Si nous
employons des travailleurs blancs sur le chemin, un grand nombre d'entre
eux se fixeront dans le pays. Ils prendront un morceau de terre et s'y
établiront ; et si ces gens ont leurs familles, soit ici, au Canada, soit en
Irlande, ou partout ailleurs, cela les induira à les amener dans cette
contrée où elles rapporteront un bénéfice au gouvernement en achetant des
marchandises qui, payant des droits, augmenteront d'autant le revenu."

Assez de travail- "Q. Pourrait-on se procurer assez de travailleurs blancs pour construire
leurs blancs
peuvent être ce chemin dans la Colombie anglaise ?-R. Oui; si l'on construit ce chemin,
obtenus. les travailleurs blancs afflueront dans la province, de l'Etat de la Californie

et d'Europe. Au moment actuel, il n'y a pas assez d'ouvrage sur la côte
du Pacifique pour occuper tous les travailleurs blancs qui s'y trouvent, et
il n'y a rien qui puisse engager un blanc à s'y transporter et à y amener

. sa famille, ou à s'y transporter et à y attirer d'autres."

Cela n'augmente- "Q. Supposons que le gouvernement annonce qu'il recevra des soumis-
dapences sions pour la construction de cent milles de chemin de fer, et par les

clauses du contrat l'entrepreneur soit forcé de ne pas employer de travail-
leurs Chinois, quelle différence pensez-vous que cela ferait dans les soumis-
sions ? -R. Je ne pense pas que cette condition fasse la différence d'un
dollar. Je pense que les entrepreneurs se sont aperçus que les blancs sont
préférables aux chinois comme travailleurs. J'ai entendu des entrepre-
neurs, qui employaient des blancs dans la Californie méridionale, dire que
cela leur revenait à meilleur marché que d'avoir des Chinois."

Les machines agricoles dont ont se sert dans nos campagnes, sont
arrivées à un haut degré de perfectionnement, et les familles de nos culti-
vateurs augmentent si rapidement, que cela fait que, dans certains endroits
de la côte du Pacifique, il y a un excédant de travailleurs blancs. Il n'y
aurait pas la moindre difficulté à se procurer les travailleurs blancs en
nombre suffisant ; comme je l'ai déjà dit, je suis convaincu que cela ne
ferait aucune différence dans le coût du chemin de fer canadien du Paci-
fique, si le gouvernement fédéral demandait des soumissions pour la cons-
truction de 100 milles du chemin de fer du Pacifique, et stipulait dans le
cahier des charges qu'aucun Chinois ne devrait être employé à bâtir le
chemin."

M. Thompson, (Caribou) dit à son tour:

Préjudiciables. " Q. Sous quel rapport leur présence dans un pays est-elle pré-
Pas d'assimila.
tian. judiciable ? - R. Parce qu'ils forment une race à part au milieu

de la population blanche. Ils ne se mêlent pas avec les blancs, et ils
n'adoptent pas leurs coutumes. Ils vivent entr'eux. Ils ont leur religion
propre et aussi leurs sociétés secrètes qui exercent sur eux une autorité

Concurrence à la presqu'absolue. Ils contribuent très peu à la richesse du pays et jusqu'à
main-deuvre un certain point, ils l'appauvrissent par. la concurrence qu'ils font auxblanche. blancs, qu'ils empêchent, par là, de s'établir permanemment dans le pays

et de contribuer à son développement."

"lQ. Pensez-vous que les Chinois soient des gens à faire de bons
citoyens et à prendre part aux 'affaires du pays ?-R. Je n'en ai jamais
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connu aucun qui le voulût jusqu'à présent. Je ne crois pas que, sur aucune Ne prennent
aucune part aux

partie de la côte du Pacifique la population chinoise prenne aucun intérêt affaires politiques,
auun la loi le leur

à la politique ; de fait, il leur est défendu par la loi de prendre défend.
part aux affaires politiques."

" Q. Eh ! bien, dans les districts miniers, prennent-ils des concessions
(claiîis) qui ont été abandonnées ? ou prennent-ils des concessions du gou-
vernement comme les autres citoyens, et les exploitent-ils?-R. Ils pren- Concessions
nent des concessions dans la manière ordinaire; ils en prennent qui ont nières.

été abandonnées; ils en achètent d'autres mineurs, et ils travaillent aux
mines moyennant salaire."

Q. En quoi font-ils du tort ?-R. En ce qu'ils font baisser les gages Ils font du tort, et
rédui sent les

jusqu'à un certain point; et très souvent ils empêchent la population gages.
blanche d'avoir de l'emploi.

" Q. De quelle manière sont-ils utiles ?-R. Dans certaines sections
nous en avons besoin ; mais, en général, je considére que le mineur blanc
préfererait de beaucoup que les Chinois ne fussent pas dans le pays, du Ils sont utiles
tout. Je dis que dans quelques sections où les fouilles ne rendent pas rendent peu.
assez pour permettre à leurs propriétaires d'employer des mineurs blancs,
les Chinois sont utiles."

" Q. En employez-vous quelques-uns, M. Thompson ? -R. J'en ai
employé, c'est-à-dire, des compagnies dans lesquelles j'étais intéressé, en
ont employé."

" Q. Les Chinois sont-ils un peuple digne de confiance et auquel on Dignes de con-

puisse se fier ?-R. Si vous les veillez, ils vont très bien. fiance.

" Q. Ils ont besoin d'être veillés, n'est-ce pas ?-R. Oui, ils voleront
tout ce qui peut leur tomber sous la main, s'ils ont seulement une occasion
favorable de le faire. Naturellement il se rencontre des blancs qui voleront Voleurs.
aussi, mais on ne peut jamais laisser le Chinois travailler seul dans un
endroit où il se trouve de l'or brut qu'il peut ramasser."

"IQ. Vous limitez vos observations sur ce penchant des Chinois, aux L'expérience du
.témomn est lunitée

districts miniers ; je veux parler des habitudes du vol que vous leur attri- aux districts

buez ?-R. Oui ! je n'ai pas d'autre expérience, aucune part ailleurs, miniers.
à ce sujet.

Q. De quelle manière sont-ils empêchés de devenir citoyens du pays ?
-R. Il leur est interdit de devenir des voteurs."

Q. Pouvez-vous expliquer au comité comment il se fait que les Chinois Servantes de
. •Ilrace blanche.

mâles soient employés, dans la Colombie anglaise, de préférence aux ser-
vantes de race blanche, ou pourquoi les blanches n'y sont pas employées
comme servantes ?-R. Je pense que les servantes blanches sont très rares
dans la province.

"IQ. Ne pensez-vous pas que les forts gages qui sont donnés aux Chinois
pour faire l'ouvrage domestique, qui est généralement confié aux femmes,
devraient induire un grand nombre de femmes de race blanche à émigrer
dans la province ?-R. Les servantes qui s'en vont à la Colombie anglaise
ont l'habitude de se marier après qu'elles ont été en service pendant un Elles se marient.
mois ou deux; et, comme conséquence naturelle, elles laissent leurs
maîtres."

CLXIII

48 -Victoria. A. 1885.Documents de la Session (No. 54a.)



Documents de la Session (No. 54a.)

" Q. Quelle est votre idée quant à ce que coûteraient les travailleurs
blancs sur les travaux publics, comparé au chiffre auquel on peut obtenir
la main-d'œuvre chinoise pour cette fin ?- R. Je serais porté à croire que
les travailleurs blancs coûteraient probablement deux fois autant par
homme que les travailleurs chinois."

"Q. Alors le gouvernement aurait à payer deux fois autant pour cons-
truire les travaux publics avec des travailleurs blancs qu'il ne l'aurait à
faire s'il employait la main-d'ouvre chinoise ?-R. C'est ce qui arriverait
s'il fallait autant de blancs que de Chinois pour faire l'ouvrage. On con-
sidère généralement que trois Chinois valent deux blancs, je pense que
c'est à peu près là la moyenne.

Pas d'apparence "Q. Y a-t-il aucune espérance que les Chinois s'établissent d'une manière-
qu'ils deviennent
des colons per- permanente-qu'ils prennent des terres et qu'ils transportent leurs pénates-
manents. dans ce pays ?-R. Je ne pense pas qu'ils le fassent jamais. Ils pourraient

probablement s'établir dans le pays, pour une courte période, jusqu'à ce
qu'ils aient amassé quelqu'argent ; mais alors ils retourneront avec leur
pécule en Chine d'où ils viennent.

Ils se servent · " Le Sénateur Cornwall dit que les Chinois n'aiment pas les liqueurs
d'eau-de-vie, fortes ?-Je sais que dans les mines où un certain nombre de Chinois tra-

vaillent ensemble, à leur compte, ils ont habituellement une provision
régulière d'eau-de-vie quand ils réussissent à gagner un salaire tant soit
peu raisonnable.

Eau-de-vie " Q. Achètent-ils des eaux-de-vie françaises ou chinoises ?- R. Ils
française. achètent des eaux-de-vie françaises quand ils peuvent se le procurer. Je

les ai vu souvent aller au magasin avec leur livret, et s'y faire donner un
ou deux gallons d'eau-de-vie qu'ils emportaient sur leurs concessions; mais.
en même temps je ne pense pas qu'ils soient dans l'habitude de boire à
l'excès, excepté à l'occasion de la fête de la nouvelle année ou générale-
ment il font un peu la noce. "

Ils s'enivrent "Q. Vous n'en voyez pas beaucoup dans un état d'ivresse ?- R. Non
rarement. pas souvent. Pourtant j'en ai vu quelques-uns sous l'empire de la boisson.

Leurs habitudes " Q. Les Chinois sont-ils propres dans leurs habitudes ?-R. Nulleient,
ne sont pas
propres. quoique je pense qu'en général, ils sont propres sur leurs personnes. Ils se

lavent fréquemment et changent, je crois, très souvent de linge ; mais
Propres sur leurs maisons ne sont nullement propres. Dans quelques cas les apparte-
leur personnes ments peuvent être propres ; mais le mobilier est sale. J'en ai connu qui

gardaient leurs pourceaux avec eux dans leurs maisons.
Les alentours de "Ils se tiennent généralement eux-mêmes très proprement. Ils ont avec
leur maisons sont eux des barbiers pour leur raser la tête et la figure - la tête jusqu'où la
malpropres. queue commence - mais ils n'ont aucune idée de la propreté dans les

maisons. Si même leurs maisons sont propres à l'intérieur, elles sont sales
à l'extérieur.

Intelligence. " Q. Comment comparez-vous les Chinois avec les blancs, sous le rapport
de l'intelligence ?-R. Cela dépend de ce que vous entendez par intelli-
gence. Si par ce mot vous voulez dire la subtilité en fait de coquinerie, ils
peuvent se comparer avec n'importe quelle classe.

Subtils. " Q. Les Chinois sont subtils dans ce genre ?-R. Subtils! Oui, je pen.
serais qu'ils le sont.
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" Q. Sous le rapport de l'instruction, comment se comparent-ils aux Instruction.
blancs l R. Je dois dire que tous ceux que j'ai vus peuvent écrire leur
nom.

" Q. Je suppose qu'ils peuvent lire et écrire leur propre langue i - R.
Oui ; ils peuvent lire et écrire leur propre langue.

" Q. Comme règle générale il en est ainsi?-R. Oui.

Q. Sont-ils honorables dans leurs transactions avec les blancs ?- Dans le com-
R. Comme règle générale, dans leurs affaires commerciales, ils le sont. merce ils sont11*honorables et
Les marchands chinois· sont généralement très-honnêtes, du moins, quand honnêtes.

vous faites affaire avec eux, vous pouvez être sûrs d'en avoir ce dont vous
êtes convenus.

" Q. Comme témoins sont-ils dignes de foi ?-R. Non; ils ne le sont comme témoins
pas ; c'est tout le contraire. ils ne sont pas

pas, ~dignes de foi.

"Q. Y a-t-il beaucoup de femmes chinoises dans la province de la Peu de femmes
Colombie anglaise en proportion du nombre de Chinois mâles ?-R. fI chinoises.

n'y a pas beaucoup de femmes chinoises dans la province, en proportion
des Chinois mâles.

"Q. Quel est, en général, le caractère des femmes chinoises qui vivent
dans la province de la Colombie anglaise l-R. Ma foi ! elles sont pres-
que toutes des prostituées du plus bas étage, bien que quelques-uns des Prostituées.
marchands chinois aient leurs femmes avec eux. Il y a un comnmerçant
dans mon district qui a, je crois, trois femmes. C'est un riche commerçant. Trois femmes.
Je sais que quand il a été question de cette taxe projetée de $40 par tête,
il a'dit que cette mesure péserait durement sur lui, vû qu'il aurait à payer
pour ses trois femmes. •

Je pense qu'il serait utile d'arrêter l'immigration dans la province de la 11seraitbo.n
Colombie anglaise, si la chose est possible. gartion.r'mmi-

La question a été maintes fois discutée de savoir s'il serait mieux
pour le gouvernement du Canada de payer un plus fort salaire à des tra-
vailleurs blancs ou d'employer des Chinois à la construction des travaux
publics avec un salaire moindre. Mon opinion à moi c'est qu'il serait Il serait préfé-
préférable de payer des blancs au moins 50 pour cent de plus que les rable que le
Chinois; et même s'il fallait employer les travailleurs blancs à un taux paierait 50 pour
plus élevé, il serait sage de le faire parce que le montant que les blancs Cent de plis aux

contribuent au revenu du pays est si fort au-dessus de la somme que blancs.
contribuent les Chinois.

Il y a une chose que je puis mentionner au comité; on a beaucoup parlé Les Chinois
de la supériorité du Chinois sur les blancs comme maraîchers. Je crois comiueln aral-

qu'ils sont, en effet, très industrieux; mais quand j'ai été la dernière fois chassés du marché

à San-Francisco, l'on m'a dit que les Italiens supplantaient les Chinois par les Italens.
dans ce genre d'industrie.

"Q. Ce résultat a-t-il été amené par la supériorité, sous ce rapport, des
Italiens sur les Chinois, ou par une coalition ?-R. Ce travail est dû au
travail opiniâtre des Italiens et à l'attention qu'ils donnent à cette même
branche de l'agriculture qui avait été pratiquée par les Chinois. C'est ainsi taison expv. a-

que se sont passées les choses, en grande partie, dans les environs de la
ville de San-Francisco.

"Q. Quel avantage aurait un maraîcher anglais pratique, qui connaîtrait Marché anglais.
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Travail opiniâtre
des Chinois.

Italiens.

Les blancs ont la
préférence quand
les prix sont
raisonnables.

à fonds et par état son affaire? Est-ce que le jardinier anglais ne ferait
pas, dans ces circonstances, aussi bien que le Chinois?-R. Le Chinois
travaillera sur un terrain qu'un autre homme-un blanc-pensera à peine
à toucher. Les Chinois travaillent avec tant de patience et d'énergie, ils
travaillent depuis les premières heures du jour, jusque tard le soir, et se
contentent de si petits profits, que les blancs n'aiment pas à entrer en
compétition avec eux sous ce rapport.

"Q. Je présume qu'ils vendent le produit de leur travail à meilleur
marché que ne le font les blancs ?-R. Oui; ils vendent naturellement
leurs légumes à meilleur marché; comme je le disais, les Italiens à San-
Francisco, se sont livrés dernièrement à cette industrie et ils en chassent
les Chinois. Naturellement, le peuple préfère acheter ses légumes des
Italiens, quand il peut le faire à un prix raisonnable.

Les Chinois sont "Q. Les Chinois sont-ils, généralement parlant, une population sobre ?-
sobres. R. Ils sont généralement sobres. Ils boivent des liqueurs, comme je l'ai

dit, mais il est rare que vous les voyiez enivrés. S'ils s'enivrent, ils ont
assez de bon sens pour rester à la maison.

New-West-
minster.

Fabriques de con-
serves de saumon.

D'où ils viennent.

Le Dr. Mclnnis dépose ce qui suit :
" Je réside dans la ville de New-Westminster, sur la terre ferme

de la Colombie anglaise. Nous avons là, je le suppose, environ 300
Chinois établis permanemment et, pendant la saison de la pêche du
saumon, nous en avons 1200 à 1500. Ils sont employés principalement
à fabriquer des boîtes en ferblanc pour le poisson, et à différents travaux
en rapport avec les établissements pour la mise en boîtes du poisson.

"Q. D'où viennent-ils ?-R. De lieux divers, de l'Orégon, du Territoire
de Washington et de la Californie. Je crois qu'il en vient aussi quelques-
uns de Victoria.

Chrnoistables. " Q. Combien de temps demeurent-ils dans ces endroits, pendant la sai-
son de pêche ?-R. Ils demeurent généralement deux ou trois mois. Nous
avons, en outre, toujours 200 ou 300 Chinois fixés d'une manière perma-
nente dans la ville.

"Q. Par ces Chinois établis d'une manière permanente, voulez-vous dire
qu'ils y demeurent toute leur vie ?-R. Non; jentends ceux qui y fixent
leur domicile permanent pour un certain nombre d'années.

"Q. Combien de temps y demeurent-ils ?-R. Ils restent généralement
de cinq à dix ans. Ils partent dès qu'ils ont épargné de $500 à $1,000,
somme qu'ils regardent comme suffisante pour retourner en Chine et y
vivre comme des princes jusqu'à la fin de leurs jours. On m'a dit qu'ils
pouvaient vivre en Chine avec un ou deux sous par jour, de sorte que
quand ils ont amassé cette somme, ils peuvent retourner en Chine, et ache-
ter une demi-douzaine de femmes.

La main-d'ouvre "Q. Veuillez nous dire quelles sont vos vues sur l'emploi des travailleurschinoise a été
jadis nécessaire. chinois, et sur l'opportunité d'encourager l'immigration chinoise ? -

R. Je pense qu'il y a eu un temps, dans la Colombie anglaise, où il était
Surabondance de réellement nécessaire d'avoir des travailleurs chinois ; mais ce temps est
main-d'oeuvre chi-
noise actuelle- passé certainement, et nous avons maintenant dans la province plus de
ment. travailleurs blancs qu'il n'y a d'ouvrage profitable à leur donner.

"Q. Aussi longtemps que les Chinois y resteront?-R. Aussi longtemps
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que les Chinois y resteront. Nous payons les Chinois dans les fabriques Gages des Chinois

de conserves de poisson de $25 à $35 par mois. Ce sont tous des engagés. eonesefrav es
poisson.

"Q. Que payez-vous aux blancs pour le même travail ?-R. Environ $30 Salaires des tra-
ou $40 par mois. vailleurs blancs.

"Q. Qu'entendez-vous par engagés ?-R. J'ai été informé, par des Chinois Les Chinois sont
même, qu'ils s'engagent avant de lais'ser la Chine, envers les campagnies des engagés.
chinoises à travailler pour ces compagnies durant un terme de cinq à dix
années, et tout ce que la compagnie a à faire pour sa part de contrat, c'est
de leur fournir les premières nécessités de la vie et leur vêtement, et la
compagnie encaisse tout ce qu'ils gagnent. Après qu'ils ont servi leur
temps, ils sont libres naturellement, et ils travaillent à leur propre compte ;
ils font autant d'argent que possible et ils retournent en Chine aussitôt
qu'ils le peuvent.

"Q. Regardez-vous les immigrants chinois comme une classe élevée ou Immigrants d'une
comme une population abjecte ?-R. Je les considère comme une popula- classe abjecte.

tion ignoble-certainement beaucoup plus basse qu'aucune classe de blancs
avec lequel je me suis trouvé en contact.

Q. Les femmes comme les hommes ? -R. Les femmes comme les Influence
hommes. Ils ont certainement un effet très démoralisateur sur la population démoralisatrice.
blanche de la Colombie anglaise ou de tout autre pays où ils ont pris
pied d'une manière permanente.

Q. Avez-vous eu beaucoup de rapports avec eux dans l'exercice de votre Expériencee,
profession?--R. Oui. comme médecm.

Q. Pouvez-vous nous faire part de votre expérience de leurs habitudes ? Habitudes sales et
-R. Leurs habitudes sont de la nature la plus sale et la plus immorale. immoraes.
Les vices prédominent généralement chez eux.

Q. Vices de quelle nature ?-R. Mais d'une nature honteuse. Je Immoraux-
pense que nous n'avons pas, tout bien compté, plus d'une demie douzaine Une demi-
de femmes chinoises à New Westminster. Ce sont toutes des prostituées, douzaine de
et c'est un fait notoire que presque toutes les chinoises qui viennent à la ®New-west-

Colombie anglaise sont des prostituées-et je crois qu'il en est ainsi sur minster, tout
toute la côte du Pacifique en général. bien compté.

Q. Quant à leurs habitudes de moralité, vous les avez connues profes- Le témoin parle
sionnellement ou d'une autre manière, ou bien parlez-vous de leurs mours d'après son
d'après l'impression générale ? - R. J'en parle d'après une connaissance expérience réelle.

réelle et une expérience réelle.

Q. Est-ce qu'aucuns cas de cette espèce ont été soumis aux cours Tous affectés de
de justice ?-R. Non ; je ne veux pas dire que leur immoralité provient syphilis.

de la séduction ; mais ils sont tous attaqués de maladies. Il y a à peine
un Chinois qui vienne dans la Colombie anglaise, qui ne soit affecté de
la syphilis dans sa forme la plus virulente. Cette syphilis est communi-
quée aux indiens et à la population blanche, et la conséquence en est que
dans un quart de siècle, c'est là ma conviction, de la population actuelle,
-de 30,000 ou 40,000 Sauvages, il n'y en aura pas 5,000 de vivants. Cette
maladie les tue par centaines chaque année.

Q. Cette maladie honteuse est-elle répandue par les Chinois ?-R. Oui, cette maladie
principalement par les Chinois. Ils paraissent l'avoir sous une forme tue les sauvages.
plus virulente qu'aucun autre peuple que je conûaisse.
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Q. N'est-il pas vrai que cette maladie a décimé les tribus sauvages, pen-
dant les 50 dernières années depuis qu'elles sont vennes en contact avec·
les populations blanches de la côte du Pacifique?--R. Jusqu'à un certain

La . point, plus ou moins, je crois que cela est assez exact; mais non pas dans
augmente la même proportion que cela a lieu depuis que les Chinois sont arrivés sur

la côte du Pacifique.

Q. Vous pensez que cette maladie est plus générale parmi les indiens
qu'auparavant ? R. Je le pense.

Les Chinois et les
indiens ne se
mêlent pas
pas ensemble.

Travaux publics.

Terres fédérales.

Pèche.

Les propriétaires
d'établissements
de pêche pré-
fèrent les Chi-
nois.
Pas employés

our les travaux
es champs.

Q. Est-ce que les Chinois et les indiens se mêlent beaucoup ensemble t
-R. Non; pas beaucoup.

Q. Alors vous parlez'd'après vos connaissances professionnelles ? - R.
Oui.

Q. Sont-ils sujets aux scrofules et à la lèpre ?-R. Je n'ai jamais vu un
cas de lèpre parmi eux.

Q. Je crois qu'il y a quelque cas de lèpre parmi eux ?-R. Je le crois.
aussi; mais je n'en ai pas vu.

Q. Croyez-vous qu'il soit désirable d'employer les Chinois aux travaux-
publics du Canada ?-R. Je crois que le contiraire est tout à désirer, et je
pense que ce serait un grand malheur de les employer sur le chemin de,
fer canadien du Pacifique. S'ils sont employés à cette entreprise, après
la construction du chemin, ils auront une forte portion des sommes,
dépensées dans la construction de ce chemin; ils laisseront le pays qui se
trouvera appauvri de tout le montant d'argent qu'ils emporteront avec
eux; tandis que si l'on emploie des travailleurs blancs, ceux-ci resteront,
ici, ils établiront leur foyer dans le pays, et en très peu de temps ils de-
viendront une source de revenu pour le Canada.

Q. Pensez-vous qu'il serait désirable de permettre aux Chinois d'acheter
des terres publiques au Canada ?-R. Non; je serais décidément contre.
cela.

Q. Ou de les louer ?-Non,.ni de les acheter ni de les louer.

Q Pensez-vous qu'il soit désirable de permettre aux Chinois de pren-
dre des stations de pêche ?-R. Non ; je regretterais beaucoup de le voir.
J'ai reçu par la dernière malle une pétition des propriétaires d'établisse-
ments de conserves de poisson dans mon district. Ils se plaignent
de ce que les Japonais leur font maintenant compétition dans cette bran-
che d'affaires et je n'ai aucun doute que les Chinois s'y jetteront avant
bien longtemps, et les propriétaires de ces établissements craignent qu'il
ne leur soit impossible de lutter contre ces derniers.

Q. -Pensez-vous que l'on pourrait attirer une immigration blanche qui
s'établirait sur les bords de la rivière Frazer, cultiverait la terre et en
même temps travaillerait à l'exploitation des pêcheries, pendant la saison
de la pêche ?-R. Oui; les Chinois sont très capables et adroits, et les
propriétaires d'établissements de pêche les préfèrent à toute autre classe
pour fabriquer les boîtes en ferblanc et pour tous les ouvrages légers.
'Mais, pour les gros travaux manuels, par exemple, comme travailleurs des
champs, ils ne sont que très peu employés dans'mon district. Si les patrons
peuvent se procurer des blancs, ils les emploieront de préférences aux
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Chinois, quoique la main-d'oeuvre chinoise soit considérablement à meilleur Main-d'oeuvre
marché. blanche préférée.

Q. Avez-vous des Chinois qui se livrent à la culture des jardins ?-R.
Nous en avons un bon nombre.

Q. Voulez-vous nous dire l'effet de leur compétition sur les colons
blancs ?-R. Eh bien ! presque tous les jardiniers blancs ont abandonné
complètement leur état.

Q. Les Chinois fournissent les végétaux à un bien plus bas prix que les
jardiniers blancs ?-R. Oui; à bieû meilleur msarché.

Q. Ils ont forcé les jardiniers blancs d'abandonner leur état ?-R.
Oui.

Le Sénateur Macdonald est interrogé

Q. Voulea-vous faire part au comité de votre opinion sur le caractère Pas plus immo-
moral des Chinois qui viennent dans la province de la Colombie anglaise ? génralité des
-R. Par expérience personnelle, je ne puis rien dire, à ce sujet, mais si classes ouvrières.
j'en juge par les rapports de la police, je ne pense pas qu'lls soient plus
immoraux que la généralité des classes ouvrières d'aucun pays.

Q. Pour des motifs de moralité, donc, vous ne seriez pas en faveur de Pas pires que les
prohiber l'immigration de ces peuples dans le pays ?-R. Je ne pense pas ouvriers d'autre

que je le serais. Je voudrais, toutefois, prohiber toute immoralité. Je
ne pense pas qu'ils soient pires que les classes ouvrières des autres nationa- Meme vices que
lités dans d'autres pays. Ils sont adonnés au jeu, et ils ont des femmes les blancs.
de mauvaise vie, et le reste, tout comme les blancs.

Q. Combien cela coûte-t-il par jour, à un blanc pour vivre dans la impenses jour-
province de la Colombieanglaise ?-R. Cela lui coûte environ 50 sous blancs.
par jour.

Q. Pensez-vous que cela coûte 50 sous par jour à un journalier Chinois
pour vivre ?-R. Non ; je ne pense pas que cela lui coûte autant. Mémes dépenses
Je pense que pour vivre, cela leur coûte environ la moitié de cette somme pour les Chinois.

par jour. J'imagine que c'est à peu près cela. Je ne puis pas dire posi-
tivement ce que cela coûte; mais je pense qu'un chinois pourrait vivre
avec la moitié de cette somme par jour.

Q. Savez-vous quel montant les Chinois gagnent annuellement?-R. Gages des domes-
Non; je ne pourrais le dire; il y en a qui travaillent dans les maisons, et tiques.
pour faire cette sorte d'ouvrage, ils ont de $20 à $30 et $35 de gages par
mois.

Q. Et le logement et leur nourriture ?-R. Oui; ces hommes, je le
suppose, épargnent presque tout ce qu'ils gagnent et font à peu près trois
cents dollars par année plus ou moins.

Q. Eh! bien, si on ne s'oppose pas à l'immigration des Chinois, quel sera' Leur accroisse-
le résultat probable de l'augmentation de leur nombre par rapport aux ment nuisible.

travailleurs blancs ?-R. Je pense que, comme ils sont chassés de l'Etat
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de Californie, leur nombre augmentera dans la province de la Colombie
anglaise, et cette augmentation de leur nombre causerait, sans aucun doute,
du détriment aux travailleurs blancs.

Plus de facilité à Q. Augmenteraient-ils dans une plus forte proportion que les blancs,venir que les Q n
blancs. pensez-vous ?-R. Oui; ils ont plus de facilités pour cela que les blancs.

Un vaisseau vient de la Chine à notre province en trente-cinq jours, et le
transport du fret est à bon marché, le prix du passage pour les Chinois
est très bas. Le transport des Chinois se fait moyennant une taxe
minime.

N'aprouv pasla Q. Pouvez-vous faire au comité quelques suggestions quant aux meilleurs
ce sujet. moyens de décourager l'immigration chinoise, autre que la défense de les

employer aux travaux publics du Canada A-R. Mais je n'approuve pas
la loi qui a été adoptée concernant la population chinoise par l'assemblée
législative de la province de la Colombie anglaise. Je pense que l'as-
semblée a été trop loin sous ce rapport. Je n'approuve pas cette mesure
du tout.

Achade.terres Q. Pensez-vous qu'il soit désirable d'empêcher les Chinois d'acheter des
terres du gouvernement du Canada ?-R. Ma foi ! je ne sais pas si cela
est désirable ou non. Je pense que dans un pays nouveau où la place ne
manque pas, il ne saurait être préjudiciable de leur permettre de prendre
des terres incultes. S'il en était ainsi, cela pourrait accroître la production
du pays.

ra bhe e Q. N'ont-ils pas en quelque sorte chassé du marché les jardiniers
blancs et les revendeurs?-R. Oui! je suppose qu'ils l'ont fait. Leurs
prix sont bas et la main-d'œuvre est très chère chez les blancs, et les
Chinois sont disposés à venir travailler à meilleur marché. Certainement
les Chinois en se livrant à ce genre de travail ont fait baisser les prix.

Marachers en Q. Quel est le. sentiment qui existe chez les maraîchers et les cultiva-
1875, $3 par jour. teurs à eux-mêmes ?-R. Je ne pense pas que les gages des maraîchers

aient dépassé $3 par jour il y a deux ans.

Sent ent osti Q. Quel est le sentiment qui existe parmi cette classe à l'égard de la
pétition. compétition de la main-d'œuvre chinoise et des produits qu'elle apporte au

marché ?-R. Eh bien! le sentiment d'hostilité est naturellement très
fort contre les Chinois-comme cela arriverait également par rapport à
toute compétition. Même parmi les blancs, une cause semblable produirait
de semblables résultats dans les mêmes circonstances s'il s'agissait d'une
compétition ruineuse dans les manufactures, le commerce ou toute autre

Les blancs ne branche d'affaires. Il est hors de doute que les travailleurs blancs nepeuvent pas
lutter avec les peuvent pas lutter avec les Chinois sous le rapport de l'économie. Les
Chinois. blancs ne peuvent pas vivre à aussi bon marché que les Chinois, ni

travailler pour des gages aussi minimes.

Main-d'œuvre Q. Pouvez-vous nous signaler aucun avantage permanent qui résulterait
phayoise utile au du fait que nous garderions dans le pays les travailleurs Chinois ?-R. Je

crois que la main-d'œuvre chinoise est utile jusqu'à un certain point. Elle
est utile pour ouvrir des manufactures et pour toute espèce de travaux
préliminaires, tels que le défrichement des terres, par exemple. Les
Chinois sont aussi utiles que les sauvages l'étaient autrefois, avant que les
premiers vinsent dans ce pays. Dans ce temps-là, nous employions les
sauvages au défrichement des terres et nous leurs donnions des gages
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minimes; les Chinois pourraient être utilisés de la même manière. Proba-
blement que les Chinois pourraient être employés à ouvrir des manufactures
de chaussures, des boutiques de tailleurs sur · une grande échelle, et à
confectioner des chemises et des habillements. On pourrait en tirer parti
d'une foule de manières de ce genre.

Q. Est-ce que la présence des Chinois dans la Colombie n'empêche pas Peu de femmes.
l'emploi des jeunes gens et des femmes ?-R. Oui, mais dans notre pro-
vince nous avons très peu de femmes. C'est là l'un des empêchements que
nous avons à surmonter. Si nous avions autant de femmes qu'il y en a
dans cette partie du pays, elles seraient chargées de tous les ouvrages
faciles de ce genre, et alors naturellement, je serais en faveur de renvoyer
tous les Chinois complètement.

Q. Comment pouvez-vous espérer que des jeunes hommes et des jeunes Le prix de la
nia n-d'oeuvre

femmes viennent dans la province de la Colombie anglaise et s'y fixent, blanche doit
s'ils doivent y souffrir de la compétition des Chinois et travailler pour des baisser pour qu'il

.aaie .sim.ims. 2R soit possible! 1WMuå
salaires si minmes qu'ils n'aient pas les moyens de gagner leur vie R. . d'exécuter aucune
Eh bien ! il faut que les blancs en viennent à demander moins cher pour entreprise avec
leur travail. C'est une question, dans tous les cas, qu'il faut soulever.
Il est impossible, avec le tarif actuel des salaires dans notre province,
d'entreprendre aucune espèce de travaux, soit en rapport avec la culture
des terres, soit en rapport avec les manufactures. Le prix de la main-
d'œuvre chez les blancs doit baisser, pour qu'il nous soit possible d'exécuter
aucune entreprise avec succès. En somme, je dois dire que je suis opposé
à l'immigration chinoise, et je verrais avec plaisir adopter des mesures
pour empêcher qu'il vienne d'autres Chinois dans le pays.

Q. Y a-t-il quelqu'autre chose que vous désiriez dire au comité sur ce Nombre restreintavantageux a la
sujet ?- R. Non ; je dirai seulement qu'un nombre restreint de province ne
Chinois a été un avantage pour la province de la Colombie anglaise. devrait pas être

augmente.
La présence d'un nombre restreint a été vraiment utile, dans mon opinion;
mais je n'aimerais pas à en voir le nombre augmenter d'aucune manière,
je préfèrerais le voir diminuer, en justice pour nos garçons et nos filles qui
grandissent.

Q. M. Macdonald, vous parlez de la différence qui existe entre les prix Pourquoi le prix
de la main-d'œuvre chez les blancs et les Chinois ; voulez-vous expliquer doœ 1e blanche

au comité pourquoi les travailleurs blancs demandent un si haut salaire ? estcsiélevétclans
-R. Dans la province de la Colombie anglaise l anglaise.

Q. Oui.-R. Eh bien! la population qui vint dans la Colombie anglaise
il y a quelques années, en 1858, apporta avec elle, en grande partie, les
vieilles idées de la Californie ; c'est vers cette époque que la masse de la
population immigra. Elle arriva de la Californie quand l'argent était
abondant et la main-d'œuvre rare, et elle a conservé en grande partie les
mêmes idées jusqu'au temps actuel. Elle a conservé les vieilles idées de
la Californie et la main-d'œuvre est rare dans notre province.

Q. Y a-t-il dans la province, quelqu'industrie permanente qui tienne Neeculent pasaccepter rien de
élevé le prix de la main-d'œuvre ?-Qu'est-ce qui tient les prix élevés ?- moins.
R. Non ; les travailleurs, à moins qu'ils ne crèvent de faim, préfèrent
rester à ne rien faire plutôt que de prendre moins de $2 par jour.

Q. Les mines d'or de la Colombie anglaise sont elles pour quelque chose
dans le haut prix de la main-d'œuvre dans la province l-R. Oh
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Travaux miniers oui; pour beaucoup. Elles sont pour)beaucoup dans cela. Ces gens travaillentproductifs. bacu.eacu
comme exemple. aux mines pendant trois ou, quatre mois de l'année, et ils peuvent gagner

plus de cette manière que par le travail ordinaire ; ils peuvent ainsi faire
plus en quelques mois que leurs salaires de toute l'année.

Quandiesouvriers Q. Est-ce que les patrons montrent une préférence à employer les
detitsentepre- Chinois au lieu des blancs ? et quand ils sont employés, les Chinois tra-
neurs, ils sont les vaillent-ils bien l-R. J'ai remarqué que les ouvriers, quand ils deviennent
premiers àsotlspeircltosàepoeleChns
employer les Chi- de petits entrepreneurs, sont les premiers de tous à employer les Chinois
nois. comme travailleurs. Ils les emploient à gacher le mortier et à porter des

briques et de la pierre. Dans la construction des bâtisses, les maçons et
les petits entrepreneurs les emploient. Toute cette question du travail
chinois est très perplexe et très difficile à résoudre ; partout où le travail
est à bon marché, on prendra avantage de cette circonstance, peu importe
quels soient les travailleurs, que ce soit des noirs ou des blancs,-peu
importe la couleur des employés. '

La.principa e Q. Est-ce que la principale objection à la présence des Chinois dans la
ob.jection est. .. ..
qu'ils travaillent province vient du fait qu'ils travaillent pour un salaire moindre que celui
à bon marehé. que les blancs exigent ?-R. Oui c'est une des objections à leur présence

dans la province.

Moeurs aussi e Q.L'obection à leur présence ie vient pas de leurs moeurs, ou quelquebonnes que celles L'betoàlurrénc
des autres classes. chose de ce genre ?-R. Leurs moeurs ne sont pas oeaucoup pires que

les moeurs des autres races.

Sentiment très Q. Quelle est l'opinion générale du peuple de la Colombie anglaise
bostile parmi la ý
classe ouvrire sur ce point, qu'il est désirable, si possible, d'enpêcher l'immigration

chinoise dans la province ?-R. Parmi la classe ouvrière, le sentiment est
très hostile aux Chinois , mais parmi ceux qui emploient les Chinois

Les maîtres ne comme domestiques, ce sentimsent n'est pas si fort. Les Chinois sont très
peuvent pas les utiles, et les maîtres ne peuvent pas les rsnmplacer par d'autres, dans les
remplacer
actuellement. circonstances actuelles.

Ils le feraient s'ils Q. Si les maîtres pouvaient les reiplacer par d'autres hommes oule pouv aient.51abepeszvuq'isl
femmes, ou tous les deux, à un prix raisonnable, pensez-vous qu'ils le
feraient ?-R. Oui ; et je suppose qu'avec le temps les Chinois pourront
être remplacés ; mais ce serait très difficile à présent de garder des ser-
·vantes dans la Colombie anglaise. Du moment qu'elles arriveut dans
la province, elles se marient, laissent la province ou font autre chose, et
alors elles ne sont plus propres au service domestique.

Chinois comme Q Vous trouvez que les Chinois sont plus dociles et plus soumis que ne le
domestiques.. .

sont les blancs ?-R. Oui; et ils font plus d'ouvrage que les femmes
blanches ; ils préparent le bois de chauffage et t d'autres ouvrages
tandis que les blanches ne font qu'une partie de ces travaux. Il y a quel-
ques années, nous avons employé nombre de servantes anglaises qui nous
étaient venues d'Angleterre. Le peuple de la province avait contribué à
solder leur passage et avait payé une certaine somme. Les filles arrivè-
vèrent ; niais il n'y en eut pas une qui restât un an en situation; les unes se
marièrent, les autres prirent le chemin de l'hôpital. Mais ces choses

Filles anglaises. n'arriveront plus quand nous aurons reçu une plus forte immigration dans
le pays et que la population féminine aura augmenté. Il y a un grand
nombre d'hommes dans la province qui aimeraient à se marier.

Affermant des Q. Comme règle générale les Chinois ne se fixent pas dans le pays ?-R.
terres. Ils prennent des terres à ferme et se font maraîchers.
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Q. Ils réalisent tous ce qu'ils peuvent et puis ils quittent le pays?-R. Ils abandonnent
Oui ; chacun ferait la même chose s'il le pouvait. le pays.

Q. Je veux dire qu'ils réalisent tout ce qu'il peuvent et puis qu'ils
abandonne la province, pour retourner dans leur pays ?-R. Cela n'arrive
pas toujours ; sans doute ils veulent avoir de bonnes terres. Ils exploitent
un morceau de terre pendant un certain nombres d'années, et s'ils peuvent
obtenir une meilleure ferme, ils sont désireux de laisser, et laissent volon-
tiers l'ancienne, pour améliorer leur position agricole.

Q. Se livrent-ils à l'agriculture sur une grande échelle i-R. Non, pas Ne se livrent pas
a l'agriculture.sur une grande échelle.

Q, Quelle est, en général, la moralité de la population mâle parmi les Population male
frugale et indus-

Chinois l-R. Ils sont très industrieux, et peuvent servir d'exemple à trieuse.
toutes les classes ouvrières du monde. Ils sont très tempérants et indus-
:trieux.

Q. Leurs femmes sont-elles plus débauchées que celles du reste de la Femmes blanches
et chinoises

société ? En général, sont-elles plus débauchées que les autres ?-R. Je également
pense que les blanches sont aussi dépravées que les feuñies chinoises. dépravées.

Q. Pensez-vous que le pays perde en permettant aux Chinois de suivre Les Chinois con-trôlent la demande
les mineurs blancs dans les mines et d'en enlever l'or ?-R. Non ; si on dela main-
pouvait les borner à cet ouvrage, ils ne feraient pas de tort ; ce serait d'œuvre.

plûtot.notre avantage. Comme je comprends la question, les Chinois,
aujourd'hui, contrôlent les prix de la main-d'oeuvre dans la province de la
Colombie anglaise et ils contrôleront ces prix dans tous les pays où
ils pénètreront. Ils ne vont pas chercher de l'ouvrage individuellement;
mais ils restent tranquilles par groupes nombreux; ils sont sous l'autorité
des agents des compagnies qui existent en Chine. Ces compagnies, qui
sont puissantes, se chargent des frais d'émigration de ces hommes qui se
sont engagés a servir les compagnies pendant un certain nombre d'années,
comme je comprends la chose. Si vous avez besoin de mille chinois pour
exécuter une entreprise quelconque, vous ne vous adressez pas à des Chi-
nois en particulier, ou vous ne faites pas insérer dans les journaux une
annonce pour attirer des hommes de toutes les parties du pays; mais vous
allez à une de ces compagnies chinoises et vous faites des arrangements avec
elle. Vous avez à convenir de certaines conditions, vous avez à faire une con-
vention régulière avec cette compagnie et vous ne voyez jamais les hommes
avant qu'ils soient envoyés par la compagnie pour exécuter l'ouvrage.
Un contre-maître est envoyé avec eux, et c'est à ce contre-nlaître que
vous aurez h vous adresser au cas où s'élèverait quelque difficulté. Si vous
remarquez un Chinois qui ne fait pas son devoir, vous allez de suite au
contre-maître et il arrange l'affaire : l'individu n'a rien à faire avec vous.
Le résultat de ce mode d'action est évideit :-Si on laisse subsister cet
état de choses, dans le pays, les Chinois contrôleront complètement le
marché de la main-d'œuvre.

Q. Comment ces compagnies exercent-elles leur autorité sur leuvs Autorité.
hommes, après que ces derniers sont rendus dans la province de la
Colombie anglaise et qu'ils sont sur le territoire anglais ?-R. C'est un
peu difficile de s'assurer comment elles le font ; elles ont le don de
garder leurs affaires secrètes.

Q. Sous quel rapport considérez-vous que la présence des Chinois dans
CLXXIII
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Les Chinois ne la province de la Colombie anglaise est une plaie, M. Barnard ?-R. C'estsont pas aqi isà 'nepae . anr ?R 's
désirer-pas as- une sorte de gens avec qm nous ne pouvons faire société; nous ne' pou-
similables, etc. vons ilous mêler à eux. C'est une race qui n'a aucun intérêt de com-

merce avec nous, et tandis qu'ils gagnent notre argent et qu'ils sont
supportés par notre esprit d'entreprise et notre industrie, ils ne prennent
aucune part quelconque à notre avancement politique ni au progrès de
notre état social ou moral. Ils sont à part de nous entièrement-tout
autant que la locomotive est à part de l'être humain.

Leur travail est Q. Mais rendent-ils, par le travail qu'ils font, le juste équivalent du
un équivalent
assez juste. salaire qu'ils reçoivent de leurs patrons ?-R. Oui; certainement.

Sobres, indus- Q. Les Chinois, comme travailleurs, sont-ils dociles et industrieux ?-trieux et propres. R. Ils sont tempérants et industrieux et propres dans leurs habitudes.

Sobres. Q. Qu'est-ce qu'on peut dire d'eux quant à faire la noce et à troubler la
paix ?-R. Les Chinois sont une classe de population tempérante.

Larcin. Q, Ils se rendent rarement coupables de violations de la loi ?-Ils sont
fortement adonnés au larcin.

Q. Sont-ils adonnés au larcin entre eux ?-R. Oh ! oui, et aussi à l'égard
des autres.

Q. Vous avez parlé de l'introduction de machines en Chine et des con-
séquences qui pourraient résulter du fait que les Chinois offriraient des
marchandises à très bon marché, et vous avez dit que nous pourrions avoir
besoin d'une protection encore plus grande contre eux, que contre les
Américains. Quel rapport pensez-vous cela a-t-il avec la question de
l'immigratien chinoise dans la Colombie anglaise ?-R. Le fait est qu'ils

Ils contrôlent le en viennent à contrôler le marché de la main-d'œuvre partout où ils pren-
marché dce la nent pied, et si cet état de chose est toléré plus longtemps, ils finiront par

contrôler'le marché du monde entier.

Q. Pensez-vous que ce danger soit imminent, qu'ils supplantent les
Anglais et les Américains comme nations manufacturières?-R. Je ne puis
pas aisément comprendre comment, si les Chinois peuvent vivre avec deux

Ils supplantent sous par jour, comme ils le peuvent chez eux, je ne sais pas commentles fabricants
anglais et améri- dis-je dans ces circonstances, les résultats peuvent-être différents. Si, en
cains. Chine, ils commencent à produire, disons des cotons par exemple, à un

prix beaucoup plus bas que dans les pays où d'autres ouvriers sont em-
ployés et où le tarif des salaires est bien plus élevé-comme cela doit être
pour permettre aux européens de vivre-il est évident qu'ils auront un
immense avantage sur nous.

Une fois a Q. Serait-ce judicieux d'empêcher les Chinois de travailler aux mines
dans la province, d'or de la Colombie anglaise, et de garder ces mines jusqu'à ce que des
il ne devrait plus travailleurs blancs arrivent des provinces de l'est-jusqu'à ce que des
y avoir de restric-
tion. blancs viennent des autres provinces, prennent ces mines et les exploitent ?

-R. Je suis opposé à l'adoption d'aucune mesure de ce genre, tant que
les Chinois seront parmi nous. Du moment qu'ils sont au milieu de nous
ils devraient avoir droit de jouir des mêmes franchises et privilèges qu'ont
tous les autres colons. Je ne crois pas qu'on doive décréter des lois qui les
empêchent de faire quelque chose qui est permise à toute autre per-
sonne dans la Colombie anglaise; quoique j'aimerais à les voir empêchés de
venir dans la province entièrement.
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Q. Connaissez-vous des Chinois qui aient pris des terres et les exploitent Ondevraitempécher leur
dans la province ?-R. Oui; il y en a un petit nombre qui l'on fait. Un venue.
petit nombre l'ont fait dans presque chaque district.

cultventIls prennent des
Q. Ils cultivent de petits morccaux de terre, n'est-ce pas ?-R. Ils terres dont les

prennent des morceaux de terre qu'un blanc ne penserait pas à toucher blancs ne vou-
pour en tirer une récolte, et ils en obtiennent des récoltes. draient pas.

Q. Nuisent-ils aux opérations des maraîchers ordinaires (blancs) en ils nuisent aux
faisant baisser les prix ?-Ils leur nuisent quand ils sont dans le voisinage maraichers.

des villes.
Afin de se former une idée exacte de la valeur du travail, nous devons Le pic et la pelle

établir les différentes espèces d'ouvrages. Par exemple, dans les exploi- leur conviennent
mieux.

tations de bois, il n'y a pas de Chinois employés si ce n'est comme cuisinier.
Il n'y a pas de Chinois qui manie assez bien la hache, et ils ne peuvent
nuire aux travailleurs blancs dans cette besogne ; de sorte que le blanc
obtient de meilleurs salaires dans cette branche.

Le travail dont le Chinois s'acquitte le mieux, c'est avec le pic et la
pelle. Je crois qu'il peut faire presqu'aussi bien que le blanc avec la pic
et la pelle.

Q. Pensez-vous qu'il serait désirable de laisser les Chinois prendre des ils prennent des
terres publiques ?-R. Comme je l'ai déjà dit, si vous les admettez dans le terres publiques.

pays, admettez-les à toutes les franchises du pays.

Q, Est-il désirable qu'ils deviennent des colons permanents ?-R. Je ne
sais pas pourquoi ils n'auraient pas tous les privilèges du citoyen, une fois
qu'ils sont ici: mais comme colons permanents, nous n'en avons pas besoin
il nous faut une population meilleure qu'ils ne sont.

Q. Quel est le sentiment général, non-seulement parmi les classes Sentiment général
ouvrières, mais parmi toute la population blanche de la Colombie anglaise phroiledns la

relativement ' la question chinoise ?-R. Je pense que le sentiment géné-
ral, c'est que la province irait bien mieux sans eux.

Q, Est-ce là le sentiment parmi les manufacturiers et les propriétaires Les manufactu-
de moulins ?-R. Non; les manufacturiers les préfèrent aux autres jour- riers ne pensent

pas ainsi.
naliers, parce que ce sont de bons travailleurs-assidus, réguliers et métho- Saint-Lundi.
diques, et ils ne fêtent pas la Saint-Lundi. De fait, les patrons n'ont
aucune difficulté avec eux comme ils en ont avec les journaliers blancs.

Q. En réalité les Chinois sont une classe précieuse de travailleurs, en Machines.
tant que les patrons sont concernés ?-R. Oui, ils sont aussi bons qu'au-
cune autre espèce de machine qu'on peut avoir.

Q. Sont-ils employés en assez grand nombre comme agriculteurs ?-R. Cuisiniers.
Ils sont généralement cuisiniers.

Q. Vous ne savez pas quelle espèce de garçons de ferme ils font ?-R. Ne valent rien sur
Ils n'approchent pas des cultivateurs ordinaires. Ils n'ont pas le salaire les fermes.

des cultivateurs ordinaires.

Q. Y a-t-il une rareté de main-d'ouvre dans la Colombie anglaise? objections.
n'avez-vous pas suffisamment d'ouvrage et pour les Chinois et pour les
blancs, - pour tous ceux qui en demande dans la province 1-R. Il y a
peu d'hommes à rien faire dans la Colombie anglaise, et s'il y avait
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moins de Chinois il y aurait plus de blancs. Mais un blanc trouve peu
d'encouragement à venir dans la province, à amener sa famille avec lui et
à e-,voyer ses filles faire concurrence aux Chinois -comme domestiques ; s'il
a un peu de respect de lui-même, il n'ira guère travailler à côté d'un
Chinois. Par conséquent le travail lui est fermé jusqu'à un certain point ;
et lui, à son tour, écrit aux autres qui peuvent désirer s'établir dans le
pays et leur dit que s'ils viennent ils peuvent s'attendre à ce que les
Chinois leur fassent concurrence dans tous les genres de travail qu'ils
peuvent entreprendre, et le résultat, c'est que nous ne pouvons avoir une
population blanche, nous ne pouvons pas l'encourager. On m'a interrogé
là-dessus des centaines de fois, depuis que je suis venu au Canada et je ne
puis encourager les gens à venir dans notre province, dans ces circon-
stances.

-ora enirdans Q. Pensez-vous que ce soit dû à cela, ou n'est-ce pas plutôt attribuable
la province. à l'éloignement de cette province et aux frais de transport comparé à ce

qu'il en coûte pour se rendre sur des terres avantageuses dans le Manitoba ?
-R. Les frais de transport sont sans doute contre nous ; mais cette diffi-
c'ulté serait aisément vaincue, si les gens étaient convaincus que le pays vaut
la peine qu'on s'y rende. Cinquante ou soixante dollars paieront le trans-
port d'un ouvrier à la Colombie-dix dollars comme passager d'entrepont,
de San-Francisco à Victoria, et $40 ou $50 pour se rendre à Sa-n-Fran-
cisco.

Q. Et puis il doit payer sa nourriture en sus ?-R. Et bien! cela ne
revient pas cher; il pourrait prendre un panier de vivres avec lui.

Q. Je pensais que le tarif le plus bas pour se rendre à la Colombie
anglaise était de $70 ?-R. Non. Comme je l'ai dit déjà, ces 6,000 Chinois
dans la provinces prennent la place de 2,000 ou 3,000 familles, et, si les
premiers n'étaient pas là, nous aurions ces 2,000 ou 3,000 familles.

Salaires des
bcherons et des
garç,ons de ferme.

Q. Mais vous payez aux travailleurs blancs des salaires élevés, $60 ou
$70 par mois, je pense ?-R. Comprenez que c'est surtout pour d'habiles
bacherons qui sont habitués à abattre de gros arbres; ils gagnent $75 par
mois. Le salaire de bons travailleurs sur une terre-et c'est là un assez
bon criterium-est d'environ $45 par mois.

100 pour cent. Q. C'est plus de 100 pour cent de ce que nous donnons ici pour les
meilleurs hommes?-R. Oui.

Intelligence et Q. Quelle sorte de gens sont ceux qui sont généralement connus comme
composition dela la classe ouvrière blanche de la Colombie anglaise ? Je ne me suis pasclasse ouvrière
dans la Colombie. bien fait expliquer ce point? -R. Voici:. la classe d'hommes qui vont

s'établir dans les pays de l'or sont généralement plus intelligents que les
journaliers ordinaires, suivant ce que nous entendons par journaliers au
Canada. C'est généralement une classe plus intelligente et plus entrepre-
nante qui se porte dans ces contrées. La classe ouvrière blanche mainte-
nant à Victoria, par exemple, est composée de ces hommes qui sont venus
aux mines, qui y ont travaillé un certain nombre d'années et n'ont pas été
heureux. Alors ils tombent au rang de journaliers. Ces hommes souvent
sont très fiers, et ils crèveraient de faim plutôt que de travailler à côté
d'un Chinois.

Leur travan West Q. Ces'hommes se proposent-ils de rester journaliers, ou n'embrassent-que temporaire.
ils cette profession que tenporairemnent ?-R. C'est pour eux un état
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temporaire. S'il se déclare de nouvelles mines et qu'ils pensent y mieux
faire leur affaire, ils se proposent d'y aller. Je ne Pense pas que nous
ayons aucuns des manouvriers blancs ordinaires, de ces hommes qui tra- Pas de journalier&blancs ordinaires
vailleront en -aucun lieu, et en tout lieu, et qui feront tout ouvrage que dans la Colombie.
vous pourrez leur donner. Les classes ouvrières de Victoria sont com-
posées d'hommes qui sont ouvriers par nécessité.

Q. Dans ce cas, les Chinois ne seraient-ils pas indispensables si des tra- Main-d'œuvre
vaux publics importants étaient entrepris dans la Colombie anglaise ?-R. tran aunsls
Aussitôt qu'il serait annoncé que des travaux publics doivent être coin-
mencés dans la Colombie anglaise, nous aurions tous les travailleurs
blancs dont nous aurions besoin, et nous en aurions encore beaucoup plus
que nous en avons si nous étions sûrs que les Chinois ne seraient pas
employés à ces travaux.

Q. Comment les Chinois se rendent-ils aux mines ? A pied ?-LR. De la Chinois trop fins.
manière la moins dispendieuse possible. Le fait est, messieurs, que les
Chinois sont trop fins pour nous. Ils ont le dessus partout où ils peuvent
prendre pied.

Q. C'est là la plus forte objection contre eux de la part de la population La plus forte
blanche?-R. Je le pense. objection.

Q. Le travailleur chinois ordinaire est-il comparable, sous le rapport de Intelligence infé-
l'intelligence avec le travailleur blanc ordinaire de ce pays ?-R. Ma rieure.

foi! je pense qu'il lui est inférieur d'un degré.

Q. Vous pensez qu'il lui est un peu inférieur ?-R. Je pense qu'il lui Raisons.
est de beaucoup inférieur. Vous ne pouvez pas trouver, que je sache,
aucune classe de travailleurs blancs qui, par économie, s'entassent dans un
bouge au point de se mettre, par exemple, 20 personnes dans une chambre
de 10 pieds par 12, et couchent trois dans un.lit, avec trois rangées de lfts
les uns par dessus les autres. Et tout l'ameublement de cette hutte où
vivent vingt Chinois, ne vaut pas plus de $2.50.

Q. Quelle est, en général, la santé de ces gens dans les circonstances que santé et propreté.
vous venez de mentionner ?-R. Leur santé est bonne pour la raison qu'ils
sont très propres.

Ils se lavent régulièrement. Ils ne pourraient pas vivres serrés comme
ils le sont dans les bouges où ils demeurent, s'il en étaient autrement. Il
ne peut pas en être question.

Q. Est, ce qu'ils aèrent convenablement ces bouges? Renouvellent-ils Impressions des
l'air ?-R. En entrant dans une de ces maisons qu'ils occupent, la première blancs au sujetdo
impression sur un blanc est contre eux; mais cette odeur particulière
résulte des choses qu'ils mangent; elle n'est pas causée par des habitudes
malpropres ou par des effluves venant de leur corps ; mais l'odeur qui saisit
en entrant vient des matières qu'ils mangent. Cette odeur est en outre
mêlée à la fumée du tabac, et leur tabac est saturé d'opium ; et la senteur
de l'opium, du tabac et de leur aliments réunit produit cette impression
défavorable dont j'ai parlé. Il y a un autre inconvénient auquel leur pré- Contraste entre
sence dans notre province donne naissance. Supposons que vous soyez lesloers des
propriétaire dans la Colombie, et que vous y ayez une maison à louer; et ceux des Chi-
si nous avions 6,000 travailleurs blancs dans le pays, vous retireriez de "ois.
cette propriété un certain montant de loyers qui, en somme, en ferait
quelque chose qui en vaille la peine; mais il n'en est pas ainsi avec les
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Chinois; ils louent une maison isolée sur un terrain, et ils ne sont pas
plutôt en possession de la place qu'ils bâtissent, de chaque côté, des ailes
suffisantes pour garder du vent et du soleil, et ils logent les gens de leur
nation dans tous ces logements additionnels; mais ils ne se contentent
pas de cela, si la terre a quelque valeur, ils la fouilleront et creuseront
des caves et ils loge.ront du monde là dedans; ou bien, ils élèveront le
toit et feront des chambres dans le grenier où ils vivront plus entassés
que des rats dans leur nid.

Porcs et volailles. Q. Ils mettent aussi leurs porcs et leurs volailles dans la maison, n'est-ce
pas ?-R. Je ne les ai jamais vus tenir leurs pourceaux dans la maison.

Peuple propre. Q. Ils y tiennent leurs volailles, cependant, n'est-ce pas ?-R. Ils
tiennent leurs volailles dans la maison, s'il survient une nuit froide, mais
non leurs porcs. Je pense plutôt que ces gens sont propres : en somme ils
sont plus propres que la généralité des classes ouvrières blanehes le seraient
dans de pareilles circonstances.

Service domes- Q. Employez-vous des Chinois, M. Bernard?-R. Le seul Chinois quetique. j'emploie est un domestique.

Pas conducteurs Q. Vous ne les employez pas comme conducteurs de diligence?-R. Non;de diligence. les Chinois sont de très peu d'utilité pour les chevaux. Ils n'ont pas le
nerf qu'il faut.

Service domes- Q. Savez-vous si les Chinois qui servent comme domestiques couchent
tique. ou ne couchent pas dans les maisons ou habitations où ils sont employés

en cette qualité ?-R. Oh! oui, ils couchent dans les maisons où il sont
employés .... Je me suis toujours fait une règle, d'exiger que les Chinois
qui sont employés dans la maison, y restent durant les heures de la nuit.
J'ai un serviteur chinois à mon service depuis trois ans. C'est le second
Chinois que j'ai gardé aussi longtemps et je n'ai jamais été plus satisfait
d'un domestique de ma vie, que je ne l'ai été de ces gens.

Q. Les Chinois sont propres ?-R. La chambre de cet homme- est un
modèle de propreté, et il change de chaussettes tous les jours ; pour ce qui
le regarde personnellement, il est extrêmement propre.

Q. Est-il bon cuisinier ?-R. Oui.

Leur organisation Q. Les Chinois font le lavage et le blanchissage ?-R. Oui. Pour vous
pour le travail. donner une juste idée de l'organisation qui existe parmi eux, pour ce qui

concerne les états qu'ils suivent, je vais vous raconter un fait qui est venu
Sma connaissance. Un monsieur qui n'a pas pu se procurer de domestique
demande·un Chinois pour entrer à son emploi en cette qualité. Le Chinois
de service, à qui il fait sa demande, ouvre immédiatement ses livres et dit
au monsieur: Votre nom est ? Oui..... Et vous vivez à telle et telle
place ? Oui, j'y demeure .... Vous donnez trop de dîners, vous avez une
foule de gens qui viennent vous voir tous les dimanches; vous donnez un
grand dîner tous les dimanches ? Oui. . . . Madame- a trois enfants? Oui.
De fait, ce monsieur s'aperçut que ce Chinois avait dans ses registres un
détail complet de toutes ses affaires de famille, et à la fin du registre était
fixé le prix qu'il devait payer pour s'assurer les services d'un Chinois. Il
s'aperçut aussi qu'il ne pourrait pas avoir un Chinois pour un sou meilleur
marché, et en prenant des informations il découvrit qu'ils tenaient un
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registre exact, non pas des qualités des serviteurs qui devaient être em-
ployés; mas de la position des maîtres qui devaient les employer comme
domestiques.

Entendons M. Dewdney

Q. Pensez-vous, d'après votre expérience et la connaissance que vous L'immigration
avez des Chinois, qu'ils forment une classe d'immigrants que le gouverne- chinoise pourrait
ment du Canada devrait, dans son intérêt, encourager à venir dans le oin.
pays ?-R. Je pense qu'il peut y avoir trop de Chinois dans la province
de la Colombie anglaise. Il est possible qu'il y en ait trop ; l'immigra-
tion chinoise pourrait être poussée trop loin.

Q. L'immigration chinoise est-elle poussée trop loin, au moment actuel, n n'en est pas
dans la province de la Colombie anglaise ?-R. Je ne le pense pas. ainsi maintenant.

Q. Avez-vous quelques données authentiques concernant le nombre des peur nombre
inconnu.

Chinois qui sont dans le pays ? Avez-vous quelques statistiques auxquelles
on puisse se fier sur ce sujet ?-R. Non ; et je pense qu'il est impossible
d'en avoir.

Par le président, M. de Cosmos.

Q. Le seul moyen, suivant toute probabilité, de trouver le nombre des
Chinois dans -la province de la Colombie, et les industries auxquelles Moyen d'avoir des
ils se livrent, c'est de le demander aux compagnies chinoises qui font renseignements.

affaires dans la province. Dans le rapport du-comité du Sénat des Etats-
Unis ou de la Californie, il est dit qu'on a nommé un sous-comité qui
s'est rendu chez les représentants des compagnies chinoises, lesquelles ont
donné des rapports aussi exacts que leurs régistres leur permettaient d'en
faire sur le nombre des Chinois dans le pays, et je présume que c'est
la seule manière de procéder tant que nous serons sans un bureau de
statistiques officielles où nous pourrions obtenir ces renseignements ?-R.
Vous pourriez obtenir ces renseignements approximativement.

Q. Vous pensez que les Chinois sont une classe de population qu'il est Chinois pas dési-
désirable d'avoir autour de vous ?- R. Je ne sais pas s'ils sont une classe rables, mais utiles

d'immigrants qu'il est désirable d'avoir parmi nous, mais ils sont très
utiles. Je pense que ce serait une très mauvaise chose pour nous, si nous
ne les avions pas à présent dans la province de la Colombie anglaise.

Q. Si les Chinois demandaient pour leur travail les mêmes gages que
. , .. Chmnois préf é-

les blancs, obtiendraient-ils de l'emploi dans la province - R. Oui ! rabies comme
quelques-uns d'entre eux auraient de l'emploi, je pense, dans ces circons- domestiques, mais
tances. Je crois qu'un grand nombre de personnes préfèrent les employer vaileurs.
pour certaines fonctions. Par exemple, elles préfèreraient avoir des
domestiques chinois; mais je ne pense pas qu'elles préfèreraient employer
des Chinois à la place des blancs comme travailleurs ordinaires.

Q. Les Chinois sont plutôt faits pour les fonctions domestiques et pour
les travaux de la maison que pour tout autre emploi ?-R. Plusieurs qui
sont dressés à ces fonctions particulières sont dans ce cas ; ils font de
très bons domestiques; mais un grand nombre d'entre eux ne sont pas
propres du tout aux travaux de la maison; ce sont de très bons manou- Comme tra-
vriers, ils travaillent très bien comme.terrassiers. vailleurs.

Q. Y a-t-il une meilleure population i-R. Oui, les Sauvages.
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Serviteurs sau- Q. Les Sauvages sont-ils une meilleure population que les Chinois ?-vages. R. Je ne pense pas qu'ils soient meilleurs, quoique très souvent nous
puissions nous procurer de très bons domestiques parmi les sauvages.

Q. Les Sauvages valent-ils les Chinois ?-R. Ils ne valent pas les Chi-
nois comme domestiques; mais pour quelques espèces d'ouvrage ils sont
meilleurs que les Chinois.

L'industrie des Q. Cette nouvelle industrie dans la Colombie anglaise-je fais allu-
conserves ne peut sion à l'industrie des conserves de poisson- n'a-t-elle pas été la cause
nois. , qu'un grand nombre de Chinois sont venus dans la province?--R. Un très

grand nombre de Chinois sont venus dans la province quand cette nou-
velle industrie a commencé, mais un très grand nombre aussi est reparti.
Je pense qu'à peu près·tous ceux qui sont venus dans la province à propos
de l'exploitation de cette branche d'industrie sont repartis, autant que j'ai
pu le savoir. Je sais qu'ils ont été très utiles sous ce rapport. Cette
industrie n'aurait pas pu être exploitée sans eux.

Propreté. Q. Les Chinois sont-ils propres dans leurs habitudes ?-R. Oui'; ils
sont propres, bien qu'ils vivent entassés les uns sur les autres; un grand
nombre habitent ensemble dans une très petite maison.

Q. S'ils s'entassent les uns sur les autres dans leurs demeures, ils ne
peuvent pas être très propres dans leurs habitudes,?-R..Oui, ils sont plus
propres que le seraient le même nombre de blancs, si ces derniers vivaient
dans le même espace; mais dans tous les cas, c'est une matière qui peut
toujours être réglée par la municipalité où ils séjoùrnent. Il y a partout
des commissions sanitaires dont le devoir est d'étudier ces questions et d'y
mettre ordre. Mais en règle générale, les propriétaires des quartiers chi-

Quartiers chinois. nois désirent extrêmement qu'il y en ait le plus possible dans ces quartiers,
car alors ils peuvent retirer de plus forts loyers de leurs propriétés.

.Aptitude aux Q. Les Chinois se font-ils aux affaires comme les autres classes de la,
affaires. population. C'est-à-dire, deviennent-ils agriculteurs, artisans, manufactu-

riers ?--R. Oui; ils travaillent dans les manufactures. On les emploie à
. fabriquer des cigares et des chaussures.

Femmes chinoises Q. Il y a très peu de familles chinoises dans le pays ?-R. Je pense que des
respectables. femmes chinoises honnêtes, viendraient dans ce pays; mais elles ont l'idée

qu'en venant ici, elles seraient persécutées. Je connais plusieurs femmes
. chinoises respectables dans la ville de San-Francisco; plusieurs Chinois y

ont leurs épouses qui sont des femmes très respectables.

Ecoles et instruc- Q. Les Chinois en viennen-ils à prendre intérêt comme les autrestion. classes de la population, dans le développement des ressources du pays ?
Viennent-ils à prendre intérêt dans nos institutions publiques-dans
notre systême d'éducation par exemple--ou dans quoique ce soit de cette
nature?-R. Je ne sais pas s'il y a des enfants chinois qui fréquentent nos
écoles ou non; mais je sais que les jeunes Chinois sont envoyés à l'école
dans l'Etat de la Californie; je sais aussi que les Chinois sont très dési-
reux d'apprendre à lire et à écrire et tout ce qui s'en suit.

Leur but en Q. Pensez-vous que le seul désir des Chinois dans ce pays est de réaliser
gnant dei'ar- quelques cents dollars, et ensuite de laisser le pays avec cet argent ? Est-

ce là leur but principal ?-R. Je ne pense pas que tel soit le but principal
de la totalité des Chinois, je pense qu'une partie considérable de ceux qui
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viennent dans le pays sont satisfaits, s'ils peuvent y gagner leur vie; le
temps est dur pour eux dans le lieu d'où Ils viennent et ils n'espèrent
pas amasser assez pour jamais y retourner, je connais des Chinois qui ont
travaillé dans ce pays pendant trois ou quatre ans, et qui ont des femmes
et des enfants en Chine, et ils seront très contents s'ils ont la chance d'y
retourner avec un peu d'argent.

Q. Personne des Chinois ne se livre à l'agriculture en grand ? - Culture chinoise.
R. Non; il y en a peu qui cultivent en grand. Je connais pourtant quel-
ques Chinois lui sont propriétaires d'assez grandes fermes sur la rivière
Fraser.

Q. Elèvent-ils du bétail?-R. Ils cultivent les céréales et ils élèvent
des bestiaux. Ils récoltent beaucoup de céréales et ils ont de grands jardins
potagers.

Q. Quel est le sentiment général dans la Colombie anglaise, par rapport Sentimentgénéral
h la présence des Chinois dans le pays?-R. Je pense que le sentiment Potre leur expul-

général de la population qui vit dans la province est opposée à l'expulsion
des Chinois du pays.

Q. Vous pensez que la population blanche qui réside dans la province
n'aimerait pas à voir les Chinois chassés du pays ?-R. Oui, je le pense.
Dans mon opinion il en est ainsi.

Q. Quel est le sentiment de la population ouvrière, dans la Colombie Sentiment des tra-
anglaise, relativement aux Chinois ? R. Je pense qu'il est probable les s contre

que le sentiment chez les ouvriers, est hostile aux Chinois. Je pense que
cela est très naturel et il est probable que ce sentiment existe.

Q. Le sentiment de la classe ouvrière est hostile aux Chinois ?-R. Oui; Politiciens.
comme l'est aussi celui de quelques politiciens.

Q. Connaissez-vous aucun homme politique, dans la Colombie an-
glaise qui soit favorable à l'immigration des Chinois dans le pays ?-
R. Ma foi ! je ne saurais trop dire.

Q. Y a-t-il des hommes politiques dans la province favorable à l'immi-
gration chinoise ?-R. Je ne sais pas s'ils sont favorables à l'immigration
chinoise sur une grande échelle; mais je ne pense pas qu'ils s'objecteraient
jamais à avoir dans le pays, la même proportion de Chinois par rapport
au chiffre de la population blanche, qu'il y a maintenant. Je ne pense pas
qu'ils s'objecteraient à la continuation de l'état actuel des choses sous ce
rapport.

Q. La proportion des Chinois est-elle d'un quart de la population de la Proportion.
province ?-R. Non, elle n'est pas d'un quart.

Q. Vous dites qu'il y a peu de Chinois dans la province qui cultivent culture.
en grand ?-R. Oui, je le dis.

Q. Combien d'acres de terre ont-ils en culture ?-R. Je connais des
Chinois qui sont propriétaires de fermes de 160 acres et de 200 acres.

Q. Ont-ils les mêmes instruments aratoires que les blancs ?-R. Je ne
sais pas s'ils se servent, ou non, d'autant de machines que les cultivateurs
blancs ; réellement, je ne pense pas qu'ils s'en servent autant; mais ils
cultivent leurs terres de la même manière.
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Q. Devons-nous comprendre que ces fermes de 160 et de 200 acres
sont en entier en culture ?-R. La plus grande partie de leurs terres est
en culture.

Salaires. Q. Quel est le tarif ordinaire des salaires payés, par mois, aux travail-
leurs chinois dans la province de ·la Colombie anglaise ?-R. A quelle
classe de travailleurs faites-vous allusion ?

Q. Il y a le journalier, l'artisan et le commerçant, mais on ne s'attend
pas, je suppose, à ce que le journalier soit un ouvrier d'art -le jour-
nalier qui travaille avec le pic et la pelle.-R. J'ai payé de trente à
quarante dollars par mois à des Chinois qui travaillaient aux chemins.

Q. Est-ce dernièrement ?-R. Non; c'était il y a dix ans.

Q. Quel est le salaire qui se paie maintenant aux Chinois ?-R. Je ne
sais pas à quel taux vous pourriez engager une brigade de Chinois dans le
moment actuel ; cela dépendrait de l'importance des travaux. Si vous
aviez besoin d'engager un nombre considérable d'hommes vous pourriez les
avoir au taux de $15 à $20 par mois.

Q. Et la nourriture?-R. Oui; les cuisiniers chinois obtiennent de
$15 en montant jusqu'à $50 par mois.

Comparaison avec Q. Comment ces gages se comparent-ils avec le salaires des travailleurs
lssalaires des blancs ?-R. Quelques cuisiniers blancs reçoivent jusqu'à $100 par mois;

mais ils y a très peu de cuisiniers blancs.

Q. Parlant des journaliers, que demanderait la même classe de ma-
nouvriers parmi les blancs comme salaire par mois ?-R. Les blancs de-
manderait, comme prix de~leur travail, $40 par mois.

Q. Il n'y a que dix dollars de différence entre les gages payés aux
blancs et ceux payés aux Chinois ?-R. Il n'en est pas ainsi pour le tra-
vail dont je parle, c'est-à-dire les journaliers employés comme terrassiers,
et à travailler aux entreprises publiques. Vous avez à payer, je pense, de
$15 à $20 par mois si vous engagez un grand nombre de Chinois, tandis
que les blancs auront $40 par mois, je pense que c'est à peu près le prix
ordinaire payé aux travailleurs blancs.

Salaires des Q. Quel salaire les cultivateurs payent-ils à leurs employés dans la pro,
garçons de ferme. vince de la Colombie anglaise ?-R. J'ai connu des fermiers qui payaient

leurs hommes de $50 à $60 et $70 par mois, j'en ai connu qui ont payé
des Sauvages jusqu'à $3 par jour pendant la saison de la moisson.

Q. Est-ce dernièrement, cela ?-R. Oui, cela est arrivé il y a deux ou
trois ans.

Argent apporté Q. Savez-vous s'il y a des Chinois qui apportent de l'argent dans lepar les Chinois
aans lepays°. pays,c'est-à-dire y a-t-il des gens de moyens parmi eux ?-R. Les mar-

chands apportent de l'argent avec eux, je crois ; beaucoup d'entreux.
Quelques Chinois des classes ordinaires peuvent apporter un peu d'argent
avec eux, quand ils viennent de la Californie: ils n'en apportent certaine-
ment pas de la Chine-la généralité d'entr'eux. Quelques-uns des mar-
chands sont très riches.

vCoentuad is Q. Que font-ils de leur argent quand ils en amassent dans la Colombie
sovnt qanlscanasont dansl'aisance anglaise?9 le gardent-ils dans ce pays --R. Les Chinois qui font bien
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aux mines, où beaucoup se rendent, vivent très bien, et ils dépensent leur
argent dans le pays. S'ils font bien, ils vivent très bien. Si non, ils
vivent pauvrement, sur presque rien. Mais si un Chinois fait de l'argent,
il vit presqu'aussi bien qu'un blanc.

Q. Et alors, en règle générale, ils dépensent tout leur argent dans le
pays ?-iR. Non; je ne pense pas cela. Un Chinois peut faire très bien
son affaire et en même temps économiser de l'argent pour s'en retourner
dans son pays.

Q. Consomment-ils les mêmes articles que les blancs dans leur nourri- Articles qu'ils con-
ture journalière; c'est-à-dire des articles frappés de droits ? -R. Oh ! oui; somment.
un grand nombre d'entr'eux le font.

. Q. Du thé?-R. Oui; du thé, du sucre, du riz, des chaussures, des
habillements, etc.

Q. Et s'ils font bien, je comprends qu'ils vivent bien ?-R. Ils vivent
très bien-surtout s'ils peuvent avoir des porcs et de la volaille.

Q. Dans le cas où des entreprises publiques considérables seraient exécu- Leur main-d'ou-
tées ici dans un an ou -deux, et qu'un grand nombre d'hommes seraient vredésirable dans3 les entreprises
nécessaires pour ces travaux, pensez-vous que cela amènerait la population publiques.
chinoise à venir de la Californie en plus grand nombre que les blancs ne
viendraient des autres pays ?-R. Je pense que oui: je pense que cela
déterminerait une affluence de Chinois, et à moins que l'immigration de ce
peuple ne soit restreinte, les entrepreneurs les rechercheraient comme
travailleurs, parce que sur le litoral du Pacifique, ils sont estimés comme
main-d'euvre. Dans un pays où des exploitations minières surgissent
dans toutes les directions, nous ne pouvons nous fier aux blancs comme On ne peut se fier
travailleurs, ils courent aux mines et laissent leurs patrons dans l'embarras. auexbaysmins.
Les seuls travailleurs sur lesquels ces derniers peuvent se fier ce sont les
travailleurs chinois.

Q. Est-ce que l'emploi de ces travailleurs serait préjudiciable à la colo- L'emploi des Chi-
nisation du pays ?-R. Je ne pense pas que ce serait préjudiciable. Je nois pas prjui-

pense que si on construisait des travaux publics assez considérables pour
employer deux ou trois mille Chinois, attendu qu'ils font tout aussi bien
que les blancs, il y aurait encore suffisamment de travail à donner aux
blancs pour l'offre qu'il y aurait.

Q. Les blancs de votre endroit emploient-ils des Chinois comme servi- Serviteurs chinois
teurs ?-R. Oui.

Q. Les juges aussi?--R. Oui; presque toutes les bonnes familles à Juges.
Victoria gardent des serviteurs chinois.

Q. Pourquoi prennent-elles des Chinois? R. Parce qu'elles trouvent que Meilleurs servi-
cesont de meilleurs serviteurs que les blancs. tas que les

Q. N'est-ce pas plutôt parce qu'elles manquent de servantes et de servi- Grève des Chinois
teurs· de race blanche ?-R. Eh bien ! jusqu'à un certain point je ne le
pense pas. Un jour, c'était au temps où fut adopté, par le gouvernement
local, l'acte arbitraire qui a été ensuite rejeté par le juge Gray, tous les
serviteurs chinois, dans Victoria, se mirent en grève. Il n'y en eut pas
un qui ne laissât sa situation, et la gréve dura assez longtemps pour
permettre aux maîtres qui les employaient de faire venir d'autres domes-
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tiques de la Californie. La nouvelle de cette complication parvint à San-
Francisco et porta nombre de gens à venir à 'Victoria et à offrir leurs
services; mais ils ne furent pas engagés et aussitôt que le cas fut décidé
par le juge Gray, les Chinois revinrent tous à leurs maîtres et il y eut
très peu de ces derniers qui ne les reprissent à leur emploi.

comment ils sont Q. Les maîtres qui emploient les Chinois comme domestiques, lestraités. traitent-ils bien ?-R. Je pense qu'ils les traitent très bien.

Q. Les Chinois étaient-ils satisfaits de leurs gages et de la manière dont
ils étaient traités ?-R. Je le pense.

Loi provinciale. Q. Vous dites que le gouvernement local fit adopter un acte à l'effet
de prélever une taxe sur le travail des Chinois ?'R. Oui ; cette loi préle-
vait une espèce de taxe.

Gratitude ou in- Q. Voulez-vous dire au comité si vous pensez que les Chinois ont montré
gratitude. de la reconnaissance ou de l'ingratitude envers leurs maîtres, en les quit-

tant subitement et sans leur donner avis ? - R. Ma foi ! je pense qu'ils
ont certainement montré qu'ils croyaient être maltraités.

Opinion du té- Q. Pensez-vous qu'un acte de la législature, imposant une forte taxe sur·
moin. les Chinois, est un motif suffisant pour que les domestiques de cette nation

abandonnent ceux qui les emploient, exposant ainsi leurs maîtres à des
désagréments sérieux ?-R. Une taxe arbitraire comme celle-là ! je pense
que c'est pour les Chinois une manière toute naturelle de soutenir la lutte.

En grève. Je ne suis pas sûr que cela n'ait pas été fait, après des instructions
reçues du ministre de la Chine à Londres.

Les ien ant. Q. Si le gouvernement provincial imposait une -taxe qui serait jugéeferaient autant., trop élevée sur la population blanche, pensez-vous qu'elle se mettrait en
grève, simplement, parce que le gouvernement aurait imposé une pareille
taxe ?-R. Cela dépend de combien la taxe serait élevée. Si elle était
aussi exorbitante que celle imposée aux Chinois, je crois que les blancs
se mettraient vite en grève.

Q. Vous croyez qu'ils laisseraient de bonnes situations?-R. Je pense
qu'ils le feraient, si la taxe était aussi lourde que celle des Chinois. J'ai
vu des hommes abandonner leur travail pour une cause bien moindre que
cela.

Q. Vous pensez donc que les Chinois ont bien fait quand ils quittèrent
leurs situations et laissèrent les fammilles sans domestiques. Est-ce là
ce que le comité doit comprendre i-R. Je pense qu'ils ont fait ce que
des blancs auraient fait dans les mêmes circonstances.

Langue anglaise. Q. Les Chinois apprennent-ils la langue anglaise i-R. Oh! oui; un
grand nombre l'apprennent.

Immigrants Chi- Q. C'est probablement pour cette raison que vous devez vous adresser
nois doivent le aux chefs pour faire un marché i--R. Cela a toujours été plus commode,prix de leur pas- lié
sage, mais pas es- j'ai l'idée qu'ils font venir les Chinois après en avoir réuni un grand
claves, nombre et qu'ils payent leur passage en Amérique. De cette manière

les Chinois sont toujours endettés envers ces notables et ils doivent tra-
vailler jusqu'à ce qu'ils se soient acquittés, je ne sache pas que ce soient à
proprement parler des esclaves-je ne pense pas qu'ils le soient.
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Q. Y a-t-il maintenant dans la Colombie anglaise une assez grande Emploi rare dans
demande de travailleurs blancs?--R. Je ne pense pas qu'il y en ait beau-
coup.

Q. Les blancs qui ne peuvent pas trouver d'emploi quittent-ils la pro-
vince ?-R. Oui; il y en a qui partent chaque année.

Q. Si ces 6,000 Chinois n'étaient pas là, les blancs seraient capables de Les trois quarts
trouver de l'ouvrage ?-R. Ces 6,000 Chinois ne sont pas employés comme anChinos stro a
journaliers ; plus des trois quarts d'entr'eux travaillent aux mines, à leur blancs refuse-

raient de tra-
propre compte, dans des endroits où les blanes ne voudraient pas travailler. vailler.
- Je pense que la raison pour laquelle les femmes chinoises respectables
n'émigrent pas plus, c'est qu'elles ont peur de la prostitution.

M. CORNWALL, sénateur:

Q. Quant aux Chinois mâles, sont-ils honnêtes l-R. D'après l'expérience Honnêteté.
que j'en ai, ils sont au moins aussi honnêtes que d'autres classes de la
population.

Q. Pensez-vous qu'il serait de l'intérêt public de les empêcher de Ne doivent pas

s'établir dans le Canada ?-R. Non, je ne le pense pas. Il ne serait pas être expulsés.

de l'intérêt public de les empêcher de venir au Canada.

Q. Vous pensez qu'on devrait leur permettre de s'établir au Canada Ne devraient pas
comme colons permanents ?-R. Je ne vois pas d'objection à ce qu'ils Por°a otr e
viennent dans le pays ; mais j'objecterais à ce qu'ils devinsent proprié-
taires comme francs-tenanciers.

Q. Pourquoi ?-R. Parce que je ne pense pas qu'un peuple qui n Raisons de cela.
s'assimile pas parfaitement avec la race caucasique doive être admis à
s'établir sur des terres-comme résident d'une manière permanente dans
le pays ; et à posséder des biens-fonds aux mêmes titres que les autres
nationalités.

Q. Supposez qu'ils soient établis d'une manière définitive, formeraient- Laborieux.
ils une classe utile et seraient-ils une source de revenu pour le pays
aussi bien que les autres citoyens ?-R. Oui, très utile, car ils sont très
industrieux.

Q. Sont-ils propres dans leurs habitudes ?-R. Autant que je puis le. Propres.
savoir, ils sont singulièrement propres dans leurs habitudes.

Q. Est-ce qu'ils font de bons serviteurs ?-R. D'excellents serviteurs. Serviteurs.

Q. Contribuent-ils, avec le reste de la population, aux entreprises Taxes.
publiques et aident-ils à développer le pays d'une manière permanente,
c'est-à-dire en payant leur juste quote-part de taxes ?-R. J'ai entendu
dire qu'il était quelque peu difficile de leur faire payer les taxes ; mais
il n'est pas à ma connaissance qu'ils aient refusé de payer une taxe qu'ils
étaient obligés de payer.

Q. Et bien, quelle objection avez-vous contre eux de plus que contre Salaires.
d'autres citoyens ? Travaillent-ils à meilleur marché ?-R. S'ils travaillent
à plus bas prix, c'est très peu, et la preuve, ce sont les salaires qu'ils reçoivent
et qu'ils peuvent toujours obtenir.

Q. Pourquoi n'employez-vous pas la main-d'œuvre chinoise ?-R. Parce Les blancs préfk-
rables.
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que je trouve que je puis avoir des blancs pour les travaux ordinaires aux
mêmes salaires que les Chinois, et je préfère avoir des blancs.

Q. Et quand vous ne pouvez pas avoir des blancs, vous employez des
Sauvages? R. Oui, indubitablement. Les Sauvages sont toujours sous
la main et vous pouvez toujours les avoir quand il est nécessaire. Ils sont
dans le voisinage, et je puis avoir les services d'un seul ou d'une douzaine,
s'il arrive que j'en aie besoin, en aucun temps.

Main-d'œuvre chi- Q. Alors, dans l'intérieur, il vous serait aussi dispendieux d'avoir desnoise coûlteuse
dans l'intérieur. travailleurs chinois que d'employer des blancs ?-R. Oui, je le pense.

Salaires moindres Q. Leurs salaires ne sont pas aussi élevés dans les grands centres
R. Non, pas tout-à-fait aussi élevés. Ils travaillent certainement pour un
peu moins que les blancs.

Propriétés impo- Q. En général, les Chinois amassent-ils quelques biens chez vous-je
sables' veux dire quelques biens imposables ?-R. Oui, ils ont quelques biens

mobiliers ; un grand nombre d'entre eux ont des chevaux, des fonds de
commerce, etc.

Taxes payées. Q. Ces biens sont-ils imposés i-R. Oui, il y a une taxe sur les biens-
meubles,-une taxe provinciale.

Placements. Q. En général, placent-ils leur argent sur des biens ou le gardent-ils en
espèces ?-R. Je ne pense pas qu'ils en placent beaucoup sur des biens.

Résidence tempo- Q. En général, sont-ils habitants des villes ou seulement ce qu'onraire dans lesn
villesn appelle des passants qui n'y vivent que temporairement ?-R. En général,

ils y vivent temporairement.

Q. N'est-ce pas là leur idée,-qu'ils n'y vivent que pour un temps ?-
R. Cela peut être-exactement comme c'est l'idée de tous les étrangers
arrivant dans un payé nouveau.

Nomades. Q. Est-ce une population nomade, se transportant d'une place à l'autre
dans la province ?-R. Ils voyagent beaucoup d'une partie de la province
dan- une autre.

En quête d'ou- Q. Pourquoi ?-R. En quête d'ouvrage.
vrage.
Franchise refusée. Q. Dites-vous qu'il n'est pas permis à un Chinois qui a du bien d'exer-

cer la franchise électorale ?-R. Non, cela ne lui est pas permis.

Q. N'est-ce pas là une loi arbitraire ?-R. Je pense que oui.

Ses effets. Q. Il n'y a rien qui les incite à devenir propriétaires ?-R. Non.

Q. A moins qu'on ne leur accorde les mêmes priviléges qu'aux autres
citoyens, il n'est pas probable qu'ils cherchent à le devenir ?-R. Non.

Pas à propos de Q. Pensez-vous, M. Cornwall, que le pays serait justifiable d'admettreeur accorder la
franchise. les Chinois à l'exercice de la franchise électorale ?-R. C'est une de ces

questions auxquelles il est très difficile de répondre. On peut envisager
la chose à deux points de vue. Peut-être comme question d'opportunité,
est-il mieux qu'ils n'y soient pas admis.

Pourquoi. Q.. Pourquoi pas ?-R. Parce que, à cause de leur ignorance de nos
institutions et. de notre langue, il leur est impossible de se renseigner de
manière à voter avec connaissance de cause.
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Q. Y a-t-il quelques Chinois établis comme fermiers dans votre
endroit ?-R. Oui.

Q. Où cela ?-R. Il y a une ferme appartenant à un Chinois à environ Ferme.
quinze milles de ma résidence.

Q. Les Chinois de l'intérieur mangent-ils beaucoup de viande ?-R. Oui, Vivant bien.
ils vivent très bien quand ils en ont les moyens.

Q. Achètent-ils beaucoup de viande de boucherie ?-R. Oui, ils en
achètent continuellement.

Q. Savez-vous s'ils en consomment autant par homme que les blancs ?-
R. Je ne le pense pas. La nourriture animale qu'ils préfèrent c'est le
lard et la volaille, (un peu dans le genre de la population des Etats de
l'Ouest).

Q. Achètent-ils leurs porcs des éleveurs ou les élèvent-ils eux-mêmes ?-
R. Ils font les deux. Ils achètent beaucoup des autres cultivateurs.

Q. Usent-ils de beaucoup de farine ?-R. Oui, ils usent continuellement
de la farine.

Q. En grande quantité ?-R. Je pourrais difficilement le dire.

Q. Usent-ils du riz ?-R. Oui.

Q. Que pensez-vous qu'ils consomment le plus, le riz ou la farine ?-R.
Le riz, je pense.

Q. D'où leur vient le riz ? est-ce du riz chinois ?-R. Je pense que
c'est du riz chinois.

Q, Usent-ils beaucoup de sucre ?-R. Oui, je le crois. Ils sont très
friands du sucre.

Q. D'où vient ce sucre ?-R. Je suppose que c'est le sucre généralement
en usage dans le pays.

Q. Est-ce du sucre chinois, ou du sucre des îles ?-R. Je pense que
c'est du sucre des îles Sandwich, ou celui des rafineries de San-Francisco.

Q. Ils l'achètent des marchands, n'est-ce pas ?-R. Oui, des marchands
chinois.

Q. Font-ils des affaires entre eux ?-R. Oui; des affaires assez consi-
dérables, à Victoria.

Q. Sont-ils aussi exclusifs, sous ce rapport, et n'accordent-ils leur clien-
tèle qu'à leurs amis ?-Oui, je pense qu'ils le font. Ils sont tout-à-fait
comme les autres sous ce rapport.

Q. Sont-ils laborieux ?-R. Oui ils sont toujours à l'ouvrage. Laborieux.

Q, Sont-ils paisibles ?-R. Oui, très paisibles. Paisibles.

Q. Si des travaux publics, le chemin de fer du Pacifique, par exemple, Travaux publics.
étaient commencés dans la Colombie anglaise, quel serait, par rapport au
coût de l'entreprise, l'effet de l'emploi de la main-d'œuvre chinoise ?-
R. A des entreprises provinciales ?
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Intérêt du Cana- Q. Non, le chemin de fer du Pacifique, par exemple ?-R. J'envisage-
rais cette question de cette manière : dans l'intérêt de la province, il serait
préférable d'employer des blancs ; dans l'intérêt de toute la Confédération
il serait mieux d'employer des Chinois, si on peut les avoir à plus bas prix
que les blancs.

Q. Vous êtes persuadés que le chemin de fer du Pacifique ne se bâtirait
pas à bien meilleur marché en employant la main-d'œuvre chinoise ?-R.
Je suis persuadé que cela ne reviendrait pas à beaucoup meilleur marché.

Travaux publics. Q. Supposé que l'on soit' pour dépenser trois ou quatre millions de
dollars en travaux publics, et qu'il y eut une annonce demandant trois
ou quatre mille travailleurs, quelle serait la proportion des Chinois
employés, selon vous? Supposez-vous qu'ils seraient plus portés que d'autres
classes à accourir dans le pays pour obtenir ce travail ?-R. Je ne le
pense pas.

-Q. Est-il à craindre qu'un très grand nombre de Chinois viennent dans
la province, dans le cas où des travaux publics seraient donnés à lentre-
prise E--R. Je suppose que s'ils étaient sûrs d'obtenir de l'emploi perma-
nenmnent, avec d'assez bons salaires, l'on serait capable d'en trouver un
nombre suffisant pour une entreprise assez considérable.

Travailleurs • Q. Ne pourrait-on pas espérer que les -blancs accourraient avec autant
blancs. d'empressement que les Chinois ?-R. Je pense que l'on pourrait toujours

obtenir un nombre suffisant de travailleurs blancs.

Sobres. Q. Sont-ils tempéraits, en général ?-R. Autant que je sache, ils sont
tempérant;s.

Plus que les Q. Plus que les blancs l-R. Oh ! beaucoup plus. Je ne pense pas
blancs. avoir jamais vu un Chinois enivré. Sans doute, il y en a qui s'enivrent,

mais je n'en ai jamais vu.

Sentiment contre Q. Quel est, suivant vous, le sentiment géné ral du peuple de la Colom-
eux comme franc- bie anglaise quant à leur permettre de s'établir permanemment dans
Colombie. la province ?-R. Je pense que le sentiment général s'opposerait très

fortement à ce qu'ils s'établissent d'une manière permanente dans la pro-
vince-à ce qu'ils prissent des terres-à ce qu'ils en devinsesit proprié-
taires absolus.

Classes ouvrières Q. Est-ce que parmi la population blanche, il n'y a que la classe ouvrière
blanches ont11
seules objection. qui soit opposée aux Chinois, ou ce sentinent est-il plus général ?-R. Je

pense que ce sentiment ne se trouve que cans la classe ouvrière.

Q. Elle est un peu jalouse, je suppose ?-R. Oui ; je pense que cest là
la cause presnière du sentiment contre eux.

Les Chinois font Q. Est-ce que plusieurs d'entr'eux font de largent l-Je pense que
de l'argent. plusieurs d'entr'eux font beaucoup d'argent.

Et le dépensent Q. Qu'est-ce qu'ils font de cet argent ? le dépensent-ils dans la province
dans le pays- ou s'ils l'emportent dans leur pays?-R. Ceux qui ont été à mon emploi

et dont je puis parler avec certitude, ont dépensé beaucoup dans la
province. Je les ai souvent vus être très libéraux quand on leur deman-
dait de contribuer à différentes oeuvres. Ils s'habillent toujours mieux que
le commun des gens et se procurent tout le confort qu'on peut croire
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nécessaire. Ils ont toujours de bonnes montres et toute espèce de choses
de ce genre. Sous ce rapport ils peuvent se comparer avec beaucoup d'avan-
tage aux classes ordinaires de.la population blanche.

Q. La législature de la Colombie anglaise a-t-elle pris des mesures Lgi ion pro-
pour empêher les Chinois de venir dans le pays ?-R. Oui; des mesures
très rigoureuses furent adoptées, il y a environ un an.

Q. Sous quelle forme? R. C'était en imposant une taxe annuelle très
lourde sur les Chinois.

Q. Une taxe particulière ?-R. Oui.

Q. Cette loi était-elle constitutionnelle? -R. La Cour Suprême de la
·Colombie anglaise a jugé qu'elle n'était pas constitutionnelle.

Q. Ce n'est pas la Cour Suprême, mais un des juges de cette Cour ?-
R. Le juge de la Cour Suprême est la Cour Suprême.

Q. Si lés Chinois n'étaient venus dans la Colombie anglaise, pensez- Les Chinois n'ont
'pas empêché les

vous qu'un plus grand nombre de blancs y seraient venus s'établir avec blancs de s'établir.
leurs familles et cultiver le sol?-R. Non, je n'ai pas de raison de le
penser.

Q. Votre expérience dans l'agriculture ne vous porte pas à penser cela?
-R. Non.

Q. Avez-vous entendu des mineurs ou d'autres personnes se plaindre de Femmes.
ce qu'ils ne pouvaient pas trouver d'épouses?--R. Je ne sais pas si j'en ai
entendu parler ou non.

Q, Je suppose qu'il y a une bonne demande de travailleurs blancs ?- Demande de tra-

R. Oui. vailleurs blancs.

Q. Quels sont les salaires des garçons de ferme?-R. Dans mon endroit?

Q. Oui, ou dans toute autre partie du pays?-R. J'ai deux hommes h salaires des
l'année sur ma ferme ; l'un reçoit $50 par mois pendant toute l'année, et blancs sur les

l'autre $45 par mois.

Q. Avec ou sans la nourriture ?-R. Avec la nourriture

Q. Sont-ce des blancs ou des Chinois 1-R. Des blancs.

Q. Ont-ils des familles ?-R. Non.

Q. De sorte qu'alors ils n'ont pas d'autres avantages que ceux dont vous
parlez-je veux dire qu'ils ne gardent pas de chevaux ni une vache ?-R.
Ils sont pourvus de tout ce dont ils ont besoin.

Q. Est-ce là la moyenne des salaires pour les blancs ?-R. Oui; c'est-à-
dire dans mon voisinage. Beaucoup d'hommes ont plus que cela; mais
peut-être est-ce seulement pour quelques mois dans l'année.

Q. Les blancs qui s'y rendraient, obtiendraient-ils de l'emploi à ces con- Domestiques chi-

ditions ?-R. Non ; ils n'auraient pas d'aussi bons salaires. J'ai deux Chi- nois.

nois à mon service comme domestiques; l'un reçoit $35 par mois et
l'autre $30.
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Salaires sur les Q. Connaissez-vous le tarif des gages que gagnent les Chinois employés
fermes. aux travaux des champs ?-R. C'est à peu-près la même chose. J'ai connu

des Chinois qui gagnaient plus de 45 par mois sur une ferme ; mais
c'étaient des travailleurs exceptionnellement bons.

Q. Etaient-ils employés tout l'été ?-R. Oui, durant la saison des tra-
vaux de ferme.

Irrigation. Q. Employez-vous des Chinois pour l'irrigation des fermes ?-R. Oui•
ils sont beaucoup employés à cela.

Pas bons agricul- Q. Font-ils de bons travailleurs agricoles ?--R. Non; pas en général.
teurs.

Q. Ils n'entendent pas cet ouvrage ?-R. Ils sont merveilleusement
laborieux, sans doute, et pour certains ouvrages ils seraient utiles; mais
pas pour tous les usages en général pour lesquels on a besoin d'hommes
dans un nouveau pays. On a besoin d'un homme qui puisse mettre la
main à toute chose.

Bon jardiniers. Q. Ils sont très imitateurs ?-R. Très imitateurs ; ils sont étohnamment
bons jardiniers. C'est quelque chose d'extraordinaire que de voir comme
ils font produire la terre dans le voisinage d'une ville où ils peuvent
exploiter l'industrie maraîchère. -Avant que les Chinois se livrassent à.

Légumes à Vie. cette industrie dans les environs de Victoria, je n'ai jamais vu une ville aussi
toria. mal approvisionnée de légumes, mais depuis qu'il s'y sont mis, je n'en ai

pas rencontré d'aussi bien approvisionnée. Le climat, là, permet de pro-
duire des légumes, à toute saison de l'année, si seulement le sol est cultivé
avec un soin suffisant.

Cultivateurs se Q. Est-il à votre connaissance que les cultivateurs des environs de
plaignent. Victoria se plaignent de la concurrence des Chinois?--R. Oui; je les ai

entendus se plaindre.

Rareté des Q. Et vous avez entendu dire qu'ils étaient presque complètement
légumes aupa- empêchés de faire aucune vente de légumes dans la ville ?-R. J'ai entenduravant. répéter cette plainte. Mais ce que je viens de dire est exact, que jusqu'à

ce que les Chinois se soient livrés à cette industrie, et il y avait à peine
quelques légumes sur le marché de Victoria.

Acquisition. Q. Ils sont donc une acquisition ?-R. Oui, une bonne.

Q. Cela est une nouvelle pour moi, et j'y demeure depuis vingt-trois
ans.-R. J'y ai été dix-sept ans, et je suis sûr qu'avant l'arrivé des Chi
nois, il n'y avait pas de légumes pour en parler.

Prison. Q. Avez-vous visité la prison de Victoria ?-R. Non.

Pénitencier. Q. Avez-vous visité le pénitencier ?-R. Oui.

Proportion des Q. Avez-vous vu que la plus grande partie des détenus étaient des Chi-
criminels. nois ?-R. Non.

Larcin. Q. Sont-ils plus sujets à voler et à commettre d'autres crimes que la
population blanche?-IR. Non; pis que je sache.

Respectent les Q. Le sont-ils autant ?-R. Non ; je pense que les Chinois sont exem-
lois. plaires sous ce rapport. Il est très rare qu'il y ait une accusation contre

un Chinois. Ils me paraissent être une population respectant les lois.
cxc
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Q. Vous n'avez jamais vécu à Caribou ?-R. Non.

Q. Vous n'avez jamais eu connaissance des effractions et des vols qui y Différence de trai-
ont été commis par les Chinois ?--R. Non; je sais une chose, c'est que si tement.
un malheureux Chinois commet une offense de cette sorte, il est traqué,
non par les Chinois, mais par les blancs; je sais que si un Chinois était
soupçonné d'avoir commis une offense de cette sorte, il serait poursuivi
par des blancs d'une certaine classe qui se ferait un devoir de le forcer s'ils
le pouvaient; mais si un des leurs se rend coupable de la même offense,
les blancs dont je parle pensent rarement à agir de la même manière avec
lui.

Q. Quel est le sentiment général, dans la Colombie anglaise, quant Classes ouvrières
à l'opportunité d'encourager l'immigration chinoise ?-R. Je pense qu'un et politiciens.
sentiment hostile aux Chinois est généralement répandu. Les patrons
des ouvriers et. les bonnes classes dans la Colombie anglaise recon-
naissent l'avantage d'y avoir des Chinois ; mais les classes ouvrières, aidées
des politiciens, ont soulevé ces clameurs contre eux.

Q. Ne vous paraît-il pas étrange que les fermiers de l'île de Vaucouver, Préférence pour
qui ont besoin de bras, n'employent pas les Chinois ?-R. Cela ne parait n -"e, uvre

pas du tout étrange. La raison en est exactement ce que j'ai déjà dit.
Quand il n'y a pas beaucoup de différence dans le tarif des salaires qu'on
doit donner, chacun préfère naturellement employer des blancs. L'ensemble
des faits concernant cette question, tend à prouver qu'il n'y a réellement
pas de raison de se plaindre de la part des ouvriers, et que partout où
c'est possible les patrons employent les blancs de préférence aux Chinois

Q. Savez-vous si quelques Chinois ont établi des manufactures dans la Pas de manufac-
Colombie anglaise ?-R. Non ; je ne me le rappelle pas. Les Chinois tures chinoises.
sont seulement des journaliers, etc., et leur venue comme leur départ est
réglée par la demande ce la main-d'œuvre.

Je dois dire que les Chinois dans l'ensemble, respectent les lois, ils sont Respectent leslois
peut être la classe la plus soumise aux lois que j'ai rencontrée. Il est
rare qu'ils soient accusés d'aucune offense grave ; on a souvent prétendu
qu'ils étaient adonnés à des habitudes immorables qui n'ont pas de nom.
Mais ce ne sont que des rumeurs, je crois ; personne n'en sait rien.

Q. Voulez-vous nous donner une idée des habitudes des Chinois ? Avez- Leurs demeures
vous été dans leurs demeures ?-R. J'ai été dans différentes maisons panpsres egne
chinoises; je n'ai pas été dans aucune de leurs maisons dans les villes où,
me dit-on, ils se logent les uns par-dessus les autres. Les appartements
chinois que j'ai visités étaient toujours aussi propres et aussi jolis que
possible.

Le président :-Le meilleur moyen que le comité pourrait avoir pour Rapports de
juger de la moralité des Chinois et pour savoir s'ils pêchent contre les police, cour Su-
lois ou non, serait d'avoir les rapports des cours de police, de la Cour prême, Assises.
suprême, des Assises, etc., je pense qu'il est désirable que nous nous pro-
curions ces rapports.

Q. Vous n'avez jamais demeuré dans un district de la province, où une Assaut grave.
population nombreuse de Chinois était établie?-R. Non; jamais. L'une
des accusations le plus fréquemment portées contre les Chinois est celle
d'assaut grave. Ils sont peut-être accusés plus souvent de cette offense
que de toute autre; cela tient à leur vivacité de caractère; ce qui les
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met très-souvent dans l'embarras. Je n'ai jamais connu qu'un cas de cette
nature qui fut prémidité malicieusement. On passe rarement pardessus
la faute d'un Chinois.

Traitement. Q. On n'aurait pas plus d'indulgence pour un blanc, si un blanc se ren-
dait coupable ·de la même offense ?-R. La classe de gens qui a signé la
pétition ne traiterait pas avec indulgence le cas d'un chinois accusé de.
cette offense, tandis qu'ils le font chaque fois qu'un des leurs s'en rend
coupable.

Société. Q. C'est la classe qui sert de base à l'édifice social. -R. Alors tant pis
pour la société.

Population flot- Q. Y a-t.il une autre assise, que l'ouvrier, sur laquelle la société soittante de tra-'
vailleurs. fondée?--R. Une population flottante!--des gens qui vivent de la main à

la bouche et se transportent de pays en pays !

Travailleurs de la Q. Je ne parle pas des ouvriers de passage, je 'parle des ouvriers de la
Colombie sont Colombie anglaise I-R. Et moi je dis que les travailleurs de la Colombie

anglaise ne sont pas l'assise sur laquelle la société est bâtie; c'est une
classe essentiellement nomade.

RÉSUMÉ.

Caractère chinois, Si l'on met de côté les préjugés et le ressentiment personnels qui
s'accusent dans ces témoignages, il faut admettre, qu'en somme, ils ne sont
pas défavorables aux Chinois en tant que classe ouvrière. On les repré-

Serviteurs. sente comme honnêtes en affaires, laborieux, sobres, paisibles, amis de
l'ordre, frugaux et propres, vivant bien quand ils prospèrent, consommant
les mêmes articles et les mêmes marchandises que. les travailleurs blancs,
et contribuant ainsi au revenu au même degré qu'eux. Comme domes-

Ne font pas con- tiques, ils sont aussi bons, sinon meilleurs que ceux-ci. Ils ne leur font
currence aux
blancsfdans les aucune concurrence dans le commerce de bois, la culture, ou tous les
industries, métiers d'art ; comme maraîchers, les blancs pourraient les surpasser

en travaillant aussi fort qu'eux, la chose est prouvée par l'exemple
Préférence pourla des jardiniers italiens de San-Francisco. Par toute la province, on préfère

aincd'uvre le travail des blancs et les produits de leur industrie, quand les prix sont
dans les moyens des acheteurs, mais les salaires demandés par les blancs

Salaires trop sont tels que peu de gens peuvent les donner. * La principale industrie de
élevés. la province, les conserves, ne pourrait pas réussir sans les Chinois. Ils
Utilité. font rapporter des revenus aux terres que les blancs ne voudraient pas

cultiver et aux mines que les blancs ont abandonnées.
La Saint-Lundi. Les ouvriers blancs eux-mêmes, du moment qu'ils prennent à leur

compte, sont les premiers à employer des travailleurs chinois, et les fabri-
On peut se fier à cants les préfèrent, parce qu'ils n'ont pas de Saint-Lundi. Dans les régionseux.

minières, on peut se fier à eux mieux qu'aux blancs pour les grands
Leur utilité. travaux. publics, parce que les -blancs, en entendant parler d'une bonne

découverte, se hâtent de se rendre aux mines, ce que les Chinois ne font
pas. Jusqu'à présent leur présence dans la province a été très utile, pour
ne pas dire indispensable.

Il faut que les conclusious du comité aient été conformes aux témoi-
gnages, puisque, après avoir siégé pendant des semaines, et entendu tout
ce que les représentants de la Colombie anglaise avaient à dire sur la
question, ainsi que tous les renseignements qu'ils pouvaient fournir, la
Commission a simplement recommandé dans son rapport, signé par le pré-
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sident, qui appartenait à la Colombie, " que l'émigration chinoise ne fût
pas encouragée, " et "qu'on n'employât pas la main-d'œuvre chinoise dans
les travaux publics du Dominion. " Il était difficile de faire un rapport
moins hostile à l'immigration des Chinois.

La question n'était pas de savoir si l'immigration chinoise devait être
encouragée, niais s'il fallait l'empêcher de venir dans le pays, si elle avait été
nuisible ou non, si l'état du pays permettait de s'en passer. Personne ne
songeait à l'encourager, mais, tout bien considéré, valait-il mieux pour le
pays de ne la point tolérer ? Avait-elle développé ou retardé la prospérité
matérielle du pays ? Le comité s'est abstenu d'exprimer une opinion, Rapport anodin..
bien qu'il eût devant lui une masse de témoignages rendus par les
représentants de la Colombie et par d'autres personnes, et que son prési-
dent fut lui-même un député de cette province.

Voilà tous les renseignements mis jusqu'ici devant le parlement et le
pays.

Il faudra les étudier de nouveau en même temps que les témoignages
entendus par notre commission dans la Colombie anglaise.

CHAPITRE 4.

Nous présentons, avec ce rapport, les témoignages pris dans la Co- Témoignagesdans
lombie par les commissaires dans l'ordre où ils ont été donnés et reçus. la Colombie an-

loniie ar es ommssaresdan l'rdreoù ls nt té onns e reus.glaise.
On verra qu'ils répondent aux objections soulevées dans la pétition au
parlement et dans les questions adressées à des résidents de cette province.
Les réponses aux questions écrites ont été envoyées après un délai de plu-
sieurs semaines. On nous a écrit, dans quelques cas, pour nous prier de
ne pas les publier. Cette défense leur enlevant leur utilité pratique, les
commissaires ne·se sont pas crus justifiables de les inclure dans leur rap-
port. Ceux qui nous ont adressé cette demande devaient avoir pour cela
des raisons particulières, des intérêts personnels; et comme l'enquête
avait pour but de provoquer l'expression spontanée de l'opinion publique
de la province, sans crainte des conséquences, il a fallu nous rendre au
désir des correspondants.

Pour des raisons qu'ils connaissent, sans doute mieux que personne, un
certain nombre de ceux qui ont reçu le questionnaire n'y ont pas répondu.

Les questions embrassent les points suivants Points embrassés
par les questions.

1. La classe des immigrants qui viennent de la Chine.

2. Leur santé à leur arrivée.

3. S'ils sont un fardeau pour le peuple de la province 'par détresse,
maladie ou autrement.

4, 5 et 6. Leurs habitudes en fait de travail, de sobriété, d'économie,
d'obéissance à la loi, de fidélité aux engagements, et aussi l'effet de leur
présence sur les blancs, soit par concurrence dans la main-d'oeuvre, soit
autrement.

7, 8 et 9. Leur réception, au commencement, dans la province, les be-
soins auxquels ils ont suppléé, l'époque où le premier soulèvement contre
eux a eu lieu, qui l'a produit, et les classes qui l'entretiennent maintenant.
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10. Si leurs habitudes sont pernicieuses pour la morale ou la santé
publique.

11, 12 et 13. L'effet de leur présence sur les progrès de la province, sa
nécessité ou son utilité actuelle, et l'effet qu'aurait leur départ ou leur
expulsion sur le bien-être et la prospérité du peuple.

14, 15 et 16. Quelle proportion des Chinois aux blancs serait la plus
avantageuse à la province, et quel effet cela aurait sur l'introduction du
capital que la suffisance de domestiques dépendît du nombre de ceux qui
viendraient de l'Europe ou de l'Amérique.

17, 18 et 19. Si l'on devrait expulser les Chinois qui sont ici, ou res-
treindre ou réglementer leur immigration à l'avenir, ou si les efforts com-
binés de la province et de sa législature pourraient attirer une main-
d'œuvre blanche suffisante avec les mêmes avantages pour la province.

20, 21 et 22. S'il y a dans la province assez d'ouvrage régulier et payant
pour les blancs, quels ont été les effets de la concession des terres dans la
zône réservée aux chemins de fer, ou si la présence des Chinois a retardé
l'immigration des blancs.

23, 24 et 25. L'effet de leur présence sur la moralité du peuple.

26 et 27. La lèpre, et autres renseignements divers.

On remarquera que ces questions laissent la plus grande latitude à l'en
quête, à la citation des faits et à l'expression des opinions, qu'il soit possible
de désirer. Elles ont été rédigées dans ce but et pour obtenir le plus de
renseignements. On a, de plus, fait une invitation générale à l'ouverture
des séances de la Commission à Victoria, invitation qui a été publiée et
qui s'adressait à quiconque voudrait exposer ses vues, verbalement devant
les Commissaires, ou par écrit, ce qui permettait aux personnes timides,
malades ou se refusant à paraître en public, de faire connaître leurs
opinions tout comme les personnes plus accoutumées à la vie publique.

Voici la liste des 51 personnes qui se sont présentées ou qui ont répondu

TilMsoINS:

1. John Westhrop Carey, de Victoria, maire.
2. Charles T. Bloomfield, " chef de police.
3. John Hearn, " sergent de police.
4. L'hon. A. E. B. Davie, " procureur-général.
5. Dr. Helmeken, " chirurgien coll. royal, de Londres.
6. Charles Wilson, de Caribou, avocat.
7. W. K. Bull, de Victoria, percepteur d'impôts.
8. John Jessop, " agent provincial d'immigration.
9. L'hon. John Robson, de Victoria, secrétaire-provincial.

10. W. Tuckfield,
Il. Richard Jones, " percepteur d'impôts provincial.
12. Sir M. B. Begbie, juge-en-chef de la Colombie anglaise.
13. Joseph Metcalf, jr., de Nanaïmo.
14. Robert Ward, de Victoria, négociant-commissionnaire.
15. James Young, de Nanaïmo.
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16. R. F. Johns, de Saanich Sud, M. P. P., cultivateur.
17. E. Stevenson, M. D., de Victoria, collége de Méd. et Chir. d'Ontario.
18. Benjamin M. Pearse, " ancien arpenteur-général.
19. Thos. E. Ladner, de New-Westminster, conserves de saumon de la

rivière Fraser.
20. John Laity, de Maple Ridge, garçon de ferme.
21. John Tremblath, " " cultivateur.
22. J. W. Innis, d'Esquimault, garde-magasin à l'arsenal.
23. W. H. Ladner, de Ladner's Landing, conserves de saumon de la

rivière Fraser.
24. Wm C. Ward, de Victoria, gérant de la banque de la Colombie an-

glaise.
25. James B. Kennedy, de New-Westminster, marchand de bois.
26. Robert Scott, de Nanaïmo, charbonnages Wellington.
27. Wm. Moresly, de New Westminster, geolier.
28. John Bryden, de Nanaimo, charbonnage, Wellington.
29. Matthew Trotter Johnson, de Victoria, marchand.
30. W. B. Adair, de la Rivière Fraser, British American Packing Co.
31. D. R. Lord. "l. " "
32. E. V. Bodwell, de Victoria, comptable de chemin de fer.
33. W. J. Armstrong, de New Westminster, shérif.
34. Samuel M. Robins, de Nanaïmo, surintendant de la Cie. de charbon

de Vancouver.
35. John Tindal, de Victoria.
36. Michael Haney, de Yale, Irlandais, surintendant du chemin de fer

du Pacifique canadien.
37. W. Stephenson, des Fourches Quesnelle.
38. Rev. Philip Dwyer, de Victoria, cathédrale de Killaloe, Irlande.
30. Robt. Dunsmuir, M. P. P., Victoria, propriétaire des mines Wel-

lington.
40. J. Dawson, de Nanaïmo, juge de paix.
41. David Wm. Gordon, M. P., de Nanaïmo, entrepreneur et construc-

teur.
42. L'Hon. Juge Crease, de la Cour Suprême de Victoria, C. A.
43. Andrew Onderdonk, entrepreneur du Pacifique canadien.
44. Emily Wharton, de Victoria.
45. C. T. Dupont, " Inspect. du Rev. de l'Int.
46. L'Hon. M. T. Drake, " président de la Cie. d'express de la C. A.
47. Chevaliers du Travail, Nanaïmo, No. 3017.
48. John A. Bradley, de Victoria.
49. Huang-Sic-Chen, consulat chinois de San-Francisco.
50. Gilbert M. Sproat, publiciste.
51. R. O'Brien, M. D., de Nanaïmo, président de la "N. Tra. Associa-

tion."

Voici les questions:

1. A quelle classe appartiennent les immigrants qui viennent ici de la
Chine ? Sont-ils pour la plupart manouvriers, artisans ou traficants ?

2. Quand ils arrivent ici, sont-ils généralement en bonne santé et propres
à l'ouvrage ?

3. Y a-t-il chez vous quelque mode d'assistance publique pour les
cxcv
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pauvres, et les Chinois deviennent-ils souvent un fardeau pour celle-ci ou
pour la charité individuelle des blancs ?

4. Sont-ils laborieux, sobres, économes, paisibles, ou bien paresseux,
ivrognes, dépensiers, turbulents ? Veuillez répondre au long.

5. Respectent-ils leurs engagements avec les blancs et exécutent-ils leurs
obligations ?

6. Font-ils preuve de quelque disposition à nuire aux projets des blancs
autrement que par la concurrence qu'ils leur font sous le rapport de la
main-d'oeuvre?

7. L'arrivée des premiers Chinois dans la province a-t-elle répondu à.
un besoin que l'on sentait, et leur a-t-on donné la bienvenue et de l'encou-
ragement ?

8. Jusqu'à quand ce sentiment a-t-il duré?

9. Quand a commencé l'agitation contre les Chinois, et quelle classe de
la population l'a comniencée, et quelles classes la soutiennent maintenant ?

10. Y a-t-il dans leurs habitudes ou leur manière de vivre quelque chose
de dangereux pour la paix publique ou pour la santé publique ? Veuillez
.répondre en détail.

11. La présence des Chinois a-t-elle contribué à développer la province ?

12. Leur présence ici est-elle encore nécessaire ou désirable ?

13. Quel effet aurait sur le bien-être et la prospérité du peuple de cette
province le départ, volontaire ou non, des Chinois?

14. N'est-il pas nécessaire qu'il y en ait ici un certain nombre, et, dans
ce cas, quel nombre ?

15. Dans quelle proportion faut-il (s'il le faut) que soit l'immigration
chinoise vis-à-vis de l'immigration blanche pour servir les meilleurs
intérêts de la colonie, et assurer le bien-être de la population actuelle, ou
de celle qui peut venir ?

16. Si la possibilité d'avoir des domesti'ques dépendait du nombre de
ceux qui viennent d'Europe ou des autres parties de l'Amérique, quel effet
cela aurait-il sur l'immigration des personnes en moyens dans cette colonie ?

16. Etes-vous d'opinion que les Chinois qui résident actuellement ici
devraient être forcés de laisser la province, ou bien que l'on devrait en
empêcher d'autres de venir, ou bien que l'on réglementât seulement la
qnantité et la qualité des immigrants à recevoir ?

18. Quels moyens proposeriez-vous pour restreindre ou réglementer
leur immigration?

19. Les efforts combinés du peuple et de la législature de cette province
pour encourager l'immigration des blancs et ostraciser les Chinois, pour-
raient-ils amener assez de travailleurs blancs, arrêter l'immigration chinoise,
et développer en même temps les ressources naturelles de la colonie aussi
rapidement et aussi sûrement qu'aujourd'hui?
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20. Les blancs peuvent-ils trouver ici de l'emploi régulier et rétribué
convenablement, et les prix sont-ils suffisants pour soutenir, vêtir et
faire instruire leurs familles, et faire des épargnes raisonnables pour leurs
vieux jours ?

21 Est-ce que la concession des terres publiques réservées aux chemins
de fer a eu quelque effet sensible sur l'immigration des colons en cette
province?

22. L'immigration des blancs a-t-elle été retardée par la présence des
immigrés chinois dans cette province

23. Quelles observations personnelles avez-vous faites au sujet de
l'influence des Chinois sur la moralité des blancs, et cette influence est-elle
plus pernicieuse que celle des blancs de mœurs semblables ou congénères ?

24. La proportion des personnes dépravées et immorales parmi les
Chinois d'ici est-elle plus forte que parmi la population blanche des autres
endroits situés semblablement, où il n'y a pas de Chinois?

25. Est-ce que les gens vicieux et dépravés étalent leurs vices et leur
dépravation plus ouvertement ou avec plus de résultats mauvais que ne
le font les blancs de même état ?

26. Avez-vous quelque connaissance personnelle de la présence de la
lèpre parmi les Chinois,' et aussi qu'elle ait été communiquée par eux aux
blancs; dans ce cas, de combien de cas avez-vous eu connaissance, et dans
quelles circonstances

27. Pouvez-vous donner des statistiques ou d'autres renseignements, ou
citer quelques faits se rapportant généralement à la question que la Com-
mission étudie en ce moment, pour faciliter ses recherches et rendre ses
informations plus complètes ?

Plusieurs des points à décider, au moyen de questions ci-dessus, seront
traités séparément ; mais on peut dire en somme que les conclusions à
tirer de toute 1 enquête faite par les commissaires dans la Colombie
anglaise ainsi que de leurs observations personnelles, concordent parfaite-
ment avec celles qui se déduisent des témoignages recueillis par le comité
de la Chambre des Communes en 1879.

C'est dans les deux cas la même uanimité à reconnaître la sobriété, le
travail, la frugalité des journaliers chinois, et leur respect des conven-
tions. Il est aussi mis hors de doute qu'il y a une forte antipathie de race, Résultat géneral
que par toute la province on préfère la main-d'œuvre des blancs, mais il y
a divergence d'opinion'sur les avantages passés de leur présence et sur la
nécessité de les garder. A part une ou deux exceptions tranchées, le senti-
ment des témoins est hostile à leur future immigration en grand nombre,
tout en laissant en paix ceux qui habitent déjà la province ; mais un
examen attentif des témoignages fait voir que, d'un coté, les conclusions
auxquelles on est arrivé découlent d'observations pratiques et de la
connaissance de l'état actuel du pays, et que, de l'autre, elles sont plus ou
moins théoriques, et la conséquence de vieux préjugés, assez naturels peut-
être aux esprits qui·visent à la perfection idéale, mais peu d'accord avec
la nature humaine ou les habitudes de l'homme, même dans les pays les
plus civilisés.
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Les habitudes et la manière de vivre des Chinois soulèvent des objec-
tions sur plusieurs points, leurs pratiques religieuses soit idolâtres et cho-
quantes, leur appéits ordide d'amasser de l'argent pour l'entasser en cachette
est nuisible, mais on retrouve les mêmes défauts chez d'autres gens, et si
l'on devait exclure tous ceux contre qui les mêmes accusations peuvent
être portées, la Colombie anglaise aurait une bien maigre popúlation.

Saine législation. Dans un pays libre, la plus saine législation est celle qui, fondée sur les
principes de la morale la plus élevée, tient compte en même temps de la
fragilité et des faiblesses de l'homme, et renferme les prescriptions propres
à produir ela plus grande somme de bien chez le plus grand nombre, bien
qu'on puisse encore désirer mieux. On ne- peut pas mettre des entraves
à une nation libre.

CHAPITRE 5.

OPIUM ET PROSTITUTION.

Au bout de la longue allée du Parc Royal, à Windsor, à deux milles
environ du ehâteau, au carrefour des quatre chemins, on voyait il y a qua-
rante ans, et peut-être voit-on encore un monument érigé par le roi George

George IV à IV à son père George III. Il était surmonté du buste du vieux roi et
George III. portait cette inscription

Piusfilius optimso Patri.

Ce tribut n'était pas justifié par les relations qu'eurent le père et le fils
depuis l'enfance jusqu'à la vieillesse. L'histoire ou le monument mentait.

Etudes des carac- Mais ce fait nous apprend que pour arriver à la connaissance de la vérité
tères. il faut étudier le caractère de ceux qui font une réputation à eux-mêmes

.et aux autres, ainsi que le caractère de ceux à qui cette réputation est
faite. Le proverbe italien dit que toute médaille a son revers.

Nous devons donc, dans le cas qui nous occupe, examiner non seulement
ce que l'on a dit des Chinois, mais encore la valeur de ceux qui le disent.

Les Chinois sont- Il n'y a personne au Canada qui voudrait prendre la défense de la
ils responsables de prostitution ou de l'usage de fumer l'opium. Ce sont deux vices qu'il faut
l'introduction de
l'opium et de la extirper, s'il y a moyen, ou tout au moins affaiblir ; mais ce que nous
prostitution? avons à savoir maintenant, c'est si les C'hinois en sont les fauteurs dans ce

pays, car, s'ils ne le sont pas, les punir non seulement ne ferait pas dispa-
raître ces maux, mais constituerait une injustice déshonorante pour un
pays libre et se gouvernant lui-même.

L'une des plus fortes objections à la présence des Chinois, c'est qu'ils
ont l'habitude de fumer de l'opium et qu'ils introduisent ce vice dans les
endroits où il leur est permis de résider.

L'Angleterre im Or, l'histoire est là, c'est l'Angleterre qui, depuis trente ans, impose aux
pose l'opium aux Chinois l'usage de l'opium, qui a brûlé leurs villes, qui a démoli leurs for-

tifications, qui les a massacrés pour les forcer à l'admettre en Chine, contre
le gré du gouvernement et du peuple, comme article de commerce et de
consommation, sans compter qu'elle leur a fait payer dix-sept millions de
livres sterling, comme indemnité et pour frais de guerre, parce qu'ils avaient

The Arrow.'l osé s'opposer à cette. importation en saisissant un petit navire chargé
d'opium, qui entrait danis un de leurs ports sous pavillon anglais, et sans
compter que cet opium était le produit de nos propres possessions des
Indes Orientales et une ressource essentielle pour couvrir les dépenses de
leur gouvernenient. Il y a, en outre, ce fait saisissant : que les Anglais
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eux-mêmes faisaient usage d'opium longtemps avant l'arrivée des Chinois
dans la Colombie anglaise, ou dans l'Amérique, ou la Grande-Bretagne,
comme travailleurs et que les nations européennes, où les Chinois n'ont Usage ancien de
jamais pénétré, en faisaient et en font encore usage. La fleur qui le pro- l'opium.
duit croît dans presque tous les jardins de l'Europe et de l'Amérique, et il
est un objet de commerce et d'échange assez commun chez les peuples
civilisés. On l'emploie d'une demi-douzaine de façons différentes, et on le
trouve dans toutes les pharmacies d'Angleterre et d'Amérique. Qu'on Modes d'emploi:
l'emploie sous la forme de chloral, ou de morphine, ou qu'on le mastique, chlorai, mor.
son usage en est bien plus répandu, plus dangereux, et plus difficile àphne, etc.
constater que lorsqu'on le fume.

Peut-être, à ce point de notre étude, ne serait-il pas hors de place de Le pavot.
citer des chiffres et des faits concernant l'usage de l'opium. Les savants
anglais, français et américains reconnaissent qu'il est tiré exclusivement
du papaver snuniferuin, c'est-à-dire du pavot blanc 'ou noir ordinaire.
Dans les Indes, la fleur s'épanouit en février, mais elle attend juin, juillet
et août en Europe et dans les Etats-Unis. Chaque partie du pavot con-
tient un suc narcotique d'un blanc opaque. Le suc abonde surtout dans
la capsule ; les graines n'ont pas de propriétés narcotiques. Les anciens
Grecs cultivaient le pavot, Homère en parle comme d'une plante des
jardins. On le cultive aujourd'hui en grand dans l'Inde, la Perse, La culture.
l'Egypte et la Turquie d'Asie, en vue de l'opium, et dans plusieurs parties
de l'Europe, surtout la France et l'Allemagne, en vue des graines, ce qui
n'empêche pas que l'on fait de bon opium dans ces deux derniers pays.
Jusqu'à tout récemment, on ne voyait le pavot aux Etats-Unis que comme
plante d'ornement, mais on a essayé de l'y cultiver plus en grand
on l'a cultivé avec succès en Australie et dans la province de Vic- Auxe tatUnis et
toria. Le commerce de l'opium s'alimente surtout dans l'Hindoustan,
la Perse, l'Egypte et la Turquie d'Asie. Les provinces de Bahar et de
Benarès, et la province plus intérieure de Malwa, dans l'Inde, en pro-
duisent des quantités immenses. L'opium de l'Hindoustan est répandu
en grande quantité dans l'Inde et ses îles, où il remplace habituellement
les liqueurs spiritueuses. On en envoie aussi beaucoup en Chine, où il
pénètre aisément en dépit des lois qui le prohibent. Il se faisait autrefois
beaucoup d'opium dans la région de l'ancienne Thèbes (Haute-Egypte); et
le laudanum était bien connu sous le nom de tinctura thebaïcum. On se -
fera une idée de l'augmentation dans la consommation de l'opium aux augmente aux
Etats-Unis par le chiffre des importations : Etats-Unis.

En 1878 ................. ...................... 207,752livres.
1879 .:............................................ 278,251 I
1880 .............................................. 373,880 4"

On falsifie beaucoup l'opium. Une personne engagée dans l'extraction
de l'opium a déclaré, à Athènes, que l'on mêle presque toujours au sue du
pavot le jus du raisin, débarrassé de ses graines et pressé, et que le jus de
raisin, épaissi avec de la farine, est souvent employé aux mêmes fins. On
voit dans le rapport sur les progrès et l'état de l'Inde, en 1871-72, que la
culture de l'opium y augmente ; il y avait à cette date dans le Bengal
500,000 acres de terre, et à Bombay 608.000 acres plantés de pavots, et que valeur de la ré-cette année-là l'exportation de l'opium a atteint le chiffre de 843,364 coite aux Indes
caisses, évaluées à £13,365,288 strg., soit $66,826,440. (United States ffl,826,110.
Dispensary), 15e édition, au titre Opimn.

Maintenant que nous avons vu de quelle énorme valeur est la récolte
de l'opium dans l'Inde, pour laquelle l'Angleterre a tenu à faire de la
Chine un marché, il serait assez important de savoir quelle quantité est
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importée au Canada, sa valeur, et les droits de douane qu'elle acquitte.
L'opium est ouvertement reconnu comme un article de commerce légitime.
Le tableau suivant fait voir que pendant les trois dernières années les
sept provinces du Dominion en ont importé pour $400,555, et que le
revenu en a tiré $79,110 de droits.

TABLEAU montrant la quantité et la valeur de l'opium entré pour consom-
mation dans chaque province du Dominion, aussi les droits perçus
sur icelui durant les exercices financiers finissant le 30 de juin des
années 1882, 1883 et 1884 respectivement.

ENTRÉ POUR CONSOMMATION.

OPIUM. OPIUM PRÉPARE POUR
PROVINCES. FUMER.

Quantité Valeur. Droits. Qgjantité Valeur. Droits.

1882 Livres.

Ontario................. 790
Québec.... ............ 1,868
Nouvelle-Ecosse......... 186
Nouveau-Brunswick 184
Manitoba............... 4
Colombie anglaise..... 21,567
Ile du Prince-Edouard. .........

Total................

1883

Ontario.................
Québec..................
Nouvelle-Ecosse ........
Nouveau-Brunswick....
Manitoba...........
Colombie anglaise .....
Ile du Prince-Edouard.

24,599

1,792

30,235
........................

Total............ 32,028

1884

Ontario...........
Québec,................
Nouvelle-Ecosse........
Nouveau-Brunswick....
M anitoba...............
Colombie anglaise.... ..
Ile du Prince-Edourad.

Total............

8

2,444
5,591

471
613

15
78,833

488.80
1,118.20

94.20
122.60

3.00
15,766.52
...........

$87,967 $17,593.32

5,133.1,026.60

106,367
..........

2,087 3,241
2,007 5,463

... ...... .... .....
63 i227

1 3
56,542 192,149

...... ... ..... . ....

60,700 .$201,083

Département des Douanes,

Ottawa, 28 octobre 1884
cc

...........

...........
S1.00

21,273.40

822,301.00

648.20
1,092.60

45.40
60

38,429.80
..........

Livres. $18

........ ...... ..................
28 10.00

2 $28 810.00

... 7 2,50
..... . ... ......
. . . .. . . .. . . . . . .
. . .. . . . ....... .
. . .. . . . ... .... .

3 43 15,00

3 $50 $17,50

* 3 1,25
15 214 75,00
... 1. ........ 

15¼ 217 876,25,

J. JOHNSON,
Commissaire'des"Douanes.
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Ces tableaux font voir qu'il s'importe dans la Colombie anglaise une Contrebande aux

quantité d'opium qui n'est pas en proportion de la population, si on la
compare à celle des autres provinces, non plus qu'en proportion de la con-
sommation par le nombre de Chinois qu'il y a dans la province. On peut,
jusqu'à un certain point, expliquer sinon justifier la chose, par cette longue
ligne frontière qui sépare la Colombie des Etats-Unis, et qui longeant pen-
dant des centaines de milles le 49e parallèle, à travers des régions désertes,
donne des facilités extraordinaires aux Chinois de la Colombie pour
introduire l'opium en contrebande aux Etats-Unis, à l'usage des milliers
de compatriotes qui vivent dans l'Orégon, le territoire de Washington, la
Californie et le long de la côte du Pacifique.

La ville de Victoria a reconnu que l'opium est une source légitime de Licences.d'opium. N. . à Victonia,
revenu municipal en accordant aux Chinois, durant la première partie de
l'année courante, onze licences pour la vente de l'opium au prix de $500
l'une, ce qui lui dônne un revenu de $5,500. Il est difficile de faire com-
prendre aux Chinois pourquoi son usage est pernicieux, lorsque le gouver-
nement fédéral le laisse introduire dans le pays comme un article de com-
merce ordinaire, et que la municipalité en tire des revenus en patentant
sa vente. Ils ne peuvent pas davantage comprendre pourquoi l'on a tant Licences de caba-
d'objections à leur présence qnand, outre les licences d'opium, la ville leur rets à des Chinois.
accorde des licences pour la vente des spiritueux aux prix de $50 chacune,
afin d'augmenter ses revenus.

De Popium on tire le chloral, la morphine, et d'autres extraits et com- consommation de
posés dont les effets sont beaucoup plus dangereux, -et dont les hautes ebloralen Anglec ~terre et en Amé-
classes de la société anglaise, européenne ou américaine, consomment rique.
beaucoup plus que les Chinois ne fument d'opium. Le chloral n'était pas
encore bien connu en 1869, mais en 1878, moins de dix ans après cette
date, sa consommation était estimée à un tonneau par jour pour l'Angle-
terre et l'Amérique seulement, et il se prenait depuis la dose anodine de
trente grains jusqu'à la dose dangereuse et mortelle de cent vingt grains,
quand on l'employait comme hynoptique. L'effet en est bien plus agréable,
mais les conséquences en sont plus dangereuses. Il affecte le cerveau, la
moëlle épinière,,l'intellect, et produit l'imbécilité et la mort. (Ul. S. Dis-
pensatory).

Un journal américain en disait ceci tout récemment.
" IUn vice effrayant s'est introduit parmi le beau sexe à New-York. On

peut voir les dames de haut ton de la "Cinquième Avenue " et des autres
quartiers fashionnables entrer dans les pharmacies et demander d'une voix
argentine un verre de soda. Des cristaux blancs sont versés d'une.bouteille
à goulot blanc dans ce breuvage anodin et s'y dissolvent. La dame élégante
avale cette solution, remet quinze sous et disparaît. Ces dames sont
connues sous le nom de "démons du Chloral " (chloral fiends). On importe
maintenant cette drogue à New-York au tonneau. Ce vice est encore pire
que celui de fumer de l'opium, parce qu'on s'y abandonne plus facilement,
et il est presque aussi révoltant que l'injection hypodermique de la mor-
phine. "

On devrait restreindre son usage aux besoins de la médecine ou de la
science, et l'on devrait aider de toute manière ceux qui travaillent à empê-
cher la population de le fumer ou de s'en servir autrement sans besoin.

Il résulte de l'enquête faite par la Commission dans la Colombie Pas de tendance
anglaise qu'il n'y a pas de tendance perceptible chez le peuple de cette dans la Colombie
province à contracter cette habitude sous une forme ou sous une autre. du chloral.
On peut trouver dans toutes les villes, dans toutes les parties du monde,
des personnes dégradées qui fréquentent les fumeries d'opium, mais ce sont
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presque toujours des personnes que la débauche et le vice ont fait tomber
si bas qu'il n'y a plus moyen pour elles de descendre davantage.

Prostitution chi- Arrivons à la question de la prostitution. L'enquête démontre que sur
noise. une population chinoise totale de 10,550 âmes il n'y a que 154 femmes,

dont 70 prostituées, dispersées par toute la provinee, seulement parmi
les Chinois, beaucoup comme concubines, mais chez les Chinois le con-
cubinage ne comporte aucune idée de déshonneur.

Il est douteux qu'un nombre égal d'Anglais ou d'Américains, vivant
dans un pays étranger puisse se montrer meilleurs, - tout en n'appelant
pas les choses du même nom. En traitant cette question il est impossible
de ne pas employer un langage un peu cru.

Rien dans l'enquête ne permet de craindre raisonnablement que les
Chinois implantent l'un ou l'autre de ces deux vices dans la Colombie
anglaise. On peut affirmer avec certitude que les quelques blancs qui sont
associés dans ces vices avec des Chinois dégradés se rencontrent dans les
classes les plus-corrompues de leur race, et que ce sont des personnes telle-
ment dénuées de tous les sentiments qui font les hommes respectables et les
femmes vertueuses, que, quelque part qu'ils fussent dans le monde, s'il y
avait quelque endroit plus bas qu'une fumerie d'opium ou une maison de
prostitution chinoise, c'est là qu'il faudrait les chercher. C'est insulter le
peuple de la Colombie anglaise que de dire qu'il peut être corrompu, dans
son ensemble, par des goûts aussi dépravés.

Rapports de Les rapports de police, pour les cinq ans écoulés depuis 1879, ne com-
police. portent que deux accusations de prostitution contre des Chinoises et

aucune contre les Chinois pour vente ou usage défendu de l'opium, ni
pour avoir attiré aucun blanc - homme, femme ou enfant - dans leurs
demeures, ou les avoir entraînés dans leur compagnie dans un but mal-
honnête, soit pour co-habiter, soit pour fumer de l'opium.

Je puis dire ici que la police de la ville de Victoria est faite par un
superbe corps d'hommes, prompts à remplir leurs devoirs, vigilants à
découvrir les infractions aux lois et aux règlements municipaux, et pas le
moins du monde infatués des Chinois.

Usage du whisky. Dans un pays où l'on boit sans mesure du whisky et où les prostituées
Prostituées blanches et sauvages sont innombrables, ce semble être unecontradictionblanches et sau->
vages.. que de paraître craindre que la population blanche soit démoralisée par

soixante-dix prostituées chinoises vivant au milieu de 10,550 Chinois
d'après les coutumes de leur pays, et par l'usage de fumer l'opium qui

Habitude chré- existe chez ceux-ci, mais dans une proportion bien petite si on la compare
tienne et vice a l'usage du whisky parmi les blancs. On ne saurait agir ainsi à moins
païen- que ce ne soit d'après le principe posé par un des résidents, à qui les com-

missaires demandèrent: "Quelle différence y a-t-il entre s'enivrer avec du
whisky et s'enivrer avec de l'opium," et qui répondit d'un ton indigné
"La première habitude est une habitude de chrétien, la seconde est un vice
de payen. " Voilà une distiction que Carlyle aurait eu peine à saisir et le
P. Matthew à apprécier dans la pratique.-" 3futato nomine, de te fabula
narratur.

Le fait est que les réponses faites sous ces deux rapports ne sont
que là répétition des accusations portées à San-Francisco, et qui n'ont pas
la moindre raison d'être appliquées au Canada en général, ni à la Colombie
anglaise en particulier, - à moins que l'on ne veuille prétendre que les
dossiers des tribunaux, des bureaux de police et des institutions publiques
du pays sont faux, que les officiers publics, la police, les grands jurés et
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les autorités municipales sont tous également négligents et incapables de
remplir leurs devoirs, apathiques pour le bien-être de la population et
indifférents à la moralité de la jeune génération. - On affaiblit sa position
en portant des accusations qu'un ne prouve pas. Quant à l'accusation
relative à la prostitution chinoise, elle est niée emphatiquement, même
relativement à ses dangers pour San-Francisco, par le colonel Bee dont le oir aussi l t>moignage du Dr.
témoignage a été pris à San-Francisco (p. 22). Voir aussi le témoignage Stout, p. 310.
du Dr. Stout, (p. 338).

Il existe des objections graves, sérieuses, à l'immigration des Chinois
comme colons, mais on ne les renforce pas en leur reprochant des fautes
que les nôtres mêmes ont l'habitude de commettre, qu'on les appelle usage
du whisky ou usage de l'opium, prostitution ou concubinage.

CHAPITRE 6.

SOCIÉ'É SECRÈTES. -MANQUE DE VERACITÉ. - HABITUDES MALPROPRES.-
MALADIES ET 'LÈPRE.

On a de graves objections à ce que les Chinois viennent comme colons
ou résident ènu grand nombre, et il faut les peser attentivement, ainsi que
la question de la concurrence qu'il font à la main-d'œuvre blanche. L'une
des principales est l'existence indéniable parmi eux d'organisations secrètes, organisations

qui leur permettent d'agir en commun partout où ils peuvent être, et qui secrètes"

facilitent la désobéissance aux lois et l'évasion des criminels. Elles embar-
rassent la justice quand les intérêts des Chinois sont en jeu ; notre com-
plète ignorance de leur langue et de leurs manières de voir met les officiers Ignorance de leur
de la justice sous la dépendance des interprètes, dont la véracité douteuse langage, etc.
et dont l'honnêteté est impossible à connaître. La puissance et le nombre Puissance des
de ces organisations secrètes leur donnent le moyen d'agir en même temps organisations.
dans des vastes régions et de faire un tort sérieux à une localité, sans que
les Chinois, qui ne violent pas ouvertement la loi, puissent être punis. On Associations dans
en a la preuve par les coalitions extraordinaires qui se sont faites en 1856 l'Inde et a Victo-

dans nos possessions de l'Inde, et en 1877 par la grève des Chinois de r,voi .TSng

Victoria, lorsque la législature provinciale voulut mettre en vigueur une en ent de la Coir
5 c gup. de Colombie,

loi inconstitutionnelle qu'elle avait décrétée contre eux sept. 1878.

Ils sont si ignorants, si incapables de comprendre notre systême de
gouvernement qu'ils deviennent naturellement soupçonneux et recourent
à ce mode de protection quand ils n'en ont pas besoin. Voilà un trait dan-
gereux du caractère chinois, mais il y en a un autre qui est pire, c'est leur
mépris de la vérité quand leurs sentiments ou leurs passions sont en jeu. Menteurs.
C'est surtout dans les affaires criminelles qu'ils ne s'occupent pas des dou-
leurs qu'ils causent ni de ce qu'ils endurent, pourvu qu'ils atteignent leurs
fins. Il y a quelques années, on en a en un exemple frappant dans un
procès criminel qui s'est déroulé devant la Cour suprême de la Colombie
anglaise, aux assises de Victoria. .Un Chinois avait été, quelque temps Un Cinois s-
auparavant, battu et sérieusement biessé sur l'un des trottoirs de la ville. flige des blessures.
Il en accusa deux autres Chinois, qui furent arrêtés, mis en accusation,
jugés sous !prévention d'avoir infligé des blessures corporelles graves, con-
vaincus et condamnés au pénitencier. Les amis des deux condamnés accu-
sèrent alors le plaignant de parjure. Il fut prétendu au cours du procès
que le plaignant s'était lui-même infligé ces blessures et en avait fausse-
ment accusé les deux autres Chinois dans le but de se venger d'eux à la
suite d'une querelle. Un témoin chinois jura formellement dans ce sens. Exemple.
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Le juge fit la remarque qu'il était difficile de croire qu'un homme se bles-
serait lui-même aussi gravement à seul fin de faire punir un autre. Le
témoin quitta la barre, tira lentement de sa poche un rasoir, et dans une
seconde, se fendit le cuir chevelu de l'arrière en avant, se faisant une large
entaille de cinq ou six pouces de long ou d'où le sang s'échappa à flots.
L'interprète dit au tribunal que cela avait été fait pour le convaincre et
qu'il ne s'occupait pas des douleurs qu'il s'infligeait à lui-même pourvu
qu'il pût faire punir l'autre personne à laquelle il en voulait. La justice
est bien empêchée de savoir à qui croire quand les deux parties peuvent
aller jusque là.

Deux traits répré- Voilà deux traits de mours chinoises si répréhensibles qu'il faut se
hensibles. mettre à l'abri de leurs conséquences avec le plus grand soin. On ne peut

mettre en doute que ce manque de véracité rende impossible la bonne
administration de la justice dans tous les cas où les Chinois sont inté-
ressés, et puis le fait de savoir qu'il existe des associations formidables
crée un sentiment d'inquiétude, surtout quant à la durée des engagements
des domestiques et aux rapports qu'elles se font donner sur la vie intime
des familles.

Différence des Mais il y a une chose qu'il ne faut jamais oublier quand on a affaire à
nivaux moraux. des gens nés en pays étrangers. Il faut s'attendre à des niveaux moraux

différents, à des manières de voir dissemblables, complètement en dehors
des nôtres. La religion chrétienne, les institutions du moyen-âge, l'habitude
de la liberté, l'élévation morale des premières races de l'Europe ont fait de
la vérité, un élément caractéristique de ces races et de leurs descendants,
reconnus par le code social, par les lois, dans les rapports d'homme à homme
et de nation à nation. Ce n'est pas la même chose chez les Asiatiques.
Pour eux, être esclave de la vérité, c'est simplement admettre qu'on est
faible. L'emploi de tout moyen qui peut servir au succès immédiat du
projet qu'ils ont en vue est estimé le fait d'une intelligence supérieure.
La duplicité et la fourberie ont plus de valeur que la vérité. Les Chinois,
sous ce rapport, ne diffèrent pas des peuples du continent d'où ils viennent ;
l'attachement à la vérité est à leurs yeux la marque d'une infériorité de
race. Mais ce n'est pas une raison, aux yeux du bon sens, pour que les
Européens n'aient pas de rapports avec les Asiatiques quand l'intérêt de
l'humanité ou du commerce peut y gagner ; et supposant que, tout con-
sidéré, les avantages de la présence des Chinois dans la Colombie anglaise
soient supérieurs à ses désavantages pour la province, on pourra trouver
le remède aux deux maux ci-dessus dans la conduite tenue en Chine, lors
de l'occupation de Canton par les forces anglaises, en 1856, sous l'embas-

La Chine,sous sade de lord Elgin et dans quelques remarques préliminaires faites par son
par Oliphant. secrétaire, M. Oliphant, dans son récit de l'expédition, où il parle plus

particulièrement des organisations secrètes
La Chine, sous Il y a maintenant une population de 70,000 Chinois à Singapour, et
Elgin, vol. I, p. 20. c CSingapour. pas un seul Européen qui comprenne leur langue. La conséquence est

qu'en l'absence d'un interprète compétent, ils ignorent en général quelles
sont les intentions du gouvernement, et que, se considérant encore sujets
de la Chine, ils sont exposés à se mettre en antagonisme avec lui chaque
fois que l'on fait des lois qui touchent à leurs coutumes nationales. On ne
fait aucun effort pour réagir contre un certain esprit d'exclusion qui naît

Sociétés secrètes. de cet état de choses, et qui est entretenu par les sociétés secrètes, lesquelles
exercent une grande influence sur tous. les esprits, mais surtout sur la
partie ignorante de la population. Si des Chinois étaient revêtus de cer-
taines fonctions relevant du gouvernement, si on leur permettait de
partager dans une certaine mesure les devoirs et la responsabilité des
citoyens anglais, chose . qu'ils ont assez d'intelligence pour faire, les
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obstacles qui séparent les deux races seraient en partie franchis, et la Responsabilité et
défiance réciproque, engendrée par l'état de choses actuel, s'évanouirait munes.
probablement en peu de temps. Ceci n'est pas une simple supposition.
Nous avons heureusement sous les yeux, dans leur propre empire, la
preuve constante de ce respect pour l'autorité judicieusement exercée qui
est un de leurs traits caractéristiques, et qui a été pendant tant de siècles
la sauvegarde de son union et l'une des principales causes de sa prospérité.'

"De même que Singapour, Manille doit une grande partie de sa prospé- Manille.
rité à sa population chinoise, et nous ne ferions pas mal, en vue du
gouvernement de cette race dans nos possessions, d'étudier la possibilité
d'y introduire quelques-unes des mesures que d'autres nations, qui nous Enregistrement et
sont inférieures en général dans l'art de la colonisation, ont jugé nécessaire capitation.

d'adopter. Tous les Chinois arrivant à Manille sont enregistrés et taxés
selon la iature de leur état. On les divise en quatre classes: les mar-
chands, les boutiquiers, les artisans et les manouvriers."

" On a porté jusqu'à 30,000 le nombre des Chinois, mais, d'après un
auteur espagnol qui écrivait en 1842, le chiffre actuel ne dépasserait pas
6,000, la capitation donnerait environ $100,000 par année, tandis que
celle de tous les habitants nés dans le pays et qui sont plus de 3,000,000 Choix par les
ne s'élève pas à huit fois cette somme. Il est évident que cette capitation Chinois d'un offi-
est excessive, et cette distinction faite dans nos propres possessions entre cier responsable.
des sujets chinois et des sujets anglais, ne peut produire aucun bien
mais une excellente disposition, c'est l'élection par les Chinois d'un capi-
taine qui est chargé de percevoir l'impôt et de régler les différends entre
eux, et qui est jusqu'à un certain point responsable de la bonne conduite
de ses compatriotes. Les Chinois élisent en même temps son lieutenant et
son constable en chef. Si nous établissions un bon systême de gouverne-
ment responsable parmi nos populations chinoises, en employant un
nombre suffisant d'interprêtes, nous mettrions fin aux craintes qu'ils nous
inspirent, et eux-mêmes seraient délivrés de l'appréhension des actes que
nous pourrions exercer contre eux sous l'influence de nos propres craintes.

La justesse de ces observations a été prouvée après la capture et pendant Oliphant, p. 169.
l'occupation de Canton. L'auteur dit, page 169

Pendant la première semaine de l'occupation, des patrouilles firent le Bons résultats du
tour des divers quartiers de la ville ; mais on s'aperçut qu'elles alarmaient s s e e pole
plutôt qu'elles ne rassuraient la population ; durant la marche, une tourbe
de gens sans aveu suivaient de près nos soldats et profitaient de la confu-
sion pour voler dans les magasins avec une dextérité digne de la gente
aux doigts légers. On substitua, en conséquence, à ces patrouilles une
police composée partie de Chinois et partie de Français et d'Anglais. Les
indigènes comme les étrangers s'amusaient également des files de marins,
commandées l'un par un sergent, l'autre par un petit mandarin qui s'éven-
tait avec grâce. Ce projet réussit à merveille. Les européens coupables de
quelques offenses étaient jugés et punis par le tribunal, pendant que
"Pehkwei" donnait la bastonnade à ses compatriotes avec une rigueur qui
prouvait la cordialité de sa co-opération. M. Parkes, en poursuivant ses
explorations, découvrit des proclamations destinées à enflammer la popu-
lation contre les étrangers et que des personnes mal disposées commen-
çaient à afficher en abondance, et Pehkvei reçut ordre d'envoyer des avis
aux chefs des districts pour leur dire qu'ils seraient tenus responsables
pour ces proclamations insultantes et incendiaires. Ce genre de respon-
sabilité est tout à fait conforme au systême du gouvernement chinois. Il
a parfaitement réussi dans le gouvernement de Canton; il a eu le double
résultat de tenir constamment Pehkwei en échec et de prouver aux habi-
tants que notre suprématie était absolue. "
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ribunal etpou Nous avons là un projet défini et la preuve de son succès ; c'est un
systême de surveillance conjointe, qui établit la suprématie du pouvoir
dominant et la confiance en lui, et qui impose une responsabilité aux gou-
vernés. Il convainct le Chinois que sa position est parfaitement comprise,
que ses besoins et ses sentiments seront exposés par ceux qui sont le plus
compétents à le faire par suite de la connaissance de sa langue et de ses,
coutumes ; il donne aux autorités locales la certitude que leurs vues et le
but qu'elles se proposent, dans un cas donné, soit de mettre en vigueur une

Avantages. loi locale, soit de faire exécuter un règlement sanitaire, ne seront pas mal
compris et, qu'en conséquence, les Chinois ne s'y opposeront pas, ni ne les
éluderont par malentendu. J'exposerai plus loin les détails d'ui projet
en ce sens, embrassant non seulement les points que nous vénons de voir,

Etendue. mais aussi l'exécution des règlements sanitaires, la propreté des quartiers
chinois et des demeures chinoises, et la défense de laisser pénétrer dans la
province les Chinois mendiants, infirmes ou atteints de maladies conta-
gieuses.

Il est évident que ces questions ressortissent de la législature qui,
d'abord peut passer des lois préventives, ensuite adopter des mesures

sanitaires et réparatrices, conçues avec prudence et exécutées avec vigueur.
Malpropreté des On ne saurait nier que les habitudes des basses classes chinoises dans
habitations., leurs demeures et à l'entour sont, en règle générale, malpropres et dégon-

tantes. Les maisons sont entourées d'immondices qui souillent l'air, et qui
peuvent répandre la fièvre et la maladie dans le voisinage et mettre en
danger de vastes régions. Il n'y a pas qu'à l'étranger qu'ils agissent
ainsi, tous.les voyageurs qui ont pu faire des -observations dans chacune

Même chose en des principales villes de Chine, y ont constaté la même malpropreté. On
Chine. rencontre aussi, parfois, dans les basses classes, des infirmités et des diffor-

mités repoussantes. La vie humaine n'est pas sacrée dans leur propre pays,
et quand un infirme ou un paralytique ne peut plus se remuer et que sa
mort approche, on jette son corps sur le tas de fumier, où il expire et
devient la proie des corbeaux et des chiens.

Oliphant. Oliphant mentionne de ces cas, de ces scènes qui se sont passées à
Tien-tsin, ville d'un million d'âmes située à moins de cent milles de Pékin,
qui est la capitale de l'empire, et on en a observé de semblables dans
d'autres grandes villes de Chine.

On trouve également des victimes des maladies les plus repoussantes et
des habitudes les plus sales et les plus dégradées dans les bouges de
Londres, de Liverpool et -de Dublin, et dans les repaires de New-York et
dans les grandes capitales de l'Europe. Dans nos propres villes, à Mont-
réal, qui est la ville la plus populeuse et la plus chrétienne du Dominion,
on retrouve des habitations et des habitudes encore plus sales et plus
dégradantes. Le Daily Witness de Montréal, à la date du 14 novembre,
contient un article intitulé: "Les Quartiers de la Misère," où il décrit des
logis aussi immondes, sinon plus, que ceux des plus mauvais quartiers
chinois de Victoria ou de San-Francisco.

On peut constater la même dégradation dans les plus basses classes de
toutes les nations du monde, qu'elles soient chrétiennes ou payennes, et les
écrivains qui attaquent si férocement les Chinois sous ce rapport feraient

Aprleaidirs biepa de regarder chez eux d'abord et de remédier au mal. La loi donne les
raitre les malpro- plus amples pouvoirs pour faire disparaître ces bouges et pour punir les
pree. contrevenants, qu'ils soient propriétaires du sol ou locataires. A vrai dire,

ce sont les autorités locales qui devraient être attaquées parce qu'elles
n'exercent pas les pouvoirs que la loi leur confère à cette fin, plutôt que
de pauvres êtres dégradés, victimes de l'ignorance et de longues années de
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débauche, de misère et de vice, chez qui la conscience est morte, et la vertu
ou la honte inconnues.

Il n'y a jamais eu dans la Colombie anglaise une population assez dense Leur absence en
ni assez de pauvreté pour rendre ces logis immondes possibles parmi les Colombie.

blancs, et c'est seulement la possibilité de leur existence future que l'on
envisage avec une horreur aussi justifiable.

On peut les prévenir au Canada, sans qu'il en coûte rien au gouverne- Prévention facile
ment fédéral, au moyen de l'efficace législation existante; et, pour ce qui au Canada.
concerne les Chinois, leur obéissance et leur soumission à l'autorité, trait
propre à leur nation et qui est la conséquence du despotisme séculaire de
leur gouvernement, de la supposition que son origine est divine, et du bon
plaisir le plus arbitraire, rendent facile aux autorités locales l'exécution des
lois faites dans ce but.

Il est difficile de comprendre en vertu de quel principe on, porte ces Pouvoir deslauto-
accusations. C'est perdre son temps que de· s'élever contre un mal, rités locales.

quand les autorités locales ont le pouvoir de le faire disparaître ou de le
réduire. Avoir le droit de punir les contrevenants et ne pas s'en servir,
c'est inviter à commettre l'offense. M. Bloomfield, surintendant de la
police de Victoria, dit dans son témoignage: "Je sais des cas où des
bâtisses et leurs propriétaires ont été dénoncés au grand jury comme
foyers de peste, et où l'on n'a pris aucune mesure de répression."
Personne ne peut nier que les quartiers chinois sont les endroits les plus
sales et les plus. infects de Victoria, des serres chaudes de maladie et de
vice, répandant la fièvre et corrompant l'air des environs. Alors pourquoi
tolérer cela? Ce n'est pas la faute des Chinois autant que celle des auto-
rités qui, pouvant appliquer un remède, ne le font pas.

Ce fait est une censure portée à l'administration de la justice et à son
fonctionnement en permettant à la. santé publique d'être ainsi exposée.
On ne peut pas supposer que les propriétaires de ces maisons ou taudis
ont l'influence, ou désirent contrecarrer les autorités qui voudraient ce que
l'intérêt public exige, ni qu'il puisse y avoir aucun motif de tolérer le
mal plutôt que de le faire disparaître.

Comme argument, cependant, il n'y. a pas plus de raison de chasser les
Chinois qu'il y en aurait de chasser toute autre classe de personnes
malpropres, ou de faire tomber sous le coup de la loi aucune autre race,
blanche ou noire, parmi lesquelles on trouve certaines classes corrompues Blancs ou noirs.
ou inacceptables. Punissons le coupable, qu'il soit blanc ou noir, mais ne
confondons pas l'innocent avec le coupable.

A propos de choses auxquelles il a été fait allusion dans ce chapitre et Lèpre.
à propos de cette partie de la question se présente l'accusation souvent
répétée de lèpre et de "race lépreuse.

Il est bon de dire à cet effet qu'une enquête complète et minutieuse a Le docteur
été faite par les commissaires. Le docteur Helmeken, l'un des plus an- Helmeken.
ciens et des plus éminents médecins de cette province, et qui y était établi
longtemps avant Farrivée des Chinois, après avoir dit que les Chinois
vinrent dans le pays il y a quatorze ou dix-huit ans, s'exprime ainsi : "Je
n'ai jamais vu plus que deux cas de lèpre depuis que je suis dans le pays, Lèpre.
le premier était un sauvage, avant l'arrivée des Chinois, et le deuxième il
y a huit ou 'dix ans-celui-ci, un Chinois. Quand au prisonnier men-
tionné par le sergent Bloomfield, il fut incarcéré pour vol, je crois, et
après son arrivée à la prison, la question fut soulevée de lui rendre la liberté
comme étant atteint de la lèpre. Je dis qu'il était préférable de con-
sulter les médecins chinois qui connaissaient parfaitement la maladie, et
ceux-ci déclarèrent qu'en effet le prisonnier était atteint de la lèpre. Ils
donnèrent un certificat à cet effet, et, en vertu de ce certificat, l'homme fut
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gardé en prison après l'expiration de sa sentence. Il fut libéré plus tard.
J'apprends ce matin, que le même individu vient d'être mis en prison de
nouveau, non pas à cause de la lèpre, mais pour vol. Suivant les meil-
leurs auteurs en médecine, la lèpre n'est pas considérée comme contagieuse.
Aujourd'hui, elle existe en Suède et en Norvège et sur les bords de la
Méditerranée. Je ne sache pas qu'il soit nécessaire de tenir un lépreux
enfermé. La lèpre est incurable et les personnes qui en sont atteintes sont
généralement placées dans les hospices d'incurables. La maladie peut
durer des années. Dans les Iles Sandwich les lépreux sont séparés
de ceux qui sont en parfaite santé. Les manifestations particulières de la
lèpre varient-chez les uns elle attaque la peau, chez d'autres, le systême
nerveux. "Celle qui attaque la peau ressemble à la syphilis. Elle -est plus ou
moins héréditaire et dans quelques familles il peut y avoir un lépreux.
Les personnes qui vivent ou co-habitent avec eux ne prennent pas la
maladie. Je ne puis vous dire si la même chose a été constatée en Aus-
tralie, n'ayant aucune donnée authentique. Je ne connais pas une
seule personne blanche atteinte de la lèpre en ce pays, n'ayant eu con-
naissance que de deux cas de lèpre, comme je l'ai déjà dit, le premier un
sauvage lépreux avant l'arrivée des Chinois, et l'autre, un Chinois.
Ainsi, le Sauvage n'a pas contracté la maladie des Chinois. Elle est répan-
due chez tous les peuples. Elle a cependant disparu de l'Europe, non toute-
fois de la Suède, de la Norvège et des bords de la Méditerranée. Les cas
sont plus nombreux en Chine et en Orient ; elle semble avoir son foyer'
dans les climats chauds et les marais. Je ne pense pas que la cause de
cette maladie soit connue. De fait, de nos jours, c'est un microbe. S'il
y avait un cas de lèpre à Victoria, il serait du devoir de la police de faire
rapport aux autorités civiques de même que s'il s'agissait de la petite
vérole. J'ai été médecin interne de la prison depuis qu'elle existe-depuis
que je suis dans le pays. Cette nomination est du ressort du gouvernement
local. Il peut y avoir eu des cas de lèpre parmi les Chinois sans qu'ils
l'aient fait connaître ; mais je ne le crois pas, et voici pourquoi : c'est que
les Chinois ont une grande frayeur des lépreux. Ils les éviteraient certaine-
ment et les feraient ainsi remarquer. Je ne puis parler avec connaissance
de l'état sanitaire, en général, des Chinois à Victoria, par la raison qu'ils ne
parlent pas anglais, et aussi nous ne sommes pas appelés auprès d'eux en cas
de maladie ; mais je crois que la santé des Chinois est aussi bonne que celle
des blancs, se basant sur le chiffre des mortalités, quoique je ne connaisse
pas exactement le nombre de Chinois résidant ici."

Le docteur Mc- Le docteur McInnes, dont le témoignage est très défavorable auxInnes. Chinois, dit à ce sujet
"'Je n'ai jamais constaté un cas de lèpre parmi eux. Je crois qu'il

existe des cas de lèpre parmi les Chinois, mais je n'en ai pas constaté. "
Le docteur Ste- Le docteur Stevenson, médecin pratiquant à Victoria et membre du
venson. collége des médecins et chirurgiens de l'Ontario, qui a une expérience de

vingt-deux années sur les côtes du Pacifique, et qui est familier avec
l'histoire des Chinois dans les Etats du Pacifique et les territoires des Etats-
Unis, dit que la maladie n'est pas contagieuse, et qu'à venir jusqu'en 1882,
aucun cas de lèpre ne s'était manifesté chez les blancs, bien que, pendant
les dix années précédentes, on ait constaté cinquante-deùx cas parmi
les Chinois en Californie, et il considère les objections faites aux Chinois
au point de vue sanitaire comme étant sans fondement.

Ainsi, d'après les témoignages des médecins, pendant tout le temps que
les Chinois ont habité la Colombie anglaise, nous ne trouvons qu'un cas
de lèpre parmi eux, et il y a de cela huit à dix ans. Nous trouvons de
plus, tout extraordinaire que la maladie soit, qu'il y en eut un cas dans la
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Colombie anglaise avant l'arrivée des Chinois, et c'est un fait acquis à
l'histoire du Canada, que la maladie existait au Nouveau-Brunswick il y
a cinquante ans, et qu'il existe un établissement à Tracadie, dans cette
province, où les lépreux sont gardés ; qu'elle ne s'est jamais répandue
ou communiquée à qui que ce soit, et qu'il n'y a jamais eu la moindre
crainte de sa propagaîion parmi la population de cette province, et qu'il ne
doit y avoir aucune crainte qu'elle se propage dans la Colombie anglaise.
Il n'y a aucun doute, si on trouvait un Chinois ainsi atteint, qu'il serait
immédiatement isolé du reste de la population, comme dans les cas de
petite vérole.

Des règlements sanitaires judicieux peuvent toujours parer le danger
venant de ces causes.

CHAPITRE 7.

CONCURRENCE A LA MAIN-D1 UVRE DES BLANCS. -- SERVICES DOMESTIQUES
ET ESCLAVAGE.

Mais toutes ces questions sont plus ou moins étrangères à l'objet en vu. Concurrenceà5ia
Il nous faut arriver au sujet le plus important soumis à la considération blancheœ
de cette commission d'enquête, savoir, quels sont les effets passés, présents
et futurs-pour le pays - de la concurrence à la main-d'œuvre des blancs
faite ou qui sera probablement faite par l'affluence des Chinois dans
ce pays. Cet examen doit -se fáire d'une manière calme, l'ensemble de la
situation du pays devra être envisagé à un point de vue pratique, et non Règle.
pas seulement au point de vue des théories abstraites ou des préjugés de
race. Le remède qui convient à une personne pourrait ne pas convenir à
une autre. A ce propos il ne serait que juste de citer l'auteur auquel j'ai déjà
emprunté. A la page 80, vol 1, Oliphant, après avoir fortement recom- Oliphant.
mandé l'introduction de la main-d'œuvre chinoise dans les possessions
orientales de l'empire, dit :

" Ce n'est donc pas seulement vers l'archipel malais, et pour le colo
niser, que le gouvernement pourrait avec avantage diriger et encourager
l'immigration chinoise, mais vers plusieurs colonies tropicales dans d'autres
parties du monde, où la capacité de production est énorme et les moyens
d'exploitation absolument insuffisants. Il faut bien se garder de juger
des résultats de l'immigration chinoise par ce qui est arrivé en Californie,
en Australie ou dans toute autre colonie où la découverte de l'or a créé
un état de choses particulier, et où le climat permet aux blancs de lui
faire concurrence. Autant il est à désirer que cette concurrence ne se
fasse pas dans le pays où l'Européen peut travailler au dehors, autant il
faut souhaiter que d'autres pays soient entièrement privés des avantages
du travail des blancs, parce que le climat leur est fatal."

Voilà la véritable clef de la question. L'ouvrage d'Oliphant a paru en
1859, de sorte que nous avons en plus aujourd'hui une expérience de
vingt-cinq ans.

Que nous enseigne cette expérience, quant à la Colombie anglaise et au
Canada en ce qui touche aux deux points qui font le sujet de ce chapitreq e ri irede la

D'abord, la Colombie est une province " où la capacité de production est anglaise.
énorme et les moyens d'exploitation absolument insufisants " c'est un carré,
parallélogramme, tout habitable, ayant plus de 1200 milles dans un sens
(du sud au nord) et 500 dans l'autre (de l'ouest à l'est), plus vaste que
l'Angleterre et l'Irlande, plus grand que la France, égal en étendue à
l'empire germanique, ou encore, en nous rapprochant de notre pays, deux
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fois et demie plus grand que l'Ontario et presque le double de Québec. On
calcule que sa population est de 60,000 âmes, ou logées dans quelques
villes ou bien disposées le long des rivières ou des forêts. Sa superficie est
en chiffres ronds de 219,000,000 d'acres. *ce qui donnerait une terre
de 160 acres à 1,368,759 personnes, ou bien, pour une population de
60,000 âmes 3,650 acres à chaque homme, femme ou enfant des villes et
des campagnes, y compris les sauvages, les Chinois et toutes les autres
nationalités.' Son immense intérieur susceptible de développements
illimités est presque exclusivement foulé par le pied du bétail sauvage ou

Ressources non couvert de forêts naturelles. Ce qu'il faut, c'est de· la population, des
exploitées. cultivateurs, des fabricants, des capitalistes qui feraient servir ses abon-

dantes ressources au bien-être de la vie. Les rapports du percepteur des
douanes font voir que, malgré la connaissance des richesses naturelles,
telles que mines de charbon, mines d'or, pêcheries, bois, malgré aussi les
chemins de fer et autres stimulants, il n'est entré dans la province, en
fait de passagers, hommes, femmes et enfants, pour affaires privés ou
officielles, que 27,256 blancs pendant les quatre années les plus actives
par suite des travaux de chemins de fer, et 18,000 Chinois pendant une
période de huit années qui comprend les quatre années ci-dessus. On ne
sait pas combien sont repartis. A ce taux-là, qui donne une moyenne de
5,657 immigrants par année, il faudrait 240 ans pour arriver à une popu-
lation de 1,368,759,-en calculant que les naissances soient neutralisées
par les décès et les départs : mais on ne pourra raisonnablement s'atten-
dre à une immigration aussi forte après que le chemin de fer sera terminé,
car le besoin de main-d'œuvre aura cessé en grande partie. La Colombie
anglaise n'a pas à craindre d'être inondée par le flot de la population d'ici
à bien longtemps, si l'on songe que tout le vaste Nord-Ouest
depuis le lac Supérieur jusqu'aux montagnes Rocheuses, est ouvert à· la
colonisation, et que les immenses territoires américains s'arrachent les
émigrants de l'Europe et des îles Britanniques. La question se pose donc
ainsi devant nous : doit-on repousser le progrès réalisable parce qu'on ne
peut le réaliser avec les moyens que l'on préfère ?

Témoignage de .M. Brooks, de San-Francisco, un orientaliste des plus distingués, qui a
M. Brooks. résidé longtemps aux Etats-Unis et qui connait parfaitement la question

de l'immigration chinoise, fait des remarques qui s'appliquent bien ici. Il
a dit, au cours de son témoignage à San Francisco. (p. 33)

"La première immigration arriva pour renforcer et non pour supplan-
ter notre main-d'oeuvre. Lorsqu'elle arriva, elle était très nécessaire.
Maintenant que la Californie a été graduellement peuplée, on prétend que
nous n'en avons plus besoin, et que si l'immigration chinoise se renouvelle,
elle tendra à abaisser le tarif des salaires obtenus par les ouvriers améri-
cains. Les Etats-Unis se fQnt une gloire de pouvoir payer de meilleurs
salaires aux ouvriers que tous les autres pays du monde, par suite de dons
spéciaux de la nature, de leurs grands avantages territoriaux et de leur
richesse naturelle.

"1Ainsi, le travailleur est capable de faire. instruire sa famille et de se
procurer plus de confort ; il jouit, de fait, d'une condition d'existence supé-
rieure à celle que peut lui offrir l'Europe, où le travail est à bon marché.
Il en est exactement de même au Canada. Si les Chinois arrivent en ce
pays en nombre proportionné aux besoins d'un pays nouveau, et s'ils sont
capables d'obtenir des salaires égaux à ceux des ouvriers américains, il ne

* La brochure sur la Colombie anglaise intitulée "Renseignements pour les
immigrants, 1883," porte cette superficie à, 350,000 milles carrés, ce qui,*multiplié
par 640 acres au mille carré, donne 224,000,000 d'âcres.
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resterait à résoudre que la question suivante, savoir: si leur présence prive-
rait d'emploi un égal nombre de travailleurs. Considérant l'énorme éten- Pas d'objection,
due du territoire des Etats-Unis encore inoccupée et n'attendant que la vu la grandeur

main-d'ouvre pour le développement de ses ressources, on peut à peine
émettre une telle objection actuellement. Cependant, s'ils tentaient d'éta
blir un gouvernement qui leur fût propre- mperium ia inpeno-au
moyen duquel ils affermeraient les pêcheries, diviseraient les cités en dis-
tricts pour leurs buanderies, et formeraient des combinaisons pour s'em-
parer du travail nécessaire au maintien convenable de notre propre popu-
lation, alors la présence d'un trop grand nombre de Chinois deviendrait cer-
tainement nuisible. Toutes les nations civilisées se sont prononcées contre
le système d'exclusion, et le mélange des races parait être un élément cie
progrès ; comme toute famille possède le droit de se protéger socialement,
moralement et en ce qui regarde ses industries, contre toute intervention
étrangère, de même, une nation, par l'entremise de son gouvernement,
doit protéger toute industrie particulière qui se développe dans les limites
de son territoire. Il peut se présenter des circonstances où un supplément Aida chinoisa
de main-d'œuvre chinoise ajouté à la main-d'œuvre américaine peut pro- avantagenuse.
téger et même augmenter la demanda de travail américain, nos com-
patriotes devenant directeurs, et les travaux inférieurs étant éxécutés par
des ouvriers de moins d'intelligence. Nous blâmons souvent les Chinois
en général pour les erreurs ou les fautes d'un individu."

Les renseignements que les Commissaires ont obtenus démontrent que Témoignages dans
la compétition faite par les Chinois aux blancs dans la Colombie an. la Colombie.
glaise ne s'exerce que dans les bas métiers. Elle n'a pas nui au travail
des artisans et des industriels. Le charpentier, le fondeur, le gazier, le
maçon, l'ébeniste, le garde-quai, le vitrier, le peintre, le voiturier, LeChinoisne nuit

. .pas à1lartisan
le constructeur et le charpentier de navires, et tous les industriels dont ni à l'industriel.
le métier exige de l'habileté, de l'intelligence, du travail diligent, font
leur affaires sans essuyer la concurrence chinoise.

Les Chinois ne recherchent pas les occupations ni les travaux manuels
d'un ordre intelligent et élevé, ces travaux qui élèvent l'homme dans
l'échelle sociale, qui lui permettent d'élever ses enfants de façon à ce que Main-d'œuvre
ceux-ci puissent atteindre aux plus hautes positions ; mais ils travaillent chinoise.

aux fossés et aux déblais, fendent le bois, lavent le linge, ce que ne font pas
les blancs qui trouvent d'autre ouvrage; les Chinois ont le monopole de
ces travaux, ce qui permet aux artisans ou ouvriers blancs de les, faire
faire à bas prix et d'employer ailleurs un temps plus précieux. Si l'on Avantages pour
scrute les témoignages, on se convainc de cela. Il est heureux qu'une jeune les artisans.

province, peu peuplée, jouisse d'une main-d'œuvre aussi peu coûteuse, car
celle-ci permet aux hommes dont l'esprit est susceptible de développe-
ment et qui ont de l'ambition, de se livrer à des travaux plus nobles, cie
suivre des carrières où ils s'élèvent, au lieu d'être esclaves et de peiner
à des ouvrages qui fatiguent le corps sans élever l'esprit.

Cette main-d'œuvre fait plus. Elle permet au capitaliste d'apporter de capital.
l'argent dans le pays, avec l'espoir de le placer avantageusement, et l'em-
ploi de cet argent profite au pays dont il développe les ressources. Ici la
question n'est pas entre le travail et le capital. Tous deux manquent
dans la Colombie anglaise, en ce sens qu'ils ne sont pas en proportion de
son étendue. La question est de les attirer. Le travail ne servirait à
rien sans le capital, et il s'écoulerait des siècles avant que cette proviince
fût aussi développée et colonisée que le moindre Etat allemand, si le tra-
vail était laissé à lui seul. Le capital est aussi nécessaire que le travail,
mais quel est le capitaliste qui apportera de l'argent dans le pays si le
prix de la main-d'oeuvre est si élevé qu'il ne puisse compter sur des profits.
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Les témoignages établissent très clairement que le prix de la main-d'œuvre
blanche, même celle du plus bas ordre, est si cher que le capitaliste ne
peut placer son argent avec profit et sûreté, tandis qu'il le peut aux prix
demandés par les Chinois. Les faits et la raison ont fait voir que la crainte
de la compétition chinoise n'a pas empêché les colons blancs vraiment
laborieux de venir dans la province ;,le cas cité par le juge-en-chef de la
Colombie anglaise, l'un des plus anciens résidents, prouve d'une manière

Avantages du concluante qu'un mineur ordinaire peut, avec la persévérance, de la fru-
travail et de galité et de la sobriété pendant le nombre ordinaire des années de travail,

non seulement vivre avec sa famille dans le bien-être, mais mettre de côté
suffisamment pour ses vieux jours. Ce n'est point un cas isolé. M. Robin,
le gérant de la Cie. de charbon de Vancouver, a dit: "les blancs peuvent
maintenant trouver de l'emploi payant. Le fait est que les salaires sont
assez élevés pour attirer ici la meilleure classe de travailleurs blancs." On

Pasd'exemples du peut affirmer en toute sûreté qu'il n'y a pas de cas où un travailleur en
contraire. santé, sobre et laborieux ait manqué de se. créer de l'aisance quand il n'est.

pas devenu invalide à la suite de quelque accident, tant les ressources de-
la Colombie anglaise sont vastes et ses industries variées. Plusieurs ont
la chance de réussir sans être sobres ni frugaux, un grand nombre se

Franc-parler. découragent parce qu'ils ne peuvent pas devenir riches en quelques années.
Il y en a qui pensent qu'ils devraient être les favoris particuliers de la
Providence et attendent qu'il leur arrive une bonne aubaine; mais qu'il
soit Chinois ou non, natif ou étranger, il n'y a pas d'exemple d'un travail-
leur sobre, laborieux, frugal et doué d'une intelligence ordinaire qui n'ait
pas réussi à se faire une existence aisée dans la Colombie anglaise. La
question en est aujourd'hui rendue à ce point qu'il nous faut nécessaire-
ment soumettre au parlement et au pays les faits recueillis sans s'occuper
des personnes ni des partis.

C'est quelque chose d'étonnant que d'entendre une race, une forte race,
une race aux larges épaules, supérieure au physique et au moral, issue des
races les plus élevées de l'ancien et du nouveau monde, dire qu'elle craint
la concurence d'une race petite, inférieure et pour ainsi dire féminine.

un ériorité des Que la France oul'Angleterre aient un projet en tête, il ne leur en coûte
pas de faire plusieurs milliers de milles sur l'océan, d'entrer avec quelques
cents hommes dans la Chine populeuse et jouissant d'une antique ci-
vilisation, et grâce à la science moderne de défaire des multitudes innom-
brables de Chinois, de s'emparer de ce que chacune d'elles désire, et d'in-
sister pour que leurs nationaux aient le droit d'entrer dans la Chine
chaque fois que cela leur conviendra ;-mais si des Chinois viennent ici

ls Chsioontre pour se livrer paisiblement au commerce où à l'industrie, on les chasse
parce qu'ils sont plus sobres, plus frugaux, et que dans les états les plus
humbles ils travaillent une peu plus fort que d'autres. Il ne devrait pas
y avoir deux poids et deux mesures. Que les Anglais laissent les Chi-
nois tranquilles, ceux-ci en feront autant.

Mais revenons à notre enquête. Tous les témoins, à l'exception d'un ou
deux, ont dit que d'abord la présence des Chinois était absolument néces-

Présent et futur. saire et avantageuse à la province, qu'ils n'y sont pas encore trop nom-
breux, qu'il n'est pas à souhaiter que ceux qui y sont en soient chassés,
mais qu'il faudrait faire quelque loi pour empêcher qu'à l'avenir ils arrivent
en trop grand nombre.

Machines. Cette raison que l'on donne que leur présence réduit le prix de la main-
M n d'œuvre au détriment de l'ouvrier blanc, c'est la même qui a été donnée

contre toutes les machines qui réduisent le travail, contre toutes les amé-
liorations apportées par la science à la condition de l'homme. Les machines
à faucher l'herbe, à moissonner, à semer, à planter, ont fait dommage

ccxii

48 Victoria. A.18,85.



Documents de la Session (No54a.)

à des centaines de journaliers dans tous les pays agricoles où elles ont
pénétré; les bateaux à vapeur en ont fait autant aux marins; les chemins
de fer et les chars à bétail en ont fait autant aux chevaux et aux char-
retiers, aux diligences et aux courriers ; les machines employées dans les
moulins et les manufactures en ont fait autant au travail manuel, le
télégraphe et le téléphone aux postillons et aux messagers. Et qui vou-
drait aujourd'hui se passer de ces aides que la science nous a -donnés?

Si l'on considère le développement rapide de la Colombie anglaise, les Machinesvivantes et
Chinois y sont des machines vivantes, différant des machines artificielles machines
et inanimées en ce que, tout en travaillant et en arrivant au même but inanimées.
que celles-ci, ils consomment les produits naturels et fabriqués de la
province, prennent part à son commerce, contribuent à son revenu, déve-
loppent et augmentent ses ressources.

Tous les ans, de nouvelles régions s'ouvrent aux Etats-Unis devant une
foule innombrable de colons. Le Canada n'a que cinq millions d'habi-
tants d'un océan à l'autre, quoique dans les territoires du Nord-Ouest et
la Colombie anglaise il y ait de l'espace pour cinquante millions, et l'on Espace pour
prétend que les Chinois qui sont dans le pays ne font que préparer la ,000,000-
voie aux colons. Comment croire que la race blanche en Amérique
puisse être arrêtée par les Chinois et qu'elle ait besoin de protection!

Il est facile de démontrer, au sujet de la concurrence que la main-
d'œuvre chinoise fait au travail dles blancs dans la Colombie anglaise, que
la plus forte objection à l'emploi de ceux-ci vient d'eux-mêmes, et jusqu'à
un certain point des habitudes et des idées introduites par les premiers
colons en 1858. Lorsque, hors de tout doute, la province entière préfère Cause de la:con-
le travail des blancs, il doit y avoir une bonne raison pour qu'il n'ait pas curence.
le dessus. Cette raison, c'est le salaire élevé que le blanc demande pour
une journée de travail grossier. Le patron ne peut l'accorder et trouver
sa vie. La masse de la population de la Colombie anglaise se compose de
travailleurs, d'artisans, de gens qui commencent avec un petit capital, de
boutiquiers, de traficants, et de personnes qui luttent dans les diverses
industries qui demandent de l'habileté et du savoir. Comme artisans et
dans les différents métiers, ils gagnent de $3.50 à $4.50 par jour, selon Salaires.
l'habileté de chacun. Il y a très-peu de capitalistes. Le journalier qui
a de l'ouvrage régulier, continu, sur les chemins de fer, dans les travaux
des municipalités, et dans les mines, reçoit $2 par jour, pour les ouvrages
d'occasion, il demande $2.50. C'est ce dernier genre de travail que les
artisans et tous les ouvriers de métier ont surtout à faire faire. S'ils ne
peuvent faire bêcher leur petit coin de terre, ou scier leur bois à moins
de $2.50 par jour, cette dépense absorbe plus de la moitié de ce qu'ils
gagnent. Il leur faut donc, de toute nécessité, trouver une main-d'œuvre
moins coûteuse, et c'est pour cela que les Chinois sont employés, leur rémuné-
ration étant à la portée de tous et laissant aux ouvriers d'art eux-mêmes
quelque chose sur leur propre salaire. Ce qui a porté si haut le prix des
simples manouvriers, c'est la facilité avec laquelle on trouvait l'or aux
premiers jours de la colonie. Ces idées extravagantes durent encore : Extravagan:e.
il n'y a pas à présent en circulation une pièce de monnaie de moins de dix
sous. Les banques ont dû renvoyer les pièces de cinq sous que le gou-
vernement leur avait livrées pour la circulation, parce que le commerce
ne voulait pas s'en servir et accepter une monnaie aussi petite. Le
moindre service-se paie trois et quatre fois plus cher que dans les pro-
vinces de l'Est.

Voici un extrait d'un écrit publié dans un des journaux de Victoria le Lettre d'un colon.
14 novembre 1884 par un nouveau colon, qui l'adressait à un de ses amis
de l'Ontario "Notre argent diffère tout-à-fait du vôtre ; nous employons
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les "bits" quand vous vous servez de sous. Si vous achetez un article
valant dix sous et que vous donniez en paiement une *pièce de vingt-
cinq sous, on ne vous remettra que dix sous, car il n'y a pas de
pièces de cinq sous en circulation. On ne regarde pas à l'argent ici ;
on change une pièce d'or de vingt dollars avec la même aisance que vous
le faites d'un billet de cinq dollars. On ne se sert presque entièrement
que d'or et d'argent. Le tout ensemble, c'est un pays délicieux, le climat
est ce qu'on peut désirer de mieux ; et comme je sais que les parents dont
je suis séparé sont en bonne santé, je me sens coûtent et heureux dans ma
nouvelle patrie."

Dans son témoignage devant le comité de la Chambre des communes
Le sénateur Mac-] en 1879, le sénateur MacDonald, après avoir dit que les Chinois nedonald. veulent pas travailler à moins de $1.25 par jour, ajoute: "On peut avoir,

je pense, un journalier blanc pour $2.00 par jour. Je sais que j'ai offert
à des blancs $1.50 par jour pour leur travail, et qu'ils ont refusé, et en
conséquence j'ai été forcé d'employer des Chinois à des prix plus bas. Au
lieu de blancs à $2.25 par jour, j'ai employé des Chinois à $1.25. Il en
coûte à un blanc environ cinquante sous par jour pour vivre, et environ
la moitié moins à un Chinois. Il faut que le prix de la main-d'œuvre
blanche baisse. Cela doit arriver dans tous les cas. Il est impossible
d'entreprendre des travaux de culture ou de manufacture au taux actuel
des salaires dans cette province ; il faut que le salaire des travailleurs
blancs baisse pour que nous puissions faire des entreprises qui réussissent."

On pourrait croire que ces détails sont de peu d'importance dans l'exa-

Economie men de la question qui nous occupe, mais il faut les connaître à fond dans
sociale. l'étude des questions sociales et en vue d'une législation appelée à les
Législation. règler. Dans la plupart des jeunes pays, pendant les premiers essais de

fondation, il n'y a guère d'argent, les prix et les salaires sont bas, et ne
s'élèvent qu'à mesure que le pays se développe et que les moyens de payer
augmentent. C'est un état de choses sain, normal. Mais dans la Colombie

Loin anglaise, les premiers jours ont été des jours de .richesse, Por abondait, les
prix étaient élevés et les salaires en proportion. Au point de vue pécuniaire,
au point de vue du bien-être permanent de la colonie, cela était anormal,
dangereux. Il s'en est suivi une indifférence coupable en fait de dépenses,
et des habitudes extravagantes qui n'ont pas changé en même temps
que les conditions de la colonie, et le travailleur croit encore à la
nécessité de garder la même échelle des salaires quand le patron n'est plus
en état de payer autant. L'or ne se trouve plus aussi facilement, et les
travailleurs doivent se préparer, comme dans les autres pays, à travailler
avec un peu plus d'assiduité et ne pas s'attendre à s'enrichir tout d'un coup.

Compétition avec L'enquête et les rapports officiels font voir que la concurrence chinoise ne
les travailleurs de s'exerce pas contre le travail de métier ou contre les agriculteurs, ou con-
passage. tre les gens qui ont l'intention de se fixer permanemment dans le pays,

mais bien contre les travailleurs de passage, qui peuvent s'établir ou ne
pas s'établir définitivement, suivant les circonstances.

Il faut ne pas perdre ce fait de vue si l'on veut comprendre parfaitement
ce côté de la question, car M. Robins a déclaré qu'il y a maintenant dans la
province ample place pour le travailleur blanc, à dus salaires satisfaisants,

Monopoles nui- s'il veut en profiter. Un monopole absolu du marché du travail, ou bien
sibles. le pouvoir de contrôler et de dicter le tarif des salaires aurait (comme du

reste le pouvoir absolu en tout autre genre d'affaires) les plus fâcheuses
conséquences pour le bien public.

On jugera des dispositions extraordinairement sévères de la législature
provinciale et d'un certain nombre d'habitants de la Colombie anglaise
envers les Chinois, en lisant l'acte provincial et les détails mis au jour par
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ce jugement de la Cour Suprême de la Colombie dans la cause de Tai Sing Taisng vs
vs. McGuire, rendu le 23 avril 1878. Mettant de côté toute cette por- (Annexes).
tion du jugement qui déclare l'acte ultra vires parce qu'il affecte le com-
merce, qu'on lise ses considérants relatifs aux habitants blancs eux-mêmes, et
voyez comment, lorsque ceux-ci emploient des Chinois, il substitue l'inno-
cent au coupable et punit le cultivateur, le marchand ou le trafiquant
pour des offenses et des contraventions que non-seulement ils n'ont pas
commises, mais qu'il ignorent même entièrement. Aucun peuple libre ne
tolèrerait une telle législation, aucun pays où le fanatisme n'a' pas pris la
place du bon sens. C'est cet acte qui a conduit à la grève les Chinois de
Victoria en 1878, et qui a été désavoué par le gouvernement fédéral aussi-
tôt que le jugement ci-dessus eut appelé son attention sur ses clauses.

Une saine politique veut donc que nous réglementions l'immigration des Politique de régle-
Chinois, non pas que nous l'arrêtions, tout comme un cultivateur raison- d'exclusion.
nable ne tarirait pas une rivière, parce qu'elle pourrait quelquefois débor-
der et causer quelques dommages aux terres qu'elle arrose, mais se con-
tenterait de l'empêcher de nuire et continuerait à la faire enrichir sa pro-
priété.

Il est facile de passer des lois fondées sur de sains principes économiques Lois de réglemen-
et commerciaux, pour régulariser l'immigration des Chinois et aussi de tation.

toute autre classe de travailleurs, sans nuire aux espérances de la bonne
immigration dont le Canada a besoin avant tout; mais cette Commission
ne doit s'occuper que des Chinois, et, bien que les dangers que leur
venue fait craindre soient imaginaires pour ne pas dire absurdes, il
serait bon d'y muettre une certaine barrière, à cause surtout de l'objection
qu'il n'y a pas d'homogénéité entre leur race et la nôtre, et de leur
incapacité de comprendre nos institutions et plus tard de s'assimiler à nous.
Nous étudierons la nature et l'étendue à donner à ces restrictions, mais
nous pouvons aborder cette étude dépouillés des préjugés qui auraient
existé si l'enquête avait prouvé que, par le passé et dans le présent, leur
présence dans le pays avait eu des conséquences fâcheuses.

Cependant, avant de nous occuper de ces restrictions, et afin de les
.service domes-

mieux faire comprendre, examinons la question du service domestique. tique.
La Colombie anglaise n'aurait pas eu de domestiques du tout, sans les

Chinois. Il n'y avait personne pour l'être. La fausse notion qui a envahi
la discussion dans la Colombie est la prétention que le travail manuel et
physique, piocher et creuser, est le seul travail au monde, et que personne .
ne mérite considération sous ce rapport que ceux qui piochent et ceux qui dustr avai
creusent. L'homme qui travaille de la tête pour découvrir les mystères de
la nature, pour agrandir le champ de la science, pour accroître les dou-
ceurs de la vie, pour ennoblir l'accomplissement des devoirs quotidiens, est
un aussi grand bienfaiteur de sa race et mérite autant de considération
que celui qui se livre aux travaux ordinaires. La gradation du travail est
une des lois de la Providence, faite en vue de procurer au genre humain la
plus grande somme de bien-être, et tel qui part du plus bas échelon monte
souvent au premier. Ces deux genres de travaux ne peuvent pas toujours
marcher de pair, hors quelques cas exceptionels mentionnés par Hugh
Miller, mais, en règle générale, ils sont essentiels l'un à l'autre et concou-
rent au bien général chacun dans sa mesure.

La domesticité, le service ou l'aide,-de quelque nom que l'on appelle service ou ser-
la chose,-est nécessaire pour le bien-être intérieur. Peut-on, dans l'état vitude.
actuel de la Colombie anglaise, l'y trouver sans les Chinois ? On peut dire
non sans crainte pour le présent et pour bien des années à venir, de fait
jusqu'à ce que la population soit dense, ce qu'aucun homme vivant ne
verra.
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Institutions et En premier lieu, les institutions de la province s'opposent à la domes-
sées à ladomesti- ticité des blancs, ainsi que l'enseignement donné dans les écoles publiques;
cité des blancs. le sentiment universel de la population, l'ensemble des faits qui accusent

une protestation tacite, la conduite des pères et mères blanches, tout dit :
"INos enfants ne seront pas des domestiques ; ils sont les égaux, par nais-
sance ou par héritage, des premiers citoyens du pays, et, quelque pauvre
qu'ils soient, ils travailleront dur et ferme, mais ne seront jamais les
laquais ni les domestiques de plus riches qu'eux." Le système des écoles
gratuites soutenues par les contribuables détruit l'idée de l'infériorité
sociale. Du moment qu'un garçon ou une fille entrent à l'école publique, ils
apprennent que l'éducation donnée si largement aux frais du public doit les
mettre au niveau des plus hautes classes, et qu'il n'y a pas dans la pro-

Education libre. vince une seule position à laquelle ils ne puissent aspirer. Au fond on leur
enseigne à travailler, et c'est une bonne chose pour le pays. Cette méthode
garantie au pays un niveau d'intelligence plus élevé, un ordre de pensée plus
digne, elle forme un peuple plus propre à se gouverner lui-même; elle
pousse le pays de l'avant,-mais elle tue la domesticité, mais, comme celle-
ci est une nécessité, et que le peuple est trop fier pour y descendre, il faut
bien trouver ailleurs, où que ce soit, des gens qui se fassent domestiques.

Il ne faut pas compter sur l'immigration blanche pour cela. La pre-
mière chose que fait l'immigrant, c'est de s'assimiler aux institutions du

Assimilation des pays et de se conformer au sentiment public. Quand il a vécu deux ou
immigrants. trois ans dans la province, il ne permet pas que ses enfants soient au-des-

sous des enfants des autres résidents. Ses enfants ont droit comme ceux-
ci à l'éducation et à l'enseignement des écoles publiques, et il est bien pos-
sible que la semence jetée dans leur jeune âme, dans un sol vierge, pousse
d'autant plus vigoureusement qu'elle diffère davantage de celle que leurs
parents ont reçue chez eux.

Révolution La déclaration de l'indépendance américaine a donné un coup mortel au
américaine. service domestique il y a un siècle. Le mot serviteur tomba en défaveur

et on lui substitua celui d'aide. Ce sentiment s'est répandu et fortifié
tous les jours. Il s'est étendu à l'Amérique Britannique .du nord, et on
l'y retrouve plus ou moins prononcé dans chacune des provinces anglaises.

Québec. Il peut ne l'être pas autant dans la province de Québec parce que les
évêques catholiques romains, leur clergé, leurs écoles enseignent aux
enfants l'obéissance et le respect de leurs supérieurs et des autorités
laïques ou ecclésiastiques ; on leur apprend aussi à attendre leur récom-
pense dans un monde futur. Aucun enseignement semblable n'est donné

Ecoles publiques en Colombie dans les écoles publiques soutenues par l'impôt du peuple.
soutenues par les On inculque aux filles comme aux garçons les idées d'égalité, de succès
taxes. dans le monde, d'ambition personnelle, et le succès à l'école est considéré

comme un gage de succès dans l'avenir. C'est là le but de l'éducation
nationale moderne, payée par le peuple, et elle empêche de compter sur
les enfants, garçons et filles des blancs, pour le service domestique.

Changement. Celui quiobserve les progrès de l'humanité s'aperçoit bien du change-
ment qui s'opère. L'éducation produit ses effets sur les masses encore
plus. vite que le défrichement et la, culture du sol sur les forces produc-

Education des tives de la nature. La position relative des sexes change ; il y a cinquante
femmes. ans, l'éducation des femmes était bornée à la culture des arts d'agrément.

Aujourd'hui, elle embrasse les choses pratiques; les universités, les profes-
sions, les privilèges et les droits politiques qui n'étaient ouverts et accor-

Privilèges poli- dés qu'aux hommes, sont accessibles aux femmes qui s'en sentent le goûttiques. et la capacité et plusieurs en profitent. Elles ont comme nous le droit
de propriété, de représentation, l'influence, le pouvoir ; elles s'engagent
dans les affaires, les industries, comme nous le faisons. Le talent ne se réfu-
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gie pas dans une classe en particulier, on le trouve dans les rangs les plus
humbles de la société, comme dans les plus élevés, et aujourd'hui que les
femmes ont devant elles un champ plus vaste, on ne peut pas supposer
qu'elles seront satisfaites de l'état d'infériorité dans lequel on les a tenues
jusqu'ici. Le service domestique par les femmes blanches n'existera bien- ieue domes-
tôt plus en Amérique. femmes.

Il faut faire une distinction profonde entre les populations trop nom-
breuses de l'Europe et de l'Asie, où les vieilles coutumes, les mours et les
traditions séculaires ont produit les mêmes manières de voir, et celle de
l'Amérique changeant tous les jours ses libres habitudes sociales.

Le Canada peut différer des Etats-Unis pour l'idée du gouvernement
constitutionnel, mais, comme nation, il faut reconnaître qu'il partage les
opinions et la manière de voir des Américains. Je vais plus loin, on peut
se demander si les mêmes idées ne font pas sentir aujourd'hui leur influ-
ence sur l'opinion publique en Angleterre et les peuples les plus éclai-
rés de l'Europe. Il est possible, plusieurs disent probable, que, dans cin-
quante ans, certainement d'ici à cent ans, toutes les distinctions hérédi-
taires de personnes et de droits auront disparu en Angleterre, et l'égalité
républicaine y règnera, quoique peut-être sous un autre nom. Il y a qua-
rante ans à peine que le "traitement Russel" a été appliqué à l'Amérique
Britannique du nord ; voyez la différence dans la vie sociale comme dans la
vie politique entre alors et maintenant. Posons nettement la question,
et c'est la seule manière d'agir, en vue de la législation parlementaire: il
faut regarder non à ce que nous désirons ou ne désirons pas, non à ce
que nous approuvons ou n'approuvons pas, mais dans quel sens va
l'opinion publique. L'histoire des cent dernières années prouve cela.

L'homme public qui déclarerait comme partie de sa politique que les
enfants blancs du Dominion-natifs ou immigrants-doivent être élevés
pour faire des domestiques, serait ignomineusement chassé des hustings.

Ce n'est donc pas faire injure à la Colombie anglaise que de dire que, Bonheur pour la
.sans blesser les sentiments et les principes d'un peuple qui s'instruit lui- Colombie.
même, elle a pu jusqu'à présent se procurer le service domestique d'une
race qui y a des aptitudes spéciales, pendant que ses enfants se livrent à
des travaux plus élevés et plus nobles.
. L'enquête a établi d'une manière indiscutable que les Chinois ont des

aptitudes particulières pour ce serviée. On n'a pas cité un seul cas où ils
auraient souillé la moralité des familles où ils servaient, et c'était une
des principales accusations portées par certaines personnes contre eux.

Le devoir des parents est le même, que leurs serviteurs soit un blanc ou Devoir des
un Chinois. parents.

Dans toutes les grandes villes du Canada, on partage tellement l'idée
que le service domestique chinois est désirable que si on pouvait se le pro-
curer avec la même facilité qu'on l'a dans la Colombie anglaise, on consi-
dèrerait cela comme un bienfait.

Arrêtons-nous pour examiner l'accusation que les Chinois, envoyés dans
la Colombie anglaise ou ailleurs pour y travailler, sont des esclaves. Esclavage.
Elle est niée formellement et emphatiquement, par les marchands chinois,
dans un document où ils affirment que l'esclavage n'existe pas en Chine et
que personne ne peut être envoyé hors du pays contre son gré. On expé- n n'existe pas en
die les émigrants, après des conventions volontaires, tout comme on fait, Chine.
pour les journaliers que des particuliers ou des sociétés engagent dans
tous les pays où il y a de grandes entreprises publiques à exécuter, chose
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qui se pratique en Angleterre, en Amérique, en France, en Allemagne,
dans tous les pays civilisés.

ra 11 con- Cela s'est fait en Angleterre, à l'époque de la guerre de Crimée, lorsque
Peto, Betts et Brassey envoyaient des terrassiers par milliers. Personne
ne traitait ceux-là d'esclaves. La même chose s'est faite pour construire
les chemins de fer des Etats-Unis, où il n'y a pas d'esclavage. Cela se
voit aussi constamment en Angleterre, dans l'Amérique du Sud, au
Canada, où des gens sont envoyés sous la conduite de quelque philantrope,
à la condition qu'ils paieront leurs frais de passage et d'équipement à
même leurs salaires.

Brooks, dans son témoignage à San-Francisco, dit (p. 38)

"Les Etats-Unis se sont toujours opposés, en principe, à autoriser ou
tolérer ces engagements forcés, et par conséquent, tout Chinois qui arrive
dans ce pays sous l'autorité d'un semblable engagement, y vient sous
l'empire d'une convention qui ne peut être obligatoire après le débar-
quement. Presque tous ceux qui arrivent sur le littoral du Pacifique sont
des travailleurs ou coolies, et bien peu, comparativement, ont un engage-
ment forcé; de fait, ils sont dans la même position que les Irlandais qui
ont autrefois émigré aux Etats-Unis, lorsque les compagnies de chemins
de fer ont décidé de les employer pour construire leurs lignes."

Que l'on parcoure toute la preuve faite devant la Commission, et l'on
ne verra pas qu'un seul témoin ait pu donner la moindre raison pour
étayer cette accusation.

Conditions dans Si nous nous en rapportons aux témoins Chinois eux-mêmes, nous ver-lesquelles les chi- nnsuee
ois reviennent, rons non-seulement que rien ne justifie l'accusation, mais que les plus

grandes précautions sont prises pour la sécurité du travailleur à l'étranger
et pour son retour à sa terre natale à l'expiration de son engagement,
ainsi qu'au sujet de la compensation qu'il doit payer aux compagnies ou
aux entrepreneurs qui l'engagent. Un Chinois intelligent, qui a résidé
pendant plusieurs années en Australie et en Amérique, et qui parle bien
l'anglais, a donné les renseignements suivants:

"La Chine est divisée en six districts, qui sont contrôlés chacun par
une compagnie. Les compagnies représentant les districts sont Hin-Tun,
Hip-Wah, Kong Chu, Tong Wah, Samp-Tip et Hop Tep. Le magistrat
en chef de chaque district lance une proclamation déclarant que la com-
pagnie (dans quelque district que ce soit) prendra charge des Chinois qui
désirent aller en Amérique et dans les autres pays étrangers. Ces com-
pagnies sont des corporations particulières autorisées à prendre charge des
Chinois. Quand elles emmènent un Chinois hors du pays, elles sont
tenues de le ramener, vivant ou mort. Elles s'intéressent aussi au bien-
être des Chinois en dehors de leur pays. Par exemple, si un Chinois
perd son emploi ou tombe malade, celle des Six Compagnies qui l'a en
soin doit voir à ce qu'il ne manque de rien. Si un Chinois est assassiné,
la compagnie offre une récompense pour la découverte du coupable.
Quand un Chinois est accusé, les Six Compagnies sont tenues par leur
contrat avec le gouvernement chinois de payer son avocat et de voir à ce
qu'on lui fasse un procès impartial.

"Chaque Chinois en Amérique paie 2½ p. c. de ce qu'il y gagne à la
compagnie qui l'a sous sa charge. Les agents des Six Compagnies demeu-
rent à San-Francisco. Quand un Chinois veut s'en retourner, il verse son
deux et demi p. c. et on lui remet un billet de passage gratuit jusqu'en-
Chine. Les compagnies le remmènent sans frais."
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Ce témoignage explique trois points qui n'ont pas été compris jusqu'ici
dans la Colombie anglaise.

10. La raison pour laquelle on remporte en Chine les cadavres des Explication'de
Chinois. On avait toujours supposé que c'était à cause de l'amour idéal trois choses.

de la patrie, ou de quelque croyance superstitieuse qui faisait de ce retour
une condition de leur bonheur futur, tandis que ce ne serait tout simple-
ment qu'un genre d'habeas corpus éxigé par le gouvernement chinois en
faveur des émigrants, pour pouvoir établir, par la production du cadavre,
que l'individu n'a pu être et n'a pas été réduit en esclavage.

2o. Comment il se fait que les malades et les pauvres chinois ne s'im-
posent pas à la charité publique des pays où ils sont,-vu que les arti-
cles de la constitution des compagnies et les termes de leurs contrats
avec le gouvernement obligent celles-ci à pourvoir à leurs besoins.

3o. Comment ils ont de l'argent pour se défendre quand ils sont pour-
suivis criminellement, grâce toujours à la même prévoyance.

Pourrait-on citer dans les conditions des contrats que font les anglais
une clause aussi pleine d'humanité, pourvoyant au soin et à la sûreté des
émigrants des îles britanniques ?

.Dans son témoignage rendu le 28 juillet 1884, à San-Francisco, le
colonel Bee a parlé dans les termes suivants des coinpagnies, etc :

Q. Vous avez mentionné les Six Compagnies comme étant des associa- Les Six Compa-
gnies organiséestions de bienfaisance, colonel Bee ; voudriez-vous m'expliquer quelle est poursdes fins de

leur organisation ?-R. Oui, monsieur. La province de Canton est divi- bienveillance.
sée en six districts-vous pourriez dire qu'il y a six comtés dans la pro-
vince de Canton. Les Chinois d'ici ont organisé, uniquement dans un but
de bienfaisance, ce que nous connaissons sous le nom des Six Compagnies.
Tout émigrant chinois de l'un de ces comtés de Canton a été reçu, en dé-
barquant du steamer à son arrivée en ce pays, par le secrétaire de chacune
de ces Compagnies. Ces employés ont annoncé qu'ils étaient les secré-
taires des associations représentant chacun de ces différents districts.
Les émigrants chinois ont donné leurs noms et ont été enrégistrés comme
originaires d'un de ces districts. Les régistres sont gardés au bureau Régistres.
principal de chaque compagnie. Le but des Six Compagnies chinoises est
de protéger leurs compatriotes s'ils sont en santé, et de leur fournir les
moyens de se transporter dans l'intérieur des Etats-Unis ; de leur procurer
des remèdes et l'admission à un hôpital, en cas de maladie, et de voir à
leur bien-être physique en général. Si un Chinois tombe malade, il s'a-
dresse à l'agent des Six Compagnies qui lui procure l'assistance d'un mé-
decin, et le fait entrer dans un hôpital, s'il n'en est pas trop éloigné. Si
le malade meurt, la Compagnie le fait inhumer, et en temps convenable,
elle fait transporter ses restes en Chine, si les parents le désirent. Là se
terminent les obligations de la Compagnie. On a accusé les Compagnies
d'être des agents d'immigration,-d'importer la main d'oeuvre chinoise. Je
me fais fort de dire que l'on n'a pu le prouver dans aucun cas.

Q. Pourquoi alors ces Compagnies prendraient-elles autant d'intérêt aux
Chinois ?-R. On ne peut prouver en aucune manière qu'une de ces Com-
pagnies chinoises aient fait transporter un manouvrier en ce pays, et ait
payé sa traversée directement ou indirectement. Personne ne -peut prou-
ver qu'elles aient retiré un dollar de son salaire pour se l'approprier. On
ne peut démontrer qu'un dollar ait été exigée de lui comme honoraires
jusqu'à son départ de ce pays. Avant de retourner en Chine, il se rend au
bureau principal de sa Compagnie et acquitte sa redevance comme membre
de la Compagnie; cette somme varie entre $2.50 et $10. Les Compa-
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Honoraires. gnies représentant un district où il y a peu d'immigrants, exigent $10.
Celles où il y en a beaucoup, ne demandent que $2.50. C'est là tout l'ar-
gent, 'et le seul argent que les Compagnies obtiennent des Chinois. Leur
but est le même que celui des autres sociétés de bienfaisance, telle que les
Franc-Maçons, les Oddfellows ou les Druides.

Ne s'occupent pas Q. Vous dites que l'on ne peut produire de preuves, mais la chosed'immigraiion. existe quoiqu'elle ne puisse être prouvée ?-R. Il n'est pas possible que
les Compagnies chinoises aient amené des immigrants en ce pays, cela est
entièrement en dehors du but de leur organisation, et c'est conséquemment
une chose à laquelle elles n'ont aucun intérêt.

Q. Quel objet avaient-elles donc en s'organisant ?-R. Si vous désirez
connaître les raisons pour lesquelles les Six Compagnies ont été organisées,
je puis vous les- donner.

Organisation des Q. Oui.-R. Dans les premiers temps de l'établissement de la Califor-six Compagnies. nie par les Américains, nous n'avions aucune loi pour ainsi dire. Nous
étions ici en grand nombre, sans cours, sans loi, sans gouvernement établi ;
pendant quelque temps, nous avons eu un gouvernement territorial. Les
connunications entre l'intérieur et le littoral étaient très difficiles. Les
Américains qui arrivèrent aux mines organisèrent des associations. Je
faisais partie d'une association de New-York; près de celle-ci il y avait
une organisation connue sous le nom de Palhito; une autre association se
composait de Missouriens du comté de Pike, etc. ; ces associations pre-
naient leurs noms de différents Etats. Chacune d'elles tenait un régistre,
et toute personne arrivant de New-York aux mines, se présentait au
bureau pour y faire enrégistrer son nom, en indiquant d'où elle venait.
Une fois par mois, un courrier venait visiter les différentes associations et
prenait les noms inscrits aux régistres. Il venait à San-Francisco comme
courrier pour y prendre les lettres et la malle appartenant aux souscrip-
teurs qui lui payaient un dollar pour les lettres et 50 sous pour les
journaux. Les malles étaient délivrées et distribuées en général au bureau
principal de ces associations ; et les personnes qui avaient signé leur noms
venaient y prendre leur courrier. Si un homme venant de New-York
tombait malade, les membres recevaient un avis qu'il se trouvait malade
dans certaine ravine ou canon. Alors on nommait un comité pour aller
prendre soin de lui, lui procurer un médecin, s'il était nécessaire, ou l'en-
terrer. Les Chinois arrivant aux mines remarquèrent ces associations des
blancs et en connurent bientôt l'organisation ; de là naquirent les Six
Compagnies. Ils organisèrent alors leurs Six Compagnies, non pas d'a-
bord à San-Francisco, mais aux mines, et ils établirent ensuite des bureaux
principaux ici, d'où leurs lettres étaient envoyés aux mines comme nous le
faisions nous-mêmes. Ils ont conservé cette organisation jusqu'à ce jour,
bien que toutes les autres organisations aient cessé d'exister dès que la
machine gouvernementale fut mise en opération, que des bureaux de poste
furent organisés, que des officiers furent nommés, qu'un gouvernement
régulier fut établi, et que ces associations n'eurent plus de raisons d'être.
Telle a été l'origine des Six Compagnies, associations qui n'existe dans
aucune partie du monde où les Chinois émigrent, excepté en Californie.

Q. Vous voulez dire qu'elles survivent aux associations primitives ?-R.
Oui.

Q. On prétend que ces Compagnies traduisent devant elles leurs natio-
naux pour offenses, que de fait elles font des lois qui leurs sont propres,
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qu'elles sanctionnent ces lois, qu'elles infligent des châtiments sévères, et
qu'elles n'ont pas même hésité à appliquer la peine capitale; quelle est
votre opinion à ce sujet ?-R. Cela est faux. Je dirai qu'à l'instar de ce
qui se passe parmi nous quelquefois, les Chinois soumettent aux Six Com- Les Six Compa-
pagnies des cas d'arbitrage et qu'elles agissent, par voie conciliante, ou gnies arbitres.

qu'elles emploient des arbitres, parmi lesquels se trouvent quelquefois des
blancs; mais quant à faire le procès d'un homme pour une offense ceimi-
nelle ou a infligé une punition, cela est faux.

Q. On a dit, colonel, que lorsque les Chinois se querellent entre eux,
ils sont très barbares, très violents et qu'ils se servent d'armes; quelle est
votre opinion à cet égard?-R. Il y a en Californie, suivant mon calcul,
1,400 Chinois qu'aucun frein ne retient, vicieux, criminels et sans occupa-
tion. Ils sont connus sous le nom de highbinders. Ces hommes sont Highbinders.
cruels, irresponsables et appartiennent à la classe criminelle. Mais pre-
nez le caractère,de la population chinoise en général, il n'est ni barbare ni
cruel-les Chinois ne sont pas violents, ils sont timides. Un gamin de
douze ans peut chasser de la rue une douzaine de Chinois. Ils évitent
autant que possible tout contact dangereux. Comme classe de la popula-
tion, on ne peut les juger d'après les quelques Chinois highbinders qui ne
se livrent à aucun travail.

Q. Ces highbinders sont-ils quelquefois employés par les Six Conpa-
gnies ?-R. Non Monsieur, ils n'ont aucune occupation. Les Six Com-
pagnies ne voudraient pas employer cette classe d'hommes.

Il est donc prouvé de toutes parts qu'en s'organisant les Six Compa-
gnies n'avaient pas l'esclavage en vue.

Jusqu'à présent, nous avons étudié la question au point de vue plutôt Canada.
de la Colombie anglaise que de sa portée sur le Canada tout entier, parce
qu'en réalité rien ne fait voir que le fléau chinois-si c'est un fléau-a eu
la plus légère influence, bonne ou mauvaise, dans aucune autre partie du
Canada, mais le même raisonnement peut s'appliquer partout.

Une loi codmmerciale bien connue s'applique ici, à savoir que la demande
de la main-d'oeuvre chinoise en déterminera l'offre. Cette demande
ne s'est pas encore produite dans les parties de l'ancien Canada cin de fer u
où la population est plus dense, et elle ne peut pas non plus se produire dien.
avec des effets désastreux. Elle n'augmente pas dans la Colombie anglaise,
et quand les travaux publics seront terminés, les Chinois chercheront de
l'emploi ailleurs. Les avantages que la Colombie anglaise va retirer de
la construction du chemin de fer du Pacifique canadien dépassent telle-
ment en importance toutes les autres considérations que, jusqu'à présent,
la question n'a pas été discutable.

Cette entreprise, une fois finie, aura fait vieillir la Colombie de cin-
quante ans, tandis qu'elle aurait été de cinquante ans en retard sans la
main-d'œuvre chinoise.
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CHAPITRE 8.

"UN PAYS OU LA CAPACITÉ DE PRODUCTION EST ÉNORME ET LES MOYENS
D'EXPLOITATION ABSOLUMENT INSUFFISANTS."-Oliphalnt.

Considérons maintenant la question dans son ensemble et sa portée.
10 Est-il nécessaire ou utile de légiférer maintenant ?
2o Au cas affirmatif, sur quel principe doit être basée la législation?

Il y a toujours le Avant de répondre à la première question, nous devons nous rappelerParlemiient, que les pouvoirs du parlement existent toujours et sont toujours à la hau-
teur des circonstances. Ils appartiennent concurremment au pays, et
penvent s'exercer contre tous les maux qui affligent le pays, c'est pour
cela que l'absence de lois sur un sujet donné à telle date ou à telle
autre n'est pas une admission que ces lois ne seront pas nécessaires un
jour. Elle est simplement l'aveu que ces lois n'étaient pas nécessaires à
tel moment. Le parlement, qui représente le peuple entier, doit-être juge
de l'heure ou il convient de légiférer, et non pas cette partie de la population
qui demande la loi, s'il en était autrement, le tout serait subordonné à la
partie.

Etudes des cir- Pour décider si le temps est venu, le parlement considérera les condi-constances. tions où se trouve cette partie qui veut des lois, en même temps qu'il con-
sultera l'état du pays, et il se demandera aussi si le mal existe ou si le
danger est lointain. Trop de lois, surtout dans les questions d'économie
sociale, est autant à éviter que de n'en avoir pas assez. Plus le gouver-
nement laisse au peuple la conduite de ses affaires privées, mieux il fait.
Il faut que le peuple soit libre de dépenser son argent à sa guise et
d'employer qui il veut, à moins qu'une nécessité publique pressante ne
lui enlève cette liberté d'action.

Guide rationnel. L'état de chose décrit dons la citation en tête de ce chapitre indique
la voie rationnelle à suivre. Cette. considération doit avoir son
poids dans la question de savoir si une loi est nécessaire ou à désirer;
sans être déterminante, elle a son importance. A l'appui des remarques

Recensement de faites dans le chapitre précédent, je citerai du recensement de, 1881 (pàge
1881. 94) des chiffres qui ·montrent que la superficie réelle de la Colombie

Colombie, Québec est de 341,305 milles carrés (218,435,000 acres), tandis que celle de Qué-
et Ontario. bec est de 188,688 milles carrés (120,764,651 acres) et celle de l'On-

tario de 101,733 milles carrés (65,111,463 acres). Le territoire de ces
Population réunie deux dernières provinces réunies n'est pas aussi vaste que celui de la
dOntauo.e et olombie seule, mais leur population s'élève à 3,282.255 âmes, tan-

dis que celle de la Colombie, y compris toutes les races et toutes les clas-
Population de la ses, les blancs, les sauvages et les Chinois, est en chiffres ronds de 49,500,
Colombie. dont il n'y a pas tout à fait 20,000 blancs. Sans doute que depuis 1881

elle s'est accrue considérablement et qu'on peut aujourd'hui l'estimer à
Danger reculé. 60,000, mais le chiffre ne chasse pas le principe; seulement ceux qui pré-

cèdent empêchent de redouter le danger, si danger il y a, que cet immense
territoire soit envahi par une race particulière d'ici à longtemps. On dit
qu'à cause de ses montagnes la Colombie n'offre pas à la colonisation les
mêmes avantages que l'Ontario. Admettons cela, pour les fins de la discus-
sion. Otez-lui la moitié de son territoire, et elle offre encore de la place
pour toute la population de l'Ontario, soit 1,922,228 âmes. La question de

Contribution au population ne saurait diminuer l'importance de la Colombie vis-à-vis du
revenu. Dominion. Quelque faible que soit sa population, elle contribue au revenu

général pour une plus forte somme par tête que les autres provinces, de
même que son territoire est plus vaste que les leurs, mais il n'en est pas
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parlé ici qu'en rapport avec les dangers immédiats de Fimmigration chi-
noise. Dans le seul port de Victoria, en octobre 1884, on a perçu $106,-
780.28, ce qui donnerait sur le même pied $1,281,363.36 pour l'année. On
peut à coup sûr dire de cette province " qu'elle a une énorme capacité de
production et que ses moyens d'exploitation sont insuffisants".

Pour savoir s'il y a danger, il faut examiner la preuve faite par les
auteurs de la proposition, par ce qu'il faut légiférer en vue de le détourner Dangers.
du pays.. La question n'est pas de savoir si les Chinois sont mauvais dans
leur pays, s'ils sont mauvais ou peu désirables en Californie ou dans les
Etats-Unis, mais s'ils le sont dans la Colombie ou le Canada. Les circons-
tances peuvent être tellement différentes qu'une loi soit utile dans
un pays et malfaisante dans un autre. Ce que chaque pays attend de son
parlement ce sont des lois pratiques qui lui conviennent.

On s'apercevra davantage de la vérité de ces observations si l'on ana-
lyse les tableaux du recensement. Ceux-ci sont classifiés séparément par
races ou origines. Il n'y a que vingt-neuf Chinois sur la population Analyse du recen
entière de l'Ontario et de Québec (3,282,255). Certes le danger pour ces sement.
provinces est éloigné, et infiniment minime la chance que les Chinois fas-
sent concurrence au travail des blancs ou corrompent la moralité des
Canadiens.

La question n'a donc, au fond, à être étudiée qu'en ce qui concerne la Colombie
Colombie seule, et on doit juger des dangers qu'elle court par les témoi- Anglaise.

gnages que le gouvernement, la législature et les citoyens ont donnés. On
doit supposer que la législature n'a pas pris sa détermination sans avoir
étudié à fond le sujet, recueilli des preuves, et s'être convaincue de la
justesse de ses conclusions en apportant à cette étude le soin et l'impartia-
lité que l'on peut exiger d'une assemblée délibérante. On n'a pas dû sacrifier
la prospérité de la province, et le développement de ses vastes ressources pLéslature pe
aux préjuges, aux déclamations vides ou à la dictée de classes intéressées. preuves.

Ainsi, quand le gouvernement fédéral, avant de se rendre à la demande
de la province et de décréter des lois rigoureuses, lui donne l'occasion de dé-
montrer les dangers qu'elle court afin de pouvoir baser là dessus sa législation,
quand la preuve de ses affirmations lui est demandée sérieusement, et que
cette preuve, si elle existe, est sous sa main,-le défaut de produire cette Déduction à tirer
preuve prouve d'une manière concluante où qu'elle n'existe pas, ou l'im- de l'omission de la
puissance des accusateurs à prouver leurs dires. preuve.

Il régnait malheureusement chez certaines personnes qui croient diriger
l'opinion publique, cette idée que la législature provinciale ayant adopté
des résolutions dénonçant les Chinois comme un fléau, cela rendait inutile ut de lalégislature pro-
toute enquête et que le gouvernement fédéral n'avait pas le droit de passer vinciale.
outre.

C'était une grave erreur. Une résolution adoptée par la législature Erreur.
provinciale sur une question qui n'est pas de son ressort ne comporte
aucune importance et ne peut-être considérée comme l'expression de l'opi-
nion du peuple que cette législature représente. Quand un sujet est assi-
gné par la constitution à une autre législature plus haute, il est évident
que c'est à celle-ci d'exprimer la volonté du peuple. Le pouvoir de légi-
férer implique le pouvoir de délibérer et le choix des moyens à prendre.
Le premier de ces pouvoirs ne vaut guère sans le dernier.

Le mandat donné pour des fins particulières limite constitutionnelle- Représentation.
ment à ces fins l'expression de l'opinion de l'autorité et ne lie le peuple,
qui est le mandant, que dans leur mesure. De par la Constitution de
l'Amérique britannique du Nord, toutes les matières relatives au com-
merce et au trafic, aux nations étrangères, aux intérêts de l'Empire ou
du Dominion, sont exclusivement du ressort du parlement fédéral. On
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a donc émis une doctrine erronée quand on a prétendu que les résolutions
passées par la législature provinciale sur le sujet qui nous occupe devraient
être considérées comme l'expression formelle de l'opinion de la province,
parce que la province a ses mandataires dans le parlement supérieur, auquel
ces questions sont réservées et les y envoie pour qu'ils se prononcent sur
elles.

L'intérêt de tout le Dominion dans les questions particulières doit être
considéré, dans ce parlement supérieur, avant les intérêts d'une province,
et les représentants de celle-ci doivent gagner leur point par la foree de la
raison, et non pas en affirmant qu'un autre corps législatif moins élevé,
tout respectable qu'il soit, en a décidé ainsi. Quelle que soit l'inter-
prétation que les tribunaux donnent en dernier lieu au mot "immigra-
tion " qui se trouve à l'article 95 de Constitution de l'Amérique britannique

Empiétement sur du Nord, et qu'il ne convient pas aux Commissaires de devancer, tout
les droits du par- l'ensemble de l'Acte constitutif montre qu'on doit le limiter de façon a
lement fédéral. n'empiéter aucunement sur les droits du parlement fédéral.

Le gouvernement et le parlement du Dominion ont eu et ont encore le
droit indiscutable de se renseigner de la manière qu'ils voudront sur tous
les sujets qui ont une portée d'un intérêt public général, et ne sauraient
êtrerestreints dans leurs recherches par les vues et les représentations locales
touchant les faits recueillis ou les conclusions tirées en dehors de leur

participation. Il se peut qu'il y ait eu dans la Colombie des personnes
qui, si elles n'avaient pas été induites en erreur, auraient donné un témoi-

Gouvernement gnage important et ne l'ont pas donné. Le gouvernement provincial,
pas induit en

rerreur. cependant, comprenait la constitution et ne pouvait être ainsi induit en
erreur. Les Commissaires ont en leur possession toute la preuve que les
plus hautes autorités provinciales pouvaient produire. Les députés de la
Colombie au parlement fédéral, qui sont au courant du désir qu'a le
parlement de se renseigner, afin de rendre justice et de contribuer à la
prospérité future du pays, ont été invités par les Commissaires à faciliter
l'enquête, à donner leur avis et à signaler tout point, fait ou détail qu'ils
croiraient important.

Bonne preuve. On remarquera que la preuve ne se compose pas seulement de témoi-
gnages oraux, de statistiques, de réponses écrites données après mûre consi-
dération à des questions écrites,-mais aussi de plusieurs documents soi-
gneusement préparés, et de lettres envoyées par des hommes intelligents

;e sources, qui avaient sérieusement étudié le sujet. Elle a été tirée de toutes les
sources : du capitaliste, du fabricant, du travailleur, de l'entrepreneur, du-
commerçant, du cultivateur, de l'homme d'affaires, du riche et du pauvre ;
des colons venus des vieux pays il y a vingt ou vingt-cinq ans, et qui ont éta-
bli leurs foyers dans la province, et d'autres colons qui sont à peine jamais
sortis de celle-ci ; de savants et d'ignorants, de gradués d'universités
anglaises et d'autres parlant d'après leur expérience personnelle ; des
pionniers de 1858 et 1860, de l'immigrant arrivé depuis deux ans à peine.
Nous avonspris nos renseignements partout, et il est douteux qu'il en reste
d'autres à se procurer. L'ensemble des témoignages fait clairement voir que

eCntreleulsion la masse de la population blanche. ne désire pas l'expulsion des Chinois
qui sont aujourd'hui dans la province.' Si les dangers pour la moralité
des blancs étaient aussi grands que certaines personnes l'ont prétendu,-si la
présence des Chinois empêchait vraiment une classe désirable de colons
blancs de venir,-si le fait d'emporter leurs économies dans leur pays
causait tant de dommage à la province,-si le vice, les maladies, la lèpre
étaient l'héritage qu'ils laissent,-il ne faudrait pas les tolérer une heure.
Mais il es manifeste, par l'expression de l'opinion qui nous a été faite que
la masse du peuple ne voit pas les dangers signalés, de fait on n'y croit

ccxxiv

A. 1885.48 'Victoria.



Documents de la Session (No. 54a.)

pas, autrement cette opinion n'eût jamais été exprimée. L'opinion, toute-
fois, s'est fortement prononcée contre l'admission de nouveaux immigrants.
C'est au parlement à juger jusqu'à quel point l'immigration peut être Contre la conti-
paralysée d'ici à ce que le chemin de fer du Pacifique soit terminé. nuation de leur
C'est à lui de décider si la bonne foi lui permet d'arrêter, sans nécessité immigration.

pressante, une des sources principales de la main-d'œuvre sur laquelle
les entrepreneurs comptaient avec droit, d'après les lois existantes à Entreprises del'époque de l'entreprise et des contrats faits avec le gouvernement. C'est chemins de fer.
encore à lui de juger si la demande d'empêcher l'immigration cadre avec
les voux nombreux et pressants exprimés par la législature de la Colom-
bie en faveur de la construction aussi rapide que possible du chemin de
fer; à lui aussi de prononcer sur la sagesse d'une mesure qui sacrifierait
une des meilleures sources de revenu, c'est-à-dire l'établissement de lignes
de steamers océaniques pour faire le commerce avec la Chine et le Japon, seaers océa-
,car le développement de ce commerce soulagerait le Canada du fardeau
de la dette qu'il s'est imposé pour construire ce chemin de fer, et, du
reste, on l'a fait miroiter comme l'un des avantages qui justifiait cette
construction. Il est évident que l'établissement de ces lignes dans ce
but serait chose futile si l'on empêchait le peuple de ces pays ou de
l'un d'eux de suivi-e ses colis de commerce.

Tout ce sur quoi les commissaires ont à faire rapport, c'est que jusqu'à
présent il n'a pas été prouvé que le pays courût aucun danger immédiat,
ni qu'il y ait nécessité pressante d'adopter des lois restrictives, et pour
appuyer leurs conclusions ils renvoient aux témoignages soumis au par-
lement avec ce rapport.

Il y a toutefois à tenir compte du sentiment public. Les masses ne Sentiment public.
raisonnent pas toujours selon la logique, mais elles arrivent parfois à des
conclusions par instinct, et dans la Colombie anglaise le public a presque
unanimement exprimé le désir que l'on fit quelque loi sur le sujet actuel,
comme on peut le voir par les ténignages. Conséquemment, bien qu'il
n'y ait aucun danger immédiat, il est peut-être sage de faire quelque
loi qui rémédie aux maux présents, ou prévienne les maux que l'on peut
redouter dans l'avenir.

Cette législation peut être basée sur deux principes Bases de législa-
tion.10. L'exclusion entière, absolue, des Chinois. La 1ère mauvaise

2o. La restriction modérée de l'immigration et son intelligente réglemen- La 2e bonne.
tation.

Le premier de ces principes est faux, préjudiciable au commerce, et son
application serait une dérogation aux bons procédés dus aux nations avec
qui l'on est en paix et avec qui l'on a des traités de commerce, outre qu'il
est mesquin et contraire à nos propres intérêts.

Le second ne peut que favoriser la bonne entente, éloigner, empêcher
même les causes d'irritation qui pourraient engendrer de la froideur, des
hostilités et des représailles. Il est conforme à la loi de l'intérêt personnel
qui oblige tout gouvernement à protéger d'abord ses nationaux, sans faire
de mal à une puissance amie, tout en encourageant ces relations commer-
ciales qui vous font ami de tout le monde.

On peut l'appliquer de trois manières ; 10. En renvoyant tous ceux qui Trois moyens.
sont manifestement un danger, ou un fardeau pour les finances du pays,
comme les mendiants, les criminels, les malades, les infirmes, ou qui
seraient autrement nuisibles hors de tout doute. 2o. En n'accordant
l'admission qu'à ceux dont la conduite et le caractère pourraient dévelop-
per le commerce et les affaires du pays, et contribuer à lui donner la pros-
périté et le confort. 3o. En s'assurant, s'il y a moyen, la co-opération
sincère du peuple contre qui ces lois seraient faites, pour faire respecter
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Coopération de la celles-ci dans leurs restrictions et leurs réglements ; en créant à cette finChine. des tribunaux qui feraient disparaître ou diminuerait les obstacles que
rencontre l'administration de la justice de la part de ce même peuple ; et
en donnant l'assurance au peuple des deux pays que non seulement ces
lois, mais que toutes les autres lois, seront appliquées strictement, d'a-
près les principes établis entre eux et impartialement.

Tribunaux spé- Comme cette législation particulière, comme ces tribunaux spéciaux ne
ciaux. sont nécessaires qu'à raison de la présence d'un élément étranger, il n'est

que juste que celui-ci, venu en ce pays par intérêt ou par plaisir, supporte
le coût de ces tribunaux, des précautions et des mesures prises pour sa

Leur coût. protection et son avantage, .puisque, à cause de la différence de race,
d'institutions et de langage, il ne peut se servir avec avantage des tribu-
naux et des institutions du pays.

Ce qui crée tous ces obstacles, c'est notre ignorance du langage des Chi-
nois, de leurs mœurs, de leur religion et de leur idiosyncrasie. Nous ne
savons comment tirer d'eux la vérité, nous ne pouvons leur enlever leurs
soupçons que nous n'avons pas l'intention de les traiter avec justice. Il
ne suffit pas, pour que l'administration de la justice donne satisfaction,
qu'elle soit impartiale, mais il faut que l'on soit convaincu qu'elle est
impartiale. Dans les rapports de la justice avec les Chinois, il faut des
interprètes, des experts, des truchemans dont on n'a pas besoin dans
les autres affaires. Il faudrait qu'ils eussent la certitude que leur langue
et leurs coutumes sont bien connues et comprises, et nous-mêmes dans
notre propre intérêt comme dispensateurs de lajustice, nous devrions avoir
conscience que nous les comprenons et apprécions bien. Cela est peut-
être difficile, mais c'est faisable.

Races tudesques Les mêmes difficultés ne se présentent pas. pour les. races tudesque et
et latines. latine, pour les immigrants qui viennent de l'Europe et des Amériques;

dans chaque comté il y a foule de personnes qui connaissent leur langue, leurs
mours, leurs coutumes et leur religion, et l'administration de la justice
ne rencontre aucun obstacle exceptionnel.

Règlements de Les dépenses qu'occasionnent les Chinois tombent en conséquence dans
police. le domaine de la police, qui fait les règlements nécessaires pour le bon

ordre, et en exiger le paiement, tout en étant une mesure d'exception, ne
viole ni la loi ni la courtoisie internationale.

Règlements en On dit que l'Australie et les Etats-Unis n'ont pas agi ainsi. Chaque
pays se gouverne selon ses besoins. Les gouvernements des coloies aus-
traliennes ont payé des sommes folles pour faire venir des rives de l'An-
gleterre et à leurs dépens des cargaisons d'immigrants. Ils importaient
leur population et ils croyaient juste que, l'ayant fait venir aux frais du
trésor, ils en prissent soin et la soutinsent jusqu'à ce qu'elle pût se suffire
à elle-même.

Statistiques Aus- Nous voyons aux pages 6 et 7 des notes statistiques sur les progrès de
traliennes. Victoria, en Australie, publiées en 1861, qu'en vingt-deux ans, de 1838

à 1859, le gouvernement avait payé, plus ou moins pour, faire venir dans
la colonie 114,839 personnes, tandis que durant la même période ou même
une période un peu plus longue, de 1836 à 1859, l'immigration non secou-
rue ne s'est chiffrée que par 515,960 âmes, c'est-à-dire que près d'un cin-
quième est venu aux dépens du public; et le rapport fait à l'assemblée
législative par le comité spécial sur l'immigration chinoise le 17 novembre
1857, contient des remarques fort judicieuses qui montrent une différence
marquée entre la nature des occupations des Chinois en Australie et en
Colombie anglaise. Dans le premier pays, ils appauvrissent le pays en lui
prenant son or et en ne lui laissant rien en retour; dans le second ils
travaillent à la construction de gigantesques chemins de fer,, dans les mi-
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nes, dans les fabriques de·conserves, au'défrichement des terres, dévelop-
pant ainsi le pays et le préparant pour les cultivateurs à venir, facilitant
les relations et augmentant le commerce.

Il faut se rappeler qu'à cette époque l'Angleterre et la Chine étaient en
guerre, ce qui explique l'adoption par la législature du bill qui imposait
une capitation extraordinaire de £10 stg., et un droit bi-mensuel de
£1 stg., pour permis de résidence sur tous les immigrants chinois.

Voici un extrait du rapport du Comité:
" Votre Comité s'est convaincu que les immigrants chinois viennent

surtout de cette partie de la Chine dont Canton est la capitale, et avec
laquelle la nation anglaise est aujourd'hui en guerre ouverte. Ils ne sont
pas de cette classe généralement appelée coolies, mais on trouve parmi
eux des hommes des districts ruraux aussi bien que des villes, des cultiva-
teurs, des trafiquants et des artisans.

" Jusqu'à présent il n'y a pas d'exemple qu'ils se soient livrés à la cul-
ture de la terre ni même à aucune des industries de la colonie, excepté la
recherche de l'or. Leur but est d'acquérir assez de fortune pour retour-
ner vivre dans leur pays. Le Comité est persuadé que les avantages
résultant du commerce et de l'activité que la présence d'une aussi vaste
population fait naître ne compensent pas la perte pour le pays de la quan-
tité toujours croissante de l'or qu'elle enlève à la richesse naturelle et aux
ressources du pays, et qui s'est élevée en une année à 120,000 onces,
valant un demi-million de livres sterling.

" Le Comité a la preuve que la plupart des Chinois sont soumis aux Voir plus haut
lois du pays, et que l'on peut maintenir jusqu'à un certain point l'ordre pp. 62 et 63.
parmi eux au moyen d'un système d'enrégistrement, et par l'intermédiaire
des notables de leur nationalité.

" Le Comité ne croit pas qu'il soit difficile de mettre en vigueur les
réglements du fisc'pour la perception des taxes imposées par le gouverne-
ment, pourvu qu'ils soient clairs et bien définis et appliqués avec justice
et fermeté."

Le Comité recommanda l'adoption du bill proposé, avec les additions
suivantes :

" 10 Que tout Chinois trouvé dans les mines d'or, ou ailleurs dans la
colonie, sans un permis ou un reçu, sera passible de la servitude pénale aux
travaux publics de la colonie, pour une période n'excédant pas trois mois.

2o Que dans le cas de toutq personne arrêtée en vertu de cet Acte sous
l'imputation d'être Chinois, il suffira à l'accusateur de prouver que l'accusé
est réputé être Chinois, ou qu'il est considéré tel par lui. Son serment, ou
le serment d'un témoin, sera une preuve suffisante, à moins d'une preuve
contraire, pour soumettre cette personne aux dispositions de l'Acte.-Voir
le rapport et le bill.

Il faut espérer que le code criminel du Canada ne contiendra jamais de
loi semblable.

Le gouvernement de la Colombie anglaise n'a jamais été en état d'im-
porter une population; même avant la Confédération, alors que la pro-
vince n'était pas empêchée par les pouvoirs que la Constitution de l'A-
mérique Britannique du Nord confère au parlement fédéral; et depuis,
il n'a pas voté de crédits pour attirer des travailleurs blancs. Il a émis
des vœux, il a fait des représentations au gouvernement et au parlement
du Dominion, il a fait circuler des brochures, mais il ne s'est jamais mis
à contribution dans ce but. Au contraire, et en conformité des disposi-
tions législatives, il a déclaré que la construction du chemin de fer du Pa-
cifique canadien est plus importante que l'immigration des travailleurs
blancs, et, pour encourager le gouvernement fédéral à bâtir ce chemin
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aussi vite que possible, il lui a donné, le long de la ligne, une zône de vingt
milles qui renferme les meilleures terres de la province, et toutes les par-
ties non concédées du delta de la rivière Fraser, et il s'est mis par là dans
l'impossibilité de concéder des terres aux colons blancs s'il en venait. Il
n'est pas douteux que ces concessions ne fussent parfaitement d'accord
avec les désirs du peuple, à l'époque où elles furent faites, et aussi dans
l'intérêt futur et permanent de la province, car sans elles, sans cette porte
ouverte à l'immigration blanche, la province, malgré ses grands avantages,
serait demeurée déserte pendant de longues années, mais leur efficacité est
prouvée par la rapidité avec laquelle se vendent les terres depuis que
l'embargo a été levé, car les rapports officiels accusent l'arrivée de 3,795
personnes dans un seul district, le long de la rivière Fraser, en une seule
année. On voit donc que l'argument qui-pouvait être bon en Australie ne

t a vaut rien ici.
risation ame- Des hommes politiques marquants des Etats-Unis, ont mis en doute la

sagesse de la législation américaine sur ce sujet, et l'ont dénoncée au cours
de la discussion au congrès. L'exclusion des travailleurs qu'elle consacre
la met au rang des lois d'exception toujours fautives, mais le fait de la
limiter à dix ans fait douter de son opportunité, de même que la mul-
tiplicité de ses détails ouvre continuellement la porte à la fraude et aux

Testament de échappatoires. Il n'y a probablement jamais eu de loi qui se soit attirée
un mépris plus universel, car elle constituait un abandon de toutes les
traditions et de la politique des Etats-Unis.

Les Etats-Unis, depuis le commencement de leur existence nationale,
ont prêché des principes de droit international larges. Au temps ou l'An-
gleterre était à l'apogée de sa puissance maritime, ils ont bravement
dénoncé sa politique, défié ses forces, et proclamé la doctrine que le dra-

Drapeau neutre. peau neutre couvre la marchandise, que le drapeau national faisait du
Drapeau national. pont .d'un navire marchand en mer une espèce de territoire national, et

que personne ne devait avoir le droit d'y rechercher et d'en enlever des
matelots. Plus tard, sortant à peine de leur grande guerre civile, ils
ont posé le principe que chaque nation doit mettre dans son code
l'obligation pour ses sujets, de ne causer aucun dommage -à une autre
nation avec laquelle elle est en paix, et pour elle l'obligation de solder ces
dommages;--principes que la guerre de 1812-14 et le paiement des récla-
mations de l'Alabama ($15,000,000) ont consacré et qui sont devenus la loi
des nations. En temps de paix, ils ont invité les travailleurs de l'univers
à tirer partie de leurs vastes domaines et de leurs libres institutions,
mais aussi ils ont interdit aux autres nations de faire des Etats-Unis un
refuge pour les mendiants, les infirmes, les criminels, et ils-ont renvoyé
ceux-ci au pays d'où ils venaient. La loi relative aux Chinois est de
leur part le premier écart des grands principes du droit international.

Economie poli- On a mis en doute, aussi, la sagesse, au point de l'économie politique,
tique. d'envelopper dans une même proscription les bons et les mauvais, et d'ex-

clure par crainte de la concurrence, tous les travailleurs, quels qu'ils soient,
venant d'un pays avec lequel les Etats-Unis ônt d'ailleurs les meilleurs
rapports. Cette décision n'est certainement pas conforme à la politique
qu'ils ont suivie pour peupler leur pays. Quoi qu'il en soit, ils ont fait les
lois qui leur convenaient.

Choix judicieux. Il ne s'en suit pas le moins du monde que la même politique convien-
drait au Canada, et rien ne montre que la Colombie anglaise veuille la

Restriction suivre. Ce que les Commissaires recommandent, c'est un choix judicieux :
prendre ce qui est bon, rejeter ce qui est mauvais, étudier les intérêts et la
condition du pays. Il n'y a pas dans la Colombie assez de travailleurs
blancs pour suffire à l'ouvrage à faire, et pourtant il faut que cet ouvrage
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se fasse ou que le pays reste stationnaire. Quand les travailleurs blancs
seront assez nombreux pour que l'on puisse raisonnablement redouter les
dangers de la concurrence, il sera temps pour le parlement de décréter
l'exclusion des Chinois ou d'adopter toute autre mesure pour remédier à.
la situation. Pour le moment, cela n'est pas à craindre,et tout fait
voir qu'il n'est pas temps de légiférer dans le sens de l'exclusion.

CHAPITRE 9.

DÉTAILS D'UN PROJET DE LOI.

Après avoir conclu au besoin d'une loi et soumis le principe sur lequel
celle-ci doit être fondée, il devient nécessaire de mentionner en détail les Details.
moyens d'arriver au but désiré, c'est-à-dire à séparer l'immigration utile
de celle qui ne le serait pas, à inspirer la confiance mutuelle, et à prélever
les fonds nécessaires pour l'exécution de cette mesure.

10 D'abord, comme moyen essentiel d'inspirer la confiance aux Chinois,
les Commissaires recommandent que le gouvernement fédéral fasse, par le
canal du gouvernement impérial, des démarches pour obtenir la nomina-
tion d'un consul chinois à Victoria, lequel, étant Chinois, connaîtrait Consul Chinois.
parfaitement la langue, les coutumes et les idées religieuses de ses compa-
triotes. Il serait un intermédiaire entre ceux-ci et les autorités locales,
et servirait à lever bien des obstacles et à aplanir bien des difficultés. S'il
se rendait désagréable ou causait de l'embarras il serait dans le cas des
autres agents et l'on pourrait lui retirer son exequatur.

2o Le parlement fédéral devrait imposer une capitation, à percevoir
comme les droits de douane, sur tout Chinois homme ou femme, garçon
ou fille débarquant ou entrant de la province de la Colombie, selon les
règlements ci-après. Cette taxe serait disons de $10. Cette taxe
serait exigible du navire, batiment ou voiturier quelconque qui les
amènerait par terre ou par mer ; elle s'appliquerait à tous les Chinois sans Capitation.
autre exception que les voyageurs qui, ne s'arrêtant pas, voudraient sim-
plement profiter du chemin de fer du Pacifique pour se rendre en Europe,
aux Etats-Unis ou dans d'autres pays que le Canada ; la preuve de ce
fait serait un certificat délivré aux autorités par le consul à Victoria.

JfMemorcandumî.-Comme la taxe de $10 par tête serait exigible du patron
du bâtiment, celui-ci prendrait les moyens de la faire payer au port d'où
il partirait, avant de prendre ses passagers à bord, et par cela même on
empêcherait jusqu'à un certain point les compagnies ou les particuliers qui
expédient des travailleurs sous contrat d'envoyer des mendiants ou d'autres
personnes inacceptables.

Les rapports du percepteur des douanes pour les quatre derniers mois
permettent de porter à 3000 le nombre des Chinois qui arrivent par
année: à $10 par tête, on percevrait donc $30,000.

3o. Le produit de la capitation serait employé exclusivement pour les
fins suivantes : le traitement d'un officier de santé que le goûvernement officier de santé.
fédéral nommerait, et dont le devoir, à l'arrivée dans le port de Victoria
ou ailleurs dans laColombie anglaise, de tout batiment venant de la Chine
ou de tout port étranger, et portant des passagers, serait de faire l'examen
des passagers Chinois, et de porter sans retard à la connaissance du per-
cepteur des douanes le nombre de ceux-ci, leur sexe, l'état de leur santé, de
les classifier en conséquence et de dire combien seraient malades, difformes,
infirmes, incapables de travailler, mendiants, malpropres ou autrement
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inacceptables pour des causes apparentes, et de les désigner pour qu'on
puisse constater leur identité. Il serait payé à l'inspecteur, pour chaque
batiment, une somme de $ fixée par ordonnance en conseil.

Défense de débar- 4o. Le percepteur des douanes empêcherait le débarquement des per-
qiuer. sonnes ainsi désignées comme mendiants, malades, informes, difformes,

malpropres, etc.
. 5o. Ce serait le devoir du propriétaire, du patron et du consignataire du

batiment d'aider à emp^cher le débarquement de ces personnes, et toutes
les dépenses nécessitées par le ré-embarquement de ceux qui seraient
débarqués contrairement à la loi et par leur renvoi en Chine ou ailleurs,
seraient exigibles du navire, du propriétaire, du patron ou du consigna-
taire, et recouvrables de la manière ordinaire devant les tribunaux ; et une
amende de $100 pour chaque contravention pourrait en outre être imposée.

Tribunal conjoint. 6o. Dans le but de créer la confiance dans l'administration de la justice
et pour arriver à connaître la vérité dans les causes où les Chinois sont
parties, on nommerait un tribunal conjoint ayant juridiction dans toutes les
poursuites civiles entre Chinois ou entre les Chinois et d'autres.

7o. Ce tribunal se composerait d'un ou de plusieurs juges qui seraient
nommés par le gouvernement fédéral et qui recevraient un traitement de
$--à prendre sur le fonds spécial; et pour être un de ces iuges il faudrait
être un avocat ayant pratiqué au moins dix ans sans interruption, inscrit
au barreau de la Colombie anglaise ou de toute autre province du Domi-
nion, et en état de parler le chinois et de comprendre l'écriture chinoise.
Ce fonctionnaire garderait sa charge durant bonne conduite. Le tribunal
comprendrait en outre le consul chinois à Victoria, et le président du tri-
bunal serait de droit le plus ancien juge nommé par le gouvernement
fédéral.

ilfenoranduin.-Voir, au sujet des alinéas marqués 6, 7 et 8, les obser-
vations de M. Lowe, ancien ministre des Etats-Unis en Chine (p. 202 des
témoignages), ainsi que le rapport du comité australien.

Juridiction civile 8o. Outre sa juridiction civile, ce tribunal aurait le droit de juger tous
et criminelle. les crimes, délits et offenses commis par des Chinois, et serait gouverné par

le code criminel du Dominion excepté dans les cas entraînant la peine
capitale.

Pas de juridiction -9o. Ce tribunal n'aurait en aucun cas le pouvoir d'envoyer un coupable
dans les causes
entre Chinois et au pénitencier pour une période de plus de années ; il n'aurait pas non
blancs. plus de juridiction criminelle dans les cas où un blanc serait l'accusé, à

moins d'avoir le consentement de celui-ci, obtenu en présence de témoins,
produit et enregistré au greffe.

Juridiction en 10o. Ce tribunal aurait le droit de contraindre au paiement de toutes
matières pénales
et de succes- les taxes fédérales, provinciales et municipales, dues par des Chinois, de
sions vacantes. faire payer les amendes et exécuter les peines infligées pour désobéis-

sanceaux lois du revenu fédéral, aux lois provinciales et municipales im-
posant ou réglementant la taxation et les précautions sanitaires. Il
aurait le droit de s'emparer de l'administration de toutes les successions
chinoises vacantes, de percevoir et de remettre à l'officier désigné par la
loi les créances, commissions, honoraires et charges que les lois provin-
ciales imposent à ces successions.

Maladies conta- Ho0. Au cas où des maladies contagieuses ou d'autres maladies dange-
gieuses.u.

reuses se déclareraient, le tribunal aurait le droit et le devoir de mettre
aussitôt en vigueur parmi les Chinois les lois et règlements municipaux
faits pour empêcher que ces maladies ne se répandent, ainsi que tous les au-
tres règlements de salubrité.

ppelsur points 2o. Il pourrait y avoir appel à la Cour Suprême de la province de toutes
fait. - décisions, jugements et ordres définitifs de ce tribunal sur des points de
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droit, mais non sur des questions de fait ; le jugement de celui-ci, sur les
questions de fait de son ressort, serait final.

13o. Aucune peine ne serait infligée dans la province parmi les Chi- Punition par les
nois par l'ordre ou sous la direction de quelque société ou organisatio i s é tes
secrète, ou autrement que d'après le jugement du dit tribunal ou les lois
du pays ; chaque punition ou tentative de punir serait un délit, qui serait
puni par l'amende et l'emprisonnement avec ou sans travaux forcés.

14o. Ce tribunal pourrait nommer un officier qui serait son greffier et ré- Greffier.
gistrateur, qui aurait la garde des dossiers, qui émettrait les sommations et
les autres documents dans la limite de ses attributions. Cet officier devrait
connaitre la langue et l'écriture chinoises, et il recevrait un traitement
de $ par mois.

15o. Ce serait le devoir de ce tribunal de choisirdes interprètes éprouvés, Interprètes.
compétents et honnêtes, qui connaîtraient parfaitement la langue chinoise,
pour se rendre à demande devant lui, chaque fois que s'instruiraient des
procès, enquêtes et affaires entre Chinois ou entre Chinois et autres par-
ties. Un certificat délivré par les deux commissaires ferait foi de leur
compétence et de leur nomination.

16o. Le dit tribunal pourrait préparer des formules courtes et sommaires Procédures.
pour les fins de la procédure, nommer des constables pour exécuter ses
ordres parmi les Chinois, faire des règlements et decréter tout ce qui est
nécessaire pour rendre la justice, mais il ne devrait, dans aucun cas, s'écar-
ter des lois du pays, à moins d'y être autorisé par cette loi spéciale.

17o. Le dit tribunal pourrait louer tout édifice ou bureau dont il aurait Loyer.
besoin pour son bon fonctionnement ou pour faire exécuter les règlements
sanitaires dans les quartiers de la ville occupés par les Chinois.

18o. Toutes les dépenses et tous les paiements devraient être appuyés Compte des
de pièces justificatives et adressés tous les trois mois au gouvernement dépenses.

fédéral, et seraient imputés au fonds spécial établi par cette loi.
19o. Le tribunal adopterait un systême efficace pour enregistrer tous les Enregistrement

Chinois résidant dans la province, en les classant par noms. par sexe, par des Chinois.

états, par lieux de résidence autant que possible, et cela chaque année ,
cet enregistrement se ferait en triplicata, dont un exemplaire serait adressé
au Secrétaire d'Etat, un autre au Secrétaire provincial de la Colombie, et
le troisième au maire de la ville de Victoria pour l'usage et l'avantage du
public. Quand l'une ou l'autre de ces autorités le demanderait, le tribunal
devrait l'aider de toute manière à constater l'identité des Chinois ainsi enré-
gistrés.

200. Toute personne qui, criminellement ou malicieusement, mutilerait, Altération des
effacerait ou altèrerait ce régistre ou sa copie, serait coupable d'un délit et registres.
punie par l'amende et la prison.

21o. Si le service public le demandait, le gouvernement fédéral pourrait Suspension.
faire. cesser la perception de la taxe et l'opération de cet Acte, et pour-
voierait autrement à la commission qu'il aurait nommée.

22o. Les -peines encourues pour contravention à cet Acte seraient Peines.
recouvrées devant les tribunaux ordinaires de la province, au nom et
à la poursuite du Procureur-Général ou de tout autre officier public pour-
suivant, selon que l'accusé aurait violé la loi fédérple ou la loi provinciale,
ou quelque ordonnance, loi ou règlement municipal.

23o. Dans les cas de conviction, l'accusé paierait tous les frais, et s'il n'en
était pas capable, les frais seraient payés à même le fond spécial créé par cet
Acte; après que le montant en aurait été fixé par l'officier que de droit.

On voit que les principales clauses du projet de loi à soumettre à la
considération du parlement, et qui sont susceptibles de modifications, per-
mettent de choisir les futurs immigrants, et d'empêcher le débarquement de
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ceux qui sont inacceptables, assurent la confiance dans l'administration
des lois fédérales, provinciales et municipales ainsi que de la justice crimi-
nelle, aident à découvrir les criminels et à constater leur identité au moyen
d'un enregistrement sérieux et d'interprètes compétents, mettent les dépen-
ses sur les épaules de ceux pour l'avantage de qui la mesure est proposée,
dispensent le trésor fédéral, provincial ou municipal de toute responsa-
bilité monétaire, et ne violent aucunement les lois internationales, les lois
du commerce ni celles de l'économie politique.

Mais les Commissaires suggèrent en outre. que le gouvernement fédéral
représente au gouvernement et à la législature de la Colombie l'oppor-

Acte sur le ser- tunité d'adopter une loi sur le service domestique dans le genre de l'Acte
vice domestique. concernant les travailleurs agricoles qui existe en Angleterre. On peut

voir par la lecture des témoignages que les domestiques chinois violent
souvent leurs engagements, au grand détriment de leurs maîtres, que la
loi ne donne pas de moyen efficace pour réparer les pertes des uns et pour
punir les autres. On peut remédier à cela par une loi très courte, dont
les détails sont dans les attributions de la législation provinciale.

CHAPITRE 10

RELATIONS COMMERCIALES ENTRE LA CHINE ET LE CANADA.

Cette question a été envisagée jusqu'ici, surtout au point de vue de la
Colombie anglaise. Elle doit maintenant embrasser un champ plus

Au point de vue vaste ; et il s'agit de savoir si le Canada au début de sa carrière
canadien. nationale adoptera une politique étroite d'exclusion ou une politique large,

éclairée et progressive; si, à la première occasion de s'assurer le commerce
de deux Océans, et d'élever sa législation au-dessus des intérêts de
localité et de race, il doit se laisser guider par des craintes imaginaires ou
par la confiance dans la vigueur naturelle de sa population, et dans l'esprit
d'entreprise et d'émulation qui seuls peuvent le rendre grand et puissant.

Si nous jetons les yeux sur l'histoire des deux hémisphères,-celle des
nations de l'Asie et de l'Amérique depuis Colomb, nous trouvons que ces

Résultatdu conflit dernières se sont effacées, race par race, devant les peuples de l'Europe et
des races. leurs descendants: nous trouvons que les sauvages de l'Amérique du Nord

-bien plus guerriers et beaucoup plus agressifs que les Chinois, leurs supé-
rieurs physiquement, leurs supérieurs dans l'art de résister - ont disparu
devant les colons qui ont peuplé l'Amérique du Nord, dans des circons-
tances difficiles qui auraient accablé tout autre peuple que les descendants
des races indomptables auxquelles ils appartenaient. Nous voyons dans
le siècle et demi qui vient de s'écouler, ces mêmes races non seule-
ment acquérir le contrôle absolu du continent de l'Amérique du Nord, mais
se répandre dans les îles du Pacifique, conquérir l'Inde et coloniser l'Aus-
Elles ont pénétré au centre de cette Chine que l'on craint tant maintenant,

ipulation et aux portes de sa capitale elles ont dicté les conditions auxquelles seules la
Chine aurait le droit d'existence comme Empire. Nous voyons que
nous lui avons imposé nos sujets et notre commerce malgré elle ; nous
nous sommes targués de nos institutions, de notre civilisation et de notre
force ; nous avons insisté pour inclure dans nos traités avec elle,-et contre
les remontrances de son gouvernement, contre les habitudes et le désir de
son peuple-une clause distincte qui permet aux Chinois d'émigrer de
leur pays au nôtre; et maintenant, que nous les trouvons sobres, indus-
trieux, d'habitudes frugales et économes, que quelques milliers viennent
dans l'Amérique du Nord pour faire les ouvrages les plus grossiers, l'on
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propose de les excluré au- moyen de la loi de crainte qu'ils ne réussissent
à nous absorber et à nous chasser de nos possessions. Quel commentaire
sur l'énergie de notre race et sur l'histoire du passé !

Il semble qu'avant de céder à des craintes imaginaires ou de s'occu- Premier devoir.
per des problêmes théoriques de l'avenir, le premier devoir du Canada
est de considérer quelle action immédiate peut être prise dans le but de
soulager les finances du pays du fardeau causé par la construction du
transcontinental canadien. Cette entreprise n'a pas été faite pour la
Colombie seulement, mais pour l'avancement et le développement de
toute la Confédération, pour consolider son vaste territoire et pour amener
en co-opération active les éléments variés de richesses et de prospérité
dispersés dans tout le pays, établissant ainsi la base de notre grandeur natio-
nale future. Cette entreprise est la conception la plus hardie pour un
jeune pays, de population et de moyens limités. Elle est sans paral-
lèle. Les plus vieilles nations de l'Europe auraient reculés devant la res-
ponsabilité, avant d'entreprendre ces travaux comme oeuvre nationale,
comme oeuvre du gouvernement, mais le Canada s'en est chargé avec une
confiance inébranlable, non seulement dans les ressources du pays, mais
dans la vigueur, l'énergie et l'esprit d'entreprise de sa population. Trois Transcontinental
mille milles d'une voie ferrée qui traverse une région rocheuse, des plaines canadien.
sans habitants, excalade les Montagnes Rocheuses, les chaînes de la Cas-
cade et de la Côte, franchissant les précipices et les abîmes jusqu'à la
mer ; et une dette de $120.000.0001 Dette.

Aux avantages indirects résultant de ces travaux pour le développe-
ment du pays en général, se joint la perspective d'établir des communica-
tions directes et un commerce lucratif avec la Chine, les Indes et le Japon.
Cette entreprise est non seulement nécessaire au Canada mais elle Trafic.
répond, aux besoins de la Grande Bretagne et des nations Européennes
en leur procurant des facilités plus grandes que celles déjà en existence
et elle doit de jour en jour, augmenter la richesse et la prospérité du
Canada. Quels sont ceux qui ont contribué à la construction de cette grande
euvre-à encourir ces obligations onéreuses ?

Par le traité d'Union entre le Canada et la Colombie anglaise sanc-
tionné par la Reine en Conseil le 16 mai 1871, le Canada se chargeait
des dettes et obligations existantes de la province ; du paiement d'un sub-
side annuel à la Colombie anglaise s'élevant à deux cent sept mille
.neuf cent quatre-vingt quatorze dollars ($207.994), avec une augmentation
de quatre-vingt centins (80c.) par tête à mesure que la population augmen-
terait, suivant le recensement de chaque décade; des dépenses courantes
annuelles pour l'administration des différents départements du service
public ; de plus il donnait une représentation à la province dans le Parle-
ment fédéral, et il s'engageait à commencer et à compléter dans un délai
déterminé la construction d'une voie ferrée partant de la côte du Pacifique
dans la Colombie et traversant les Montagnes Rocheuses pour aller à l'est Conditions de
se relier au réseau des chemins de fer du Canada ; et le Gouvernement de
la Colombie s'engageait à transporter au Gouvernement fédéral, en fidéi-
commis, pour en disposer de la manière la plus propre à avancer la cons-
truction du dit chemin de fer, une étendue de terres publiques le long de
cette partie du chemin de fer traversant la Colombie n'excédant pas,
en profondeur, (20) milles de chaque côté de la dite ligne, et aussi con-
sidérable que celle qui pourrait être accordée dans le même but par le
Gouvernement du Canada à même les terres publiques des Territoires
du Nord-Ouest et de la province du Manitoba, " avec certaines stipula-
tions quant aux droits des occupants ou aux terres déjà concédées, dans
la dite zone, lesquelles seraient remplacées par des terres publiques con-
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Lisière du chemin tigues et données au Gouvernement fédéral; de plus, une restriction que,de fer. jusqu'au commencement de la construction qui devait avoir lieu dans les
deux ans qui suivaient la date de l'Union, "le Gouvernement de la Colom-
bie anglaise ne vendrait ni n'aliénerait aucune autre portion des terres

Préemption. publiques de la province en aucune autre manière, qu'au titre de pré-emp-
tion qui exige la résidence de l'occupant sur la terre qu'il reclame. En con-
sidération des terres ainsi cédées pour aider à la construction du chemin de
fer, le Gouvernement du Canada s'engageait à payer à la Colombie, à
partir de la date de l'Union, la somme de cent mille dollars ($100.000)
par année, en paiements semi-annuels et d'avance. "

Depuis, le Canada a annuellement payé les subsides, supporté les dépen-
ses stipulées pour le service public, versé les cent mille dollars ($100,000),
et il a à peu-près terminé la construction du chemin.

A l'époque où ce contrat fut fait, le fléau chinois, comme on l'appelle,
existait dans toute sa force à San-Francisco; les habitudes des Chinois, la
concurrence qu'ilsfaisaient aux blancs pour le travail, leur manière de vivre
économique, l'envoi fait à leur pays du produit de leur travail, étaient
'bien connus sur la côte du Pacifique. Ils étaient alors venus en assez

Pression exercée grand nombre à la Colombie, et il était au pouvoir du gouvernement de
pour la construc- la province d'adopter une loi contre leur entrée, s'il avait été dans l'in-tion. térêt de la province de le faire. Aucune action n'a été prise dans ce sens,

et après l'union la plus grande pression a été exercée sur le gouvernement
fédéral pour hâter la construction du chemin de fer suivant les condi-
tions de l'Union. La demande faite d'une extension de temps pour le
parachèvement du chemin fut refusée. Résolutions sur résolutions furent
adoptées par la législature locale et le gouvernement pour se plaindre du
délai. Députation sur députation fut envoyée auprès du Gouvernement
Impérial, alléguant, la violation des promesses. On insista sur "l'arran-
gement Carnarvon " et toutes les influences dont pouvait disposer la pro-
vince furent mises en jeu pour obtenir la construction immédiate.

Les travaux ne Comme l'on savait que cette entreprise ne pouvait se faire sans avoir
faits san an la main-d'œuvre chinoise-les témoignages démontrent que cela
d'ouvre chinoise. n'aurait pas été possible, surtout avec la rapidité qu'on y a mise-on doit

supposer que, quels que soient les maux attribués aux Chinois, ils n'étaient
pas suffisants pour contrebalancer le profit que l'on devait retirer de la

Supposition. construction de ces travaux, et on doit supposer surtout que, jusqu'à ce
que le fardeau du coût de construction fut enlevé des épaules du Canada,
aucune action ne devait être prise, à moins de nécessité absolue, pour
mettre en péril les bons résultats du chemin. Ce sont des propositions
qui, dans les transactions ordinaires de la ville, seraient considérées
comme claires et à l'abri de tout doute.

Commerce étran- Le commerce extérieur avec la Chine, les Indes et le Japon,-la
ger. formation de grands entrepôts dans la Colombie mise en rapport, par

les relations commerciales avec ces pays, ont toujours été regardés par
les hommes intelligents comme étant des sources fécondes de revenu.

Lignes de vapeurs Les lignes de vapeurs océaniques, la construction de docks publics et de
océaniques. quais que cela entraînera, le maniement de l'immense quantité de trafic,

nécessitera une population intelligente que les Chinois ne pourront pas
fournir, et cette population viendra et s'établira dans le pays dès qu'il y
aura de l'ouvrage à faire pour l'occuper.
. En présence de ces beaux résultats, il ne convient pas de prétendre que

les races blanches, que des Anglais, des Ecossais, des Irlandais, des Améri-
cains, des Canadiens et des Européens seraient gâtés par un peu d'opium ou
quelques femmes chinoises, ou chassés du champ de l'industrie par quelques
manouvriers chinois. Les races qui, jusqu'ici, ont conquis le monde,

CcXXXIV

48 *Victoria. A.1885.



Documents de la Session (No. 54a.)

doivent certainement avoir dégénéré beaucoup s'il en est ainsi. Le
whisky qui se consomme dans une année au Canada est de nature à faire La consommation
plus de mal que tous les Chinois qui ont jamais traversé l'Océan pour du Whisky d'une

année.
venir résider ou travailler sur les côtes du Pacifique.

Les instructions aux Connmissaires sont " de faire rapport sur la ques- Instructions aux
tion de l'immigration chinoise, et de prendre en considération son effet
sur le commerce ainsi que les objections sociales et morales présentées
contre l'affluence des Chinois en Canada."

Les relations commerciales de la Chine avec le Canada, à l'exception de Relations com-
%merciales avec le

cette partie comprise dans les limites de la Colombie, ont jusqu'ici été très canada.
restreintes, comparées au commerce canadien avec les autres pays, et l'on
peut dire qu'elles ont eu peu d'importance.

Il n'en est pas de même pour la Colombie anglaise. Le rapport des
douanes déjà cité pour le mois d'octobre dernier, démontre que la province
contribue au revenu général du pays sous forme de droits de douane, au
montant de plus d'un million par année, et que ces droits résultant du
commerce avec la Chine ont augmenté de cent soixante-quatorze dollars
($174.47) en 1874, à cent onze mille trois cent dollars ($111,300.15) en Augmentation.
1884-dix ans-soit au taux de 637 par cent. On peut se faire une idée
de ce que ces droits seront lorsque les lignes de vapeurs océaniques entre
les pays de l'Orient et le terminus du transcontinental canadien dans la
Colombie anglaise seront établies, et que le trafic d'entier parcours de la
Grande-Bretagne, des provinces de l'Est et des Territoires du Nord-Ouest
sera en pleine activité. On peut vraisemblablement supposer, tant est Contribution
rapide l'augmentation du commerce causé par les nouvelles voies de commu- approximative au
nication, que dans quelques années le commerce venant des bords du Paci- Revenu.
fique contribuera au revenu général du Canada presque autant que celui
de l'Atlantique.

En prévision de cette éventualité, il ne faut pas perdre de vue que des Co(mpications à,propos du Canal
complications étrangères pourraient diminuer considérablement l'utilité de Suez.
du canal de Suez, comme voie de transit, pour la Grande-Bretagne. Elle
n'a aucun contrôle absolu, aucun pouvoir moral sur les sentiments et les
affections du peuple à travers le pays duquel il est creusé. Le commerce
maintenu à la pointe de la baïonnette ou sous les canons d'un vaisseau
de guerre n'est pas le plus productif, et certainement. pas le plus satisfai-
sant. • Toutes ces dificultés, toutes ces conditions exceptionnelles sont
évitées en choisissant la voie du transcontinental canadien. Une telle
différence doit, avec le temps, et avant longtemps, produire un effet appré-
ciable. Considérant la chose, même au point de vue le plus restreint (abs-
traction faite des influences et des contributions étrangères) l'augmentation Augmentation du

commerce de l'In-
du commerce intérieur seul, entre les provinces de l'Est et la Colombie, térieur.
malgré l'énorme désavantage du transport à travers un pays étranger,
et le conflit des intérêts résultant de sources d'approvisionnement plus
rapprochées, nous voyons, par les rapports de la douane, que les impor-
tations venant des provinces de l'Est dans le port de Victoria seul, ont
augmenté de $22,215 durant l'exercice finissant le 30 juin 1872 à $788,287
pour l'exercice finissant le 30 juin 1884, la progression annuelle étant
constante entre ces deux dates. Si cette augmentation a eu lieu durant ce
temps malgré tous les empêchements, les dépenses et les difficultés de
transport à travers un pays étranger, que ne doit-on pas attendre de
l'augmentation de la population, et du développement rapide qui se pro-
duiront sur les côtes du Pacifique, lorsque la voie de communication inté-
rieure, sera terminée, et que les inconvénients et les énormes frais de trans-
port actuels cesseront de faire obstacle ? Il n'y a que des hommes de la
plus grande expérience et de la plus grande capacité qui peuvent imaginer
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d'avgnce l'immensité de ces résultats. On peut dire sans crainte, que dans
quelques années, ils dépasseront de beaucoup les calculs les plus hardis,
parce que le Canada, dans les dix-sept années qui viennent de s'écouler,
a vu son influence, son pouvoir, et son progrès matériel, surpasser tout
ce qui avait été imaginé comme conséquence de l'union de l'Amérique
Britannique du Nord en une seule confédération.

Il est terrible de songer que ce conmerce, cet avenir, pourraient être
compromis par la population la plus clairsemée de tout le Dominion, popu-
lation éparse sur un territoire plus grand que l'Ontario et Québec réunis.

Aucun effet. . La venue des Chinois dans la Colombie anglaise, jusqu'à ce jour, n'a
produit aucun effet sur la main-d'œuvre des autres provinces du Canada.
Si les chiffres du recensement sont exacts, les Chinois ne se sont ras intro-
duits dans ces provinces, le salaire de la nmain-d'oeuvre n'a pas été diminué
par leur concurrence, pas un manouvrier d'aucune ville n'a eu à lutter
contre le travail des Chinois. Si donc, à l'égard de ces provinces, l'argu-
ment a du poids, pour ce qui a trait à la main-d'œuvre, il s'applique à
toute espèce de main-d'œuvre, qu'elle soit de provenance américaine ou
européenne. Le pays devrait être réservé simplement pour ceux qui
l'habitent, et toute augmentation dans la population devrait être arrêtée,
sauf par les voies naturelles des mariages et naissances. Il n'est pas néces-
saire de s'arrêter à une semblable proposition.

Le commerce anglais avec la Chine est immense. On a constaté que,
dans un seul port, il s'est élevé, dans une année, à plus de cinquante et un
millions deux cent onze mille neuf cent quatre-ving dix-huit dollars ($51,
211,998) dont vingt sept millions sept cent-vingt iille dollars ($27,720,000)
venaient de la Grande Bretagne. Si l'on considère la longueur de la route
en doublant le Cap-Horn, et les complications probables qui peuvent résul-
ter du contyôle non exclusif du canal de Suez, on peut raisonnablement
supposer qu'une partie considérable ce ces vingt-sept millions prendra
la voie du transcontinental canadien, augmentant ainsi à un très haut
degré, le caractère productif de l'entreprise. C'est pourquoi, une législation
qui mettrait des entraves à ce trafic causerait un tort sérieux au Canada,

Fardeau des en laissant peser sur le peuple le fardeau des impôts causés par la cons-
impôts. truction du chemin du Pacifique. C'est en vue du commerce à venir

seulement, que l'on peut considérer la question comme ayant une influence
appréciable sur le Canada, le commerce, avec la Chine, sauf celui de la
Colombie, ayant été comparativement de si peu d'importance, dans le
passé, qu'il ne peut entrer comme facteur dans nos calculs. Les jours de
politique étroite et d'obstruction sont passés. Il est impossible de dépeindre

Race supérieure. en termes assez forts les avantages des relations sans restriction avec les
pays étrangers, si nous sommes réellement la race supérieure. Dans ce
cas, c'est nous qui devons les influencer, et non pas eux nous influencer.
Tout ce que nous pouvons trouver de bon chez eux il est en notre pouvoir
de le prendre et tout ce qu'il y a de mauvais, de le rejeter. C'est un aveu
de faiblesse qui ne sied pas aux races américaine et anglaise d'admettre
le contraire. C'est pourquoi, les commissaires ne voient pas comment il
est possible de soulever aucune objection valide aux relations commer-
ciales entre le Canada et la Chine."

Mœurs d'un Les objections à la présence des Chinois, tant au point de vue moral que
peuple. social, ne sont pas plus tenables. La religion et la morale d'un peuple

dépendent des individus qui le composent et non pas sur des étrangers qui
viennent dans le pays pour affaires ou par plaisir. Ces derniers peuvent
influencer à un faible degré le cercle restreint dans lequel ils se meuvent,
mais ils ne peuvent produire aucun effet appréciable sur la grande masse
du peuple. Les juifs n'ont pas déchristianisé l'Angleterre ou les Etats-
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Unis, quoique résidant en grand nombre dans ces pays, et classés par- Les JuifseAngleterre et aux
mi leurs citoyens les plus utiles et les plus respectés. Cependant il est Etats-Unis.
bien établi que, lors de leur arrivée en Angleterre, ils ont été persécu-
tés avec une férocité plus grande que ne causerait la présente antipa-
thie pour les Chinois, et que chez- plusieurs nations de l'Est de l'Eu-
rope, même de nos jours, ils sont traités avec une brutalité féroce. Mais
de quel caractère sont les nations qui les traitent ainsi maintenant? Elles
sont ignorantes, dépravées, fanatiques, et à peine au-dessus des sauvages en
matières d'intelligence et de civilisation.

Les Anglais et les Américains n'ont pas christianisé les Chinois ; bien Missionnaires en
qu'ils soient allés en grand nombre en Chine, non-seulement pour des fins de Chine,
commerce et par plaisir, mais pour évangéliser, pour enseigner les doc-
trines d'une religion et un code de morale plus ennoblissant et plus attrayant
que l'idolâtrie qui y prévaut. C'est donc ravaler les races française, anglaise
et américaine du Canada que de prétendre que la présence de quelques
manouvriers Chinois ignorants aura pour effet de faire abandonner au
peuple Canadien la religion. de ses pères, ses mours, l'éducation et la haute
civilisation chrétiennes dont il jouit et ses•institutions, pour adopter le
culte des idoles, les mours dépravées et les habitudes des païens.

Ainsi, l'histoire et la raison nous démontrent, qu'en ce qui concerne les L'histoire et la
habitudes morales et sociales, en dehors d'un cercle très restreint, l'in- raison.

fluence des étrangers dans la voie de l'avilissement sera extrêmement faible,
et tout à fait imperceptible sur la grande masse de peuple lorsque le pays
dans lequel ils viennent, leur est supérieur de mours et de civilisation.

Il est admis que les Chinois ne se fusionnent ni se marient avec les
gens du pays et qu'ils ne prennent pas part aux affaires politiques ou légis-
latives, mais ils n'empêchent pas d'autres immigrants de venir dans le
pays qui peuvent et préfèrent se fusionner et se marier avec les nôtres.
Dire qu'ils le font par leur compétition dans le travail équivaut en prin-
cipe à dire qu'il ne faut admettre personne, parce qu'en admettant quel-
qu'un cela produirait un changement dans les prix existants, et par consé-
quent serait préjudiciable à la classe. particulière ainsi lesée, niais cela
n'est pas préjudiciable au plus grand nombre, et la règle est le plus grande
somme de bien pour le plus grand nombre. On peut poser comme axiome
en économie politique, que les monopoles sont préjudiciables à lEtat et il Monopoles.Pré-
ne devrait pas être permis au pouvoir d'empêcher la compétition. Dans
les pages précédentes et dans les témoignages, ce point a été traité si au long
et par ces derniers il a été demontré si clairement que la présence des
Chinois n'a pas été un empêchement à d'autre immigration, quoique la
chose ait été souvent repetée, qu'il n'est pas nécessaire d'insister d'avan-
tage.

Il peut y avoir plusieurs raisons pour lesquelles il ne serait pas désira- Raisons pour ne
ble que les Chinois prissent part aux affaires politiques et législatives, pas accorder le
leurs habitudes et leur éducation ne les ont pas formés pour le gouverne-
ment constitutionnel, et il est bien, sous ce rapport, comme dans le cas des
eaux du Rhin et de la Moselle, du Fraser et de la Thomson, qu'ils suivent
le cours ordinaire pendant quelque temps sans s'entremêler.

Il peut se faire que ce soit pour ces raisons qu'ils n'ont pas maintenant
le droit de suffrage, mais cette privation même laisse le controle entre les
mains de leurs adversaires et empêche une législation qui (s'ils pouvaient
intervenir,) serait peut-être préjudiciable aux industries locales; ainsi,
en réalité, la concurrence est restreinte à la main-d'ouvre, sans aucun
pouvoir de commander autre chose que ce qui peut indirectement décou-
ler d'une activité et d'une frugalité plus grandes.

S'il nous est permis de jeter un coup d'œil en dehors de ces considéra-
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tions industrielles, nous voyons que le Canada n'a rien à craindre de
LaRussie et la l'assimilation. Les Russes commandent à la moitié de la race Mon-
race mongole' gole, du Caucase aux montagnes du Thibet, du Volga au Don, à travers la

Sibérie jusqu'à la grande muraille de la Chine. Les plaines de la Tartarie
servent d'écoles d'entraînement à la moitié de leurs jeunes hommes, ce
qui n'empêche pas qu'en ce moment les Russes figurent au premier rang
des nations de l'Europe, intellectuellement et physiquement, tant a peu
d'effet le danger de l'assimilation sur le caractère d'un peuple.

Dmaqtrop pro- Au Canada, le danger à craindre des Chinois est simplement probléma-
tique-c'est la crainte d'un danger possible qui pourrait, à l'aide de cir-
constances extraordinaires, se réaliser dans un quart de siècle ! Mais si
l'expérience que l'on a de ce peuple prouve quelque chose, c'est que dès que
la demandepour leur main-d'œuvre cessera, leurimmigration cessera. On leur
reproche de ne pas demeurer dans le pays, alors le danger que l'on
craint disparait et le résultat de leurs travaux ne peut pas être emporté.
Le chemin de fer qui sera construit, les terres qui seront defrichées par
leur travail resteront et ne seront que plus profitables à ceux qui s'y éta-
bliront, par la plus grande facilité dans le transport des marchandises, et
l'appropriation du sol à une culture immédiate. Si, en prenant cet argu-
ment à la lettre, il était possible de prétendre qu'il y eût un mal immédiat,
c'est un mal qui se guérit par les causes qui le produisent. Cessez de leur
offrir du travail et ils cesseront de venir.

Danger trop pro- Il est impossible de prétendre que le danger immédiat existe pour le
blématique Canada comme ensemble. Quant à cette partie du Canada, située dans

les limites de la Colombie, la législation requise est une législation qui
réponde aux besoins immédiats, basée sur un principe qui puisse être
soutenu-le principe de la restriction pour les questions de police et de
salubrité.

On n'a aucune raison de redouter l'avenir. L'opinion publique agit main-
tenant et agira toujours par la suite sur le Parlement, et chaque fois qu'il
sera prouvé qu'un mal existe, on peut avoir des lois pour le combattre.

Parlements à Les parlements pourront à l'avenir combattre le mal quand il se présentera,
l'avenir. quand il sera réel, et d'une manière plus efficace qu'un parlement qui ne

le combat que poursuivi par la crainte exagéré de ce qui pourrait advenir.
Immigration chi- En considérant cette question il ne faut pas perdre de vue, que l'immi-
noise. gration des Chinois dans les colonies anglaises s'est faite à la demande ex-

presse et urgente du Gouvernement Britannique, que cela était contraire
aux traditions de l'Empire Chinois et contraire au désir du gouverne-
ment Chinois.

Concession. Que c'était une concession arraché au dernier par la force et la détermi-
nation du premier.

Histoire d'une L'histoire de cette concession est assez curieuse. Il est bien connu que
les Chinois considèrent comme barbares tous ceux qui ne sont pas

Traités Chinois sujets de l'Empire Chinois et ne permettent pas de rapports avec eux.
Hertzlett, vol 6 Dans le traité du Nankin, fait entre la Grande Bretagne et la Chine,221 1er Traité. an

signé au nom de Sa Majesté, à Nankin, par Sir Henry Pottinger, le 29
Août 1842, et ratifié le 26 Juin 1843, il y a une clause expresse accordant
l'amnistie à tous les sujets Chinois qui avaient osé demeurer ou traliquer
avec les Anglais. En vertu du 9ème article, "l'Empereur de Chine, s'en-
gage à publier et à promulguer sous sa signature et le sceau Impérial, une
amnistie pleine et entière, et un Acte d'indemnité à tous les sujets
Chinois, qui peuvent avoir residé, qui auraient trafiqué ou eu des rapports
ou fait un engagement avec Sa Majesté Britannique ou des officiers
de Sa Majesté ; et Sa Majesté Impériale, s'engage de plus à mettre en
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liberté tous sujets Chinois qui peuvent être emprisonnés pour de sembla-
bles motifs."

Par l'édit impérial publié pour la confirmation de ce traité, le 3 Août Edit impérial.
1843, et pour mettre à exécution ses dispositions, il est déclaré:-

" (7) Dans les différents ports où les barbares doivent faire le com-
merce, il leur sera permis de trafiquer indistinctement avec aucuns de nos
marchands qu'il leur plaira, et toutes les dettes contractées entre elles
seront payées par les parties intéressées sans intervention officielle."

" (11) Les habitants du Royaume du Milieu qui ont servi les officiers
de la dite nation anglaise seront considérés comme exempts de la faute
d'avoir agi ainsi, et comme la paix est maintenant déclarée, le peuple
des deux nations doit être considéré comme formant mutuellement un
tout, que personne n'ose plus commencer à répandre le sang."

(16) Que les articles ci-dessus soient définitivement arrêtés avec
les barbares, accordant l'attention la plus soutenue aux détails les plus minu-
tieux; que le traité soit rédigé en termes clairs et concis, empêchant toutes
autres difficultés et confusions dans les affaires. Comme les barbares ne
peuvent pas nous comprendre, que les services d'un interprète soient
obtenus, afin qu'ils soient satisfaits. Respectez ceci. Date le 8 septembre
1842."

Dans le traité de Tien-tsin, en date du 26 juin 1858, signé par Lord
Elgin, au nom de Sa Majesté, le 1er article, renouvelle et confirme le Hertz1ett Vol XI
traité précédent; et par le 9ème article et les suivants, il est permis aux 8me Traité.
sujets anglais de voyager par plaisir ou pour des fins de commerce dans
toutes les parties de l'intérieur de la Chine, et il leur est aussi concédé
beaucoup de priviléges et avantages qu'ils ne possédaient pas auparavant.
Par le 31me article "il est stipulé, qu'à l'avenir la désignation de Barbare
ne s'emploierait plus pour le gouvernement ou les sujets de sa Majesté
Britannique, dans aucun document officiel émanant des autorités chinoi-
ses, soit dans la capitale, soit dans les provinces. "

Ce dernier traité ayant été violé par les Chinois avant même d'avoir 3e traité.
été ratifié, la guerre se renouvela, et un troisième traité fut signé à Pékin,
après la prise de cette ville, par Lord Elgin, au nom de Sa Majesté, le 24
octobre 1860. Le chiffre de l'indemnité et des frais de guerre y était plus
fort que dans le deuxième traité, que l'on s'engageait à ratifier, de nou- t1,.
veaux avantages étaient accordés, et la sixième clause stipulait expressé-
ment ceci:

(5) " Aussitôt après que la ratification du traité de 1858 aura été échan
" gée, Sa Majesté Impériale l'Empereur de Chine commandera par décret

aux autorités supérieures de chaque province de proclamer, dans toute
leur juridiction que les Chinois désirant prendre du service cans les
colonies anglaises ou dans d'autres ports au-delà de la mer auront la liberté

" absolue de faire des engagements avec des sujets anglais, à cette fn, et de
s'embarquer eux et leurs familles sur tout bâtiment anglais dans tout
port libre de la Chine ; et Elle commandera aussi aux dites autorités
supérieures, de préparer, de concert avec les représentants de Sa Majesté

"Britannique en Chine, tels règlements pour la protection de ces
" émigrants chinois, que les besoins des divers ports libres pourraient

xxiger.x"
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Ainsi, ce n'est qu'après avoir payé des sommes énormes, dont l'Empe-
reur parle avec tristesse à la clause 8 du dit édit: ' L'argent, vingt-et-un
"millions ($21,000,000) sera payé par versements annuels. C'est une

Indemnité. "somme considérable, et d'où vient-elle pour la donner ainsi! Que Ye
"King seul soit tenu responsable à l'avenir pour le règlement de l'af-
"faire et pour indiquer d'avance les endroits qui devront fournir leur part
"des fonds et en faire rapport à la Cour." Ce n'est qu'après avoir été for-
cés de payer une nouvelle somme de $10,666,666 comme suplément d'in-
demnité et frais de guerre, forcésd'ouvrir leurs ports de mer, et de déroger à
toutes les traditions et coutumes de leur pays, que les Chinois en sont
arrivés à nous accorder cette importante concession.

Il a fallu tout cela d'abord pour que l'empereur de Chine se soit résigné à
laisser ses sujets apporter aux colonies anglaises les avantages, de leur f ru-
galité et de leur travail.

Même satisfac- Sa satisfaction serait assez mince maintenant s'il apprenait comment
°"n les habitants de quelques-unes de ces colonies apprécient son sacrifice.

CHAPITRE II.

"Puisque le seigneur du territoire peut en défendre l'entrée quand il le
juge à propos, il est sans doute le maître des conditions auxquelles il veut-
la permettre. C'est une conséquence du droit de domaine. Si le souve-
rain attache quelque condition particulière à la permission d'entrer dans
ses terres, il doit faire en sorte que les étrangers en soient avertis lors-
qu'ils se présentent à la frontière. Le souverain ne peut accorder l'entrée
de ses Etats pour faire tomber les étrangers dans un piège. Dès qu'il les
reçoit, il s'engage à les protéger comme ses propres sujets, à les faire jouir,
autant qu'il dépend de lui d'une entière sûreté.-Le droit des gens, par
Vattel, ch. 8."

Il est, essentiellement nécessaire, que l'on ne tienne pas compte
. de la Colombie seulement dans l'étude de cette question, mais il

Respect d est également nécessaire de faire observer que l'autorité supérieure a le
devoir de faire appliquer. les lois et de faire respecter et protéger les
droits de chacun.

Les deux extraits suivants de'l'enquête faite à San-Francisco en 1876
(pp. 199 et 227) feront voir l'a-propos de la citation de Vattel et de la
remarque qui précède.

Le colonel Bee dit (p. 199)
"IJ'ai vu la population lancer des pierres aux Chinois depuis le moment

où ils ont débarqué du navire jusqu'à ce qu'ils fussent arrivés à la ville
chinoise. Je les ai vus renversés dans leurs wagons, la peau du crâne

Chinois maltraités fendue. La police restait inerte, Nul Chinois n'ose se montrer dans
à San-Francisco. certaines parties de San-Francisco. Ils ne jouissent d'aucun privilège."

L'ancien chef de police, M. Ellis, dit (p. 227)
" Les Chinois ont été très maltraités ici. Les hoodlums les lapident, les

battent et les maltraitent d'une manière honteuse, et si un Chinois est
trouvé seul dans une partie de la cité où la police n'est pas à proximité,
il est heureux s'il parvient à s'échapper avec la vie sauve, ou sans être
estropié ou battu. Les hoodlums sont ici ce que sont les roughs ou les
vagabonds dans l'est, la majeure partie finissent par devenir des voleurs
et des criminels. Ils n'ont aucune occupation, vivent ensemble et com-
mettent tous les crimes possibles. Plusieurs meurtres ont été commis par
eux et plusieurs ont été punis ; mais aucun encore n'a été pendu pour ce
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crime. Deux hoodlums ont été arrêtés pour avoir frappé un Chinois avec
un couteau dans la région du cœur; l'un d'eux fut condamné au péniten-
cier pour plusieurs années, l'autre fut, envoyé à l'asile, dont il s'échappa
immédiatement; il n'a jamais été repris."

Il faut dire que les meilleures classes, les classes les plus élevées de Désapprouvé par.
San-Francisco, désapprouvent aussi énergiquement qu'il est possible ces leas s.11eures

outrages contre les Chinois. Cependant, quand il y a probabilité qu'ils.
se produiront quelque part, on doit prendre des précautions extrêmes pour
les empêcher et pour punir ceux qui seront convaincus de les avoir com- Résultat naturel
mis. Il n'y a pas jusqu'à présent d'exemple d'une conduite semblable de l'habitude.
dans la Colombie anglaise, mais parmi les jeunes gens paresseux et dissolus,
ces excès viendront certainement comme la conséquence naturelle de
l'indigne traitement que l'on fait subir continuellemont à une classe
particulière de la population. Dans ces circonstances, le hoodlum ne jouit
pas seulement du plaisir de satisfaire sa dépravation, acquise ou innée,
mais il s'imagine qu'il fait quelque chose méritant l'approbation publi-
que. Il se forme une tendance à la brutalité, un encouragement à la
violation des lois, et les gens corrompus sont portés à croire qu'ils
deviennent les interprètes de l'opinion publique.

Le droit international exige que puisqu'on permet aux Chinois d'entrer Droit internatio-
dans le pays, on doit les protéger aussi longtemps qu'ils obéissent aux lois. nal.
Si le parlement leur défend d'entrer, dans l'intérêt général, la difficulté
cesse; mais si le parlement leur permet de venir, ils ont les mêmes droits
que les autres sujets à la protection des lois.

Les Chinois de la Colombie anglaise n'ont pas de représentant officiel, ac- Nécessité d'un
crédité, auquel ils puissent s'adresser comme les autres étrangers, quand on consul Chinois.

les attaque à cause de leur race. Ils n'ont pas de consul qui puisse com-
muniquer avec les autorités locales en leur nom, et demander pour eux les
droits et les privilèges appartenant à tous les étrangers. Ceci est d'au-
tant plus important, qu'aux yeux de l'observateur il ne fait pas doute que
l'agitation que l'on continue dans la Colombie anglaise contre les Chinois
encourage une disposition à commettre, envers eux, les mêmes outrages
qu'à San-Francisco. Amenés devant le tribunal, les délinquants seront
punis suivant la loi; mais il est à désirer que quelqu'un, revêtu d'un carac-
tère officiel, puisse être là pour instituer des poursuites au nom des
victimesý de ces méfaits. Ces outrages sont non seulement inhumains et
anti-chrétiens, mais ils déshonorent l'administration de la justice dans un
pays anglais, et c'est pour empêcher leur retour que l'on juge à propos
d'appeler l'attention du Conseil Privé sur le sujet.

Il est également nécessaire de les protéger contre les bandits chinois Protection contre
qui, pour de l'argent, s'efforcent de saper chez eux le respect des lois et de les Highbinders.

l'administration de la justice. On sait déjà ce que sont les highbinders.
Chassés de San-Francisco, ces bandits se sont portés en foule vers la

Colombie anglaise ; aux dernières assises de la ville de Victoria, en décem- osiseédemre
bre dernier, ils ont rendu difficile et même dangereuse l'administration de 1884.
la loi criminelle, par leurs menaces contre les interprêtes et les témoins
chinois assignés par l'Etat dans les poursuites pendantes. Le juge n'hésita
pas à punir sévèrement les coupables, car c'était une offense dont on ne se
doutait pas et qu'il fallait réprimer sans faiblesse. Nous nous trouvons
encore ici en face de l'absence d'une autorité officielle, reconnue, à
laquelle on puisse s'adresser, qui soit au courant de la langue et des cou-
tumes des Chinois, d'un homme qui, par sa position diplomatique officielle,
serait au-dessus du soupçon et pourrait toujours fournir aux tribunaux et
aux autorités locales des explications certaines qui empêcheraient les dénis
de justice. Il n'y a pas de raisons pour douter de la bonne application
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de la loi de la part des autorités locales, mais on ne peut jamais être cer-
tain que les faits auxquels cette application se fait soient représentés sous
leur véritable couleur.

S'il est à désirer que justice soit rendue aux Chinois comme aux autres,
il est également désirable que cette justice soit éclairée et complète.

A l'appui des observations faites jusqu'ici sur ce que la présence
des Chinois dans la Colombie anglaise n'a pas empêché la venue des colons
blancs, il peut être utile de dire qu'un rapport récent fait au Département
de l'Agriculture par l'agent d'immigration fédéral à Victoria, et portant la

Total15,456. date du 16 décembre 1884, porte à 11,370 le nombre des immigrants blancs
arrivés dans la province, depuis l'ouverture de la zone·des terres du chemin
de fer enjuin 1883 jusqu'au 30 novembre 1884, soit une période de 18 mois,
contre 4,086 Chinois, ce qui accuse une diminution sensible pour ces der-
niers comparativement à 1882 et 1883, alors que la demande de la main-
d'œuvre pour le chemin de fer était à son apogée; et ce fait laisse l'im-
pression que l'offre de la main-d'œuvre ne dépassera pas la demande, et
que, si la venue des Chinois est un mal, ce mal cessera avec l'occasion.

Nous trouvons dans le Colonist, publié à Victoria, en date du 31 décei-
bre, un tableau qui vient à l'appui des remarques ci-dessus et qui est une
dénégation énergique de ce qui a été plusieurs fois affirmé par quelques
témoins devant le comité de la Chambre des communes en 1879, et devant
la présente Commission en 1884, à savoir que l'on pouvait obtenir dans

Restrictions. la province toute la main-d'œuvre blanche dont elle avait besoin. Ce jour-
nal a publié régulièrement, depuis le 22 septembre dernier, une annonce de
Graham et Busk, entrepreneurs de chemin de fer entre Esquimault et Na-
naïmo, avec la liste des prix offerts pour la main-d'œuvre blanche

CHEMIN DE FER D'ESQUIMAULT ET NANAIMO.

BUREAU DES ENTREPRENEURS, t
VICTORIA, 22 Septembre, 1884.

TARIF DES SALAIRES POUR LES BLANCS

SUR LE CHEMIN DE FER D'ESQUIMAULT ET NANAIMO.

Contre-maitres, travaux dans le roc.........83 00 à 84 00 par jour
do do dansle sol......... 2 50 à 3 00 " "
do ponts........................3 50 à 4 00 "l

Charpentiers do.......................... .3 00 " "
Forgerons, 1ère classe................ ..... 3 50 " "
Ouvriers-carriers ........................... 2 00 à 2 25 " "
M anouvriers................................1 75 à 2 00 "G
Bucherons-équarrisseurs ................. 3 00 "G
Bucherons........................ 1 75 à 2 00

Tout travail en dehors, 10 heures par jour.
Tout charpentier doit fournir ses outils.
Tout ouvrier doit se fournir d'un lit, se nourrir et se loger.
On trouve facilement des maisons de pension le long de la ligne pension,

$4 par semaine.
Les employés ne sont pas tenus de se pensionner dans les maisons de la

compagnie.
Les salaires se paient mensuellement, le 15 de chaque mois.

GRAHAM & BUSK,
Entrepreneurs.

"Le journal disait le 31 décembre

"MAIN-D'OEUVRE CHINOISE.-Nous apprenons que MM. Graham et Busk
entrepreneurs de la section supérieure du chemin de fer sur l'ile, se trou-
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vant dans l'impossibilité de se procurer assez de travailleurs blancs pour
terminer leur entreprise à temps, ont été forcé, bien à regret, de s'entendre
avec la Compagnie Taï Chong pour avoir des travailleurs Chinois."

Les commentaires sont inutiles.

Au sujet de la mesure restrictive suggérée, il convient de peser les re-
marques faites à San-Francisco, en juillet dernier, par M. Briggs, président
dce l'Association d'Immigration de la Californie

"Je pense que comme travailleurs, ils rempliront toujours un rôle dans
aucun centre quelconque, avec certaines restrictions. Jusqu'à quel point ils
peuvent être utilisés, est une question que nous ne pouvons décider ici, car
nous sommes un jeune pays; nous connaissons les Chinois pour les avoir
étudiés pendant vingt-cinq ans, et nous pouvons être quelque peu préve-
nus contre eux parce que leur part de travail a été surfaite; leur nombre
ayant augmenté plus rapidement que nous ne pouvions les employer. Je
pense ceci :-mais je ne voudrais pas l'exprimer en public, car je ne suis
pas en leur faveur et j'ai agi d'une manière active en faveur de l'Acte de
Restriction-je pense que si l'on avait modifié l'Acte de Restriction de
manière à permettre à un nombre limité de Chinois de venir sur nos côtes,
nous aurions pu les utiliser et nous n'aurions pas l'opposition que l'on a
aujourd'hui contre eux. Je pense que pour la culture de nos fruits, il serait
avantageux d'en avoir plus même que nous n'en avons aujourd'hui. Je
pense que dans quelques autres branches d'industrie, dans les petites
industries, le Chinois jouerait un rôle qui serait plus ou moins important,
même actuellement, si on lui permettait encore d'immigrer ici. Avec cet
objectif, et dans la pensée que nous avons souffert de la rareté de la main-
d'ouvre et que nous continuerons probablement à en souffrir durant une
partie de l'année, pendant quelques années encore, parce que le dévelop-
pement des industries dépasse l'accroissement de la populatien, je pense
que leur présence ne serait pas à dédaigner. "

Le témoignage le plus précis et en général le plus favorable aux Chinois
est celui que M. Babcoek a rendu à San-Francisco le 26 juillet 1884. Il
a dit

SAN FRANCISCO, le 26 juillet 1884.

WILLIAM F. BABCOCK, négociant.

Habite San Francisco depuis 1852. Dans un jeune pays, la main-
d'ouvre à bon marché est absolument nécessaire. L'effet de la main-
d'ouvre chinoise a été avantageux, et cet effet se continuera. La main-
d'œuvre à bon marché ne chasse pas le travail, mais augmente la demande
de bras. Le travail engendre le travail. L'effet de la main-d'œuvre chi-
noise sur le développement de la Californie a été profitable et a beauconp La main-d'œuvre
aidé à notre richesse. Les Chinois dépensent en moyenne 25 sous par Chinoise est une

necessité; le
jour, peut-être neuf cent mille piastres ou un million, par mois, parmi travail Chinois est

nous. Ils sont nécessaires, et les chasser de lEtat serait une grande faute, avantageux.

mais il serait à propos de restreindre cette immigration au moyen de lois
et de règlements. Nous n'avons pas trop de Chinois maintenant, mais je
n'en couvrirais pas le pays. Ils n'ont pas augmenté en nombre depuis
1865, et il n'y a pas à craindre une trop grande affluence. Je ne pense
pas qu'ils aient été un obstacle à l'immigration des Etats de lEst. L'hos-
tilité à leur égard provient des politiciens, des employés et des étrangers. N'ont pas éte un

Il n'y a ni concurrence ni conflit entre les Chinois et les ouvriers blancs. obstacle Vl'immi-

La construction des chemins de fer dans la Basse Californie a ouvert le blancs.
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pays, créé des établissements et attiré l'immigration sur le littoral. La
partie sud de la contrée a été colonisée rapidement, et tout cela est dû à la
construction des voies ferrées. Néanmoins, pour certaines raisons, je pense
qu'il serait de bonne politique de restreindre le nombre des immigrants Chi-
nois. Mais cette action serait en contravention directe d'un traité imposé
aux Chinois par les Américains. J'ai été agent de la compagnie des

Il serait bon de paquebots-poste du Pacifique, de 1854 à 1862, et je' suis en relations
restreindre leur
nombre. constantes avec les Chinois; je leur vends de l'argent, du mercure-vif et

autres articles semblables, et je trouve que ce sont des hommes d'affaires
très habiles. Je n'ai jamais perdu encore un dollar avec eux durant
toute ma vie. Je me porterais caution pour eux pour dix ou quinze mille
dollars aussi bien que je le ferais pour aucun entrepreneur de cette ville.
M. Parrott, qui a été leur banquier pendant des années, m'a affirmé
n'avoir jamais perdu un dollar en principal ou intérêt avec eux.
J'ai toujours trouvé que les Chinois étaient une nation des plus paci-

Nation honnête, fiques et des plus industrieuses et toute aussi morale que les basses classes
pacifique etindus- parmi les blancs. Le Chinois fume de l'opium et le blanc, boit du whis-t neuse. key. J'ai employé un nombre considérable d'ouvriers chinois. Je pense

que les services des Chinòis sont profitables au lieu d'être désavantageux.
Leur effet sur le commerce, comme par exemple sur la fabrication des
cigares, est de permettre h la population de fumer des cigares à un prix
moindre que celui qu'elle paierait autrement, et je pense que c'est une
bonne chose qu'ils aient entrepris en grand le blanchissage de la popula-
tion. Grâce aux blanchisseurs chinois, les classes les plus pauvres peu-
vent changer de linge plus souvent que par le passé. Ils se rendent aussi
très utiles dans tout l'Etat, comme cuisiniers et garçons d'hôtels. La popu-
lation de la campagne peut difficilement se procurer des servantes, tandis
que le Chinois est toujours content partout où il va. Les Chinois riches,
si la loi les protégeait, viendraient ici avec leurs capitaux, et'nous les ver-
rions acheter des terrains et construire des maisons. La main-d'oeuvre

Utiles comme chinoise est préférable à l'emploi des ouvriers blancs pour cette raison-ci:
blanchisseurs, mauctr
cuisiniers et gar- nos manufactures peuvent se maintenir et faire du profit en payant le tra-
çons d'hôtels. vail un dollar par jour-les Chinois faisant leur cuisine eux-mêmes-et

elles peuvent soutenir la concurrence avec celles de l'Est, tandis que si
vous attirez ici le travailleur blanc et si vous donnez deux dollars par
jour, vous tuerez le travail. Les Chinois viennent ici avec l'intention de
retourner dans leur patrie, et je crois qu'il est préférable que le pays soit

Sont préférables peuplé par les blancs, mais le travail à bas prix dans un pays nouveau
aux blancs sous le est absolument nécessaire, et nous devrions rechercher la main-d'oeuvre la
rapportdu salaire. moins couteuse. • Dans un siècle d'ici, lorsque nos descendants vivront

Ils n'ont pasl'in- dans la Californie et qu'ils verront ce que les Chinois ont fait pour ce
tention de se fixer pays, ils se moqueront des idées de leurs ancêtres sur cette question. La
ici. population blanche sera alors, ou peut-être plus tôt, de cent cinquante

Ne devraient pas millions, et il y aura probablement un ou deux millions de Chinois. Je
avoir droit de ne leur donnerais pas le droit de vote. Je ne vois pas d'objec.ion à avoir
vote, au milieu d'un Etat libre,.une population ne jouissant pas de ce droit. Les

Chinois ne se soucient pas de prendre part à nos luttes politiques; c'est la
nation la plus paisible, la plus industrieuse et la meilleure que je connaisse.
Ce sont les meilleurs travailleurs que j'aie vus dans mia vie. Aux mines
d'argent de Clear Lake. où j'ai des intérêts considérables, nous employons

Excellents tra- un très grand nombre de Chinois, et il nous serait impossible de nous pas-
vailleurs. ser d'eux. Ils vont prendre un bain tous les soirs et sont très propres ;

ils ont tous de l'instruction, car l'éducation obligatoire est une institution
chinoise. C'est un peuple autif, intelligent et habile. Je ne parle pas de
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la plus basse classe que nous avons en Californie. Ceux que nous avons Sontpropresins-
ici s'acquittent de leurs dettes dix fois plus vite que les blancs. Leurs et industrieux.

hommes d'affaires sont des gens intelligents, actifs, fins et adroits. Ils
sont capables de diriger de grandes entreprises.

Pour terminer, je dirai en quelques mots qu'il y a dans la Colombie
anglaise trois nuances d'opinion sur la question chinoise :

lo. Une minorité, fortement préjugée, mais ayant de bonnes intentions,
ne sera satisfaite que par l'exclusion absolue des Chinois.

2o. Une minorité intelligente comprend qu'il'n'y a pas besoin de légis-
lation et que la demande, en ce cas comme dans les autres affaires, sera la
loi dominante et résoudra la question au cours naturel des choses.

3o. Une forte majorité croit que l'immigration chinoise doit être res-
treinte dans une mesure modérée, suivant les besoins de police, de finance
et de salubrité, et sanctionnée par des règlements sévères quant à la
propreté et à la conservation de la santé publique.

Le Commissaire soussigné partage cette dernière manière de voir, et il
a fait au chapitre 9 une proposition dans ce sens, au cas où le parlement
croirait devoir faire maintenant une loi à ce sujet.

Le tout respectueusement soumis.

Ottawa, le 1er Février 1885.

JOHN HAMILTON GRAY,
Commissaire.
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TEMOIGNAGES.

SAN .FRANCISCO, 22 Juillet, 1884. BRIGOS.

ARTHUR R. BRIGGs est interrogé:

Q. Quels sont vos nom et prénom -- R. Arthur R1t. Briggs.

Q. Vous êtes président de l'Association d'Immigration da la Cali
fornie ?-R. Oui.

Q. Depuis combien d'années vous occupez-vous d'immigration en Cali-
fornie ?-R. Il y aura trois ans, environ, en novembre prochain.

Q. Depuis combien de temps êtes vous en Californie ?-R. J'y suis
arrivé, il y a eu dix ans en juin.

Q. Avez-vous ici des affaires autres que celles qui vous rattachent à
l'Association d'Immigration ?-R. Oui; pendant les sept dernières années,
j'ai publié un journal commercial dans cette ville.

Q. Voulez-vous nous faire part des conclusions auxquelles vous en êtes
arrivé sur le sujet qui nous occupe ?-Rt. Désirez-vous procéder sous forme
d'interroga;toire ?

Q. Mentionnez simplement le résultat de vos observations ?-R. Au L'immigration
sujet de liImmigration dans cet Etat, je suis d'avis, après avoir minutieu- Chinol est un
sement étudié la question, que l'immigration des chinois en Californie a été de - e
un obstacle à l'immigration de la race blanche des Etats de l'Est et de
l'Ouest et des Européens, et que tant qu'elle se comtinuera, elle contribuera
à empêcher l'imnmigration des blancs. Je suis aussi d'opinion que l'immi-
gration continue des chinois en ce ce pays a donné simplement un supplé-
ment de main-d'œuvre, sans ajouter aux ressources industrielles de l'Etat
les éléments que fournirait l'immigration blanche. Je crois que nous avons
souffert considérablement en Californie et sur la côte du Pacifique du
nombre toujours croissant ou de l'excédant de cette classe d'émigrés qu'il
nous était impossible d'utiliser dans nos manufactures et nos entreprises
industrielles locales.

Q. Vous dites que l'immigration des blancs s'est ralentie. Pensez-vous sil'immigration
qu'elle se soit ralentie tant dans les Etats de l'Union qu'à l'étranger ?-R. Chinoiseavait

Sans aucun doute-je crois que les statistiques démontrent que l'immigra- blancs auraitcessé
tion des Etats de l'Union-de l'Est, du Centre et de l'Ouest-a presqu'en- complètement.

tièrement cessé, et qu'elle se serait complètement arrêtée si cette affluence
de chinois s'était continuée. Je pourrai peut-être vous démontrer par
quelques statistiques, la vérité de mon énoncé. Je n'ai pas le loisir de pro-
céder par ordre, mais je vais vous donner ces chiffres du mieux qu'il me
sera possible.- J'ai ici quelques statistiques. Par exemple, l'excédant des
arrivées sur les sorties a été, en 1879, de 9,500, chinois et autres races
comprises; en 1880; il a été de 4,100, des chinois pour la majeure partie;
en 1882, 17,573 chinois sont arrivés sur la côte. L'immigration sur le lit-
toral. en 1883, d'après un relevé fait par moi et qui a été·publié ici récem-
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Augmentation de
l'immigration
blanche.

ment, a été d'environ 24,000, et le nombre d'immigrants inscrita à notre
propre bureau, à partir de l'année expirée le 31 mai dernier, donne un.
total de 9,680, dont le plus grand nombre désirait se fixer dans le pays.
Ils ont été inscrits à'notre bureau, et pour ne pas pécher par exagération,
je dirai que probablement un tiers s'est rendu dans cette ville. Pour nous
en tenir à cette proportion, nous estimons qu'un tiers environ s'est rendu
à San Francisco. Ils commencent à se disperser à Los Angeles, et conti-
nuent ainsi tout le long de la route jusqu'à San Francisco, partout où ils
peuvent trouver du travail. Lorsqu'ils arrivent par l'autre route, ils se
dispersent après avoir atteint la région des Sierras, de sorte qu'il ne
nous arrive dans cette ville, qu'un tiers peut-être des immigrants qui cher-
chent à s'établir dans l'Etat.

L'immigration Q. Attribuez-vous l'augmentation qui s'est produite récemment dans.

ar P cessat l'immigration blanche, aux mesures législatives adoptées à Washington?--
de 'snmigration Pas entièrement. A l'époque de la formation de notre Association d'Im-
ChInoise. migration, nous n'avions, comme Je l'ai dit déjà, qu'un bien faiible cou-

rant d'immigration blanche; de fait, nous ne cherchions pas à l'encourager,
parce que nous avions toute la main-d'ouvre qu'il nous était possible
d'utiliser. Mais du moment que le Congrès fut prié de mettre un terme
à l'afluence des chinois sur nos côtes, nous avons commencé à répandre
des circulaires imprimées donnant des renseignements sur les avantages
que présentait lEtat et nous en avons adressé partout en Europe et
dans ce pays, à l'est des Montagnes Rocheuses, et par ce moyen, nous
avons pu attirer ici une immigration plus considérable que celle qui nous

L'Acte de Restric- serait arrivée sans cela. Sans aucun doute, l'Acte de Restriction a eu pour
'accrossement de effet d'augmenter oette immigration, en nous permettant d'affirmer que
setteimmigration. l'immigration chinoise était arrêtée et que les émigrés de race blanche ne,

couraient plus le risque de se trouver en concurrence avec les coolies
chinois qui nous arrivaient constamment au taux de 15,000 ou 20,000,
par an.

(Adoption de Q. Ainsi, non-seulement vous avez eu l'aide de cette loi restrictive, maim
mnesures plusnergiesu vous avez aussi pris des mesures plus énergiques pour attirer l'immigra-

tion?-R. Il ne serait pas juste de dire que le succès doit être attribué
en entier à l'Acte de Restriction, parce que notre Association d'Immigra-
tion est la première qui se soit organisée pour tenter un effort en vue d'en-
courager l'immigration dans cet Etat Depuis quelques années, des tenta-
tives individuelles ont été faites à diverses reprises, sans succès aucun;.
mais notre association a déployé une énergie persévérante, et on doit, en
toute justice, lui donner quelque crédit pour cet accroissement dans l'im-
migration blanche.

L'ouvrierblanc est Q. Vous avez dit que le chinois travaillait à bien meilleur marché que
*un consommiateur ,
et un producteur. r immigrant de race blanche. Considérez-vous que l'Etat retire un avantage
L'excédant du écuv
salaire du Chinois équivalant à la différence qui existe entre le salaire payé à l'ouvrier chi-
est perdupour nois et celui qui devrait être payé à l'ouvrier blanc ?-R. C'est mon impres-l'Etat. sion que l'Etat retire un profit supérieur à la différence qui existe entre

les deux salaires, et en voici la raison : l'artisan blanc amène géneralement
sa famille, et la fait vivre. C'est un consommateur et un broducteur. Il
élève sa famille, dépense son argent pour son entretien et1par là écoule ses
deniers dans le pays et aide au développement des ressources de l'Etat,
Tandis qu'avec l'ouvrier chinois, tout excédant de gages ou de profits, une
fois ses frais d'entretien payés, est directement enleve cie îitat et du pays.
Il me semble qu'en considérant plus attentivement lés avantages qui.
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résultent de l'emploi de l'ouvrier blanc de préférence à l'ouvrier chinois, -il
est impossible de tenter la comparaison entre les deux. Tous les avantages Pasde paritéentre
sont tellement en faveur de l'ouvrier blanc qu'il n'y a réellement pas place l ®tle

pour la comparaison.

Q. Dans l'état actuel des choses, n'est-ce pas 1-R. Oui, à mon sens.

Q. Par le passé, quel a été l'effet de l'emploi de la main-d'ouvre chinoise Les Chinois ont
. . largement con-

sur la prospérité de cet Etat?--R. Je pense que les chinois ont puissam- tribué au déve-
ment contribué au développement de nos travaux d'utilité publique et des loppeent de

ressources de l'Etat jusqu'à une certaine période. Je crois qu'il y eût un certaine période.
temps où ils furent grandement nécessaires et où ils firent beaucoup de
bien. Mais ces temps sont passés. La construction de nos. grandes lignes
de chemins de fer et de nos routes locales exigeait une main-d'œuvre d'un
genre tout spécial; il nous fallait des ouvriers disposés à se déplacer' au fur
et à mesure que les travaux avançaient, capables de vivre de peu, de faire
leur cuisine eux-mêmes et de se suffire en tout, sans avoir à s'occuper d'une
famille, enfin, des ouvriers sur lesquels on pût toujours compter. Dans ce On peut comptes

sur la main-
sens, je crois que les chinois ont rendu de grands services à l'Etat, et que d'ouvre Chinoise,
nous avons bénéficié d'une manière toute particulière de leur présence gIaisflu'ufat
parmi nous à cette époque. Mais ce temps n'est plus; nous avons terminé occupations.
ces travaux, et maintenant ces ouvriers ont besoin de se pourvoir autre-
ment, de s'occuper d'autres industries telles que l'agriculture, la viticulture,
les travaux de fabriques, etc., et ils accaparent si complètement toutes les
situations qui pourraient être remplies par les ouvriers blancs des villes et
des villages, que ces derniers peuvent à peine trouver un emploi conve-
nable. Ils prennent à présent la place des garçonset des filles de ce pays, Les avantages

e esde e pasrets vantaeset je pense que les avantages particuliers qu enous avons retirés de leur tra- ouvers sont plus
vail on été perdus par ce nouvel état de choses. que compensés.

Q. Si je vous ai bien compris, vous avez dit que si ces grandes entre- Ne verrat pasétaentencre vos aec 'Zn avec plaisir une
prises publiques étaient encore à faire, vous accepteriez avec plaisir l'im- immigration
migration chinoise ?-R. Non; je ne crois pas que la verrais d'un bon oeil. Chinoie
Je sais parfaitement qu'elle pourrait être utilisée avec avantage, mais la
question qui se présenterait alors serait de savoir comment employer ces
bras étrangers après l'achèvement de ces travaux; c'est là le problème que
nous sommes appelés à résoudre.

Q. Si, comme on le prétend, les hommes seuls émigrent ici, qu'est-ce qui Ne recule jamais.
empêche le flot de cette immigration de s'arrêter -R. Le trait distinctif Elle rste partent

emêh efo ecteimgaindesartrR etatdsici où elle prend pied.
de l'immigration chinoise, c'est- qu'elle ne recule jamais. Les chinois sont
un peuple de conquête, et partout où ils peuvent mettre le pied, ils y
restent. C'est l'histoire de toutes les îles du Pacifique; c'est l'histoire de
tous les pays où ils ont pris pied.

Q. Vous avez dit, je crois, que les blancs ne peuvent rivaliser avec eux Le travail du
% Chinois vautpour le travail de fabriques ?-R. Je pense que ce temps est passé; à une presque celui du

certaine époque, les blancs ne pouvaient leur faire concurrence. Les chi- blanc.

nois ne travaillent pas aujourd'hui à aussi bas prix qu'il y a dix ans. Leur
travail est considéré comme valant presqu'autant que celui des blancs, sur-
tout le travail à la pièce; ils gagnent tout autant que les blancs. Et beau-
beaucoup d'entr'eux travaillent pour leur propre compte.

Q. Alors, après un certain temps, l'objection soulevée par les ouvriers
viendrait à disparaître ?-R. En ce qui concerne les salaires, l'objection
n'aurait pas la même valeur que lors de l'introduction première de cette
main-d'oeuvre.
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Q. Vous n'avez jamais fait de tentatives pour leur persuader de se fixer
définitivement dans le pays?-R. Non.

Q. Pensez-vous qu'il serait désirable de tenter cette expérience?-R.
Aux termes de la loi actuelle, ils ne peuvent être colons qu'en devenant
propriétaires.

S'ilsvenaient avec Q. Mais supposez qu'on leur permette de vivre ici comme les autres

préjugésmontrel immigrants, avec leurs femmes et leurs familles et qu'on les encourage
eux disparaî- à le faire?-R. Dans le cas où les chinois pourraient venir habiter la côte
traient. avec leurs familles, je crois que les sentiments hostilss à leur égard dispa-

raîtraient en grande partie. S'il leur était possible de venir ici pour y de-
meurer permanemment, et y fixer leur foyer et leurs familles, de manière
que leurs enfants et petits enfants pussent devenir Américains, je ne crois

ns vivent en pas qùe l'objection qui a òours aujourd'hui, eût jamais existé. Mais le fait
troupeau.ein'ont est que dans leurs habitations, ils sont parqués en troupeaux comme
pas dint--urs. des animaux, et qu'ils n'ont rien qui ressemble à un foyer; ce sont des

êtres animés, voiliu tout.

Effet moral diM- Q. Quel est l'effet de cette vie en commun l Quel est l'effet moral pro*
lle à expliquer. duit par ce genre de vie sur la population au milieu de laquelle les chinois

se trouvent ?-R. L'effet moral est malaisé à expliquer. Je doute que les
chinois aient un sens moral, et si j'en croîs mon expérience, ils sont gou-
vernés par une question de politique, et ils n'ont aucune notion de ce qui
est bien et de ce qui est mal. Les chinois sont guidés simplement par le
désir d'amasser de l'argent.

Un nombre Q. Ma question est'àelle-ci: Quel effet produisent-ils sur la moralité de la
considérablé
aurait un effet population avec laquelle ils se trouvent en contact pendant un certain tempsi
démoralisant. R. Vous devez aisément comprendre qu'une agglomération de chinois, com-1

posée uniquement d'hommes et qui font, entre eux, jouer à leurs femmes'
un rôle de prostituées, ne peut avoir qu'un effet démoralisateur sur la po-
pulation environnante. Les jeunes gens de race blanche sont souvent
souillés par leurs rapports avec les femmes chinoises. Quelque dégradant
que cela puisse paraître, il n'y a aucun doute qu'un pareil contact est la
source de plus d'une ruine morale et physique. A part cela, je ne sache
pas que la présence des chinois ait aucun effet moral ici, si ce n'est que
leur passion pour l'opium est cause que l'habitude de fumer cette drogue
tend de plus en plus à se répandre, surtout dans les basses classes de la

Leur voisinage population blanche chez lesquelles ce vice est assez commun. Les propri-

dropé la étés subissent une dérnréciation dans le voisinage des Chinois, par suite de
leur manière de vivre et de la malpropreté qui règne dans les maisons
qu'ils habitent. Leurn iabitudes malpropres et leur manière générale de
vivre ont cet effet; mais en ce qui concerne le sentiment moral de notre
population, je ne crois ,oa qu'il soit affecté sérieusement, parce que les
relations ne sont pas asscz nîtimes pour produire un tel résultat.

Q. Alors, d'après vos propres observations, la question serait entière-
ment une question politico-économique ?-R. Presqu'entièrement.

Q. De sorte que pour savoir s'il serait de bonne ou de mauvaise politi-
que de les empêcher d'immigrer, il faudrait d'abord s'assurer quel effet ils
produisent sur le développement industriel du pays ?-R. Je pense que
c'est là le noeud de la question.

Q. Vous voulez dire que c'est la clé de votre situation i-R. Oui; de la
position prise pair la population de cet Etat.
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Q. Vos observations vous portent à croire que c'est la question princi- Laquestion est
pale ?-R. Oui; je pense que la question est plutôt politico-économique que puônomi quc"e
morale. morale.

Q. En vous reportant au passé de la Californie, alors que ces grands Silonn'avait pas
travaux d'utilité publique n'existaient pas encore, ne trouvez-vous pas que d'oeuvre Chinoise,
l'introduction des Chinois, pendant quelque temps du moins, aurait eu son on l'aurait prise
côté utile --R. Je ne puis dire cela, car je crois que si l'on n'avait pas eu aileurs.

les Chinois sous la main, la main-d'œuvre nécessaire aurait été suppléée
par d'autres pays. Je pense que nos travaux publics auraient été exécutés
comme ils l'ont été dans les Etats de l'Est, il y a vingt-cinq ans. Il est
vrai que la chose aurait présenté plus de difficultés et que les travaux
auraient pu être retardés, mais le développement futur du pays par ces
ouvriers blancs aurait produit un résultat immense pour l'Etat; il n'en a Son utilité a cesse

lors de l'acheve-
pas été de même avec les Chinois, car lorsque les chemins de fer ont été ment c an
complétés, leur mission a cessé. de chemin de fer.

Q. Une vaste étendue de terres marécageuses n'a-t-elle pas été acquise
à l'agriculture, grâce aux travaux faits par les Chinois ?-R. Comparati-
vement peu. C'est une affaire de peu d'importance, en ce qui concerne
leur utilité sous ce rapport. On les a employés jusqu'à un certain point,
à ces travaux qui, du reste. n'ont pas la même importance que la cons-
truction des voies ferrées et autres grandes entreprises semblables.

Q. Vous pensez qu'ils ont été un facteur important dans la construction
des chemins de fer ?-R. Ils l'ont été, assurément.

Q. Avez-vous lu la déposition du président du ehemin de fer du Pacifi-
que Central devant un comité du Congrès, au sujet des terres maréca-
geuses ?-R. Il y a quatre ans?

Q. Oui, monsieur ?-R. Oui.

Q. Vous rappelez-vous de quel langage énergique il s'est servi lorsqu'il
a parlé de l'impossibilité de construire le chemin sans leur aide i-R.
Oui.

Q. Pensez-vous que cet avancé était exact ?-R. Je crois que ses énoncés
et ceux des constructeurs de cheminsde fer sont d'un grand poids, car ce
sont eux qui ont pu juger le mieux de l'importance de la main-d'Suvre chi-
noisepour la construction de ces travaux, et leur expérience personnelle vaut
beaucoup plus que l'opinion d'un simple particulier qui ne se guide que
d'après ce qu'il voit. Je crois fermement que des hommes aussi sérieux que
MM. Stanford, Crocker et Huntington ont de bonnes raisons pour expri-
mer leur opinions. Tout récemment, ils ont exprimé leur conviction que
les Chinois étaient les meilleurs ouvriers pour la construction de travaux Les Chinois sont

les meilleurs
publics que l'on pût trouver dans l'Etat. Néanmoins, mes informations ne ouvriers pour les
sont pas suffisantes pour me permettre de dire si les compagnies de chemins travaux publics.
de fer, ici, ont exécuté une plus grande somme de travail avec un nombre
donné d'ouvriers chinois que les compagnies de chemins de fer dans l'Est
et l'Ouest out pu en faire avec des ouvriers blancs. Le "Union Pacific" a
été construit dans un désert, en grande partie par des ouvriers blancs, et
le Pacifique Central par la main-d'œuvre chinoise.

Q. Avez-vous lu la déposition de M. Crocker, dans laquelle il parle du
drainage des terres marécageuses et déclare qu'il ne pouvait avoir d'ou-
vriers blancs pour le faire, tant ce travail était pénible et répugnant pour
eux?-R. Je l'ai lue.
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Q. Mais il a pu se procurer des Chinois pour l'exécuter, partie parce que
la main-d'ouvre chinoise était facile à avoir, et partie parce que les Chinois
prenaient, en bloc, une entreprise dont ils se partageaient ensuite les béné-
fices; avez-vous connaissance de cela ?-R. Oui.

Lors de M eons-. Q. Que pensez-vous de cet énoncé 1-R. Je pense que les choses ont pu
truction des
chemins de ferles se passer ainsi à l'époque, mais les conditions du travail ont subi un chan-
blancs étaient gement considérable en peu d'années. Lors de la construction de ces voies
occupés aux
milles. a ferrées, et du dessèchement de ces terres marécageuses le travail des miues

était la grande affaire sur cette côte, et les ouvriers blancs étaient, pour la
plupart, engagés dans ces opérations. Les Chinois ne s'en occupaient pas
du tout, ou si peu qu'il ne vaut pas la peine d'en faire mention. Cet état
de choses a subi une transformation presque complète, et actuellement les
travailleurs blancs sont obligés de s'engager comme ouvriers agricoles,
journaliers ou ouvriers de fabriques, et ils sont disposés aujourd'hui à
exécuter les mêmes genres de travaux que les Chinois faisaient alors.

Les Chinois Q. Mais si vous faites retour à lépoque où ces terres submergées
étaient un 0
avantagenà cette n'étaient pas asséchées et où les ouvriers blancs étaient tous occupés aux
époque. mines, vous conviendrez très certainement que les Chinois ont accompli

alors une oeuvre importante pour l'industrie de ce pays ?-R. Oui. Nous
les avons appelés ici; non seulement nous les avons appelés, mais nous avons
été heureux de leur venue. Nous pensions que leur présence était à désirer,
et c'était le cas à l'époque.

Leur présence a
deçu les espé-
rances premières.

Q. Leur influence sur le développement du pays a-t-elle déçu vos espé
rances à cette époque, ou les a-t-elles réalisées ? -LR. Je doute que beau-
coup de gens aient sondé l'avenir au point de se faire une idée de ce que
serait leur condition future ici. Je ne crois pas qu'on y ait pensé sérieuse-
ment; mais le fait que le sentiment public tout entier est adverse à tout
mouvement ultérieur d'émigration chinoise dans cet état, est une preuve
assez concluante que leur introduction en ce pays a déçu les espérances
premières.

fE ne viennentpas Q. Est-il possible de s'attendre qu'ils s'établiront ici d'une manière per-,
ans ine nti n de manente, s'ils n'ont pas leurs familles ?-R. A mon avis, on peut en juger

pays. par ce qui se voit aujourd'hui, et rien de plus. Ils ne viennent pas ici'
avec l'intention de s'y fixer. Ils quittent leur pays dans l'intention bien
arrêtée d'y retourner morts ou vivants.

Une immigration
considérable
aurait été un
obstacle aux
blancs dans les
branchesindus.
trielles.

Q. Vous ne prévoyez pas qu'ils deviendront plus puissants ?-R. Pas
avec l'Acte de Ristriction. Ils le seraient devenus avec une immigration
annuelle de 15,000 ou 20,000. Ils auraient pris, en ce qui concerne les
intérêts industriels du littoral, une position tellement forte, qu'elle aurait
formé un obstacle permanent à l'immigration future des ouvriers blancs.

Q. Je comprends alors que votre position se résume à ceci: qu'à une
certaine époque de l'histoire de la Californie, leur intervention a été
utile, mais qu'il n'en est plus de même aujourd'hui et qu'il est à pro-
pos, maintenant,d'avoir une loi restrictive afin de les empêcher de prendre
une position qui ferait presque de cette partie de l'Union un district-chi
nois ?-R. Je ne me servirais pas d'expressions aussi fortes que celle-là.

Condition difié- . Je désirerais avoir vos propres expressions ?-R. Je dirai alors qu'à
rente des choses. une certaine époque ils jouèrent un rôle important; que cet état de choses

s'est modifié graduellement, et subit encore actuellement du changement.
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Je -pense qu'ils jouent encore aujourd'hui un rôle important ici, et que
nous le constaterions d'une manière sérieuse si on les excluait entièrement
du pays; mais 100,000 Chinois ici sont, je crois, tout ce que nous pou-
vons employer utilement pour bien des années à venir.

Q. Supposez qu'ils soient en totalité exclus de votre territoire. Beau- Leur exclusion
coup de gens, comme vous le savez, seraient très enchantés de leur départ ; u'noe eaire
quelle conséquence entraînerait une exclusion générale ?-R. Ce serait sérieuse.
une affaire sérieuse pour l'Etat; ce serait la ruine presque certaine pour
beaucoup de nos industries, et d'autres verraient leurs progrès enrayés pour
des années à venir.

Q. Lear exclusion aurait cet effet ?-R. Oui.

Q. Alors, c'est donc encore un élément très important - R. Oui. mais Moins important
de moindre importance qu'il y a dix ans.

Q. Vous avez parlé, M. Briggs, du mode employé pour obtenir leurs Obtenus par l'in-
services. Ce mode est le suivant, si j'ai bien compris: on s'assure de leurs te'aencesae
services par l'intermédiaire d'agences, par l'entremise d'un ou de plusieurs
individus ?-R. En grande partie.

Q. D'où cela provient-il 'i-R. De deux causes, à mon avis : la première, sont liés parcnrtauxsi
de la difficulté de parler l'anglais; la seconde, et la plus importante, parce- compagnies.
qu'ils viennent ici en vertu~ d'un traité qui les lie envers les Six Compa-
Ënies, qu'ils sont dirigés par les Six Compagnies et qu'ils obtiennent du
travail par leur intermédiaire.

Q. Pensez-vous que la crainte d'être traités injustement, s'ils agissaient
séparément et indépendamment, les a portés, comme individus isolés, à
chercher du travail de cette manière, par l'entremiso d'un patron ou en-
trepreneur important? - R. Je ne le crois pas, parceque ce sentiment
,n'avait pas de raison d'être, dans les premiers temps de cet Etat.

Q. Alors, à aucune époque, ils n'ont été traités injustement ?-R. Oui;
idans quelques cas isoleés mais la population en général les a traités d'une
manière bienveillante. Nous avons eu un élément ici-la coterie des "sand
lots"- qui a fait entendre le cri de " Les Chinois doivent disparaître".-
C'est le jargon des "sand lots"; mais en somme, je crois que l'on a exagéré
l'état des choses.

Q. Quel est le caractère du Chinois, en affaires ? S'il fait un traité, com- Bon juge en
ment l'exécute-t-il ?-R. C'est un homme habile en affaires et un bon juge; afnaires ents'ie
il fait un marché serré.' Si on le traite convenablement, il exécute son est bien traité.

traité à la lettre.

Q. Et comme travailleur; est-il bon ou mauvais ouvrier ?-R. Bon; et Travailleur
idèle; il exécute son travail, rien de plus, rien de moins. On ne peut le excellent et fidèle.

presser et il est très jaloux de ses droits. Si on l'offense ou s'il soupçonne
que tout n'est pas bien, on ne le persuadera pas de continuer son travail,
et on ne pourra pas lui inspirer la confiance de nouveau.

Q. Réussit-il à faire de l'argent 'i-R. Oui, monsieur.

Q. Fait-il des économies ?-R. Autant qu'il nous a été possible d'eu nv!t rrugaiement.
juger ici, il est généralement frugal.
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Ses épargnes vont Q. Quand il a des économies, qu'en fait-il ?-R. Il les expédie en Chine.
enl Chm e.

Q. Fait-il des placements dans quelqu'entreprise productive ?-R. Non.
monsieur. Il peut y avoir des cas isolés, mais c'est très rare. Quelques
Chinois ont des propriétés dans le quartier chinois, mais bien peu en
dehors.

Les Chinois Q. Vous nous avez dit, M. Briggs, qu'ils étaient dans l'habitude de faire
cgriers.uurers- des économies, qu'ils vivaient frugalement, qu'ils devenaient fabricants et

qu'ils faisaient le commerce des chaussures ?-R. Certaines industries sont
entièrement entre les mains des Chinois. Par exemple, ils ont été em-
ployés, dans les premiers temps, par les fabricants de cigares -ils sont
très habiles de leurs mains-après avoir fait leur apprentissage, comme
cigariers et avoir amassé quelques économies, vous les verrez quelquefois
établir une fabrique. Ils ne cultivent pas la plante, mais ils louent un local,

Contrôlent la achètent les matières premières et manufacturent les produits. Ils em-
fabrication pres- ploient leur argent de cette manière, et aujourd'hui ils ont réussi à obtenirque complète-n
ment. le contrôle presqu'absolu de la fabrication des cigares dans l'Etat. C'est-

à-dire, que les cigares sont faits presqu'entièrement par des cigariers chi-
nois et que beaucoup de fabriques de cigares sont entre les mains des Chi-

Autres manufac- nois et leur propriété personnelle. Ce sont les principales industries aux-
teues dirigées par quelles se livrent les Chinois pour leur propre compte.

Q. Dans ces branches, il doivent avoir contribué considérablement à.
développer et élargir le champ des opérations industrielles ? -R. Oui ; la.
question est de savoir si les blancs ne l'auraient pas développé plus encore.

Q. Il n'y a pas à nier qu'il fût un temps où les blancs n'allaient pas de:
l'avant pour le travail ?-R. Sans aucun doute; on ne peut nier qu'ils

Les Chinois ont aient été un facteur important à une certaine époque, et même encore à.
été un facteur
important. present.

Q. Si ces Chinois sont traités avec bienveillance par l'Etat qu'ils habi-
tent et si la population se montre sympathique, ne pensez-vous pas qu'a-
vec ces habitudes industrieuses et frugales dont vous parlez, ils puissent.
jouer un rôle utile dans un grand centre de population ?--R. C'est une
question qui n'est pas définie.

Q. Je l'ai faite avec intention. Je ne désire pas dicter votre réponse.
Je desirerais savoir si vous pensez que dans un centre anglo-saxon,ils sont
capanies cie remplir un rôle utile,grâce aux qualités que vous leur attribuez
et qui sont, évidemment, des plus admirables, sous plus d'un rapport?-R.

Comme ouvriers, J e pense que comme travailleurs, ils rempliront toujours un rôle dans
ils rempliront tou-
leurs un rôle. aucun centre quelconque, avec certaines restrictions. Jusqu'à quel point ils,

peuvent être utilisés, est une question que nous ne pouvons décider ici, car
nous sommes un jeune pays; nous connaissons les Chinois pour les avoir
étudiés pendant vingt-cinq ans, et nous pouvons être quelque peu préve-

Leur part de nus contre eux parce que leur part de travail a été surfaite; leur nombre
suraaiaa te ayant augmenté plus rapidement que nous ne pouvions les employer.

Si l'Acte de Res- Q. Vous dites qu'on pourrait les utiliser, avec certaines restrictions ?

moio earmet- Quelles sont ces restrictions !-R. Je pense ceci:--mais je ne voudrais pas
tant à un certain l'exprimer en public, car je ne suis pas en leur faveur et j'ai agi d'une ma-
grer'on aiamu nière active en faveur de l'Acte de Restriction-je pense que si l'on avait
les utiliser. modifié l'Acte de Restriction de manière à permettre à un nombre limité

de Chinois de venir sur nos côtes, nous aurions pu les utiliser et nous n'au-
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rions pas l'opposition que l'on a aujourd'hui contre eux. Je pense que
pour la culture de nos fruits, il serait avantageux d'en avoir plus même
que nous n'en avons aujourd'hui. Je pense que dans quelques autres
branches d'industrie, dans les petites industries, le Chinois jouerait un rôle
qui serait plus ou moins important, même actuellement, si on lui permet-
tait encore d'immigrer ici. Avec cet objectif, et dans la pensée que nous
avons souffert de la rareté de la main d'œuvre et que nous continuerons
probablement à en souffrir durant une partie de l'année, pendant quelqves
années encore, parce que le développement des industries dépasse l'accrois- Les industries se
sement de la population, je pense que leur présence ne serait pas à dédai- développent plusrapidement que la
gner. 'Nous faisons tous nos efforts pour nous procurer des ouvriers population
blancs, et je ne crois pas que la main-d'œuvre chinoise puisse lutter avec
avantage contre les ouvriers blancs si nous pouvons en obtenir. Je pense
que les avantages pour nous et pour nos côtes sont tellement du côté des Avantag.esdu ct41 (les ouvriersouvriers blancs, que nous pouvons plutôt nous résigner à souffrir quelque blancs.
peu du manque de bras que d'encourager la main-d'œuvre chinoise et mettre
par là même des obstacles dans le chemin des ouvriers blancs qui viennent
ici.

Q. Alors, si je comprends bien ce que vous dites, vous pensez que la
main-d'œuvre chinoise serait très utile si elle était sagement règlementée Î
-R. Cela se pourrait, mais je ne puis croire qu'en définitive, elle serait
profitable ou à désirer.

Q. Vous avez des intérêts dans un journal appelé The Grocer and Coun-
try ilferchant?-R. Oui.

Q. Cela vous met en rapport avec un grand nombre d'hom mes d'af-
faires ?-R. Oui, constamment.

Q. Et vous donne toute facilité, par là même, de bien connaître l'opi-
nion de la population -R. Oui.

Q. Comment les hommes d'affaires, les patrons, ceux qui emploient les Les Chinois s'en.
Chinois, envisagent-ils la question ?-R. Jusqu'à une certaine époque, les endent pour faire

1 "e>j os grèves fré-
industriels paraissaient très en faveur de la main-d'œuvre chinoise, mais quentes.
les ouvriers de cette race commencent à se rendre compte de la valeur de
leurs services et se sont formés en associations, à peu près comme le font les
ouvriers blancs pour les associations ouvrières, et ils se mettent en grêve
aussi fréquemment et arbitrairement que les blancs, tellement que l'opi-
nion publique qui s'était déclarée en leur faveur pendant quelques années,
s'est considérablement modifiée, et je crois que les industriels ont mainte- Tendance à se
nant une tendance à se dispenser de leurs services à mesure qu'ils peuvent dispenser d'eux.

trouver des blancs pour les remplacer.

Q. De fait, tant que les fabricants ont pu les avoir à bas prix, ils les
ont employés volontiers, mais à présent que les conditions de salaires ne
sont plus les mêmes, ils se proposent d'employer des blancs?-R. C'est à
peu près cela. En ce qui regarde la généralité des hommes d'affldres, l'in- Les hommes
pression n'a jamais été beaucoup en leur faveur, parceque le public indus- dattaires ongénéral hostiles.,
triel n'en emploie qu'un petit nombre, sauf pour des industries spéciales.

Q. Des fabriques ?-R. Oui, des industries manufacturières.

Q. Dans les maisons privées, ne sont-ils pas employés en grand nombre
comme cuisiniers ? -R. Oui, en grand nombre.

Q. Comme domestiques ?-R. Oui.
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Q. Avez-vous observé comment ils remplissent leurs devoirs comme
tels ?-R. Oui.

Serviteurspropres Q. Quel est leur caractère ? Sont-ce des domestiques propres et efli-et fidèle. >ýcaces ?-R. Pendant plusieurs années, c'était à peu près les seuls domes-
tiques que l'on pouvait se procurer ici, et j'ai remarqué qu'en général ils
font leurs services aussi bien et d'une manière aussi efficace et aussi hon-
nête que les serviteurs de race blanche.

Q. Comment sont-ils de leur personne ? Ont-ils des habitudes de pro-
preté ou inspirent-ils de la répugnance ?-R. Les Chinois qui se placent
comme domestiques sont très propres; on he peut les accuser de malpro-
preté.

n est criminef de
les laisser en
rapports intimes
avec des enfants.

Q. Puisqu'il est difficile de se procurer des blancs pour le service domes-
tique, ne vous semble-t-il pas qu'il est très important, surtout pour les
maîtresses de maison, de ne pas mettre d'obstacles à l'emploi de ces servi-
teurs ?-R. L'influence morale des Chinois, peut - agir d'une manière
déplorable sur l'enfance, et si la famille élève des enfants, ce serait pres-
qu'un suicide que de permettre aux serviteurs chinois d'être en rapport
avec eux ou d'en prendre soin. Je crois que c'est pour cette raison, tout
autant que pour d'autres, que l'on s'objecte à l'emploi de domestique chi-
nois.

Pas de respect Q. Est-ce que ces Chinois n'ont pas pour l'enfance le même respect que
pour l'enfance. les blancs ?-R. Non, monsieur.

Pas de considéra. Q. Font-ils preuve d'immoralité avec les enfants ? -R. Oui, monsieur;
tien pour la ils n'ont aucune considération pour les femmes. Un enfant chinois, si

c'est une fille, n'a pas à attendre de sollitude de la part de ses parents. Si
un Chinois a un garçon, il en est fier, mais les femmes ne jouissent d'au
cune considération parmi eux, et ils témoignent peu de respect à un en-

Les domestiques fant, si c'est une fille. Les exemple de domestiques masculins qui ont
mâles débauchent débauché des enfants ne manquent pas ; et avec le manque de sens
les enfants. moral qui les caractérise, la seule chose qui les retient est la peur d'être

découverts.

L'effet moral con- Q. Vous pensez que l'effet moral contrebalance leur utilité économique
tresladcemles J e. plepense, bien assurément, lorsqu'ils sont employés comme domes
tiques. tiques. Je pense que peu de blancs consentiraient à laisser des Chinois

vivre intimement avec leurs enfants, bien que beaucoup les emploient!
comme serviteurs ordinaires.

Pas de tendance Q. D'après vos observations, les Chinois montrent-ils une tendance à
à l'homogénéité. s'attacher au pays, à former corps avec la population, c'est-à-dire, tendent.

ils à former avec vous un tout homogène au lieu de rester à l'état d'élé.
ment distinct ?- R. Je ne le crois pas. L'expérience que j'en ai me)
porte à dire qu'ils quittent leur patrie avec l'idée que leur civilisation est
bien supérieure à toute autre; par conséquent, rien ne peut les pousser à,ns considèrent les s'américaniser. Ils n'ont pas d'attache locale, et ne nouent aucunes rela-tautres races i

comme iafé- tions qui puissent les attacher à notre sol; delà, leur indifférence à former
teures. partie de notre population. Ils considèrent toutes les autres races infé4

rieures à la leur, et pour cette raison, ils tiennent à leurs pratiques et ài
'leurs habitudes comme ils tiennent a conserver leur costume. Ils ont tou-
jours la même manière de se vêtir.
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Q. J'en ai vu quelques-uns sur le chemin de fer qui n'avaient pas le
vêtement chinois?-R. Oui, mais le Chinois porte toujours sa natte; elle
peut être enroulée sous sa coiffure, mais elle y est tout de même; et quant
à son habillement, il reprend toujours son costume national, lorsqu'il re-
vient en cette ville, du moment qu'il est au milieu des siens. à

Q. En remontant de quelques générations en arrière, nous constatons
que nos grand-pères portaient la queue. On voit la statue d'un roi anglais
portant une natte; pas bien loin du carré Trafalgar ?-R. Cela est vrai,
inais on n'y rattachait aucune croyance superstitieuse. C'était la mode
du temps.

Q. Le commer"e avec l'Asie, M. Briggs, doit être une affaire très im- L'immigration
portante pour la côte du Pacifique. L'immigration chinoise l'a-t-elle aug- Chinoisea stimulé
menté ?-R. Oui; elle l'a stimulé, tant sous le rapport de l'importation l'Asie.
que sous celui de l'exportation. Il n'y a pas de doute qu'elle a donné un
élan au négoce.

Q. Elle a stimulé le commerce asiatique ?-R. Il n'y a pas de doute là-
dessus.

Q. Est-il quelqu'autre point sur lequel je ne vous ai pas posé de question,
et qui vous paraisse présenter quelqu'importance relativement au fait de
savoir s'il est opportun ou non d'avoir une immigration chinoise sur le
littoral du Pacifique, soit en Canada, soit ici ?-R. Le groupement de ces
Chinois dans toute cité ou ville est, à mon avis, une espèce de fléau moral,
parcequ'ils ne font aucun bien. Quand ils ont une.fois pris possession Le groupement
d'une maison, cette maison devient tout à fait impropre à être habitée par 'hin"i° rnendre
d'autres personnes que par des Chinois.

Q. Après l'avoir habité ? -R. Oui, par suite de leur malpropreté. Tout
ce qu'ils touchent devient sale, jusqu'à leurs habitations. Leur manière de
ivivre est si dégoutante.

Q. Présente-t-elle un caractère aussi virulent. Leur mode de vivre Indifférence com-
produit-il un virus qui ne puisse céder au savon et à l'eau ?-R. Ils piète Pour toute

vivent dans une atmosphère de fumée; ils ne peinturent pas leurs habita- loi hygienique.
tions, ne les blanchissent jamïis au lait de chaux, et neles nettoyent jamais,
Bi faire se peut, Les réglemeTts de la commission de salubrité les obligent
dans une certaine mesure à le faire, mais une visite au quartier chinois
vous donnera, sur leur manière de vivre, une idée bien plus complète que
tout ce que je pourrais vous dire. Ils n'observent aucune des lois hygié-
aiques, telles que nous les comprenons.

Q. No'us nous proposons de les voir chez eux. Voulez-vous nous dire, La meilleure poli-
M. Briggs, quelle politique vous paraîtrait la meilleure à suivre là où les tique erat d'utili

Chinois auraient créé des établissements permanents et formeraient par- ici et d'en emp -
tie intégrante de la population?-R. S'ils venaient à former partie inté- caig utres d'im

grante de la population, je pense qu'après l'expérience que nous en avons
ici, il serait de sage politique d'utiliser leur travail au lieu de les expulser
et de restreindre toute nouvelle immigration.

Q. Pensez vous que la législation restrictive du congrès agit dans ce Les mesures res-
sens ?-R. Très certainement. Je pense que l'Acte de Restriction a donné tricrives ont été

adoptées dans ce
satisfaction aux demandes formulées par l'élément conservateur de la popu- but
lation. Le mécontentement manifesté contre cet acte vient en grande
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partie de ceux qui s'en tiennent encore à la vieille idée qu'il faudrait chas-
ser les Chinois, au lieu de pàrtager l'opinion nouvelle qui est de restreindre
l'immigration.

Encourager l'im- Q. Dois-je comprendre, alors, que la ligne politique poursuivie actuelle-
migration des sment et que vous avez approuvée, a pour objectif d'encourager l'immigra-
établissements tion des blancs, et de laisser les établissements chinois actuels disparaître
chinois disparai- avec le temps ?-R. Oui; je pense qu'avec le temps, par suite de déplace-

ments ou de décès, les Chinois deviendront si peu nombreux que leur pré-
sence cesserad'être une objection sérieuse, et qu'en donnant de l'encourage-
ment aux blancs, nous pourrons les remplacer par des gens de notre race.

Les salaires des Q. Quelle est la valeur relative des ouvriers blancs et des chinois,

ois esonet echi-en ce qui concerne les salaires ?-R. Pour les domestiques, la moyenne
près les mêmes des gages est à peu près la même pour les Chinois que pour les filles ou

femmes de race blanche. Dans nos fabriques de cigares et autres manu-
factures, pour le travail à la pièce, les gages sont les mêmes, à peu de
chose près. Dans quelques autres industries, il y a peut-être une légère
différence en faveur des blancs, mais je crois que l'écart que l'on remar-
quait, il y a des années, s'est comblé, et que le Chinois reçoit aujourd'hui
les mêmes gages à peu près que les blancs, ou que la plupart d'entre eux.

Légère différence Q. En moyenne, les salaires sont ils les mêmes ?-R. A peu près; il peut
l aveur des y avoir une légère différence en faveur des blancs.

Q. Combien par cent, environ I-R. Peut-être dix, et dans quelques
cas rares, vingt par cent.

Q. Paraissent-ils capables de diriger des travaux ?-R. Il m'est impos-
sible de répondre à cela. C'est mon impression que le contre-maître est
généralement lié en quelque manière avec les Six Compagnies chinoises,
ou qu'il est d'une classe supérieure à celle du Chinois ordinaire. Il arrive
peut-être ici avec quelques ressources personnelles, ou il est l'obligé de
l'une des compagnies.

plusieurs sont ca- Q. Jusqu'à quel point sont-ils capables de combiner et exécuter un tra-
pables de diriger val . e a
,es entreprisesr - vail ?-R.- Je nai peut-être pas bien répondu à votre question, mais je l'ai

comprise pourtant. Vous désirez connaître quelles sont leurs aptitudes
comme patrons ou chefs de travaux. Je crois que sous ce rapport, beau-
coup d'entre eux sont capables de diriger et contrôler très bien leurs
entreprises.

Q. Ils sont habiles ?-R. Oui.

Lisent peu, mais Q. Sous le rapport intellectuel, paraissent-ils être inférieurs aux classes
savent lire et .-
écrire dans leur ouvrières de race blanche ?-R. Il est très difficile de répondre à cette
propre langue question. Ces gens ne lisent pas, bien que la majeure partie sache lire et

écrire dans sa propre langue, mais ils n'ont ni journaux, ni livres. Ils
paraissent avoir quelques sources d'informations, mais il est impossible de
dire comment elles se répandent. Ils ne sont pas communicatifs ; vous ne

Font preuve de pouvez jamais rien discerner chez un Chinois. Dans leurs amusements ou
peu d'intelligence dans leurs rapports avec les blancs, la majeure partie des Chinois-faiten présence des
blancs, et sontpeu preuve d'une intelligence tres inférieure. Ils dénotent certainement peu
portés au progrès. d'aptitude au progrés, mais ils paraissent contents de suivre leur routine

habituelle. Ils sont certainement le peuple le plus inhumain, en dehors
des peuplades non civilisées. Ils laisseront leurs amis et leurs compatriotes

Indifférents aux mourir de misère et de faim s'ils sont malades, et ils paraissent absolument
souffrances. indifférents à la souffrance
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Subséquemment le Secrétaire de la commission donne lecture de la note
ruivante :-

Cher Monsieur,

Comme supplément, et à l'appui de ma déposition touchant les avan-
tages qui résultent, pour cette partie du littoral, de l'Acte de Restriction
qui a pour objet d'empêcher toute nouvelle immigration de Chinois, je
prends la liberté de vous transmettre le relevé ci-annexé qui couvre une
période de quatre ans, savoir: de 1880 à 1883, inclusivement.

Croyez-moi, cher monsieur,

Votre dévoué serviteur,

ARTHUR R. BRIGGs,

Président A. I. C.

1880

cý -ç F -

Blancs et autres que des Chinois, par terre... 34,280 30,367 3,913 Augmentation de
l'immigration

steamers.. 760 1,808 1,048 Cbiuoue.
Chinois................................................................ 5,950 5,252 698

.40,990 37,427 4,611 1,048 3,563

1881

Blancs et autres que des Chinois, par terre... 47,107 30,891 16,216
" "" steamers.. 670 2,301 1,631

Chinois....................................... 18,561 7,424 11,137

66,338 40,616 27,353 1,631 25,722

1882

Blancs et autres que des Chinois, par terre... 58,113 37,113 21,000
"4 "9c steamers.. 7,665 6,860 805

Chinois.................................................................... 27,404 9,831 17,573

93,182 53,804 39,378 39,378
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1883

Arrêtés par l'Acte Blancs et autres que des Chinois, par terre.... 77,022 38.133 38,889
de Restriction.

"i "4"i steamers.. 2,355 4,336 1,981

Chinois...................................................................... 3,536 6,541 3,005

82,913 49,010 38,8891 4,986 33,903ý

SAN FRANcIsco, 26 juillet 1882.

BABCOCK WILLIAm F. BABOOCK, négociant.

La main d'œuvre Habite San Erancisco depuis 1852. Dans un jeune pays, la main-
Chinoiseesun
nécessite e1eune d'ouvre à bon marché est absolument nécessaire. L'effet de -la main-
travail Chinois est d'ouvre chinoise a été avantageux, et cet effet se continuera. La main-
avantageux.

d'œuvre à bon marché ne chasse pas le travail, mais augmente la demande
de bras. Le travail engendre le travail. L'effet de la main-d'ouvre chi-
noise sur le développement de la Californie a été profitable et a beaucoup
aidé à notre richesse. Les Chinois dépensent en moyenne 25 centins par
jour, peut-être neuf cent mille piastres ou un million, par mois, parmi
nous. Ils sont nécessaires, et les chasser de l'Etat serait une grande faute,
mais il serait à propos de restreindre cette immigration au moyen de lois
et de règlements. Nous n'avons pas trop de Chinois maintenant, mais je
n'en couvrirais pas le pays. Ils n'ont pas augmenté en nombre depuis
1865, et il n'y a pas à craindre une trop grande affluence. Je ne pense

N'ont pas été un pas qu'ils aient été un obstacle à l'immigration des Etats de l'Est. L'hos-
ohstacle à li" i tlt
irtondeslac.tilité à leur égard provient des politiciens, des employés et des étrangers.

Il n'y a ni concurrence, ni conflit entre les Chinois et les ouvriers blancs.
La construction des chemins de fer dans la Basse Californie a ouvert le
pays, créé des établissements et attiré l'immigration sur le littoral. La
partie sud de la contrée a été colonisée rapidement, et tout cela est dû à la
construction des voies ferrées. Néanmoins, pour certaines raisons, je pense
qu'il serait de bonne politique de restreindre le nombre des immigrants Chi-

Il serait bon de nois. Mais cette action serait en contravention directe d'un traité imposé
restreindre leur aux Chinois par les Américains. J'ai été agent de la compagnie des

steamers de la malle du Pacifique, de 1854 à 1862, et je suis en relations
constantes avec les Chinois; je leur vends de l'argent, du mercure-vif et
autres articles semblables et je trouve que ce sont des hommes d'affaires
très habiles. Je n'ai jamais perdu encore une piastre avec eux durant
toute ma vie. Je me porterais caution pour eux pour dix ou quinze mille
piastres aussi bien que je le ferais pour aucun entrepreneur de cette ville.
M. Parrott, qui a transigé leurs affaires de banque pendant des années,
m'a affirmé n'avoir jamais perdu une piastre en principal ou intérêt avec

Nation honnête, eux. J'ai toujours trouvé que les Chinois était une nation des plus paci-
pacifique etindus-fqu esps
trieuse, ufique et des plus industrieuse et toute aussi morale que les bfasses classes

parmi les blancs. Le Chinois fume de l'opium et le blanc boit du whis-
key. J'ai employé un nombre considérable d'ouvriers chinois. ' Je pense
que les services des Chinois sont profitables au lieu d'être désavantageux.
Leur effet sur le commerce, comme par exemple sur la fabrication des
cigares, est de permettre à la population de fumer des cigares à un prix
moindre que celui qu'elle paierait autrement, et je pense que c'est une
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bonne chose qu'ils aient entrepris en grand le blanchissage de la population. Utiles comme
Grâce aux blanchisseurs chinois, les classes les plus pauvres peuvent chan- blan1chisseurs,cuisiniers et gar-
ger de linge plus souvent que par le·passé. Ils se rendent aussi très utiles éons d'hôtels.
dans tout l'Etat, comme cuisiniers et garçons d'hôtels. La population de
la campagne peut difficilement se procurer des servantes, tandis que le
Chinois est toujours content partout où il va. Les Chinois riches, si la loi
les protégeait, viendraient ici avec leurs capitaux et nous les verrions
acheter des terrains et construire des maisons. La main-d'ouvre chinoise Sont préférables
est préférable à l'emploi des ouvriers blancs pour cette raison-ci : nos aux blancs sous le
manufactures peuvent se maintenir et faire du profit en payant le travail rapport du salaire.

une piastre par jour-les Chinois faisant leur cuisine eux-mêmes-et elles
peuvent soutenir la concurrence avec celles de l'Est, tandis que si vous
attirez ici le travailleur blanc et si vous donnez deux piastres par jour,
vous tuerez le travail. Les Chinois viennent ici avec l'intention de retour- Ils n'ont pas l'in-
ner dans leur patrie, et je crois qu'il est préférable que le pays soit peuplé ®"tt1" de ®

par les blancs, mais le travail à bas prix dans un pays nouveau est absolu-
ment nécessaire, et nous devrions rechercher la main-d'oeuvre la moins
couteuse. Dans un siècle d'ici, lorsque nos descendants vivront dans la
Californie et qu'ils verront ce que les Chinois ont fait pour ce pays, ils se
moqueront des idées de leurs ancêtres sur cette question. La population
blanche sera alors, ou peut-être plus tôt, de cent cinquante millions, et il y
aura probablement un ou deux millions de Chinois Je ne leur donnerais Ne devraient pas-

éttovoir droit depas le droit de vote. Je ne vois pas d'objection à avoir au milieu d'un'état ote.
libre, une population ne jouissant pas de ce droit. Les Chinois ne se
soucient pas de prendre part à,nos luttes politiques ; c'est la nation la plus
paisible, la plus industrieuse et la meilleure que je connaisse. Ce sont les Excellents tra-
meilleurs travailleurs que j'aie vus dans ma vie. Aux mines d'argent de 'ailleurs.

Clear Lake, où j'ai des intérêts considérables, nous employons un très
grand nombre de Chinois et il nous serait impossible de nous passer d'eux.
Ils vont prendre un bain tous les soirs et sont très propres ; ils ont tous de
l'instruction, car l'éducation obligatoire est une institution chinoise. C'est Sont propres,
un peuple actif, intelligent et habile. Je ne parle pas de la plus basse erîtdustrieux.
classe que nous avons en Californie. Ceux que nous avons ici s'acquittent
de leurs dettes dix fois plus vite que les blancs. Leurs hommes d'affaires
sont des gens intelligents, actifs, fins et adroits. Ils sont capables de
diriger de grandes entreprises.

C. C. Cox, agent de la police de sureté, est interrogé . cox.

Fait partie de la force de police de San Francisco depuis onze ans. A
porté une attention spéciale au quartier chinois pendant les quatre der- Plus de crimes
nières années. Les Chinois comptent parmi eux unpius grand nombre de parmi eux que
criminels, proportionnellement, que les blancs. Un cas d'enlèvement est
venu devant la police, et la femme enlevée a juré qu'elle devait être vendue ;
au besoin, il pourrait fournir une copie de la preuve. Ses informations le
portent à croire que c'est une pratique commune. Des cas de crimes
révoltants sont cités devant la cour de police. Dans un de ces cas, dont Crimes contre na-
il pourrait donner la preuve si besoin 'était, un homme avait tranché la ture.

verge d'un autre qui refusait de satisfaire à ses désirs dégradants, et on
l'avait condamné à l'emprisonnement dans la prison d'Etat pour plusieurs
années. Ils ont appris à des hommes, femmes, garçons et filles de race
blanche, à fumes l'opium, et plusieurs blancs ont été arrêtés dans ces Apprennent aux

blancs a f umer de
bouges, amenés devant la cour de police, et condamnés à l'amende et à l'opi um
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l'emprisonnement. Lorsqu'il s'agit d'un fumeur d'opium habituel, si on le
tient renfermé dans une cellule pendant un jour ou deux, sans fumer, il
est prostré comme un homme qui vient de faire une longue débauche et
qui a besoin de boisson; les crampent le torturent. Il n'y a pas de doute

Les femmes chi- que les femmes chinoises corrompent les jeunes garçons d'une manière
noises corrompent que l'on ne peut imputer aux prostituées de race blanche, en leur permet-les jeunes gar- iptr po~ue
con. tant, pour quelques sous, de satisfaire leur curiosité. L'usage de l'opium

ressemble à l'ivrognerie. Quelques Chinois ne le fument pas, mais dans
les restaurants les mieux tenus, de même que dans les maisons les plus
respectables, la pipe à opium est toujours à la disposition de ceux qui
veulent s'en servir. C'est dans des garnis que nous avons vus ces fumeurs

Ce sont d'habiles pressés comme des sardines. Ce sont des escrocs experts, voleurs à l'éta-
voleurs et des par- lage et voleurs avec effraction. Son expérience (à Cox) pendant le coursjures notoires. des quatre dernières années, le porte à croire qu'ils sont préjudiciables à

la population. Ce sont des parjures notoires. Ils se sont accusés mutu-
ellement de crimes contre nature, mais il n'a pas tenu compte de leurs
déclarations parce qu'il ne pouvait pas se fier à leur parole et qu'il craignait
qu'on -n'eut des projets de chantage. La police a été avertie que les
Chinois qui contrevenaient à l'Acte de Restriction, franchissaient la fron-
tière en venant de la Colombie Anglaise par la voie de Portland. Ils sont
notoires pour les cas d'enlèvement. Cinq sont maintenant détenus dans

Enlèvementspour la prison d'état pour avoir enlevé des jeunes chinoises dans le dessein de
prostitu- les vendre. Le chef de police a reçu deux déclarations pour enlèvement

d'enfants; et, en outre, une femme est citée devant la cour supérieure
pour enlèvement-vol d'une petite fille dans le but de la vendre pour des
fins de rner tution. Ils ont une école catholique et une école méthodiste,
et un ou a- « autres séminaires, mais son impression est que le christia-

(Le christianisme nisme ne r d pas de progrès parmi eux. Il croit que les écoles ne sont
ne fait pas de. fréauentées que dans le but d'ap L'un des derniers pri-progrès parmi sonescnand'prerelagas L'ndsenispi
eux. sonniers condamné à la prison aetat, se donnait comme chrétien ; il avait

volé la somme de $140 à la jeune institutrice qui lui avait donné des
leçons pendant deux ans et demi. Cette jeune personne est la fille de
J. W. Deering, écr.. No 819, rue California, San Francisco. Il a mainte-
nant sous son contrôle-les causes ont été appelées en cour, lundi-un cas
de conspiration, ct 'ex hommes accusés de vol, et un homme contre lequel

Armes meur- il y a deux accusations de meurtre. "Vous avez vu," dit M. Cox, "lors
trières. de votre visite au quartier, les armes meurtrières, couteaux, stilets, barres

de fer, qu'ils cachent dans leurs manches et que nous vous avons fait voir
après les leur avoir enlevés, par douzaines, lorsque nous avons fait une
descente dans le théâtre." Je pense que l'une des raisons qui leur fait tenir
leurs locaux si clos et si chauds, c'est que la fumée de l'opium peut être
encore aspirée après avoir été expirée. Cet article est si coûteux ; il vaut

Se marient avec de $18 à $20 la livre. Je sais personnellement qu'un homme a marié une
une femme pour femme et l'a placée ensuite dans une maison de prostitution. Quant uneefaire une prosplc
tituée. femme tente de·recouvrer sa liberté, ils 'accusent d'avoir volé les bijoux

qu'elle porte sur sa personne. Aujourd'hui, un individu voulait faire faire
une perquisition à bord d'un steamer en partance pour la Chine pour
ramener à terre une femme qu'il accusait de vouloir quitter le pays jpour

Accusation por- frauder ses créanciers. Ils combinent toutes espèces d'accusations les uns
tées les uns contre contre les autres. Il est arrivé cette semaine un cas que vous avez dûles autres. voir reaté dans les journaux. Une femme a été arrêtée sur la plainte de

deux Chinois, et immédiatement ces deux Chinois ont été accusés d'un vol
avec effraction commis à dix heures ce même matin, et pourtant, ils
n'avaient pas quitté l'officier de police une seule minute depuis huit heures
a. m. Le dernier cas de lèpre que j'aie vu remonte à 18 mois. M. Avan
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en a constaté un, il y a quelques jours. Il en a compté trois pendant les
derniers dix jours.

Q. Nous n'avons vu aucun cas de lèpre, et nous avons visité cepen- Lèpre,
dant des endroits semblables, les pires de la ville ? R. Non.

Q. Conséquemment, les rapports qui ont été mis en circulation par
les journaux, à l'effet qu'un grand nombre de Chinois souffrent de la lèpre,
ne peuvent être véridiques ? R. Non.

Q. Est-il quelqu'autre fait qui vous paraisse de nature à jeter de la "Boycotting".
lumière sur la question de l'immigration chinoise ? R. Non, si ce n'est
que ce sont des joueurs effrénés et qu'ils sont portés à boycotter ceux qui
les offensent. Il y a deux jours, ils ont boycotté une pauvre revendeuse de
pommes, qui avait dénoncé un Chinois pour avoir fait passer une pièce
d'argent contrefaite. Ils posent quelquefois des placards dans tout le
quartier chinois dénonçant une personne ou une maison, quelquefois
même, le théâtre, et ils menacent de troubler les représentations si on le
patronise.

E. L. SULLvAN est interrogé: SULLIVAN.

Je réside en Californie depuis 1849, et j'ai été percepteur des douanes, Les chinois sont
à ce port, depuis le 14 août 1880 jusqu'au 15 mai 1884. La présence des nuisibles.

Chinois nous a fait plaisir tout d'abord, mais je n'ai pas été longtemps
sans me convaincre qu'ils étaient nuisibles. Lorsque j'étais percepteur,
ils m'ont donné beaucoup de trouble avec leurs faux certificats et leurs
informations.

Q. Que voulez-vous dire par faux certificats ? R. Ils me présentaient Certificats falsi-
des certificats faux constatant qu'ils avaient déjà habité l'Amérique et fiS.
prétendaient avoir le droit de débarquer, vu que l'acte de restriction per-
mettait à ceux qui étaient déjà venus aux Etats-Unis, d'y revenir. Les
négociants ayant la faculté de· s'établir ici, qu'ils y eussent déjà séjourné
ou non, il se présentait souvent, dans mon bureau, des journaliers portant
par dessus leur blouse un vêtement de soie, et lorsque nous écartions les
pans de ce vêtement, nous constations que c'étaient de simples journaliers.
Ils en appelaient constamment de la décision de l'inspecteur du port, jus-
qu'à ce qu'enfin je donnai l'avis au consul chinois que la décision de cet
officier devait être considérée comme émanant de moi. Non-seulement on
subornait les témoins Chinois, mais je retrouvais dans chaque cas les trois Subornation de
mêmes témoins blancs. témoins.

Q. Mais leur désir de violer l'acte de restriction ne prouve en aucune
manière qu'ils ne contribuent pas à augmenter la richesse de l'endroit
qu'ils habitent ? R. Nous n'avons aucunement le désir de voir nos ou-
vriers mener une vie misérable. Nul blanc qui a à élever une famille et
qui remplit tous les devoirs auxquels tout travailleur respectable dans les
Etats-Unis est astreint, ne peut lutter avec ces gens; et l'idéal auquel Les blancs ne peu-
tend la République n'eat pas le travail à bon marché, mais de voir tous les ventrivaliser avec

eux.
citoyens occuper le rang le plus élevé possible dans l'échelle de l'humanité.
Je n'ai rien de plus à dire.
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SAN FRANcIsco, 28 juillet 1884.

Le colonel F. A. BEE est interrogé:

Q. Vous êtes employé ici comme consul par le gouvernement Chinois?
R. Oui, monsieur.

Q. Depuis combien de. temps occupez-vous cette position? R. J'a-
chève actuellement mon second terme-six ans, au mois de novembre.-
Mon second terme expire en novembre.-Le consul est nommé pour trois
ans. Au mois de novembre prochain, j'aurai été consul pendant six
ans.

Q. Avant de recevoir votre déposition sur certains points spéciaux, je
pense devoir, en toute justice pour la population chinoise de San-Fran-
cisco, vous demander quel effet, à votre avis, elle a produit sur le déve-
loppement commercial du pays, et quelle a été la conduite des Chinois
comme citoyens ?-R. La position géographique de cette côte, lorsque la
Californie a commencé à se· peupler, donnait lieu à un état de choses tout
particulier-et cet état est le même encore aujourd'hui-par exemple, la
grande distance qui la sépare des Etats de l'Est et des autres pays où l'on
peut trouver la main-d'œuvre, le coût et les frais de transport jusqu'ici, le
taux plus élevé des gages payés, le peu d'importance des industries manu-
facturières locales, les travaux agricoles négligés pour le travail des mines,

L'immigration constituaient autant de motifs pour encourager, à l'époque, l'immigration
chinoiso aété en- chinoise. Dès l'époque des premiers établissements, en 1854 et 1856, jus-couragée dans lesprmes-
commencements qu'en 1860, alors que la guerre civile s'alluma, il existait dans tout le
dela Californie. pays une tendance presque universelle à créer des manufactures. Jus-

qu'alors, tous les articles d'habillement de même que notre outillage avaient
été importés de l'Est; et il fut suggéré, dans le temps-et la presse fut
presque unanime sur ce point-d'employer la main-d'ouvre chinoise pour
établir des manufactures sur cette côte, de crainte de voir nos sources
d'approvisionnement coupées par la guerre civile. Les travaux du chemin
de fer n'avaient pas été commencés, ou étaient bien peu avancés encore, et
nos approvisionnements nous étaient expédiés par la voie du cap Horn.
Les citoyens qui étaient permanemment fixés ici et qui étaient les plus inté-
ressés aux progrès de l'Etat, jugèrent à propos d'utiliser la main-d'œuvre
chinoise et c'est de cette époque que datent nos grands intérêts manufac-

Industries expioi- turiers. Ce mouvement a été inauguré vers 1860. Les industries par-
tées par les Chi- ticulières auxquelles les Chinois se livrèrent à l'époque furent la fabrica-

tion des chaussures, des habillements, des vêtements de dessous, des ci-
gares, des allumettes et diverses autres petites industries locales.

Ces industries ont été commencées en grande partie au moyen de capi-
taux américains, et je désire vous faire comprendre que la main-d'œuvre
chinoise a été employée dans ces fabriques, qui se sont augmentées d'année
en année jusqu'à ce qu'elles aient atteint de très grandes proportions.

Nos achats dans l'Est à cette époque, s'élevaient à quarante millions de
piastres; nous n'y envoyons pas maintenant plus de dix-huit à vingt mil-
lions pour le même objet. Le succès obtenu dans ces fabriques grâce

La main-d'ouvre à la main-d'ouvre chinoise en a développé d'autres, tout naturellement.chinoise a déve L'agriculture,lesfonderies, les ateliers pour la fabrication des machinesloppédautres arutuels
industries. et des tissus de laine ont attiré les capitaux. 1 Nous exportions autrefois

notre laine. Les capitalistes établirent des fabriques d'étoffes de laine, et
18
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quelques-uns d'entre eux employèrent jusqu'à six cents Chinois à la fabri- Chinois re-
cation des draps. Les Chinois ont été depuis remplacés en grande partie plaées p
par des blancs.

Bien peu de Chinois sont actuellement employés dans ces fabriques.
Mais c'était alors la main-d'œuvre la plus acceptable, et nous l'utilisions
pour cet objet. Personne ne s'opposait alors à la création d'aucune de ces
industries. Nous n'avions que tiente ou quarante cordonniers, au plus,
dans le pays lorsque les Chinois se livrèrent d'abord à la fabrication des
chaussures. Nous devions en conséquence envoyer des commandes dans
l'Est, dans les Etats de New-York et du Massachusetts, pour les articles
de ce genre.

A présent nos importations sont comparativement légères, et peu dignes
de mention. En établissant chez elle ces différentes industries, la
Californie a épargné sans aucun doute beaucoup de capitaux, qu'elle
a gardés chez elle. On envoyait alors les peaux dans l'Est ou l'on en
faisait du cuir; ce cuir était ensuite converti en chaussures que l'on nous
renvoyait ici; à présent le cuir se tanne ici, et l'on y fabrique aussi les
chaussures.

Q. Et vous attribuez cela à l'emploi des Chinois ?-R. En grande
partie.

Q. On m'a dit qu'après un certain temps, les Chinois, d'ouvriers qu'ils Les capitalistes et
étaient d'abord, sont devenus fabricants, est-ce vrai?-P. Oui, beaucoup fabricants chinois

de Chinois employèrent leurs capitaux à l'établissement de fabriques qui jonrnaliers.
sont encore aujourd'hui en opération, mais nul Chinois ne possède une
.fonderie ou un atelier pour la fabrication de machines. Ils ne nuisent
nullement aux journaliers, par exemple; on ne leur permet pas de se livrer
à des travaux publics dans cette cité. Nul d'entre eux n'est employé
comme manSuvre ou comme maçon.

Q. Quelques-uns des témoins que nous avons entendus, nous les ont Leur immoralit6
dépeints comme des êtres immoraux, et exerçant une mauvaise influence n'est pas plus re-

sur la moralité publique; qu'avez-vous observé sous ce rapport ?-R. D'a- celle des autres
près ce que j'ai observé, leur immoralité n'est pas plus remarquable que étrangers.
celle des autres étrangers que nous avons au milieu de nous. Un grand
nombre d'accusations de cette nature portées contre les Chinois sont
fausses. Les accusations extraordinaires que l'on a portées contre eux ne
sont pas vraies.

Q.- On nous a dit que la proportion des crimes parmi les Chinois Crimes attribués
excède celle que l'on observe parmi les gens de toute autre origine; quelle aux Chinois.
est votre opinion à cet égard ?-R. J'ai remarqué qu'il en était tout autre-
inent. Par exemple, les archives ,de la police, il y a- quelques années, indi-
quaient une proportion beaucoup plus forte de Chinois arrêtés pour des
offenses criminelles. Si vous examinez ces documents, vous trouverez que
soixante ou soixante-quinze pour cent de ces arrestations ont été faites
pour des offenses légères, comme, par exemple, pour violation de la loi qui
veut que, dans chaque logement, il y ait cinq cents pieds d'air cubes par
individe. De nombreuses arrestations ont été faites dans une seule nuit
pour violation de cette loi.

Q. Nous avons entendu le chef de police Crowley, et il nous a montré
des livres contenant les photographies de trois ou quatre mille vol rs-tl
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Chinois ?-R. Ces livres sont le résultat de trente années d'observations.
C'est ce qu'on a pu rassembler en 'trente ans. Je pense que si vous exa-
miniez les rapports municipaux de la Cité et du comté de San-Fraicisco,
afin de vous assurer du nombre de Chinois qui ont été envoyés à lécole
industrielle, aux hôpitaux et à la maison de réforme, vous trouveriez une
réponse exacte à votre question. Voici le rapport du chef de police pour la
Cité et le comté de San-Francisco, en date du 30 juin 1878 : nombre d'-ar-
restations pour ivresse, 6,127, parmi lesquelles il ne se trouve pas un seul
Chinois. Je pense que quatre Irlandais contre un Chinois ont été traduits
devant les cours de l'Etat, de quelque juridiction qu'elles soient.

Q. Pourriez-vous nous donner quelques statistiques à l'appui de cette
assertion ?-R. Cela est difficile à faire; on ne peut en juger que par les
noms.

Q. Nous ne vous demandons pas de faire connaître les différentes na-
Statistiques crimi tionalités ?-R. Voici les statistiques de 1861, les rapports municipaux
neues. de la cité de San-Francisco. Je trouve sur 264 condamnations à l'empri-

sonnement pendant l'année expirée le 30 juin 1881, 61 Chinois, 83 Irlan-
dais. Sur ce nombre de 61, il y avait 9 femmes. Ainsi sur 380, la
Chine en avait fourni 61. Si vous voulez arriver à une juste proportion,
vous devez ajouter 352 prisonniers d'origine américaine; 352 et 380 étran-
gers forment un total de 732, de sorte que la proportion de criminels Chi-
nois est d'après ce tableau comme 61 est à 732.

Q. Est-ce que beaucoup de Chinois sont à la eharge de l'assistance pu-
blique, colonel Bee ?-R. En consultant le même rapport, aux pages 367

Les Chinois ne et 368, 564 étrangers et 164 Américains ont été admis à l'hospice des
sont pas indi-e
gents. pauvres, pendant la même année; dans ce nombre, il n'y a pas un seul

Chinois. Dans le même volume, à la page 341, on voit que l'hôpital de la
Cité et du Comté a reçu 962 Américains et 2,242 étrangers. formant un
total de 3,204, parmi lesquels il se trouvait 10 Chinois et 1,053 Irlan-
dais.

Q. Ont-ils des hôpitaux pour leur propre usage ?-R. Ils ont des hô-
pitaux particuliers. Chacune des six Compagnies possède son hôpital;
comme ce sont des associations de bienfaisance, elles ont des hôpitaux
pour leurs malades. Pendant la même année, où la petite vérole a été
épidémique à San-Francisco, je trouve dans le rapport de l'hôpital de la.
26e rue,-c'est la maison des pestiférés,- que cet hôpital a reçu 459 pa-
tients, parmi lesquels on comptait 34 Chinois; voyez.les pages 316 et 319.
Cela comprend toutes les institutions de charité publique et les malades
qui y ont été admis.

Q. Alors vous différez d'opinion avec ceux qui prétendent que les
crimes sont plus fréquents parmi eux que parmi les autres parties de la.
population?--R. Oui.

Les Six Compa Q. Vous avez mentionné les six Compagnies comme étant des associa-
nsun but de tions de bienfaisance, colonel Bec; voudriez-vous m'expliquer quelle est

bienfaisance. leur organisation ?-R. Oui, monsieur. La province de Canton est com-
posée de six divisions-vous pourriez dire qu'il y a six comtés dans la
province de Canton. Les Chinois d'ici ont organisé, uniquement dans un
but de bienfaisance, ce que nous connaissons sous le nomdes Six Compagnies.
Tout émigrant chinois de l'un de ces comtés de Canton a été reçu, en dé-
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darquant du steamer à son arrivée en ce pays, par le secrétaire de chacune
be ces Compagnies. Ces employés ont annoncé qu'ils étaient les secré-
taires des associations représentant chacun de ces différents districts.
Les émigrants chinois ont donné leurs noms et ont été enregistrés comme
originaires d'un de ces districts. Les registres sont gardés au bureau
principal de chaque Compagnie. Le but des six Compagnies chinoises est
de protéger leurs compatriotes s'ils sont en santé, et de leur fournir les
moyens de se transporter dans l'intérieur des Etats-Unis; de leur procurer
,des remèdes et l'admission à un hôpital, en cas de maladie, et de voir à
leur bien-être physique en général. Si un Chinois tombe malade, il s'a-
dresse à l'agent des Six Compagnies qui lui procure l'assistance .d'un mé-
decin, et le fait entrer dans un hopital, s'il n'en est pas trop éloigné. Si le
malade meurt, la Compagnie le fait inhumer, et en temps convenable, elle
m'a transporter ses restes en Chine, si les parents le désirent. Là se ter-
minent les obligations de la Compagnie. On a accusé les Compagnies
idtfre des agents d'immigration,-d'importer la main-d'ouvre chinoise. Je
me fais fort de dire que l'on n'a pu le prouver dans aucun cas.

Q. Pourquoi alors ces Compagnies prendraient-elles autant d'intérêt
aux Chinois ?--R. On ne peut prouver en aucune manière qu'une de ces
Compagnies chinoises aient fait transporter un manouvrier en ce pays, et
ait payé sa traversée directement ou indirectement. Personne ne peut
prouver qu'elles aient retiré une piastre de ses gages pour se l'approprier.
On ne peut démontrer qu'une piastre ait été exigée de lui comme hono-
raire jusqu'à son départ de ce pays. Avant de retourner en Chine, il se
rend au bureau principal de sa Compagnie et acquitte sa redevance
comme membre de la Compagnie; cette somme varie entre $ 2,50 et $10. Honoraires
les Compagnies représentant un district où il y a peu d'immigrants,
exigent $ 10. Celles où il y en a beaucoup, ne demandent que $ 2,50.
C'est là tout l'argent, et le seul argent que les Compagnies obtiennent des
Chinois. Leur but est le même que celui des autres Sociétés de bienfai-
sance, telles que les Francs-Maçons, les Oddfellows ou les Druides.

Q. Vous dites que l'on ne peut produire de preuve, mais la chose existe Ne s'occupent pas
quoiqu'elle ne puisse être prouvée ?-R. Il n'est pas possible que les dimmigration.

Compagnies chinoises aient amené des immigrants en ce pays, cela est en-
tièrement en dehors du but de leur organisation, et c'est conséquemment
une chose à laquelle elles n'ont aucun intérêt.

Q. Quel objet avaient-elles donc en s'organisant ?-iR. Si vous dé-
sirez connaître les raisons pour lesquelles les Six Compagnies ont été orga-
nisées, je puis vous les donner.

Q. Oui ?-R. Dans les premiers temps de l'établissement de la Californie organisation des
par les Américains, nous n'avions aucune loi pour ainsi dire. Nous étions Six Compagnies.

ici en grand nombre, sans cours, sans loi, sans gouvernement établi; pen-
dant quelque temps, nous avons eu un gouvernement territorial. Les com-
munications entre l'intérieur et le littoral étaient très difficiles. Les Amé-
ricains qui arrivèrent aux mines organisèrent des associations. Je faisais
partie d'une association de New-York; près de celle-ci il y avait une orga-
nisation connue sous le nom de Palmito ; une autre association se composait
de Missouriens du coraté Pike, etc; ces associations prenaient leurs noms
des différents Etats.. Chacune d'elles tenait un régistre, et toute personne
arrivant de New-York aux mines, se présentait au bureau pour y faire
enrégistrer son nom, en indiquant d'où elle venait. Une fois par mois, un
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courrier venait visiter les différentes associations et prenait les noms entrés
aux régistres. Il venait à San Francisco comme courrier pour y prendre
les lettres et la malle appartenant aux souscripteurs qui lui payaient
une piastre pour les lettres et 50 centins pour les journaux. Les malles
étaient délivrées et distribuées en général au bureau principal de ces
associations ; et les personnes qui avaient signé leurs noms venaient y
prendre leur courrier. Si un homme venant de New-York tombait malade,
les membres recevaient un avis qu'il se trouvait malade dans certaine
ravine ou caion. Alors, on nommait un comité pour aller prendre soin de
lui, lui procurer un médecin, s'il était nécessaire, ou l'enterrer. Les Chi-
rois arrivant aux mines remarquèrent ces associations des blancs et en
connurent bientôt l'organisation; de là naquirent les Six Compagnies. Ils
organisèrent alors leurs Six Compagnies, non pas d'abord à San Francisco,
mais aux mines, et ils établirent ensuite des bureaux principaux ici, d'oà
leurs lettres étaient envoyées aux mines, comme nous le faisions nous-
mêmes. Ils ont conservé cette organisation jusqu'à ce jour, bien que toutes
les autres associations aient cessé d'exister dès que la machine gouverne-
mentale fût mise en opération, que des bureaux de poste furent organisés,
que des officiers furent nommés, qu'un gouvernemont régulier fut établi,
et que ces associations n'eurent plus de raison d'être. Telle a été l'origine
des Six Compagnies, associations qui n'existent dans aucune partie du
monde où les Chinois émigrent, excepté en Californie.

Q. Vous voulez dire qu'elles survivent aux associations primitives ?-
R. Oui.

Q. On prétend que ces compagnies traduisent devant elles leurs natio-
naux pour offenses, que de fait elles font des lois qui leur sont propres,
qu'elles sanctionnent ces lois, qu'elles infligent des châtiments sévères, et
qu'elles n'ont pas même hésité à appliquer la peine capitale; quelle est
votre opinion à ce sujet ?-R. Cela est faux. Je dirai qu'à l'instar de ce

Les six compa- qui se passe parmi nous quelquefois, les Chinois soumettent aux Six Com-
gaiesagissents pagnies des cas d'arbitrage et qu'elles agissent, par voie conciliante, oucomme arbitres. qu'elles emploient des arbitres, parmi lesquels se trouvent quelquefois des

blancs; mais quant à faire le procès d'un homme pour une offense crimi-
nelle, ou à infliger une punition, cela est faux.

Q. Quelle est votre opinion, colonel, quant à l'assertion que des femmes
Prostitution. sont vendues en Chine pour des fins de prostitution ici ?-R. Cela est

vrai; des femmes sont vendues en Chine et sont amenées ici pour des fins
de prostitution. Je dirai, de plus, que nous aussi, nous avons une associa-
tion étrangère qui importe directement de France en ce pays, des femmes
pour servir aux mêmes fins.

La jeunesse de la Q. Des témoins nous ont assuré que ces prostituées chinoises corrom-
Ville non corrom- t-tou
pue par les °em- pent tout particulièrement la jeunesse de San Francisco ?-R. Cela est
mes chinoises. faux. Si vous voulez arriver jusqu'à ces prostituées, vous avez besoin des

services d'un officier de police. Elles ne paradent pas en public comme les
Européennes. Il vaudrait mieux pour moi citer le témoignage du Dr
Stout, membre du Bureau de Salubrité de l'Etat, à la page 652 du Rap-
port du Comité Spécial Mixte pour l'année 1876. Le Dr Stout dit : "Les
jeunes hoodlums les fréquentent, ainsi que des blancs, quelquefois des
marins, quelquefois des coureurs de côtes, ou des Espagnols, plutôt pour
les molester, pour leur causer du trouble que pour- s'en servir. Et quant
ils ont des rapports avec elles, ils ne courent pas plus ,de risques qu'en.
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allant dans d'autres imaisons. Lorsque dejeunes garçons les fréquentent et
contractent des maladies, ils appartiennent à une classe telle que s'ils n'al- Syphilis.
laient pas là, ils iraient ailleurs. Ils sont portés au mal; et plus le mal est
grave, mieux cela vaut pour eux, ils s'en énorgueuillissent. S'ils y reçoivent
leur baptême de sang, il vaut mieux peut-être que ce soit là qu'ailleurs;
s'il est moins dispandieux, cela est peut-être mieux. La prétention que
les jeunes garçons blancs sont corrompus par leurs rapports avec les
Chinois est une exagération grossière. Leurs désordres peuvent être plus
grossiers sans d'aussi mauvais résultats. Un très petit nombre se mêlent
avec eux dans tous les cas."

Q. Voulez-vous lire 1 a page 672 du même rapport? Vous y verrez
que David C. Wood, qui était surintendant de l'Ecole Industrielle de San
Francisco,*a été interrogé, et il rapporte qu'il a, en moyenne, 175 jeunes
garçons sous ses soins. Vous verrez aussi que lorsqu'on lui demanda quel
était l'effet physique des Chinois sur la population, il dit : "Ils communi-
quent des maladies vénériennes aux garçons placés sous mes soins, pres-
qu'aucun jour ne s'est passé sans que quelques-uns n'aient été traités par le
docteur pour ces maladies, et ils les ont invariablement contractées des
prostituées du quartier chinois ?"-R. Cela se rapporte à la classe de cri-
minels dont parle le Dr Stout. M. Wood était -le Surintendant de l'école
criminelle-des prisonniers-c'est là ma seule réponse. Ils n'étaient pas
envoyés là parce qu'ils souffraient de maladies vénériennes. Ils y étaient
envoyés comme criminels appartenant à la classe des criminels. C'est une
calomnie de désigner cette classe comme "notre jeunesse."

Q. On a dit, colonel, que lorsque les Chinois se querellent entre eux, ils
sont très barbares, très violents et qu'ils se servent d'armes; quelle est
votre opinion à cet égard ?-R. Il y a en Californie, suivant mon calcul,
1,400 Chinois qu'aucun frein ne retient, vicieux, criminels et sans occupa-
tion. Ils sont connus sous le nom de highbinders. Ces hommes sont cruels, Highbinders,
irresponsables et appartiennent à la classe criminelle. Mais prenez le
caractère de la population chinoise en général, il n'est ni barbare ni
cruel-les Chinois ne sont pas violents, ils sont timides. Un gamin de
douze ans peut chasser de la rue une douzaine de Chinois. Ils évitent au-
tant que possible tout contact dangereux. Comme classe de la population,
on ne peut les juger d'après les quelques Chinois highbinders qui ne se
livrent à aucun travail.

Q. Ces highbinders sont ils quelquefois employés par les Six Compa-
gnies ?-R. Non, Monsieur, ils n'ont aucune occupation. Les Six Compa-
gnies ne voudraient pas employer cette classe d'hommes.

Q. Avez-vous quelque autre information qui pourrait nous être utile;
vous savez quel est notre but en faisant cette enquête ?-R. Non; je
pense que nous avons touché tous les points importants.

Q. Connaissez-vous Benjamin S. Brooks qui a été interrogé devant le
Comité mixte ?-R. Oui.

Q. Vit-il encore i--R. Il est mort.

Q. Qui était-il i-R. C'était un avocat distingué; un ancien pionnier,
un homme de la plus haute respectabilité et d'une haute position sociale;
en consultant son témoignage devant le Comité du Sénat, vous verrez
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qu'il recommande fortement la nécessité de la main-d'œuvre chinoise pour
le bien de lEtat, et nul homme en Californie n'a étudié plus à fond les
intérêts de l'Etat que Benjamin S. Brooks.

CROWLEY. PATRICK CROWLEY, est interrogé:

Q. Votre nous Monsieur, est Patrick Crowley ?-R. Oui.

Q. Et vous êtes chef de police ?-R. Oui.

Q. A San Francisco ?-R. A San Francisco.

Chef de police Q. Depuis combien de temps faites-vous partie de la police ?-R. Je
pendant douze
ans. suis chef de police depuis douze ans.

Q. Avez vous eu occasion, pendant c'es douze années, d'étudier les habï-
tudes des Chinois de San Francisco ?-R. Oui, Monsieur.

Les coutumes et Q. Jusqu'à la passation de l'Acte de Restriction, quelles ont été les
les actes dc hi
nois sonit ogéi habitudes des -Chinois ?-R. Leurs manières, leurs habitudes et leurs
rables. actions, tout chez eux, en un mot, est parfaitement insupportable, telle-

ment que souvent ils ont failli être la cause de rixes sanglantes-de terri-
bles émeutes. Ma position me permet de juger de ces choses mieux que
tout autre personne. J'ai ici des rapports qui surprendraient le public, s'ils

Sociétés secrètes étaient publiés. Il y avait parmi nous des sociétés secrètes-nous considé-
pour se débar-- uis~ risin
rasser des Chinois. rions leurs membres comme des assassins, parce qu'ils ne paraissaient pas

vouloir garder de mesure sur cette question. Ils étaient prêts à tuer et à
voler afin de se débarrasser des Chinois. Je veux dire ceci: nous avons.ici
une classe de la population qui montre autant d'opposition aux Chinois
que ceux dont je viens de parler, mais cette classe est intelligente et a des
intérêts de propriété, et elle ne voulait pas employer de tels moyens. Elle
voulait employer dès moyens légaux et pacifiques pour chasser les. Chi-
nois. Mais outre ces gens, il y avait encore les classes ouvrières, et les
commerçants qui vivent de ces classes ouvrières; celles-ci ont semble
manquer de patience, et ont organisé des sociétés secrètes.

Q. Les sociétés secrètes ont été organisées par les blancs ?-R. Oui,
Moniseur; bien entendu.

Q. Vous n'avez pas dit que les Chinois étaient des assassins !-R. Non.;
je voulais dire que nous regardions les gens formant partie des sociétés
secrètes comme des assassins.

Q. Les blancs R. Oui, parceque ceux qui respectaient les lois n'ap-
prouvaient pas l'emploi de semblables moyens, bien qu'ils désirassent se
débarrasser des Chinois.

Q, Qu'avaient donc fait les Chinois pour induire les blancs à employer
de tels moyens ?-R. En voici la cause: nous avons ici-c'est un pays
nouveau-une jeune génération qui pousse. Nos manufactures sonttrès

La 'nain-d'oeuvre peu nombreuses, et elles emploient surtout des Chinois. La classe dont je
chinoise a pour viens de parler, est née et a été élevée dans la êité, les parents sont pauvres,effet de pousser
les femmes blan- et cela pousse les filles à la prostitution, et les garçons à vivre du produitches à la prosti-
tution. de la prostitution et du vol. Les garçons sont réellement à plaindre. Je
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causais, tout dernièrement, avec M. Taylor, respectable marchand qui, il y
a quelques années, témoignait comme moi-même beaucoup de sympathie
pour les Chinois.. Ces derniers m'ont donné beaucoup de mal, parceque je
les croyais persécutés. C'était avant leur entrée dans les manufactures.
M. Taylor me dit, "cela me fait peine, dix ou douze de ces personnes sont
venues me demander de l'emploi, que pourrions-nous faire pour elles."
Plusieurs sociétés ont été organisées pour leur venir en aide; pour en
envoyer un certain nombre à la campagne où elles pourraient s'occuper de
travaux de ferme, etc. Je veux expliquer ma position à ce sujet, j'ai dit
que je portais un grand intérêt aux Chinois à cette époque, et cela est vrai.
Il y a environ dix-huit ans, les premiers symptômes d'hostilité se sont fait
jour contre les Chinois, il y a de cela au moins dix-huit ans. Une adjudi-
cation, par exemple, avait été faite pour la construction d'un chemin de
fer urbain conduisant au Paturo. Les entrepreneurs étaient deux hommes
du nom de Myers et Weed. Il y avait eu beaucoup de compétition et le
chiffre de l'adjudication était peu élevé. Ils employèrent des blancs, et
s'aperçurent qu'ils ne pouvaient exécuter leur entreprise sans subir de
grandes pertes; ils se virent ainsi obligés de renvoyer tous les blancs et
de les remplacer par des Chinois. Par ce moyen, ils pouvaient faire un Manouvriers
profit. Ils le firent, et il en résulta beaucoup d'excitation. La popula- blancs remplacés

tion se souleva et chassa les Chinois de l'endroit; une émeute fut la consé-
quence de cet acte.

Q. Voulez-vous dire que les Chinois travaillent à meilleur marché, et ls enlèvent le tra-
qu'ils enlèvent ainsi aux blancs leurs chances de travail?--R. Oui, mon- en vivant asoix-
sieur ; pour cette raison : les Chinois peuvent vivre à quatre-vingt-dix ante quinz pour
pour cent-à soixante-quinze pour cent dans tous les cas-et je n'exagère marché.
pas en disant qu'ils peuvent vivre à soixante-quinze pour cent meilleur
marché que les blancs.

Q. A cette exception près, le Chinois est-il aussi bon citoyen et observe-t- comme citoyen
,il ne repsecte pasil aussi bien les lois ?-R. [I ne respecte pas les lois; vous seriez étonné les lois.

de voir quels moyens ces gens emploient pour les éluder. Nous avons un
endroit dans le quartier chinois, un espace couvert par cinq pâtés de mai-
sons; vous savez ce que signifie un pâté de maisons. Environ quinze mille
Chinois sont groupés dans cet espace; et nous y employons environ huit
constables. La population de la cité n'est que d'environ deux cent soixante,
mille habitants, je le pense, du moins. Nous avons quatre cents constables,
y compris les clercs de bureau, les détectives et tout le département.
Nous avons environ trois cents hommes de patrouille. La patrouille se
compose de deux divisions, faisant le service à tour de rôle. Si vous faites
un calcul, vous trouverez qu'elle est la différence entre douze ou quinze
mille habitants avec huit constables et deux cents cinquante mille avec
cent cinquante; je veux dire que ce petit espace requiert deux fois plus de
police pour maintenir l'ordre parmi ces Chinois.

Q. Mais leur nombre dans cet espace est beaucoup plus considérable
que ne le serait celui des blancs ?-R. Cela est vrai, mais ce district est si
peu étendu qu'il devrait exiger moins d'hommes de police.

Q. C'est le nombre qui requiert de la police, et non pas l'espace ?-
R. Oui; mais un si petit espace ne devrait pas en exiger autant.

Q. Votre position vous met à même de juger du nombre relatif de Laproportion de

crimes commis parmi les Chinois; quelle est leur position a cet égard ?--cesCinois excè-crimesn de cell- le ios-
R. La proportion excède de beaucoup celle des gens de toute autre de®caluesogutnes
origine.
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Q. Lorsque yous dites qu'elle excède de beaucoup celle des habitants de
toute autre origine, voulez-vous dire qu'il existe une plus large proportion
de criminels parmi les Chinois que parmi les hommes appartenant aux

Une nation de autres nationalités -- R. Je pense qu'elle est plus forte, je les regardevoleurs.
comme une nation de voleurs, et je suis prêt à le soutenir publiquement.

Q. Il ne serait pas juste de prendre toute la population blanche, en comp-
tant les femmes et les enfants. Pour que la comparaison soit juste, il ne

Une plus grande faudrait compter que les hommes. Croyez-vous qu'il y ait un plus grand
proportion de cri- nombre de criminels parmi la partie mâle de la population chinoise ?-

R. Oui; sans aucun doute. Prenez la race blanche, et vous trouvez une
proportion de crimes parmi les femmes aussi, lorsque vous comptez les
arrestations pour prostitution, ivresse et offenses de cette nature. Ces
calculs rentrent dans mes devoirs, je fais une distinction entre les blancs
et les noirs. Nous trouvons une bien moindre proportion d'offenses parmi
les noirs que parmi les blancs et les noirs.

Q. Vous entendez parler des nègres ?-R. Oui, c'est-à-dire dans ce pays;
on me dit qu'il n'en est pas ainsi dans le sud. Mais d'après mon expé-
rience dans cet Etat; la proportion de crimes parmi les noirs est la plus
faible, tandis qu'elle est la plus forte parmi les Chinois. Et tous les Chi-
nois sont voleurs.

Q. Vous avez dit que vous nous donneriez des statistiques à cet égard?
-R. Oui, monsieur, je vous les donnerai avant votre départ. Voici un
échantillon de ce dont j'accuse cette nation. Voici des livres remplis

Photographies de exclusivement de photographies de voleurs chinois ; tous sont des voleurs
criminels Chinois. chinois sans exception; j'ai des dossiers concernant chacun d'eux. (Le

chef produit cinq livres remplis de portraits photographiques de Chinois,
chaque livre en contenant environ un mille). Il est une chose que je tiens
à expliquer. Ces livres ne concernent que les voleurs. Nous ne prenons
pas de photographies des autres criminels. Toutes se rapportent à des cas

Archives crimi- de larcin ou de vol, et offenses de ce genre.* Nous avons ici les archives
nelles. les plus complètes qui existent dans le monde entier. On peut suivre les

traces de cet homme (montrant une des photographies) dans une demi-
douzaine de pays. Voici le régistre d'écrou de la prison.

Q. On nous a dit que les femmes étaient vendues en Chine afin de servir
à la prostitution; pouvez-vous nous donner des preuves à cet égard ?--
R. Cela ne peut pas se prouver, mais vous pouvez vous tenir pour certains
que c'est un fait positif. Ce qui me fait supposer que dans quelque pays
qu'ils s'introduisent, ils ne s'occupent nullement de la puissance des lois ou

Leurfinesse de- de la rigueur avec laquelle elles sont exécutées; ils les déjoueront par leur
joue les lois. finesse.

Q. On a dit aussi que les Chinois arrivent ici comme serfs ou esclaves
des Six Compagnies, avez-vous des preuves de cela ?-R. Non; si nous
pouvions être sûrs que de telles choses se font, nous y metterions un

Ne témoignent terme; mais vous ne pouvez rien prouver contre eux. Vous ne verrez
jaaiser les jamais un Chinois rendre un témoignage dans une cause où un blanc se
autres. trouve intéressé.

Prostitution et ses Q. On nous dit qu'ils corrompent la jeunesse, les jeunes garçons ; pou-
résultats. vez vous donner ds preuves à ce sujet ?-R. La seule preuve que nous en.
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ayions, est ce que nous voyons dans les hôpitaux; nous n'avons rien de
plus. Ils souffrent de maladies dégoûtantes qu'ils ont contractées avec
ces femmes.

Q. Trouve-t-on dans les hôpitaux beaucoup de jeunes garçons atteints
de semblables maladies i-R. Il y en a eu. Nous en avons dans les hôpi-
taux publics et dans les demeures privées.

Q. Attribuent-ils leur maladie aux femmes chinoises ?-R. Entière-
ment.

Q. On a dit également que les Chinois corrompent la jeunesse en lui L'habitude de fu-
enseignant à fumer l'opium. Avez-vous des preuves à ce sujet ?-R. Beau- mes g aua
coup de pr:uves a ce suiet. Nous avons ces preuves parce que nous les du pays.
prenons sur le fait et que nous les faisons condamner. C'est le plus grand
fléau de ce paye.

Q. Vous les prenez sur le fait ?-R. Nous les arrêtons dans les bouges
où l'on fume l'opium.

Q, Vous arrêtez des blancs fumant dans ces endroits 1-R. Oui, dans Bouges où l'on
l'un de ces bouges chinois. Les Chinois reçoivent le prix d'entrée et leur fume de l'opium.
donnent de l'opium. Le fait de fumer de l'opium a été decrété crime par
une ordonnance de la cité. Les Chinois ont essayé d'éluder la loi par un
autre moyen; une nouvelle ordonnance a été rendue, leur imposant un
droit de licence très élevé, mais cela ne parait pas les arrêter.

Q. A-t-il été passé quelque loi spéciale contre les fumeurs d'opium?-
R. Oui.

Q. Et c'est maintenant une offense criminelle ?-R. Oui, et nous en fai- L'action de fumer
sons condamner le plus que nous pouvons en vertu de l'ordonnance. de l'opium est une

offense crimi-
Mais ils deviennent si habitués à l'usage de l'opium, et cette habitude neue.
devient si invétérée, qu'il est impossible de les en corriger. C'est le plus
grand vice que nous ayons dans ce pays et dans toute l'Amérique.

Q. Lorsque vous dites "le plus que nous pouvons," pouvez-vous nous Condamnation
des hiommes ou

donner une idée définie du nombre ?-R. Un grand ncmbre de sentences femmes de race
contre les fumeurs d'opium, hommes et femmes. Nous en arrêtons jusqu'à blanche comme
trente à la fois, ainsi vous pouvez juger. On les trouve là, couchés entière- fumeurs d'opium.
ment nus, sans un seul vêtement pour les couvrir-hommes ou femmes-
sous l'influence de cette drogue, et se sont principalement des jeunes gens.
Ils ne peuvent aucunement prendre soin d'eux-mêmes quand ils sont sous

.son influence.

Q. Est-ce pire que lusage du whisky ?--R. Oui, bien pis que l'usage de Pire que l'usage
toute espèce de liqueurs. du whisky.

Q. Bien pire que le whisky ?-R. Oui, Monsieur; parce que si une per-
sonne contracte l'habitude du whisky, il existe encore une chance de réfor-
me un jour ou l'autre; mais si elle contracte l'habitude de fumer de l'o-
pium, il semble qu'elle ne puisse jamais s'en corriger. Ces malheureux meu-
rent dans les asiles d'aliénés-un grand nombre d'entre eux du moins. Si
vous alliez à Stockton ou à Napa, et si vous interrogiez le médecin interne,
il vous répondrait qu'il s'y trouve un grand nombre de patients qui ont été
conduits là par l'habitude de fumer de l'opium.

27

48 Victoria.



cinoigat n . Est-il, pensez vous, quelque autre chose qui puisse servir à nous
sellement désa- éclairer sur l'avantage ou le désavautage de l'immigration chinoise sur les
vantageuse. côtes du Pacifique ?-R. Il y a environ quatre ans-je ne me rappelle pas

au juste l'année-l'Acte de Restriction fut mis en opération; je dis 1880,
mais c'était peut-être en 1881. Il est aisé de s'assurer de l'année exacte.
L'on proposa de soumettre la question au vote de la population de l'Etat
de la Californie, et sur cent cinquante mille votes, il s'en trouva huit cents
en faveur de l'immigration chinoise-vous voyez que c'est une immense
majorité, huit cents sur cent cinquante mille.-

Effets de l'Acte de Q. Je voulais aussi vous demander quel a été l'effet de l'Acte de Res-Restriction. triction a-R. Il a opéré d'une manière splendide. Le commerce est devenu
plus prospère dans tout le pays, surtout à San Francisco, parce que l'Acte

Chinois dispersés• a réellement chassé les Chinois d'ici, et les a dispersés partout. Avant cela,
ils étaient employés ici surtout, dans les fabriques ou à des occupations
semblables, et après leur dispersion, la demande pour la main-d'œuvre chi-
noise n'a pas été aussi considérable, et nos jeunes gens ont eh une chance
d'entrer dans les fabriques de cigares et de chemises. Tout dernièrement

Chinois renvoyés encore, il n'y a pas plus de deux ou trois semaines, environ soixante Chi-et remplacés par
·des garçons et des nois ont été renvoyés, et soixante garçons et filles les ont remplacés. C'est
fues, l'ouvre des meilleurs citoyens de cette ville. Ils remboursent aux fabri-

cants le montant de la perte qui résulte pour eux d'un tel changement.

Q. Je voudrais savoir quel effet l'Acte a produit sous le rapport du
maintien de l'ordre ?-R. Un grand effet. Aussi loin que je puis reporter
mes souvenirs, ces Chinois ont eu du trouble de temps à autre ici. Ce
sont des individus très excitables et prêts à tout, comme vous en avez
rarement vus. Vous pouvez penser qu'ils sont lâches, mais cela n'est pas
le cas. Il y eut une bagarre un jour-elle commença dans une chambre
de la contenance de celle-ci à peu près, où ils s'entassèrent au nombre de
cinq cents environ, et se blessèrent affreusement les uns les autres; nous
ne les mîmes à l'ordre qu'en risquant sérieusement la vie des constables.
Ils se battent avec toutes sortes d'instruments.

fri .meur. Q. Avec quels instruments ?-R. Avec des couteaux et des barres de
fer. Un d'entre eux avait environ dix-huit entailles; pendant un certain
temps, ils étaient très hardis ici, dans tous les cas. La police a fait des
descentes chez eux de temps à autre, et trouvait chacun d'eux muni d'un
couteau, d'un pistolet, d'un casse-tête plombé ou de quelque. chose de sem-
blable. Ces rufiens éteignaient les lumières; nous en saisissions quelques-
uns avec leurs armes, mais ils les jetaient s'ils le pouvaient. Nous pou-
vions quelquefois charger une voiture de ces armes.

Q. Avez-vous quelqu'autre chose à ajouter ?-R. Il y a une chose plus
importante pour les blancs d'Amérique ou de l'Amérique du Nord que tout
le reste, suivant moi. En dehors de toute autre considération, la grande
objection aux Chinois est celle-ci: il y a quelques années, on s'objectait
peu aux Chinois, parce que tout le monde ici voulait bien accepter leurs
services vû qu'ils coûtaient peu. Ils travaillaient ici dans les fabriques de
chaussures, et dans toute espèce de fabriques.. Ces Chinoie travaillèrent le

les Chinois en temps nécessaire à apprendre le métier. Après avoir acquis l'expériencecomnant dà er rqiednsctleprec
aomesçant des requise dans cette industrie, ils commencèrent des opérations pour lenr

e om age propre compte; ils demandèrent des capitaux en Chine, et les fabricants
aux capitalistes. même qui les avaient employés durent abandonner ce genre d'affaires, parce

qu'ils ne pouvaient soutenir la compétition avec eux. Ainsi, les capita-
listes souffrirent à cause d'eux, de même que la classe ouvrière, et tout
le reste de la population-les Chinois les ont chassés des affaires.
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Q. Quel a été l'effet de l'Acte amendé qui vient d'être mis en force ?- L'Acte aené
R. Il n'a commencé à être appliqué que tout dernièrement, et on présume
qu'il vaudra beaucoup mieux que le premier. Cela montre combien le pre-
mier acte était peu satisfaisant; la population ne l'aimait pas et désirait
qu'il fut modifié.

Q. En quoi le premier Acte de Restriction a-t-il été trouvé défectueux? il n'est pas permis
R. En ce qu'il exemptait les marchands et les étudiants et.autres gens au"i"ran

semblables de fournir un certificat, ce qui était convenable, je suppose; bciertt tien

mais ces canailles en profitèrent en se donnant tous pour marchands ou
étudiants. A présent, ils doivent obtenir un certificat des autorités améri-
caines, du ministre américain, avec des témoignages bien authentiques.

Q. Ils doivent obtenir ce certificat du ministre américain en Chine ?-
R. Oui.

Q. N'était-ce pas obligatoire auparavant ?-R. Non; ils obtenaient des
certificats en Chine, mais à présent le ministre a la faculté de recevoir des
témoignages, et de prendre toutes informations qu'iljuge convenables.

Q. Voulez-vous dire que le système d'identification en Chine est plus systeme d'iden. e m ptification plus
parfait ?-R. Je crois que oui. Le muustre à présent peut recevoir des complet.
témoignages, et des pièces justificatives portant un caractère plus authenti-
que doivent être présentées par tout Chinois, avant qu'on lui permette
d'entrer dans le pays.

SAN FRANcIsco, 29 Juillet, 1884.

LE DR BENJAMIN R. SWAN, est interrogé. SWAN.

Q. Depuis combien de temps demeurez-vous à San Francisco, doc-
teur ?-R. Je suis arrivé ici en 1870, il y a quatorze ans.

Q. On m'a informé que vous aviez été coroner pour la cité et le comté Trois ans coroner.
de San Francisco pendant quelque temps ?-R. Oui ; j'ai été coroner de-
puis décembre, 1874, jusqu'en décembre, 1877--c'est-à-dire pendant trois
ans.

Q. Comme coroner, vous vous êtes trouvé en contact avec les Chinois
d'une manière toute spéciale?--R. Oui, chaque fois qu'une mort subite
arrivait, ou tout autre cas exigeant une enquête du coroner-cela s'appli-
que aux Chinois aussi bien qu'aux habitants d'une autre origine.

Q. Dans le cours de l'enquête relative à l'effet de l'immigration des Témoignages chi-
Chinois dans la Colombie Anglaise, nous avons visité San Francisco pour nois indignes de3 foi e cas de
y obtenir toutes les informations possibles sur le caractère de cette immi- crime.
gration ici ; s'est-il présenté devant vous, pendant que vous remplissiez
les fonctions de coroner, des' faits qui pourraient offrir quelque intérêt
relativement à cette enquête ?-R. Je regarde les témoignages rendus
par les.Chinois-d'après ce que j'ai pu observer pendant mes trois ans de
service- comme parfaitement indignes de foi dans un cas de meurtre-
c'est le seul crime dont j'ai eu à m'occuper; dans les cas de morts violentes.
Lorsqu'un cas m'était rapporté, j'ai souvent rencontré des Chinois qui se
trouvaient près du lieu où le crime avait été commis; qui prétendaient
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avoir été témoins de toutes ses circonstances; qui en faisaient une des-
cription minutieuse ; on les appelait comme témoins lorsque l'enquête
régulière avait lieu. Dès qu'ils comparaissaient, ils annonçaient qu'ils
ne comprenaient pas. l'anglais, et disaient, par l'entremise de l'inter-
prête, qu'ils ne connaissaient rien de l'affaire. Si on leur demandait en
termes explicites, au moyen de l'interprète: "N'avez-vous pas hier, à telle
heure, dit telle ou telle chose à cet homme (en leur montrant mon député)."
Ils répondaient: "Je ne comprenais pas ce qu'il disait." Je n'ai pu con-

Un homme trouvé vaincre un Chinois d'un crime par le témoignage d'un Chinois, qu'une seule
coupable et pendu
sur le témoignae fois. Dans ce cas, le témoin était une petite fille chinoise, assez âgée pour
d'une fille chi- comprendre, mais trop jeune pour se rendre compte du danger auquel elles'exposait en rendant témoignage. Cet homme a été pendu.

Danger de donner Q. Qu'entendez-vous par le "danger auquel elle s'exposait en rendantun témoignage. témoignage " -1R. Pendant qu'elle rendait son témoignage, et sur la de-
mande qui lui fut faite de désigner parmi un certain nombre de Chinois
qui étaient présents, l'homme par qui elle avait vu commettre le crime, elle
indiqua cet homme du doigt en disant : "lui." Aussitôt qu'elle eût pro-
noncé ce mot, il se leva soudainement et lui dit quelque chose en chinois.
Elle recula avec de grands signes de terreur, et se jeta dans les bras d'une
personne présente à l'enquête. Cela est arrivé lors de l'enquête. 'L'accusé
sauta immédiatement de dessus son siège, et se dirigea à travers la salle;
je demandai à l'interprête quelles paroles il avait prononcées en Chinois.
L'interprête répondit qu'il avait dit; "Vous auriez mieux fait de vous
taire." Bien entendu, cela n'est que mon opinion personnelle, car la petite
fille était très effrayée, et en prenant des informations, je me persuadai
qu'elle avait été menacée; un constable chinois-je veux dire un de ceux
qui était employé dans le quartier chinois-fit la remarque que si l'enfant
avait été plus âgée et capable de comprendre, nous n'aurions pu rien tirer
d'elle, à cause du danger qu'elle courait en rendant témoignage contre cet
homme.

Assassinat. Q. Pourriez-vous spécifier plus particulièrement le danger qu'elle cou-
rait ?-R. Je crois qu'elle courait le danger d'être assassinée.

Q. Par qui ?-R. Par les amis ou les connaissances de cet homme;
mais, comme je vous l'ai dit, ce n'est là que mon opinion particulière, et
je ne puis vous donner aucune preuve de que j'avance.

Beaucoup de cas Q. Pendant que vous étiez coroner, avez-vous eu beaucoup de morts
pendant le terme violentes dans le quartier chinois ?-R. Oui, monsieur, un bon nombre;
d'office dutémoin. mais après que cet homme bût été pendu, il n'y en eût pas pendant deux

ans-pas de meurtres. Je vous dis ceci de mémoire, ces choses se sont
passées il y a s3pt ans. Je crois qu'il n'y a pas eu de meurtres parmi les
Chinois-du moins, aucun cas n'est venu à notre connaissance,-pendant
deux ans.

Q. Pendant la première année de vos fonctions, s'en est-il présenté
beaucoup ?-R. Il y en a eu beaucoup. Je ne veux pas dire pendant
que j'étais coroner-que ces deux années comprennent tout mon terme
d'office. C'est ce que les archives démontrent je crois. Je pense qu'une
partie de ces deux années se trouve comprise dans mon terme d'office.

Q. Avez-vous des statistiques officielles en votre possession ?-R. J'ai
le nombre entier des cas qui se sont présentés.
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Q. Vous plairait-il de nous le donner ?-R. Cela comprend tous les cas Statistiques des
meurtres, morts

qui se sont présentés parmi les Chinois, soit de meurtres, de morts soudaines soudas ou par
ou d'accidents. Je dois vous dire que vous pourriez obtenir des chiffres accia .

exacts, ainsi que tous les détails, en vous adressant au bureau du coroner,
car on les y conserve. Mes chiffres sont extraits de mon rapport annuel.
Bien que nous entrions en fonctions au 1er décembre, nos rapports s'é-
tendent du 1er juillet au 1er juillet suivant-c'est-à-dire que mon premier
rapport se compose, moitié de ce qui est arrivé sous mon prédécesseur et
moitié de ce qui s'est passé pendant que j'étais en fonctions. De manière
que mes six derniers mois ont été rapportés par mes successeurs; mais de
1874 à 1875-de juillet à juillet-sur 299 cas d'enquêtes, douze avaient
rapport à des Chinois. Voici le tableau, (montrant le livre). Le lieu de
naissance est indiqué. En 1875 et 1876, sur 321 cas, il y avait 22 cas
concernant des chinois. En 1876 et 1877, sur 200 cas il y en avait 43
relatif à deschinois. Cela comprend les accidents, et tout.

Q. Je suppose que nous pourrions avoir tous les détails pour chaque
année jusqu'à aujourd'hui, en consultant les rapports municipaux, si nous
jugions la chose importante?-R. Oui, mais vous trouverez qu'il a été
passé une loi spéciale en 1872; ces rapports particuliers, ainsi que mon
administration, tombent sous l'action de la nouvelle loi passée en 1872; et
l'on a conservé des archives complètes depuis cette époque. Lorsque j'en-
trai en fonctions, j'ouvris une nouvelle série de livres qui ont été continués;
et vous pourrez y trouver non-seulement des données partielles mais des
dossiers complets-le nom des accusés, les crimes dont ils étaient accusés,
ainsi que tous les témoignages, et tous les détails enfin.

Q. Pourriez-vous, docteur, nous dire quelque autre chose qui pourrait Un pouvoir
nous être utile ?-R. Lorsque nous voulions nous emparer d'un certain occulte.
homme, nous nous adressions toujours à l'interprête de la Compagnie dont
il était membre, et l'impression qui nous est restée après nos rapports avec
eux, et par l'observation d'autres faits, est que nous avions affaire à quelque
pouvoir occulte que nous ne pouvions ni saisir, ni comprendre.

SAN-FRANCIsCO, 30 juillet 1884.

'CHARLES WOLCOTT BRooKs, est interrogé: BROOKS.

Q. Avez-vous résidé longtemps à San-Francisco, monsieur ?-R. Je
suis venu ici pour la première fois en 1852.

Q. Etes-vous Anglais ?-R. Non, monsieur, je suis né à Boston, ou
dans la banlieue de Boston, dans le Massachusetts.

Q. Avez-vous demeuré en Chine ?-R. J'y ai fait un bon nombre de
voyages.

Q. Je crois que vous avez représenté le gouvernement japonais à San-
Francisco, pendant un temps considérable ?-R. Oui, monsieur, j'ai été
consul pendant dix-sept ans, et j'ai voyagé pendant deux ans, comme em-
ployé au service diplomatique. J'ai été attaché pour la revision des
traités à l'ambassade accréditée auprès des quinze puissances qui ont fait
,des traités avec la Chine.
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A étudié le Ca- Q. Avez-vous étudié le caractère des Chinois qui ont immigré sur ces

rnactreides.Chi- côtes.-R. Oui, monsieur; j'ai beaucoup vécu parmi eux. Je connais
assez, bien la question. J'ai commencé à étudier les coutumes des Orientaux
avant de venir en Californie, pendant mon séjour à Calcutta, et je me suis-
convaincu que pour connaître une nation à fond, il faut aussi connaître les
motifs de ses actes; il est, de même, nécessaire d'étudier sa religion-non
pas pour l'adopter, mais pour savoir quels motifs la gouvernent.

Q. Maintenant, monsieur, on nous a. dit que l'immigration Chinoise en
Californie a été nuisible à la population, d'abord parceque les Chinois ont
fait la concurrence aux blancs pour la main-d'œuvre, ensuite à cause de leur
caractère vicieux, et enfin parce qu'ils rapportent en Chine l'argent qu'ils
ont gagné. Nous aimerions à connaître votre opinion sur ces différents
points R. Nul Chinois *n'est jamais venu de la Chine aux Etats-Unis.
Pas un seul, à ma connaissance. Ils viennent tous de la province anglaise
de Hong-Kong. La Chine n'est pas le nom propre du pays-il s'appelle

Immigration Tâ-Tsin. L'enmigration naturelle et le trafic des coolies sont deux choses

trafic escoolies n différentes, l'une vient naturellement, l'autre est un trafic du travail.
Les Etats-Unis ont toujours encouragé l'immigration. Des pays posse-
dant un plus petit territoire, et beaucoup plus peuplés, l'ont fait aussi.
Les Etats-Unis ont dix habitants par mille carré, la Gaifornie n'en a que
deux et demi environ. Le marché monétaire et celui du travail ont tou-

jours été regardés comme ouverts à tous. Certains travaux d'oivent être
Main-d'œuvre à faits à bon marché, et une main-d'oeuvre peu dispendieuse est nécessaire.
bon marché, L'intelligence est l'étalon de la valeur du travail-la mesure du pouvoirnecessaire. Z

des races. Les Chinois nous viennent d'une race très ancienne et jouis-
sant d'une haute culture. Ils s'adaptent facilement à tout, ont une
grande délicatesse d'exécution, et fournissent beaucoup d'ouvriers sur les-
quels on peut dépendre; mais dn ne peut juger d'aucune nation d'après un
petit nombre de ses membres. Les meilleures classes des habitants de la
Chine voyagent peu et n'émigrent jamais; ceux qui sont à l'aise sont satis-

Ceux qui émi- faits chez eux. L'émigration est entièrement composée de personnes qui
grentne e font vont à l'étranger pour améliorer leur condition, afin dy gagner assez d'ar-que peurami- amélioreygge
rer leur condition. gent pour pouvoir revenir dans leur pays et y vivre dans une position
Un capital de $300 indépendante. Trois cents piastres sont généralement considérées comme
suffit en Chine un capital suffisant pour subvenir aux besoins d'un ouvrier ordinaire, à
pour les besoins
de la vie d'un son retour en Chine. Beaucoup de ceux qui vont à l'étranger laissent
ouvrier, chez eux femme et enfants ou leurs père et mère, qui tous ont besoin d'as-

sistance, et, d'après les meilleures informations que j'aie pu obtenir-et je
.me suis donné beaucoup de trouble dans ce but, je me suis informé auprès
des principaux marchands et des gérants des six Compagnies chinoises,-
tout Chinois qui envoie quelque argent chez lui, fait passer eu moyenne
environ trente piastres par année. C'est dans cette proportion que les Chi-
nois enlèvent l'argent de ce pays; par contre le pays reçoit le travail d'un
homme pendant une année, et les diverses industries reçoivent un patronage
égal à la somme employée à l'achat des articles nécessaires aux besoins de la
vie de cet homme ainsi qu'à sa traversée. Les Chinois retournent com-

Ils retournent munément chez eux, après cinq ans; presque tous pour y rester, quoiqu'un
chez eux après bon nombre, surtout parmi les plus instruits, préfèrent revenir ici, surtoutcinq ans, générale-
ment pour y de- depuis ces dernières années. Il est difficile de gouverner une population
meuner. parlant une langue et ayant des coutumes entièrement différentes des

nôtres. Au point de vue de l'économie politique, il est important pour
nous de bien étudier la question de l'introduction d'une nouvelle race ca-
ractérisée par une religion des traits et des goûts différents. C'est l'in-
telligence qui fait juger de l'homme, et qui détermine en grande partie son
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état de vie, et la survivance de l'être le mieux doué est une Loi universelle.
Nulle nation ne désire une immigration qui aurait une tendance à abaisser Nulle nation ne
le nveau des classes ouvrières. On se demande donc : Est-ce là l'effet de ation ui ten-

drait à abaisser lel'immigration qui nous arrive actuellement de la Chine.? Car, pour les nieau de ses
nations, comme pour toutes choses dans le règne animal ou végétal, il est classes ouvrières.
vrai de dire qu'elles doivent progresser ou périr. Si le progrès d'une na-
tion est gêné, disons, par exemple, par une immigration nuisible, celle-ci
doit-être arrêtée, ou la nation retrogradera. Les Chinois viennent ici parce Ils viennent ici
qu'ils y gagnent. Ils viennent amasser de l'argent, avec l'idée fixe de pourfaire de

retourner chez eux dans de meilleures.conditions de fortune qu'à leur arri-
vée ici. Cela les force à être très économes et industrieux. A l'origine,
les émigrants Chinois travaillaient à beaucoup meilleur marché que ne
pouvait le faire notre population, mais lorsque, par suite de la revision.des
traités, l'émigration fut arrêtée, ceux qui se trouvaient dans le pays purent
bientôt exiger des gages presqu'aussi élevés, sinon les mêmes que ceux
payés aux Américains pour les mêmes services. La Chine a une popula-
tion d'audelà de quatre cents millions. Je puis vous donner le chiffre
exact pour l'année 1842, si vous le désirez.

Q. Oui, veuillez le donner ?-R. Ce chiffre était de 413,267,030, mais Population dela
il comprend différentes nations répandues dans dix-sept provinces, ou plus, chine.

gouvernées par divers vice-rois, et ce n'est que de la province de Quang-
Tung-vulgairement appelée Canton-qu'il nous est arrivé de l'immigration
en Amérique. Maintenant, le désir d'émigrer s'étendra-t-il, et jusqu'à quel
point ? Il est impossible de le dire; mais tel est l'état actuel des choses;
par conséquent, la question d'immigration ne concerne que la seule pro-
vince de Quang-Tung. Le gouvernement central s'étend à toutes ces
provinces, mais son pouvoir est très limité. La première immigration Alorigine,liimmi-

maind'oevre.Lorsgration s aidéarriva pour renforcer et non pour supplanter notre main-d'œuvre. Lors- putôqu'e n'a
qu'elle arriva, elle était très nécessaire. Maintenant que la Californie a supplanté notre

iîsain-d'oeuvre.
été graduellement établie, on prétend que nous n'en avons plus besoin, et
que si l'immigration chinoise se renouvelle, elle tendra à abaisser le taux
des gages obtenus par les ouvriers américains. Les Etats-Unis se font
une gloire de pouvoir payer de meilleurs gages aux ouvriers que tous les
autres pays du monde, par suite de dons spéciaux de la nature, de leurs
grands avantages territoriaux et de leur richesse naturelle.

Ainsi, le travailleur est capable de faire instruire sa famille et de se
procurer plus de confort; il jouit, de fait, d'une condition d'existence supé-
rieure à celle que peut lui offrir l'Europe, où le travail est à bon marché.
Il en est exactement de même en Canada. Si les Chinois arrivent en ce
pays en nombre proportionné aux besoins d'un pays nouveau, et s'ils sont
capables d'obtenir des salaires égaux à ceux des ouvriers américains, il ne
resterait à résoudre que la question suivante, savoir : si leur présence prive-
rait d'emploi un égal nombre de travailleurs. Considérant l'énorme éten- La présence de

Chinois comme
due du territoire des Etats-Unis encore inoccupée et n'attendant que la monooleurs est
main-d'ouvre pour le développement de ses ressources, on peut à peine malfaisante.
émettre une telle objection actuellement. Cependant, s'ils tentaient d'éta-
blir un gouvernement qui leur fût propre-Imperiun in imperio-au
moyen duquel ils affermeraient les pêcheries, diviseraient les cités en dis-
tricts pour leurs buanderies, et formeraient des combinaisons pour s'em-
parer du travail nécessaire au maintien convenable de notre propre popu-
lation, alors la présence d'un trop grand nombre de Chinois deviendrait cer.
tainement nuisible. Toutes les nations civilisées se sont prononcées contre
le système d'exclusion, et le mélange des races partît être un élément de
progrès ; comme toute famille possède le droit de s- protéger socialement,
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moralement et en ce qui regarde ses industries, contre toute interventiou
étrangère, de même, une nation, par l'entrelmise de son gouvernement,
doit protéger toute industrie particulière qui se développe dans les limites
de son territoire. Il peut se présenter des circonstances où un supplément
de main-d'ouvre chinoise ajouté à la main-d'œuvre américaine peut pro-
téger et même augmenter la demande de travail américain, nos com-
patriotes devenant directeurs, et les travaux inférieurs étant exécutés par
des ouvriers de moins d'intelligence. Nous blâmons souvent les Chinois
en général pour les erreurs ou les fautes el'un individu. Si quelque chose
de mal arrive, on dit de suite :I"Un Chinois l'a fait; " en conséquence, la
race entière souffre, dans l'estime publique, pour les méfaits d'un individu.

Une immigration Nous devrions juger d'une nation en la prenant en bloc. Une immigration
modérée de bons modérée d'hommes réellement bons, serait à désirer dans certaines condi-
taines conditions tions, mais il n'y a aucun doute qu'une immigration excessive composée
une immrratios d'une classe d'hommes inférieurs, serait décidément un malheur. On a
cassev eéeeare prétendu que la présence des travailleurs chinois avait causé la formation
est décidément un de ce que l'on appelle l'élément "hoodlum, " mais nous devons nous rap-
malheur. peler qu'il existe quelque chose de semblable dans tous les grands ports de

mer. Baltimore a ses plug-uglies et ses dead-rabbits, comme ils sont appe-
lés, New-York a ses roughs, et je suis porté à croire que le mode suivi par
les unions ouvrières,. en empêchant les boutiques de prendre au-delà d'un
certain nombre d'apprentis blancs, a empêché les fils des ouvriers
employés dans ces boutiques d'apprendre des métiers, et les a jetés sur le
pavé où ils sont devenus hoodlums. S'il en est ainsi, et je crois que c'est
le cas, nos propres ligues autocratiques de travailleurs sont aussi blâ-
mables, si elles ne le sont pas plus, que l'immigration chinoise, en ce qui

1ooaluni. concerne la présence des hoodlums au milieu de nous. Les Chinois qui
arrivent en ce pays, viennent surtout des six districts de la province de
Quang-Tung, et ces six districts ont formé, dans cette Cité, des Compa-
gnies, ou plutôt des clubs, ayant leurs gérants, leurs bureaux d'affaires ré-
guliers et leurs tribunaux d'arbitrage. Quelques Américains prétendent
qu'elles exercent quelquefois une juridiction criminelle. Cela est nié par
les Chinois, et il serait difficile de le prouver, même si la chose était vraie.

Les six compa Ces Compagnies sont organisées dans un but de bienfaisance. Une légère
ns or b s omnme d'argent est reçue de chaque membre à son entrée; pour cette con-

bienfaisance. sidération, le club s'engage à prendre soin de lui en cas de maladie et à
renvoyer ses restes dans son endroit natal, s'il meurt. Le nombre appro-
ximatif des membres des Six Compagnies dont les bureaux principaux
sont en Californie, mais dont les membres sont dispersés partout dans les
Etats-Unis, est comme suit:

Sam-Yup.......................... 10,100
Yung-Ya.... . . 12,200
Kong-Chow... . .................. 15,000
Ning-Yeung..................... .. 75,000
Yan-Wo...................4......1..... 4,300
Hop-W o............................. 34,000

Total.................150,600

Propreté sur leur On s'est beaucoup plaint de ce que les Chinois s'entassent dans les mai-
personne. sons, et on les accuse de malpropreté. Comme chez toute autre nation,

les classes pauvres n'ont pas nécessairement les mêmes facilités de se tenir
proprement que les classes qui jouissent d'une certaine aisance. Je sais par
observation qu'aussitôt qu'un Chinois a acquis quelque chose, il est très
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partiLulier sous le rapport de la propreté de sa personne. Peu de nations se
lave at le corps aussi souvent que les Chinois. D'un autre côté les jour-
nali , de même que nos propres travailleurs, portent souvent longtemps
leur Iinge. Les habitations des Chinois à l'aise sont tenues très propre-
men mais les pauvres sont entassés dans des localités malsaines.
Pres iue tous les Chinois de San-Francisco vivent ensemble dans six ou
sept pâtés de maisons, où le loyer exigé des Chinois est le double et le
triple de ce que l'on paie dans d'autres localités pour de meilleures mai-
:sons. Beaucoup de ceux qui se plaignent le plus hautement des Chinois
paraissent sur nos rôles d'évaluation comme propriétaires de ces maisons, et
empochent ces loyers exhorbitants. Quant à leur honnêteté, la parole
d'un marchand chinois est généralement aussi bonne que sa signature. Je Les marchands
crois que leur intégrité commerciale est au moins égale, sinon supérieure ns esont hon-
à celle de la généralité de nos marchands, mais parmi les classes infé- être compares

rieures, les mêmes tentations existent que dans les classes semblables de aux autres; mais
notre propre population. Il est difficile de parler des Chinois en général, ariele espinférienres, les
on devrait les décrire en détail, et je pense que chaque classe comparée à mêmes tentations
une classe semblable de notre propre population, paraîtrait avec beaucoup 1xstetse sem-ans
plus d'avantage qu'on ne le suppose généralement. L'exercice du pouvoir blables de notre
judiciaire sur le territoire d'une autre nation n'est que l'exercice du propre population
même pouvoir extra-territorial que les nations .occidentales ont réclamé
dans les pays orientaux, où aujourd'hui toutes les offenses des Américains
dans la Chine, le Japon, l'Egypte, et beaucoup d'autres pays, sont portées
devant les consuls américains, et envoyées en appel, s'il y a lieu, par
l'entremise du Ministre des Etats-Unis, devant les cours de circuit ou de
district des Etats-Unis. C'est simplement un pouvoir extra-territorial en
opération pratique; et les désavantages qui résultent de l'usage d'une
langue étrangère, les conduit naturellement à des cours devant lesquelles
ils peuvent s'exprimer facilement. Des lois municipales appliquées conve-
nablement pourraient corriger tous les maux qui existent actuellement.
Si l'on forçait les ouvriers chinois à tenir leurs habitations dans l'ordre où
nous trouvons celles des ouvriers américains; si chacun d'eux devait
occuper une chambre séparée, avec ventilation convenable et toutes les
précautions sanitaires nécessaires, tous les résultats de la malpropreté dis-
paraîtraient, ou du moins ne seraient pas plus déplorables que ceux que
l'on remarque dans certaines parties de toute grande cité.

En fait de culture intellectuelle, les Chinois ne sont pas une race infé- Sous le rapport
rieure. Comme peuple, ils sont à peu près dans la condition où se trou- mentalce n'estpas une race
vait l'Europe au XIne siècle. Avec une éducation moderne, la classe ou- inférieure.
vrière chinoise s'élèverait rapidement à notre niveau. Les Chinois sont
plus économes; notre population a besoin, et jouit de plus de confort.
Chaque Chinois de retour chez lui, devient un missionnaire de la civili*- Chinois comme
tion occidentale ; et si l'on considère le sujet à un point de vue large et hu- missionnaires de

manitaire, je crois que le plus grand bien qui résultera de l'immigration
chinoise sur ce continent, sera le fait que tout Chinois de retour dans son
pays y prêchera la civilisation occidentale, produisant ainsi de nouveaux
désirs, de nouvelles aspirations, qui, avec le temps, se répandront dans
toutes les parties de ce vaste empire renfermant près d'un tiers de la po-
pulation du globe. Ils constituent certainement la plus ancienne nation
du monde, et ils se sont entourés d'une muraille d'exclusivisme pendant
plusieurs milliers d'années. Si nous admettons ce que la géologie nous Histoire de lac Chine.
enseigne, c'est-à-dire, ^que le monde a été créé depuis des milliers de mil-
lions d'années, il n'est pas déraisonnable de'croire que la Chine a vu sa po-
pulation s'accroître pendant au moins un million d'années. L'histoire de
la Chine prétend avoir des archives complètes et suivies remontant jusqu'à
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l'an 3588 avant Jésus-Christ, tandis que la période mythique, où les races
et les dynasties sont désignées sous des noms que l'on attribue à des indi-
vidus, remonte encore à plus d'un million d'années en arrière. Une his-
toire aussi ancienne est naturellement embrouillée pa;r des fables, des
erreurs et des transpositions ; mais il paraît que les Chinois n'ont jamais
été contrôlés par aucune influence étrangère pendant une période d'en-
viron 360,000 ans, ce qui nous fait aisément comprendre que des coutumes
aussi profondément enracinées ne peuvent être facilement changées.
Des habitudes frugales et industrieuses constituent des traits caractéris-
tiques qui, en raison de la lenteur avec laquelle ils se sont formés, peuvent
se conserver intacts au milieu de tous changements de condition possibles.
La nation a grandi, a continué d'exister sous un gouvernement patriar-
cal. Les gùerres défensives, la famine, la peste, et tous les maux résul-
tant de la corruption, ont, de temps à autre, presque dépeuplé le grand
plateau où l'on dit que la nation a commencé son existence. Leurs an-
cêtres ont successivement été soumis par des barbares venus du Sud, puis
par les hordes du Thibet sorties des déserts de l'Est, et plus récemment
par une irruption»venant du sud de l'Inde. Chaque nouvel élément s'est
fondu à son tour dans la population et a introduit de légers changements
dans les limites réglées de son progrès ; mais on a habitué les individus de
chaque génération successive à suivre exactement la même occupation que
ses ancêtres, de sorte que le conservatisme le plus absolu a toujours
existé.

L'immigration Le mouvement marqué d'émigration vers d'autres pays que l'on observeforme le noyau acullmn
dun parti jeune actuellement parmi la jeunesse chinoise, tend à constituer le noyau d'un
t ogressiste en parti jeune et progressiste qui désire se mesurer avec le progrès actuel et

marcher de front avec lui. Le désir de secouer la poussière de leur passé
bai-bare aura Pour effet de désagréger d'une manière graduelle les vieilles
notions conservatrices, lorsque les merveilleuses découvertes de la civili-
sation occidentale seront volontairement introduites et appliquées chez
eux par des Chinois qui auront voyagé et qui se seront instruits et formés
à l'étranger. Ce résultat parait plus certain encore lorsque nous réfléchissons
que l'esprit tend toujours vers le progrès, et que tous ceux qui vont à l'étran-
ger, quittent la Chine avec le dessein bien arrêté d'y retourner. Ainsi,
une nation puissante et tenue jusqu'ici à l'écart se réveille graduellement
à une vie nouvelle et fait surgir des germes destinés à centraliser sa force
nationale. Cette évolution nouvelle et importante du peuple chinois n'est
que l'aurore de la lumière qui éclairera bientôt une race arriérée, destinée
par une providence sage à laisser son empreinte dans l'histoire future des

Ils heritent d'une nations. Ils héritent, à un degré très remarquable, de facultés intellec-
Puissance intellec- tuelles largement développées, et qui se sont lentement formées et forti-tuell très déve- ae
loppee. fiées par des siècles de culture constante et d'application mentale sévère

dans un pays où l'obéissance aux parents a été puissamment aidée par le
culte des ancètres. Ainsi, sous le rapport de l'intelligence et de l'ethnologie,
ils sont bien préparés, avec de nouvelles conditions et une direction diffé-
rente, à prendre et à conserver une forte position nationale dans l'histoire
industrielle, commerciale et politique de notre globe.

L'isonlement les a Quoiqu'il en soit, des siècles d'isolement ont rendu ce peuple très con-
rendus conserva- servateur. La population parle des langages différents dans les différentesteursb

parties de la Chine, et les Chinois qui habitent une province sont absolu-
ment incapables de se comprendre avec les habitants des autres parties de
l'empire. La majeure partie des classes instruites suit les doctrines prê-
chées par Confucius, tandis que les basses classes, en général, sont boud-
histes. Les livres qui exercent le plus d'influence sur le caractère et l'es-
prit des Chinois sont le Li-Ki et les Cinq Livres des King et les Ana-
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lectes de Confucius et de Mencius. L'existence de ce qu'on appelle des
temples d'idoles ou "Joss," au milieu de nous, est déplorée par les chré- Culte des idoles.
tiens,mais le public en général parait ignorer que le "Joss " chinois est le
démon, ou mauvais esprit, et que le culte qu'on lui rend est un culte
dérisoire. · En d'autres termes, ils cherchent à se concilier le mauvais
esprit, et croient que Dieu, le Père de tous, nime ses enfants et qu'ils
doivent l'aimer en retour. Il n'a pas besoin de sollicitation. De là, le
culte dans ces temples n'est pas ce que l'on peut appeler le vrai culte.
Toutefois, il est d'usage dans beaucoup de temples d'avoir comme prêtres
des mediums doués du pouvoir de communiquer avec les esprits, et plan-
chette est probablement vieille de milliers d'années. Ces temples pos-
sèdent tous des boîtes remplies de sable blanc avec lequel on prétend que
les réponses aux questions spiritistes sont écrites. L'adepte écrit d'ordi-
naire ses questions sur du papier teint en vermillon qui est brulé dans un
fourneau servant à consumer les prières. La réponse est alors tracée avec
du sable en présence du medium ou prêtre.

Quand à l'à propos de permettre à un élément chinois considérable d'en- Les besoins de la
trer comme facteur dans notre population, il nous faut d'abord considé- rnace ngi êrn-
rer les besoins de la race anglo-saxonne et les relations physiques qui étudiés avant de9 permettre une im-
existent entre les deux races et le pays qu'elles habitent actuellement. migration conmi-
Les savants admettent généralement que les Anglo-Saxons représentent le dérable,
type existant le plus élevé de la famille humaine. Par conséquent, les
conditions nécessaires à leur existence sont différentes de celles des autres
races. Cette race n'atteint son plus haut développement que dans les
limites de certaines régions isothermes. Dans la région glacée du nord,
elle périt; dans les districts fiévreux des régions tropicales et équatorioriales,
elle ne peut se conserver longtemps. La zône de terre habitable située
dans des latitudes appropriées, ou à des altitudes qui conviennent à son
développement particulier, est excessivement limitée. En jetant un re-
gard sur une sphère terrestre, on remarque qu'une forte partie de l'hémis-
phère nord .est située en Europe et dans les Etats-Unis et que la moindre
proportion se trouve en Asie. Le régime des eaux occupe une large place La zone habitable
entre ces parallèles, et en Asie spécialement, nous trouvons des déserts et pour'Anglo-'

Saxon devrait lui
de vastes étendues de terre marécageuse, basse, coupée de rivières aux être gardée.
eaux limoneuses dont les exhalaisons causent la fièvre parmi les individus
de race anglo-saxonne. Les Chinois n'ayant pas une peau aussi blanche
que les Anglo-Saxons, peuvent vivre dans ces régions et se sont adaptés,
au cours des siècles, aux conditions qui régissent ces terres marécageuses.
Ils sont heureux et prospères là où l'Anglo-saxon ne pourrait pas vivre
longtemps. Comme l'Anglo-saxon ne peut vivre que dans les limites d'une
certaine portion de la terre, il est juste que cette partie qui convient le
mieux à son développement et, par lui, à l'avancement de toute la famille
humaine, soit conservée pour son seul usage. Dans l'hémisphère sud,
l'Australie, l'Amérique du Sud et une petite portion du sud de l'Afrique
présentent des localités qui lui conviennent, mais la plus large part de la
zône tempérée dans cet hémisphère est couverte par l'océan. Il semble,
par conséquent, que nous devrions prendre bien soin de conserver pour
notre race ces portions de territoires qui paraissent nous avoir été données
comme résidence naturelle, et tout en nous tenant sur un pied d'amitié et
tout en entretenant des relations commerciales et diplomatiques avec la
Chine et toutes les autres nations, nous ne devrions pas permettre que le
contrôle de notre territoire naturel nous échappe ou qu'on y tente des em-
piètements.

Quand aux attaques ou aux voies de fait dont on se plaint parfois, on
trouvera que, dans la généralité des cas, si le Chinois s'attaque à notre
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e a eaqux population, c'est simplement pour se défendre; et nos basses classes qui
chinois, ont été insultent et maltraitent les Chinois inoffensifs à cause de leur nationalité,
itsds as n'ont à s'en prendre qu'à elles-mêmes lorsque leurs victimes essaient de sede légitimen-

iense- venger. J'ai remarqué qu'ils souffrent patiemment les vexations et qu'ea
toute occasion ils font leur possible pour éviter la chicane.

Drflmition du mot Q. Vous dites qu'il y a une émigration naturelle et une trafic de coolies;.
'coolie", ceux qui viennent sur le littoral du Pacifique sont-ils en majeure partie

des coolies-C'est-à-dire, considérez vous qu'ils viennent ici comme partie
de ce trafic de coolies i-R. Pour répondre à cette question, il est néces-
saire de définir d'abord le mot "coolie." C'est un mot sanscrit qui signifie
simplement "travailleur "; maintenant, le "trafic des coolies " est un trafic
de travailleurs. Les Etats-Unis se sont toujours opposés, en principe, à
autoriser ou tolérer ces engagements forcés, et par conséquent, tout Chi-
nois qui arrive dans ce pays sous l'autorité d'un semblable engagement,
y vient sous l'empire d'une convention qui ne peut être mise en force après

La presque tota- le débarquement. Presque tous ceux qui arrivent sur le littoral du Paci-
ici, est formée de fique sont des travailleurs ou coolies, et bien peu, comparativement, ont
"coolies", un engagement forcé; de fait, ils sont dans la même position que les Irlan-

dais qui ont autrefois émigré aux Etats-Unis, lorsque les compagnies de
chemins de fer ont décidé de les employer pour construire leurs lignes.

Q. Lorsque vous dites que Hong-Kong est une province anglaise, vou-
lez-vous donner à.entendre que c'est une province anglaise dans le même
sens que l'Qntario, par exemple ?--R. Elle a un gouverneur général.

Q. Tout Chinois dans cette province est-il sujet britannique ?-R. Après
y avoir résidé pendant un certain temps. La question a été limitée à trois
mois.

Tous les Chinois Q. Dois-je comprendre que tous les Chinois viennent de l'île de long-
nt de ong- Kong-cest-à-dire, d'une colonie relevant de la couronne aiiglaise ?-R.

Oui.

Q. D'après le "Statesman's Year Book " de 1883, la population de Hong-
Kong, y compris les arsenaux militaires et maritimes, était, suivant un.
recensement fait en 1881, de 160,402 dont

Population de "hinois, hommes ............................. 109,013.
Hlong-Kong. " femmes................................... 4,399.

Total.......................................... 152,412

D'après ce même livre, la population totale, en 1871, était de 123,978,
donnant un accroissement, en dix ans, de 36,504. Maintenant, vous qui
avez consacré beaucoup de temps aux études ethnologiques, êtes-vous
d'avis que les Chinois qui habitent cette île, puissent augmenter de 30,000
en dix ans, et fournir en outre le contingent d'émigrés qu'ils dirigent sur

Ils viennent de la la Colombie Anglaise, la Californie et ailleurs ?--R. Non, monsieur, ils
provincede Quang viennent de tous les points de la province de Quang Tung qui n'est sépa-Tung à Hong
Kong. rée de Hong-Kong que par un détroit de quelques milles.

Myoenne annunelle Q. Cette réponse s'accorde parfaitement avec ce livre. Je lis ici, à la
n n age 672:" Un courant continu d'émigration venant de la Chine, passechinoise ICI. page

constamment par Hong-Kong. Pendant les huit ans qui se sont écoulés
de 1872 à 1879, il est passé par Hong-Kong, annuellement, au-dessus de-
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12,000 émigrants dont la majorité vont aux Etats-Unis " 9-R. D'après
mes observations et les renseignements que j'ai pris, je suis porté à croire
que la moyenne des immigrés chinois arrivés à San Francisco ou dans les
Etats-Unis a été d'environ 14,000 par an; et comme 10,000 environ re-
tournent chaque année dans leur patrie, cela ne nous donne qu'un gain de
4,000 par année.

Q. Vous dites que les immigrants viennent ici dans le but de gagner de $300 de capitalc suffisent pourl'argent pour pouvoir vivre indépendants en Chine. Une somme de $300 fairevivreun
serait-elle suffisante pour faire vivre un travailleur en Chine; dois-je com- chinois-
prendre que $300 constitueraient un capital suffisant ?-R. Oui.

Q, Et l'intérêt produit par cette somme serait suffisant pour subvenir
aux besoins d'un ouvrier et de sa femme, leur vie durant ?-R. Je n'in-
clurais pas sa femme. Il travaille probablement un peu.

Q. Quel est, pensez-vous, le taux de l'intérêt en Chine ?-R. Le capital
rapporte souvent un pour cent par mois.

Q. Cela donnerait $36 par an. Pensez-vous qu'un Chinois puisse vivre
avec $36 par aunée ?-R. Aisément, je crois.

Q. Vous vous êtes servi de l'expression "survivance de l'être le mieux Explication de la
doué." C'est le mot de Herbert Spencer et de Darwin. D'autres témoins phrasc"susrvi-rance de leêtre le
se sont servi de cette expression et je l'ai rencontrée constamment dans mieux doue".
les écrits ou les discours que j'ai lus sur ce sujet, et je vous demanderai,
en conséquence, dans quel sens vous l'employez ?-R. La race qui est la
mieux douée, sous les rapports intellectuel, moral et physique, pour se
maintenir contre toutes les conditions défavorables qui l'entourent, et qui
est le plus en état de tirer parti, à son avantage, de celles de ces condi-
tions qui sont favorables, n'a pas à redouter de dommages permanents, tant
qu'elle conservera ces qualités. Dans beaucoup de cas, le cerveau d'un
Chinois est plus pesant que celui d'un Anglo-saxon d'intelligence ordi- Poids d'un cer-
naire, par conséquent nous devons nous rappeler que nous avons à lutter veau chinois.

avec une race susceptible d'un grand développement et d'une haute cul-
ture intellectuelle.

Q. Quel est votre position, monsieur i-R. Je suis le secrétaire de
l'Académie des Sciences de Californie.

Q. Je vois que vous avez beaucoup étudié cette question chinoise i-R.
J'ai suivi le mouvement assez attentivement depuis trente cinq ans.

Q. Avez-vous publié quelques écrits sur les races orientales ?-R. Oui, Ecrits suries mi
j'ai fait paraître un assez grand nombre d'articles sûr les migrations pri- orientales.
mitives des races, et j'en ai quelques-uns que je suis heureux de donner à
la commission. L'un 'traite de "l'Origine de la race chinoise " ; un autre,
des "épaves japonaises échouées ou flottant à la dérive, recueillies dans
l'océan Pacifique-Nord " ; un autre, des "Premières découvertes des ileý
Hawaï dans le Pacifique-Nord."

Q. Ecs-vous M. Charles Wolcott Brooks dont il est parlé dans 1' "His-
toire des aborigènes des Etats du Pacifique," de Bancroft, Volume V,
page 51, -R. Oui, MoInsieur.

Q. Je vois qu'il parie de vous comme étant un homme très instruit et
un savant orientaliste. La Commission vous est particulièrement recon-
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naissante pour avoir bien voulu lui sacrifier votre temps et lui avoir donné
des renseignements aussi précieux, et elle vous remercie aussi des livres
dont vous lui avez fait don. Avez-vous quelqu'autre chose à ajouter ?-
R. Seulement ceci: Un pouvoir supérieur a décidé que chaque zône pro-
duirait dans la vie animale une diversité d'éléments plus appropriés à ses
conditions. De la même manière, des lieux d'habitation ont été fixés pour
le confort et la perpétuité des divers rameaux de la famille humaine.
L'Asie est le foyer de la race chinoise, et un grand avenir attend la bran-
che anglo-saxonne del'humanité sur le continent Nord Amérique. Comme
économistes politiques, nous devons toujours avoir présent à l'esprit le
fait inaltérable que toutes les lois humaines, sous quelque forme qu'elles
soient, n'ont aucun résultat pratique si elles ne s'accordent avec les lois

de la question. générales qui gouvernent notre être. La ligne politique qui sera suivie
par la Puissance du Canada ne peut qu'être un sujet de profond intérêt
pour notre population, vû que les Etats-Unis et le Canada possèdent, en
commun, une frontière peupeuplée et difficile à garder. Si le Canada ap-
pelait une émigration chinoise considérable, un grand nombre de ces
immigrés franchirait inévitablement la frontière aux points non gardés ;
et cet acte, répété fréquemment, tendrait à faire surgir des conflits et
des réclamations vexatoires de nature à produire des antipathies entre
deux peuples d'origine saxonne qui devraient toujours être unis par les
liens de la plus étroite amitié et s'entre-aider mutuellement à marcher à
l'avant-garde d'une civilisation éclairée et progressive.

LAWLER. L'Honorable JAMEs LAWLER, Juge de la 2ème Chambre de Police correc-
tionnelle, de San Francisco, est interrogé:

Q. Depuis combien de temps êtes-vous magistrat de Police ?-R. Un
an et demi.

Moralité des Chi- Q. Quelle est la moralité de la population chinoise de San Francisco ?-noia, douteuse. R. Je considère qu'elle ne vaut rien et mon impression est qu'elle n'est pas
susceptible d'amélioration. Cela provient, sans doute, du fait que ces gens
ne peuvent se départir de leurs anciennes coutumes et de leur genre de vie
habituel; et, en outre, ils sont excessivement distants. Ils habitent pres-
que tous la même localité, que l'on appelle le "Quartier Chinois " et il est
étonnant de voir comment tant d'être humains peuvent vivre dans de si
étroites limites. Le soir, surtout, lorsqu'ils reviennent des endroits où ils

Il faut voir le travaillent, ce quartier revêt un tel caractère d'animation qu'il faut le voirquartier chinois,qur
pour s'enfaire une pour en bien juger. Ce quartier ne comprend que quelques pâtés de
idée, maisons, et comme la majeure partie de la population chinoise de la ville

qui est évaluée à environ 30,000 âmes y habite, vous pouvez juger du
fourmillement qui y règne. Les maisons de prostitution abondent dans
ce quartier, et dans beaucoup de ces lieux de débauche, on trouve des jeu-

Maisons de pros- nes filles, presque des enfants, enfin. Ces maisons sont achalandées non
titution et d
jeux, de seulement par les Chinois, mais aussi par les blancs. Des crimes très nom-

breux se commettent dans cette localité. Comme chacun sait, ces gens sont
naturellement joueurs et ils se livrent à toutes espèces de jeux de
hasard; et pour en arriver à la suppression de cette passion, des officiers
spéciaux ont été chargés de la police du quartier chinois. Grace à la vigi-
lance et à l'activité de ces agents, le trésor municipal s'est enrichi pendant

"van" et loteries, très longtemps. Leurs jeux favoris sont le "tan " et la lotterie, et lors-
qu'ils sont reconnus coupables d'avoir pris part à l'un ou à l'autre, l'amende
ordinaire qui leur est imposée est de $20, ou l'alternative de vingt jours
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de détention dans la prison du comté ; mais dans la généralité des cas,
je puis dire dans presque tous les cas, les amendes sont payées. Des
offenses publiques d'un caractère différent, ne sont pas rares parmi eux.
Des cas de vols, d'assauts avec des armes meurtrières et d'assauts avec crimes:parmi la
intention de meurtre, et d'extortion, sont souvent cités devant moi; je classe chmoise.
dirai, de plus que l'on trouve parmi eux un très grand nombre de voleurs
ordinaires.

Q. Nous aimerions aussi à connaître votre opinion sur la valeur de leurs Com ®témoine
il otrusés et

témoignages devant les cours de justice ?-R. Comme j'occupe actuelle- sans écaux.
ment la position de juge, je crois qu'il ne serait pas convenable pour moi
de m'étendre sur ce sujet ou de donner beaucoup de détails critiques sur la
nature de leurs témoignages. Toutefois, je dirai que lorsqu'ils sont appelés
comme témoins, ils se montrent excessivement retors, et de fait, ils sont beau-
coup plus rusés, à mon avis, que les membres de toute autre nationalité.
J'ai été souvent appelé à juger des causes dans lesquelles la preuve avait
été préparée d'avance et les témoins parfaitement dressés, quant à la ma-
nière dont ils devaient donner leur déposition, et il était surprenant de
voir jusqu'à quel point de perfection la leçon avait été poussée. Il n'y
avait pas de contradiction dans les dépositions des témoins, et les contre-
:interrogatoires les plus savants, par des avocats habiles, ne pouvaient les
-trouver en défaut. Je puis dire, en toute sureté, que comme témoins, ils Leurs témoigna-
n'ont pas de supérieurs, et que leur témoignage doit être accepté sous agesdoivec re
toute réserve. ' serve.

Q. Si vous savez quelque chose de l'influence qu'ils ont exercée sur le Ils ont un influen-
développement commercial du pays, nous serions très heureux si vous riemoralisa-

vouliez bien nous communiquer les résultats de vos observations ?-R. J'ai blancs.
dté levé dans cet Etat, et j'ai porté beaucoup d'attention à ce sujet, mais
cette question a été traitée d'une manière si complète et si savante, que ce
que je puis dire n'ajouterait rien de neuf, ie pense, à ce que l'on sait déjà.
Il est indéniable que leur présence parmi nous exerce une influence
démoralisatrice sur les ouvriers blancs. Vivant de peu, ils peuvent tra-
vailler à bien plus bas prix que les blancs, et, actuellement, ils remplissent
un nombre très-considérable de positions qui auraient été occupées par des
blancs, ou des blanches, si ces derniers pouvaient vivre à aussi bon marché
que les Chinois. Il n'y a pas à nier que ce sont d'habiles ouvriers, et Ce sontd'habiles
lorsqu'ils ,apprennent un métier, ils travaillent, je pourrais dire, avec la ouvriers.
régularité d'une machine, ce qui fait qu'ils sont très recherchés par les
personnes qui ne leur sont pas hostiles.

Q. D'après l'étude que vous avez faite des gens de cette race, pensez- L'élément vicieux
vous que l'élément vicieux soit plus difficile à contrôler chez les Chinois est plus inceontr-
que chez les autres nations ?-R. Très certainement, et la raison en est chez les autres
évidente. Comme je vous l'ai déjà dit, le quartier chinois regorge d'ha- nations.

bitants. Il y a des logements au-dessous du sol aussi bien qu'au-dessus, et
dans une pièce qu'un blanc trouverait trop petite pour être habitée, on
trouve une douzaine de Chinois qui ne font pas seulement qu'y coucher,
mais qui y vivent et y font leur cuisine. Le quartier chinois est coupé par
une multitude de petites rues et d'allées, et entre un grand nombre de
maisons, des voies de communications, sous forme de ponts, ont été jetées
à travers les rues et ruelles, et il existe aussi des communications d'un
toit à l'autre. Par suite de cette communication facile entre les habita-
tions et de l'encombrement de ce quartier, il est souvent extrêmement capture dimicile
difficile de poursuivre et capturer un criminel, et les cachettes y sont nom- des criminels.
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breuses et bien dissimulées; il n'y a aucun doute que beaucoup de crimi-
nels échappent aux poursuites et évitent la condamnation par ces moyens.
L'élément le plus vicieux parmi eux est constitué par ce que l'on appelle les

Highbinaers. "highbinders " qui sont très unis entre eux. Ils n'appartiennent à
aucune des Six Compagnies en particulier; ce sont des membres faisant
partie de chacune d'elles. C'est une classe de bandits déterminés qui
tirent en grande partie leurs moyens de subsistance, de l'intimidation, du
jeu, etc, autant que mon expérience me porte à le croire.

Il n'y a pas longtemps, j'ai jugé une affaire au cours de laquelle leur
manière de procéder a été parfaitement expliquée. La preuve a démon-

fls adressent des trè que très peu de temps avant le commencement de la nouvelle annéelettres mena-
çantes et sont très chinoise, les accusés que j'étais appelé à juger, avaient envoyé des lettres
redoutés des mar- menaçantes à un négociant chinois, disant qu'ils se trouvaient sans argent

à l'approche des fêtes et qu'il leur en fallait, sinon que des conséquences
sérieuses s'en suivraient pour lui. Ces "highbinders" sont très redoutés,
ce qui fait qu'on les tolère et qu'ils ne sont pas inquiétés par beaucoup de
marchands chinois respectables. On a souvent répété, et avec assez de
vérité, je crois, qu'il existe dans le quartier, des espèces de tribunaux qui
décident des différents survenus entre Chinois. Et c'est un fait remar-
quable, qu'il se commet souvent dans cette localité des crimes que les
recherches les plus minutieuses ne peuvent arriver 4 découvrir. Ce fait
peut se présenter lorsque des complots éclatent entre des membres de la
même compagnie; car les chefs de ces compagnies exercent un contrôle si
absolu sur leurs subordonnés, qu'ils peuvent, en aucun temps, empêcher un,
membre de se présenter en cour et de déposer contre un autre. Si mon
temps n'était pas excessivement limité et si je n'étais pas actuellement
aussi pressé par mes fonctious judiciaires, je vous ferais, avec plaisir, con-
naître mes vues à ce sujet d'une manière plus étendue.

SAN FRANCIsco, ler Août, 1884.

GIBSON. Le·RÉVÉREND OTs GiBsoN est interrogé:

Q. Avez-vous été interrogé par le Comité Mixte i-R. Oui.

Q. Avez-vous lu votre déposition telle que publiée dans ce volume l-
R. Oui.

Q. Est-elle rapportée fidèlement i-R. Oui.

Ses impreqsions Q. Dans l'intervalle qui s'est écoulé depuis cet examen, s'est-il rien pré-sont les mêmes
qu'en 1876. senté de nature à modifier votre opinion? Les faits que vous avez observés'

depuis, ne changent en rien votre déposition ?-R. Non; mes opinions ne
sont pas changées. Je n'ai jamais donné aux Chinois crédit pour quoi que
ce soit, s'ils ne le méritaient pas. Je tiens autant que possible à avoir des
vues justes et égales.

Ecoles Indus Q. Comment appréciez-vous le fonctionnement de votre école de car-
trienes. çons 1-R. L'école des garçons ne s'ouvre que le soir. Les filles sont re-

tenues à la maison ; elles échappent ainsi à la servitude. La chose est.
d'occurrence journalière. Un Chinois fait un arrangement avec une

Femmes femme pour se marier avec elle. Quelquefois, il l'achète. S'il ne peut
l'acheter, il lui persuade de s'enfuir et il paie sa pension pendant une
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année; ensuite, il obtient une licence et il se marie avec elle conformé-
ment à la loi. Nous ne pouvons induire les Chinois à déposer contre les
trafiquants de femmes. La meilleure classe prétend ignorer complètement
ces femmes. La grande objection contre l'émigration chinoise, c'est qu'ils
ne veulent pas s'adapter à notre genre de civilisation; et ils la combattent
lorsqu'ils en ont l'occasion. Mais, aussi, nous ne leur donnons pas les
moyens d'y arriver. Notre législature les a dénoncés, parce qu'ils ne Pas de fusion,
voulaient ni se faire naturaliser, ni fréquenter nos écoles, ni posséder de
biens-fonds; et cette même législature a passé des lois pour les empêcher
de posséder des biens-fonds, ou de devenir citoyens ou de fréquenter les
écoles publiques. J'ai dit à M. Angel, à M. Swift et à M. Trescott: " Allez
faire des arrangements avec le gouvernement chinois et dites lui que nous
accueillerons bien ses nationaux en Amérique pourvu qu'ils viennent s'y
fixer comme les autres nations et qu'ils se conforment aux coutumes
américaines. Que le gouvernement chinois émane une proclamationi portant Propose que les
que les immigrants devront faire raser leur natte, et vivre ici sans leur hinois ne porteteici ni leur queue
natte, et porter des habits coupés à l'américaine, et que ceux qui habitent ni leur vêtement
déjà ici et qui portent une natte auront trois ans pour se décider à la faire national.

disparaître, sinon qu'ils auront à retourner dans leur pays."

Q. Mais pensez-vous que les Chinois accepteraient de telles conditions?
-R. Nous n'aurions pas la moitié du nombre de Chinois que nous avons
actuellement, mais l'immigration qui nous arriverait serait deux fois plus
utile et deux fois meilleure. Il n'y aurait pas de froissement. Sous un
vêtement nouveau, le Chinois respirerait une nouvelle civilisation. Il n'y
aurait désormais aucuns motifs de ressentiments contre lui; pas plus que
contre les Espagnols ou les Portugais. Je n'ai rien de plus à ajouter, comme
corrollaire de ma déposition devant le Comité Mixte. (La substance de la
déposition de ce témoin devant le Comité Mixte du Sénat et de la Chambre
des Représentants des Etats-Unis, se trouve dans le sommaire de la preuve
cité dans l'appendice.)

HUANG Tsus HsimN, Consul Général de Chine, est interrogé: HSIEN.

Q. On vous a donné lecture du témoignage du colonel Bee; est-il exact
dans tous ses détails? Ou bien, trouvez-vous quelque chose à y reprendre
ou à y ajouter i-R. Il est exact, et je n'ai rien à y ajouter.

Q. Le colonel Bee a promis de nous donner des statistiques relatives
au montant des importations et des exportations qui sont dues directement
à la présence des Chinois ici, et au montant des droits douaniers payés
par eux; vous pourriez peut-être nous renseigner sur ces faits ?-R. Cela
demanderait quelques jours de travail.

Q. Il a dit aussi qu'il nous procurerait des statistiques relatives au mon- Prix des loyers.
tant payé pour loyer de logements et autres locaux ? Pouvez-vous nous
fournir ces données?-R. Il y a quelques années, les maisons d'affaires.
magasins, manufactures, restaurants, logements et places d'amusements
représentaient un total de près de $1,000,000 payé annuellement pour
loyers. Cette évaluation ne comprenait pas les nombreux logements situés
dans les petites rues.

Q. Aussi les montants payés par les Chinois pour taxes municipales ou Taxes payées par
autres, classées par chapitres ?--R. Le Colonel Bee m'informe qu'une les Chinois.
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réponse exacte à cette question nécessiterait une grande somme de travail,
parcequ'il faudrait faire le relevé complet des livres de l'Hotel de Ville.
J'ai gardé note de la taxe sur la proprieté personnelle en 1875 ; elle donne
$591,500, mais ne comprend que les sommes de $1,000 et audessus. Le
nombre de ceux qui fait des affaires pour un montant moindre que $1,000
est très grand. Les Chinois possèdent en propre un montant con-
sidérable de biens-fonds dont une partie est inscrite sous le nom de blancs.
Les autres taxes payées par les Chinois, sous forme de licences, taxes de
capitation, etc., représentent un montant considérable. Celle qui est payée
au revenu intérieur des Etats-Unis forme au moins $500,000 par année.
Les droits de douane payés directement ou indirectement par les négoci-
ants chinois, pour l'exercice 1882-83, dépassent $3,000,000.

'Chiffre des arri- Q. Pouvez-vous donner le nombre (les Chinois qui sont retournés
vés et des départs. chaque année, dans leur patrie, et le montant des sommes, espèces ou

valeurs, qu'ils ont emportées avec eux ?-R. Le nombre des Chinois qui
ont immigré dans ce pays pendant la période de vingt six ans, comprise
entre 1852 et décembre 1878, a été de 230,430 ; retournés en Chue et
décès, pendant la même période, 133,495; nombre total resté dains les
Etats Unis, 96,939 ; naissances, évaluées à 2,000; grand total, au 1er
janvier 1879, 98,939. Ce relevé a été préparé au bureau du consulat, à
la demande du Bureau du Recensement de Washington,iD.C. Le recense-
ment fait un peu plus tard, portait ce nombre à 105,000. Quant aux
valeurs monétaires emportées en Chine, je n'ai aucuns moyens d'en savoir
le chiffre.

90 pour cent des Q. En fait d'articles alimentaires et d'effets d'habillement, quelle pro-
étoffes pour ha-
billements,sont portion est importée de la Chine pour l'usage des Chinois habitant cet
fabriqués dans les état et cette ville ?-R. Quatre-vingt dix pour cent des matériaux
américaines. (habillements) employés pour l'usage des Chinois, est de fabrication

américaine. Nuls articles alimentaires ne sont importés, sauf certains
comestibles de choix. Le riz est importé en grande quantité-l'an
dernier, il y a eu plus de 41,000,000 de livres, payant un droit de 21> centins
par livre. L'on accuse les Chinois de travailler à bas prix, parcequ'ils se
nourrissent de riz. Permettez-moi d'attirer votre attention sur le fait
que le riz coûte, en gros, $6 par 100 livres, tandis que la farine de
froment ne vaut que $2.50 par 100 livres.

Q. Pouvez-vous nous donner la moyenne des décès parmi les Chinois
de Californie ?-R. Sur 22,000 Chinois qui habitaient cette ville en 1880
(Recensement des Etats-Unis), il y a eu 479 décès, ou 21-77 pour cent.
cette année.

Q. Pouvez-vous nous dire quelle étendue de terre a été rendue à la cul-
, ture, grâce au travail des Chinois?-R. Je n'ai aucun moyen de le sav oir.

Le nombre d'acres en est considerable.

Q. Combien de capitaux chinois sont placés d'une manière productive
et permanents à San Francisco-en Californie ?-R. Je ne puis en donner
le montant. Les Chinois possèdent diverses propriétés de grande valeur.

Commerce entre Q, Quel est le montant des capitaux chinois placés dans le commerce I
la Chineet San -R. Il est difficile de répondre à cette question. Le commerce entre ceFrancisco, en
1881.-t16,185,165. port et la Chine-importations et exportations en'1881, d'après le rapport

sur le Commerce et la Navigation, Washington, 1881-était de $16,185,-
165. On prétend que la plus grande paitie de ce négoce est faite par de3
marchands chinois.
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Q. Les logements sont-ils tenus en vertu de baux à.long terme?---
R. Oui; la plupart des baux sont pour vingt ans, et le prix mensuel est
élevé.

Q. Ces baux sont-ils près d'expirer -- R. Quelques-uns. Renouvellement
des baux à loyer.

Q. Seront-ils renouvelés ; et s'ils nd le sont pas, l'obstacle à leur renou-
vellement vient-il du propriétaire ou du locataire I-R. Oui; la majeure
partie; le propriétaire est en faveur du renouvellement.

Q. Combien de Chinois ont leur famille ici ?-R. Dans ce comté, il y 1200 famines.
a plus de 1,200 familles.

Q. Quelle est la raison pour laquelle le plus grand nombre d'entre eux Les Chinois sont
n'ont pas leur famille ?-R. Vous savez, sans doute, que jusqu'à ces der- lents à se départir

de leurs habi-
niers temps, la Chine n'avait ni oommerce, ni relations avec les pays tudes
étrangers. La population est lente à se départir de ses vieilles habitudes
et de ses traditions qu'elle a suivies pendant des siècles, sans être molestée.
L'idée de se créer un foyer dans des contrées éloignées est si entièrement
nouvelle pour les Chinois qu'ils ne songent jamais à se faire suivre de
leur famille quand ils décident de s'expatrier temporairement. Les femmes
chioises ne se sont pas encore faites à l'idée d'émigrer. Toutes ces pré-
ventions disparaîtront avec le temps et les idées nouvelles auront raison
de ces préj ugés. Mais, cependant, un grand nombre de familles chinoises
sont arrivées récemment en ce pays.

Q. L'on a prétendu que l'immigration ne se recrutait que parmi les La majorité est
Chinois de basse classe; est-ce le cas ?-R. La majeure partie des ouvrier .domureers.
qui viennent en ce pays de la province de Canton, dans le sud de la Chine,
appartiennent à la classe agricole. De nombreux marchands placent aussi
des capitaux considérables dans les différentes branches du commerce en
ce pays.

Q. Comment se fait-il que l'immigration ne provienne que d'un district?
-R. Parceque cette province est depuis plus longtemps en relation de
commerce avec les étrangers : la population s'est familiarisée avec eux et
a appris à connaître les pays du dehors.

Q. Combien se snt fixés sur des terres ?-R. Un grand nombre prennent
du terrain en location, et quelques-uns achètent, mais je ne pourrais en
fixer la moyenne.

Q. Appartiennent-ils à la même classe et viennent-ils de la même pro- Appart:ennent à
vince que ceux qui s'établissent dans la Colombie Anglaise ?-R. Oui. la même catégorie

Colombie An-
à exite-telleglaise.Q. La propension à l'émigration existe-t-elle dans les autres provincesga

-R. Le désir d'émigrer ne çXa rencontre pas dans les autres provinces,
sauf celles de Canton et Fou-Kien; cette dernière se trouve dans le voisi-
nage de Canton. L'immigration originaire de Fou-Kien ne provient que
des établissements des détroits et autres îles du Pacifique Sud.

Q. Je sais que vous avez un climat très chaud en Chine ; qu'elle serait, S'aecimatent trè
pensez-vous, sur l'immigration, l'effet du climat du Canada qui est si rigeI- vite
reux i-R. Le Chinois s'acçlimate très vite, mais il préfère de beaucoup
un climat tempéré.
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Pourquoi 1esChi Q Avez-vous d'autres renseignements à nous communiquer ?-R. Jenots ne se mêlent
pas avec les désire simplement ajouter ceci: L'on accuse les Chinois de ne pas émigrer
autres races. en pays étrangers pour s'y fixer permanemment, mais seulement pour y

gagner de l'argent et retourner dans leur pays natal. Il n'y a que trente
ans environ que les Chinois ont commencé à émigrer en terre étrangère.
Une forte partie sont allés dans les établissements des détroits, Manille,
la Cochinchine et dans les Indes Occidentales, où ils ont formé des
établissements permanents avec leurs familles A Cuba, au moins
soixante et quinze pour cent sont mariés avec des femmes du pays et
ont adopté cette île comme leur nouvelle patrie. Beaucoup de ceux qui
habitent les îles Sandwich sont dans le même cas. Cela dépend entière-
ment de la manière dont on les traite dans les pays où ils émigrent. Il va
sans dire qu'ils n'ont pas les mêmes qualités d'assimiliation que les Alle-
mands, les Irlandais, les Anglais et autres émigrés européens que l'on
trouve ici, parceque leur civilisation est entièrement différente de celle de
la Chine. Il se trouve en Chine un nombre très considérable d'étrangers,
mais bien peu d'entre eux ont amené leurs familles, et c'est l'infime mino-
rité qui a fait de la Chine sa patrie nouvelle. Vous devez vous rappeler
que l'immigrant chinois arrivant ici se voit refuser tous les droits et pri-
vilèges du citoyen, pendant qu'on les confère aux autres races; les lois les
obligent à rester des étrangers. Je sais qu'un grand nombre de Chinois
seraient heureux de se fixer ici avec leur famille d'une manière permanente,
s'il leur était permis de se faire naturaliser et de jouir des droits et privi-
lèges du citoyen.

TÉMOIGNAGES RECUS PAR LA COMMISSION AU COUR~S

DE SES SEANCES A VICTORIA, C. A.

VICTORIA, C. A., 19 août 1884.

M. N. F. DAVIN, (le secrétaire) donne lecture de la Commission:

L'Hon. M. CHAPLEAU: Toutes déclarations écrites, sous forme d'argu-
ments ou de faits portant sur la question et adressées à la Commission,
seront reçues.

Son Honneur le Juge GRAY : J'ai adressé au maire une lettre deman-
dant des informations qu'il serait bon d'avoir, et aussi des états détaillés.
Je crois que le maire de la cité est ici, et je me permettrai de demander si
l'on a préparé quelque travail de nature à renseigner la Commission.

CAREY.
Raison pour
laquelle les infor-
mations deman-
crés ne sont pas
prêtes.

Le MAIRE. Nous avons reçu une communication de la part de Son
Honneur le Juge Gray, et. nous sommes désireux de fournir à la Commis-
sion toutes les informations possibles; mais j'ai été indisposé ces jours
derniers, et, en outre, comme certains des officiers de la cité ont pris leur
congé d'été, les états qui autrement auraient été préparés, ne sont pas
encore prêts. Les deux seuls officiers employés par la corporation qui
seraient en mesure de vous donner ces informations, sont le trésorier et le
greffier de la municipalit. Ni l'une ni l'autre de ces personnes n'a -eu le
loisir de préparer un travail, vû que tous leurs moments sont pris puar -le
règlement d'une affaire importante actuellement pendante devant le conseil
au sujet de la négociation d'un emprunt de $100,000 pour la cité, et, en
conséquence, ils ont donné ordre au sergent de police de compulser les
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dossiers criminels se rapportant aux Chinois, et aussitôt qu'il leur sera
possible, ils soumettront à la Commission tous les renseignements désirés.

Son Honneur le Juge GRAY; ;Je suggérerais qu'il soit fait un relevé des
cinq dernières années.

Le MAinu : Quant aux autres relevés officiels demandés, M. Russell, le
trésorier de la cité, qui est ici présent, pourra vous répondre mieux que
noi.

M. RUSSELL: Les informations requises sont en voie de préparation et
seront terminées demain.

Le secrétaire donne lecture de la lettre suivante;

DÉPARTEMENT DES TERRES ET TRAvAUx, SMITHE

VIcToRIA, C. A., 12 août, 1884.

MONSIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception d'une communication de la part
,de M. Davin, en date du 11 aont, transmettant à ce gouvernement le premier avis
officiel qu'il ait reçu des séances projetées d'une Çommission chargée d'étudier la
question chinoise dans la province.

Ce gouvernement n'a reçu des autorités fédérales aucune intimation de la nomi-
nation projetée ou définitive de telle Commission, ni de l'époque présumée à
laquelle cette commission arriverait dans notre province. La conséquence de ce
défaut d'avis est que le gouvernement ne sera pas prêt à fournir les informations
qu'il eut été, sans cela, en mesure de recueillir sur cette question si vitale, et qui
auraient servi à bien faire comprendre la portée de l'immigration libre des Chi-
nois dans notre province sur les intérêts des colons de race blanche. La collection
des statistiques nécessaires prendra un temps fort long, car la question a été sou-
mise au gouvernement non seulement par les habitants de Victoria dont les inté-
rêts sont affectés, mais par la population entière de la province, d'une extrémité
à l'autre de la grande terre.

Vû les circonstances ci-dessus citées, le gouvernement regrette de ne pouvoir
fournir aux commissaires autre chose qu'un simple résumé des questions et des
intérêts en jeu; et il lui sera même impossible de le faire sans être informé de la
marche que les commissaires se proposent de suivre dans cette enquête, du mode
à adopter pour recevoir les dépositions, de la manière dont seront remunerées les
personnes qui comparaîtront devant la Commission, et autres questions d'égale
importance.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

VotrQ très obéissant serviteur,
Wm. SMITIIE,

C. G. des Terres et Travaux.

A L'Hon. J. A. CHAPLEAU,

Secrétaire d'Etat pour la Puissance du Canada, et
Président de la Commission sur la question chinoise.

L'Hon. M. CHAPLEAU : Nous n'avons demandé à personne en particulier
de nous donner des renseignements, dans le but de lui permettre de se
mettre sur' la défensive. Le gouvernement fédéral n'a pas cru que les
autorités de la province, à moins qu'elles n'eussent des faits ou des statis-
tiques, lui auraient fait des représentations tendant à·obtenir des mesures
législatives portant restriction de l'immigration chinoise, ou que des députés
de la Colombie Anglaise -aux Communes auraient demandé cette législa-
tion restrictive, sans avoir des preuves démontrant au gouvernement que
cette restriction est nécessaire. La Commission a pensé qu'une preuve
corroborative ne manquerait pas d'être présentée à l'appui des allégations
faites à Ottawa ; et toute information qui ne pourra pas lui être commu-
niquée pendant son séjour ici, pourra lui être adressée à Ottawa où elle
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CAREY•

25,000 Chinois dan
la Colombie
-Anlaise.

Popuiation totale
de Victoria.

siégera.aussi. Il n'y a pas de mode spécial à suivre dans l'enquête. Nous
sommes venus ici uniquement pour interroger et observer, sans en arri-
ver à aucune décision; nous ferons simplement un rapport au gouver-
nement fédéral dans le but de prendre des mesures législatives à ce sujet,
à Ottawa, pendant la prochaine session.

Son Honneur le Juge GRAY demande à l'ioù. M. Hamley, percepteur
des douanes, les relevés qui lui ont déjà été demandés.

[M. HAMLEY prOduit ces relevés et déclare que la lettre qui les accom-
pagne renferme leur contenu en entier. Voir l'Appendice.]

L'Hon M. CHAPLEAU au Maire CAREY : M. le Maire, auriez vous objec-
tion, en qualité de premier magistrat, à répondre à quelques questions
que la Commission pourrait vous poseri.

Le MAIRE : Pas du tout.

JosEPiH WESTHROP CARRY est interrogé par Son Honneur le Juge
GRAY

Q. Quel est votre nom, et depuis combien de temps résidez-vous ici ?-
L. Je m'appelle Joseph Westhrop Carey. Je suis maire de la cité de
Victoria depuis le 17 Janvier dernier; .je suis membre du conseil muni-
cipal, et je l'ài été pendant les quatre ou cinq années qui ont précédé mon
élection comme maire; je suis domicilié à Victoria depuis 26 ans environ ;
j'ai toujours habité Victoria depuis 1859.

Q. Avez vous quelque idée du nombre de Chinois habitant Victoria ?-
R. Il y a quelque temps, je m'informais de la population chinoise ici, et
les négociants les mieux renseignés m'ont affirmé qu'il s'en trouvait envi-
ron 25,000 dans la province.

L'Hon. M. CHAPLEAU-: Nous parlons de la cité de Victoria ?-R. Je ne
m en suis jamais informé. Je pourrais dire à peu près le chiffre de la popula-
de la cité de Victoria-environ 10,000, en dehors des Chinois.

3,000 Chinois à Q. Pouvez vous dire à peu près le nombre des Chinois ?-R. Je croirais
'Victoria.

qu'ils sont au moins 3,000.

Q. Faites vous un recensement municipal ?-R. Non, monsieur, pas des
Chinois ; aucun règlement municipal ne requiert le relevé du nombre des
Chinois, et on ne l'a jamais tenté.

Q. Prélevez-vous une taxe sur la population i-R. Oui, la taxe des che-
mins, qui est de deux piastres.

Difficulté de fare
payer les taxes
aux Chinois.

Q. Gardez-vous une liste de ces contribuables ?-R. Oui ; mais pas des
Chinois, parcequ'il est difficile de les identifier et presqu'impossible de per-
cevoir la taxe. L'officier collecteur reçoit une commission de dix pour cent
sur les somme,- qu'il retire des Chinois, Nous n'avons pas d'ordonnance
municipale po ir nous assurer du domicile des résidents faisant partie de la
population ouvrière.

LIeS chinois n'ont Q. Il n'y a pas d'ordonnance ou de réglement municipal les
pa droit de ote. forçant à s'inscrire comme résidents de la cité ?-R. Non, Monsieur ;

il n'est pas permis a 'x Chinois de voter aux élections municipales. Ils
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sont privés de ce droit au même titre que les Indiens, bien qu'ils fussent,
à certaine époque, autorisés à voter. Les Chinois sont sujets à toutes les
taxes comme les autres résidents.

. Contribuent-ils pour une large part au soutien des écoles ?-R. Je
ne puis répondre à cette question, parce que cette contribution est perçue
par le gouvernement provincial. Il y a peu d'enfants chinois en ville, et
ils ne fréquentent pas les écoles, bien qu'ils puissent le faire. Les Chinois
instruisent eux-mêmes leurs enfants.

Q. Possèdent-ils des biens immobiliers pour un montant considérable
dans la cité de Victoria i-R. Non, Monsieur; ce montant est peu de
chose.

Q. Vous ne pouvez dire combien d'entre eux sont propriétaires de biens- Propriétaires
fonds ?-R. Je pense pouvoir vous le dire assez exactement. Kwong Lee & d'immeubles.
Cie étaient à peu près les seuls propriétaires, mais récemment, Tai Soong a
acheté. C'est à peu près tout, et ce sont les deux seuls Chinois qui se
soient inscrits comme propriétaires. Je fais erreur; un autre a aussi acheté
récemment, On-Huig, dans la rue Fisguard. Ce sont les trois seuls que je
connaisse.

Q. Sont-ils une cause de trouble ?-R. Je n'ai jamais eu connaissance Entre eux, ils sont
qu'ils aient causé des embarras aux blancs de la ville, mais entre eux, ils une source d'em-
sont remuants, et il est très difficile de découvrir un crime parmi les barras.

Chinois.

Q. De le découvrir ?-R. Oui; je suis de temps à autre informé par la
police qu'il est presqu'impossible de découvrir un crime parmi eux.

Q. Pour ivrognerie ?-R. Non; ils boivent chez eux et pas à la manière,
des blancs, de débit en débit. La cause usuelle des arrestations parmi eux
est l'offense criminelle et l'offense contre les lois hygiéniques.

Q. S'est-il commis beaucoup de meurtres parmi eux ?-R. Oui; quel- Quelques
ques cas de meurtre dans leurs habitations. meurtres.

Q. Récemment, M. le Maire ?-Il y a deux ans environ. L'an dernier,
un meurtre a été commis dans la rue Fisguard.

Q. Pourquoi est-il difficile de découvrir ces criminels pour les punir ?--
R. Ils ont des sociétées secrètes parmi eux.

Q. Le savez-vous par ouï-dire ?-R. La police dit qu'ils se font des Dépositions par
menaces entre eux dans le cas où l'un d'eux se porte témoin à charge. lesCOhinois.

Q. Des Chinois ont-ils affirmé cela sous serment, qu'ils n'osent pas don-
ner de témoignages pour cette raison i-R. Je ne saurais le dire, parce que
je n'ai jamais assisté à la cour de police. Je ne saurais dire si la propor-
tion des crimes parmi eux est la même que parmi les blancs. Il y a beau-
coup plus d'arrestations que de condamnations, par suite de la difficulté de
trouver des témoins à charge.

. Pouvez-vous dire à la commission si leur conduite relativement n ne respectent
à l'ordre, à la moralité et à la santé publique est bonne ?-R. En ce qui nu dimanche ze
concerne la morale publique, ils ne sont pas comme nous. Ils n'observent e
pas le dimanche et ne respectent pas leurs femmes. Celles qu'ils ont ici,
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si je comprends bien, sont des secondes femmes et, en général, des prosti-
tuées qui élèvent leurs familles et dont les enfants sont reconnus comme:
illégitimes.

L'Honorable M. CHAPLEAU: Ces secondes femmes sont leurs concu-
bines ?-R. Je n'ai pas dit cela; mais je comprends que ceux qui ont des,
femmes ici, ont aussi une seconde femme en Chine, de celles qui ont des
petits pieds-la loi chinoise permet cela. Autant que je sache, il peut y
avoir une douzaine de familles dans lesquelles les femmes et les enfants
sont traités d'une manière morale et respectable.

Prostituées. Q. Le nombre de femmes adonnées à la prostitution est-il considéra-
ble?-R. A une certaine époque, il était Lssez limité, mais maintetant il
est plus élevé.

Q. Sont-ce des femmes à causer du trouble dans une population ?-R.
Quelquefois, par suite de ventes ou de mariages, elles causent beaucoup
d'embarras aux cours de police. Quant à la santé publique, elles nous don-
nent beaucoup de mal sous ce rapport. Elles ne comprennent pas, comme
nous, qu'il faut tenir leurs logements propres. Elles ne portent jamais
plainte les unes contre les autres.

Q. Les maladies sont-elles plus fréquentes parmi eux que dans toute
autre classe ?-R. Je pense qu'ils ont bonne santé. Ils n'ont jamais im-
porté de maladies parmi les blancs.

Habitudes de Q. Sont-ils propres sur leur personne et dans leurs vêtements ?-R.propreté. C'est difficile à dire; la meilleure classe se tient proprement, mais on ne
peut en dire autant des classes inférieures.

Q. Ils se lavent, rasent leurs cheveux et se nettoient les oreilles ?-R.
Oui, ils le font; mais les classes pauvres ne peuvent guère en faire autant.

Respectent leurs Q. Respectent-ils leurs engagements ?-R. Je pense qu'ils respectentengagements. be slusecarmns es uisrsetn
assez bien leurs engagements en ce qui concerne le travail, etc. On se
plaint que lorsque le serviteur chinois veut quitter sa place, il la laisse à
un jour d'avis.

Q. Avez-vous quelque règlement municipal ou quelques lois provinciales
les obligeant à exécuter les clauses de leurs contrats d'engagement, soit
comme domestiques, soit comme ouvriers agricoles ?-R. Je ne connais pas.
de statut local, sauf en ce qui concerne les maîtres et les serviteurs domes-
tiques, mais il n'a jamais été mis en vigueur. Je ne crois pas qu'il y ait de
statut local les condamnant à l'emprisonnement dans le cas où ils quitte-
raient leur emploi avant l'expiration de leur engagement.

Objections faitesà Q. Quelles sont les objections à leur venue ici comme domestiques ?-
nois comme do- R. Je pense que la grande objection à l'immigration chinoise est celle-ci .
mestiques. qu'elle prend la place de la population rurale que nous devrions avoir dans

nos campagnes, et qu'elle n'a pas de qualité d'assimilation. Les Chinois ne
contribuent pas à la défense dµ pays ou à la législation, mais ils font des
économies et retournent en Chine d'où ils envoient un compatriote pauvre
pour prendre leur place. Aucune loi ne les empêche de se faire naturaliser,
mais il est impossible d'anglifier un Chinois. Cette race ne se fond pas
avec les autres, quand bien même on lui donnerait toute facilité de le faire,
ou tous les droits dont jouissent les autres citoyens.
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Q. Ont-ils empêché l'immigration de la population blanche 1-R. Ll-
servation démontre qu'il était difficile aux classes laborieuses de venir ici
par suite des dépenses de transport. Les navires venant de la Chine trans-
portent les Chinois à raison de $15 ou $20 par tête, et si nous avions pu
amener ici les blancs au même taux, les Chinois ne seraient jamais venus,
parceque les blancs auraient été très heureux d'obtenir les mêmes gages
que les Chinois qui sont payés de $30 à $35 par mois.

Q. Comment se fait-il qu'il en coûte moins pour amener les immigrés de
la Chine que pour transporter la population blanche des endroits qu'elle
habite ?-R. Je sais qu'il est de fait qu'ils ont été amenés de la Chine à
raison de $15 ou $20 par tête. Je ne sais pas quel est le tarif actuellement,
mais à cette époque, on ne pouvait se rendre à San Francisco pour le
même prix.

Q. Sont-ils bons ouvriers dans les fabriques i--R. Ils ne peuvent exécu- Ne peuvent ex-
ter que certaines classes de travaux. Nous avons deux fabriques de chaus- "aevqa eStÎn
sures employant chacune soixante ouvriers, et l'on ne se plaint pas d'eux. que.
Cinq ou six cents sont employés aux machines à coudre pour confectionner
des vêtements qui sont vendus à leurs compatriotes de la campagne. Les
salaires des ouvriers sont aussi élevés que dans aucun autre partie .du
monde. Je me rappelle qu'il y a vingt-six ans, tout ce que la compagnie
de la Baie d'Hudson payait à ses travailleurs, était un chelin par jour;
et je pense que les gages sont à peu près les mêmes qu'il y a dix ans, sauf
dans les mines. Les gages ne se sont pas élevés par suite de la construc-
tion de la voie ferrée, parce que les Chinois y sont occupés à raison de $26
par mois. Les entrepreneurs n'auraient pu, je pense,. commencer leurs
travaux à cette époque, eu égard au grand nombre de chemins de fer qui
étaient alors en construction. Le travail chinois ne leur est pas plus profi-
table que la main-d'œuvre blanche. En causant avec M. Onderdonk,
l'entrepreneur du chemin de fer du Pacifique Canadien, ce monsieur me
dit qu'il préfèrerait un blanc à trois Chinois pour couper du bois.
La raison pour laquelle la main-d'œuvre blanche n'est pas employée
est sa rareté, mais chaque fois que nous pouvons avoir un blanc, nous
devrions lui donner la préférence. Dans les mines, on les utilise parce que
l'on peut être sûr qu'ils ne se mettront pas en grève. Je crois que l'objection
que j'entends faire de temps à autre a pour cause la crainte de voir une La population
énorme population chinoise envahir la province et fermer toutes les graînt une trop
avenues du commerce ; et ce que l'on désire, c'est qu'il ne soit pas permis de Chinois.
à d'autres de venir. Bien qu'ils acquittent les droits sur les articles dont
ils font usage, ils ne se servent que de produits chinois; le riz est leur
principale nourriture, leurs vêtements sont de leur confection et je ne
crois pas qu'ils consomment un seul sac de farine; par contre toute la
population blanche, quelque pauvre qu'elle puisse être, aura toujours un
certain nombre de meubles fabriqués dans le pays, et sous ce rapport, les
Chinois n'ont rien dans leurs habitations qui ne vienne de la Chine, et ils
ne portent même que les chaussures de fabrique chinoise.

Le PROCUREUR-GENÉRAL est autorisé à poser quelques questions au
maire. Le maire répond:

Les Chinois ne peuvent pas être employés à des travaux qui requièrent Le Chinels ne fait
de l'habileté, parce que ce ne sont pas des ouvriers adroits. On ne laancmpttenpau
s'en sert que pour les travaux domestiques. Le travail manuel ordinaire, les travaux con-
comme de savoir se servir d'une pelle, ne demande pas d'apprentissage. muns.
La compétition n'existant que pour la classe des travaux les plus élémen-
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tiras, et le Chinois vivant des produits et suivant les usages de son
proprx pas ~.il Feut trouver sa subsistance là où un blanc ne le pourrait
pas. On ne pet pas compter du tout sur les Chinois en cas d'incendie;
ils ont l'air de gens pris de folie et ne saivent que faire. Et je sais perti-
ncmment, et d'après ce qui m'a été dit par la police, comme je l'ai men-
tionné ci-devant, qu'il est impossible de découvrir un crime parmi eux.

Q. Vous avez parlé de Kwong Lee et Cie .comme étant propriétaires
d'immeubles; qui sont-ils ?-R. Je ne saurais le dire, parce que la maison
pourrait tout aussi bien ne compter qu'un seul homme que cent associés;
mais je sais que c'est une maison faisant le commerce entre Victoria et la
Chine.

Pea 0 ont Q. Avez-vous eonnaissance que des testaments aient été faits ?-
R. Non. L'administration des successions ne se fait jamais par l'entremise
c'es tribunaux, et par ce moyen on élude le droit payable au gouvernement

r les biens des décédés. Je crois qu'ils ont des codes particuliers de lois
ninelles et civiles pour se gouverner ici; et l'on m'a donné à entendre

.e s'ils échappent à la loi ici et s'ils retournent en Chine, le délinquant
t poursuivi et puni dans son pays natal. Autant que je sache, il ne se

uve dans cette ville que dix ou douze familles.

Le Surintendant BLOOMFIELD est interrogé par Son Honneur le 'juge
GRAY :

2000.Chinois dan Mon nom est Charles T. Bloomfield, et je suis surintendant de la policela cité Maintenant de la cité. J'ai été quatorze ans dans la force de police. Il y a actuelle-
ment près de 2,000 Chinois dans la ville et les environs. Il s'en trouve
dans le moment un grand nombre disséminés le long du littoral, dans les
établissements de conserves et sur le chemin de fer, qui reviendront ici à
l'hiver. L'hiver dernier, nous en comptions ici de 3,000 à 4,000. Leur
nombre s'est beaucoup augmenté pendant ces trois ou quatre dernières
années. Je crois que l'avant dernière année, trois ou quatres navires nous
en ont amené en moyenne 600 chacun, et leur nombre s'est augmenté gra-
duellement chaque été depuis le commencement des travaux du chemin de
fer. Les établissements de conserves ont peut-être augmenté quelque peu
le nombre de leurs employés. Il est impossible de les faire se conformer à
aucune loi, et surtout aux lois sanitaires. Ils n'ont aucun respect pour nos
lois, et si un crime se commet, vous ne pouvez rien tirer d'eux. Si on les
interroge, ils répondentI: "Eux pas savoir," voulant dire par là qu'ils ne

eeMýtasà connaissent pas les faits, et ils ne veulent donner aucune aide-pas la
moindre. Même avec Je concours d'un interprête, on ne peut obtenir
aucune information valable, pas même des meilleurs négociants chinois.
J'ai surpris un homme presqu'au moment de la perpétration d'un crime;
mais lorsque leurs compatriotes sont amenés en cour, ils n'osent pas faire
de déposition. Un interprete blanc serait peut-être très-utile. Quant aux
lois sanitaires, j'ai essayé de trouver les propriétaires des immeubles, mais
c'est presqu'impossible. Le seul moyen est de s'assurer qui paie le loyer,
et il est souvent impossible de le constater. Et dans le cas où vous trou-
veriez quelle est la personne et que vous lui donneriez avis, à votre retur
à la maison, vous apprenez qu'elle est partie, peut-être pour aller à New
\Xestminster; ils déménagent toujours ainsi. J'ai connaissance de cas où
des logements et leurs propriétaires ont été signalés au grand juré comme
dangereux, sans qu'on en ait tenu compte.
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Q. Mais dans le cas de constructions pourries et menaçant ruine, Exécnton d es
n'existe-t-il pas de loi pour obliger les gens à les démolir plutUt que de laisser rciavec les
le public en souffrir ?-R. Je ne le crois pas. Il est presqdiampossible de chiiois.
faire exécuter un règlement par des Chinois.

L; PROCUREUR GÉNÉRAL pense que la loi ne rémédie pas à cela ; et
apris discussion,

Le surintendant BrooInMIELD continue: En général les quartiers qu'ils Hygiène. Leu"-logements empes-
habitent sont encombrés. Dans une chambre qui pourrait contenir dix tentropium.
blancs, ils se mettent jusqu'à trente. J'ai compté soixante et dix per-
sonnes dans une chambre de quarante pieds par dix-huit, et mesurant six
pieds de hauteur jusqu'aux solives. L'odeur de l'opium suffoque. Ils
jouent aux dominos et au "tan-tan, " ou plutôt à des jeux de hasard. La
meilleure classe se tient assez proprement, mais la basse classe est tout le
contraire, pire que les blancs de condition analogue. Ils égalent les plus
mauvaises couches.de Londres et autres grandes cités. S'ils commettent
un vol, ils prennent la fuite et se perdent au milieu de la foule, et per-
sonne ne découvrira le voleur, mais dira : " Je n'ai vu personne. " Il
est difficile de leur faire tenir leurs égouts, jardins, &c, un peu propre-
ment. La plupart des femmes sont des prostituées ; il y en a environ une Crimeset pros
centaine ici, à présent. Elles s'asseoient sur le pas de leurs portes ou dans titution.
leurs fenêtres et attirent les jeunes garçons ; il est très difficile de les sur-
prendre.

Q. Apportent-elles, en général, des maladies avec elles ?-R. La syphilis Maladies.
et autres maladies vénériennes. Ces femmes constituent une marchan-
dise ; on les achète.et on les vend. Tout navire venant de la Chine en
amène plus ou moins, jusqu'à vingt-cinq en même temps. On a constaté
ici des cas de lèpre, pas très mauvaise toutefois. J'ai connu dix ou douze Lèpre.
cas de lèpre chez des hommes pendant les derniers dix ans. Il y a huit
ans, l'un de ces malheureux se tenait en dehors des limites de la ville, dans
les bois, et vivait de poules et de poulets dérobés; personne ne l'approchait
et il y mourut. Toutefois, les marchands lui faisaient quelquefois de
modiques aumônes. Je me rappelle un autre lépreux trouvé dans une
construction incendiée; ses mains et ses pieds étaient tombés par suite de
le gangrène. Trois ou quatre cas'très sérieux se sont terminés par la mort.

Q. En connaissez-vous quelque cas actuellement ?-R. On en signale un Vice de ro1iom
cas à Victoria. Deux médecins chinois l'ont vu et disent que c'est la parmilesbancs,
lèpre, quoique nos médecins blancs affirment qu'il n'en est rien. Le docteur
Helmcken l'a examiné il y a quatre ou cinq mois. Bien peu de Chinois
sont intempérants, bien que nous en ayions eu quelques-uns. L'opium est
leur grand vice, et lorsque l'habitude en est contractée, il est impossible de
la déraciner. Ce vice a augmenté avec le chiffre de la population. On fume
l'opium dans toutes les maisons, presque sans exception. Cette habitude
se répand parmi les blancs, surtout sur la frontière américaine. Ceux
qui en font usage sont généralement des ouvriers, comme les peintres, et
les prostituées blanches et les Indiennes, etc. L'on n'en rencontre pas
beaucoup de cas parmi la jeunesse industrieuse, mais elle court des dan-
gers; je tiens de bonne source que des filles blanches de familles respec-
tables en font usage.

Q. Les personnes qui vous ont renseigné, sont-elles dignes de foi?-
R. Parfaitement. J'ai vu moi-même des femmes blanches fumant l'epium
dans les bouges des Chinois. Le larcin est le crime principal parmi les Crimes.
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Chinois. Viennent ensuite les assauts,. blessures, coups et attaques à coupa
de tête, avec intention de vol, etc. Pendant les derniers huit ans, un cas
seulement est venu devant les tribunaux-Wong Foong-la preuve avait
été faite par les Chinois même; il a été condamné à quinze ans d'empri-
sonnement et il est actuellement dans le pénitencier de New Westminster.

(Le Surintendant BLOOMFIELD présente à ce moment à Son Honneur le
juge Gray un éventail chinois, et lui dit: "Votre Honneur voudra bien
regarder cet article qui est très porté par les Chinois-c'est un éventail
très joli, mais quand il est déplié, il n'est pas aussi bénin que son apparence
pourrait le faire croire." Quand il fut ouvert, on reconnut qu'il renfermait
un stylet chinois,)

Son Honneur dit qu'il en a déjà vu un semblable; et un jour, un Chinois
qui subissait son procès, s'était blessé lui-même, tout simplement pour
démontrer le peu de cas qu'ils faisaient de donner des coups ou de faire
des blessures.

VICTORIA, C, A. 13 Août 1884.

Son Honneur le juge GRAY expose que les journaux français du matin
ayant omis de rapporter une partie du témoignage reçu le jour précédent,
le sténograiphe devrait lire ses notes concernant un cas de lèpre admis par
deux docteurs chinois, et que le Dr Helineken ayant examiné ce cas, a
déclaré que la maladie n'était pas la lèpre, et, qu'en conséquence il serait
convenable d'interroger le Dr Helmcken. Il importe que les témoignages
soient exactement donnés au public, autrement il s'en formera une
opinion fausse; je dois dire cependant que je ne crois pas que cette
omission ait été volontaire.

FLEWIN, Le sergent FLEWIN, est interrogé.

Je me nomme John Flewin. J'ai fait partie de la police pendant un peu
plus de quatre ans. Je suis né ici et je n'ai jamais appartenu à aucun
autre corps de police. Mes devoirs comme membre de la police m'ont mis
fréquemment en contact avec les Chinois; j'ai souvent visité leurs habita-
tions en qualité d'ofilcier de santé à l'emploi de la corporation.

M. le juge GRAY: Je dois vous prévenir, sergent Flewin, que nous
désirons que vous nous donniez un témoignage complet, et que vous nous
fassiez connaître votre opinion clairement, et aussi intelligiblement que
possible.

Les Chinois sont Le sergent FLEWIN : Les Chinois sont en général malpropres dans leurs
lurs htsaanshabitations, bien qu'ils soient très propres sur leurs personnes. Ils

semblent très peu apprécier nos précautions sanitaires, et négligent d'enle-
ver les ordures, etc., et ils s'entassent en trop grand nombre dans des habi-
tations insuffisantes.

Q. Quelle est la superficie des quartiers habités par les Chinois?-R.
Ce district se compose de la presque totalité de quatre pâtés de maisons,
où l'on trouve presque rien que des Chinois. Environ deux ou trois mille
résident dans ce quartier, je pense.

Gardennes urines Q. Ce nombre comprend-il ceux qui sont employés comme domes-pourlnsdengrai tiques ?--R. Je parle de ceux qui couchent là; beaucoup couchent dans
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les maisons où ils sont employés, dans les différents quartiers de la cité.
Leurs demeures sont malpropres; l'urine est conservée dans des barils ou
dans des vases en fer blanc, pour servir comme engrais. Il est difficile de
lei r persuader de s'en débarrasser. Ils ne les enlèvent jamais avant qu'ils
a- oient remplis, et que les jardiniers chinois ne viennent les prendre.

Les barils transportés par les jardiniers dans la journée, ne sont pas des-
tinés à enlever ces eaux, mais simplement les rebuts de cuisine. Les
urines sont enlevées pendant la nuit. Cette opération n'est pas répétée
assez fréquemment pour la salubrité de leurs demeures. Les Chinois se
nourrissent en grande partie de riz, de végétaux, de lard, et de poisson
séché. Ils sont très friands du lard. Ils ne se conforment jamais aux
règlements sanitaires sans y être forcés. Si nous voulons mettre les règle-
ments à exécution, nous nous adressons toujours aux locataires; mais il
est très difficile de les trouver parce qu'ils changent continuellement d'ha-
bitations. Il n'y a aucun drainage dans le quartier chinois. Dans crimes.
toute affaire de police, il est extrêmement difficile de suivre les traces d'un
crime commis parmi eux, par suite de leur répugnance à donner leur
témoignage et de la difficulté que l'on éprouve à comprendre leur langue;
et de plus leur témoignage n'est pas digne de foi. Je suis sous l'impres-
sion qu'un interprète blanc nous aiderait beaucoup à leur faire observer
les lois. C'est une population tempérante, cependant elle consomme une
grande quantité de liqueurs chinoises chez elle. Je n'ai eu connaissance
que de deux ou trois cas d'ivrognerie dans les rues. Le larcin est l'offence
la plus commune parmi eux. La première difficulté que nous éprouvons
avec eux consiste en ce que nous ne connaissons ni leur langue ni leurs
coutumes, et ensuite il est impossible de se fier à leurs témoignages. On
ui-rit qu'ils sont sous l'influence d'un certain pouvoir. Tout Chinois parait

fPe. nartie de deux ou trois sociétés secrètes. Ceux d'une classe élevée
ont une société qui leur est propre et dont nous ne connaissons pas le
fonctionnement. Il est aussi difficile de trouver des traces de crimes
parmi les classes élevées. Le meurtre est le crime le plus important parmi
eux.

Q. Combien de meurtres ont été commis pendant les quatres dernières Meurtres.
années ?--R. Environ trois ou quatre; l'un de ces cas a été un homicide.
Le meurtre commis dans la rue Fisguard a eu lieu dans la classe des
marchands. Nous avons au delà de cent femmes ici. Elles ont toutes un
mauvais caractère; parce que toutes sont des prostituées. Les blancs sont Prostituées.
toujours en difficulté avec elles; beaucoup ont été volés dans leurs mai-
.sons. Des hommes blancs-surtout des jeunes gens de dix-neuf ou vingt
ans-fréquentent ces maisons. Je les en ai souvent chassés. Les femmes
ne boivent pas, mais elles fument toutes de l'opium et du tabac. En gé-
néral, elles sont très propres dans leurs habits et sur leurs personnes. Elles Maladies.
ne causent pas plus de maladies vénériennes que les femmes blanches
parmi notre population. Je ne saurais dire s'il existe parmi elles des cas de
lèpre. Je n'ai eu connaissance que d'un cas, et cet homme était en prison. Lèpre.
Deux docteurs chinois ont examiné ce malade et ils ont déclaré 'le cas
grave, quoique le Dr Helmeken ait dit ensuite que ce n'était pas un cas
de lèpre. Cet homme a été mis dans une cellule solitaire alors, et a été
ensuite mis en liberté, mais il a été ensuite emprisonné comme vagabond.
Pendant qu'il était en prison, il était émacié; sa peau paraissait se couvrir
de plaies, et ses pieds sont devenus noirs. Je n'ai vu aucun docteur blanc
visiter des cas semblables, des médecins chinois seuls les visitaient et ils
reconnaissent ces cas comme des cas de lèpre. Je ne sais pas exactement
ce que c'est que la lèpre. La principale objection que l'on apporte à la
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présence des Chinois, a trait à la difficulté que l'on éprouve à retracer
Prostitution. les crimes parmi eux, à la malpropreté de leurs habitations et à leur habi-

tude de fumer de l'opium. Je n'ai aucune estime pour les femmes et j'ai
appris que le gouvernement chinois ne permet de s'expatrier qu'à celles
qui sont de condition inférieure. Je crois que le gouvernement chinois ne
leur permet pas de quitter leur patrie, mais elles sont amenées clandestine-
ment dans le pays par les vieilles matrones chinoises. Quelques femmes sont
mariées, mais elles sont généralement retenues dans leurs maisons. J'ai

Ne paient pas les accompagné M. Bull lorsqu'il était occupé à la rentrée des taxes imposées
taxes. pour l'entretien des chemins; nous éprouvions beaucoup de difficultés à

les faire payer, excepté dans les cas où les propriétaires étaient connus, et
alors il fallait souvent faire saisir la propriété afin-de percevoir la taxe.
Les Chinois ne fument l'opium que dans leurs propres habitations, et cette
drogue est enivrante.

M. DAvIE suggère que l'on demande au sergent Flewin dans quel état
sont les Chinois lorsqu'ils sont conduits en prison ?

Prisonniers cou- Le sergent FLEWIN : Neuf Chinois sur dix arrivent à la prison la tête
verts de vermine, et la tresse couvertes de vermine. En janvier dernier, onze à douze pri-

sonniers furent incarcérés, et la majorité était couverte de vermine. Les
sauvages sont sales en général, et pour un.nombre égal de prisonniers, on
en trouverait autant avec de la vermine, surtout parmi les Chinooks. Les
blancs de la même classe ne valent pas mieux, c'est-à-dire, les buveurs de

Les buveurs de whisky. En hiver, lorsque les travaux des fabriques de conserves
whisky ne valent et des chemins de fer sont arrêtés, il y a deux fois plus de Chinois.

à Victoria. La classe ouvrière est industrieuse, comme règle géné-
rale. Ceux d'entre eux qui s'occupent de jardinage et de la coupe du bois

Les journaliers sont propres. Presque tous les Chinois paraissent savoir lire et écrire
sont industrieux dans leur propre langue. Ils savent très bien prendre soin de leur argent.et propres,

Beaucoup sont joueurs, mais bien peu jouent avec les blancs. Ceux des
blancs qui jouent avec eux ne sont pas supérieurs aux Chinois, et consti-
tuent une classe qui n'est pas à désirer; ils nous causent beaucoup de
trouble et sont généralement connus sous la désignation de " gibiers de
prison."

M. DAviE suggère alors que M. Dunsmuir soit interrogé sur ce>
sujet, attendu que s'il donne son témoignage, d'autres témoins seront pro-
bablement induits à se présenter devant la commission.

Son Honneur le juge GRAY: M. Dunsmuir a déjà reçu un avis à cet
effet, et il s'est mis à la disposition de la commission.

Son Honneur le Juge GRAY au PROCUREUR GÉNERAL: Je désirerais de-
mander si le rapport indiquant le nombre de criminels chinois pendant les.
neuf ou dix années dernières, est prêt?

M. DAviE : Le gouvernement ne pourra pas recueillir les statistiques
demandées quant au minnbre de criminels ahinois et aux dépenses qu'ils ont
occasionnées au gouvernement. Il n'y a pas beaucoup de condamnations
et elles sont prononcées en grande partie pour offenses commises contre
les blancs ; mais il est didficile d'établir une proportion. Cependant, on
vous donnera de suite le nomnbre des Chinois qui ont été condamnés pour
offenses criminelles, et autant qu'il nous sera possible, toutes les informa-
tions que vous désirez.
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L'HoN A. E. B. DAVIE, Procureur-Général est interrogé

Je réside dans la province depuis plus de vingt-deux ans, et je suis avo- Occasionsde Juger
cat de profession ; j'ai fait les fonctions de clerc et d'avocat depuis 1862, Cinitsre des
et j'ai été employé comme avocat de la Couronne et Procureur-Général aux
cours d'assises sur le continent de même que sur l'île, et j'ai eu beaucoup
d'occasions d'observer les habitudes des Chinois. Généralement, ce sont
des témoins peu dignes de foi, et de fait, il est très difficile de connaître
les faits, quand ces faits les concernent. Et cela résulte plutôt, je crois,
de leur désir de cacher la vérité, que de la difficulté d'interpréter leur lan-
gage. Cela est si bien le cas que les jurés l'ont reconnu généralement et
que la justice est demeurée sans force. A ma connaissance, des blancs
ont échappé à de justes sentences, parce que les jurés ne croyaient pas
aux témoignages des Chinois. Sans en référer aux statistiques, je suis
sous l'impression que, par le passé, il a été commis plus de crimes que der- Témoignages
nièrement parmi les Chinois, bien qu'ils soient plus nombreux actuelle- doi.speudignes
ment, et je ne puis m'en rendre compte. Il est certain cependant que
dans des cas d'homicides et d'assauts commis entre eux, malgré les efforts
du gouvernement et les dépenses faites pour arriver à la vérité, on n'a
obtenu aucun résultat à cause du refus de la part des Chinois de donner
leur témoignage. Voici un exemple : il y a deux ou trois ans, une Chi- Difficulté de
noise et un Chinois ont été trouvés coupés en morceaux, et pour faire per- treuve crime
dre toute trace du crime la maison avait été incendiée. Le meurtrier
supposé alla changer de vêtements dans une maison dont le propriétaire
ne voulut jamais rendre témoignage sur ce fait. La police ne put jamais
obtenir aucune information, quoique le crime n'eût été commis que depuis
deux ou trois heures seulement.

Q. Comment a-t-on pu savoir qu'il avait changé d'habits ?--R. Il por- Ils fraudent le
tait des habits propres quand il a été arrêté, et la nuit précédente, il avait gouvernement de
assisté à un banquet avec cette femme; il dit à la cour de police qu'il avait succession.
porté ces vêtements pendant plus d'une semaine, lorsque de fait ils étaient
presque neufs. Nous observons qu'ils gardent le secret des crimes commis
parmi eux, et qu'ils les punissent eux-mêmes, s'ils sont jamais punis.
Les Chinois ne font pas de testaments à l'égard des biens qu'ils laissent
après leur mort et les cours ont rarement à s'occuper des successions
de ceux qui meurent intestats; ainsi le gouvernement se trouve privé
des revenus auxquels il a droit, et jusqu'à présent, nous n'avons aucun
moyen de nous assurer de la valeur des biens laissés par les Chinois qui
meurent dans le pays. Je suis porté à croire qu'ils sont très rusés en
cette matière, et il serait très difficile de connaître leurs parents en Chine
à cause de la polygamie qui existe parmi eux ; c'est peut être la raison
pour laquelle ils ne soumettent pas leurs successions à l'administration
légale. Le nombre des familles chinoises est peu considérable; ils
viennent ici dans le but de faire de l'argent et l'emportent hors du payi.
C'est ce dont se plaint la population ici. En qualité de citoyen qui s'est
tant soit peu mêlé de politique, je puis dire que la population est univer- sentiment
sellement mal disposée envers les Chinois. La classe ouvrière du pays univrsel ontre
s oppose certainement à leur immigration, et les Chinois eux-mêmes sont
d'opinion qu'ils sont en trop grand nombre ici. A l'égard des statistiques
criminelles, je dois dire que j'ai fait demander à M. McBride, de New-
Westminster, an état des offenses commises pendant les quatre ou cinq
dernières années; il y a eu peu de condamnatior.s pendant cette période
pour les raisons que j'ai déjà exprimées.
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Ils ne peuvent L'honorable M. CHAPLEAU : Les Chinois pourraient-ils s'assimiler aux
aures races. autres races ?-R. Non; c est un élément étranger, et certainement les

blancs ne le désireraient pas ; les Chinois ne paraissent pas non plus
désirer de se mêler aux blancs, et il n'y a pas d'apparence que cet état de

Progrès rapide du choses change. Je dois admettre que le chemin de fer du Pacifique Cana-
®chemin de fer dù à dien doit à la main-d'oeuvre chinoise d'avoir été construit aussi rapide-

la main-d'oeuvre
Chinoise. ment.

Nous avons vécu sans eux pendant bien des années, et, tout en admet-
tant qu'ils ont été utiles, leur présence a empêché la venue d'autres
ouvriers qui, sans eux, auraient immigré ici. Je ne saurais dire si autant
de capitaux auraient été dépensés dans la province si nous n'avions pas eu
de Chinois ici, quoique je sache que des capitalistes les ont employés, et
ils ont pu peut-être être la cause indirecte de cette dépense. Je crois

18,600 Chinoisdans qu'il y a dans la province environ 18,000 Chinois. Cette immigration ne
la province,. u'l 0
Inhumains. nous a causé aucune dépense. J'ignore si les Chinois ont souscrit aux dé-

penses de l'hôpital royal, en cette Cité; j'ai raison de croire cependant que
les Chinois influents l'ont fait. Dans l'accident arrivé récemment aux
mines de houille de Nanaïmo, ils se sont montrés aussi généreux que le
reste de la population. Je ne puis dire pour quel montant ils contribuent
à l'entretien des écoles, sans faire l'examen des livres. Les enfants chi-
nois sont admis dans nos écoles, mais il y en a peu ici, et ils ne profitent
pas de ce privilège. Je ne sais pas si l'on a pris soin des Chinois qui sont
dans la détresse. Il s'est présenté des cas où ils ont abandonné leurs com-
patriotes dans la misère Un cas de cette nature s'est présenté à
New-Westminster où un homme a été abandonné dans une tente et y est
mort.

Son Honneur le juge GRAY : Je me rappelle ce fait, mais il n'était pas
aque vous le rapportez. L'affaire s'est instruite devant moi, et voici

quels sont les faits : cet homme a été transporté dans une tente sur sa
propre demande, à cause d'une certaine maladie dont il souffrait et il y est
mort dans l'espace de vingt-quatre heures; un homme avait été chargé de
prendre soin de lui; les personnes mises en accusation furent exonérées en
conséquence, le jury ayant prononcé un verdict de non coupable.

Q. Existe-t-il une organisation secrète qui juge. les offenses commises
parmi eux ?-R. Non; ils refusent de donner des informations. Le gou-
vernement n'a pas tenté de se procurer les services d'un interprète blanc;
je dois admettre cependant qu'il y a des interprètes Chinois de première
classe. Il n'y a aucun doute qu'un interprète blanc serait beaucoup à
désirer. Leur habitude de se faire passer l'un pour l'autre cause beaucoup
de trouble au percepteur des taxes. Les. Chinois se ressemblant tellement
par les traits du visage, on a suggéré de les faire photographier lorsqu'il
serait nécessaire. Cela pourrait être fait, mais je crois qu'il est à peine
possible de faire un registre exact pour la perception des taxes. Ils ne
s'associent nullement aux blancs, même ceux d'entre eux qui appar-
tiennent aux meilleures classes. Les sauvages ne se mêlent pas non plus
aves eux, et la classe ouvrière encore moins. Suivant le rapport des offi-
ciers de police, les blancs ont l'habitude d'aller fumer l'opium chez les Chi-
nois, mais je ne sais quelle classe de blancs se livre à cette passion.

Fumeurs d'opium. L'honorable M. CHAPLEAU : L'habitude de fumer de l'opium est-elle
assez répandue pour nuire à la santé publique, au bon ordre et à la mora-
lité? Leurs mauvaises habitudes sont-elles plus patentes que celles des
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blancs ?-R. Quant à l'usage de l'opium, j'ai vu des Chinois sous l'in-
fluence de cette drogue, mais je ne puis dire que je me sois occupé parti-
culièrement de cette question. Je n'ai pas· été témoin de ces mauvais
effets en général, quoique j'aie observé les mauvaises suites de cette habi-
tude chez eux.

Son honneur le juge GRAY : Le maire a dit hier que les Chinois ne s'é- Raison pour
tablissent jamais comme colons, et que le désir général était de voir les bl e®ls n on
blancs se fixer dans la province. Est-il vrai que la cause qui empêche les inmigre ici.
blancs d'immigrer est due à la présence des Chinois, ou n'est-elle pas plutôt
due à ce que l'on ne vend pas les terres du chemin de fer ?-R. Suivant
moi, je crois que la présence des Chinois empêche les immigrants blancs
et les colons de venir s'établir ici. Une des principales causes qui ont
arrêté l'immigration, a été l'embargo placé sur les terres du chemin de fer,
qui n'a été levé que récemment. Il est faux qu'un grand nombre de co-
lons aient quitté le pays. Beaucoup de familles ont été s'établir sur le
delta de la rivière Fraser l'an dernier. Si j'étais un ouvrier de l'Est, je
serais très peu tenté de venir ici, sachant qu'il y a tant de Chinois dans le
pays. Le coût du transport est aussi une des causes qui ont empêché
l'immigration. La main-d'œuvre est en bonne demande. Un ouvrier
peut généralement trouver du travail, mais il s'aperçoit qu'il ne peut réus-
sir si les Chinois lui font compétition. Les fabriques établies par les
blancs n'ont pas failli par suite de la présence des Chinois. La fabrique
de cigares de Kurtz n'emploie que des ouvriers blancs. La population
blanche ici est obligée d'employer des domestiques chinois car elle n'en Imnpossibilité de
pourrait pas trouver parmi les blancs. Dans l'intérieur du pays, les Chi- se pri'u-er des

(4 iques
nois sont surtout occupés aux mines--à part ceux quitravaillent à la cons- blancs.
truction du chemin de fer. Dans le district de Cariboo, on trouve de 700
à 1000 mineurs chinois; ils n'ouvrent jamais de mines, ils viennent tou-
jours à la suite des blancs, s'emparent des mines qui ont été abandonnées
et les exploitent pour leur compte.

Q. S'en trouve-t-il beaucoup qui s'occupent de travaux agricoles?- occupations des
R. Oui, surtout comme jardiniers. Dès qu'ils deviennent à l'aise, ils se Chinois.

nourrissent de viandes, etc. En évaluant à 2,000 ou 3,000 ceux qui de-
meurent à Victoria, et à environ 6,000 ceux qui travaillent à la construc-
tion du chemin de fer, je ne pense pas que la population chinoise de la pro-
vince soit au-dessous de 18,000 âmes. Un grand nombre trouvent de 18.000 dans lapro
l'emploi dans les fabriques de conserves sur la côte. Je pense qu'il y en vince.
a au-delà de 3,000 à Victoria. Comme représentant du peuple et connais-
sant bien quelle est l'opinion populaire, je crois que notre population La population n'en
s'objec-e à ce qu'il nous arrive plus de Chinois, et ce sentiment est très désire pas un plus
profondément enraciné. Cela n'a pas été développé par les discours poli- grand nombre.
tiques. Je crois que cette opinion s'est fait jours pontanément, et ce n'est
paxs là une arme politique comme on a voulu le faire croire. On pense
généralement que les Chinois qui sont actuellement dans le pays peuvent
y rester, mais que des mesures de prohibition doivent être prises. Je
crois qu'il existe un sentiment personnel très prononcé contre eux, quoique
l'on puisse rencontrer certaines personnes qui recommandent l'immigration
Chinoise comme par le passé, mais elles constituent une bien faible mino-
rité. Les Anglais, les Ecossais et les Irlandais n'aiment pas les Chinois.
La loi de restriction en Californie n'est si fréquemment enfreinte que
parce qu'elle est défectueuse, je suppose. L'administration de la justice à La poursnite de
l'égard des Chinois est beaucoup plus dispendieuse qu'elle ne l'est parmi pliidelspeni
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les blancs. Un crime parmi ceux-ci est bientôt découvert, parce que
chacun s'efforce de le mettre au jour. Il faut beaucoup plus de temps
pour trouver un criminel Chinois qu'un blanc.

Les rapports aeia Q. Quelles preuves avez-vous à fournir à la population des autres pro-
qu'is entraînent vinces à l'appui de ce que vous avancez l-R. Les rapports de la police;
plus c deiap]nnses un procès est toujours plus long si l'on emploie des interprètes, et il fautpour l'administra-
tion de la justice. aussi beaucoup plus de temps pour recueillir des preuves. Avec les sau-

vages, les choses vont très bien.

L'honorable M. CHAPLEAU : Croyez-vous sincèrement que s'il n'est pas
passé de mesures restrictives, la prosr•vité de la province pourrait en souf
frir ?-P. Oui; le sentiment anti-cûfnois au lieu de s'effacer, s'accroît de
jour en jour.

VICTORIA, C. A., 14 août 1884.

HELMCKEN. Le Dr IIELMCrEN, est interrogé:

Accroissement de Je demeure dans la Colombie Anglaise depuis 1850. Je suis médecin
sÎm4gri les et j'ai pratiqué comme tel sans interruption.. Je tiens mon diplôme du

dernirsmois. Collége Royal des Chirurgiens de Londres, en Angleterre. Je connais toutes
les maladies ordinaires auxquelles l'humanité est sujette. Les Chinois
sont arrivés ici il y a environ quatorze ou quinze ans; je ne puis' dire
exactement. Leur nombre a augmenté en raison de la demande de main-
d'ouvre. Cet accroissement a été plus considérable dernièrement à cause.
des travaux publics. Je n'ai pu observer que deux cas de lèpre depuis
que je suis dans ce pays, le premier chez un Sauvage, avant l'arrivée des
Chinois, et le second il y a huit à dix ans, chez un Chinois. Quant au
prisonnier dont le sergent Bloomfield a parlé, il a été incarcéré pour larcin,
je pense, et après son arrivée à la prison, on agita la question de savoir
s'il était lèpreux et s'il devait être libéré; j'exprintai l'opinion que les
médecins chinois devraient l'examiner parce qu'ils étaient fàmiliers avec
cette maladie ; ils le firent et déclarèrent qu'il avait la lèpre, et donnèrent
un certificat à cet effet, et cet homme demeura en prison en conséquence,
après l'expiration de sa sentence. Il a été libéré plus tard. J'ai appris
ce matin que. le même individu a été de nouveau amené à la prison non

Lèpre pas comme lèpreux, mais comme voleur. Suivant les premières autorités
médicales, la lèpre n'est pas regardée comme contagieuse ou capable d'être
contractée par infection. Elle existe actuellement en. Norvège et en Suède
ainsi que dans certains pays sur les côtes de la Méditerranée. Je ne sache
pas qu'il soit nécessaire d'enfermer les lèpreux. La lèpre est incurable, et
les personnes affectées de cette maladie sont généralement placées dans
des hospices destinées à de semblables maladies. Cette maladie peut se
prolonger pendant des années. Dans les Iles Sandwich, les lépreux sont
séparées des personnes bien portantes. Les symptômes de la lèpre varient
-chez un malade elle affecte la peau, chez un autre c'est le système ner-
veux qui est attaqué. Celle qui affecte la peau a beaucoup de ressem-
blance avec la syphilis. Elle est plus ou moins héréditaire; dans quelques
familles on peut rencontrer un lèpreux. Les personnes qui demeurent
avec ces malades ne contractent pas la maladie. Je ne pourrais pas affir-
mer qu'il en soit de même en Australie, je ne possède aucune information
exacte à ce sujet. Je n'ai jamais vu un blanc attaqué de cette maladie,
n'en ayant observé que deux cas, comme je l'ai dit il y a quelques moments,
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l'un chez un Sauvage, avant l'arrivée des Chinois en ce pays, et l'autre chez
un Chinois. Le Sauvage ne l'avait certainement'pas contracté d'un Chi-
nois. La lèpre n'est pas observée seulement chez les Chinois, l'humanité La sère ène
toute entière y est sujette. Elle a cependant disparu de PEurope, à l'ex-- hauds et les

districts
ception cie la Norvège, de la Suède, de la Finlande et des pays voisins de marécageux.
la Méditerranée. Elle se rencontre plus fréquemment en Chine et dans
l'Orient, elle parait surtout régner dans les pays chauds et dans les districts
marécageux. Je ne pense pas que l'on connaisse la cause de la maladie.
L'on dit, bien entendu, qu'elle est produite par une "Bacille." S'il se décla-
rait un cas de lèpre à Victoria maintenant, la police devrait en faire
rapport, de même que pour un cas de petite vérole. J'ai visité la prison
comme chirurgien de service, depuis sa construction-depuis mon arrivée
en ce pays. La nomination du médecin de la prison est du ressort du
gouvernement local. Il est possible qu'il y ait eu des cas de lèpre parmi
les Chinois sans qu'ils l'aient fait connaître, mais j'en doute parce que les
Chinois craignent beaucoup cette maladie eux-mêmes. Ils éviteraient
ces maladies évidemment-et nous les feraient ainsi remarquer. Je ne puis n pense que la

parler avec autorité de la condition sanitaire de la population chinoise de s'itairees
Victoria, parce qu'elle ne parle pas l'anglais et que nous ne sommes Chinois est aussi

7 satisfaisante que
pas appelés auprès de ces malades; mais je pense qu'elle est aussi satisfai- celle des blancs.

sante que celle des blancs, d'après le nombre de décès, quoique je ne
connaisse pas exactement le clsiffre de cet-te population. Généralement
parlant, les blancs d'ici préfèreraient, bien entendu, voir un même nombre
de leur propre race au milieu d'eux. On s'objecte aux Chinois, je pense,
parce qu'ils ne parlent pas l'anglais. Ils ne peuvent nous communquer
leurs idées ; nous ne le pouvons pas non plus, et en conséquence nous
restons dans les ténèbres. Il en résulte que beaucoup de choses que l'on Ot"ctiont les

dit sur leur compte peuvent n'être pas strictement vraies, et s'ils pouvaient Chinois.
parler l'anglais, je pense que nos relations avec eux seraient meilleures.
Personne n'aime un étranger qui ne peut parler que sa langue maternelle.
Une autre raison consiste en ce qu'un Chinois ne consent jamais à faire
partie de la milice. Ils restent Chinois, refusent de devenir des citoyens, Ils restent isolés.

et nous sont, conséquemment, toujours étrangers. Il n'est pas à désirer
que nous possédions une colonie de Chinois au lieu de sujets anglais.
Leurs mours sont asiatiques, bien entendu, et diffèrent beaucoup des MSurs asiatiques.

nôtres. Je ne v ois pas qu'ils soient plus immoraux que les blancs. La
méchanceté est la tendance naturelle de chacun. J'ai entendu dire que
dans un ou deux cas, des Chinois avaient tenté de pervertir des enfants,
mais jamais ces faits n'ont pu être prouvés. Je crois d'un autre côté, Ne croit pas qu'ils

les . corrompent la
que les Chinois aiment beaucoup les enfants, et je n'ai jamais appris qu'ils jeunesse.
en eussent abusé. Ils sont bien différents des nègres dans le Sud. S'ils
portaient atteinte à la morale chez les enfants, on ne les emploierait
pas. Tout cas de cette nature aurait été traduit devant la cour de police.
Rappelez-vous que les enfants sont confiés aux soins de jeunes filles ou de
domestiques du sexe dont il existe en grand nombre, excédant de beaucoup
même celui des domestiques chinois. Je pense que l'on exagère le nombre Le nombre de

des Chinois employés comme domestiques. Je doute qu'il y en ait plus c "e°es
de .150, dont un certain nombre sont employés par des célibataires. Géné- tiques estexagéré.

ralement, ils sont occupés dans la cuisine et à des travaux de ce genre.
Je n'inclus pas dans ce nombre ceux qui sont employés dans les hôtels, à
des travaux du dehors, et ainsi de suite. Bien des personnes qui ont des
cuisiniers chinois, ont aussi des servantes.

Son Honneur le Juge GRAY: Ont-ils nui ou aidé au développement des Le pays a profitéc de la présence decs
ressources du pays l-R. Je suis d'avis que le pays a profité de l'immigra- Chinois.
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tion chinoise. Avant l'arrivée des Chinois, il était presque impossible de
se procurer des légumes d'auoune espèce, et ceux que l'on pouvait trouver
se vendaient à un prix très élevé tout en étant de qualité médiocre. Dé,%
leur arrivée ici, ils cultivèrent des jardins pour l'approvisionnement des

Jardins potagers marchés, et ils ont réussi parce qu'ils sont merveilleusement industrieux.
et buanderes. Les jardins pour la culture des légumes qui existaient avant leur arrivée,

ont été abandonnés. Ils ont établis des buanderies, et ils ont maintenant
le monopole de cette occupation. Ensuite, nous ne possédions aucune

Fabriques de fabrique importante avant l'immigration chinoise, et les blancs établirent
chaussures. alors une fabrique de chaussures, par exemple. Le même nombre de blancs

n'aurait pas réussi à établir une telle fabrique par la raison, disaient-ils,
qu'ils ne pouvaient soutenir la compétition contre la Californie et les mar-
chés étrangers, à cause de la main-d'oeuvre chinoise qui y était employée.
Les fabriques de conserves ont essayé de n'employer que des blancs; mais

Les fabriques de elles ont dû y renoncer. Je crois qu'elles n'auraient pas pu prospérer
conserves ont sans employer les Chinois. On m'informe que les Sauvages remplacentessayé de n em- n' repacn
ployer que des maintenant les Chinois dans le nord, vers Metlakatla, mais non pas dans
ouvriers blanes le sud ou sur la Rivière Fraser. Les Chinois se sont occupés d'agriculture,mais ont duîYt) i
renoncer. et ont cultivé les végétaux; ils sont aussi employés dans les tanneries, et

dans les fabriques de conserves, et de chaussures, dans les mines de
houille ou d'or et à d'autres travaux. Puisqu'ils ont fait cela, ils ont fait

Fa-bricamts et du bien au pays. Ils ont été des producteurs-ce dont le pays avait
producteurs. besoin. Ils ont produit un commerce d'exportation. On en avait besoin,'

et ils ont ainsi suppléé à un besoin.

Les Chinrras nous Q. Pensez-vous qu'ils puissent encore à l'avenir rendre service au pays?
rne du R.-Je pense qu'il vaudrait mieux avoir un égal nombre de blancs;

travail mais je ne crois pas que nous puissions nous passer des Chinois. Il en
résulterait ce désavantage que les blancs auraient le monopole du travail.
Je crois que les Chinois nous sauvent d'un tel état de choses. Ils nous
ont rendu de grands services comme domestiques. Lorsque l'on com-

Leur ut mença à les employer comme domestiques, il était impossible de trouver
tiqe"des serviteurs excepté parmi les sauvages. Je pense que les personnes

qui ont actuellement des domestiques chinois sont tellement habitués à
eux qu'il leur serait impossible de s'en passer parce qu'ils font réellement
des serviteurs bons, attentifs, réguliers et intelligents. Les Anglais ne
pourraient pas les remplacer. Ils paraissent plus propres à des travaux
importants; les Chinois préfèrent les petites industries. Ils sont pleins de
bonne voloité et montrent un grand désir d'apprendre. Leurs mains
exécutent tout ce que leur esprit peut comprendre. Bien entendu, ils ne
sont pas tous également intelligents. Un grand nombre sont pauvres et

Versatilité de basse condition, mais on doit se rappeler qu'ils sont les héritiersChinoise. d'une civilisation qui est demeurée dans un état de torpeur pendant des
milliers d'années, et qu'ils sont prêts à adopter toute idée et tout pro-
grès modernes. Ils sont prêts à entreprendre tout état ou occupation quel-
conque, et ils deviennent experts en peu de temps. Ils jouissent à un haut
degré du talent d'imitation, je ne sais rien cependant de leur génie d'in-
vention. Beaucoup d'entre eux apprennent l'anglais, et ont pris des leçons

Il est difficile de dans des écoles privées en payant les frais de leur éducation. Un graîddire s'ils seront
utiles a ravenir. nombre peuvent lire et écrire. Je. ne sais pas lire dans l'avenir, et il

m'est impossible de dire s'ils seront aussi utiles plus tard qu'ils l'ont été jus-
qu'ici. Il est difficile de fixer une ligne de démarcation. La pluie a cer-
tainement du bon et cependant certaines gens se plaignent qu'il en tombe
trop. Un excès de bien devient un mal. Les blancs entretiennent très
peu de relations avec les Chinois. Ils ne s'associent aucunement à eux,
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l'immeralité ne peut donc pas venir des Chinois seuls. L'ancien dicton à Dans l'intérêt des
propos des maisons de verre, pourrait peut-être trouver place ici. Je mêmes il vaudrait
dis que les Chinois ont été très utiles et même nécessaires. J'ai dit que at cest
je ne pouvais lire dans l'avenir, et je ne sais pas quels travaux pourront
nécessiter leur assistance, mais je pense qu'il est de l'intérêt des Chinois,
et je erois qu'ils le comprennent eux-mêmes, de ne pas encourager l'immi-
gration à l'avenir. D'abord, parce qu'ils sont assez nombreux pour sub-
venir à tous les besoins ; secondement, parce que les travaux de chemins
de fer terminés, un grand nombre vont se trouver sans emploi, devien-
dront probablement à charge à leurs compatriotes et un sujet de trouble
pour la province. Il leur faudra retourner chez eux, ou, ce qui est pis
encore, traverser les Montagnes Rocheuses, pour s'en aller dans les vieilles
provinces du Canada puisqu'ils ne peuvent pas aller aux Etats-Unis; et
troisièmement, parce qu'ils continueront probablement à être persécutés et
haïs. On ne peut avoir de doute que cette animosité contre eux se perpé-
tuera. Il semble que c'est une antipathie de race instinctive. Cette L'antipathie ins-. tinctive de raceantipathie sera entretenue par les unions ouvrières, ainsi que par les parties se perpétue.
intéressées, je n'ai pas besoin de le dire. Cette antipathie instinctive
peut être le résultat de l'éducation. Elle existe parmi les nations euro-
péennes. Elle peut causer des troubles ici comme elle en a causé ailleurs.
L'humanité est toujours la même, témoin les persécutions contre les juifs
aujourd'hui-une autre race orientale-une autre antipathie instinctive.
Les marchands n'aiment pas non plus les Chinois, parce que, ne faisant
d'affaires qu'avec leurs compatriotes, ils ne leur procurent presque au-
cun profit. . De fait, un même nombre de blancs serait plus avantageux
aux marchands-en supposant que l'on pourrait obtenir un même nombre
d'émigrés blancs.-A présent, les Chinois leur font concurrence, bien que
ce ne soit que pour des articles Chinois en grande partie ; quatrièmement,
parce qu'on pourra toujours obtenir autant de Chinois qu'on en aura
besoin, tout simplement en les faisant venir. Toute la question se
résume : 10 Dans un antagonisme de race,-une race ne parlant pas la Les ouvriers
langue anglaise; 20 Dans l'animosité de la classe ouvrière contre les Chi- sentent que lesriChinois leur
nois, parce que ceux-ci leur enlèvent leur travail en l'exécutant à mil- enlèvent leur
leur marché; d'un autre côté, il se produit de l'aigreur contre les capi- eactaint à
talistes qui emploient les Chinois. Le travail et les capitaux sont en meilleur marché.
antagonisme. C'est une question de protection des deux côtés tout simple-
ment. Les Chinois, sans aucun doute,. sont utiles et nécessaires; d'un
autre côté, il ne faut pas qu'ils soient trop nombreux. Il est assez
difficile de préciser le nombre dont nous avons besoin. Ce n'est pas une
question à décider par une règle de trois. C'est une question nationale Une question

ntpltqe nationale et
et politique, politique.

Q. Combien de Chinois devrions-nous avoir i-C'est-à-dire peut-on Peu de gensdésirent le départcraindre qu'ils deviennent trop nombreux ? R.-Dans tous les cas, bien de ceux qui sont
peu de gens désirent le départ de ceux qui sont actuellement dans la pro- actuellement dans
vince. Ils seront traités, comme ils l'ont été par le passé, absolument le pays.
de la même manière que les hommes de race blaiiche, dans nos cours de
justice, où ils jouissent de la même liberté et des mêmes égards.

Q. Ainsi la compétition ne se terminera pas par la restriction? R.- Si le travail des
Réellement, c'est une question de politique nationale de savoir si les tra- contre les tran-
vailleurs de race blanche doivent être protégés contre la compétition des gers quelques

industries devrontChinois et des autres travailleurs étrangers, ou si le travail doit rester disparaître.
libre et ouvert à tous également. Si l'on protège les ouvriers de race
blanche à l'exclusion des ouvriers étrangers, il faudra que quelques-unes
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des fabriques et des productions de la Colombie AngIeise disparaissent
Si, au contraire, ils ne sont pas protégés, ces ouvriers blanes prétendront
que les Chinois vont les chasser de leurs occupations ordinaires, et nuire

guele est limmi- ainsi à l'accroissement de la population blanche. Je suppose que 'ou
gration qu'il

trait arrêter. pourrait dire la même chose des machines qui épargnent la main-d'œuvre.
Il appartient aux Chinois d'affirmer leurs droits soit en vertu des traités
soiten vertudeslois naturelles. Ils ne parlent pas l'anglais, de sorte que nous
ne connaissons pas ces droits. Notre position n'est pas la même que celle
des habitants de l'Australie. Nous nous attendons à avoir un commerce
important avec la Chine au moyen de notre route continentale du chemin
de fer du Pacifique canadien; nous devons donc entretenir des relations

La question dans avec les Chinois. Nous devrions nous soumettre à certains désagréments
ses rapports avec
le commerce de la si nous voulons profiter de ce commerce. Si les deux races pouvaient se
Chine. comprendre, elles s'accorderaient' sans aucun doute beaucoup mieux.

ont Citors utiles Q. La présence des Chinois peut-elle constituer un danger pour les
dans nos besoins, intérêts matériels du pays sous le rapport des richesses, du bien être et de
maisleursse

porroa r eves la liberté? R.-J'ai déjà dit que la présence des Chinois avait été avan-
ti'tre requis. tageuse au pays, je ne sais ce que nous réserve l'avenir. On peut dire

qu'ils nous ont été nécessaires ; mais si ce besoin cesse de se faire sentir, la
chose sera différente.

Q. S'il existe quelque danger que les Chinois deviennent trop nombreux
dans la province, pourquoi les emploie-t-on I R.-S'ils n'étaient pas em-
ployés, il leur faudrait aller ailleurs. Il existe cependant une antipathie
contre eux telle qu'il en existe entre les Asiatiques et les Européens. Je
crois que la même chose se produirait si au lieu de Chinois nous avions des.
Hindous.

Les Chinois
retiennent ici la
mauvaise
habitude de
s'entasser dans
leurs demeures.

L'on peut compter
s',r les ouvriers

Q. Les Anglais sont-ils détestés en Chine? iR.-Oui, certes. Les
blancs sont arrogants, c'est dans leur nature. Voilà bien des années que
j'ai été en Chine. Laissez un Anglais poser son pied quelque part, il y
placera bientôt toute sa personne. Si les Chinois étaient plus guerriers
nous serions moins incivils et moins àgressifs avec eux. Les Chinois ont
une mauvaise coutume qu'ils apportent avec eux; ils ont l'habitude de
vivre entassés les uns sur les autres, et ils continuent à le faire ici. Ils
habitent une très petite portion de la ville. Entassés et malpropres dans
leurs demeures, par goût peut-être plus que par nécessité, ils sont cepen-
dant propres sur leur personne. Je n'ai pas eu l'accasion d'observer
comment les Chinois remplissent leurs engagements. Je pense qu'ils les
tiennent s'ils sont bien traités-au moins ceux qui sont employés comme
domestiques. S'ils sont traités trop durement, ils font un paquet de leurs
effets et s'en vont. Des ouvriers m'ont informé qu'ils sont toujours à
temps à l'ouvrage, et qu'ils le quittent aussi ponctuellement ; ils sont
aussi réguliers qu'une horloge. Ceux qui emploient des Chinois m'ont
dit qu'ils les estiment à cause de leur ponctualité, de leur sobriété et de
leur régularité en tout. On peut compter sur eux de jour en jour, et de
semaine en semaine.

s e sont jamais Q. Prennent-ils soin de leurs indigents et de leurs malades ? R.-En
à charge dans les général les Chinois ne requièrent aucune assistance de la part des blancs.hôpitaux. Ils n'ont a-l)eqirntpr
aucun besoin Ils ne leur demandent rien pour leurs pauvres. Il arrive quelquefois,d'assistance. mais rarement, que des Chinois s'adressent aux hôpitaux. Je ne crois pas

qu'ils aiment à entrer dans nos hôpitaux et qu'ils soient à charge aux
sujets anglais.
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Son honneur le juge GRAY : Je désirerais 'vous faire part de trois faits sn pas
qu'on leur reproche, et savoir quelle est votre opinion à cet égard? dans le pays.
On prétend que les Chinois ont apporté la, lèpre en ce pays, et queý beau-
coup de blancs ont contracté d'eux cette terrible maladie? R.--J'ai dit
déjà que je n'avais jamais vu un cas de lèpre parmi les blancs, que je n'a-
vais jamais vu qu'un Chinois et un Sauvage atteints de cette maladie, et
cela, il y a plusieurs années.

Q. La jeunesse du pays a-t-elle été corrompue et dépravée par les Chi- Accusation de
nois q R.-C'est une question à laquelle il m'est impossible de répondre. orrompre la
Je sais qu'il existait beaucoup d'immoralité avant l'arrivée des Chinois, et
je ne puis dire si elle a augmentée depuis leur arrivée. Il est probable
que les Chinoises ont remplacé les femmes sauvages dans leur t;afic im-
moral. Les unes ne sont pas plus publiques que.les autres.

Q. Est-il vrai que des centaines d'hommes et de femmes sont irrémé- n est faux que les
diablement perdus dans ce pays par suite de l'usage de l'opium? R.- hinoi age
J'ignore entièrement si des centaines d'hommes et de femmes sont perdus de fumer l'opium
par l'abus de l'opium. Je sais parfaitement que quelques joueurs de pro- parmi les blancs.
fession en font usage. Je pense que ces cas sont rares et bien peu se sont
présentés à mon observation; s'ils étaient nombreux, j'en aurais eu con-
naissance. Je suis certain qùe cette accusation est vile et malicieuse. Je
sais que cette habitude n'a pas été apportée par des Chinois. L'usage de
l'opium est un vice en Angleterre; il existe aussi à New-York. C'est un
vice sans doute; mais il m'est impossible de dire s'il est commun ici ;
coni m je viens de le dire, j'en ai vu peu de cas, de sorte que ce vice doit
être t-ès peu commun pour ne pas dire plus.

Son honneur le juge GRAY : J'ai encore une question à vous poser. On
a dit dans les chambres du Parlement, que les femmes blanches se font
masser ou frotter par des Chinois dans leurs bains, est-ce vrai ?

Le Dr HELMCKENI C'est un mensonge.

CHARLES WILsoN, de l'Association Davie et Wilson, avocats, est inter- WILSON.
rogé par l'Hon. M. Chapleau:

Je suis membre de la Législature locale, et avocat de profession. Je 1.200 Chinois à
demeure actuellement à Victoria. J'ai résidé à Cariboo pendant qua- Cariboo.
torze ans, et je représente ce district. Je suis parti de Cariboo le 14 no-
vembre 1882. Il y a de 1,100 à 1,200 Chinois environ à Cariboo, dans
les limites du district électoral, d'après le recensement de 1881, et leur
nombre s'est accru de 200 à 300 depuis cette époque. La population
blanche a quelque peu diminué durant la même période. Les Chinois
qui se trouvent à Cariboo sont en grande partie des journaliers qui ne con- Ils exploitent les
naissaient rien des mines à leur arrivée, mais ils ont appris sur les lieux, anciennes mines
Ils nettoient les anciennes concessions minières ou claims. ou claims.

L'honorable M. CHAPLEAU : A leur. arrivée ici, sont-ils généralement en Ils arrivent
bonne santé et en état de travailler? R.-Ils arrivent généralement à généralement en
Cariboo en bonne santé, car ils doivent transporter leurs outils et instru- bonne santé.
ments de mineurs, à pied.

Q. Ont-ils recours à la charité publique, aux particuliers ou aux blancs, Ils ont leursont propres arrange-lorsqu'ils ont des pauvres ou des malades? R--Non, ils ne sont pas à la niets concerant
charge de notre population. Ils ne sont pas les seuls, sous ce rapport, il leurs pauvres et

leurs malades.
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en est de même des juifs. Ils ont un certain système entre eux, et
prennent apparemment certains arrangements particuliers à l'égard de leurs
pauvres et de leurs malades, comme ils le font pour leurs lois judiciaires.

Q. Les fourches de la rivière Quesnelle sont entièrement occupées par
les Chinois ? Avez-vous quelquefois assisté à un de leurs procès et avez-
vous été témoin de leur méthode d'administrer la justice? R.-Non, mon-
sieur. Un seul blanc habitant les fourches de la Quesnelle, M. Stevenson,
agent du gouvernement, a assisté une fois à un de ces procès; mais j'i-
gnore quelle était la nature de ce cas.

Q. Etait-ce un.cas d'offense privée ou une affaire de litige? R.-Je l'i-
gnore. J'ai observé qu'à Cariboo, nous n'avons eu aucun trouble excepté
entre deux classes distinctes de Chinois.

Ils sont sobres et Q. Les Chinois observent-ils les lois ou sont-ils turbulents? R.-Ils
industrieux. sont sobres et industrieux et sont des citoyens passablement paisibles.

Les Chinois qui Q. Observent-ils généralement leurs engagements vis-à-vis des blancs?
viennent en R*
Colombie at de R.-Jusqu'à un certain point, oui. Les classes supérieures le font très
classe infé-ieure. certainement, mais je ne me fierais pas aux classes communes. Les Chi-

nois qui viennent ici, m'a-t-on informé, sont d'un type extrêmement dé-
gradé. Dans une certaine occasion, l'un de nos juges et moi entrâmes
dans une maison, un marchand chinois était assis à une' table, un autre
Chinois était aussi présent, niais il était de classe inférieure. Le juge de-
manda au marchand à quelle classe appartenait son compatriote. "Oh, ré-
pondit-il, il appartient au numéro dix, " indiquant ainsi combien il y avait
de classes parmi eux.

Les chinois et les Q. Lorsque les Chinois sont arrivés ici d'abord, ont-ils été bien reçus?
mines. R.-On s'est tout d'abord opposé à leur venue à Cariboo, on a même em-

ployé la force contre eux; mais ils se sont introduits un à un, et ils ont
réussi à prendre pied, et il faudrait une guerre, pour ainsi dire, si l'on vou-
lait s'en débarrasser actuellement. Quant au besoin que l'on avait d'eux
dans le pays, nulle classe de travailleurs n'a causé autant de dommage à
l'exploitation des mines d'or et ils sonlt tout à fait impropres aux travaux
des mines. Ils exécutent ce qu'on appelle en termes de mineurs, un tra-
vail de paresseux. Là où ils trouvent de l'or; ils n'en laissent pas un
grain derrière eux. Le mineur blanc est le pionnier en fait d'exploration,
le Chinois le suit toujours, et enlève tout ce que le mineur blanc aban-
donne pour la poursuite de plus riches placers-ce qu'il serait bien aise de
retrouver dans les temps malheureux. L'homme blanc est toujours en
quête de quelque chose de mieux, le Chinois le suit et balaie tout sur son
passage. Il ne paie jamais une licence de mineur s'il lui est possible de
s'en dispenser, et ne prend jamais une concession ou claim, l'homme blanc
paie toujours ses frais.

Il doute que la Q. Croyez-vous les Chinois utiles ici dans certains genres de travaux
main-d'Suvre qui ne pourraient pas être exécutés par d'autres ? R.-J'ai quelqueschinoise soit utile. doutes à cet égard. Dans certaines localités, ou les emploie dans les fa-

briques, mais cela a pour effet d'arrêter l'immigration des blancs.

Lesblancs en Q. Si les fabricants aiment à les employer, les blancs ne peuvent-ils pas

puvent pas faire travailler pour le même salaire ? R.-Non, ils ne peuvent travailler de
avecles chinois compagnie avec des Chinois, les avenues du travail leur sont fermées,
poueam - parce qu'ils ne peuvent soutenir la concurrence avec les Chinois. Quel-
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ques fabricants ne regardent en cela que la question d'argent; ils ne con-
sidèrent que le gain immédiat sans s'occuper de l'avenir.

Q. Trouve-t-on beaucoup de blancs sans emploi? R.-Il me serait dif- Des servantes de
race blancheficile de répondre à cette question. Je crois que ceux qui arrivent ici se- seraient préférées

raient bien aises d'occuper les positions remplies par les Chinois. Quant si l'en peuvaits'en
aux domestiques, les blancs désireraient beaucoup en avoir de leur proprep '
race s'ils pouvaient s'en procurer, et je crois qu'ils remplaceraient les do
.mestiques chinois dans bien des cas. C'est ce que je ferais moi-même.

Q. Avez-vous remarqué que leur immoralité ait produit quelque effet
sur la race blanche? R.-Je n'en sais rien; comme il ne se trouve pas de
jeunes garçons à Caril'oo, nul effet immoral ne peut s'y produire,

Q, Les Chinois de Cariboo ont-ils de plus mauvaises habitudes que Is évitent les
d'autres hommes de même condition? R.-Les Chinois savent cacher taxes;
leurs vices. Ils sont de deux classes ; s'ils avaient un caractère bar-
bare nous pourrions les réprimer. J'ai déjà mentionné, le fait qu'ils
évitent constamment le paiement des taxes, ils fraudent le gouvernement
local de son revenu. En ce qui concerne la capitation, on trouve que bien
peu de blancs y échappent, tandis que très peu de Chinois l'acquittent,
comme on peut s'en convaincre par le montant des argents qu'ils paient,
en examinant le recensement. Les percepteurs des différents districts
connaissent tous les blancs qui y résident; le déficit se rencontre exclu-
sivement parmi les Chinois. On devrait percevoir quatre mille huit cent
piastres. La loi fixe la licence pour la vente de l'opium à la somme de
deux à quatre cents piastres, pour six mois. Un seul homme à Cariboo
paie cette licence. Ils évitent -cette taxe de la manière suivant,-: Un
marchand se pourvoie d'un pauvre domestique comme esclave, et si le
marchand est surpris en faute, lorsqu'on impose une amende, il envoie cet
esclave en prison au lieu de payer l'amende, parce que la chose est beau-
coup moins dispendieuse. Je ne connais aucun blanc faisant usage de l'o-
pium à Cariboo.

Q. A-t-on fait beaucoup de poursuites pour vente d'opium sans licence?
R.-Deux ou trois seulement. Il est impossible de le faire avec
succès.

Son Honneur le juge GRAY : Vos observations ont été faites principale-
ment pendant votre séjour à Cariboo ? R.-Oui; je n'ai pas eu beaucoup
de rapports avec les Chinois à Victoria.

Q. Pensez-vous que l'opinion dans le district que vous représentez soit L'opinion
favorable à une libre immigration de cette nature? R.-Le sentiment publique contraireZD a l'imm-igration
général de la population est certainement très prononcé en faveur de lois chinoise.
restrictives &ontre toute immigration nouvelle. Je crois que sans les
1,300 Chinois actuellement employés à Cariboo, il y aurait nombre d'ou-
vriers blancs.

Q. Se trouve-t-il dans votre district plusieurs Compagnies employant Employés par les
la main-d'œuvre chinoise ? R.-Oui, il y en a plusieurs, et des Compagnies compagnies.
composées d'hommes de race blanche qui emploient des Chinois. Dans
plusieurs cas, ces Compagnies sont formées d'hommes peu riches, et qui,
afin de pouvoir payer leurs ouvriers, sont forcés de vivre parcimonieuse-
ment ou à crédit. Ces hommes seraient heureux de pouvoir employer des
blancs seulement, s'ils étaient en position de le faire, mais quand ils ont
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Dans nune colonie vingt à trente centins à payer en sus à chaque homme par jour, c'est pouranglaise nous ne
voudrions voir eux une matière sérieuse, ils se voient ainsi obligés d'employer une main-
ue de lya eine d'uvre peu coûteuse. Nous ne devons pas oublier que nous fondons uno,

colonie anglaise. Il est vrai que nous disposons de capitaux restreints,
mais il vaudrait mieux, dans tous les cas, n'avoir ici que de loyaux sujets.
de la Reine.

BULL. M. R. EULL est int rr3gé:

Comment Je réside à Victoria, et je suis employé par le gouvernement. Je suisl'imigration Z
chinoise s'est percepteur des taxes muncipales et provinciales. Je demeure à Victoria.
produite d'abord, depuis vingt ans.. L'immigration chinoise a commencé dans la Colombie

Anglaise, je pense, il y huit ou dix ans,. Je crois qu'elle est venue ici de
San-Francisco, et d'autres parties des Etats-Unis, après la cessation des
travaux publics en Californie. Ils se livrèrent d'abord au blanchissage,
s'engagèrent comme domestiques, et s'occupèrent d'autres travaux de classe
inférieure. Nous n'avons aucune objection à avoir un nombre raisonnable

Pas d'objection de Chinois dans le pays. Je suis en faveur de lois restrictives contre
contre un nombre l'immigration chinoise, parce qu'elle nous priverait des capitaux que
limité. produirait le travail des blancs. Un trop grand nombre de Chinois

n'est pas à désirer. Je ne veux citer aucun cas particulier quant à l'effet
produit par la compétition de la main-d'oeuvre chinoise, je parle dans ut
sens général du mal résultant de la présence d'un nombre trop considé-
rable de Chinois dans ce pays.

Taxes reçues des Q. Quelles taxes percevez-vous parmi les Chinois ? R.-Les taxes du
chinois. gouvernement provincial pour l'entretien des écoles, et celles destinées à

l'entretien des chemins, pour la corporation. Ce sont les deux seules
sortes de taxes. L'impôt provincial est de $3 par tête, et celui des che-
mins de $2 par tête. Les Chinois sont loin de contribuer aux revenus

,000 à Victoria. autant qu'ils le devraient. La population chinoise de Victoria est d'en-
viron 3,000 âmes.

Q. Quels moyens avez-vous de vous assurer que c'est là le total de la,
population chinoise? R.-Rien que des observations générales prises en
faisant mes courses; ce n'est seulement qu'une supposition, je n'ai aucun
rle de cotisations; il est impossible d'en préparer, parce qu'ils se dé-
placent constamment. Je tiens cependant une liste des noms de ceux
qui paient. Je perçois ces taxes (ou du moins j'essaie à le faire), de
toute personne âgée de plus de dix-huit ans.

750 chinois Q. Combien de nomas de Chinois ayant pavé les taxes avez-vous sur lainscrits sur le rôle
des cotisations, liste dont vous parlez? R.-Environ 750. L'an dernier, j'en avais da-
mais l'an dernier vantage ; mais ils sont plus pauvres cette année. L'année dernière, 1,300environ 1.400 ont ndrir,±jj
paye les taxes. ou 1,400 ont payé, je pense. L'incendie qui a eu lieu recemment, parait

les avoir complètement bouleversés, il a consumé leurs habitations et les a
forcés de se loger ailleurs; auparavant, il m'était assez facile de les trou-
ver. Avant cela, ils avaient deux théâtres, maintenant ils n'en ont plus.

Difficulé de Il est très dificile de les trouver. Beaucoup d'entre eux sont si pauvres
percevoir les que s'ils refusent de payer leurs taxes, il n'y a rien à saisir, qu'une table

ou une chaise. Ceux qui, l'an dernier, étaient employés à la construe-
tion du chemin de fer sont allés sur la terre ferme; les nouveaux arrivés,
ne trouvent pas d'ouvrage, et les fabriques de conserves emploient peu de-
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Chinois pendant la saison actuelle. Je puis donner à la Commission les
noms de ceux qui sont inscrits sur le rôle de cotisations. Ils ont payé
les deux taxes à peu près en égale proportion. La classe riche des Chinois
ne m'aide aucunement pour la rentrée de ces taxes; elle ne paraît montrer
aucune disposition à enseigner a ses compatriotes de caste inférieure, la
nécessité de contribuer aux revenus généraux de la province. Je suis
souvent obligé de débattre la question des taxes scolaires avec ceux qui
gagnent un bon salaire, $ 30 par mois, par exemple; si on leur demande
le paiement de cette taxe, ils répondent qu'ils ne vont pas à l'école, mais on réussit
généralement je réussis à saisir le bon côté de la question,-c'est-à-dire, leraementyr
à percevoir la taxe. Ils ne cherchent pas à éviter la taxe en présentantla taxe des écoles
les reçus délivrés à d'autres individus. Nous ne pouvons pas les citer à Opium.

comparaître, nous ne pouvons que saisir leurs effets.

Q. Pouvez-vous donner une idée de la condition dans laquelle ils II n'a.iamais
tiennent leurs habitations? R.-Quelques-unes sont dans une bien mau- blancs dépravés
vaise condition, et on remarque une très mauvaise odeur dans les en- parl'abus de
virons; mais il y a aussi de nouvelles maisons qui sont mieux entretenues. l'opium.

Leurs habits sont aussi propres que ceux de la plupart des gens apparte-
nant aux mêmes classes, et n'exhalent pas de mauvaise odeur, à l'excep-
tion de l'odeur de l'opium. L'habitude de s'entasser en grand nombre
dans leurs demeures ne paraît pas leur nuire comme elle nuirait aux
blancs, quoique beaucoup d'entre eux paraissent malingres. Il ne
semble pas qu'il existe beaucoup de maladies parmi eux. Je n'ai pas vu
de blancs abrutis par l'usage de l'opium, je n'en ai jamais vu dans les
habitations chinoises. Aucune femme blanche de mours relachées ne les
fréquente. Je n'ai entendu parler que d'une seule femme blanche trouvée
dans un de leurs bouges. C'était une jeune femme métisse, je pense.
Je ne crois pas que c'était réellement une femme de mauvaise vie, mais
elle avait une forte inclination pour l'opium.

Q. N'est-ce pas un fait de notoriété publique que les Chinis dé-
moralisent les enfants? R.-Il est possible qu'il se soit présenté un cas
isolé, mais c'est tout.

Son Honneur le juge GRAY : Dans les témoignages reçus devant la Les dames de race
Chambre des Communes, on a avancé que les femmes blanches emploient pîoiuaî pas
des CX.inois pour les bains? R.-Je n'ai jamais entendu parler de cela, de chinois p >ur

leur dourer hurset ie n'ai jamais eu connaissance qu'on ait fait des plaintes sous ce rap- bains.
port.

Son Honneur le juge GRAY : C'est une véritable honte qu'on ait admis
un tel témoignage devant la Commission d'Ottawa, sans preuves positives.
Une telle chose a pour effet de détruire la bonne réputation des per-
sonnes du sexe dans cette ville et dans la province, et un témoignage aussi
hasardé, et sans preuve valable est propre à créer une mauvaise impres-
sion dans l'Est.

L'honorable M. CHAPLEAU : Je ne suppose pas que venant d'une telle
source; cette impression puisse être bien profonde.

M. A. E. B. DAvIE présente en ce moment les papiers contenant la
preuve faite par la police, à l'égard du meurtre de la rue Fisguard,
en faisant remarquer combien il était difficile d'obtenir la vérité des té-
moins chinois.
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Son Honneur le juge GRA-Y: On ne peut douter que les Chinois ont une
grande répugnance à servir comme témoins.

JESSOP. JOHN JEssOP est interrogé par Son Honneur le juge GRAY:

Cas ou les Je suis agent de la puissance, et pendant dix-huit mois j'ai occupé les po-
chinois se sontque sitions d'agent provincial pour l'immigration et d'agent pour le gouverne-
les blancs ment de la Puissance. Il est de mon devoir de donner des informations
fussent
employés. aux nouveaux arrivés. Je tiens registre de toutes les demandes qui me

sont adressées soit pour des terres, soit pour de l'ouvrage, et je réponds à
toutes ces lettres. Avant d'être ainsi occupé, il y a environ sept à huit
ans, j'étais Surintendant de l'Education. On a attiré mon attention sur
les Chinois de ce pays, surtout depuis le commencement de cette année.
Dans ma carrière officielle, je n'ai jamais eu rien à faire avec eux. Je
pense que pendant les trois derniers mois finissant en avril, 400 à 500
immigrants blancs sont arrivés; c'était des ouvriers cherchant de l'emploi;
le manuel d'informations publié par le gouvernement les avait induits à
venir ici pour y trouver de l'emploi, parce qu'il annonçait que la cale
sèche devait être commencée, ainsi que le bassin de radoub et le chemin de
fer de l'Ile ; ces hommes s'attendaient à trouver de l'ouvrage d'abord et
voulaient ensuite s'établir sur des terres. Ayant été trompés de la sorte,
je leur ai conseillé de se rendre dans différentes localités et de s'y engager
comme bûcherons, etc., mais ils ont trouvé partout des Chinois et n'ont
pu se décider à travailler pour le même salaire. Un bon nombre de ces
immigrants quittèrent la province en suggérant qu'on lui donnât le nom
de "Colombie Chinoise " au lieu de Colombie Anglaise. L'an dernier, l'ou-
vrage était commun parce qu'il y avait peu de travailleurs chinois. La
demande était considérable à cause des fabriques de conserves et des.
autres industries, et l'immigration n'avait pas été aussi nombreuse qu'elle
l'a été cette année. Je n'ai aucun moyen de m'assurer du nombre de co-
lons blancs arrivés cette année. Je puis simplement vous renvoyer au
Guide des Immigrants, quant au nombre de demandes adressées pour des-
terres.

Q. N'aviez-vous pas de terres à donner à ces immigrants pour qu'ils
pussent s'y établir? R.-Oui, à New-Westminster. Beaucoup d'entre
eux sont allés sur la côte orientale de l'Ile, depuis que les terres du che-
min de fer ont été ouvertes à la préemption par le Parlement, je pense.
Cinquante chefs de familles, je crois, se sont- rendus à l'établissement de
Cowichan, quatre ou cinq à Alberni et vingt ou vingt-cinq se sont établis-
entre Nanaimo et Comox. Je ne pense pas que cinquante chefs de fa-
milles représentent 150 personnes, parce que beaucoup n'ont pas encore
toute leur famille avec eux.

Les Chinois et les L'honorable M. CHAPLEAU Pensez-vous que les colons arrivent en
jardins potagers, assez grande proportion? R.-Je le pense. Quelques personnes désirant

s'occuper de la culture maraichère m'ont écrit afin de savoir si elles au-
raient quelques chances de succès dans cette branche d'industrie. Je
leur ai dit que les Chinois ont le monopole de cette industrie, mais que je

Les domestiques crois qu'elles pourraient y réussir si elles venaient. Les servantes de-
blanches ne race blanche ne veulent pas servir où il se trouve des Chinois, parce.'Veulent pssri
où n se t edes qu'elles éprouvent une grande antipathie pour eux. Je puis donner un..
Chinois. exemple d'un tel fait: Une bonne et forte jeune fille ecossaise que j'a-
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vais adressée à une famille de race blanche comme domestique, essaya
cette situation, et bien qu'elle fut disposée à faire toute espèce d'ouvrages,
elle abandonna sa place parce qu'elle ne voulait pas travailler avec un
Chinois employé par cette famille. Je pense que les jardiniers anglais
réussiraient dans cette industrie s'ils voulaient s'y livrer. Je n'ai pas
appris que les Italiens aient chassé les Chinois de leurs occupations à San-
Francisco, comme on l'a rapporté devant la Chambre des Communes du
Canada.

L'honorable M. CHAPLEAU : Les Chinois ne donnent leur travail qu'en Sans leur
echange de bons gages ? R.-Les blancs seraient satisfaits des gages les contre
payés aux Chinois sans la répugnance qu'ils éprouvent à travailler avec blancs travaille-

raient avec eux
eux. Je crois qu'ils s'occuperaient de la coupe du bois de corde aux mêmes pour le même
gages, mais qu'ils ne les accepteraient que temporairement. C'est un salaire.

fait que les blancs ont réussi dans la fabrication des cigares, malgré la
main-d'œuvre chinoise. Les Chinois constituent une population indus-
trieuse et paisible, au moins je n'ai entendu rien dire contre eux à cet
égard.

L'Hon. JOHN RoBsoN, Secrétaire-Provincial, est interrogé: ROBSON.

Je réside dans la province depuis le mois de juin 1859, et je suis
membre du gouvernement local depuis le mois de janvier dernier, c'est-à-
dire depuis douze mois.

Q. Depuis combien de temps l'agitation actuelle contre l'immigration L'agitation poli-
chinoise a-t-elle pris naissance? R.-Je pense qu'on en a fait une ques- tique date de 1872.
tion politique en 1872. La population chinoise n'était pas considérable
alors, mais on commençait déjà à ressentir les effets de sa présence. Elle Les Chinois avant

.c•la construction
venait de la Californie. Je ne pense pas qu'il en soit venu directe- des chemins de
ment de la Chine avant le commencement des travaux du chemin de fer venaient de la

Californie.
fer.

Q. Comment pouvez-vous savoir quel est leur nombre dans cette n pense que 6.000
province? R.-On ne peut en juger que par des suppositions, il n'a été Chinois sontemployés à la
fait aucun recensement de la population chinoise. Je parle de ce que j'ai construction des
observé dans la province. On essaya cependant l'an dernier de s'assurer chemins de fer.

du nombre de ceux qui sont employés à la construction des chemins de
fer, et je crois qu'il a été évalué à 6,000 ; autant que je sache, on n'a fait
aucune tentative systématique pour connaître qu'elle est la population
chinoise de cette ville. Je pense qu'on l'évalue à 3,000 ou 4,000.

Q. Comment pou'vez-vous vous assurer du nombre de ceux qui sont
employés dans la Cité? R.-On ne peut le connaître que par les rapports il est difficile de
des percepteurs de taxes. Je me suis fait donner hier, un rapport qui s'assurer dunombre de ceux
porte leur nombre à 750. Cela comprend, ou devrait comprendre, tous qui habitent cette
les marchands, les employés, les domestiques, etc. On ne peut connaître cité.

leur nombre total, parce qu'ils sortent comme des abeilles, et qu'ils sont
entassés comme des sardines dans une boîte, de sorte qu'il est impossible
d'avoir des rapports exacts, et un grand nombre sont soutenus par leurs
compatriotes. Ils s'en vont le matin dans toutes les directions, et il est
impossible de savoir où ils vont. Nous n'avons qu'un relevé de ceux qui
ont payé leurs taxes, ce relevé ne donne que 750 sur le nombre total de
ceux qui habitent Victoria. Il est de fait, et cela semble bien peu satis- Résultat de la
faisant que, sur une population de 3,000 ou 4,000, 750 seulement aiént taercepoun des

payé leurs taxes, d'après ce relevé. Je rérÎte encore que l'on n'a fait satiifaisaut.
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aucun effort pour s'assurer du nombre exact de Chinois demeurant dans
la Cité ou dans la province.

Q. Avez-vous organisé un système quelconque pour le soutien des indi-
gents dans cette province? R.-Non.

Nécessiteux, se- Q. Beaucoup de Chinois ont-ils été à charge à l'assistance publique
utrus par leurs

amis, ou aux citoyens ?-R. Il s'en est trouvé quelques-uns, mais ils sont en
petit nombre. Je sais que beaucoup de Chinois nécessiteux tirent une
misérable subsistance de leurs amis.. Le nombre de Chinois dans nos hôpi-
taux est relativement inférieur à celui des blancs. Les Chinois n'ont
aucune confiance dans le traitement médical des blancs. Je ne sache pas
qu'il se trouve de maladies contagieuses parmi eux, mais les quartiers Chi-
nois sont regardés avec crainte et terreur lorsqu'une épidémie se déclare.

Mortalité pas plus La moyenne des mortalités n'est pas, à beaucoup près, plus considérable ou
fre qanse. parmi moindre que parmi les blancs-personne n'est chargé spécialement de

faire ces relevés, en dehors de la municipalité. Lorsqu'un Chinois meurt,
il est inhumé dans le cimetière public par ses compatriotes, et suivant
leurs rites particuliers. Je suppose que les fossoyeurs tiennent un compte
des inhumations, mais c'est là tout; et, comme je l'ai déjà dit, ils sont
employés par la municipalité. J'ai entendu dire que les Chinois sont propres
sur leurs personnes, mais je n'en crois rien, car je les considère aussi

Dégoutants an dégoûtants au physique qu'au moral, dans le manger, le boire et le som-
merai et au phy-~
sique. - Ineil. Je ne pense pas que les habitudes des Chinois puissent être com-

parées en aucune manière à celles des blancs. Ils couchent dans des lits dont
les chiens ne voudraient pas, et ils habitent des taudis malpropres; alors
comment pourraient-ils être propres. Je ne crois pas non plus que ce soit
l'opinion générale qu'ils sont propres. Les domestiques sont bien obligés
de se tenir proprement, car autrement on les congédierait. D'aucuns
prétendent que les Chinois sont indispensables dans la Colombie Anglaise où

Les Chinois.empê- nous ne pouvons avoir de blancs. Cette prétention est certainement éton-
chent l'immga
tion des bancs. nante lorsque l'on considère que l'immigration chinoise empêche les blancs

de venir dans ce pays pour s'y livrer à un travail qu'ils regardent comme
un esclavage. Je vous donne le résumé de l'opinion générale et des remar-
ques publiques. La majeure partie des classes chinoises les plus pauvres
est amenée dans le pays par des compagnies particulières à qui elle paie
-la plus forte part de ses gages ; ces compagnies les font travailler pour
elles pendant un certain nombre d'années. Je crois pouvoir affirmer
que lorsque plusieurs milliers de Chinois se sont trouvés sans travail,
ils ont formé un campement sans moyens connus de subsistance ; une
panique s'en est suivie parmi les blancs qui redoutaient de les voir se
livrer au vol et au brigandage; et je crois que ces compagnies ne
leur ont donné que juste ce qu'il fallait pour les empêcher de mourir
de faim. Des centaines recueillirent du saumon que l'on appelle ici
du "saumon malade", c'est-à-dire du poisson mort qui est tout-à-fait
impropre à l'alimentation humaine. Toutefois, la difficulté fut sur-
montée par ces compagnies, mais la panique n'en exista pas moins, et
dans certains cas, on demanda la protection du gouvernement. J'ai

Salairespayés aux appris que les salaires des Chinois qui sont liés aux compagnies, sont
Compagnies. payés à ces dernières qui remettent à chacun de ceux qu'elles ont amenés,

la part proportionrnelle qui leur revient. Je tiens ce renseignement des
employés principaux des chemins de fer. Je veux dire ceci: -que tant
que nous aurons dans le pays cette classe de travailleurs,' nous ne
pouvons nous attendre à avoir des ouvriers de race blanche, et je prétends
que ces ouvr-iers seraient venus aussi bien ici que dans d'autres pays,
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n'eût été la main-d'ouvre chinoise. M. Onderdonk m'a assuré qu'il avait
été forcé de recourir au travail chinois parcequ'il ne pouvait pas se pro-
curer de blancs ici. Vous ne pouvez faire venir ici d'hommes et de femmes
de race blanche pour rivaliser avec la main-d'œuvre chinoise, tant dans les
champs que dans la cuisine. Je soutiens que si on avait empêché les Chi-
nois de venir ici, les blancs auraient recherché la Colombie Anglaise
comme champ d'industrie. J'admets que l'on peut se procurer une certaine
classe de travailleurs à plus bas prix que les ouvriers blancs, mais nous Les Chinois tra-
devons nous rappeler que le travail chinois tend à l'appauvrissement du vaillentraplus bas
pays, vu que toutes leurs épargnes sont expédiées en Chine et qu'ils ne choses; mais ils

appauvrissent le
contribuent en aucune façon à l'avancement de la province. Les salaires pays en envoyant
extravagants demandés par les ouvriers blancs sont dus à la rareté de la leursc p argnes
main-d'œuvre blanche ici.

VICronIA, C. A., 22 Août, 1884.

M. TUCKFIELD est interrogé par l'Hon. M. Chapleau TUCKFIELD.

Notre association (Les Chevaliers du Travail) n'est pas légalement chevaliers du
constituée, mais c'est une société secrète qui s'étend principalement dans Travai.
les Etats-Unis et le Canada. Les loges sont au nombre de 3,200. Il y a
une loge dans cette ville, mais je ne connais pas le nombre de ses membres.
Je pense qu'ils doivent être cent ou deux cents. La société n'eu est encore
qu'à ses débuts ici; elle n'a été établie que depuis six mois environ. Je
ne suis pas président de l'association, mais chef du comité délégué auprès
de cette commission. M. Booth, le président de l'association, est ici. La
raison qui a motivé la nomination du comité, est de donner les vues de
l'association sur la question chinoise.

Q. Vous pouvez exprimer vos opinions, mais nous nous ne pouvons les
accepter comme venant d'une société légalement constituée.

R. Je suis prêt à produire les résolutions qui ont été passées par
nous, en qualité de représentants des classes laborieuses, pour être soumises
à la Commission. Je présente ces resolutions au président de la Cormis-
sion. Elles ont pour objet d'exprimer nos vues sur l'opportunité d'attirer
l'attention de la Commission sur la plaie chinoise et sur les actes ultérieurs
du gouvernement à ce sujet -]l'une de ces résolutions demande ou ordonne
à la délégation de transmettre copie de ces résolutions au gouvernement
et à la Commission constituée.

Le président déclare que les commissaires n'ont à s'occuper en aucune
manière des devoirs du gouvernement, mais que la Commission prendra
en considération et acceptera volontiers toutes informations, quelqu'irré-
gulières qu'elles puissent être, venant des délégués qui sont devant la
Commission.

(Le témoin présente aux Commissaires un papier qu'il donne comme 1
rapport du comité de l'association, lequel rapport se résume comm
suit :-Que le témoin et quelques-uns des membres de l'Association (Che-
valiers du Travail) ayant visité les quartiers chinois à Victoria, ont trouve
les logements habités par les chinois dans un état absolument insalubre; sa ar-

ue le vice, y compris la prostitution et le jeu, est général dans ces quar- ter Chinois.
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tiers. Que des blancs et des blanches ont été trouvés fumant de l'opium et
mêlés avec les joueurs et les prostituées ; que dans un logement à deux
étages, de douze pieds de largeur par vingt-quatre de longueur, quarante-
trois chinois dormaient sur le plancher, côte à côte, l'unique fenêtre close
et l'air suffocant. Des buanderies ont aussi été visitées et sont considérées,
comme insalubres et propres à répandre les maladies. Que le quartier chi-
nois de la ville s'étend sur un large ravin rempli d'immondices; et que les
fosses d'aisance dans d'autres endroits contribuent à répandre des maladies

Rale. non-assimi-qui tôt ou tard devront éclater dans la ville. Nous avons constaté que la
ace.n ville renferme 4,000 chinois. C'est une race qui vit à part. Leurs vices

sont dégoûtants. Ils jettent leurs malades dans la rue pour y mourir, et
ils remplissent nos prisons de leurs criminels. Ils contrôlent le marché du
travail de la ville. Comme producteurs et consommateurs, ils ne sont
d'aucun profit pour le pays. Leur manière de vivre, avec quelques centins
par jour, et l'absence de leur famille, ne permettent pas aux blancs de

Les blancs ne Peu- rivaliser avec eux pour le travail. Nos enfants doivent chercher de l'em-vent lutter avec
eux pour le tra- ploi dans d'autres pays pour céder la place à une race abjecte qui ne vient

dans notre pays que pour conquérir sa liberté. De fait, le résultat de
nos investigations nous amène à la conclusion que les chinois sont une
plaie pour un pays civilisé, et nous demandons avec instance qu'il soit pris
des mesures pour arrêter le flot de l'immigration chinoise sur nos rivages).

Le témoin continue ainsi: Ils en sont rendus si loin maintenant, que
non-seulement ils fournissent les marchands de gros, mais qu'ils vendent
en détail aux blancs. L'instruction dans les écoles est donnée en grande·

Les enfants dlot-partie par des institutrices, et je considère que si l'instruction est donnée-
vent être sous le aux enfants par des institutrices, le moins que l'on puisse faire, c'est de
soins de leurs laisser les enfants chez eux sous les soins de leurs mères ou de servantes.nieres ou de ser-
vantes blanches. au lieu de les confier à des coolies chinois.

Q. Depuis combien de temps les chinois sont-ils employés dans les
différentes branches de travail que vous avez mentionnées ?-R. Autant
que mes propres observations me permettent de le croire, cela date depuis,
leur introduction dans le pays Ils sont arrivés ici depuis dix ans et plus.
Le blanchissage a été partout leur première industrie.

Tout le blanchis- Q. Considère-t-on actuellement qu'ils font le blanchissag d ,lla presque
sage de toute la
population. totalité de la population ?-R. Je le crois.

Q. Avez-vous connaissance que l'on ait attribué quelque cas spécial de-
maladie au linge lavé par les chinois ?-R. Je n'ai rien entendu dire à ce-
sujet.

Q. Combien avez-vous compté de cas de lèpre ?-R. Le seul cas à ma.
connaissance est celui que j'ai mentionné au cours de cette enquête comme
ayant été examiné par M. Helmcken et M. Flewin, qui ont comparu de-
vant la Commission.

Q. La visite que vous avez faite était en compagnie d'un officier de
police, si je vous ai bien eompris i-R. Oui: je pense que c'était M. Walker.

Q. Combien de maisons avez-vous visitées ?-R. Environ soixante
ou soixante-et-dix logements, je crois.

Q. D'après vos propres observations,les Chinois sont-ils, en général, soi-
gneux de leurs personnes, bien qu'habitant, comme vous l'avez dit, des
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logements des plus malpropres?-R. Autant que j'ai pu l'observer, les Chi-
nois paraissent toujours propres sur leurs personnes, bien que je ne con- Propreté sur leur
naisse aucun endroit où ils pratiquent leurs soins de propreté. personne.

Q. Paraissent-ils souffrir des mauvais logeme'ts qu'ils habitent, de
même que vous ou moi en souffririons ?-R. Les nécessités de la vie leur
donnent plus ou moins de santé en les obligeant de ne pas séjourner dans
les mêmes endroits, et de cette manière ils échappent aux maladies.

Q. Combien de blancs avez-vous vus fumant de l'opium, la nuit dont Usage de l'opium..
vous avez parlé ?-R. Nous avons vu trois hommes étendus sur une ban-
quette et fumant de l'opium, et dans un autre endroit, deux blancs et une
métisse.

Q. Paraissaient-ils appartenir à une classe respectable ?--R. Je ne con-
nais pas ces blancs. Ceux que j'ai vus dans ces bouges à opium, m'ont
paru, à première vue, être des matelots. L'officier de police fit quelques
remarques sur leur compte, et l'un deux répondit qu'il avait l'habitude de
venir en cet endroit pour fumer de l'opium dont il se servait en guise de
remède, quand il souffrait de diarrhée.

Q. La femme que vous y avez remarquée, était-elle connue de l'officier
de police comme prostituée ?-R. Je ne sais pas qui elle était, mais sa
respectabilité aurait été plus que douteuse, car elle était en société de
deux blancs. Il y avait deux femmes accompagnées de deux hommes de
race blanche ; l'une était une métisse et l'autre une blanche.

RieUnD JONEs est interrogé par Son Hl nneur le juge Gx y:

J'ai été au service du gouvernement local comme percepteur des taxes Impôt sur la pro-
sur les propriétés. Les négociants chinois paient des taxes sur leurs im- ieno payé par les
meubles dans la ville. La taxe payée par le Chinois n'est qu'une goutte te d'eau dans un
d'eau dans un vase, comparée à ce que paient les blancs. Tout chinois vase.

habitant la province est censé payer une taxe de $2 au revenu provincial.
1,040 chinois ont acquitté cette imposition dans les districts et dans la
ville, y compris Esquimalt. Leur nombre était moindre l'an dernier que
l'année précédente. Plus de 3,000 devraient être sujets à la taxe. Je crois
que la ville compte entre 3,500 à 4,000 chinois. Comme partie de mes
devoirs, j'ai dû me rendre chez les maraîchers, etc., pour y percevoir les
taxes. Retirer de l'argent d'un chinois, constitue l'un des plus pénibles eviil e mper-
devoirs qu'il soit possible d'entreprendre. Si vous voulez les serrer de près,
il vous faut souvent faire saisir leur propriété, et quelques jours après, ils
voudront vous payer, mais jamais sans cette contrainte. Leurs vêtements
ne paraissent être que des loques sordides. (Le témoin présente à la Com-
mission un memorandum indiquant le nombre de chinois qui ont acquitté
la taxe du revenu provincial depuis janvier 1882, ainsi que le nombre de
blancs qui ont acquitté cette taxe, de janvier 1884 au 31 juillet de la même
année)*. Je n'ai pas les relevés du montant de cette taxe qui a été payé
en d'autres parties de la province. On peut les avoir au département du

NoTE.-Le rapporteur a fait erreur. Le témoin n'a produit que le nombre de
Chinois qui ont acquitté la taxe du revenu provincial.
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Trésor. Les sauvages ne paient aucune taxe. Je n'ai jamais éprouvé de diffi-
culté à retirer cette taxe des blancs, bien qu'ils demandent quelquefois un

peu de délai. Nous tenons un régistre dans lequel sont inscrits les noms
des blancs sujets à cette contribution. Les chinois se passent l'un à l'autre

se pretentieurs les reçus qui leur sont donnés lorsqu'ils paient l'impôt, et un jour, j'en ai
reus. . condamné trois à la corvée pour cette offense. Il est difficile de les recon-

naître, parce que leurs vêtements sont semblables et que leur figure est à
peu près la même. Je leur ai demandé pourquoi ils venaient en si grand
nombre de la Chine, et 'on m'a répondu que c'était une société de bienfai-
sance qui les envoyait ; et, quand de nouveaux arrivages se font, ils se
mêlent aux autres habitants du quartier chinois, de sorte qu'il est impos-

Mauvaise odeur sible de les reconnaître. L'odeur qui s'échappe de leurs jardins potagers
est telle qu'elle peut jeter quelqu'un à terre, car ils recueillent les urines
de leurs compatriotes de la ville dans des tonneaux qui sont transportés

rravainentpour de nuit ; ils s'en servent ensuite pour arroser leurs légumes. Les hommes
-0 centins par de peine sont payés à raison de 20 centins par jour; ils viennent ici
jour.depiesnpaéàrasnd20cnisprju;isvennii

comme esclaves et quand ils se sont acquittés envers la compagnie qui
les a amenés, ils sont libres de faire à leur gré.

M. BOOTH est alors requis de dire s'il a quelque chose à ajouter comme

président de la société représentée par M. Tuckfield ce matin, et après
quelques observations, l'honorable M. Chapleau l'informe qu'il n'a pas le
loisir de l'entendre au long et lui suggère de mettre ses opinions par écrit
et de les adresser à la Commission à Ottawa.

M. BooTu: je pense que c'est un honneur pour moi de le faire.
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RÉPONSES AUX QUESTIONS IMPRIMÉES.

1. A quelle classe appartiennent les émigrants de la Chine qui nous
arrivent ici? Sont-ce principalement des journaliers, des artisans ou des
comimerçants i

2. A leur arrivée ici, sont-ils généralement en bonne santé et propres
au travail?

3. Avez-vous un système quelconque d'assistance publique, et les émi-
grants sont-ils souvent à la charge de cette organisation ou de la charité
particulière des blancs?

4. Sont-ils industrieux, sobres, économes et fidèles observateurs des
lois ou paresseux, ivrognes, extravagants et turbulents? Veuillez ré-
pondre pleinement à cette question?

5. Remplissent-ils leurs engagements envers les blancs, et exécutent-
ils fidèlement leurs contrats ?

6. Paraissent-ils vouloir nuire en aucune manière à la prospérité des
blancs, en dehors de la compétition qu'ils leur font pour le travail?

7. A l'arrivée des Chinois ici, avait-on besoin de leurs services, et ont-
ils été encouragés à venir et bien reçus?

S, Pendant combien de temps ce sentiient a-t-il existé?

9. A quelle époque l'opposition aux Chinois s'est-elle manifestée, quelle
classe ou classes de la population l'ont commencée, et quelles sont celles
qui la continuent?

10. Leurs habitudes ou leur manière de vivre comportent-elles quel-
que chose de dangereux pour la paix ou la sécurité publique? Veuillez
répondre complètement à cette question ?

11. La présence des Chinois a-t-elle contribuée au développement de
cette province?ý

12. Leur présence est-elle encore nécessaire ou à désirer i
13. Le bien être et la prospérité de cette province seraient-ils affectés

par le départ volontaire ou compulsoire des Chinois?

14. Un certain nombre ne serait-il pas nécessaire, et dans ce cas com-
bien en faudrait-il?

15. Quelle proportion de Chinois (si toutefois il en faut), devrait faire
partie de l'immigration arrivant dans ce pays pour répondre aux besoins
de la population actuelle ou de celle qui arrivera probablement plus
tard?

16. Si en fait de domestiques on ne devait dépendre que du nombre de
ceux qui arrivent d'Europe ou d'autres parties de lAmérique, qu'en
résulterait-il pour l'immigration en ce pays de personnes possédant des
canitaux?
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17. Etes-vous d'avis que l'on devrait forcer les Chinois actuellement
dans le pays à le quitter, que l'on devrait empêcher toute immigration
future, ou enfin que l'on devrait régler le nombre et choisir la qualité de
ceux qui voudraient immigrer dans la province?

18. Quelle méthode proposeriez-vous pour limiter ou régulariser cette
immigration ?

19. Un effort simultané de la population de cette ville et de la
Législature dans le but de favoriser l'immigration blanche et de décou-
rager l'emploi des Chinois, réussirait-il à donner à cette province uue im-
migration blanche'suffisante à la main-d'œuvre requise, à chasser les Chi-
nois de leurs emplois et à assurer le développement des ressources natu-
relles de cette colonie aussi rapidement et aussi sûrement qu'à présent.

20. Les blancs peuvent-ils trouver ici des occupations rémunératives
et un travail assuré, et les gages sont-ils suffisants pour leur permettre de
donner à leurs familles les aliments, les habits et l'éducation nécessaires
et de faire quelques épargnes pour leurs vieux jours?

21. L'ouverture à la colonisation des terres publiques qui avaient été
réservées aux chemins de fer, n'a-t-elle pas eu un effet sensible sur l'im-
migration des colons dans cette province?

22. L'immigration blanche a-t-elle été retardée par la présence des
Chinois dans cette colonie?

23. Avez-vous personnellement observé les effets produits par les
Chinois sur les mours des blancs, et sont-ils plus dangereux sous ce
rapport que les blancs de classes et d'occupations semblables?

24. La proportion de Chinois dépravés ou immoraux est-elle ici plus
grande que parmi la population blanche dans d'autres endroits placés dans
les mêmes circonstances, et où l'on ne trouve aucun Chinois ?

25. Les personnes vicieuses ou dépravées font-elles plus ouvertement
ou plus dangereusement parade de leurs vices et de leur dépravation que
les blancs qui appartiennent à de telles classes?

26. Savez-vous personnellement si la lèpre existe parmi eux, ou si elle
a été communiquée par eux à quelques blancs ; et dans ce cas, combien
de faits de cette nature avez-vous observés et dans quelles circonstances?

27. Pouvez-vous donner quelques informations statistiques ou autres
ou fournir quelques données touchant la question générale dont s'occupe
actuellement la Commission, qui paissent faciliter ses travaux ou les
rendre plus complets?

BEGBIE. Sir MATHEW BEGBIE, juge-en-chef de la Colombie Anglaise, a donné les
réponses suivantes

Les immigrants . Les Chinois de la Colombie Anglaise paraissent se livrer à toute
sont journaliers, espèce d'industrie qui peut' être profitable, c'est-à-dire qui puisse les occu-mineurs, jardi-
niers, domestiques per et leur permettre de gagner leur vie. Je crois que pour la plupart, ils
<>u marchands, adoptent le pic et la pelle : soit pour des travaux agricoles, de construc-
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tion de chemins ou dans les mines. Beaucoup se livrent à la recherche de
l'or, ils travaillent surtout 'dans les endroits où les rivières et les cours
d'eau présentent des barres naturelles, au moyen fÉ lavoirs mécaniques
mus par l'eau.

Beaucoup d'entre eux trouvent de l'occupation à Nanaïmo, dans les
mines de houille exploitées à ciel ouvert ou au mioyen de galeries souter-
raines. D'autres se livrent au jardinage et à l'exploitation de petites fermes.
Un grand nombre servent comme domestiques; presque toutes les famnilles
de cette province n'ont pas d'autres serviteurs. [Ue classe noimbreuse
s'occupe de commerce; ils ont en mains tout celui qui se fait entre Chi-
nois, et quelques-unes de leurs maisons commerciales chinoises font avec
succès la concurrence aux établissements européens les plus respectables dans
le commerce général. Le lavage du linge, et la coupe du bois de chauffage Les Chinoisl a-
sont entièrement du domaine des Chinois. Je ne crois pas que l'on trouve vent le linge.
parmi eux beaucoup d'hommes de métiers, à proprement parler. Je ne
sache pas qu'ils soient employés ailleurs que dans deux fabriques : de Peu ont des mé-chaussures et de cigares. Peu d'entre eux sont charpentiers. On les tiers.
-voient souvent employés aux bâtisses en construction, généralement pour
la préparation du mortier, pour porter l'oiseau ou rouler la brouette, mais
jamais comme maçons, briquetiers ou charpentiers. Tout Chinois paraît
être un travailleur, ou du moins être prêt à travailler de ses mains, à l'ex-
ception d'un bien petit nombre qui pratiquent la. médecine ou qui
con 1 tent au nombre des marchands les plus influents.

2. Autant que j'ai pu le remarquer, ils sont prêts à accepter toute ns arrivent capa-
espèce d'occupation dès leur arrivée en ce pays ; et ils sont en assez bonne bles de travailler
îanté pour pouvoir travailler. et prets àsic faire.

3. Je suis forcé d'admettre que nous n'avons organisé aucun système Les Chinois se

public pour le soutien de nos pauvres, ou de secours public d'aucun genre. sontpas un far-
b deau pour la

Les Chinois ne sont pas à charge à nos hôpitaux. Je n'ai jamais entendu charité publique.
dire qu'aucun Chinois ait eu recours à la charité particulière de la popu-
lation blanche. Je crois me rappeler confusément qu'on m'a une fois
demandé de contribuer aux frais du transport d'un Chinois blessé et inca-
pable de travailler; mais je ne saurais l'affirmer. De semblables cas
doivent être excessivement rares. Rien n'est plus commun que de voir
les blancs recourir à la charité publique.

4. Répondre pleinement à cette question serait détruire la force et le Industrieux, so-
sens de la réponse. Des habitudes industrieuses, de l'économie, de la so- bres, économes et

briété et du respect pour les lois, voilà ce qui constitue les quatre qualités
les plus remarquables des Chinois, de l'aveu même et de leurs amis et de
leurs adversaires. Paresseux, ivrogne, extravagant et turbulent : voilà
justement ce qu'un Chinois n'est pas. C'est ce qui, de fait, est la cause
de leur impopularité. Si seulement les Chinois étaient moins industrieux
et économes; s'ils consentaient à se montrer de temps à autre sous l'in-
fluence des liqueurs, ils ne seraient plus ce qu'ils sont : des compétiteurs
redoutables pour les blancs sur le marché du travail; on ne crierait plus
pour les chasser du pays Ils ne seraient pas aimés ; les deux
races sQnt trop différentes, et ont trop bonne opinion d'elles-mêmies.
Mais on ne les haïrait pas; enfin ils ne seraient pas ici pour y causer
de la haine. La raison qui les amène ici est qu'ils y trouvent facilement
de l'emploi à cause de leurs qualités spéciales. S'ils ne possédaient pas
ces qualités, on n'en voudrait pas. Si personne n'en voulait, ils ne
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S'ils abusaient des 'viendraient pas. Mais ces qualités ne se rencontrent que parmi les Chi-liqueurs ils ne se-
raient pas dans la nois, et ils ne voient personne pour les remplacer s'ils abandonnaient la
Colombie Anglai- position. J'ai une fois entendu qualifier un Chinois deePépithète de,

"paresseux; " mais le fait est qu'il se croyait lésé, et qu'il était en
Leur travail inces- proie à un accès de bouderie. Leur travail constant et incessant ne peut
saut ne peut tre être comparé qu'à celui de la fourmi. Je ne puis me rappeler avoir vucomparé qu'à celui
de la fourmi. ou entendu dire qu'un Chinois se soit enivre. On ne peut certainement

pas dire qu'ils sont extravagants, quoi qu'ils vivent très bien quand ils
peuvent le faire, et qu'ils se donnent alors de bons aliments et de bons
habits : des poulets et des vêtements de soie. Ils contractent certainement
des dettes de commerce ou de jeu; le jeu est le vice le plus commun

parmi eux. Nulle épithète ne peut moins convenir à un Chinois que
trbulets,masaiscelle de "turbulent," quoi qu'ils soient prêts à résister à la violence s'ils-

ils commettent de sont provoqués. Ils sont sujets à commettre de petits larcins, et sous cepetits larcins. rapport ils ne sont pas fidèles observateurs des lois. Mais ces vols sont
rarement accompagnés, si toutefois ils le sont jamais, de violence ou de
menaces contre la personne. On peut dire que c'est le besoin qui les
pousse au vol. Car si l'on prend en considération le grand nombre de
domestiques de cette nation, leurs nombreuses sociétés secrètes invaria-
blement fermées aux blancs, et le défaut d'attention que nous portons à
nos demeures, les vols commis par les domestiques Chinois sont réellement
très peu considérables. Je crois que deux des domestiques de race
blanche que j'ai employés m'ont plus volé qu'une vingtaine de domestiques
chinois qelconques n'ont jamais volé leurs maîtres à Victoria.

ns respectent. 5. Oui, mieux que les blancs ne le font entre eux. Ce sont d'excel-
leurs engage- lents locataires, cela est reconnu partout, et ils paient leurs loyers pone.
ment.
Bonslocataires. tuellement.

Ilsne cherchent 6. Autant que j'ai pu voir, je ne comprends pas comment ils pourraient
pas a nuire aux y réussir, excepté peut-être dans le commerce. Ils ont quelques maisons

anairdescameurs commerciales riches et faisant des affaires considérables pour des maisons
ciales, établies dans la Colombie anglaise; mais je ne pense pas que ces mai-

sons fassent concurrence aux autres pour les exportations en Europe.

Les Chinois ont 7. Ceux qui sont restés à Victoria et dans le sud de la province se sontrépondu a unhbe-qP
soin mais ils nont livrés surtout aux travaux domestiques, au lavage du linge, etc. Ceux-ci
3amaisété bien ont certainement répondre à un besoin qui se faisait sentir alors; mais jevenus.P

ne pense pas qu'ils aient jamais été beaucoup encouragés à immigrer, ou
qu'ils aient été bienvenus, sauf qu'ils ont facilement pu obtenir de
l'emploi à des salaires qui leur convenaient parfaitement. Le plus grand
nombre s'est dirigé vers les mines d'or avec une pelle et un pic. Je ne puis
dire que leur arrivée y ait éte désirée ou vue d'un bon oil, ou encouragée,
autant que je puis m'en rappeler. Au contraire, ils ont été tout-à-fait
mal vus aux mines dès le premier jour, la population des mines étant
entièrement californienne sous le rapport des préjugés, des affections ou
des haines. Je ne crois pas que ces sentiments soient beaucoup différents
actuellement, bien qu'ils puissent se rendre librement à Cariboo, et qu'ils
aient pu le faire depuis bien des années, ainsi qu'à Cassiar. Ils n'osaient
pas d'abord se montrer dans ces districts, pour'- de bonnes raisons; je
pense que la police aurait difficilement réussi à les protéger.

Nulle agitation 8. et 9. Je ne pense pas que l'antipathie des blancs contre les Chinois se
avantrelasconois soit beaucoup modifiée ; mais je ne me rappelle pas qu'il se soit manifesté
ration. contre eux rien que l'on puisse qualifier du terme "agitation," jusqu'à

l'epoque de la Confédératio: Ce mouvement populaire est de la même
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nature que celui que l'on a observé parmi les tisserands, lors de l'inven-
tion des métiers mécaniques; parmi les batteurs au fléau, contre les ma-
chines à battre en Angleterre il y a cinquante ans; parmi les pêcheurs
de la Solway, contre l'emploi des filets dans le siècle dernier; parmi les
basses classes dans plusieurs parties de l'Europe, contre les Juifs; et parmi
les mineurs de la Pennsylvanie, contre les machines à forer employées
actuellement. Ceci parait résulter d'une force impulsive qui fait toujours Le sentiment ma-
ressortir l'animadversion constante de la race Indo-Caucasienne contre la nifeste contre enx

es't ume haine derace Mongole. Cette haine, qui autrement serait inerte et dormante, est race quiest réci-
certainement mutuelle; elle est, dit-on, en Chine, plus répandue et plus proque.
violente qu'ici, sans que les besoins de la vie y soient pour rien. Les
Européens à Canton et à Shanghai ne sont pas plus en sûreté en dehors
du district qu'on leur permet d'habiter qu'un Chinois n'aurait été à l'abri du
danger il y a vingt ans à Williams Creek. Le Chinois diffère entièrement
de l'Européen, excepté que comme lui c'est un homme. Sa religion, ses Les Chinois diffé-
notions sur l'honneur et sur la position sociale, sa manière de penseer, pees ur
ses habits, ses amusements, ses idées sur la beauté, ses vices ne sont les rapports.
aucunement de notre goût, ou tels que nous puissions les adopter ou même
les comprendre; et son. langage parlé ou écrit ndus parait incompréhen-
sible et ridicule. Cependant ils méprisent évidemment nos progrès et
nos habitudes, et ce qui est plus choquant,.ils viennent et nous battent
sur notre propre terrain en pourvoyant à nos propers besoins. Ils nous
sont inférieurs en poids et en force musculaire, et cependant ils travaillent
plus régulièrement et avec plus de succès, en moyenne, que les hommes de
race blanche.

U Un écrivain politique distingué de nos jours, parlant de la persécution
des Juifs en Europe, s'exprime ainsi

"Quelle est la cause de cette haine contre les Juifs dans des pays si Exemple de haine
"nombreux et si différents, non seulement dans les temps anciens mais de race dansle cas

des Juifs.
"même aujourd'hui, en Russie, en Allemagne et en Roumanie? Une anti-
"pathie instinctive, une jalousie mêlée de mépris. Le Roumain se voit
"forcé de vivre au milieu d'un grand nombre d'hommes de race étrangère,
"dont la religion, les traditions et les opinions diffèrent entièrement des
"siennes - d'un peuple qui n'a pas le même attachement pour la mère-
"patrie, qui ne veut contracter aucun lieu de mariage avec lui ou les
"siens, et dont les institutions domestiques lui sont inconnues et incom-
"préhensibles. De même en Allemagne; il n'y a aucun doute que la
"haine intense contre les Juifs ne procède pas des arguments historiques
" du professeur Von Treitschke, ou des arguments chrétiens du prédicateur
"de la Cour, Stocker, mais de l'intime conviction que les Juifs chassent
"de tousles marchés les Chrétiens Allemands."

Evidemment il faut détruire une telle compétition. On essaie a y par- Comment on fait
venir d'une manière barbare dans le centre de l'Europe, par la force bru- disparaître la
tale, en employant le feu et le bâton, Mais dans les pays jouissant d'une rompétition Chi-

plus haute organisation politique, on posséde des méthodes plus paisibles
et également efficaces. Et à quelques exceptions près, que l'on doit fort
regretter, ces derniers moyens ont en général été employés ici. Par
exemple, avant la clôture du Premier Parlement après la Confédération,
les Chinois ont été privés du droit de franchise dont ils avaient joui aupara-
vant. On donna pour raison ostensible de cet acte què les Chinois
n'étaient guidés enmatière d'élection que par des considérations directes d'ar-
gent. Il est très probable -qu'ils sont aussi accessibles à la corruption que Corruption dans
l'électeur ordinaire de race blanche, mais je n'ai pas connaissance qu'on le aetr"ne onsi-
ait fait aucune enquête ou qu'on ait pris aucun témoignage à cet égard. blancs et les Clii-
D'un autre côté, on s'est procuré, quelques années plus tard, devant la Com- nois,
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mission-Kootenay, en 1878, des témoignages sous serment que la majorité
des électeurs (tous de race blanche à cette époque) d'un certain district
avaient reçu de l'argent pour leurs votes à la dernière élection précédente.
Cette preuve n'a suscité ni commentaire ni contradiction. Personne à ce
sujet n'a suggéré d'enlever à ces électeurs leurs droits de franchise.
Tout dépend logiquement d'un tel état de choses. Les districts électoraux
sont exclusivement formés d'hommes de race blanche dont on n'exige
aucune qualification foncière quelconque. Les membres de la Législature
dans tout état constitutionnel, sont obligés d'accepter les vues de leurs
électeurs telles qu'exprimées aux polls, et de soutenir les mesures deman-
dées par ces électeurs. C'est là leur ratio existendi; s'ils ne le faisaient
pas, ils ne seraient pas élus à l'élection suivante. lin ministère constitu-
tionnel doit nécessairement suivre la route qui lui est tracée par les votes
de la majorité de la Chambre -les ministres ne sont réellement qu'un
comité chargé d'exécuter les désirs de la majorité. Ils ne restent au
pouvoir qu'à cette condition. Et si la législature locale ne peut pas
passer une loi elle-même, il est de son devoir, de même que du devoir de
son comité de l'obtenir ou de faire tous ses efforts pour l'obtenir de la
législature supérieure.

Le même écrivain distingué que j'ai mentionné plus haut au sujet de
la persécution des Juifs, remarque à propos des programmes rivaux dans
la campagne présidentielle actuelle aux Etats-Unis: - "On ne peut

Voteirlandaisaux "solliciter avec espérance de succès le vote irlandais ou celui du travail-
Etats-Unis. "leur républicain sans attaquer les capitalistes engraissés des sueurs du

"peuple, la tyrannie ou la duplicité anglaise, ou les infortunés immigrants
"de la Chine.". Mutato nomine. Le nom des races et des états peut être
changé, mais la nature humaine reste la même chez le Celte, le Slave,
l'homme de race Sémitique, et le Mongole.

Les Chinois ne 10. Je ne crois pas que leurs habitudes ou leur manière de vivre
sont pas dange- soient plus dangereuses pour la paix ou la santé publique que celles des
roeuantouréla pb.blancs. On porte plusieurs accusations contre les Chinois : l'une est à
que. propos de l'espace extraordinairement restreint danslequel un grand nombre

de Chinois s'entassent pour dormir. Quatre, cinq, dix ou douze même,
s'entassent sur une plateforme un peu élevée du sol, comme une portée
de jeunes chiens. On dit que cela est dangereux au point de vue sani-
taire. Je crois qu'il est défendu à Londres de loger les gens pour la
nuit sans leur fournir un certain nombre de pieds cubes d'air. Mais
dans une maison d'assez bonne dimension, où l'espace ne manquait pas,
et où chaque personne aurait pu avoir un lit séparé, j'ai vu cinq ou six

tasaiment s'en- Chinois dormir entassés comme je viens de le dire, et ces hommes n'é-
les autres. taient pas venus là pour y dormir, mais en étaient les propriétaires. Cela

ne parait pas affecter défavorablement leur santé.
1 -s Chinois sont On entend souvent dire que les Chinois sont infectés de maladies dé-

soad''tresan ai-, goutantes telles que la lèpre, par exemple. Je crois que c'est pure ima-
de la lèpre. gînation et que cette accusation ne repose sur aucun fondement. Lors-

qu'un de nos orateurs parle des lèpreux chinois, il le fait d'une manière
aussi indigne et aussi déraisonnable qu'un journal de Canton signalerait
à l'exécration populaire les "diables rouges " étrangers. Il n'y a dans
l'espèce ni diablerie ni lèpre dont, après tout, un Chinois peut être
attaqué tout comme un blanc. L'orateur, dans ce cas, désire tout sim-
plement montrer à son auditoire combien il est opposé aux Chinois. Si
cet orateur est en état d'avoir des domestiques, on verra chez lui un ou
deux de ces "lépreux," préparant-ses aliments, lavant son linge, ses verres
et sa vaisselle, servant sa table, pétrissant toutes les pâtisseries qu'il
mange et faisant les lits e'-,-s lesquels il dort lui-même ainsi que sa
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famille. On m'a un jour montré un Chinois que l'on disait lépreux. Il
était certainement affecté d'une maladie très dégoùtante; je ne l'ai pas
examiné ; je m'en suis tenu aussi éloigné que possible, au contraire.
Cela pouvait peut-être être réellement un cas de lèpre qui se manifeste
quelquefois avec des symptômes différents. Il paraissait inspirer autant
de dégoût aux Chinois. On le renvoyait en Chine quand on me l'a
montré. - C'est le seul cas de maladie de peau que j'aie vu ou dont j'aie
entendu parler parmi les Chinois. De semblables maladies, résultats de
la débauche, ou héréditaires, sont loin d'être inconnues, ici parmi les
blancs ou les métis. J'en ai vu bien des cas, qui n'avaient certainement
pas été contractés des Chinois.

On dit encore qu'ils sont extraordinairement adonnés à l'usage de l'o- Nuls mauaisré
pium, ingéré, fumé ou sous les deux formes, je ne sais trop; et que leur par.l'opium, du
exemple est dangereux pour les blancs. Je ne crois pas que l'opium ait "eun a
causé ici des maux considérables. Presque toutes les nations ou les
tribus du monde, même les sauvages, font usage de sédatifs ou de narco-
tiques d'une espèce ou d'une autre. Les Chinois, de même que quelques
autres nations, asiatiques, font un grand usage d'opium. Dans des pro-
vinces entières, dont chacune est aussi étendue que l'Angleterre, le pavot
est la principale récolte, et tout cela est consommé dans le pays, il n'en
est pas exporté du tout. Cette consommation extraordinaire, comme on
peut le supposer, n'empêche pourtant pas les Chinois d'être une race très
prolifique, d'être les travailleurs les plus infatigables, et les marchands
les plus habiles que l'on puisse voir au monde. Si quelques Chinois
abusent de l'opium ici, il faut qu'ils se cachen, ou en tout cas, ils ont en-
tièrement échappé à mes regard. Si leur exemple entraîne quelques'
blancs aux mêmes emcès, (ce que j'ignore également), il faut que ces der-
niers appartiennent à une classe bien dégradée; plus faible et plus dé-
gradée de fait que les Chinois dont on demande l'expulsion. L'opium, tel
qu'on en fait usage ici, est probablement aussi inoffensif que le tabac,
dont les Chinois se servent aussi beaucoup. Ils ont ici des fabriques
pour leur propre consommation, et ils consomment probablement beau-
coup plus de tabac que d'opium. Les mauvais effets du tabac ou de l'o- Ni l'opium ni le
pium ne se font ressentir que chez l'individu qui en fait usage. Ils sont tabac ne sont

siaussi dangereux
loin d'être aussi nuisibles à la sécurité publique que le whiskey. Je suis pour la sécurité
loin de penser, et je ne voudrais pas que l'on pût croire que je voudrais insi-bicuue que le
nuer que le whiskey, par lui-même, est la cause du crime et qu'il est la
source d'intentions criminelles ; au contraire, on est plutôt porté à croire
que l'ivresse rend souvent l'intention criminelle impossible et plus fré-
quemment encore, qu'elle doit diminuer le degré de criminalité de l'offense
qui, commise de sang froid par un homme sobre, indiquerait un caractère
de méchanceté beaucoup plus profond. Mais on ne saurait douter que
l'ivresse est l'occasion la plus fréquente de crimes; que beaueoup plus
d'offenses sont commises par des, hommes ivres que par ceux qui sont
sobres. Et l'offense est aussi grave pour la personne qui en souffre, et
presqu'aussi grande pour la population en général, si le crime est le ré-
sultat de l'abus des liqueurs ou non. Tout le mal résultant de l'opium
dans la Colombie Anglaise pendant une année n'égale pas probablement le
dommage, le trouble et les dépenses occasionnées aux particuliers et à
l'Etat, par l'abus du vhiskey pendant un mois et quelquefois pendant une
seule nuit. Comme je l'ai déjà dit, je n'ai jamais vu un Chinois ivre; et
se faire un argument de l'opium contre les Chinois, me paraît aussi rai-
sonnable que de tenter la comparaison entre un fêtu et une poutre.

On dit aussi que non seulement l'entassement des Chinois dans leurs
demeurés est dangereux pour la santé publique, mais qu'ils ont des habi-
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Lie n'' om- tudes malpropres. Si l'on porte cette accusation contre eux en général,
pas d'habitudes je la considère comme dénuée de tout fondement et complètement fausse.
malpropres. Il existe sans doute des Chinois malpropres. Beaucoup sont très pauvres

et sont peut-être aussi malpropres que les pauvres de race blanche. Mais
que.comme nation, ils soient malpropres ou qu'ils passent pour tels, cela
paraît tout à fait incompatible avec le fait qu'ils possèdent virtuellement
le monopole des deux occupations qui requièrent le plus haut degré de
propreté personnelle, c'est-à-dire de la cuisine et du lavage du linge.
Toute famille de la Colombie Anglaise acceptera le premier Chinois qui
s'offrira à elle comme cuisinier (si elle en a besoin), sans prendre aucune
information concernant sa propreté, et l'on peut dire réellement qu'aucune
lingerie n'est confiée à aucun individu d'une autre nation pour être lavé.

ls ne sont pas Quant à être dangereux pour la paix publique, ils sont, je crois, moins
aussi enclins ài la
violence que les portés aux violences personnelles que les hommes de toute autre race.
autres races. Ils sont quelquefois malhonnêtes, maïs si l'on considère qu'ils ont plus
Es déroberont d'occasions de dérober que tous les autres habitants de la province mis
quelquefois. ensemble, (la grande majorité servent comme domestiques) et que bien

peu de vols importants leur sont imputés, il me semble que cela est
suffisant pour régler cette accusation. '

CinoPait qunetlesrI . Que la présence des Chinois dans la Colombie anglaise soit néces-
au développement saire à l'avenir, c'est là, jusqu'à un certain point, une question d'opinion.
du pays. Mais pour le passé il est indubitable :

10 Que jusqu'à l'an passé, les Chinois ont été employés en grand nombre
.aux durs travaux de nos mines de houille;

2' Qu'ils forment les trois quarts des employés dans les fabriques de
conserves de saumon;

3( Qu'ils constituent la granÉde majorité des hommes travaillant aux
mines d'or;

40 Qu'ils sont les jardiniers modèles de la province, et qu'ils fournissent
la plus grande partie des végétaux produits ici;

50 Qu'ils ont été reconnus indispensables à la construction du chemin de
fer;

60 Qu'ils sont employés en grand nombre, et quelquefois exclusivement,
dans presque toutes les fabriques, et les établissements de toute espèce,
lorsque ceux-ci ne sont pas sous le contrôle d'un bureau ou d'un Conseil
exclusivement élu par des blancs.

On ne pourrait se 12. Ceci est encore une matière d'opinion.. Je ne vois pas du touttirer d'affaire sans
eux. conmet on pourrait se tirer d'affaire ici sans les Chinois. Ils font, et

font bien, ce que les femmes blanches ne peuvent pas faire, et ce que les
hommes de race blanche ne veulent pas faire. Si les Chinois étaient
expulsés, ceux qui donnent de l'emploi aux travailleurs seraient probable-
ment obligés d'abandonner la province, et que deviendraient les employés
après leur départ ?

13. Je l'ignore. La plupart de ceux qui emploient des serviteurs se
verraient forcés de partir. Toutes les fabriques de conserves et beaucoup
d'autres établissements prospères devraient fermer. Les travaux de che-
mins de fer (de construction et de réparation) seraient nécessairement sus-
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pendus. Les personnes qui auraient -réalisé le prix de leurs propriétés onnesban on-
et qui se décideraient à rester dans le pays (s'il en restait>, seraient très neraient le pays si
misérables, je le crains. Celles qui ne posséderaient aucuns moyens de les Chinois s'enaliaient. Les tra-
vivre trouveraient difficilement, il est probable, de l'ouvrage en quantité vaux publics se-
suffisante pour les besoins de leur existence. raient arrêtés.

14. Je ne voudrais pas dire qu'un certain nombre de Chinois devraient certannobrei
être gardés dans le pays, mais bien plutôt un nombre incertain; on de de Chinois sont

nécessaires à la
vrait en importer, si tous ceux qui sont ici nous quittaient. Cette ques- Colombie An-
tion dépend entièrement des circonstances. L'offre se régulariserait, pro- glaise
bablement comme cela a lieu pour les chevaux. Serait-il à désirer que
l'on se débarrassât de tous les chevaux du pays? Si on le faisait,. les
blancs y gagneraient beaucoup par l'augmentation de travail qui en résul-
terait. Serait-il avantageux de nous procurer un demi million de che-
vaux? Ils nous mangeraient probablement, c'est-à-dire qu'ils dévoreraient
nos moyens de subsistance. On suppose que la Californie renferme
120,000 Chinois. Il est probable que dans cet Etat comme dans la Colom-
bie Anglaise, beaucoup plus de la moitié des travaux manuels sont exécutés
par les Chinois. Il est peut-être à propos de vous faire voir quelle est la
condition du travail dans les plantations de vignes et de houblon telle que
nous le démontre incidemment Le Weekly Bulletin, de San-Francisco, du
10 septembre 1884, et de considérer quel serait l'effet de la retraite sou-
daine de la moitié des travailleurs et de leur puissance de travail sur l'a-
griculture encore en enfance de notre pays. Ce résultat serait perut-être
bienfaisant plus tard; mais il est difficile de ne pas craindre des suites
contraires.

St-Helena, 8 septembre, 188j.

" Dans un rayon de deux milles, on ne voit pas moins de 500 Chinois occupés -1 Les Chinois récol
"recueillir la récolte de houblon. Autant que je puis en juger par un examen tent le houblon.
"superficiel, le rendement sera à peu près égal à celui de l'an dernier, et la qualité
"du houblon est excellente. C'est un spectacle très-intéressant que d'examiner
"les opérations de la cueillette et du sèchage. On emploi environ 100 Chinois
"dans un champ de 25 ou 30 acres. Deux hommes travaillant ens

5
emble placent

"le houblon dans de grandes boites qui contiennent de 140 à 150 livres de houblon
"vert. Les deux perches qui retiennent chaque touffe dehoublon sont arrachées,
"et la masse de houblon est placée de travers sur la boîte que l'on recouvre d'un
"drap afin d'empêcher les feuilles d'y tomber. Les Chinois travaillent sous con-

trat, et ils courent du matin au soir, sans paraitre fatigués le moins du monde.
Aussitôt qu'une boîte est remplie, un cri perçant en informe le contre-maître,

"qui apporte un sac dans lequel on vide la boîte, et les Chinois reçoivent un reçu.
"Deux Chinois peuvent cueillir de deux à trois boîtes par jour, et comme ils sont
"payés $1.50 par boîte, on peut voir qu'ils gagnent autant que des blancs. L'an
"dernier, on ne leur donnait que $1.35, mais la main-d'oeuvre étant rare actuelle-
"ment, les entrepreneurs chinois n'ont eu qu'à demander une augmentation pour
"l'obtenir. On s'attend à ce qu'ils demandent $1.75 par jour pour la récolte du

raisin, et l'on devra sans doute se conformer à leur demande."

15. Ceci demande un calcul impossible à faire; tout-à-fait impossible
pour moi. Quels sont les intérêts les plus importants de la province? Qui
sait combien de blancs immigreront ici? Quel sera leur nombre, leur
but, et quelles seront leurs qualifications ?

16. Il est impossible de le prévoir; mais autant que je puis juger de la Limiter la main
nature humaine, la première cargaison de capitalistes qui arriverait dans d'ouvre, seraitlimiter l'immigra-
les circonstances que vous supposez, ne demeureraient pas longtemps dans tion future des ca-
le pays; et ils .ne manqueraient pas d'en éloigner les autres. Un capitaliste, pitalistes.

s'il a du sens commun, désire jouir de ses capitaux, ou bien il veut les
employer; ce sont là réellement les deux seuls moyens de rendre ses capi-
tkux utiles à ses semblables. Mais si le main-d'œuvre se trouvait limitée,
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comme vous le dites dans votre question, il parait hors de doute qu'il ne
pourrait ni employer son argent, ni en jouir, et il se verrait forcé de s'en
aller ailleurs. Je ne veux pas dire que la somme des jouissances hu-
maines, ici ou ailleurs, serait diminuée par l'absence des capitalistes; mais
il n'existe certainement aucun moyen plus propre" à les éloigner que de
limiter de quelque manière que ce soit l'offre du seul article importable
dont ils ont besoin réellement. Les plus grands avantages naturels, les
pêcheries, les mines, les ports, sont tout-à-fait stériles, s'ils ne sont
exploités au moyen du travail, et l'on ne peut se le procurer qu'avec des
capitaux. Mais l'argent serait inutile sans la main-d'ouvre;. et les capitaux
ne viendraient probablement pas nous visiter ou demeurer dans une pro-
vince où ils se fondraient tout simplement.

Travail et capi- Les travailleurs ne paraissent pas comprendre généralement qu'à moins
taux. que le produit de leurs mains ne rapporte sur le marché un prix supérieur

à celui de l'argent qu'ils reçoivent comme gages, l'ouvrage doit bientôt
cesser. La limite la plus basse des gages est la somme d'argent nécessaire
à procurer à l'ouvrier les nécessités de la vie. La limite la plus élevée est
celle qui comprend la totalité de l'augmentation de valeur des matériaux
bruts qu'il a fabriqués. Si l'ouvrier accepte moins que le salaire le plus
faible il mourra de besoin. Si le consommateur du travail donne à ses
ouvriers le salaire le plus élevé, il ne lui restera rien pour vivre, et il
devra à son tour périr de besoin, à moins qu'il n'abandonne promptement son
exploitation et ne place son argent dans les fonds publics où du moins on
lui en donnera l'intérêt. Les gages oscillent entre ces deux limites
infranchissables, suivant l'offre et la demande. Les deux seules industries
rémunératives que nous possédions ici sont les fabriques de conserves et
celles des chaussures, où la main-d'œuvre est presque exclusivement chi-
noise. A cause de la grande supériorité de leurs produits, les mines de
houille ont donné de grands profits malgré les gages demandés par les
mineurs, gages qui ne sont égalés nulle part ailleurs. Bien peu des autres
industries établies ont pu réaliser des profits.

N'a jamais em- Après tout ce que j'ai dit à propos des Chinois, je ne prétends pas pou-
ployé un seul Chi-
nois dans unecpé voir mieux juger des choses que qui que se soit dans la Colombie Anglaise.
riode de vingt-six On les dénigre et cependant tout le monde les emploie. J'ai toujoursans. témoigné en faveur de leurs bonnes qualités; cependant, en vingt-six ans je

n'ai jamais employé un Chinois dans ma maison, fantaisie dispendieuse
que personne ne s'est permise; j'ai eu malgrécela bien des occasions de voir
les choses et d'en entendre parler, car pendant toute cette periode je ne
pense pas avoir connu une seule famille n'employant pas au moins un
Chinois.

17. et 18. Voyez la 15me réponse

Prévision d'un ef- 19. La combinaison que l'on se proposerait d'employer, je suppose,
fort combiné ponr consisterait à défendre par des lois l'immigration future des Chinois, et àencourager l'im-
migration blanche "boycotter" ceux qui demeureraient ici; ou il faudrait que la Législature

décréterait leur expulsion. Mais cela ne suffirait pas. Il faudrait de plus que
les patrons élèveraient suffisamment les gages pour l'encouragement d'une
immigration équivalente de blancs afin de remplacer les Mongoles expul-
sés ou "boycottés "; les gages actuels $2 par jour étant à peine suffisants
pour attirer les travailleurs dans le pays, ou pour retenir-ceux qui y
sont déjà. On peut douter que les fabricants soient en·état d'accomplir
seuls et sans aide cette partie de la combinaison. L .qualité de la main-
d'œu'vre ordinaire qui s'offre pour être employée ici (et il en est de même
dans les autres colonies) est très-peu satisfaisante, et les gages ont actuelle-
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ment atteint la limite extrême où les patrons puissent continuer leurs
opérations. En conséquence, de crainte de voir échouer cet "effort
combiné," il faudrait établir par une loi un minimum, disons de $5 par
jour (salaire qui suffirait probablement à attirer un supplément d'ouvriers Ilfaudrait 6000
blancs). Mais 6,000 blancs seront nécessaires pour remplacer les Chinois blancs pour faire
expulsés. Et afin de procurer de l'emploi à ces blancs, il faudrait 'ouvragedesChinois,
stipuler par cette loi que chaque personne employant des ouvriers devrait étaient eises.
recevoir entre cinq et cinquante de ces nouveaux arrivés, à ces gages
élevés. Une seule autre condition serait nécessaire pour assurer l'effet
complet de cet "effort combiné" savoir: de fournir, à même les fonds
publics, aux personnes employant ces travailleurs l'argent nécessaire pour
leur permettre de faire face à cet accroissement de leurs dépenses. Il est
inutile de faire des suppositions sur le développement des ressources maté-
rielles du pays pouvant résulter de ce plan.

20. Je n'ai jamais entendu dire qu'aucune personne blanche, noire ou La main-d'œuvre

jaune, offrant des services de nature à être achetés, n'avait pu trouver im- est en grande
médiatement quelqu'un pour les retenir dans cette province;mais, ici ombie Anglaise.
comme ailleurs, pour qu'un homme puisse trouver un emploi rémunératif
il faut qu'il puisse offrir des services rémunératifs aussi. Et il arrive
malheureusement que beaucoup d'hommes qui se déclarent prêts à exécuter
toute espèce d'ouvrage, ne sont au fait d'aucun travail auquelils pour-
raient être utilement employés. Les gages ordinaires à Victoria sont de
cinq chelins pour les Chinois, et de hit chelins pour les blancs. Un
blanc, même s'il se trouve sans le sou et souffrant de la faim, ne donnera
pas son travail ou ses services au-dessous de ce prix pour quelqu'emploi que
ce soit. Les ouvriers capables, tels que les charpentiers, les maçons ou les
forgerons demandent de douze à vingt chelins par jour. Beaucoup d'hôtels
donnent la nourriture etle logement à raison de seize chelins par semaine: de
sorte que je crois que des gages de huit chelins par jour constituent un salaire
remuînératif, suivant la signification de la question. On m'a indiqué "'rie de sue-
dernièremeut un mineur à Nanaimo, à l'emploi de la Compagnie de Houi
de Vancouver, un homme ordinairement employé au creusage et à l'abat-
tage du charbon par cette compagnie et celles qui l'ont précédée, aux gages
courants du jour pendant les trente dernières années. Il a élevé et fait
instruire d'une manière respectable une nombreuse famille de garçons et
de filles qui sont tous respectablement mariés et capables de pourvoir à
leurs propres besoins. Il n'a jamais reçu aucune aide pécuniaire en dehors
de ses gages, et l'on m'a dit qu'il avait pu mettre de côté comme mesure
de précaution pour ses vieux jours (mais il va encore régulièrement à l'ou-
vrage) une somme de $30000 $40,000. Ceci, je pense, peut être regardé
comme une somme suffisante pour les besoins de son vieil âge, suivant votre
question. Il n'a jamais bu, jamais joué, ni vêtu sa femme ou ses filles de
soie ou de satin, mais il a toujours joui d'une santé parfaite et n'a jamais
éprouvé d'accidents. Il est certain que tout mineur à Nanaimo, en pro-
portion de la longueur de son terme de service, a eu les mêmes avantages
de mettre de l'argent de côté pour sa vieillesse, et ceux qui leur donnent
de l'emploi verront toujours avec plaisir l'arrivée de tels ouvriers. Bien
entendn que si un travailleur est incapable de donner à celui qui l'emploie
la valeur de ses gages, moins peut-etre que la valeur de sa pension, per-
sonne ne tolèrera la chose longtemps, comme je l'ai déjà dit dans la 16me
réponse.

21. Je pense vraiment que cela a eu un résultat très appréciable. Depuis
le commencement de l'année actuelle, par exemple, on m'a informé que
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L'ouverture des trois mille personnes s'étaient établies dans un seul district peu étendu,
terres publiques a
sensiblement aig- sur la rive sud de la Rivière Fraer, au côté opposé au chemin de fer.
menté limmigra- Ce chiffre comprend les femmes et les enfants.tion blanche.

L'immigration 22. Je ne puis croire qu'elle l'ait été; au contraire, la présence des
blanche n'a pas Chinois· ayant permis aux petits capitaux de faire des profits, cela a con-
été gênée par la'.>
présence des clhi- tribué à augmenté le fonds destiné à payer les gaves de ceux qui s'offrent
nois, à travailler: c'est-à-dire les capitaux non-employés qui cherchent à s'ac-

croître par l'emploi d'un travail productif.
Je ne crois pas qu'un seul Européen de cette province emploierait un

Chinois à quelque ouvrage que ce soit s'il pouvait trouver un Européen-
sans tenir compte des gages -à moins que l'Européen, bien entendu, ne

Les Chinois ne demandât un salaire qui absorberait tous les profits de l'entreprise. Les
sont pas employés Chinois ne sont pas employés tant à cause de l'infériorité de leur salaire
par préférenceréàclid
mais par nécessi- compar àacelui des blancs-(bien que la différence soit légère beaucoup

de Chinois gagnant $30, $35 et même $40 par mois)-que parce qu'ils sont,
en général, plus sobres, plus réguliers, plus dociles et plus industrieux. Leur
langage est la plus grande pierre d'achoppement. A très peu d'exceptions
près, j'ai rarement rencontré un Chinois que j'aie pu comprendre, en
dehors des besoins les plus ordinaires, et dont j'aie été sûr d'être'
compris, même s'il s'agissait d'un message ordinaire. Cependant j'ai sou-
vent, craint de me voir réduit à suivre la pratique ordinaire, à prendre
chez moi des domestiques chinois - ce que je n'ai pas encore fait. J'ai
dû, cependant, les employer d'une maniere indirecte; car il- y a des choses
que les blancs refusent absolument de faire, comme de laver le linge ou
de préparer le bois de chauffage.

Je joins à ces réponses une liste des gages payés aux blancs employés à
la construction du chemin de fer. La corporation de Victoria en emploie
un bon nombre aux travaux des rues. Le tarif est, je crois, de $2 par
jour, et c'est loin d'être un travail laborieux. Ce tableau peut aussi être
appliqué à la 20me réponse : -

CHEMIN DE FER D'ESQUIMALT ET NANAIMO.

BUREAU DE L'ENTREPRENEUR, )
VIcToRIA, 22 Septembre, 1831. f

TARIF DES GAGES POUR LES BLANCS

SUR LE CHEMIN DE FER D'ESQUIMALT ET NANAIMO

Contre-maîtres, travaux dans le roc...............$3 00à$4i10 par jour
do do dansle sol.................250 à 300
do ponts... ......................... 3505à400

Charpentiers do.................................... 3 00
Forgerons, 1ère classe.................................. 3 50

- Ouvriers-carriers........................------- -200 à 2 25
Journaliers-------------------------------------1 75 à 2 00
Equarrisseurs.......,..............................- 300é
Bucherons...................................... 275 à 2 00

Tout travail en dehors, 10 heures par jour.
Tout charpentier doit fournir ses outils.
Tout ouvrier doit se fournir d'un lit, se nourrir et se loger.
On trouvera facilement des monisons de pension le long de la ligne; pension, si par

semaine.
Les employés ne seront pas tenus de se penîsionnîer dans les niaisons de la compagnie.
Les gages se paieront mensuellement, le 15 de claqué mois.

GRAMIN & BusR;.
Entrepreneurs.
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BUREAU DEs ENTREPRENEURS
CHEMIN DE FER DU PACIFIQUE

YALE, 1er Mars, 1884.

NOUVEAU TARIF DE GAGES POUR LES BLANCS

SUR LE

O CLEIIN DE FER DU PACIFIQUE CANADIEi\ D>ANS LA
COLOMBIE ANGLAISE.

Surintendants............................................$125 par mois
Contre-maitres, travaux dans le roc....................3 OS à $4 00 par jour

do do dans le sol..................... 2 50 à 300
do ponts.......................... 3 50 à 4 00

Charpentiers, 1ère classe do............................ 3 50
do 2ème do do............................ 3 00

M açons ................................................. 2 50 à '3 50
Tailleurs de pierre...................................... 3 00 à 3 50
Forgerons, 1ère classe................................... 3 50

do 2éme do................................... 3 00
Ouvriers-carriers ........................................ 2 00 à 2 25
Journaliers .............................................. 1 75 à 2 00
Equarrisseurs ........................................... 3 00
Bûcherons ,.............................................. 2 00 à 2 50

Tout travail au dehors, 10 heures par jour.
Tout charpentier fournit son coffre d'outils.
Tout employés doit se fournir d'un lit, se nourrir et se loger.
Des maisons de pension sont faciles à trouver le long de la ligne. $5 par semaine pour

pension.
Les employés ne sont pas tenus de se pensionner dans les maisons dela compagnie.
Les gages sont payés mensuellement, le 10 de chaque mois.

A. ONDERDONK,
Gérant-Général.

23. Je n'ai jamais remarqué, personnellement l'effet produit sur la N'a jamais remar
moralité des blancs par les Chinois. Les blancs ont quelquefois été ueche ®sans

poussés par des préjugés de race à se livrer à des actes de violence; mais effet résultant de

il ne faudrait pas dire pour cela que les Chinois ont corrompu la moralité la présence des
e-Chinois.

de leurs lâches assaillants. Un Chinois, l'an dernier, a plaidé coupable à
une accusation d'assaut indécent sur deux jeunes fille de dix ou onze et de
douze ou treize ans; je ne suis pas bien certain qu'il ait compris l'effet de
son plaidoyer, et je suis rien moins que sûr qu'un jury eût trouvé un
blanc coupable sur la preuve résultant des dépositions; mais j'étais per-
suadé qu'il avait agi abominablement, qu'il fut tentateur ou tenté, bien
que je ne pense pas ce soit lui qui ait corrompu ces enfants. C'est là
cependant le seul cas dont je me rappelle où l'on puisse alléguer qu'un
Chinois ait produit de mauvais effets sur la moralité des blancs, sur
lesquels ils ne peuvent avoir que bien peu d'influence en bien ou en mal.
Les blancs qui ont des communications de mauvaise nature avec les Chi-
nois doivent d'abord être lamentablement dépravés. Ainsi, je suis disposé
à dire que non seulement les Chinois ne sont pas plus dangereux pour la
morale des blancs, mais qu'ils sont inoffensifs sous ce rapport, comparati-
veinent aux blancs eux-mêmes d'habitudes à peu près semblables.

24 et 25. J'ai vu des prostituées faciles à reconnaître comme telles dans Prostituées Chi.
le quartier chinois de Victoria. Mais je n'ai jamais entendu de paroles ou no
observé de gestes indécents, ni rien de ce que l'on peut voir de semblable
à Holborn ou sur le Strand ; et d'après tout ce que j'ai vu ou entendu, je
puis dire qu'elles ne font aucunement parade de leurs vices ou de leur

>dépravation. On dira qu'elles n'en valent pas mieux pour cela ; que Naples,
IPris et Bruxelles sont pires que Londres, malgré que cette dernière ville
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déploie ses vices infiniment plus ouvertement que celles-ci. Je suis peiné
d'avoir à dire que l'on voit nuit et jour des gens ivres à Victoria; mais je
ne me rappelle pas avoir vu un Chinois sous l'influence des liqueurs. Des
blancs débauchés fréquentent quelquefois, je crois, les maisons de prosti-
tutions chinoises, de même que celles tenues par des indiens. Je ne pense
pas que les maisons où se trouvent des Chinoises soient la cause de plus
d'offenses contre la paix publique proportionnellement que celles tenues
par des femmes blanches. Les maisons de prostitution indiennes sont
celles qui occasionnent le plus de troubles ; et elles sont voisines du quar-
tier chinois. C'est mon opinion, mais celle de tout constable peut avoir
plus de poids que la mienne.

N'a jamais enten-
du parler qued'un 26. Comme je l'ai dit dans ma 10e réponse, je n'ai jamais vu ou entendu
seul cas de lèpre. parler que d'un seul cas que l'on désignait comme un cas de lèpre; je ne

pourrais dire si c'était un cas de lèpre ou non. Bien entendu, je n'ai pas
connaissance que cette maladie ait été communiquée à aucun blanc dans
la Colombie Anglaise, et je n'ai jamais vu ou entendu dire rien qui puisse
m'induire à croire pour un seul instant que cette insinuation soit appuyée
par la moindre preuve. C'est simplement une accusation sans signification
aucune.

27. J'ai oublié de dire que les Chinois sont généralement divisés en
deux tribus ou clans-il peut en exister davantage, mais mon attention a.
souvent été attirée sur les deux dont je parle-savoir : "Canton " et
"lHong Kong ". Il y a souvent de la jalousie et quelquefois de la discorde
entre les deux clans. Leurs dialectes diffèrent sous plusieurs rapports,
non-seulement dans la prononciation, mais même assez pour qu'ils em-
ploient des noms différents pour désigner des choses ordinaires ; ils ne se
comprennent pas touiours entre eux, pas mieux peut-être qu'un garçon
de ferme du Northumberland ne comprendrait un de ses confrères de
l'Essex ou du Dorsetshire. Lorsqu'une offense contre la paix publique est
commise entre Chinois, les coupables sont généralement des membres du
clan de Canton versus Hong Kong; et lorsque ces cas sont appelés devant
une cour, que' ces actions soient civiles ou criminelles, on a l'habitude de
donner un interprète à chaque partie et de veiller à ce que les témoignages
soient interprétés fidèlement et qu'ils soient aussi expliqués à leurs clients
respectifs.

Système d'emploi. A cause de cela en partie, et en partie aussi parce qu'il est impossibleaumyn d'un tintermédiaire, aux blancs de les comprendre et vice versa, on a l'habitude, lorsque vingt
expiiane- ou trente hommes doivent être engagés dans une fabrique de conserves,

par exemple, de faire un contrat non pas avec chaque ouvrier séparément
mais avec quelque Chinois sachant un peu l'anglais qui engage les
hommes en qualité de sous-entrepreneur ; et comme il est le seul agent de
communication entre le propriétaire de la fabrique et les hommes qu'il
engage, il résulte de cet arrangement, qui est le seul praticable, que ces der-
niers sont nécessairement en quelque sorte à la merci de cet agent. Ce
système est pratiqué quelquefois sur une bien plus grande échelle, et un
marchand chinois d'ici fera un contrat pour une cargaison entière de Chi-
nois fraîchement arrivés de la Chine, qu'il s'engage à pourvoir d'ouvrage
et alors il les distribue entre les différentes personnes qui ont besoin de
leurs services, ou sur les chemins en construction, dans les fabriques de
conserves, etc. Tous les gages lui sont payés, et il en retient une por-
tion pour sa commission. Ces arrangements, je crois, ont donné lieu à
l'assertion que la totalité des travailleurs ainsi importés sont les esclaves
de l'importateur.
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Un autre fait a probablement conduit à une conclusion semblable. Leurs Grande différence
dans les coutumes

lois et leurs coutumes concernant le mariage, comme celles de toutes les concernant le ma-
nations païennes, sont entièrement différentes des nôtres. Elles sont riage et le divorce
beaucoup plus simples et plus arbitraires. Une épouse est achetée d'une
manière directe ordinairement, sans qu'on ait recours à toutes les circon-
locutions qui voilent souvent de semblables transactions parmi les blancs.
Les divorces se font par un simple consentement mutuel. Un mineur
qui n'éprouve pas la moindre honte à acheter pour $20 la possession d'une
femine pendant une seule nuit, est scandalisé si un Chinois paie $500
pour la possession d'une femme pendant six mois, ou jusqu'à tel temps
où les contractants ne s'accorderont plus. Les Européens n'éprouvent
aucun dégoût lorsque les parents exigent comme condition sine qua non
de leur consentement au mariage de leur fille, que l'époux assure à celle-
ci dix ou vingt mille dollars; mais ils regarderont comme une infamie
qu'un Chinois achète le consentement des parents ou des gardiens pour un
milier de piastres. On conclut de cela que la femme n'est qu'une
esclave ; et cette opinion se trouve établie d'une manière tout à fait con-
cluante lorsque le mari, conformément à ce qui se pratique en Chine, la
passe à un second mari pour la même somme. La femme est une esclave
vendue dans un but de prostitution, mais les Chinois regardent la chose
d'un autre oeil. Il y a eu dernièrement en Cour un cas qui s'est présenté
devant moi sur un bref d'habeas corpus : Une jeune fille chinoise devait un exemple dune
contracter mariage avec un homme qui avait offert cinq cents piastres aux ouniatilopré-
tuteurs. Il se présenta un autre prétendant auquel il me parut d'abord férait être achetée
qu'elle 1i'avait aucune objection, jusqu'à ce qu'il fut évident qu'il se pro
posait de l'enlever à ses tuteurs en vertu de la loi anglaise sous laquel
la jeune fille est libre de son choix, et sans leur donner aucune comper
sation. Dès ce moment elle parut avoir contracté le plus violent dégoût
pour l'homme qui paraissait ainsi ne lui attribuer aucune valeur, et elle
insista pour qu'on l'accordât à celui qui, dans tous les cas, l'estimait valoir
au moins cinq cents piastres. Je crois que beaucoup de ce que l'on dit
touchant l'esclavage et la prostitution résulte du peu de soin que l'on
prend à constater la différence qui existe entre les mariages chrétiens
et les mariages païens; mais ceci n'est qu'une supposition de ma part, et
je ne suis guère renseigné à ce sujet.

Une autre raison sur laquelle on s'appuie pour dire que l'esclavage est Une ralsonquifait
général parmi les Chinois ici, est plutôt, suivant moi, une preuve qu'ils croie que l'escla-

tellevage n'existe passont libres, et elle serait regardée comme telle parmi les blancs. C'est qu'ils parmi les travail-
demandent des gages non pas tels qu'ils les demanderaient si la chose était leurs.
laissée à leur propre choix, mais tels qu'ils sont établis par certains
chefs, qui vivent d'un certain percentage prélevé sur ces gages.

Je n'ai aucun doute qu'il existe parmi eux quelque espèce d'unions Unions Chinoises
ouvrières, dont les officiers et les chefs principaux sont soutenus par des des métiers
souscriptions prélevées sur les gages reçus; ces chefs décident toutes
questions relatives aux gages de chaque homme ainsi qu'à sa souscription.
Je ne doute nullement que tous les Chinois soient forcér d'en faire partie,
de sorte qu'il leur est difficile d'obtenir de l'ouvrage s'ils restent en dehors
de cette organisation. Mais MM. Broadhead, Odger et Arch nieraient
avec indignation que leurs partisans sont des esclaves.

On donne encore comme une des raisons qui font que les Chinois ne Tribunaux Chi-
sont pas propres à demeurer dans ce pays, qu'ils ne montrent aucun res- nois particuliers.
pect pour nos lois, ni pour nos tribunaux et qu'ils soumettent leurs diffé-
rends à des tribunaux quileur sont propres et dont les ordres sont exécutés,
et admis dans nos cours bien qu'ils ne soient pas conformes- à nos
lois. J'ignore entièrement ce qui en est, mais cela me semble si pro-
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bable que l'on peut supposer que c'est la vérité. Les Chinois, comme tous
les autres peuples qui ont quelque prétention à la civilisation, possèdent
des moyens de soumettre leurs disputes particulières à des arbitres choisis
par les parties intéressées. Ces méthodes sont également 2onnues et
mises en pratique parmi les blancs ; et il en résulte quelquefois des choses
assez extraordinaires. Si les décisions des arbitres chinois sont toujours
reçues sans murmures, (si cela est vrai, comme on le dit), cela sûrement
doit prouver que ces sentences sont équitables, et que les intéressés ont
beaucoup de bon sens, car il est absolument faux que les Chinois ne veulent
pas reconnaître nos cours, ou manquent de respect pour elles. Il est aussi
bien prouvé qu'ils ont la confiance la plus parfaite dans l'administration

Les Chinois res- de la justice par nos officiers publics, et ils paraissent faire preuve de leur
pectent l'adminis-
tration oes loisan- soumission et de leur satisfaction des jugements de nos Cours par tous
glaise- les moyens qui sont en leur pouvoir.

Je suis faché de ne pouvoir dire rien de positif sur ces derniers points.
Je n'ai eu jusqu'à présent aucun motif de m'en enquérir; et je n'aurais pas
une grande confiance dans le résultat d'informations demandées aux Chinois
sur ces points. Ils regarderaient avec défiance et répondraient avec répu-
gnance, je le crains, à toute question qui leur serait posée concernant
leurs associations de travail, leurs clans, leurs lois sur le mariage et leurs
contrats d'immigration. Bien peu comprendraient ces questions, et moins
encore pourraient y donner des réponses utiles. Et pour apprécier con-
venablement une réponse, l'interrogateur doit avoir une connaissance
préliminaire de la matière dont il s'agit, et c'est exactement ce qui manque
dans le cas actuel. Ajoutons à ceci qu'il est possible que les interrogés
affecteraient ou de la stupidité, ou un excès d'intelligence, qu'il leur ré-
pugnerait peut être de donner des réponses précises, ou encore qu'ils dé-
sireraient induire l'interrogateur en erreur-je ne parle pas de la possi-
bilité du cas de supercherie volontaire.-Tout ceci démontre combien une
enquête à ce sujet serait difficile et incertaine. Après toutes les recherches
possibles quant à la nature et aux résultats des unions ouvrières chez
nous, il existe encore un grand conflit d'opinions; comment ne serait-il
pas encore beaucoup plus difficile d'arriver à la connaissance des faits,
lorsqu'ils doivent nécessairement être dissimulés par un interprète chi-
nois irresponsable.

MATHEw B. BEGBIE.

NANAimo, C. A., 9 août 1884.

rMETCALF. JOSEPH METCALF, a donné les réponses suivantes:

95 pour cent. 1. Environ quatre vingts-quinze pour cent sont des journaliers, et les
Journahers autres cinq pour cent des commerçants.

's arrivent en 2. Oui, autant que je sache.
bonne santé.

Ne sont p 3. Nous ne possédons aucun système de secours public pour le soutien
fardeau tp orun de nos pauvres ; les Chinois ne sont pas à charge à la charité privée des
charité publique. citoyens de race blanche.

J!ctifs, sobres. 4. Les Chinois sont actifs s'ils travaillent pour eux-mêmes, mais pa-
resseux s'ils travaillent pour autrui. Ils sont trop économes, car ils accu-
mulent tout leur argent et l'envoient chez eux en Chine ; et ils achètent
tous leurs aliments et leurs vêtements dans leur pays. Non ; ils ob-
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servent les lois beaucoup moins bien que les blancs. Ils ne veulent pas ls violent la loi,
rendre témoignage les uns contre les autres, et il est impossible de les ®erefent de ren-

identifier. Ils ne portent jamais d'accusations les uns contre les autres. contre un chinois.

5. Lorsqu'ils y sont forcés, ou qu'ils y trouvent leur intérêt; jamais Tiennent leurs eg
gagements qnand

autrement. il y va de leur iii-
térêt.
Remplacent la

6. Oui, de différentes manières; par leur habitude sale et dégoûtante main-d'ceuvre
de faire usage de l'opium, et en entraînant les femmes blanches dans les blanche.
maisons de prostitution. Ils nuisent à la population blanche qui ferait
du bien à la province par son exemple et par l'intérêt qu'elle prendrait
aux matières politiques, religieuses, sociales et à tout ce qui pourrait
conduire à son propre avancement. Tout cela fait défaut chez les Chinois.
Il y a environ 1,50 prostituées chinoises dans la province. Ils nuisent Prostituées,
à la prospérité de la population blanche de vingt autres manières.

7. Ils n'ont répondu à aucun besoin, mais ils ont pris la place des 98 pour cent de la
population s'oppo-

blancs, qui ont été forcés de quitter la province. Quatre-vingt dix-huit sent à leur arri-

pour cent de la population se sont opposés à leur arrivée. Ce sentiment ex-
iste encore.

8. Jusqu'à présent.

9. En 1860, par les marchands et le public de Victoria en général. L'agitation contre
les Chmnois est

Les mêmes classes la continuent actuellement. faite par le public
en générai depuis.
1860.

10. Oui, par la prostitution, la lèpre, leur manque de véracité et leurs Comment le pu-
habitudes malpropres, et de bien d'autres manières. , bie estlèsé.

11. Non, ils ont empêché les hommes de race blanche de venir ici 11sn'ont pas con
avec leurs familles, ainsi que les immigrants non mariés ; en d'autres treuenadea po-

termes, sans les 12,000 Chinois qu'il y a actuellement dans la Colombie vince. Sans les
Chinois nous au-

anglaise, la province aurait à présent 24,000 âmes de population blanche rions 24.000 blanes
de plus qu'elle n'en a, et cela aurait fait de la province un pays florissant, de plus.
avec une population heureuse et satisfaite, qui aurait soutenu le "gouver-
nement et développé les ressources de la province.

12. Non; les diverses industries sont en état de payer les services des Nous n'avons plus
blancs, elles font des profits raisonnables. b®oin des Ci-

13. La population de la province aurait du travail assuré, des gages Effets que produl-
plus élevés, plus de confort, moins d'immoralité, et les blancs auraient de rait la disparition

plus grands intérêts à venir dans ce pays. Ils arrêtent l'immigration et
l'arrivée de colons blancs.

14. Non; nous n'en voulons aucun. La prospérité de la province serait Nul besoin des
bien plus grande sans les Chinois. Chinois.

15. Aucune.

16. Les capitalistes viendraient également dans cette province, parce Les capitalistesc --ýviendraient égale-
qu'ils peuvent y placer leurs capitaux, et faire des profits aussi considéra- ment dans la pro-
bles tout en employant les blancs. Beaucoup de capitalistes admettent le inoisusenet
fait eux-mêmes. Ils pourraient alors obtenir tous les employés dont ils ici ou non.
auraient besoin, ce serait la même chose pour eux, et un bienfait pour le
peuple et le gouvernement.
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eousrles chinois 17. Je pense que tous les Chinois que nous avons ici devraient partir,,devraient partir,
et qu'on ne devrait permettre à aucun autre de venir en ce pays, parce-
qu'ils nuisent à tout le monde, à l'exception de quinze ou vingt personnes;
et, finalement, les Chinois feront aussi tort à ces dernières, puisqu'à quelques
personnes près, on n'en veut pas; et il est du devoir du gouverne-
ment de passer des lois pour le plus grand bien de la majorité. Il devrait
passer des lois afin de les chasser d'un pays où ils causent du tort à 99
pour cent de la population. Cependant, je pense que si nous pou'ions
obtenir une loi restrictive empêchant l'arrivée de nouveaux Chinois, la
population en serait satisfaite; mais il ne faut rien moins que cela.

Exemple donné 18. On devrait s'y prendre à peu près de la même manière qu'auxpar les Eiais-Unis
devrait être Etats-Unis.
suivi.

19. Cela développerait tout aussi bien les ressources de la province.
La population fait tout en son pouvoir pour décourager l'immigration
chinoise. Le gouvernement provincial ne peut rien faire à ce sujet,
parce que ses actes sont inconstitutionnels. Non : le Canada doit passer des
lois pour nous délivrer de cette peste.

Beaucoupde 20. Non; beaucoup ne peuvent trouver de travail dans les différentesblancs sans ira- nlysàpir"dt.a cause des industries parce que les Chinois sont employés à prix réduits.
Chinois

21. Non.

L'immigration 22. Oui. Les blancs ne viendront pas dans une province qui renferme
blanche arrêtée. de 12,000 à 18,000 Chinois à qui il lei- ire concurrence et avec

lesquels il leur faudrait vivre.

ns aaissent ae 23. Ils affectent la moralité de noti t au moyen de la pros-
blancs. titution, car ils envoient ici des pro- ue, de la Chine ; celles-ci,

de fait, ne sont rien autre chose que des articles de marchandise. Les ma-
ladies qu'elles apportent sont quelquefois vénériennes, les hommes empor-
tent quelquefois aussi la lèpre. Ils attirent les jeunes gens et les jeunes
garçons dans leurs repaires et les ruinent physiquement et moralement.

24. Oui; leur moralité est affectée par le contact d'une classe aussi
imorale que les Chinois.

ls étalent quel- 25. Oui; beaucoup plus pour certains de leurs vices; et ils agissent
sue uns de leurs d'une manière plus secrète quant aux vices qui violent nos lois.

lèpre. 26. Non; je n'ai aucune connaissance personnelle qu'un blanc ait con-
tracté la lèpre d'un Chinois.

27. Vu que d'autres personnes remplissant ces formules ont dû donner
les ', - ~ s statistiques que vous désirez, je n'en parlerai pas.

VICTORIA, C. A, ôSeptembre, 1884.

WARD. ROBERT WARD, négociant-commissionnaire; expéditeur et agent d'assu-
rance; agent des entrepreneurs de la section de la Colombie
Anglaise du chemin de eer du Pacifique Canadien; agent de quatre

94

-48' Victoria. A. 1885.



Documents de la Session (No. 54a.)

fabriques de conserves de saumon, demeurant à Victoria, Colombie
Anglaise et s'occupant d'affaires commerciales depuis près de quatorze
ans, a donné les réponses suivantes:

1. La majorité des immigrants chinois se compose de journaliers dont Maijorita des on.
l'âge varie de 18 à 40 ans. vriers.

2. En 1882, il a été expédié de Hong-Kong à mon agence,·entre 5,000 L'imm.igrationEn 1882 9no se très
et 6,000 Chinois. Ces gens étaient engagés aux entrepreneurs du chemin saine.
de fer du Pacifique Canadien, et sont arrivés par dix navires différents.
Chaque navire portait un ou plusieurs chirurgiens, tel que stipulé dans
les règlements du gouvernement de Hong-Kong, et chacun de ces chirur-
giens m'a fait un rapport favorable sur la sante des passagers. Sur le chiffre
que j'ai mentionné, dix personnes au plus sont mortes pendant la traver-
sée. A leur arrivée, les hommes ont été mis à terre et dirigés immédiate-
ment vers l'intérieur du pays pour être distribués sur divers points de la
ligne en construction.

3. Aucun, à l'exception des associations de bienfaisance ; et je n'ai Ne sont pas un
jamais entendu dire qu'un Chinois d'ici eût été secouru par aucune de ces societés chartaes
institutions. bles.

4. Je pense que les Chinois sont industrieux et qu'ils sont toujours Industrieux, so-
prêts à accepter du travail. Quant à leur sobriété, je puis dire que je n'ai bres, et frugaux.
jamais vu un Chinois ivre. Ils sont plus ou moins portés à fumer de
l'opium, mais ils ne se livrent à ce penchant que dans leur intérieur. Ils
mènent une vie frugale, et, pris dans leur ensemble, ils respectent les
lois.

5. Je n'ai jamais entendu dire qu'ils aient violé leurs engagements avec Comment ils rem
les blancs, bien que j'aie eu connaissance de transactions frauduleuses Plissent leurs
entre Chinois.

6. Non. Ne se mettent pasà la traverse des
7. et 8. Je n'etais pas dans la Colombie-Anglaise lorsque les Chinois blancs,

sont arrivée en premier lieu, et conséquemment, je ne puis répondre à ces
-questions.

9. Il y a environ 9 ou 10 ans, au-meilleur de ma connaissance, et l'on Le politiciens ont
doit donner crédit aux politiciens d'avoir commencé l'agitation et de commencé l'agita-
l'avoir continuée depuis.

10. Les Chinois ont pour habitude de vivre ensemble dans des quar- Encombrement et
tiers très limités, et les alentours de leurs habitations sont malpropres et saleté.
dégoûtants. Bien que leur manière de vivre ne vienne en aucune manière
à l'encontre de la paix publique, elle est certainement de nature à nuire à
la santé publique dans les villes qu'ils habitent. Je pense, toutefois, que
la plupart d'entre eux sont propres sur leurs personnes.

11.-16. La présence des Chinois nous a procuré la main-d'œuvre à bas Développement
prix que nous n'aurions pu avoir sans eux, et dans ce sens, ils ont, jusqu'à du pays.

un certain point, aidé au développement de la province. J'ai des interêts Pas de meilleur
dans plusieurs àtablissements considerables de conserves sur la rivière travailleur propre
Fraser, et les Chinois sont employés en grand nombre dans cette industrie au pays.
(la mise en boîte du saumon). Ce travail est sujet à beaucoup de varia-
tions pendant la saison de la pêche, et les Chinois semblent y être adaptés
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plus spécialement. Si j'eg crois mon expérience, on ne trouverait aucune
autre classe de travailleurs prête à accepter un pareil travail par suite des
fluctuations qu'il subit pendant la saison de pêche. Si cette industrie
pouvait assurer du travail continu, les ouvriers blancs seraient sans
doute préférés s'ils demandaient un salaire raisonable. Les Chinois nous
ont été très utiles, comme domestiques, par le fait que l'on ne pouvait se
procurer de serviteurs blancs dans la colonie. Beaucoup de ieunes filles
amenées d'Angleterre, à diverses reprises, pour remplir ces emplois, se sont
mariées peu après -leur arrivée. Il serait difficile de dire en quelle pro-
portion, relativement à l'immigration blanche, devrait se faire l'immigration
chinoise afin de mieux servir les intérêts de la colonie et d'assurer le con-
fort de notre population actuelle. Cela dépend de la quantité de main-

Il faudra se servir d'œuvre blanche à bon marché que l'on pourrait obtenir. Actuellement,
de Chinois tant la colonie ne peut pas s'attendre à recevoir d'Europe ou d'Amérique unque l'on ne pourrap
pas obtenir un nombre suffisant de domestiques blancs, et jusqu'à ce que l'on puisse
nombre suffisant l'obtenir il faudra se servir de serviteurs chinois.
dsevtusi adassevrde serviteurs cios
blancs.

Reglementer le 17. Non, mais si l'on constatait plus tard qu'ils arrivent en trop grand
nombre des arn- nombre, leur chifre pourrait être réglementé; je suis d'avis, dans tous lesvées.irepuat

cas, que des ouvriers inhabiles seuls devraient émigrer ici.

Il serîit peut-être 18. Cela dépendrait beaucoup de la condition dont j'ai déjà parlé,
sueant ere e savoir: si l'on pourrait s'attendre à recevoir un nombre d'émmigrants
d'immigrants sur blancs suffisant pour remplir la demande de main-d'ouvre. S'il devenait
chaque navire, nécessaire de restreindre l'immigration chinoise, il serait peut être à propos

de règlementer le nombre que pourrait amener chaque navire, et cela
restreindrait certainement l'immigration.

Difficulté d avair 19. Je ne le pense pas. A mon avis, ce qui nous empêche d'avoir une
®lancsriers immigration blanche considérable et bonne, c'est le chiffre élévé que coûte

le transport dans cette province, et par conséquent, il est impossible de se
procurer un nombre suffisant d'ouvriers pour remplir les demandes.

Des blancs, sur- 20. Oui; particulièrement des artisans.
tout des artisans,
trouveraient du 9éiu utravail. 21. Jtequ'à présent, elle n'a pas eu un effet sérieux sur l'immigration,

et certainement pas autant qu'on aurait pu s'y attendre.

L'immigration 22. Je ne crois pas, vû que la majeure partie de notre population
blanche n'est pas chinoise appartient à la classe des ouvriers inhabiles, et que les tra
empêchée. vailleurs blancs peuvent toujours obtenir des gages de moitié plus élevés

que les Chinois. Je puis dire qu'un grand nombre de ceux qui crient le
plus fort contre les Chinois ont largement recours à leur travail.

La moralité des 23. Je n'ai jamais remarqué que la moralité des blancs fût affectée
plen'etas par le contact des Chinois. . Je n'ai pas, personnellement, connaissanceafeteparpspesnnllmet

Chinois. du fait, que j'ai entendu répéter fréquemment, que les blancs avaient con-
tracté l'habitude de fumer l'opium; mais le nombre doit en être très peu
considérable.

Les Chinois ne 24. Je ne le crois pas.sont pas plus im-
'moraux que les
ra"ts. 25. Non; on voit très rarement une chinoise sur la rue.

26. Je n'en sais rien du tout.
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27. Je suis d'avis que lorsque les travauxc de construction des chemins L'immigrationChinoise diminue-
de fer cesseront dans la province, l'immigration chinoise diminuera sen- ra lors de l'aché-
siblement. La question qui se presente généralement à mon esprit est ve"n des voies

celle du capital et du travail, et si peu désirables que puissent être les
Chinois, comme colons, lorsqu'on les compare aux blancs, ils se sont, dans
une grande mesure, rendus très utiles pour développer des industries qui Développement
autrement seraient restées dans un état de stagnation en l'absence d'une des industries.

main-d'œuvre blanche convenable et à prix réduit. Il n'est pas générale-
ment connu que le climat de l'intérieur de la Colombie-Anglaise ne con-
vient pas du tout au tempérament chinois, mais c'est néanmoins le cas;
les hivers sont trop rigoureux pour qu'ils puissent les supporter, et la Les hivers sont

trop rigoureux
mortalité parmi eux est beaucoup plus considérable que parmi les blancs. pour les Chinois.

ROBERT WABD.

JAMES YOUNG, de Nanaimo, a donné les réponses suivantes - YOUNG.

1. En tant que j'ai pu l'observer, ce sont surtout des journaliers. Travailleurs.

2. En général, leur santé est bonne, ou paraît l'être. Sains

3. Je n'en connais aucun; et je ne sache pas qu'ils aient été un fardeau Ne sont pas à la
pour les blancs. charge du public.

4. En général, ils travaillent bien lorsqu'ils sont suffissamment sur- Travaillent bien
veillés ou lorsqu'ils travaillent pour leur propre compte; mais quand ils quand ils soent

veilés u lrsq'il trvailen por ler popr copte mas qandilssurveillés-sobres
sont à gages et qu'ils sont laissés à eux-même, ils ne sont pas très n'enfreignent pas
actifs, et un travail de tâcheron dure généralement longtemps avec eux. les lois.
Autant que j'ai pu l'observer, ils sont sobres, bien qu'ils usent considé-
rablement de leurs propres articles, tels que l'eau de vie chinoise, l'ôpium,
etc. Ils ne violent pas les lois, généralement; de fait, ils ne semblent tas
bien les comprendre; mais ils paraissent être sous le contrôle de quelque Sns contre

pouvoir supérieur agissant sur eux, et qui les empêche de violer ouver- voir occulte.
tement les lois, tandis que leur lâche docilité se soumet facilement à toute
démonstration de supériorité. De plus, ils paraissent avoir un code
particulier et les moyens de le mettre en vigeur, en dehors et independam-
ment de nos propres lois. Ils ne semblent pas manquer de prévoyance,
bien qu'un grand nombre soient des joueurs invétéres. J'ai connaissance,
moi-même, de cas où ils ont joué leurs gages du mois et crevé de faim
pendant le mois suivant. Mais je ne sache pas qu'ils soient turbulents. Il n'est pas pru-dent de leur tenir
Néanmoins, il n'est pas très prudent de leur tenir tête quand ils sont en tête quand ils sont
nombre. en nombre.

5. En général, oui, bien que dans beaucoup de cas la crainte des con- Respectent leurs
séquences les empêche d'agir autrement. engagements

6. Ils s'introduisent dans toutes les branches d'industries et en Chassent les
blancs de lindus

chassent les blancs. trie.

7. Je n'étais pas dans la province alors.

8. Je ne saurais dire.

9. Elle a été commencée vers l'année 1865, si j'en crois les journaux L'agitation a com-
publics, par quelques hommes intelligents de la classe moyenne; emais 18me6cntre

présent toutes les classes y prennent part, à l'exception de quelques pa-
trons riches et de leurs partisans.
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Difficulté à punir 10. Assurément, il y en a. Il est très difficile de parvenir à punirles crimes, les crimes commis parmi eux, pour la raison que les criminels ne peuvent
pas être découverts. Leur présence est une cause perpétuelle d'irritation
pour les travailleurs blancs et un conflit entre les deux races peut écla.
ter d'un moment à l'autre. Leurs habitations sont généralement de mi-
sérables bicoques, et ils y vivent en si grand nombre, dans une saleté
telle et dans une telle négligence de tout principe hygiénique, qu'ils ne

Mauvaises condi- peuvent qu'être un danger pour la salubrité publique. Leurs quartiers
tions sanitaires. constitueraient des foyers d'où se répandrait la contagion, et ainsi des

maladies qui, sans cela, ne présenteraient aucun danger particulier, pour-
raient devenir promptement épidémiques.

Ont contribué au 11. Oui, tout travail contribue à développer un pays, mais les Chi-
dévelopement du nois enlèvent à la province toutes les économies qu'ils font, tandis quepays. les blancs y dépensent tout.ce qu'ils gagnent et contribuent ainsi à la dé-

velopper davantage. En outre, dans les régions aurifères, les Chinois
nuisent au développement du pays et l'empêchent de se peupler, et cela de
la manière suivante : Lorsque les mineurs se précipitent vers une région
aurifère nouvellement découverte, les approvisionnements en tous genres
sont très coûteux, et, en conséquence, les gites minéraux les moins
riches sont dédaignés ; plus tard, quand le pays a été colonisé, que
les produits sont à meilleur marché et que les dépôts aurifères les plus
riches ont été épuisés, les mineurs exploiteraient, tout naturellement ces

Dans les iincs ils gites qu'ils ont dédaignés dans l'excitation première. Mais ils en sont
font du tort aux pour leurs espérances ! Les Chinois y sont passés et ont tout enlevé;
blancs. par conséquent, il n'y a plus rien à attendre, et des milliers de personnes

ont été ainsi obligées de quitter le puys. C'est là la plaie de tous les
pays où ils vont. Lorsqu'ils sont salariés, l'effet est différent, mais il est
presque aussi désastreux. Ils sont la cause que les blancs restent sans
emploi, en même temps que les profits réalisés en payant des gages
moindres, vont aux patrons. Ainsi, le capital reçoit plus que sa part
du produit du travail et acquiert une prépondérance plus grande, et le
capital concentré dans quelques mains, devient dangereux.

Jamais néces- 12. Leur présence n'a jamais été nécessaire, ni désirable.
saire.

L'expulsion des 13. Sans doute, il en résulterait des inconvénients pour quelques-uns.
Chinois en cause- C'est toujours l'effet qui résulte du changement d'un systême établi; maisrait que d si subin
venient dntemon-si l'expulsion subite des Chinois était cause d'un léger inconvénient tem-

ires epartiels. poraire pour quelques-uns, cela disparaitrait en peu de temps, car la cer-
titude de trouver un emploi immédiat attirerait une immigration si con-
sidérable des pays étrangers, que les affaires reprendraient bientôt leur
cours naturel et ramèneraient les gages à leur niveau ordinaire ou peut-
être plus bas. Des centaines de personnes ont dû quitter la province
pendant les derniers mois, parce qu'il leur était impossible de se procurer
du travail.

14. J'ai dit qu'aucuns n'étaient.nécessaires.

Aucun Chinois 15. On ne devrait permettre à aucun Chinois de venir ici.ne devrait venir
ici.-
Le capital ne 16. Je ne vois pas' comment l'absence des Chinois empêcherait les
riverai ar- capitalistes d'immigrer dans ce pays. Les Chinois ne sont pas employés
nois étaient ex- comme domestiques dans les colonies australiennes, et cependant cela n'apulss. pas empêché le capital d'abonder dans ces colonies. Je ne vois pas pour-

quoi la même chose ne se produirait pas ici. Il est de fait que le capital
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est toujours attiré là où il peut obtenir un taux d'intérêt plus élevé, et
cela arrive toujours dans les pays où les gages sont élevés. Mais afin de
parer à un manque de domestiques blancs, je conseillerais la dépense d'une
certaine somme, annuellement, pour en faire venir des provinces de l'Est
ou de la Grande-Bretagne.

17. D'abord, il est nécessaire d'empêcher qu'il en vienne plus. Le mal Empêcher qu'il
. . en ienne d'au-

se guérirait de lui-même avec le temps. Il serait mieux sans doute de per- t etl iemasé-
suader à ceux qui sont ici de s'en aller, mais je ne voudrais pousser les teindrait de lui-

choses à l'excès ni agir injustement afin d'en arriver là.

18. Prohiber leur entrée d'une manière absolue, serait le moyen le plus Une taxe élevée
simple; mais un remède aussi efficace serait d'imposer un tarif protecteur sp Chirai s c-copiatl'objet
élevé. Si le taux paraissait devoir être trop bas, il faudrait l'augmenter. désiré,

19. Un tel plan produirait un certain effet, parce que si les Chinois ne Raisons.pour les-
peuvent trouver d'emploi, ils ne viendront pas ici. Cependant nous savons qeesilrest'éner
par une triste expérience, qu'il se trouve beaucoup de gens qui, pressés de les Chinois.
s'enrichir, s'occupent peu des moyens à prendre, et qui emploieraient des
Chinois préférablement aux blancs parce que leur travail serait ou paraî-
trait moins coûteux, et qu'ils pourraient exercer sur eux un pouvoir
tyrannique. Chacun doit être placé au même niveau et les lois doivent
être faites de manière à faire bénéficier la majorité ; si la minorité, de
propos délibéré ou volontairement ne veut pas faire ce qui est bien, qu'on
l'y force. Il est hors de doute que quelques-uns emploieront des Chinois
s'ils peuvent en avoir. Si cela leur donne quelque avantage sur d'autres
patrons qui n'emploient pas de Chinois, il résultera inévitablement que
tous se verront forcés de les utiliser afin de pouvoir .être capable de riva-
liser sur le marché sur un pied d'égalité. La conséquense sera que la main-
d'œuvre blanche n'immigrera pas ici et que le pays ne progressera pas
comme il devrait le faire. Donc, dans l'intérêt de tous, les lois devraient
être faites de manière à empêcher qui que ce soit d'obtenir sur les autres
-an avantage illégitime.

20. Un nombre comparativement restreint le peut. La majorité se Peu de blancs
trouve placée dans une situation très incertaine et un grand nombre ne peuvent trouver
peut qu'irrégulièrement obtenir du travail. du travail

21. Certainement.

22. Assurément, elle F' . Je l'ai déjà dit, <1 centaines de personnes L'immigratiou
ont été forcées de quitter la province, faute de pouvoir trouver de l'emploi. lrahe a été re-
Ces personnes vont ailleurs et racontent à qui veut les entendre leur
mauvaise fortune dans la province, ce qui en empêche certainement
d'autres de venir. Et les gens intelligents qui écrivent à leurs amis éloignés,
ie peuvent pas, honnêtement, leur conseiller de venir ici tant qu'un pareil
état de chose existera. Qui serait assez léger que d'aviser quelqu'un d'émi-
grer ici pour entrer en concurrence avec les Chinois?

23. Mes remarques sur la question chinoise ont porté presqu'entière- Dégradentles
ment sur l'influence générale qu'ils exercent sur le bien-être du pays et blancs.
leur effet sur la main-d'œuvre, mais, en tant que j'ai pu l'observer, ils
abaissent la moralité, même de notre classe la plus dégradée, à un niveau
plus bas encore. Les blancs ont atteints la dernière limite de la dégrada-
tion lorsqu'ils se sont mêlés aux Chinois immoraux, et le nombre de ceux
qui s'avilissent ainsi, va sans cesse croissant.
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aison qifonest 24. Peu de gens sont dans une situation analogue à celle de nos Chinois.
plus dépravé que Je n'ai encore jamais vu autant de blancs ayant un si petit nombre de
è blanc. femmes parmi eux ; mais partout où il m'a été donné de voir un nombre

considérable d'hommes privés de la société des femmes, j'ai toujours cons-
taté qu'ils devenaient moins policés. L'intelligence se déprave, les qualités
morales s'abaissent, et les hommes se plongent plus avant. dans le mal et
dans le vice qu'ils ne l'auraient fait sans cela. Tel est le résultat
qui se produit parmi les blancs, même de la meilleure classe, et je
présume que l'effet est analogue parmi les Chinois, sauf que. chez eux il
doit être pire, si l'on considère que le niveau de leur moralité est incom-
mensurablement plus bas que le nôtre. D'après l'expérience que j'ai de
leur caractère, ils ne partagent pas les idées des blancs sur la grande
importance qu'il y a de conserver intacts, l'honneur et la bonne renommée
de leurs femmes. J'ai connu une femme qui vivait en commun avec une
dizaine de Chinois, et ils ne ·pensaient pas que ce fut une chose scanda-
leuse.

Les femmesChi- 25. Oui. Dans des endroits où je suis allé, il est impossible à quelqu'un
deeursefvicprade de passer dans quelques rues sans être arrêté à chaque pas par les sollici-
que les blanches tations de Chinoises depravées. La même chose ne m'est jamais arrivée

parmi les blanches de même classe. . Elles semblent se faire gloire de leur
honte et cherchent à attirer, de toute manière, l'attention sur leur dépra-
vation. Chez les blancs, il en est différemment. La majorité se cache du
public, et cherchent à éviter les regards, honteuses qu'elles sont de leur
dégradation. Au moins, il en est ainsi jusqu'à ce que les principes qui
leur ont été inculqués dans leur jeune âge et le sentiment de la pudeur
inné chez la race blanche aient été atrophiés par une longue vie de
débauche, et alors les blanches deviennent plus dangereuses que les
Chinoises.

Ne connait qu'un 26. Je n'ai connu qu'un seul cas de lèpre; c'était un Chinois et il
seul cas de lèpre faisait mal à voir. Je ne saurais dire si elle se communique aux blancs ou

non; mais si elle est contagieuse comme les meilleurs médecins s'accoident
à le dire, je ne vois pas, pourquoi elle ne se communiquerait pas aux-
blancs.

Le nombre des 27. A ce sujet, je ne puis que vous donner le résumé d'une com,
Chinois a augmeni- caindsC
té; la population munication des Chevaliers du Travail. Je vous dirai, cependant, ce que
blanche s'est aussi je sais. Dans ce district, il n'y avait que quelques Chinois il y a quel-accrue. P ý

ques années passées, mais leur nombre s'eît graduellement augmenté, et
cela d'une manière alarmante cette année. Il est vrai que la population
blanche a aussi augmenté, mais pour chaque blanc arrivé ici, nous avos
reçu deux chinois. Les chiffres suivants (extraits des rapports officiels),

Nombre de ceux font voir le nombre de ceux qui ont payé les taxes provinciales pendant
qui cnt payéla les quatre dernières années:taxe du revenu ~
provincial.

En 1881, 226 Chinois 666 blancs.

1882, 334 " 807

1883, 459 " 845

1884, 708 " 985

1200 Chinois dans Bien entendu, ces chiffres ne montrent pas exactement la proportion
le District. de l'accroissement, mais ils peuvent servir à nous guider. Il est connu

qu'il y a dans le district entre 1,000 et 1,200 Chinois, dont la moitié
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au moins est employée aux mines. Il y en a 450 à Wellin"ton 150 à
iNanaio, et douze ou treize à Wellington Est. La taxe est perçue au
bureau où l'on paie les hommes dans les différentes mines, et l'on fait
ainsi rentrer plus de taxes que l'on pourrait autrement en retirer des Chi-
nois. Ains, il est clair qu'il y a eu une augmentation surprenante de
Chinois. Ils font eux-mêmes leur commerce, achetant en grande partie
dans leurs propres magasins, et les marchands blancs profitent très
peu de leur présence. D'après les rapports reçus de chaque commerçant Les commerçants
du district, à l'exception de deux, j'ai appris que le montant d'argent blaeausereftr

dépensé par les Chinois dans les magasins tenus par des blancs ne dé- leur presence.
passe guère $1 par mois, par tête. Ainsi, il est clair qu'ils ne sont pas
d'un grand avantage à la classe commêrciale et qu'ils sont un obstacle
au développement du district. Le travail exécuté par 600 à 700 Chinois
dans les mines ou dans leurs environs pourrait être également bien fait par
350 ou 400 blancs, et l'avantage qu'en aurait retiré la population aurait
été incalculable. A présent, les garçons n'ont absolument aucune chance
de travail dans les mines de ce district; bien peu sont employés. Les
Chinois y travaillent presque exclusivement. Dans, de telles conditions,
une race de mineurs pratiques, formée dès l'enfance aux difficultés et aux
dangers du métier, ne pourra jamais s'élever au-dessus de sa position
actuelle, et il y a danger imminent que l'état de mineur ne tombe entre Danger de voir Ia
les mains de la classe la plus ignorante. Des hommes intelligents, gênés profession de mi-

de tous côtés dans leurs mouvements, abandonneront leur profession desmainsincom-
pour embrasser quelque autre occupation. Enfin, je suggérerais que des pétentes.
mesures immédiates soient prises pour satisfaire au sentiment universel
qui s'est manifesté dans la province, qu'il était absolument nécessaire
d'arrêter toute immigration ultérieure des Chinois

JAMES YOUNG.

La lettre suivante a été reçue de M. R. F. John, M. P. P. JOHN.

SOUTU SAANICH, C. A., 30 août 1884.

MONSIEUR,-En réponse à votre circulaire du 22 août, demandant des
informations concernant les Chinois qui se trouvent dans le district que
je représente, je dirai qu'après enquête de ma part, je trouve que leur
nombre s'élève à environ 300 dans ce district (Victoria). On m'a informé 200 Chinois dans
qu'il ne s'y trouvait qu'une seule femme. La majeure partie s'occupe le District de Vie-toria-one seule
d'horticulture, d'autres sont employés a couper du bois de corde, ou h la femme.
fabrique du charbon de bois; beaucoup possèdent des voitures et des
animaux en propre et transportent eux-mêmes leur bois.

Sur ce nombre, environ une vingtaine sont en possession de terrains
qu'ils ont loués. Des faits importants concernant les naux causés par
les Chinois dans la Colombie anglaise, ayant été fréquemment présentés
au gouvernement et au Parlement de la Puissance ainsi qu'à la Commis-
sion, il m'est tout à fait inutile de m'étendre longuement sur la question
chinoise.

Je me bornerai donc à vous dire que je m'oppose fortement à toute Le témoin s'oppo-
immigration ultérieure de Chinois dans cette province ou dans aucune se a toute immi-0 gration Chinoise
partie de la Puissance, parce que c'est une classe d'immigrants tout îtru
àa fait inconvenable, et que nous n'avons rien à gagner h leur présence.
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Ils s'emparent de toutes les industries les plus importantes et beaucoup
d'entre eux ont envahi nos mines d'or et de charbon, au grand détriment
des mineuffl de notre propre race.

La fasrictn des La fabrication des chaussures est presque exclusivement dans les mains
cigares, et la cul- des Chinois. Ils fabriquent aussi une grande quantité de cigares, et ils
ture des légumes e -oooi'lidsred a"ý
sont entre leurs ont entièrement monopolisé l'industrie du jardinage. Il est inutile pour
mains. nos fermiers ou pour toute autre personne ,d'essayer à entrer en compé-

tition avec eux, à cause de leurs habitudes généralement frugales et
économiques.

L'emploi des Chi- Pendant les trois années dernières, l'immigration chinoise a été très:
nois sur les che-c
mins de fer fait considérable. L'emploi des Chinois pour la construction du chemin de
du tort au pays. fer a causé un tort séri'eux au pays. Il est inutile à l'heure qu'il est

d'encourager un grand nombre de journaliers à venir dans la Colombie
Anglaise parce que la place est prise par des Chinois. Je dois dire, avec
plaisir, que les cultivateurs, en général, n'emploient pas les chinois.

Lorsque le chemin de fer du Pacifique Canadien sera terminé, et que
les milliers de Chinois qui sont employés à sa construction se trouveront
sans travail, je tremble en songeant aux conséquences qui en résulteront
pour la province. La Colombie anglaise possède de grandes ressources, et
devrait devenir une des provinces les plus importantes de la Puissance;
mais si son développement est abandonné aux mains des Chinois, si ses
richesses doivent être transportées en Chine, alors, dans mon humble
opinion, la province canadienne du Pacifique se trouvera placée bien loin
en arrière des autres.

le Gouvernement Afin de soulager le pays des maux qu'à causé l'immigration chinoise et
de la Puissance de prévenir toute immigration future, le Parlement de la Puissance
devrait passer un 1
Acte. devrait passer un Acte à sa prochaine session pour la défendre dans toute

province canadienne, et spécialement dans la Colombie Anglaise.
A moins d'un effort, et d'un effort sérieux, les chefs distingués actuels

de la politique canadienne regretteront de ne pas avoir donné à temps,
leur attention à cette grande question.

R. F. JOrN, M. P. P.
N. F. DAVIN, Ecr.

Secretaire de la Commission sur la que.tion chinoise,

Ottawa.

STEVENSON. La lettre suivante a été reçue de M. E. Stevenson, M. D., de Victoria
C. A.:

Vine Street, 16 août 1884.

MEssIEURS,-Conformément à la requête que vous avez publiée deman-
dant des informations sur ce que l'on appelle la question chinoise, j'ai.
l'honneur de présenter ce qui suit.:

1' J'ai résidé sans interruption sur la côte du Pacifique depuis environ
vingt-deux ans, à l'exception de neuf mois que j'ai passés dans les îles
Hawai, et je suis membre du Collège des médecins et chirurgiens d'On-
tario ; j'ai continuellement exercé la pratique de la médecine et de la chi-
ruruie. Je connais parfaitement l'histoire des Chinois en ce pays et dans
les Etats et les territoires P-cifique aux Etats-Unis.
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A une seule exception près, je désapprouve complètement la grande
masse d'informations publiées concernant les Chinois. De. fait, je ne
puis caractériser la plupart des allégations faites que comme à peu près
dénuées de tout mérite. Il me semble qu'un simple coup d'œil jeté sur
toutes ces accusations suffiraient à un homme sans préjugés et bien pen-
sant pour les lui faire rejeter comme fausses.

Vos honorables commissaires ne peuvent manquer d'avoir observé ce Témoignage invo

que disait la Commission nommée par le Congrès des Etats-Unis.pour ohnaosempoéans
étudier cette question, savoir : comme domesti-

" Que nonobstant les infamies attribuées aux Chinois, les Californiens ques.

et autres, à quelque classe qu'ils appartiennent, ne peuvent se passer des
Chinois comme domestiques dans leurs demeures." Ce fait a conduit la
Commission à déclarer que "les Californiens ont donné un haut témoi
gnage des vertus des Chinois, bien que d'une manière indirecte et invo-
lontaire. "

Votre honorable Commission ne peut manquer d'avoir remarqué, de Chinois sobres et
plus, que d'après le témoignage même de leurs adversaires, les Chinois industrieux.
sont une nation sobre et laborieuse - renommée partout comme
la population la plus industrieuse du globe. A priori, est-il croyable
qu'un peuple doué de ces deux qualités éminentes-si rares chez ceux de
notre race-puisse être extrêmement immoral?

En outre, nous savons qu'en fait de religion ils suivent les maximes Religions Chi-
Boudhistes et celles de Confucius. Et d'après ce que nous connaissons noises.
de ces religions, par la littérature courante, nous savons qu'elles enseignent
une haute morale qui, dans la première surtout va jusqu'à l'ascétisme.
Les deux religions défendent l'usage des boissons énivrantes (Archidiacre
Farrar et al.).

Ce serait donc la huitième merveille du monde que de voir un tel Les Chinois sont
peuple-sobre, industrieux et retenu fermeient par de telles influènces supérieurs aux

e i " p i blancs sous le rap.
religieuses-"extrêmement immoral. ' De plus,1i serait surprenant qu'il'port de la morale.
ne fût pas supérieur en morale à un peuple chez qui on remarque tant
d'individus indolents et intempérants. Et, après une expérience d'un
quart de siècle, j'affirme avec calme et d'une manière délibérée qu'il en est
ainsi.

Mettez les hommes de notre race dans la position de serviteurs domes- Vertuextraordi-
tiques, faisant tout le travail ordinaire de nos demeures, et même aidant naire des Chinois.
la femme et les enfants de la maison à prendre leurs bains; quelle en
serait la conséquence, même avant la fin de la première semaine? Je n'ai
pas besoin de vous le dire. Mais pendant toutes ces dernières années,
avec des milliers de domestiques chinois mâles, pas un seul cas de libertés
prises avec des femmes n'est venu à ma connaissance. Peut-on donner une
meilleure preuve de vertu que cela?

Quant à répandre les maladies vénériennes, je nie qu'ils égalent sous ce Les femmes chi-
rapport notre population indienne, ou qu'ils soient aussi dangereux que noise ne sont pas
ceux de notre propre race. Pendant ma longue pratique comme médecin auelesfeeses
sur cette côte, je n'ai eu à traiter qu'un seul cas de maladie vénérienne sauvages ou blan-

ches sous le rap-
que l'on disait d'origine chinoise, et encore ce cas était d'une étiologie port de l'inocula-
douteuse. De plus, les maladies vénériennes-c'est-à-dire, la syphilis-ne tionr des maadies
peuvent plus être cachées si elles deviennent constitutionnelles, surtout chez
ceux qui n'en connaissent pas le traitement spécifique. Mais les Chinois
ont la peau remarquablement claire, et suivant moi, sont beaucoup plus
exempts de cette maladie que la population blanche.

Il est vrai qu'une grande proportion des quelques femmes chioises qui Prostituée.
se trouvent dans le pays, sont des pro -tituées, mais sûrement nous ne
pouvos leur jeter la pierre sous ce rapport. Verb. sep.

103

48 'Victoria. A.1885.



Lèpre. Les avancés concernant cette partie de la question ne sont faits que
dans le but dD surprendre la bonne foi des gens. Votre honorable Coin-
mission, ayant recueilli des témoignages en Californie, sait probablement

Jusqu'en 1882, on que jusqu'en septembre 1882, nul cas de lèpre ne s'est rencontré parmi les
n'a pas vu un seul blancs, bien qu'on en ait observé cinquante-deux cas parmi les Chinois
cas de lèpre parmi .
les blancs en Cali- pendant les dix dernières années.
fornie, quoqu on Ce rapport repose sur l'autorité du Dr J. W. Foy, médecin de l'hôpital
quante deuxcas des lépreux, de San-Francisco. En outre, la lèpre est loin d'être aussi
parnn les Chmos. générale que la consomption, et il n'a pas été prouvé qu'elle soit con-

tagieuse comme cette dernière maladie, que des hommes éminents
regardent comme contagieuse ou plutôt comme pouvant se propager par
infection; et si nous repoussons les Chinois pour cette raison, nous de-
vrions tout aussi bien repousser la population du Minnesota, de l'Iowa,
du Wisconsin, du Nebraska, de la Louisiane, de la Norvège et de la Suède
et d'autres pays, y compris notre Nouveau Brunswick.

Excréments ren- Les objections que l'on a contre eux sous le rapport sanitaire sont de
dus ausoi. même sans fondement. Les Chinois suivent la méthode sanctionnée

chez eux par l'expérience des âges, et, je puis le dire, la seule rationnelle,
de rendre les excréments à la terre. Dans les grandes villes de Canton
et de Shanghaï, on ne connaît pas les égoûts, et cependant les autorités
médicales assurent que la fièvre typhoïde y est inconnue; et d'après
les rapports sanitaires du Japon pour 1876-77, rapports recueillis d'après
nos méthodes, la mortalité y a été d'un tiers moindre qu'en Europe.
J'ai une copie de ce rapport. Il en est probablement de même en Chine,

Moins de maladie de plus, il est reconnu qu'il existe moins de maladies parmi les Chinois
prilsiniquPu iesreon quiexsemisdmaaisparmi les Chinois
que parmilesm que parmi nous. J'ai eu connaissance de deux épidémies de fièvre
blancs. typhoïdes-l'une à Sacramento et l'autre à Honolulu en 1879-80-elles

ont décimé la population blanche sans affecter les Chinois qui vivaient au
milieu d'elle. Ils sont très propres de leur personne, presque sans excep-
tion; et cela joint à leur diète si simple de riz, de thé, de poissons, et à
leurs habitudes tempérantes rendrait tout autre résultat impossible.

ls ne corrompent Est-il possible, Messieurs, qu'un peuple industrieux et sobre puisse
pas les blancs. corrompre ou dégrader une population indolente et intempérante? Est-ce

possible? Au contraire, ne vous attendriez-vous pas à l'effet contraire ?
Et comme conséquence nous trouvons que dans les districts éloignés-
Kootenay, par exemple, et probablement Victoria - les Chinois ont
franchi les limites que leur avaient imposées Bouddha et Confucius et
ils sont devenus intempérants. J'en ai la preuve. Est-ce que notre race
caucasienne ne se sert pas de liqueurs dans un but de corruption partout
où elle prend pied?

Ne commettent Messieurs, vous avez entendu plusieurs témoins qui ont fait des déposi-
potre nrmes. tions défavorables à la question chinoise, et ils vous ont dit qu'ils en

tiraient telle ou telle conclusion. Et, parce qu'il y a tant de Chinois du
sexe masculin ici, et si pou de femmes, notre population chrétienne (?) en
a conclu-j'hésite à le dire-qu'ils se livraient à la sodomie. Je déclare
que c'est une odieuse calomnie. L'homme qui se rend coupable de ce
crime, porte la marque de Caïn, non-seulement sur son front, mais sur
toute sa personne.

Source de:cette J'ai dit ce qui précède, sans égard à la question politique que vousagÀtation,
venez étudier ici. Je n'ai aucun doute que vous avez déjà reconnu
d'oi viennent ces clameurs contre les Chinois. Un homme qui dépense son
argent pour acheter du whiskey; qui paie pour sa démoralisation et son
abaissement physique, mental et moral, qui bien souvent ne peut se pré-
senter à son ouvrage le lundi, ne peut pas facilement soutenir la compé-
tition contre l'homme de race mongole qui est toujours dispos, sobre, actif,
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et fidèle. En outre, il n'est pas probable que des blancs puissent faire la
concurrence aux Chinois, à cause du genre de vie plus frugal de ces
derniers. Ce que l'on vous a dit à cet égard est vrai en général.

Vous pouvez facilement comprendre quelles sont mes vues touchant la 1lfaut protéger la

question d'exclusion. La loyauté que nous devons à notre race caucas- racenetrecaseobriét6
sienne (un sentiment nominal) et surtout à notre population canadienne orientale.
exige que l'on adopte, ou la restriction ou l'expulsion. De même que nous
protégeons le sauvage contre notre intempérance, de même nous devons
être protégés contre la sobriété orientale, etc. On ne peut guère s'attendre
encore à une prompte réforme de la race caucasienne. Vous pouvez tirer
-vos propres conclusions à ce sujet.

Un mot touchant leur évangélisation. On voit les mots suivants sur les Plus facile de.con1
portes des temples chinois: " Nulle boisson enivrante ne doit entrer ici." enhirun Chinois
Vous voyez le point que je voudrais établir ici ; de plus, vous savez ce qu'a aucun autre con-

iRévérend M. ilarris, de San Francisco à notre dernière assemblée Amérique,
anti-chinoise: "qu'il était dix fois plus facile de les convertir en Chine ou
dans aucune autre contrée " païenne ". La raison en est claire. Ils sont
témoins de notre dégradation par l'usage des boissons fortes. Ne reculons
pas devant cet aveu, Messieurs, c'est vrai. Au lieu d'écrire sur les portes
cde nos églises "il n'entrera pas ici de vin " on nous distribue ce pro-
ducteur du crime au nom de Dieu.

Allons-nous, dans notre propre intérêt expulser les Chinois, sans consi- opium,
dérer laquelle des deux races est la plns propre à survivre. Allons-nous
insister pour survivre ? S'ils ne sont pas arrêtés, ils prendront certainement
la place de notre population. Commençant dans la Colombie Anglaise,
l'étoile de l'empire oriental poursuivra sa route vers l'est. Si nous tenons
le premier rang dans l'art de la guerre, ils nous sont supérieurs ainsi que
d'autres peuples asiatiques, dans les arts qui se pratiquent en paix. La
persévérance, la sobriété, la propreté, la fidélité et l'esprit de paix rem-
porteront la victoire. Notre race vaut-elle la peine d'être conservée ?
Voilà la question.

J'ai oublié, je m'en aperçois, de parler de l'opium. Mais, à coup sûr,
Messieurs, cette question-là ne devrait pas être soulevée par un Anglais.
Témoin la " Guerre de l'opium " de 1842. De plus, ce vice existe dans
une grande partie du monde. Nous avons nous-mêmes nos mangeurs de
morphine. Dans le cours de ma longue expérience sur la côte du Pacifique,
je n'ai pas eu connaissance d'un seul blanc qui fumât l'opium. Ainsi donc,
ie qualifie tout ce qui a été dit à Ottawa par nos représentants (qui nous
représentent si mal) à l'égard de l'immoralité des Chinois, comme un tissu
de calomnies dont ces derniers devraient s'efforcer de les faire punir.

Bien des personnes d'ici, si ceci est publié à Victoria, vont crier
contre moi, parce que je n'endosse pas leurs calomnies. Mais je pense
que ces personnes font un bien pauvre compliment à votre esprit de
discernement si elles croient que vous ne pourrez voir à travers ces
faussetés, qui, loin de les faire réussir à atteindre le but qu'elles se pro-
posent, produiront sans doute un effet opposé. J'ai plus de foi que cela
dans la vérité.

E. STEVENSON, M. D.

L'honorable J. A. CHAPLEAU
et Son Honneur le JUGE GRAY.

Commission sur la question Chinoise.
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B. M. PEARSE, l'un des plus anciens colons du pays et autrefois arpen-
teur-grénéral, a donné les réponses suivantes:

VICTORIA, C. A. 15 Août 1884.

Journaliers. 1. Principalement des journaliers, je crois, mais avec une forte ten-
dance au commerce et une grande aptitude pour tous métiers.

Arrivent en bonne 2. Je crois qu'ils arrivent généralement en bonne santé et en état de
travailler.

Ne sont pas à 3. Nous n'avons aucun système organisé de secours pour les pauvres, etcharge à nos cha-
rités, heureusement nous n'avons que bien peu de pauvres. Je n'ai jamais eu

connaissance qu'un Chinois ait été à charge à aucun blanc.

industrieux, so- 4. Les Chinois sont très industrieux, parfaitement sobres, très économesbres, économes et
aussiobservateurs et ils observent aussi bien les lois que les blancs de classes semblables. Ils

lasnois de mes ne sont pas paresseux, ivrognes, extravagants ou turbulents.
classes.
Domistiques. 5. Je crois que oui, généralement parlant. Ils sont sujets à quitter

leurs places sans donner l'avis ordinaire et légal (?), un mois d'avance.

Ne nuisent aux
blancs que par 6. Non.
leur compétition
au travail.
Bien reçus et en- 7. A leur arrivée dans la Colombie Anglaise, les Chinois ont été reçus
couragés, à leur à bras ouverts par tous ceux qui avaient besoin de main-d'œuvre. Ils ontarrivée, rempli un vide qui était vivement ressenti par toute personne tenant

maison, savoir: comme cuisiniers ou blanchisseurs.On les trouva inap-
préciables dans les mines de houille, dans les pêcheries, après qu'elles ont
été établies et dans les scieries. Leur venue a été encouragée et vue avec
faveur, comme on a pu le voir par la facilité avec laquelle ils ont trouvé
de l'emploi.

On ucoit générale- 8. Je dois dire que, surtout depuis quelque temps, les personnes établies.ment que les *Chi- emnèepraetesntqeounois sont msinte- dans la Colombie Anglaise d'une manière permanente, pensent que nous
nant trop nom- avons trop de Chinois. Ceci est dû, sans doute, à la construction dubreux. chemin de fer Pacifique Canadien.

Historique et na- 9. L'agitation contre les Chinois a originé presque dès leur arrivée.turc del'agitation. Elle a été commencée et continuée depuis, par des politiciens qui ont brigué
les suffrages de la classe ouvrière au cri de "les Chinois doivent s'ei
aller."

Dangereux pour 10. Leur mode de vivre est contraire à toutes les données que nous
ma bnonbli avons, sous le rapport de la propreté dans leurs demeures et de la quantité

pour la tranquilité requise d'air respirable ; il est donc dangereux pour la salubrité publique,
generale. quoi qu'il ne le soit paspour la paix publique. Leur habitude de fumer de

l'opium est des plus dégradantes et des plus dangereuses, surtout lorsqu'ils
s'y livrent dans des locaux trop petits où ils s'entassent au point d'être
en danger d'y suffoquer. Dans ces bouges, on peut voir quelquefois des
blancs vigoureux et bien mis, étendus pêle-mêle avec les Chinois et se
livrant à cette habitude pernicieuse.

Ils ont contribué 11 Les Chinois ont contribué d'une manière très sensible au déve-au développement
delaprov emt loppement de la province, dans les pêcheries, les mines de houille, les scie-

ries, les travaux publies, et la fabrication des chaussures et des cigares.
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12. Si tous les Chinois se retiraient du pays, toutes les industries, je Le.départ das Chi-
nois paralyseraitcrois, seraient paralysées, et cela causerait une ruine à peu près les industries.

générale.

13 L'effet qui en résulterait pour la prospérité de la Colombie Anglaise Leur départ al-
est indiqué au numéro 12. Quant à celui que leur expulsion aurait sur le rtir estiquteon-
confort de ses habitants il est indescriptible, parce que le nombre des
domestiques blancs est très peu considérable.

14. Il nous en faudrait un certain nombre, je ne saurais dire combien 1l en faudrait en-
exactement; peut-être 2,000 ou 3,000. viron 3.000.

15. Je pense que la province se trouverait bien d'une mesure qui res- Devrait être res-
treindrait de beaucoup l'immigration des Chinois à l'avenir, ou du moins, treinte.

pendant un bon nombre d'années.

16. Cela, suivant moi, aurait l'effet d'arrêter complètement l'immi- L'arrivée de capi-
gration des capitalistes, et de tous ceux qui, attirés par la douceur du taitea c pay
climat et par d'autres conditions favorables, songeraient à s'établir ici, ponr le service
et de chasser de ce pays toute personne en moyens de se transporter et dvaitdupendre
de vivre dans d'autres pays où elle pourrait se procurer des domestiques. sim.plement des

arrivages d'Euro-
Le fait est qu'à l'époque de l'arrivée des Chinois dans cette province, il pe ou de l'est du
était impossible de se procurer aucuns domestiques, et que bien peu de Continent.
personnes, et seulement celles dont les familles étaient peu nombreuses,
avaient alors des serviteurs pour faire le service intérieur de leurs habita-
tions.

17. Je pense que nous avons ici actuellement trop de Chinois, beau- Limmigration
coup plus qu'il en faut pour nos besoins, mais je ne vois pas comment on Chinoise devrait

être réglementé.e>
pourrait les renvoyer contre leur propre volonté. Ils ne resteront pas
ici cependant s'ils sont menacés de crever de faim, et je suppose que les
grandes Compagnies qui les font venir ici et qui empochent leurs salaires,
les renverraient plutôt que de les avoir ainsi à charge. Je pense certaine-
ment qu'il est de toute nécessité de réglementer à l'avenir toute immigra-
tion chinoise future au moyen de quelque loi bien stricte.

18. Je crois qu'une taxe de capitation élevée, imposée à chaque Chi- Une capitation
nois à son arriv ée, aurait un effet restrictif et contribuerait à augmenter élevée devraitetreo imposee sur les
le revenu de même que cela ferait aussi, jusqu'à un certain point, com- Cmhinois arrivants.
pensation aux pertes qui résultent de l'habitude qu'ont les Chinois de se
soustraire au paiement de leurs taxes légitimes. Un autre moyen qui
pourrait réussir aussi, serait de fixer le nombre de Chinois amenés par
chaque navire d'après son tonnage.

19. Un effort combiné de la législature et de la population de cette Uh effort coimbiné
province et de la Chambre des Communes et du peuple de la Puissance pour l'encourage-

ý1. .l.'.ient de l'inmi-
en général, pour l'encouragement de l'imingration blanche, des provinces gration blianche
de l'Est, de l'Angleterre et des autres pays de l'Europe, développerait les développerait les

C ressources de la
ressources naturelles de la province plus rapidement et plus efficacement'province plus
qu'elles ne le sont actuellement, et porterait sans doute, immédiatement promptement qu'qu'elesne e snt ctulleent etportrai sas dute imllâateentprésent.
obstacle ct ferait plus tard cesser entièrement toute immigration chinoise;
car il faut ri.marquer que les Chinois ne sont employés, en général, que
parce que l'on ne peut se procurer de main-d'oeuvre parmi les blancs, ou
parce que, dans certaines industries, le salaire demandé est trop élevé, ou
(je parle par expérience personnelle), parce que les blancs boivent ou
s absnennent volontairement de leurs occupations. Nul ef"ort de notre
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part, comme province, n'aurait le moindre effet pour augmenter l'immi-
gration, par suite de nos faibles revenus, de l'étendue de la province, et
des dépenses considérables faites pour les chemins et autres travaux publics
ainsi qu'à cause de notre éloignement du centre d'émigration dont j'ai
parlé plus haut.

Les journaliers onu 20. Généralement parlant, oui. Les gages sont élevés ici, et le coûtautres personnesU.in e eI
de race blanche de la vie, à l'exception des vêtements, est modéré. Aucun pays, peut-être,
peuvent trouver ts atrd
du travail. ne peut se vanter de posséder une classe d'artisans et de journaliers aussi

à l'aise qu'ici. Tout homme qui se conduit bien peut faire des épargnes.

L'ouverturean 21. L'octroi au public des terres des chemins de fer a porté un grandpublic des terres
reservées aux nombre de colons à venir ici pour y former des établissements. J'ai
chemin de fer a
causé l'arrivéede de bonnes autorités pour avancer que 1,700 cultivateurs, la plupart ayant
beaucoup de co- avec eux leurs familles, se sont établis dans le district de New-West-
lons. minster, depuis le 1er janvier dernier. Ceci nous porte naturellement à

songer, quoique ce ne soit pas du domaine de la question qui nous occupe,
au dommage qu'à souffert la province par le fait que ces terres ont été
réservées pendant tant d'années par le gouvernement de la Puissance.

Immigration 22. Je pense que l'immigration blanche a été quelque peu retardée
blancheretardée par la présence des Chinois.légèrement.

Les Chinois n'ont 23. Je ne crois pas que les Chinois aient eu un effet pernicieux sur la
prauvaisfa sur moralité des blancs, excepté sur ceux qui se sont livrés au vice avec eux.
la moralitédes Ils peuvent avoir encouragé des blancs d'une certaine classe, surtout des

joueurs de profession, à fumer l'opium, mais je n'en sais rien personnelle-
ment. On a assuré que les prostituées chinoises encourageaient de très
jeunes garçons à des pratiques vicieuses pour l'appat du gain, quelque
trivial qu'il soit. Si l'on en juge par les rapports de la police, on serait
porté à croire que les prostituées de race blanche qui donnent du vin et
des spiritueux à ceux qui cohabitent avec elles, font plus de dommage à
la moralité de lapopulation que n'en causent celles qui appartiennent
à la même classe chez les Chinois qui, malgré tous leurs défauts, n'abusent
pas des boissons fortes.

24. Je ne puis répondre à cette question, mais je suis porté à en
douter.

La depravation 25. En tant que mes quelques observations me permettent de le faire,
des Chinois n'est
pas plus grande je répondrai : non. La rue Broad démontre la dégradation de ses habitants
que chezles tout aussi bien qu'aucune rue du quartier chinois.
autres.

26. Je ne connais rien do la lèpre; ni de ses effets contagieux.

Ne veut pas de 27. Je n'ai aucunes statistiques à produire et ne. puis que faire l'obser-
colons Cinois- vation suivante : Je suis opposé au séjour des Chinois ici soit commeseulement des .
blancs. propriétaires de biens-fonds, soit comme locataires, pour la simple raison

que nous avons besoin d'établir ici une communauté de race blanche, ayant
des manières civilisées et des aspirations religieuses, et non une population
de Chinois païens qui ne pourront jamais se mêler à nous, ni élever le
niveau de notre caractère et qui ne seront jamais d'aucune valeur pour un
Etat, si ce n'est commo porteurs d'eau ou scieurs de bois.

H. M. PFRnsE
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TnomAs E. LADNER, gérant de la " Wellington Packing Company ",
établissement de conserves de saumon, New Westminster, a donné
les réponses suivantes ; -

1. Journaliers et commerçants. Ouvriers et com-
.merçants,

2. Toujours en bonne santé et prêts au travail, à peu d'exceptions près. Bonne santé.

3. Aucun; ils ne sont pas un fardeau pour les blancs. Pas un fardeau
pour le public.

4. Très industrieux, sobres, économes et'soumis aux lois. Industrieux et
sobres.

5. Oui; très honnêtes dans leurs engagements ou contrats. Respèctent leurs
engagements,

6. Aucune. Nenuisent pas
aux blancs.

7. Ils ont suppléé à un grand besoin, et ils ont été bien reçus par tous Ont été les bien-
ceux qui employaient des travailleurs. venus.

8. Elle s'est continuée jusqu'à présent; il y a du travail pour tous. Encore néces-
saires.

9. L'agitation a été commencée et continuée par des gens qui n'ont pas Engin politique,
d'intérêts dans le pays, ou très peu, et elle a servi d'engin politique pour
obtenir des partisans.

10. Rien de nature à nuire à la paix publique, mais leur condition condition sani-

sanitaire n'est pas aussi bonne qu'elle devrait l'être, excepté lorsqu'ils sont taire mauvaise,

surveillés de près.

I. Beaucoup, surtout dans le bas de la rivière Fraser où ils ont élevé Ont développé la
des chaussées sans lesquelles les terres environnantes seraient encore à province,

l'état de désert.

12. Ils sont nécessaires pour suppléer aux demandes du marché du Nécessaires pour
beaucoup d'indus-

travail. Sans eux, un grand nombre d'industries ne pourraient être tries,
exploitées.

13. Cela aurait pour effet de faire cesser plusieurs industries, surtout
celle des conserves et l'endiguage des terres.

14. Un certain nombre est nécessaire, et jusqu'à présent les offres ont offre égale ala
été égales à la demande. demande.

15. Cela dépendrait en grande partie du nombre de travailleurs qui Pas assez de tra-
immigreraient ici. Nous n'avons pas à présent assez d'ouvriers blancs pour railleurs blancs

fournir aux demandes. à présent.

16. Cela aurait pour effet de tenir le capital éloigné du pays, vu que le L'exclusion des
prix de la main-d'euvre serait hors de proportion avec les profits retirés Chinolséloigne-

des placements effectués.r capitaux.

· 17. On ne devrait, pour aucuns motifs, les forcer à partir ; et l'on ne Pas de restriction
devrait pas, non plus, restreindre les arrivées, à moins que le marché du à présent,
travail ne devienne encombré.

18. Je ne saurais soumettre un plan, parce que je considère qu'on ne
devrait pas mettre d'obstacles à leur venue aussi longtemps que les mêmes
besoins se feront sentir.
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On nepourrait 19. Les frais de transport pour venir ici sont si élevés qu'une législationavoir d'ouvriers
blancs pour les spéciale ne saurait attirer l'immigration blanche, et que l'on ne pourrait
remplacer, se procurer assez d'ouvriers blancs pour les remplacer; et pour ce motif

le progrès du pays serait enrayé.

La population 20. Oui, dans une grande mesure; mais la population sur cette côte
blanche est extra-
vvagante. est extravagante dans ses habitudes et demande des gages élevés.

2I. Oui, quelque peu.

L'immigration 22. Non.
blanche n'est pas
empêchée.
rasd'influencesur 23. Ils n'exercent pas une influence funeste sur la moralité des blancs
les blancs' sauf ceux d'habitudes dépravées.

La dépravation 24 Non.
,des Chinois n'est
pas plus grande
ue chez les 25. Non.blancs. .. Nn

26. Je n'en connais pas.

Indispensables 27. Je ne puis vous donner aucune information statistique sur la
aux fabriques de
conserves. question et je ne puis, non plus, citer ancun fait si ce n'est le suivant: Si

les fabriques de conserves dans la Colombie Anglaise dépendaient du
travail des blancs, toutes sans exception, devraient être fermées et cette
industrie serait absolument ruinée, et les capitaux considérables qui y ont
été placés seraient entièrement perdus pour les propriétaires, en même
temps que le gouvernement perdrait une source abondante de revenus.

THos. E. LADNER.

LAITY. JOHN LAITY, C. A., a donné les réponses suivantes : -

MAPLE RIDGE, 18 Août 1884.

Journaliers. 1. Principalement des journaliers.

.Santé bonne. 2. Paraissant d'ordinaire vigoureux.

3. Pas de réponse.

Paresseux et tur- 4. Ils sont paresseux et turbulents et ne travaillent que lorsqu'ils sont
bulents. forcés de le faire pour se procurer du riz ou autre nourriture.

Ne tiennent pas 5. Non, mais ils cherchent à tromper et cachent les fraudes qu'ils
leursengagements commettent, s'ils peuvent le faire.

6. 7 et 8. Pas de réponses.

Les travailleurs 9. Il y a deux ou trois ans. Le travailleur marié, ayant une famille à
mariés ont fait nourrir.
l'agitation,

10, Leur penchant pour le vol, et la malpropreté qui règne autour de
leurs habitations.

11. Oui, autrefois, dans une mesure restreinte.
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12. Je le crois, jusqu'à l'achèvement du chemin de fer du Pacifique Autrefois, les Chi-> 3 nois ont servi au
Canadien. dévelpppement du

pays.
Nécessaire jusqu'àb

13 et 14. Pas de réponse. l'achèvement du
chemin de fer.

15. Tn pour cent, je le crois, serait assez, si toutefois ils sont
nécessaires.

16. Je pense que l'effet serait profitable, parce que les domestiques
afflueraient ici quand ils sauraient que leurs services sont nécessaires;
l'immigrant serait plus satisfait et la province en retirerait plus d'avan-
tages.

17. Toute immigration nouvelle devrait être empêchée. On ne devrait pas
permettre qu-il en
vienne d'autres.

18. Une taxe très forte à payer en entrant dans le pays. Une taxe élevée.

19. Je pense que les ressources naturelles seraient plus rapidement et
plus sûrement développées par les blancs.

20. Non, et ils ne peuvent subvenir aux besoins de leurs familles s'ils La concurrence,0. Nonnuit au support
ont les Chinois pour concurrents sur le marché du travail. des familles,

Ouvertures des
21. Elle a eu un bon effet. terres de chemins

de fer.

22. Elle l'a été, surtout pour la classe laborieuse. L'immigration
Lianche a été re-

23 à 27. Pas de réponses. tardé.

P. S.-Qu'il me soit permis de dire que l'expérience que j'ai des L'avancement de
Chinois, en ce pays, est très limitée, mais je pense que la province et le tsesaynsleps
Canada en général feront plus de progrès sans les Chinois qu'avec une nois.
immigration aussi nombreuse, actuellement disséminée sur tous les points
du pays et accaparant chaque dollar sur lequel elle peut mettre la main
pour l'envoyer aux négociants en Chine.

JOHN LAITY.

TREMBATH.

JoHN TRmBATHI, a les réponses suivantes -

MAPLE RIDGE, 18 Août, 1884.

1. Princip des journaliers. Les reéonses (e ce
témoin sont le,-
mêmes que celles

2. Paraissent en général vigroureux. du précedent à
l'exception du

3. Pas de réponse. posteriptum

4. Ils sont paresseux et turbulents, et ne travaillent que lorsqu'ils sont
forcés de le faire pour se procurer du riz ou autre nourriture.

5. Non, mais ils cherchent à tromper et cachent les fraudes qu'ils
commettent, s'ils peuvent le faire.

6. Aucune.

7. Ils ont suppléé à un grand besoin, e ts ont été bien reçus par tous
ceux qui employaient des travailleurs.
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8. Elle s'est continuée jusqu'à présent; il y a du travail pour tous.

9. L'agitation a été conmencée et continuée par des gens qui n'ont
pas d'intérêts dans le pays, ou très peu, et elle a servi d'engin politique
pour se rallier des partisans.

10. Rien de nature à nuire à la paix publique, mais leur condition
sanitaire n'est pas aussi bonne qu'elle devrait l'être, excepté lorsqu'ils
sont surveillés de près.

11. Beaucoup, surtout dans le bas de la rivière Fraser où ils ont élevé
des chaussées sans lesquelles les terres environnantes seraient encore à
l'etat de désert.

12. Ils sont nécessaires pour suppléer aux demandes du marché du tra-
vail. Sans eux, un grand nombre d'industries ne pourraient être exploi-
tées.

13. Cela aurait pour effet de faire cesser plusieurs industries, surtout
celle des conserves et l'endiguage des terres.

14. Un certain nombre est nécessaire, et j ý.qu'à présent les offres ont
été égales à la demande.

15. Cela dépendrait en grande partie du nombre de travailleurs qui
immigreraient ici. Nous n'avons pas à présent assez d'ouvriers .blancs
pour fournir aux demandes.

16. Cela aurait pour effet de tenir le capital éloigné du pays, vu que
le prix de la main-d'œuvre serait hors de proportion avec les profits retirés
des placements effectués.

17. On ne devrait, pour aucuns motifs, les forcer à partir; et l'on ne
devrait pas, non plus, restreindre les arrivées, à moins que l- marché du
travail ne devienne encombré.

18. Je ne saurais soumettre un plan, parce que je considère qu'on ne
devrait pas mettre d'obstacle à leur venue tant que les mêmes besoi se
feront sentir.

19. Les frais de transport pour venir ici sont si élevés qu'une légis-
lation spéciale ne saurait attirer l'immigration blanche, et que l'on ne
pourrait se procurer assez d'ouvriers blancs pour les remplacer; et pour
ce motif, le progrès de la province serait enrayé.

20. Oui, dans une grande mesure; mais la population sur cette côte est
extravagante dans ses habitudes et demande des gages élevés,

21. Oui, quelque peu.

22. Non,

23. Ils n'exercent pas une influence funeste sur îa moralité des blancs,
sauf ceux d'habitudes dépravées.

24. Non.

25- Non.
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26. Je n'en connais pas.

P. S. Le peu d'expérience que j'ai des Chinois me porte à dire sim- On ne devrait paspermettre a d'au-
plement que je n'approuve leur présence ici en aucune manière, et que tres de venir ici.

je ne crois pas qu'on doive permettre l'entrée d'un plus grand nombre.

JoHN TnxxÂATîI.

J. W. INNES, commissaire de port, etc., a donné les réponses sui- INNES.
vantes

Chantier d'Esquimalt, C. A., 18 août 1884.

1. Principalement des journaliers. Journaliers.

2. Santé bonne, et propres au travail. Santé bonne,

3. Je ne connais aucun système, sauf l'Association de Bienveillance de Ne sont pas à la
la Colombie Anglaise; mais ces Chinois ne sont un fardeau ni pour l'As- charge du public.

sistance publiquè, ni pour les particuliers.

4. Ils sont industrieux, sobres, économes, et ils sont soumis aux Industrieux et so-
lois. bres, tiennent

leurs engagments,

5. Oui.

6. Non.

7. Oui ; par ceux qui employaient des travailleur.

8. Il se continue encore.

9. Le mouvement a été commencé, il y a environ sept ans par la classe Agitation causée
ouvrière blanche et par les politiciens ; les mêmes classes. par les ouvriers

blancs et les poli-
ticiens.

10. Pas que je sache ; mais en fait de salubrité, ils sont aussi ignorantst sa
que les basses classes en Angleterre, et peut-être plus. mauvsnitaire

11. Oui. Ont fMit progressâ
la province.

1'2. DésirabU..Présence désira-
rable.

13. Il se produirait une disette de serviteurs, et les capitalistes aban- Pas assez de do-
donneraient le pays. mestique sans

eux.
14. Oui ; je ne saurais dire combien.

15. Je ne sais.

16. Il y aurait défaut absolu de confort et d'accommodation. . confort ni co-
modité.

17. Leur nombre devrait simplement être règlementé. No . .i
Nombre à limiter
par une taxede

Une taxe de capitation. capitation.

Très certainement non.
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Lesant s per u 20. Oui, s'ils veulent travailler et s'ils s'y mettent.
travail.
L'ouverture des 21. Très assurément,
terres à stimulé
l'immigration
blanche.
L'immigration 22. Seulement l'immigration blanche inutile, tels que les paresseux, lesutile n'a pas souf-
fert. ivrognes et les vagabonds.

Pas d'effet sur la 23. Ils n'ont pas eu d'effet sur la moralité des blancs, excepté sur ceux
moralité des de ces derniers ayant les mêmes inclinations ou habitudes.blancs.

24 et 25. Certainement, non.

26. Je n'en connais rien.

Pourquoi1les 27. Les Chinois sont employés dans le chantier de marine comme
Chinois ont été manoeuvriers ou autrement, et sont reconnus comme répondant assez bienemployés dans le
chantier de ma- aux besoins. Des ouvriers blancs auraient été préférés si on avait pu
rine. trouver des hommes actifs et fidèles; mais jusqu'à présent, on n'a pu en

trouver db semblables. Les Chinois, par conséquent, ont été employés.

J. W. INNES.

LADNER. W. H. LADNER, J. P., a donné les réponses suivantes:

Ladner's Landing, C. A., 19 août 1884.
Journaliersvigou- 1. Journaliers.
Teux.

2. Oui.

Ne sont pas à 2. Non.
charge au public.

4. Très industrieux, sobres, économes, respectant les lois, tel que
démontré par les registres d'écrou.

5. Oui.

6. Non.

7. Oui.

8. Tout récemment.

L'agitation causée 9. Récemment, et par des aventuriers qui sont venus ici pour -a-
par des aventu- vailler pendant quelque temps; je pense que ce mouvement se borne à
uers. ceux qui n'ont aucun intérêt dans le pays, et qui les emploient aussitôt

qu'ils ont besoin de main-d'ouvre.

Encombrement. 10. La plus grande objection contre eux, c'est Pencomorement dans
leurs habitations.

Progrès de la 11. Considérablement.
Urovince.

12. Oui.

Diverses indus- 13. L'assèchement des terres submergées et la fabrication des çooierveà
tries souffriraient
deleurdisparition. en souffriraient beaucoup.
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14. Le chiffre actuel n'est pas excessif. Pas d'excès.

15. Pas de réponse.

16. Nuls autres que des Chinois ne peuvent être trouvés à présent, de On ne peut trou-
16. ver d'autres servi

-même que depuis mon arrivée ici, en 1858. teurs.

17. Je ne pense pas qu'il y ait plus à craindre de la part des Chinois Pasplus à crain-
dre que les ma-

que des machines améliorées, quant à l'effet produit sur le marché du tra- chines améliorées.
vail.

18. Pas de réponse.

19. Le gouvernement a offert des concessions de terres gratuites et a L'immigration
donné de l'aide aux immigrants, et néanmoins ils ne sont pas venus en blanche narrive

nombre suffisant pour alimenter le marché du travail.
Les blancs peu-

20. Oui. vent trouver de
l'emploi.

21. Jusqu'à présent, elles ne sont pas ouvertes à la colonisation, sur la
terre ferme, mais si elles l'étaient, elles auraient cet effet.

L'immigration

22. Non. blanchen'a pas
souffert.

23. Les Chinois de la même classe soutiennent avantageusement la
comparaison avec les autres.

24. Je n'en connais aucun dans la province.

25. Pas de réponse.

26 Je n'en connais aucun cas.

27. L'expérience que j'ai acquise me porte à dire que le mouvement ces premiers agi-

anti-chinois est causé par ceux qui dépendent de leur travail; mais vriers, qui sontles
aussitôt qu'ils acquièrent une pièce de terre et qu'ils ont besoin deépremiers a utiliser

ausstôt ne peceles Chinois lors-
l'améliorer, ou qu'ils ont d'autres travaux à exécuter, ils sont alors les qu'il acquièrent
premiers à employer les Chinois. un pouce de terre.

Wim H. LADNER.

W. C. WARD, gérant de la Banque de la Colombie Anglaise, a donné les WARD.
réponses suivantes:

VIcTon1A, C. A., 23 Août, 1884.

1. Des journaliers, sans habileté pour la plupart. Journaliers bien
portants.

2. Oui.

3. Ils paraissent compter entièrement sur leurs compatriotes pour des Ne sont pas à la
secours en cas de maladie ou d'indigence. Un Chinois est parfois soigné charge du publie.
dans les hôpitaux publics, mais le cas est rare.

4. La majeure partie sont industrieux et soumis aux lois. Eutre eux, Industrieux et
ce sont des joueurs enragés et leur habitude de fumer de l'opium les 7g"ectent ics

empêche fréquemment d'exécuter réglièrement leurs travaux. On les
voit souvent dans un état de somnolence et abrutis par l'usage de l'opium,
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umeursd'opium. mais je ne me rappelle pas, après une expérience de vingt ans parmi eux,
d'en avoir vu un seul ivre. Comme ils deviennent très habiles dans toutes
espèces de travaux, ils se rendent rapidement compte de leur valeur pour
leurs patrons et souvent ils deviennent indolents et indépendants, et de

t rospéritéles fait, ils sont gâtés par leurs succès. Lorsqu'ils sont employés 3omme
cuisiniers dans des demeures privées, ils gaspillent souvent les comestibles

Voleurs. par négligence et quelquefois ils font danser l'anse du panier; mais ils
sont soigneux et économes pour eux-mêmes. Ils n'hésitent jamais à mentir

Menteurs. quand ils y trouvent un avantage, et fréquemment ils mentent pour le
plaisir de mentir. Ils ne s'attachent pas aux familles ou à ceux qui les
emploient, mais la majeure partie travaillent consciencieusement et,
deviennent des serviteurs intelligents et utiles.

5. En général, quand ils concluent un marché de quelqu'importance aveu
des blancs, ces derniers s'assurent avec soin que le Chinois soit assez bien
lié pour pouvoir le contraindre à exécuter son traité. Je pense que les

eggm"ents eurseChinois remplissent leurs engagements aussi fidèlement que les blancs.
.Toutefois, lorsqu'on les engage comme domestiques, on n'y regarde pas de

Quittent leur tra- si près, et ils quittent leur emploi, à un moment d'avis, sans tenir
vail, à un moment compte d'aucune stipulation verbale à l'encontre. Une loi qui remédicr-

à cet inconvénient serait bien vue des patrons.

6. Non.

7. Ils ont été les bien venus en l'absence d'immigrants blancs, et z.e
tout pour servir comme domestiques et comme ouvrierQ de fabriques.

Leur travail a été
bien vu jusqu'à il 8. Jusqu'à il y a quatre ans.
y a quatre ans.

Agitation due aux 9. Le mouvement anti-chinois a été inauguré tout spécialement dans un
classe ouvriere. abut politique, afin d'accaparer le vote de la classe ouvrière. Il s'est

accentué davantage ici peu après l'agitation soulevée en Californie par
Kallock et autres démagogues. Je crois que ce mouvement est dirigé en
grande partie par des politiciens, bien que le sentiment général actuel
soit fortement en faveur de la restriction, sinon de la cessation complète,
de l'immigration.

10. Rien chez eux n'est de nature à troubler la paix publique. Leurs
logements sont certainement nuisibles à la santé publique et très mal-

Etat sanitaire propres. Le drainage et la ventilation sont négligés, et la manièremauvais. dont ils s'entassent dans des espaces restreints n'est pas de nature à
développer une bonne santé; et, malgré tout, ils paraissent être exempts
de maladies tout autant que les blancs qui s'entourent de précautions
hygiéniques.

Ont contribué au 11. Oui, en rendant à la culture de grandes étendues de terres, dans
développementdu l'exploitation de la houille et des gisements aurifères, en prenant de l'em-

ploi dans diverses entreprises manufacturières où le travail à bon marché,
est un élément essentiel de succès, ils ont contribué considérablement au
développement de la province. Ce que les Chinois ont fait n'aurait pu
être exécuté par d'autres, car les gages élevés demandés par les blancs
auraient empêché les opérations d'être rémunératives. Ils se sont rendus
indispensables, comme domestiques, et en leur absence, beaucoup de per-
sonnes auraient abandonné la province faute d'y trouver le confort ordi-
naire de la vie.

116

48 Victoria. A. "1885.



12. Jusqu'à l'arrivée d'une immigration blanche de bonne qualité et en En attendant une
bonne immigra-nombre suffisant, leur présence est non-seulement désirable, mais neces- tionablanche,ils

saire. sont nécessaires.

13. Le défaut absolu de confort et de commodité dans la vie domes-
tique, et l'arrêt bien marqué du progrès de la province, existeront tant
que la classe nécessaire d'immigrants blancs nous manquera.

14. Il faut un nombre suffisant de Chinois pour remplir le métier de
'<scieurs de bois et de charroyeurs d'eau'" à des taux proportionnés à la
rémunération exigible pour les autres nécessités de la vie dans la pro-
vince.

15. Je pense que la proportion des Chinois présentement dans la pro-
vince est plus considérable qu'il ne serait à désirer, comparée à la popu-
lation blanche naturelle.

16. Voir numéro 11.

17. Je ne pense pas que la population chinoise actuelle devrait être Défendrait toute
expulsée forcément. J'empêcherais toute nouvelle immigration, et je nouveuleimmigr4
prendrais des moyens pour encourager la venue d'immigrants européens tion Chinoise,

afin de nous prémunir contre la nécessité d'employer des Chinois.

18. Je pense que cette question devrait être laissée à l'initiative du
gouvernement.

19. Oui; je pense que ce serait le plan le plus efficace et le plus satis- On devrait faire
faisant s'il était adopté et poursuivi avec persistance et vigueur. pour attirer les

les blancs.

20. Oui ; tous ceux qui sont laborieux, industrieux et sobres.
Les blancs peu-

21 et 22. Je ne saurais dire. vent trouver du
travail.

23. Les Chinois se lient peu avec les blancs. Mon impression est qu'ils Pas d'influence
n'exercent aucune influence sur la moralité des blancs. morale.

24. Je ne le pense certainement pas. slesu blancs

25. Non; très certainement non. Ils n'étalent pas en public leurs vices N'étalent pas
et leur dépravation comme cela se fait chez les blancs. leurs vices.

26. Les cas de lèpre doivent être très rares ici. Je n'ai jamais entendu
dire que les blancs l'ait contra.'

27. Rien de particulier.

W. C. WAnD.

JAmEis B. KENNEDY, né à Ottawa, Ontario, et actuellement associé de la KENNEDY.
maison DeBeck, Frères & Cie, marchands de bois, a répondu comme
suit: -

NEW WEsTMINsTER, C. A., 23 Août, 1884.

1. Principalement des journaliers et quelques négociants. Journaliers bien
portants,

3. Je pense qu'il en est ainsi en général.
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3. Je n'en connais aucun.

Sobres et indus- 4. Quelques-uns d'entre eux sont sobres, industrieux, économes et

trie treisurve- soumis aux lois, mais j'ai remarqué que quand ils sont employés à la
lés quand ils tra- journée, la plupart ont besoin de plus de surveillance que la même classes
vaillent i. la 3joude bla

née; absences -r- de blancs. Ils sont presque tous sobres, dans le sens que nous l'entendons,
quentes dues à la- mais beaucoup d'entre eux deviennent incapables de travailler par suite-
b's (e l'opium. de l'abus de l'opium. Ils quittent fréquemment leur travail, et la seule

excuse qu'ils nous en donnent, est qu'ils sont trop malades, et il est
impossible à un blanc de trouver la véritable cause.

N omipissent 5. Pas s'ils sont exposés à perdre en remplissant leurs engagements.
pa leursengage- Nous avons eu un cas semblable, l'hiver dernier, alors que l'un d'euxmnents sis sont
exposés à y abandonna une entreprise, bien qu'il eût signé le contrat comme
perdre. d'habitude; nous trouvâmes qu'il serait peut-être impossible de le forcer à

remplir ses engagements parce que le marché avait été conclu par l'entre-
mise de son agent qui se montrait disposé à attester sous serment cer-
taines choses qui n'avaient jamais existé, etc.

Empêchent la ve- 6. Oui ; en empêchant le pays de bénéficier des familles qui viendraient
nuea defamiles avec les ouvriers blancs.b)lanches.

7 et 8. Je n'habitais pas le pays à l'époque.

Mouvement anti- 9. Je ne sais pas quand le mouvement anti-chinois a commencé, ni qui
chinois. l'a commencé, mais je crois que presque toutes les classes, sauf quelques

personnes sentimentales, s'entendent pour le continuer.

Etat sanitaire. 10. Je pense, qu'en cas d'épidémie, leur habitude de s'entasser dans-
leurs habitations, la nuit, serait dangereuse; et le fait que beaucoup,
parmi eux servent comme domestiques, aurait pour effet de propager la
maladie.

Ont développé les 11. Oui, en ce qui concerne les mines et les pêcheries; mais pas sous le-
mines et les pêche- rapport des intérêts forestiers et agricoles.ries.rpn

12. Ni l'un ni l'autre, je crois.

Desdomestiques 13. Il en résulterait quelqu'inconvénient sous le rapport du service-
pacraient. domestique, mais une classe préférable prendrait bientôt leur place.

14. Non.

Non nécessaires. 15. Aucune.

Quandlesproduits 16. Le même que dans toutes autres parties nouvelles du continent.
de la C. a. seront Nous avons du bois marchand, du poisson, de la houille et des minéraux,en demande
suffisante,les et quand les demandes du dehors seront suffisantes, les capitalistes nous
c aux abonde- arriveront.

Pas d'expulsion 17. Non; mais je pense qu'ils sont assez nombreux dans le pays pour'
forcée. tous les besoins qu'ils sont capables de remplir, pendant les vingt années

qui suivront.

Les travailleurs 19. Non. Tant que le gouvernement fédéral pourra opposer son veto
blancs ne vien- aux actes de notre législature, et qu'il sera permis aux compagniesdront pas tant
que les Chinois chinoises de nous expédier leurs esclaves, nous ne pourrons, ni attirer ni
eroneanla garder la main-d'ouvre blanche nécessaire.

118

Documents de la Session (No. 54a.) A. 1885;48 Victoria.



Documents de la Session (No. 54a.)

20. Beaucoup en trouvent, et un plus grand nombre en trouveraient si
les dhinois ne venaient pas à la traverse.

21. Je ne sache pas que les terres du chemin de. fer aient été
ouvertes à la colonisation dans ce district.

22. Oui, de beaucoup. Lmmration

23. Je ne pense pas que les blancs se mêlent beaucoup aux Chinois Etalentleurs
ici. vices.

24. Oui, beaucoup plus.

25. Oui.

26. Je n'en connais rien.

27. L'opinion que je me suis formée sur cette question ne découle pas
de statistiques émanées d'autorités quelconques, soit ici, soit ailleurs; elle
repose entièrement sur des données pratiques et est complètement gou-
vernée par ce que j'appellerai le simple bon sens. Les Chinois arrivent
ici comme'des essaims ; presque tous sont célibataires et aucun d'eux ne Immigration de
se mariera ici. S'ils amènent des femmes avec eux, ce sont des pios- célibataires.

tituées. Ils s'entassent par douzaines dans des logements qui seraient à
peine suffisants pour de simples ménages ouvriers. Ils deviennent pro-
priétaires, mais dans une mesure très restreinte, et ils construisent peu eu
égard à leur nombre. Quatre-vingt-dix-neuf pour cent n'élèvent pas de 90u'n o
familles et aucun ne prend part ou intérêt aux questions municipales, pas de familles.
politiques ou scolaires. Différents en cela des autre,% nationalités, ils ne Le colon blanc a
s'habituent pas à prendre nos manières, vêtements, ou habitudes de vivre, une famille et

et, en fait de lois, ils ne font que ce que le statut les oblige de faire. Est- arfrepa ax
il possible, dans ces conditions, que notre province puisse prospérer aussi ques,
bien avec un élément semblable qu'avec la classe d'immigrants blancs qui
arrivent actuellement dans le pays en petit nombre, quelquefois accom-
pagnés de leurs familles, mais qui viendraient en bien plus grande quan-
tité si les Chinois ne leur barraient pas le chemin ? Cette classe de colons
vivrait dans des maisons, non dans des taudis; ils enverraient leurs enfants
à l'école et à l'église; ils prendraient intérêt aux affaires municipales,
politiques et scolaires ; ils deviendraient les grands propriétaires du sol Toutes les classes
et par là même des colons permanents, tandis que leurs enfants gran- sont opposées aux
diraient pour devenir par la suite nos conseillers de villes ou de comtés Chmois.

et, dans quelques cas, nos législateurs, ou pour remplir des positions
importantes tant publiques que privées. Je vous donnerai comme exemple
l'une de nos scieries dans laquelle nous employons d'autres ouvriers que
les Chinois. Dans le voisinage pousse, comme par enchantement, un vil-
lage possédant son magasin, son école, son église et autres établissements
d'utilité publique. D'un autre côté, prenez une fabrique de conserves
avec son personnel presque tout Chinois: vous verrez dans les environs
une construction ressemblant à une grange, pour abriter les ouvriers, et
une ou deux maisons pour le propriétaire et le contre-maître. Je sais que
la population ouvrière blanche se composait ici autrefois en grande partie
de célibataires toujours prêts à quitter le pays à un moment donné; mais
cet état de choses se modifie rapidement à mesure que le pays s'ouvre aux
établissements. -Je sais que pendant le cours de cet été, beaucoup d'ou- Beaucoup
vriers blancs ont dû quitter la ville et le district, parce qu'un trop grand d'ouvriers blancs
nombre de Chinois sont employés dans nos moulins et nos fabriques de out d s'en aler

119

48 Victoria*. A. 1885.



48 Victoria. Documents de la Session (N.- 54a) A. 1885.

Chinois sont conserves, ainsi que dans les exploitations forestières.; et je considère queemployés en trop eae edugrand nombre. la per e d'un seul coloii permanent est plus grande pour le pays que le
départ de dix personnes qui ne se proposent d'y séjourner que le tenps
nécessaire pour y gagner un peu d'argent.

JAMEs B. KENNEDY.

ROBERT SCOTT, surintendant des travaux dans les houillères de Wel-
lington, district de Nanaïmo, a donné les réponses suivantes

Nanaïmo, C. A., 24 août 1884.

Les immigrants 1. 2rincipalement des journaliers.
Chinois sont
principalement'p
des journaliers 2. oui,
vigoureux, qui ne
sont pas à charge
au public.z 3. Jamais,5à ma connaissanc, les Chinois n'ont eu recours eux blancs.
industrieux,
sobres,
remplissent leurs 4. Ils sont industrieux, sobres, économes et soumis aux lois.
engagements, ne
font concurrence
eue sur le marché 5. Oui, à la lettre.
du travail; ont
rendu service et
ont été les biens 6. Non.
venus.

7. Ils ont suppléé à un besoin, ont été encouragés à venir et ont été
bien recus.

8. Jusqu'en septembre 1883.

9. Le mouvement anti-chinois a commencé en septembre 1883, sous la
direction de quelques meneurs, et il est continué par la même classe de
gens.

10. Pas à ma connaissance.

On, developpé le 11. Oui.
pays ; leur

pcesnre 12. Oui, leur présence est nécessaire.
lindustrie
charbonnière et
comme domes- 13. L'industrie charbonnière serait suspendue, et plus d'un devrait

tehaser les épart itter sa maison sans déjeuner.
capitaux; le
montant de 14. Je ne suis pas bien renseigné sur les besoins de la province. Il
travail à fairec
devait règler nous en faut environ 400 aux houillères de Wellington.
leur nombre.

15. Je n'y puis répondre.

16. Il leur faudrait se passer d'aide; par conséquent, les capitalistes ne
viendraient pas dans la colonie.

17. Ce n'est pas mon opinion d'expulser forcément les Chinois qui
habitent actuellement la province.

18. Je suggererais que l'on se réglât sur le montant de travail à faire
dans la province.
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19. L'on ne pourrait développer aussi rapidement les ressources natu- Peuvnt obtenir

relles de la colonie, si l'on arrêtait l'immigration chinoise. du travail.

2,0. Ils le peuvent, s'ils sont disposés à travailler.

21. Oui.

22. Je ne le crois pas.

23. Ils ne le - M.

24. Non. L'ouverture des
terres a stimulé
l'immigration;

25. Non. dépravation
chinoise pas
étalée au grand

26. Je n'en sais rien. jour.

27. Je n'y puis répondre.

ROUERT ScoTT.

WILLIAM MORESBY, originaire d'Angleterre, a geolier à New- i
Westminster, et ci-devant mineur à Cariboo, dit que les blancs et les sau-
vages sont meilleurs travailleurs que les Chinois, et que dans les mines Blancs et sau-
deux blancs sont considérés comme valant trois Chinois. Il a répondu au vagesvmeilleurs
questionnaire comme suitl: es Chinois.

1. Les Chinois qui émigrent en ce pays appartiennent pour la plupart La plupart des
à la plus basse classe de journaliers. Ceux qui font exception à cette immigrants Chi-
règle sont les contre-maîtres ou régisseurs qui sont chargés par les Com- à la plus basse
pagnies du contrôle des journaliers. classe.

2. Ils sont généralement bien portants, à leur arrivée, et propres au tra-
vail.

3. Nous n'avons pas d'assistance publique. J'ai vu des Chinois men- A vu des Chinois
. . mendier et voler

dier dans les rues, et je sais qu'ils commettent des vols dans le but de se pour aller en
faire envoyer en prison. prison.

4. Les Chinois sont industrieux et sobres, en ce sens, qu'on ne les voit Industrieux et
ýao, ownt

jamais ivres dans les rues, mais je sais qu'ils boivent beaucoup chez eux, de longues

périodiquement-c'est-à-dire que de temps à autre, ils abandonnent leurs debauches.
occupations et font la débauche pendant une semaine. Ils sont très éco-
nomes. Ils économisent autant qu'ils peuvent et envoient leurs épargnes
chez eux ou les emportent quand ils retournent dans leur pays.

Ils ne respectent pas la loi: au contraire, ils la violent sans cesse, et N\re respeca, pas
les lois.

voici comment : Tis fraudent les douanes et s'exemptent du paiement des
licences ou des taxes en se passant leurs reçus les uns aux autres, et ni le
percepteur, ni toute autre personne ne peut les distinguer les uns des
autres,' Ce sont des joueurs effrénés, et ils tiennent des fumoirs d'opium
et des lieux de prostitution. Les domestiques volent continuellement.
Ils vendent des spiritueux aux Indiens. Ils ont leurs tribunaux parti- ontileur tribunaur
culiers qui décident leurs affaires tant au civil qu'au criminel.-Je connais particuliers.
deux ou trois cas, dans lesquels les parents d'un individu battu (et, dans
un cas, presque tué) ont été payés pour les engager à se taire; et lorsque
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l'accusé fut amené devant les tribunaux, la preuve a fait défaut ou a été
Des femmes insuffisante pour faire condamner l'accusé. Je connais des femmes métisses
métisses et indien- ou Indiennes qui ont été attirées dans leurs bouges à opium, et qui, aprèsnes attirées dans doim
leurs bouges et avoir été gorgées de liqueurs et d'opium, ont servi de jouet à un grandviolées. nombre d'habitués. J'ai vu de jeunes blancs de 18 à 30 ans, fumant de
Les prostituées l'opium dans ces repaires. J'y ai aussi vu des prostituées de race blanche,
bauceroium. La population compte cent blancs pour vingt Chinois. Le pénitencier

31 Chinois et 29 renferme actuellement trente et un Chinois et vingt-neul blancs. Il y a
blancs dans le vingt et un Chinois et cinq blancs dans la prison commune. Et outre;pénitencier; 21 .
Chinois et.5 blancs on doit se rappeler que quatre-vingt pour cent des criminels chinois
dans la prison, échappent à la justice par suite de l'impossibilité d'établir leur identité,
Beaucoup de tant ils se ressemblent. La proportion des criminels de race blanche qui
Chinois échappent échappent à la vindicte des lois, pour une cause ou une autre, est d'environ

a justice. vingt pour cent.

pastoujlieurs 5. Ils ne remplissent pas toujours leurs engagements avec les blancs, et,
engagements n'exécutent pas toujours leurs contrats.

B1s s'entassent la 1. Non; mais voyez leur genre de vie ! Ils s'entassent dans leurs mai-
nuit. sons et couchent dans des espèces de niches superposées et disposées tout

autour d'une pièce laissant juste assez d'espace pour pouvoir s'y glisser.
Ils sont tellement nombreux qu'ils dorment à tour de rôle, les uns le jour,
les autres la nuit. Les logements sont affreusement malpropres et la plu-

Lesdéjectionssont part d'entre eux sont couverts de vermine. Les urines et les immondice,
gardés dans des sont gardés dans des barils qu'ils vident, lorsqu'ils sont remplis, pourarils. . engraisser leurs jardins. Avec un pareil genre de vie, les Chinois peuvent
leur permet de faire des épargnes en travaillant pour cinquante centins par jour, tandis
lra aeh nuei qu'un blanc doit dépenser $7 par semaine, s'il tient à vivre d'une manière
les blancs. décente. Les Chinois étaient forcés d'aérer leurs logements et de tenir

leurs égouts en bon état et si on ne les laissait pas dormir dans une
chambre, en plus grand nombre que l'hygiène et la décence ne le per-
mettent, ils leur faudrait dépenser plus pour leurs terrains et leurs habi-
tations, et de cette manière, ils seraient contraints de vivre presque sur
le même pied que les ouvriers blancs.

d'eabd soin 7.Oui;'il en a été ainsi dans le principe, il n'y avait pas alors de domes-
maintenant les tiques blancs. La population était peu nombreuse et leur travail était
ers dépassent nécessaire ; mais maintenant ils pullulent tellement, que les offres dépassent

les demandes et la conséquence inévitable est que le prix du travail s'est
abaissé au point que la classe laborieuse blanche peut à peine trouver de
l'emploi..

8. Jusqu'à ce que les demandes aient été satisfaites; il s'est produit
un revirement depuis.

L'agitation a com- 9. Le mouvement a originé à Cariboo en 1864. Les Chinois commen-
"angéen1861et a cèrent à travailler à bas prix, et la recherche des gisements aurifères fut

discontinuée parce que les blancs ne pouvaient pas trouver un travail
assez rémunérateur pour les mettre en état de poursuivre leurs recherches.
Depuis cette époque, l'antipathie que l'on éprouvait pour eux est allée en
augmentant dans toute la province.

10. Ils transportent souvent leurs moribonds en dehors des limites de
Inhumanité. la Cité, et les déposent le long de la voie publique pour y mourir. (Voir la

réponse à la question 4 au sujet de l'opium). Il y a quelques temps, les
Chinois sont sortis en masse et ont délivré un prisonnier des mains d'un
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agent de police indigène, après avoir battu ce dernier et lui avoir infligé S'opposent à l'éxé-
des blessures sérieuses à la tête. Dans ce cas, nous n'avons pu obtenir de cution des lois.

témoins autres que l'agent lui-même. Leurs logements sont si malpropres La saleté desque si une épidémie quelconque se déclarait, i serait impossible de l'arrêter habitations est un
danger pour leet elle se répandrait indubitablement par toute la ville et les environs. publie.

11. La population chinoise est flottante. Ils ne possèdent ni terres ni
maisons et contribuent peu à augmenter les revenus. Leur présence ici a
eu pour effet d'éloigner l'immigration blanche, et, par conséquent, ils ont dvelpemdantle
retardé le développement du pays. pays.

12 et 13. Si l'immigration chinoise était enrayée, et si ceux qui
habitent le pays mouraient au cours du temps ou quittaient la province,
les -blancs viendraient bientôt les remplacer. Sans doute, s'ils quittaient Le départ graduel-

de la plupartle pays tout-à-coup, tous Les travaux seraient forcément suspendus, mais serait avanta-
la disparition graduelle du. plus grand nombre serait d'un grand avantage geux.
pour la province.

14. Jusqu'à ce qu'ils puissent être remplacés par des blancs, un certain b ceetanenom-
nombre d'entre eux est nécessaire; mais finalemient, ils seront aussi peu en attendant
à désirer ici que dans toute autre partie du Canada. blancs.

15. Voir les réponses qui précèdent.

16. Je ne saurais dire. S'il n'y avait pas de domestiques chinois, il nous
en viendrait d'Europe en nombre considérable.

L'immigration
17. L'immigration chinoise devrait être arrêtée de suite devrait être

arrêtée de suite..
18. On ne devrait'permettre leur entrée ni par terre, ni par eau.

19. Le Canada devrait défendre d'une manière absolue l'immigration
chinoise dans cette province.

20. Les blancs peuvent trouver de l'emploi dans quelques branches d'in- Les blancs peu-
dustries qui ne sont pas controlées par les Chinois, mais ils ne le peuvent vet avoi" de

l'emiploi dans cer-là où ces derniers leur font concurrence. Les ouvriers de première classe taines industries.
peuvent avoir du travail, ainsi que leurs aides, lorsque la langue anglaise est
indispensable ; mais si elle ne l'est pas, le Chinois aura toujours le dessus
sur le travailleur blanc, lorsqu'il y aura compétition entre eux. Par
exemple, l'aide d'un forgeron ou d'un charpentier est un blanc, mais celui
d'un maçon est un Chinois, parcequ'il n'a qu'à transporter la brique et
le mortier et qu'il est peu ou point nécessaire de lui parler.

21. Je ne sache pas que les terres des chemins de fer soient encore
ouvertes à la colonisation.

22. Certainement.

23. Voir No. 4, au sujet de l'opium. Il n'y a pas de blancs aussi Les Chinois sont
méchants que les Chinois. îesbîancs.

21. Beaucoup plus.

25. Non.

26. Personnellement, je ne connais pas de cas de lè'pre.

27. Rien de plus que ce qui est contenu dans ces réponses.

WILLIAM MORESBY.
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M. JOHN BBYDEN, gérant-général des houillières de Wellington, a répondu
comme suit: -

1. Les émigrés chinois sont principalement des journaliers. Quelques
artisans viennent aussi, mais ils travaillent rarement de leur métier.

Journaliers bien 2. Ils sont généralement bien portants et propres au travail lorsqu'ils
portants. arrivent ici.

Ne sont pas à 2. Il n'y a pas de systême d'assistance publique. Je n'ai jamais vu un
charge au public.*

Chinois demander ou obtenir des secours des blancs.

Inaustrieux et 4. Il sont industrieux, sobres, économes et soumis aux lois, bien plus
que les blancs de même classe.

gRemplissent leurs 5. Ils respectent leurs engagements avec les blancs, mais les blancs ne-engagemients plus ~ er lns
que les blancs. tiennent pas toujours ceux qu'ils prennent vis-à-vis des Chinois, car ils

laissent souvent la province sans payer ces derniers.

Ne cherchent a s 6. Je ne sache pas qu'ils aient essayé de faire tort à la population-4 nuire auk blancs
blanche; ils lui ont simplement fait une concurrence honnête sur le
marché du travail.

Is ont été les 7. Lorsque les Chinois sont arrivés pour la première fois dans la
province, ils ont suppléé à une demande de main-d'œuvre qu'il était
difficile de se procurer alors, et leur venue a été encouragée et bien
accueillie.

ies tes.der- 8, Jusqu'à ces' quelques années passées, les Chinois ont été bien vus
partout, et ils sont encore bien accueillis par beaucoup de personnes.

L'agitation a été Lartto
causee par des 9. L'agitation anti-chinoise a origine il y a qnelques années; elle a été
politiciens. fomentée par des politiciens qui l'exploitent encore pour des fins politiques.

Ne nuisent ni à
l paix iàla 10. Rien dans leur manière de vivre n'est de nature, autant, que je
santé puioLique. sache, à troubler la paix publique ou à nuire à la santé générale. En règle

générale, ils sont soigneux de leur personne, bien que la malpropreté
règne autour d'eux souvent, mais ils ne sont pas pires que les blancs de
même classe.

ont fait progres-
ser la Province. 11. La présence des Chinois a puissamment contribué au développe-

ment de la province.
Sont encore néces-

12. Leur secours est encore nécessaire au développement futur du pays.
Leur départ serait
un desastre. 13. Si les Chinois se retiraient de la province, le résultat serait désas-

treux, parce que beaucoup d'industries actuellement florissantes seraient
dans l'impossibilité de poursuivre leurs opérations faute d'une main-
d'œuvre convenable.

14. Je ne saurais dire quel nombre serait nécessaire; tout dépend de
la demande de main-d'œuvre.

,15. Je ne sais dans quelle proportion devrait se faire l'immigration
chinoise, relativement à la blanche, car cela dépendrait de la classe de
blancs qui immigreraient dans la province.
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16. Peu de.domestiques nous arrivent d'Europe ou d'Amérique, et des Les capitalistes
capitalistes hésiteraient peut-être à venir ici, sachant qu'ils n'y pourraient ici.
pas trouver de serviteurs.

17. Je ne pense pas que l'on devrait forcer les Chinois domiciliés en
cette province à la quitter, ou en empêcher d'autres de venir, à moins
qu'on ne puisse induire une bonne classe de travailleurs, ou toute àutre
classe à émigrer ici.

18. Je ne puis rien suggérer quant à la restriction ou à la règlementa-
tion de l'imnigration chinoise.

19. Un effort simultané du peuple et de la législature pourrait peut-être Doute qu'un efror
combiné aurait

amener une main-d'œuvre blanche suffisante pour développer les ressources pour effet de faire
de la colonie aussi rapidement qu'à présent, mais j'en doute beaucoup. iogresser la

20. Les blancs laborieux et désireux de travailler, peuvent trouver un Les blancs peu-vent trouver du
emploi rémunérateur. travail.

2 L'ouverture des
21. L'ouverture des terres publiques à la colonisation a eu un effet terres publiques a

marque sur l'immigration des colons dans cette province. aidé limmigra-
tion blanche.

22. Je ne sache pas que la présence des Chinois ait retardée l'immigra- L'immigration1 1 blanche n'a pas
tion des blancs dans cette province. été retardée.

23. Je ne pense pas que les Chinois, aient d'influence sur la Pas d'inluence

moralité des blancs, et je ne crois pas qu'ils soient plus à redouter que des blancs.
Les blancs qui ont les mêmes habitudes.

24. Je ne puis dire que la proportion de Chinois immoraux soit plus
grande que parmi les blancs placés dans une situation analogue.

25. Je ne pense pas que les Chinois dépravés fassent plus parade de plu com unqe
leurs vices que les blancs de même condition. parmi les blancs.

26. Je ne sache pas qu'un seul cas de lèpre ait été produit par leur
contact avec les blancs.

27. Je ne puis donner aucune autre information ou fournir d'autres
faits sur l'a question que la Commission étudie actuellement.

JOHN BRYDEN.

M. JOINSTON a donné les réponses suivantes: - JOHNSTON.

1. Principalement des journaliers. Caractère et
qualités des immi-

2. Oui, autant que je sache. grants Chinois.

3. Les Chinois ne sont pas à charge à la charité publique ou privée.

4. Ils sont industrieux, sobres, économes et soumis aux lois.

5. Oui, autant que mon expérience me permet de le dire.

7. Je ne le crois pas.
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Agitation 8. Jusqu'à ces années passées, alors qu'a originé le mouvement anti-poIitiopic. chinois.

9. Il y a quelques années. L'agitation a été due, et l'est encore, aux
politiciens.

10. Je ne le crois pas.

ont dévoloppéle 1L Oui, beaucoup, à mon avis.
pays.

Mais la restric- 12. Je le crois; mais je pense qu'il serait nécessaire de restreindre et
tion est neces- règlementer toute immigration ultérieure.
saire.

13. Pas de réponse.

Le nombre 14. Dans l'état actuel de la province, les Chinois paraissent être néces-
®tue .est saires, mais le nombre actuel est peut-être suffisant.

15 et 16. Pas de réponses.

Imposition.d'une 17. A mon avis, le nombre des arrivants devrait être limité, comme ontaxe de capitation. l'a fait en Australie.

Un Chinois par 18. Obliger les navires à ne transporter qu'un seul Chinois par chaque
100 tonneaux de
Tegistre. cent tonneaux de registre.

19. Peut-être, lorsque le chemin de fer du Pacifique Canadien sera
terminé.

Les blancs peu- 20. Je le pense.
vent trouver du
travail. 21. C'est mon impression.

22. Je ne le crois pas.

23 à 27. Pas de réponses.

-Immigration
-chinoise-qualité
et caractère.

MATTHEW .F. JoHNsTON,
Marchand, Victoria, C. A.

W. B. ADAîR, Gérant de la Compagnie dite, " The British American
Packing Co'y,» a donné les réponses suivantes -

1. Des journaliers, autant que je sache.

2. Oui.

3. Non.

4. A très peu d'exceptions près, ils sont sobres, économes et soumis
aux lois.

3. A ma connaissance personelle, oui.

6. Non.

7. Oui, je pense, et ils ont été encouragés.
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8. Jusqu'à ces deux dernières années.

9. Il y a deux ans environ; surtout des travailleurs blancs de mauvais Agitation sou-
caractère; un pe u dans toutes les classes. ouvriers de

mauvais carac-
tère.

10. La maladie pourrait se déclarer parmi eux, par suite de l'habitude Entassement.
qu'ils ont de s'entasser dans leurs logements.

11. Beaucoup, à mon avis. Ont développé l®
pays.

12. Je pense que leur présence est aussi nécaissaire qu'elle est à Leur départ
,désirr. a erait nuisible.

désirer.

13. Plusieurs de nos industries en souffriraient, surtout celle des con- Règlementation
d de toute immi.

-serves de saumon. gration nouvelle.

14. Oui, ceux qui sont actuellement dans la province, en ne tenant Un effort combiné
pas compte de ceux qui sont employés au chemin de fer. pour attirer uneimmigration

blanche ferait du
15. Je ne saurais dire. bien, siletravait

pouvait s'obtenir
à bas prix.

16. Je crois que l'effet serait mauvais.

17. A mon avis, ils ne devraient pas être forcés de partir ; toute
immigration nouvelle devrait être restreinte et règlementée quant au
nombre et à la qualité.

18. Pas de réponse.

19. Un effort simultané amènerait peut-être un supplément de tra-
vailleurs blancs : mais à moins d'obtenir une main d'œuvre peu couteuse,
'quelques-unes de nos industries en souffriraient.

20. Je pense qu'ils le peuvent. Les blancs peu-
vent trouver du

21. Pas de réponse. . travail.

22. Je ne le crois pas. Immigration
blanche pas
rétardée.23. Mes observations me portent à croire que les Chinois n'ont pas Pas d'effet sur la

exercé une influence funeste sur la moralité des blancs. moralitépublique.

24 et 25. Je ne le crois pas.

26. Je n'en sais rien, et je n'en ai jamais remarqué un seul cas dans
le pays.

27. Je ne pourrais le faire; je ne puis que renvoyer la Commission aux
statistiques recueillies par feu M.- Anderson, le commissaire des pêcheries.

WM. B. ADAIR.

D. R. LORD, de la compagnie dite "The British American Packing Co'y,"
a répondu comme suit:

1. Des journaliers et artisans.
Immigration
chinoise-carac-2. Oui. tère excellent.
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s

3. Pas de réponse.

Industrieux et 4. Industrieux, sobres et éc(
obres.

Respectent leurs
engagements. 5. Oui.
Font la concur-
rence seulement 6. Non.
pour la main-
d'œuvre et pour
la culture des pro. 7 Oui.
duits agricoles.
Ont suppléé à un 8. Jusqu'à il y a deux ans.besoin.
Impression géné-
rale favorable aux 9. Pas de réponse.
Chinois.
Rien de nuisible à 10. Rien que je sache.la santé ou à la
paix.

11. Pas de réponse.

12. Oui.

Leur départ serait 13. Un grand inconvénient
nuisible.

14. Un certain nombre est
combien.

15 et 16. Pas de réponses

17. Non.

18. Pas de réponse.

19. Non.

Les blancs peu- 20. Oui, s'ils sont sobres.
vent avoir du
travail. 21. Pas de réponse.

22. Je ne le sais pas.

23, 24, et 25. Non.

Pasd'effetdélétère 26. Aucun.
sur la moralité
publique ;n'éta-
lent pas leurs 27. Je ne le puis.
vices.

D. R. LORD.

BODWELL. M. E. V. BODWELL, a répondu comme suit t -

Immigration 1. Surtout des journaliers et quelques commergants.
chinoise, de bonne
qualité peu d'arti-
sans. 2. Oui.
Vigoureux.

puabicharge au . La seule assistance publique est la Societé de Bienveillance de la
Colombie-Anglaise. Ils ne sont à charge à personne.

4. Ils sont industrieux, sobres, économes et soumis aux lois autant que
les blancs de la même classe. Ils ne sont ni paresseux, ni ivrognes, ni
extravagants, ni turbulents.
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5. Autant que je sache, ils les remplissent aussi bien que les blancs
dans les mêmes circonstances.

6. Non.

7. Je n'en puis rien dire, car je n'étais pas encore ici alors, mais on m'a
informé qu'ils avaient suppléé à une demande très pressante à l'époque.

8. Je n'en sais rien.

9. Je préfère ne pas répondre à cette question.

10. Je ne pense pas qu'il y ait chez eux rien de nature à troubler la Rien de dange-
Ilseux pour la paixpaix publique. Ils sont aussi propres sur eux que les blancs de même ruula salubrité.

classe. Quant à leur manière de vivre chez eux, je n'en connais rien.

11. Oui. Ont développé le
pays.

12. Dans l'état actuel des choses, oui. Leur présence
necessaire.

13. Ce sont à peu près les seuls domestiques que lon puisse avoir. S'ils Les seuls domes-
quittaient le pays tous ensemble, je pense que ce serait une calamité. ques à aoir
Avec le temps, la demande pourrait être remplie au moyen d'une immi- serait une cala-
gration de domestiques blancs et de journaliers. mité.

14. Pas de réponse. Avec le temps, on
aurait des servi-

15. Je ne suis pas en mesure de le dire. teurs blanes.

16. A moins d'adopter des mesures pour amener un bien plus grand Les capitalistes na
nombre d'ouvriers et de domestiques blancs, les personnes ayant des capi- viendraient pass'ils ne pouvaient
taux à placer et qui sont habituées à un nombreux domestique, ne pour- avoir de confort.
raient naturellement venir se fixer dans le pays.

17. Je ne pense pas qu'il soit sage de forcer les Chinois qui se trou- Immigration
vent ici actuellement à s'en aller, mais on pourrait réglementer toute réglementer.
immigration ultérieure et limiter le nombre des arrivés.

18. Je n'entreprendrai pas de dire quel mode devrait être suivi pour
effectuer l'objet en vue.

19. Je ne le crois pas. On ne pourrait
attirer assez de

20. Eu égard au nombre de colons fixés permanemment dans le pays, laancs.
les blancs peuvent trouver du travail rémunéré raisonnablement. Le
marché du travail deviendrait encombré, parce que peu de colons compa- Les blanc, peu-
rativement peuvent employer plusieurs ouvriers. Le chiffre des gages travail.ouverdu
payés aux blancs est de $ 2 par jour, en moyenne, et le coût de la vie ici
est d'environ 33- pour cent plus élevé que dans Ontario.

21 La promesse que l'on a faite d'ouvrir ces terres à la colonisation a L'ouverture desinduit quantité de gens à immigrer dans cette province, pendant cette terres aux colonsa
saison. attiré l'immigra-

tion blanche. qui
n'a pas étérétaugée par les22. Je ne le crois pas. Chinas.

23. Je ne crois pas au'ils le soient.
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Pasd'effet délétère
sur la moralité
publique ; pas
plus dépravés
que les blancs.
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24. Je ne le crois pas.

25. Non.

26. Je n'en sais rien.

27. Non.

a min d'oeuvre 28. Si l'on considère d'une manière générale l'effet de la main-d'oeuvre chi-
tendance à dé- noise sur les classes ouvrières, on trouve qu'elle a malheureusement une
rader se naeva, tendance à dégrader le travail. Je regarde la paresse comme un vice, et

profite pas aux toute occupation honnête devrait être tenue pour honorable et respectable.
L'habitude que l'on a prise d'employer des Chinois pour remplir les fonc-
tions les plus basses ou exécuter les travaux manuels les plus durs, a été
cause que les blancs évitent à présent de se livrer aux mêmes occupations,
et si l'on demande maintenant à un homme de se charger de travaux sem-
blables, il répondra invariablement : "Je ne fais pas le travail d'un Chi-
nois. " Beaucoup de gens préfèrent rester les bras croisés plutôt que d'af-
fronter ce préjugé: que certaines œuvres ne conviennent qu'à des Chinois.
Je n'ai aucun doute que l'ouvrier chinois l'emportera toujours sur le blanc
toutes les fois qu'il y aura concurrence entre eux, parce que, quelque soit le
prix demandé par un tâcheron blanc, le Chinois exécutera toujours le même
ouvrage à vingt-cinq pour cent au-dessous de ce prix; mais une fois qu'il
a battu le travailleur blanc sur le terrain de la compétition, il maintient
son prix, car il n'y a pas de rivalité entre Chinois à ce sujet; et lorsque la
concurrence de l'ouvrier blanc n'est plus à craindre, il n'est pas lent à tirer
parti du monopole qu'il exerce sur le travail. Ainsi, la concurrence qui
existe entre les blancs et les Chinois n'abaisse pas d'une manière sensible
le prix du travail pour le patron, bien qu'elle permette au Chinois de
chasser le travailleur blanc ou de l'écarter de son chemin.

E. V. BODWELL.

ARMSTRONG. WILLIAM JAMES ARMSTRONG, originaire de Peterborough, Ont., actuelle-
ment shérif de New-Westminster, a répondu comme uit:

Immigration
chinoise-carac-
tère excellent.
Journaliers
vigoureux.
Admis dans les
hôpitauxcomme
les blancs.
Concurrence
du travail. N'ont
pas suppléé à un
Desoin.

Mouvement anti-
Chinois ; dans
toutes les classes.
Pas nuisibles à,
la paix où à.la sa-
lubrité. Ont dé-
veloppé l'indus-
trie du poisson.
Ne sont pas néces-
saires.

1. Des journaliers, je crois.

2. Lenr santé est bonne, autant que je sache.

3. Ils sont admis dans nos hôpitaux et reçoivent les mêmes soins que
les blancs, sans que nous on rcocvions aucune rémanération.

4. Paresseux.

5. Jc les emploie art-n cnt ; je n'er ss u.

6 et 7. Je ne le crois pas.

8. Pas de réponse.

9. Il y a quelques années; tou4es les cloaes.

10. Pas que je sache
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11. Oui, je pense, dans l'industrie des pêcheries.

12. Je ne le crois pas.

13. Les conditions du confort ne seraient pas modifiées ; le pays serait Leur départ ne
prospère. Des effets de colons européens commencent à arriver. prpduir pe s

14. Non.

15. Aucune.

16. Le capital attirera le travail. Psea ;ulsion
arrêter l'immi-

17. Je ne les obligerais pas à partir, mais je défendrais toute nouvelle gration par une
immigration. celle des Etats-

Unis. Un effort
combiné attirerait

18. Une loi semblable à celle adoptée aux Etats-Unis. les blancs.

19. Oui.

20. Oui, plus que dans tout autre pays au mondE Les blancs peu-
vent trouver du

.9.travail.
21. Je ne sache pas que les terres soient ouvertes à la colonmsation, ce L'immigration

la dupays.blanche a étéqui nuit beaucoup à la prospérité du pays. retardée.

22. Oui, beaucoup. Dépravation plus
grande chez les
chinoises ; ne font

23. Difficile à dire. pas étalage de
leurs vices.

24. Beaucoup plus forte chez les femmes.

25. Je ne sache pas que ce soit le cas.

26. Non.

27. Je n'ai pas de statistiques; je pourrais donner d'autres informations
si le temps me le permettait.

NANAIMo, C. A., 1er octobre 1884.

SAMUEL B. ROBINS, surintendant de la Compagnie des Charbonnages et ROBINSQ
des Terres, de Vancouver (à responsabilité limitée), a répondu comme
suit :

1. L'immigration chinoise ici est composée principalement de jour-
naliers et de quelques commerçants qui fournissent à leurs compatriotes
les substances alimentaires et les vêtements, mais elle ne compte pas d'ar-
tisans.

2. A leur arrivée, ils sont généralement bien portants et propres au
travail.

3. Nous n'avons pas d'assistance publique, et jusqu'à présent les Chi-
nois se sont rarement adressés à la charité privée.

4. Ils sont industrieux, sobres et soumis aux lois, ainsi qu'économes,
autant qu'il m'a été possible de l'observer.
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5. Ils tiennent leurs engagements et exécutent leurs contrats.

6. La seule manière dont ils puissent nuire à la prospérité des blancs,
en dehors de la concurrence qui existe sur le marché du travail, c'est en.
se livrant à la culture des produits agricoles et des légumes; ils réussissent
très bien dans·ces branches et vendent leurs produits aux blancs aussi
bien qu'à leurs compatriotes.

Emploi des In -7. Quand les Chinois sont arrivés pour la première fois dans le pays, ilsdiens, facile. ont suppléé sans doute à un besoin qui se faisait vivement sentir alors, et
leur arrivée a été encouragée tt vue avec plaisir, et, je puis ajouter surtout
par la Compagnie des Charbonnages et des Terres de Vancouver (limitée)
que je représente; mais les classes laborieuses leur ont toujours été hostiles.
Lors de leur arrivée ici, ma Compagnie avait eu à souffrir d'une grève
organisée par les travailleurs blancs, et nous nous sommes servi des Chi-
nois comme d'un argument propre à régler le différend. Avec un peu
plus de trouble, nous aurions pu, je crois, avoir des Indiens qui nous
auraient tirés d'affaire également bien.

Encouragés par 8. L'encouragement donné aux Chinois par les patrons ne s'est pasles industriels;a
hqsilité toujours- démenti jusqu'à présent, tandis que l'hostilité envers les Chinois semble
croissante.- s'être développée de plus en plus chaque année.

Mouvement anti- 9chinois a prisChinois fomenté .Jepneqecqul'naplelmovmnanihnisars
par les classes naissance il y a deux ans environ et qu'il a été fomenté et entretenu par
commerciales la classe commerciale blanche qui voyait que des sommes importantesblanches.

étaient payées, à titre de gages, à des gens qui ne mettaient jamais les
pieds dans ses magasins. Les ouvriers de race blanche, aussi, qui ont
quelquefois beaucoup de difficulté à trouver de l'emploi pour un parent
(qu'ils ont peut-être induit à émigrer dans la province en lui dépeignant
leur propre prospérité), voyant que les Chinois ont toujours du travail,
sont prêts à faire tout leur possible pour amener une législation de nature
à réglementer l'immigration chinoise.

Rien de nuisible à 10. Je ne connais rien dans leurs habitudes ou leur manière de vivrea santé ou à la sté
paix publique. qui soit de nature à troubler la paix publique ou à nuire à la santé gén-

dan lurslogessés rale, sauf la coutume qu'ils ont de s'entasser dans leurs logements. Il
ments. . - pourrait y avoir un danger pour la tranquillité publique là où beaucoup
biqueandanger d'ouvriers blancs et Chinois sont employés aux mêmes travaux, comme
trvand lesChninois dans nos mines de houille; et dans quelques cas, nous avons éprouvé de la,
des blancs. difficulté à empêcher les Chinois d'être maltraités.

Ont fait progressé
la province. 11. La présence des Chinois a, sans doute, contribué au développement

de la province.

Pas aussi indis- 12. Leur présence ici est bien moins nécessaire que pendant les annéespensables qu'au-t
trefois. passées, les travailleurs blancs étant plus nombreux depuis que les cle-

mins de fer ont établi une communication entre l'Est et l'Ouest.

Les d noigrunel 13. Si les Chinois devaient quitter la province tous à la fois, il n'y a pas
produirait pas de doute qu'il s'en suivrait de grands inconvénients pour tous ceux qui

inconvénients, les emploient ; mais s'ils devaient disparaître graduellement comme ils
sont venus, je ne crois pas qu'il en résulterait beaucoup d'inconvénients.

14. Suivant moi, il n'est pas nécessaire de retenir les Chinois dans la
urovince, mais leur exclusion ne devrait pas être subite.
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15. t -Na immigration libre de blancs appartenant à la classe ouvrière, onpourre
nous permettrait de nous dispenser entièrement de l'élément chinois. avec r neiinmigra.

tion libre.
16. Je ne puis répondre à cette question.

17 et 18. A mon avis, l'imposition d'une taxe de capitation au chiffre de Une taxe de capi
$50, disons, serait la meilleure manière de résoudre la difficulté. Une taxe Ên°"e*rii à ao
moins élevée, n'aurait pas d'effet, je crois. chinois.

19. Je suis d'avis qu'un effort simultané de la population de cette Un efrortcombiné
province et de sa législature pour encourager l'immigration blanche attirerait une
et dissuader les gens de se servir des Chinois, aurait pour effet de nous pro- blanchesuttsante.
curer un bon contingent de travailleurs blancs, de faire cesser l'immigration
chinoise et en même tempss de développer les ressources naturelles de la
colonie aussi rapidement et sûrement qu'elles le sont maintenant.

20. Les blancs peuvent trouver actuellement du travail remunérateur. Les travailleurs
De fait, les gages sont assez élevés pour attirer la meilleure classe d'ouvriers blancs peivent
blancs. Sur près de 400 travailleurs blancs employés par ma compagrnie, sufiisants Pour
pas un ne gagne moins que $2 par jour. tii. limmigra-

21. Je pense que l'ouverture à la colonisation des terres de chemins L'ouverture des
de fer a eu un effet marqué sur l'immigration des colons dans cette pro- terres eeamrina
vince. l'immigration

blanche.

22. Dernièrement surtout, l'immigration blanche a été retardée par la Immigration
présence des Chiuois dans cette province. blanche retardée

par les Chinois.

23. Autant que j'ai pu m'en rendre compte, je ne me suis pas apercu L'influence
que la présence des Chinois ait eu aucun effet qnelconque sur la moralité nullesur l'a
des blancs. moralite des

blancs.

24. Je ne pense pas que la proportion d'êtres dépravés et immoraux Pas g'us de
parmi les Chinois soit plus consideralle que parmi la population blanche cléprtvatioin chez

le 1-iosque
dans d'autres endroits placés dans les mêmes conditions et où l'elément chez les
chinois ne se rencontre pas. condiions.

25. Les Chinois vicieux et dépravés nétalent pas leurs vices et leur depra
vation plus ouvertement ou avec plus d'effet que les blancs appartenant à
la même catégorie.

26. Je n'en sais rien personnellement.

27. Les questions qui précèdent me paraissent embras, er tout le sujet, et Là où les Chinois
je n'ai qu'une observation à ajouter aux réponses données ci-dessus. J'ai trouvent
remarqué que là où la main-d'œuvre chinoise est abondante, les jeunes traaii, la
blancs, de 15 ans et au dessus, ne peuvent trouver d'emploi aussi facile- jeis!eveperdgoùt du trav ail.
ment qu'ailleurs, et, par conséquent, ne sont pas aussi portés à con-
tracter le goût du travail. Les travaux manuels grossiers auxquels leurs
pères se sont livrés, sont regardés par eux comme ne convenant qu'à une
race inférieure, et ainsi grandit au milieu de nous une génération de fla-
neurs qui ne contiibuera certainement pas au bien-être de l'état. Nous
employons plus de 300 mineurs et journaliers blancs, et environ 150
Chinois. Ces derniers gagnent de $1 à 1.25 par jour.

SAwUL M. RorNs.
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'IINDAL. Déclaration faite par M. JOHN TINDAL, de Victoria, en réponse aux
questions qui lui ont été soumises:-

VICTORIA, C. A., 10 Septembre, 1884.

Je, soussigné, John ,Tindal, suis arrivé dans la Colombie Anglaise en
Le mineurChinois 1812, et, jusqu'en 1876, j'ai presque toujours vécu sur la terre ferme.
ne veut courir 1 jous v
aucun risque, Quelques rares Chinois habitaient le pays : ils s'occupaient dans les
.mais suit le premiers temps de leur arrivée, à laver le linge et à travailler aux mines.
mineurbianc., î.C3mme mineurs, je ne les ai jamais vu risquer de capitaux à la recherche

des minéraux, mais, comme des chacals, ils suivaient les blancs, et enle-
vaient tout ce qu'ils pouvaient mettre à profit.

Mauvais effets de Les berges et les bancs de la Rivière Fraser et de ses tributaires, qui
l'immigration , n
Chinoise. n'avaient pas été exploités à cause du prix élevé des provisions, pourraient

à présent, grâce aux chemins de fer et aux transports devenus moins
dispendieux, fournir de l'emploi à un grand nombre de blancs et donner
en conséquence un marché aux cultivateurs et un revenu au gouverne-
ment. Mais par suite du système suivi par les Chinois, ces champs
d'exploitations ont été dépouillés de leurs richesses, et les trésors qu'ils
contenaient sont maintenant en sûreté en Chine.

Les Chinois sont Il a été un temps oà j'étais dégoûté d'entendre les gens parler aussi
des monstres sans amèrement des Chinois. J'ai tâché de cultiver leur connaissance le plus,moralité.

possible, afin d'étudier les choses moi-même, et je suis arrivé à la conclu-
sion que ce sont des monstres. Quant à la morale, ils n'en ont pas. Ils
regardent l'honnêteté des blancs comme de la simplicité, et leur vIrtu
comme de l'imbécilité. Les Chinois n'ont aucun respect pour les femmes.
De fait, ils paraissent faire plus de cas d'une prostituée que d'une femme
vertueuse, la première se rapprochant plus de l'idée qu'ils se font de la

Passés maitres femme. Ils sont passés maîtres dans l'art de la dissimulation. Dès leur
ds lato.a arrivée ici, on leur fournit des livres admirablement bien faits, afin qu'ils

puissent apprendre l'anglais qu'ils peuvent prononcer assez bien en se ser-
vant de leurs propres caractères. Ils mettent toute leur énergie à obtenir la
connaissance de notre langue, et dès qu'ils l'ont obtenue ils sont également
soigneux de cacher ce fait. Je n'en ai jamais vu un seul qui voulût expli-

Leurs habitudes quer un seul mot chinois à un blanc. Quant à leurs habitudes de vie, ils
sont malpropres. sont d'une malpropreté révoltante; dans leurs habitations, le sol est saturé

d'ordures jusqu'à une certaine distance aux alentours de leurs demeures ;
mais ils paraissent assez propres de leurs personnes, et ils portent des
vêtements comfortables.

Sujets à des Au sujet de la maladie, on m'a informé que les maladies vénériennes
maladies sont communes et quelquefois très sérieuses parmi eux; on m'a dit aussi

que fquelques Chinois, ayant l'air très faibles, et que j'ai vus assis sur le
bord du chemin, avaient été chassés par leurs propres compatriotes, qui
ne leur permettaient pas d'approcher d'eux; qu'ils souffraient d'une
maladie dangereuse et très contagieuse; que si une personne se servait
d'un siège qu'ils avaient occupé, cette maladie se transmettait; mais
lorsque je me suis informé si cette maladie était la lèpre, jai reçu la.
réponse ordinaire "no sabee ", car du moment qu'ils s'aperçoivent qu'une
personne désire quelque information, ils refusent obstinément de la lui
donner.

Bons travailleurs Comme travailleurs, ils peuvent faire autant qu'un blanc pour certainsdans certains,
ouvrages, genres de travaux. J'en ai moi-même employés, niais j'ai trouvé qu'ils ne

voulaient pas travailler pour moi comme pour eux-mêmes ou leurs maîtres
chinois; je me suis aperçu aussi que ce sont des voleurs très habiles et
invétérés. Ils ne viennent pas ici comme les Européens pour y former
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des établissements, mais dans le seul but de dépouiller le pays d'une
certaine somme d'argent; plusieurs m'ont informé que $1000 était le total
désiré. Dès qu'ils ont obtenu le montant désiré, ils retournent en Chine, à Ne viennent pas
moins qu'ils ne voient quelques moyens de faire plus d'argent sans courir pour rester.

de risques. Ils sont peu particuliers sur les moyens à employer pour
acquérir cette somme; s'ils peuvent la voler, tant mieux, et c'est un grand
honneur pour eux s'ils peuvent le faire sans être découverts.

Il est tout-à-fait évident qu'il existe une espèce de servage parmi eux, Il existe parmi
mais il 'est impossible de connaître sous quelle forme, car les classes u'ånqelqe
pauvres paraissent peu disposées à en parler et craignent même de le faire. servage.
C'est un fait bien connu que leurs femmes sont vendues partout dans
le pays comme prostituées. Nonobstant l'influence que leurs chefs
paraissent exercer sur les masses, aucun effort n'est jamais tenté pour faire
mettre en liberté une femme ainsi vendue sur le marché du dJshonneur.
Des personnes du Pérou m'ont dit que les Chinois ne faisaient aucun
secret de l'esclavage qu'ils subissent dans ce pays.

Les Chinois ne pourraient jamais s'assimiler à notre race, car ils Ne p.enyent
semblent nous mépriser au moins autant que nous les méprisons, et notre sie ux "
religion, disent-ils est la plus grande folie de la terre. De fait ils pensent
qu'ils doivent nous tricher, nous voler et nous dégrader autant qu'il leur
est possible de le faire.

JoHN TINDAL.

MICIÀEL HIANEY, de Yale, natif de l'Irlande, surintendant-général du HANEY.
chemin de fer du Pacifique Canadien dans la Colombie Anglaise, a
répondu comme suit :

1. Surtout des journaliers. Lesimmigrants

surtout des
2. Oui. journaliers;

sains.

3. Non; les Chinois organisent des seours. Pas d'institutions
charitables parni

4. Industrieux, sobres. Très économes-c e:t paisibles, à bien peu d'exce p soesbaisibaes
renipli'sseit leurs

tion près.gagemnts, ne
nient qice par

5. Oui. ieir cormplitiuon
au travail. Les
grands t ravauX

6. on.ne pourraient pas
être continués
sans eux.

7. Je n'étais pas ici; mais à présent les grandes exploitations ne pour-
raient continuer leurs opérations sans eux ou sanîs une gratde. augmenta-
tion dans les dépenses.

8. Je n'ai pas vu beaucoup d'opposition contre les Chinois, excepté
chez un petit nombre de personnes.

9. Je ne le sais pas; les classes laborieuses généralement.

10. Pas plus que parmi toutes les cla-sses de travailleurs. S'il y a Rien ans leurs
quelque différence sous ce rapport, les Chinois dats Peusemble sont les plplulus ®te t la

propres. salubritéc t à la
paix puliaque
que bias les

11. Oui, certainement. meme.sasses det
popuhe.on
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blanche: ils ont 12. Pendant la construction des chemins de fer, les Chinois sont néces-coutribué artu
développementdu sares, et comme cultivateurs ou jardiniers ils sont égaux aux bliancs.
pays ; nécessaires
a la construction
des chemins de 13. On ne pourrait se procurer de domestiques et les travaux publics
fer: sans eux pas seraient arrêtés. Le peu de main-d'ouvre restant deviendrait d'un prixde domestiques, eteles travaux très élevé.
scraient forcé-
ment arrêtés.
7.000 sont 14. Les chemins de fer seuls en emploient 7,000.
nécessaires pour

les travaux r 15. Je ne pense pas qu'un nombre ga' ser:sit nuisible.
seulement. Ne
seraient pas 16. Des gages très élevés.nuisibles ànn
nombre égal.
Main-d'œuvre 17. Avec la grande demande de main-d'oùvre actuelle, jo ne ponso passerait trop chère
si l'on ne dcpen. qu'aucune restriction soit nécessaire,
dait que sur celle
venant de l'Eu. 18, Pas de réponse,rope ou de l'Est.
Restriction
inutile. Un effort 19. Je ne le pense pas.
combiné n'amène-
rait pas assez de 20 O
main-d'ouvre. 2 Oui.
Les blancs
peuvent trouver 21. Pas de réponse.des travaux
rémunératifs:
pas aussi immo- 22. Pas à ma connaissancc.
raux que les
blancs. 23. Je les crois pas ainsi.

24. Pas en aussi grande proportion.

25. Non.

26. Je n'en ai jamais vu un seul cas.

27. Aucunes, excepté celles contenues dans les réponses précédentes;
et que les grands travaùx ne pourraient être exécutés sans eux.

M. HANEY.

FouncHEs DE LA QUESNELLE, 18 Septembre, 1884.

STEPHENSON. W. STEPHENSON, résidant depuis vingt ans dans la section minière du
District de Cariboo, a donné les réponses suivantes : -

Chinois immigrés 1. Surtout des journaliers; très peu d'artisans et de commerçants.
sont surtout
journaliers.
Arrivent en 2. Toujours en bonne santé, et capables de travailler.
bonne santé; pas
Scharge aux 3. Pas de système régulier pour le secours des pauvres; mais ils sontinstitutions . ssemergle orl eordspurs asissn
charitables. rarement devenus à charge au public, excepté dans des cas d'aliénation

mentale. Si l'un deux est atteint de folie, ils nous le passent de suite
pour qu'on en prenne soin.

Industrieux, 4. Dans l'ensemble, ils sont industrieux, sobres et économes. Ils ne
sobre e violent sont.ni paresseux, ni ivrogues, ni extravagants ou turbulents. ils ne vio-
la loi, mais lent pas ouvertement les lois, mais ils*tâcheront de s'y soustraire par tous
su'streaire; les moyens possibles, sans se mettre en contravention avec elles. Tous sont
joueurs. des joueurs invétérés -hommes, femmes et eîifants.
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5. Peu d'entre eux remplissent leurs engagements ou exécutent leurs Ne remplissent

con rats, simplement parce qu'ils n'ont aucuns principes d'honnêteté. ein
Qatrie-vingt-quinze pour cent sont menteurs et voleurs; et ce n'est pas Sur cent 95son1t

iý% meteurs ou
une tache chez euxc de mentir ou de voler. S'ils sont surpris et punis, voleurs.
lorsque leur terme de châtiment expire, ils ne sont dégradé0 ni à leurs
propres yeux ni à ceux de leurs compatriotes.

6. Oui; les maisons commerciales font une bonne partie des affaires A Cariboo, ils
. . nuisent aux

du district de Cariboo. commerçants
blancs.

7. Les Chinois sont arrivés avant moi dans la province, je ne puis
donc pas répondre à cette question.

8. Je ne sais pas.

9. Il n'y a jamais eu d'agitation contre les Chinois dans le district de Pas d'agitation
contre eux dans laCariboo. district de
Cariboo.

10. A présent, non; mais s'ils étaient ici en plus grand nombre, ils S'ils étaient Plusc. nombreux dans le
seraient un danger pour la salubrité publique, parce que ce sont certaine- district de
ment des gens dégoûtants. Cearaibeootange-

reux pour la
11. Non; le développement de la province n'intéresse aucunement les salubridé

Chinois. Ils viennent ici purement et simplemeut pour y faire de l'argent 1Is n'ont pas aid
et l'emporter dans leur pays. au dévelopr.nent

du pays.

12. Je ne puis dire.

13. Je ne pourrais dire quel effet cela aurait sur la province; niais S'ils quittaient
. .. Caribooi, le revenu

dans le district de Cariboo, le revenu ne serait pas suffisant si les Chinois ne serait pas
partaient en masse. suffisant.

14 à 16. Je ne puis répondre à ces questions.

17. Je suis d'avis que l'on ne devrait pas forcer les Chinois qui sont Iimmigration
actuellement dans la province, de s'en aller; mais on devrait empêcher Chinois devrait
l'arrivée d'un plus grand nombre, parce que nous en avons déjà trop. être empêchée.

18. Je pense qu'il appartient à la législature de décider cette question.

19. Nul effort simultané de la population de cette province et de sa Un seul moyen
d'arrêter 1 imimi-

législature pour encourager le travail par les blancs ou pour décourager la gration chinoise,
main-d'œuvre chinoise n'empêcherait cette immigration. Il n'y a qu'un c'est de leurnyaq'nf ernser l'entrée
seul moyen de le faire : quand il aura été décidé que nous avons assez de du pays

chinois, fermons la porte ; et on devra la fermer juste, sinon John trouvera entierement.

une fente pour s'y glisser.

20. Pour le district de Cariboo, non ; pour les autres parties de la Les blancs ne
peuvent pas i -ou-

province, je dirais non aussi sur tous les points de la question. ver de travaux
rémiunératifs.

21. Je ne puis dire.

22. Je ne le pense pas. blanche n'n
souffre pas.

23. Je ne pense pas qu'ils soient plus dangereux que les olancs qui ont Chinois immo-
raux pas plusde semblables habitudes. dangereux qu
les blancs

24. Oui : la iroportioin est plus forte. """'"o""s
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Plus forte proPor- 25. Je ne puis dire qu'ils le fassent.tion de personne
immorales. Ne
font pasparade de 26. Je ne suis certain d'aucun cas de lèpre parmi eux. Je n'ai pas,

connaissance, non plus, que la lèpre ait été communiquée par eux aux blancs.

27. Vû la position isolée de cette partie de la province, je ne pi i
donner d'autres faits ou informations statistiques ou d'autre nature que.
celles qui précèdent, excepté ce que la Commission a déjà entendu bien
souvent. C'est un fait qu'ils vendent les femmes et qu'ils en font un con-
merce semblable à celui que nous faisons des animaux domestiques.

W. STEPHENSON.

DWYER. - EEn RuV. PHILIP DWYER, A. M., de Victoria, C. A., autrefois chanoine de,
la cathédrale de Killalow, Irlande, a donné les réponses suivantes -

Immi'rés Chinois 1. Des jeunes gens, non mariés, et qui ne sont que des esclaves im-
pour la plupart portés par la spéculation. Ils nous viennent surtout des districts mari-aournaliers. times de la Chine où la population regorge. Ce sont pour la plupart des

journaliers, quelques-uns sont artisans ; s'il se trouve des commerçants
parmi eux, ils sont très peu nombreux.

2. J'en ai vu débarquer avec une peau plus terreuse que d'habitude, et
Is arrive à peu près aussi en état de travailler qu'ils peuvent jamais le devenir avec
ssbonne santé la nourriture dont ils font usage. Ils n'apportent que très peu de linge, etc.

111spevls.Isnapretqe rspud ic t
posséder plus
tard. 3. Il n'y a pas encore de secours pour les pauvres organisé par la loi
Is ne sont pas à dans la Colombie Anglaise, mais si ces gens sont constamment débarqués
charge aux éta- ici indépendamment de la demande de main-d'œuvre chinoise, et de la
chaitéquelle en dépression de la main-d'œuvre blanche qu'ils devront causer, il faudra,

estla raison. établir une taxe des pauvres. A présent les importateurs d'esclaves chinois
en prennent soin, car ils ne voudraient pas plus en perdre un seul qu'un
cultivateur ne voudrait perdre son bouf.

4. (a) "Industrieux ou paresseux. " Suivant leur propre opinion, ils
Industrieux, niais ont la pr.emière qualité ; mais lorsqu'ils peuvent le faire, ils boudent à.
ýis boudent à l'ou l'ouvrae.
vrage, n

(b) "Sobres ou ivrognes. " Si ceci s'applique à l'usage ou à l'abstinence
Pas absolument des stimulants alcooliques, ils ne peuvent s'en permettre l'usage tout

enpôrants. d'abord; mais après quelque temps, lorsqu'ils sont devenus libres et plus à
l'aise, ils font usages de ces stimulants. Cependant, ils ne boivent pas hors
de chez eux. Quant aux soporifiques, ils font tous usage de l'opium, et
beaucoup l'emploient avec excès, comme on le voit à leur apparence.

(c) "Economes ou extravagants." Ils ne font que peu de dépenses et
ne commercent qu'entre eux ; mais ils risquent des sommesconsidérables

au jeu, et ils sont passionnément enclins aux jeux de hasard.

(d) "Paisibles ou turbulents. " Je ne regarde pas ces deux expressions
Dans urs. ea comme étant exactement opposées ; mais voici les faits, dans mon opinion :
o bser'nt les Icis. Premièrement, ils sont, et en même temps, ne sont pas fdèles observateurs
twenta wntque des lois, parce qu'ils ont leurs propres lois, règlements et cours de justic-
possible. et ce n'est qu'accidentellement qu'ils respectent les lois. Secondement,

quoiqu'ils ne violent pas ouvertement les lois, ils s'y soustraient en évitant,,
par exemple, le paiement de leurs taxes, et par des parjures grossiers.
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5. Oui ; parce qu'il le faut, et ils le font aussi bien que des esclaves ls remplissent
mal nourris peuvent le faire. leursengagement.

6. Pas ici à présent ; mais aux Etats-Unis ils dépassent les bornes d'une Quant à la comp&
compétition loyale, et ils cherchent à contrôler le marché du travail en tation qu'ils font
tâchant de prendre possession exclusive de certains genres de travaux. Leur qe pour la main
conduite ici dans l'avenir dépendra de la facil'té qu'on leur accordera d'ouvre.
d'établir un semblable systême, ou de l'opposition qu'on y mettra.

7. Aux Etats-Unis, ils sont venus d'abord pour travailler aux chemins Bienvenus à leur
de fer "Central et Union Pacific. " Ils ont aussi été employés en grand arrivée.
nombre sur le chemin de fer Pacifique Canadien pour y travailler contre
le temps et à perte pour les contracteurs qui auraient préféré des tra-
vailleurs de race blanche. Ici, à part des travaux de chemin de fer, ils ont
été bienvenus à cause de la difficulté qu'il y avait à se procurer une
meilleure main-d'ouvre que la leur, par suite des frais de transport et
de la distance.

8. Ils ont été ainsi considérés jusqu'à ce que le sentiment général de Quelle a été 'ori,
de toute la population intelligente se soit éveillé au danger qui devait ginle l'agitaiion
résulter de l'importation des chinois, non pas proportionnellement aux
besoins du marché local, et en ayant égard au traitement équitable que
l'on devait aux autres travailleurs, ainsi qu'au bien-être futur de la pro-
vince, mais dans des conditions étrangères et hostiles à ces considérations.

9. Dans mon humble jugement, le terme "agitation " est à peine Mouvement con-
propre à qualifier le sentiment qui se produit concernant la question chi- tre les Chinois est

plutot une affairenoise, et les moyens que l'on propose d'adopter pour y remédier. "Défense de défense per-
personnelle " expliquerait plus exactement la chose, et ce sentiment s'étant sonnele nuneplusagitation hos-
spontanément et naturellement développé dans l'esprit de la population tie.
entière, après avoir été exprimé privément d'abord, a ensuite attiré l'atten-
tion de la presse et enfin celle du Parlement Provincial.

10. Le nombre et les intérêts actuels des Chinois ne leur permettent Dangereux pour
pas de troubler la paix publique. Leurs maisons et leurs cours, les rues la salubrité pu-
et les égouts (tels que sont ces derniers à Victoria) offensent également la '
vue et l'odorat; et s'il se déclarait une épidémie, tous ces Chinois se nour-
rissant d'une manière insuffisante et vivant entassés au milieu de débris
d'animaux et d'immondices engendreraient la peste ou du moins la répan
draient. Qu'ils ne souffrent pas déjà de maladies zymotiques, semble
même une anomalie. Ils en ont tous les éléments en abondance au milieu
d'eux; mais tôt ou tard la "ville chinoise " deviendra une mine dont l'in-
fluence destructive opèrera dans un rayon étendu, contre la vie de la popu-
lation et la salubrité publique de la cité de Victoria. Il en est de même,
partout où ce peuple se trouve en assez grand nombre. La partie de la
ville habitée par les Chinois à New-Westminster paraît aussi .très insa-
lubre. Je crois que l'on a donné trop d'importance à la question de la
lèpre. Il est également contre l'intérêt des acheteurs et des importateurs
de placer de l'argent et de courir des risques sur une "marchandise " qui
pourrait leur causer une perte sèche. En conséquence, les propriétaires
d'esclaves examinent leur article avec soin, comme les acheteurs emploient
un vétérinaire pour examiner un cheval, ou comme les exportateurs se
servent de moyens d'inspection pour se garder de la pleuro-pneumonie et
de tout autre genre de maladie dans un troupeau de bétail. Le danger
de la lèpre doit consister surtout en ce qu'elle est cachée ou non encore
développée dans l'article qui est importé.

139

48 Vietggia. .4. 1885-



Documents de la Session (No. 54a.)

a.squ'à quel 11. Oui et non. Ils y ont contribué, parce que quelque chose est dejà
Soint ils ont contri. ...
ué au développe- mieux que rien. Ils n'y ont pas contribué, parce que les Chinois ne sont que

ment du pays. des "oiseaux de passage," qui ne se servent en grande partie que d'ali-
ments et de vêtements importés de la Chine, ou préparés par des Chinois.
Bien plus, leurs gains vont d'abord à leurs maîtres pour le rachat de leur
liberté, et ensuite, ils les envoient en Chine, après s'ttre rachetés ; ils tra-
vaillent pour leur propre. intérêt, ne contribuent nullement à la prospérité
de la province ou du commeree en général, et ils nuisent à l'immigration
de meilleurs travailleuirs qui s'identifieraient aux intérêts de la province
par leur établissement définitif, leur industrie, leur commerce et le place-
ment de leurs capitaux, contrairement à ce que font les Chinois avec leurs
méthodes exclusives.

Ils font du dom- 12. Cela dépendra de conditions possibles ou mêmes probables, mais
mage à la popula-déedapsilsrobe,
tion blanche que l'on n'a pas encore prises en considération ou qui ne se sont pas

encore développées. Mais actuellement, leur présence ici s'oppose à l'im-
migration de certaines classes d'artisans, savoir : des cordonniers, des
domaestiques, des blanchisseurs, des tailleurs, des charpentiers, des cigariers,
etc. Ils déprécient aussi la main-d'œuvre, et peuvent le faire assez pour
décourager à l'avenir limmigration de la classe dont nous avons le plus
besoin.

Ne seront plus né- 13. Leur expulsion en masse et immédiate est un point qui mérite
cessaires quand d'être étudié avec soin. Mais après tout, si le chemin de fer du Pacifique
le chemin de ferf
P. C. sera complé- Canadien était ouvert, leur présence ne serait plus aussi nécessaire qu'elle

l'est aujourd'hui; il pourrait se faire qu'ils deviendraient un embarras,
même si leur nombre n'augmentait pas, s'ils empêchaient la venue de
travailleurs de race blanche ou autre.

14 et 15. Il est impossible d'établir, même approximativement, le nom-
bre de Chinois qui nous est nécessaire. Cela dépend entièrement de
conditions économiques, dont deux surtout peuvent être présentées ici.
1° Leur nombre devrait être assez considérable pour empêcher la main-
d'oeuvre d'atteindre un prix maxinum inabordable; 2° Ils ne devraient pas
être assez nombreux pour faire descendre les gages au minimum, de manière
a arrêter l'immigration blanche-cela donnerait aux Chinois un contrôle
du marché du travail équivalant à un monopole qui serait appuyé, par la
suite, par toute les ligues de travailleurs et des combinaisons commerciales :
ce qui placerait l'Ile dans des conditions semblables à celles que les Aiéri-
cains ont combattues et repoussées avant qu'elles n'aient produit leurs
injurieux effets dans les Cités et les Etats de l'Ouest.

s l'oneuie 16. Un désavantage et une perte temporaire qui serait largement
les Chinois, nl en Z
résulterait un compensés par des gains considérables lors de l'ouverture du chemin de fer
désavantage tem-
porairenargement du Pacifique Canadien.
compensé plus

ta"nerait® 17. "Les forcer à quitter la province" en masse peut devenir une néces-
sité, que l'on emploie ou non des mesures restrictives contre l'accroi-se-
ment de leur nombre. Cette éventualité ne devrait pas non plus emipâ-
cher de prendre des précautions immédiates sous forme de clauses pénales
applicables dans certains cas probables, clauses qui devraient être pré-
parées d'avance afin de prévenir les dangers dont nous sommes menacés
par la manière d'agir actuelle des Chinois.

Législation 18. Une législation stricte et de nature à faire face aux dilli-
suggérée- cultés que l'on a éprouvées aux Etats-Unis. Il faudrait ,aussi d'aatres
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mesures législatives d'un caractère propre à leur inspirer de la crainte, et
dirigées contre tous les Chinois actuellement dans la Colombie anglaise, de
manière à leur faire voir à quoi ils s'exposeraient s'ils continuaient de
suivre certaines manières d'agir nuisibles aux intérêts de la colonie.

19. Cette question n'est pas assez compréhensible et prouverait trop. Ce qu'un effort
Ainsi, d'abord, l'effort simultané doit être précédé, si l'on veut qu'il soit combiné pourrait

efficace, d'une restriction impos'e légalement sur l'importation de la comment il nemai-doevre reniti-c' rouirai et-main-d'œuvre chinoise. Et, secondement, cet effort simultané ne doit pas resirit peut-
être fait avec l'intention, ou avoir pour effet, d'exclure entièrement les
Chinois, dans le but d'arriver à introduire ici des ouvriers de race blanche
ou autre. Le fait est qu'il vaudrait mieux avoir un mélange des deux.
Mais il serait dangereux et absurde que la maind'œuvre fut toute blanche
ou toute chinoise. On trouvera que les ressources naturelles de la colonie
prendraient un développement beaucoup plus prompt et plus avantageux
si l'on plaçait une restriction sur l'immigration illimitée des Chinois qui,
arrivés et établis les premiers sur le marché, et ayant pu faire leur entrée
dans le pays plus facilement et à moins de frais, ont déjà placé le travail-
leur blanc dans un désavaitage sérieux.

20. On ne peut pas facilement répondre à cette question sans distinguer Quelques b1anes;
les cas. Qnelques-uns des blancs pourront trouver du travail, comme on peuveinttrouver
le dit ; d'autres, livrés à certaines occupations, ne le pourront certainement dautres us le
pas. Ce sont les cordonniers, les.tailleurs, les domestiques, les blanchisseurs, Peuvent pas.

les jardiniers, les personnes employées à la préparation du poisson, les
bûcherons, et à un degré moindre, d'autres artisans et travailleurs, tels que
les cigariers, ceux travaillant aux bâtisses en construction, les briqueteurs,
etc. Il en résuite que les blancs ne peuvent pas apprendre ou suivre ces
occupations. ou qu'ils ne peuvent le faire qu'à des salaires insufiîsants pour
leur pernetre de soutenir leurs familles et de faire quelques epargnes
pour leur vieillssse. L'ouverture des

terraïnins du he-

21. Oui, cela a produit de tels effets.
min de fer a
attirer l'immigra
tion blanche.

22. Indubitablement, particulièrement les classes v. es; quelques Limmigration
ouvriers mêne ont dû quitter la province à cause de la présence des Chi- ranche.a tée
nsols.

23. Si les Chinois se soustraient à l'action des lois en s'efforcant de ne Leur conduite a
pas payer leurs taxes, s'ils fument l'opium, si, comme joueurs, ils risquent iuene suvr la
tout à, des jeux de hasard, s'ils sont des voleurs fiefi's, s'ils n'ont aucun 'iulation
souci du serment dans les cours de justice, ces traits de caractère et cette blanche.

conduite les mettent au premier rang des classes ordinaires de malfaiteurs
parmi les blancs, et ils donnent ainsi l'exemple de vices qui, autrement,
seraient inconnus ou du moins rarement mis en pratique.

24. Quant aux défauts mentionnés plus haut, les Chinois donnent de Si les Chinois
mauvais exemples en dehors de leur propre nation, surtout dans les sont piun immo
endroits où ils vivent mêlés aux blancs. Alors, ceux-ci conmencent à rbau ue les
fumer l'opium, et cette habitude les démoralise et fait du tort à leur santé.
Les bouges où l'on fume l'opium, à San-Francisco, le prouvent parfaite-
ment.

25. La séduction du vice ne consiste pas à en "l faire ouvertement
parade," mais en s'y livranL de manière à en cacher delibérément les
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conséquences parce que le désenchantement est ainsi beaucoup moins appa-
rent, et les vices habituels des Chinois appartiennent à cette dernière cai é-
gorie, et non à l'autre. Ce n'est qu'après un assez long usage de l'opium
ingéré ou fumé que l'on peut juger de ses effets par l'apparence de la
victime.

26. J'ai déjà parlé de la lèpre.

27. Je me permettrai d'attirer respectueusement votre attention sur la
lettre ci-jointe. (Voir appendice B).

PHILip DWYER, A. M.

DUNSMUIR. RoBEnT DUNSMUIR, M. P. P,, propriétaire des mines de houille de Wel-
lington, a donné les réponses suivantes

Q. Avez-vous habité cette province depuis plusieurs années. Et s'il en
est ainsi, depuis combien d'années ?-R. J'ai résidé dans la province de
la Colombie anglaise depuis plus de trente-deux ans.

bE lanes80 Q. Avez-vous eu occasion d'employer de a main-d'oeuvre '--R. Oui,
Chinois. beaucoup, j'emploie actuellement entre scpt e t huit cents blancs et Chinois

dans mes mines de houille.

Q. Quelle qualité de main-d'œuvre employez-vous et à quel genre de
travaux ?-R. Comme je l'ai déjà dit, j'emploie des hommes de race
blanche et des Chinois. Les blancs sont généralement employés à extraire
le charbon, ou comme charpentiers, forgerons et ingénieurs. On utilise
les Chinois pour les ouvrages qui leur conviennent le mieux. Générale-
ment, pour les travaux manuels ordinaires.

Les blancs font Q. Trouvez-vous que vos employés de race blanche ou jaune soientles travux cha- également habiles à tous les genres de travaux ?- R. Non les blancs sontbileté, et genres.
nois les ouvrages chargés des travaux qui requièrent de l'habilité, et les Chinois des travauxmanuels. manuels,

Pour les travaux Q. En quoi les ouvriers asiatiques ou Chinois sont-ils inférieurs, physi-u'ils peuv n quement ou mentalement, à ceux de la race blanche ? - R. Les Chinois,
sont égaux aux ou les ouvriers asiatiques ne sont inférieurs aux blancs, sous aucunblancs. rapport, s'ils sont employés à des travaux qu'ils peuvent exécuter.

Ils peuvent diri- Q. Les avez-vous trouvés capables de diriger des équipes nombreusesger des escouades d'ouvriers, de prendre soin des machines ou de les réparer, surtout si lede travailleurs méaimP nettn otrprr
Chinois., mecamsme en est tant soit peu compliqué - Je les ai trouvés par-

faitement propres à diriger les travaux d'équipes nombreuses d'ouvriers,
mais je ne puis dire s'ils seraient capables de réparer des machines con-
pliquées ou d'en prendre soin parce que je ne les ai jamais essayés; mais
les Chinois étant très ingénieux, et doués d'un talent d'imitation remar-
quables, je ne doute nullement qu'ils puissent apprendre en peu de
temps à le faire avec succès.

Ilsn oe nté. . Q. En quel état de santé arrivent-ils dans le pays ? - R. Autant que
je sache, les Chinois, en arrivant dans ce pays, jouissent d'une parfaite
santé, en général.

Actifs et vigou- Q. Les trouvez-vous actifs et durs à la fatigue, ou autrement ?-- R. En
reux. général, je les trouve vigoureux et actifs.
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Q. Sont-ils économes et leurs habitudes sont-elles frugales, ou se mon- Sobres et paisi-
trent-ils extravagants dans l'emploi de l'argent qu'ils ont gagné ?- Frugaux et écono
R. Leurs habitudes sont frugales et ils sont économes, excepté quand ils mes, maisjoueurs,
sont adonnés au jeu, vice auquel ils ne se livrent généralement qu'entre
eux.

Q. Remplisent-ils leurs engagements de travail, ou sont-ils disposés à Remplissent lcura
les rompre ? - R. Ils tiennent leurs engagements, et remplissent les obli- en
gations qu'ils contractent. Lorsque l'un d'entre eux tombe malade, ou
est incapable de se rendre à son ouvrage, il envoie généralement quelqu'un
pour le remplacer, sans donner aucun surcroît de trouble aux contre-
maîtres ou aux surintendants.

Q. Savez-vous s'ils travaillent comme esclaves, et si leur gages pro- Le travailleur
fitent à d'autres qu'à eux mêmes ?- R. J'ai entendu- dire que le travail Chinois dans la 0.
du Chinois profitait à d'autres qu'à lui-même, mais dans mes relations sen unc
d'affaires avec les hommes de cette nation, je n'ai jamais pu acquérir la
preuve du fait, parcé que tous les Chinois que j'emploie reçoivent indivi-
duellement leur paie au comptoir, exactement comme les ouvriers blancs.
Je ne crois pas que le Chinois soit esclave en aucun sens dans cette pro-
vince.

Q. A qui les gages sont-ils généralement payés ; c'est-à-dire, les paie-t-on
à l'ouvrier lui-même, ou sont-ils mis entre les mains d'un tiers ? Veuillez
expliquer tout- ce que vous savez au.sujet de cette question et de la ques-
tion précédente ?- R. J'ai répondu, précedemment je crois, à tout ce que
vous demandez dans ces deux questions.

Q. En quelle condition se trouvait la main-d'œuvre, sous le rapport de -- itions au
l'offre et de la demande, pour les travaux extérieurs ou domestiques, à i-ours deLa-
l'arrivée des Chinois dans la Colombie-Anglaise ? - R. Avant l'arrivée tarrivée des Chi
des Chinois dans la province, on n'avait besoin que de peu de main- pays.
d'ouvre, parce que presque aucuns travaux ne se faisaient sur l'île ou sur
la terre ferme.. Le peu d'ouvrage à faire était exécuté par les sauvage.-
sur lesquels, en général, on ne pouvait compter pour plus d'un mois à la
fois. On essaya d'employer des blancs pour les travaux souterrains, eni
payant de très forts gages. mais cette qualité de main-d'ouvre était très
rare. Elle est aujourd'hui remplacée en grande partie par la main-
d'ouvre chinoise. On n'avait alors besoin que de peu de domestiques, et
il y avait bien peu de demande pour la main-d'œuvre blanche ordinaire.

Q. L'immigration chinoise a-t-elle nui ou aidé au développement de la Les cîmos oit,
province ?-R. L'immigration des chinois, suivant moi, a beaucoup contri-cni u
bué au développement général du pays, parce qu'ils ont aidé à l'achêve- pays.
ment des travaux publics qui ont été entrepris, et que ce sont ies
ouvriers sur lesquels on peut toujours compter. Ils ont, de plus, immé-
diatement exécuté le genre de travail qui, à raison de sa nature ardue
et de son caractère peu relevé, ne plaisait pas aux blancs, et que ceux-ci
t'acceptaient pas volontiers dans un nouveau pays où ils s'attendaient à
voir leur condition s'améliorer subitement, et à occuper une meilleur posi-
tion que celle qu'ils venaient d'abandonner.

Q. L'immigration chinoise a-t-elle eu quelque influence sur celle de la ,1immigration de
main-d'oeuvre blanche ?- R. Je ne pense pas que l'immigration graduelle a a
des Chinois ait retardé l'immigration de la main-d'œuvre blanche, car je
rencontre peu de blancs, nouvellement arrivés, disposés à se livrer aux occu-
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pations auxquelles ils se livraient habituellemient dans les autres pays;
ils refusent ces ouvrages qui sont alors confiés aux ouvriers chinois.

La présence des Q. L'immigration chinoise a-t-elle contribué ou nui à l'envoi de capi-
buénaarronede taux des pays étrangers?-R. Sans la main-d'ouvre que les Chinois nous
capitaux étran- ont procurée, la province n'aurait pu progresser et se développer commegers. elle l'a fait, et leur présence a ainsi stimulé les placements de capitaux

dans les diverses industries.

Sas linarésenex- La présence des Chinois a-t-elle rendu les capitaux plus remunéra,
pitat ndeusetifs qu'ils ne l'auraient été sans eux ? - R. Sans aucun doute, pour les rai-
serait sérieuse- rons que j'ai données dans ma réponse à la question précédente. Et jeMentgenée. puis dire que, sans la main-d'œuvre chinoise, l'industrie dont je m'occupe

spécialement, l'exploitition des mines de houille, serait sérieusement gênée
et amoindrie, et il serait impossible de vendre ce produit et de faire une
concurrence profitable sur le marché de San Francisco où les vaisseaux
étrangers apportent de la houille comme lest. Il convient peut-être de
dire ici que San Francisco est, de fait, le seul marché important que nous
ayons actuellement pour l'écoulement du produit de nos mines de houille.

n trs bie Q. Les Chinois ont-ils directement ou indirectement contribué à
jardiniers. l'avancement de l'agriculture dans cette province, et s'ils l'ont fait, jus-

qu'à quel point et de quelle manière; et quels auraient été ses progrès,
suivant vous, sans l'immigration chinoise ?- R. Ils n'ont pas exactement
fait faire de grands progrès à l'agriculture; mais comme jardiniers, ils ont
très bien réussi, tout en se contentant de petits lopins de terre qu'ils
ont cultivés avec persévérance et profitablement Beaucoup de terrain
vierge a été ainsi arraché à son état primitif de stérilité par les Chinois.

Combien lec Chi-
nois ont contribué Q. Jusqu'à quel point les Chinois ont-ils contribué, si toutefois ils y ont
au developpeient pris part, au développement de l'industrie minière de la province ?-R. Ils
des exploi rsprttudveopintdo'nusremnirnelapoicesR l

esoitris n y ont contribué en exécutant dans les mines ,de houille, de a travaux que
l'on ne pouvait faire faire par d'autres, et à des salaires qui rendaient ces
exploitations rémunératives. Sans eux, cette branche de l'industrie
minière dans la province se serait développée beaucoup plus lentement
et serait de beaucoup moins importante, et le commerce d'exportation de
ce produit aurait été infliniment moins considérable ; il aurait été impos-
sible sans la main-d'œuvre qu'ils nous ont fournie, de soutenir la compéti-
tion sur les marchés étrangers pour la vente de nos houilles.

Q. Aurait-il été plus avantageux: pour la province que les mines d'or
exploitées par les Chinois n'eussent pas été touchées jusqu'à telle époque
où les blancs auraient trouvé profitable de les exploiter ?-R. Bien que je ne,
prétende pas connaître grand'chose concernant les mines de la province,
mes informations me portent à croire que, dans la majeure partie des cas,
on trouvera que les Chinois n'exploitent que les mines abandonnées par
les blancs comme inutiles et improductives, et c'est mon opinion, quoique
je n'aie consulté aucun rapport ou que je n'aie aucunes données récentes
à cet égard, que le produit des mines exploitées par les Chinois forme une
proportion importante du total de l'or extrait dans la Colombie Anglaise.

L'agitation contre Q. Jusqu'à quel point l'agitation contre les Chinois sert-elle à des fins
les Chinoisest de politiques ou aux intérêts d'aucune des classes de la population de cettenature politique. province; quel effet produirait leur exclusion ou leur expulsion forcée sur

la main-d'ouvre, et comment cette exclusion rendrait-elle la province plus
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ou moins attrayante aux capitalistes, aux nouveaux c>Louîs ou à la popu-
lation actuelle ?-R. Je regarde cette agitation cornue une manouvre
politique en grande partie, car je n'ai jamais entendu prouver par aucun
argument solide que les Chinois aient été un embarras pour cette province
ou pour cette partie de la Puissance. Je regarde leur présence ici comme
un avantage pour le progrès et le développement des ressources du pays,
et comme un facteur important sur le marché du travail ; je suis certain,
autant que j'en puis juger par mon expérience personnelle, que
la province n'est pas affectée d'une manière nuisible par la main
d'ouvre chinoise, bien que par suite de préjugés de race on prétende le
contraire. Je ne crois pas qu'aucune classe de la population, prenant réelle-
ment part à l'avancement de la province, souffre de la compétition des
Chinois. Les hommes de race blanche refusent d'exécuter les travaux que
l'on confie aux Chinois, et ils ne pourraient pas vivre avec les gages.payés à
ces derniers, aux prix où sont les produits aujourd'hui. Quelques métiers,
comme ceux des cigariers, des tailleurs, des cordonniers, etc., se ressentent
surtout des effets produits par la présence des Chinois, et sont forcés de
fabriquer leurs articles à bas prix; l'ouvrier ordinaire, l'agriculteur, etc.,
profitent, toutefois, de cette compétition. Si les propriétaires de mines
se voyaient forcés de payer les gages que demandent et obtiennent les
ouvriers de race blanche, en supposant que ceux-ci consentissent à se
livrer aux travaux manuels auxquels se livrent les Chinois à des gages
beaucoup plus faibles, il leur serait impossible de soutenir la compétition
sur les marchés étrangers qui leur sont ouverts actuellement, surtout sur
le principal marché à houille de la Colombie Anglaise, à San Francisco, où
les houilles provenant de pays étrangers sont transportées comme lest.

Q. Jusqu'à quel point l'exclusion des Chinois pourrait-elle retarder le xc sion
Chmnois reta rde:-

parachèvement des travaux publics que l'on se propose d'exécuter dans la rait 'exciUon
province ?-R. Je crois que l'exclusion des Chinois retarderait la cons- desra. ux

truction des travaux publics, et augmenterait considérablement leur coût,
tant pour ceux qui sont maintenant en voie de construction que pour
ceux que l'on se propose d'exécuter.

Q. A supposer que quelque législation soit nécessaire afin de décourager Nulles Mesures
. ..législatives ne

l'immigration continue des Chinois dans la Colombie Anglaise, ces mesures sont nécessaires.

devraient-elles être prohibitives, restrictives ou simplement des mesures de
règlementation ?-R. Quant à des mesures législatives, je ne pense pas
qu'elles devraient être d'un caractère prohibitif tant que la colonie sera
aussi jeune, et je ne crois pas que nous ayons besoin de lois restrictives ou
de règlementation concernant l'immigration chinoise, par la raison toute
simple qu'ils n'excèderont jamais la demande de main-d'œuvre sur le
marché.

Q. Quel serait l'effet d'une législation prohibitive ou strictement L'exclusion des
restrictive sur les intérêts commerciaux de la Puissance ou de cette Cnaigemerait
province, si l'on prend en considération la prochaine ouverture du chemin chances que nous

de fer du Pacifique Canadien ?-R. Permettez-moi de dire que je crois que le commerce de
le plan grandiose d'ouvrir et de contrôler le commerce d'Asie au moyen d'un lAsie, de

chemin de fer canadien d'un océan à l'autre, serait sérieusement affecté, peu prèsnosentr-
s'il n'était complètement détruit, en décrètant aujourd'hui l'expulsion des prises prncipass
Chinois de ce pays au moyen de mesures législatives. Outre que l'on
mettrait en risque, par un tel acte, le succès d'entreprises provinciales qui
réussissent aujourd'hui parfaitement bien, d'autres parties de la Puissance
qui, naturellement, s'attendent à profiter des bénétices du trafic trans-con-
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tinental du chemin de fer du Pacifique Canadien ouvrant un débouché au
commerce oriental, supporteraient leur part des effets désastreux d'une
législation préventive et faite avec aussi peu de jugement.

La moralité des Q. D'après vos propres observations, jusqu'à quel point la présence des
blancs ne souff're
nullement de la Chinois dans cette province, *en qualité de domestiques ou autrement,
présence des Chi- a-t-elle nui à la moralité de la population blanche l - R. Je ne sache

pas, je suis heureux de le dire, soit par mon observation personnelle, soit
autrement, qu'aucune mauvaise conséquence soit résultée pour la moralité
de la partie respectable de la population blanche, du contact des Chinois,
et je suis informé que les individus dépravés des deux races sont les
seuls qui puissent s'associer pour faire le mal.

Si le Chinois Q. Est-il nécessaire de régler promptement cette question afin de
avait droit de erpopeetcteqeinafnd
vote, l'agitation tranquiliser l'esprit public; et son règlement, par l'exclusion des Chinois,
cesserait. Son ex mettrait-il en risque l'espoir que nous avons de voir le commerce entreclusion tueraitle
commerce avec l'Asie et le Canada se développer dans un prochain avenir ?--R. En
l'Asie. réponse à la première partie de la question, je dirai qu'il y aurait moins

d'agitation anti-chinoise, s'il était possible au Parlement de passer bientôt
un acte accordant aux Chinois le droit de franchise électorale; et quant à
la seconde partie de la question, je pense qu'une législation prohibitive
contre les Chinois éteindrait tout espc4r de commerce entre l'Asie et le
Canada.

Q. Pouvez-vous donner aux Commissaires chargés de cette enquête
quelque autre information concernant les Chinois de la Colombie Anglaise ?
-R. Je pense que les questions auxquelles je viens de répondre
embrassent la question toute entière, et je n'ai rien à ajouter à mes
réponses ; je ne puis donner aucune autre information en ce moment.

R. DUNSMUIRI, M. P. P.

NANAIMO,'C. A., 15.octobre 1884.
PAWSON. J. PAwsoN, de Nanaïmo, a donné les réponses suivantes:

1. Des journaliers.

2. Devant servir comme esclaves sous tous les rapports, il n'est pas pro.
bable que des estropiés indigents ou malades seraient choisis pour être
envoyés ici.

Ils volent quelque.
fois. 3. S'ils deviennent incapables- de travailler par accident ou par maladie,

ils ont recours au larcin pour lequel ils ont de grandes dispositions. S'ils
ne· peuvent pas vivre de cette manière, leurs docteurs et leurs maîtres
s'arrangent de manière à ce qu'ils ne vivent pas trop longtemps, et beau-
coup.préfèrent le pénitencier.

Sobres dewbskey 4. Etant esclaves et sous la stricte surveillance des compagnies chinoises,mais fument l'o-
pium. ils doivent nécessairement être industrieux. Leur habitude de s'enivrer au

moyen de l'opium, bien que non turbulente, n'en est pas moins perni-
cieuse.

5. Leurs contrats de travail dépeûdent de cette condition, et leurs maîtres
ou ceux qui les emploient s'arrangent de manière à ce qu'ils les remplisent
à moins qu'ils ne trouvent de meilleurs gages ; ils ne se croient pas
obligés de remplir leurs engagements.
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6. Oui; au détriment de la province en particulier et de la Puissance gsa nuisent aux
en général; ils s'emparent de tous les genres d'affaires qui ont été profi-e nchd
tables aux blancs. Ceux qui sont dans le commerce, n'ayant pas de familles c""eedans

et n'occupant pas de grands magasins, vivent à bon marché, et couchent sur tries.
leurs cadres ou sous leur comptoir, de sorte qu'ils peuvent (et ils le font)
vendre à meilleur marché que les marchands de race blanche qui vivent
comme des gens civilisés, doivent tenir des maisons respectables, donner
une bonne éducation à leurs enfants et acheter de temps à autre un
chapeau à leur femme. Ils réussissent dans toutes les branches profi-
tables de commerce, et font la compétition à presque toutes les classes,
de marchands, surtout à ceux de produits ehinois, aux commerçants, aux
labricants, etc., enfin, à toutes les classes et je crois fermement qu'ils
causent du tort partout dans la Puissance.

7. Ils n'ont suppléé à aucun de nos besoins mieux que n'auraient N'ont rempli au-
pu le faire les immigrants de l'Europe et desEtats voisins; ils ont rempli, cline position que

les, blatncs n'au-
comme domestiques, des positions qu'auraient bien mieux rempli des fem- raient pas pu rem-

mes de notre race qui, mariées, seraient devenues les mères d'une géné- plr.
ration nouvelle, tandis que nous avons eu leurs prostitutées et leurs
maladies dégoûtantes. Ils ont été bienvenus par la même classe d'individus
qui voudraient perpétuer leur existence ici, par des hommes qui n'ont
d'autre but que leur propre réussite ou leur avide égoïsme, et qui suivraient
les doctrines de Confucius de préférence à celles du Christ si cela leur
étaitplus profitable.

8. La grande majorité de notre population a toujours été opposée à Cl majeureœpar-
limmigration chinoise. Les monopoleurs seuls, qui désirent les garder touiours été oppo
comme une menace contre la main-d'ouvre libre d'origine blanche, forment see aux Chinois.

l'exception.

9. Elle commença en 1855 et 1858 parmi les mineurs de la Colombie
qui pendant quelques années leur fermèrent l'entrée des mines d'or, mais
maintenant tout le monde s'oppose à eux, surtout les colons, les mineurs
'et les travailleurs de la province.

10. Ils vivent entassés les uns sur les autres dans des cabanes ou des
maisons ; vingt ou trente se logent dans un local qu'occuperait un seul
homme blanc. Ils ferment les fenêtres et enlèvent tout accès à l'air
et à la lumière. Toutes les ordures sont mises de côté et gardées dans
leurs demeures ou dans leurs environs où elles sont enlevées par les jar-
diniers, quand il leur convient de le faire. Une grande proportion des Ils sont responsa.

bles de beaucoup
offenses criminelles commises dans la province peut être attribuée à cette de crimes.
classe; il est difficile de les arrêter à cause de leur manière de vivre, et il
est encore plus difficile de les convaincre d'une offense parce que l'on ne
peut ajouter foi à leur témoignage. Je parle ainsi d'après une expérience
de plusieurs années comme juge de paix.

11. Je ne pense pas qu'ils aient contribué au développement de la pro- Pourquoi ils n'ont
vince, parqu'ils ne sont qu'imitateurs et totalement incapables de se lancer Palceontda
dans aucune opération nouvelle; ils ne font que rarement des établissements la province.
stables puisqu'ils ont pour but de faire autant d'argent que possible et de
l'emporter chez eux. Rarement ils s'établissent ici.

12. Personnellement, non, je ne le pense pas. 1Is ne Sont plua
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La provinceserait 13. Nous serions débarrassés d'un terrible incube qui couvre notre belledélivrée d'un
terrible incube si province comme un crêpe funèbre, et qui menace son existence morale
les Chinois par- et sociale.taient.

14. Le nombre nécessaire.

15. Un nombre qui suffirait peut-être à donner aux provinces de l'Est
une idée de leurs qualités.

-16. Les personnes venant d'Europe ou d'Amérique importeraient une
classe supérieure de domestiques, ce qui serait une bien meilleure acquisi--
tion pour la province.

17. La restriction absolue de l'immigration chinoise.

Devraient être 18. Je vous renverrai aux Aetes de restriction des Etats-Unis et des:exclus ;cependant
le témoin renvoie colonies de l'Australie.
aux lois, des E. U
'descolonies de 19. Faites disparaître cet ulcère moral et social, et les ressources natu-

Chassez les Chi relles du pays prendront un développement beaucoup plus prompt et plus
et l'immigration permanent. Quelques monopoleurs n'acquerraient peut-être pas des
de race blanche fortunes aussi énormes et aussi scandaleuses, mais aussitôt que la main-augmentatera de
suiteb d'œuvre blanche n'aura plus à lutter avec la main-d'œuvre chinoise

et esclave, nous verrons arriver ici une immigration d'hommes désireux
de former des établissements et de progresser comme le pays-d'hommes
qui verseront leur sang pour défendre leurs demeures contre tout agres-
seur. Je ne puis pas comprendre que notre pays ait intérêt à posséder
une main-d'œuvre à bon marché. Que le journalier reçoive donc sa quote-
part de la richesse qu'il produit. Vous protégez vos industries au
moyen d'ui tarif différentiel, pourquoi ne protègeriez-vous pas la main-
d'Suvre blanche contre la compétition que leur font les esclaves affamés
de l'Asie ?

Les ouvriers hos- 20. Ceux qui sont habiles ouvriers.le peuvent, mais les travailleurs
tiles peuvent ordinaires se trouvent directement en compétition avec les esclaves chinois
trouv er de l'occu->
pationmaisrnon et sont forcés de quitter le pays. Il n'y a pas de place ici pour eux,
les autres. puisque les journaliers avec des familles se plaignent qu'ils ne peuvent

trouver d'occupàtion pour leurs garçons et leurs filles, parce que l'ouvrage
qui, en Angleterre et ailleurs, est fait par les garçons dans les mines est
exécuté ici par les Chinois, et que leurs filles ne peuvent remplir les
situations de domestiques sans être forcées de travailler avec des Chinois,
ce qui leur répugne extrêmement.

21. Je ne vois pas que cela ait rien à faire avec la question chinoise, et
je ne pense pas que la province ou la Puissance puisse se vanter d'avoir
beaucoup fait pour enlever cet embargo. Il n'y a aucun doute que si l'on
avait imposé une restriction depuis plusieurs années sur l'immigration
chinoise, une portion bien plus considérable de la province anrait été
établie par une classe d'immigrants des plus respectables qui sont venus
ici, y ont été désappointés et se sont vus forcés de chercher un foyer
dans les Etats et Territoires voisins.

22. Très certainement.

nmmigration e23. Après trente-deux ans d'expérience dans les colonies de l'Australie-
blanche retardée. et dans la Californie, je dois conclure que les Chinois ont un effet démora-
Les Chinois démo- lisant, surtout sur la jeune génération; ils se laissent approcher très facile-ralisent la jeune
genération. ment et sont sans retenue dans leur licence.
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24. Presque toutes les femmes qui partent de la Chine sont des prosti- Presque tousles
Chinois immi-

tuées de profession, depuis l'âge de dix ou douze ans jusqu'à la vieillesse, et grants sont immo-
il est presqu'impossible de trouver un Chinois qui ne soit un fumeur raux.
d'opium ou un joueur.

25. Dans les premiers temps de la Californie, j'ai vu des choses qu'il est Sont pis que ce
impossible de décrire ici ; et je suis certain que l'on ne trouve rien de ael'sn rut veu
comparable dans les grandes villes de l'Europe. cités de l'Europe.

26. Je n'appartiens pas à la profession médicale, de sorte que je me
suis tenu aussi éloigné que possible de tout cas de maladie dont j'ai
entendu parler.

27. Je n'ai pas d'occasion de recueillir des statistiques ici, la ville étant
peu considérable et ne possédant pas de bibliothèque.

J. PAwsON.

DAvID WILLIAM GORDON, M. P. pour lIsle de Vancouver, entrepreneur GORDON.
en constructions, et principal associé de la maison Gordon et Com-
pagnie, propriétaires de quais, a donné les réponses suivantes:

1. Autant que j'ai pu m'en assurer auprès des Chinois les plus dignes de Limmirnts
foi et d'autres personnes, la classe d'immigrants, ou pour parler plus crutés surtout
correctement, d'esclaves ou de serfs qui sont amenés de Chine ici, sont nsmlsles cr
racolés par les agents des compagnies chinoises parmi la population et les prostit- e'.
criminelle et pauvre de cet empire trop peuplé, et principalement dans
les ports de mer ou le long des rivières navigables où le crime et la pau-
vreté sont le plus commun. En arrivant ici, ils se livrent à n'importe
quelle occupation que peuvent leur procurer leurs maîtres. Les
femmes, quatre-vingt-dix-neuf fois sur cent, sont des prostituées, et sont
vendues à leurs compatriotes dès leur arrivée, pour servir à cette fin.

2. Devant servir ici comme esclaves pendant une certaine période, ceux Enbonne santé,
qui les choisissent le font naturellement de manière à servir leurs propres mais malpropres.t

intérêts et n'admettent que la classe la plus vigoureuse. Les restrictions
et les règlements qui sont observés à bord de tous les navires des nations
civilisées, quant au nombre et au traitement des passagers, nous portent à
croire qu'ils ne peuvent arriver qu'en assez bonne santé, quoique des méde.
cins m'aient assuré que leur saleté, à leur arrivée, ne peut quelquefois être
exprimée.

3. Non. Ils reçoivent souvent de bons offices de la part des blancs, et Queques-uns sont
bon nombre d'entre eux peuvent reconnaître un service, mais d'autres les beaucoup sont
méconnaissent en dépouillant les poulaillers, les vergers et les cordes à voleurs.
linge.

4. Servant sous quelque système d'esclavage ou de servitude qui fait Forcés d'être in-
qu'ils doivent obéissance et soumission à certaine forme de tyrannie dustrieux ac

asiatique inconnue parmi nous, ils sont forcés d'être industrieux comme ves.
l'étaient les esclaves du Sud. Leurs revenus ou leurs gages n'étant pas
sous leur contrôle individuel et absolu, ils sont nécessairement économes.
Du riz de la Chine, des végétaux préparés en Chine, des fruits, du poisson
chinois conservés ou séchés et des huiles végétales formant une grande
partie de leur diète, ils ont peu d'occasion d'extravagance. Un gentilhomme
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Se nourrissent anglais ou français venant de l'Europe ne voudrait pas nourrir ses porcs
misérablement avec les aliments dont se servent les journaliers chinois. Les domestiques
Les domestiques
exceptés. servant dans les familles blanches forment une exception, bien entendu,

ils se régalent avec les reliefs de la table. Je suis sûrqu'aucun
Canadien, qu'il soit d'origine anglaise, allemande ou française, ne désire
l'arrivée d'une classe d'immigrants qui ne pourrait pas prétendre pour prix
de son travail à la meilleure nourriture qu'une terre fertile et une mer pois-
sonneuse peuvent produire, soit que ces ouvriers se livrent à l'agriculture,
aux travaux miniers, à la navigation sur mer, à la confection des étoffis
tissées, aux ouvrages de forge ou de cordonnerie, ou au commerce. La
vie aisée que l'on remarque dans notre pays, de l'Atlantique au Pacifique,
serait tout à fait hors de la portée de l'immigration blanche dont lin-
dustrie seule peut faire du Canada ce que nous voulons le voir devenir,

Pendantiaderniè- si elle était réduite aux gages des esclaves asiatiques. On peut raisonna>e
re année nisane
desnueurs e, blement se demander comment le journalier chinois peut s'enivrer oa
des " été fumer l'opium ? et cependant, pendant l'année fiscale qui vient de s'écoulei,
liportées de la
Chine pour une il a été importé de Chine pour une valeur de $16,350 de liqueurs et de
valeur de $113.720,vins, et pour $95,354 d'opium. Et l'on ne croit pas non plus, si l'on co.i-et de l'opium pourvis

.3R54. sidère la quantité d'au-de-vie chinoise que boivent les coolies sur le chemirn
de fer, que les rapports des douanes montrent la quantité exacte qu'ils.
ont consommée. On croit qu'une grande quantité est entrée en fraude.
Nulle partie du Canada n'offre autant de facilités pour la contrebande que

IFan de vie Chi- la Colombie Anglaise avec ses côtes immenses. On a découvert des cas
nose entréeen de fraude à New-Westmister, et l'on ne saurait douter qu'en beaucoup de

cas, ces fraudes ne sont pas découvertes. Frauder le revenu paraît êtës%
un des principes fondamentaux de leur organisation. S'ils se livreira à
quelques extravagances, à l'exception de leurs jours de fête, c'est toujours
aux dépens du poulailler, du jardin ou du verger de quelque blanc peu

Marchands Chi- riche. Les marchands chinois, qui vivent généralement bien, sont à l'abrimnis sont d'un Ca-
ractère different. de cette accusation.
Docilité des Chi- Ces compagnies chinoises qui ont le contrôle des coolies, ont beaucoup
.nois expliqué. de dissimulation et jouissent d'une organisation civile très avancée, que

nous ne pouvons connaître; elles ne permettraient pas à leurs administrés
de se livrer à aucun acte qui pût les mettre en conflit avec la popu-
lation blanche, surtout à présent que la république voisine s'efforce de les
chasser de son territoire. Leur docilité n'est due qu'à la perception
qu'ils ont de l'antagonisme qui existe entre leurs institutions et celles des
Anglo-Saxons.

Pourquoi ils rem- 5. Les contrats passés avec des compagnies de race blanche ou autres
plssent leurs en- blancs employant de la main-doeuvre, sont invariablement faits avec les

représentants de l'une des six compagnies chinoises ; les ouvriers n'ono
absolument rien à voir à ces contrats, si ce n'est qu'ils doivent obéir aux
maîtres que les compagnies désignent pour les surveiller. Ces journa-
liers ignorant quelle liberté personnelle leur est accordée par nos lois, et
craignant de violer le code de la compagnie particulière qui les emploie, is
se soumettent à tous les mauvais traitements qui peuvent leur être impo-
sés, non sans en murmurer souvent en présence des blancs à qui quelque
fois ils se plaignent amèrement. Les parties contractantes ne renplissenlt
leurs engagements, comme cela arrive dans la plupart des cas sans aucun
doute, que parce que toute la question se résume dans les mots suivant!:
pas de travail, pas de pain.

Une autre garantie que possèdent encore ceux qui emploient les Chinois,
consiste en ce qu'ils contractent avec une des compagnies chinoisea
pour un tel nonbre de travailleurs, qu'au cas où il s'élèverait quelque
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dispute, ces compagnies trouveraient impossible de faire une nouvelle
distribution d'un aussi grand nombre de leurs quasi esclaves et de leur
procurer d'autres occupations permanentes ; et un démembrement général
ou même partiel affaiblirait leur pouvoir sur eux et ne leur permettrait
plus de les tenir sous leur contrôle et soumis à leur code.

6. Oui, décidément Leur principe est de "dépouiller les Egyptiens." Les Chinoisnui
En vertu de quelque systême de coopération particulier à leur code, dasnstuesles
mais que -nous ne connaissons pas, ils poussent les classes les plus branches d'indus.
intelligentes de Chinois dans chaque branche de commerce. Comme
marchands, ils s'habillent de vêtements chinois et ne commercent que sur
des articles chinois, au détriment des fabriques canadiennes. Ils ne
placent jamais leur argent dans une industrie ou ue entreprise
nouvelle, à moins qu'elle n'ait été fondée, développée ou rendue profi-
table par le travail des blancs. Leurs gains et leurs profits sont envoyés
hors du pays, en argent sonnant qui n'est plus remplacé pour servir au
developpement des ressources naturelles ou industrielles du pays; ils
diffèrent sous ce rapport des immigrants de l'Europe et de ceux des autres
parties de l'Amérique.

Ils sont une menace constante pour les meilleurs éléments dont se Ils éloignent le
peuplent les autres parties de la Puissance. Le choléra, la peste ou la main-d'ouvre
famine ne pourraient réussir plus entièrement à arrêter l'immigration de blanche.
journaliers blancs dans cette province que ne peut le faire la présence de
seize ou dix-huit mille esclaves ou serfs de race asiatique, quelqu'ils
puissent être. Nul travailleur blanc, doué de la moindre dose du respect
humain commun à la population des provinces de l'Est des Etats-Unis, ou
de l'Europe, ne se soumettrait volontiers à la domination absolue à laquelle
ils se plient.

Ils pratiquent leurs rites païens avec un éclat et une effronterie qui répu- ls suivent leurs
gnent à toutes nos idées modernes. Leurs rassemblements, au milieu de pratiques paien-
notre population, attirent beaucoup et malheureusement trop de jeunes ouverte et odieuse
garçons qui, guidés par une curiosité oisive, sont témoins de leurs paga-
nisme asiatique. Ils n'ont jamais manqué une occasion de dénoncer la
croix comme étant un mensonge et tous ceux qui la vénèrent, comme étant
des imbéciles; ils s'en moquent ainsi que de toutes les dénominations
religieuses fondées sur elle, dans les termes les plus insultants que leur
permet le mauvais anglais et le patois qu'ils parlent. Quelques-uns ont
feint de se convertir, sincèrement ou non, c'est ce que personne ne saurait
dire, mais comme les phares sur les côtes de l'Afrique, ils sont rares et
éloignés les uns des autres. Leur misérable main-d'œuvre à bon marché
ne compensera jamais les maux qu'ils nous ont déjà causés et qu'ils conti-
nueront à causer aux institutions du pays; des maux qu'un siècle ne
réussira pas à faire disparaître, quand bien même leur immigration serait
réglementée ou prohibée dès demain.

7. Autant que je puis en juger par mes observations pendant une ils n'ont suppléé b
période de vingt six ans, ils n'ont suppléé à aucun besoin que n'aurait pas aucuns besoinspérioe deauxquels les
pu remplir avec plus d'avantage pour la province et la Puissance une blancs n'auraieat
immigration européenne, ou venant de nos propres provinces de l'Est ou pu suppléer.

.des Etats-Unis. Ils n'ont été bienvenus que de quelques individus que
la soif extraordinaire du gain porterait à vendre à beaux deniers comptant,
pour leur profit personnel, les intérêts les plus orécieux de tout pays.
Nul vrai Canadien, ayant à cœur le bien du pays, ne les a jamais vus
<d'un bon oeil.

8. Ce sentiment contre les Chinois existe encore dans les meilleures
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classes de la province ; les seuls qui prendraient leur défense, si l'occasion
s'en presentait, sont ceux qui ont besoin de leurs services-devoir qu'un
entrepreneur de travaux de chemin de fer et une ou deux compagni s
houillières avec leurs ouvriers mongoles ne pousseraient pas bien loin, sa
ce n'est pour causer de l'embarras.

9. La réponse aux questions 7 et 8 peuvent être regardées comr
répondant à celle-ci.

10. La commission le penserait certainement si elle visitait leu,
quartiers comme je l'ai fait en qualité de grand juré, et dans des moments
où les Chinois ne s'attendaient pas à une telle visite. Quoique je ne
me targue pas d'un grand fond de modestie, je ne voudrais certainement
pas consigner ce que j'ai vu, dans un document de la nature de celui-ci,
mais je n'aurais aucune objection à décrire privément aux membres de la
Commission du Gouvernement ou du Parlement les scènes dégoûtantes
dont j'ai forcément été témoin. Heureusement, je n'ai pas encore été obligé
de diner avec eux, mais les comptes publics pour l'année fiscale qui vieno
de finir donnent quelques informations sur leur manière de vivre. .,
citerai ici une liste de quelques-uns de leurs articles et leur valeur:

'Luxe abrutissant.
Opium de la Chine........................$ 95,354
D'autres pays.............................. 3,894

(Luxe abrutissant).....................$ 99,248

Riz, de la Chine.......................... $112,943
Spiritueux et Vins........................ 16,729
Marihades et sauces....................... 1,548
Végétaux préparés de toutes sortes ............ 8,290

N'ont pasdévelop- 11. Pas autant que l'aurait fait un nombre d'européens de moitié mo1us.
pé la province au- considéroble. Leur esclavage a enrichi quelques rares habitants de race
tant que l'auraient dpns.esaa
(ait des blancs. blanche aux dépens de leurs pays et de leurs compatriotes. L'esclavay

dans le Sud a causé les mêmes effets.

Ne sont plus uti- 12. Non, pas à mon avis.
les.
Leur expulsion 13. Salutaire.
entière aarait un
effet salutaire
pour la province. 14. Oui, assez pour les distribuer comme suit dans les cités ae-e
Quelestle nombre provinces de l'est; savoir; à Ottawa, 4,000, à Montréal, 4,000, à StJe...à
de Chinois ncs

air ns ees-N. B. 2,000, à Halifax 2,000, à Québec, 2,000, à Toronto, 2,000, a
London, 1,000 et à Hamilton, 1,000 et autant que les habitants de e-
villes en demanderont après qu'ils auront été témoins de l'esprit d'entre
prise et des qualités vertueuses de cette race asiatique; le coût de le'r
distribution devant être supporté par le Département de l'Immigration.

Il ne devrait plus 15. L'immigration chinoise, je parle au point de vue de la Colombi.-
y av.oir d'immi- Anglaise, devrait être fixée à zéro comparée au nombre des blancs que
gration chinoise. l'on peut s'attendre à voir arriver dans la province dans une période d-î

temps donnée.

Les capitalistes 16. Cela produirait le meilleur effet. L'offre serait bientôt proportionnée
viendraient en à la demande si, dans les autres provinces, aux Etats Unis et en Europe,
plusgrand nombre
si les Chinois on apprenait que les immigrants à leur arrivée ici ne se trouveraient pas
étaient partis. en face de milliers de domestiques et d'esclaves mongolos.
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17. Agir avec ceux que nous avons maintenant dans le pays comme je En faveur del1' .
l'ai dit dans la répouse à la question, No. 14. Leur immigration future clusion.
devrait être prohibée.

18. Par un Acte du Parlement, avec des moyens propres à en assurer
l'exécution.

19. Non ; pas à moins que l'on ne défende l'immigration chinoise. Ils A moins de ceien-
seraient importés par les quelques personnes dont j'ai parlé dans ma dre l'immigration

1- 'la qestin nu' ochinoise, un effort
réponse à la question numéro 7, en nombre suffisant et aussi longtemps combiné n'amène-
que l'on pourrait s'en servir comme d'une monnaie altérée pour déterminer ra pas une immi-
la valeur du travail libre des getiè 'de race'blanch'. Eh défendant l'immi-
gration chinoise, il nous arriverait naturellement une meilleure classe de
colons, composée d'hommes propres à' tous les besoins d'un développe-
ment sain et progressif.

20. Pas beaucoup, parce que ceux qui arrivent ou qui désirent venir Les blancs ne
se trouvent en face de 18,000 chinois vivant dans une demie servitude, ou peuvent pas tron,.
d'hommes qui ne se gouvernent pas par leur propre volonté, et qui sont veasseez rdu
en général dirigés au gré des Compagnies chinoises. Mais si l'on exclut
les Chinois, les blancs seraient capables, avec de l'économie, de se nourrir,
de se vêtir, de faire instruire leurs familles, de faire des épargnes pour
leurs vieux jours, tout en donnant à ceux qui les emploieraient des profits
plus considérables que dans toute autre partie de la Puissance.

21. Oui, mais si ccs terrains avaient été ouverts, il y a onze ans, beau- L'ouverture des
coup de nos compatriotes entreprenants auraient pu former ici des éta- terres publiques a
blissements prospères, au lieu d'être forcés de chercher fortune et de tion blanche;mais il aurait f ai-
's'établir sous un pavillon étranger, aprèt avoir été découragés par la diffi- lu lesmettreen
culté de se procurer du terrain à distance convenable des anciens établisse- vente plus tôt.
ments, à cause de l'embargo placé sur les terrains des chemins de fer. Le
changement introduit dans cette politique misérable, pour ne pas dire cri-
minelle, vient trop tard pour que le Gouvernement provincial ou celui de
la Puissance puisse s'attribuer la gloire qui peut y paraître attachée.

22. Oui, très certainement. J'ai souvent donné avis à ceux qui m'ont L'immigration
écrit des anciennes provinces, de ne pas venir ici travailler en compétition 'blanche été re-

avec les Chinois. Il vaut mieux vivre d'épis de maïs dans les anciennes
provinces, que de se soumettre à une pareille dégradation.

23. L'effet moral produit sur les blancs assez mal partagés pour se trouver
placés au même niveau que les Chinois-et-obligés de se rencontrer avec eux maurais effet
sur un pied d'égalité dans les combats de la vie serait mauvais, trop mauvais
pour qu'un Canadien respectable puisse s'arrêter à y penser.

24. Je ne connais pas de population blanche ici ou dans les provinces
de l'Est qui se trouve dans les mêmes circonstances que les Chinois de
cette province; il est doïe impossible de trouver une base pour établir une
proportion assez juste pour donner·ue réponse définie.

25. Je les ai vus faire parade de leurs vices dans la ville de San-Fran- Ilsfont parade de
cisco d'une manière si dégradée et si révoltante que ce serait faire injure leurs vices.
à notre race que de leur comparer mêmes les caractères les plus dépravés
parmi les nôtres. Ici, on m'informe que leurs vices sont plus insidieux,
et d'autant plus dangereux qu'ils excitent plus la curiosité.
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4a lèpre. 26.. Je n'en sais rien, si ce n'est que les Chinois ont une peur terrible
de cette maladie, et qu'ils craignent le lazaret et ses pensionnaires beau-
coup plus que les habitants des provinces maritimes. Ils regardent la lèpre
comme une maladie contagieuse et infectieuse, et ils abandonnent tout
malheureux qui en est atteint à son sort infortuné, en lui défendant toute

. communication avec ses compatriotes.

Statistiques mon- 27. Il serait bon de faire remarquer que pendant l'année fiscale finis-
trant leur peu de sant le 30 juin dernier, les effets de colons entrés dans I- Colombievaleur comme
colons. anglaise ont été comme suit:

Etats-Unis.. ........ ...... ....... $ 23,804

Grande-Bretagne.6..>.. ......... 6,220
Chine.......... Rien.

Ce qui démontre plus clairement que je ne puis l'exprimer, leur complète
inutilité comme colons.

Marchandises C'est aussi un fait digne d'attention que lé total des marchandises
®ieetya payant des droits et importées de la Chine pendant la même période,

les droits. s'élevait à la somme de $308,477, tandis que les importations de même
nature et venant de tous autres pays se sont élevées à $907,509, et que
nous avons de plus importé d'autres pays, pour un montant de $1,650,870
de marchandises d'un genre différent de celles entrées et importées de
la Chine, formant un total, pour tous les autres pays, de $2,558,379.
Les autres provinces ont importé de la Chine comme ci-dessous :

Exportation en Marchandises ne payant pas de droits. Payant des droits.

e' Ontario........... $207,566 Rien
Québec.... 194,220 $ 107,405
Nouvelle-Ecosse. Rien. 376
Nouveau-Brunswick. 3,450 Rien.
Manitoba............ 1,441 336
Ile du P. E....0...... Rien. Rien.
Colombie anglaise.... 32,501 293,738

Quelques erreurs peuvent s'être glissées dans les totaux que j'ai extraitr,
de la classification des marchandises formant le total ci-dessus de $ 308,477.,

Exportations en Chine, à l'exception de l'or et l'argent dont il n'existe
pas de rapport :

Ontario, produits.. ....... ........... ........... $137
Québec . . . . . ...... e......0....... ...... . .Rien.
Nouvelle-Ecosse.. ..... ..... ....... ........... Rien.

Nouveau-Brunswick.... . .............. Rien.

Manitoba . . . ....... ......... . .... Rien,
Ile du P. E ....... .... .... Rien.

Colombie Anglaise:
Produits des mines . ........ .......... ......... .......... 29,190

"i pêcheries .................... ... 900

" forêts... ........ .. 63,243
"c .animaux..... ..... ..... .. 431

Objets fabriqués..................M... ... 931
Divers articles, non des produits......... ....... 528

$ 95,223
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En supposant qu'il y ait une population de 16,000 Chinois dans la 16.000 Chinois
province et qu'ils ne soient employés que 150 jours sur 314 jours de travail, g anox ince
proportion que je regarde comme beaucoup trop faible, elle représente malgré par an. $1.800.Oo

cela, à une piastre par jour, une somme de $ 2,400,000 par année, et en fai- et $340.978 pour
sant une déduction d'un quart pour leur nourriture et leurs habits, nous les produits de laChine, sont perdus-
sommes forcés de reconnaître qu'il est sorti de la province pendant cette pour la province.
période seulement, en espèces monétaires, or ou argent, $1,800,000 de-gages
nets et $340,978 pour payer les produits chinois qui ont servi à la nourriture
et aux vêtements de leurs coolies et pour subvenir à leurs débauches et à
celles de nos compatriotes qui subissent leur influence. Une étude atten-
tive des importations et des exportations de la Puissance me prouvent
que les colons qui nous arrivent du Royaume-Uni, du continent européen,
des autres colonies anglaises ou des Etats-Unis, se font naturaliser Cana-
diens, se melent intimenient à nous, devxiennent en tout semblables à nous,
et participent à toutes nos institutions politiques, religieuses et sociales,
aident au développement matériel du pays, le défendront s'il est néces-
saire, et leurs enfants seront Canadiens dans toute la force du terme. Je
défie la Commission, le Gouvernement ou le Parlement de montrer la
moindre preuve que les Chinois puissent remplir ces conditions.

Les rapports des douanes prouvent aussi que toutes nos transactions L'immigration en
commerciales se font avec le Royaume-Uni ou ses colonies et avec les Canada doit secommrcilesse ont vec RoyumeUnicomposer du mail-
Etats-Unis, dont les institutions ressemblent tellement aux nôtres, et leur sang de l'Eu
dont les lois cosme celles du Royaume-Uni, dans ses colonies, ou de ses rope.

dépendances, y compris le Canada, donne la plus complète protection à la
.propriété ou aux droits civils et garantissent séparément et conjointement
une somme de liberté personnelle qui est une menace permanente contre
la tyrannie que l'on observe dans les deux mondes, soit en Europe, en
Asie ou en Afrique; et par suite de cette liberté, le Canada, comme les
autres colonies et la république voisine, continuera à attirer sur nos
rivages le meilleur sang'de l'Europe continentale, tous ceux qui savent
apprécier la valeur de la liberté et qui ont l'ambition de créer des établis-
sements pour eux-mêmes ou pour leurs familles. Les succès futurs de
notre province du Pacifique sera-t-il arrêté par un tel déluge d'éléments
les plus mauvais et les plus dégradés du paganisme, et en fera-t-on une
colonie de réforme pour les criminels de l'Asie, et une école de vice ?

D. W. GORDON.

L'HoN. M. CnEAsE, juge de la Cour Suprême de la Colombie Anglaise, CREASE.
a doiné les réponses suivantes:

1. Les classes qui émigrent ici de la Chine appartiennent presqu'en Les immigrants
totalité au dernier rang de la société; ce sont des journaliers ou des coolies, Chinoisappartien-

nent à la classe la.
quelques rares marchands, pas d'artisans ou d'hommes de métiers, et aucun plus inférieure,
ouvrier habile.°journaliers, avechabile.quelques mar-

chands.
2. Ils arrivent généralement en bonne santé et capables de travailler.

On a crié contre la lèpre, mais nos médecins ont dit qu'elle n'existait pas.

3. Il n'existe pas de systêmes pour aider les pauvres dans la Colombie Ne sont pas à
Anglaise. Nous n'avons pas de pauvres. Il existe des sociétés de bien- charge alacharite

faisance parmi les nationalités particulières (de nom seulement) qui publique.
distribuent des secours dans les cas de maladies ou autres afflictions. Les
Chinois n'y ont jamais recours. Ils ont leurs propres institutions de bien-
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faisance récemment établies. Jadis les malades chinois étaient envoyés à
nos hôpitaux et devenaient ainsi à charge à nos institutions charitables, ou
leurs compatriotes en prenaient soin. Ils ne deviennent jamais, que je
sache, à charge à la charité publique.

Industrieux, 4. Ils sont industrieux, sobres, économes et paisibles; ils sont de vérita-
ra pasiblenomes bles modèles sous ce rapport pour les blancs, et ils se sont toujours montrés

tels. C'est pour cette raison que les blancs en sont si jaloux. Pris dans
l'ensemble, ou individuellement, ils ne sont ni paresseux, ni ivrognes,
extravagants ou turbulents. Je n'ai jamais vu pendant toutes ces dernières
années (vingt-cinq ans) un seul Chinois ivre. Quelquefois, dans les
bureaux de chemins de fer, lorsqu'ils ont été maltraités ou se sont figurés
qu'ils l'étaient par leurs maîtres ou agents, et même par les contre-
maîtres de race blanche, ils se sont insurgés, et il en est résulté de violentes
rixes. Ils en ont été sévèrement punis quand ils ont été traduits devant
nos cours de justice. Comme dans tous les grands rassemblements d'ou-
vriers, surtout parmi cette classe infime de travailleurs dans laquelle se
recrute notre main-d'oeuvre, et spécialement dans la Colombie Anglaise,
il s'est trouvé des individus qui se sont montrés réfractaires et qui ont
causé du trouble, mais pas plus et probablement moins que dans des cas
du même genre dans les états avoisinants.9Crimes de vio- Nous avons vu parmi eux (les Chinois> des actes de violence et mêmelence, et meurtres

parmi lesChinois. des meurtres, qui, à cause de leur mode de vie qui nous est totalement
inconnu, ont défié.tous les efforts de la police. Mais cela est dû probable-
ment à l'ignorance presque complète de la langue chinoise que l'on remarque
dans la Colombie Anglaise. Il est impossible de se procurer un seul
dictionnaire ou une seule grammaire anglo-chinoise, soit ici, soit à San-
Francisco. On a généralement supposé, à cause du secret qui a plané
sur certains meurtres (il n'y en a eu que deux ou trois en beaucoup
d'années) commis dans la Colombie Anglaise, sans qu'on ait jamais
pu en découvrir les auteurs, qu'ils avaient été exécutés par décret de quelque
secret tribunal chinois, de la même nature que la Sainte-Vehme, ayant
son centre à San-Francisco, mais il m'a été impossible de découvrir un
seul fait tendant à corroborer une telle supposition.

-ieur vie se passec 5. Ils sont extrêmement pointilleux sur les questions d'argent Ils font
amasser de autant de cas d'un chelin que nous faisons d'une piastre. Toute leur vie
s paient bien. se passe à faire de petites économies. Lorsqu'ils sont parvenus, au moyen

d'un travail laborieux, à se procurer quelque argent, ils sont aussi portés
que les blancs à s'embarquer dans quelques opérations minières ou autres
spéculations dans toute partie du pays. Ils sont d'une ponctualité extrême
dans tout engagement où il s'agit d'argent, et ils exécutent leurs contrats
avec une fidélité scrupuleuse. Durant les longues années que j'ai passées dans
la Colombie Anglaise (c'est-à-dire vingt ans), je ne me rappelle pas un seul
cas dans lequel un Chinois ait comparu devant une cour pour faillite. Et
cela ne dépend pas de ce qu'ils manquent de crédit, car les marchands
chinois, ponctuels au jour et à l'heure comme ils le sont, peuvent obtenir tout
le crédit qu'ils désirent (l'argent n'étant d'aucune nationalité), mais de leur
scrupuleuse honnêteté. Sous ce rapport, ils donnent à la race blanche les
meilleurs exemples à suivre. Ce dont la Colombie Anglaise a besoin, c'est
de la petite monnaie et de petites économies ; c'est le meilleur système
possible d'inculquer la pratique de la frugalité.

Ne font de cn- 6. En venant dans la Colombie Anglaise, et pendant leur séjour ici,currence aux
blancs que pour le les Chinois n'ont aucune id 'e de faire du tort aux blancs autrement

^travail.
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que par la compétition qu'il leur font sur le marché du travail. Ils ne
sont ni ouvriers ni artisans.

7. Lorsque les Chinois sont arrivés ici, ils ont suppléé à un besoin 1lsont d'abord
qui se faisait vivement sentir sous le rapport de la main-d'ouvre et des rempaiunvidait
domestiques. Les premiers colons blancs étaient rares et avaient leurs beaucoup sentir.
propres travaux à exécuter. Ceux qui se livraient à la recherche de l'or
voulaient tous être leur propres maîtres ou surveiller les travaux d'autres
mineurs. Lorsque les premières compagnies de chemins de fer cherchèrent
à obtenir des ouvriers de race blanche dans la Colombie Anglaise, quatre-
vingts hommes sur cent désiraient devenir surveillants. Les prix deman-
dés par les blancs pour leur travail depuis que je suis ici, c'est-à-dire
depuis mon arrivée en 1858, ont toujours été décourageants pour les La main-d'ouvre
entrepreneurscde travaux : $2, $2.50 et même $3 pour une journée blanchesicou-entrepeneursteuse d'abord que
de travail ordinaire; les gens de métiers demandaient $3, $4, $5 et même les gages étaient
plus par jour. Tous les premiers colons sont arrivés ici sans argent. Il e quelque sorte
fallait une somme assez ronde, beaucoup de temps, un esprit aventureux
et beaucoup d'énergie pour venir avec une famille ici, à 15,000 milles de
notre patrie, par les routes alors. Le pays était désert. Tout article alimen-
taire ou fabriqué, tels que lès outils, les vêtements, les machines étaient
excessivement coûteux. Nous avions à construire nos maisons, des églises,
des prisons, des cours de justice et toutes espèces d'autres bâtisses, et à
ouvrir des chemins dans toutes les directions; en un mot, tous ces travaux
exigés dans un état civilisé ont été exécutés par les premiers colons dès
leur arrivée, de leurs propres mains ou à meme leurs épargnes, ou avec de
l'argent emprunté à San Francisco. Tout cela a été fait sans l'assistance La Colonbie
du trésor impérial qui, dans toutes les autres colonies anglaises, a contribué Anglaise s'est

9 supportée elle-
libéralement à lancer ses jeunes sujets dans la vie politique. La Colombie même des ie
Anglaise a dû se maintenir et s'est maintenue d'elle-même. Aucune autre commencement
colonie Anglaise n'a une telle histoire. Le voisinage des Etats-Unis, très
avantageux, sous certains rapports - car la province ne possédait ni
capitaux ni produits jusqu'à la découverte de l'or, et dépendait entière-
ment de San Francisco et de l'Orégon non-seulement pour les capitaux,
mais encore pour les aliments, le bétail, les habits, les épiceries et les pro-
visions de toutes sortes - nous était sous d'autres rapports très désavan-
tageux. Tous les ouvriers de race blanche qui ne pouvaient obtenir dans
la Colombie Anglaise les gages élevés qu'ils s'attendaient à recevoir,
n'avaient pour les obtenir qu'à traverser la frontière, une ligne imaginaire
et peu éloignée. On ne pouvait se fier beaucoup aux sauvages d'abord, à
cause de leur trop grand nombre, qui alors était dangereux, et plus tard,
a cause de leurs habitudes nomades et remuantes, qui les empêchaient de
se livrer à aucune occupation permanente et industrieuse. Les colons
anglais devaient faire eux-mêmes tous leurs travaux domestiques et
serviles, préparer et couper leur bois, transporter l'eau, laver les assiettes,
les pots et les plats, faire la cuisine, laver, coudre, élever leurs familles et
se livrer en un mot aux devoirs si nombreux et si fatigants du ménage.
Pour remédier à cela, je m'associai à quelques autres personnes et nous noli- Navires nolisés
sâmes plusieurs navires pour nous amener des servantes d'Angleterre par servanener des

la route du Cap Horn. Leur traversée coûta £30 ($150) par tête; il était d'Angleterre par
la route du Cap

entendu que ces frais seraient payés à même les gages qu'elles recevraient ora.
à leur arrivée. Je n'ai pas besoin de dire qu'à quelques honorables excep-
tions près, cet argent n'a pas été remis. Cette opération ayant mal
tournée, on essaya des Kanaques des Iles Sandwich, mais ce plan ne réus-
sit pas non plus; de sorte que tous les moyens épuisés, on se vit obligé de
recourir aux Chinois qui furent employés d'abord avec beaucoup de répu-
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Les Chinois ont gnance ; chacun s'objectait naturellement beaucoup à les employer, mais laté~ employsn
d'abord avec nécessité ne reconnaît pas de lois, il fallait accepter la main-d'œuvre
.répugnance' einoise ou n'en pas avoir du tout. D'abord on en fit venir quelques-uns

de San Francisco; mais graduellement, lorsque nos femmes blanches coim-
mencèrent à s'appercevoir que leprs voisines se trouvaient soulagées de
l'espèce d'esclavage domestique auquel elles étaient soumises, elles accep-
tèrent les services des Chinois, et par la seule force des circonstances, leur
emploi comme domestique devint général, et enfin universel. Les donesti-
ques de race blanche que l'on pouvait se procurer ne satisfaisaient per-
sonne, non pas seulement à cause des gages élevés qu'ils demandaient,
mais encore parce qu'ils ne voulaient pas se soumettre, surtout les ser-
v.antes, à être regardés comme occupant une position inférieure dans les
arrangements domestiques des familles qui les employaient. Les immi-
grants qui allèrent travailler aux mines, à Cariboo, par exemple, pouvaiene
obtenir $10 par jour, et quelques-uns avaient pris des concessions minières
(claims) qui produisaient souvent et pendant longtemps jusqu'à 600 onces

nes succèsn des d'or à chaque lavage. De semblables succès dégoutèrent les mineurs de toutjaineuars out rendu aD
tout autre travail travail ordinaire par la suite. Et on peut dire en toute sûreté que, sants
désagréable. les domestiques Chinois, les privations dans la vie de famille, la mono-
La vie de fanille
sans les Chinois tome et les ennuis de toutes sortes, seraient devenus tellement intoléra-
aurait été intolé- bles qu'il en serait résulté un exode général des familles. De fait, beaucoup

de colons industrieux se sont vus forcés d'abandonner le pays pour cette
raison. Les gages élevés payés aux Chinois dès les commencements et

ies gages éevés jusqu'à présent, sont la preuve du besoin que l'on éprouvait de les employer.
payés aux Chinois $10 par mois pour un homme de qualité inférieure, jusqu'à $35 par.
irouvent combien mois pour un bon domestique (avec le logement et la table, qu'on se leils étaient néces- doetiu ogmn
'saires. rappelle bien), voilà ce que nous avons eu à payer constamment. On paie

de $8 à $10 pour un jeune garçon. C'est un fait assez curieux que les
domestiques chinois constituent la seule classe de gens payée pour appren-
dre ses devoirs. Cela réselte de leur aptitude à apprendre tous les travaux
qui leur sont confiés et de leur succès à les exécuter. Mais si des
domestiques blancs, capables de faire les mêmes ouvrages et de les bien

blans ssayés et faire, et tant soit peu stables, avec des gages à peu près semblables
toujours trouvés s'étaient offerts pour servir, ils auraient été acceptés avec plaisir et le,défectueux, seraient encore actuellement. Mais, règle générale, les domestiques de race

blanche ont été constamment essayés et trouvés défectueux. Les ouvriers
blancs attirés ici de l'Est par les gages élevés, adoptent de suite- "les
habitudes du pays", et refusent de travailler au prix que les patrons

resapsphinois a pensent raisonnable et pour leurs ouvriers et pour eux-mêmes. L'aide
produit une bonne donné par les Chinois aux familles surchargées d'ouvrage, les fit apprécier.
opinion en leur Cette bonne opinion s'est conservée pendant quelque temps. Ils n'étaient

pas trop nombreux et l'on n'avait pas encore de crainte sérieuse à l'égart
de leur compétition sur le marché du travail.

Cela s'esteontinué 8. Cette bonne opinion s'est continuée plus ou moins jusqu'à l'époque

uu'u onvs t er-avar ou ont commencé les travaux de construction du chemin de fer du Paci-
du chemin de fer fique Canadien.
'Pacifique Cana-
dien.
Désir louable 9. Alors on commença à exprimer l'opinion que, s'il était possible, une

od'utiliser dargent dépense aussi énorme d'argent public devrait servir à attirer dans la pro-
nouveaux colons. vnce des colons de race blanche, qui deviendraient des chefs de familles,

qui s'établiraient définitivement ici et ajouteraient ainsi à la force de la
Mais on ne put Puissance. Pour cette fin, on crut que les travaux du chemin de fer devaient
pastrouver assez être faits seulement par des blancs dont les gains seraient entièrement-de main-d'oeuvrec
blanche. dépensés et placés dans le pays au lieu d'être transportés à l'étranger
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C'est alors que l'on entendit pour la première fois le cri "Que nul Chi-
nois ne se présente." Mais l'expérience démontra bientôt que l'on avait
espéré à tort de voir employer exclusivement les blancs à ces travaux.
Les chemins de fer américains et continentaux avaient en même temps
le plus grand besoin d'ouvriers. On ne put trouver de main-d'œuvre
blanche en quantité et en qualité convenable et suffisante, et il est indu-
bitable que, sans les Chinois, les immenses travaux du chemin de fer
qui sont maintenant presque terminés, auraient étéretardés indéfiniment et
remis peut-être aux calendes Grecques, par suite du manque de travailleurs.
Ce cri contre les Chinois est proféré surtout par des personnes qui, pour
des motifs politiques désirent se poser comme les amis des classes Agitation
ouvrières, afin d'arriver au pouvoir ou d'obtenir une influence politique politique.
au moyen de leurs votes. Tous les partis politiques, qu'ils soient au pou-
voir ou dans l'opposition, tendent à cela, et ils exagèrent et dénaturent
souvent beaucoup les choses dans leurs journaux publics ou leurs discours.
Les objections admises contre le danger de leur accorder le droit de frai-
chise, ou d'avoir une immigration trop nombreuse de l'élément païen au ni-
lieu de nous, ont été converties en un désir de proscription complète contre
toute la race. On montre à l'ouvrier, comme appat, le contrôle absolu
du marché du travail. C'est là le jeu de tous les partis politiques, et ils
recommandent collectivement la passation de lois qu'ils n'hésitent pa:
individuellement, à dénoncer comme inconstitutionnelles, dans l'espérance
que par des clameurs et une agitation constantes dans cette direction, ios
pourront noyer tous les arguments solides du parti opposé, briser tous les
traités qui placent les Chinois sur le même pied que les autres nations,
imposer des taxes illégales et des restrictions différentielles, et obtenir
ainsi par l'injustice et la persécution ce qu'ils n'obtiendraient jamais au
moyen de la justice et du droit. Leur objet, bien entendu, est de res-
treindre l'immigration, et, s'il est possible, d'obtenir l'exclusion complète
de la main-d'œuvre chinoise et de gagner les votes des ouvriers de race
blanche. Le résultat pratique de semblables manouvres, si elles réussis- Le résultat pra-
saient, serait nécessairement la création du plus dangereux des monop4les toiun de la'eain-
après celui des capitaux. Nous aurions ainsi la tyrannie du travail dkt d'ouvrem hinoise
les effets destructeurs feraient bientôt languir et périr même les mines, su travail et la
les pêcheries, les fabriques, les arts et les industries de tous genres; le destruction de

9 florissantes
développement du pays, auquel il est certain que les Chinois ont beaucoup industries..
contribué par leur travail, en serait retardé indéfinimeut et cui bono I

Le principal reproche qu'on leur fait est que leurs habitudes et leur Esta alsnt trop

manière de vivre sont dangereuses pour la salubrité et la sécurité
publiques. Arrivant des districts les plus peuplés de la Chine, et appar-
tenant, eomme je l'ai dit, à la classe la plus infime des coolies, ils ont sans
aucun doute, beaucoup de tendance à vivre entassés les uns sur les autres
dans un petit espace. Mais dans la Colombie Anglaise, cela est directe-
ment produit par le fait qu'ils sont regardés comme de dangereux étran-
gers par une section très remuante de la population blanche, et qu'ils se
rassemblent ainsi afin de s'aider et de se protéger mutuellement. Leur
langage même les retient ensemble et séparés des blancs; mais cette habitude
des Chinois de s'entasser est aussi en grande partie attribuable aux blancs
eux-mêmesqui retirent des Chinois des loyers exorbitants pour des logements
insuffisants, et ils aggravent ainsi le mal contre lequel ils se prononcent si
fortement en public On a beaucoup parlé de leur immoralité, de leurs ns ont sans doute
habitudes de prostitution, de leurs bouges où ils fument l'opium et se ras- vicieuses, mais
semblent pour jouer; il y a certainement du vrai, ettrop malheureusement, y r iepourra

dans ces accusations. Il serait peu raisonnable de s'attendre à ce qu'une
classe d'ouvriers aussi peu élevée fut exempte de semblables habitudes
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dans tous les pays du monde. La police pourrait aussi bien mettre ord
à tout cela qu'elle le fait chez les blancs. De fait, ces derniers, sous dif-
férents rapports, ne gagnent rien à être comparés aux Chinois. Ceux-ci nu
font pas parade de leurs vices. Leurs prostituées ne s'établissent pas

ae deura dans des demeures spacieuses dans les districts les plus fréquentés et
vices. n'anclihent pas leurs noms sur des plaques de cuivre à leurs portes; elles

ne se livrent pas au vice presque publiquement, ne se promènent pas dans
des voitures découvertes, ne paradent pas sur les terrains de courses ou
d ms les rassemblements publics, et elles ne se servent pas de la presse pour
forcer le paiement des dettes qui peuvent leur être dues. Les lieux où
l'on fume l'opium, ceux fréquentés par les joueurs, sont bien connus de la
police qui pourrait les supprimer si elle le voulait. Et que dire des sen-
tines des blancs, des salles où l'on débite le whiskey et où s'assemblent
nos joueurs de profession, de la vente des liqueurs aux sauvages gui les

La "ostions obtiennent par chargements de canots, et qui les achètent en gros? Je ne
e sont are . veux pas dire que tous ces vices, soit ceux des blancs, soit ceux des Chi-

rées. nois, ne devraient pas etre supprimés avec rigueur; mais on remarque une
exagération si manifeste dans les plaintes que l'on fait pour les fins poli-
tiques dont j'ai parlé, qu'elle diminue d'une manière sensible, chez une
personne impartiale, la gravité des accusations portées contre les Chinois.
ILs sont très propres sur leurs personnes, et de fait, quant à tont ce dont
on les accuse, ils ne sont certainement pas pires que les blancs qui vivent
au milieu de nous. Que l'on prenne des informations auprès des employés
de chemins de fer et des ingénieurs des travaux sur notre voie ferrée, quels

Les blancs ne détails ils pourraient nous donner sur les abominations commises par les
commettent-ilspas blancs comme par les Chinois dans ces lieux. Quelle est la personne qui,
d'abominationsaprès avoir vu un jour de paie dans une ville de l'intérieur, le long du

chemin de fer, peut oublier les scènes dégoûtantes qui se sont présentées à,
Scènes de désor- ses regards ? Des hommes furieux et ivres dans les rues, dans les débits
>b oi"sées parla de boisonns, dans tous les coins, à toute heure du jour et de la nuit, les

jours de semaine ou le dimanche indifféremment; les rixes, le bruit, le
jeu contribuent à rendre le jour et la nuit hideux. Des blancs abrutis
pas la boisson, chassés violemment des maisons, couchés le matin là où ils
sont tombés pendant la nuit pour cuver leur vin, et se relevant tout chan-
celants pour recommencer les mêmes désordres. Voilà de èes scènes que
l'on n'oublie pas facilement, et il s'y passe souvent autre chose qu'une
plume honnête ne saurait retracer.

Ont contribué au 1. Mais sans les Chinois la province n'aurait pas, dans tous les oas,
progrès de la pro- progressé comme elle l'a fait. La meilleure preuve que l'on peut en donner
vince, et l'on ne esc
peut s'en passer à est que nous ne pouvons pas à présent nous passer d'eux. Leur pré-
présent. sence est non seulement nécessaire, mais elle est même à désirer, par la,

raison toute simple que les travaux doivent se faire et ne peuvent l'être-
dans une province et par une population encore très pauvre-que >par
l'entremise des Chinois ou d'une main-d'œuvre de même nature. On
ne pourrait pas à présent se procurer d'autres ouvriers capables de faire
convenablement nos travaux.

Si les Chinois par- 13. Si nous nous demandons quels serait les effets de leur départ sou-
tai'rnt. les tra-
vaux de chemin dain, compulsoire ou autrement, la réponse arrive spontanément et elle
ar tésaaisque est écrasante. Les travaux de chemins de fer devraient être abandonnés
les fabriques de faute de mains pour les exécuter. Les fabriques de conserves de poisson
conserves de pois-
sons, et celles des devraient se fermer immédiatement. Les fabriques de chaussures et

toutes les autres fabriques se fermeraient aussi. Les cultivateurs en
souffriraient sérieusement et de suite. Les mines de houille les plus
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importantes devraient être abandonnées. Toutes espèces d'améliorations, chaussures;le,,
q-.i ne sont maintenant possibles qu'au moyen de la main-d'œuvre chinoise, sauraient que
seraient discontinuées, et la misère-la misère domestique pour 80 familles faie'e las noe
sur 100-serait inconcevable pour ceux qui, comme nous, n'en ont pas eu nées.
l'expérience pendant de nombreuses années. Ce serait vraiment épou-
vantable!

Les lamentations des maîtresses de maisons se feraient entendre par
tout le pays et se traduiraient très énergiquement par le vote donné par
leurs maris aux polls-et cela d'une manière très peu flatteuse pour ceux
qui affectent actuellement d'être les amis du travailleur de race blanche-
La clameur soulevée contre les Chinois porte un tel cachet d'invraisem- Cette clameur est
blance, que quiconque prend la plume pour écrire sur la question, en est invraisemblable.
frappé. L'on est porté à croire que les partisans de l'exclusion ne font
autant de bruit que parce qu'ils sentent que leurs projets n'ont pas la
moindre chance d'être mis à exécution. La grève des Chinois, à Victoria,
lorsqu'on a voulu leur imposer illégalement une taxe de $30 par tête--
bien que le fait se soit passé il y a quelques années-est encore trop
fraîche à la mémoire pour .être oubliée. Le public voyageur se prononce-
rait bientôt contre cette exclusion, car les hôtels et les maisons de pen- Les hôtels et les
sion seraient forcés de fermer ou ne pourraient donner qu'une accommoda- maisons de pen-
tion insuffisante. Chaque maison serait obligée d'avoir son jardin potager, mes.
ou paierait au jardinier blanc un prix exorbitant pour ses produits. Dt
fait, tout le pays serait bouleversé-et ses industries et son avancement
éprouveraient un échec dont il ne pourrait se relever qu'après plusieurs
années de luttes-et cela pourquoi ? Tout simplement à cause du cri
poussé par des politiciens : "Nous sommes ruinés par la main-d'œuvre
chinoise à prix réduit ? " Vraiment! On trouve que le travail manuel
le plus ordinaire est bon marché, lorsqu'il faut le payer à raison de $15 à
$35 par mois, et encore quand on peut en trouver !

14. Le fait est-et plus vite on le reconnaîtra, le mieux ce sera-que on ne peut pas se
nous ne pouvons nous passer d'un certain nombre de Chinois pour les ,se s hi-
travaux manuels et de domesticité, et cela, dans toute l'étendue de la Colombie An-
Colombie Anglaise. On ne peut actuellement se dispenser non plus, d'em- glaise.

ployer des travailleurs chinois pour les grands travaux à exéeuter, tels
que les chemins de fer, par exemple. Les ouvriers blancs sont tellement
supérieurs aux Chinois, qu'ils leur seront toujomrs préférés toutes les fois
qu'ils voudront travailler à un taux raisonnable, comme cela se fait dans
l'Est. Pas un homme de sens n'emploira une personne dont il ne peut
c:>mprendre le langage, s'il lui est possible de se procurer un ouvrier aussi
laborieux, pouvant comprendre parfaitement ses ordres et les exécuter
suivant ses désirs. Mais ce que l'on exige du blanc aussi bien que du
Chinois, c'est d'être sobre, honnête, assidu au travail et de faire preuve
de ces qualités qui distinguent l'ouvrier laborieux. Il est absolument
nécessaire, actuellement, d'avoir un certain nombre de Chinois et l'on en
compte, dans le moment, environ 13,000 en totalité, y compris ceux qui
travaillent dans les chantiers du chemin de fer et le long de la ligne. Sur
ce nombre, il y en a 5,000 ou 6,000 employés comme domestiques ou pour
des travaux au dehors, y compris ceux qui travaillent dans les mines ou
dans les établissements de conserves. On les a trouvés si utiles que, même
dans des exploitations houillères, les mineurs les emploient comme aides
pour l'extraction du charbon. Ils ne font de concurrence ni aux ouvriers, Ne font pas de
artisans ou gens de métier, ni dans les branches qui demandent une habi.. concurrence aux
leté particulière. Ce sont de bons maraîchers, des serviteurs utiles et des blancs.

travailleurs passables qui ont le talent de l'imitation et qu apprennent
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très vite; ce sont aussi c., , négociants entendus, et voilà tout. Ils ne
Pas d'assimila, s'assimileront jamais à la race anglo-saxonne, ce qui, du reste, n'est pas à
tion possible. désirer. On dit qu'il est d'habitude parmi eux de passer des contrats

d'engagement de durée limitée, constituant une espèce d'esclavage. Comme
cela arrive dans les basses classes de tous les pays, ils tiennent les femmes
en médiocre estime. Ils ne regardent pas la Colombie Anglaise comme
leur pays d'adoption, et quand ils meurent, leurs restes mortels sont
expédiés en Chine pour être inhumés au lieu où ils sont nés.

Difficile de fixer Il est difficile, pour ne pas dire impossible, de fixer une limite définie,une limite à l'im-
migration Chi- ou même approximative de la proportion dans laquelle devrait .se faire
noise, l'immigration chinoise comparativement à celle des blancs, si l'on tient

compte des intérêts de la colonie et du confort de sa population, ou même
si l'on considère simplement le fait que, quelque soit le chiffre de l'immi-
gration blanche dans la Colombie Anglaise, les nouveaux arrivants s'atten-
dent à obtenir des gages tels, que les Colombiens ne sont pas assez riches
pour les payer. S'ils ne peuvent obtenir les salaires qu'ils demandent-et il
n'en est pas pour eux ici comme il en est en Australie où les immigrés
sont bien forcés de rester-ils n'ont qu'à franchir la frontière pour se
trouver dans les Etats-Unis; et si, dans ce dernier pays, ils ne peuvent
obtenir les gages qu'ils demandent, ils peuvent néanmoins trouver des
salaires plus élevés que dans un pays nouvellement établi, et nous ne les
revoyons plus. Ils vont augmenter le volume de la population américaine,
comme les rivières Rapide, Quesnelle, Thompson et Lilloett et autres
affluents vont grossir le volume et la profondeur de la rivière Fraser, ou
comme les Colonies Anglaises contribuent à augmenter la force et le pres-
tige de l'Angleterre. Si la restriction des Chinois était mise à exécution,
les blancs qui sont déjà ici éleveraient leurs prix de suite, et ainsi le but
auquel tendent les partisans du mouvement anti-chinois serait atteint
d'une manière indirecte, en ce sens que nous nous trouverions encore
privés de domestiques, rejetés à vingt ans en arrière et livrés à nos seules
ressources. Si l'on peut se permettre une évaluation, ce serait de calculer
au taux d'un Chinois par chaque famille. Suivant toute probabilité, si l'on
n'avait pas à exécuter de grands travaux de chemins de fer ou autres, et

Les Chinois de- si les Chinois formaient un vingtième de la·population, nous pourrionsvraient compter appltonu orin
pour un vingtième nous tirer d'affaire assez bien. Mais chacun d'eux trouverait immé-
de la population. diatement à son arrivée, un emploi rémunérateur.

Les capitalistes ne 16. Si les domestiques venant d'Europe ou d'autres parties de l'Amé-
viendraient s'ils
devaientdépendre rique, étaient les seuls sur lesquels nous pussions compter, nuls capitalistes
des serviteurs
européensr (s'ils connaissaient l'état des choses) ne penseraient à venir ici. Ils peuvent

vivre dans le confort et le luxe dans d'autres pays où la vie est moins
coûteuse. Ils ne voudraient pas venir dans la Colombie Anglaise - c'est-
à-dire, y venir pour s'y fixer.

17. Mes réponses aux questions qui précèdent, répondent amplement à
celle-ci, sauf en ce qui suit. '

La restridtion est 18. Je ne pense qu'il soit actuellement nécessaire ou opportun de res-iu1jriedans e uuecios.O eri tedepu
le moment., treindre en aucune façon l'immigration chmoise. On devrait attendre pour

voir si les Chinois qui sont à présent dans la province, employés unique-
ment à la construction des chemins de fer, ne quitteront pas définitive-
ment le pays aussitôt que les travaux qui les y ont attirés, seront para-
chevés. Bien que doués de toutes les qualités que j'ai mentionnées, les

Ne font pas de Chinois ne feraient pas de bons colons, dans ce sens, qu'ils ne sauraientbons colons. former des citoyens pour un pays libre et progressiste qui, au cours des
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années, «evra nécessairement tendre à s'affirmer comme nation, quel-
qu'éloignée qu'en soit l'époque. Le mélange avec notre race est, de toute
manière, impossible. Le patriotisme est inconnu parmi eux. Dans leurs Patriotisme nul
procès devant les tribunaux, on remarque qu'ils sont aussi économes de parmi eux.

la vérité qu'ils le sont sous d'autres rapports. Six témoins se lèveront et Leur témoignaga
feront serment que les faits se sont passés de telle ou telle manière, tandis ne vaut rien.

que six autres viendront jurer précisément le contraire et opposeront un
ait à chaque allégation de la partie adverse. Cela peut dépendre de deux

causes : l'ignorance du moyen propre à lier leur conscience par un serment,
ou l'ignorance de leur langage qui fait que nous ne pouvons découvrir la
vérité aussi bien que nous le faisons lorsque des blancs viennent jurer
contradictoirement sur les mêmes faits.

19. Quant à un effort commun du peuple et de la législature pour Un effort combin6

ncourager l'immigration des blancs, je ne crains pas, bien qu'on léilre et de ia.
oive par dessus tout la désii-er et l'encourager, qu'une telle combi- pourrait amener

r -une immigrationnaison puisse réussir dans une mesure appréciable avec un voisinage blancige.
comme celui des Etats-Unis dont le territoire est illimité. Tout en admet-
ant que cet effort simultané pourrait, à un moment donné, procurer

une somme de travail convenable aux immigrés de race blanche, je ne
crois pas que ce mouvement pourrait se continuer. Du moment qu'un
immigrant "journalier " touche le sol de la Colombie Anglaise, il se croit
rle suite un "boss " (suivant l'expression locale), c'est-à-dire, un patron, et
il se livre le moins possible aux travaux manuels. J'excepte, toutefois, de
cette classe, les bûcherons, les ouvriers employés dans les exploitations
forestières et autres travailleurs de cette catégorie, qui me paraissent avoir
conservé les vieilles traditions du métier. Le maniement de la hache est à
leur point de vue, un métier auquel ne peut se livrer aucun blanc qui n'est
pas fait ou façonné pour ce travail. Il en est de même du mineur régulier
ou de l'ouvrier chargé de l'explosion des mines. Il est presque unique dans
son métier ; mais je parlais du ·simple journalier. Il peut acquérir une
terre excellente pour une bagatelle, devenir fermier, et, en peu de temps,
avoir besoin d'ouvriers agricoles; et alors il guettera tout probablement le
premier Chinois qui passera et auquel il pourra commander.

20. A la question "les blancs peuvent-ils trouver de l'emploi rémuné- Leshianes peu-
ratif et permanent et épargner quelqu'argent pour leur vieillesse ", je vent aobtenir tout

le travail qu'ils
réponds: oui, très certain,ement, s'ils ne veulent pas tout avoir à la fois. voudront.

C'est là l'embarras. L'avenir, l'avenir de la Colombie est à celui qui peut
travailler et attendre, et j'ajouterai que le succès demande ici les mêmes
qualités qui sont indispensables partout ailleurs, la sobriété, l'industrie et
l'honnêteté. Nous n'avons pas d'indigents. Pour les hommes qui possèdent
ces qualités, le succès n'est qu'une question de temps, ici surtout. La
Colombie Anglaise avec ses avantages, son climat sans rival, le cours
régulier de ses saisons et ses ressources illimitées, est un paradis pour les
pauvres.

21. La construction du chemîn de fer et l'ouverture de ses terres à la La coustructiondéjà poduitdu chemin de fercolonisation ont déjà produit un effet marqué sur l'immigration des colons etulavent e de ses
dans cette province. Je présume qu'il ne serait pas hors de propos, ici, reserves ont eu un

bon effet sur l'im-
d'ajouter que l'arpentage devrait précéder ou rattraper aussitôt que migration blanche
possible la ligne des "établissements", et·que l'on devrait donner à ceux
-qui veulent s'établir comme colons, des renseignements plus complets sur
les terres qui sont plus particulièrement ouvertes à la colonisation. Le
gouvernement provincial a déjà fait beaucoup dans ce sens, mais c'est une
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chose d'exécution difficile et qui requiert un certain travail préparatoire.
Mais ce travail une fois terminé, une immigration considérable pourrait
être largement pourvue dans la Colombie Anglaise. Il existe une très
fausse impression sur les avantages, ou je pourrais dire, sur les désavan-
tages que présente cette province, au point de vue de l'exploitation agri-
cole. Si on la compare aux plaines unies et arables de l'intérieur de
l'Amérique du Nord, on ne peut l'appeler un pays agricole; mais elle ren-
ferme assez de bonne terre cultivable ponr faire vivre des millions d'âmes ;
mais les premiers arrivés ont besoin d'être aidés, la Colombie se trouvant
si éloignée de la plupart des contrées habitées.

limmigration des 22. Je suis intimement convaincu que, loin d'être retardée par l'immi-
blancs a été stimu-art
e, par la Présence gration chinoise, l'immigration blanche -a été aidée par elle. Je connais
cueLcnois. des officiers en retraite et des personnes jouissant de revenus fixes qui

n'auraient jamais pensé à venir ici, s'ils n'eussent su qu'ils pourraient se
procurer ici des domestiques chinois, quelqu'inférieurs qu'ils soient à ceux
que l'on peut avoir en Chine même.

Effet peu satisfai- 23. Je ne crois pas que l'effet produit par les Chinois sur le caractère
sant sur la mora- - u esn
lité ; mais les moral des blancs ait ëté avantageux, pour la simple raison que ce sont
blancs vicieux des idolâtres, et je pense qu'un bon nombre de blancs sont chrétiens.
sont pires. Mais ceux des blancs qui ont des habitudes semblables à celles de la

classe chinoise immorale, sont bien plus dangereux pour leurs compa-
triotes que ne le sont les Chinois, non seulement à cause de leur dépra-
vation plus étudiée, mais parce que la similitude du langage leur donne
plus de facilité pour inoculer le virus immoralet donner le mauvais exemple
à tous, jeunes et vieux.

l'immoralité n'est 24. Non. La proportion de la classe chinoise immorale ici n'est pas
pas pc nsi considérable que parmi les blancs de même condition là où il n'y a
rable chez les Chii- plus cos ue'ab
nois. pas de Chinois.

La dépravation 25. En ce qui concerne l'immoralité et l'étalage du vice au grand
des blancs dépasse .qid
celle des Chinois. jour et les divers artifices employés pour attirer le public, et quant au

nombre de jeunes gens qui en sont les victimes, il n'y a pas de compa-
raison à faire entre les deux; le vice et la dépravation chez les blancs
sont bien plus marqués, procèdent d'une manière bien plus insidieuse et
bien plus séduisante et causent des désordres bien plus graves.

Maladies. 26. Je n'ai, personnellement, connaissance d'aucun cas de lèpre parmi
les Chinois. De temps à autre, l'on entend bien parler de quelque chose
dans ce sens, mais les médecins anglais qui ont examiné ces cas, ont nié -
l'existence de cette maladie. Il règne, je crois, parmi eux, des affections
particulières qui produisent l'émaciation et causent la mort, mais ces
maladies ne s'étendent pas en dehors des Chinois, bien qu'elles aient, dit-
on, une terminaison presqu'invariablement mortelle.

Des mesures res- 27. Non. Je n'ai pas traité la question sous son aspect légal, car je
tren past ve i- ne vois rien dans le questionnaire qui en fasse mention; je n'ai pas, non
prises. plus, parlé des traités qui sont, du reste, matière de diplomatie et que la

Commission étudiera, naturellement, en leur lieu et place. Mais en ma
qualité de citoyen et d'ancien pionnier de la Colombie anglaise, je déclare,
puisqu'on a bient voulu demander mon opinion, que je suis opposé à ce
que des mesures actives, de quelque nature qu'elles soient, soient prises,
au moins pour le présent, en vue de restreindre ou de prohiber l'immi-
gration chinoise dans la Colombie anglaise. Il ne serait pas aussi difficile
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qu'on le suppose généralement de leur faire quitter la province, et leur Gravité des de-
départ serait une véritable calamité pour le pays. Je sais que cette queS- bent CiCommis.
tion est discutée actuellement d'une manière sérieuse ici par leurs prin- •

cipaux chefs, à qui l'on a demandé de ne pas prendre de mesures actives
dans ce sens avant de connaître le résultat des travaux de la Commission.
Ils sont parfaitement renseignés sur l'objet que poursuit cette Commis-
sion et ils attendent son rapport avec un intérêt qu'ils ne cherchent pas
,à cacher, car, favorable ou non, il affectera, et peut-être pour bien long-
temps, des intérêts énormes sous le triple rapport social, financier et poli-
tique.

HENRY P. PELLEW CREASE.

ANDREW ONDERDONK, ingénieur civil et entrepreneur; s'occupant de ONDERDON h
chemins de fer depuis dix-huit ans; entrepreneur des sections 60, 61, 62,
63, 92 et 93 du chemin de fer' du Pacifique Canadien dans la Colombie
Anglaise, pour le gouvernement fédéral; par la suite, entrepreneur, pour
la Compagnie du chemin de fer du Pacifique Canadien, de la section qui
s'étend de Savona à la Passe de l'Aigle, C. A., qui a employé jusqu'à
9,000 ouvriers à la fois-6,000 Chinois et 3,000 blancs,-et qui a étudié
leurs habitudes et leur aptitude au travail, a donné les réponses sui-
vantes aux questions qui lui ont été soumises

1. Des journaliers. Les imnigrants
Chinois ont d'ex-
cellentes qualités.

2. Oui.

3. Non; ils ne comptent que sur eux-mêmes.

4. Ils sont industrieux, sobres, économes et soumis aux lois; ils ne sont
ni ivrognes, ni extravagants, ni turbulents.

5. Oui, à la lettre.

6. Non.

7. Oui.

8. Je ne sais.

9. Je ne sais quand l'agitation a commencé. •Les politiciens sont les Agitation poli,
plus actifs a continuer cette agitation, afin d'obtenir les votes de la classe 'que
ignorante.

10. Non; ils vivent ensemble et ne se lient en aucune façon avec les Ne sont pas nui-
sibles au public;
ont developpé le
pays.

11. Oui.

12. Oui; pour terminer le chemin de fer du Pacifique Canadien seul, Nécessaires pour
'il en faudra 2,000 encore, au printemps prochain. 2,000 attendus au

printemps.
13. Le progrès du pays serait enrayé et plusieurs branches d'industrie

seraient abandonnées.
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Les blancs ne peu-
vent extraire le
ballast avec profit.

La Colombie An-
glaise emploie
plus de Chfnois
que de blancs.

: 14. Pour les travaux du chemin de fer, 2,000 de plus. L'extraction
du gravier en emploiera, en outre, un très grand nombre ; les carrières de,
gravier ne rapportent aucuns profits aux blancs.

15. Par rappért â ses mines, la alombie Anglaise emploiera pIus de
Chinois que de blancs. La présence des Chinois donne plus de travailaux
blancs.i n d l

Les capitalistes 16. La plupart se verraient forcés de faire leurs propres travaux ou
earos nitepassil de payer des gages exorbitants, ce qui les empêherait d'amener leus

n'y a pas de Cli- familles dans la province.nois.
L'immigration 17.· Je suis persuadé que la question de l'immigration chinoise s
serage d'près règlera d'elle même ; que les Chinois ne viendront plus quand ils ne seront

plus en demande.

Unand'avisavant 18. Je pense que la chose se règlera d'elle-même ; mais si l'on prendl'adopitiçn5deme-,suares restrtives, une décision, elle devrait être rendue publique un an avant d'être miseLauresriction ne - eteco
eavraiet on neue penpratique ; et c'mme toute restriction, devra être expérimentae, elle

temporaire. devrait être pratiquée pendant une courte période et renouvelée, ai la
mesure est populaire, ou rescindée, si elle est réputée nuisible.

Un effort combiné 19. Non; exemple,: les mines, les pêcheries et les chemins de fer. J'aipour attirer les
blancs ne réussira essayé d'attirer les blancs, aussi bien que les Chinois. Je ne crois pas à.
pas. un mode d'immigration blanche subventionnée. Ceux qui sont bons à,

quelque chose n'en ont aucun besoin; ceux qui en profitent sont toujours
à charge au reste de la population de race blanche. Plusieurs industries
donnant actuellement du travail à 75 pour cent de Chinois et à 25 pour
cent de blancs, devraient cesser leurs opérations comme ne pouvant, sans
les Chinois, soutenir avec profit la concurrence avec d'autres pays, et, par
là même, les 25 pour cent perdraient leur emploi.

Les Chinois créent 20. Oui; plus il y aura de Chinois, plus il y aura de travail pour lesdu travail pour pu
les blancs. blancs.

L'ouverture des 21. Je le crois; mais la main-d'oeuvre blanche est très rare-il y a deterres publiques a pu
attirer l'immigra- la place pour plus.
tion blanche.
Les Chinois n'ont 22. Non.; l'emploi des Chinois a créé des débouchés qui n'existeraientpas retardé l'im-
migration blan- pas sans eux.
che.
Influence nulle 23. L'influence des Chinois sur la moralité des blancs est absolument

er blanorat nulle dans un sens ou dans l'autre. Elle est trop peu appréciable'pour
qu'il vaille la peine d'en parler.

Moins de déprava- 24. La proportion de Chinois dépravés et immoraux est moindre quetion chez les Chi-
nois que chez les dans toute autre classe que je connaisse.
blancs.
Nefont pas parade 25. Non; ils sont paisibles et leur dégradation reste cachée. Quatre-,
de leurs vices, vingt'dix-neuf pour cent des Chinois sont industrieux et réguliers au tra-&

vail.
Lèpre. 26. Non; je n'ai jamais vu un seul cas de lèpre parmi les quelque&

6,000 Chinois que j'ai connus.
R'estriction -préju- 7Nn 'ic
diciableàmainte 27-. Non; si ce n'est que toute restriction radical ou soudaine fera
industries. cesser plusieurs industries et nuira sérieusnemént à la prospeité de la,

Colombie Anglaise.

AýDtRIEW NnunnoK.
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VIeTORIA, C, A., 9 Août 1884.

EMILY W AnToN est interrogée:

Q. Quel est votre nom ?-R. Emily Wharton.

Q. Quel âge avez-vous ?-R. Vingt ans.

Q. Depuis combien de temps fumez-vous l'opium ?--R. Environ quatre A fumré l'opium
pendant 4 anans.

Q. Avez-vous contracté cette habitude à Victoria? R. Non; j'ai com-
mencé à San Francisco.

Q. Pourquoi avez-vous commencé à fumer de l'opium ?-R. Pourquoi Habitude con ac-
les gens commencent-ils à boire? La peine, je présume, en a été cause. Je roua suite

pense que cela est mieux que de boire. Les fumeurs d'opium ne font pas
de bagarres; ils ne font de mal qu'à eux-mêmes, et je ne pense qu'ils se
fas sent beaucoup de tort Je connais des fumeurs qui ont soixante-et-cinq
et soixante-et-dix ans. J'ai connu un homme en Californie qui fume de
l'opium depuis trente ans.

Q. Avez-vous lu le livre de De Quincy "The opium Eater "?-R.. Oui.

Q. Ce livre a-t-il éontribué à vous faire contracter cette habitude ?-R.
Ncnu; je fumais déià de lopium avant de lire ce livre. Je pense qu'il a
puisé plus dans son imagination que dans l'expérience.

Q. Eprouvez-vous les sensations de plaisir et les visions dont il parle?-
Non ; e je ne crois pas qu'aucun fumeur d'opium les éprouve. Je tiens le
livre de Quincy pour un tissu de mensonges.

Q. Si l'opium ne produit pas les sensations agréables décrites par cet Ne pourrait pas
auteur, pourquoi en fumez-vous alors ?-R. Parce que je ne puis faire vivre sans opium.
autrement; je ne pourrais vivre sans cela. Je le fume en partie pour la
placidité heureuse qu'il procure, mais surtout pour échapper aux souffrances
qr\ j'endurrais si je ne fumais pas. Si je restais vingt-quatre heures sans
fumer, je souffrirais des tortures sans nom.

Q. Mais l'usage de l'opium ne vous rend-il pas misérable, comme le ilsont trés bien
ferait les spiritueux ?--R. Non; je fume environ douze pipes, et alors je après avoir fume.
tombe dans un étatede somnolence et de parfait repos. A mon réveil,
je suis parfaitement bien et je puis me livrer aux occupations domestiques.
Je suis alerte et je puis travailler comme qui que ce soit. Je ne me sens
ni malade, ni nerveuse et je ne me sens pas portée non plus à fumer
davantage.

Q. Alors, pourquoi fumez-vous de nouveau ?-R. Ah! C'est là la chose; "Pourquoi elle
Il -ien un omet o'> eprouve le besoin

il vient un moment oU je ne puis.rien faire; mes larmes coulent en abon- de fumer.
dance et je me sens prête à défaillir ; alors, je viens ici, et pour une
somme minime, je fume quelques pipes, ce qui me remet de suite. On a
dit beaucoup d'absurdités sur l'habitude de fumer l'opium. Je ne
pourrais supporter la vie sans cela. Ma santé est excellente. Mais, je
suppose que"chacun a ses peines, et j'ai les miennes.

Q. Je n'ai pas l'intention de vous blesser, mais êtes-vous ce que l'on Fnmeurz d'opium
appelle une femme galante ?-R. Oui; mais vous auriez grandement, tort
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de croire que toutes les femmes qui viennent fumer de l'opium ici appar-
tiennent à cette catégorie. A San Francisco, j'ai vu des personnes appar-
tenant aux premières familles dans les fumoirs à opium, et nombre de per-
sonnes respectables en agissent de même ici.

Lesprostituées Q. Les femmes de votre classe sont-elles généralement adonnées à cette
Ml'ivrognerie mauvaise habitude i-R. Non; elles sont plutôt portées à l'abus desqu'à l'opium. boissons, et l'ivrognerie leur fait bien plus de tort. Les spiritueux excitent

les passions, tandis que l'opium les calme ; et quand une femme galante
abuse des spiritueux, elle consomme sa ruine très rapidement.

moaetéeparies Q. Pendant quatre ans vous avez fréquenté des tabagies du- genre de
Chinois dans les celle-ci ; comment avez-vous été traitée par les Chinois que vous y avez ren-fumoirs d'opium. contrés ?-R. Ils ne se sont jamais occupés de moi en aucune manière.

Dans la veille comme dans le sommeil, je n'ai jamais eu à me plaindre
d'un acte de grossièreté de la part d'un Chinois. Sous ce rapport, ils sont
bien supérieurs aux blancs. Ils ne vous parlent même pas si vous ne leur
adressez pas la parole ; sans compter, qu'après avoir tiré la première
bouffée d'opium, on n'éprouve pas le besoin de parler. On a plutôt de la
répugnance à parler ou à entendre quelqu'un nous adresser la parole; et
quand le besoin de fumer se fait sentir, le désir d'avoir une pipe est bien
trop violent pour qu'on éprouve le besoin de causer inutilement. Mais j'ai
connu des Chinois qui n'étaient pas des fumeurs d'opium, et je suis cer--
taine qu'ils sont bien moins portés à blesser ou à molester une femme que
les blancs, et surtout les blancs qui sont sous l'influence des spiritueux.

Q. Vous vous exprimez bien, vous avez été bien élevée ?-R. Oui; j'ai
été bien élevée, mais ce n'est pas la question dans le moment, et je ne
tiens pas à parler de cela. Vous comprenez, sens doute, que je ne vous ai
pas donné mon nom véritable.

Si les fumoirs Q. Avez-vous à ajouter au sujet de l'opium quelque chose qui puisse se'd'opium ne sont
as liceniés, les rapporter aux Chinois habitant Victoria ?-R. Non; j'ajouterai simple-
débits de whiskeY ment que si l'on donnait des licences pour les fumoirs à opium comme ondevraient être

fermés. en donne pour les tavernes, il ne serait pas nécessaire, pour fumer, de venir
dans des trous comme celui-ci. On trouverait de bonnes chambres et des
lits confortables, et la dégradation serait mitigée. Dans tous les cas,
puisque le gouvernement ne donne pas de licences aux fumeurs d'opium,
il devrait les refuser aussi aux maisons publiques et aux hôtels qui
débitent du vitriol pour du whiskey et du brandy, et où les hommes
ruinent leur santé plus sûrement et plus rapidement 4iue par l'opium.

Q. Avez-vous autre chose à ajouter ?-R. Non.

VIcTOn1A, C. A., 18 octobre 1884.

Monsieur,-Conformément à la demande formulée dans votre lettre du
27 écoulé, j'ai l'honneur de vous transmettre,.sous ce pli, le relevé des
droits d'accise acquittés par les fabricants de cigares chinois domicili's
en cette ville, pendant le cours de l'exercice expiré le 30 juin dernier et
le premier semestre de l'exercice courant. Je vous transmets aussi le
montant acquitté par les fabricants de race blanche pendant la même
période, afin de permettre de faire la comparaison entre les deux.
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Je me permettrai d'ajouter, à ce sujet, que les Chinois sont très Les Chinois sont
avec.leVdépareetméthodiques etméthodiques et très réguliers dans leurs transactions avec le département, exacts dansleurs

qu'ils observent les règlements et qu'ils sont prompts à présenter leurs l artament
relevés et à acquitter les droits. du revenu.

Je vous adresse aussi, suivant votre demande, le rapport soumis par 16.
Ministre des Mines de cette province à la législature locale lors de la
dernière session:

Dans le tableau qui se trouve au commencement de ce rapport, il est 1,458 Chinois eum-
constaté que sur 1,965 hommes employés dans les mines aurifères de cette p erés+s les
province pendant l'année expirée leV 31 décembre 188.3, 1,458 étaient mines d'or.

chinois, 500 de race blanche et 7 indiens.
La majeure partie des concessions minières (clains) dans la. province

sont possédées et exploitées par des Chinois ; leur habitudes frugales, leur
industrie plus développée et leur ambition plus modérée leur permet de
retirer des profits de concessions que les blancs regardent comme ne valant
pas la peine d'être exploitées.

De fait, dans beaucoup de cas, les chinois exploitent des lots abandonnés Les Chinois ex-
par les blancs et ils en retirent de jolis bénéfice . sionsandoone

Aussi, n'était-.ce des Chinois, la production de l'or dans cette province parles blancs.
n'atteindrait très certainement pas le chiffre actuel.

Le mineur Chinois, bien que plus frugal dans sa manière de vivre que le Pour beaucoup
mineur blanc, doit faire exactement les mêmes dépenses que le blanc pour due chinoises
beaucoup d'articles ; ses pics, pelles, haches et scies s'usent autant que sujet aux mêmes
ceux du blanc. Ses chevaux et ses harnais, qu'ils soient sa propriété ou blan qe. l

qu'il les loue, lui content tout autant, et, homme pour homme, il paie
autant pour voyager en diligence, en chemin de fer ou en steamer. Les
clous et autres articles en fer sont aussi dispendieux pour lui et lui sont
aussi nécessaires pour construire ses écluses, ses barrages ou autres
ouvrages. Quand il exploite les mines par la méthode hydraulique, il a
besoin de la même qualité et de la même quantité de boyaux. Il porte les
mêmes bottes en caoutchouc. Il paie les mêmes taux pour le transport ou
le charroi de ses approvisionnements et de ses épiceries, à partir du
littoral, et il est reconnu que le mineur chinois ne se prive ni sous le
rapport de la qualité ni sous le rapport de la quantité de sa nourriture.
Il n'empêche jamais en aucune manière le mineur blanc de faire des
recherches comme bon lui semble pour trouver des gites aurifères. Le pays
est ouvert à tous, et quand une faveur est faite ou une aide donnée, c'est
toujours le blanc qui en profite de préférence au Chinois. La communauté
de race blanche retire des bénéfices considérables de l'exploitation des Dn blancs reti
mines par les Chinois; certains articles indispelisables aux mineurs Chinois des pro
Chinois sont fabriqués par les ouvriers blancs, et toutes les lignes de fits considerables-
vapeurs et de diligences sont contrôlées par des compignies entièrement
composées de blancs.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

L. T. DUPONT.
NICUOLAs FLooD DAvIN, Ecr.,

Secrétaire de la Commission
sur la question chinoise, Ottawa.

RELE vÉ du revenu perçu des fabricants Chinois dans la Colombie Anglaise ?1,m,75 ont été
pendant l'exercice expiré le 30 juin 1884, et le trimestre finissant le prçues des £abri-

quanta chinois ea
30 septembre 1884. 1883-8.
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ExERCICE EXPIRÉ LE 30 JUIN 1884.

Droits sur cigares................................$1,581.75
Licences..........................................150.00

$1,731.75

parrilsabicnts SEMESTRE FINISSANT LE 30 SEPTEMBRE 1884.
européens pour la
même période: Droits sur cigares..,................................$52953

Licences.....,..................................... 150.00

$679.53

Avant 1870, les RELEVÉ des droits d'accise perçus des fabricants de cigares EuropéensChinois ont acca-pri
pare tous ]es pendant l'exercice commençant au 1er juillet 1883 et expiré le 30
mêmes travaux. juin 1884, et pendant le trimestre commençant le 1er juillet et

finissant le 30 septembre 1884.

REVENU DU 1ER JUILLET 1883 AU 30 JUIN 1884.

Droits sur cigares...................................$5,682.70
Licences..............................................300.00

$5,982.70

TRIMESTRE FINISSANT LE 30 SEPTEMBRE 1884.

Droits sur cigares................................$1,252.12
Licences.........................................300.00

$1,552.12

11. N. GooD,

Percepteur du Reventu de l'Intérieur.

Victoria, C. A., 14 octobre 1884.

PIÈCES DÉPOSÉES
DRAKE. Déclaration de l'honorable M. W. T. DRAKE, Président du Conseil, C. A.

Les blancs ne Je réside dans la Colombie Anglaise depuis 1859 et j'ai exercé ma profes-
viendront pas sion comme avocat et solliciteur. Les Chinois ne sont venus en grand nombrefaire conourence
aux Chinois, et qu'après 1870, mais même avant cette date, ils avaient accaparé graduelle-
gages extrava-
g-îre payés aux tous les mêmes travaux que les blancs avaient l'habitude de faire. Ils
Chinois. s'occupèrent d'abord de blanchissage et, en peu de temps, ils en vinrent à

remplacer tout-à-fait les blanchisseuses; ensuite, ils se livrèrent au jardi-
nage, et à présent ce sont'.les seuls fournisseurs de ces produits; et dans
toutes les diverses industries qui n'exigent qu'un travail facile, ils -ont
écarté toute compétition. Cela fait que les blancs ne veulent pas venir
faire concurrence aux Chinois, et que toutes les personnes qui ont à faire
exécuter des travaux domestiques sont forcées d'employer des Chinois et
de leur donner des gages extravagants ; $25 à $30 par mois sont les gages
courants, et les Chinois sont si bien organisés, que si l'on tente de réduire-
les gages, il devient impossible de se procurer des domestiques. Il n'y a
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pas de compétition entre eux, et la loi ordinaire qui gouverne les offres et Il est difficile defaire condamner
les demandes, est entièrement écartée par une loi compulsoire d'ordre les criminels
supérieur. Si quelqu'un d'entre eux essaie d'agir isolément dans ce sens, Chinois.
la communauté chinoise toute entière a des moyens particuliers pour
le forcer à obéir à ses règlements. Des accusations fausses sont portées
contre le délinquant, ou on lui inspire la peur à tel point qu'il n'ose pas
désobéir à ses chefs secrets.

J'ai une grande expérience des affaires chinoises, surtout des affaires Les Chinois ne
criminelles, et j'ai constaté que lorsque des Chinois seuls sont concernés, deas vén-
il est presque toujours impossible d'obtenir une condamnation. La liste
des condamnations n'est pas le critérium du nombre des délits. Plusieurs
meurtres ont été commis dont on n'a pu découvrir les auteurs. L'adminis-
tration de la justice n'est aidée en aucune manière par les Chinois eux-
mêmes; niais si le différend est entre des Chinois et des blancs, les
premiers font tout en leur pouvoir pour faire condamner la partie adverse,
et il leur est absolument indifférent que l'accusation soit portée contre le
vrai coupable ou contre tout autre blanc.

Les Chinois sont complètement brouillés avec la vérité, et vous enten-
drez répéter partout, au sujet de leurs témoignages, qu'il est impossible de
se fier à leurs avancés. .Ils se retranchent constamment derrière leur igno-
rance de la langue anglaise, de sorte que toute transquestion devient
inutile, et l'on pense généralement que les interprètes dirigent la preuve.
Dans une cause que j'ai eue à plaider, une accusation de meurtre fut
portée contre un Chinois et il fût arrêté. Le meirtre avait été commis à
Seattle et la présence du prisonnier avait été attestée sous serment. J'étais,
toutefois, en position de prouver que le prisonnier était en route de San
Francisco à Victoria lors du prétendu crime, et après que j'eus fait
cette preuve, les plaignants abandonnèrent la poursuite, mais forcèrent les
amis du prisonnier à payer $250 pour les frais, en menaçant de le faire
arrêter sous un autre chef d'accusation si l'on ne se rendait pas à leur
demande. J'ai découvert par la suite que la raison pour laquelle on avait
fait arrêter le prisonnier était qu'il avait refusé de payer une certaine
somme à une société secrète qui existe parmi eux. Ils sont gouvernés par Ils sont gouvernés-
des lois qui leur sont particulières et qui échappent entièrement au con- par leurs lois par-
trôle des lois qui régissent le pays où ils résident. ticulières.

Les Chinois ne paient jamais les taxes imposables' sur les successions Ne paient pas les
des défunts de leur race, et il est impossible de rien découvrir qui se taxes.

rattache à leurs propriétés. Le nombre des Chinois qui se dérobent
entièrement aux impôts est très considérable, tellement que je doute que
plus de cinq pour cent des classes ouvrières paient une taxe quelconque.
Ils arrivent ici dans un état de dénûment comiplet, et un grand nombre
d'entre eux restent dans cette condition jusqu'à leur départ.

La prostitution la plus éhontée règne partout où un certain nombre Prostitution.
d'hommes se trouvent réunis. Les femmes sont esclaves et sont vendues
par leurs importateurs à des prix qui varient entre $300 et $600. Des cas
de ce genre sont venus fréquemment devant les tribunaux, etje ne crois
pas que les faits véritables aient été connus dans aucun cas. On s'est
plaint fréquemment que des jeunes garçons avaient été attirés dans ces
bouges infâmes, et il est possible de penser qu'ils y contractent des
maladies inguérissables,
. Les chinois ne sont pas des colons dans le vrai sens du mot, et ils ne Ne valent rien

rapportent aucun avantage au pays en cette qualité; ils tendent à exclure comme colons.

une population plus utile, et même là où ils sont employés en grand
nombre, les patrons préféreraient avoir des blancs, mais ils ne peuvent s'en
jprocurer. Il est difficile d'évaluer le nombre que renferme la province,
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a peu prèso8,00 car les principaux négociants ne veulentpas queZans la province. cechffe eqeuen le chiffre en soit connu,
mais ce chiffre n'est pas beaucoup au-dessous de 18,000. L'on ne s'attend
pas à ce que les résidants actuels soient chassés, mais il est à espérer que
l'on adoptera des mesures de restriction de nature à empêcher une
affluence trop. considérable. Ils sont actuellement en nombre suffisant
pour répondre aux besoins du travail pendant des années à venir, et si le
principe de la restriction est adopté, nous verrons affluer de suite les
ouvriers blancs.

M. W. TYRWITT DRAKE

Richesse de lai D&cLARATION des Chevaliers du Travail, L. A., No 3,017, Nanaïmo, C. A.ýColombie
.nglaise

La Colombie Anglaise a été bien définie lorsqu'on a dit que c'était un
territoire possédant des ressources presqu'illimitées; peu de pays au
monde ont été aussi favorisés par la nature, et nulle partie de la
Puissance ne l'a été autant. Bien que la superficie des terres arables soit
peut-être moindre que dans quelques-unes des vieilles provinces, néanmoins
l'admirable fertilité de son sol rachète largument cette infériorité, et les
autres avantages qu'elle présente éclipsent tout ce que l'on peut trouver
ailleurs. Son climat est sans rival; ses immenses forêts abondent en
essences précieuses et ses pêcheries sont une source inépuisable de richesses.
On a trouvé l'or en quantité considérable, et l'on sait qu'elle renferme
beaucoup d'autres métaux utiles et précieux. De fait, les découvertes
importantes qui ont déià été faites,' et qui se poursuivent constamment,
font foi que les dépots métallifères sont extrêmemant riches et de grande
étendue. Comme complément à ces avantages, la province a été dotée
d'une manière vraiment royale sous le rapport des gisements de houille et
de fer, dont le vaste approvisionnement lui permet d'espérer de devenir le
siége de grandes industries manufacturières. Au point de vue géographique,
la province occupe une situation excellente pour le commerce, et ses
havres nombreux et ·splendides lui assurent une position privilégiée lui
permettant de faire un négoce très étendu avec les pays étrangers.
Prise dans son ensemble, la Colombie Anglaise est une province de
premier ordre et l'une des plus précieuses annexes de la Puissance.

Nulle autre pro- Aucune des anciennes provinces n'a, comme elle, les moyens de devenir
vînce n'a autant
de moyens de par elle-même une contrée riche et populeuse, possédant de grandes indus-

de rnaion. tries agricoles, minières, manufacturières et commerciales. Bien certaine-
ment alors, le but et le devoir manifeste de tous les hommes d'Etat cana-
diens devraient être de rattacher cette grande province à la Confédération

les terres de- e in e
vraient être colo- par les liens les plus puissants. Ils devraient chercher à développer ses
inisées par une po- immenses ressources de la manière la plus propre à promouvoir les intérêts

genuteie teri: de toute la nation. Ils devraient s'efforcer de peupler cette province au
tique. moyen de colons intelligents et indépendants, animés du souffle patrioti-

que et unis'à leurs frères des autres provinces par les liens sympathiques
qui existent toujours entre les membres d'une famille, qui parleraient la
même langue, qui auraient les mêmes manières et les mêmes coutumes, qui
auraient été élevés dans les mêmes conditions en ce qui concerne les lois,
les institutions et les usages, et qui auraient les mêmes espérances, le
même but et les mêmes aspirations. Un tel peuple rendrait des services
incalculables en déracin aut les préjugés étroits et sectionnels et les jalousies
locales qui sont le fruit d'un isolement et d'une négligence longtemps con-

Cea développe- tinués, et en inspirant et répandant largement un sentiment profondément
raitle sentiment national etunefoi immuable dans les ressources et les destinées de notre
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grande confédération, sans lesquels le Canada ne deviendra jamais une
grande nation, unie et puissante.

Il n'est pas besoin d'arguments pour prouver que les Chinois ne pos- Les Chinoisne
sèdent pas ces qualités. Tous ceux qui les ont vus de près s'accordent à sont pas à désirerbinplus, ils sonat
dire qu'ils ne sont pas à désirer, mais qu'ils constituent un élément profon- dangereux,
dément dangereux dans tout pays jouissant de libres institutions popu-
laires. Les grandes colonies australiennes ont reconnu le danger,
et ont passé des lois pour restreindre leur immigration, tandis
que nos voisins immédiats, les Etats-Unis, se sont vus forcés de la
prohiber dans leur vaste territoire; et notre propre expérience confirme
celle des autres, et nous avertit du danger que nous courons si nous
les laissons venir sur nos rivages.

Ils n'ont aucune idée d'un gouvernement populaire, par le peuple et ns n',t aucune
pour le peuple, et, par conséquent, ils ne sont pas faits pour vivre de notre nement constitu-
vie politique; ils ne paraissent pas, non plus, le désirer, car, sauf de très tionnel.

rares exceptions, ils ne tentent jamais de s'assimiler à nous. Ils ne se con-
forment jamais volontairement à nos lois, à nos règles et à nos usages,
mais restent, dans toutes circonstances, un peuple distinct et séparé,
ayant un but distinct et séparé, ne prenant aucune part à notre vie sociale
et politique et n'ayant aucune sympathie pour le but élevé vers lequel
nous tendons.

Ils contribuent pour une faible part aux revenus de la province, et il N'acquittent pas
est toujours difficile et dispendieux de percevoir ce léger montant, parce les taxes.
qu'ils prennent toutes sortes de détours pour s'abstenir de payer les taxes.
S'ils venaient ici dans le but de coloniser et de développer le pays, il n'y
aurait probablement pas autant de prévention dans le public; mais il est
universellement reconnu qu'ils n'arrivent dans la province qu'avec l'idée
de s'enrichir, et qu'ils ne songent aucunement à s'y fixer. Ce sont de
simples parasites qui viennent exploiter nos ressources et dépouiller le Des parasites.
pays de la richesse naturelle qui devrait servir à l'enrichir et à le faire
avancer davantage dans la voie du progrès, tandis qu'elle prend, au con-
traire, la route de leur pays natal d'où ils tirent la plus grande partie de
leurs approvisionnements en tout genre et vers lequel ils retournent inva-
riablement, vivants ou morts. Rien ne les attache à notre sol, car ils
viennent ici sans être accompagnés de leurs femmes ou de leurs familles,
et ils font raremenct de placements.permanents, mais s'arrangent plutôt de
façon à pouvoir réaliser rapidement leurs capitaux et les emporter avec
eux. C'est là du moins le résultat de notre expérience ; car, sur un millier
de Chinois habitant ce district, c'est à peine si on peut en trouver trois
ou quatre qui aient leurs femmes, tandis que pas un senl n'a fait de place-
ment d'un caractère permanent, prouvant par là même la nature tempo-
raire de leur séjour ici. Ils habitent généralement de misérables masures,
sombres, mal aérées, malpropres et insalubres, dans lesquelles ils s'entas- Malpropreté des
sent en grand nombre au grand détriment du confort et de la morale; Chinois.
leurs quartiers blessent autant la vue que l'odorat, et ils sont une source
constante de danger pour la salubrité et l'existence de la population
blanche.

Quelque puissantes que soient les raisons précitées, nous avons d'autres Les nations
motifs d'un ordre plus élevé pour désirer l'exclusion de la main-d'ouvre chi- tmbent en déca
noise. Tout, dans l'histoire, tend à démontrer qu'une population laborieuse, travail est avili.
libre,virile, intelligente et satisfaite de sa condition, est le fondement et la
source de la prospérité de toute nation et qu'elle constitue l'élément essentiel
des institutions libres et populaires. Nulle nation n'est jamais devenue ou
ne s'est jamais maintenue libre et puissante, si elle a cherché à rabaisser
le travail ou à priver ses classes laborieuses d'une juste part dans le
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produit de leur travail. Les travailleurs chinois constituent, de l'aveu de
tous, un type bas, dégradé et servile, et leur emploi, concurremment avec
le libre travailleur blanc, a pour effet inévitable d'abaisser et de dégrader,
ce dernier sans élever les premiers d'une manière appréeiable. Leur mode
de vivre est réduit à la limite la plus extrême de l'économie, et comme
ils n'ont ni liens de famille, ni aucunes de ces institutions sociales qui sontl
essentielles à l'existence et au progrès de notre civilisation, ils peuvent,
non seulement vivre mais même devenir riches en travaillant pour des
gages biens inférieurs au minimum indispensable pour soutenir l'existence
d'un blanc. Ils sont, en conséquence, parfaitement aptes à devenir des
compétiteurs dangereux sur le marché du travail, tandis que leur docilit
servile, résultat naturel de siècles de misère abjecte et d'humble soumission
à un système de gouvernement des plus oppressifs, rend doublement

Instruments ser- craindre qu'ils ne se fassent les instruments volontaires de patrons rapace
viles des ptrons
tyranniques. et tyranniques, désireux de réduire le prix du travail au plus bas chiffr

possible.
Dans beaucoup C'est plutôt pour ce dernier motif que nous sommes opposés à l'emploi

s prennent des chinois que parce qu'il travaillent à très bas prix. Dans beaucoup
des prixaussid'industries, comme dans l'exploitation de la houille, les salaires payée
blancs. s aux Chinois sont presqu'aussi élevés que ceux payés aux. blancs

car, bien que chaque individu reçoive des gages moindres, le mon
tant collectif payé est, à peu de chose près, le même que pour le
blancs, tandis que, d'un autre .coté, la main-d'ouvre blanche exécute l
travail d'une manière invariablement supérieure et plus prompte. Le,
blancs demandent à être traités comme des êtres raisonnables, tandis que
les Chinois sont satisfaits d'être considérés comme des bêtes de somme, et
ils sont, en, conséquence, préférés par tous ceux qui cherchent à tyranniser
leurs semblables ou qui sont décidés à garder leur fortune sans s'inquiéter
de l'avancement de leur pays.

Si notre législature provinciale avait, par le passé, adopté une ligne d'
conduite politique sage, libérale et éclairée au lieu de s'inspirer d'idées
étroites et sectionnelles, la politique de protection nationale inaugurée par
la Puissance aurait pu produire d'excellents résultats dans cette province
Nos merveilleuses ressources naturelles auraient pu être développées plu
complètement qu'elles ne le sont actuellement, et nous n'aurions pa
autant à souffrir à présent de la concurrence ruineuse des Chinois. Nous
aurions pu, au moins, avoir la chance -d'exercer nous mêmes un 'patronat,
et dans tous les cas, nous aurions eu un grand nombre de charbonnages
en opération, et cette industrie serait devenue assez considerable pour
nécessiter la création d'un marché local par l'établissement, d'exploitations
manufacturières.

Tout cela a été empêché par la politique absurde et stupide de notre
législature provinciale, appuyée par l'ambition rapace des particuliers et
l'indifférence du Canada. Pendant douze longues années, une portion très
considérable, et reputée la meilleure, des bassins houilliers de la province
a été tenue en réserve d'une manière si absolue que personne n'a pu en
obtenir un acre sous aucun prétexte. Ainsi, toute tentative de progrès a
échoué, parce quel'incertitude causée parcettepolitique absurde aété cause
que d'autres portions de nos gites houillers n'ont pas été explorées et
examinées aussi complètement qu'elles auraient pu l'être, bien que l'on ait
démontré d'une manière assez évidente que les veines de houille les plus
riches se trouvent enclavées dans les réserves du chemin de fer. Et à
présent, grâce à un acte de suprême imbécilité, tout espoir de voir se
développer nos ressources rapidement et sürement se trouve perdu à
jamais. Nous avons perdu toute cspérance ce voir un certain nombre de
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compagnies indépendantes se former pour exploiter nos mines et créer,
ailnsi, une concurrence salutaire, car aux termes de l'infâme Aete d'Eta- Acte d'Etablisse-
blissement, tous les immenses et riches dépots houillers compris dans la ment.
réserve du chemin de fer ont été cédés à une seule compagnie dont le
principal actionnaire a commencé il n'y a que quelques années, et sans une
piastre valant, à exploiter quelques acres de terrains à houille que les lois
provinciales, favorables, alors, lui avaient permis d'acquérir. A cette
époque, le prix de la production et de l'exportation de la houille était bien
plus élevé qu'à*présent, tandis que le prix réplisé était peut-être quelque
peu au-dessous de ce qu'il est actuellement. Néanmoins, les profits ont
été si considérables, qu'il a amassé une fortune princière et qu'il est devenu
tout puissant dans la province; son influence se fait sentir dans toutes les
branches de l'administration de même que dans notre législature locale
qu'il menace jusque dans son existence.

En dehors de cette concession, il est le plus grand propriétaire de
charbonnages de la province et celui qui emploie le plus de Chinois, sauf,
toutefois la grande compagnie de cheinin de fer. Il a avoué qu'il était
fermemént résolu à utiliser les Chinois de toute manière et ses associés
partagent ses idées à ce sujet ; conséquemment, il est raisonnable de
supposer que le chemin de fer de l'Ile sera construit en grande partie par
les Chinois. Ainsi, cette entreprise sera peu profitable aux blancs, car
elle aura peu de valeur pratique, une 'fois terminée. Cette compagnie se
trouve donc placée hors d'atteinte de toute compétition. Tandis que nous
sommes destinés à rester à jamais dans la position subalterne d'employés,
serons nous donc toujours forcés de subir la concurrence- écrasante
d'une race d'asiatiques dégradés qui sont en réalité des serfs ?

Nulle partie de l'ile Vancouver n'est mieux située que Nanaïmo pour Nanaimo.bien
devenir une grande ville, centre de vastes industries manufacturières. 'un"graordenir
C'est le point central d'un immense bassin houiller et il est entouré d'une manufacturier,
étendue considérable d'excellentes terres cultivables. Son havre est
magnifique et il ne faudrait qu'une dépense relativement minime pour
créer une cale sèche sans rivale au monde. Nos relations commerciales
avec les pays étrangers donnent au district des avantages d'un genre tout
particulièrement favorable à la création de fabriques de lainages, de
raffineries de sucres et de plusieurs autres industries, tandis que l'on
pourrait établir des forges soit ici, soit à Comox, grâce à l'abondance d'un
minerai de qualité supérieure qui se trouve tout près. Cependant, par
suite de cette politique absurde qui a été le fléau du pays, l'on n'a pu
retirer aucun avantage de ces grandes ressources naturelles; et, au lieu de
devenir une ville florissante et considérable, habitée par une population
prospère et heureuse, Nanaïmo est restée jusqu'aujourd'hui un pauvre
village peu important relativement, qui voit ses terres délaissées, ses
ressources peu développées et sa population clairsemée formée en partie de
Chinois.

Et ces derniers augmentent rapidement en nombre et prennent la place Les chinois pren-
des blancs. De cette manière, non seulement ils empêchent toute entat place des
augmentation rapide de la population blanche, mais ils banissent du pays,
lentement mais surement, les plus intelligents de nos travailleurs, et ils
abaissent le niveau social de ceux qui restent.

Les relevés du revenu provincial donnent des moyens faciles, sinon Augmentation
absolument exacts, de comparer l'accroissement rapide des Chinois avec rapide de lapopa
l'augmentation plus lente de la population blanche. Les chiffres qui
suivent donnent les relevés de5 quatres dernières années, tels que puisés
aux sources officielles.
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En 1881 226 Chinois et 666 blancs ont payé la taxe
1882 334 " .c" 807 " " ""

1883 459 " " 845 " " " "

1884 708 " " 895 " " " "

Les états de l'année en cours se terminent à juillet. Il est bien connu
que l'immigration Chinoise a considérablement augmenté pendant les
derniers mois, de sorte que l'accroissement pour cette année doit être très
prononcé. Les chiffres, toutefois, parlent assez éloquemment puisqu'ils
démontrent que l'augmentation de la population blanche n'a été que de
50 pour cent, tandis que celle des chinois a été d'environ 200 pour cent.

Mais l'augmenta- Mais si nous réfléchissons que ces chiffres ne démontrent aucunement
tien réelle dépasse l'étendue réelle de leurs empiètements, par~suite de l'extrême difficulté quele ehiffre des re-q
levés. l'on éprouve à percevoir les taxes des chemins, nous pouvons dire, en

toute certitude, qu'il n'est pas tenu compte d'un nombre assez élevé. De
fait, il est reconnu qu'il se trouve au moins 1,000 à 1,200 Chinois dans le
district.

Formentla ma- Sur ce nombre, la bonne moitié est employée dans les mines ou aux
jeure partie des alentours, et, d'année en année, ils sont ainsi employés dans une proportion.inineurs.d toujours croissante qui dénote d'une manière évidente que le temps n'est

pas éloigné ou la grande majorité de nos mineurs seront Chinois. Déjà
même, ils dépassent de cent environ le nombre des blancs dans le
charbonnage de Wellington qui emploie 450 Chinois contre un peu plus de
300 blancs (ils sont peut être 350). Un bon nombre des premiers sont
enco'e employés à l'extraction dela houille, malgréles assurances réitérées
de M. Dunsmuir qu'il ne seraient pas employés à ces travaux. Dans les
autres charbonnages, les chinois représentent un quart seulement du
nombretotal. La Compagnie des charbonnagesde Vancouver qui emploie 600
hommes,compte 150 chinois;lacompagnie descharbonnages de WellingtonEst
emploie 12 ou 15 chinois sur un total de 50 hommes. Il est donc évident
qu'ils ne sont pas indispensables à l'exploitation de nos houillères. De
fait il est ouvertement admis que nous pouvons nous en dispenser
entièrement. Dans le charbonnage de Wellington, et jusqu'à un certain
point dans tous les autres, ils ont le monopole de tout le travail, sauf
l'extraction du minerai et la direction des machines.

Les jeunes blancs Ainsi nos jeunes gens n ont que peu de chances de travailler dans les
cet tote mines; et en dehors de cela, toutes les autres industries dans lesquelles

vailler. ils pourraient trouver un emploi rémunérateur, sont remplies par ces
éternels chinois. Aussi nos jeunes gens arrivent à l'âge d'homme sans
avoir l'occasion de gagner une partie de leur entretien comme ils auraient
pu le faire sans la présence des Chinois,et comme le font les jeunes gens dans
les autre.s parties du monde. Nos jeunes filles ne peuvent, non plus, trouver
d'emploi lucratif, par le fait que les Chinois sont employés en grand

Etles jeunes filles nombre comme domestiques. Donc, chaque industrie, chaque branche demne peuvent trou-
*er d'emploi. service est graduellement remplie par ces esclaves jaunes. Le public ne

peut guère se montrer satisfait d'un pareil état de choses, et bientôt il ne
nous restera pas d'autre alternative que de fuir des maux que nous ne
pouvons combattre avec succès.

En conséquence, nous prions la Puissance du Canada de venir à notre
secours avant qu'il soit trop tard, avant que notre pays ne soit noyé et
notre civilisation ensevelie sous le flot toujours montant de l'immigration
chinoise, sinon nous serons forcés de recourir aux armes pour nous
défendre et pour sauvegarder des droits qui nous sont plus chers que la
vie.

Nous n'exagérons en aucune manière les dangers de ce chancre qui vient
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s'implanter sur notre règime social, industriel et politique. Vivant parmi Les signataires ne
les Chinois, forcés par les circonstances les plus impérieuses et les plus cuneexa'ération.
incontrôlables de travailler à côté d'eux et en concurrence avec eux, nous
avons toutes facilités d'étudier leurs habitudes et d'acquérir une connais-
sance pratique du caractère écrasant· de la compétition qu'ils nous font.
Comme nombre, nous constituons la fraction la plus considérable comme
aussi la plus influente, bien certainement, des travailleurs du district, et
en cette qualité, nous pensons que nos opinions doivent avoir un certain
poids et que nos aspirations méritent d'être prises en considération.

Beaucoup d'entre nous ont placé dans le district les épargnes qu'ils ont La compétition
faites pendant des années de dur labeur; par conséquent, nos intérêts faite par is Chi-

nis empêche lessont ici. Nous devons supporter les institutions qui conviennent à tout chefs de famille
de vivre d'une ma-peuple civilisé. Nous devons vivre comme des êtres raisonnables et ière décente.

prendre' une part intelligente aux affaires de notre pays, et nous devons
maintenir et élever nos familles de manière à ce qu'elles puissent nous
remplacer avec avantage quand nous ne serons plus 'que cendre et
poussière. Pour obtenir ce résultat, il est nécessaire que nous ayons une
part raisonnable des richesses produites par nos sueurs, et cela devient de
plus en plus impossible à réaliser par suite de cette dégradante concurrence
chinoise. Nos hommes les meilleurs et les plus intelligents nous quittent ;
beaucoup sont déjà partis; un plus grand nombre se disposent à les
suivre, de sorte que si ce mal n'est pas promptement déraciné, une grande
nation sera étranglée à son berceau, et dans quelques années il ne restera
que quelques hommes immensément riches et une pauvre population servile
et esclave, en majeure partie'composée de Chinois.

En conséquence, nous ne demandons pas à titre de faveur, mais nous Toute immigra-
réclamons comme un droit,qu'il soit mis un frein immédiat à toute nouvelle tion ultérieure de
immigration Chinoise. Nous le réclamons au nom de la justice. Il est prhnois doit etre
injuste de mettre quelques particuliers, déjà trop riches, en possession de
toutes les ressources naturelles du pays, et par là même, hors d'atteinte de
toute compétition, et en même temps, de nous exposer, nous les produc-
teurs de la richesse et la source de toute prospérité, à la concurrence
meurtrière d'une race dégradée et esclave de fait. Comme citoyens de la
Colombie Anglaise, nous réclamons cela comme un droit. Nous n'avons
pas abdiqué toutes nos libertés lorsque nous sommes entrés dans la
Confédération, et nous avons, à maintes reprises, signifié par l'intermédiaire
de nos représentants, la manière dont nous entendions combattre ce fléau
gigantesque.

Comme Canadiens, nous réclamons le règlement de cette question au Le sentiment na-
nom de ce sentiment national suprême que tout vrai Canadien devrait tionalrexige.
tenir à honneur de développer et d'encourager. Nul sentiment national ne
peut se développer ou exister dans un pays qui permet la dégradation du
travail.

Nous le réclamons comme étant absolument indispensable à la stabilité
des institutions libres et populaires que nos pères ont arrachées à leurs
tyrans au prix de leur sang et qu'il est impérieusement de notre devoir de
conserver et de léguer à nos descendants comme un précieux héritage. Le,
maintien de telles institutions est impossible là où il est permis à quelques
individus de dominer par la richesse, lorsque le reste de la population va
sans cesse s'appauvrissant. La décadence et la ruine est le sort inévitable

e tout état "où la richesse s'accumule et où les hommes déclinent.
omme citoyens, désirant voir le Canada devenir une grande nation;

comme travailleuis, facteurs indispensables de la prospérité de cette
nation ; au nom du principe de la raison et de la justice; au nom des
principes de saine économie politique, nous dmandons qu'il soit mis un
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frein immédiat à tout progrès ultérieur de cette plaie gigantesque; que les
avantages complets de la grande politique nationale de la Puissance du
Canada bénéficient à notre province, et que nous soyons protégés contre

Protection néces- cette plaie de la concurrence chinoise, comme les capitalistes eux-mêmessai re pour les ira-
vailleurs. ont été protégés.
La question ne Ne croyez pas que cette question puisse être ajournée plus longtemps.
peut être ajournée Tant que nous souffrirons de cet état de choses. il est impossible que nous

puissions rester paisibles et satisfaits.. Nous vous avertissons que l'agita-
tion soulevée par cette question vitale se fait sentir partout, s'accentue de
jour en jour ; que la grande masse du peuple de la Colombie Anglaise
éprouve un ressentiment profond de la négligence que l'on a apportée à
régler cette question. Plus la question sera ajournée et plus il sera difficile
de la régler, plus le ressentiment de la population s'accentuera et plus
forte sera la détermination de la faire régler. Nous espèrons sincèrement
que le gouvernement du Canada s'en occupera immédiatement et qu'à sa
prochaine -session, le parlement promulguera une loi qui agrééra au peuple
et qui règlera la question d'une manière efficace, une fois pour toutes.

Signé, au nom de l'assemblée,

T. R. JoNES,

3faître-ouvrier

JAMES YOUNG,

Secrétaire-Archiviste.

VICTORIA, C. A., 14 Août 1884.

BRADLEY. Déclaration de JoHN A. BRADLEY

Comme ouvrier et chef de famille, je proteste contre toute immigration
ultérieure des Chinois.

Contrats d'enga- 1. Immigration. Ils ne viennent pas ici comme le font les autres races.
gement. Ils sont amenés en vertu de contrats d'engagement pour travailler

pendant un certain nombre d'années et ils sont virtuellement esclaves
pendant la durée de ces contrats. Ils sont soumis au bon plaisir de leurs
maîtres et sont tués s'ils désobéissent. J'en suis sûr. Leurs femmes sont
presque toutes amenées ici pour des fins de prostitution.

'Les blancs ne eu- 2. Compétition avec les blancs. Il est impossible à aucun blanc, homme
vent soutenir a ou femme, de leur faire concurrence dans aucune branche de travail dont

ils ont l'habitude. Leurs dépenses pour la nourriture, le vêtement et les
autres choses nécessaires à la vie sont tellement moindres que celles des
des blancs, qu'il faudrait plusieurs centaines d'années pour amener des
européens à leur niveau.

.&pportentrimmo- 3. Influence morale et sociale. Un grand nombre servent comme domes-
ralité dans ies fa- tiques et s'ils ont soin des enfants, ils exercent une influence des plusmiles. démoralisatrices sur les deux sexes, surtout sur les petites filles. Si les

parents connaissaient seulement la dixième partie des idées pernicieuses
et ordurières communiquées à leurs enfants par les serviteurs Ohinois, ils

Comme cuisiniers, les chasseraient de partout. Comme cuisiniers, ils n'ont aucun talent, et
ils ne vaieat rien- sous ce rapport ils sont une source d'ennuis pour toute la population.
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4. Objections générales. Craignant d'être trop long, je n'essaierai pas Les Chinois sont
détestés dans toutde donner la liste complète des raisons pour lesquelles les Chinois ne sont runivers.

pas à désirer. J'ai vécu en Australie, de 1856 à 1870 et j'ai voyagé en
Tasmanie, dans l'Australie Sud, Victoria, la Nouvelle-Galles du Sud,
Queensland et la Nouvelle-Zélande; j'ai trouvé des Chinois partout et j'ai
constaté qu'ils étaient détestés partout. J'ai résidé dans les Iles Sandwich
où ils sont en grand nombre et ils y sont aussi universellement haïs que
partout ailleurs où j'ai été, bien que leur travail soit très précieux pour les
planteurs.

J'ai demeuré sur la côte du Pacifique depuis 1870 et j'ai visité la Cali-
fornie, le Nevada, l'Arizona, l'Ancien et le Nouveau Mexique et l'Amé-
rique Centrale; j'ai vu des Chinois partout où j'ai été et j'ai remarqué que
toutes les classes de la population dans ces différents pays s'objectent à la
présence des Chinois. " Si votre esprit ne se plaît pas à quelque chose,
obéissez-lui. " L'esprit humain partout où j'ai été, déteste cette rate.
Pourquoi cela? Est-ce que les instincts de millions d'hommes dans diverses
parties du monde et placés dans toutes les conditions possibles et ayant
des intérêts contraires peuvent être partout en faute? Demandez à qui
que ce soit de vous donner la raison de son antipathie pour les Chinois?
Il semble qu'il existe quelque sentiment inné, aussi fort que la croyance en
un être suprême, qui fait que nous nous opposons à la venue des Chinois
dans ce pays. Combien d'hommes pourraient se présenter à vous et expli-
quer pour quelles raisons ils croient en Dieu ? Ceux qui emploient les
Chinois s'opposent à leur venue. Je sais par expérience que leur travail Leur travail n'est
n'est pas un travail à bon marché. Vous me direz peut-être : "s'il en est pas peu coateux.
ainsi, pourquoi les emploie-t-on? " On les emploie par raison de commo-
dité. Les entrepreneurs les emploient parce qu'ils causent moins de
trouble pour leurs salaires, leur nourriture ou leur logement que les
blancs. On peut en engager 500 ou même plus sans avoir affaire à plus
d'un maître, et sans avoir aucun trouble avec un seul de ces individus, à
propos de gages ou autrement. Leur système permet à ces maîtres de
donner soixante ou quatre-vingt-dix jours de crédit sur leurs contrats pour
du travail. Les blancs ne peuvent en agir ainsi. On dit qu'ils sont pai- Ne sont pas pal-
sibles, qu'ils ne font pas usage de liqueurs, etc. Cela n'est pas vrai. Ils teurs des lois ; ils
défient et méprisent nos lois. Ils font leurs propres lois. Ils font constam- boivent, mais la1boisson n'agit pas)
ment la contrebande en violation de nos lois. Beaucoup d'entre eux sont sur eux comme
des ivrognes habituels, mais la boisson ne les affecte pas comme les Euro- sur les blancs.

péens. Ils deviennent alors stupidement ivres comme des animaux enivrés.
Il faut à un homme un peu de cerveau pour qu'il devienne gai et bruyant
sous l'influence das liqueurs fortes. Ils ont introduit la lèpre sur cette côte
et beaucoup de blancs sont actuellement attaqués de cette maladie. La
jeunesse du pays est corrompue et dépravée par cette nation. Les embras-
sements grossiers d'une Chinoise lascive ne coûtent que cinquante centins
ou même moins. Des centaines d'hommes et de femmes sont maintenant
irrévocablement perdus par l'habitude de fumer l'opium, et cette coutume Fumeurs d'opium.,
va toujours s'augmentant. Croyez-moi Messieurs, quand je vous dis en
toute sincérité qu'il doit y avoir un fonds solide dans le jugement de tant
d'hommes bien pensants et instruits qui s'opposent à l'immigration des
Chinois en ce pays, ainsi que dans l'opinion presque universelle de la
population. Et cette opinion veut clairement que la loi qui permet aux
Chinois d'entrer dans ce pays soit amendée ou rappelée.

JOHN A. BRADLEY.
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Déelaration faite par l'honorable HUANCG Sic CHEN, du Consulat Chinois,
à Sari Francisco:

J'ai l'honneur de présenter, pour l'information des honorables Com-
missaires nommés pour étudier la question chinoise, une série de statis-
tiques (voir l'appendice) concernant le commerce chinois dans la Colombie
Anglaise.

J'ai aussi l'honneur de soumettre à votre considération quelques remar-
ques que vous trouverez intéressantes, je l'espère, parce qu'elles pourront
peut-être servir à faire disparaître les injustes préventions que montrent
certaines personnes contre les Chinois domiciliés en cette province.

Les immigrants Les marchands et les travailleurs chinois se composent surtout de per-
Chinois sont deSsonne
journalis etles sonnes nées dans les différents villages de Canton. Ils partent de Hong
marchands des Kong pour la Colombie Anglaise directement, ou via San Francisco, et
villages de Quang paient pour leur traversée et leur équipement environ $70 par tête.

L'accusation portée contre les immigrants Chinois qui arrivent dans la,
Colombie Anglaise, d'être achetés et vendus comme esclaves n'est pas
fondée. Il n'est permis à aucun Chinois de sortir de la Chine à moins
que ce ne soit volontairement. Le Chinois est employé et loue ses services

Pas d'esclavage de la même manière que l'Américain, le Français ou l'Allemand. L'escla-
en Chine. vage n'existe pas en Chine et n'y a jamais existé autant que je ne sache.

Les Chinois ont On trouvera, si l'on étudie la question, que la présence des Chinois dans
aidé au développe- cette province, loin d'être nuisible, lui a été positivement avantageuse, parce
ment de iapo
vince. pro qu'ils ont rendu la main-d'œuvre et ses produits moins coûteux, et c'est un

fait bien connu des fabricants, des marchands et de beaucoup d'autres
personnes, qu'un grand nombre d'industries essentielles au progrès et au
bien du pays ne se seraient pas et n'auraient pas été développées sans la
présence et le concours des Chinois.

Chemins de fer. On m'a informé qu'une des meilleures raisons données par la législature
locale au gouvernement de la Puissance pour l'engager à construire le
chemin de fer Pacifique Canadien était la certitude d'attirer le commerce
de la Chine, de San Francisco à Esquimalt, d'où il traverserait le Canada
par le chemin de fer transcontinental.

Je serais curieux de savoir comment on pourra réussir si, par des
lois restrictives et hostiles, en foulant aux pieds toute obli•ation morale et
internationale, la population de cette province pread tous les moyens
possibles de l'éloigner.

Accusés à tort L'accusation d'immoralité portée contre les Chinois par des personnes
d'immoralité. I mal informées, est une calomnie grossière.

L'histoire du peuple Chinois, et le témoignage de voyageurs tels que le
Comte Lzchenyi et M. Colquhoun prouvent que la nation est une des plus
morales du monde entier. La comparaison avec les gens d'autres
origines dans la Colombie Anglaise, montrera que, proportion gardée, r s
compatriotes n'ont rien à craindre sous le rapport de la morale.

Il y a au-dela de 9,000 Chinois adultes dans la province. Je me suis
assuré que le nombre des prostituées Chinoises n'atteint pas soixante-dix.
Je crois pouvoir dire qu'il est difficile de trouver mieux dans aucun pays,
si une si faible proportion est une preuve de bonne morale. Bien entendu,
je n'entends pas défendre la prostitution en parlant ainsi, je défends
tout simplement mes compatriotes contre l'accusation d'immoralité dont
on les charge sans preuve. Un des traits les plus remarquables du
caractère des Chinois est la facilité avec laquelle ils s'adaptent aux cir-
constances.

Les relations commerciales avec l'Angleterre, l'Amérique et d'autres
pays étrangers en offrent die nombreux exemples. Pendant bien d 3s
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années, après que les Anglais et d'autres Européens eurent réussi à entrer Longtemps après
de force en relations de commerce avec la Chine,, la balance cie commerce tains ports chinois
lui était très défavorable ; ils nous vendaient des tissus, de la ane du col-
coutellerie, de l'opium et du. tabac, et ils prenaient notre argent en e e était contre
paiement. Ils n'achetaient en retour qu'une bien petite quantité de blé
et de soie ; en conséquence des sommes considérables sortaient chaque
année de la Chine pour n'y plus rentrer. Les conditions du commerce
ont été si mal équilibrées pendant de longues années, que nos relations,
,d'affaires avaient toute l'apparence -d'une véritable calamité. Mais nous
nous sommes soumis à cela avec patience et avec calme, attendant du
temps et des circonstances la fin d'une situation qui paraissait être
absolument intolérable.

En principe, il est injuste que les Européens exigent de la Chine des rela- Politique injuste
tions commerciales sans restrictions, et qu'en même temps ils imposent dese l
restrictions injustes et sans équivalent à nos marchands et à nos ouvriers.
On accuse les Chinois de fumer l'opium, et l'on dit que c'est une habitude
démoralisante. Si cette accusation est vraie, à qui la faute: aux Chinois
qui font usage de cette vile drogue, ou aux Anglais qui l'ont introduite en
Chine et nous ont forcés de l'acheter malgré les protestations réitérées du
gouvernement Chinois ! Je sais parfaitement bien que le revenu de l'Inde
retire du commerce de l'opium une somme annuelle de plus de huit Opium.
millions. D'un autre côté, la somme que reçoit le gouvernement Chinois
de ce commerce ne s'élève pas à plus d'un million sterling. On sait, que LescOhinostca-

sans ce revenu, le gouvernement anglais pourrait difficilement diriger les et avec persévé-
affaires de l'Etat. Je pense que l'on ne niera pas qu'il y ait dans une si rance.
grande différence un grief sérieux en présence duquel les plaintes imagi-
naires des habitants de la Colombie Anglaise sont tout à fait insignifiantes.
Vous ne trouverez pas, j'en suis sûr, hors de propos, que je répète ici
l'opinion d'un écrivain éminent concernant nos habitudes et nos coutumes.
Il dit en parlant de mes compatriotes. "Ils travaillent constamment Les Chinois pos-sèdent un carac-
et avec une persistance sans égale, tenant leurs familles à l'abri du tère plein de res-
besoin et enrichissant le pays par leur travail." '- Ils possèdent sources.

toutes les vertus nécessaires, non seulement pour obtenirdu succès
dans la vie, mais encore pour la préservation de la société. Leur
sobriété, leur morale et leurs rapports agréables entre eux ne sont pas
moins remarquable que leur patience, leur résolution et leur fertilité de
ressources dans toutes les occupations ordinaires de la vie, soit comme
cultivateurs du sol ou comme ouvriers dans les grandes cités. Comme
marchands, artisans ou marins, ils montrent une égale tenacité de
résolution et le même pouvoir de résister à la fatigue ou aux privations."
Je ferai remarquer respectueusement que ce sont là des qualités essentielles
au développement de pays nouveaux et à la stabilité des pays anciens.

Mes compatriotes, dans des circonstances entièrement différentes de
celles dont ils avaient eu l'expérience auparavant, dans la Colombie
Anglaise comme ailleurs, sont entrés en concurrence avec bien des races,
et je puis affirmer qu'ils se sont généralement conduits d'une manière
pa isible et régulière, et malgré les calomnies et les traitements les plus
injustes, ils se sont montrés des citoyens modérés et paisibles.

Enfin, je pense que je puis avec confiance réclamer en faveur des
Chinois la même somme de justice et de considération que le Canada et la
grande nation anglaise accordent aux autres nations.

IIUANG Sic CHEN.
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Déclaration de GILBERT MALCOLM SPROAT.

Comme l'état de ma santé ne me permet pas d'assister aux séances de la
commissiôn chargée d'étudier la question chinoise, je profite de l'occasion que
m'offre l'invitation publique des Commissaires pour écrire une page ou deux
sur la question générale de l'immigration chinoise. Peutêtre n'est-il pas.
hors de propos, dans cette circonstance, de dire qu'il y a vingt-cinq ans que
je suis arrivé dans ce pays. J'ai été marchand pendant vingt ans, et j'ai
employé beaucoup de main-d'œuvre. Pendant plusieurs années, j'ai été
l'agent général de la province en Angleterre. En qualité de Commissaire des
réserves des sauvages, et d'explorateur à l'emploi du gouvernement, j'ai
dû examiner soigneusement presque toutes les parties établies de la
province entre les Montagnes Rocheuses et la côte occidentale de l'Ile
Vancouver. J'ai écrit plusieurs manuels donnant la description du pays,
et j'ai aussi publié, entre autres choses, un essai sur l'Inde et la Chine
auquel les gouverneurs de Madras et de Bombay et le secrétaire du
Bureau de la Compagnie des Indes, à Londres, ont, en qualité de juges,
décerné le premier prix de $1,000. Feu Sir Bartle Frere m'a informé
qu'au nombre des compétiteurs, se trouvaient seize Chinois d'une instruction
distinguée.

tuniformité est Vous savez sans doute que l'idéal des Chinois est de faire arriver leur
l'idéal des Chinois- race à un état d'homogénéité parfaite, et qu'il y ont si bien réussi que tout

progrès est arrêté depuis longtemps. C'est parce que les étrangers diffèrent
du type qu'ils ont adopté, que les Chinois les regardent comme des bar-
bares et des monstres, les haïssant, surtout les nations de l'Occident, avec
une intensité dont on peut difficilement se faire une idée. Cette stagna-
tion chez la nation chinoise et les particularités invariables de leur organi-
sation sociale et de leur caractère national, rendrait comparativement
facile la tâche de faire leur description, n'était-ce la difficulté de com-
prendre un peuple qui nous ressemble si peu, et le fait de ne pouvoir
observer autre chose que de petites portions détachées de cette immense
population. Si l'œil pouvait embrasser une surface suffisamment cohisidé-
rable de la vie et des coutumes humaines en Chine, un observateur compé-
tent pourrait parler de la nation chinoise d'une manière plus positive qu'il
n'est possible de le faire de celles de l'Europe, où les individus et les
classes sont si peu semblables dans les diverses nations. Mais des observa-
tions aussi étendues n'ont pas été possibles pour diverses raisons ; voilà
pourquoi les étrangers qui ont résidé longtemps en Chine et qui ont écrit
sur le peuple chinois, varient tellement, et pourquoi aussi ceux qui ont
acquis le plus de connaissances par leurs études et l'exercice d'un jugement
éclairé, sont si peu portés à exprimer des opinions positives. Cependant, il
y a des faits frappants qui peuvent être appréciés par les observateurs
ordinaires, et dans le nombre, quelques-uns ont de tels rapports avec la
question que la Commission est chargée d'étudier, qu'il peut être à propos
d'en parler ici.

La civilisation La Chine possède une civilisation particulière et apparemment indigène,quelquefois établitnespecede ser- remarquable sous beaucoup de rapports, mais ce pays fournit des preuves
vage non moins de ce qui a été observé aussi, à un moindre degré, parmi les nations de
lui qui a existé l'Occident, c'est-à-dire que dans l'histoire universelle de l'industrie, la
°us la a féodité civilisation établit à la longue une sorte de servage industriel, non moins

rigoureux que celui qui a été établi par la féodalité et le militarisme dans-
les temps qui ont précédé ou suivi la civilisation.

En thèse générale et faisant la part des circonstances locales et
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des conditions sociales exceptionnelles qui résultent de la topogra- Lahine estn
phie, du climat et de l'histoire du pays, on n'exagère pas en disant que d'esclavage.
dans la Chine, nous voyons au bas de l'échelle sociale une masse énorme
d'ilotes, et au haut, des bureaucrates ou plutôt des pédantocrates, qui tous
tournent constamment dans le même cercle comme des chevaux dans un
manège. C'est de la première de ces deux classes dont nous avons à nous
occuper, parce que le nombre comparativement restreint de Chinois
qui émigrent en pays étrangers, sort de ce vaste réservoir d'esclaves.
Cherchons d'abord la cause de cette lamentable condition de la masse des
Chinois pauvres, et quel est leur caractère réel comme hommes.

Par suite de la densité de la population en Chine, de sa condition Des circonstances
sociale et industrielle réglée aussi strictement, de l'ignorance crasse dexs sanètepu
qui existe généralement, de la servilité avec laquelle on suit les 1 abitu% eCinois
coutumes et de la répression de la pensée et des actions par des qu'il lui faut pour
maximes et des règles de fer, le Chinois ordinaire, depuis des mettre en action
siècles, s'est vu contraint de régler sa vie, directement et exclu- laires.
sivement, d'après l'instinct primitif et humain de la conservation
personnelle, ou du moins, s'est contenté d'une existence inférieure et
animale accompagnée de quelques rares et grossières jouissances. L'habi-
tude si longtemps et si uniformément contractée de contrôler les conditions
extérieures, l'ont forcé et habitué à vivre d'aliments à peine suffisants pour
permettre au système nerveux de mettre en mouvement ses forces msuscu-
laires. C'est un fait physiologique que nous devons admettre complète-
ment, quelque soit d'ailleurs la conclusion à en tirer en définitive. Mais
nous devons en même temps reconnaître quelque chose de plus encore
comme résultat de ce fait, et nous rappeler que l'énergie totale d'un corps
humain est définie. qu'elle n'est pas inépuisable et que si on l'emploie à un
certain usage, on ne peut s'en servir pour un autre.

Le journalier Chinois qui, chez lui, en travaillant pendant tout le temps
qu'il ne donne pas nécessairement au sommeil, ne peut pas gagner plus de
cinq centins par jour et qui doit vivre de ce salaire, se trouve dans un tel
degré d'esclavage physique, qu'il est obligé de tout sacrifier s'il veut con-
server l'énergie nécessaire à son labeur quotidien. La répression du déve-
loppement naturel de l'homme qui devrait être moral et intellectuel aussi
bien que physique, jointe à une inaptitude naturelle, a empêché le paysan
chinois de s'élever au-dessus de ce que l'instinct de la conservation
personnelle inspire et exige nécessairement. L'instinct qui pousse l'humanité
vers un développement social plus élevé ne se rencontre presque pas dans les
conditions sociales qui existent dans son pays, et ne peut en conséquence
exercer aucune influence. On remarque donc, dans les affaires humaines cycle étrange
en Chine, cette étrange anomalie, qu'après des siècles d'efforts incessants, dans l'histoire deen Cine cete érane aomale, u'arèsla civilisation de
la masse du peuple, dans une des plus anciennes civilisations qui existent la Chine.
et qui doit avoir procédé de bonnes coutumes et avoir subi l'influence
d'hommes doués de qualités extraordinaires, se trouve ramenée, par la
révolution des âges, à l'état primitif et rudimentaire d'où elle est sortie,
comme nous devons du moins le présumer, et qu'elle est condamnée à se
contenter comme les boufs de la nourriture des boufs. Nous avons vu, cela
est malheureusement vrai, quelque chose du même genre dans notre propre
race, mais nous avons vu aussi ce pas vers la décadence arrêté par l'exis-
tence de principes sociaux qui viennent au secours du pouvoir réparateur
de la nature attentive à placer souventl'antidote près du poison et à produire
la réaction après le fait. En Chine, le mal a atteint son plein développe-
ment, parce que, dans ce pays, le travailleur pauvre, formé d'après un
seul et même type, est absolument dénué d'inclination pour tout ce qui
n'est pas la coutume. L'ethnologiste et l'historien s'accordent également l
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Impo ble our dire qu'il est tout-à-fait impossible à un tel peuple de s'assimiler à aucune
d'adopter la civili- société d'êtres humains possédant le caractère distinctif des races que nous
sation occidentale. désignons sous le terme générique de "civilisation occidentale. "
Beaucoup.d'immi- Il est à peine nécessaire d'ajouter que les manouvriers chinois, formés
grants arrivent iciliés par des enga- par ce système qui ne peut produire que des brutes, ne peuvent pas
gements de tra- beaucoup changer leurs habitudes, si profondément enracinées, lorsqu'ilsvail. arrivent de la Chine dans la Colombie Anglaise. Cependant, en traver-

sant la mer, ils font autre chose que changer de pays. Beaucoup d'entre
eux, liés par leurs contrats d'engagement dont l'exécution est garantie
par des pénalités cruelles imposées aux parents qu'ils ont laissés chez
eux, sont bien moins libres qu'ils ne l'étaient en Chine. C'est la condi-
tion dans laquelle se trouvent actuellement la plupart des Chinois de
la Colombie Anglaise. D'autres se sont échappés de la Chine à des
conditions plus faciles, ou nous sont venus des possessions anglaises en
Orient. Chez eux tous, lorsque l'occasion s'en présente, une puissante
passion humaine - celle d'acquérir du bien - reçoit une impulsion plus
forte et peut se donner plus d'essor ici que dans leur pays d'origine.
Cela n'est pas blâmable chez eux mais nuit à la province, parce que les

envoient Chinois doivent envoyer ou envoient en Chine presque tout leur argent,
presque tout leur ou l'amassent pour l'y emporter, et qu'ils ne s'établissent jamais ici.
aget n'asse't L'ilote chinois dans la Colombie Anglaise, est absolument ce qu'il est
asais dans le chez lui, si ce n'est que, pour un grand nombre d'entre eux, l'escla

vage e5t plus cruel encore qu'en Chine, et que chez tous on voit se déve-
lopper un instinct agressif puissant.

Ne sont pas des Tel est, en peu de mots, le -travailleur chinois à propos duquel existe
qun puitsseteles un tel conflit d'opinion. La description seule de l'homme, tel qu'il est,
désirer. des causes et des conditions d'existence qui déterminent son caractère,

est une réponse suffisante à la question de savoir si c'est un immigrant
que l'on doive désirer. Son histoire est stéréotypée depuis plusieurs
milliers d'années. Ce sont les 'caractères distinctifs de cette classe en
Chine qui m'ont le plus frappé dans mon étude du genre humain. Ce
caractère présente un type fixe, permanent, étranger, en dehors de tout
contrôle ou de toute influence qui puisse le faire changer ou l'amener à
adopter aucune des formes de notre civilisation moderne. Le fait qu'il
est ce qu'il est, suffit pour que la preuve défensive revienne en entier
à ceux qui permettent sa présence au milieu de populations de race

avoqrsti e Chnois anglaise. Des hommes bien renseignés et qui ont étudié la question, ont
est un immigrant reconnu dès le commencement qu'il ne nous convient pas, et ce fait a étéà désirer ne peut
être résolu que par reconnu dans toute population parlant la langue anglaise, excepté chez
une connaissance les Canadiens. C'est par une connaissance complète de la Chine, et deapprofondie de la
Chine même. ce que sont malheureusement les Chinois, plutôt que par ce que l'on

peut observer d'une manière superficielle des habitudes et de la morale
que les Chinois nous offrent ici, que nous pouvons juger du caractère de
l'immigration chinoise, quoiqu'une étude attentive de ce qui se passe
dans la Colombie Anglaise puisse diriger, jusqu'à un certain point, un
observateur consciencieux, et lui fournir quelques données. Ceux qui
se livrent à cette étude doivent se garder soigneusement de confondre
les faits relatifs aux immigrants chinois d'une meilleure classe et que
l'on trouve mêlés aux travailleurs de condition ordinaire qui nous arri-
vent de la Chine, avec ceux qui ont rapport à ces derniers, tout en se
rappelant que tous les Chinois, instruits ou ignorants, ne s'adapteront

Esclaves abjects jamais à nos institutions sociales ou politiques. L'horreur et le mépris
de la coutume, les que tous, et principalement la classe instruite, professent pour nous et
lacivisat opoisent nos coutumes, et l'esclavage abject dont ils font preuve en suivant leurs
dentale coutumes et leurs traditions, les empêchent entièrement de les adopter.
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Les colons blancs de la province, qui sont déjà embarrassés par une Etrangers igno-
masse de Sauvages non civilisés et plus nombreux qu'eux-mêmes, s'ob- ra ne
jectent su point de vue social et politique, à recevoir encore un nombre io trnoe a
énorme d'étrangers ignorants et abrutis, d'adultes mâles et sans familles,
àbsolument incapables de devenir des citoyens respectables, et que l'on
introduit ici forcément, sans avoir égard à leur propre bien-être, et en
dépit des résolutions et des actes passés par la législature. Je dois
penser que le seul exposé de ces griefs condamne ceux qui refusent de
faire droit à ces plaintes, à moins que l'on me prouve que les Chinois
sont disposés à adopter nos idées sur la famille et à devenir des citoyens,
ou que des besoins nationaux exigent de toute nécessité le sacrifice de
cette partie de la Puissance pour des raisons nationales et politiques. Si
ce que j'ai avancé est exact, on ne doit pas s'attendre à cela des Chinois,
et on verra plus loin si, au point de vue national, ce besoin était aussi
pressant.

Pour le présent, mettant de côté toute comparaison entre la morale C'est un grief s&-
spéciale des Chinois et celle de l'humanité en général, et les notions ®ieux que de voirles Chinois entrer
pharisaïques que l'on ne saurait adopter comme base de législation, en concurrence
voyons ce que sont les griefs des colons blancs en général, et faisons ar lestblac
quelques remarques sur les effets de l'immigration chinoise sur la classe
la plus importante de toute population, c'est-à dire sur celle des
ouvriers. Ici encore, l'état des faits déjà exposés constitue une justi-
fication complète, dans l'esprit des penseurs. Est-il possible de
s'exagérer la gravité du fait qu'une main-d'œuvre nombreuse, du genre
de celle dont je viens de parler, soit nécessaire et qu'on lui per-
mette de faire concurrence à nos ouvriers qui n'ont pas la même
histoire que les Chinois, comme race, et qui ne peuvent faire les sacri-
ices qui les mettraient dans la même condition physique, sans nuire à

nos espérances nationales et à notre position dans la civilisation ? Ce
n'est pas faute de talent ou de volonté si l'ouvrier canadien inhabile
ne peut entrer en concurrence avec les travailleurs chinois, mais cela
dépend de causes liées si intimement à l'histoire de ces derniers, qu'il leur
est impossible de s'y soustraire - différences si significatives que nous ne
désirons nullement le voir essayer de les surmonter. L'ouvrier canadien C'est parce que le
est apprécié d'une manière injuste, parce que étant un homme civilisé, il se Canadien est un

ouv ricr civilisé
voit forcé d'offrir son travail en concurrence avec un homme qui est le qu'il est.injuste-
produit d'une condition sociale abrutie, et qui trouve possible de vivre ment mis hoe
ici avec dix centins par jour - la majeure partie de son gain passant à la concurrence.

son maître - et qui reste absolument en dehors de notre population, dans
un état d'apathie animale pour tout ce qui concerne son bien-être per-
sonnel.

Chose étrange, cette juxtaposition et cette compétition de l'homme L'attitude des
civilisé et de celui qui ne l'est pas, est volontairement permise par le classes ouvrières
gouvernement de la Puissance, et cela, dans un temps où, s'il y a une l'attention séri-
question capable de faire réfléchir sérieusement les hommes d'état et ceux utdat sr cette
qui ont à cœur la réforme de la société, c'est bien l'état dans lequel se question.
trouve la classe ouvrière partout parmi les nations de l'Occident - un état
de mécontentement profond concernant la position des ouvriers dans la
société, et un ferme propos de la part des travailleurs d'améliorer leur
position.

Il n'existe dans l'histoire aucun fait plus indiscutable que celui que l'on
remarque en général parmi toutes les populations de l'Europe • et de
l'Amérique, c'est-à-dire que les gages des ouvriers inhabiles surtout,
(réglés, d'après les meilleurs économistes, par une combinaison réelle
quoique tacite des patrons) ont été si peu élevés qu'ils ont donné lieu à
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L'organisation beaucoup de ces maux que l'on observe parmi les Chinois. Diverses
vailleurs blancs a circonstances économiques, toutefois, et l'instruction qui se répand
ementversbais- de plus en plus, ont permis dernièrement, aux classes ouvrières, et surtout

niveau chinois. aux ouvriers de l'Europe et de l'Amérique, de diminuer, jusqu'à un
certain point, la misère de leur position en opposant organisation à organi-
sation, et en -obtenant ainsi un meilleur prix pour leur travail. Un
abaissement rapide vers le niveau des Chinois a été ainsi arrêté à temps.
Des combinaisons de la part du travail et du capital respectivement, sont
légitimes, pourvu que l'on emploie des moyens légitimes pour atteindre le
but désiré. En Angleterre, le gouvernement, représentant l'opinion
éclairée dans les disputes entre les accapareurs de capitaux et ceux qui
les produisent, admet que les arguments présentés en faveur des droits
du capitaliste peuvent également servir à justifier l'organisation et les
vues des associations ouvrières, et il se tient à l'écart dans ces disputes. Ca
principe ou cette règle a été ici ouvertement violé par l'invitation faite,
ou la permission donnée par le gouvernement de la Puissance, à l'immi-

Le travailleur gration chinoise. Le capital, en conséquence, continue à exercer son
Canadien vaincu influence de combinaison, mais le plateau de la balance ne penchepar l'action du
gouvernement. pas en faveur du travailleur canadien, • parce qu'il ne peut s'asso-

cier aux Chinois dans les intérêts généraux du travail ni dans aucun
but quelconque. Au lieu de se tenir à l'écart, le gouvernement de la
Puissance, en introduisant deux Chinois ou plus, et en leur permettant
de se placer au côté de chacun des travailleurs de cette province, enchaine
la main-d'œuvre en se servant du pouvoir de l'état, tandis qu'il laisse le
capital libre dans ses négociations relatives à l'emploi et aux prix de la
main-d'œuvre. Une telle chose ne pourrait être tentée en Angleterre;
elle n'a pas été permise dans les colonies de l'Australie, et elle ne l'aurait
pas été non plus dans la Colombie Anglaise, si elle n'eut fait partie du
Canada.

Après ces quelques observations sur les divers aspects, social, politique
et industriel de la question, il ne m'est pas nécessaire de vous accompagner
plus loin dans l'étude de la question, ou dans les différentes recherches qui
pourraient fournir à ceux qui se'livrent à l'éclaircissement d'un sujet aussi
intéressant des notions utiles, si elles ne sont pas décisives. Toute
législation doit être basée, bien entendu, sur des vues aussi larges que
celles que je viens de mentionner, et non sur de mesquines conclusions
légales, résultant de détails futiles et d'opinions données volontairement,
et rassemblées rapidement depuis l'établissement encore récent de l'une des
provinces de la Puissance.

Mais, avant de fermer cette lettre, il serait peut-être à propos de dire
un mot ou deux sur un sujet qui, après la session prochaine du Parlement
Canadien, n'aura plus d'importance que comme question d'histoire-je
veux parler de la justification du prétendu besoin national qui a permis
aux Chinois d'entrer daus la province en nombre illimité.

Les Chinois ont Que la main-d'œuvre ait augmenté la richesse du pays, c'est un fait trop
contribué ayla patent pour que personne puisse le nier. Mais on peut se demander.:richesse du pars, pis
mais comment quel est la nature de cette richesse, et comment les Chinois ont-ils

employé l'argent qu'ils ont gagné ? Que les 15,000 ou 18,000 individus
que l'on croit résider dans la province, partent demain, on s'apercevra
qu'ils laisseront peu de propriété sujette à être taxée ou sur laquelle le
gouvernement puisse mettre la main. Ils ont fait bien peu pour
préparer la portion du globe qui nous est échue en partage à une
occupation permanente par une population civilisée. Dans quelques
industries, ils ont facilité l'emploi de capitaux plus considérables ; mais
il est probable que leur énergie productive a été surtout utile à la
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construction du chemin de fer Pacifique Canadien-dans la province- Ont été surtout
utles en aidant à

route de ·communication qui contribuera à la création de notre richesse la construction du,
future. Quant à la disposition qu'ils ont fait de leurs gains, ils sont chemin defer du

n ' Pacifique Cana-
dépensés, en grandrs partie, d'une manière improductive, puisque les dien.
Chinois ne les emploient pas de manière à les faire produire d'avantage,
mais les envoient directement ou indirectement en Chine.

Comme contrepoids aux maux causés par la présence des Chinois, le
gouvernement ne peut faire beaucoup plus que de montrer l'aide qu'ils ont
donné à la construction d'une portion du chemin de fer Pacifique Canadien.
C'est le besoin national que l'on a invoqué pour justifier leur introduction.
C'est là tout l'avantage matériel que l'on peut présenter pour contreba-
lancer tous les maux résultant de leur présence, et dont nous souffrirons
probablement d'une manière permanente.

Il conviendrait peu, sans doute, à un écrivain habitant la Colombie Le besoin d'em-
Anglaise, de parler contre les moyens jugés nécessaires à la construction d°uvreais
rapide du chemin de fer. Le gouvernement de la Puissance peut nous n'était pas absolu.
dire·: "Vous nous avez pressé de construire promptement le chemin de
fer, et nous avons employé le seul moyen d'y parvenir. Nous avons
autorisé l'emploi de la seule main-d'œuvre qu'il était possible d'avoir."
A cela, beaucoup de personnes ici peuvent répondre qu'il n'y
avait pas nécessité absolue d'employer des Chinois, et que, si ce besoin
existait réellement, il n'était pas de nature assez impérative pour justifier
la politique que l'on a adoptée, sans faire d'arrangement préalable et
particulier avec la province. Est-il vrai qu'il était impossible de se
procurer des ouvriers de race blanche ? Quel aurait été le coût réel de la
main-d'œuvre blanche comparée à celle fournie par les Chinois, et quelle
comparaison devrait-on faire entre les deux, si l'on considère la supériorité
de la première, et la tendance des travailleurs blancs à s'établir dans'le
pays, ou à dépenser le surplus de leurs gages d'une façon productive et de
manière à assurer le développement de ressources permanentes reposant
sur l'impôt ? Voilà des questions que la Commission étudiera et éclaircira
sans doute afin de donner au Parlement canadien des données complètes
sur le sujet.

Me serait-il permis de parler d'une question dont on s'occupera peut- Certains points de
être plus tard, je veux dire, du peu de succès de la commission à obtenir e"aCoomien
ici la coopération sympathique de beaucoup de personnes qui s'opposent à. Anglaise touchant
l'immigration chinoise ? Je n'ai pas mission de parler ainsi, mais d'après cette question.

mes informations, cela ne résulte d'aucun manque de respect envers le gou-
vernement de la Puissance ou de la personne qu'il a spécialement chargée
de faire cette enquête et qui, dans un sens, représente une portion
de la population du Canada envers laquelle les habitants de cette province
sont particulièrement bien disposés. Cet éloignement paraît avoir été
produit par l'idée que le gouvernement de la Puissance est obligé, sans
préjudice de sa conduite future, d'accepter les résolutions de la législature
provinciale sur la question chinoise, en tant que la Colombie Anglaise y
est intéressée. On ne croit pas qu'aucune commission passagère, ou aucun
corps quelconque, non reconnu par la constitution, puisse être chargé pra-
tiquement de revoir ou de critiquer ces résolutions. Cependant, il est Devoirs de la
admis qu'une Commission du gouvernement de la Puissance peut parfaite- commission.
ment 'étudier certains sujets qui nous intéressent, tels que l'effet de
l'immigration chinoise sur le bien-être des sauvages, ou un régime doua-
nier convenable dans le but d'une législation future, ou qu'elle peut
étudier toute autre question, pourvu qu'elle n'oppose pas le résultat de
.telle enquête aux décisions responsables et répétées de notre législature
sur le même sujet, ou qu'elle n'assume pas le droit de blamer les personnes
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qui se sont tenues à l'écart pour des raisons qui n'ont aucun caractère
personnel ou de parti. Ces opinions peuvent être fausses, mais elles sont,
telles qu'elles peuvent être prises en considération par des hommes modé-
rés et opposés aux malentendus et aux disputes qu'il est possible
d'éviter.

Je regrette que les circonstances ne me permettent pas de faire airo
chose que de présenter ces quelques explications et suggestions, afhin
d'aider à résoudre une question à laquelle toutes les provinces du Canada
trouveront bientôt qu'elles ont un intérêt commun.

GILBERT MALCOLM SPROAT.

BO'BRIEN. R. O'BRIsN M. D., président de l'Association ouvrière de Nanaimo,
présente ce qui suit, de la part de l'Association:

Depuis la Confédération, le gouvernement de la Puissance s'est efforcé
de faire naître chez le peuple un sentiment national. Dans ce but louable,
il a inauguré en 1878-79 une politique nationale ou de protection. L'objet
avoué de cette politique était que le Canada devait être aux Canadiens.
Elle avait pour but d'augmenter les gages des travailleurs et d'assurer
aux fabricants et aux patrons canadiens le monopole partiel du marché
canadien. Dans les provinces de l'Est, ce but a été en partie atteint. Dans
cette province, où la nature a tant fait pour l'encouragement des fabri-
cants et si peu pour aider l'agriculteur, cette politique aurait dû porter
de bons fruits. On trouve la houille et le fer à peu de distance l'un de
l'autre comme pour inviter à l'établissement de l'industrie des forges. A

®lesorees de a Nanaïmo, la nature est tellement favorable à la construction d'un bassin
glaise. de radoub, qu'une dépense de $50,000 nous procurerait un des plus beaux

bassins du monde, et nous possédons tous les avantages possibles pour la
construction des navires. Nos relations avec l'Australie et les Iles
Sandwich nous permettent la fabrication des tissus de laine et du sucre au
plus bas prix, et cependant notre législation provinciale a été guidée par
des idées tellement étroites et sectionnelles qu'elle a rendu tous ces avan-
tages inutiles. C'est un fait reconnu que bien que l'Ile de Vancouver ait
été explorée en tous sens dans le but d'y découvrir de la houille, les seulesi
veines exploitables découvertes jusqu'aujourd'hui se trouvent comprises
dans les terrains réservés au chemin de fer - ou dans une zone de vingt
milles do largeur sur une longueur de 180 milles, d'après le rapport de
Marcus Smith, I. C., qui a exploré cette route en 1874. Pendant douze
ans, personne n'a pu acquérir un acre de ces terres sous aucun prétexte.
Si ces terres avaient été offertes, il y a dix ans, en lots de 5,000 acres,
sujets à une redevance, nous aurions actuellement des douzaines de
mines de houille en pleine exploitation, le prix de la houille se serait
abaissé et les industries manufacturières auraient été non seulement pos-
sibles mais se seraient imposées d'elles-mêmes. Mais les intentions du gou-
vernement de la Puissance ont été frustrées par l'aliénation de cette
réserve au profit d'une compagnie qui, il y a douze ans, a commencé sans
un dollar, l'exploitation de 200 acres de terre, alors que le charbon valait
moins à San Francisco que maintenant, et quand l'extraction de la houille
coûtait $1.25 par tonne, lorsqu'il ne coûte que 90cts à présent; et cepen-
dant les profits ont été si considérables que le principal actionnaire a accu-
mulé un fortune reconnue de $2,000,000. Le prix payé pour un monopole-
aussi énorme est la construction d'un chemin de fer que l'on ne peut justi-
fier par aucun argument, et dont personne autre que les spéculateurs de.
terrains de Victoria, ne retirera aucun profit.
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C'est précisément aujourd'hui que cette corporation - la Compagnie du La compagnie du
Chemin de Fer de l'Ile Vancouver - emploie autant de Chinois que rue emploie des
possible. S'étant mise l'abri de toute compétition, et faisant sur l'ex- chinois.

portation de la houille brute de si énormes profits, qu'il s'écoulera plusieurs
générations avant qu'elle ne soit forcée de se créer une consommation
locale en s'engageant dans les industries ianufacturières, elle s'efforce de
faire une autre piastre de profit par tonne en employant des journaliers
et des mineurs chinois. Nous prétendons que cela est contraire aux in-
tentions de la législation provinciale.

On admettra, nous le pensons, qu'une classe d'ouvriers saine, honorable,
intelligente et patriotique, ayant à cœur les intérêts généraux de la
Puissance, et désirant améliorer sa condition et relever le caractère général
de la nation, est à désirer et que l'on devrait s'attacher à la protéger; et
cependant, une telle classe d'hommes ne pourra pas parvenir à exercer un
patronat elle-même, parce que les ressources du pays qu'elle aurait pu
développer, ont été mises hors de sa portée pour toujours. Cette classe
d'hommes, dont Nanaïmo possède un millier, est condamnée à toujours
demeurer dans la position subordonnée d'employés. Ils sont exposés, Des ouvriers
en cette qualité, à une terrible compétition. La civilisation les force à civilisés ne peu-

vent soutenir lavivre, à se nourrir et à se vétir convenablement, à se marier et à faire compétition
instruire leurs enfants ; ils doivent aussi prendre un intérêt intelligent à contre les Chinois

la politique de leur pays et mettre quelques dollars de côté pour leurs
vieux jours. Les Chinois s'enrichissent avec des gages bien au dessous du
minimum nécessaire à un ouvrier blanc. Il est vrai qu'ils peuvent se con-
tenter d'aliments et d'habitations qui tueraient des blancs, qu'ils ne s'inté-
ressent aucunement à notre politique et qu'ils n'ont pas la moindre sympa-
thie pour nos aspirations, qu'ils ne viennent pas ici avec leurs femmes et
leurs enfants, et ne seront jamais canadiens dans la véritable acception du
mot ; qu'il n'y a aucune excuse pour les employer dans les houillières
sous le prétexte que les profits sont si faibles que cela est néeessaire, car
les faits contredisent cette assertion, et cependant, ils sont employés seu-
lement dans le but de dégrader la main-d'oeuvre qui est la source de toute Les Chinois dé-
prospérité, ou d'augmenter encore des profits qui sont devenus si considé- gradent le travail.
rables que notre législature provinciale même, est menacée de disparaitre
devant cette compagnie. Nous demandons que l'importation future de L'importation
la main-d'euvre chinoise soit arrêtée, parce qu'elle nuit aux intérêts futurerd e lai main

dimuvre chinoise
nationaux. Si l'on voulait être logique, il faudrait mettre les Chinois devrait être pro-
en possession de grands lots de terrains houilliers et leur permettre de hibhe.

faire concurrence à nos capitalistes, ou il serait juste que comme ceux-ci
nous fussions placés à l'abri de toute crainte de compétition. Si les choses
continuent ainsi, le même système se, produira de nouveau ; quelques
"blancs trôneront au-dessus d'une population de serfs, et la classe d'hommes
qui a promené la civilisation dans tout le monde, arraché la liberté des mains
du despotisme, et rendu possible le gouvernement constitutionnel, sera
graduellement, mais sûrement, chassée du pays. Comme nation favorisant La race Anglo-
le système de protection, comme habitants de la Colombie Anglaise, Saxonne sera
opposés à la construction du chemin de fer de l'Ile Vancouver, commec-
Canadiens, nous en appelons au gouvernement de la Puissance, afin qu'il
accorde aux 30,000 colons qui ne jouissent d'aucune protection, la même L'ouvrier devrait
faveur qu'il a accordée à la Compagnie de chemin de fer de l'Ile Van- êtreprotégécontre
couver -protection contre la compétition chinoise, la compétition

Présenté dans l'intérêt de l'Association ouvrière de Nanaïmo.

ROBERT O'BRiN, Président.
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TÉMOIGNAGES REQUEILLIS A POWTLAND, ORÉGON

PORTLAND, 28 Août 1884,

BENNETT. NELsoN BENNiT, ci-devant de Toronto, entrepreneur de la division des
Cascades du chemin de fer du Pacifique Nord

'Deux Chinois
va1ent un blanc à Q. Employez-vous beaucoup de Chinois ?-R. Pas autant que de
peu près. blancs. Nous employons des Chinois actuellement, parce que nous pressons

nos travaux, et simplement parce que nous en avons besoin. Je préfère la
main-d'Suvre blanche quand je puis en avoir. Les hommes d'origine scan-
dinave sont ceux que j'aime le mieux, s'il s'en trouve sur le marché. Deux
Chinois valent un blanc à peu près.

8. cen araour Q. Quel salaire donnez-vous aux Chinois?-R. Quatre-vingts centins
ils se nour- par jour et ils se pourvoient de nourriture et de tentes.

rissent et se pro-
curent des tentes.
'$2 pariour et Q. Et combien payez-vous les blancs 2-R. Deux piastres par jour; je
tentes fournies fournis les tentes et ils paient leur nourriture.

-aux blancs.

Q. Alors les Chinois reçoivent moins de la moitié des gages payés aux
blancs ?-R. Oui; mais nous ne faisons aucun commerce avec eux. Ils
achètent tout dans leurs magasins, tandis que les blancs achètent de nous
leurs provisions et leurs vêtements. Nous faisons un profit ainsi, et la

Il est moins cou- différence entre $2 par jour pour un blanc et quatre-vingts centins pourIux pour un en- un Chinois, est compensée par le profit que nous faisons sur ce commercerrer et l'excédant d'ouvrage que fait un ouvrier blanc. Un entrepreneur fait
noins de blancs. plus de profit en employant un certain nombre de blancs que le double de

Chinois. Ils résistent mal à la fatigue. Des hommes qui ne mangent pas
ne peuvent pas être vigoureux.

Q. Quel système employez-vous avec eux ? Les engagez-vous indivi-
lssont engagés duellement ?-R. Non ; nous les engageons par bandes ou compagnies.
par bandes. Quand vous les engagez ainsi par bandes vous ne pouvez pas les recon-

naître, et conséquemment si vous avez quelque difficulté avec un Chinois
vous en avez avec toute la bande. D'un autre côté, si vous avez du trouble
avec un blanc, vous le remerciez et tout est dit.

Q. On nous a informé que si un Chinois ne satisfaisait pas celui qui
Défaut de ce sys- l'emploie, il était de suite signalé et renvoyé ?-R. Oui; et on le retrouveeUme. immédiatement dans une autre bande.

Q. Connaissez-vous quelqu'autre fait pouvant être utile à la Commission
dans cette enquête ?-R. Le Chinois n'est d'aucune utilité quelconque en

Quand on emploie ce pays. Employez des blancs, et un sur dix s'établira dans le pays. Nous
,es blancs, un sur avons observé le fait dans le Montana où nous n'mployons que des,dix s'établit dans
îe pays. ouvriers blancs; mais dans ce pays où l'on emploie les Chinois, vous par-

courerez cinq cents milles de pays sans rencontrer aucun établissement, et
vous ne verrez que des employés du chemin de fer.
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IIUANG Sic CHEN, qui a donné sa déclaration à Victoria, étant présent
est interrogé :

Q. Pouvez-vous me dire combien de Chinois résident à Portland ?-
R. Environ 9,000. L'an dernier, il y a en avait 30,000, mais 21,000 sont
partis depuis que les travaux du chemin de fer sont arrêtés.

Q. Où sont-ils allés ?-R. Quelques-uns sont partis pour San Francisco
et d'autres sont retournés en Chine.

Q. Les Chinois ont-ils beaucoup de propriétés ici ?-R. Presque toutes Presque toutes les
les habitations chinoises ont été construites par eux-mêmes. Il ne peuvent sessiont bhties
acheter aucun terrain des blancs, et conséquemment ils ont bâti sur bail à par eux-mêmes.

long terme.

Q. Les Chinois sont-ils mieux traités à Portland qu'à San Francisco ?-.. Mieux traités à
Portland qu'à San,

R. Oui, un peu mieux. Francisco.

Q. Avez-vous quelqu'idée de la valeur des propriétés que possèdent les
Chinois ?-R. Non; mais elle est très considérable.

Q. Quels sont les principaux articles de commerce, parmi les Chinois Les habits des

ici?-R. La plupart viennent de la Chine, le thé et le riz, par exemple. ouvrieis sont en
Les vêtements des marchands et des ouvriers sont presque entièrement gndaparlitt
achetés ici. Quelques vêtements viennent de la Chine. Des vêtements tels Unis.
que ceux que je porte (une soie bleue pâle) sont importés de la Chine, ainsi
que les chaussures.

Q. Combien y a-t-il de femmes ici ?-R. Environ trois cents femmes 300 femmes
mariées. mariées.

Q. Y a-t-il des prostituées ?-R. Environ cinquante. Prostituées.

Q. L'habitude de fumer l'opium est-elle fréquente ici ?-R. Moins qu'à Fumeurs d'opium.,
San Francisco. Peu de Chinois de la bonne classe fument l'opium. Cette
habitude n'est pas aussi nuisible que l'abus des liqueurs.

Q. Quelles sont les principales occupations des Chinois, outre les travaux
de chemins de fer et le commerce ?-R. La pêche.

Q. La pêche ?-R. Je veux dire qu'ily en a environ 5,000 employés à la 5000 Chinoisem-
Ployes dans les

préparation du poisson-pris par les blancs. Les Chinois ne sont que les fabriques de con-

employés des fabricants de conserves de poisson. serves de poisson.

Q. Quels gages reçoivent les Chinois ainsi employés ?-R. De $20 à $60 %2 a m60 par mois.
par mois et ils doivent se nourrir.

Q. Vous rendez compte de 5,000 sur 9,000; à quoi s'occupent les 4,000
autres ?-R. Ils cultivent le blé.

Q. Mais j'ai cru comprendre que vous disiez qu'ils demeuraient à
Tortland ?-R. Presque tous ceux qui sont employés dans les fabriques de s
conserves de poisson travaillent à Astoria. A présent ces 5,000 sont dans
la cité, parce que les fabriques sont fermées.

Q. Alors, quand les établissements de conserves de poisson étaient en
-opération, il ne pouvait s'en trouver 10,000 ici ?-R. Non.
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Q. Vous dites que 4,000 Chinois sont employés à la culture de la terre;
en comptez-voUs 4,000 autres à ajouter aux 5,000 afin d'arriver à un total
de 9,000, car des agriculteurs ne peuvent pas résider dans la cité ?-R.
Oui, il y en a 4,000 composés de marchands, employés dans les moulins,
blanchisseurs, cuisiniers, ouvriers travaillant aux chemins de fer près de la
cité, jardiniers, colporteurs; quelques uns sont domestiques chez les blancs
et d'autres sont des journaliers qui vont et viennent de l'intérieur du
pays à cette cité.

Il y avait 30000
Chinois dansl'Oré- Q. Lorsque vous avez dit qu'il y en avait 30,000 à Portland, vous
gon il y en a actu- vouliez dire dans l'Etat, je suppose ?-R. Oui.
enemnent 13,000.
Pas autant d'agi-
tation contre les Q. Et maintenant dois-je comprendre qu'il se trouve 13,000 ChinoisChinois qu'à Slan
Francisco. dans l'Etat i-R. Oui.

Q. Y a-t-il autant d'agitation contre les Chinois ici qu'à San Francisco I
-R. Non; pas autant.

Q. Mais en avez-vous remarqué aucune ?-R. Très peu. Presque toua
les agitateurs à San Francisco sont des Irlandais et ils n'aiment pas les.
Chinois.

PORTLAND, Orégon, 28 Août 1884.

RATHBUN. GERTRUDE RATHBUN, (voir Appendice D) est interrogée;

Q. Quel est votre nom i-R. Gertrude Rathbun.

Q. Etes-vous née à Portland ?-R. Oui.

Deux filles blan- Q. Quelques autres blancs sont-ils employés dans cet établissement ?-
chef employées R. Non; il y a une autre jeune fille employée ici.
par des Chinois.

Q. Pendant combien d'heures dans la journée êtes-vous occupée ?-R.
Je viens à neuf heures, le matin, et je travaille jusqu'à neuf heures du
soir.

Q, Avez-vous été employée chez des blancs ?-R. J'ai été employée
dans deux établissements tenus par des blancs.

Les Chinois paient Q. Lesquels préfèrez-vous ?-R. Les Chinois paient mieux et sont plus
mieux que les polis que les blancs. Je préfèrerais de beaucoup travailller pour eux que

pour un Juif. Il vaut autant travailler pour eux que polr toute personne
de race blanche ordinaire. Ils sont parfaitement respectueux, beaucoup plus
que ne le sont les Américains. Ils ne montrent aucune tendance à prendre
aucune liberté. L'homme qui tient cet établissement est un parfait gentil-
homme.

Très honnêtes Q. Les trouvez-voùs honnêtes ?-R. Parfaitement. Ils sont les gens les
plus honnêtes que vous pouvez rencontrer.
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Le Capitaine CORNELIUS, en l'absence du chef de police, .est interrogé.

Q. Commandez-vous en second, sous le chef ?-R. Je suis l'un de
ses trois subordonnés.

Q. Avez-vous l'occasion de connaître le caractère de la population
chinoise ?-R. Oui.

Q. Observent-ils bien les lois ?-R. Je ne le pense pas; je dis que Les Chinois n'ob-
servent pas les
lois.

Q. Quelle est la proportion d'offenses criminelles parmi les chinois Pas pires que les
comparée à celle des autres classes, en tenant compte de leur nombre -aeutrenisspgres
IR. Pour les offenses légères, je ne pense pas qu'elle soit plus forte que
parmi les autres classes de la population. Mais je crois qu'il y a très peu
de chinois honnêtes. Ils volent chaque fois qu'ils en ont l'occasion. Un ns sont tous
autre défaut prédominant chez les Chinois c'est que presque toutes les voleurs.
femmes sont des prostituées.

Q. Savez-vous combien il y en a?-R. Non. Il y en a au moins trois 300 prostituées.
cents; quatre ou cinq seulement sont légitimement mariées.

Q. Si la tendance au crime est telle que vous le dites, ils doivent fournir ils fournissent
beaucoup de criminels ?-R. Les rapports des cours vous feront voir cela. esrrimiao1isîtî
Ils fournissent à eux seuls à peu près la moitié des cas qui se présentent. amenés devant

nos cours cie
Ils vendent et achètent les femmes et les enfants. Ils se gouvernent en justice.
grande partie d'après leurs propres lois.

Q. Avez-vous plus de prisonniers chinois que de blancs ?-Non;
parce que les compagnies les en font sortir sous caution, à moins que ce ne
soient de très mauvais criminels. Ils se font défendre par les meilleurs
avocats que nous ayons.

Q. Oui, mais un homme traduit en cour n'est pas nécessairement un Douze dans le
criminel. Combien y en a-t-il qui subissent leur condamnation en prison pénitencier.
et au pénitencier actuellement ?-R. Il ne s'en trouve aucun à présent
dans la prison de la cité ; mais il y en a douze au pénitencier.

Q. Connaissez-vous quelque autre chose qui puisse nous être utile ? Gouvernés par
-R. Ils.importent avec eux leurs coutumes chinoises, et sont gouvernés leurs propres lois.
par leurs propres lois. Ils achètent et vendent les femmes, absolument
comme ils le font en Chine, et ils règlent leurs querelles entre eux comme
ils le font en Chine.

WILLIAM HIC1Ev, officier de police pendant quinze ans, a été en contact HICKEY.
quelquefois avec les Chinois; il est interrogé:

Q. Quel est leur caractère en fait de criminalité ?-R. La proportion de Moins de convic-
criminéls est moindre parmi eux que parmi toute autre classe; mais cela tions de crines

parmi eux que
ne veut pas dire que le crime soit moins fréquent parmi les Chinois. Il parmi les autres

'lasses; mais les
est impossible de les convaincre de crimes. lo. Parce que si un Chinois c'rimes sont fr&
commet un crime et se réfugie parmi ses compatriotes, ceux-ci ne le quent, seulementql est difficie de
livrent pas. 2o. Parce qu'il est difficile de les identifier. Je les crois les en convaincre.
tous voleurs, excepté les marchands. Dans tous les cas, ils sont une plaie
pour le pays et pour la classe ouvrière, vu qu'ici, ils ne vivent que de
riz, et travaillent à beaucoup meilleur marché que les blancs.
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A. B. BRENNAN, est interrogé:

Q. Quel est votre nom ?-R. A. B. Brennan.

Q. Quelle est votre occupation, constable?-R. Oui.

Q. Pendant combien de temps avez-vous été constable ?-R. Pendant
près de seize ans:

Q. Etes-vons souvent en rapports avec les Chinois ?--R. Oui; il s'en
trouve beaucoup dans les limites de mon poste.

La majeure partie Q. Vous avez entendu le témoignage du capitaine Cornelius, pouvez-
geexChinoissit dn vous y ajouter quelque chose qui puisse servir à notre enquête ?-R.

ropium. Seulement ceci: que bien que bon nombre de Chinois ne fassent pas un
usage excessif de l'opium, la majeure partie le fait. Beaucoup de blancs,
les jeunes gens des deux sexes en font usage, et ils deviennent plus dégradés
que les Chinois. Une fois adonné à cette habitude, un blanc ne s'occupe ni
de la société ni de quoi que ce soit; il deviendra voleur même. Beaucoup
'ont amenés ici. Je vous ai entendu demander, il y a un instant, si l'abus

Fumeurs d'op m lu whiskey était aussi dangereux que celui de l'opium. Mais c'est à tortde race blaneh,
inois boi- que l'on suppose que les Chinois ne boivent pas. Les Chinois boivent et

vent. vont à présent dans les débits ordinaires de liqueurs, ils prennent part à de
grands dîners, pendant lesquels ils boivent beaucoup de liqueurs ou de vins
chinois; j'en ai vu fréquemment assez pris de boisson; mais dans ces
occasions, il ne sortent pas. S'ils sortaient, ils seraient arrêtés. J'ai vu
l'autre nuit deux Chinois et deux Chinoises dans un restaurant tenu par
des blancs sur la quatrième rue et la rue Oak, C'est quelque chose de
tout-à-fait exceptionnel.

Des vagabonds Q. Savez-vous quel est le nombre de prostituées chinoises ici ?-R.
Chinois ventddeeNon ; je ne puis le dire, mais le nombre en est grand. Il se trouve parmi
femmes. les Chinois beaucoup de vagabonds qui achètent ces femmes et vivent de

leur prostitution. Cela a été prouvé en cour. Ils ont été utiles pour la
construction des chemins de fer, mais en dehors de cela, ils n'ont produit
aucun bien dans le pays.

SLANSON. A. B. SLANSON est interrogé:

Q. M. Slanson, je crois que vous appartenez à la presse ?-R. Oui ; je
fais partie de la rédaction de 'Oregonian.

Q. Est-ce le journal le plus important de l'endroit ?-R. Oui.

Q. Depuis combien de temps demeurez-vous à Portland ?-R. Depuis
un peu plus de deux ans.

Les Chinois ont Q. Vos devoirs .sont-ils de nature à vous procurer l'occasion d'étudier la
1.'kÂrsde

*Zeeunt du cosnduite et le caractère des Chinois ?-R. Oui, je suis le reporter régulier
çays. de ce journal. Lors de l'établissement du pays, ils ont probablement été

très-utiles aux chemins de fer. A cette époque, il aurait probablement été
impossible de les remplacer.

Leur prsroee est Q. Que pensez-vous d'eux an point de vue commercial ?-R. Ils font
cangeruse pour beaucoup d'affatires comme entrepreneurs de travaux, et contribuent égale-
la morae, nient au défrichement des terres, ils font aussi un fort commerce en diffé-
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rents articles. Mais au point de vue de la morale, leur présence ici a causé
du tort. Il n'y a rien dans leur manière de vivre de nature à relever la
morale, au contraire. Ils volent chaque fois qu'ils en trouvent l'occa-
sion et les rapports de la police prouvent qu'ils ne valent guère mieux que
les nègres du Sud autrefois. On les voit souvent en cour. De fait, ils Semblables aux

fournissent à ces cours la majeure partie de leur besogne pour les offences negres du Sud

légères, larcins ou rixes entre eux. L'autre jour encore, un homme en a
frappé un autre avec une hachette. La compagnie a condamné cet homme
à la peine capitale, et a envoyé un assassin qui l'a tué. Il y 'a deux
semaines à peine, un meurtre a été commis parmi eux. Le meurtrier est
aujourd'hui dans la prison de comté. . Il sera pendu, sans doute, car les
témoignages contre lui sont très concluants. Ils se vengent sans aucun Se vengent sans
scrupule. scrupules,

Q. Que pensez-vous de l'effet produit par l'amendement à l'Ac.e de Bons effets de no.,
restrctiontre légisation res-

restriction ?-R, Il a eu un bon effet. trictive.

Q. Mais vous ne voudriez pas que ceux qui sont ici actuellement soient La main d'uvre
n'est-ce pas ?-R. Je ne sais trop, réellement. Je ne vois pas blanche serait suf.expulsés, n's-epsR en astorelmn.J i ospsfisant, ici sanis les

qu'ils causent beaucoup de bien. Je pense que sans les Chinois nous Chinois.
aurions maintenant ici de la main-d'œuvre blanche, et certainement la posi-
tion de la classe ouvrière serait meilleure sans la présence des Chinois.

Q. Quelle est l'opinion publique à Portland, à l'égard des Chinois ? _L'opinionPui.

R. Les uns leur sont favorables et les autres leur sont hostiles. Ceux-ci, blique est divisée.

je crois, sont en majorité. Nos députés sont contre eux. Le récent
.amendement à l'Acte des Chinois a reçu le support énergique de nos séna-
teurs et de nos députés

PORTLAND, 30 Août 1884.

JOSEPH B. KENNEDY se présente devant la Commission et demande à être KENNEDY.
interrogé:

Q. M. Kennedy, quelle est votre occupation ?-R. Je suis propriétaire.

Q. Possédez-vous des terres ?-R. Oui. Un propriétairedo
1 terres.

Q. Depuis combien de temps demeurez-vous à Portland ?-R. Depuis
deux ans, et je suis dans l'Etat depuis quatre ans.

Q. Avez-vous eu beaucoup de rapports avec les Chinois ?-R. Oui,
beaucoup.

Q. Eh bien, que désirez-vous nous dire ?-R. Je voudrais dire que l'on Agitation injuste
fait contre eux une agitation dénuée de tout principe de justice. C'est une
population très bonne et bien meilleure que la nôtre. Ils ont défriché
presque toutes nos terres. Les Chinois sont honnêtes et très propres

Q. En avez-vous quelques-uns comme locataires ?-R. Oui ; ce sont de Bons locataires.
bons locataires, très propres, suivant le nombre d'occupants, ponctuels à
payer leurs dettes-leurs loyers. Je n'ai aucun trouble avec eux. Ils sont très
industrieux, beaucoup plus que ceux de ma propre nation-les Américains.
Leurs habitudes sont meilleures que celles des Américains. On ne veit pas
autant d'ivrognerie parmi eux. Ils ne désirent rien plus que d'apprendre
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notre langue·et de devenir citoyens américains. Ils feraient de bons colons.
Ils ont construit nos chemins de fer. Je les engage, et ils sont très atten-

Leurs habitudes à remplir leurs engagements, tel que convenu. Leur caractère moral
sont melleures est bon. Ils ne se servent pas d'un langage aussi profane que les Améi i-
que celles des cains et ne sont pas aussi enclins au larcin, au vol ou au meurtre. De fait,

ils sont moralement supérieurs à toutes les autres races qui arrivent en ce
Caractère moral pays, excepté sous le rapport de l'éducation et de la facilité à apprendre
bon. notre langue.

eusrs aue s Aurl Q. Vous les décrivez comme de véritables paragons de vertu ; ne se
ricains. querellent-ils pas entre-eux ?-R. Ils ne sont pas sujets à se quereller

entre-eux, comme les Américains. J'en ai.eu jusqu'à quatre cents dans une
bâtisse, et je n'ai vu parmi eux aucune querelle valant la peine d'être men-
tionnée ; et si l'on tient compte de leur nombre, ils étaient très propres,
plus propres même que des gens de tout autre nation. Si nous avions
quatre cents Américains dans une maison, on n'y verrait que batailles,
ivrognerie, et jeu ; je n'ai pas de préjugés de couleur. Ce que je demande

Ne demande que pour eux n'est que simple justice, et s'il s'agissait d'une autre nation, je
justice' parlerais de même. Je pense que tout homme venant en ce pays, devrait

avoir les mêmes droits qu'un autre.

tion toute Q. Avez-vous visité leurs écoles ?-R. Oui, de même que les écoles des,
missions. Ils désirent vivement apprendre notre langue et l'apprennent très
vite. Ils montrent beaucoup d'aptitude, i ne puis comprendre pourquoi
l'on a tant d'antipathie pour eux. U eu paraît être en leur faveur.
Leurs habitudes sont bonnes. Ils désirenu agir honnêtement. Toute cette
agitation est une affaire de politique. Pour des raisons politiques, la
presse a commencé cette agitation contre eux, et elle a jeté le trouble,
parmi la population ; je pense que, s'ils jouissaient du droit de vote,
ils ne chercheraient pas à contrôler le gouvernement comme le font ceux
d'autres origines.

Q. Où sont vos propriétés ?-R. Sur les Sixième et Quatrième rues.

Q. Avez-vous qûelque autre chose à ajouter ?--R. Non, monsieur.

ANNEXE A

SOMMAIRE DES TÉMOIGNAGES reçus par le Comité mixte, composé d'un
comité du Sénat et d'un comité de la Chambre des Représentants
des Etats-Unis, lequel a commencé à siéger à San Francisco, le 18
octobre 1876.

Le 6 juillet 1876, le Sénat des Etats-Unis a nommé un comité de trois
afin d'étudier le caractère, l'étendue et l'effet de l'immigration chinoise aux
Etats Unlis.

Le 17 .du même mois, la Chambre des Représentants a nommé trois de
ses membres avec la même mission.

Subséquemment, les deux comités spéciaux ont été autorisés à agir
conjointement, comme comité spécial mixte.

130 témoins inter- Ce comité mixte a visité la côte du Pacifique, en octobre 1876, et a
rogés. interrogé cent trente témoins. Le plan suivi a été d'interroger d'abord les

personnes opposées à "l'introduction illimitée des chinois" ; d'entendre
ensuite ceux qui était en faveur "d'une telle immigration," et enfin
"d'accorder du temps pour entendre des témoins l'appui des premiers.
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ilHOx. FRANK MCCOPPIN, représentant le Sénat de l'Etat de Californie,
dans le cours d'un exposé contre l'immigration chinoise, a fait la
déclaration suivante

La Chine, rapprochée de l'Amérique par la vapeur, contient une popula-
tion de 400,000,000 d'âmes. Encouragés, les Chinois deviendrontle peuple le
plus porté à l'émigration qui soit au monde. Ils ne s'assimilent à auci E
autre nation. Ils menacent de couvrir la côte du Pacifique ; mais ils soxe
déterminés à retourner en Chine. Ils ne désirent acqu-ir aucune propriété
immobilièire en Amérique. La valeur imposable de la propriété en Californie
est de $600,000,000 ; mais les Chinois, bien que formant le sixième de la
population, ne possèdent pas plus de $1,500,000 de cette valeur, et paient L .inois .pint
en conséquence moins qu'un qit atre centième du revenu nécessaire au moins que quacre
soutien du gouvernement. La population chinoise de la Californie est de pourgent du revc-

nu nécessaire au
116,000 âmes, dont 30,000 se trouvent à San Francisco. Sur ce nombre, gouvernement de

il n'y a que cinq ou six cents femmes occupant pour la plupart quarante l'Etat.

,ou cinquante maisons malfamées. Ces femmes sont vendues pour cet Prostituées.
esclavage dégradant. Cinquante ou soixante maisons de jeu sont
constamment ouvertes à San Francisco. Une assez grande partie de la
classe criminelle se trouve parmi les Chinois. Les habitants du quartier Proportion consi.

chinois sont gouvernés par les Six Compagnies plutôt que par la munici- lbie de erimi-

palité. D'habitudes frugales et éprouvant peu de besoin, le chinois peut
donner son travail à meilleur marché que le travailleur européen. Une Traval!entamoi-

tablette large de quinze à trente pouces lui fournit un lit et un peu de riz.'l'ouvrier Europe-
suflit à sa nourriture. en.

FRANI M. PIXLEY, représentant la municipalité de San Francisco, PIXLEY.
parlant contre l'immigration chinoise, dit :

M. Pixley prétena
Les Chinois sont au nombre de 150,000 à 175,000 dans l'Etat. Quand iimi,"bre des

ils ont terminé leurs travaux en dehors de la cité, ils reviennent dans le i Ixtat cit de150,00
quartier chinois, à San Francisco, où résident en hiver au moins 75,000 a ij'JOO.

chinois ; leur nou-sb-e en été est de 30,000. Les Chinois sont athés et
païens. Ils croient à Confacius sans suivre ses préceptes de morale. La Polygamie
prostituticas et la polygamie prédominent chez eux. Leur témoignage itgssansmva-
n'est pas digne de foi, et les prostituées chinoises corrompent la morale leur.
des jeunes garçons de race blanche..Les hommes viennent volontairement
en Californie, mais la plupart des femmes, c'est-à-dire les prostituées, sont Tous se proposent
esclaves. Tous sont déterminés à retourner en Chine. Ils ne connaissent do retourner en
pas les institutions américaines. Ils sont habiles à toute espèce de Chine.

travaux légers. La plupart font d'excellents journaliers.
Une des raisons qui les rend dangereux à la classe ouvrière blanche, est Dangereux pouria

qu'ils trav"illent aussi bien qu'elle. lIs apprennent des métiers. deviennent p"'iX'
fabricants, et chassent le blanc de l'industrie qu'il a établie. Un tra- travaillent si bien.

vailleur chinois habile reçoit de 50cts à $1 par jour ; pour les travaux de Tarif des gages.
chemins de fer ou le dessèchement de nos s evanes ou marécage s, ils gagnenît
'de 60cts à $l par jour ; les ouvriers agricoles ont $1 par jour, et ceux
employés à la récolte des fruits sont payés $10 ; tous se nourrissent.
La main-d'oeuvre chinoise fait périr de faim l'ouvrier blanc. Au blanc il
faut de la viande et du pain; le Chinois se contente de riz, de thé, de pois-
son et de végétaux sèchés. La nourriture de l'un peut coûter, à San Fran-
cisco, dix centins par jour, tandis que celle de l'autre coûte plusieurs fois L'ouvricr Chino's

e ~~n'a nsi ennýie iautant. L'ouvrier blanc en général a femme et enfants ; le Chinois n'a enfa n mes.
ni femme, ni famille, ni enfants. Il faut à l'ouvrier blanc au moins deux viet vre eni

tasses les uis surchanbres, et s'il a des enfants, une autre ciambre pour eux, et deux, si lis autres.
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ces enfants sont de sexes différents. Les Chinois élèveront u-ne cloison
dans une grande chambre, construiront des lits étagés tout autour de ces,
pièces, coucheront sur le plancher, et prépareront leurs aliments sur un
gril de la grandeur d'un crachoir. Cent Chinois s'accommoderont Yune
chambre de la dimension de celle-ci, tandis que la famille chrétienne la.
plus pauvre de l'état se trouverait gênée dans le double de cet espace.
Soixante mille individus vivent dans six ou sept pâtés de maisons en cette

Si au lieu de 30,000 ville. Si 60,000 ouvriers blancs, au lieu de 60,000 Chinois, se trouvaient

Cienoi anitan-ic San Francisco possèderait 300,000 âmes de population blanche qui
ouvriers blancs, agrandirait la cité et donnerait de l'essdrt au comnerce. Les Chinois
la ville aurait c
300,0001abitants ne rendent aucun service à l'Etat. Ils ne servent pas comme jurés ; ne
qui étendraient. sontirpast poud
ses bornes et ai- sont pas requis pour supprimer les émeutes ; ils ne fourniraient pas de
veraient son com- soldats en temps de guerre ; ils n'achètent que peu de propriétés ; ne
merepaient que le moins de taxes possible, et s'arrangent de manière à payer

peu de loyer.
Les Chinois arrê- Les . Chinois arrêtent l'immigration de la main-d'œuvre blanche sur
de"laain-d'oeu- la côte du Pacifique, immigration qui, sans eux, viendrait des Etats de
vre blanche, l'Est ou de l'Europe.
Condition sani- Des témoignages impartiaux et d'une haute valeur prouvent qu'en
taire. Chine et en Californie, les Chinois sont malpropres. Leur condition sani-
Petite vérole. taire n'est pas satisfaisante ; ils ont introduit la petite vérole à San Fran-

cisco ; et, n'était la rigueur du climat, ils forceraient les blancs à se jeter
à la mer. Ils ne croient pas à la vaccination, mais ils pratiquent l'inocu-
lation qui est compulsoire en Chine.

Ils viennent en grande partie de Canton, dont le port de mer est le port
anglaisde long Kong.

Le témoin croit qu'il peut prouver qu'il n'existe pas dans toute
l'étendue de l'Etat une seule famille chinoise telle que les Américains com-
prennent cette institution sacrée.

Nombre de L'Etat et la ville de San Francisco contiennent environ 4,000 femmes.
femnies en Cali. Entre 1,200 et 2,000 de ces femmes sont des prostituées, des concubines
fornie et à San
Francisco. ou secondes femmes. Les prostituées sont tenues en esclavage, et appar-

tiennent à la classe la plus abandonnée et la plus dégradée.
Les six compa- Les Six Compagnies sont des institutions volontaires, non reconnues par

nies. la loi américaine. Elles se chargent des immigrants, et en retirent de
forts intérêts pour les sommes qu'elles leur avancent ; elles règlent leurs
différends par arbitrage ; elles ont des tribunaux secrets exerçant une

Nul Chinois ne juridiction civile et criminelle. Si un Chinois doit de largent ou se trouve
peut qiiiter la lebi n
C rnsans ipar une obligation quelconque, il ne peut sortir de la Californie sans le
être libéré de toute consentement de la comipagnie à laquelle il appartient, car il existe un
dette envers la
comipagnie à la- arrangement entre elles et la Compagnie de navigation à vapeur, en

®ule il appar- vertu duquel nul Chinois ne doit être traversé s'il ne présente un certificat
constatant qu'il ne doit rien aux Six Compagnies.

M. IPixley, après avoir décrit le caractère religieux des Chinois, dit
qu'il démontrerait que la balance du commerce entre la Chine et l'Améri-

que était défavorable à cette dernière.

Chinoise a contri- Il admet que la main-d'œuvre chinoise a contribué au développe-
bué à développer ment plus rapide de nos ressources matérielles ; qu'ils ont rendu

la Californie. service comme domestiques ; qu'il ne voudrait pas soutenir que les Chinois
sont dépourvus de beaucoup des qualités qui constituent le bon citoyeu.

ilation par- "Les principaux points que nous présentons contre eux sont qu'il.
"cs'opposent aux intérêts de notre main-d'oeuvre ; qu'ils ne pourront jamais
"cs'assimiler à nous *** que leur civilisation démoralise et dégrad" notre
"4population *** qu'ils rabaissent et déshonorent le travail * et qu'ils
"9constituent un élément démoralisant et dangereux pour toate p pula-
" tion avec laquelle ils viennent en contact."
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M. CAMERON IL. KING présente au comité mixte un plaidoyer en faveur
des clubs anti-coolies de San Francisco. Il passe brièvxement en revue
ls mêmes points que les deux orateurs précédents.

F. A. BEE, en qualité de procureur des Six Compagnies, présente ensuite BEE.
l'autre côté de la question.

La législation de l'Etat et de la cité s'est montrée très partiale. Les
maraichers Chinois paient une taxe de $10, tandis que le citoyen de race
blanche ne paie que $2. Le blanchisseur chinois qui porte le linge à ses
pratiques, paie $15 (bien qu'il puisse dire que cela a été reconnu illégal),
tandis que le blanc peut conduire un wagon dans le même but en payant
une taxe de $2.50.

A l'époque du traité-Burlingame, l'Angleterre avait le contrôle de Commerce avec
quatre-vingt pour cent du commerce de l'Orient. Le marchand américain l'Orient.
achetait la majeure partie de son thé sur le marché anglais. Mais tout
cela a été changé. L'Orient et l'Occident ont été rapprochés. Le chemin
de fer du Pacifique a été construit ; et doit-on fermer nos ports au com-
nierce de l'Orient ?

Le gouvernement des Etats-Unis a forcé (1876) le gouvernement chinois
à lui accorder les avantages commerciaux dont il jouit à présent. En
vertu de ce traité, les Chinois sont venus ici, et les richesses de la Chine
ont été mises à la portée de la marine marchande américaine. Les Etats-
Unis vont-ils rejeter ces avantages parce que 150,000 travailleurs honnêtes
sont venus en Californie ?

Il a vu la population lancer des pierres aux Chinois depuis le moment Chinois maltraités
où ils sont débarqués du navire jusqu'à ce qu'ils fussent arrivés à la ville
chinoise. Il les a vus renversés dans leurs wagons, la peau du crâne
ouverte. La police restait inerte. Nul Chinois n'ôse se montrer dans
certaines parties de San Francisco. Ils ne jouissent d'aucun privilège.

D'abord une capitation de $20 a été imposée pendant deux ans. Ensuite, Les Chinois taxés
les Chinois ont été taxés à $5 par mois pour avoir le privilege d'exploiter inégalement.
les mines. La taxe de $5 par mois imposée à tout mineur étranger, n'a
été perçue, en général, que des Chinois. On les a taxés d'une somme de
$10 à leur débarquement ; ils l'ont été aussi pour le renvoi en Chine
des restes de leurs morts.

M. Bee lit un mémoire adressé au public américain par les Six
Compagnies, le 5 avril 1876.

M. Bee continue: Sans les Chinois, la main-d'œuvre serait insuffisante Sans les Chinois
pour la moisson. Les blancs font payer quinze centins pour larécolte ne pour-cot1rait pas être
mettre les pommes de terre en sacs. Le Chinois fait ce travail, cout les faite.
sacs et les empile pour dix centins le sac. Le pauvre en conséquence paie
ses pommes de terre cinq centins meilleur marché par sac. Au moyen de Avec la main-
la main-d'œuvre peu dispendieuse du Chinois, la Californie peut faire la 1d'eurnchinoise,
concurrence aux greniers du monde. Au delà d'un million d'acres de entrer en compéti-
terrains marécageux et de savanes ont été arrachés à la stérilité par les niersa daecmem e-
Chinois qui travaillaient plongés jusqu'à la ceinture dans la boue de ces 1,000,000 d'acres de
marécages, et ces terrains produisent soixante-quinze boisseaux de blé à terres achees

la stérilité par les
1'acre. On ne pouvait trouver de blancs pour faire ce travail de drainage, chinois.
et le contre-maitre blanc était obligé de se couvrir la figure pour se défendre
contre les moustioues.

Les Cinq-Points (Five Points) à New-York sont un foyer de maladies Nesw orkpites
tt d'ordures plus dangereux que six quartiers chinois comme celui de qu'aucun quartier

Chinois.
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San Francisco. On s'est fait un argument contre le Chinois de sa frugalité
et de ses habitudes industrieuses.

Commerce de l'A- Le commerce avec la Chine emploie 400.000 tonneaux (navires
nrique avec la Les.f
Chine. américains). Les exportations (autres que les espèces monnayées) de San

Francisco en Chine se sont élevées, pendant les premiers neuf mois de
1876, à $2,211,798.

Lamain-d'ouvre Le travailleur chinois a demandé autant pour son travail que l'on
inen auss il payait dans les Etats de l'Est pour les services d'un journalier; ce sont de

travail des blancs bons serviteurs, ingénieux et nécessaires a l'industrie manufacturière en

Jus 'En n186$40 - Californie. On envoyait dans l'est, dix ans avant 1876, une somme de
000,0W0 étaient en- $40,000,000 pour l'achat d'articles qui nous étaient nécessaires; actuel-
voys ds 'st lement (en 1876) par suite du développenent des fabriques au moyen de
marchandises. la main-d'œuvre peu dispendieuse des Chiuois, on n'envoie dans l'Est que
Ceu equ resnt $20,000,000. Beaucoup de personnes qui crient contre les Chinois les
emploient. emploient dans leurs demeures. Nul Chinois n'arrive ici lié par un contrat

qui ferait de lui un esclave. Les Chinois sont des travailleurs vigoureux
Ne sont pas ivro- et actifs. Ils n'ont que peu de vices et ne font pas usage de liqueurs. Ilsgnes et respectentlesiois. respectent les usages et les lois américaines.

M. Bee lit un appel de la part des Chinois, publié en Avril 1876,
demandant la protection de la police. Dans ce document aussi bien que
dans l'adresse au peuple américain dont il vient d'être parlé, on exprimait
le désir de voir le traité ou rappelé ou modifié.

Adresse des six M. Bee lit aussi une adresse des Six Compagnies au maire de San
compagnies pré-
sentée au maire Francisco (5 avril 1876), attirant son attention sur la rumeur que le
de San Francisco,
touchant le bruit quartier chinois devrait être attaqué par la populace, lui demandant sa
circulant que le protection, et l'informant que, faute de cela, si l'attaque avait lieu, elles
quartier Chinois i
devait être atta- n'avaient pas le pouvoir, même si elles en avaiènt la volonté, d'empêclier
qué par la leurs compatriotes de vendre leurs vies aussi cher que possible.populace. La queue fait reconnaître le Chinois comme ayant quelques prétentions
Signification de religieuses ou sociales, la perdre est une disi-ace éternelle. M. Beela queue. Z

dénonce le "règlement concernant la queue " qui place tout Chinois arrêté
Règlement con- pour l'offense la plus triviale "sous le coup des ciseaux." M. Bee admet
cernant la que le règlement est général-c'est-à-dire que les cheveux doivent êtrequeue. coupés à deux pouces de la tête. Mais les blancs n'ont pas de tresse. La

loi est dirigée contre les Chinois.
Chinois tient la Les domestiques Chinois font le service intérieur des demeures· de
balance du pou- 75,000 habitants ; ils tiennent la balance du pouvoir contre Bridget aussivoir contre Brid- pu i r'e us
get de même que bien que contre les uniions ouvrières.
contre les unions En vertu du règlement concernant la quantité cube d'air nécessaire àde nmetiers.n
Règlement relatif chaque habitant, on a arrêté les Chinois, jusqu'à quarante à la fois, parce
à l'air cube aces- qu'on les a trouvés dans des chambres où ils n'avaient pas 500 pieds cubes,aire à chacun, d'air, et on les a jetés dans une prison où ils en avaient moins de 200 pieds.

Un bienfait pour Dans la lettre du 5 avril 1876, les Chinois consentaient à voir cesser limni-
les Chinis si on gration de leurs compatriotes. Ce serait un bienfait que de renvoyer
les censvoyait, a
mins qun'ils ne ceux qui sont dans le pays, s'ils n'ont pas la pro'tection des lois. Uno
soient protégés. antipathie très prononcée contre les Chinois ne se rencontre que parmi

une faible partie de la population.
leur Cai', natr M. BROOKS (partageant les idées de M. Bee) s'adresse ensuite au comité
ajouté $289,700,000 et touche nécessairement à certains points déjà mentionnés de la ques-
à i rehesse de la
Californie. tion. La main-d'Suvre chinoise en construisant les cheinns et en fai-

saut le drainage de marécages et de savanes, ont ajouté $289,700,000
à la richesse de l'Etat. Le Chinois parcourt tout l'Etat et le rend habita-

Doiiestiques. ble, tandis qu'une servante irlandaise catholique ne s'éloignera pas hors
ositi des de portée du son des cloches. Les Chinois sont~ indipensables aux feruiers.

Chinois. Le sentiment anti-chinois est entièrement limité aux Irlandais.
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M. Brooks parle de plus de la nécessité des Chinois pour le développe- Loi concernant
ment de la Californie et répond à l'accusation portée contre eux, savoir: respirable.
qu'ils forment une grande proportion de la classe criminelle. Il dénonçe
la loi concernant l'air cube, et dit qu'elle était exécutée avec partialité, et
qu'elle était agressive. Pourquoi leur faire payer $10 par tête pour coucher
où bon leur semble, ce qui ne nuit à personne.

M. PIXLEY fait remarquer que les partisans des Chinois avaient étendu Personnene désire
la portée de la question. Ni lui ni ses amis, ni l'opinion publique n'ont exclure le Chinoisla prté de a qestin. bldes droits dont il
demandé que l'on retire aux Chinois, actuellement en Californie, les droits jouit en vertu du
dont ils jouissent en vertu du traité. L'opinion publique n'a pas même été traité.

jusqu'à empêcher les Chinois d'immigrer. Ce que nous voulons, c'est que Assimilation des
cette immigration soit réglementée et restreinte. L'antipathie pour les Chinois impossi
Chinois n'est pas limitée aux Irlandais, elle est universelle. C'est une ble.
exagération grossière que de dire que les Chinois ont été frappés à coup de
pierres et blessés.

M. Bee montre au comité quatre volumes, connus sous le nom des
Quatre Livres, ; ce sont les Classiques Chinois ; ils correspondent dans
leurs écoles, à ce que sont dans les nôtres les ler, 2e, 3e et 4e livres de
lecture.

TÉMOINS.

San Francisco, 23 octobre 1876.

TREDERICK F. Low, ci-devant député de la Californie au Congrè , LOW.
percepteur des douanes à San Francisco, ensuite gouverneur, et plus
tard représentant des Etats-Unis auprès du gouvernement de la
Chine, où il a résidé pendant trois ans et demi, après lesquels il est
revenu à San Francisco dans l'automne de 1873, est interrogé apres
avoir prêté serment :

Est d'avis que toute immigration est nuisible si elle est Définition du mot
fournie par une nation incapable de s'assimiler, de s'amalgamer et de faire Coolie."
partie de ce gouvernement et du peuple de ce pays. Il n'est possible
d'empêcher une telle immigration qu'au moyen d'une législation spéciale et
analogue à celle qui limite le nombre de passagers sur tout navire venant
d'Europe. Les innigrants viennent principalement de la province de
Kwang Tung dont Canton est la capitale ; ils s'embarquent au port libre
de Hong Kong, cédé à la Grande Bretagne qui a établi une colonie sur
l'Ile (celle de Victoria). La condition de la plupart des immigrants est
celle de journaliers; quelques marchands se trouvent exceptionnellement
parmi eux. Un "coolie " en Chine, est simplement un journalier de la
plus basse classe, et ce terme appliqué aux immigrants est synonyme de
manœeuvre engagé par contrat. Les gages de ces hommes dans la province
de Kwang Tung sont de $3 à$5 par mois.

Ne connaît rien des femmes immigrées, sauf par les rapports publics.
Quelques-unes peuvent être les femmes des marchands; mais on peut
supposer raisonnablement que la majeure partie, les neuf-dixièmes ou les
dix-neuf vingtièmes sont des prostituées, des femmes amenées ici dans un Prostitution.
but de prostitution. En Chine, la prostitution est regardée par les Chinois
respectables avec plus d'aversion et de dégoût, s'il est possible, que par les
Américains ou les Européens; mais les classes communes de travailleurs
qui immigrent ici, n'ont pas des vues aussi élevées à ce sujet. Un élève
gradué après avoir passé les examens, ne peut remplir aucune position
-Oficielle, sans prouver qu'aucune personne de sa famille à quelque degré de
parenté que ce soit, ne s'est rendue coupable de prostitution publique.
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Mariage. Quant au mariage, la coutume en Chine veut que les enfants soient fiancés
par les auteurs de leurs jours, sans que les enfants prennent aucune part
à cet acte. Après avoir atteint l'âge convenable, ils sont mariés. Après
qu'un homme est marié, il lui est permis de prendre d'autres femmes, pro-
bablement par suite d'une ancienne coutume, mais cette action est plutôt
regardée comme un achat que comme un mariage proprement dit. Un
homme qui prend du goût pour la fille d'un pauvre homme, qui en a
plusieurs, l'achète en la payant un certain nombre de taels et elle devient
la seconde, troisième ou quatrième femme, mais subordonnée à la première
sur l'avis qu'en donne le mari à celle-ci, et les enfants de toutes ses femmes
sont également légitimes. La prise d'une seconde ou troisième femme
n'affecte aucunement la position d'un homme dans la société. On désire la
naissance d'enfants mâles de préférence à celle des filles, car on considère

Infanticide. comme un devoir impératif d'avoir un fils qui puisse perpétuer la race et
élever une famille. Dans les districts très peuplés, c'est-à-dire dans les
environs des cités, où la moralité de certaines classes laisse à désirer, on
hésite très peu à faire périr les filles dès leur naissance ; cette pratique
est sanctionnée semi-officiellement, quoiqu'il existe une loi qui la défende.

Religion. La religion des Chinois consiste dans les enseignements de Confucius,
qui ne sont qu'un code de morale sur lequel on a greflé ,le Boudhisme et le
Tanisme.

Nationlaborieuse. Les Chinois chez eux sont très laborieux, toute espèce de travail
est respectable, la seule classe oisive est celle des employés ofliciels. Ils
émigrent dans le but de faire de l'argent, sans intention de demeurer où
ils vont ; nous ne voyons que quelques cas isolés d'individus s'établissant
définitivement en pays étrangers. Le gouvernement n'expatrie pas les

Le Gouvernement Z
Chinois indiffe- classes oisives ou vénales, il est absolument indifférent en ce qui concerne
rent au sujet de l'immigration.
émigration. Si l'immigration chinoise était limitée ou défendue entièrement en ce

pays, il est naturellement probable que le gouvernement chinois profiterait
de l'occasion pour essayer de limiter le nombre d'Américains en Chine, au
même degré.

En un sens, les Américains en Chine jouissent de plus de droits que les
Chinois en Amérique. Ils ne sont pas soumis au Code Criminel ou aux
lois chinoises, mais à leurs propres lois. Si un Américain commet une
offense civile ou criminelle, il est arrêté par les autorités chinoises et remis
au consul du port le plus voisin qui lui fait son procès et le condamne
d'après les lois américaines. C'est ce qui fait que la Chine ne peut être
ouverte aux étrangers, comme notre pays l'est aux Chinois.

entre la position discutant le sujet avec le gouvernement chinois, le témoin avait dit:
des Chinois aux "Pourquoi n'ouvrez-vous pas le pays et ne laissez-vous pas les étrangers
Etats-Unis avec eeo.o.
celle des citoyens aller et venir en Chme, commercer ou faire ce que bon leur semble Pour
n Cpublique quelle raison mettre des lignes de démarcation aussi définies l Les Chinois

et toutes les autres nations viennent chez' nous ; ils vont où ils veulent;
ils commercent, ils trafiquent ou travaillent et il n'en résulte aucun mal;
le gouvernement ne s'en porte pas plus mal ; cela ne nous affecte aucune-
ment." Le prince a qui il s'adressait, répondit : "Lorsque des Chinois vont
dans votre pays, ils se soument à vos lois ; s'ils les violent, ainsi que vos
coutumes, vous les punissez. Lorsque vous venez ici, vous emportez votre
livre de loi sous votre bras et lorsque vous commettez une offense contre
les Chinois, vous dites que vous ne nous connaissez pas. Nous ne pouvons
vous toucher, nous devons nous -adresser à vos consuls et demander justice.
Si vous consentez en venant ici à accepter nos lois, vous pourrez venir
et -aller où il vous plaira et faire ce qu'il vous plaira."

Les Américains n'ont pas le droit de s'engager dans des affaires perma-
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nentes, sauf dans les ports spécifiés dans les traités ; mais ils ont le droit de
voyager pour leur plaisir ou pour leurs affaires partout dans l'intérieur du
pays, s'ils obtiennent un passeport de leur consul ou ministre et ils peuvent
le faire avec sécurité, excepté dans quelques provinces de l'extrême
Ouest.

La clause extra-territoriale du traité est une plaie vive et le sera
toujours.

Nul citoyen américain ne peut se risquer dans l'empire à invoquer la
protection des lois chinoises, les châtiments y étant très cruels et très
barbares.

Les Chinois ne peuvent devenir citoyens des Etats-Unis à cause de
l'état actuel des lois de naturalisation.

Ils ne peuvent s'assimiler à nous, parce qu'ils ont une civilisation diffé- e peuvent s'assi-
rente. Leur costume est un mélange ridicule, consistant en chaussures et mier.
pantalons semblables aux nôtres, accompagnés d'un chapeau mou et d'un
habit à leur mode.

Une grande partie de leurs vêtements est fabriquée dans l'Etat ; Beaucoup de leura
vêtements sont fa-quelques individus, appartenant aux meilleures classes, importent leurs briqués dans Ses

habits et leurs chaussures de la Chine, mais la classe ouvrière s'habitue Etats.
bientôt à porter, en partie, notre costume. Ils consomment beaucoup de
riz.

Une immigration illimitée devrait être découragée, quoique jusqu'à Jusuen 18761a
présent (1876) la main-d'œuvre chinoise ait été très avantageuse à l'Etat. Chinoise a été
A cause de notre position isolée, les classes ouvrières des Etats de l'Est avantageuse.

et de l'Europe n'ont pas pu venir jusqu'ici, le voyage étant difficile et
dispendieux; mais dès que les travaux de chemin de fer seront termi-
nés, nous aurons probablement une main-d'ouvre suffisante pour reim-
placer les Chinois qui retourneront chez eux. L'Etat ne souffri-

L'Etat ne souffriràit pas dans ses intérêts matériels si l'immigration rait pas i"an°ric'-
chinoise cessait. gration Chinoise

Une immigration illimitée de Chinois établie dans une colonie, comme
la chose a été faite ici, cause des dommages par la compétition qui en ré-
sulte pour le travail libre : mais on a beaucoup exagéré ce mal.

Les Chinois actuellement dans lEtat sont nécessaires. La récolte ne Les moissons ne
pourraient pas

pourrait être faite sans eux cette année ; mais pour des raisons écono- être faites sans 1
miques, ethnologiques et politiques je. suis en faveur de l'adoption de Chinois.

quelques mesures convenables et pratiques pour limiter leur nombre.
L'immigration chinoise a varié de 2,000 à 20,000 en différentes années,

d'après la demande de main-d'œuvre; en 1868, l'émigration d'ici s'est élevée
au tiers du nombre des arrivées, et en 1871 et 1872 elle en a dépassé la
moitié.

En 1852 il y a eu 20,000 arrivées ; 1853, 4,000; 1854, 16,000; 1855, Immigration de
3,000; 1856, 4,000; 1857, 5,000; 1858, 5,000 ; 1859, 3,000; 1860, 1852 àa1875.

7,000 ; 1861, 8.000; 1862, 8,000; 1863, 6,00; 1864, 2,000 ; 1865,
3,000 ; -1806, 2,000; 1867, 4,000; 1868, 11,000; 1869; 14,000; 1870,
10,000; 1871, 5,000; 1872, 9,000 ; 1873, 17,000; 187 4, 16,000 ; 1875,
18,000..

La demande de main-d'ouvre dans lEtat a été la cause de cetto
augmentation. En 1873, 1874 et 1875 on a importé des ouvriers pour
travailler à la construction de div e-s chemins de fer. Si la demande dimi-
nuait, cela diminuerait aussi l'immigration chinoise.

Pendant l'annéýe Koopmanshap on a importé des Chinois pour remplacer
le travail des nègres dans les plantations du Sud et tenté des expériences
qui n'ont pas réussi. Les 'Chinois n'ayant pas été payés, sont partis.

Si l'on avait fait venir 10,000 ouvriers blancs pour travailler à la cons-
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Une bonne pro- truction du chemin de fer du Pacifique Central au lieu de 10,000 Chinois,portion des ou-
vriers de race la plus grande partie de ces ouvriers serait restée dans le pays, tandis
blanchedien- que le plus grand nombre des Chinois sont retournés en Chine avec leurs

gains. Les quatre-cinquièmes des travaux de nivellement du chemin de
fer du Pacifie Central ont été faits par les Chinois.

La main d'oevre Ils exécutent la plus grande partie des travaux de remblai et deblanche n'aurait
pas sui, ces creusage des fossés, parce que ces travaux leur couviennent et qu'on's'entravaux au raient
é plus coûteux. procure le nombre nécessaire. Pour les travaux de drainage dans nos

terrains subnergés ou' marécages, ils, sont aussi très utiles parce que,
d'abord, leur travail est moins coûteux et ensuite c'est une occupation mal-
saine pour des blancs et ils ne paraissent pas être affectés par les miasmes
comme le sont les Anglo-saxons. Si nous n'avions eu que la main-d'œuvre
blanche, ces travaux auraient été exécutés bien plus lentement.. Il aurait
été impossible de se procurer -ssez d'uvriers et le coût aurait été beaucoup
plus consi"árable.

Le témoin était l'un des Commissaires lors de la construction du "Cen-
tral Pacific" de ce côté.de la Sierra, et il a eu l'occasion de parcourir la
ligne pour faire son rapport. Il se trouvait sur la ligne quand on commenca
à employer les Chinois; l'ouvrage avait été commený.' avec des ouvriers de

Main d'œuvre race blanche et se trouvait arrêté. Le contre-maître, un jeune Irlandais
b.aheetCh intellig et iénergique, s'objectait à l'emploi des Chinois ; il consentit fina-

lement à en recevoir un assez grand nombre pour diarger les voitures
destinées à enlever les matériaux d'extraction et pour tenir les barres à
miner, tandis que les blancs conduisaient les chevaux et frappaient sur
barres. Strobridge, le contre-maître, s'aperçut du changemert survenu
dans le progrès des travaux par suite de l'emploi des Chinois ; en moins de
six mois, ceux-ci faisaient tout ; ils exécutaient 80 pour cent du travail
des blancs, recevaient $31 par mois et se nourrissaient ; on payait $45
par mois aux ouvriers de race blanche, et leur nourriture, ce qui équivalait
à a2 par jour.

Le chemin de fer " Union Pacific " a été construit par des ouvriers
blancs. Aucun Chinois n'y a travaillé. Le marché du travail était inépuisa-
ble, si on offrait des gages convenables. L'emploi des Chinois sur le
chemin de fer "Pacific Central " était une question d'économie, on pouvait
de plus les obtenir en nombre suffisant et ils travaillaient régulièrement.
On aurait pu importer des ouvriers blancs de l'Est, par la route de
Panama, si l'on avait offert des gages assez élevés. Après quatre mois
d'expérience, les Chinois exécutaient plus de 80 pour cent du travail des
blancs. En beaucoup de choses la main-d'œuvre chinoise est préférable à
l'autre, mais dans des travaux durs. et fatiguants, exigeant une grande
force musculaire, les blancs valent mieux que les Chinois. Les premiers sont
plus. vigoureux, mais pour beaucoup de travaux de ferme, les Chinois
peuvent faire autant d'ouvrage parce qu'ils sont vifs et agiles. Après avoir
appris à faire un ouvrage, ils le feront avec plus d'exactitude et de préci-
sion que les blancs; ils imitent, mais n'inventent pas. La cueillette du
houblon et des fraises que font actuellement les Chinois pourrait peut-être
donner de l'emploi aux jeunes garçons désouvrés. Les jeunes garçons
n'ont peut-être pas d'ouvrage, mais cela est dû autant à la faute des
parents qu'à toute autre cause. S'ils élèvent un garçon, ils pensent qu'ils
doivent en .faire en avocat, un médecin ou lui donner quelque profession
qui l'exempte d'un travail manuel. L'eftet de la main-d'œuvre servile est
de tuer la compétition des blancs et de rendre le travail moins respectable.
C'est le résultat produit par la main-d'ouvre chinoise. Les jeunes garçons
ne veulent pas travailler en compagnie des Chinois; ils croient que cela
les dégiade.
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Transquestionné, le témoin dit : la main-d'œuvre chinoise n'a pas pour
effet de rabaisser la dignité du travail. Lorsqu'un homme emploie des
ouvriers chinois ici, c'est du travail libre. Il n'y a pas de similitude'
entre celui-ci et le travail servile ou des esclaves. L'immigration

Quand aux moyens que les Chinois emploient pour venir ici, le témoin doit être
pense, d'après la connaissance qu'il en a et. la pauvreté de la classe "assistée."
ouvrière, qu'il ne leur est pas possible de le faire ici à leurs propres
dépens; quelques personnes doivent leur fournir des moyens de payer leur
traversée qu'ils remboursent après leur arrivée ici. Ils ne peuvent pas s'en Les six compa-
retourner sans la permission des Six' Compagnies, ou acheter un billet de gnies.
passage d'une compagnie de steamers, sans exhiber un certificat du chef
des Six Compagnies constatant qu'ils ne doivent rien.

se cotras passé avec eux n'est pas écrit, c'est simplement une
convention verbale; en d'autres termes, les compagnies disent qu'il est
convenable qu'un Ciinois paie ses dettes avant de quitter le pays, et
qu'elles veulent qu'il les paie. Les Chinois gagnent ici une piastre par
jour, se nourrissent et se logent. Sans doute il serait difficile à un homme
(le race blanche de se nourrir et de se loger lui et sa famille avec une
pareille somme. Lorsqu'il ne s'agit que de force musculaire, le Chinois a
l'avantage, vu le peu de confort qu'il exige, mais partout où le travail
demande de l'intelligence en même temps que des forces, l'homme blanc lui
est de beaucoup supérieur. En 1867, la fabrication des cigares commençait
justement à se développer et celle des chaussures avait à peine commen-
cée; très probablement cela a contribué à nous amener en 1868, 1870, 1874
et 1875, 11,000, 10,000, 16,000 et 18,000 Chinois dans chacune de ces
années. L'effet de l'introduction de la main-d'oeuvre chinoise sur le mar-
ché est à peu près le même que celle des machines.

Les lois des Etats Unis contre l'importation du travail servile sont
obligatoires pour les navires Américains transportant des immigrants,
mais elles n'ont aucun effet à Hong Kong. Il serait cependant imp(ssible
d'y prendre pour la Californie une cargaison de coolies tels que ceax qui
sont envoyés au Pérou. La main-d'ouvre

La main-d'œuvre chinoise ici n'est pas à bon marché si on l'a compare avec olioise n'oest pas

le prix du travail dans l'Est. Nul Chinois n'est employé dans les bâtisses à meilleur mar-
pubhics,dans les rues, au drainage public où à aucun travail de la muni- ohé que elle des

publicsblancs dans i est,
cipalité de la ville. Il n'a vu en sa vie qu'un seul Chinois ivre, et c'était
en Chine. Beaucoup lisent et écrivent un peu. Dans les premières années
de la Californie, il a été aussi importé des ouvriers blancs sous contrat.
Les Chinois font -leurs affaires de banque au moyen de traites et de
chèques, ils exportent beaucoup de marchandises ; ils achètent de l'argent
et l'expédient eux-mêmes ; ils empruntent des fonds et ont des comptes
ouverts aux banques. Sans leur secours, il est douteux que nous eussionsT.
aucune industrie manufacturière ici ; dans tous les cas nous n aurions rien Tues sens ies
de semblable à ce que nous avons maintenant. Le fait seul de leur présence Chinois.
ici, et du prix modéré de leur travail, a encouragé l'établissement des
fabriques et maintenant, peut-être bientôt du moins, comme il est possible
de trouver des apprentis pour ces travaux, on pourra se dispenser des
Chinois. Ce résultat connence déjà à se faire remarquer, bon nombre de
fabriques n'employant que des ouvriers blancs. Les Chinois sont employés
à la fabrication des chaussures, des vêtements, des cigares, des boîtes à
cigares, des par-dessus et des habits de mineurs ; on les rencontre
encore en diverses capacités dans la classe moyenne, dont la fo rtune ne
permet pas d'employer de domestiques blancs. I se peut que les

Il est possible que la présence des Chinois ait une tendance a empecher Chinois empé-
l'immigration blanche de l'Est tien"anegra.
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Opium. En 1880, l'importation de l'opium de l'Inde en Chine était de 4,000
caisses contenant 133 livres chacune; en 1869 il en a été importé 85,000
caisses. Ceci comprend 32,000 caisses passées en contrebande de Hong
Kong en Chine, et 53,000 caisses réellement importées. En 1800 la pro-
duction domestique était nulle; en 1869 la production était évaluée à
75,000, caisses formant une consommation totale de 160,000 caisses ou 21,-
000,000 lbs ou 10,500 tonnes. La valeur de l'opium importé était de $18,-
000,000 ou égale à 75 pour cent de toutes les exportations de thé et
de soie.

SAN FRANCIsCO, 23 octobre 1876.

RING. TIIOMAs H. KING, marchand de cette cité, a résidé en Chine pendant dix
ans; agent d'affaires du bureau du consul à Hong Kong, et comme
tel a aidé à l'embarquement des Chinois à bord des navires et a voyagé
dans la partie de la Chine d'où nous arrivent les immigrants ; il
est interrogé après avoir prêté serment

Tous les coolies chinois s'embarquent à Iong Kong. A surveillé l'examen
les lois des Etats- des immigrants conformément aux lois des Etats-Unis concernant les

1ietle Consuls coolies ; ces lois permettent au consul de retirer de forts honoraires de
concernant les chaque coolie, ce sont les navires qui les paient, de sorte que leur affrête-coolies. •ment coûte plus cher. Le consul peut de plus, à son gré, soulever

des obstacles et forcer les Chinois à lui paye r de fortes sommes
pour pouvoir partir. Les consuls exigent aussi des navires des honoraires
non-officiels très élevés ; ces revenus indirects rendent le commerce des
coolies en Californie très profitable aux consuls ; il est, en conséquence,
dans leur intérêt de le continuer ; cela est surtout le cas lorsqu'il s'agit des
femmes.

Preseetous ceux Presque tous, sauf quelques jeunes gargons, et ceux qui ont déjà été
qui înnigrent en en Californie, ,lui ont paru être liés par un contrat, dont ils connaissent

Califormie paralis-..
sent être liés parrarement les conditions, si ce n'est qu'ils s'en vont pour une période de
contrat. trois à cinq ans travailler comme on le leur ordonnera, à tant par

mois; souvent ils savent qu'on doit prendre soin d'eux en cas de maladie,
les ramener dans leur pays après l'expiration de leur contrat, ou ramener
leurs restes s'ils meurent à l'étranger, mais en dehors de cela ils sont
assez ignorants pour être aisément effrayés, si on leur représente
qu'ils sont trompés. Quelquefois ils ont refusé de s'embarquer à Hong
Kong, comme cela-est arrivé il y a quelques années à plusieurs cargaisons
destinées à la Nouvelle-Orléans, alors que presque tous se jetèrent par-
dessus bord et que plusieurs même se noyèrent dans le port. Ils échappent
souvent aux entrepreneurs qui les amènent à Hong Kong. Le témoin a

Contrats, souvent vu de ces contrats, et en a traduit. Ils portent fréquemment le sceau
de quelques officiers chinois subalternes ; ils montrent que les parents ou les
amis se sont portés cautions que les coolies rempliront leurs engagements;
les entrepreneurs avancent les fonds nécessaires qui doivent être remboursés
amêmeleursfaibles gainsavee un intérêt qui va quelquefois jusqu'à cinq po Ir
cent par mois. la paie des coolies, quand elle devient due, doit leur être don-
née ou être envoyée en Chine. Presque tous ceux qui arrivent en Californie
viennent de deux districts près de la cité de Canton - Sinong et Sinwai.
Ils sont toujours en querelle et se battent souvent. On trouve rarement

i'resque tous des des artisans parmi eux ; ce sont presque tous d'ignorants ouvriers agricoles
( 1 anœvrs o cae ou s rnaliers des plus basses classes. La plupart de ceux qui sor'
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amenés ici sont envoyés à la demande de l'agent et de l'entrepreneur qui
louent ici le travail de ces coolies. Ces entrepreneurs envoient leurs agents
en Chine pour engager des hommes, avec un crédit pour pourvoir aux
dépenses et faire les avances nécessaires sur les contrats. D'autres, en
grand nombre, sont des Chinois qui, ayant gagné quelques centaines ou
milliers de piastres, retournent en Chine et en ramènent, suivant leurs
moyens, des bandes plus ou moins nombreuses de coolies ; ces derniers alors
sont souvent sous-loués à des Chinois aussi bien qu'à des Américains.
"A l'arrivée des coolies ici, ils sont consignés comme des porcs aux com-
"pagnies qui les ont loués. L'entrepreneur, son contrat visé, commence à
'percevoir ses droits pour les soins à donner au coolie, s'il tombe malade,
"pour son rapatriement ou le transport en Chine de ses restes, s'il meurt,
"et s'il peut l'y forcer, voit à ce que le coolie remplisse son engagement,
' et l'empêche de s'en retourner, s'il ne le remplit pas ; mais il ne s'intéresse
"aucunement à ce qu'il soit payé par celui qui l'emploie. S'il ref se de
" remplir ses engagements, les espions des compagnies le traque t, afia
"d'empêcher son retour en Chine, soit en prenant des arrangemei s av 1c
"les compagnies de steamers, soit au moyen de Chinois employés ar es

compagnies, et ils le mettent dans l'impossibilité d'acheter un b.lle de
passage ; s'il parvient à l'obtenir par l'entremise d'autres personnes, il

"est arrêté violemment le jour du départ par les nombreux mercenaires
JHighibinders à l'emploi des six compagnies, et surveillé sans cesse par
ces derniers. Les Highbinders, sont des Chinois employés par les Six
Compagnies pour traquer et espionner ces coolies, et les poursui-

"vre s'ils ne remplissent pas leurs contrats de la manière qu'elles
"l'entendent." D'après les rapports des journaux, ces hommes ont
même poussé les choses jusqu'à l'assassinat. Ils ne portent au-
cune marque distinctive, sinon ·qu'ils sont un peu mieux vêtus que les
coolies. Tous les navires voiliers allant en Chine s'engagent par leurs Tous les navires
chartes à ne recevoir à bord aucun Chinois, s'il n'est présenté par les com- à voiles iffrétés

.Pour la 0 iine s'enýpagnies. Tous les coolies repassant en Chine se plaignent des extorsions, gagent p ùr leurs
du manque de foi, et de la conduite arbitraire des compagnies dans ce pays.. vres auneree
Dernièrement les compagnies se sont rendues populaires en modifiant les nois s'il n'est pré-

senté par lescontrats de manière à permettre à ceux des coolies qui sont habiles, d compagnies.
gagner des gages plus élevés ; mais cela ne fait que les exciter à la dissipa-
tion, de sorte qu'ils restent endettés envers l'entrepreneur et dans la même
condition servile que par le passé. On n'use d'aucune contrainte pour les
amener en ce pays, mais une bonne partie viennent à contre cœur, séduits
par les promesses des entrepreneurs chinois, ou acceptant un voyage qi i
leur répugne pour se débarrasser de leurs dettes, ou pour aider leuri
amis-enfin, pour améliorer la condition dans laquelle ils se trouvent en
Chine. Des brochures contenant des contes de toutes sortes que les coolies Les entrepreneurs
-se font lire, sont mises en circulation par les agents des entrepreneurs dans font circuler en
les districts où ils les engagent, leur offrant des chances extraordinaires de dores sur les avan-
faire fortune. D'après ses observations et ses recherches pendant plusieurs tage arsei
années, le témoin est persuadé que c'est un systême de travail servile, et d'autres pays.
comme l'atteste la mortalité produite parmi eux par la dissipation et la
misère. Quoique la condition des coolies soit ici meilleure que celle dans
laquelle ils se trouvent chez eux, cette compétition n'en est pas moins fatale
à la main-d'ouvre américaine et européenne, et bien peu d'entrepreneurs ou Compétition
de compagnies, à part celles qui leur vendent les articles de nécessité ou fatale aLia ain

ý-c d'oeuvre blanche.de luxe qu'ils achètent, en retirent beaucoup d'avantages. Parmi les
femmes, bien peu, et cela rarement, viennent de leur propre volonté; elles
sont achetées en Chine, dans des maisons de prostitution, dans le but d'être
vendues à leur arrivée ici, ou d'être placées ici par leurs maîtres dans les
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maisons mal famées. Dans quelques cas rares, certaines personnes envoient
chercher des maîtresses directement en Chine, au lieu de s'approvisionner

Femmned sur le marché limité de ce pays. Des femmes coolies, ou entremetteuses,.
sont continuellement en voyage entre la Chine et la Californie et font un
métier de ce· commerce, et malgré les cris jetés récemment contre ce.
trafic, les arrivages de la Chine n'en continuent pas moins via Portlan&,

Prostitution. Orégon. Les prostituées de race blanche sont amenées ici de l'Est à peu
près dans les mêmes conditions, mais elles sont plus ou moins libres,
Les Chinoises ne sont qu'une marchandise. Beaucoup mènent une vie
d'esclaves, passant par achat d'une main à l'autre, homme ou femme, ou
sont retenus en dettes par des avances qu'on leur fait, et si ces personnes.
deviennent libres, elles se vendent souvent elles-mêmes pour de longs ter-
mes. Tous les coolies sont desjoueurs invétérés. Comme passagers à bord

Sales, vermine des navires, ils sont très malpropres, parce que tous sont couverts de
gaie. vermine avant de s'embarquer, et une grande partie ont la gale. Ils

aetitevr'le, se présentent souvent pour s'embarquer, ayant la petite vérole ou des maux
vénériens. Ils se livrent fréquenmment, a bord, a la sodomie et aux pollu-
tions. Ils font rarement usage de boissons enivrantes, mais tous se servent
de tabac ; peu font usage d'opium. Ceux qui sont déjà venus dans ce
pays fument l'opium et boivent des liqueurs enivrantes. On en voit peu
âgés de 'plus de trente ans. Des garanties ou des obligations pour des
dettes de jeu contractées pendantle voyage sont donnés aux entrepreneurs ou
à quelque personne qui présentent leurs réclamations lors du débarquement.
Il est convaincu qu'aucun Chinois ne vient d'ailleurs que des districts déjà
mentionnés, ou de leurs environs immédiats, des bords de la rivière Canton,
et de l'île située à son embouchure, de même qne de Hong Kong et de
Macao. Cette section de la Chine ("Les Deux Kwang") et la ville de Canton
contienent plusieurs millions d'âmes, de fait, plus que n'en renferment
les Etats-Unis. La population de Canton seule est plus élevée que celle
de tous les Etats du IPacifique. "La raison principale qui fait que le reste
" de la Chine n'envoie pas d'immigrants ici, est l'inimitié et les difficultés

sodomie. "existant entre les deux sections et les districts limitrophes, comme nous
"en avons un exemple ici actuellement, et la grande ignorance qu'ils
"ont de notre pays, car cette population parle un dialecte différent des

autres habitants de la Chine." Dans des districts distants de cent mil-
les l'un de l'autre, les dialectes sont souvent différents en Chine. Le
langage écrit est le même, mais le langage parlé ne se ressemble
pas. Le commissaire chinois à l'Exposition du Centenaire, à son
passage ici, ne put recevoir uue députation des Six Compagnies
qu'en employant un interprète. Il ne pouvait pas converser avec
les autres Chinois, ils communiquèrent ensuite avec lui par écrit. La
langue officielle en Chine est appelée par les étrangers la langue des man-
darins-le langage de cour-il est impossible de communiquer avec la
basse classe sans interprètes. Les Américains et les Européens résidant
à Canton et à Hong Kong vivent dans des quartiers séparés ; il n'est
permis qu'à quelques marchands chinois qui commercent avec eux d'y
demeurer. En dehors des districts d'où nous viennent les coolies, on
connaît peu ou même pas du tout quel effet la cessation du commerce des
coolies produirait sur notre commerce, et en Chine on ne connaît guère
l'Américain'que comme un acheteur de blé et de soie, un vendeur de coutils
et de draps, d'huile de charbon et de ginseng, et comme "peu guerrier".
Les Chinois disent que les Américains en Chine les oppriment moins, les
combattent moins, font moins de démonstrations, ont moins de vaisseaux
de guerre et de forces navales qu'aucune autre nation. Ils 1e3 regardent
comme de bons commerçants et des gens "peu guerriers". Le ginseng est
employé en médecine.
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Les Chinois d'une section n'aiment pas ceux d'une autre. Si l'on répandait
des informations sur notre pays dans les autres sections de la Chine,
l'immigration n'en augmenterait pas. On ne peut expulser sommairement
les Chinois qui se trouvent actuellement ici en vertu des droits dont ils
jouissent par le traité, sans nuire à nos propres intérêts. Nous aurions nos
soies et notre thé aussi à bon marché qu'actuellement, et la Chine n'a pas
d'autre marché que le nôtre pour la farine et les nacres. Une grande
partie du commerce dont on donne crédit à la Chine et pour lequel on croit
qu'elle paie des droits, est fait par des Américains qii expédient leurs
marchandises jusque dans l'intérieur du pays. La diminution ou la
cessation entière du commerce des coolies serait plus que compensée par
l'augmentation du fret, avant l'expiration d'une année.

Les Six Compagnies seules connaissent combien de Chinois nous avons
ici. Ils viennent ici pour éviter des châtiments chez eux. La saison de
l'année la plus active pour les agents de coolies est dans les mois d'hiver,
où la misère se fait le plus ressentir parmi les ouvriers agricoles, et
ensuite pendant les mois de février, mars, avril et mai. Ils viennent
pendant ces mois plus que pendant tout le reste de l'année. Les voiliers
et les steamers portent constamment de vingt cinq à trente pour cent plus
de passagers que ne le permet la loi, les steamers employant à cet usage
trois ponts au lieu de deux seulement, ainsi que l'exige la loi. Les
steamers limitent le poids des bagages, mais les voiliers ne le font pas,
en conséquence, ces derniers prennent quelquefois dix fois la quantité de
bagage nécessaire; ce qui n'est jamais qu'une cargaison introduite en fraude
pour le profit des agents de coolies. Souvent de l'opium, des articles de
soirie et de coton, et des boissons alcooliques chinoises sont entrées
de cette façon. Il arrive que dans des recherches faites à bord de presque
chaque navire arrivant au port, on trouve des Chinois possédant de
l'opium. Ils viennent ici pour se procurer une somme d'argent donnée et
s'en retourner. Ils ne songent jamais à adopter nos coutumes ou nos
habitudes et à les suivre. Ils savent que notre police et nos cours les
protègent ou les punissent et que l'argent leur permet d'employer des
avocats qui les mettent à l'abri du châtiment et en état de commettre
des crimes avec plus d'impunité. Ils n'ont aucun respect pour le ser-
ment ; les cours anglaises de Hong Kong n'y ajoutent aucune foi.
Comme domestiques, ils s'occupent laborieusement de leurs devoirs de
routine ; ils ne sont pas aussi utiles qu'autrefois. Anciennement, beau-
coup d'occupations diverses, à part les métiers, étaient exercées par
eux, mais depuis quelque temps, ils parcourent la cité comme charbon-
niers, ra commodeurs de chaises et de vaisselle, ils s'offrent pour conduire
des voitures, comme garçons d'écurie ou jardiniers, beaucoup colportent des
fruits, des végétaux et des provisions importés par des Chinois-tels que
du riz et de l'huile. Ils exécutent la plus grande partie des travaux des
Etats du Pacifique, exploitent nos pêcheries intérieures et sont employés Ocupations des
en grand nombre aux travaux agricoles, souvent en qualité de proprié- Exécutent la plus
taires de jardins ou vergers : beaucoup sont occupés à la recherche de l'or, raaux ranses
exploitant de pauvres placers ou concessions minières, ainsi que celles qui Etatsdu
ont été abandonnées. Dans cette cité, ils sont employés dans les fabriques
et partout où l'on ne se sert pas de la vapeur. Après avoir appris un "Quelques uns com-

mnencent des affati.
métier, ils s'établissent promptement dans cette branche à leur propre res à leur propre
compte, et ne tardent pas, à cause de leur mode de vie si peu couteux, à compte.

contrôler des industries telles que la fabrication des chaussures, des
cigares et autres industries semblables. Ce sont les seuls vidangeurs
de la cité. Depuis peu, ils s'occupent de divers métiers tels que ceux
de maçons, charpentiers, peintres, ferblantiers, etc, ils tiennent des
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maglasins en leurs propres noms et vendent des articles de fabrication

Travaillent bien, américaine. Comme journaliers, il se font remarquer par leur caractère
apprennent, et laborieux, leur désir d'apprendre, stimulés par l'espérance d'obt"nir unedépensent cei
débauches. prime ou une augmentation de salaire qui est généralement dépiesée en dis-
Sont lents, indo- sipation et en débauche. S'ils ne sont pas à la tâche, ils sont lents, idolents
les l teont et peu soigneux, exigent une surveillance et un contrôle constant. Ils
imitatifs, évitent ne peuvent qu'imiter, n'ayant que très peu de discernement dans les

néligent le travaux qu'ils exécutent ; ils travaillent le moins possible, qu'ils soient
ou non à la tâche. Les entrepreneurs louent les services de ceux qui
connaissent un métier ou les engagent dans les fabriques ; ils reçoivent
leurs gages et règlent toutes leurs difficultés ; les entrepreneurs con-
viennent de fournir un 'certain nombre d'hommes ou de jeunes garçons.
Après avoir appris des métiers avec les Américains, ils vont bientôt
travailler pour les Chinois, ou s'établissent sous le régime coopératif,
omme on en voit la preuve dans les nombreuses petites fabriques
de la cité, où ils s'entassent dans leurs salles de travail, mangent et
couchent dans les chambres où ils travaillent au-dessous ou au-dessus du
sol, dans l'ordure, et s'exposent à toutes sortes de maladies. Comme

salaires comme domestiques, ils reçoivent dix pour cent de moins que les Européens
domestiques.c
Garçons d'écurie. comme garçons d'écuries, et jardiniers, de trente à cinquante pour cent;
Garçons de ferme. comme garçons de fermes, de vingt à trente pour cent; comme journaliers
Journaliers.
Artisans. ordinaires de cinquante à soixante pour cent ; comme ouvriers, cinquante

pour cent ; comme cordonniers ou colporteurs, ils gagnent à peu près la
moitié de ce qui suflirait à un blanc. Le marché du travail n'est

Non seulement pas encombré ici. Ils s'efforcent de s'emparer de toutes ces occupations,
ilsarrêtent rimmi- empêchent les Européens et les Américaims de venir ici, et chassent du
gration blanche,
mais ilschassent pays ceux qui y sont venus et y ont travaillé depuis des années. En
la main-d'œuvre général, environ 740 sur 800 qui arrivent ici, portent les marques dis-

Petite érole. tinctives de la petite vérole ; la proportion est encore plus forte parmi
ceux qui partent, ce qui prouve que beaucoup l'ont prise ici. En Chine
on pratique l'inoculation. Beaucoup meurent de la petite vérole ici ;
ils- obtiennent un permis d'enterrement, et sont enterrés sans que per-
sonne n'en sache rien. Ils ne sont soignés par aucun médecin. Cette
maladie est fréquente en Chine, où ils la prennent deux ou trois fois. Leurs

Sales, et affectés habitations ici sont malpropres de même que leurs personnes; ils se baignent
de diversesP
maladies, rarement ; la plus grande partie d'entre eux sont affectés de maladies de

peau, de syphilis ou d'autres maladies semblables; mais leur condition
ici vaut mieux que celle où ils se trouvent chez eux. Ils ne prennent
aucune précaution sanitaire, à quelque classe qu'ils appartiennent. Dans
le voisinage immédiat de Canton, se trouvent une douzaine de cités ou de
villages comprenant le distriut d'où viennent les Chinois que nous avons
ici, outre Macao, Hong Kong, Swatow, INamnoa, Anmoy, Chincheiw,
Hacitan, Fuhchau, Tamsui et Keelung, dans 1'e de Formose, les seuls
ports que l'on trouve là, Nanking, Cheichan yg, _Ni gp'>, Cheepo, Yangchau,
Shanghai, Suchau, Hang-Chau, Chefoo, Nnehang, Ten--Tsin. La distance
extrême entre ces villes est de 2,000 milles. Toutes ces localités ont été
visitées par le témoin qui a vu toutes les classes de la population, depuis
les mandarins jusqu'au dernier du peuple, et qui a pénétré sans difficulté à
une grande distance daus l'intérieur', et c'est sur ces excursions qu'il a basé
ses allégués sur la condition sanitaire des Chinois. Les Japonais sont un
peuple bien plus propre.

Femmes. On ne pourrait trouver dans les Etats du Pacifique une demie douzaine
de familles légitimes parmi les Chinois. Souvent des femmes achetées
ont des enfants qui sont soignés et traités comme les enfants propres de
ceux avec qui elles vivent, et l'on prend soin de les élever, surtout si ce
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sont des garçons. Les compagnies seules savent combien il y a de femmes
chinoises ici, et elles ne veulent pas le dire, de crainte qu'il ne s'élève un
cri d'alarme. Il en vient peu qui sortent des maisons de prostitution Pre'tiut-Lr.
chinoises, où elles sont élevées dans un but de prostitution. L'on en
fait un commerce en Chine. A leur arrivée ici, elles sont vendues à x 'de

quelque homme de la cité ou de l'intérieur on à quelque maison de rlé uon
prostitution dans la cité. En général, elles sont jeunes, n'ayant ps: n'
souvent plus de treize ans, et à leur arrivée, elles sont en meilleure santé,
,généralement que les hommes, mais elles sont faibles d'esprit, n'ont que
peu ou point d'instruction et agissent comme des esclaves. Les entrepre-
neurs avancent souvent de l'argent aux prostituées en Chine, et elle sont
amenées ici sous contrat comme les hommes. elles tombent soiu ;l.
domination des compagnies comme eux. Les mots "achetées et vendue,"
comme on les appliquent aux femmes, veulent dire à termes et non peur
la vie, cependant leur contrat est appelé " Lettre de Vente "; c'est la
pratique ordinaire en Chine pour les étrangers comme pour les Chinois de
les acheter et d'obtenir une lettre de vente ; celles qui viennent ici ne
viennent que pour une certaine période, cela étant plis profitable pour
leurs maîtres ; elles s'efforcent de gagner d'avantage pendant quelques
années, mais elles s'appercoivent alors qu'elles ont vécu dfns une plus
grande dissiationd, ans une profonde misère et quelles sont plus endet tées
et plus esclaves que jamais. Les femmês à petits pieds sont considérées
comme aristocratiques, beaucoup d'entre elles sont pauvres cependant.
Ces femmes sont toujours vendues comme spéculation par des entreî-e t-
teurs, jamais par leurs parents. C'est la coutume en Chine pour le mari
de payer un douaire à sa première femme ; les autres ne sont que des
servantes ou des concubines, c'est une simple matière d'achat.

Les compagnies n'étaient originairement que les agents des maisons Origine des si:
ehinoises e Hong Kong. Les chefs de ces compagnies à Hong Kong cmpagmes.
étaient Wo Hang et Hing Wa, peintres de portraits dans cette ville en
1850 et 1851, qui les ont dirigées pendant bien des années plus tard. Ce
sont eux qui ont inauguré le système d'envoi des hommes ici dans le but
de louer leur travail. Plus tard, ils s'adjoignirent quelques marchands
chinois, et ceux-ci pensèrent que des agents étaient nécessaires en ce pays
pour recouvrer leur avances et veiller aux contrats ; ces agents s'unirent
dans un but de protection mutuelle contre les coolies qui essayaient de se
soustraire à leurs contrats, pour conserver les affaires entre leurs mains et
aussi pour assurer aux coolies que, vivants ou morts, ils garantissaient leur
retour en Chine et leur inspirer avant leur départ de la Chine, assez de
confiance pour les persuader que ce devoir important serait exécuté et qu'ils
étaient ici pour y voir. Devant fournir aux besoins de ces coolies, ils se
firent importateurs d'articles chinois et de toutes autres marchandises qu'ils
pouvaient vendre aux Américains; et leurs affaires augmentant en pro-
portion de leurs richesses, ils devinrent assez puissants pour louer les immi-
grants, les intimider, les terrifier et punir secrètement les ignorants pour
violation de leurs contrats; et enfin pour empêcher, excepté en certains
cas, tout Chinois de venir ici sans leur concours. Ils agissent comme
agents intermédiaires vis-à-vis des Chinois, se constituent arbitres et juges
et punissent les offenses. Ils perçoivent des honoraires réguliers pour enré-
gistrement et pour le soin qu'ils prennent de veiller à la rédaction des
contrats et à leur exécution, mais ils ne garantissent jamais au coolie lo
paiement de ses gages par l'entrepreneur. Ils sont censés défendre ceux
qui sont attachés aux compagnies, s'ils se trouvent en difficulté ; c'est par
leur entremise que les coolies envoient leur argent en Chine et c'est une
source de profits pour ces agents ; ils vendent aussi aux coolies, en grande
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partie, les marchandises qu'ils importent de la Chine. Les compagnies
sont des maisons commerciales et non des corporations. Elles sont connues
sous le nom des. Six Compagnies, simplement parce qu'elles se sont unies
pour monopoliser le trafic des coolies.

Leur profit consiste en frais d'enregistrement payés par l'entrepreneur
et dont les coolies ne connaissent que peu de chose ou rien du tout. En
considération de ces honoraires, elles s'engagent à ramener le Chinois dans
sa patrie à l'expiration du contrat, à y transporter ses restes, s'il meurt, à
en prendre soin s'il tombe malade, et à veiller à ses intérêts en général. Tous
les Chinois peuvent s'entendre facilement. Les compagnies ne les envoient
pas tous au même endroit. Si une personne désire engager 500 hommes,
elle s'adresse au chef de l'une de ces compagnies et fait un arrangement
pour ce nombre d'hommes. Quant à la questlon de responsabilité de ces
compagnies ou de l'entrepreneur américain concernant le paiement des
travailleurs, le témoin a eu connaissance d'un cas où un homme venu de
l'Est engagea 50, 60 ou 100 hommes pour travailler dans les buanderies.
Lorsque ces hommes furent arrivés dans l'Est, ils refusèrent de remplir les
conditions du contrat. Leurs gages étaient censés être payés ici, moins un
certain percentage qui était remis; après leur refus d'exécuter l'engage-
ment qu'ils avaient contracté ici, ils ne purent trouver le moyen de se
faire payer. Dans quelques cas ils perdirent leur argent, les Américains
prétendant qu'ils avaient violé leur contrat, et ils ignoraient comment s'y
prendre pour intenter des poursuites en leur propre nom afin de recouvrer
l'argent qui leur était dû pour leur travail. Les compagnies ne garantissent
pas aux coolies le paiement de leurs gages. Elles deviennent des maisons
ou des entreprises individuelles. Comme maisons commerciales, elles
peuvent faire des entreprises et faire exécuter le contrat par les compa-
guies peut-être. Les marchands leur avancent les provisions dont elles ont,
besoin et opèrent le recouvrement de l'argent dû pour gages.

Les Chinois ne Les Chinois ne connaissent aucune de nos institutions excepté nos
cornwiissent de
nos institutions prisons. Ils ne connaissent et ne désirent apprendre rien des devoirs du
que nos prisons. citoyen, sauf le moyen de se soustraire aux moindres obligations ou

fardeaux qui lui sont imposés comme tel. Presque tous sont laboureurs ou
Ignorants, servi- journaliers ordinaires, bien peu sont artisans. En général, ils sont igno-
ies, rampants, rants, serviles, rampants, ils ont des manières brutales, vivent dans desbuaqmal
nourris et.vdtus, huttes, sont mal nourris, mal vêtus, écrasés de travail, profanes dans leur
profanes, immo-
aux. - langage et immoraux à l'extrême. Le témoin n'a rencontré que très peu

de personnes en état de parler Chinois, sauf les missionnaires. Les Chinois
qui apprennent notre langue nous viennent surtout de la partie nord de
la Chine, tel que Shanghai par exemple. Il est rare qu'un marchand
apprenne notre langue même s'il passe ici sa vie entière. Les Chinois n'ont
aucune idée d'un gouvernement libre, ou du droit que possède tout indi-
vidu de s'en faire écouter ou d'en faire partie.· C'est une nation servile.

Diplomatie. Comme diplomates, ils se sont toujours soustraits, quand ils l'ont pu, à
toutes les obligations des traités qu'ils ont fait avec les étrangers, à preuve

Ierfidie. qu'après avoir promis d'entrer en négociation à Tien-Tsin, ils ont massa-
cré tous les Anglais et autres Européens se rendant à cette ville dans ce-
but, sans aucun avis ou sans qu'on eût la moindre idée d'hostilités
ouvertes. Lorsque W. Il. Seward a dit que les Chinois étaient les plus
habiles diplomates qu'il eut jamais rencontrés, le témoin pense qu'il était
un peu trop àgé ou infirme pour juger ou comprendre la question. Quant
à leur grossièreté de langage, ne connaissant pas leur langue, ils ne sait
pas s'ils blasphèment : certaines expressions vulgaires et profanes bien
connues sont les premières que l'on remarque, surtout dans les rela-
tions commerciales avec eux. Ils jurent dans les cours de justice
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anglaises à Hong Kong. Beaucoup professent la religion chrétienne, Religion chré-Cý Zn. . .1 tienne parmni eux,
mais on n'en trouve pas un sur mille qui soit sincère, les mission-
naires disent eux-mêmes qu'ils ne les croient pas sincères. Il ignore si
les Chinois qui résident à Hong Kong deviennent sujets anglais en vertu
de la loi de naturalisation, mais ils sont protégés par certaines clauses de
la loi anglaise. S'ils vont à Canton et qu'il leur arrive d'y être arrêtés pour
quelques offenses passées ou pour dettes, le consul anglais parvient géné-
ralement à faire relaxer tous ceux de Hong'Kong. Il n'existe pas de corps
législatif à Hong Kong ; c'est une colonie de la couronne ; il n'y a pas non
plus d'organisation municipale. La vie humaine est considérée comme Valeur de la vie
bien peu de chose en Chine. Ils sont cruels, égoïstes et ingrats; menteurs humaine.
et malhonnêtes à l'extrême en tout ce qui ne concerne pas leurs intérêts.
Ils entassent et cachent leur argent pour le soustraire aux employés
officiels, à leurs persécuteurs chinois ou aux voleurs. Leurs châtiments Châtimentalj
sont sommaires, cruels et extrêmement barbares. Ils n'emprisonnent cruels.

jamais pour un long terme, excepté pour dettes. Ils traitent mal leurs
femmes et les considèrent très peu. Quant aux joueurs, le témoin dit avoir Jeu.
puisé sa connaissance en visitant une ville chinoise et en voyant des nai-
sons de jeu ouvertes à très peu de distance les unes des autres ; il les a
vus se livrer au jeu ici, dans leurs quartiers, comme en Chine, bien qu'on
dise que la police est très sévère sous ce rapport. A Hong Kong, les
autorités donnent des licences à des maisons de jeu pour l'usage des
Chinois seuls et n'en permettent pas l'accès aux étrangers ; mais vous
y trouvez partout des tables de jeu en plein marché. Quant à la prostitu- Prostitution.
tion, le témoin n'a jamais vu de femmes de mauvaise vie dans les rues ici,
il n'a jamais vu non plus, en Chine, de femmes solliciter les hommes sur
la rue; ici, elles le font de leurs fenêtres-en frappant sur les vitres.
En face de la cité de Canton, sur les bords de la rivière, on voit Je grands
bateaux, longs de 100 pieds et plus et de moitié moins larges, on .onstruit
sur ces bateaux des maisons fastueuses d'un étage ou un étage et demi ce
hauteur, on les désigne sous le nom de "bateaux de fleurs ". Ils con- "Bateaux de
tiennent de dix à vingt femmes, ce sont des lieux très fréquentés. Les fleurs."

classes riches font souvent avec ces bateaux des excursions de débauche
le long de la rivière ; ce sont des maisons de prostitutions flottantes;
mais on trouve aussi à terre des quantités innombrables de femmes de
-mauvaise vie. La sodomie est habituelle chez eux. On trouve souvent, Sodomie.
à leur arrivée ici, que trente ou quarante garçons partis de Hong Kong
en bonne santé apparente, sont atteints de maladies vénériennes dans la
région de l'anus, et les médecins chinois questionnés à cet égard ont admis

eque cette coutume est commune chez eux.
Quant au soin qu'ils prennent de la vie humaine, le témoin n'a jamais Indifférence.pour

entendu dire que sauver une vie était un acte méritoire chez les Chinois, la vie humaie.
ni que la chose soit mise en pratique. Il a vu des Chinois à la mer
ou supendus- à la carcasse d'un navire naufragé et leurs compatriotes
passer en bateaux auprès d'eux sans s'en occuper, pour aller piller le
vaisseau naufragé. En 1859, il a été au secours d'un navire américain,
le Vancouver, dans la rivière de Canton; il le trouva entouré de bateaux
employés habituellement au transport des cargaisons et loués généralement
pour cet objet; il dût ouvrir le feu sur eux pour les chasser ; ils avaient
chassé l'équipage, s'étaient emparés du navire et s'occupaient à en faire le
pillage. Dans une autre circonstance, lors du naufrage du Lucky Star,
capitaine Nelson, sur l'Ile de Formose, non seulement ils pillèrent le
navire et volèrent l'équipage, mais ils dépouillèrent le 'capitaine et sa
femme de leurs habits et les amenèrent nus au rivage, à une distance de
plusieurs milles. Il ne pense pas que les aut rités impériales de la Chine
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Les autorités puissent protéger les étrangers voyageant dans l'intérieur contre les vio-impériales en u rtgrle taes neluChine ne peuvent lences ou les indignités ; il ne croit pas non plus qu'elles puissent faire
proséger a tan-exécuter dans les provinces éloignées les traités conclus avec les puissancesgars dans l'inté-P -''' n

rieur du pays. occidentales. En Chine, on trouve, en général, bien peu de personnes dont
l'instruction s'élève au-dessus de la connaissance de quelques caractères
d'écriture et ils peuvent rarement lire sans recourir à un lettré et encore
moins dresser leurs contrats ; mais aussitôt ceux-ci passés, ils savent très
bien en retirer tous les avantages et agir aussi malhonnêtement que pos-
sible sans en violer ouvertement les clauses. Le témaoin fait renu uer

Carractère qu'ici les compagnies jouissent d'une meilleure réputation, sous ce rapport,
commercial, parmi notre population que leurs principaux officiers en Chine, car Wo

Hang, un de leurs plus hauts personnages à Hong Kong, est incapable
de dresser-un contrat et possède une telle réputation de mauvaise foi que
personne n'oserait se fier à lui. Les contrats d'engagement des coolies qui
partent de Macao pour aller travailler à Cuba ou au Pérou sont semblables
à ceux des coolies qui nous viennent de Hong Kong, sauf qu'ils sont faits
par un agent péruvien ou cubain au lieu de l'être par un Chinois. Il
existe entre l'empire Chinois et le Pérou un traité pour le commerce
des coolies, il en est de même pour les Etats-Unis. . Un coolie peut être
amené ici s'il déclare au consulat américain à Hong Kong qu'il contracte.
volontairement cet engagement. Les navires transportant ceux destinés
au Pérou et à Cuba sont arrangés comme des prisons, munis de barreaux
et de grilles comme on nous représentait les navires employés à la traite,
des esclaves, mais avec des équipages plus nombreux. On ne permet de
venir sur le pont qu'à un certain nombre à la fois et on exerce envers
eux la même surveillance que s'ils étaient prisonniers. Il arrive fré-
quemment, si l'occasion s'en présente, qu'ils s'emparent des navires, les
détruisent et qu'ils échappent à leur esclavage. Les coolies disent qu'ils
s'embarquent volontairement à bord de ces navires. L'exportation des
coolies au Pérou a été défendue, quand on a découvert que leur travail
était un esclavage et que des agents ou embaucheurs les attiraient hors
de Canton ; les autorités chinoises 'les faisait décapiter comme faisant le
commerce des coolies. Aucun trafic de coolies sous cette forme ne se
fait entre ce port et aucun port chinois. Les coolies s'engagent à venir
travailler ici pendant un certain temps à certain prix,-de $3 à $5 par
mois et rarement à des gages plus élevés. Bien peu de ceux qui viennent
ici ont avec eux leurs familles. Ils travaillent ici pour payer des dettes
d'un caractère douteux contractées chez eux.

SAN FRANCISCo, 24 Octobre 1876.

Femmes. Quant à la petitesse du pied chez les femmes comme marque dinstinc-
tive des classes élevées, le témoin dit que cela est vrai en général ; cepen-
dant on en voit un nombre considérable dans leurs maisons malfamées,
fréquentées par des hommes des plus basses classes et des mendiants. (Le
témoin produit ici des photographies prises en Chine, montrant que les
femmes à petits pieds aussi bien que celles à pieds naturels se livrent

quelle classe à la prostitution). La classe de Chinois qui nous arrivent ici ne repré-
émigre sur la côte sente pas la population paisible et tranquille qui pourrait nous venirdu Pacifique, d'autres parties de la Chine. Toutes les guerres avec les étrangers ont

pris leur origine dans les environs des districts d'où viennent les Chinoir
que nous avons ici.. Cette population a fait preuve des plus horribler:
dispositions dans sa manière de faire la guerre ; elle a tenté, par exemple,
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d'empoisonner toute la population étrangère à Hong Kong pendant la
dernière guerre ; les pirates qui ont infesté toutes les mers chinoises, sont
sortis presque tous de ces districts. Ils pillent égallement les étrangers et
leurs compatriotes, et saccagent souvent des établissements sur leurs
propres côtes. Les rapports démontrent que presque tous les vaisseaux
etrangers capturés en Chine, l'ont été par les pirates de ce district, vers
l'embouchure de la rivière de Canton. De fait, la populatica de cette Le district de

Canton fournit
région fournit presque toutes les prostituées et les bandits qui infestent aux ant places
les autres ports sur les côtes de la Chine ;les hommes sont craints partout leurs banditsuet
où ils vont. Quelques-uns de ces pirates viennent dans ce pays. Voici leurs prostituées,
le portrait d'un des plus cruels pirates appartenant à cette classe (il
présente une photographie). Il est venu ici. Le témoin l'a connu
longtemps comme pirate: Voici des photographies d'individus de cette
classe. Les émeutes de Tien-Tsin ont eu leur orie à Canton.

Les principaux chefs de ces compagnies résident à H{ong Kong où, lors
de l'agitation, des messages leur furent envoyés afin de faire cesser l'im-
migration. On a donné à l'association le nom d'hôpital. Elle est connue
aussi comme une ligue secrète de Chinois au milieu d'une colonie anglaise,
et composée, en grande partie, de Chinois engagés dans le commerce
des coolies, et de membres de la classe commerciale, dans le but de mettre
à exécution certaines mesures secrètes en dehors des autorités légales. Ils
sont reconnus là ' comme les défenseurs de ceux qui se sont ren-
dus coupables d'actions criminelles, mais ils ne prennent aucun soin
de ceux qui sont sans soutien. Le témoin a acquis la connaissance qu'il
possède des Six Compagnies par des recherches étendues et patientes faites
pendant le cours de ses longs voyages au milieu de centaines de personnes
avec lesquelles. il a eu des ralations ici et à HIong Kong, et par la lecture
d'articles à leur sujet publiés dans les journaux de Hong-Kong, où ils ha-
bitent une colonie anglaise et sont gouvernés par des lois anglaises.

SAN FRANCISCO, 18 novembre 187C.

THOMAS H. KING, est appelé de nouveau:

Les Chinois émigrent aussi aux " Etablissement des Détroits," comme
coolies envoyés sous contrat par des Chinois, de la même manière qu'ils d'uvre ialnche.
viennent ici, mais ils s'y rendent en bien plus grand nombre, et ils y pul-
lulent tellement que non seulement ils ont le monopole des occupations
mécaniques et agricoles, mais qu'ils possèdent, conduisent et dirigent
toutes les affaires commerciales et mercantiles, ainsi que les larges flottes
de navires, de style européen, à voile et à vapeur, qu'ils possèdent dans
ces ports et au moyen desquelles ils commercent avec beaucoup de parties
du globe.

L'immigration continue des Chinois dans ces endroits nécessite l'emploi
d'une flotte nombreuse de voiliers et de steamers pour leur transport
chaque année. Des jonques chinoises y transportent aussi des coolies.

Le système des coolies Chinois n'a pas produit des effets moins Le chinois à
désastreux à Siam pour la population aborigène. Les affaires et le am.
commerce de tous genres, a peu d'exception près, sont passés des mains
des Siamois à celles'des Chinois. Ils ont aussi monopolisé l'industrie des
transports, à l'exclusion entière des Siamois.

On peut en dire autant des pays voisins, tels que Java. Sumara,
Bornéo et Luçon.
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Entrepreneurs de Des Européens ou des Américains ont été en Chine pour engager des
hinoise. Chinois à venir ici; ils n'ont jamais pu réussir sans avoir recours à des

entrepreneurs ou agents chinois; et chaque fois qu'un coolie n'a pas été
engagé par l'entremise des Six Compagnies, il a rompu son engagement. Il
y a plusieurs années, les producteurs de cotons des Etats du Sud ont
envoyé des députés à Hong Kong; après des mois d'efforts infructueux
pour traiter directement avec les coolies, ils en chargèrent enfin plusieurs
navires en s'adressant aux agents du commerce des coolies. Après les
avoir payés, un grand nombre quittèrent le navire, quelques-uns même
se noyèrent dans le port pendant leur fuite, montrant ainsi clairement
qu'ils n'avaient aucune intention d'observer leur engagement ou quelque

Expériene dans contrat que ce soit à moins d'y être forcés par les pénalités effrayantes
les Etats du Sud. sous le coup desquelles ils se trouvent et chez eux et à l'étranger, oU

elles sont excutées d'une manière aussi rigoureuse, lorsqu'ils sont engagés
S .m par l'entremise des Six Compagnies.

Systemen En étudiant ce système d'engagement, j'ai trouvé qu'une bonne propor-d'engagement. tion des coolies qui nous arrivent, c'est-à-dire près de la moitié, sont enga-
gés par des hommes repatriés qui, avec le produit de leur travail, trois,
quatre ou cinq cent piastres, se trouvent à leur tour en état d'engager
dix à douze hommes, qu'ils obtiennent par le même système et de la
même manière ; et que le coolie ignorant reste dans un état de demi-escla-
vage pendant tout le temps de son engagement.

Au Japon. Au Japon, pendant beaucoup d'années après que les étrangers
eurent obtenu la permission de vivre et de commercer dans le pays, on
ne permettait l'entrée aux Chinois que comme serviteurs domestiques
des Européens et des Américains ; ils ont cependant réussi à enlever aux
étrangers qui les y avaient sulepticement introduits, une grande partie
du commerce d'importation et d'exportation en Chine et ailleurs, si
bien qu'il est généralement admis que les Chinois sont maintenant les
plus riches marchands engagés dans ce genre d'affaires, et les rues du
principal siège de ce commerce, Yokohama, sont remplies d'enseignes
flamboyantes décorant la façade des maisons de commerce chinoises que
l'on rencontre à chaque pas.

Etat de confort Un tel état de chose n'est pas le résultat d'une plus grande habileté
respectif. commerciale chez le marchand chinois que chez le nôtre, mais de son

talent à appliquer la méthode de vivre à bon marché, au moyen de laquelle
ils peut faire la concurrence à moins de frais et avec un résultat plus
profitable. Leur présence dans le pays dont il vient d'être parlé n'a pas
eu pour résultat l'élévation du niveau social des classes inférieures ; elle a
abaissé celui des classes supérieures, comme nos fabricants commencent à
s'en apercevoir à leurs dépens.

Les Chinois ne font pas seulement concurrence à la classe ouvrière, ils
la font aussi aux marchands. Ils importaient autrefois par l'entremise de
maisons américaines, ils le font maintenant eux-mêmes, grâce en grande
partie à la compétition.

SAN FRANCISCO, 24 octobre 1876.

MEARES. JcHN L. MEAREs, médecin et officier de santé de la cité de San Francisco,
depuis le 1er mai, est assermenté et interrogé:

Le Chinois n'est pas aussi bien doué sous le rapport physique que
l'homme de race blanche, et il ne peut faire autant de travail fatiguant que
ce dernier.
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Ils habitent de grandes maisons divisées en plusieurs pièces, dont beau- Salubrité
coup sont entièrement impropres à être habitées, et qui devraient être
condamnées comme telles. Ils s'entassent dans de petites chambres sans
ventilation, et sujets comme ils le sont aux maladies contagieuses, ils
sont continuellement exposés à les contracter, en respirant sans cesse un
air vicié.

Quant à l'épidémie (petite vérole) qui a règné parmi nous depuis le 24 Petite vérole.
mai, soixante-quatorze décès ont été signalés parmi eux. S'ils meurent de
la petite vérole, on les porte dans les ruelles Cooper, Bull Run ou autres
endroits qui leurs servent de dépots pour leurs morts, et il devient impos-
sible de s'assurer de la localité des décédés. Leurs habitations ne peuvent
être désinfectées pour cette raison, et deviennent un foyer permanent de
contagion. De temps à autre, on découvre un cas dans un soubassement
possèdant un corridor ouvrant sur la rue. J'ai trouvé un jour un
Chinois malade depuis quatorze jours, et mourant. Pendant tout ce temps,
le poison passait du corridor dans la rue. Je fis convoquer une assemblée
des chefs des Six Compagnies, je leur dis qu'ils cachaient les cas de petite
vérole, et qu'ils devaient de suite prendre quelques mesures à cet égard.
Ils promirent d'y porter remède, et rapportèrent trois ou quatre cas pen-
dant les deux ou trois jours suivants; mais ce fut tout. Cette épidémie
parmi la population blanche a pris son origine chez les Chinois et dans le
quartier chinois. Je ne pense pas que nous aurions eu d'épidémie, si ces
cas n'avaient pas été cachés dans le quartier chinois. Elle peut se com-
muniquer par l'air ambiant, ou au moyen du linge porté au lavage
dans une maison infectée, où il reste pendant deux ou trois jours et
absorbe le poison. Si la petite vérole devient épidémique dans une ville
où il n'y a pas de Chinois, cela est causé par la négligence des autorités
locales. Dans l'Est, la maladie peut être sporadique, et quelquefois seule-
ment épidémique en hiver, elle est rarement épidémique en été ; mais ici
elle est épidémique en toute saison de l'année. Elle diffère entièrement
de la fièvre jaune qui s'épuiserait d'elle-même, si elle était apportée ici.

En faisant, par ordre de l'autorité municipale, la fumigation du
quartier chinois, je le trouvai dans une condition horrible. Je trouvai
les Chinois vivant dans de grandes maisons contenant de nombreuses
chambres habitées chacune par de nombreux individus, sans ventilation,
sans drainage souterrain, au milieu d'ordures dont l'odeur était horrible. Entassement des
Quelquefois vous entrez dans une chambre qui était plus haute originaire- occupants et or-

dures dans !cs
ment qu'elle ne l'est dans le moment. Ils construisent quelquefois des lits de logements des
camp tout autour de la chambre ; d'autres fois,vous trouvez dans un coin une Chinois.

plateforme de trois ou quatre pieds de profondeur, elle sert de lit à un
grand nombre d'occupants. J'ai trouvé des cas de petite vérole cachés
dans de semblables réduits. J'ai vu un cas que l'on avait relégué dans
le coin d'un corridor, dans une boîte d'environ huit pieds de long, sur
trois de large et quatre de haut ; j'avais pris cette boîte pour une espèce
d'armoire où l'on déposait des aliments ou du linge. Les Chinois ne vous
diront jamais la vérité sur ces matières, et, d'après mes observations, vous
ne pouvez les croire, pour la majeure partie, même sous serment, quand il
est de leur intérêt de mentir. Ils vivent sous terre, dans des caves, et
dorment sur des espèces de bancs-lits, entourés d'ordures et sans ventila-
tion aucunîe.

Je ne puis vous dire jusqu'à quel point ils fument l'opium ou quelle en Funeursd'opium.
est la consonuation, mais quelque part que vous alliez dans le quartier
chinois, vous les verrez fumer l'opium ; quelques-uns fument du tabac. Pour
fumer l'opium ils se couchent généralement avec a pat e d'opium, la pipe,
et tenant en main une petite lumière qu'' appiquent à l'opium de temps
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à autre. Souvent, une douzaine d'individus, et même plus, sont ainsi
étendus, et quelquefois vous en verrez jusqu'à vingt fumant ensemble.

Inhumanité. Je n'ai jamais vu aucune classe de gens aussi indifférents aux souffrances
de leurs semblables. Prenons, par exemple, les petits hôpitaux dans la
ruelle Aleck ; vous y verrez de petites chambres horriblement sales, et
des Chinois mourant de consomption ou d'autres maladies, couchés dans
les ordures, dévorés de faim, et personne pour en prendre soin. Ils vous
demanderont cinq ou dix centins pour acheter quelque chose à manger.
Ils mendiront du pain, et si vous présentez une croute à l'un d'eux, il la
dévorera de suite. Ils paraissent périr de faim. Et cependant ce sont.les
lieux préparés, dirigés et maintenus par les Six Compagnies dans un but de
bienfaisance, comme elles le disent. Vous entrerez dans un de ces hopi-
taux aujourd'hui, et vous n'y verrez peut-être aucun malade; allez-y demain
matin, vous y trouverez trois Chinois morts, et personne ne semble savoir
d'où ils viennent. Je n'y ai jamais vu de gardes-malades. Je dois supposer
qu'il y va quelqu'un de temps à autre, et que l'on fait quelque chose pour
ces malades, mais on dirait qu'on les laisse mourir de faim. Si une per-
sonne qui n'a pas l'habitude de ces choses, ouvre la porte et entre dans un
tel lieu, elle court risque de suffoquer, tant l'odeur qui s'en échappe
est horrible. C'est un fait des plus notoires que les Chinois sont entière-
ment indifférents aux souffrances de leurs compatriotes. Je n'ai jamais
vu de femmes dans les hôpitaux.

Les balcons, les toits, les remises et toutes constructions autour d'une
les ns sur les maison sont généralement utilisés. Ils utilisent tout espace qui peut
autres. être employé. Souvent je trouve des lits dans de tels endroits. Les

aliments sont préparés en général dans une cuisine, presque toujours au
moyen d'une grande fournaise qui est commune à tous. Je n'ai jamais vu
faire la cuisine dans une chambre à coucher.

Maladies Les maladies vénériennes sont communes parmi eux, surtout parmi les
vénériennes. femmes; mais les hommes en sont aussi affectés. Leur lèpre, comme on

l'appelle, n'est que le résultat de la syphilis transmise de génération en
génération. Il y a quelques mois passés, les autorités ont renvoyé en Chine

Leur prétendue treize lépreux. J'en connais deux cas, ici. La condition de ces lèpreux
lèpre est le résul- était horrible; quelques-uns avaient le nez mangé. Lèpreux, signifie

(ongé lanphihe " couvert d'écailles ". La maladie se déclare par l'apparition d'un petit
point rond, d'une couleur rouge brillante ; il se forme ensuite une écaille
qui tombe et se reforme constamment; plus tard une seconde écaille se
forme auprès de la première et ainsi de suite jusqu'à ce que tout le corps

Lèpre. en soit couvert. J'ai vu de semblables malades dans les hôpitaux - quel
ques-uns de ceux que nous avons renvoyés. Leurs pieds avaient été dév
rés par la gangrène sèche, leurs mains étaient presque réduites à rien et lA
ongles des doigts étaient tombés. Je doute beaucoup - les opinions sont,
divisées à cet égard-qu'un homme qui aurait des rapports avec une
femme lèpreuse, puisse contracter sa maladie. Comme preuve à l'appui les
cas de lèpre dont je viens de parler étaient restés à l'hôpital pendant des
années et les employés ont été constamment en contact avec eux. Aux Iles
Sandwich on isole les lèpreux, parce que l'on ne veut pas que la maladie
se transmette d'une génération à une autre; mais en Chine ou à Honululu,
on ne voit aucun blanc craindre de contracter cette maladie ; les meilleures
autorités sont d'avis qu'elle n'est pas contagieuse.

Syphilis. La syphilis paraît avoir un plus mauvais caractère chez les Chinois,
parce qu'ils ne sont pas traités pour cette maladie et qu'elle est transmise
d'une génération à une autre, jusqu'à ce qu'elle atteigne la forme tertiaire
et qu'elle présente une apparence horrible; mais je ne crois pas que la
syphilis contractée pour la première fois soit plus sérieuse chez le Chinois
que chez le blanc ou le n .
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L'usage de fumer l'opium est, je crois, très général. Je ne pense pas Fumeurs d'opium

qu'il soit pire que l'usage excessif des liqueurs, mais je crois qu'il abrutit
plus promptement que celui-ci. Je pense aussi que l'abus de l'opium dans
le quartier chinois vaut mieux que l'abus des liqueurs, car s'ils buvaient à
l'excès je ne sais ce que nous deviendrions. Lorsqu'ils fument leur opium,
ils sont inoffensifs, en ce qui nous concerne du moins.

La petite-vérole a causé 202 décès parmi la population blanche et Petite verole.
depuis le 19 mai, jusqu'à ce jour, 1,002 cas ont été rapportés - et trois
ont été cachés. Je crois qu'il a été généralement reconnu qu'elle était
épidémique dans l'Amérique Centrale pendant les mois de février, mars,
avril et mai derniers. La petite-vérole règne souvent dans les pays de
l'Amérique du Sud. Nous en avons eu une épidémie, ici, en 1868-69 ; je
ne sais pas si elle a originé dans le quartier chinois. Elle a été épidé-
mique à Philadelphie, je n'ai aucune connaissance personnelle de cette
épidémie. Je ne puis pas dire qu'elle existe toujours dans les grandes
cités.

Un désinfectant est un antiseptique qui arrête la décomposition des
matières animales ou végétales, ou qui détruit le germe qui est le siège de
la contagion. J'ai souvent pensé que si les Chinois sont exempts en Pourquoilesc Chinois sont
partie de nos maladies contagieuses, telles que la fièvre scarlatine, la diph- exempts de la
therie, la rougeole, c'est dû, peut-être, à leur habitude de vivre dans une fièvre scarlatine,
atmosphère de fumée. Cela ne les protège cependant pas contre le poison de la ia rougeoie.

spécifique de la petite vérole; mais je crois que cette fumée d'opium cons-
tamment aspirée, la fumée du tabac, l'air vicié ont une action délétère sur
leur santé. Beaucoup meurent de consomption - de maladies de poumons. Beaucoupsuccom-
Je les regarde comme aussi bien protégés contre la petite vérole qu'aucune e" umaladies

autre nation du monde; toute personne en Chine a été inoculée, cette
opération est compulsoire. Je ne crois pas que l'on pratique linoculation
ici. Peut-être le fait-on dans l'enfance. La vaccination n'est pas pratiquée
ici parmi les Chinois.

Je considère la loi règlant la quantité d'air cube nécessaire à la vie, Défauts dans
la loi réglant la

comme très défectueuse. Je ne pense pas que le manque d'espace dans ce quantité daircube
climat puisse engendrer la maladie autant que dans les climats de l'Est necessaire.

en été. Si nous avions ici une aussi forte chaleur que dans l'Est, nous
aurions la peste dans cette partie de la cité presque tous les ans.

Dans les logements souterrains dont j'ai parlé, des couloirs ont été Trop de personnes
construits pour passer d'une rue ou ruelle à une autre et dans tous les entassées.

couloirs qui j'ai visités, j'ai trouvé des gens qui y couchaient. J'ai vu de
nombreux Chinois sur des lits étagés tout à l'entour de chambres très
petites. Ils paraissent s'occuper de la ventilation bien moins qu'aucune
autre nation que je connaisse.

D'après ma connaissance personnelle, je ne puis dire que l'habitude de
fumer l'opium remplit nos prisons au même degré que l'abus des liqueurs.;

je ne pense pas non plus qu'elle les rende vicieux ou plus querelleurs,; elle
n'augmentent pas nos taxes dans la même proportion que l'abus du
whiskey.

Considérant les avantages dont jouissent les Chinois ici, ils viendront L'immigration
certainement à couvrir le pays d'une population aussi dense que celle de chinoiseaugmen-
la Chine. Le quartier chinois s'étend de plus en plus dans cette cité, et on ne l'arrête.
sépare les plus belles propriétés-North Beach-du district des affaires ; Les Chinois spa-

rent la plus belle
pour atteindre cette magnifique partie de la cité, les chars urbains partie de San
doivent traverser le quartier chinois, ce qui répugne aux dames et aux Franciscodu

quartier des
messieurs qui sont forcés de le faire. affaires.

Je ne crois pas nos règlements sanitaires suffisants. Nous avons quatre salubrité.
inspecteurs permanents, pendant les épidémies nous en nommons davan-
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tage, nouse en avons acellement tre.ze ou quatorze. On ne fait pas d'ins-
pection régulière dans e quartier chinois plus fréquemment que dans
aucune autre partie de la cité. Toute violatian des règlements, partout
ailleurs dans la cité, ost rapportée au bureau de santé, mais on le fait rare-
ment pour le quartier chinois ; pour cette raison, il a été nommé un inspec-
teur spécial pour ce dernier quartier, mais nous devrions en avoir trois fois
plus, et les employer d'une manière permanente. Il appartient au départe-
ment sanitaire, secondé par la police, de faire observer exactement les règle-

Règlement sani- ments concernant la salubrité publique. Si nous avions ici des lois sani-aires défectueux. Laires telles que celles de Boston, donnant au Bureau de santé le pouvoir de
condamner une maison comme impropre à être habitée, ce serait un
bienfait pour nous. Le quartier chinois par sa position naturelle devrait
être salubre. Avec des règlements de police et des lois sanitaires conve-
nables, on pourrait diminuer de beaucoup les dangers qui nous menacent;
ce serait le moyen de disperser les- Chinois, ce qui vaudrait beaucoup
mieux pour nous. Je ne puis dire exactement quelle est leur poportion de
mortalité i:i, mais elle est moins élevée que celle des Américains, parce que
plus du quart des décès ici surviennent chez des enfants au-dessous
de dix ans ; je ne crois pas avoir vu un Chinois de soixante quinze
ou quatre vingts ans; j'ai vu de temps à autre un vieillard, quelque-
fois même très âgé, parmi les immigrants.

La proportion des décès parmi la population blanche a été de vingt pour
cent. J'ai découvert des cas de petite-vérole au quartier chinois dans une
chambre où vingt ou trente Chinois fabriquaient des pantoufles envoyées
plus tard dans toutes les parties de l'Etat ; c'est un des moyens de répandre
la maladie. Je n'ai jamais découvert un seul cas dans les buanderies,
quoiqu'une centaine de cas m'aient été rapportés, ce qui m'a -beaucoup
contrarié. Une grande partie des prostituées de race blanche demeurent
dans le quartier chinois. Si on doit souffrir de cette plaie, il vaudrait mieux
que nous eussions 10,000 femmes chinoises. Je ne puis dire quels sont les
maladies prédominantes dans le quartier chinois, n'y ayant jamais été appelé
comme médecin, les médecins chinois seuls pourraient vous renseigner h ce
sujet; mais, d'après mes observations, je crois que la plupart des décès sont
causés par des maladies chroniques surtout par la consomption ; je pense
que le quartier chinois engendre plus de maladies qu'aucune autre partie
peuplée de la ville. Quelques autres quartiers sont en très mauvais état,
mais cela dépend du drainage qui y est défectueux. J'ai vu des cadavres
d'hommes Chinois sur la rue, mais pas de femmes. J'ai connaissance
d'avoir vu un Chinois mourant sur la rue. Un monsieur ouvrant son
magasin le matin de bonne heure, trouva cet homme dans une condition
horrible, il avait dû être malade depuis au moins deux semaines; c'était
un horrible spectacle; quelques Chinois arrivèrent et le transportèrent
dans la Ruelle Aleck; il a dû avoir été transporté là où on l'avait -trouvé;
il mourut de la petite-vérole dans les vingt-quatre heures; une enquête
n'était pas nécessaire, la cause de la mort était visible; il est difficile de
trouver un coroner ou un jury pour tenir une enquête dans un cas de
petite-vérole.

Prostitution. Toute femme chinoise est regardée comme une prostituée, et elles le
sont généralement. Il y a quelques femmes ici, mais il serait avantageux
qu'il y en eut beaucoup plus pour l'usage des Chinois. Les blancs des plus
basses classes sont les seuls qui approchent de ces femmes. Allez dans
quelques parties du quartier chinois et vous y verrez un mélange horrible

Les prostituées de blancs, de nègres, de mexicains et de sauvages. Je ne crois pas que leschinoises rne sont ~ ed eian td avie en
pas la nrincipale femmes chinoises soient la principale cause de syphilis, car elles sont
cau dela trop peu nombreuses. Je pense que la syphilis se répand plus par
ýsyphilis.
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les femmes réputées honnêtes que par les femmes de mauvaise vie. parmi
la population blanche. Je doute beaucoup que nous ayons ici au delà de
4,000 prostituées chinoises; celles de race blanche sont nombreuses. Les
prostituées chinoises sont comparativement d'une classe plus dégradée que
les blanches, cependant parmi ces dernières, quelques unes sont arrivées à
la dernière dégradation possible. Je n'ai jamais réfléchi sur la question de
savoir si ces prostituées chinoises que fréquentent les Chinois employés
comme domestiques, et conséquemment en contact avec nos enfants,
ne sont pas une protection pour les familles. Je pense qu'il vaudrait
mieux que le nombre de ces femmes fut plus considérable.

ALFRED CLARKE, commis au Département du chef de police; a rempli CLARKE.
cette position pendant huit ou dix ans, mais a fait partie du départe-
ment de la police, dans une position ou dans une autre, depuis
au delà de vingt ans; il est assermenté et interrogé:

Langley dans son almanach (des adresses) porte le nombre des Chinois
à 30,000. Quand j'ai visité le quartier chinois, je l'ai trouvé très sale; je
n'y ai pas été dernièrement. Il s'y trouve un grand nombre de prostituées Prostituées.
et de joueurs chinois. Il n'est pas facile de les convaincre de crimes, Crimens.
si ces crimes ont été commis entre eux, parce que les témoins
sont généralement des Chinois. La proportion d'arrestations chez les
blancs ou les Chinois est à peu près la même. Nous avons ici' des règle-
ments en vertu desquels la police a le droit de faire disparaître les maisons
de prostitution, de faire des arrestations et de punir les cas de mal
propreté. Ces lois sur la prostitution et la propreté s'appliquent également
aux blancs et aux Chinois, mais chez ces derniers, la police a plus à faire. Nous
avons de temps à autre essayé l'emploi de moyens légaux pour amener
devant la justice les violateurs de ces lois, et cela se poursuit depuis des
années. A une certaine époque, quatre-vingt ou quatre-vingt-dix de ces
coupables étaient détenus dans une petite prison construite dans ce but, et
ces abus diminuèrent considérablement pendant que nous pressions ces
poursuites. En 1866, il n'en restait plus que quarante ou cinquante hors
de prison. Vers ce temps, on mit à l'étude un projet pour les reléguer en
dehors de la cité, mais la législature passa une loi, l' "Acte des maisons de
prostitutions chinoises " qui les défendait partout. C'est un crime de tenir
une maison de prostitution ici. On ne peut les détruire qu'en prouvant le Prostituées
crime et en mettant le criminel en prison, et s'il paie l'amende, rien que la
crainte de la loi peut l'empêcher de recommencer. Il est très difficile
d'obtenir une seconde conviction parce qu'il devient beaucoup plus prudent.
Quant à ce que l'on dit, que les femmes chinoises sont maintenues dans un
état d'esclavage dans un but de prostitution, mes devoirs m'ont mis à Prostitution.
même d'acquérir une certaine connaissance à ce sujet.

(Il exhibe deux contrats originaux pour un tel service de la part de ces
femmes). Voyez le témoignage du Rév. M. Gibson. p. 287.

Le témoin étant rappelé, dit: Si l'une de ces femmes s'échappe après
avoir été liée par un de ces contrats, son propriétaire s'efforce d'abord dc
la retrouver, et si elle est dans les mains d'un autre Chinois, celui-ci est
invité à la rendre. (Ici on lit au témoin la réponse qu'il a donnée à la mne
question devant le comité de la législature.) Elles ne sont pas arrêté
aussi souvent par l'entremise de nos cours, parce que le shérif ne
donnerait pas un mandat d'amener sans preuve de vol; mais dernièrement
ils ont ainsi obtenu quelques arrestations en se servant de l'autorité de
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nos cours. Si la population chinoise s'élève à 25,000 ou 30,000, la classe
criminelle y compte pour environ dix pour cent. Les personnes qui
tiennent des maisons de prostitution parmi la population blanche, ont
l'habitude d'envoyer dans l'Est pour obtenir de nouvelles filles, et de
fournir aux frais de leur transport ; elles font, en général, certains arran-
gements quant à la manière de recouvrer ces frais. Souvent les habits de
ces prostituées blanches appartiennent à la maîtresse de la maison. Bien
peu de ces prostituées blanches ont été arrêtées pour s'être enfuies et
avoir volé les habits qu'elles portaient. La principale différence entre
l'importation des femmes de mauvaises vie blanches et jaunes, est que ces
dernières reconnaissent la chose comme une coutume établie, tandis que
les autres savent que la loi leur garantit leur liberté. Les femmes chinoises
se sont généralement soumiises passivement et sans résistance à cette
fraude, à cette dégradation et à cet esclavage ; elle se sont laissées vendre,
acheter et transporter au gré de leurs maîtres. Nous avons en cour la
preuve écrite de tels actes de vente ; une certaine personne accusée d'avoir
vendu une femme, a snbi son procès, a été convaincue et eondamnée
à six mois de prison pour cette offense. Quant à la fuite et à la capture
de ces femmes, j'en ai été informé par ces femmes et par d'autres personnes
qui les connaissaient. L'arrestation de ces femmes pour larçin se fait de la
manière suivante: Un Chinois se présente et dépose qu'une certaine
femme a volé une somme d'argent, disons $200 ou $300. Il obtient un
mandat d'arrestation, accompagne un officier de la cour et lui indique lA
femme et après l'avoir ainsi désignée, il fait venir en sous-mains d'aut eo'
porsonnes qui s'offrent comme cautions. Les formalités du cautionnemenr,
remplies, ces personnes accompagnent la femme qui s'en va avec ses nou-
veaux amis ; ensuite le Chinois revient à la cour et représente que l'accu-
sation n'était pas fondée, que la propriété a été rendue et il parvient de
cette manière à faire rayer l'affaire du calendrier de la cour. La femme
chinoise se trouve en sa possession. On ne fait plus cela à présent. Il

_,nlevement de y a eu un cas d'enlèvement d'une femme chinoise par des blancs
personne. employés par des Chinois. Ils représentèrent que cette femme vivait avec un

blanchisseur, en violation de son contrat et qu'ils avaient droit à l'assistance
des Chinois pour l'exécution de ce contrat. La femme fut capturée en
exécution de cette obligation et séquestrée jusqu'à ce que les parties au
contrat pu ssent se rencontrer ; et il fut convenu que l'affaire n'aurait pas
de suite ; cet arrangement fut observé fidèlement malgré tous les efforts
des officiers pour amener l'affaire devant la cour. Un autre jeune homme
a été arrêté il y a un an ou un an et demi pour avoir joué un rôle £em-
blable dans une autre affaire. J'ai recueilli ces faits dans les rapports
présentés au bureau de police.

Tribunaux Il existe un tribunal secret, appelé Hip-ye tung, qui prélève sur ceux qui
secrets. amènent des femmes chinoises et les marient, quelque impôt sous forme d'un

prix d'achat, $5 par tête. En une certaine occasion, un Chinois rec nu cou-
pable d'avoir marié une femme chinoise, fut invité à comparaître vant ce
tribunal et à payer ce prix d'achat ou à se conformer enfin à la coutume de
ses compatriotes. Une plainte fut portée à la police contre ce tribunal, et des
agents secrets furent chargés de suivre l'affaire et de surveiller cette maison.
Comme résultat, huit Chinois furent arrêtés dans les chambres où ils
tenaient leurs séances et subirent leur procès devant la cour de police sous
accusation de conspiration. Lup Sam Yung déposa qu'ayant marié cette
femme, il fut appelé devant le Hip-ye-tung, où on lui ordonna de payer le
prix de cette femme. Il dit encore qu'il fut menacé devant ce tribunal
avec des armes nues et qu'on lui annonça en substance qu'il serait tué s'il
ne payait pas pour cette femme. Les accusés furent acquittés faute de
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preuves suffisantes pour les condamner. On apporta un coffre-fort de leurs
chambres et on l'ouvrit avec difficulté. On y trouva cides livres, dont l'un
contenait une liste de 150 femmes, des pièces de comptabilité et des papiers
ayant trait aux transactions du Hip-ye-tung. Ce tribunal se composait de
trente· ou quarante membres ou plus ; huit seulement furent arrêtés Nous
n'avions dans cette affaire que des témoins Chinois. L'homme menacé
éait téimoin à charge, mais d'autres furent appelés pour corroborer son
témoignage.

Je crois que ceux qui ont intérêt au maintien de la prostitution chinoise, Prostitution.
se sont concertés pour la continuer, parce que des capitaux assez con-
sidérables sont engagés dans cette affaire. S'il y a 1,000 prostituées
et si chacune vaut $500, beaucoup d'argent se trouve en risqûe, et si
elles s'échappaient toutes, elles laisseraient leurs maîtres beaucoup plus
pauvres.

Les Chinois ont des sociétés pour le règlement de leurs affaires particu-
lières, mais ce Hip-ye-tung était limité, je pense, aux affaires relatives à la
prostitution.

La police a été appelée de temps à autre pour appaiser des rixes et des
désordres dans des assemblées de Chinois ; quelquefois une demi-douzaine
de personnes ont été blessées sérieusement, et de nombreiuses arrestations
ont été faites. J'ai entendu quelques membres des Six Compagries dire
qu'ils s'étaient assemblés et qu'ils avaient réglé l'affaire, mais je ne sais pas
encore d'une manière définitive s'ils ont des tribunaux réguliers comme les
nôtres. J'ai lu et entendu dire que des placards avaient été affichés dans
le quartier chinois offrant des récompenses pour commettre des assassinats. Assassinats.

Quant à la règlementation des buanderies chinoises ici, les blanchisseurs
ont un bureau de direction, et il ne serait pas permis à un Chinois, d'après les
coutumes chinoises, d'ouvrir une buanderie sans la permission et le consen-
tement du bureau. Ce bureau ressemble en quelque façon à nos unions
ouvrières. Je crois avoir entendu dire que le prix d'une licence est de.
$2, et $5.

Quant à la preuve qu'il existe un tribunal chinois pour le règlement de
leurs différends ici, je n'ai jamais pénétré dans un tel tribunal, et je n'en
connais pas plus que je ne connais le Hip-ye-tung, dont j'ai parlé ; mais il
y a actuellement en cour un cas dans lequel il est allégué qu'un Chinois a été
emprisonné par ses compatriotes pour avoir négligé de payer une dette, et
certaines personnes ont été arrêtées sur cette accusation. Beaucoup de
Chinois ont disparu et ont été tués, et il n'a pas été facile à la police de
S'en assurer.

On a fait des efforts pour supprimer la prostitution ; des femmes
blanches sont arrêtées tous les jours ; je pense qu'il y en a 1,000 environ
et non pas 5,000.

Outre les contrats dont j'ai parlé déjà, j'en ai vu trois ou quatre autres.
Les officiers de la cité aident généralement ces femmes à échapper à

leur esclavage.
. J'ai vu une époque où le nombre des prostituées chinoises était réduit à

quarante hors de prison.
Les blancs, hommes ou femmes, sont emprisonnés, s'ils fournissent des

filles dans un but de prostitution.
On m'a dit que les Six Compagnies avaient un tribunal d'arbitrage.
Les offenses pour lesquelles les Chinois sont le plus souvent arrêtés sont

le jeu, la prostitution et les violations de la loi de l'air pur; pour cette
dernière offence, il y a une amende de $10 ou cinq jours de prison. Si un
Chinois est emprisonné, ses cheveux sont coupés.

Les Chinois sont arrêtés en grand nombre, trente ou quarante chaque
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Loi concernant nuit, pour violation des règlements concernant l'air cube nécessaire à la.l'air cube néces-
saire. vie.

Les cellules des prisons sont légalement dispensées de l'application de
ces règlements.

Il arrive quelquefois que les Chinois s'adressent à nos cours civiles, mais
presque toutes leurs disputes sont règlées entre eux.

Les blanchisseurs, les cigariers, etc., ont tous leurs unions ouvrières, qui
s'essemblent et règlent leurs difficultés par arbitrage.

Nul membre des six compagnies ne m'a jamais dit, à proprement
parler, que les Chinois possèdaient un tribunal règlant toute affaire civile
ou criminelle, mais un homme, de temps à autre, est venu m'informer que
son affiaire avait été règlée et arrangée. Cela se rapporte à des affaires
criminelles, dans une assez forte pro portion.

Le contact avec notre civilisation leur est avantageux; nous perdons, au:
contraire, en nous trouvant en contact avec eux.

SAN FRANrsco, 24 Octobre 1876.
ELLIS. HENRY H. ELLIs, faisant partie du département de la police depuis vingt

ans, agent secret depuis quinze ans et maintenant chef de police, est
assermenté et interrogé

Leur nombre Il y a environ 30,000 Chinois dans la cité, peut-être un peu plus. Leurdlans la cité nombre varie beaucoup. Pendant la saison des pluies, nous en avons peut-
êre 60,000, et il y en a de 120,000 à 160,000 dans 1-Etat. Quant à leurs

Crime. h thitudes et à leurs crimes, voici un tableau extrait des régistres.

"Pour l'année finissant en juin 1876, les arrestations faites parmi les blancs
étaient de 17,991 ; Chinois, 2,117 ; total 20,108. En juillet, août et septembre de
cette année, les arrestations ont été ; blancs 5,047 ; Chinois 876 ; total 5,923.

"lLangley porte la population de la cité et du comté de San Francisco à 30,000;
2,217 criminels, proportion égale à 7.051 pour l'année finissant le 30 juin 1876.

"Sur le nombre total d'arrestations, disons 20,108 pour l'année finissant le 30
juin 1876, les arrestations de Chinois étant au nombre de 3,117,égalent 10 2655-5027
ou 101 pour cent. Les Chinois arrêtés pendant les trois mois finissant le 30 sep-
tembre 1876 étant au nombre de 878 donnent une proportion de 2.92§ par cent,
pour une population de 30,000.

" Les condamnés chinois envoyés dans les prisons de l'Etat pendant l'année
finissant le 17 février 1876, disons 68, forment 13 31-63 ou 131 pour cent de 504 qui
est le nombre total de condamnés qui y ont été envoyés pendant cette période.

" Nous d'avons pas de statistiques après février."

Ces convictions sont pour des félonies, c'est-à-dire par l'état tout entier;
et le tableau qui suit ne s'applique pas à la cité seule.

"1La population, suivant Langley, est de 240,000 ; 17,991 criminels donnent une
proportion de 7.49a pour cent, pour l'année finissant le 30 juin 1876.

"Le nombre de criminels de race blanche pour les trois mois finissant le 30
septembre 1876, est de 5,047 ou 2.10 7-24 pour cent, pour toute la population-
blanche qui s'élève à 240,000."

Voici un sommaire de toute la question:

"2,117 Chinois arrêtés, 1875 et 1876, ou 7.056 pour cent de la population.
"2,117 Chinois arrêtés, 1875 et 1876, ou 10.5 pour cent du nombre d'arrestations.
"878 Chinois arrêtés dans les trois mois finissant le 30 septembre 1876, ou 2.923

pour cent de leur population.
"68 Chinois condamnés au pénitencier pendant l'année finissant le 17 février

1876, ou 13.63 pour cent du nombre total qui y a été enxoyé pendant l'année
"17,991 blancs arrêtés, 1875 et 1876, ou 7.496 pour cent de toute la population

blanche.
5,047 blancs arrêtés pendant les trois mois finissant le 30 septembre 1876, ou

2.103 pour cent de leur population.
"630,000, population chinoise. on 12.5 pour cent de la population totale de la cité."
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Règle générale, il est plus difficile d'arrêter les Chinois que les blanos.
Cet état comprend les crimes commis par les Chinois contre les Chinois ou
par les Chinois contre les blancs. Il est difficile, lorsqu'il s'agit de crimes
entre Chinois, d'obtenir une conviction, car leur témoignage, à peu d'ex-
ception près, n'est pas digne de foi. J'ai appris par la rumeur et pour
l'avoir entendu répéter souvent, que les Chinois ont une cour pour règler
entre eux toutes les difficultés civiles ou criminelles.

J'ai eu occasion d'observer un cas où ils se sont efforcé de règler une affaire
criminelle dans laquelle je me trouvais concerné. On trouva le criminel
dans une chambre retirée, voisine d'une autre chambre où se trouvaient
assemblés un grand nombre de Chinois. L'homme qui me conduisit là me
dit qu'il fallait d'abord que j'attendisse pour voir quelles mesures seraient
prises par ces gens. J'ai entendu dire que des Chinois avaient été jugés et
convaincu de crimes et que les jugements avaient été exécutés. La police Assassinats.
est généralement persuadée que c'est la vérité. Des placards ont été
affichés offrant des récompenses pour l'assassinat de Chinois. J'ai vu des
affiches que l'on supposait des avis de ce genre, et je me les suis fait
interpréter verbalement, car ils étaient en langue chinoise. Peut-être
des copies en ont-elles été conservées. Je crois que leur présence ici a un
mauvais effet sur la civilisation, la prostitution étant plus accessible aux La prostitution et
jeunes gens. La méthode adoptée par les prostituées consiste à se tenir lesjeunes garçons.
aux fenêtres et à appeler des passants, les invitant à entrer. Elles
savent assez d'anglais pour exprimer leurs désirs ou leurs besoins. On Les femmes pros-
croit généralement dans la police et chez le peuple que ces femmes tituées sonttenues
sont tenues en esclavage. Je ne crois aucunement à la conversion des en escavage.

Chinois à la religion chrétienne, car j'en ai vu qui la professaient venir au christianisme
en cour et prendre part, ou même être impliqués dans des cas tout-à-fait est une illusion.
opposés à leur nouvelle foi.

Leur quartier est très ýsale. Sans la police, ils seraient enterrés dans Ordures.
leurs ordures, dans beaucoup de leurs demeures. La police les oblige de
les nettoyer une ou deux fois par semaine. Ces ordures se composent de
débris de toutes sortes, qu'ils jettent dehors ça et là, et même de quelque
chose de pis. Dans certains endroits de la ville chinoise, ils ont des
cabinets d'aisance remplis, à dégorger. Aussitôt qu'un Chinois prend posses-
sion d'une maison, elle parait de suite s'en aller en ruine et devient mal-
propre et sale. Les escaliers sont tenus très malproprement. Le quar-
tier chinois s'étend graduellement. Dix ou douze pâtés de maisons ont
été abandonnés aux Chinois dans une ancienne portion de la cité, la
partie nord, audelà de laquelle se trouve un magnifique quartier s'étendant viltecis
vers North Beach. Pour se rendre à ce quartier, les citadins avaient
une avenue, mais les Chinois y ont pénétré, et partout où ils s'introduisent,
ils prennent racine et chassent tous ceux qui ne sont pas de leur nation.
Ils en ont fait de même dans cette rue, et c'est une chose sérieuse main-
tenant que d'y circuler seul à certaines heures de la nuit, et cela est très
désagréable pour les dames.

Les Chinois paient des loyers plus élevés et les blancs n'aiment pas à
demeurer près d'eux. Si deux Chinois s'établissent de chaque côté d'un
homme qui fait de bonnes affaires, il s'en ressent de suite et se trouve
forcé d'aller s'établir ailleurs.

Si les Chinois s'étendaient davantage dans la ville, l'effet en serait
désastreux pour les blancs qui seraient obligés de s'éloigner, et leurs
demeures seraient occupés par les hommes de race jaune.

Il serait profitable de diviser le "Palace Hotel " et d'en faire une ruche
pour les Chinois; rien ne s'oppose à ce qu'on le fasse et aucune loi ne
pourrait empêcher les Chinois de l'occuper.
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L'opinion publique peut avoir quelque influence sur les propriétaires dans
certaines localités de la ville, comme elle empêche les Chinois de s'établir
dans d'autres parties de la cité, ce qui a pour effet de les concentrer dans
le même quartier. Ce quartier est plus peuplé que tout autre district.

La proportion des arrestations est'à peu près la même pour eux que pour
les blancs, y compris les femmes et les enfants chez ces derniers. Il ne

Entassés et sales. s'ensuit pas nécessairement qu'ils doivent être sales parcequ'ils sont
entassés : dans l'ensemble, c'est une population malpropre. De jeunes
garçons chinois employés chez les blancs y contractent des habitudes de
propreté qu'ils perdent aussitôt qu'ils retournent parmi les leurs.

Les Chinois se portent cautions : il faut deux répondants. Dans un
cas de prostitution, la caution est de $100, l'amende est de $25 à $50.
Presque tous ceux qui sont trouvés coupables, vont à la prison du comté,
où ils purgent leur sentence. L'an passé, il y a probablement eu plus de
chinoises arrêtées pour prostitution que de femmes blanches. Nous avons
un règlement leur défendant d'accoster les passants. Tenir une maison
de débauche est une offense entraînant une pénalité de $10. Il est difficile
de se procurer des preuves soit chez les Chinois, soit chez les blancs.
Un acte isolé ne constiLue pas aux yeux de la loi l'offense désignée sous le
nom de " prostitution."

Dans les procès des blancs, fréquemment la preuve n'est pas sufflisante
Parjure. pour condamner l'accusé. Il se commet des parjures journellement dans

toutes les cours. Nous voyons chez les Chinois des cas où vingt personnes
viennent prouver un alibi auquel ni la cour ni les officiers de police
ne croient. On ne voit pas cela aussi souvent chez les blancs.

La "Barbary Coast " ici est un foyer de crime, quelques Chinois s'y
trouvent mêlés à des gens de toutes origines. Dans certaines localités les
Chinois se conduisent bien, et très mal dans d'autres. Un autre district
connu sous le nom de " Tar Flat ", a été rendu célèbre par les méfaits des
hoodlmums.

Dernièrement, nous avons strictement appliqué les règlements aux
Chinois à cause de l'épidémie, mais avant cela les arrestations chinoises
n'avaient pas surpassé les autres en proportion.

Les blanchisseurs chinois ne paient aucune licence. Un cas expérimen-
tal a été soumis à la cour, qui a décidé que la poursuite était illégale.

Le témoignage Les témoignage des classes élevées parmi les Chinois sont généralement
des casses e1vées dignes de foi, et je les crois probes, honorables et sincères dans leurs
digne de foi. transactions et leurs affaires privées.

Dans le cas dont j'ai parlé et où je me trouvais personnellement inté-
ressé, le coupable me fut livré ; c'était un cas d'assaut avec intention
de meurtre., C'est la seule occasion à ma connaissance où ils aient tenté
de régler entre eux un crime sérieux. C'est l'habitude dans les associations
de bienveillance parmi les blancs de règler privéaent des difficultés qui
sont souvent du ressort de la police. La police ici a toujours cru que les

Tribunaux Chinois avaient des tribunaux instruisant les procès, les règlant par
secrets, arbitrage oú punissant les coupables, mais je n'ai aucune preuve du fait.

Dans le cas du Nip-ye-tung, il n'y eut pas de conviction faute de preuve.
L'un des témoins avait une réputation respectable, et je n'ai aucun doute
que son témoignage était vrai, mais il était contrebalancé par une plus
forte preuve par la partie adverse, que le juge dut admettre.

L'assassinat ne se rencontre pas seulement chez les Chinois, car on en
voit des cas parmi les blancs. Pendant mes vingt ans d'expérience, il y a
eu, je pense, une douzaine' d'assassinats de chinois, entre eux, et trois ou
quatre fois des Chinois ont été assassinées par des blançs. J'ai vu par les
journaux publics que des centaines de Chinois ont été tués aux mines.
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La police a eu dernièrement plus de trouble avec les hoodluns qui sont l00uls et
au nombre de plusieu."s milliers. D'autres jeunes gens outre ces derniers,
visitent les prosti s Chinoises. Les prostituées résident dans six ou
huit pâtés de maisotis. Il est impossible à notre police d'exclure les
ieunes gens de race blanche de ce quartier. Le corps de police ne se
compose que de 150 hommes, dont sept ou huit seulement font le service
dans ce quartier. Nous avons une police spéciale pour les Chinois; mais
ce sont les seuls agents réguliers employés à les surveiller, et leur nombre
n'est pas augmenté pendant la saison des pluies, quand nous avons jusqu'à
60,000 Chinois dans la cité. Ils commencent à arriver après la récolte,
et s'absentent de temps à autre quand ils trouvent de l'occupation. Cette
population flottante reste dans la ville pendant deux ou trois mois. Les
30,000 dont j'ai parlé constituent la population fixe, et c'est sur ce nombre
que j'ai basé la proportion d'arrestations. La population blanche ayant
droit de vote s'élève à environ 30,000, et les arrestations comprennent les
hommes adultes, les femmes, les jeunes gens et les petits garçons. Il y a
dans la cité 1,500 prostituées de race blanche et 1,000 de race chinoise,
environ, les autres nationalités ne sont pas spécifiées, mais elles ne sont
pas vertueuses

Le centre du commerce et des maisons privées s'est porté au sud, et le
centre de la population chinoise est à environ un demi mille du nouvel
hôtel de ville. La population chinoise n'a pas augmentée et le quartier
qu'elle habite ne s'est pas étendu dans la même proportion que pour les
blancs; les Chinois n'occupent que quelques pâtés de maisons, tandis que
les autres ont couvert une étendue de plusieurs milles. La section occupée
par les Chinois était une localité très remuante ou dominait l'élément
criminel, avant leur arrivée. Elle a été remarquablement exempte
d'incendies en dépit de leur négligence. Ils ont des buanderies presque
dans toutes les parties de la cité, et des boutiques pour la vente des cigares,
ou autres établissements dans la partie commerciale de la ville; souvent
des blancs occupent la même bâtisse, ou une partie d'un même magasin
divisé en plusieurs parties. Ceux qui ont des buanderies ou des tabagies
y mangent et y couchent; ils y gardent aussi leurs femmes. Il y a en
fait de propreté un contraste frappant entre les Chinois qui s'occupent de
blanchissage et ceux qui habitent le quartier chinois, et leur condition
s'améliore aussi beaucoup quand ils sont domestiques.

Les Chinois ont été très maltraités ici. Les hoodlumns les lapident, les Chinois très
battent et les maltraitent d'une manière honteuse, et si un Chinois est maltraités ar'es

trouvé seul dans une partie de la cité où la police n'est pas à proximité,
il est heureux s'il parvient à s'échapper avec la vie sauve, ou sans être
estropié ou battu. Les hoodlums sont ici ce que sont les îoughs ou les
vagabonds dans l'est, la majeure partie finissent par devenir des voleurs
et des criminels. Ils n'ont aucune occupation, vivent ensemble et com-
mettent tous les crimes possibles. Plusieurs meurtres ont été commis
par eux et plusieurs ont été punis ; mais aucun encore n'a été pendu ,pour
ce crime. Deux hoodlums ont été arrêtés pour avoir frappé un Chinois
avec un couteau dans la région du coe ar; l'un deux fut condamné au
pénitencier pour plusienrs années, l'autre fut envoyé à l'asile, dont il
s'échappa immédiatement ; il n'a jamais été repris. Je tiens maison, j'ai
une femme et six enfants, ma taxe d'eau est de p4.50 par mois; la taxe la
moins élevée est de $2.50 et elle va jusqu'à $100 suivant la quantité prise.
La taxe d'eau est un pesant fardeau pour tout citoyen, qu'il soit hoodlum
"ou Chinois.

J'ai vu des propriétés incendiées après l'envoi de lettres menaçantes à
leurs propriétaires.
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L'immigration chinoise est décidément désavantageuse à la population.chinoise domima- ý
geable auxblancs. blanche qui croît ici. Les hoodlums sont de mauvais garnements; de fait,

ils n'ont pas d'occupation et ne sauraient être autre chose que des mauvais
sujets. Le grand nombre de Chinois est certainement défavorable à la

Les jeunes gar- jeunesse: je crois que c'est ce qui nous a valu les hoodlums. Ils deviennent
<ons blancs mauvais parcequ'ils ne peuvent obtenir d'ouvrage. Je suis certain qu'ils nedeviennent man- nquil
vais parcequ'ils ne peuvent trouver d'emploi. Il n y a pas de travail supplémentaire ici pour
peuvent obtenir
d'ouvrage. permettre aux jeunes garçons d'apprendre un métier. Je me suis efforcé de

trouver une place comme apprenti pour un de mes enfants, et je n'ai pas
pu réussir. Les unions de travail dans les principaux métiers ont dans
leurs règlements des articles limitant le nombre d'apprentis, et ces ligues
n'existent pas seulement à San Francisco. Quelques uns de ces hoodluns
ont une assez bonne instruction, la majeure partie savent lire et écrire.
(Le Révd. M. Gibson donne ici la signification du nom Hip-ye-Tung, qui
est " Temple de la justice unie" Hip veut dire force, ye, justice, et tung
est un temple.). La règle qui limite le nombre des apprentis d'après le
nombre d'hommes employés n'a aucun rapport avec la présence des Chinois.

Hoodlums. Les hoodlums sont au nombre de 400 ou 500. Ils ne font pas seulement
que jeter des pierres aux Chinois, ils attaquent de même un boulanger
français ou allemand, et toute autre personne qu'ils rencontrent, et com-
mettent toutes espèces de crimes depuis le larcin jusqu'au meurtre.

Dans l'exécution de mes devoirs, j'ai été aidé par les membres les
plus respectables des compagnies, sociétés et marchands chinois, pour
l'arrestation des criminels, pour la preuve des délits ou la restitution
d'effets volés. Un homme de police a été blessé dernièrement par une
arme à feu dans la ville chinoise, je fis demander trois ou quatre des
principaux officiers des Six Compagnies. Lorsqu'ils se présentèrent, je leur
dis qu'il leur fallait me livrer le coupable; ils promirent de le livrer et le
firent. Ils l'amenèrent et me le livrèrent. Ce n'est pas souvent que l'on
s'adresse à eux, mais nous le faisons dans les cas importants. Ils
promettënt sincèrement, et je n'ai aucune raison de ne pas croire à leur
bonne foi.

A l'égard de la bagarre qui eut lieu dans la rue Dupont, deux bandes
de Chinois travaillaient dans une fabrique de chaussures ; l'origine de la
querelle fut le renvoi d'une de ces bandes et l'engagement de l'autre ; ils
se servirent de barres de fer et de hachettes, et se battirent d'une manière
acharnée et sanguinaire pendant quelque temps. La bande renvoyée était
allée demander ses gages et demandait le recouvrement ue ses dépôts
d'argent que le propriétaire refusait de leur remettre.

VREELAND. EZEKIEL B. VREELAND, résidant à San Francisco depuis vingt-sept ans,
et commissaire d'immigration depuis 1873 jusqu'eu 1876, est asser-
menté et interrogé

Le témoin exhibe le manifeste du capitaine et une déclaration asser-
mentée des passagers arrivés par le navire l'Alaska le 15 février 1875, le
dit manifeste contenant les noms de tous les passagers venus sur ce
navire, leur lieu de naissance, leur âge, leur occupation, leur sexe et leur
domicile en dernier lieu.

Tout navire arrivant doit faire un semblable rapport. Un autre rap-
port, signé par le consul des Etats-Unis, accompagne le premier, et certifie

Immigrants. que tous les immigrants sont venus librement et volontairement ; il est
aussi présenté un certificat du bureau d'émigration anglais à Hong Kong,
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montrant qu'ils ont les provisions nécessaires et qu'ils ont le nombre
de piede d'espace requis pour chaque passager. La liste contient 801
noms, tous des hommes. Ils s'embarquent tous à long-Kong, et viennent
de diverses parties de la Chine. Leur âge, en moyenne, est de vingt à
vingt-cinq ans, et varie de huit ans, et même moins, à quarante cinq et
cinquante ans. La plus grande partie sont des jeunes gens. Presque tous
sont désignés comme journaliers, de même que la majorité des femmes
déclarent aux consuls qu'elles sont couturières. Il arrive quelquefois que
des Chinois viennent ici sous le patronage du gouvernement, alors ils sont
placés sous la direction d'un chef, et ils sont classés alors comme étudiants. Etudiants.
Ils vont à quelques colléges du Massachusetts. Les femmes qui arrivent
ici ne sont pas toutes des prostituées, à mon avis. Il y a iri une compagnie,
la Hip-ye-tung, qui importe des femmes, et Six Compagnies qui importent
des hommes. Les importations de femmes chinoises ont été arrêtées depuis
que la cour suprême des Etats-Unis s'est prononcée à ce sujet, et même avant
cela. Quatre-vingt pour cent des Chinois importés viennent ici sous les aus- 80 pour cent des
pices des Six Compagnies ; les vingt pour cent restant arrivent ici soit par le immigrants vien-
secours d'amis particuliers ou à leurs propres frais. Ceux qui immigrent auspices des six
sous les auspices des compagnies sont généralement attachés aux compa- compagnies.
gnies dès leur arrivée, et restent soumis à leur juridiction tant qu'ils n'ont
pas payé ce qu'ils leur doivent. Dans la plupart des cas, les compagnies
s'intéressent à leur trouver de l'emploi. Je pense que les compagnies sont Les compagnies
de bonnes institutions, en ce qui concerne les Chinois. Elles sauvegardent font l'office de

ýD gardiens.
et protègent leurs intérêts en général. Après que les coolies ont payé leurs
dettes aux compagnies, celles-ci, je pense, ne s'occupent que fort peu d'eux,
bien qu'ils leur restent toujours "attachés". Les salaires sont reçus par Gages reçus par
une personne représentant la société, et qui accompagne des bandes de 100 un agent Chinois.
à 200 hommes envoyés dans l'intérieur du pays pour travailler à la cons-
truction des chemins de fer. Je n'ai pas connaissance qu'ils se soient
plaint d'avoir été volés ou traités injustement.

Je n'ai jamais vu leurs contrats, mais j'ai appris verbalement que ce Contrats simple-n'es simlemet q'unequesionment pour assurern'est tout simplement qu'une question d'honnêteté entre eux. Le contrat, le rembourseinent
autant que je peux en juger d'après les Chinois eux-mêmes, n'a trait qu'au des avances.
remboursement de leurs dettes envers la compagnie. Il est à ma connais-
sance que les Six Compagnies ont pris des arrangements avec des compagnies
de steamers, en vertu desquels ces dernières s'engagent à ne pas accepter de
passagers de retour sans que ceux-ci prouvent qu'ils ont payé leurs dettes
-les dettes dues aux compagnies seulement. Les sieamers de la Malle
du Pacifique et tous les autres navires ont des égards pour ces Six
compagnies parcequ'elles leur fournissent des passagers. Ces contrats sont
une garantie prise par les Six Compagnies contre les coolies pour le
paiement de leurs dettes, et pour les empêcher de retourner en Chine
avant qu'ils aient payé.

Les femmes, autant que j'ai pu m'en assurer, sont achetées en Chine, Femmes achetées.
amenées ici et vendues à des prix variant de $200 à $1,000 par la compa-
gnie IHip-ye-tung. Le commissaire en a fait arrêter vingt-deux, et les
a traduits devant la cour de district de l'Etat, qui ordonna leur renvoi sur
les navires pour qu'elles fussent reconduites en Chine. La cause fut
portée en appel devant la Cour Suprême de l'Etat, où la décision de la
Cour de Circuit fut confirmée. On obtient ensuite un bref d'habeas corpus
pour porter la cause devant la Cour de Circuit des Etats-Unis. Le juge
ordonna la mise en liberté de vingt et une des accusées, et en garda une,
afin de faciliter un appel devant la Cour Suprême des Etat-Unis ; cette
dernière cour confirma le jugement de la Cour de Circuit qui avait décidé
que nul Etat n'avait le droit de défendre le débarquement de passagers,
quelque fut leur caractère.
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Plus d'arrivages Le courant de l'immigration chinoise a ses périodes. A cette saison de
Juinet et Ao t l'année (octobre,) les départs sont plus nombreux que les arrivages. Je
que de départs, crois qu'ils retournent pour célébrer la nouvelle année. C'est un fait que

les Six Compagnies et les maisons commerciales ont envoyé des dépêches
en Chine pour faire cesser l'immigration. La saison de l'année où les
arrivages excèdent les départs comprend les mois de mai, juin, juillet et
août ; les arrivages s'élèvent quelquefois jusqu'à 5,000 dans le mois de juin.
Beaucoup de ceux qui ont fait de l'argent ici vont et viennent entre leur
pays et le nôtre, de sorte que tous ceux qui débarquent ne sont pas de
nouveaux immigrants.

Traversée. Pendant la traversée de Chine ici, les compagnies prennent un grand
soin des immigrants; ils les forcent à se tenir proprement. Ils sont
amenés sur le pont presque tous les jours, et leurs quartiers sont nettoyés ;
on ne veut pas de petite vérole à bord, parceque la quarantaine est une
affaire trop coûteuse. A son arrivée, le Chinois se revêt généralement de
ses meilleurs habits, et débarque avec la meilleure apparence possible.

Pendant qu'il Lorsque je remplissais un office public, je n'ai jamais remarqué un seul cas
était employé de tevéoeu
publicn'a jamais de petite vérole ou de maladie contagieuse parmi eux. En Chine avant
vu un seul cas de leur embarquement, ils sont examinés avec soin, dépouillés jusqu'à la

p ceinture, et s'ils sont affectés de quelque maladie, s'ils ont quelqu'infirmité-
qui pourrait plus tard les mettre à charge à la société, ils sont refusés.
Après avoir été examinés par le consul, ils sont marqués à l'encre de
Chine. S'il y a peu de main-d'œuvre ici sur le marché, les compagnies
offrent certains avantages pour les attirer. Les compagnies font des
profits avec eux, sans cela elle ne les encourageraient pas à venir ici.

Quelques agents Quelques-uns de ces agents qui se tiennent sur les quais, se sont
se plaignent que· plaints à moi, qu'un trop grand nombre de Chinois immigraient
trop nombreux. ici, et qu'ils ne pouvaient leur trouver de l'emploi à tous, mais ils

continuent à arriver en aussi grand nombre. Les compagnies les
amènent sans engagements préalables ; ils ne sont engagés qu'après
leur arrivée ici. Le courant d'immigration dépend de la demande
sur le marché ici ; mais un Chinois préfère quelquefois courir des
risques et venir malgré tout.' Leur désir est d'améliorer leur po-
sition, et les compagnies leur font des avances pour les aider. Si

Pour que les con- un Chinois me devait $100, et si je m'adressais à celui qui le représente
niesretiennent pour me faire payer, je ne crois pas que l'on s'occuperait beaucoup de mesuan1dbiteur il faut. . . ... ..

que la dette soit $100, et qu'on le laisserait partir ; mais je pense que si un Chinois appar-due aux ompa- tenant à la même compagnie, informait celle-ci que le Chinois qui va partirgnies même ou à
quelque-uns de lui doit $100, la chose serait différente. Les dettes doivent intéresser
leurs membres. les compagnies mêmes ou quelques-uns de leurs membres; elles n'agissent

que dans le but de se protéger elles-mêmes. Les Six Compagnies paraissent
Quelque uns sont agir de concert. Quelques-uns de ces immigrants se démoralisent après
mauvai a que- leur arrivée ici et tombent dans la classe criminelle ; d'autres sont
q ues-uns sont
bons. aussi honnêtes et aussi actifs que qui que ce soit, c'est-à-dire ne coin-

mettent aucun crime; mais la majorité semble croire qu'ils ne peuvent.
faire de l'argent promptement s'ils ne le volent. Leurs rapports avec nous
ne les rendent pas plus mauvais ; beaucoup d'entre eux doivent avoir eu
bien peu de moralité avant d'arriver ici. Des immigrants d'autres origines
ont aussi de mauvais principes.

Les Anglais ne Les Anglais sont très stricts pour les embarquements des Chinois
permettetà àlHong Kong : ils ne permettent à aucune personne de s'embarquer si ellepersonne d~e a>aacn esned 'maqe iel
quitter Hong- n'est pas libre, ou si elle est rendue incapable par suite de maladie.
gKeons iuf aux Les Six Compagnies, d'après l'idée que je me suis formé de la question,
exempts de sont certainement d'un grand avantage aux Chinois. Je crois qu'unemaladies, compagnie prendra soin d'un homme et tâchera de le faire réussir, si cet,

230

48 Victoria. A. 1885.



48 Victoria. Documents de la Session (No. 54a.) A. 1885.

homme lui doit ; mais s'il n'est pas endetté envers elle, je ne crois pas Les six compa-
gnies avantageu-

qu'elle s'occupe beaucoup de lui. J'ai entendu dire que des Chinois ont ses aux chinois.
été jetés dans la rue pour y mourir. En général, je crois que les compa-
gnies prennent soin des malades chinois. Beaucoup de malades pauvres
sont conduits au lazaret ou aux hôpitaux établis pour la petite vérole.

Il y a eu quelques lépreux à l'asile des pauvres et au lazaret ; ils n'y Lépreux.
étaient pas bien soignés.- La lèpre est une maladie qui affecte le corps et
non pas la figure; je connais peu de chose de cette maladie. On m'a in-
formé qu'elle est très fréquente dans les Iles Sandwich, ainsi qu'en Chine.
Aucune mesure n'a été prise pour empêcher l'importation de cette maladie
des Iles Sandwich. On m'a dit que dans ces îles on leur avait affecté un
local où on tenait ces malades isolés.

ANDREW J. BRYANT, résidant en Californie depuis vingt-six ans, maire de BRYANT.
la cité, est assermenté et interrogé:

Pendant les mois d'automne et d'hiver, l'an dernier, il y a eu 60,000 et Populatio.
70,000 Chinois résidant à San Francisco; mais si l'on visite leurs quar- Chinoise.
tiers maintenant, ils ne paraissent pas aussi nombreux de moitié. Leur
nombre varie de 30,000 à 60,000, suivant la saison et la demande de
main-d'œuvre à la campagne. S'il se construit quelque chemin de fer
dans le pays, ils y vont, sinon, ils viennent ici. Pendant le mouvement
anti-chinois au mois d'Avril dernier, les précautions les plus complètes
ont été prises, et j'ai eu deux ou trois entrevues avec les compagnies.
Elles ont conféré avec moi touchant la protection qui devait être accordée
à leurs compatriotes; elles craignaient une émeute. Je leur donnai
l'assurance qu'ils seraient protégés, et 200 hommes de police spéciale
furent mis en devoir le soir de l'assemblée des citoyens. Cette nuit a
une des plus tranquilles que nous ayons jamais eue dans la cité. Il n'y a
pas eu de trouble depuis. Depuis que je réside dans la cité, je n'ai
jamais vu une émeute organisée ou une attaque contre les Chinois.

Dans mes entrevues avec elles, les : -Compagnies m'ont fait connaître Triunauz
qu'il existait depuis longtemps un tribunal seéret dans la cité, dont le but secrets
était de régler leurs propres difficultés entre eux, soit par des amendes ou
des châtiments, et que des officiers civils leur avaient dit longtemps aupa-.
ravant qu'il valait mieux qu'il en fût ainsi. Je fus informé aussi de leurs
règlements concernant les buanderies ; qu'on en permettait un certain
nombre dans un pâté de maisons ; que chaque homme devait obtenir une
licence de la société des blanchisseurs, et qu'il ne pouvait établir une
buanderie sans avoir obtenu cette licence. Le fait le plus curieux dans
cette organisation est que l'on compte les portes. Je connais un cas dans
lequel on a payé $300 à un homme pour percer une porte dans sa maison
de manière à compter une porte de plus pendant une période de deux ou
trois mois, afin d'établir une nouvelle buanderie pendant un temps limité.

La ville chinoise est très malpropre, elle l'a été pendant des années.
Dans ces derniers mois elle a été nettoyée, la police avant reçu instruction
de la tenir dans le plus grand état de propreté possible, dans l'intérêt de la
salubrité publique. Il est très difficile de faire exécuter dans leur quar-
tier nos règlements concernant les incendies, ou aucun autre règlement
de la cité-de fait, cela est impossible. Il est presque impossible aussi
de faire exécuter les règlements contre le jeu et la prostitution. Ils bar- Jeu et prostitu-
ricadent si bien leurs portes qu'il est impossible de pénétrer dans leurs tion.
maisons de jeu. Quant à la prostitution je ne pense pas qu'elle soit aussi
publique maintenant qu'elle l'était par le passé, mais cependant elle existe
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jusqu'à un certain point, ainsi que le jeu; et nous trouvons très difficile
de les.,en trouver coupables devant nos cours. Les blancs donneront des
informations les uns contre les autres, et nous pouvons ainsi connaître
quels sont les lieux qu'ils fréquentent, mais les Chinois ne s'accusent
jamais entre eux.

Malades. J'ai essayé d'induire les Six Compagnies à prendre soin de leurs malades,
et je les ai informées que je croyais qu'il m'était possible de leur fournir
un terrain en dehors des limites de la cité pour la construction d'un
hôpital, si elles voulaient les transporter hors du centre de la ville, mais
je n'ai pu réussir. J'ai aussi essayé de renvoyer les lépreux; mais nous
n'avons pu avoir aucun secours à cet effet. Nous avons trouvé onze ou

Lèpre, douze lépreux dans le lazaret. L'officier de santé me çonseilla d'envoyer
une ou deux femmes chez les pestiférés. Elles y ont été gardées et
il y a environ deux mois nous réussîmes à les faire embarquer pour la
Chine sur les navires de la compagnie de la Malle. Les autorités chinoises
ici n'en ont rien su jusqu'à ce qu'elles fussent parties.

La plupart des Chinois travaillent, mais beaucoup de ceux qui se
rassemblent dans la cité sont des joueurs de profession. Je n'ai jamais
vu un seul Chinois se faire à notre forme de gouvernement ou à nos
habitudes en quoi que ce soit. Je pense que la chose serait impossible,
tant leurs coutumes sont différentes des nôtres.

Travail et gages. Nous avons 'ici dans la cité plus de main-d'ouvre qu'il n'est
besoin, et l'Etat en a aussi suffisamment. Les gages sont aussi élevés que
par le passé, les hommes gagnent de $2 à $2.50 par jour. Le travail est
bien payé. Les garçons de ferme reçoivent environ $30 ou $40 par mois,
c'est la moyenne des gages qui leur ont été payés pendant les deux ou
trois années passées. Sans les Chinois, nous aurions plus de travailleurs.
En voyageant cette année, j'ai remarqué que dans les terrains sulfureux,
au Lac Clair, on exploitait une mine de soufre très profitable et que
les hommes employés étaient presque tous des Chinois. On m'a dit qu'ils
recevaient $1 par jour et qu'ils se nourrissaient. J'ai aussi visité les
travaux de M. Hayward, dans le comté de Nevada, où il fait construire
une digue considérable ; on y emploie un grand nombre d'hommes, Alle-
mands et Italiens, il n'y a là que deux Chinois, je crois. Le contre-
maître m'a dit qu'il n'avait aucune difficulté à trouver des ouvriers de race
blanche. Les blancs travailleraient à ces mines de soufre, mais ils ne
pourraient pas le faire pour une piastre par jour. Il y avait là environ
100 Chinois. S'il n'y avait pas eu de Chinois dans le pays, on aurait eum-
ployé des blancs et on leur aurait donné de meilleurs gages, et nous aurions
ici plus de main-d'œuvre, aujourd'hui elle n'ose venir. La main-d'œuvre
chinoise tend à empêcher l'immigration des travailleurs de l'est ou de
l'Europe ; il nous arrive des ouvriers, d'autres s'en retournent, mais pas en

L'état croit en aussi grand nombre. L'Etat croît en prospérité, mais je ne pense pas que
prospérité, mais l'immigration soit aussi considérable que par les années passées. Pendant
ne pense pas q drnère aa ureque l'immigration les cinq dernières années, je pense que la population de l'état augmenté
soit aussi consi- et que la cité aussi a gagné sous ce rapport. Sacramento est le point de
dérable que parditbuonprc
les années passées. distribution pour cette classe d'immigrants et d'ouvriers. Je pense que

la plupart de ceux qui sont venus dans les douze derniers mois sont des
gens qui veulent se former ici des établissements permanents-des culti-
vateurs Européens, surtout des Allemands.

Les gages des mineurs à Virginia City et dans les montagnes varient de
$2 à $4, pas tout-à fait $4. Les mines de soufre pourraient être exploitées
d'une manière profitable en employant des mineurs blancs. On ne les
exploite pas depuis longtemps, et le surintendant m'a informé que le mercure
constituait un bénéfice net, le soufre payant tous les frais d'exploitation.
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Je reçois des plaintes d'un grand nombre d'immigrants, non pas tant de Les immigrants
.blancs se plai-

ceux qui ne font que d'arriver, que de ceux qui sont dans lEtat depuis gnent qu'ils ne
quelque temps. Ils disent qu'ils ne peuvent trouver d'ouvrage. Il ne se peuvent trouver

passe pas une journée sans que je ne reçoive un grand nombre de plaintes
-de cette nature, et quelques-unes me viennent de gens qui ont réelle-
ment besoin d'être assistés.

Nous avions peu de fabriques, il y a plusieurs années. La première Fabriques.
fabrique de tissus laineux a commencé avec des ouvriers de race blanche
et peu à peu ceux-ci ont été remplacés par des Chinois. C'était vers
1867-68. Si nous avions des capitaux, nous pourrions employer beaucoup
plus d'ouvriers de.race blanche que nous ne le faisons. Il y a des articles
que nous ne pouvons fabriquer ici à aussi bon marché qu'on peut le faire
dans l'est; le fer, par exemple. Nous nous occupons de la fabrication
de cet article surtout parce qu'il nous est indispensable, et pour ces tra-
vaux, nos ateliers de machines sont. dirigés entièrement par des ouvriers
blancs.

Je pense que l'on pourrait obtenir ici des capitaux à dix pour cent pour
établir des fabriques. Six ou sept pour cent était généralement consi-
déré comme un bon placement dans l'industrie manufacturière dans la
Nouvelle-Angleterre. Je désirerais voir la fabrication des instruments d'agri-
culture s'établir sur cette côte, et il vaudrait mieux employer des blancs afin
de fonder dans l'état des établissements permanents. Je sais que nous
consommons beaucoup de bougies, mais je n'en connais pas la quantité. Je
pense que la plus grande partie nous vient de l'est, on en fabrique ici,
mais pas autant qu'il en est importé. Je crois que la dégradation que
nous apportent les Chinois est si sérieuse, qu'il vaudrait mieux ne pas
fabriquer une seule bougie que de lâcher la bride aux Chinois. Je pense
qu'il serait plus profitable de les faire fabriquer dans l'est.

Je crois qu'il est préférable d'abroger le traité que nous avons actuelle-
ment avec l'empereur de la Chine plutôt que de souffrir plus longtemps
ce systême d'immigration.

DAvID LOUDERBACK, résidant dans l'Etat depuis 1849, substitut du pro- LOUDERBACK
cureur général, et juge de la cour de police pendant douze ans, est
assermenté et interrogé:

Les Chinois ne sont pas arrêtés simplement pour fumer l'opium. Nous
avons un grand nombre de blancs, environ 650 par mois, arrêtés pour
ivresse, et pour autres offenses qui s'y rattachent, telles que tapage, ou
trouble pour la paix publique. Dans les cas de crimes de Chinois à Chinois, il Ne veulent pas
-est difficile de les amener en justice et de trouver des témoignages pour aider l'opt'ra
obtenir leur condamnation. Beaucoup de crimes commis entre eux restent de la loi cri-

impunis. Leur témoignage'est tout-à-fait indigne de foi. Ils ne pour- mne di-
suivent presque jamais, excepté lorsqu'ils sont poussés par la malice ou gne de foi.
qu'ils conspirent pour amener la condamnation de quelqu'un. La manière
de leur administrer le serment est comme suit: le témoin se tient debout
et lève la main; la formule du serment lui est lue absolument comme aux
blancs. Ils ne semblent pas comprendre la sainteté du serment. Je ne
pense pas qu'ils montrent aucune disposition à devenir citoyens et je ne Nulle dispositions
pense pas non plus qu'ils devraient l'être. Pas beaucoup plus de la àdevenircitoyens;

ne devraient pas
moitié de ceux qui sont arrêtés, sont trouvés coupables. A peu près la l'être.
même proportion de Chinois que de blancs sont trouvés coupables quand
leurs crimes concernent les blancs, mais quand ils sont commis entre
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Chinois, et principalemens dans les cas de meurtre, ils mentent si au -
dacieusement que le jury ne peut pas découvrir la vérité, et les laisse
échapper. Dans la basse classe chez les blancs, les parjures sont exces-
sivement fréquents, mais on peut remarquer cependant qu'il existe un
certain respect pour le serment. Des parjures se commettent tous les

juesparmilesar jours; des témoignages contradictoires se donnent constamment. Beau
blancs. coup de crimes et de parjures sont commis par les blancs. Il est difficlle

de trouver quelqu'un coupable de parjure, le jure, presque invariablement
ne peut pas s'accorder ou prononce l'acquittement. Il y a eu dernièrement.

Règlement con- beaucoup d'arrestations pour infractions au règlement concernant l'air
cernant l'air cube. cube, mais elles sont loin d'égaler en nombre les arrestoctions pour ivresse

chez les blancs. Les Chinois sont plus obscènes que les Américains. Je
ne connais pas de crimes particuliers aux blancs sauf l'ivresse; on ren-
contre des.faux et des vols, des ivresses prolongées et des vols par abus.
de confiance, mais nous avons-aussi trouvé des Chinois coupables d'ivro-
gnerie semblable et de vol sur la personne. En général ces crimes sont
commis par les blancs qui volent aussi à la garotte. Je crois que les.
Chinois sont arrêtés aussi fréquemment que le reste de la population,
excepté cependant pour infraction au règlement concernant l'air pur.

Les hoodlums ont existé à Londres sous le nom de Mohawks; la même
chose se rencontre dans toutes les grandes cités. J'ai envoyé à l'école
industrielle de jeunes garçons de quinze ou seize ans, déjà affectés de ma-

Hoodlums. ladies acquises par le contact des prostituées chinoises. Je suppose que
jeunestgrons. la main-d'œuvre chinoise à bon marché, en privant les enfants d'occupa-

tion, a été en grande partie la cause qui a produit ici les hoodlums.

SAN FRANCIsco, 25 octobre 1876.

SMITH. MICHAEL A. SMITH, résidant en Californie depuis vingt-sept ans, et officier
de police, est assermenté et interrogé:

Leur nombre. Vers cette saison-ci les Chinois commencent à arriver, et ils restent ici
pendant l'hiver. Il y en avait 50,000 ou 60,000-peut-être plus-l'hi-
ver dernier. Le quartier chinois était très malpropre l'hiver dernier, il
l'est encore, mais pas autant, à beaucoup près. Les soubassements et
les hôtels garnis où vivent les classes les plus pauvres des Chinois, ont été
très malpropres, ainsi que leurs dépendances.

Effet du règle- Ils vivent excessivement entassés. En vertu du rèo-lement concernant
l'air cube. l'air cube, on a arrêté jusqu'à trente Chinois dans une chambre qui n'au-

rait pas dû en contenir plus de six. A présent, ils ne se pressent pas
autant qu'avant la mise en force de ce règlemenit. Ils ont u grand

Jeu. nombre de maisons de jeu. Ils vous diront qu'ils y jouent aux domsincos«
qu'ils fument l'opium, et ainsi de suite. La chambre où ils jouent, con-
tient une longue table, et elle a trois portes. Chaque porte est générale-
ment d'une épaisseur de deux pouces, et lorsquils veulent jouer, ils placent
quelqu'un en observation, ou bien ils peuvent fermer ces portes et les as-
sujetir au moyen de fortes barres à l'intérieur. L'hiver dernier, avant l'épo-
que ou nous commençames à faire des descentes dans ces tripots, ils pla-
çaient une garde à la porte; à présent ils ne le font presque jamais.

Prostituées. Je ne pense pas qu'il y ait actuellement plus de 400 prostituées dans le
nuartier chinois. Nous avons aussi fait des descentes dans les maisons de

Maisons de déb meohe, et arrêté ces femmes de temps à autre. Avant la campagne
débauche. gJae nous fîmes contre elles, elles pouvaient être au nombre de 1500. On
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en a envoyé un grand nombre à la campagne. Il y a deux sortes d'é-
tablissement de ce genre dans la ville chinoise; les uns affectés à lusage
exclusif des Chinois sont généralement au second étage, les autres où les
blancs sont admis, sont situées dans les ruelles. Ces femmes se placent
derrière un petit guichet, d'un pied carré environ, pratiqué dans la porte,
et qu'elles laissent ouvert. Lorsqu'un homme passe, elles appellent "Siss,
S.iss." Presque toutes savent assez d'anglais pour faire comprendre ce
qu'elles sont. Dans ces maisons, vous trouvez une vieille matrone, qui est la
maîtresse, et deux femmes, quelquefois cinq ou six. Les chambres ont Dimensions des
ordinairement quatre pieds sur six, quelquefois cinq sur huit. Elle chambres.
contiennent quelquefois un petit lit, uh grabat.

En différents endroits dans la cité, on trouve ce qu'ils appellent des Hôpitaux-Traite-
hôpitaux. J'ai remarqué que dans un bon nombre de ces maisons, les ment des malades..
malades semblent avoir besoin de tout, et ne reçoivent pas les soins conve-
nables. La ruelle Aleck est un endroit très sale. L'hôpital est une
espèce de hangar, et il y a là presque toujours quelques malades. Ils
sont étendus sur des planches ou des espèces de claies. Je n'y ai jamais
vu de médecin ou de gardes malades, et la seule nourriture est du riz-
quelquefois cuit et quelquefois cru-je l'ai remarqué, j'en suis sûr. Je
crois qu'il y a actuellement dans la ruelle Aleck un lépreux que chacun
peut voir. TribunauxQuant aux tribunaux secrets, je sais que les blanchisseurs, les cordon- secrets.
niers, les cigariers ont une société; il y a aussi une société appelée higl-î Highbnciers, ou
binders ou hommes aux hachettes. Ces derniers sont une classe d'hommes haettesaux
qui mettent généralement à contribution les marchands et les prosti-
tuées; quelquefois ils entrent dans une maison et demandent de l'ar-
gent ; s'ils n'en obtiennent pas, ils font du tapage. Je suppose que ce sont
des joueurs, des bandits extorquant de l'argent et des voleurs de toute
espèce. Presque tous portent une petite hache de six pouces de longueur,
avec un manche percé d'un trou. Ils scient une partie du manche, n'en
conservant que juste ce qu'il faut pour l'empoigner solidement. Les
Chinois les qualifient de méchants hommes, ou d'hommes aux hachettes
Les Chinois qui sont dans les affaires, et d'autres aussi, viennent à moi
régulièrement et m'indiquent où ils se réunissent. Quand nous découvrons
leurs gites, ils déménagent et s'en vont dans une autre partie de la
ville. La chambre dont j'ai parlé, est située dans la rue Washington,
c'est leur quartier général. Souvent je m'y rends avec un ou deux consta-
bles, j'entre dans la chambre, et je fouille chaque Chinois à mesure qu'il
entre, et j'en arrête quelquefois un assez grand nombre pour part d'armes Armes
cachées, telles que des hachettes, des couteaux et des pistolets. Ils sont meurtrières.
la terreur du quartier chinois.

Il est impossible de trouver les preuves nécessaires pour obtenir une
condamnation dans les maisons de débauche à l'usage des Chinois. Le
printemps dernier, j'arrêtai toutes les habitantes d'une de ces maisons, au
nombre de quatorze ou quinze, et lorsqu'elles arrivèrent en cour', elles
étaient toutes mariées-toutes avaient leurs maris. Qua- t aux maisons
de prostitution réguliè'res, celles munies de guichets et d'où 'on sollicitait
les passants en frappant sur les vitres, elles 'ont presque disparu. En
janvier dernier, il y avait quarante-einq ou cinquante de ces maisons.

Quant à la possibilité de trouver les Chinois coupables d'achat ou de
vente de femmes,voici un cas: On nous avait informé que quatorze femmes
arrivaient par le "Colorado." Nous nous mîmes en campagne et finale-
nient nous rénssîmes à arrêter une femme qui nous dit avoir été
achetée en Chine, par une autre femme de ce pays, et amenée ici comme
'prostituée. Elle nous informa que sa mère l'avait vendue $180
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à cette femme qui, en sus du prix de la traversée, lui avait acheté des
vêtements ; tous ces frais s'élevaient à $300; et qu'elle devait se prosti-
tuer au bénéfice de sa maîtresse pendant cinq ans. Elle fut détenue à
la prison du comté pendant cinq ou six semaines; et quand elle fut appelée
au procès, elle fit serment qu'elle n'avait jamais vu sa mère d'occasion
(pocket mother) avant cette nuit, (celle-ci avait aussi été arrêtée et avait
reconnu, lors de son arrestation, la jeune femme comme sa fille,) qu'elle ne
connaissait l'homme qui tenait la maison où elle avait été arrêtée que pour
l'avoir vu là; qu'elle était venue ici comme couturière et que c'était sa
sour qui l'avait amenée. Voilà un exemple du résultat ordinaire des
témoignages chinois.

Il y a en cette ville entre 1,200 et 2,000 prostituées de race blanche;
elles ont un quartier consacré exclusivement à leur usage.

Les jeux favoris des Chinois sont, je crois, la lotterie et le tan. Ils
placent une plaque carrée sur le milieu de la table avec des nombres,
comme 1, 2, 3, 4. Ils ont beaucoup de jetons sur cette table, ainsi
qu'une petite coupe ou tasse. Cette tasse est placée sur un certain nombre
de jetons au centre de la table, et les joueurs parient alors sur les
différents nombres. Dix pour cent des bénéfices vont au banquier. Si vous
perdez, vous perdez tout. Dans ces maisons de jeu, nul autre qu'un
Chinois n'est admis.

Prostitution. A présent, les' maisons de débauches tenues par des Chinoises
pour l'usage des blancs, ne sont plus une affaire profitable ; elles
l'ont été à une certaine époque. Toutes celles réservées aux Chinois,
sauf une ou deux, sont tenues aux étages supérieurs. De temps à autre,
ils en ouvrent une nouvelle, et si nous l'apprenons, nous les arrêtons.
Dernièrement un grand nombre de ces maisons ont disparu, et ce que l'on
appelle des familles chinoises ont remplacé les prostituées dans leurs loge-
ments à mesure que ces dernières les abandonnaient. Beaucoup de pros-
tituées ont été arrêtées dans les six derniers mois.

Le lit d'un Chinois se compose d'une natte et d'un petit bloc de bois
carré recouvert de flanelle, quelquefois de velours, qui lui sert d'oreiller.
Dans les demeures des marchands on voit de très jolis lits.

Les femmes de mauvaise vie, de race blanche, se tiennent assises à leurs
fenêtres et se font connaître aux passants par leurs signes et par leurs
regards. Elles sont quelquefois amenées en cour, après avoir été arrêtées
dans ces maisons, en grand nombre, en plus grand nombre que les Chinoises,
parce qu'elles sont p4ts nombreuses. Elle ne sollicitent plus les passants
sur les rues depuis bien des années. Les régistres de la. cour indiquent
l'arrestation de beaucoup plus de prostituées blanches que de Chinoises
pour sollicitation. Ces femmes, à certaines époques, ont été rachetées à
leurs maîtres ou maitresses et placées dans les missions. Il arrive de
temps à autre qu'une de ces femmes vient elle-même à l'Hôtel de ville
demander protection. Il y a quelques années elles étaient maltraitées
dans ces maisons, mais je ne pense pas qu'à présent elles soient, à
beaucoup près, aussi maltraitées qu'elles l'étaient par le passé.

Dans le quartier chinois, des marchands respectables ont femmes et en-
fants, et vivent comme d'autres familles. Un grand nombre de Chinoises,
qui ont été prostituées, sont mariées par des Chinois, qui doivent quelque-
fois les acheter à leurs propriétaires pour liquider leurs dettes. On m'a
informé que des hommes font une pratique d'acheter une femme, en disant
qu'ils vont la marier, qui vivent avec elles pendant quelque temps, la
conduisent à la campagne, la vendent et reviennent ici.

Rappelé de nouveau, le témoin identifie, d'après leurs photographies,
plusieurs femmes chinoises venues ici, désignées comme des personnes res-
pectables, et qui maintenant font métier de la prostitution.
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En mettant à exécution le règlement concernant la quantité d'air cube Rèl4ement con-
nécessaire à chacun, le témoin a souvent pénétré dans des maisons la nuit, neaair cube
et trouvé six personnes et même jusqu'à douze, dans une chambre suffi-
samment grande pour deux hommes probablement. Les Chinois les plus
pauvres se blottissent sous les trottoirs des rues, et sous les soubassements,
dans de simples trous ou excavations ou l'atmosphère doit être étouffante.

Le témoin ne pourrait pas distinguer une classe de prostituées d'une
autre sur les rues.

EEDERICKC A. GIBBs, résidant dans la cité depuis audelà de vingt-six ans GIBBS.
l'un des inspecteurs de la cité et du comté de San Francisco, et pré-
sident du comité de l'hôpital, est assermenté et interrogé:

Lorsque j'entrai en fonctions je trouvai l'hôpital des pestiférés, (cette Lèpre.
institution était réservée aux malades atteints de la petite vérole,) occu-
pé par beaucoup de malades representés comme lépreux. Il y avait qua-
rante trois malades plus ou moins. Accompagné de l'officier de santé et
de quelques médecins, je les fis examiner et nous en trouvâmes un bon
nombre qui n'étaient pas réellement malades, je les fis sortir de l'hospice
n'y gardant que quatorze lépreux ; je trouvai plus tard que trois prostituées
atteintes de la lèpre avaient continué leur métier pendant deux ou trois
ans. Cette maladie étant contagieuse, et pouvant se communiquer par le Lalèpre, une ma-
contact avec la personne, je les fis rechercher et je les envoyai à l'hospice tadIe contagieuse.
des pestiférés, oû nous eûmes beaucoup de trouble à propos d'elles, plu-
sieurs Chinois les réclamant pour leurs femmes. Je demandai une assem-
blée des chefs des Six Compagnies pour les consulter. Nous nous rencon-
trâmes, et après une discussion au moyen d'un interprête, nous ne pûmes
nous entendre. Nous devions avoir une autre assemblée, mais les repré-
sentants des Six Compagnies ne parurent pas Après consultation avec
le bureau des inspecteurs, nous décidâmes qu'elles seraient renvoyées aux Lepreux expédiés
frais de la cité plutôt que de courir le risque d'avoir une colonie de en Chine.
lépreux, car il y avait danger même à leur presser la main ou à coucher
dans la même chambre. Les Chinois eux-mêmes redoutaient beaucoup la
lèpre. J'eus une autre entrevue avec ces Chinois, cette fois dans leur
quartier, et j'exposai l'affaire aux représentants des compagnies; ils me
promirent leur aide. Un navire devait partir pour la Chine avec une
cargaison de Chinois retournant dans leur pays. J'informai les Compagnies
que la cité paierait les dépenses de ces lépreux s'ils voulaient contribuer à
leur rapatriement. J'allai voir l'agent, qui me dit que les Chinois
étaient venus le voir et lui avaient représenté qu'il était impossible de 'les
embarquer. Je me rencontrai de nouveau avec les Six Compagnies, et je
leur dis que nous allions les faire embarquer sur le prochain steamer, et
que je voulais leur assistance. J'allai voir à ce sujet M. Goodwin,
de la Ligne Orientale de steamers ; il m'informa que les compagnies
s'opposaient à mes arrangements ; qu'il serait impossible de les embar-
quer -, qu'il n'oserait pas les recevoir, et qu'elles l'avaient menacé de ne
plus lui donner de passagers ou de fret. Je parus abandonner l'affaire et
je donnai à entendre aux Chinois que je m'étais décidé à les garder. Dans
l'intervalle, je pris des arrangements avec la compagnie de la Malle du Paci-
fique pour les faire traverser en Chine. Nous les embarquâmes au moment
du départ du navire, mais non sans difficulté. Ils étaient au nombre de
quatorze en tout, y compris les trois femmes; deux des premiers originaire-
ment gardés ayant quitté l'hôpital des pestiférés avant l'admission des
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femmes. Je n'ai plus entendu parler d'eux depuis.. Ils ont été expédiés
Les officiers des il.y a six semaines environ. Les chefs des Six Compagnies ont mis tous
six compagniess'y les obstacles possibles à leur embarquement-opposent. Après mon entrée au bureau, je trouvai nos prisons encombrées, et je

m'aperçus que nos règlements n'étaient pas efficaces, qu'ils n'étaient pas
mis en force. On m'expliqua qu'il était impossible de les faire exécuter
parcequ'alors nous aurions 1,000 Chinois en prison. Je fis alors le règle-

Règlement ment concernant les cheveux, que je fis appliquer également aux blancs
sur les queues. et aux chinois. Cela eut l'effet désiré. On put alors faire exécuter
Règlement sur le règlement concernant la ventilation; les lois contre le jeu furent mises
l'air cube néces- en vigueur, et nombre de personnes furent amenées en cour de police etýsaire. punies d'amendes de $10 et $20. L'amende était généralement de $10, et

plutôt que de la payer, ils se laissaient presque toujours conduire en prison
où ils devaient demeurer cinq jours. Le règlement concernant les queues
eut pour effet de les forcer à payer l'amende et de vider nos prisons:
il était appliqué à tous ceux qui refusaient de payer l'amende et préfé-
raient la prison - à tous généralement Lorsqu'un Chinois était con-
damné et payait l'amende il conservait la queue. On m'a informé que
e premier à qui on a coupé les cheveux était un blanc, un hoodlum, et
,ela paraît les affecter aussi péniblement que les Chinois.

Parmi les cas que je trouvai à l'hôpital, se trouvaient un assez grand
Paralysie résul- nombre de Chinois souffrant de paralysie, suite de syphilis chinoise. Dans
tant de syphilis l'asile des pauvres, je trouvai les choses dans le même état. Il y avait
Petiseo même à l'école industrielle, de jeunes garçons, trop peu âgés encore pour
inoculésç comprendre ce que sont les passions humaines, qui avaient été attirés par

ces femmes dans leurs bouges, simplement dans le but de leur inoculer
les maladies dont elles souffraient. On me montra là des jeunes garçons
dont la santé est ruinée pour la vie.

A mon arrivée ici j'étais porté à prendre leur défense, mais depuis que
Prêt à tout faire je fais partie du bureau, et que j'ai vu les choses comme elles sont, mes
pour s'en débar- idées ont complètement changé, et je ferais quoi que ce soit pour débar-
Une vraie plaie. rasser la ville de leur présence. Je crois qu'ils sont une vraie plaie

pour l'état.
Lèpre. J'ai pris les informations les plus complètes sur la lèpre. On me dit

que la maladie n'acquiert son plein développement que dans le cours de
trois à cinq ans après l'inoculation. En conversant avec des messieurs
des Iles Sandwich, j'ai appris que la maladie y avait été apportée par
des nègres d'Afrique et des Chinois. • La lèpre ici est de même nature que
celle des Iles Sandwich. Les malades y résistent pendant des années.
Elle se développe de différentes manières. L'un des cas que nous avions
ici était d'une nature si virulente que deux Irlandais, employés aux message-

Lépreux. ries, qui aidaient à transporter ces lépreux à bord, ont eu ensuite la vue
atteinte et ne pouvaient plus rien distinguer. Elle est caractérisée par de
larges excroissances sur le cou, les joues et le nez. Ces parties paraissaient
être le siége d'une inflammation considérable, et plusieurs d'entre eux
perdent les ongles. Le corps semble se dessécher. Mon impression est que
la maladie ne peut se gagner que par le contact de la personne ; mais les
Chinois paraissent l'avoir contractée en couchant dans une même chambre.
Je crois qu'elle passe de génération en génération. J'ai lu un récit men-
tionnant que la maladie s'étant déclarée en Ecosse, une dame réunit tous
ceux qui en étaient affectés sur sa propriété où elle les tint enfermés dans
un espace clos d'épaisses murailles, et qu'elle extirpa ainsi cette maladie.
Je sais qu'aux Iles Sandwich, on les a isolés dans une île. Je n'ai vu de
lèpre que depuis un an. J'ai vu, je suppose, une vingtaine de personnes
des Iles. Sandwich et un monsieur de la Chine, et tous m'ont décrit les
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symptômes de la maladie dans ces deux pays tels qu'on les observe ici.
C'est <e que nous appelons la lèpre. La peau a une apparence blanchâtre.
Les malades ne paraissent pas souffrir. Je pense que les femmes lépreuses
dont j'ai parlé, avaient été amenées de Chine avec la lèpre. On m'a dit
qu'un avocat distingué des Iles Sandwich en était mort. Je n'hésite aucu-
nement à dire, et je crois que mon opinion se vérifiera un jour, que nous
aurons une colonie de lépreux comme résultat de la présence des Chinois
parmi nous. J'ai entendu parler de cas de lèpre dans l'Amérique du Nord
et au Canada. Quand nous avons expédié ces lépreux, je ne pense pas que
l'agent du steamer ait eu connaissance de l'opposition qui existait alors
contre le projet. Je lui dis plus tard que j'en avais d'autres à renvoyer;
il me répondit :" non, plus un seul, " et qu'il ne pouvait les prendre
pour aucune considération. Je ne puis comprendre comment le consul a
pu laisser embarquer ces personnes à Hong Kong. Les Chinois ne
peuvent quitter cette côte d'eux-mêmes; les navires les prennent pour'
$12.50 d'après leurs arrangements avec les compagnies. Nous avons payé
le prix entier de la traversée pour ces lépreux, $52.50 ou $53. Ils furent
embarqués et parqués ensemble sur le pont, en arrière du cabestan. Rien
n'empêche les habitants des Iles Sandwich de venir en ce pays. A cause de
l'immense population de la Chine, je suppose que la proportion des lépreux
doit y être plus forte que dans les Iles Sandwich. Le nombre des voya-
geurs entre ces îles et notre côte est très faible. A une certaine époque,
nous recevions de ces îles notre sucre et nos patates, mais pas depuis 1853,
ýe crois. Nous avions ici quelques Kanaques-des marins. Les matelots
ont l'habitude de trouver des femmes dans les ports où ils font relâche,
mais il se trouvait peu de femmes ici quand ils fréquentaient cette côte et
celles qui s'y trouvaient n'étaient pas de oelles que les matelots recherchent
d'ordinaire. Les prostituées alors étaient hors de la portée de leurs moyens;
il en coûtait beaucoup à ces femmes pour se transporter ici.

Nous avons eu à la fois quatre cents et quelques Chinois en prison. Prison
Je ne puis donner exactement les dimensions de la prison, elle est petite.
Des cellules existent aux deux étages. Celles occupées par les Chinois
étaient à l'étage supérieur. Il y a une cave au-dessous de la prison. On les
y avait entassés en gr'ande partie ; ils n'avaient pas là 500 pieds cubes
d'air, les blancs renfermés dans la prison de comté ne les ont pas non
plus. Il se trouve une fenêtre en arrière de la cellule avec un grillage à
barreaux écartés, de sorte que les prisonniers ont beaucoup d'air. La pri-
son inférieure possède une bonne ventilation, mais la partie supérieure est
une prison très défectueuse et une véritable honte pour la ville. Le Queue.
centre de la cité se déplace vers le sud ; mais il nous faudra faire usage
de ces bâtisses conjointement avec d'autres. Les détenus de la prison de
comté sont des criminels condamnés pour offenses contre la loi com-
mune, et non pour violation des règlements municipaux. Le règlement Effet du règle-
concernant les queues est appliqué à tous dans la prison de comté, à ceux ment concerna

convaincus de vol, et dans la prison de la cité, à tous ceux qui sont trouvés les queues.
coupables dans les deux cours. Lorsque les amendes ne sont pas payées,
les prisonniers sont exposés à avoir la tête rasée. Les hoodlums sont
emprisonnés pour violation des rèclements, des rèolements généraux, tels
que ceux concernant les rixes ou assauts, etc., l'ivresse et toute offense
semblable. Les règlements ne sont pas une duplication des lois de l'état,
ce sont des lois municipales simplement. Il y a actuellement 450
malades à l'hôpital-mais pas un seul Chinois. L'objet que j'avais en vue
en passant ce règlement était de vider nos prisons de leurs criminels et
d'infliger une punition supplément ire à toute la classe criminelle en géni-
ral.-aux Chinois et aux blancs également. Il y a une classe de détenus
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qui ne veut pas être vue, ayant la tête rasée, et la coupe des cheveux a eu
beaucoup d'effet sur ces criminels; ils laissent pousser leurs cheveux,.
parce que les cheveux courts sont devenus une marque déshonorante.
Ce règlement a été fait dans le but d'atteindre spécialement les Chinois,
et de les empêcher de se soumettre aussi facilement à l'emprisonnement.
Moins d'un cent ont eu la queue rasée. La même règle existe au péni-
tencier ; on coupe également les cheveux d'un Chinois ou d'un blanc dans
notre prison d'état ici.

Salubrité' La cité a payé de fortes sommes pour le nettoyage, la désinfection et
l'enlèvement des immondices dans le quartier chinois : nous nous servons
du fonds destiné à des nécessités urgentes, par l'entremise du bureau de
santé. Nous ne pouvons faire une comparaison de l'état sanitaire du
quartier chinois et des autres parties de la cité ; nous ne pouvons pas savoir
quand ils sont malades ; si nous le pouvions, nous les prendrions dans nos
hôpitaux pour les y faire soigner, mais ils craignent ces institutions et
ne veulent pas se rapporter, s'ils sont malades. Ils se laissent mourir,
comme dans les cas de petite vérole, et nous les trouvons seulement alors.

Les Chinois sont Les Chinois sont propres de leurs personnes. Le Chinois ordinaire se lave
propres. chaque jour, et'je pense que c'est pour cette raison qu'ils sont comparati-

vement en bonne santé. Les décès sont très nombreux, plus, je pense, que
parmi la population blanche. Quant à la propreté personnelle, ils ne sont
pas inférieurs aux Américains, mais ils respirent un air vicié en vivant

nt trop en- trop entassés. Si vous allez dans une habitation chinoise, ou dans ses
alentours, vous respirez une odeur épouvantable, excepté chez les Chinois
de classe supérieure.

]DUFFIELD. GEORGE W. IDUFFIELD, employé au département de la police depuis dix
ans, en devoir spécial dans-le quartier chinois, est assermenté et
interrogé :

Dans la basse La basse classe parmi les Chinois est une mauvaise engeance, mais il
classe, les maisons y. a une classe dans leur quartier, composée d'hommes très propres-ce
ont une odeur sont les marchands, ceux qui tiennent boutique.repoussante.
Crimes.. J'ai eu occasion de faire l'arrestation de Chinois pour toutes sortes

d'offenses-larcins, grands et petits, etc., assauts, blessures, et autres crimes
commis principalement entre eux. J'éprouve quelquefois beaucoup de
difficulté à trouver les criminels chinois, parce que leurs compatriotes
cherchent à les cacher. J'ai pu quelquefois obtenir la condamnation de
Chinois au moyen de témoignages chinois. Quant aux crimes accompa-
gnés de violence, si les accusés peuvent sortir de prison sous caution, ils
tâchent d'arranger l'affaire entre eux, quelle que soit l'offense, à moins que
ce ne soit un meurtre. En général, les Chinois donnent un cautionnement.
Le témoignage des blancs en cour vaut mieux que celui des Chinois.

Le quartier chinois est très sale, surtout dans les parties habitées par
la classe pauvre, c'est-à-dire plus des deux tiers.

Ce qu'il font des Le Globe flouse autrefois employé comme hôtel, pouvait probable-
maisons, ment loger 150 personnes. Je pense qu'il contient de 100 à 110 chambres,

les unes grandes et les autres petites. Depuis qu'il est habité par des
Chinois, ceux-ci ont entièrement changé l'aspect de ces chambres. Si la,
chambre est élevée de plafond, ils construisent une espèce de plateforme,
et dorment sur cette plateforme, donnant ainsi deux étages à l'apparte-
ment et les occupant tous deux. L'hôtel contient quelquefois de 300 à 400.
Chinois La bâtisse est très sale, escaliers, planchers, &c. Les murs sont
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noircis par le défaut de soins depuis plusieurs années qu'ils l'occupent.
Ils emploient des hommes pour balayer, niais ils ne lavent jamais. Les
constructions extérieures, privées, etc., sont aussi très malpropres. Ils ont
l'eau de l'aqueduc et des cabinets d'aisance brevetés qui se déchargent
dans les égoûts de la rue; il s'en dégage une odeur infecte occasionnée,
sans doute, par les ordures et les immondices qui s'y accumulent ainsi que
par l'odeur de l'opium.

Il se fume beaucoup d'opium dans le quartier chinois. Tous les Chinois opium.
ne le fument pas, mais beaucoup en ont l'habitude, je nepourrais dire dans
quelle proportion. L'odeur de l'opium n'est pas -désagréable, je l'aime
moi-même, mais je n'en ai jamais aspiré une bouffée dans toute ma vie.
Les autres odeurs ne sont pas aussi agréables.

Quelques unes des femmes du quartier Chinois sont des prostituées, Femmes.
d'autres sont mariées aux Chinois. Environ les deux tiers sont des prosti-
tuées.*Dernièrement quelques unes de ces femmes se sont occupées à faire
des boutonnières et des pantalons-de ces ouvrages de mauvaise qualité
comme en font les Chinois. Elles ont fermé toutes leurs maisons, surtout
depuis que le maire et le chef de police sont entrés en fonctions. Les
prostituées ne sont pas de moitié aussi nombreuses qu'avant l'entrée de ces
messieurs en charge. Quelques unes sont retournées en Chine, d'autres se
sont répandues dans le pays; je ne saurais dire en quel nombre. J'ai été
voir un steamer chinois lavant dernière nuit, et j'en ai vu seize montant à
bord. Il n'en arrive plus maintenant. Elles vivent dans de très petites
chambres de dix pieds par dix, douze pieds par douze, quelquefois même
plus petites encore. Dans quelques maisons on en trôuvera cinq ou six,
peut-être une ou deux, ou deux ou trois. J'ai connaissance qu'elles ont
quelquefois tenté de s'échapper. Si elles y réussissent, elles sont rarement
ramenées. Elles se rendent à l'institution de M. Gibson, ou elles viennent,
à la station de police demander protection.

Quelques Chinois, je crois, soignent très bien leurs malades, d'autres ne Humanité.
le font pas. • J'en ai trouvés sur la rue; je les ai quelquefois amenés à
l'hôtel de ville. Je ne sais pas s'ils étaient· sortis d'eux-mêmes ou s'ils
avaient été portés dans la rue. Ils étaient assis sur le seuil des portes, et
les Chinois passant près d'eux ne paraissaient pas s'en occuper. Les cinq
Points à New-York n'ont jamais été aussi mauvais que le quartier chinois.

Je ne pense pas qu'ils aient un grand respect pour le serment. On leur Témoignages
fait prêter serment en cour de la même manière que les blancs. En 1&52- indignes de foi.
53-54 on leur faisait prêter serment en cour, en brûlant de petits morceaux
de papier. Entre eux, je crois qu'ils se servent d'animaux pour cet objet.

Je suis employé par les autorités de la cité comme tous les autres consta- Mauvaise orga-
bles, seulement je suis payé par les Chinois. Je reçois les souscriptions dans potio de la
les boutiques du district dont j'ai la surveillance. Je reçois de quelques-uns
une piastre, d'autres cinquante centins, et même vingt centins. Je ne pour-
rais pas dire à combien le tout s'élève. Le total varie. Je ne puis dire quelle
est la moyenne. Quelquefois les souscriptions s'élèvent à $50. Ils me
paient ce qu'ils jugent convenable. Je n'exige rien; ils ne sont pas tenus La poiseCpayis
de payer; depuis vingt-cinq ans, depuis qu'ils habitent le quartier, ils sont
dans l'habitude de payer ce service. Il y a des constables spéciaux dans
d'autres parties de la cité, et les blancs les paient de la même manière. Il
y a dans la cité de 250 à 275 constables ne recevant aucun salaire du
gouvernement, et dépendant des contributions publiques pour leur paie.
Je suis de service jour et nuit.

Les rues de la ville chinoise sont aussi propres que dans toute autre La ville chinoise.
partie de la cité, mais les ruelles sont plus sales que celles qui se trouvent comi, n'rt les rues
ailleurs. Je n'ai jamais vu un district de la ité aussi mauvais, et aussi sont ues

propres.
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dégradé. Il y a d'autres quartiers habités par une population blanche de
basse classe.

J'ai vu des constables se tenir sur le passe-avant des navires et deman-
dant le paiement d'une taxe de capitation à chaque Chinois s'embarquant
pour la Chine, mais jamais aux passagers de race blanche.

Lorsqu'un chargement de 1,000 ou 1,200 Chinois arrive, chaque
homme se rend au bureau de sa compagnie et se mêle ensuite aux autres,
ou s'en va à leurs marasins. Lorsqu'il arrive des femmes, elles sont
quelquefois conduites à leurs magasins ou dans leurs maisons. Il n'y a pas
de maison spéciale ou de dépôt régulier pour elles.

Outre moi-même, il y a six ou sept autres constables dans le quartier
chinois. Ils y sont plus nombreux, en proportion de la population, que
partout ailleurs dans la cité, et ces constables ne s'y tiendraient pas si les
Chinois ne les payaient pas volontairement. Je ne rends pas compte au
département de ce que je reçois ; je n'ai pas reçu jusqu'à $500 par mois.
Je demande les souscriptions chaque semaine. Je ne tiens pas compte de
ce que je reçois par mois. C'est une position dont un malhonnête homme
pourrait abuser, la chose serait facile. Je n'ai pas été nommé à la demande
des Chinois, mais par les Commissaires de police même, et parcequ'un
autre homme avait résigné. J'ai demandé la place, je ne l'ai pas achetée.
La paie régulière d'un homme de police est de $125 par mois. Je ne puis
dire à $400 ou $500 près quelles sont mes recettes. Je paie les frais de
nettoyage des rues à même ce que je reçois des Chinois. Cela coûte entre
$40 et $50 par mois. Un blanc passe avec une charrette chaque matin.
Je suis convenu de me charger de ce soin, et si les rues devenaient par trop
malpropres, la faute en retomberait sur moi. Les ruelles sont balayées
chaque jour et entretenues proprement. Je n'ai pas à m'occuper des privés,

Salubrité. des remises, appentis ou autres dépendances de ce genre. Le Bureau de santé
est chargé de voir à cela. Le reste de la cité est nettoyé par le surinten-
dant des rues. Je n'ai vu une charette de la corporation que deux fois en
cinq ans., La cité ne paie pas pour nettoyer le quartier chinois,
parceque les Chinois le font eux-mêmes. Ses ruelles sont malpropres,
mais on n'y voit ni déchets de cuisine, ni autre chose semblable.
Je crois qu'il y a des employés de la cité. charger d'inspecter les rues
et les ruelles. Si les autorités municipales s'occupaient de cette matière,
je ne crois pas qu'on me paierait pour le faire, et je vois à ce que les
ruelles soient tenues propres. En général les ruelles du quartier chinois
sont aussi propres qu'ailleurs; mais les habitants apportent leurs déchets
et les déposent dans les ruelles, et je les fais enlever. Si on leur procurait
des récipients pour y déposer ces saletés, la cité n'aurait pas à pourvoir
à leur enlèvement. Depuis que le maire actuel est entré en fonctions,
on a pris l'habitude de faire visiter ce quartier chaque jour par un
officier de santé. Le reste du quartier chinois est sous la surveillance
d'autres constables spéciaux remplissant les mêmes devoirs que moi. Je
suis chargé de la surveillance d'un pâté de maisons. La cité donne
le nettoyage des rues à une compagnie, par adjudication.

BAINBRIDGE. ARNoP BAINBBIDGE, constable depuis audelà de sept ans, est assermenté
et interrogé:

L'intérieur des maisons du quartier chinois est généralement sale. Les
rues sont tenues auissi proprement que possible avec la population
'qui s'y trouve actuellement. Elles son. nettoyées de la manière décrite
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par le dernier témoin. Trois fois la semaine, le matin avant le jour ou
lorsque le jour parait. Les Chinois apportent les saletés ou les déchets
accumulés dans l'intervalle, et les déposent dans les rues pour les faire enle-
ver par les charrettes. Ils les sortent généralement entre minuit et trois
heures du matin; les charrettes passent entre trois heures et demie ou
quatre heures, suivant la saison de l'année, et continuent leur besogne
jusqu'à ce que tout disparaisse. Je ne m'aperçois pas que ce que l'on
apporte au dehors des maisons diminue sensiblement ce qu'elles contiennent
de saletés. Les Chinois vivent entassés les uns sur les autres dans leurs
logements. Ils paient moins de loyer individuellement, il est ptobable,
qu'aucune autre classe de gens, mais ils paient pour une maison, 100 pour
cent de plus que nos classes les plus pauvres de population blanche. J'ai
vu jusqu'à quarante ou cinquante personnes logées dans une chambre sem-
blable à celle-ci-environ vingt-deux pieds carrés. Ils avaient construit
une plateforme élevée--deux étages dans une chambre comme celle-ci; ils
couchaient à l'étage supérieur Ils font généralement la cuisine dans les
chambres mêmes; mais dans celles où ils sont trop nombreux, et où ils ne
pourraient pas supporter la fumée, ils préparent leurs aliments dans le
corridor. Leurs ustensiles de cuisine, pour la cuisson des aliments, se com-
posent généralement d'un bidon à huile de charbon, avec une brique dans
le fond. Le riz est leur principal article de nourriture, mais ils se
nourrissent aussi de poisson et de végétaux séchés. Le thé est un article
ordinaire parmi les classes aisées, mais il est peu en usage parmi les
pauvres. Le coût de l'entretien de cinquante Chinois vivant comme je
viens de le décrire, y compris le logement, s'élève probablement à $10
par jour, si toutefois une seule personne voyait aux achats et à l'emploi de
l'argent-ou environ vingt centins pour chaque personne. La classe dont
ie parle est celle des ouvriers ; mais ceux qui n'ont aucune occupation,
les vagabonds, les voleurs, vivent à peu près de la même manière. C'est
ainsi qu'ils subsistent lorsqu'ils commencent à travailler dans les fabriques,
mais quand leur position devient meilleure, lorsqu'ils ont accumulé un peu
de notre argent, ils se nourrissent quelquefois au restaurant. Il y a beau-
coup de restaurants dans leur quartier, où les Chinois peuvent avoir un
bol de soupe en payant cinq ou dix centins suivant leurs moyens.

J'ai souvent é appelé pour apaiser des troubles dans les lieux que Prostitution
j'appellerais des maisons de prostitution. J'y ai trouvé des hommes en
déshabillé de même que des femmes. Tous sont extrêmement dégradés.
Ils n'éprouvent pas la moindre honte à exposer leurs personnes, à expliquer
ou à parler de l'acte qu'ils viennent de consommer ou qu'ils se préparent
à consommer. Ils sont absolument dépourvus de toute pudeur; ces actes
leur paraissent tout naturels, comme s'ils avaient été élevés ainsi depuis le
berceau et ne connaissaient pas d'autre manière de vivre. Ils louent dans
une maison un appartement d'environ dix pieds de front sur une profondeur
égale à celle de cette chambre environ. Réservant un petit espa'e que la
maîtresse de maison emploie comme une espèce de salle de réception, et
où les filles se tiennent avec elle prêtes à se mettre à la disposition des
clients, ils divisent ensuite le reste de lapprtement en trois chambres,
ou s'il est assez large, ils en font trois de chaque côté ; ces chambres ont
environ six pieds par huit. Les cloisons ont rarement plus de six ou sept
pieds au-dessus du plancher : elles n'atteignent jamais le plafond, sauf dans
des cas extraordinaires et quand ces mauvais lieux se trouvent placés aux
,étages supérieurs.

Quant à leur habitude de fumer l'opium, j'ai eu peu d'occasion de faire
des observations, depuis que le règlement a été mis en force; mais avant
,cela et pendant que j'étais en devoir au dehors, j'en ai vu une foule
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d'exemples. Il ne m'est jamais arrivé d'entrer dans une habitation clii
noise quelconque sans en voir les accessoires nécessaires-c'est-à-dire le:
banquettes sur lesquelles ils se couchent pour fumer, les pipes, et autres
objets qui en étaient la preuve; et chaque fois que je me suis trouvé en
devoir dans mon quartier, j'ai vu des Chinois sous l'influence de l'opium.
En montrant le quartier aux visiteurs, je pouvais toujours les y conduire
tout droit, et leur faire voir quelques Chinois sous l'influence de cette
drogue. Si tous ceux qui sont ivres d'opium se trouvaient sur les rues,
nous arrêterions beaucoup plus de Chinois, pour abus de l'opium, que d
blancs pour abus de liqueurs ; mais les premiers fument jusqu'à ce qu'ils
deviennent insensibles, et leur ivresse se dissipe pendant leur sommeil.

jeu. En fait de jeux, celui qu'ils appellent tan est le plus en vogue. On le joue
avec des sapèques, petite monnaie de cuivre chinoise percée d'un trou carré
au centre. On en prend un assez grand nombre, probablement 300 ou 400.
Le croupier est assis au bout de la table avec une tasse renversée-une
tasse en fer blanc généralement. Il rassemble toutes ces pièces en un
seul monceau et les recouvre de la tasse. Tant que la tasse reste dans
cette position on peut parier, dès que le croupier donne le mot, les paris
cessent. Il tient à la main une baguette en baleine, s'amincissant gra-
duellement jusqu'à l'extrémité où elle est recourbée en arc. Il attire vers
lui les pièces, une, deux ou trois à la fois. Elles sont toutes comptées
à l'exception des quatre dernières. On parie qu'une, deux, ou trois pièces
resteront, ou encore que le nombre restant sera pair ou impair une fois les
quatre dernières pièces comptées Il prend d'abord celles qui se trouvent
aux abords de la tasse, quand il lève celle-ci, les paris doivent cesser,
et il compte celles qui restent sous la tasse. S'il en reste une, et qu'un
joueur ait parié qu'il en resterait une, il reçoit quatre pièces. S'il parie
que le nombre restant sera pair, et s'il reste deux pièces, il reçoit le nê'me
montant-c'est-à-dire deux pièces si le joueur a dit impair et s'il reste
une pièce, il gagne. J'ai vu jusqu'à soixante Chinois assis à la fois autour
d'une table. C'est en apparence un jeu de hasard, mais le croupier peut
corriger le hasard par son adresse, et amener à volonté un nombre pair ou
impair en cachant dans sa manche une pièce qu'il laisse tomber en manipu-
lant les autres. Sa tasse n'est placée sur la table que comme préliminaire,
avant l'ouverture des paris. Tout est finalement compté. Cinquante ou
soixante joueurs peuvent gagner tous à la fois, s'ils ont parié dans le même
sens. Le croupier tient la banque, et si les joueurs sont nombreux, un
assistant se place en arrière du croupier et tient la caisse. Je crois que
la banque a un certain percentage, mais je ne sais pas exactement ce qu'il
est. On parie généralement de cinq à cinquante centins ; quelques joueurs
plus en fonds parieront de $5 à $10 quelquefois. Le jeu est chez les Chi-
nois une passion naturelle. On trouve parmi eux plus de joueurs de
profession que parmi aucune autre nation, sauf parmi les Sauvages, et
encore ceux-ci n'en font pas profession, c'est simple affaire d'habitude
générale chez eux. Plus de, Chinois paraissent vivre de leurs gains au
jeu, ou être intéressés au jeu, qu'on ne l'observe chez les gens de toute autre
origine. Il est très difficile à un blanc de s'introduire dans ces salles de
jeu. Je l'ai souvent tenté. Je- crois que j'ai opéré ma première arresta-
tion de joueurs de tan, il y a cinq ans; les propriétaires de l'établissement
ont été condamnés en cette occasion. Je suivis un Chinois d'une taille
imposante; marchant vivement tout près de lui, je passai leportier et
j'étais déjà aux côtés du croupier avant d'avoir été vu de qui que ce soit.
Si j'avais été remarqué, on m'aurait fermé la porte au nez, et on l'aurait
assujétie au dedans en un moment. Ils ont maintenant des portes de trois
ou quatre pouces d'épaisseur. Souvent ils ont deux portes, une intérieure et
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paute extérieure. S'ils ont le temps de fermer la première, cela leur suffit
pour s'échapper par une ouverture quelconque ou une fenêtre. Je crois que, si
l'on forçait leurs salles de jeu, même en employant le bélier ou la mitraille,
ils monteraient sur les toits et ils joueraient là. Je ne pense pas que
l'on puisse les empêcher de jouer par aucune restriction légale.

Ils ont aussi des loteries qui sont conduites sur le même principe que
celles qui existaient dans les Etats de l'est quand j'étais enfant.

Les Chinois amassent rarement de l'argent. On peut en trouver quel-
ques-uns parmi les blanchisseurs qui peuvent amasser quelque chose, mais
tous ont une passion si invétérée pour le jeu, que leurs épargnes y passent
presque toutes, à part ce qui va dans les mains des marchands,. les
seuls qui puissent accumuler des sommes considérables dans la cité. Ceux
qui travaillent à la campagne, arrivent ici de temps à autre avec quelques
piastres, et s'ils partent promptement pour la Chine, ou si on leur permet
de partir, ils les emportent avec eux. Ceux qui font des épargnes, les
confient en général à l'inspecteur ou aux chefs de leur propre compagnie.
Ils ne se servent jamais de nos banques d'épargnes. Leurs marchands
sont obligés de se servir de nos banques, les classes ouvrières ne le font
jamais.

Je ne comprends pas comment ils peuvent conserver leur santé dans
l'atmosphère où ils vivent. J'ai eu l'occasion de visiter un Chinois blessé
à l'épaule d'un coup de feu qui lui avait brisé l'omoplate. Il était logé
dans le soubassement d'un grand magasin. Je descendis probablement
huit ou dix marches. Le soubassement offrait de chaque côté de petits
cabinets de la grandeur des compartiments de nos wagons-dortoirs. L'at-
mosphère dans le corridor était tellement viciée, que je faillis en perdre la
respiration. Jetrouvai monChinois couché là; sablessureétaitcouverte d'une
espèce d'emplâtre composé de quelque drogue que les médecins chinois
emploient pour toutes sortes ce blessures ; elle était envenimée et en pleine
suppuration. Je lui demandai : " Comment vous trouvez-v ous ici l" Il
me répondit qu'il se trouvait "très bien." C'est à peu près là la qualité
des logements de la classe commune.

Il y a dans la cité trois ou quatre établissements qu'ils appellent hôpi-
taux ou asiles. La compagnie Kin Yung en a un sur Broadway. J'y ai
été plusieurs fois, et j'ai vu les malades étendus sur le plancher, mais je
n'ai jamais remarqué qu'ils reçussent aucuns soins médicaux. J'ai observé
la même chose dans la vieille bâtisse Se Yup, où j'ai eu occasion d'aller à
des heures avancées de la nuit. Quelques Chinois se donnent pour méde-
cinîs, et se font annoncer comme tels ; je ne sais pas quels sont les remèdes
qu'ils emploient. Je sais que quelques-uns d'entre eux prétendent guérir
presque toutes espèces de maladies avec des herbes et des racines, ou
des compositions végétales de différentes sortes. On m'a dit qu'ils empor-
taient des serpents pour en faire des drogues. Presque toujours les
Chinois désirent se faire transporter dans leurs propres hôpitaux ou dans
leurs logements, s'il y a eu quelque bagarre entre eux. Si un Chinois est
blessé, s'il a reçu quelque coup de couteau ou autre chose semblable, et si
celui qui l'a blessé peut s'aboucher avec ses amis, ils essaient de règler l'affaire
avec de l'argent et de faire échapper le coupable. Plus ils ont été long-
temps dans le pays, plus ils comprennent nos usages, et ils ont aussi plus Quelques chinois
de confiance en nos médecins. Je crois me rappeler que quelques-uns de consultent les
nos médecins distingués ont des clients parmi les marchands et les meil- médecins améri-

leures classes de Chinois ; mais cela ne se voit pas souvent.
Les marchés chinois sont bien fournis de tous les légumes nécessaires à

faire de la soupe. Les Chinois consomment beaucoup de lard; les meil-
leurs morceaux de l'animal sont envoyés au boucher de race blanche pour
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qu'il les sale ou les vende; ils ne gardent pour leur usage que les entraillea,
et ce dont nous nous servons pour la fabrication de la saucisse. On trouve
beaucoup de jambon fumé dans les restaurants chinois, qui sont en général
bien fournis d'aliments. Dans certains restaurants, vous pouvez vous faire
servir ce que vous voulez.

Dix pour cent de l'argent perdu au jeu passe dans la bourse de ceux
qui tiennent la banque, et est généralement employé à l'achat d'articles de-
marchandise. Je suis d'avis que presque tous les marchands sont plus ou.
moins intéressés dans tous les établissements de jeu ou de prostitution.

N'envoient pas Je ne pense pas que les classes ouvrières fassent passer beaucoup d'ar-beaucoup d'argent
hors du pays. gent en Chine.
Inhumanité,. Un grand nombre des malades des compagnies sont déposés dans les

rues, où on les trouve incapables de prendre soin d'eux-mêmes; ils sont
ainsi laissées sans soins, parcequ'ils ne sont plus d'aucun profit pour les
compagnies. Ils paient des droits à ces compagnies cependant.

Médecins chinois. - Li Po Ta, Tun des médecins chinois a eu une clientèle considérable-
parmi la population blanche. A une certaine époque, il a été en grande vogue.
Je crois qu'il y a une douzaine de médecins chinois pratiquant actuelle-
ment. Ils se font annoncer dans les journaux américains. Les Chinois
consultent leurs propres médecins en général ; s'ils appellent un médecin
blanc, c'est par exception, et presque toujours pour une opération chirur-
gicale, car ils paraissent tenir à conserver autant que possible tous leurs
membres. Le Chinois ordinaire et récemment arrivé, a plus de con-
fiance dans son propre médecin; ceux qui ont été longtemps ici préfèrent
les autres.

Je ne puis dire que j'aie jamais vu jouer les marchands de la meilleure
classe, les hommes instruits ou les étudiants des écoles des missions. J'ai
vu des hommes employés dans les missions, aux environs des maisons de
jeu. Je n'ai jamais vu un seul Mexicain qui ne fût un joueur invétéré;
mais comme joueurs je les classe avec les Sauvages.

Prostituées On a vu des cas d'achats de femmes blanches dans un but de prostitu-blanches achetées. tion.
Les bouchers chinois fournissent aux bouchers de race blanche les meil-

leures parties de l'animal. Ils achètent de celui qui tue l'animal, et vendent
à celui qui prépare ou sale la viande.

Ils tiennent excessivement à leurs queues, et considèrent comme une
grave insulte qu'on y touche. Je ne voudrais pas la couper à qui que ce
soit, excepté à un voleur. Je crois que l'on coupe les cheveux à tous les
prisonniers détenus dans la prison de comté, après qu'il ont été condamnés
ou qu'ils ont reçu leurs sentences.

RODGERS. JAMEs R. RODGERS, officier de police depuis six ans, est assermenté et
interrogé:

Prostituées chi- A très peu d'exception près, je considère les femmes chinoises de cettenoises, esclaves. cité comme des prostituées vendues à prix d'argent, et tenues en esclavage
dans un but de prostitution. Je crois qu'elles étaient au nombre de 800
à 1,200 ici, en janvier dernier. Il a été prouvé en cour de police qu'elles
sont tenues en servitude dans ce but.

Le "Globe Hotel " n'offre pas un spécimen exact de la manière de vivre
des Chinois dans leur quartier. C'était autrefois un hôtel de première
classe, il contient de nombreuses chambres. Elles sont actuellement
occupées par différents partis de Chinois, tous séparés et distincts. Ils n'y
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sont pas entassés en aussi grand nombre que dans d'autres parties du

quartier chinois, dont j'évalue la population à 30,000. Les domestiques Population, 30,000.
employés dans la cité s'y rendent chaque soir, lorsqu'ils reviennent de chez
leurs maîtres à deux ou trois heures du matin; quelques-uns, peut-être, sont
tenus de demeurer. dans les familles qui les emploient, mais, en général,
tous les Chinois ont leurs quartiers généraux dans la ville chinoise.

Nous avions ici, il y a deux ou trois ans, une institution appelée Hip- Sociétés secrètes
Ye-Tung ; nous avons employé tous les moyens possibles pour la détruire. chez les Chinois.
Nous nous sommes efforcés d'en atteindre les chefs, mais nous n'avons pu
y réussir. Je pense qu'elle a cessé d'exister sous ce nom, mais je crois
qu'elle s'est reconstituée sous un autre nom, dont je ne puis me .rappeler.
J'ai vu un Chinois du nom de Look-Chung, avec un couteau planté dans le
dos. Il était droguiste et avait un associé. Celui-ci dût partir et passer
en Chine, sans cela il aurait probablement subi le même sort. Il en est
revenu depuis et demeure dans la cité. Ce fait est arrivé à la suite d'une
descente que nous avions faite au "Globe Hotel," pour mettre à exécution
le règlement concernant l'air cube. Ils ne se soumettent aux lois munici- N'observent.pas

les 1o1 munici-
pales que losrqu'ils ne peuvent faire autrement. pales.

Je pense que la présence des Chinois ici exerce une mauvaise influence Les prostituées
sur les jeunes gens qui fréquentent les maisons de prostitution. Outre les unieauvaiercent
jeunes gens, nous remarquons au nombre de ceux qui les fréquentent influence.
beaucoup d'hommes âgés ou jouissant d'une bonne position sociale dans la
cité.

Comme témoins, les Chinois n'ont aucun respect pour le serment. J'ai Témoignages
eu des cas en cour, et je sais que l'une des parties venait me demander indignes de con-

combien l'autre partie avait de témoins, et si elle trouvait que celle-ci en
avait plus qu'elle, elle retournait en chercher un nombre suffisant pour con-
trebalancer ceux de la partie adverse.

Une demi-douzaine d'hôtels et une église baptiste ont été accaparés par
les Chinois. L'église du Dr. Stone est fermée. Une partie de l'église
baptiste est -occupée par des prostituées, et le reste est employé par. les
Chinois pour diverses fins. Ils vivent et couchent là. Je ne sais s'ils y jouent
aussi. C'est une· grande bâtisse, et c'était autrefois le temple d'une nom-
breuse congrégar .on. C'était la première église baptiste construite à San
Francisco.

Les assauts sur les Chinois, dans les autres parties de la cité, ne se pro- Les Chinois insul.
duisent pas habituellement, quoiqu'ils soient assez fréquents, et ils sont tés par les jeunes

garçons sans
commis par une classe de jeunes gens qui sont sans occupation. Je emploi.
n'ai jamais eu connaissance qu'un Chinois ait été molesté dans les chars
urbains. Ils circulent dans nos rues, non-seulement le jour, mais à toute
heure de la nuit, sans être inquiétés, et ce n'est que par exception que
quelques assauts sont rapportés de temps à autre. Un certain nombre de
jeunes gens se réuniront, et si un Chinois passe près d'eux, ils le maltraite-
ront peut être ; je ne pense pas qu'ils le battraient, mais ils l'insulteront.
Si ces jeunes gens étaient employés, ils ne seraient pas dans les rues à
ces heures de la nuit. Les Chinois travaillent dans les fabriques. Les Assautssur les
assauts sur les Chinois ne sont qu'exceptionnels, parce que j'en entendrais Chinois, excep

parler, s'ils étaient fréquents. Ces gamins sont toujours arrêtés, et con-
damnés après leur arrestation. Des pierres sont souvent jetées sur des
processions, et cependant il n'est pas fait d'arrestation. Je sais que des
Chinois ont été assassinés. UJsn blanc est maintenant emprisoiné pour la Assassinats do
vie pour avoir assassiné un Chinois. Un autre a été arrêté pour avoir tué Chinois.

un Chinois, en lui brisant la tête d'un coup de bâton; mais j'ignore s'il a
été condamné. J'ai entendu dire que des Chinois avaient été assaillis en
débarquant des steamers. Depuis que je tus employé officiellement, j'ai
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connaissance que des blancs ont planté des couteaux dans le dos d'autre-
blancs ; je connais un cas où ils ont plongé un couteau dans le corps d'un
Chinois, et blessé ou mutilé un grand nombre de Chinois.

Hoodlums. Une grande partie des hoodlums travailleraient dans les fabriques et
apprendraient.des métiers, s'ils en avaient la chance. La classe dont je
parle refuse d'aller aux écoles. Nos jeunes gens, à part l'élément hoodlum,
peuvent être comparés favorablement à ceux des autres cités.

Il y a quelque temps, je procédais à l'arrestation des Chinois pour infrac-
tion au règlement concernant l'air cube. J'en ai arrêté cinquante ou soixante
au coin des rues Sacramento et Stockton. Je les ai conduits à la prison
de la cité. Je pense qu'il y avait plus d'air dans la prison que dans la
bâtisse où je les ai arrêtés. Ils furent placés dans les corridors, pour la
nuit, et non pas dans les cellules. J'en ai arrêté environ 1,100, en tout,-
pour cette offense. Je crois que tous ont été condamnés, à une seule
exception, je veux dire à l'exception de ceux arrêtés dans une chambre.
Les trois quarts d'entre eux ont payé leur amende, l'autre quart s'est laissé
conduire en prison. Leurs queues n'ont pas été coupées, parce que le
-èglement n'était pas encore en force alors, et plus tard il a été déclaré
inconstitutionnel ; depuis lors, les queues ne sont plus rasées. Je crois
qu'il a été passé un autre règlement récemment. Je ne sache pas qu'un
seul blanc ait été arrêté en vertu de ce règlement.

TOBIN. JOHN T. ToBIN, qui a résidé en Chine pendant six ans, est interrogé, après
avoir été assermenté :

J'ai résidé à Hong Kong, Canton et Shanghai. J'ai demeuré dans cette
dernière cité pendant trois ans et six mois. J'étais occupé comme agent
secret de la police, à l'emploi du gouvernement municipal, dans la campagne,
en dehors de la cité. La population de Shanghai est chinoise ; elle est divisée
en plusieurs cantons. En dehors de la cité, il y a des marchands anglais,
français et américains.

Les Chinois sont D'après mes observations, j'en suis arrivé à la conclusion que c'est la
une race mépri- nation la plus méprisable que j'aie jamais rencontrée, et j'ai voyagésable. plsmpiae

presque par tout le monde. Trois fois sur cinq, les témoins de la défense
se parjurent.

Ils vivent miséra- Ils vivent misérablement. La population coolie de la cité travaille pour
blernent £à Shang-. osuelelovaee
hai. - vingt à vingt-cinq centins par jour, lorsqu'elle peut trouver de l'ouvrage, et

il en coûte à chacun environ quinze centins par jour pour subsister. Ils se
nourrissent ordinairement de riz, et d'une espèce de plante potagère-qu'ils
appellent chou dans le pays, et qu'ils salent-d'un peu de poisson et de
lard salé-du lard chinois. On nourrit le porc chinois de ce que tous
les autres animaux refusent de manger. J'ai vu ces animaux manger, en
Chine, des choses que je ne puis pas mentionner devant la Commission. Ils
ne ressemblent aucunement à ceux que· j'ai vus en aucune partie de

Les pauvres man- l'Europe et de l'Amérique. On mange toutes les parties de l'animal, les
gent les débris, pauvres prennent les débris, et les gens riches la viande.

Quant à leurs enf ants, je sais que 1oites les femmes qui tiennent des
maisons de débauche ou des fumoirs d'opiums, partout dans la Chine,
parcourent le pays et achètent des petites filles de deux à cinq ans;

Enfantsélevéssys. elles les amènent dans les cités, où elles les emploient comme servantes des
tématiquement filles plusâgées et déjà prostituées, jusqu'à ce qu'elles deviennent en âgepour la prostitu- plu >a. ee
tion. de le devenir elles-mêmes. Les parents, les gens dont on les achète,

reçoivent de $5 à $10 par tête pour ces enfants, suivant leur apparence.
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L'achat et la vente des enfants est une affaire de notoriété publique, par- Caractère des

tout où j'ai été en Chine. La morale est très dégradée chez cette nation. Chinois en Chine.

Parmi les classes moyennes ou basses, je n'ai jamais trouvé deux bons
sujets sur dix, en fait de véracité ou d'honnêteté. Le larcin est chose
pratiquée continuellement et du matin au soir. Les arrestations pour ce
fait sont incessantes. Le cangue est une punition toute particulière infligée
pour ce genre d'offense. Elle se compose de deux planches échancrées de
manière à enfermer le cou du prisonnier, lorsqu'elles sont jointes ensemble.
On le nourrit d'eau de riz, à la porte de la maison où le crime a été commis;
un écriteau indique la nature du crime commis. Ils ont d'autres châti- Crimes et châti-
ments pour les crimes plus sérieux. Les coupables sont placés dans une ments en Chine.

cage, dans la cité, de manière à être vus de tous les passants ; les pirates et
les voleurs avec effraction ont la tête tranchée. Ils subissent un procès
régulier. Les cours sont mixtes. Il y a des interprètes américains, anglais
et chinois dans ch aque cour, et les accusés subissent leur procèsdevant ces
cours mixtes. On suit la loi municipale de Shanghai. Pendant que j'étais
dans les cités, en dehors de Shanghai, j'ai vu des cas où des prisonniers
arrêtés pour piraterie ou vol ont été exécutés dans l'espace de deux jours.
J'ai été à Ningpo, une cité de 200,000 habitants, où l'on a quelque chose
assez semblable à nos procès par jury. Ils ont une espèce de magistrat
qu'ils nomment tippoo ; le sous-magistrat, le gouverneur de la cité et quatre
mandarins inférieurs constituent la cour. Les décisions sont finales. Je
n'ai jamais vu une cour d'appel.

Leurs habitudes sont dégoûtantes. Même dans les rues de Shanghai, Habitudes dégoù-
où il y a des Anglais, des Français et des Américains, ils sont continuelle- tantes.

ment assis sur les trottoirs, où on lem arrête chaque jour pour les offenses
les plus révoltantes.

Les maisons de prostitution y sont tenues ouvertement. Celles où l'on Les maisons de
fume l'opium sont différentes des maisons de prostitution régulières. Il y crostitutin et

a des maisons où les hommes se rendent pour fumer l'opium ; elles con- fume l'opium sont

tiennent un certain nombre de filles qui sont à leur disposition, si ceux-ci nnt. ouverte-
les demandent ; ces maisons sont ouvertes nuit et jour sur les rues
fréquentées. Dans les autres maisons on ne fume pas d'opium, mais on voit
de quinze à vingt filles dans les établissements les, plus considérables. Elles
ne se pourvoient de filles que par le moyen que j'ai indiqué, sauf en
quelques occasions où on leur amène des filles de quinze ou vingt ans, qui
y sont aussi vendues. Pendant un séjour de quatre ans, je n'ai pas
vu plus d'une dizaine de mariages parmi les basses ou moyennes classes. Le Yariage.

mariage n'est pratiqué qne parmi les classes élevées-les marchands. Ils
achètent d'abord une femme, et ensuite ils s'adressent au prêtre pour le
mariage, qui est une cérémonie publique. Dans la classe moyenne
l'homme et la femme vivent tout simplement ensemble. Un, peut-être, sur
dix se rendra au temple et demandera les services du prêtre Chinois. En
général, ces liaisons sont faites par contrat et privément. A ma connais-
sance, ils ne sont jamais fidèles à ces engagements, les femmes se vendent,
d'après ce que j'ai pu voir. J'ai vu des gens du district de Shanghai au
port de San Francisco, mais non pas de Shanghai même-des gens origi-
naires de Canton, Hong Kong et Wampoa.

J'ai vu des criminels livrés à la torture dans la cité de Shanghai. Des
vis étaient appliquées aux poignets'que l'on serrait entre deux planches. Je
les ai vus quand les planches étaient jointes ensemble au moyen des vis. Les
exécutions se font sur une place publique de la cité. Aucune exécution
n'a lieu là où résident des Européens ou des Américains. J'ai vu faire
jusqu'à seize exécutions ensemble Lors de la dernière exécution à laquelle
lai assisté, on essaya de substituer au criminel un homme stupéfié pbr
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L'opium. Je m'aperçus que ce n'était pas là le criminel. Le meurtrier
était un homme de Canton et celui que l'on voulait faire exécuter était
de Shanghai. Le vrai criminel eut par la suite la tête tranchée, après
avoir été torturé terriblement, mais je n'en ai pas été témoin. L'homme
de Canton avait dans son pays quelque fortune que l'on voulait lui arracher.
La victime était M. Dore, de la Marine Anglaise. Des soldats de marine
anglais et américains assistaient comme témoins à l'exécution. J'ai vu des
prisonniers ar tés pour piraterie ou vol avec effraction échapper, par la
corruption, à leur exécution, et d'autres personnes substituées à leur place.
Les mandarins mentionnés déjà comme formant partie de la cour ne servent
pas tous dans chaque cas. Ils sont choisis par le tribunal pour remplir ce
devoir. Les témoins sont assermentés d'après·leur propre méthode. Dans

Formule de la cour mixte à Shanghai, on lit au témoin une formule de serment écriteserment. sur un morceau de papier, que l'on allume à une lumière placée sur la table
du magistrat; le témoin répète les mots qui sont tracés sur le papier, jusqu'à
ce que celui-ci soit brûlé, et il le réduit en cendres. Ils n'en disent pas
plus la vérité pour cela. En Chine, où j'ai été, on parait respecter la vie
humaine jusqu'à un certain point; mai' on n'a aucune humanité pour les

Inhumanité. malades. J'ai vu des infirmes et des malades pauvres jetés dans les rues
pour y mourir, et ils y sont morts. Certains malades sont déposées aux
portes des temples, et chaque passant lui donne ce qu'il lui plait; d'autres
sont déposés sur les trottoirs, dans des lieux éloignés des temples, et on les y
laisse périr. J'ai relevé, je suppose, plus de 300 Chinois morts pendant
mon séjour en Chine.

Crimes contre Je n'ai jamais vu le cimme de sodomie commis d'homme à homme, mais
nature. j'ai.vu des cas de bestialité, et j'ai surpris des criminels sur le fait-avec

des porcs, des chiens et des canards-mais pas souvent. Ces criminels
étaient arrêtés en vertu des lois municipales. Toute maison où l'on vend
des rafraichissements est une maison de jeu ; elles sont licenciées. La pros-
titution n'est pas regardée comme dégradante, elle se pratique ouvertement.
Je connais des personnes riches à Shanghai qui ont acheté les femmes
qu'ils ont mariées. J'ai connu des gens qui ont prêté leurs femmes à ceux
à qui ils devaient, en paiement de leurs dettes. Les Chinois marient des
prostituées qu'ils prennent dans les maisons de débauche mêmes.

Shanghai est une ville murée d'environ trois milles et demie de circon-
férence. Dans l'enceinte se trouve la cité; en dehors, on trouve 50,000
Chinois du nord et 20,000 ou 25,000 natifs de Canton. Ils n'appartiennent
pas à la plus basse classe; le tiers de cette population est supérieur à celle
de la cité de Canton; mais ce sont cependant de bien mauvaises gens. En
général,. la population de la cité est d'un plus mauvais caractère que celle
qui vit en dehors des murs.

Pas de mariages Il n'est pas difficile de prouver le parjure parmi eux. Je n'ai jamais
entre Européens, entendu parler de mariage entre Européens et Chinoises ; ils les achètent
et Chinoises. ou co-habitent avec elles; j'ai vu quelques enfants métis, dont environ la

moilié sont Allemands, une partie Anglais et le reste Américains.
Classe paresseuse La basse classe chez le peuple est généralement oisive, et la plupart
et voleuse. vivent en volant du riz, ou d'autres articles Les marchands sont actifs et

pourvoient à leur existence, mais les coolies sont paresseux et voleurs.
Matelots chinois. On emploie des matelots chinois,\sur les navires de la Compagnie des

Steamers du Pacifique. Ils sont assez bons marins, mais en cas de feu ou
de tempête ils se réfugient dans leurs quartiers. Ils ne pourraient pas
sauver un navire en danger sur mer.

Justice partiale. Les autorités ne se pressent pas beaucoup de citer en justice un homme
riche pour outrages commis sur des étrangers, mais si le coupable est pau
vre, il est promptement jugé.

250

48 Victoria. A 1885.



Documents de la Session (No. 54a.)

ADAME SoPiRONkIA SWIFT, résidant à San Francisco depuis vingt-trois SWIFT.
ans, est assermentée et interrogée.

J'ai porté mon attention depuis longtemps sur les diverses industries de Les Chinois ont
cette cité, et surtout sur celles qui intéressent les personnes de mon sexe detoséles travau
qui sont obligées de pourvoir elles-mêmes à leurs besoins. Je reçois sou- légers.
vent des lettres de mes amis dans l'est, qui désirent venir ici pour y trouver
de l'emploi. - Je leur réponds que les occupations autrefois ouvertes aux
immigrants de l'est, sont complètement fermées. Autrefois un grand
nombre de jeunes filles travaillaient dans les fabriques de chaussures.
Beaucoup, sous ma direction, y entraient et apprenaient à ajuster les diffé-
rentes pièces des chaussures. Bientôt les Chinois arrivèrent et s'empa-
rèrent des occupations des femmes, ainsi que de celles de leurs pères et de
leurs frères. Il en fut de même de la confection des chemises. Il y a
dix ans environ, on en commença ici la fabrication en y employant des
femmes. Les Chinois bientôt commencèrent à faire, pour quarante centins,
une chemise pour laquelle on nous payait une piastre. Ensuite, on donna
aux femmes les boutonnières à faire et elles finissaient aussi les chemises
-pour le premier travail elles recevaient de vingt à trente centins par
douzaine, et quelquefois jusqu'à soixante centins pour finir l'article. La
confection des chemises est la première de nos occupations que nous ont
enlevé les Chinois. De là, ils sont passés aux machines à coudre, et main-
tenant le gaufrage nécessaire aux toilettes de dames, les ourlets, le gros
l'ouvrage de modiste se fait très souvent par des Chinois. Ils font aussi
le gaufrage que les dames portent autour du cou: Ils se sont emparés de
toutes les branches de travail qu'ils peuvent remplir. La où un homme ils se sont emparés
blansc, père d'une petite famille, travaillait jadis, tandis que sa femme de toutes les occu-

1 pations qui leur
était occupée chez elle à ses propres occupations et à élever ses trois ou ont été ouvertes.
quatre enfants, vous trouvez maintenant un chinois, et le blanc se trouve dé-
Suvré. Souvent j'ai visité des établissements, en quête de situations~pour
des enfants et j'ai trouvé des Chinois occupés à des travaux auxquels on
devrait employer des enfants. Les Chinois font la plus grande partie du
blanchissage à San Francisco. L'effort que l'on a fait pour convertir les Ils ont enlevé le
Chinois au Chistianisme a arraché le pain de la bouche de nos petits garçons pain de la bouche
et de nos petites filles. La population protestante a encouragé cela. de nos filles et de

Je crois que la mauvaise condition morale des Chinois est due à leur travail Travai esiaves.
d'esclav es. Nous sommes ici dans une ville où toutes les petites indus-
tries sont exploitées par des esclaves ou des coolies, ce qui est la même
chose. Tous les travaux légers sont exécutés par des Chinois. Les premiers
nés des émigrants primitifs sont devenus des hommes et des femmes qui
ont à présent trois ou quatre enfants. Ces enfants disent: "Je ne veux
pas aller dans aucune umaison pour y travailler avec des Chinois." Les
femmes, les mères, ont essayé de se procurer au dehors du travail deman- ils ont enlevé le
dant de l'intelligence ; et elles ont trouvé très difficile de trouver de travail desZn femmes qui ont
l'emploi au dehors quand elles n'en pouvaient pas trouver chez- elles. été forcées de

,recourir à des
Vous les verrez souvent en beaucoup d'endroits où vous n'aimeriez pas à occupations peu
voir vos sSurs, vos mères ou vos femmes; elles sont là, non pas parce convenables.
qu'elles ne sont pas aussi respectables que les vôtres, mais elles ont été
poussées là faute d'autres occupations. Lorsque des immigrants arrivent
ici, ils trouvent les Chinois faisant les récoltes à la hâte. Notre popu-
lation sauvage même se plaint hautement de la. présence de ces
coolies. Les sauvages avaient coutume de venir dans Sonoma, Marin,
Napa et dans tous les comtés où l'on récolte beaucoup de patates;
ils y trouvaient du travail et prenaient en paiement du blé et de l'orge
qu'ils emportaient dans leurs montagnes pour l'hiver.. Ils ne peuvent
plus obtenir de travail à présent.
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lloodilums. Je crois que nous sommes redevables de l'existence des hoodlums à la
présence des Chinois.

(Ouvrages de Les Chinois font les pardessus portés par les ouvriers, les chemises, les
femmies fait par
les Chinois. ouvrages en tricot des fabriques, les gilets et les caleçons; les métiers dans

les fabriques que l'on voyait occupés par des femmes sont maintenant con-
fiés aux Chinois. Ils font tous les ouvrages auxquels on emploie les
machines à coudre, telles que les chemises d'hommes. Dans les premiers
temps, on payait ici jusqu'à deux piastres et demie et trois piastres
pour faire faire une chemise ; il y a dix ans, on les faisait faire pour une
piastre et demie, et il y a huit ans vous pouviez les donner à faire au cent
pour une piastre pièce en fournissant les matériaux.

UEglise en vou- Je ne veux pas que l'on se méprenne sur ce que j'ai dit sur l'enseigne-
lant sauver les ment religieux donné aux Chinois, par les protestants. Je neZlesâmes des chinois mn ciu on u hniprsspoetns en e
a fait du tort aux accuse pas d'avoir eu l'intention de nous faire du tort, mais en voulant

sauver les âmes de ces pauvres païens, une action que ces de-rniers
ne savent pas apprécier, les protestants ont enlevé le pain de la bouche
de leurs propres enfants. Si l'église n'avait jamais fait un pas pour aider
aux Chinois, ils n'occuperaient pas actuellement dans toutes les maisons pri-

Les classes élevées vées la position qu'ils occupent maintenant. Les classes élevées ont encouragé
ontencouragé les ce mouvement au détriment de leurs propres compatriotes. Un jeune

Chinois assiste à l'école du Dimanche pour y apprendre à lire et à écrire,
et ensuite on lui procure une place à une piastre par semaine. Dès la
première semaine, ils apprennent l'usage de tous les ustensiles que nous
avons dans nos maisons. La semaine suivante on le retire de cette place,
et on lui en trouve une de $2.50 ; dans les classes peu riches qui ne peu-
vent pas tenir de domestiques, la mère de famille est obligée d'enseigner à
travailler à ces jeunes Chinois pour leur permettre de passer dans une
autre famille et y obtenir de meilleurs gages. Presque tous les blancs
emploient des domestiques chinois.

Beaucoup de Un grand nombre de femmes sont sans occupation. Leur industrie,lemmes ne peui-
vent trouver d'oc- leur sphère naturelle est de rendre leur demeure aussi cofortable que
scupation. possible. Je ne les désignerais pas comme servantes-domestiques, car je

ne considère pas les travaux de la maison comme plus serviles que ceux des
hommes travaillant dans un magasin. .Si le travail est une ceuvre
servile, alors les travaux des femmes dans leurs demeures tombent dans
cette catégorie. Les domestiques reçoivent de $15 à $20, un cuisinier de
$30 à $40, suivant que l'ouvrage est plus ou moins considérable. Les
Chinois, comme domestiques, sont payés depuis $1 jusqu'à $50 et $60. Ils
n' aiment à travailler pour ceux qui, faute de moyens, n'ont pas de bijou-
terie, de diamants, d'argenterie et des provisions considérables en mains,
qu'ils peuvent enlever. Quelques personnes les regardent comme bons
cuisiniers. Ils ne s'occupent que d'un seul genre d'ouvrage, et diffèrent
de nos femmes qui travaillent à la couture, font l'ouvrage de la maison,
prennent soin des enfants et font les lavages et les repassages. Comme
domestiques, les Chinois ne sont pas fidèles. Lorsqu'une femme est classée
comme servante, avec des domestiques chinois, qu'elle est mise sur le

Les femmes ne même rang qu'eux, qu'on veut la forcer de manger à la même table et de
veulentptra- coucher dans le même grenier ou dans la même cave qu'eux, elle ref asevailler où l0on
emploie des de travailler dans les familles privées où l'on emploie des Chinois.

hinois. Les chemises faites par les Chinois ne se vendent pas à meilleur marché.

La ino-d ere Leur travail enrichit le riche ; et appauvrit le pauvre, la question se réduit
lesrichesetappau- à faire de l'argent sans égard aux droits humanitaires de la popfilation.
vrit les pauvres. Le surplus de main d'œuvre chinoise empêche nos vallées de recevoir

la meilleure classe de notre population américaine.
Le grand obstacle au travail pour les classes ouvrières ici, surtout pour
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les femmes, est l'aversion que l'on éprouve à travailler avec cette race L'aversion de race
inférieure. La chose est regardée comme dégradante. Quelquefois une ele au travail des
seconde servante est demandée dans une famille où il en faut deux ou blancs.
trois-un cocher, un cuisinier et une fille pour servir la table-s'il y a un
Chinois dans la cuisine, une fille refusera la place et vice-versd. S'il y a un
Chinois au jardin ou un jeune garçon chinois pour faire les commissions,
la meilleure cuisinière n'acceptera pas une place, parce qu'elle ne veut pas
vivre avec eux. Ces domestiques pourraient trouver de l'emploi, si elles
voulaient travailler avec les Chinois.

ALEXANDER BADLAM, répartiteur (de taxes) de la cité de San Francisco, et BADLAM.
habitant la ville depuis longtemps, est assermenté et interrogé :

D'après les informations recueillies dans mon département, et les
renseignements fournis par les députés que j'ai envoyé pendant ces jours
derniers pour recueillir des statistiques, je trouve que les Chinois sont Industries aux-
employés aux industries suivantes : à la fabrication des cigares, environ queuesles Chinois
2,800; des boîtes à cigares, environ 350 ; des habits, y compris les par- sont oceupCs,
dessus de travail, chemises, etc., environ 3,250 ; jardiniers et marchands
colportant des légumes, environ 2,500-il peut y en avoir un peu plus; dans
les buanderies, environ 1,200; marchands, environ 1,000, engagés dans diffé-
rentes branches de commerce. Ceux qui n'ont pas d'autres occupations
que le jeu sont au nombre de 1,500 à 2,000. Ils.sont notés comme joueurs
de profession. Les journaliers employés par les marchands, tels que les
portiers, etc., s'élèvent au chiffre de 650 ; environ 100 ou 150 sont occupés à
la fabrication des allumettes dans les fabriques ; 1,500 à 2,000 travaillent
dans les fabriques de chaussures-bien près de 2,000, je pense; et 500 ou
700 dans celles de tissus laineux. Ces dernières fabriques occupaient un
bien plus grand nombre de Chinois, mais on a commencé, et l'on continue,
à les remplacer par des blancs. Elles changent d'ouvriers. Un peu plus
de 100 sont employés à la fabrication des chemises blanches. On occu-
pait plusieurs centaines de Chinois à ce genre de travail, mais on les rem-
place par des blancs, pensant que le travail de ces derniers est plus pro-
fitable. Dans les tanneries, on en occupe environ 400 ; à la fabrication
exclusive des pantoufles, un peu audelà de 1,000; restaurateurs et garçons
de restaurants chinois, de 700 à 800; dans les temples chinois, serviteurs
et employés, près de 100 ; pêcheurs, 1,100 à 1,200. Nous avons fait
l'évaluation des domestiques en comptant ceux de cinq ou six pâtés de
maisons, et nous en portons le nombre à 5,000 ou 6,000, comme servi-
teurs, cuisiniers, etc. Nous avons parcouru la cité, prenant un pâté de
maisons ici et là, et au moyen d'une vingtaine dont nous avons compté les
maisons et les résidences, nous avons établi une moyenne. Il y a environ
500 ou 700 marchands de brie à brac et chiffonniers; cela comprend la
classe de personnes qui se lèvent de bonne heure, enlèvent les madriers
des trottoirs, et s'approprient tout ce qu'elles peuvent voler pendant
l'absence des constables, vers six heures du matin. Environ 2,000 sont
employés à la fabrication des conserves de fruits, des marinades; agents
de change chinois, un peu plus de 100. Mes employés n'ont pas cru devoir
s'occuper de certaines petites industries employant peu de monde.

La population entière est évalué à 30,000. Ces statistiques les portent
à 30,150. Il y a probablement 200 ou 300 flaneurs sans occupation
aucune, et environ 100 possédant des wagons à transportert des marchan-

253

A. 1885.48 Victoria. Documents de la-Session (No. 54a.)



Documents de la Session (No. 54a.)

dises, etc., qu'ils construisent eux-mêmes. Les femmes n'ont pas été comp,
tées. Les Chinois occupent environ neuf pâtés de maisons dans le quartier
chinois.

Propriétés immo- La valeur des propriétés mobilières sujettes aux taxes à San Francisco,
billéres évaluées a

r9,00ies. est en chiffres ronds de $190,000,000, et celle des propriétés personnelles
de $79,000,000. Les immeubles possédés par les Chinois représentent une

Immeubles .faible valeur, probablement pas audelà de $100,000. Leurs propriétés
-environ 10,00. personnelles ont été évaluées cette année à $500,000, chiffres ronds. La

capitation est la même pour tous, elle est de $2 jusqu'en juillet, et $3
depuis juillet jusqu'en janvier et de $4 après janvier.

Difficultés à éta- Dans la répartition des taxes parmi les Chinois, nous éprouvons beau-blir les taxes despam
Chinois. coup de difficultés; les députés se plaignent qu'ils ne peuvent s'y fier.

Lorsque nous découvrons leurs propriétés, nous les taxons absolument
comme celles des blancs. Quant à leur exactitude à payer leurs taxes, je
possède peu de renseignements à cet égard. Nous avons plus de trouble
avec eux pour la capitation qu'avec toute autre classe de la populàtion,
parcequ'ils se passent leurs reçus de les uns aux autres; nous sommes

Les Chinois cau- obligés d'y faire des marques distinctives.
sent une diminu- La présence des Chinois dans toute localité a pour effet de faire tomber
tion dlansla valeur
des immeubles. la valeur de la propriété immobilière.

Les immeubles dans le quartier chinois appartiennent à des personnes de
toutes origines.

En proportion de la population, je crois que les Chinois paient en général
plus de capitation que les blancs. Nous ne pouvons la percevoir qu'au
moment de leur départ pour la Chine. Il est impossible de le faire à leurs
résidences, ils se ressemblent trop les uns les autres.

Un fléau. Le pays serait plus prospère si nous n'avions jamais eu de Chinois ; je
pense qu'ils sont un fléau dans tout pays où ils vont, et mon opinion
est celle de quatre-vingt-dix-neuf pour cent de notre population. S'ils
n'étaient pas venus ici, l'argent qu'ils ont gagné et emporté avec eux en
Chine aurait été distribué parmi la classe pauvre qui en aurait profité, et
ceux qui se sont enrichis de leurs gains ne le seraient pas autant.

Ne sont pas utiles Dans les comtés de Napa et de Sonoma, peu de personnes sont satis-sur les fermes. faites des Chinois après les avoir essayés. Ils ne valent rien pour la
récolte du blé. Ils deviennent habiles à quelques travaux légers, tels que
ceux des fabriques de tissus laineux, la fabrication des cigares, etc., mais
plus de blancs sont employés aux travaux agricoles que de Chinois.

Opinion publique. Les marchands qui annoncent sur des affiches qu'ils n'emploient pas de
Chinois dans la fabrication de leurs marchandises, peuvent donner une idée
de l'opinion publique relativement aux Chinois; mais cela ne tire pas a
conséquence. Je pense que'les industries se trouveraient sur un meilleur
pied, si elles ne les employaient pas.

La main-d'ouvre On demande un pour cent par mois pour les capitaux engagés dans
,chinoise est la l'industrie. Plusieurs des industries exploitées par le travail des blancscause de l'oisiveté

chez les blancs. paient plus que cela-les fonderies et les fabriques de machines, par
exemple. La fabrication des articles en bois, des balais et des brosses est
aux mains des Chinois. Ces travaux pourraient être faits avec succès
sans eux. Notre population oisive ne l'est qu'à cause de la main-d'ouvre à
bon marché.

Nous avons ici un surplus de main-d'ouvre, des milliers d'hommes sont
sans ouvrage. Je n'ai jamais cru à la conversion des Chinois au Christia-
nisme. J'ai remarqué que la moralité devenait plus mauvaise chez les
blancs. La ville chinoise s'agrandit. Ils louent des immeubles de même
que le reste de la population.

Le témoin ayant été rappelé, nie que la taxe de capitation soit perçue à
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l'arrivée des Chinois à leur débarquement des steamers. Ils ne sont pas Lacapitationn'est
.. pas exýigée des

classés comme résidants avant d'avoir habité le pays pendantsix mois. On Chinois a leur
ne s'en occupe pas à leur arrivée. arrivée.

L'évaluation des propriétés sur lesquelles les Chinois paient des taxes Paient les taxes
est d'environ $500,000-un peu plus que cette somme. A $2.12 ; ils sur eonropri-
verseraient au trésor environ $11,000. tes 1l,5OO.

SAN FRANCISCO, 26 octobre, 1876.

CAMERON H. RING, est assermenté et interrogé: KING.

La constitution de l'Union Anti-Chinoise pourvoit à la formation de
clubs dans toute l'étendue de l'Etat, et nul club ne peut former partie de
l'organisation, sans adopter un- constitution comprenant des clauses pour
la protection des Chinois. Dans cette cité elle, compte 3,000 ou 4,000
membres actifs de toutes classes-y compris des avocats et autres hommes
de profession-et tous des gens parfaitement respectables, la plupart
ouvriers. Ces clubs ont contribué au maintien de la paix publique et à la
protection des résidents Chinois. Je crois qu'ils ont eu un effet très
uvantageux.

Voici la constitution de l'Union«:

"CONSTITUTION DE L'UNION ANTI-CHINOISE.

"ARTICLEI.

"Clause 1.-Cette Association sera appelée "l'Union Anti-Chinoise."

"ARTICLE 2.

"Objet.

"Clause 1.-Elle a pour but de protéger la population des Etats Unis contre les Objet de l'Union
"effets dégradants de la main-d'oeuvre chinoise de toute espèce; de décourager et Anti-chinoise.
"de faire cesser toute immigration future des Chinois; de forcer ceux qui se

trouvent actuellement dans le pays à le quitter; et d'unir, de centraliser et de
"diriger les forces anti-chinoises du pays de manière à maintenir le bon ordre
"et l'harmonie, à faire que les lois soient observées, et que les fins qui viennent
"d'être énumérées soient accomplies en employant des moyens légaux.

"ARTICLE 3.

"Clause 1.-Cette association sera composée des officiers et de cinq (5) délégués Constitution.
"de chaque club anti-Chinois de cet Etat qui adoptera une constitution en
"harmonie avec la constitution de cette association.

" Clause 2.-Chaque club anti-Chinois de cet Etat, s'il désire être représenté
"dans cette association à l'avenir, devra adopter une constitution qui, entre
"autres choses, devra contenir les dispositions suivantes :

"1. Que tout membre du club s'engagera à se soumettre et à obéir à la consti-
"tution et aux règlements de ce club, à ne pas employer de main-d'oeuvre
"chinoise, à n'acheter aucune marchandise d'aucune personne employant telle
"main-d'oeuvre, et à ne pas soutenir, aider ou encourager soit les Chinois soit
"ceux qui les emploient.

" 2. Que des mesures seront prises par ce club pour faire connaître et publier Ceux qui emploie-
les noms des personnes et des corporations employant des Chinois; et après ront les Chinois

"qu'elles auront ainsi été signalées par le club ou par aucun autre club anti- devront être boy-
"Chinois appartenant régulièrement à cette association, comme favorisant la cottes.
"'main-d'oeuvre chinoise, nul membre ne devra par la suite acheter aucun article
"ou aucune marchandise de telle personne ou corporation, de quelque manière que
"ce soit. Nul membre ne devra voter en faveur d'aucune personne employant
"des Chin .- -our aucune office que ce soit.
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Amende. "3. Que tout membre qui violera son engagement pourra. être condamné à
"payer telle amende que le club jugera à propos d'imposer, ou si l'offense ee

grave, tel membre pourra, à la discrétion de ce élub, être expulsé, les diveri
autres clubs faisant partie de l'association devront en être avisés. Nul membre

Toutmembreainsi " de ce club ne devra reconnaître ou entretenir aucune relation sociale ou autrz
expulsé devra être " avec aucune personne ainsi expulsée d'aucun club faisant partie de cette assa-
mis au ban. '•ciation.
On n'emploiera "4. Que des moyens légaux seulement seront employés pour la suppression de
que des moyens "l'immigration chinoise,- et l'expulsion des Chinois des Etats-Unis. Le clublégaux. " n'armera pas ses membres, et ne s'organisera pas en compagnie militaire.

"5. Que le club, et chacun de ses membres, s'abstiendront de' molester,
"d'insulter ou de maltraiter les Chinois, et empêcheront et décourageront, autant
"que possible, toute attaque faite sans provocation, contre les restaurants chinois.

" Clause 3.-L'Union anti-Chinoise ne reconnaîtra dorénavant aucun club
"anti-Chinois, que lorsque tel club aura adopté une constitution en harmonie
"avec celle-ci.

.ARTIcLE 4.

"Clause 1.-Toute personne lésée par les actes d'aucun club faisant partie de
"cette association, aura droit d'appeler de la décision de tel club à cette associa-
"tion ; et la décision de cette association sera finale, et chaque club en faisant
"partie, devra respecter et faire exécuter telle décision.

"ARTICLE 5.

Non ptlitique. "Clause 1.-Nulle question ayant un caractère politique oude parti, ou incompa-
tible avec le -%ai but de cette association ne devra être discutée: et nul sujet

"politique ne devra être discuté dans cette association ou dans les clubs qui la
composent à moins qu'il ne se rattache au vrai but et aux intérêts de cette asso-

"ciation et aux principes qu'elle professe.

"ARTICLE 6.

''eClause 1.-Cette constitution ne pourra être amendée qu'en donnant au secré-
"taire avis de telle intention, une semaine d'avance, et à une séance régulière, spé-
"cifiant la nature et la forme de tel amendement.

"ARTICLE 7.

"CClause 1.-Les officiers de cette association se composeront d'un président, de
Officiers' "deux vice-présidents, et de tel nombre de vice-présidents honoraires que le club

" élira, d'un secrétaire-archiviste, d'un secrétaire-correspondant, d'un trésorier, et
" d'un comité exécutif de cinq (5) membres élus par le club.

" Clause 2.-Les devoirs des divers officiers seront ceux qui sont généralement
" attribués à leurs charges, ou que l'association pourra leur prescrire par la suite.

"Clause 3.-Les officiers seront élus immédiatement après l'adoption de cette
"constitution, et tous les six mois à l'avenir.

Les clubs anti-coolies représentent toutes les origines, et nulle croyance
religieuse n'en ferme l'entrée à qui que ce soit. (On lit ici des extraits de
la constitution du club anti-coolie du 1le quartier, concernant les membres
du club qui n'emploient pas de Chinois). On compte dans le comté de San

Vingt ligues ani- Francisco, plus de vingt ligues ayant en moyenne beaucoup plus de 100chinoises dans leFrn ., d
comté de San membres.
Francisco. La main-d'œuvre chinoise a une tendance à dégrader la dignité du
La main-d'oeuvre
chinoise dégrade travail, l'ouvrier blanc n'aimant pas à travailler à côté d'un Chinois qu'il
le travail, ne peut dans notre société considérer comme son égal; elle a, jusqu'à un

certain point, la même tendance qu'avait le travail des esclaves dans le Sud
autrefois-c'est un travail déshonorant, puisqu'il n'est pas libre. (Il est

fait allusion ici à un autre article de la constitution du club du 1ie

quartier concernant la publication des noms de ceux qui emploient des

La clause d'ostra- chinois.) L'effet de cet article a été, en beaucoup de cas, le renvoi des
cisme (boycotting) Chinois par ceux qui les employaient. Le but réel du club est de délivrer
a eu pour effet de pa
forcer ceux qui le pays de la présence des Chinois par tous les moyens légaux. Des dispo-

hploi a esdren- sitions semblables font sans tucun doute partie des constitutions de tous

voyer.
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les clubs organisés dans d'autres parties de l'Etat. J'ai reçu des comninu-
nications de l'intérieur, me demandant les noms de ceux qui emploient des
Chinois-surtout des fabricants de chaussures-afin de cesser toutes rela
tions commerciales avec eux. La liste n'est pas publiée actuellement.

L'ouvrier blanc, en général, ne peut pas vivre avec les gages acceptés par Les ouvriers
le Chinois en échange de son travail. Une des objections soulevées par les blancs ne peuvent
ouvriers contre l'emploi des Chinois, est le bon marché de leur main-dœuvvre, agvre avec les
qu'ils vivent de si peu - dix centins par jour - qu'ils chassent toute "avlsileChinois

la main-d'œuvre blanche du marché. Le travail à prix réduit ne diminue
pas le prix des produits. La compétition réussirait à faire baisser les
prix. Il y a beaucoup de différence entre les Chinois et les machines Main-d'œuvre
économisant la main-d'œuvre. Les Chinois sont des machines écono- c insecono-
miques appliquées à toutes fins. Si une machine à coudre est conduite misant le travail.

par un Chinois, vous avez deux machines économiques, ce qui double les
difficultés de l'ouvrier blanc. La femme d'un membre d'une ligue anti-
coolie n'achètera rien d'un marchand ambulant chinois ou de tout autre,
si elle a raison de supposer qu'il achète des Chinois, et je suppose qu'un
grand nombre cie membres agiraient de même.

Il y a beaucoup de similitude entre la question du libre échange et Avantages des-
celle de la main-d'œuvre à bon marché. Les prix du grain et des autres gages éleves.

produits sont gouvernés par l'offre et la demande et non par le coût de
production. Il vaudrait mieux pour tout individat qu'il produisit à bon
marché, parce que son profit serait plus considérable. Toutes choses égales
d'ailleurs, un ouvrier recevant $2.50 par jour, vivra probablement mieux,
et aura plus de chance de faire des épargnes, que s'il gagnait vingt-cinq
centins. Plus le travail est payé, plus l'ouvrier est à l'aise; mais s'il lui
en coûte proportionnellement plus pour vivre, je ne vois pas qu'il en résulte
aucune différence. Cen'est pas tant l'argent qui est la valeur du travail,
que ce que cet argent peut acheter.

Le troisième article de la Constitution a pour but de décourager et de
faire cesser dorénavant toute immigration chinoise et de hâter l'expul-
sion des Chinois du pays, et il fait aussi partie de la constitution de
tous les clubs établis en ce momesnt. Tous accepteraient volontiers une ligues accepte-
modification qui limiterait les arrivages, et assurerait un excédant dans raient volontiers
les départs, die manière à produire une diminution du nombre de ceux qui posant certaines
sont actuellement dans le pays- une restriction imposée à l'immigration imites a limmi-

e a l tiongidtioiI.
de manière que le nombre des départs excédât celui des arrivages.

Le travail se transportera oû il est payé. Le travail libre est celui qui Travail libre.
permet à l'ouvrier de suivre telle occupation qui lui convient, aux heures
qui lui conviennent. Il faut deux parties pour constituer un travail libre ;
celui qui l'emploie doit être libre de le faire aux heures qu'il lui est possible
d'accorder, et cela sans qu'on l'en punisse. Si l'on enjoignait à celui qui loue
le travail de ne pas employer une certaine classe de main-d'ceuvre sous
peine de voir son exploitation détruite, j'appellerais cela une combinaison
effectuée par le travail libre dans le but de se protéger contre le travail ser-
vile. Il fallait absolument que les blancs prissent de semblables mesures. Je
crois que l'on commence à remplacer, dans les fabriques, les Chinois par des
employés blancs.

La civilisation Chinoise et la nôtre sont très différentes; et les Chinois
sont une classe de gens peu à désirer. Je ne pense pas qu'ils soient
susceptibles d'assimilation. Il serait impossible à un Américain de vivre
comme ,un Chinois et d'être admis dans la société du peuple américain; et
si les blancs vivaient comme le font les Chinois, entassés dans les' caves
souterraines, ils deviendraient malades et incapables de se livrer au
travail.

48 Victoria. A. 1885.
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La condition de nos artisans et de nos ouvriers est meilleure en cette
cité que dans toute autre cité de l'Union probablement.

BLAKE. MAURICE C. BLAKE, résidant depuis longtemps dans la cité, et juge de la
cour criminelle de la municipalité depuis onze ans, est assermenté et
interrogé:

Les témoins Chinois ont moins de respect pour nos serments que les
témoins de race blanche ; ceux qui sont appelés comme témoins étant en
général des amis des criminels et n'appartenant pas aux meilleures classes

L'immigration chinoises. Je crois que l'immigration chinoise devrait être découragée et
ctre devoraet non pas arrêtée. Il vaudrait mieux pour notre population que l'ouvrage
non arretée. fût fait par des blancs que par des Chinois, parce qu'un blanc deviendrait

probablement un citoyen et serait bon à autre chose qu'à travailler, et qu'il
il'en sera jamais ainsi d'un Chinois. Quelques races blanches produisent
de meilleurs travailleurs que d'autres, mais je n'entends pas dire par là-
si l'on ne considère que la question du travail-que les Chinois ne sont

Actifs. pas bons travailleurs. Je pense qu'ils sont très actifs.
Témoignages. La police éprouve beaucoup de difficulté à se procurer des preuves,

mais je pense qu'il est facile de trouver les Chinois coupables de crime.
Un Chinois niera généralement, et si vous le placez au banc des témoins
il vous fera un conte qui le condamnera. Ill ne sait pas, comme un blanc,
arranger une histoire raisonnable qui puisse l'excuser. Je pense que les
jurés sont généralement plus prompts à trouver coupable un Chinois qu'un
blanc. Je crois que le sentiment qui divise notre population exerce une
certaine influence sur les jurés. Le défendeur peut témoigner pour lui-
même s'il le désire. J'ai vu des cas dont l'issue dépendait des témoins
Chinois, et où leurs témoignages paraissaient assez honnêtes, mais j'ai
remarqué aussi en beaucoup d'occasions que les témoins donnaient des
témoignages qui semblaient être le résultat d'une conférence entre eux.
Si on demande à l'interprête quel est le caractère d'un témoin, il répondra
presque toujours que c'est une personne d'un bon caractère. Les inter-
prêtes sont très grands observateurs des formes dans leur manière d'inter-
préter. Ils disent qu'il est très difficile de donner la nuance exacte du
langage Chinois et sa signification précise ; il arrive souvent qu'ils disent
qu'un homme parle un dialecte particulier, et qu'ils le comprennent
difficilement.

Parjure. Les témoins de toutes classes se parjurent journellement dans la cour que
je préside-les blancs, les Chinois et les noirs.

Je me rappelle un cas dans lequel un Chinois a été gracié, et arrêté de
nouveau très peu de temps après.

GEORGE. IENRY GEORGE, éditeur de l' Evening Post, et inspecteur de gasomètres,
est assermenté et interrogé:

lemploi de la Mes observations me portent à différer complètement d'opinion avec le
cainoidSne Col. Bee, quand il dit que l'emploi de la main-d'œuvre Chinoise diminue.
minue pas. J'ai observé qu'ils s'introduisent au contraire dans de nouvelles industries,

qu'ils se livrent par exemple à l'exploitation des mines souterraines. Der-
nièrement il se sont lancés dans l'agriculture, sans compter différents
métiers. Un Chinois a une presse à imprimer en opération dans la cité,
et à Marysville, ils travaillent aux excavations dans les mines, de même
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qu'ils s'engagent comme ouvriers de fonderies. et ouvriers en cuivre. Ils
empêchent l'immigration en réduisant l'échelle des gages. Si vous voyagez
vers l'est sur l' " Uuion Pacific", à une certaine distance vous ne trouvez
plus le domestique Chinois, et vous êtes servis par des filles de race blanche.
Sans la présence des Chinois ici nous aurions des servantes blanches, elles
se marieraient au cours du temps et augmenteraient notre population per-
manente. Le grand tort chez les Chinois, c'est qu'ils donnent leur travail Les ouvriers chi-

nois travaillent à
à bon marché, et qu'ils causent du dommage en diminuant les gages sans marca et

diminuer le prix des articles. qu'ils produisent. Je ne pense pas que k Causenten consé-

tarif des gages doive être considéré dans leur coût de production. mage.

Si deux établissements sont engagés dans la fabrication des chaussures,
l'un employant des Chinois à vingt-cinq pour cent meilleur marché que
l'autre qui emploie des ouvriers blancs, les souliers produits par le premier
ne seront pas vingt-cinq pour cent meilleur marché ; sa main-d'œuvre
le sera ; mais en tant que la main-d'œuvre entre dans le coût de la
fabrication, elle serait de vingt-cinq pour cent moins élevée et elle
permettrait à cette fabrique de vendre à plus bas prix tout en
faisant le même profit que l'établissement qui n'emploierait que des
blancs comme ouvriers. Plus le travail est payé, plus il a de valeur.
En réduisant les gages, vous n'augmentez pas la valeur du travail, vous
réduisez simplement la part que l'ouvrier retire du produit. L'effet d'une
machine économisant le travail et celui de la main-d'oeuvre à bon marché,
est le même avec cette différence: il peut être le même pour le consomma-
teur de la main-d'œuvre, mais c'est une chose très différente pour la
population en général.

Dans un cas vous augmentez la somme de travail, dans l'autre vous Réduction des
réduisez simplement la part de l'ouvrier dans le produit, et vous réduisez gages.
peut-être même la quantité du travail. Par exemple, si le produit avait
une valeur de $100.000, et si une machine économisant la main-d'œuvre
augmentait ces produits de vingt-cinq pour cent, vous auriez un produit
de $125,000 à diviser entre tous les intéressés; mais si vous réduisez
simplement les gages, vous n'avez qu'un produit de $100,000, avec
cette seule différence que le fabricant recevra plus et les employés moins;
en d'autres termes une machine économique enrichit tout le monde, elle
nous permet de produire plus avec la même main-d'œuvre; une réduction
des gages n'a pas ce résultat.

Dans la construction des navires, Adam Smith et Stuart Mill ont
adopté l'opinion que la main-d'œuvre américaine, quoique très-coûteuse,
est réellement moins chère que la main-d'œuvre anglaise, si l'on considère
la quantité et la qualité du produit. M. Brassey, qui a employé des ouvriers
dans tous les pays du monde, dit que, d'après son expérience, le travail
le mieux payé est toujours le moins cher, si l'on considère la quantité et la
qualité de l'ouvrage.

Je ne connais pas ici de Chinois apprenant le métier de compositeur, mais Chinois comme
ils sont employés comme tels dans les imprimeries anglaises dans l'Est, et compositeurs.

ils font d'excellents compositeurs-par l'Est j'entends la Chine et les autres
pays orientaux.

La théorie avancée par les partisans de l'immigration chinoise, que
cette immigration est très-utile à l'Etat, ne peut pas être admise un seul
moment.

La classe laborieuse de cette cité est respectable ; et en ce qui concerne
le caractère de ceux qui s'opposent à l'immigration chinoise, je crois que
loin d'être des hommes oisifs et dissolus, comme on l'a avancé ici, ils
forment la partie bien pensante de la population.

L'immigration chinoise a eu une certaine tendance à rabaisser la dignité
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du travail, et ses effets définitifs sur la race blanche sont absolument les
mêmes que ceux résultant de l'esclavage. Une méfiance et une perturba-
tion générales existent parmi la classe ouvrière à cause des Chinois. Les
patrons se servent d'eux comme d'un épouvantail, et menacent les ouvriers
blancs, s'ils ne veulent pas accepter leurs conditions quant au prix du
travail, d'employer des Chinois ; c'est une des raisons pour lesquelles.
quelques patrons sont en faveur de l'immigration chinoise.

Elle dégrade la Des gages élevés encouragent des habitudes économiques et empêchent
digmté du travail. la dissipation. Le travail à bon marché conduit à la dégradation des classes.

laborieuses, et les ravalent au niveau des Chinois.
Objets des unions L'objet des unions ouvrières n'est pas tant de limiter le nombre des
ouvrières. ouvriers que d'empêcher les patrons de prendre un grand nombre de jeunes,

garçons pour leur enseigner une partie du métier assez bien pour les
employer temporairement et les garder pour faire cette partie de l'ouvrage
qu'ils connaissent, et enfin d'empêcher la trop grande compétition du
travail.

Les richesrsont -n Les personnes de la classe intelligente qui ne font pas d'argent au moyenfaveur de i immi- n as n
gration chinoise. des Chinois s'opposent, en général, à leur immigration continue. Je pense,

cependant, que la classe riche la favorise.
30,000 Chinois a Il y a ici environ 30,000 Chinois dont la majeure partie travaillent..
San Francisco. C'est une nation active, en général, mais on voit aussi chez eux des pares-

seux. Je crois que ce sont des travailleurs très-habiles.
Les Irlandais, les Allemands et les Italiens, indolents dans leurs pays,

deviennent actifs à leur arrivée ici, en voyant qu'ils ont une chance
d'améliorer leur position. La même chose se produit en Canada et en
Australie.

Le gouvernement QuAnt à abroger nos traités avec la Chine, je ne pense pas que cela soit
seinotisne s ppo- nécessaire; j'en retrancherais seulement la clause qui permet l'immigration
tranchement de la des Chinois en ce pays, et je ne pense pas que le gouvernement chinois s'y
clause permettant n.-
l'immigration opposerait, pas plus qu'il ne s'opposerait à ce qu'on abrogeat le tout.
chinoise. Ma principale objection à leur admission en ce pays, est qu'ils
Le peu de confort
qu'ils requièrent ont si peu de besoins comparativement à nous. Une autre objection contre
pour vivre estla eux résulte de leur habileté et de leur facilité à apprendre de nouveaux
principale objec-
tion contre les métiers. Cela leur permet de s'introduire dans tous les métiers succes-
Chinois., sivement, et de réduire les gages ; cela aura pour effet finalement de

chasser de l'Etat notre population ouvrière de race blanche toute entière.
Plus nous aurons de commerce avec la Chine, mieux nous nous en

trouverons ; la seule faute que nous ayons commise est d'avoir ouvert les
portes à l'immigration chinoise.

Mon opinion sur le traité est qu'il ne sert à rien, qu'à nous lier les
mains, et à nous empêcher d'arrêter l'arrivée des Chinois et d'adopter des
mesures restrictives.

Leur facilité a En faisant la compétition dans les différentes industries, telles que les
ns teesocu pêcheries et l'horticulture, dans lesquelles les Italiens sont occupés ; la
tions. fabrication des cigares, à laquelle se livrent les Allemands ; et le lavage

du linge auquel nos femmes dans l'Est se livrent en grand nombre, les
Chinois font disparaître les motifs qui auraient pu attirer ici les immi-
egrants de ces différentes nations. Les Italiens s'assimilent facilement à

setles nous et deviennent membres de notre corps politique ; il en est de même
Irlandais font des Irlandais et des Allemands ; tous deviennent des citoyens d'abord, et
tous dle meilleurs

sito ens que les plus tard, des Américains. Les Chinois sont bien différents sous ce rapport.
Chinois. L'immigration chinoise apporte avec elle des éléments de destruction
Sotéet pour notre organisation politique et sociale; plus elle sera encouragée, plus

ce mal deviendra sérieux ; moins elle le sera, plus notre propre population
sera protégée et encouragée.

260

48 'Victoria. A. 1885.



Comme race, ils ne feraient pas de bons citoyens ; ils n'ont aucûne idée Les Chinois ne
peuvent pas faire

des devoirs que cet état impose, et les incorporer à nous serait vouloir la partie de la civili-
destruction entière de notre civilisation. Ils n'essaient jai'nais de se faire sation américaine.

naturaliser. A l'ouverture du congrès actuel, ils ont manifesté jusqu'à
un certain point, je pense, l'intention de se faire naturaliser.

Je pense qu'ils manquent d'une certaine intelligence, comparés à la race
blanche, et qu'ils sont incapables de comprendre nos institutions-notre
respect pour la liberté personnelle, notre aversion pour le pouvoir arbi-
traire, notre respect pour la loi et l'indépendance personnelle.

Les étudiants chinois ressemblent aûx nègres, me dit-on; ils apprennent Caractère de
très-vite et atteignent un certain degré d'instruction, mais il leur est e e chezuntutom si eretles Chinois.
difficile de dépasser ce point, et ils sont incapables de parvenir à ce degré
de civilisation que la race caucasienne peut facilement acquérir, et je
m'oppose autant à l'introduction des nègres qu'à l'importation des Chinois.
Le nombre de nègres dans le pays est maintenant établi, mais celui des
Chinois peut augmenter indéfiniment.

Leurs institutions leur sont particulières, et leur condition est le résul- Institutions chi-
tat de milliers d'années d'existence comme nation. Leur science consiste noises-science.

dans la connaissance des livres de Confucius, de Mencius et d'autres
philosophes. L'homme qui sait le plus de maximes iorales et politiques
est l'homme le plus instruit. Ils comprennent les premières règles de
l'arithmétique, et je pense qu'ils savent tous lire et écrire. Quelques élèves
chinois ont pris leurs degrés dans nos colléges de l'Est.

HENRY HAIGHT, ancien résidant, et autrefois gouverneur de l'Etat, est HAIGHT.
assermenté et interrogé:

Il est à désirer, suivant moi, que l'on restreigne l'immsigration chinoise. Au point de vue
Mes raisons pour cela sont d'un caractère moral et politique. Les Chinois limairatoliti-
ne sont pas propres à jouir du droit de vote. Ils n'ont aucune idée des noise devrait
devoirs qu'impose l'exercice de ce droit sous un gouvernement républicain, être restreinte.

et leurs votes seraient contrôlés par l'argent. Ces votes seraient achetés
et vendus, il n'y a pas l'ombre d'un doute. Lors de l'importation des
nègres africains, on a prétexté les mêmes raisons que l'on donne à propos
de l'ismmigration chinoise. Le pays a joui pendant une certaine période
d'un avantage matériel, en employant le travail des esclaves dans le Sud,
mais il aurait bien mieux valu pour nous ne les avoir jamais eus, que de
souffrir les maux qui en sont resultés plus tard. Voilà une de mes raisons.
Les vices du paganisme que l'on rencontre chez les Chinois sont difficiles
à réprimer avec nos institutions, et il est difficile d'atteindre ces vices par
des punitions. Dans ma carrière officielle, le percentage des criminels Criminels plus
chinois était plus élevé que dans toute autre classe, plus élevé en propor- es parois m
tion de la population que celui des criminels de race blanche.

Il est difficile d'arriver à la vérité avec des témoins chinois.
Quant aux résultats moraux, un élément vicieux nous vient avec eux de Eiléent vicieux

Hong Kong; ils ont certains vices qu'il est beaucoup plus difficile de répri- ip
mer et de punir que chez les blancs. A ma connaissance personnelle, ils
ont systématiquement importé des prostituées.

L'espérance de devenir citoyen, d'avoir une part dans le gouvernement s'il était permis
et de jouir de cette liberté, est une attraction pour la emeilleurenclasse aux C tiyoes,
d'immigrants d'Europe. Si on permettait aux Chinois de devenir citoyens, ies meilleurs
cela n'encouragerait pas les meilleures classes chinoises à isîmmigrer de la pas ttirées ici.
Chine ici, comme le font les Européens.
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Opposition forte Sans aucun doute, il existe un préjugé aveugle contre la couleur, maisà ce que le droitc
de vote soit la partie intelligente de la population, celle qui pense et réfléchit, est
accordé aux aussi tout à fait opposée, préjugés à part, à l'accroissement du nombre desChinois.

Chinois, et à ce qu'on leur accorde la franchise électorale. Le même pré-
jugé existait il y a plusieurs années contre les nègres.

Les Chinois sont moralement et intellectuellement incapables d'appré-
cier le privilège de jouir de droits politiques égaux.

Les nègres de la Les nègres de la Californie sont une population respectable et décente
asssfniesplu il n'existe aucune raison au monde qui puisse les empccher de voter, et ils
les Chinois. votent suivant leurs convictions, ils ne sont pas vendus ou achetés en

masse. L'argument contre le suffrage nègre, il y a quelques années, était
bâsé sur leur extrême ignorance et sur leur incapacité de juger intelli-
gemment des questions sur lesquelles ils étaient appelés à voter. La race
nègre ayant vécu pendant bien des générations en ce pays, s'adapte plus
facilement à nos institutions que la race chinoise. Les nègres ont entendu
discuter les questions politiques continuellement, et ces choses se sont
gravées dans leur esprit.

Développement Les Chinois ont augmenté la richesse de l'Etat. Je ne pense pas que
ces richesses.. ,,. .sais eux le chemin de fer transcontinental eût été construit aussi

promptement. Leur éducation, leur tournure d'esprit, leurs qualités de
race qui sont stationnaires depuis des siècles, rendent la génération
actuelle incapable de produire des citoyens. Je crois qu'ils peuvent
tous lire le Chinois. A l'exception de la classe criminelle, ils sont indus-
trieux, et ils observent les lois. Suivant moi, c'est le sens religieux qui
fait défaut chez les Chinais. Ils déposent des provisions une fois par an,
je crois, sur les tombes dans les cimetières pour les esprits de
leurs ancêtres. J'ai toujours supposé qu'ils n'avaient pas de conception
nette de l'Etre Suprême. Je pense qu'ils croient à l'immortalité de

Caractère chinois. l'âme. Ils sont beaucoup attachés à la Chine, mais je crois que cela est
de la superstition plutôt que du patriotisme. Ils nous traitent de barbares.
parce que nos idées sur le vice et la vertu ne sont pas comme les leurs. Ils
manquent de véracité comme nation. Ils conçoivent à peine la différence
qui existe entre le mensonge et la vérité ; s'il s'agit de son intérêt, un
Chinois affirmera également une chose ou une autre. C'est la conclusion
à laquelle je suis arrivé après mes observations. Les gens nés en Cali-
fornie laissent bea' coup à désirer sous le rapport de la véracité. En géné-
ral, les parjures et les mensonges sont fréquents dans nos cours.

Jusqu'à dernièrement,on ne permettait pas aux Chinois de rendre témoi-
gnage en cour, et je suppose que cela avait pour effet d'augmenter les
offenses contre les Chinois et leurs propriétés.

Quelques Je crois savoir que quelques Chinois ont été convertis au christianisme.
chrétiens.

MELLON. JOHN MELLON, cultivateur, est assermenté et interrogé:

Le travail des Je.préfère le travail des blancs. Nous payons les Chinois moins cher,
blancs est moins mais je pense qu'en fin de compte, la main-d'œuvre blanche est moins coû-
coûteux en fin de
compte. teuse. Nous obtenons plus d'ouvrage des blancs et ils sont plus fiables.

Je ne pense pas qu'il soit difficile de se procurer le nombre d'hommes de
race blanche nécessaire à nos récoltes. La manière de faire les moissons
actuellement n'exige pas la moitié autant de bras qu'autrefois. Les
Chinois ne comprennent pas la manière de cultiver une terre, dans l'accep-
tion large du mot. Je ie puis me fier à eux pour quoi que ce soit, à
moins qu'un blanc ne soit avec eux ; on ne peut jamais savoir quand
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il dit la vérité. Nos jeunes garçons et nos jeunes filles les valent bien, On ne peut se fier
à eux à mioins

si même ils ne valent pas mieux qu'eux, pour cueillir les fruits, les baies, qu'on ne soit avec
les pois, etc., ils sont plus intelligents et on peut les obtenir à meilleur eux.
marché. J'ai employé un petit garçon de la cité, de douze à quatorze ans,
et je le payais douze piastres par mois pendant l'été. Je n'échangerais pas
ce jeune garcon contre le meilleur Chinois que j'aie jamais connu ; il peut
faire beaucoup de choses qu'un Chinois ne ferait pas. Pendant la mois-
son, on emploie plus de Chinois que de blancs, parceque ceux-ci ont été
chassés du pays. L'argent gagné par les jeunes garçons et filles à cueillir
des baies, etc., reste dans le pays et contribue au soutien de leurs frères et
sours plus jeunes qu'eux, ou à celui de leurs pères et mères, et je crois
qu'on devrait leur donner la préférence. Lni blanc mis dans un champ
peut lier plus de grain que deux Chinois. C'est la même chose pour la récolte
des patates. Les Chinois savent parfaitement que s'ils peuvent vous Qualité de la

dans ne mavassevo'tsmain-di'Suvre~
prendre dans une mauvaise passe, ils pourront vous presser sérieusement, "hinoise.
et aussitôt qu'ils trouveront l'occasion de rompre leur engagement, ils vous
quitteront. On les paie $1.25, $1.40 et même jusqu'à $1.50 de l'acre pour
engerber le grain. La main-d'œuvre blanche coûte à peu près le même prix.
Il y a beaucoup de blancs, et de bons hommes, mais ils ne savent pas
engerber sur le champ. Dans la saison des labours, les cultivateurs doivent
se procurer tous les blancs qu'ils peuvent trouver pour labourer.IU Un Cinoisun
Chinois ne vaut rien pour travailler avec un cheval; vous n'en trouverez 1abourer, ou pour
pas un sur cent à qui vous pourrez enseigner à conduire une paire de trviler avec un

chevaux. En six mois, je me fais fort de trouver tous les hommes dont on
a besoin dans l'état en leur promettant $25 par mois et la nourri-
ture. Les blancs n'aiment pas à travailler avec les Chinois; ils pensent
que cela dégrade le tr.avail ; ils ne sont pas au même rang que les Chinois,
et ne veulent pas qu'on les classe avec eux. 1 e prix fes pro-

Le travail à bon marché ne réduit pas le prix du grain ou des patates. lits agricoles
L'abondance ou la rareté sur le marché régle ces prix. n'est p saffecté

Les Chinois sont malhonnêtes avec ceux qui les emploient. Personne ne tralvanl.
se fiera à un Chinois pour mettre des patates en sacs pour le muarché. Maihonnetes.

Quand il est impossible d'avoir des blancs, nous prenons ce qu'il y a de
mieux après eux, c'est-à-dire des Mexicains. Je préfèrertis payer un blanc
plus cher. Un blanc qui gagne "30 par mois dépensera cet argent à la
ville en habits, &c., tandis qu'avec tout ce qu'il gagne, un Chinois n'ache-
tera qu'un sac de riz à six centins et demi ou sept centins la livre, une
paire de souliers grossiers ou de bottes, et le reste ne voit jamais la
lumière.

Il y a eu des cas où la pauvreté a frappé une famille autrefois dans Efrets sur les Ciles
l'aisance, et ou les filles - après avoir cherché de louvrage dans les au pays.

fabriques, dans les buanderies, ou chez les modistes, et s'être entendu
répéter constamment, "Je n'ai pas besoin de vous, j'ai des Chinois," sont
devenues des prostituées ou des voleuses.

Les Chinois offrent leur travail à meilleur marché que les blancs jiusqu'à
ce qu'ils obtiennent de l'emploi, et après qu'ils ont réussi à chasser la main-
d'ceuvre blanche, et qu'ils vous ont placé dans une mauvaise position, ils
viendront à vous et vous diront : "Je suis bien malade ; j'ai besoin d'ar-
gent, je suis bien malade." Ils prétendront qu'ils ne peuvent pas travail-
ler. Il vous faut de toute nécessité sauver votre récolte, et vous procurer
d'autres hommes, alors le même Chinois vous amènera d'autres Chinois
que vous serez obligé d'engager à des gages plus élevés. Quand un marché
est conclu avec un blanc, il l'exécute.

Les jeunes gens et les jeunes filles de race blanche considèrent comme Les blancs consi-
une dégradation de dormir et manger dans les mêmes pièces que les Chi- fièrent commeune
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dégradation de nois ; et les ouvriers blancs considèrent de même d'être traités sur le mêmetravailler ou d .
vivre avec eux pied qu'eux.
Considérations Si l'immigration chinoise continue encore pendant vingt ans conme pen-
politiques. dant les deux dernières années, les chinois seront en mesure de nous dire de

nous en aller. Nous sommes en 1876; en 1976, si cette innnigration se
continue, les Chinois célèbreront l'anniversaire de leur indépendance et de
leur séparation des Etats-Unis-L'histoire le dira-Dans vingt ans de
cette date, on ne trouvera plus un seul blanc ici, si les Chinois continuent
à affluer au taux auquel on se propose de les faire venir-5,000 ou 6,000
chaque mois.

VINTON. WTILLIAM VINTON, tailleur, domicilié à San José, est assermenté et inter-
rogé:

:San José. San José est distant de cinquante trois milles environ de San Francisco,
et sa population compte à peu près 16,000 ou 17,000 âies-La ville ren-

1.400 Chinois. ferme environ 1,300 à 1,400 Chinois, qui y résident habituellement-Le
quartier chinois occupe un paté de maisons situé presqu'au centre de la
ville, et la population qui l'habite peut être évaluée à 1,000 personnes.

D'après les renseignements fournis par un missionnaire, ce quartier
143 prostituées. seul renferme vingt huit maisons cie tolérance contenant près de 143 pros-

tituées. On y trouve trente huit tripôts, outre un grand nombre de
fumeurs d'opium-Il y a aussi deux tirages de loterie chaque jour-400
des habitants du quartier chinois ne travaillent jamais un jour entier; ils

Caractère. vivent de commerce interlope, du vol et du jeu-de ces deux derniers,
surtout-Le samedi soir est le temps de leur récolte, car c'est alors qu'un
grand nombre de Chinois arrivent d'Alviso pour passer le dimanche à San
José-D'après les rôles de capitation, Alviso emploie 250 à 300 ouvriers
Chinois, et comme cette localité est voisine de San José, ils viennent y
passer le dimanche et y dépenser leur argent, et ils s'en retournent le
gousset vide-Il existe parmi eux une association secrète de voleurs qui
ont un temple particulier ; et, à ce sujet, il faut dire à leur louange que
c'est bien le temple le plus proprement tenu et le plus élégamment orné
que j'ai jamais vu.

Malpropreté. Quant à leur malpropreté, les expressions manquent pour la décrire-
Il faut la voir pour y croire.'

Effet moral et so- Leur présence ici empêche l'immigration blanche, et a pour effet de dé-
cial. grader le travail dans une mesure effrayante ; ils ferment à nos jeunes

gens et à nos jeunes filles toutes issues au travail, et les mettent dans une
position si désespérée, que nous frémissons d'horreur en pensant quel pourra
en être le résultat final.

Crimes. En ce qui concerne les cas de crimes à San José, nous trouvons d'après
un relevé semestriel de la cour de police, qu'il y a eu-167 accusations por-
tées contre les blancs -la moitié des crimes ont été commis par des Espa-
gnols-et 30 contre les Chinois.

Les sept huitièmes de la population pensent qu'un changement apporté
à leur immigration serait avantageux pour nous tous.

Loteries. Les loteries sont défendues par nos lois. Un Chinois a été condamné
pour vente de billets. La raison pour laquelle il n'y a pas eu plus de con-
damnations, est qu'on ne peut guère ajouter foi aux dépositions des té-
imoins chinois qui se contredisent toujours.

Offir de pe Il y a un officier de police chargé spécialement de surveiller le quartierpay épar les Chi-pliequrte
nois. des Chinois, et il est payé par eux. Il est nommé par le shérif.
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Des efforts ont été faits, m'a-t-on dit, pour empêcher la prostitution,
mais on n'a pu trouver de preuves suffisantes.

Il est impossible de supprimer les maisons de jeu, en partie, je crois, Impossible de
par suite de collusion avec les officiers de police. supprimer le jeu.

En ce qui a trait à l'ivrognerie, ils ne sont ni ivrognes ni dissipés.
Je n'en ai connu qu'un seul pouvant lire et écrire en anglais.
Il peut y en avoir 400 employés à Alvino, mais la liste de capitation

n'en indique que 250. Ils sont occupés à la culture des fraises.

FRANK MUTHER, cigarier, est assermenté et interrogé: MUTHER.

Il y a de 6,500 à 7,000 cigariers chinois à Sani Francisco; ce chiffre est 7.000 Chinois
basé sur le rapport du revenu qui donne le montant des taxes acquittées cigariers.
chaque mois sur 9,300,000 cigares. Ils ne peuvent faire une moyenne de
plus de 100 patr jour, ce qui exigerait 3,000 Chinois travaillant constam-
ment à cette fabrication, sans compter plus de cinq cents autres pour la
mise en boîte, l'empaquetage, etc. Les Chinois se plaignent que la moitié
d'entre eux sont sans travail-environ 2,500. Il y a peut-être 150 ouvriers
blancs travaillant ici, et l'Union compte bien près de 100 membres. Les
Chinois ont une association protectrice des cigariers-une maison de
commerce estime que ses membres sont au nombre de 9,000 ; personne
n'est admis à en faire partie s'il n'a fait un apprentissage d'un an. D'autres
Chinois dignes de foi affirment qu'ils ne sont que 5,000 à 6,000 ; le nombre
des Chinois sur le littoral est porté par l'un d'eux au chiffre élevé de
20,000, et par un autr.e à 12,000 ou 13,000 seulement. A part les 100
cigariers blancs, il y en a 50 ou 60 travaillant à des salaires atteignant
une moyenne de $11 par semaine, pour le travail à la pièce. Les Chinois
reçoivent une moyenne de $6, parcequ'ils travaillent à la pièce et qu'ils
sont plus lents. Lents au travail.

La fabrication des cigares est régie en vertu d'un système qui est loin cigariers.
d'être aussi bon que celui qui prévaut dans l'Est. Les ouvriers n'ont pas
ici les mêmes facilités pour le travail, ce qui rend leur position bien infé-
rieure. Si les ateliers étaient mieux aménagés ici, et si on n'entassait pas
les ouvriers autant qu'on le fait, ce serait préférable. Quand on considère
dans l'Est qu'une chambre ne peut contenir que vingt ouvriers, ici on
entasse 100 et 150 Chinois dans un local de même dimension. En règle
générale, les cigares sont plus chers ici que dans l'Est, c'est-à dire un bon
article. Le travail à prix réduit des Chinois ne rapporte aucun avantage
au consommateur; mais il y a une classe de produits qui afflecte le mar-
chand de détail, ce sont les produits à très bon marché et de qualité
inférieure. Le tabac que les blancs rejettent comme n'étant d'aucune
valeur, est raimassé par les Chinois, mis en euvre et placé sur le marché.
Ils ramassent tout, les bouts de cigares, tout ce qui contient du tabac,
qu'il soit gâté, pourri ou autrement, enfin tous les rebuts rejetés par
les fabricants blancs.

Ils sont propres dans leur travail là où ils sont contrôlés par les blancs
miais s'ils travaillent à leur compte, ils sont loi-, d'observer les mêmes

règles. Une chose entre aLtres qu'ils font, est de passer un cigare dans
leur bouche ou de l'humecter de salive pour le rendre plus uni,'et ensuite,
ils le roulent dans leurs mains pour lui donner du poli-c'est ce que l'on
appelle le poli chinois.

Les premiers fabricants de cigares ici étaient presque tous allemands.
Dans les Etats de l'Est, les femmes sont employées dans cette branche
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d'industrie, et j'ai vu immédiatement après la guerre, travailler à côté de
moi, de jeunes ouvrières qui gagnaient $80 par mois, contre $100 qui
m'étaient payées; et des enfants de quinze ans faire de $8 à $10 par
semaine, à Chicago. Ce travail est très facile, et les enfants s'en acquittent
aussi bien que les hommes. Enduire les cigares de salive, est une cou-
tume particulière aux Chinois et qui n'est pas tolérée dans les établisse-
ients bien tenus. Ils ont encore une autre habitude: quand ils sont
entassés les uns sur les autres, ils transpirent, et il m'est arrivé très sou-
vent, lorsque le besoin ie forçait de travailler dans une même pièce, de
les voir prendre des feuilles de tabac pour éponger la sueur sur leurs bras
et leur figure, et s'en servir même en guise de mouchoirs. Cette habitude
est commune parmi eux.

Les Chinois offrent des pots de vin pour obtenir du travail. Ils s'adresse-
ront d'abord au patron qui emploie des blancs et lui offriront de travailler
a un prix inférieur même au salaire demandé d'ordinaite par un Chinois;
pour un travail de longue durée. S'il est nécessaire, ils abaisseront ce
prix à un chiffre minime, dans le seul but de prendre pied dans l'atelier.
Quand ils ne peuvent s'entendre avec le patron, ils se tournent d'un autre
côté et tâchent de s'aboucher avec le contre-maître. Ils ont offert $10
pour chaque Chinois employé, ou $10 pour chaque millier de cigares fabri-
qués. Je connais un contre-maître qui fera serment que pendant ces
dernières semaines, on lui a offert $1 pour chaque millier de cigares
fabriqué par des ouvriers chinois, ou $10 pour chaque Chinois qu'il vou-
drait employer. Quant ils vont jusqu'h offrir $80 ou $100 par semaine, il
est difficile aux gens honnêtes de résister à de semblables tentations.

L'Union des cigariers n'a pas de loi limitant le nombre des apprentis.
Nous avons des femmes de la ville travaillant dans cette branche d'in-
dustrie et qui font partie de l'association, et nous admettrions un enfant
de deux ans, s'il pouvait venir à l'atelier et fabriquer des cigares. Si un
jeune garçon désire apprendre le métier dans tous ses détails, il doit servir
trois ans pour se perfectionner, et lorsque son apprentissage est terminé,
il doit travailler à très bas prix ou prendre une autre occupation, parceque
les Chinois contrôlent la fabrication des cigares. Pour bien dire, ils nous
ont conquis. Vous ne trouverez pas un seul homme consciencieux, dans
cette ville, qui consentirait à prendre un apprenti, en règle générale. Si
les cigariers chinois étaient exclus de l'Etat, on ne trouverait pas ici
actuellement des ouvriers blancs en nombre suffisant, parce que les Chinois
les ont chassés; mais New-Yorki compte dans le moment 3,000 cigariers
sans ouvrage.

Lorsque je suis venu de Chicago ici, pour'la première fois, j'ai reçu des
lettres d'au moins 100 personnes qui désiraient venir s'établir ici; 25 d'entre
elles avaient des familles. J'avais alors une assez bonne position, mais
les affaires ont tellement changé que je gagne à peine huit piastres par
semaine maintenant ; les choses étaient bien différentes, il y a deux ans
passés. Les ouvriers de race blanche sont composés moitié d'Amléricains
et moitié d'Allemands et de Juifs.

Quant à l'allégation que la Compagnie Gilroy a essayé d'obtenir des
ouvriers blancs et qu'elle n'a pu trouver que deux noceurs, c'est un men-
songe; car lorsque cette fabrique a commencé ses opérations, elle a limité
le nombre des tables occupées par des ouvriers blancs, à douze. Après
des demandes réitérées de travail, le contremaître a dépassé la limite fixée
en installant quatre autres tables. Les blancs firent de nouvelles instances
auprès du contre-maître, et lui offrirent de faire venir des ouvriers de
l'Est, mais il ne voulut pas s'engager à leur procurer du travail s'ils
venaient. Sur de nouvelles représentations, il porta le nombre des tables
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occupées par les blancs à dix-huit, mais ce n'était que dans le but de per
mettre à ces ouvriers de gagner un peu d'argent pour pouvoir quitter la
ville. A cette époque, la fabrique comptait plus de 150 blancs, et les
cigares fabriqués par les Chinois étaient mis sur le marché et vendus
comme ayant été faits par les blancs. Cette maison prétendait qu'elle
employait 2000 Chinois.

Il ne se passe pas de jour sans que des ouvriers de l'Est ne viennent
demander du travail dans nos fabriques, nonobstant les lettres découra-
geantes écrites et publiées, aux seules fin de les dissuader de venir ici. Le
manque de travail les force à partir. La situation est plus avantageuse
dans l'Est qu'ici.

Nous avons une fabrique qui compte quatre associés. L'un d'eux est
retourné en Chine où il avait une couple de femmes, et dit qu'il allait en
ramener quelques autres ; qu'il pouvait les y acheter pour $60, et les
revendre ici pour $500. Un autre des associés dit qu'il avait un atelier
dans lequel il n'employait que des apprentis,-mais qu'il ne pouvait dire
combien il leur donnait. Il ne leur donnait que leur nourriture.

Lorsque les Chinois sont dans une position gênée, ils prennent des
conmandes au-dessous du coût réel des marchandises ; c'est-à-dire, que
certaines compagnies prennent des commandes des maisons de gros. Le
monopole qui prévaut dans cette ville est celui du commerce de gros. Les
compagnies conviennent de fournir tous les cigares de telles et telles
marques. Les marchands de gros sont tenus de fournir des produits de
bonne qualité, car tout ce qui n'est pas bon peut être refusé. Le contrat
stipule formellement que ces compagnies devront acheter le tabac de la
maison de gros, et de cette manière les marchands de tabac ont le mono-
pole. Ils tiennent les Chinois ainsi que le public, à leur merci. Les
Chinois sont invariableient refaits par eux sur le tabac, et les compagnies
de fabrication obtiennent d'eux tout le tabac dont ils ont besoin pour
remplir leurs commandes; les qualités inférieures sont vendues aux petits
fabricants blancs, qui sont obligés de s'en contenter. Tak Lung & Cie
acceptent une commande à prix réduit ; ils nourrissent 400 pensionnaires,
outre les apprentis, et ce Chinois affirme qu'il retire $400 à $480 par
semaine de ses pensionnaires, et que cela l'inquiète peu de ne faire aucun
profit sur les cigares. Il préfère prendre des commandes semblables
plutôt que de perdre ses pensionnaires.

Je pense qu'il existe des associations ouvrières parmi eux, parceque
tous les Chinois avec lesquels j'ai travaillé m'ont dit la même chose,
savoir: qu'ils sont forcés de faire ce que leur commandent les Six Compa-
gnies ou toutes autres compagnies auxquelles ils sont liés par leurs enga-
gements ; mais que lorsque ce sont des ouvriers non liés par un contrat, et
qu'ils n'obéissent pas aux ordres du directeur d'une compagnie, ils sont
condamnés par leurs compatriotes et mis hors la loi; et que tout Chinois
qui leur jettera des pierres et les tuera ensuite, sera récompensé par les
Six Compagnies qui, au besoin, lui retiendront des défenseurs devant les
cours et trouveront des témoins pour l'exonérer.

Les maisons industrielles qui mettent des affiches portant que "on
"n'emploie pas de Chinois ici", sont dirigées par des Américains, des
Allemands et des Juifs, et dans ces établissements, on a pour règle
invariable de ne jamais employer de main-d'oeuvre Chinoise.

La société des Cigariers est une association constituée en corporation ; sociétés des ciga-
les membres ne travaillent que là où l'on n'emploie que des ouvriers blancs, bras netravaillent
et partout où ils sont employés ils ont une certaine marque dont ils font que là o ùl'en

usaloe -1 n'emploie que de
usage pour estampiller les cigares qu'ils fabriquent et qui les distinguent blancs.
comme étant faits par des blancs. Nous avons un droit légitime de les
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marquer comme suit: "Nulle main-d'œuvre Chinoise n'est employée ici."
Un blanc est nommé dans la fabrique et tient registre de tous les cigares
qui sont fabriqués ; si vous avez besoin de ces estampilles vous pouvez
en obtenir autant que vous avez droit d'en avoir, mais pas un seul de
plus. Ces estampilles sont brevetées, nous avons été obligés de nous
servir de ce moyen, parceque beaucoup de fabricants juraient qu'ils n'em-
ployaient que des blancs pendant qu'ils employaient des Chinois.

Faux avis que l'on La supercherie en usage généralement, consiste à faire publier une
emploie 'ue an- annonce demandant vingt ouvriers de race blanche. S'ils se présentent,

on les met à l'ouvrage. Ces fabricants annoncent alors par tout le pays
qu'ils emploient des blancs et que, comme tels, le commerce doit leur
donner la préférence, mais aussitôt qu'ils ont réussi à tromper ainsi le
public, on ne voit que des Chinois dans la fabrique. La maison Denicke
frères, est une de celles dont je parle.

Estampilles frau- Les cigares fabriqués par les Chinois sont finalement fumés par des êtresduleuses. humains ; beaucoup sont envoyés dans l'est-les cigares de rebut ordinaires.
L'estampille est placée sur la boîte, elle est semblable à celles du

revenu, seulement elle est un peu plus large, et l'on indique sur la boîte
que "les cigares contenus dans cette boîte ont été fabriqués par des ouvriers
blancs".

Deux sortes de magasins se servent de cette estampille : les uns sont
honnêtes et les autres ne le sont pas. Si le magasin a la prétention d'être
honnête, et s'il a des cigares de fabrication Chinoise, ce sont de mauvais
cigares, et s'il en a, il ne peut pas les présenter comme le produit d'ouvriers
de race blanche.

fe ius saloH A la Havane, les Chinois fabriquent des cigares, à peu près la moitié
vane par des Chi- de la quantité produite, me dit-on.
nois.

ALnERT M. WINN, résidant dans l'Etat depuis vingt-huit ans, président
du Conseil des ouvriers de l'Etat, est assermenté et interrogé.

L'immigration chinoise et la main-d'œuvre à bon marché présente à notre
étude une question d'économie politique compliquée. Elle a deux faces.
La plupart des gens riches veulent la main-d'œuvre à bon marché afin de
pou voir exploiter leurs fabriques et leurs fermes aussiavantageusement que
possiblé et augmenter leurs profits ; il est impossible au pauvre de soutenir
la compétition d'une main-d'œuvre aussi au-dessous de l'échelle ordinaire de
l'industrie américaine; de là un conflit d'opinion entre le riche et le pau-
vre. La question n'est plus traitée au point de vue individuel; elle a pris
un caractère national; les députés de la nation l'ont traitée à ce dernier
point de vue. [Le témoin donne ici lecture d'un document volumineux à
ce sujet.]

La main-d'œuvre chinoise a pour effet de priver de travail nos classes
ouvrières de race blanche; elle dégrade le travail. Si nous n'avions pas
les Chinois ici, je pense que la main-d'oeuvre blanche affluerait sur cette
côte ; leur présence empêche l'immigration des classes ouvrières de l'Est.
Quand des ouvriers de l'Est, intéressés aux organisations du travail, m'écri-
vent pour savoir s'ils auraient quelques chances de trouver ici de l'emploi,
je leur réponds de ne pas venir; que les Chinois ont rempli ici toutes les
positions qu'ils pourraient occuper. Ces lettres sont très fréquentes.
Lorsqu'un homme arrive ici avec sa famille, il lie peut obtenir d'autres
gages que celles que l'on paie aux Chinois, et il lui est impossible de sou-
tenir sa famille. Un Chinois n'a pas de famille à soutenir, et il peut vivre
a une très faible dépense par jour.
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La main-d'oeuvre chinoise en cet Etat ne vaut pas beaucoup plus que la
moitié du prix de celle de même qualité dans l'Est-je parle des gages des
Chinois lorsqu'ils arrivent ici sans expérience.

Je ne pense pas que les Chinois nous soient avantageux sous aucun rap-
port; je crois qu'ils nuisent aux interêts du pays. Ils sont utiles à quel-
ques personnes riches, propriétaires de larges fermes ou de grandes fabri-
ques, mais ils nuisent aux classes pauvres qui doivent supporter nécesaire-
ment le gouvernement.-. grain récolté par les Chinois et celui qui l'est
par les blancs se vendent le même prix; le marché règle les prix, il en est
de même pour les légumes.

Les Chinois ne vivent pas comme les blancs; ils peuvent vivre avec dix Habitudes de vie
centins par jour; et ils n'ont besoin que d'un espace de deux pieds par sx mniserab1es.

pour dormir. Cent Chinois peuvent se loger dans une chambre qui no
conviendrait qu'à une famille de cinq ou six. L-s deux races.ne peuvent
être comparées sous le rapport de leur manière de vivre.

La pétition envoyée au Congrès et signée de 26,000 personnes, demna- Caractre ci
dait l'abrogation du traité avec la Chine dans le but d'empêcher l'inmi- ' itia" à
gration des Chinois, elle avait aussi pour but de connaître l'opinion des Chinoise.
personnes que l'on supposait intéressées à l'immigration chinoise. Les
signatures recueillies dais le centre du commerce et de la tinance dans la
cité s'élevaient à quatre-vingt pour cent. L'opposition à l'immigration
chinoise n'est pas limitée aux classes iinférieures ou dissolues. L'argent
nécessaire aux frais d'impression et au paiement des personnes employées
à recueillir les signatures a été presque entièrement souscrit par les geîs
d'affaires, les ouvriers n'ayant payé que $25 sur $300.

Je crois que les ministres sont généralement en faveur de l'imnnigration. Les Chinois de la
. Californie ne se

Je ne pense pas qu'aucun Chinois se convertisse au christianisme. Je crois, convertissent pas
d'après ce que j'ai pu coiprendre, que les Chinois assistent aux écoles duît au Christianisme.

Dimaiiche, vont aux églises, apprennient la langue anglaise, et se font de
tout cela un moyen de réussite dans leurs affaires. La proportion de ceux
même qui agissent ainsi est très faible.

ERNEST C. STOCK, reporter de la police pour le Morning Call pendant dix STOCK.
ans; interprète français et anglais dans les cours, est assermenté et
interrogé:

Les Chinois n'ont aucuntt égard pour leur malades ou leur morts. [Ici Inlumsuanité.
le témoin cite des détails horribles dans plusieurs cas.]

En plusieurs occasions, j'ai conduit des visiteurs à travers le quartier chi-
nois, entre autre M. Hepworth Dixon, voyageur bien connuî psar ses lec-
tures publiques. Je lui montrai ce que je pensais être les endroits les plus
sales qu'il eût jamais vus. Il me dit qu'ils étaient très sales. Etifinu je
le conduisis dans la ruelle Cooper. Là je lui montrai un endroit, un
second soubassement, une petite chambre d'environ huit pieds carrés sur
six pieds de hauteur, où couchaient deux hommes. Il demanda, " Est-il Entassés et mai
possible que quelqu'un vive ici l" Je lui dis que oui ; j'entrai et je soulevai propres.
un rideau placé au devant d'un grabat, et je lui montrai les deux hommes
endormis. Lorsque nous posâmes les pieds sur le plancher, les planches
senfoncèrent et la vase sortait à travers les fentes. Il remtîrqua alors
qu'il avait vu les Sept Cadrans de Londres, les cloaques des villes de
l'Orient, des souterrains imnmondes de Calcutta, les Cinq Points de New-
York, et autres horreurs semblables, mais que dans tous ses voyages, il
ni'avait jamais vu rien d'une saleté aussi revoltante que ce réduit.
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Comment les Chi- C'est une pratique commune parmi une certaine classe de Chinois denois tuent leur
vermine. se rendre matin et soir dans la cour de leur maison, oula cour adjoignante,

et d'allumer un feu de papier dans de petites boîtes de ferblanc, de deux
ou trois pouces carrés ; ils ôtent ensuite les vêtements de dessous, les
retournent et les passent au-dessus de la flamme, afin de tuer la vermine.
Ils la brulent ainsi comme une ménagère grille un poulet.

Inhumanité. Des gens sont jetés à la porte pour y mourir, dans le quartier chinois.
Je n'ai jamais vu les blancs en agir ainsi, etje n'ai jamais entendu dire qu'au-
cune personne de race blanche dans cette cité ait pris une créature humaine
et l'ait déposée sur le trottoir parce qu'elle se mourait.

Un cas s'est présenté où un homme a été trouvé mourant dans la misère
et la saleté. Cet homme avait disparu depuis vingt jours. C'était un
homme sans aucun ami, vivant toujours absolument seul-un vieil ermite.
-On enfonça sa porte, et on le trouva gisant sur le plancher.

La loi défendant L'humanité qui pousse la race blanche à se soigner l'un l'autre ne paraît
l'exposition des pas exister chez les Chinois, on ne peut rien comparer à l'insensibilité decadavres a été pseCios et cmae 'nesblt i
passée à cause de cette nation. Notre législature, par suite de la manière d'agir des Chinois,
la conduite des n ,prsied amnèednrdsCio
Chinois. a dû passer une loi contre l'exposition des cadavres. Je connais des cas

où le coroner a été appelé à tenir une enquête sur le corps d'une femme
encore vivante; et où un Chinois a été chercher un cercueil pour son
enfant, seize heures avant sa mort.

loodlumas. Le quartier chinois est visité et étudié par les étrangers plus que toute
autre partie de la cité; et la malpropreté est plus sujette à y être remarquée
qu'ailleurs. Quelquefois les hoodlums passent à travers la ville chinoise
et insulte ses habitants; ils n'ont pas l'habitude de le faire la nuit. Ils
préfèrent surprendre un Chinois lorsqu'il est seul, et que la police n'est
pas sur les lieux.

J'ai visité Barbary Coast, Tar Flat, Ragtown, Appletown et tous ces
endroits.

Salubrité. Les autorités ont enseigné aux Chinois certaines mesures sanitaires,
comnie par exemple de faire rapport des cas de petite-vérole, ou de notifier
le coroner en cas de décès. C'est une chose généralement entendue chez
eux que les autorités prendront soin des malades, s'ils en out. Ils
apprennent cela en se mettant au fait de nos lois. Les autorités publient
les lois et laissent à la population le soin de les étudier et de les
comprendre.

BUCHANAN. WILLIAM G. BUCHANAN, cordonnier, résidant à San Francisco depuis
vingt ans, est assermenté et interrogé:

La fabrication des chaussures emploie dans la cité de 2,000 à 2,500
ouvriers Chinois, et environ 100 ouvriers de race blanche, dont un tiers
sont des femmes et des enfants.

La fabrication des Les fabricants ont commencé leurs opérations avec des ouvriers blancs.chaussures a com-
mencé d'abord Les gages des cordonniers, il y a cinq ans, étaient en moyenne de $4.00 par
blancs. jour-$25 par semaine; maintenant la moyenne est de $16.50 à $18. Je

n'éprouve aucune difficulté à trouver autant d'ouvriers que j'en désire. Je
reçois des demandes tous les jours. Le coût de la fabrication au moyen
de la main-d'œuvre chinoise est à peu près le même que dans l'Est, où l'on
emploie des blancs; s'il y a quelque différence elle est en faveur de ces
derniers. A la fabrique Einstein ou l'on employait auparavant 300
Chinois, et où l'on n'emploie plus que des ouvriers blancs, le coût de la
fabrication avec la main-d'œuvre blanche maintenant est à peu près le
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même qu'il l'était avec des Chinois. Les chaussures sont offertes sur le Le coût de la fabri-cation des chaus-
marché au même prix qu'elles se vendaient lorsqu'elles étaient faites par suresa peu pres

les Chinois. semblable.qu'elles
soient faites par

Nous avons une fabrique coopérative de chaussures exploitée par des des chinois ou des
ouvriers blancs, qui paie des dividendes plus élevés que les banques; l'an blancs.

dernier elle a payé vingt-quatre pour cent.
La compétition des Chinois a sensiblement arrêté l'immigration L'immigration

blanche, et je connais beaucoup de cas où les ouvriers blancs ont été forcés arrt a ete
de quitter des fabriques où ils ont été remplacés par des Chinois.

On emploie les ouvriers blancs parcequ'ils font dans un temps donné Les ouvriers
plus d'ouvrage que les Chinois. Un Chinois fera dix-huit paires de ban fon audelàplsdovrgD u de 212 fois plus
souliers dans sa journée et ses gages seront $1 ; un ouvrier blanc en fera d'ouvrage que les

dans le même temps quarante huit paires pour lesquelles il recevra $2.88. Cinois.
La main-d'œuvre blanche perd du terrain, parce que les Chinois établissent

des fabriques eux-mêmes et font la compétition aux autres établissements
à petits profits. Ils travaillent pendant plus d'heures par jour et font
plus d'ouvrage pour eux-mêmes qu'ils n'en font pour d'autres fabricants ;
et leur menace de fabriquer eux-mêmes a pour effet de forcer les fabricants
blancs à les employer.

Les gages ont été réduits il y a quelques années, parcequ'il y avait un Effet sur la main-
excès de main-d'œuvre blanche et chinoise. Les patrons qui peuvent comp- d'ouvre.

ter sur la main-d'œuvre chinoise, peuvent forcer les ouvriers blancs à
accepter les gages qu'ils jugent à propos de leur offrir.

A présent, les blancs travaillent avec les Chinois dans une même bouti-
que, mais il a été un temps où ils ne l'auraient jamais fait. Ce n'est qu'à
<contre-cœur qu'un blanc se résigne à travailler avec eux au même étage.

La compétition que font les Chinois aux patrons diminue les profits des La main-d'oeuvre
fabricants. Les trois quarts des Chinois qui fabriquent des chaussures, les ine auit
vendent eux-mêmes, ce qui approvisionne en grande partie le marché et patrons.

nuit d'autant aux fabricants de race blanche.
Il n'existe pas d'union protectrice ou d'association parmi les cordonniers

en cette cité. Si les Chinois ne leur faisait pas concurrence, les blancs
pourraient imposer leurs prix, mais il leur faudrait montrier de la modé-
ration. Je ne pense pas que les patrons se soumettraient volontiers à une
augmentation de gages. Parmi les ouvriers, l'impression que les Chinois
sont nuisibles est produite plutôt parce que des ouvriers sont sans emploi,
que parce que les unions ouvrières imposent leurs termes aux patrons.

L'union coopérative est composée d'ouvriers et de patrons ; c'est la vente Union coopéra-
des produits et non le nombre d'ouvriers qui règle la production. Si le tire.
marché est encombré, elle est forcée d'employer moins de monde.

Les clients des districts de l'intérieur se fournissent aux magasins où
ils achètent à meilleur marché, que les articles aient été fabriquées par les
Chinois ou non. Il en coûte moins, je pense, à un journalier ou à un
ouvrier pour vivre dans l'Est qu'ici.

MADEMOISELLE MAGGIE HlAvES, sous-surveillante dans la fabrique de HAYES.
chaussure d'Einstein, est assermentée et interrogée :

Nous avons maintenant vingt-trois filles employées à ajuster les chaus- Letravaildes filles
sures. L'ouvrage se fait à la pièce. Les Chinois sont payés à la journée, a pus de aleur

' ýD . 1que celui des
ils reçoivent une piastre par jour. Les filles font plus d'ouvrage qu'eux- Chinois.
quatre douzaines ou quatre douzaines et demie.

Il y a dans la cité environ 250 filles employées à ce travail. Il est facile
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de trouver des filles. Nous sommes obligés de gagner notre vie, et si nous.
devons travailler avec des Chinois, il vaut autant le faire sans nous.
plaindre. J'ai vu des filles perdre leur emploi à cause des Chinois. Ceux
qui travaillent dans la même chambre, ne parlent jamais aux filles, ils

LesChinois secon. travaillent continuellement. Ils ne se conduisent pas mal avec nous, et
fuissent bien avec leurs manières ne sont pas blessantes. Ils se parlent quelquefois entre

eux, et travaillent constamment de sept heures jusqu'à cinq heures trois
quarts. Les filles travaillent depuis sept heures et demie jusqu'à cinq
heures et demie. Dans d'autres parties de l'établissement, les heures de
ceux qui travaillent à la semaine sont de sept heures à cinq heures et
trois quarts; ceux qui sont à la pièce, partent quand il leur plaît. Les
Chinois travaillent plus longtemps, parcequ'ils sont employés à la semaine.
Les filles gagnent de $7 à $10 suivant leurs capacités, et les Chinois sont

Les Chinois sont payés $1 par jour. Ils font de très bon ouvrage, mais ils sont lents,
lents. quelques-uns bien entendu travaillent mal, et d'autres font mieux ; il en

est de même chez les filles. Une nouvelle ouvrière ne fait pas aussi bien
qu'une ancienne; des filles travaillent aussi dans d'autres fabriques où
l'on emploie des Chinois.

L'établissement de fabriques de chaussures par les Chinois ici depuis
plusieurs années, a eu une tendance à donner de l'emploi aux filles. Beau-
coup plus de filles étaient employées dans ce département il y a cinq ans
qu'il n'y en a maintenant, et une fille pouvait alors gagner plus qu'à

Les filles pour- présent. On pourrait substituer les filles aux Chinois dans ce départe-
raient être substi- menttuées aux Chinois.

LANCASTER. CHARLEs S. LA)NCASTER, employé dans l'industrie des chaussures depuis
dix-neuf ans, est assermenté et interrogé :

Je suis arrivé dans la cité depuis environ six mois. J'étais en dernier
lieu à Ogden, dans l'Utah, où j'ai travaillé pendant un an, six mois comme
contre-maître dans une maison, et six mois à mon propre compte. Pendant
ce temps, nous n'avons pas eu une seule demande d'emploi venant de
l'Otuest, mais beaucoup d'ouvriers s'en vont dans l'Est. L'hiver dernier,
une demi-douzaine de personnes, où même plus, d'ici, se sont adressées
à moi personnellement pour obtenir de l'ouvrage,· ce qui indique que les
cordonniers émigrent vers l'est au lieu de venir à l'ouest.

Voici un état des prix tels qu'ils étaient il y a cinq ans et tels qu'ils
sont à présent:-

Prix en 1876 et en Pour poser les semelles des bottines de dames en peau de chevreau
1871. français, nous avons actuellement $9 par douzaine, autrefois le prix était de

$12. Les bottines de dames "balmorals" en chevreau, se paient maintenant
$8.50, elles se payaient autrefois $10.50. Les souliers "Oxford", lacés,
pour messieurs, $8.50, autrefois $s10.50. Souliers lacés, "Neilson", $8.50,
alors $10.50. Bottines de dame en drap 3 x, et en peau de renardeau,
boutonnées, 87.50, autrefois 89.00. Les mêmes, qualité 1 x, 85.50, alors
$9.00. "Balmorals' 1 x, 85.50, alors $8.00. A la couture, imitation,
$10.00, alors $18.00. Bottines pour jeunes demoiselles, en chevreau fran-
çais, 3 x, $7.50 alors $9.00. Bottines lacées "Neilson" pour jeunes
demoiselles, $7.00, il y a cinq ans elles se payaient $9.00. Ce sont les
prix actuels et ceux de 1871 chez Buclinghanm et lecht. A la fabrique
Porter, bottes longues en cuir du Maroc, points imités, $14.00, en 1871,
$28.00. Bottes longues unies, en veau français, semelle double, $11.00,
alors $23.00. En veau de seconde qualité, maintenant $7.50, alors elles
se payaient environ $15.00.
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Il est facile de se procurer toute la main-d'œuvre nécessaire à ce prix.
Les blancs peuvent faire la concurrence aux Chinois, à prix égaux. Si
les Chinois s'organisaient entre eux, cela aurait pour effet de forcer les
patrons à les employer, ce qui nous laisseraient sans occupation.

Les Chinois ont des fabriques; je crois qu'ils ont généralement pour
habitude, lorsque les patrons les renvoient, d'unir leur ressources et de
commencer à fabriquer des chaussures sur une petite échelle. Par ce
moyen ils peuvent vendre à meilleur marché que nos fabriques ici. Ils
peuvent vendre à profits moindres.'

Les gages dans tous les corps de métiers ont subi une réduction dans
les dernières cinq années-elle a été d'au moins vingt pour cent pour les
cordonniers.

MADAME HENRY J. HUMPHREYS, veuve, est assermentée et interrogée:-- HUMPHREYS.

J'accepte tout l'ouvrage que je puis trouver quel qu il soit-nettoyage de
maison, lavage ou aucune autre chose. Actuellement, je gagne mon pain
en faisant de la couture, parcequ'il m'est à peu près impossible de travail-
ler au dehors, ayant mon jeune garçon à élever et à soigner, de sorte que
je suis forcée d'accepter tout ouvrage que je puis faire à la maison. Je
fais des vêtements de dessous pour dames; cette branche est affectée par
la main-d'œuvre Chinoise plus peut-être que toute autre, presque tous
s'y livrent spécialement. Nous recevons à peu près une piastre et demie
par douzaine, un peu plus que les Chinois, mais nous avons un loyer à
payer, et nos familles à .entretenir. Les marchands préfèrent la main-
d'œuvre blanche, à prix égaux, mais ils ne veulent pas nous payer plus
que les Chinois. Dans les derniers six mois, ils ont ouvert de petits
éatblissements à leur propre compte. Ils ne vendent pas leurs articles
à meilleur marché que les marchands de race blanche, mais les acheteurs
se figurent qu'ils les paient un peu moins cher ou qu'ils sont un peu meil-
leurs. On trouve facilement des femmes pour faire ces ouvrages; donnez
avis dans les journaux, et vous en aurez par milliers. Une maison au
coin de la 18e rue a démandé 200 femmes sachant conduire des machines
à coudre. Je me présentai au bureau à huit heures et quart le matin même
de la publication de l'annonce. La personne chargée de cette besogne
m'informa qu'elle avait déjà engagé 200 femmes et qu'il s'en était présenté
un plus grand nombre. Ma branche d'occupation est celle qui est le plus
maltraitée. Les femmes aiment àgagner leur vie, quand elles trouvent
le moyen de le faire. J'ai un paquet d'ouvrage ici-douze robes de nuit
-j'ai employé quatre jours à les faire, en travaillant depuis huit heures
du matin jusqu'à dix heures du soir, et pour cet ouvrage je dois recevoir
$3.00 ; ce salaire sera ainsi le prix de cinq jours de travail, en employant
le nombre d'heures ordinaire.

FRITZ STEIN, un des reporters du Califoria Democrat, journal allemand, STEIN.
est assermenté et interrogé:

Les Chinois n'ont aucun égard pour la vie de leurs semblables, ils n'ont Inhumanité.
pas de cœur. (Le témoin rapporte ici l'histoire d'un naufrage dont il a été
témoin, étant un des passagers à bord, montrant l'inhumanité des Chinois
pour les survivants, qu'ils dépouillèrent de leurs habits et tout ce qu'ils
possédaient, les laissant sur une île nue, et où ils volèrent également au
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moins quarante Chinois qui n'avaient pas pu se sauver dans les chaloupes
et s'étaient réfugiés sur le beaupré qui était resté hors de Peau. Ils dépouil-
lèrent ces hommes de leurs habits et les jetèrent à l'eau pour les faire
noyer tandis qu'ils auraient pu les sauver.)

CONDON. JOHN D. CONDON, ébéniste, est assermenté et interrogé :

Ouvrages de char- Les Chinois n'affecteît pas directement l'ébénisterie proprement dite.
pente et ébens- La fabrication des fenêtres, portes et persiennes est à peu près exclusi-

vement dans leurs mains; ils exécutent aussi presque tout le vernissage
ordinaire. On pourrait employer la main-d'œuvre blanche profitablenent
dans cette industrie. En général, on trouve quelques contre-maîtres

Les meilleurs blancs dans les fabriques où l'on emploie des Chinois. Les meilleurs
ouvriers ne pour- ouvriers ne pourraient pas vivre avec les gages payés aux Chinois, c'est-à-
raient pas vivre
avec les gages dire avec $1 ou $1.10 par jour. En général, ils travaillent à la pièce.
payés auxChinois. Il y a assez de msain-d'ouvre pour suffire à cette industrie. En voici

un exemple : une maison annonça qu'elle avait besoin de deux jeunes
garçons pour des ouvrages de peinture. En trois jours, elle reçut audelà
de 100 demandes. J'ai vu alors moi-même plus de trente jeunes, garçons
à sept heures moins un quart, à cette maison, et ils me parurent être de
bons jeunes gens.

Un ouvrier blanc Les gages actuels des ouvriers blancs sont d'environ $15 par semaine,
fait autant d'ou-c
vage queteuo si j'en juge par moi-même. Les blancs sont très supérieurs aux Chinois

Chinois. pour la vitesse, et font invariablement deux fois autant d'ouvrage qu'eux.
Pendant que j'étais à la prison d'Etat, employé en qualité de contre-

maître par Cole & Cie, pour surveiller les prisonniers chinois, je les ai
Fumeurs d'opium. souvent vu étendus sous un banc pendant une heure après avoir fumé de

l'opium ; et après être revenus un peu à eux-mêmes, ils étaient encore
tellement stupéfiés qu'ils ne valaient rien pendant une heure encore au
moins.

Nous étions trois contre-maîtres. Un contre-maître qui a plus ou
moins de Chinois sous sa direction, ne les traite pas comme il traiterait
des blancs. Il devient despotique. Quand les Chinois sont remplacés par
des jeunes gens blancs, le contre-maître continue le même système tyran-
nique avec ceux-ci. Les jeunes garçons sentent qu'ils ne sont pas traités

Etre contre- comme ils devraient l'être; il en résulte des désagréments et ils sont
Chi ois rend un renvoyés. Etre contre-maître avec des Chinois produit sur un homme le
homme impropre même effet que produirait le même office avec les nègres esclaves.

des bmncs. Il n'y a aucune· disposition dans les diverses constitutions des associa-
tions ouvrières de la cité ou de l'état qui empêche les jeunes garçons de
devenir apprentis. J'ai vu des cas où le nombre d'hommes employés à la
journée a été limité. L'un des buts des associations ouvrières est d'encou-
rager les ouvriers et de les défendre dans leurs efforts pour maintenir un
tarif de gages raisonnables.

La compétition La compétition des Chinois a eu pour effet de produire un immense
chinoise a produit tima
un immense sur- surplus de main-d'œuvre. Il y a actuellement entre 10,000 à 12,000
plus de main- hommes de race blanche, sans emploi, représentant presque toutes les
d'ouvre. branches d'industrie, et cela est dû en grande partie à la présence des

Chinois. Beaucoup d'hommes sont sans ouvrage partout dans l'Est, de
même qu'en Europe. La dépression est générale.

Il s'est produit une diminution considérable dans l'émigration de l'Est
vers cet Etat; ceux qui ont les moyens de retourner, le font journellement.
(Plus loin, le témoin dit, si le rapport est exact, que le nombre d'immi-
grants excédait celui des émigrants.
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Les Chinois n'emploient aucun meuble fait par nos ébénistes, sauf quel-
ques petits tabourets. Les marchands en achètent peut-être un peu.
Cent Chinois n'emploient pas autant de meubles qu'une famille ouvrière
américaine composée de six membres. Grâce à la main-d'œuvre chinoise,
les fenêtres, les portes et les persiennes, qui autrefois nous venaient de
l'Est, sont maintenant fabriquées dans l'Etat.

Je ne pense pas que la main-d'euvre chinoise à bon marché tende à La main d'œuvre
faire baisser les prix pour les consommateurs. Il vaudrait mieux que les chnoise a bon
fabricants de l'Est fissent l'ouvrage que de le voir faire ici aux Chinois. nue pas les prix

pour le consomi-
Nous avons plusieurs milliers d'ouvriers de plus qu'il n'y en avait il y a mateur.

dix ans. Le développement des diverses industries les a attirés ici.

LEVIN MARSHALL, tailleur d'habits, résidant depuis longtemps dans l'Etat, MARSHALL.
est assermenté et interrogé:

J'ai travaillé de mon métier ici depuis 1862. Il y a au moins 1,000 Il y a maintenant
(1876) une douzaine

Chinois employés à l'ouvrage de commande (ordonné d'après mesure) et d'ouvriersblancs
de fabrique, et moins d'une douzaine d'ouvriers blancs. Avant l'arrivée dands lourageade
des Chinois, il y en avait 100. Par suite de la compétition, ils ont tous confection.Il yen
été obligés d'abandonner leurs places. L'an dernier, j'employais environ Chinois. les

vingt filles et cinq hommes, à présent je n'ai plus rien à faire moi-même.
On me payait $9 la douzaine les pantalons de petits garçons, je les fais à Effet sur les gages
présent pour $5.50. Pour les pantalons d'hommes, je recevais $15, et da novners
actuellement on me les paie de $6.50 à $7.50. "Les tailleurs avaient cou-
tume de faire un bénéfice de $15 ou $20 par semaine, après avoir payé
leurs employés et le léyer. Les Chinois font environ $7.50 par semaine.
Les, habits qu'ils confectionnent ne se vendent pas à meilleur marché.
Les fabricants font l'argent ; ce n'est pas une épargne pour le public. Le public n'y
Des filles qui gagnaient A48, $10 et $12 par semaine travaillent maintenant gagne pas.
pour $5. Vous n'en pouvez pas avoir à ce prix. Les Chinois ont entière-
ment chassé les filles de cetté occupation. J'avais coutume d'avoir $12
par douzaine pour des gilets de petits garçons, les Chinois les font pour
soixante-deux centins et demi pièce-$7.50 la douzaine. Nous rece-
vions $1.50, $2.50, $3, maintenant on paie $1.25 ou $1.50 pour des redin-
gotes, à la douzaine ou à la pièce. On donne aux Chinois pour pantalons
d'enfants $3.50, et de $5.50 à $6.50 pour pantalons d'hommes. Les ouvriers
blancs font des pantalons d'hommes pour $9, lorsqu'ils recevaient autre-
fois $15 pour le même ouvrage.

Les fabriques ont été établies ici en 1865 avec des ouvriers de race
blanche entièrement. Il y a ici environ cinq établissements de confec-
tion; ils emploient en tout trente ou quarante tailleurs blancs, tout le
reste est fait par des Chinois-les pantalons, habits, pardessus, et redin-
gotes de laine. Quelques tailleurs, seulement environ quarante, confec-
tionnent les habits fins que les Chinois ne peuvent pas faire ; c'est en
entier de l'ouvrage de conmande. Chaque personne a son tailleur, et
donne son ouvrage à des blancs. Environ vingt femmes sont encore em-
ployées à la confection des habits, il y en avait beaucoup en 1865.
Les habits sont faits à meilleur marché par la main-d'œuvre chinoise ici
que dans lEst. UJn Chinois peut faire environ trois paires de pantalons
par jour-autant qu'un ouvrier blanc. Personne autre que des Chinois
ne fait de pantalons et de vestes. Avant de commencer ici la fabrica-
tion du drap, il était tout importé.

Les tailleurs d'habits n'ont pas d'unions ouvrières.

275

48 Victoria. A. 1885.



Documents de la Session (No. 54a.)

ERRIc WESTINE, tailleur d'habits, est assermenté et interrogé:

J'ai travaillé dans la cité comme tailleur depuis plus de cinq ans. Peu
de Chinois sont employés à l'ouvrage de commande, ils sont presque tous
occupés d'ouvrages destinés au commerce. Il peut y avoir dans la cité à
peu près douze ou quinze tailleurs chinois.

La compétition chinoise arrête complètement l'immigration des tailleurs,
et en outre elle chasse d'ici ceux que nous avions. Plus de Chinois
étaient employés il y a cinq ans aux ouvrages de commande qu'à pré-
sent, parce que les patrons commencent à se fatiguer d'eux. Ils les ont
essayés et je ne pense pas qu'ils puissent en tirer bon parti dans cette
branche d'industrie. La fabrication des habits est possible et donnerait
des profits raisonnables en employant des ouvriers blancs. Je ne crois
pas que les habits faits par les Chinois coûtent moins cher que ceux con-
fectionnés par des blancs. S'il n'y avait pas de Chinois ici, on trouverait
facilement assez d'ouvriers de race blanche pour suffire à la confection
des vêtements, etc.

Les fabriques ont été établies il y a cinq ans, mais elles n'étaient pas
aussi considérables qu'elles le sont aujourd'hui. La cité augmente con-
stamment, il en est de même des fabriques. Environ 300 ou 400 tailleurs
blancs sont occupés à l'ouvrage de commande chez les marchands-tailleurs
de première classe. Les vêtements étaient importés de l'Est avant l'établis-
sement de fabriques ici.

Les tailleurs travaillent presque tous à la pièce, et leurs gages sont, en
moyenne, de $15 à $20 parsemaine, quand ils sont employés. Les gages
à New York ont aussi été réduits à peu près au même niveau qu'ici.

GILLESPIE. ROBERT 11. GILLESPIE, fabricant de balais, est assermenté et interrogé:;

Bien peu de diffé Environ quarante-cinq personnes s'occupent de cette industrie dans la
rence entre la cité, et un nombre à peu près égal s'en occupent au dehors. Il y a main-main-d'oeuvre
chinoise etblanche tenant très peu de différence entre la main-d'œuvre chinoise et blanche-
ds brication moins de vingt-cinq centins par cent balais. Avant la compétition chi-

noise, les ouvriers blancs étaient payés à la pièce. Uin homme pouvait
faire de $15 à $25 et même jusqu'à $26 par semaine. Bien peu d'hommes
peuvent faire $15 maintenant. Les Chinois faisaient jusqu'à $14 il y a

Prix des balais deux ans, lorque les fabriques les payaient à la pièce. Le prix des balais
non moins élevés. pour le public n'est pas moins élevé quand ils sont fabriqués par des Chi-

nois. C'est une industrie qui peut donner de l'occupation aux femmes et
aux jeunes garçcons, et l'emploi des Chinois a une tendance à en chasser
les filles. D'après mes calculs, les Chinois de la côte du Pacifique, consom-
ment environ soixante-quinze douzaines de balais par an; et les blancs en
consomment une douzaine par quinze ou seize personnes chaque année, sur
cette côte-en comptant tout, hommes, femmes et enfants. Il se fabrique
et se vend sur la côte du Pacifique 70,000 douzaines de balais.

C'est en 1865, je pense, que la fabrique sur la rue Drumm a employé,
la première, des ouvriers Chinois, et cette pratique s'est introduite dans
toutes les fabriques depuis, sauf dans une seule, sur la rue Sacramento, où
l'on n'emploie que des blancs. Presque toutes les fabriques qui font
travailler des Chinois, n'emploient que le nombre de blancs nécessaire

N'emploient des pour empêcher les Chinois de les voler ou de surfaire le nombre de pièces
blancs quafin qu'ils fabriquent, et elles ne-les paient pas plus pour cette surveillanced'empêcher les qui
Chinois devoler. qu'elles ne les paierait s'ils travaillaient à la pièce. En 1865, les fabricants
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faisaient plus de profits qu'ils n'en font maintenant, quoique le millet à
balais fût plus cher. A présent les balais se vendent un bon prix,et le millet
à balais est à bien bon marché. La raison d'un tel état de chose est que les
détailleurs et les marchands de gros sont ceux qui empochent les profits,
de sorte que les fabricants sont forcés de réduire les gages. Les gages sont. Effet sur les gages.
moins élevés,le millet à balais est à meilleur marché et les balais se vendent
plus cher quen 1864-65. L'offre et la demande de balais n'en règlent pas
le prix, parce que tout le surplus est expédié sur le marché étranger. Ce
n'est que depuis six ou sept ans que nous avons commencé à exporter des
balais. Nous consommions avant cela tout ce qui se fabriquait ici.

Le millet à balais est cultivé ici. Avant de fabriquer les balais, nous
les importions de l'Est. Nous exportons environ 12,000 douzaines en
Australie, en concurrence avec les colonies anglaises.

Quelques Chinois gagnent maintenant jusqu'à $10 par semaine. Ils Les ouvriers
peuvent fabriquer 600 douzaines de balais de certaines qualités par semaine, blacrsfnt un
et d'autres qualités seulement 300 douzaines. Les ouvriers blancs peuvent d'ouvrage.
faire 400 douzaines de ceux dont les Chinois font 300, et 800 douzaines
lorsque les Chinois en font 600.

Il y a six ans, les gages étaient plus élevés dans l'Est qu'ils ne l'étaient
ici à cette époque.

Outre l'Australie, nous expédions aussi à Callao, aux Iles Sandwich, à
la Nouvelle Zélande et au Chili-environ 20,000 douzaines de balais sont
exportées d'ici aux ports étrangers, ce qui porte la consommation domes-
tique à environ 50,000 douzaines.

Cette industrie se serait développée tout aussi considérablement qu'elle
l'est, sans les Chinois, et davantage même. Nulle maison ayant commencée
avec des ouvriers blancs n'a failli encore ; mais une ou deux de celles qui
ont commencé avec des Chinois, sont tombées en banqueroute.

EDWARD L. CORTAGE, ouvrier dans une fabrique de balais CORTAGE.

Environ quatre-vingt-dix ou cent Chinois sont employés sur la côte à la
fabrication des balais. Cette industrie peut être exploitée sans la main-
d'œuvre chinoise, parce qu'elle l'était en 1869 sur une aussi grande échelle
que maintenant, sans leur secours. Les ouvriers qui étaient autrefois
employés ici à cette industrie sont maintenant dispersés aux quatre vents ;
ils sont allés, les uns en Australie, d'autres dans l'Amérique du Sud, et le
reste dans les Etats de l'Est. Les gages payés à St. Louis, sont exactement
les mêmes que ceux que nous recevons ici à présent, il peut y avoir un
quart de centin de plus pour certains ouvrages, et un quart de centin de
moins pour un autre. Mais cela ne fait aucune différence. Quant à New-
York et Chicago, je ne puia rien en dire. Nous avons un marché à l'étranger
où nous exportons environ 20,000 douzaines.

Les gages moins élevés que l'on paie aux Chinois ont pour effet de faire
baisser les miens, et je ne peux pas vivre facilement avec les gages qu'ils dmtseiblr une
reçoivent. $10 par semaine pour une famille, une femme et quatre enfants, femme et une

famille avec les
suffisent à peine. Le loyer pour les blancs est rarement moins de $15 par gages des Chinois.
mois, à moins de monter au quatrième étage, ou vous paierez $12 par mois,
en vivant tous ensemble dans une même pièce. Nous ne pouvons pas vivre
comme les Chinois qui ne sont pas mariés, et qui peuvent vivre avec dix-
neuf centins par jour, au même coût que les détenus dans nos prisons. Si
j'étais garçon, je pourrais vivre avec $4 ou $5 par semaine, en réduisant
-mes dépenses autant que possible.
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La plupart des ouvriers sobres, actifs et industrieux ont'ici une demeure
qui leur appartient. On a avancé que la classe vagabonde et mal-
propre vient seule ici témoigner contre les Chinois ; cela est faux, en ce
qui me concerne.

Les ouvriers intelligents, les travailleurs honnêtes 'et sobres sont terri-
blement opposés à tous ceux qui les forcent à gagner misérablement leur
vie.

Je suis Allemand, et je sais par mes conversations avec mes compa-
triotes, qu'ils sont tous d'avis que l'immigration chinoise est une plaie,
sinon à présent, du moins pour l'avenir.

L'homme même qui le premier a engagé des Chinois, est devenu telle-
ment pauvre que, voulant gagner quelque chose, il fut le premier à créer
du trouble et à engager les autres à faire des efforts pour obtenir une
augmentation de gages.

Un Chinois a été arrêté pour vol dans l'établissement de M. Cummings.
Ce Chinois avait eu une difficulté avec lui à propos d'un règlement de
compte ; lorsqu'il fut mis à la porte, il perdit l'équilibre, et laissa voir le
bout d'un petit balai à brosser les habits, dont le manche était couvert
de velours, M. Cummings l'aperçut et le tira de dessous sa blouse.

Il le fit arrêter pour vol, mais, je ne sais s'il a été trouvé coupable ou
non.

McCARTHY. DENNIS MCCARTHY, bottier, est assermenté et interrogé:

La fabrication des La fabrication des chaussures peut être profitable en n'employant que-
chaussures peut la main-d'œuvre blanche. Il y a dans la cité 2000 ou 3000 Chinois,te nprofiý_table o cpsàc er etaaln'employant que occupés à ce genre de travail. Je fais partie de l'Association Coopérative
blanche. des Ouvriers Unis, qui n'emploie que des ouvriers blancs et qui s'occupe

presque exclusivement de la confection des bottes d'hommes. Les Chinois
ne sont pas encore entrés dans cette branche de l'industrie, ils ont presque
le contrôle exclusif des chaussures de jeunes filles et des enfants. Ils
fabriquent aussi toutes les pantoufles. Nous avons employé quinze Chinois

Les Chinois con- une année, à la fabrication d'une classe d'ouvrage, les chaussures à bontrôlent entière- e
ment certains marché. Après cette année, des ouvriers blancs demandèrent ce genre
ouvrages. d'ouvrage, disant qu'ils travailleraient au même prix que les Chinois afin

d'avoir de l'emploi. Nous renvoyâmes les Chinois que nous avions, et
maintenant nous n'employons que des ouvriers blancs, de soixante à.
soizante-dix.

Un ouvrier blanc Je pense qu'un blanc faitenviron un quart plus d'ouvrage qu'un Chinois;
fait un quart plus celui-ci fera environ trente paires de souliers de petites filles et de petitsd'ouvrage qu'un
Chinois. garçons, et l'autre en fera quarante.

Aucun Chinois n'était employé dans cette industrie il y a cinq ans, il y
avait alors 800 ouvriers blancs, maisles fabricants pensèrent qu'ils feraient

eOO ouvriers em- plus de profit en employant des Chinois, de sorte qu'ils en engagèrent
ployés; sans les graduellement, et je ne pense pas qu'aujourd'hui plus de 400 ou 500
Chinois, il y en blancs soient occupés, tandis que si les Chinois ne s'étaient pas introduits

a 2 dans cette industrie, nous aurions aujourd'hui 2000 ouvriers blancs.
Lorsque je suis arrivé ici, il n'y avait pas plus de 100 blancs dans les
fabriques, qui étaient alors dans leur enfance; il y en a maintenant 400
ou 500. L'ouvrage de commande n'est pas affecté par les Chinois.

Le profit sur le capital placé dans l'Association Coopérative est d'environ
quinze pour cent. Ce qui fait que les profits sont aussi considérables,
c'est que les Chinois ne se sont pas encore livrés à la confection desbottes
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pour messieurs. Nous ne pourrions pas fabriquer l'autre classe d'ouvrage
et payer les frais, aux prix Chinois.

Les gages des cordonniers varient beaucoup dans l'Est ; ils dépendent
beaucoup des saisons. Dans la saison des affaires, les gages s'élèvent ; en
d'autres saisons, ils baissent. Les prix varient aussi. Je pense que les
prix dans l'Est sont plus élevés qu'ici.

MICHAEL HAYEs, résidant en Californie depuis vingt ans, est asser. HAYES.
menté et interrogé :

J'ai visité les mines en beaucoup d'occasions, mais je n'y ai jamais
travaillé; je crois qu'en permettant aux Chinois d'exploiter nos sables
aurifères (placer mines) on fait tort à la Californie et aux Etats-Unis ; cela
réduit la quantité d'or qui devrait parvenir à nos banques. Les Chinois
ont le contrôle de tous ces terrains aurifères. Ils ont travaillé à ces
claims ou concessions abandonnées d'année en année. Ils en ont extrait
l'or; et c'est l'impression générale parmi nous, qu'ils l'emportent en Chine
ou qu'ils l'y envoient par l'entremise des Six Compagnies.

S'il leur était permis de devenir citoyens des Etats-Unis cela ne les
porteraient pas à résider dans le pays, parceque tout Chinois retourne en
Chine.

FnANK M. PIXLEY est assermenté et interrogé: PIXLEY.

Il y a dix ou douze ans environ mon frère, ouvrier pauvre et père de Fabriques de
famille, entreprit la fabrication des manches à balais, et employa six baiais.
hommes à des gages variant de trois piastres et demie à quatre piastres
par jour, suivant leur habileté comme .ourneurs. Peu de temps après
qu'il eut commencé, une autre personne établit une fabrique de balais
employant quatre ou cinq Chinois. En peu de temps, ces Chinois
apprirent si bien le métier qu'ils entreprirent eux-mêmes la fabrication des Exemple'du peu
balais, en prenant un ouvrier blanc comme contre-maitre. Il leur fallait de comnfort néces-
tenir un cheval et un wagon pour disposer de leur marchandise. Ils sar, aux Chinoisblancs chassés
placèrent le cheval dans une écurie, et s'y logèrent eux-mêmes, préparant cie leurs places
leurs aliments et mangeant dans le grenier où ils couchaient aussi; ils rédui- pour cette cause.
sirent tellement les gages et les profits, que mon beau frère se vit bientôt
sans ouvrage. Voilà un exemple qui prouve que nul ouvrier blanc avec
une famille, ne peut soutenir la compétition des Chinois.

Si nous n'avions pas eu de Chinois en Californie, je pense que nos Si les Chinois
industries et nos fabriques se seraient developpées plus lentement et que n'étaient pas

vcnse Califor-qtelques personnes ne se seraient pas autant enrichies; usais avec la main- ie, les industries
d'œuvre blanche seule, elles auraient fini par réussir et seraient devenues les fabriques se
ce qu'elles sont à présent, et il se serait fait autant d'argent, qui aurait été pes plus lente-
mieux distribué parmiles classes ouvrières qu'il ne l'est actuellement. Si l®a"nenois®te
l'on chassait les Chinois de toutes les industries qu'ils occupent, il en cependant et l'ar-sans gent aurait été
résulterait sans doute un certain embarras temporaire, mais nous les mieux distribué.
verrions bientôt remplacés par des travailleurs intelligents venus d'Europe
et des Etats-Unis. Je pense que la chose la plus sage serait de les ilserait plus sage

rtous. La question chinoise se résoudrait d'ellemême avec le de les expulserexpulser tu.L usincios eréodatdel-êeae etous dus pays.
temps. Je ne presserais pas l'expulsion de ceux qui sont dans le pays. Ne voudrait pas
Je sais qu'ils sont ici sous la garantie des lois et des traités, et je leur cependant exclure

ceux qui y
donnerais toute la protection possible. résident.
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Je n'ai jamais vu, en Europe, de femmes attelées avec des chiens à des
charrettes ; mais j'ai vu des femmes en Belgique 'conduire des chiens
attelés à de petites charrettes qu'elles poussaient dans les mauvais pas.
Je ne connais aucune partie de l'Europe où un mari ne voudrait pas
parler à sa femme sur la rue, et où il n'est pas permis à celle-ci de mention-
ner le nom ou l'adresse de son mari. En Irlande, il y a sans doute la
cabane du pauvre, où il vit misérablement en certaines endroits, avec ses
pores et ses volailles, mais je n'aurais aucune objection à recevoir de
telles gens comme immigrants, parcequ'ils sont forcés de vivre plus
malproprement là qu'ici. L'immigrant européen, quelque pauvre qu'il
puisse être, dès son arrivée ici, prend sa place dans la société, se pourvoit
d-une demeure où il vit confortablement, et fait instruire et habiller ses
enfants aussi bien que ses gages le lui permettent; la seconde génération
s'améliore encore, et la troisieme est devenue complètement américaine.
Nous sommes tous immigrants de fait, ou du moins nos ancêtres l'étaient.

Pense que les Ls rmnteaé. A ,fégr
lassesouovrières Les outrages contre les Chinois sont grossièrement exagérés. A 1'égard

sont douées d'une des persécutions auxquelles ils ont été en butte, je suis tout simplement
patience extra- surpris que les choses n'aient pas été poussées plus loin. Je pense que nos,ordinaire. sup

classes ouvrières sont très patientes et se sont longtemps soumises à leurs
souffrances. Notre ville a été sur le point de devenir le théâtre d'une
émeute qui nous aurait déshonorés ; elle a été empêchée par des personnes
qui n'ont pas reçu le crédit qu'elles méritaient pour avoir épargné à la cité
une pareille honte. M. A. W. Winn est un de ces hommes. Il y avait
des hommes, des hommes influents, dans ce mouvement anti-Chinois, qui
auraient pu facilement susciter une émeute, qui n'auraient eu qu'à lever le

La population doigt pour qu'on balayât complètement le quartier chinois. Les gens qui
ean manua ont failli causer l'émeute avaient été réduits à la famine et à la pauvreté,

avec les femmes et les enfants, et privés d'emploi par ce courant non inter-
rompu d'immigrants chinois ; c'était des hommes à qui cette question
chinoise s'imposait forcément à chaque repas, et pour qui c'était une
question de pain enfin.

Les Chinois sont Les Chinois sont des esclaves patients, industrieux et bons travailleurs,
des esclaves
patients, indus- respectant nos lois par crainte, et obligés de travailler pour vivre. Sous

travailubons le rapport social, il sont inférieurs, suivant moi, à toute autre race que
Socialementinf . Dieu ait jamais créée. Je crois que le Sud serait infiniment plus mal avec
rieurs atoute des Chinois qu'avec des nègres.antre race sur
terre. Je ne fais pas de distinction entre les Chinois. Ils sont tous constitués
Ne faitaucune de la même façon, depuis le plus haut mandarin jusqu'à la prostituée ; ilsdistinction entrej
les classes ont la même religion et les mêmes habitudes. Si, par quelques moyens
chinoises. judicieux, il était possible de ne voir arriver dans notre pays, en vertu du

traité, que des Chinois de la meilleure classe, des hommes qui viendraient
pour leurs intérêts ou leur plaisir, ou pour les intérêts du commerce, je

Population 400,- voudrais qu'ils fussent reçus toutes portes ouvertes.
0einvasionacs Les Chinois sont au nombre de- 400,000,000 ou 500,000,000 ; une mer

barbare telle que étroite et paisible les sépare de notre côte ; ils peuvent la traverser pour
celle qui a-n
fois bouleversé $12 par tête. Leur ouvrir notre coi4inent et ses vastes étendues de terres,
l'Europe. (Allu- ses richesses minérales et agricoles, et ses industries, serait tout simplementsion très malheu- ~ee e nutis eattu inlmn
reuse. D'abord le inviter une nouvelle invasion de barbares semblable à celle ui a une fois
fléau des barbares bouleversé l'Europe.a plusieurs fois
visité l'Europe, et Il y a des marchands Chinois, mais je ne pense pas qu'il existe de ban-
la dernière mova-
sion a été la source quiers. Je pense que le gouvernement suivrait une bonne politique, s'il
d'une nouvelle vie décourageait l'imnmigration chinoise, sans la restreindre.pour elle.
L'immigration En certains districts de l'Afrique, l'intelligence des peuplades est plus
devrait être bornée que celle des Chinois, mais la morale y est meilleure, je veux dire
découragée et >
non restreinte. qu'elles sont honnêtes. Les Chinois en sont arrivés à la perfection cri-
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minelle par suite d'une civilisation. établie depuis 4,000 ans dans une La perfection
criminelle de

population surabondante. Ainsi, par exemiple, pourquoi prenons-nous si 4,000 ans.
grand soin de nos filles, tandis qu'ils les font périr dès leur naissance?
Parce qu'ils en ont trop et qu'ils ne peuvent pas les nourrir. Pourquoi
nos pères et mères donnent-ils leur vie pour leurs enfants, tandis que les
Chinois les vendent pour en faire des prostituées ? Je pense que la
nécessité et la pauvreté forcent ainsi la mère à vendre son enfant.

Ils ont une civilisation d'un certain genre chez eux ; des sciences, des Civilisation d'une
arts, etc. Ils ont leur littérature, les enseignements de Confucius et de poulauins ur-
Mencius. tre des filles par

La religion chinoise est un pur fatalisme, me dit-on ; celle de l'Africain Prostiution.
est encore pire, s'il en a une, car c'est du fétichisme.

Je pense que le contact de nos 40,000,000 de population civilisée avec Civilisation et
les 400,000,000 de Chinois, tels qu'ils sont civilisés, leur ferait du bien, science chinoises.
mais cela nous ferait incliner vers leur niveau, le leur s'élèverait et non le
nôtre, voilà le danger. Notre civ ilisation a accompli de grandes choses, Notre civilisation
mais elle ne pourrait changer celle de la Chine ou la christianiser, leurs canglaahne
préjugés sont trop fortement enracinés par une existence qui date de
4,000 ans.

Quant aux outrages dont ils ont été victimes, si vous aviez pu entendre
les discours des divers orateurs à la grande assemblée du 5 avril, vous
seriez forcés d'admettre comme moi, je pense, que tous se sont efforcés de
maintenir le peuple dans l'ordre, et lui ont conseillé d'attendre tranquille-
ment et avec patience, la solution paisible et légale de la difficulté. La
seconde résolution passée déclarait que nous sommes un peuple respectant
la loi, que nous reconnaissons les obligations et la force des liens que nous
imposent les traités en vertu desquels les Chinois sont venus parmi nous,
que nous nous proposons de respecter ces obligations et que nous continue-
rons à les respecter. Il est injuste de rendre la grande majorité de la popu-
lation responsable de ces outrages. Si un Chinois était attaqué sur les
rues Montgomery ou Merchant, et qu'il se trouverait trois hommes sur
les lieux, deux certainement voleraient à sa défense contre l'assaillant.
Cependant, j'admets que des outrages se commettent dans certaines parties
de la cité. Nous avons ici un élément turbulent parmi les jeunes gens, et
ils haïssent les Chinois.

Je ne pense pas que l'introduction des 150,000 Chinois que nous avons L'introduction de
150,000 Chinois n'a

dans le pays actuellement, ait eu un effet appréciable sur notre commerce pas eu d'effet
avec l'Orient, ou que leurs marchands aient exercé une influence appré- appreciable suravec l'rientnotre commnerce
ciable sur notre commerce ici. en Orient.

Je voudrais que l'on réservât cette côte et ce pays comme l'héritage et
le pays d'adoption d'une immigration qui pût s'unir, s'assimiler à nous, Assimilation.
contribuer à la création d'un grand Etat, d'un grand peuple, hautement
civilisé, d'imigrants appartenant à notre race, et non pas que nous
serions mis en contact avec une autre civilisation. Je crois que notre état
présente aujourd'hui beaucoup d'analogie avec l'état de la Virginie. Il L'état de la Vir
y a maintenant 150 ou 300 ans, la Virginie avait un territoire immense, gicle depuisson
un sol fertile, un climat favorable, mais elle n'avait qu'une faible popu- quà il y a 150 ans
lation blanche, et la main-d'œuvre coûtait cher. On avait besoin de copare àocelui
travail à bon marché, et par l'entremise des marchands de Boston et de la
Nouvelle-Angleterre engagés alors dans le commerce des esclaves, on
importa des nègres; il en est résulté, après 100 ou 150 ans, une guerre et
une désolation dont le pays entier a souffert plus que de toutes les calamités
possibles. Notre cas est absolument le même ici. Nous avons un vaste
territoire, un climat superbe, de riches terres, et certaines personnes
pensent que nous devrions avoir une main-d'œuvre à bon marché. Je
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ne le crois pas. On a envoyé ch:rcher cette main-d'œuvre en Chine.
Nous implantons ainsi parmi nous l'esclavage mongole qui deviendra
aussi formidable, et qui croît beaucoup plus promptement que sur la côte
de l'Est, car il a fallu 100 ans à la Virginie pour obtenir autant de nègres
d'Afrique que nous avons vu arriver de Chinois en dix ans.

La main-d'oeuvre chinoise est libre en théorie ; elle ne l'est pas réelle-
ment.

Les Chinois ne parlent pas notre langue, et ne peuvent pas comprendre
la philosophie de nos lois; nous ne parlons pas leur langue, et nous ne
pouvons pas même leur faire connaître leurs droits.

Le contact avec les Chinois tend à nous dégrader, et retarde nos
progres.

Si on leur accordait le droit de vote, ils feraient immédiatement
usage de ce privilége librement et de leur propre volonté. Ils sont rusés,
subtils, perspicaces et intelligents; toute personne qui se figure que les
Chinois sont une race inférieure ne saisit pas bien le problême. Ce n'est

Sous certains rap- pas une race inférieure; sous plusieurs rapports, ils nous sont même supé-
nons st uis rieurs. Quand j'ai dit qu'il nous étaient inférieurs, je voulais parler de
rieurs. leurs vices. On pourrait les acheter ou les vendre s'il avaient droit de

voter. La politique deviendrait pour eux une marchandise. Ils
Votes! -Politique, vendraient leurs votes, et sauraient les donner pour leur plus grand bien,

et dès qu'ils auraient la majorité, partout où il leur serait possible d'obte-
nir le contrôle de la politique du pays, ils s'en empareraient et éliraient
leurs propres compatriotes.

L'intelligence Ils sont inférieurs en ceci: ils ont atteint l'apogée de leur civilisation
chinoise est depuis bien longtemps, ils sont restés stationnaires depuis. Notre nationlimitée. mpissnretssainaes .

est progressive. Ils ont inventé les caractères d'imprimerie, et cependant
ils n'ont pas dépassé les limites de la presse à main: ils ont inventé la.
poudre à canon, et n'ont pas pu fabriquer d'en gins de guerre pour s'en
servir ; ils ont inventé la boussole, et ils n'ont jamais étendu leur commerce
sur tout le globe, guidés par cet instrument-c'est pour nous un peuple
anormal et curieux.

SILVERBERG. HERMAN SILVERBERG, contre-maitre de la Fabrique de Chemises, est
examiné et interrogé:

Fabrication des Environ 100 Chinois sont employés à la fabrique des chemises blanches;
chemises banches dans les articles de couleurs qui comprennent les vêtements, les pardessus100 Chinois qicmrnet vtmns adsu
employés. de travail, &c, il y en a beaucoup plus. Nous en avons environ soixante-

dix ou quatre-vingts travaillant dans la fabrique, et le double environ
sont employés au dehors. Cette industrie pourrait très bien exister avec
la main-d'œuvre blanche; l'ouvrage se paie à la pièce. Un bon ouvrier
blanc ou Chinois peut gagner entre $8 et $10 par semaine.

Pas assez de main- Si les Chinois disparaissaient, on n'aurait pas une main-d'œuvre blanche
d'oevre blanche suffisante, à l'heure qu'il est, pour continuer cette industrie. Mais onà présent pour ce1
genre d'ouvrage. l'aurait avec le temps. Les Chinois n'étaient pas experts quand on les

employa d'abord, mais ils constituaient la seule main-d'œuvre disponible
alors, on leur apprit le métier, on n'avait pas d'autres ouvriers qu'eux pour
ce genre d'ouvrage. Ces travaux sont exécutées presque entièrement par

La compétition des femmes. Il y a ici plusieurs autres petites fabriques. Je ne pense
chinoise n'a pas pas que la compétition chinoise ait l'effet d'empêcher l'immigration blanche

graiion blanche. a présent.
La fabrique que je représente a été établie depuis trois ans et a atteint
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son développement actuel depuis un peu plus d'un an ; avant celanous impor-
tions ces articles de Philadelphie et de New-York. Environ 500 ou 600 500 ouoM femmes
femmes sont employées à ces travaux, directement ou indirectement. lafabricationdes

Vingt-cinq ou trente seulement y étaient occupées il y a cinq ans. chemises.
Les Chinois sont industrieux. En un an ou dix-huit mois, ils peuvent industrieux eap-

devenir de bons ouvriers dans cette branche d'industrie. Ils apprennent ptenqune asi
aussi vite que les blancs. - blancs.

Une ou deux filles qui travaillent pour nous, disent qu'elles peuvent
gagner plus ici que chez elles. Les ouvriers blancs sont employés dans
des départements séparés, à une autre classe de travaux que les Chinois.
Les Chinois sont payés à la pièce et reçoivent leurs gages personnellement.

Quelques Chinois apprennent le métier et l'enseignent aux autres.
Quand nous avons besoin de nouvelles mains nous en informons quelques-
uns de nos ouvriers qui amènent leurs amis. En Chine on ne sait pas
faire de chemises telles que nous en portons.

Nous avons annoncé que nous recevrions tous les blancs que nous
pourrions employer, à condition de donner du temps pour apprendre le
métier. Sur cinquante ou soixante. personnes qui se sont présentées, il
nous en reste environ douze qui sont devenues d'assez bonnes ouvrières:
quelques-unes ont pris deux ou trois mois à apprendre. Elles ont été
payées à la douzaine dans l'intervalle. Les nouvelles arrivées sont payées
suivant la qualité des chemises, depuis $2, en augmentant. Elles com-
mencent par faire une douzaine, peut-être, puis une douzaine et demie, et
plus tard, deux ou trois. Nous avons quelques filles maintenant qui font
quatre douzaines après quatre ou cinq mois de pratique, et qui sont capa-
bles de gagner de $8 à $10 par semaine. Tout se fait dans les fabriques,
sauf une seule branche-la couture à la main - qui se fait au dehors par
des. blancs dont la plupart sont des femmes qui ont une famille, ou des
filles ayant à soutenir leurs mères ou leurs parents chez elles. Il y a trois
différentes classes d'ouvrage dans une chemise avant qu'elle soit terminée,
et le prix est différent pour chaque partie. On paie pour faire les devants,
suivant l'ouvrage à faire - depuis dix centins jusqu'à $2 par douzaine.
Pour finir la chemise on paie depuis $1.25 jusqu'à $2.

CORNELIUS A. MAHONY, employé dans l'industrie de la fonte, au Pérou. MAHONY.

Il y a beaucoup de Chinois au Pérou. En 1872 et 1873, il y en avait
de 70,000 à 80,000. Tous sont importés sous contrat, de fait ce sont 80,000 au Pérou.
tout simplement des esclaves. Leurs contrats les lient pour huit ans.
Ils recoivent généralement un bonus de $920, ou quelque somme légère à
Macao, où on les embarque. Macao est unn petite île à l'embouchure de

, la rivière de Canton. Les contrats sont ordinairement dressés, m'a-t-on
dit, en présence des autorités portugaises du lieu et du consul péruvien.
Les coolies sont ensuite amenés à bord des navires, et emprisonnés d'une
manière qui rappelle les horreurs des navires négriers et conduits au
Pérou. En 1812, le nombre des Chinois embarqués a été de 14,530 et sur
ce nombre environ dix pour cent sont morts pendant la traversée. Les
Chinois au Pérou appartiennent à la même classe que ceux d'ici, on les
désigne comme des pirates de rivières, ou quelque chose de semblable, ils
font partie des plus basses classes enfin. La maison par laquelle j'étais
employé, était celle qui importait le plus de coolies. Je pense que ce trafic
a été discontinué. J'étais chargé de surveiller trente ou quarante Chinois.

En 1873, je crois, il s'est élevé une dispute entre les autorités portu-
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gaises et le gouvernement péruvien, à propos du traitement des coolies à
bord des navires et aux îles Chinchas et Guanape où on les employait
dans les dépôts de guano. Cette difficulté fut réglée, et en 1874 l'impor-
tation des coolies fût très considérable. Dans l'intervalle, l'opinion publique
devint très prononcée contre les Chinois. La classe des travailleurs, les
péons, de même que la classe ouvrière ici, comprit que les Chinois réduiraient
probablement e prix du travail, et c'est ce qui arriva en effet; parceque
les Chinois étaient forcés par leur contrat de travailler pour $4 par mois et
deux livres de riz par jour. Il était tout naturel, en conséquence, qu'un péon

L'opinion publique qui voulait se procurer un certain confort, un peu de viande à son dîner,
au Pérouse et une habitation convenable, souffrit d'un tel état de chose, et
prononça forte comme les révolutions sont facilement organisées au Pérou, leur mécon-

tentement exerça une certaine pression sur le gouvernement. Ce fut le
Congrès de 1875. Congrès de 1875, je crois qui passa un Acte mettant fin à l'importation

des. coolies au Pérou. La maison à laquelle j'étais attaché n'a pas pu
continuer ses opérations, comme j'en ai été informé, à cause de cette loi.

Nulle femme Chinoise n'était importée ; de fait, je n'ai vu qu'une petite
fille. Il en résulta que des crimes horribles et de nature à ne pouvoir pas
même être mentionnés, et que l'on ne pouvait empêcher, étaient communs

Sodomie, parmi eux. De fait, ils étaient des sodomistes de la pire espèce. On les
traitait souvent très mal au Pérou.

Dans les Iles Guanape, des centaines de ces malheureux se sont préci-
pités à la mer par désespoir. On les faisait surveiller par des contre-
maîtres nègres armés de fouets, qui les frappaient constamment, et les
soumettaient-à toute espèce de mauvais traitements.

Il y a ici une classe de Chinois qui n'existait pas au Pérou. Je veux
parler des marchands et des Chinois respectables; à part cette différence,
leur condition, leurs qualités intellectuelles, leur état moral et physique
étaient les mêmes que ce que nous remarquons ici.

Le gouvernement péruvien a règlementé ce trafic ; il a passé une loi et
des règlements que j'ai vu publiés dans un journal de Callao- le South
Pacific Tintes-Ces règlements n'ont pas été observés.

On voit rarement un Chinois dans les rues de Valparaiso. J'ai visité
toutes les parties du Chili qui renferment de grandes mines de cuiv re. Si les
Chiliens pouvaient obtenir la main-d'œuvre peu coûteuse des Chinois, ils
l'auraient certainement, car le travail est nécessairement peu dispendieux
à $4 par mois, quand l'homme ainsi engagé doit se pourvoir lui-même
de vêtements.

La population du L'opinion publique au Pérou était plus prononcée contre eux qu'elle ne
Pérou est com-
Posée d'aborigènes peut l'être ici, parce que la population pensait que non-seulement ils
ou n dens réduiraient les gages, mais qu'ils abaisseraient aussi leur niveau social; elle
"Cholos" et "Lam- craignait un mélange de la population. A l'expiration de leurs contrats,
bos," races mixtes, les Chinois doivent retourner en Chine, ou signer un second contrat pour26 pour cent. Le
reste 20 pour cent une semblable période. S'il leur était permis d'être libres et de faire con-

estoé de srepa- currence à la main-d'œuvre du pays, il y, aurait presque immédiatement
de Chinois et de une révolution.
personnes de
diverses Qu'ils puissent travailler dans une fabrique, je n'en doute pas, mais qu'ils
,contrées u- soient en état de travailler avec des blancs aux ouvrages de fonderies ou àropeautres que
l'Espagne-ces des travaux semblables, cela est impossible. Un homme qui se nourrit de
dernires forment
2 pour cent, riz ne peut résister à un dur travail manuel. Ils ne peuvent s'occuper à

aucun ouvrage qui requiert de la force musculaire. Ils paraissaient nous
Condition arriver avec une teinte scrofuleuse constitutionnelle. Leurs articulations
physique. étaient faibles, ils avaient souvent des ulcères, et tombaient dans une con-

dition terrible et dégoûtante. Nous étions obligés d'en envoyer quatre ou
cinq sur trente, dans le mois, à un hôpital à Callao, et je n'ai jamais pu
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découvrir la cause de cet état maladif, chez eux, si ce n'est qu'ils avaient
dû appartenir à une classe excessivement pauvre et dégradée, lorsqu'ils
étaient en Chine.

Ils n'apprennent pas promptement l'anglais, mais ils apprennent l'espa-
gUnol. Le Chinois paraît toujours avoir l'idée de retourner en Chine.

La condition des Chinois ici, sous certains rapports, est pire qu'au Pérou, Propreté compui-

où ils sont en servage jusqu'à un certain point. Presque toujours on les olrte q d
contraint, dans ce dernier pays, à se tenir assez propres, on leur fait, par servage.
exemple, aérer et secouer leurs matelas, nettoyer et désinfecter leurs
quartiers, et prendre d'autres précautions sanitaires semblables.

Ils paraissent tout-à-fait insoucieux, et ils n'ont aucun soin de leurs Inhumanité.
malades, ils ne leur montrent aucune sympathie, et ne respectent nulle-
ment leurs morts.

J'ai vu trois enterrements chinois, depuis deux ans et demi que je suis ici.
La condition des classes indigènes au Pérou et au Chili est bonne. Ces

deux nations sont actives; les hommes font plus d'ouvrage que les Chinois.
Je parle des péons et des cholos. Ces derniers fout presque tous les tra-
vaux qui demandent de l'habileté. Péon est un terme qui s'applique
généralement à tout homme qui travaille. Cholo signifie un demi-sang,
né d'un Indien et d'un Espagnol, ou d'un descendant d'Espagnol établi
dans le pays. Il n'y a pas de serfs au Pérou, sauf les Chinois.

Les coolies importés aux forts espagnols sont distribués partout dans le
pays, dans les plantations de cannes à sucre et sont employés à des tra-
vaux de ce genre. Il n'y en a pas dans les forts.

La forme du gouvernement, au Pérou, est républicaine, et tout Péruvien
a droit de vote. Un péon est un citoyen libre et non un serf.

Je suis Irlandais ; j'ai été en Irlande, et je suis entré souvent dans les
habitations des paysans. Chaque habitation a sa souille, mais elle ne lui
est pas attachée, au contraire. Ce sont là des contes de voyageurs. Je
crois, à l'égard du travail, que le problême ne consiste pas à le rendre moins
couteux, mais à le distribuer convenablement ; et qu'on en trouvera la
solution, non pas en important une classe inférieure afin d'écraser la main-
d'œuvre blanche, mais en faisant venir ici les hommes qui sont sans emploi
dans l'Est; cela donnerait à tous nos compatriotes de la viande et du pain,
et leur permettrait d'élever leurs enfants de manière à en faire de bons
citoyens.

GILs 11. G vAY, inspecteur du port, est assermenté et interrogé: GRAY.

Les dispositions de la loi Page, 1875, défend l'immigration ou le débar-
quement des prostituées et des criminels des pays de l'Orient; les lépreux, Prostituées.
les personnes malades et les indigents ne sont pas mentionnés. Avant la
passation de cet acte, il nous arrivait souvent, sur ces steamers, de 200 à
400 femmes. Les steailers abordaient deux fois par mois. Pendant le
trimestre du ler juillet au 1er octobre, il n'est pas arrivé 161 femmes, et
nous n'avions aucune instruction nous donnant le pouvoir d'empêcher leur
débarquement. Pendant le trimestre suivant, le dernier de l'année, le
nombre descendit à quarante-quatre. Dans le premier trimestre de 1876,
il n'en débarqua que seize, dans le second trimestre trente-deux, et dans le Si rimmigration
troisième trimestre vingt-quatre. J'ai tout lieu de croire que les femmes étaite'ontr-enible-
qui ont été débarquées depuis lamise en vigueur de la loi Page, sont des témoin n'y verrait
femmes respectables, elles sont toutes accompagnées d'une photographie et Pas de mal.

d'une lettre-un certificat tel que celui-ci (le témoin montre ici une lettre
et un certificat qui sont lus). Quand un navire arrive ici, on ne permet à
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aucune femme de débarquer jusqu'à ce que la malle soit arrivée, et qu'on
ait comparé cette femme à sa photographie. Il s'écoule quelquefois vingt-
quatre heures avant qu'elles puissent débarquer.

Avant de venir en Californie, toutes les femmes doivent envoyer leurs
demandes, qui sont passées à un comité d'examen nommé par le consul.
Ce comité reçoit les témoignages qu'il juge nécessaires, se procure les
photographies, les compare, et si les témoignages sont jugés satisfaisants,
il leur donne permission de s'embarquer et nous envoie une lettre et les
photographies (le témoin montre trois photographies de femmes à qui il a
été défendu de venir). Ces femmes ne sont pas venues. Je ne pense pas
qu'il vienne une seule prostituée à présent. Je pense que la loi Page a
arrêté efficacement cette classe d'immigration. Nulle plainte na été for-
mulée à la douane concernant les femmes chinoises.

Les autorités à Hong Kong prennent maintenant un grand soin à
empêcher le départ des prostituées.

Tout passager chinois, à son arrivée, est porteur d'un certificat du
consul. Le certificat constate que les arrivants ne tombent pas sous les
restrictions imposées par la loi, et je crois qu'il affirme aussi qu'ils ne sont
pas engagés par contrats, que ce ne sont pas des coolies liés par des contrats,
ou des criminels. Il donne les noms des arrivants, leurs occupations et le
lieu d'où ils viennent. Si le certificat autorise le débarquement de 1,000
immigrants et qu'il y en ait 1,200, nous devons garder les 200 à bord,
parce qu'il nous est impossible de les identifier et de savoir quels sont ceux
qui ont été réellement envoyés à bord. J'ai remarqué dans les rapports de
la Commission que des criminels arrivaient, mais non pas que tous les
arrivants étaient des criminels.

Et quant aux occasions où le nombre de passagers à bord d'un navire
excède celui qui est mentionné au certificat, nous mesurons le navire afin
de voir s'il porte plus de passagers qu'il n'a droit d'en prendre, et s'il en a
plus que ne le permet la loi des Etats-Unis, nous rappqrtons le navire afin
de lui faire payer l'amende ; nous procédons de même contre tout navire,
et nous lui imposons l'amende. Nous avons empêché l'immigration, jusqu'à
un certain poit, de cette manière.

Mon avis est que nous devrions arrêter ou supprimer toute immigration
excessive des Chinois. Il y a ici des marchands chinois qui sont, je crois,
d'honnêtes hommes d'affaires, et ils sont utiles au pays ; mais il est une
classe de coolies que le consul des Etats-Unis devrait empêcher de s'ein-
barquer, qui ne devrait jamais venir, et que l'on devrait arrêter à leur
départ. C'est une espèce de Tartares sauvages. Le plus grand nombre
appartient à cette classe, et on devrait leur défendre l'entrée du pays. Si
l'immigration chinoise était restreinte.par des règlements convenables, je
n'y verrais pas de mal.

La proportion de travailleurs industrieux et de oisifs, parmi eux, est à
peu près la même que parmi les blancs.

La loi devrait forcer les Chinois de se séparer et de prendre le même
espace, pour vivre, que les blancs. Les Japonais adoptent nos habitudes,
quand ils vienlient ici, et les préjugés contre eux sont peu de chose; tandis
que les Chinois apportent ici leurs coutumes, leurs manières, leur mode de
vie, et ils ne sont jamais des citoyens que l'on doive désirer.

Les marchands chinois font des importations, mais les Chinois ne le font
pas individuellement. Ils font aussi usage de marchandises importées.

Nous avons toujours eu l'assentiment des marchands chinois, quand nous
avons arrêté l'immigration des prostituées. Ils ont fait tout ce qu'ils ont
pu pour nous aider. Quelques-uns de ces marchands sont très-honnêtes,
je crois, et dignes de foi.

286



48 Victoria. Documents de la Session (No. 54a.) A. 1885.

Le RÉVÉREND OIs GIBSON, chargé de la conduite des missions de l'Eglise
Méthodiste ici depuis huit ans, ayant autrefois résidé en Chine
pendant dix ans, est assermenté et interrogé:

Je reconnais la traduction suivante de deux contrats originaux comme
mon propre ouvrage et je la certifie correcte :

" Convention pour assister la femme Ah Ho, parce que voulant venir de la
Chine à San Francisco, elle s'est endettée à sa maîtresse pour sa traversée, Ah
Ho elle-même demande à M. Yee-Kwan d'avancer pour elle $630, pour lesquelles
Ah Ho s'engage distinctement à donner sa personne à M. Yee, pour servir comme
prostituée pendant un terme de quatre ans.

" Cet argent ne portera pas intérêt. Ah Ho ne recevra aucun salaire. A l'expi-
ration de quatre ans Ah Ho deviendra sa propre maîtresse. M. Yee-Kwan ne
pourra l'en empêcher ou la troubler. Si Ah Ho s'enfuit avant que son temps ne
soit expiré, sa maîtresse la retrouvera et la renverra, et toute dépense encourue
pour la retrouver et la renvoyer sera payée par Ah Ho.

"Le jour de la présente convention Ah Ho a reçu en propres mains de M. Yee-
Kwan i$630.

" Si en aucun temps Ah Ho est malade pendant plus de dix jours, elle donnera
un mois de service supplémentaire pour chaque dix jours de maladie.

"Comme preuve de cette convention, ce papier est reçu par Ah Ho.

" TUNG CHEE,

"Douzième année, neuvième mois, quatorzième jour."

Cette date correspond au mois d'Octobre 1873. Cette convention est
supposée faite ici. Une des parties mentionnées dans cette convention a
été arrêtée et son procès a été plaidé devant moi. Je ne les reconnaitrais
plus maintenant. L'une des femmes a été envoyée à la maison de la
mission. L'autre contrat est comme suit:

" Convention pour assister une jeune fille nommée Loi Yan. Parce qu'elle est
devenue endettée à sa maitresse pour sa traversée, sa nourriture, &c, et qu'elle
n'a rien pour la payer, elle livre sa personne à la femme Sep Sam, pour servir
comme prostituée, afin de parfaire la somme de $503.

" L'argent ne portera pas intérêt, et Loi Yau ne recevra pas de gages. Loi Yau
servira pendant quatre ans et demi.

"Aujourd'hui lors de la convention, Loi Yau reçoit en mains propres $503.
Quand le. temps sera expiré Loi Yau sera sa propre maîtresse, et nul homme ne
la troublera.

" Si elle s'enfuit avant que son temps soit expiré, et qu'il soit fait aucune
dépense pour la reprendre, Loi Yau devra payer cette dépense.

" Si elle est malade pendant quinze jours ou plus, elle servira un mois de plus
pour chaque quinze jours.

"Si Sep Sam retourne en Chine, Loi Yau servira une autre personne jusqu'à ce
que son temps soit expiré.

"Si pendant tel service elle est malade pendant cent jours ou plus, et qu'elle
devienne incurable, elle pourra revenir chez Sep Sam.

Comme preuve de cette convention, ce papier.

"Loi YAU,

"Daté le second jour, sixième mois, de la présente année."

Ces papiers portent la marque des signataires. Quelquefois on ne se
sert pas de ces conventions. La fille a une copie de ce papier, et elle est
censée la garder. Elle la perd quelquefois, et elle ne peut plus obtenir
satisfaction.

Fuh Chau se trouve dans la province de Fuh Kien, à mi-chemin entre
Hong Kong et Shanghaï. J'ai vécu parmi les Chinois, j'ai étudié leur
langage, et je connais parfaitement la classe ordinaire du peuple, ainsi que
les marchands. J'ai été l'interprête du consul américain pendant six ans,
et j'ai fait toute la besogne du consulat, de sorte que j'ai été en rapport
avec beaucoup d'employés officiels, et avec toutes les classes de la société;
je puis converser avec eux dans le dialecte de Fuh Kien, parlé à
Fuh Chau, et qui est le dialecte de toute la province, dont la population est
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de 25,000,000 âmes. Ce dialecte n'est pas compris à Canton. Le langage
écrit est le même dans tout le pays. Depuis que je suis arrivé ici, il m'a
fallu apprendre autant que j'ai pu le faire, celui que l'on appelle le dialecte
de Canton. Les habitants des campagnes à quelques centaines de milles
de Canton, emploient généralement un dialecte tant soit peu différent. On
donne à ces dialectes les noms de Sam-Yup et Se-Yup. Le Se-Yup est le
dialecte de la cité, le principal et le plus en usage, les trois-cinquièmes de
nos Chinois le parlent. La classe ouvrière ici en grande partie nous vient
des localités où il est parlé. Les Chinois se servant de ces deux dialectes
différents peuvent se comprendre les uns les autres, mais pas aussi facile-
ment qu'ils peuvent comprendre celui qui leur est propre. J'ai été cons-
tamment en rapport avec eux depuis huit ans.

Prostituées. J'ai eu connaissance de ce qui s'est fait pour renvoyer les prostituées.
J'en ai renvoyé dix une fois moi-même. A l'arrivée des steamers ici, les
autorités arrêtèrent un certain nombre de cesfemmes, et me firent demander
pour les interroger. Je me rendis à cette invitation et demandai à ces
femmes d'où elles venaient, pourquoi elles venaient, quels étaient leurs
parents, si elles avaient des amis ici, &c., si elles voulaient demeurer ici
où s'en retourner, quelles étaient leurs occupations, et autres questions de

Dix dirent qu'elles cette nature. Dix d'entre elles nous dirent qu'elles avaient été enlevées
avaient été enle- ou forcées de venir ici et qu'elles voulaient s'en retourner. On les envoyavées et qu'elles
désiraient s'en ici à la mission et je dépêchai un jeune garçon Chinois avertir lesretourner. marchands chinois que j'avais dix femmes qui désiraient retourner en

Chine, et qui disaient avoir été amenées ici contre leur volonté. Les mar-
chands m'envoyèrent l'argent nécesaire pour payer leur voyage de retour
et même audelà. Elles ne furent pas renvoyées parcequ'elles étaient
femmes de mauvaise vie, mais simplement parcequ'elles voulaient s'en
retourner. Une grande partie des femmes qui arrivent ici, sont amenées
dans le but d'en faire des prostituées.

Je suis opposé à toute immigration considérable et rapide, qu'elle vienne
de quelque pays que ce soit. L'immigration a souvent été trop rapide pour

Croit qu'une le bien du pays. Je crois que l'admission trop prompte d'une grande
grande partie partie de l'immigration européenne aux droits de citoyens et de suffrage,de l'immigrationpeuoénectys sfra,
européenne est plus dangereuse pour les institutions et la prospérité du pays que
est plus dange- 1 .~2 be on
reuse que celle~qui l'immigration bien moins considérable et mieux contrôlée qui nous vient
vient de l'Asie. de l'Asie.
Ils paient au delà On sait très bien ici que les Chinois paient de forts loyers et les paientde $1,e00,000 en
loyers chaque promptement. Ils donnent au delà de $1,000,000 par an en loyers
année. seulement.

Quant au bon marché de la main-d'œuvre chinoise, tous les témoignages
tendent à démontrer que le travail est mieux rétribué ici que dans l'Est.
La présence des chinois a réduit les prix exorbitants que l'on était obligé
de payer pour la main-d'œuvre dans les premières années de l'établisse-
ment de la Californie; ils ont facilité la création de fabriques, fait baisser
le prix des produits, et les pauvres ouvriers de race blanche ont pu ainsi
venir ici vivre avec leurs familles dans la prospérité. C'est un fait indis-
cutable qu'à présent même, malgré les cris qui s'elèvent à propos des maux

La main-d'ouvre. causés par la main-d'œuvre chinoise, le travail pour la classe blanche labo-
blanche est dans
une condition rieuse est aussi abondant en Californie, sinon plus, que les gages sont aussi
satisfaisante en élevés s'ils ne le sont davantage, que la vie coûte aussi peu, sinon moins,Californic. ý

et que la condition des classes ouvrières blanches est aussi satisfaisante,
La main-d'œuvre si elle ne l'est pas plus, que dans toute autre partie des Etats-Unis et même
a bon marché cdans le monde entier. La main-d'œuvre à bon marché nous donne des pro-
donne des produit
a bon marché, lats duits à bon marché, et nous permet de vivre à peu de frais. Si la farine vaut
vie à bon marché. $50 le baril quand les gages sont à $10 par jour, il faut cinq jours pour
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en acheter un. Qu'elle se vende $6 et que les gages soient à $2, il n'en Comparer à cette
faudra que trois. Je crois que, comme question d'économie politique, cette proposition celleD de Henry George
compétition du travail est nécessaire à toutes les industries, à tous les et d'autres té-

capitaux qui cherchent de l'emploi, comme élément indispensable aux
placements de ces capitaux, au développement et au succès de ces indus-
tries. J'ai eu connaissance d'un cas où un homme de cette cité désirait Exemple qui
placer un montant considérable dans une certaine branche d'industrie. prouvelanéces-siéd le main-
Avant de s'y engager, il s'informa du prix de la main-d'œuvre blanche, et d'ouvre Chinoise
des produits qu'il se proposait de fabriquer, et il trouva qu'il était impos- pour les fabriques.

sible de placer ainsi son argent. Il s'informa ensuite du prix de la main-
d'œuvre chinoise, et il calcula qu'en employant les deux ensemble il
pourrait faire quelque profit. Il établit une fabrique mais il ne l'aurait
pas fait, si nous n'avions pas eu de Chinois ici. Je pense qu'il en est de
même partout. La compétition chinoise ne se fait sentir que dans les
industries où les travaux sont legers ou demandent peu d'activité. Les Chi-
nois fabriquent des pardessus de travail, des pantoufles, des chaussures, des Ilne se faisait pas

de pardessus et de
cigares, des chemises, etc., mais on ne fabriquait dans le pays, ni pardessus, pantoufles pourle
ni pantoufles pour le commerce avant l'arrivée des Chinois. Il ne sont pas comnerce jusqu'à

l'arrivée des
employés aux travaux publics de la cité, ni dans aucune bâtisse publique chinois.
de l'Etat. Généralement parlant on ne voit aucun Chinois charpentier,
briquetier, peintre, plombier, vitrier, forgeron, ou employé dans une
fonderie. Nous ne voyons parmi les Chinois ni imprimeurs, ni relieurs,
tailleurs d'habits, ouvriers modistes, banquiers, agents d'assurance ou
marchands commissionnaires d'articles américains ou d'Europe. Ils ne
font aucune compétition aux avocats, aux médecins, aux prédicateurs, aux
instituteurs, ou à aucune profession quelconque. Bien loin de chasser les
ouvriers ou les hommes de profession de leurs champs de travaux ordi-
naires, la présence et la main-d'œuvre des Chinois ont ouvert des indus-
tries qui ont certainement augmenté les chances d'emploi pour les ouvriers
et les homes de profession dont je viens de parler. Quant à avoir privé Les Chinoisne
d'occupationsnos femmes et nos filles, comme on les en accuse, il a pu seprfvents delers
présenter quelques cas isolés de ce genre, mais cela est faux, si l'on donne occupations.
le fait comme général. Les servantes domestiques, les couturières, les
blanchisseuses sont aussi bien payées à San Francisco qu'à New-York, à
Philadelphie ou à Chicago. Ma femme a renvoyé un garçon Chinois
qu'elle payait $16 par mois, et elle a pris une fille arrivant de l'Est, où elle
était employée comme fille de laiterie, à traire les vaches hiver et été, à $2
par semaine ; nous lui donnons les mêmes gages que nous donnions au
garçon, $16 par mois.

On objecte que les Chinois n'apprennent pas notre langue, et ne fréquen-
tent pas nos écoles. Le fait est qu'ils sont taxés pour le soutien de nos
écoles, et qu'on leur en ferme l'entrée par préjugé de race. Il y a
beaucoup de jeunes enfants dans le quartier chinois, mais ni l'Etat ni la cité
ne donnent les écoles nécessaires à leur instruction. Beaucoup de Chinois
apprennent pa'rtiellemuent notre langue. Il y a en moyenne 750 personnes
qui suivent les écoles du soir des missions ou les écoles privées de l'Etat, ce
qui suppose une liste de 2,500 élèves. Environ 1,000 suivent les différentes
écoles du dimanche, donnant un chiffre total d'environ 3,000. Tous étudient
la langue anglaise. En outre, des milliers apprennent notre langue dans les
familles où ils servent comme domestiques. Nous pouvons dire en toute
sûreté qu'aucune autre classe d'immigration ne fait autant d'effort, sans
recevoir le moindre encouragement, pour se familiariser avec notre langue, Exemple d'unn ' jecune Chinois
nos lois et nos coutumes. Un jeune homne, le fils d'un marchand chinois, qui a cousp
après avoir suivi l'école de notre mission pendant deux a-ns et demie, vient sa queue et

d'ête amis 'Intitt deNapetadopté le costume
d'être admis à l'Institut de Napa, et réussit très bien. De son propre choix americain.
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et avec le plein consentement de son père, ce jeune homme a coupé sa
queue et adopté le costume américain. Des centaines de jeunes gens vou-
draient agir de même, mais ils n'en ont pas le moyen. Si les droits de natu-
ralisation et de franchise ne dépendaient simplement que. de la connais-
sance de notre langue, de nos lois, de nos coutumes et d'un bon caractère
sous le rapport de l'intelligence, de l'activité et de la morale, beaucoup de
Chinois demanderaient bientôt à se faire naturaliser et mériteraient de
l'être. Le fait qu'il y.a actuellement dans nos collèges ou écoles de l'Est
entre 100 et 200 jeunes élèves Chinois, dont le gouvernement de la Chine
paie l'entretien et l'instruction, ce qui indique chez cette nation une forte
inclination à se familiariser avec notre langue, nos coutumes et les principes
de notre gouvernement.

Morale moins Quant à la moralité des Chinois, la civilisation en Chine n'est pas aussi
élevée chez les avancée que la civilisation chrétienne.de notre pays. Le peuple chinoisChinois que chez £
les chrétiens, mais ne peut être comparé, sous le rapport de l'élévation et de la pratique de la
sce iureute morale, aux nations qui ont adopté l'évangile du Christ comme règle de
nation païenne. pratique, mais l'état moral des Chinois est meilleur et plus élevé que celui

de toute autre nation païenne au monde. Ils aiment beaucoup leurs en-
fants. Ils sont très commerçants et ont partout dans le monde la réputa-
tion d'être aussi honnêtes et aussi loyaux dans leurs transactions conmer-
ciales que les peuples avec lesquels ils trafiquent. Même ici, il est admis
qu'ils paient promptement leurs loyers, leurs taxes et leurs dettes.

L'accusation d'immoralité portée contre les Chinois ici peut être
portée avec presque autant, et peut-être même autant de justesse contre
presque toute autre immi'gration européenne, que ce soit pour ivresse,
grossièreté du langage, turbulence, jeu ou prostitution. Si l'on se don-
nait, pour découvrir les vices de 30,000 immigrants européens des classes
ouvrières ordinaires, le même trouble que l'on a pris dernièrement pour
découvrir ceux des 30,000 Chinois que nous avons dans la cité, il en
résulterait un chapitre de crimes, de vices et de misère au moins égal à
celui que l'on a présenté contre les Chinois.

Prostituées L'accusation que les prostituées chinoises corrompent nos jeunes garçons,
Chinoises. si elle est vraie jusqu'à un certain point, est un triste commentaire contre

notre supériorité si vantée. Mais on ne doit pas perdre de vue une consi-
dération très importante. et très sérieuse concernant cette question de
démoralisation de nos jeunes garçons, c'est celle-ci: il y a dans la cité,
plus de débits de liqueurs et d'épiceries où l'on vend des boissons, qu'il n'y
a de prostituées chinoises. On peut très certainement assurer que tous les
jeûnes garçons qui visitent ces prostituées, prennent leurs premières leçons
dans les 3,000 débits de boissons ou épiceries qui en vendent, qui reçoivent
leurs licences de notre chrétienne municipalité, et qui, pour la plupart,
sont tenues et patronisées par des émigrants d'Europe. La même classe de
jeunes garçons démoralisés se retrouve, en aussi grande proportion, dans
toutes nos grandes cités de l'Est, où les prostituées chinoises sont
inconnues.

On a avancé que les Chinois remplissent nos pénitenciers, nos prisons,
nos hôpitaux et nos asiles, mais les faits tels que démontrés par les rapports
officiels, ne prouvent pas exactement cette accusation. Dans la prison
d'Etat on trouve une plus grande proportion de criminels chinois que de
blancs, mais on fait la comparaison entre les Chinois d'un côté, et tous les
blancs, y compris ceux qui sont nés en Amérique, de l'autre. Or, il est
bien connu que l'on rencontre une plus grande proportion de crimes, de
vices et de misère parmi les immigrants d'Europe que parmi les Améri-
cains proprement dits. Il ne serait que juste de comparer les statistiques
de crime, de vice et de paupérisme parmi les immigrants de quelques pays
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d'Europe-de l'Irlande, par exemple. En prenant une telle base, nous
avons à présent dans notre prison de San Quentin 1,158 détenus, dont
199 sont Chinois, 160 sont nés en Irlande, 615 sont nés en Amérique et
184 appartiennent à différentes nations étrangères. Environ .400 sont
catholiques romains. Je ne pense pas qu'il y ait plus d'Irlandais dans
l'Etat que de Chinois. La population irlandaise compte plus de femmes
et d'enfants, classe qui produit toujours moins de criminels ; de sorte que
si le reproche fait aux Chinois, de remplir nos prisons, est assez juste. il ne
l'est pas moins, et il l'est même davantage contre les Irlandais. Le rap-
port officiel de l'école industrielle pour l'année finissant le 1er juillet 1875,
donne le nombre total des détenus comme étant de 225, dont 194 nés en
Amérique, 7 Irlandais et 4 Chinois. Le rapport officiel des asiles des
pauvres donne un nombre total de 498 ; nés en Amérique 143, en Irlande
197, en Chine aucun. Le rapport des hôpitaux, pour la même période,
donne un total de 3,918 ; Américains 1,112, Irlandais 1,308, Chinois 11.
Cent dix-huit Irlandais pour un Chinois, voilà la proportion dans laquelle
ces derniers remplissent nos hôpitaux. L'hospice des pestiférés, qui est
l'hôpital chinois, donne, pour le même temps, un total de 22, dont pas un
seul Chinois.

Si nous continuons la comparaison entre nos Chinois et les immigrants
européens, nous trouvons une aussi grande proportion de ceux-ci vendant
des liqueurs que nous avons de Chîinois vendant de l'opium.

C'est un fait que les Chinois se livrent à toute espèce de jeux de hasard,
et qu'ils sont naturellement joueurs, mais on ne peut douter que plus
d'argent est perdu et gagné, chaque jour, par les joueurs blancs, que par
tous les Chinois de l'Amérique.

Le remède aux maux de ce genre aussi bien qu'à la malpropreté des rues,
des. ruelles et des appartements loués, me paraît être du ressort du gouver-
nement municipal ; ce n'est pas par l'abrogation des traités nationaux
ou par des actes spéciaux du Congrès qu'on les fera disparaître.

Le jeu et la prostitution ne sont pas légalisés et licenciés par les lois de Caractère malion
la Chine. Les lois et les mandarins de haute classe défendent ces vices, ®e la police muni-
mais comme dans les autres pays, les officiers inférieurs se laissent cor- cipale.
rompre par des présents, et permettent ces illégalités. Les autorités
municipales ont prouvé ici dernièrement qu'elles pouvaient, en grande.
partie, supprimer les maisons de jeu et de prostitution ; mais presque
toutes les maisons de jeu, et beaucoup de maisons de prostitution ont été
ouvertes de nouveau.

Les Chinois causent moins d'émeutes, commettent moins d'assauts et
de meurtres, etc., qu'aucune autre population étrangère établie parmi
nous. Il y a parmi les Chinois une certaine classe criminelle qui com-
met de telles offenses cependant. Les rixes sont rares parmi eux
entre compatriotes, et ils n'ont jamais incité aucune émeute contre la popu-
lation blanche ce ce pays, ils n'ont jamais pris part à aucun tumulte de ce
genre. Nul trouble ne s'est jamais élevé parmi eux dans ce pays, égalant
les outrages qui ont été commis à l'élection d'Alameda, dont l'issue dépen-
dait de la question du droit que réclame la population d'accorder ou non
des licences pour la vente des liqueurs, à son choix ; élection pendant
laquelle des Européens ivres ont assailli et insulté des femmes américaines,
et où des citoyens respectables, et américains de naissance, ont été·chassés des
bureaux de votation par la force brutale. Les immigrants chinois n'ont
jamais jusqu'ici commis de tels outrages contre les institutions américaines
ou les Américains.

Rarement ils se rendent coupables d'assauts entre compatriotes, et
presque jamais contre les blancs. Il se passe à peine un jour sans que nos
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journaux ne rapportent quelques cas d'assaut sans provocation, et qui
restent fréquemment impunis, sur des Chinois inoffensifs.

Parjure. Il n'y a aucun doute qu'ils se parjurent constamment dans nos cours,
mais les Chinois. qui paraissent dans nos cours sont généralement
dépravés et indignes de foi. Ils ne sont pas les seuls qui se parjurent.
Un juge de la cour de comté, mort depuis peu (le juge Stanley), me faisait
remarquer que les parjures commis par les témoins de race blanche dans
nos cours, sont aussi communs que les cigares fumés dans nos rues.

Pour l'intelligence Je n'hésite pas à dire que pour l'intelligence et l'aptitude à s'instruire,
et l'aptitude les Chinois sont aussi bien doués que tout autre peuple du monde.apprendre, ils
sont lés égaux de Les Chinois qui ont embrassé le christianisme affirment tous de la
toutes les autres
nations. Ne sont manière la plus positive que les Chinois qui viennent ici ne sont les
pas esclaves, esclaves d'aucune compagnie ou d'aucun particulier. Les milliers de

Chinois qui servent comme domestiques reçoivent personnellement leurs
gages, et emploient leur agent comme bon leur semble. S'ils étaient
esclaves, leurs maîtres ne les laisseraient pas dépenser leur gain au jeu,
comme un grand nombre d'entre eux le font. Il n'y a aucune classe de
travailleurs en Amérique aussi libres de faire ce que bon leur semble que
les Chinois.

Ils empruntent souvent de l'argent pour venir ici, et conviennent de
Immigrants. payer de forts intérêts, mais ces arrangements ont plutôt pour objet de

les forcer au paiement de leurs dettes que de les astreindre à un certain
nombre d'années de *service. A présent, ceux qui viennent en ce pays,
s'ils sont assistés toutefois, reçoivent de l'aide de leurs parents, de leurs

Caractère indus- amis ou de ceux de leurs concitoyens qui sont venus ici avant eux. Beau-
trieux. coup deviennent attachés à ce pays, et préfèrent, même après être retournés

en Chine, revenir ici pour y vivre et y mourir. Ils ne refusent aucune
espèce d'ouvrage, et comme travailleurs ils sont généralement actifs,
loyaux et donnent pleine satisfaction à tous ceux qui les emploient.

Ont aidé plutôt Bien loin d'empêcher l'immigration de la main-d'œuvre blanche de
qu'empêché l'ir-
migration de la l'Europe et des Etats-Unis en ce pays, je crois que jusqu'à ce jour nous
race blanche. avons eu une plus forte immigration de cette classe que celle que nous en

aurions reçue si les Chinois n'avaient pas été ici.

oussesntd'ne Quant à leur condition sanitaire, aucune autre classe d'immigrants ne
Pas plus mal- jouit d'une meilleure santé que les Chinois. Dans l'ensemble ils ne sont pas
propres, à nombre propres; mais je ne pense pas que ceux de la cité et du comté soient plus
égal, que les
ouvriers journa- malpropres que le même nombre d'Européens appartenant aux classes
liers de classe ouvrières ordinaires.ordinaire venant
d'Europe. Presque tous les Chinois en Amérique viennent de la province de Can-

ton, dans le sud de la Chine, et s'embarquent à Hong-Kong, un port de
mer anglais.

Peu de Chinois Peu de Chinois, en proportion de leur nombre, amènent leur famille avec
ont îamené leurs
familles, eux. Ils n'ont jamais l'habitude, quand ils émigrent d'un district de leur

patrie dans un autre, d'amener avec eux leur première femme ou leurs
enfants. Leurs femmes n'aiment pas à venir ici. Un grand nombre de ces

Ils marient quel- hommes s'attachent à des prostituées qu'ils visitent, qu'ils achètent et avec
quefois les prosti- .
tuéesquilspss lesquelles is vivent comme maris et femmes, et les enfants, s'ils en naît de
visitent. ces liaisons, sont regardés comme légitimes. Dernièrement, ils se sont

mariés d'après nos usages en assez grand nombre.
Je suppose qu'il y a en ce pays 5,000 ou 6,000 femmes dont la plupart

sont des prostituées. Elles sont achetées et vendues suivant qu'il convient
à leurs maîtres.

Six compagnies Il y a six compagnies représentant les districts dont nous viennent prin-
et corporations. cipalement les Chinois. Outre ces compagnies, il y a plusieurs sociétés.

corporations ou unions représentant différents métiers ou occupations, qui
se composent d'hommes liés aux Six Compagnies.
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Les deux compagnies Kip-ye-tung et Po-sang-tung, dont le but est Deux autres asso-
ciations pour la

d'encourager et de maintenir le jeu et la pratique de la prostitution, protection du jeu
diffèrent des Six Compagnies. Nous avons aussi une association chrétienne et de la prostitu-

des jeunes Chinois qui a rompu toute relation avec les Six Compagnies. tien.
Les fameuses Six Compagnies sont simplement des associations de bien-

veillance et de secours mutuels. C'est une coutume universelle chez les
Chinois de se former de suite en corporation ou en association de ce genre
lorsqu'ils émigrent dans un pays nouveau. Ils ont leurs salles d'assesnblée,
et ils élisent leurs officiers d'une manière toute démocratique. Toute dis-
pute s'élevant parmi les membres est portée devant les officiers ou les mem-
bres influents, et soumise à leur arbitration. On donne des avis et des
secours aux nouveaux arrivants et aux malades. Ces associations ne sont
aucunement des maisons commerciales; elles ne sont pas non plus des
cours de justice, mais simplement des associations de bienveillance et de
secours mutuels. Elles ne réclament ou n'exercent aucune autorité judi-
ciaire. Le seul pouvoir que ces compagnies possèdent ou exercent sur leurs
compatriotes consiste dans l'arrangement qu'elles ont pris avec les diverses
compagnies de steamers et en vertu duquel nul Chinois ne peut acheter un
billet de passage pour la Chine sans s'être d'abord procuré un permis de
départ aux bureaux de ces compagnies. Elles prétendent n'agir ainsi que
dans le but d'empêcher les Chinois malhonnêtes de se sauver sans payer
leurs dettes. Elles disent que tous les Chinois appartiennent à quelqu'une
des Six Compagnies, sauf l'Association Chrétienne des jeunes Chinois, qui
compte environ 1,000 membres; mais elles nient, lorsqu'on les en accuse,
avoir jamais importé aucun des hommes qui appartiennent à leurs
compagnies.

La plus grande partie des Chinois ne connaissent pas notre politique, et
n'y portent que peu d'intérêt; mais un bon nombre parmi les marchands
et les jeunes gens qui sont aux écoles, prennent un intérêt intelligent à la
politique du pays.

La majeure partie des Chinois maintenant en Amérique sont des
journaliers ordinaires, des garçons de fermes, ou des gens de condition sein-
blable dans leur propre pays, presque tous pauvres et besogneux. Leur
condition physique est aussi bonne, si elle n'est pas meilleure, en ce pays
qu'en Chine,· et elle s'améliore graduellement et constamment.

La population de la Chine est de 350,000,000 à 400,000,000.
La civilisation de l'Empire Chinois est la plus ancienne dont l'histoire Civilisation

fasse mention. Le gouvernement qui est Abrahamique ou patriarcal en chinoise.
théorie, estassez puissant pour retenir et conserver dans un bon ordre
comparatif cette masse immense de 400,000,000 d'êtres humains. Comme
nation, ils sont éminemment conservateurs, les mêmes livres d'écoles, les
écrits de Confucius et de Mencius ont été en usage dans les écoles depuis
des siècles. Cela a imprimé un caractère uniforme au peuple entier. Le
langage écrit qui est commun à toutes les parties de l'empire, n'est pas le
même que le langage parlé. Les dialectes varient dans les diverses localités.
Les différents dialectes sont presque aussi nombreux que les grandes cités de
la Chine, et diffèrent entre eux presque autant que les langues parlées en
Europe. Les Chinois d'une localité n'ont que peu d'affinité ou de sympa-
thie avec ceux d'une autre. Quant à l'instruction, le savant chinois ordi- Ce que connait le
naire ne connait que peu de chose en fait de géographie, de mathématiques, "savant" Chinois.
de philosophie naturelle, de chimie ou d'astronomie, si même il en connait
quelque chose. Sa connaissance de l'histoire se borne à un sommaire de
l'histoire de son propre pays et de sa propre nation. Il ne connait pas
d'autre langue que la sienne, et cependant il ne faut pas croire qu'il soit
un simple novice, sa mémoire est véritablement merveilleuse'; sa connais-
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Comment sance des devoirs de l'homme envers son semblable, et de ceux de la nationconcilier ceci avec
ce qui a été avancé envers le gouvernement, est remarquable ; et en fait de diplomatie, les
à la page 13? Chinois sont sans égaux. Les écoles abondent en Chine. Un cinquième

de la population à peine possède ce que nous appelons une instruction
scolaire moyenne. La masse du peuple connait les caractères écrits qui
ont rapport aux articles de nourriture et de vêtements ordinaires, sans
pouvoir lire une seule page de littérature. Les Chinois n'ont fait aucun
progrès dans les arts depuis des siècles.

Stagnation. Depuis des centaines d'années, il n'est fait mention d'aucune invention
nouvelle. Leur méthode d'imprimer est restée telle qu'elle était dès le
commencement jusqu'à nos jours. Ils taillent les caractères en relief sur

Religion- une planche, de la grandeur de la page. Science, gouvernement, religion,.
Fanatisme, tout est stéréotypé; tout suit le même sillon. La religion des gens ins-

truits se réduit à une aveugle fatalité; la religion de la masse du peuple
n'est qu'une idolâtrie grossière et superstitieuse. Le pays est couvert
d'idoles. La civilisation de la Chine a existé depuis des siècles, et pour
la purifier, il faudrait la remuer du tout au tout par le contact
et la friction de la civilisation européenne et américaine. La Chine
a toujours découragé l'émigration, et s'est opiniâtrement opposé à
tout effort tenté par les autres nations dans le but de s'établir sur son
territoire. Vivant ainsi isolés, les Chinois paraissent imbus de l'idée

Se regardent étrange qu'ils sont supérieurs à tous les autres peuples du monde. Pendant
comme supérieurs des siècles les Chinois se sont maintenus en avant des autres peuples deà tontes les na-
tions du monde. l'Asie, les seuls avec lesquels ils aient entretenu des relations. Ils ont des

écoles et des collèges ; ils comprennent l'économie politique ; ils ont un
immense commerce côtier et intérieur ; ils pratiquent l'agriculture aussi
bien qu'aucun autre peuple sur terre, ils construisent des maisons, des
temples et d'immenses ponts de pierre; ils ont un système de canaux qui
traversent presque tout l'empire ; ils fabriquent des soies, des satins et des
tissus de coton; ils sculptent avec beaucoup d'habileté l'ivoire, le bois,
etc., ils coulent admirablement le bronze, et font des porcelaines d'un goût
exquis; ils sont actifs et d'une frugalité extraordinaire.

Le mariage est reconnu et honoré en Chine. La polygamie est permise,
bien qu'elle soit peu pratiquée chez eux, le mariage est plutôt un contrat
civil qu'un rite ou une cérémonie religieuse. Il n'est pas tenu de registre
public, on ne donne pas de certificat de mariage. Les parties s'engagent
en s'offrant l'une à l'autre de petites coupes de vin, et exécutent toute une
série de prosternations devant le ciel et devant les penates de la famille.
Beaucoup de formes et de cérémonies sont observées suivant le rang des
parties. En prenant une seconde femme ou concubine, on peut omettre
ces formes et ces cérémonies, elle prend sa place dans la famille avec aussi
peu de cérémonie qu'une servante dans une famille américaiue. Les
divorces sont permis dans certaines circonstances, mais ils ne sont pas fré-
quents.

Si un homme se marie pauvre et devient riche plus tard, il peut, sans
autre raison que celle-là, mettre de côté la compagne qui a partagé ses
années de pauvreté. Il n'est pas respectable pour une femme de se rema-
rier, et si une jeune fille perd son fiancé avant l'époque fixée pour son
mariage, on considère comme une action hautement méritoire qu'elle reste
fille toute sa vie. Quelquefois, lorsque son fiancé meurt avant ' son
mariage, la jeune fille se suicide publiquement afin d'être éternellement
veuve et de se mettre à l'abri de la fentation de marier un autre homme.
J'ai eu connaissance d'un cas de sacrifice personnel de ce genre pendant
ma résidence à Fuh Chan. On ne se fait pas la cour en Chine comme cela
se pratique parmi nous ici. Les parents arrangent les mariages entre
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eux, et règlent tous les détails de ces alliances. Les fiançailles se font
souvent lorsque les enfants sont encore très jeunes, quelquefois même
conditionnellement avant qu'ils soient nés. La femme est soumise à la
volonté de son mari, et quelquefois elle est mise sous le contrôle de la mère
de son mari. La fidélité des femmes chinoises à leurs maris est aussi
grande que celle des femmes d'Europe et d'Amérique. La prostitution
existe dans toutes les parties de l'Empire ; elle est surtout commune
dans les grandes villes, et dans tous les ports de rmer. Cette classe de
femmes réside toujours dans quelque quartier spécial ou dans les bateaux,
sur les rivières. Les gens pauvres vendent souvent leurs enfants du sexe
féminin à ceux qui pourvoient aux besoins dépravés de la population, et
ces pauvres filles sont élevées dans un esclavage perpétuel, et soumises à
la volonté de leurs vils maîtres. L'infanticide est pratiqué, pour les petites
filles, dans tous les ports de mer, et dans une proportion alarmante en
quelques districts. Souvent on publie des proclamations défendant cette
pratique, non-seulement parce qu'elle est criminelle, mais parce que les
filles deviennent si rares et si coûteuses que les classes communes parmi
le peuple ne peuvent plus se marier, et que la morale publique est exposée
à des dangers.

Les Chinois sont connus pour leur activité et leurs habitudes frugales.
Chàcun a une occupation quelconque. Peu de personnes se promènent
dans les rues dans le simple but de prendre de l'exercice, ou de satisfaire
leur curiosité. On ne voit ni chemins de fer, ni chars urbains, ni voi-
tures de malle-poste. Tout transport par terre, surtout dans le centre et
le sud de la Chine, se fait à dos d'hommes. Les marchandises, les meubles,
et les matériaux de construction sont transportés par des êtres humains.
Dans ses habitudes de vie, le Chinois est extrêmement économe et frugal.
Du riz, des végétaux, du poisson, du lard et des volailles constituent la Étrange

nourriture ordinaire de la population. Le Chinois de classe ordinaire peut suffisance-
vivre confortablement au prix de sept à quinze centins par jour. Le prix
de la main-d'œuvre correspond à celui de la vie. Quinze ou vingt centins
par jour sont considérés comme un bon salaire pour un journalier
ordinaire. Des lettrés peuvent enseigner avec un salaire de $6 à $10
par mois, et se nourrir. Les domestiques reçoivent de $2 à $4 par mois,
nourris. S'ils servent dans les familles de race blanche à Hong-Kong,
Canton, Amoy, Fuh Chan, Shanghaï, etc., ils reçoivent depuis d3 jusqu'à
$10 par mois. Les artisans et les maçons gagnent de vingt à quarante
centins par jour. La monnaie courante dans toutes les parties de l'empire
est la sapèque, monnaie de cuivre de la grandeur d'une pièce de vingt
centins à peu près, très mince et percée au centre d'un trou carré. Une
piastre mexicaine vaut environ 1,000 sapèques. Les banques, en changeant
les sapèques de cuivre pour des piastres mexicaines, prennent toujours les
piastres au poids. Dans les transactions commerciales importantes, les
paiements se font en sycee, c'est-à-dire en barres, en morceaux ou masses
d'argent qui sont comptés au poids. On a l'habitude de règler tous les
comptes à la fin de chaque année, et la règle est de payer toutes les dettes
à cette époque.

On ne peut pas dire que les Chinois soient une nation propre dans leurs
habitations ou personnellement, comme règle générale. Ils se baignent
souvent, dans la saison chaude, et ils ont l'habitude de se laver le corps
avec une éponge et un petit baquet d'eau chaude après chaque journée de
travail. Il ne se servent jamais d'eau froide dans ce but. Dans les jours
chauds, ils lavent fréquemment leur linge, et se tiennent comparativement
propres. D'un autre côté, le porteùr d'eau ne croira pas malséant de se
laver les pieds dans son seau, et après l'avoir rincé, de vous apporter de
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l'eau à boire dans le même vase. J'en ai vu un exemple pendant que je
résidais à Fuh-Chan. Un Chinois se nettoiera souvent les dents et se
rincera la bouche avec l'eau dans laquelle il s'est lavé la figure. Le domes-
tique chargé de laver la vaisselle ne croira pas mal faire en essuyant sa
figure et l'assiette dont vous vous servez à dîner avec le même linge.
Daus la saison froide, ils ne se baignent pas aussi fréquemment, et ne
lavent pas aussi souvent leur linge; leurs personnes et leurs vêtements
deviennent, en conséquence, excessivement malpropres, et la classe com-
mune est alors ordinairement couverte de vermine. (Le témoin lit ici ;
un extrait " du voyage autour du monde " de M. W. H. Seward, concer-
nant la civilisation Chinoise). La conversion du Chinois au Christianisme
a été lente d'abord, mais elle fait plus de progrès actuellement que jamais.
Il s'est écoulé dix ans avant qu'on ait baptisé le premier converti à Fuh-
Chau, mais cette mission (celle des Méthodistes Episcopaliens) compte main-
tenant 2,000 membres actifs de l'église, elle a des catéchumènes dispersés
partout dans la province, et le nombre de ceux qui assistent aux exercices
réguliers est deux fois aussi considérable, les Chinois chrétiens ne sont pas
vus souvent au service de la classe mercantile ou dans l'emploi des capi-
taines de navires. Cette classe d'Américains ou d'Européens ne les
rencontrent presque jamais. Les missionnaires ne se servent dans le
cours de leurs travaux apostoliques que de la langue chinoise. Bien
peu de Chinois chrétiens, si même il en existe, connaissent la langue
anglaise, c'est ce qui les empêche de se mettre au service des Européens ou
des Américains. Ceux qui avancent qu'il n'y a pas de chinois convertis
au Christianisme, sont des personnes qui ne connaissent rien à ce sujet,
qui n'ont jamais visité la mission, et qui ne sont jamais venus en contact
avec des Chinois chrétiens. Il y a maintenant plus de 12,000 membres de
l'Eglise chrétienne Protestante en Chine, et la côte de Canton à Shangha,
sur une distance de 800 a 1,000 milles, est semée d'une ligne de chapelles
et de communautés chrétiennes. Vous pouvez parcourir tout le trajet
d'Amoy à Fuh-Chau et trouxver chaque nuit asile dans une chapelle.

En Californie, environ 300 Chinois ont été baptisés et reçus membres des
différentes églises protestantes. Si nous comprenons l'Association Chré-
tienne des jeunes gens et autre associations où l'on enseigne la doctrine
chrétienne, on arrive à un nombre de près d'un mille. La plupart font
des sacrifices et se soumettent au mépris de leurs compatriotes pour l'amour
de la vérité. J'en connais des exemples.

-Humanité en On a dit quelque chose de la cruauté et des habitudes de piraterie de tous
Chine. les Chinois, et de leur manque de sympathie pour les souffrances de leurs

semblables. Il y a en Chine des greniers publics, à même lesquels- on
nourrit les pauvres en temps de famine, et cela aux dépens du public. On
y a dernièrement passé des règlements sévères enjoignant à tous navires,
marins, soldats ou ofcier civils, militaires ou marins-d'aider et de porter
secours aux navires naufragés et de sauver les vies et la propriété, assignant
des récompenses à ceux qui obéissent, et punissant ceux qui négligent de
le faire. Dans les inondations récentes, les officiers ont mis en réquisition
tous les bateaux pour secourir les victimes, et sauver ceux qui se noyaient.
Ceux qui refusèrent de le faire furent immédiatement punis. Les Mar-
chands de riz formèrent une association et en élevèrent tellement le prix
que la population en souffrait. Les mandarins publièrent immédiatement
un prix fixe pour le riz et les aliments. Toute violation de ce règlement
était suivi de la confiscation de la propriété du coupable.

L'élément vicieux que l'on rencontre parmi les Chinois est aussi facile-
ment controlé que la classe criminelle de l'immigration étrangère de toute
autre origine. Les Chinois sont plus soumis aux lois.
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. Je pense que les Chinois ont l'aptitude et l'intelligence nécessaire pour
comprendre nos institutions politiques.

En Chine, rien n'empêche le fils d'un pauvre homme de parvenir aux plus
hautes dignités. Le père de Confucius était un savant, mais un homme
pauvre.

J'étais à Shanghaï en 1862. C'était au temps de la rébellion dans cette
partie nord de la Chine ; l'armée impériale et celle des rebelles avaient
ravagé le pays partout aux environs, dévasté les champs et consommé
toutes les provisions, et des milliers de gens avaient été chassés dans
ce que l'on appelle la cité étrangère de Shanghaï et dans les environs. La
misère était extrême, le choléra exerçait ses ravages et des milliers de
personnes périssaient de faim. Ces pauvres gens étaient forcés de mendier,
de voler ou de mourir. Ce que M. Tolland dit des Chinois : que la moitié
de la nation est composée de mendiants et de voleurs, n'est pas exact.
Cela pouvait s'appliquer à cette population chassée par la guerre, mais non
pas aux habitants de la cité de Shanghaï. Il n'est pas vrai non plus,
comme il l'a avancé, que la classe commune chez le peuple ne se marie pas.
En général, un homme et une femme ne vivent pas ensemble sans être
mariés, sauf des prostituées de profession. Je pense qu'il y a en Chine
moins d'enfants considérés par les Chinois comme illégitimes, que dans
aucun autre pays ; mais il ne faut pas oublier qu'il y existe un système de
polygamie et de concubinage, et que les enfants des concubines sont légi-
times.

Je pense que les Chinois ont une constitution. Il y a six bureaux
réglant et divisant les affaires du gouvernement qui se trouve ainsi com-
posé de six départements. Chacun des six bureaux a sa constitution
particulière. Ils ont un système régulier de cours de justice, avec appel systèmejudiciare.

de l'une à l'autre, jusqu'à l'empereur lui-même.
Il existe dans les cités des la Chine que j'ai visitées, des asiles pour les Hospices des nou-

nouveaux-nés abandonnés. Ils sont soutenus par les contributions des 'eau-nés.
gens riches aidés du gouvernement.

Si un homme ne peut pas payer ses dettes en Chine, il n'existe aucun
moyen de le forcer de le faire, c'est simplement un déshonneur.

Dans le commerce, on a lhabitude de vendre le thé et autres articles Caractère com-
semblables sur échantillon. Dans ce commerce considérable de thé, et mercial.
dans les autres grandes transactions commerciales, nos marchands doivent
avoir une confiance illimitée dans les agents courtiers. Un agent chinois
est envoyé dans l'intérieur avec $250,000, $300,000 ou $500,000 à la fois
pour faire des achats de thé, sans autre garantie que son honnêteté et son
intégrité. Cette classe d'hommes en Chine jouit d'une très bonne répu-
tation d'honnêteté, et possède la confiance des hommes d'affaires de
l'Europe et de l'Amérique.

La position des femmes en Chine est aussi bonne, et même meilleure que
celle des femmes de l'est de l'Europe.

Les domestiques de race blanche dans les familles ici reçoivent de $20
à $30 par mois.

Il y a peut-être actuellement dans la cité 200 ou 300 enfants chinois.
Les revenus des Six Compagnies proviennent de contributions volontaires Six Compagnieg

et d'honoraires perçus sur les permis de départ qu'elles délivrent aux
Chinois qui veulent s'en retourner. Les officiers sont payés à même ces
revenus. Elles font aussi des collectes. Si elles ont besoin d'argent,
elles imposeront une certaine taxe, demandant à chacun de payer une
certaine somme. Les uns donneront plus, les autres donneront moins-
cinquante centins par tête, ordinairement. C'est une contribution volon-
taire. Leur but ostensible est d'une nature entièrement charitable.
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S'entraident Les pauvres sont soutenus par leurs amis. Les Chinois sont remar-mutuellement. quables pour s'entr'aider les uns les autres. Beaucoup de ceux qui sont
ici, sont venus pour la seconde fois.

Les caboteurs se livrent généralement à un commerce malhonnête.
Bien que les Chinois n'aiment pas à punir leurs compatriotes pour-
assauts commis sur des étrangers, autant que j'ai pu l'observer, ils l'ont
toujours fait, et d'une manière efficace, dès qu'ils en ont été requis par
nos consuls.

Question de la Je crois que les ouvriers américains ont besoin de plus de confort que
maim-d'oeuve. les Chinois pour vivre. La famille d'un ouvrier américain ne pourrait pas

vivre avec la nourriture dont se contente un chinois ; mais une famille
américaine pourrait vivre avec les gages que gagnent les Chinois. Ils
reçoivent pour les travaux qui requièrent le moins d'habileté $1.00 ou
$1.25-$30 ou $35 par mois. Pour des ouvrages demandant plus de
pratique, ils reçoivent $60 par mois. Je crois que la main-d'œuvre
blanche est payée aussi libéralement ici que dans tout autre Etat de
l'Union. Personne n'est tenu de travailler pour $1 à côté d'un Chinois,
en ce pays, s'il n'aime pas à le faire. Quant aux domestiques, si les gens
ici emploient des Chinois, c'est parce qu'ils ne veulent pas se servir des
gens de race blanche; quelques-uns prennent des Chinois parce qu'ils les
ont à bon marché; d'autres le font par choix et aux mêmes prix qu'ils
paieraient à des blancs. Je pense que peu de personnes voulant travailler,
sont sans occupation ici. Si vous engagez une fille blanche pour servir
une famille composée du mari, de la femme et de plusieurs enfants, vous
devez donner votre blanchissage à faire au dehors, et engager une autre
personne pour nettoyer vos fenêtres et les degrés de votre perron, tandis

La difficulté de qu'un Chinois fera tout cela. La difficulté de trouver de l'emploi pour les
plourl ees®" femmes et les filles n'est pas générale. Le fait que nous avons ici 3,000
femmes et les domestiques Chinois n'a aucune tendance à exclure les filles de ce genre
filles n'est pas
générale. d'occupation, parce que la présence de ces Chinois permet seule à ces

familles de demeurer ici et de se livrer à leurs industries; sans le secours
de ces domestiques Chinois, il serait impossible à ces familles de vivre ici.
Jusqu'à présent, suivant moi, les Chinois n'ont fait que multiplier le
travail. Je pense que quelques milliers de travailleurs inhabiles dans
toute cité, ont toujours pour effet de multiplier les chances d'emploi pour
les ouvriers habiles, et de faciliter le développement d'industries plus
élevées. Lorsque la main-d'œuvre est à un prix tellement exorbitant que
les industries ne peuvent plus se maintenir, la réduction· des gages à un
niveau tel que ces industries puissent être reprises profitablement, est un
avantage. Des gages raisonnables assignés à la main-d'œuvre sont néces-
saires à la civilisation américaine, et c'est ce que nous avons ici. L'offre et la
demande de main-d'ouvre sur le marché, sont des facteurs importants dans
la réduction des gages au-dessous d'un tarif raisonnable. Je ne puis pas rem-
plir mes devoirs convenablement, faire instruire ma famille, la vêtir et
la nourrir, comrîme cela se fait ordinairement chez les Américains, avec une
piastre par jour ; je ne désire pas le faire, cela ne m'est pas nécessaire, non
plus qu'à qui que ce soit.

Enfants et leurs Il peut y avoir quelques cas où des Chinois sont employés pour prendre
gardiens Chinois
ou européens. soin des enfants. Ceux-ci, dans leur bas âge, apprennent beaucoup de

leurs parents, mais je ne pense pas que l'on devrait rien leur laisser
enseigner par leurs gardiens blancs ou Chinois. Si les personnes qui en
prennent soin sont des filles américaines douces, intelligentes et de con-
duite régulière, ils pourront apprendre quelque chose à leur avantage, je
pense que les domestiques dans l'Est sont étrangers en grande partie, et

j'ai autant d'objection à l'emploi de ceux-ci pour prendre soin des enfants
que j'en ai contre les Chinois. 298
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Je ne puis concilier le fait de l'attachement que les Chinois montrent Vente des enfants.
pour les enfants, avec l'infanticide que l'on pratique communément dans de sexe féminin.

quelques districts de la Chine. Quelques-uns vendent leurs enfants du
sexe féminin, ce qui ne prouve pas grand attachement chez ceux qui les
vendent ainsi. Quelquefois elles sont vendues parce qu'on sait que leur
position sera meilleure, mais quelquefois aussi elles le sont dans le but
d'en faire des prostituées.

Les Chinois sont généralement * paisibles entre eux, mais on voit
quelquefois de terribles rixes parmi eux. . J'ai eu connaissance, par
les journaux des émeutes sanglantes de Virginia City et de San José.
Quelquefois une femme en est la cause, d'autrefois c'est une question
d'argent. Des querelles mortelles s'élèvent souvent entre villages en
Chine.

L'esclavage n'existe pas en Chine pour le sexe masculin. Il n'y à pas
d'esclaves ici parmi eux. J'ai lu quelque part que beaucoup de Chinois
se rendent ici en se liant par des obligations onéreuses, garanties par leurs
certificats, et que s'ils ne paient pas leurs dettes, leurs parents sont vendus
pour l'exécution de leur contrats. Ce n'est pas la coutume en Chine de
vendre une famille.

Je ne pense pas que les Chinois professeraient ici le christianisme sans
sincérité.

Mon emploi cesserait peut-être si les Chinois disparaissaient. Je loue
une propriété dans le quartier Chinois, elle est occupée par des Chinois,
et je la garderai autant que possible. Ce n'est pas un lieu destiné aux
fumeurs d'opium. Je sais qu'on y fume de l'opium, j'en ai été témoin, les
personnes qui y logent sont des fumeurs d'opium. Dans d'autres cham-
bres que je loue, j'ai vu des gens fumer du tabac, des cigares et buvant du
whiskey. L'usage de l'opium les stupéfient, les endorts et les rends languis-
sants. L'opium est plus injurieux que le tabac ; il débilite le système.
Fumer de l'opium produit un effet différent de celui qui résulte de l'usage
du whiskey, celui-ci excite celui qui le boit, l'irrite et le porte à se battre
quelquefois; les Chinois ne se battent jamais lorsqu'ils sont sous l'influence
de l'opium. J'ai loué cette bâtisse simplement dans le but de pouvoir me
procurer une chapelle.

Les Chinois malades sont généralement soignés par leurs amis. Bien
peu d'indigents ne réussissent pas à gagner quelque chose, de manière ou Les Chinois sont
d'autre. On rencontre rarement un homme oisif parmi eux. Il y a moins actifs.
de rixes entre eux que parmi les blancs des classes inférieures.

On les excluent des écoles publiques par préjugé de race. Il y a une fille
chinoise à l'école, à Sacramento. Je n'ai jamais entendu dire qu'un seul
enfant Chinois y ait été admis ici ; il peut se faire qu'on en ait admis
d'autres dans quelques écoles de l'Etat, mais je n'en ai pas eu connaissance.
J'ai fait une demande dans ce sens, une fois, et jai reçu en réponse un refus
formel et par écrit. S'ils étaient admis, les écoles du soir en verraient un grand
nombre. Les écoles de la mission sont toujours remplies. Les différentes Ecoles de la Mis-
dénominations de protestants ont des écoles pour les Chinois en cette cité. sionemplies
En moyenne, 300 ou 400 assistent chaque soir aux leçons. Il peut y avoir
en tout 1,200 ou 1,500 élèves. On leur fait payer $1 par mois à mon école.
Nous leur enseignons la lecture, l'écriture, la géographie et la grammaire,
de même qu'on le fait dans les autres écoles, et nous employons des insti-
tuteurs.

Toutes les dénominations protestantes sont représentées dans les missions
en Chine. Les catholiques n'y travaillent pas plus activement.

Quant à l'effet de la main-d'œuvre chinoise sur le marché, nous n'avons Question du
presque jamais eu un excès de main-d'œuvre pour qu'un homme ne travail.
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pût trouver de l'emploi et des gages convenables. Pendant quelques mois,
en une ou deux occasions, peut-être, cela peut être arrivé. A présent la
demande égale l'offre. La présence des Chinois ici ne nuit pas à la main-
d'œuvre blanche sur cette côte, aujourd'hui. Je pense même qu'elle a
donné de l'impulsion au travail, et qu'elle a procuré un emploi honorable à
des centaines de travailleurs blancs. Je crois que 'les Chinois ont été
un élément de prospérité en ce pays jusqu'à présent.

Ils sont capables de s'assimiler à notre population, mais plus lentement
que toute autre nation qui nous envoie des éiigrants. Cela, je pense, fait
qu'ils sont moins à désirer que les autres, au moins sous ce rapport.

Je crois que l'offre et la demande de travail règlera convenablement
imm ation l'immigration chinoise. J'aimerais que chaque navire n'en amènerait pas

au-delà d'une couple de cents.
Si on leur permettait de se faire naturaliser, ils seraient peu empressés

d'en profiter ; ceux qui savent la langue anglaise seuls en protiteraient,
Beaucoup devien- je pense. Beaucoup désirent devenir citoyens, et feraient de très-bons
draient die bons
citoyens. citoyens. Il serait malheureux, et même excessivement malheureux, de

voir tous les Chinois revêtus immédiatement du droit de vote, mais
on devrait leur permettre de se faire naturaliser aux mêmes conditions que
les immigrants d'autres origines. Si ceux d'Europe ne pouvaient pas
devenir citoyens, s'ils étaient forcés de demeurer ici comme étrangers, je
doute qu'il en viendrait un aussi grand nombre. Cela tendrait à diminuer
l'immigration, isolerait et abaisserait les nouveaux arrivés, et en ferait
une classe inférieure.

Admetdeux objec- Il ne se présente à mon esprit contre l'immigration chinoise, que deux

qu aescoappi"x objections que l'on ne peut faire contre les autres nations. La
quent pas aux première est qu'ils s'assimilent plus lentement à nous. La seconde est,
autres nations:
1. non assimia- qu'en cas de guerre intestine en Chine, de rébellion ou de dévastation de
tion, ou assimi- grandes étendues de son territoire, il n'est pas impossible que l'on vît
lation très lente; .
2. la possibilité arriver en ce pays une immigration si considérable qu'il serait difficile de

f'untro'pgrand la gouverner, et que le pays en souffrirait. Si on limite le nombre des
tion. passagers chinois sur les navires, le prix de la traversée deviendra plus

élevé. Il est maintenant d'environ $55, et la condition des Chinois, ici,
n'est pas tellement améliorée qu'ils fassent de grands sacrifices pour y
venir. Ils préfèrent leur pays à tous les autres. Les traités que nous
avons avec la Chine sont pour notre avantage, et non pas pour celui des
Chinois. Si je comprends bien la question, ils ne jouissent aujourd'hui
d'aucun droit ou d'aucun avantage de plus que s'il n'existait pas de traité
du tout entre les deux nations. Nous jouissons en Chine de beaucoup de
droits dont nous ne jouirions pas sans les traités. Un Chinois ne peut
toucher à un Américain en Chine pour quelque crime que ce soit.

Lhinoisenemési Jerne crois pas que le gpuvernement chinois désire que ses sujets
pas que ses sujetsémigrent ici.
viennent ici. La masse des émigrants à leur arrivée ici, n'ont presque aucune

connaissance ou aucune idée de nos institutions ; on sait seulement
que cest un pays libre et que l'on peut faire ce qu'on veut, pourvu qu'on
observe les lois.

Religion et La religion de la Chine et l'état moral du peuple sont moins élevés que
morale. parmi les nations qui suivent les enseignements du Christ, mais la morale

des Chinois est supérieure à celle de toutes les autres nations païennes.
Sans doute, le christianisme de la bible est supérieur aux enseignements
des Chinois ou de toute autre religion païenne ; mais en général la morale
résultant de la civilisation chinoise est égale, je pense, à celle des serfs de
la Russie, de la classe ordinaire du peuple en Irlande, et très probablement
des paysans de la France et de l'Allemagne. Le système suivi en France,
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et en vertu duquel un paysan n'a qu'une femme 'qui prend soin de ses
enfants, est supérieur à la polygamie qui existe parmi les Chinois. La
polygamie est légale en Chine, mais elle n'est pas commune, et elle n'est
pas pratiquée en général s'il y a un fils dans la famille. Si un homme n'a
pas de fils, il prendra une seconde femme, s'il a le moyen de le faire, afin
d'avoir un fils. Ce point de leur civilisation n'est acceptable que
par la monogamie, mais, en règle générale, je ne pense pas que les Chinois, Leur morale peut

sous leêtre comparée
sous le rapport de la morale, soient inférieurs aux paysans en Europe. avantageusement
Outre les enseignements de la religion, d'autres causes exercent de à celle des paysans
l'influence sur la civilisation. Les Chinois ne sont pas sans religion, et le en Europe.
culte a toujours son effet sur toute population. L'idolâtrie pratiquée en Pas e système
Chine n'est pas enseignée comme système, c'est simplement une affaire t'iolatrie.

d'habitude et de coutume chez le peuple.
Les enseignements de Confucius constituent un système d'économie Lesenseignements

politique, en ce qui concerne les devoirs relatifs de l'homme envers son te Confucius.

semblable, des gouvernants envers leurs sujets, du peuple envers ses chefs,
du père envers son enfani, de l'enfant envers son père, et du frère envers
sa soeur. Ces leçons ne s'appliquent qu'aux choses temporelles ; mais, Enseignements de
cependant, elles font aussi mention d'une vie future. Les doctrines de la Confucms.

justice se retrouvent dans les écrits de Confucius presque exactement
comme on les voit dans les enseignements de Jésus, si ce n'est que Confu-
cius les présente sous une forme négative.

Les idoles sont supposées recevoir des honneurs chez les Chinois. C'est
un système de demi-dieux-de culte des héros. L'empereur peut publier
une proclamation décrétant le culte d'un nouveau dieu. Si un homme
a rendu quelque part de grands services à l'humanité, s'il a été un grand
homme d'Etat, s'il a fait beaucoup de bien, le peuple après sa mort peut
demander quelquefois qu'il soit mis au nombre des grands hommes qui
reçoivent des honneurs divins.

On a en Chine ce que l'on appelle des sinchepur ou tablettes de famille, Cultedesancetres

plaques carrées munies d'une pièce verticale que l'on peut élever ou
abaisser. Sur la face intérieure de ces. tablettes sont inscrits les noms
des ancêtres, du père de l'aïeul et de tous les ancêtres ; ces tablettes sont
conservées chez les fils ainés. Ce sont les registres de la famille; et à
certaines époques, ces tablettes sont un objet de culte. Les Chinois croient Ils croient à l'im-
h l'immortalité de l'âme. mortalitée la'âme

Les Chinois ne sont pas tout-à-fait étrangers aux élections. Ils élisent
dans leurs villages, des anciens qui remplissent les fonctions de magistrats,
et règlent toutes les petites difficultés de la population. La coutume a
rendu leurs jugements obligatoires, et ils le sont pairtout en Chine.

La civilisation chinoise n'est pas progressive, tandis que la civilisation
chrétienne l'est. La civilisation de la Chine vaut mieux que le système
de Darwin.

Je crois que la littérature en Chine est moins immorale que celle de la
France.

Le Dr. Loomis fait autorité sur les questions qui concernent la Chine,
ainsi que sur sa littérature et les écrits de Confucius. (Un extrait de
l'ouvrage du Dr. Loomis, sous le titre de "Vie de Confucius," et traitant
de l'état futur de l'homme est lu en ce moment par le Sénateur Sargent.)
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GEORGE ID. ROBERT,* président de la compagnie dite "The Tide Land
Reclamation Company," résidant dans l'Etat depuis 1850, est asser-
menté et interrogé:

La compagnie proprement dite a commencé ses opérations avec 120,000
40,000 acres de acres de terre et a fait le dessèchement partiel de 30,000 ou 40,000 acres.terres submer- ul-ad)letersub rggées rendus à la Nous appelons "terres marécageuses" (Tule-lands), les terres submergées
culture, formant les deltas des rivières Sacramento et San Joaquin, et aussi les

terres qui bordent la rivière en amont de son embouchure. Le dessèche-
ment de ces terres exige la construction de digues, de portes et de fossés
pour empêcher qu'elles ne soient noyées. Généralement, on emploie la
main-d'œuvre chinoise pour ces travaux au moyen de contrats. La cons-
truction des chaussées se fait à tant la verge. Nous nous adressons à
quelques marchands ou hommes d'affaires chinois et nous les informons
que nous voulons donner à l'entreprise un certain nombre de milles de
chaussée. Ils s'engagent à exécuter une somme de travaux plus ou moins
considérable, et passent quelque f'ois un marché avec un seul individu
pour un montant atteignant jusqu'à 1,000 verges. Le mesurage se fait

Les travaux sont après l'exécution des travaux et nous leur payons leur dû; l'ouvrage est,
généralement bien '.'1 xéut
faits. en général, exécuté d'une manière satisfaisante.
Les blancs sont Comme journaliers, nous les préférons aux blancs pour certaines classes
préférés pour des de travaux, mais pour les ouvrages d'un ordre plus élevé, nous emplovonstrav aux deman-plu
dant de l'habileté. les blancs actuellement, le drainage des terres ne pourrait être fait avec
Mais les blancs nequ
feraient pas l'as- avantage par la main-d'œuvre blanche ; c'est un genre de travail qui
sainisseent de répugne aux blancs-L'utilisation des manoeuvriers chinois pour ce genre
Avantagsdu s de travail donne un avantage spécial, par suite du système de contrat en
tème des contrats. usage-Ils se forment en associations de 40, 50 ou 100 individus, et ils

ont tous un intérêt égal dans l'entreprise.
Je ne connais rien relativement à l'affermage du travail par les Six Com-

pagnies, nous ne faisons jamais de traités avec elles-L'entrepreneur est
généralement payé au fur et à mesure de l'avancement des travaux. Nous
payons de 10 à 15 centins la verge cube, et il font leur calcul de manière
à réaliser environ une piastre par jour. Lorsque -nous engageons les
hommes au mois, nous payons $27, et ils se fournissent de tout, logement,
nourriture et effets de campement; on tient compte, chaque jour, du tra-
vail qu'ils font.

La main-d'oeuvre Le travail chinois est peut être nuisible à une certaine classe de travail-
chinoise nuisible leurs blancs, mais je pense que la prospérité générale du pays en retire unveut-êtrer rnbac masepnequaapoprtugnrlxupase eien
E>1ancs pour cer- grand avantage. La richesse qu'ils développent donne un tel élan à lataines classes de b
travaux; niais es prospérité, qu'elle procure aux blancs des positions plus élevées. Leur
général est avai- présence ici n'affecte aucunement les prix des travailleurs intelligents. Letageuse. produit total de la richesse produite par les Chinois dans cet Etat, égale

celui de nos mines, y compris le Nevada et le Dakota,-probablement 60,
80 ou 90 millions par an. En toute justice et honnêteté, ils soutienneno
avantageusementla comparaison avec les classes inférieures de race blanche.
L'assainissement de ces terres est un travail ouvert aux blancs. S'il ne
se trouvait pas de Chinois ici actuellement, nous serions obligés de cesser
nos travaux. Les blancs sont généralement employés à la culture de ces
terres ; c'est-à-dire que les fermiers qui les achètent ou les afferment sont
des blancs, mais d'ordinaire les fermiers emploient plus ou moins de
Chinois-j'ai loué des terres à de pauvres colons.'blancs qui n'avaient pas
les moyens de se procurer d'animaux de trait, et nous leur avons fourni
les attelages, les grains de semence, le logement, et tout ce qu'il fallait
pour commencer une exploitation. Ils n'avaient pour commencer, que
leur travail pour capital, mais ils avaient bientôt fait de se procurer des
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Chinois pour faire leurs travaux, et ils passaient vite au rang de
maîtres.

Les Chinois se livrent à l'extraction du gravier, et, dans quelques cas,
travaillent dans les mines de quartz, mais généralement dans les mines à
ciel ouvert. Ils servent aussi dans les exploitations souterraines pour
trainer les wagonnets. Ils font des travaux qui ne demandent pas d'habi-
leté, comme par exemple, lier et engerber le grain. Ce sont les meilleurs
ouvriers agricoles que' nous ayons; ils valent mieux que les Suédois, qui
sont les meilleurs travailleurs que nous ayons eus. Quelquefois, ils pren-
nent une terre à ferme, et paient annuellement jusqu'à $25 et $30 par
acre. Ils cultivent la majeure partie des patates douces qui se consomment
ici. Le Chinois est la meilleure machine humaine que nous ayoas dans le
pays pour certaines spécialités de travaux. Nous employons continuelle-
ment 200 ou 300 ouvriers blancs. Les immigrants qui viennent ici se
louent au mois et séjournent dans le pays deux ou trois mois au plus. Ils
ne sont pas satisfaits d'un salaire de $30 ou $35 par mois. Ils ne sont pas
venus ici, disent-ils, pour travailler pour ce prix-là; ils sont venus pour
faire de l'argent. Ils veulent spéculer.

Les travailleurs Chinois sont cause que les ouvriers blancs ont une plus La. main-d oeuvre

grande somme de travail. N'étaient-ce les Chinois, nous ne pourrions, pas °insetro aail
employer d'ouvriers blancs. On les emploie généralement dans l'Etat aux blancs.
comme vignerons, ou à la construction des chemins de fer, au dessè-
chement des terres marécageuses, à la fabrication de certains articles;
ils servent aussi comme domestiques ou blanchisseurs ; on ne peut avoir
d'ouvriers blancs pour l'assèchement des terres. Dans quelques cas, nous
aurions pu en avoir en leur donnant des gages raisonnables, mais le fait
est qu'ils ne veulent pas se livrer à ce genre de travail. En règle générale,
quand j'achète un article, j'essaie de l'avoir au plus bas prix possible. Les
blancs s'entendent mieux au maniement des chevaux, et à la direction des
machines, nous pouvons leur donner des explications et être compris ;
sous ce rapport, les blancs sont préférables. Je suis fortement opposé à ce
qu'on leur donne le droit de vote. Je n'ai aucun doute que les Chinois Les Chinois se
intelligents feraient de bons citoyens. Ce pourquoi l'on s'objecte à ce que raient controlés
les Chinois aientle droit de voter, c'est qu'ils seraient probablement controlés pourleur oiespar
par ceux qui les emploient, parce qu'ils ne comprennent pas la langue et
qu'ils ne sont pas renseignés sur nos institutions. Bien qu'ils soient dans
un état de dépendance, je pense qu'ils valent beaucoup mieux que ne
valaient les esclaves ou les nègres. Ils ne s'occupent pas de politique, et
ne prennent aucune part à nos démonstrations ou à nos fêtes publiques.
Quant aux contrats d'engagements, je crois que l'on fait erreur ; je trouve
mes employés chinois parfaitement indépendants de leurs chefs. Quand Les ouvriers chi-
ces derniers ne les paient pas, ils s'adressent à moi ; chacun d'eux tient ses nis sont indé-

comptes, et considère son chef comme responsable. Le percentage réalisé pendants.

par ces chefs est constitué simplement par le profit qu'il fait sur la vente
du riz. Ce sont les boutiquiers qui font les contrats. Il est assez rare
qu'ils réalisent quelque gain sur les entreprises à tant de l'âcre. Le chef
dit "j'ai douze centins par verge ; voici mon contrat ; vous allez
travailler pour le prix de douze centins ", et il subdivise son entreprise en
petits lots. Nous ne payons pas chaque Chinois séparément ; nous don-
nons le prix de tout le travail à un seul d'entre eux, qui s'acquitte envers
les autres. Dans deux ou trois occasions, il s'est présenté des chefs
malhonnêtes qui ont dépensé les fonds et fraudé les ouvriers. Je ne crois
pas que les Chinois soient des modèles d'honnêteté, mais on peut s'y fier
autant qu'à la classe ordinaire d'hommes occupant les mêmes positions.
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LE RÉVÉREND DAVID DEAL, délégué de la réunion des prédicants de
l'association des ministres méthodistes, est assermenté et interrogé:

Le témoin donne lecture d'un mémoire de l'association traitant des
Caractère des "habitudes ou de l'industrie et de la conduite paisible des Chinois ; de
Chinois. l'absence de mendicité parmi eux ; de leur désir d'apprendre l'anglais, et

de l'intérêt qu'ils prennent aux Ecritures, comme leur assiduité aux Ecoles
du Dimanche en fait foi." Les ministres ont eu connaissance d'une foule
de conversions sincères, et ont l'intime conviction qu'une persévérance vrai-
ment chrétienne aurait pour effet de faire apprécier par les Chinois "notre
civilisation chrétienne. " Les néophytes Chinois font preuve d'un dévoue-
ment héroïque en face de la persécution. Le mémoire conclut en exprimant
le vou "que l'on fasse cas du sentiment chrétien du pays. "

Le témoin ne saurait préciser le nombre des conversions dans la chapelle
chinoise.

LOOMIS. LE RÉVÉREND AuGUsTUs W. Loomis, missionnaire en Chine, de 1844 à
I850, est assermenté et interrogé:

Le témoin réside sur la côte du Pacifique depuis le mois de septembre
1859, et a bervi dans les missions de la Chine pendant plus de dix-sept
ans. Dans la province de Canton, d'où viennent les Chinois, quatre ou

Comment les Chi- cinq dialectes différents sont en usage. La majeure partie des immigrants
nois se procurent Chinois vient des districts ruraux. Quelques-uns paient leur passage
des fonds pourc
émigrer.s d'autres hypothèquent leur part de l'héritage paternel, un coin de la

maison, une chambre, ou leur part d'une petite ferme. Plusieurs
empruntent de l'argent en payant un fort intérêt. Dans les premiers temps,
on leur avançait de l'argent et des effets d'équipement à condition que le
bailleur de fonds partagerait également les profits et pertes du mineur
pendant un nombre d'années spécifié. Dans ces dernières années, beaucoup
ont immigré ici en vertu de contrats d'engagement. Tous les émigrants

Femmeschinoises. Chinois sont libres, mais les femmes ont été trompées par des histoires
mensongères, ou ont été enlevées on achetées, et ensuite emmenées ici pour
les objets les plus infâmes, lorsqu'on trouvait à s'en défaire pour un bon
prix. Beaucoup ont pris une seconde femme. Récemment, des Chinois
ont amené leur première épouse, et un grand nombre d'entre eux ont dit
qu'ils retourneraient dans leur pays pour en ramener leur famille.

Tous se proposent de retourner dans leur patrie, mais, dans ces derniers
temps, quelques-uns ont exprimé leur intention de ne pas retourner en
Chine.

Les Six Compagnies sont des corporations commerciales ; elles ont aussi
le caractère des sociétés de bienfaisance.

Un Chinois qui devient insolvable, ou qui est soupçonné de vouloir
frauder ses créanciers, n'est pas autorisé à retourner en Chine.

Chacune des Six Compagnies possède de vastes locaux, où les immigrants
peuvent trouver un refuge en attendant qu'ils trouvent de l'emploi. Ces
refuges sont semblables aux caravensérails de l'Orient. L'honoraire
d'admission dans les Compagnies est de $5 à $8, et la redevance pour le
refuge est de $2 à $8. Des contributions spéciales sont prélevées dans
certains cas, comme, par exemple, pour payer les services d'avocats.

Sur les fermes, dans les familles et dans les manufactures, l'immigrant
Chinois trouve toujours du travail. Parmi les arrivants, beaucoup viennent
prendre la place de frères, cousins ou amis qui retournent en Chine aussi-
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tôt qu'ils ont mis le nouveau venu au courant de son service comme domes-
tique, journalier ou ouvrier de fabrique. Aussi, on ne peut juger du chiffre
de la population chinoise par le nombre des arrivées, parce que le nombre
de ceux qui retournent dans leur pays natal est très considérable.

En ce qui concerne la moralité des immigrants Chinois, ils viennent en Moralité.
majeure partie des districts agricoles, et sont pour la plupart, vigoureux et
actifs ; ils ont tous appris à être honnêtes, industrieux, soumis à leurs
parents, à leurs supérieurs et aux magistrats, à prendre sin des malades et
des indigents, et à craindre les dieux ; mais comme partout ailleurs, la
pratique n'est pas à la hauteur de l'enseignement. De toutes les nations
païennes, ce sont les Chinois qui ont les dehors les plus corrects et les
habitudes les plus économes, et en Californie, ils se montrent, en général,
paisibles, inoffensifs et dociles. L'on trouve parmi eux des joueurs de pro-
fession, des fumeurs d'opium, des entremetteurs, des paresseux et des
voleurs. On a dit que les tripôts et les maisons de tolérance étaient assurés
de l'impunité en payant une redevance régulière à certains fonctionnaires.

Sans la co-opération des Chinois, beaucoup des entreprises manufactu-
rières n'auraient pu être tentées avec succès.

Les voies ferrées et carrossables, les digues et les chemins macadamisés
ont été construits par eux, et si nous n'avions pas eu la main d'œuvre chi-
noise, nous verrions moins de maisons et une population blanche bien
moins dense. Sans leurs concours, les récoltes ne pourraient pas être ren-
trées à temps. Les importations de la Chine ont stimulé le commerce.
Les Chinois paient une forte proportion des revenus douaniers ; ils con-
tribuent pour une large part au maintien des compagnies d'assurance, et
de celles qui fournissent le gaz d'éclairage et l'eau ; ils paient leurs taxes
de ville, de comté, d'Etat et de votation, ainsi que leurs licences et les
impositions perçues par le revenu intérieur.

Les Chinois ont rendu à la culture certaines parties de la Californie qui,
sans eux, seraient encore incultes.

La prostitution peut être extirpée parmi les Chinois comme partout Prostitution.
ailleurs, et on pourrait les amener à vivre dans des locaux plus salubres
et plus spacieux.

On les a forcés à payer des droits différentiels, et cependant, leurs en-
fants sont exclus des écoles publiques, et leurs malades ne sont pas admis
dans les hôpitaux sans payer une taxe spéciale, qui était autrefois de $3
par semaine, je crois. Ils n'ont pas droit de vote. Un Chinois m'a montré
trois reçus en acquit de taxe : taxe de capitation, $2 ; taxe pour les hôpi-
taux, $1 ; taxe pour les chemins, $4.

Beaucoup d'immigrants Chinois ont contracté des habitudes de prodiga- L'immigration a
lité et des vices qui les ont conduits à la ruine, mais, en général, le contact en un bon effet
des blancs a été avantageux aux Chinois, et cet avantage bénéficiera à sur les Chinois.

toute la Chine et au monde entier.
Les églises comptent parmi leurs membres 246 Chinois.
L'immigration chinoise est régie par Foffre et la demande.
Ils craignent d'acheter des propriétés immobilières. Ils paient des loyers

onéreux et passent des baux à long termes, généralement pour 20 ou 25
ans.

Un très petit nombre ont demandé à se faire naturaliser. Chez eux, ils
sont très tolérants en fait de religion.

Ils feraient de bons citoyens si on avait le soin, avant de leur conférer
le droit de vote, de leur faire comprendre le jeu de nos institutions améri-
caines, de manière à attirer leur sympathie. La jeune génération qui
pousse devrait avoir droit de voter, lorsqu'elle atteindra l'âge voulu ; et
pourtant on leur interdit l'entrée des écoles publiques ; mais les écoles
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chrétiennes soutenues par des souscriptions volontaires, leur donnent
l'éducation qu'on leur refuse ailleurs.

Femmes. La plupart des femmes chinoises ont été, dans le principe, amenées en
Californie, dans un mauvais but. Quelques-unes ont été volées; d'autres
ont cédé à des promesses de mariage; d'autres ont été vendues par
leurs parents pauvres, sous de fausses représentations qu'elles deviendraient
les filles adoptives de leurs acquéreurs ; toutefois un bon nombre se sont
mariées régulièrement, ou sont devenues de secondes épouses. Beaucoup
plus de marchands qu'autrefois amènent leurs femmes en Californie. .

Je ne connais que quatre ou cinq cas de Chinois mariés avec des
blanches, et dans chacun de ces cas, la femme vient de localités en dehors
de l'Etat.

La conduite des prostituées de race blanche est plus dégoûtante que
tout ce que l'on peut voir dans le quartier chinois. Mais les maisons
habitées par les femmes de mauvaise vie, appartenant à la race chinoise,
ont été fermées du moment que les autorités se sont occupé sérieusement
de la question.

Environ 300 Chinois ont été baptisés en Californie et reçus dans le
sein de l'église chrétienne. Ils sont aussi fervents que les autres chrétiens.

Si les Chinois étaient renvoyés de tous les endroits où ils sont actuelle-
ment employés, toutes les branches d'industries en souffriraient considé-
rablement. Les intérêts manufacturiers seraient affectés d'une manière
sérieuse, si toutefois ils n'étaient pas suspendus tout-à-fait, et la culture
des fruits, du raisin, du houblon et des patates devrait être discontinuée
ou diminuée considérablement.

Une quantité d'ouvriers nous sont arrivés de l'Est parce que nous
employions la main-d'œuvre chinoise. Une fois les Chinois disparus, cette
classe d'immigration ne viendrait plus.

Les nations civilisées sont tenues de communiquer leurs découvertes et
leurs connaissances aux peuples moins favorisés.

Les Chinois chez J'ai habité la Chine pendant six ans. La malpropreté n'est pas aussi
eux. générale en Chine qu'on l'a dit. Il est vrai qu'il s'y trouve beaucoup de

mendiants et d'indigents. Les villes chinoises renferment une population
très dense, leurs rues sont étroites, mais elles sont tenues assez proprement.
Les rues sont pavées de larges dalles de pierre et les immondices sont
enlevées chaque nuit et répandues dans les champs avoisinants. La
propreté dont ils font preuve en se baignant chaque jour, après le travail
quotidien, et en changeant de vêtements, la bonnetenue de leurs logements
leur goût prononcé pour les ornements, les fleurs et les oiseaux chanteurs,
leurs manières polies et courtoises ont toujours été l'objet de remarques, et
ont causé'une surprise agréable.

Condition sociale. Sous le rapport social, les Chinois sont supérieurs aux autres nations
païennes. Ils vivent en familles; leurs femmes sont fidèles, et l'infidélité
peut être punie de mort. On ne remarque chez eux ni ivrognerie, ni rixes,
ni l'étalage du vice effronté comme on l'observe dans les rues de San
Francisco parmi les prostituées de race blanche.

-Ecoles. En Chine on trouve des écoles publiques d'un ordre élevé ; plusieurs ont
été dotées par des gens riches, niais la plus grande partie sont des écoles
particulières qui se soutiennent elles-mêmes.

Religion et Il existe dans ce pays un sentiment religieux prononcé, qui porte la
humanité. population à venir en aide aux institutions de bienveillance, et aux

personnes qui se dévouent pour le public.
L'instruction est considérée comme un grand honneur et mène aux

emplois et à l'avancement.
Les classiques sont enseignés dans les écoles, ainsi que les livres des
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proverbes, et leur éducation première ne peut manquer d'en faire des
citoyens ou des serviteurs industrieux ou sobres.

Les petites associations d'épargnes et de prêts sont en nombre incalculable Économies.
parmi eux, et beaucoup de nos domestiques, ou des enfants qui fréquentent
nos écoles sont associés commanditaires dans des maisons de commerce
très importantes.

Il existe en Chine un sentiment de mécontentement très prononcé ,au Mécontentement
sujet des misères que les Chinois ont eu à subir à San Francisco. L'or- des Chinois parsuite des règle-
donnance relative à la natte ou queue est considérée comme une injure ments munici-
nationale. Young Wing, L.L.D., du collège de New-Haven, que l'on paux.

prétend avoir été nommé Ministre de Chine aux Etats Unis, a dit: "Mais
les droits des Chinois ont été violés et nous demanderons que justice nous
soit rendue"--Young Wing est naturalisé aux Etats-Unis.

La puissance intellectuelle des Chinois est très considérable.
Ils ont été d'un grand avantage pour le pays, et si l'on avait besoin d'un Intelligence.

nombre deux fois plus considérable, ils seraient utiles dans la même pro-
portion. S'ils ne faisaient rien de plus que de travailler pour leur avan-
tage et celui de la Chine, ils nous seraient encore utiles. Mais s'ils immi- Avantageux au
graient en si grand nombre, que la Californie serait menacée de devenir Pays.
une province asiatique, il serait temps alors de nous occuper de la ques-
tion. Nous avons des millions d'acres de terre qui peuvent être mis en
culturé, et que seuls les Chinois peuvent cultiver. Ils feraient un jardin
des plaines incultes situées entre Ogden et Omaha. Ceux qui achèteraient
des ranches, deviendraient de bons citoyens. On peut convertir les Chinois
au christianisme et changer leur civilisation.

Si les Chinois se trouvaient ici dans la proportion de douze contre un, les Droit de vote.
américains seraient encore la race dominante. Mais je m'objecterais à ce
qu'ils eussent droit de vote.

Je pense qu'ils se fondraient avec la race américaine, s'ils prenaient des
femmes parmi nous.

Les américains ont une grande mission à remplir en formant des jeunes Mission des
Chinois qui iront plus tard porter la civilisation dans leurs pays natal. Anricains.
Nous ne devons pas craindre que le contact des deux civilisations soit
préjudiciable aux américains. Les Chinois sont moins à craindre pour les
institutions américaines que certaines autres classes d'immigrants.

M. Thomas H. King a tort de supposer que ce sont des coolies, ou qu'il Trafic des coolies
existe un traffic de coolies. Les immigrants Chinois sont libres, et vont et
viennent comme il leur plait. Ils parlent cinq dialectes au lieu de deux.

Je ne connais rien au sujet des hightbinders, sauf ce que j'en ai appris
par les journaux, et je ne crois pas que les Six Compagnies tolèrent des
caractères semblables.

J'ai vu plus de cent fois maltraiter les immigrants Chinois après leur
débarquement, sans que les agents de police s'en occupassent. Je n'ai
jamais porté plainte à ce sujet, en quoi j'ai eu bien tort.

Le capitaine King a dit que les Chinois étaient attirés ici sous de fausses
représentations, mais il n'a pas donné de preuves à l'appui.

Les Chinois s'adressent aux Compagnies comme ils s'adresseraient à des
amis.

Le Chinois ne pourrait pas se mettre dans un état ressemblant à un
esclavage, par suite d'une dette de jeu.

L'opinion publique en Chine est favorable aux Etats-Unis, et cela est Commerce.
très avantageux au point de vue du commerce. En 1841 et 1842, les
Américains ont réussi à attirer une bonne part du commerce qui était
entièrement aux mains des Anglais. Le capitaine King n'est pas dans le
vrai quand il affirme que les Chinois ignorent, en général, le courant
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d'émigration qui se dirige vers les Etats-Unis, car ils ont des journaux;
leurs négociants voyagent beaucoup, et les étudiants de .tous les points de
la province se réunissent dans les villes pour passer leurs examens.

Les maladies de peau ne sont pas aussi fréquentes parmi eux qu'on le
dit, et ils ne sont pas plus sujets à la vermine que les autres nations.

Ils passent de l'opium en contrebande, mais pas dans l'intérêt des
courtiers.

Contrats d'enga- Ils passent des contrats d'engagement pour plusieurs années.gement.
En règle générale, ils ne gaspillent pas leurs gains.
J'ai lu la loi sur l'air cube passée par la législature de la Californie.

Cet acte (cité à la page 477 du rapport du comité mixte) déclare que
"toute personne possédant, louant ou affermant à une autre personne,
une chambre ou pièce, dans les limites d'une cité ou d'un comté incorporé,
contenant un espace libre de moins de 500 pieds cubes par chaque
personne ou personnes qui seront trouvées dormant, ou logeant, ou qui
vivront dans une telle chambre, ou s'en serviront pour y dormir ou
y loger, sera coupable de délit, et sur conviction, sera passible, dans le
premier cas, d'une amende de pas moins de cinquante ($50) piastres,
ou n'excédant pas cinq cents ($500) piastres, ou de l'emprisonnement
dans la prison du comté, ou de l'amende et de l'emprisonnement réunis ;
et, dans le dernier cas, d'une amende de pas moins de dix ($10) piastres,
ou n'excédant pas cinquante ($50) piastres, ou de l'amende et de l'empri-
sonnement réunis." Cet acte est daté du 3 avril 1876.

Taxe sur les Il n'a été mis en force que contre les Chinois seulement.
ineurs étran- La loi qui a été passée ensuite a été la loi sur les mineurs étrangers, qui

imposait une taxe de $4 par mois, et quelquefois $20. Elle porte la date
du 17 mai 1861. Cet acte a été déclaré inconstitutionnel, après un certain
nombre d'années.

Je n'ai jamais entendu dire qu'il ait été mis en vigueur, excepté contre
les Chinois.

Législation préfé En vertu d'un acte passé par la dernière législature pour prohiber l'usagerentielie. Rets àa
mailles de certai- de rets à mailles de certaines dimensions, les Chinois seuls ont été arrêtés.
nes dimensions. Le 23 avril 1855, on a passé un acte portant que tout immigrant Chinois

paierait une taxe de $55, mais on l'a ensuite déclaré nul. (Le peuple versus
Downer; VII, rapports sur la Californie, page 169.) Une loi (26 avril
1858) défendait à toutes personnes de race Chinoise ou Mongole d'entrer
dans lEtat, ou de débarquer dans aucun de ses ports, à moins d'y être
forcées par suite d'accident ou de naufrage, et alors elles devaient être ré-
embarquées et renvoyées aux lieux où elles venaient. Un autre acte, en
date du 26 avril 1862, prescrivait que tout individu d'origine Mongole, âgé
de plus de dix-huit ans, paierait une imposition mensuelle de $2.50, sauf
toutefois ceux occupés dans les fabriques de sucre, de riz, de café et de thé;
cet acte a été ensuite invalidé (Sing-sing versus Washborn; XX, rapports
sur la Californie, page 534). Le 31 mars 1866, il a été promulgué un
acte décrétant l'abolition de toutes les maisons de tolérance tenues par
des Chinois. Un acte du 18 mars 1863, décrétait que les Chinois et les
Mongols ne pourraient servir de témoins dans aucune cause dans laquelle
un blanc serait concerné. Cet acte a été abrogé par la suite. En vertu
d'un acte, en date du 3 avril 1876, le bureau des inspecteurs de San
Francisco était autorisé à affecter une somme n'excédant pas $5,000 pour
défrayer les dépenses d'une délégation devant se rendre à Washington,
pour demander au gouvernement fédéral de modifier'le traité Burlingane
de manière à empêcher l'immigration de certaines classes de Chinois, dont
la venue était considérée comme préjudiciable à la moralité et aux intérêts
matériels de nos nationaux.
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Un règlement de la cité, approuvé le 15 mars 1876, prescrivait que
toutes les buanderies paieraient une licence : pour une voiture à un cheval,
$2 par trimestre; pour une voiture à deux chevaux, $4 par trimestre; les
buanderies ne se servant pas de voitures, $15. Ce règlement a été annulé
par la suite.

Le règlement de la cité, en date du 14 juin 1876, prescrit que tout
homme emprisonné dans la prison de San Francisco, en vertu d'un arrêt
de la cour de police, aura les cheveux coupés ou rasés h un pouce du cuir
chevelu, et les fonctionnaires ont appliqué ce règlement aux Chinois.

Les clauses 2,949 à 2,968 du "Code politique de la Californie" pres-
crivent que toutes les personnes souffrant de quelques infirmités et n'ayant
pas de parents pour les aider, ou les femmes publiques ou délaissées, seront
emprisonnées si elles ne peuvent donner un cautionnement de $500 à
l'Etat pour l'indemniser des dépenses qu'il peut encourir à leur sujet. En
vertu de ces clauses, plusieurs femmes chinoises ont été arrêtées et ren-
voyées en Chine sur l'ordre de la Cour Supérieure de la Californie ; mais
sur appel interjeté à la Cour Supérieure des Etats-Unis, ces mesures ont
été déclarées inconstitutionnelles et nulles.

D'après des statistiques fournies par le commis du département du Contribution au
revenu, on remarque que la licence payé par un marchand de tabac (en revenu.
détail) est de $5 ; le nombre des débits de tabac est de 200; fabriques de
tabac 70, et prix de la licence $10; montant total des estampilles ven-
dues pour les cigares fabriqués dans ce district, $500 ; nombre de Chinois
vendant le tabac en feuille 20, et licence $25; débits de liqueurs tenus
par des Chinois 50, et licence $25 ; montant total des droits perçus par
les douanes pendant l'année civile 1875, $8,000,000 ; montant acquitté
par les Chinois seuls pour leurs articles de commerce, $2,500,000. Eva-
luation (d'après le rôle officiel) des propriétés appartenant aux Chinois,
$250,000 pour biens-fonds-d'autres portent le chiffre à $600,000-Taxe de
revenu, $500,000; taxe de capitation $30,000, jusqu'au premier juillet.
Les Chinois seuls paient l'impôt sur les licences pour les mineurs étran-
gers. L'impôt de capitation est payé par les Chinois à leur arrivée dans
le pays, et aussi à leur départ. Il y a peu de mendiants Chinois à San-
Francisco; on en voit un de temps h autre.

Les "hukahs" sont une classe de gens que l'on considère en Chine comme
venant d'autres provinces. Le mot "hukah " veut dire étranger, nous en
avons quelques-uns ici; l'une des maisons de la compagnie du Fou-Kien
leur appartient. Ils sont aussi respectables que les Chinois des autres
classes ; ils sont industrieux et économes. Les Six Compagnies ne font
pas venir des Chinois pour les faire travailler; elles ne passent pas non
plus de contrats pour louer des journaliers et elles ne retirent pas d'argent
des Chinois pour des travaux exécutés.

Une fois l'honoraire de $20 payé aux Compagnies, le Chinois est aussi
libre que le blanc de quitter l'Etat. Un blanc endetté peut quitter le pays,
un Chinois ne peut le faire.

Dans beaucoup de cas, les Chinois sont maltraités, et je pense que la
généralité des citoyens désapprouvent ces procédés. Cela se rencontre
parmi les blancs des classes inférieures qui sont en relation avec les unions
ouvrières.

Les renseignements relatifs à la perception de l'impôt de capitation ont
été fournis par les capitaines et les officiers de steamers.

Quant aux $500,000 de taxes sur les revenus particuliers, je ne saurais
dire si c'est le montant des taxes perçues ou celui de l'évaluation des re-
venus.

309

Documents de la Session (No. 54a.)48 Victoria. A. 1885.



Documents de la Session (No. 54a.)

Le Révérend JOHN FRANCIS, baptiste, qui a dirigé une école des missions
pendant cinq ans, est assermenté et interrogé:

Convertis Chinois. La mission compte environ 100 enfants et six instituteurs. Sous le
rapport de l'assiduité et de la bonne conduite, les Chinois sont aussi
recommandables que les néophytes appartenant à d'autres nationalités.
Aucun de nos convertis n'est retourné au paganisme; quinze ont été bap-
tisés dans cette mission, et leur âge varie de sept à vingt-cinq ans. Les
élèves apprennent l'anglais jusqu'à ce qu'ils soient capables de lire le
Nouveau-Testament. Ceux qui reçoivent un cours d'instruction, sont âgés
de dix à vingt-cinqans.

Les Chinois sont Les Chinois ressemblent aux gens d'autres races; je ne remarque aucunedes hommes difrnehze
commemlesautres. différence chez eux. Tous nos enfants, à très peu d'exceptions près, se

sont conduits envers nous d'une manière honorable, juste, raisonnable et
honnête. Nos élèves sont fort recherchés pour les ateliers de photogra-
phies. Un peu d'aide pécuniaire nous permettrait de rendre ces écoles
plus utiles encore. Je ne sache pas que les nouveaux convertis aient
coupé leur natte ; autant que je puis le comprendre, c'est une coutume
nationale; je pense que nos jeunes Chinois comprennent qu'ils sont recher-
chés par suite de leur conversion au christianisme.

Nos travaux seraient singulièrement facilités si les Chinois avaient
l'autorisation de suivre nos écoles, et de recevoir une éducation en langue
anglaise.

Il est possible que quelques Chinois se convertissent pour des motifs
d'intérêt matériel.

Une grande partie de la population chinoise de cette ville, compte moins
de vingt-et-un ans.

(M. Gibson fait la remarque qu'environ un tiers de la population
compte moins de vingt-et-un ans, et que la majorité des Chinois ont moins
de trente ans.)

SAN FRANCISCO, Il novembre 1876.

COOLIDGE. JosEPrH A. CoOLIDGE, secrétaire de la Bourse des Marchands, citoyen de
l'Etat depuis vingt-sept ans, est assermenté et interrogé:

Caractère des
Cnoeints Sept maisons commerciales chinoises sont actionnaires,et vingt-quatre sous-

crivent à la Bourse. Les souscripteurs sont tous les jours à la Bourse et à
l'heure des affaires. Ils sont intelligents, adroits, courtois et polis ; ils sont
honnêtes en affaires, et soutiennent avantageusement la comparaison avec
les autres nationalités. Des négociants, qui ont fait des affaires pour un mon-
tant considérable avec eux, m'ont informé que les marchés écrits sont
inutiles avec eux, et que leur parole est une garantie suffisante de leur
accomplissement; et que pendant plusieurs années, pas un centin n'a été
perdu par suite de mauvaise foi, bien qu'ils eussent fait des affaires pour
des millions de piastres avec eux. Je n'ai jamais rencontré un Chinois, à
quelque condition qu'il appartienne, qui ne sût lire et écrire dans sa propre

Propres sur leurs langue. Ils so
personnes mais n .t remarquables pour leur propreté. Je les ai observés
non dans leurs attentivement, tant au milieu de leurs opérations que dans la rue, et je
maisons. ne me rappelle pas en avoir vu un seul dont la figure ou les vêtements

fussent souillés. Toutefois, leurs habitations sont malpropres. Ils sont
sobres et industrieux, et sans prétention dans leurs manières. Nous ne les
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entendons jamais troubler le silence de la nuit par des cris et des clameurs
sans nom comme cela se fait par bien des gens qui se regardent pourtant
comme leurs supérieurs. Par suite des préjugés répandus sur leur compte,
beaucoup sont arrêtés pour de prétendus crimes qui passeraient inapperçus
s'ils étaient commis par un blanc ; et nos dossiers judiciaires font voir une
proportion d'arrestations bien plus forte parmi les Chinois que si les lois
étaient exécutées avec impartialité. Les mêmes préjugés ont existé à une
certaine époque contre l'immigration irlandaise, dont les bons résultats
sont visibles aujourd'hui. Les bienfaits de l'immigration chinoise seront
reconnus plus tard. Si la plupart des Chinois qui sont ici appartiennent Si les Chinois qui
à la plus basse classe, c'est une preuve très forte en faveur de la civilisa- sont ici appartien-preuvenent aux basses
tion chinoise, et qui doit nous induire fortement à encourager une plus classes, c'est une

preuve en faveur
forte immigration des bonnes classes chinoises. deleurcivilsation.

A la Bourse, ils sont traités de la même manière que les autres races.
L'expérience que j'ai des Chinois n'est pas assez grande pour me permettre
de juger de leur éducation.

J'ai connu des gens appartenant à des nationalités étrangères, qui
n'étaient pas naturalisés, et qui, néanmoins, cherchaient à être employés
dans la police ou dans le département des travaux publics, mais je n'ai
jamais eu connaissance que les Chinois aient recherché ces positions.

Je considère qu'il est aussi désirable d'avoir une immigration chinoise L'immigration
sans restriction, qu'une immigration venant de n'importe quel autre pays, chinoisevaut bien

mais cependant, je préfèrerais une immigration venant de la Nouvelle- la nôtre.
Angleterre ou de la Grande-Bretagne. Si un conflit d'intérêts surgissait
entre les immigrants européens et Chinois, je pense que je prendrais fait
et cause pour les premiers, parce que leur civilisation est la nôtre. La
civilisation chinoise est différente, mais je crois que l'on pourrait se
demander si elle ne vaut pas autant que la nôtre.

Loin de les priver du droit de voter, je pense que ion devrait le leur
conférer tout aussi bien qu'à beaucoup d'autres qui en jouissent-je veux
parler de toutes les populations étrangères ignorantes-et tout aussi bien
qu'aux affranchis du Sud. En d'autres termes, et sous tous les rapports
- moralité, civilisation et utilité-je les mets sur le mêne pied que les
autres étrangers de la même catégorie.

Je ne pense pas que l'immigration européenne toute entière égale le
nombre des Chinois.

Le Chinois, en affaires, soutient avantageusement la comparaison avec
les immigrants européens engagés dans le commerce ou les industries
manufacturières, et, en fait de capacité et d'intégrité, je ne crois pas qu'ils
aient de supérieurs. Si on sépare les classes, je ne crois pas qu'ils vaillent
autant que la moyenne des Allemands, qui sont, je pense, supér'ieurs à tous
les autres émigrés qui nous arrivent ici. Les Chinois valent autant que
les Français, et sont supérieurs aux Italiens et aux Irlandais- de fait, ils
sont supérieurs à tous les imsigrants européens, sauf les Allemands, sous
tous les rapports, y compris la moralité. Je ne connais ni les Scandinaves,
ni les Gallois.

Les Chinois occupent des logements très malpropres ; je ne crois pas
qu'il en soit de mêsne avec les autres étrangers ici. Les autres nationalités
sont supérieures sous le rapport du confort et de la bienséance.

Je ne discute les croyances de personne. Si un homme mène une vie
honnête et rangée, il est, à mes yeux, aussi bon citoyen que le plus grand
théologien ou le membre le plus assidu d'une église. Je ne connais rien
de leurs croyances, mais des Chinois m'ont dit qu'ils croient en un Dieu, et
que leur culte ressemble au culte catholique. L'on m'a dit qu'ils avaient
des images dans leurs temples. Si les Chinois croient aux démons et s'ils
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se livrent au culte des fétiches, je ne vois pas qu'ils diffèrent beaucoup
des blancs qui y croient pareillement, d'une manière ou d'une autre.

Je ne crois pas qu'il soit avantageux de restreindre l'immigration
chinoise, ni qu'il soit besoin d'une législation autre que celle que nous avons
déjà.

Je ne crois pas que les hoodlums de cette ville, appartiennent à une
classe ou à une nationalité particulière ; ils ne sont pas Chinois, voilà tout.
On doit leur existence, je crois, au manque de surveillance des parents sur
leurs enfants. Ils ont trop de latitude ici. On voit des enfants de six ou
sept ans errer dans la ville, la nuit, jusqu'à deux heures du matin. Une
autre raison pour laquelle nous avons des hoodlums, c'est le manque de
positions comme commis, et le fait que les inoccupés ne veulent pas tra-
vailler comme ouvriers ou journaliers.

Les Chinois sont Les Chinois sont employés parce que leur travail est à meilleur marché;
recherchés parce et cela empêche les jeunes gens de trouver de l'emploi et les force de recher-
,qu'ils travaillent..
à bon marché. cher des occupations comme commis ou d'autres positions que les Chinois

ne peuvent remplir.

-HEYDEN- SOLOMON HEYDENFELDT, qui réside dans l'Etat depuis vingt-sept ans, et
FELDT. qui a été juge-assesseur de la Cour Suprême, est assermenté et inter-

rogé

La Californie doit une grande partie de sa prospérité à l'industrie des
Chinois qui ont émigré ici. Leur immigration a induit les blancs à venir
ici, à s'y établir et à s'y trouver du travail. Le chemin de fer du Pacifique

Excenlentstravail- Sud n'aurait jamais été construit sans les Chinois. Je pense que ce sont
leurs, les meilleurs travailleurs que nous ayons.
Terres submer- Le dessèchement des terres submergées était considéré comme une entre-gees rendues a la .a
culture, prise hasardeuse. Les capitalistes ne se souciaient guère de tenter l'aven-

ture. Les Chinois ont rendu à la culture une superficie considérable de
ces terres. Je ne crois pas qu'il y ait un surcroit de travail dans l'Etat
il y a de l'emploi pour tous.

Succès des fabri- Le succès des fabriques - sauf les fonderies est dû aux Chinois.
ques dûs aux
Chinois. L'agriculture n'aurait pas fait d'aussi grands progrès sans eux.
Préjugés contre A mon avis, les Américains véritables n'ont pas de préjugés contre les
encontre schez Chinois ; ce sont les politiciens ou les chercheurs d'emplois qui en ont. Je

les étrangers. pense que l'hostilité dont on fait preuve envers eux vient plutôt des
étrangers naturalisés. Je crois que ces préjugés ne règnent que dans une
classe.

Bons serviteurs. Les Chinois sont employés partout sur le littoral. Je n'ai jamais entendu
dire rien contre leur service comme domestiques. En ce qui concerne
l'industrie, la sobriété, la fidélité, J'initelligence et la propreté, je pense que
les personnes qui les connaissent les considèrent mieux que les domestiques
d'autres races.

Je ne suis pas en faveur de l'immigration chinoise aux Etats-Unis. Je
pense que nous avons assez de nos nationaux pour produire et faire pro-
gresser le pays ; mais s'il nous faut de l'immigration, je pense que les
Chinois nous sont aussi utiles que les autres nationalités. Je ne vois pas
comment on pourrait limiter cette immigration. Si notre législation s'en
mêlait, ce serait une infraction aux traités existants, et les Chinois auraient
droit de s'en plaindre.

Législation Quant à la législation de l'Etat relative aux Chinois, je pense que l'on a
partiale. montré de la partialité envers eux sous le rapport de leurs manières de
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vivre et de leurs coutumes. On a imposé une taxe sur tous les passagers
débarquant des navires, mais cela visait probablement les Chinois. C'était
une loi applicable à tous.

Incontestablement, le gouvernement a le droit d'empêcher toute immi-
gration qui serait préjudiciable à notre race.

Une immigration sans discernement n'est pas à désirer ; mais une immi- si un grand
gration chinoise sans restriction n'affecterait pas la moralité de notre nombre de chinoiscrto émigraient ici, ils
population. Les Chinois qui ont le don de l'imitation et de l'assimilation, ado.pteraientnotre
se feraient vite à nos coutumes et adopteraient nos manières de voir et nos
idées. Ils adopteraient notre civilisation au lieu de vouloir nous imposer
leurs idées à demi-barbares.

On ne peut faire le parallèle entre la Californie d'aujourd'hui et la Vir-
ginie d'il y a deux cents ans.

Les familles européennes ne sont certainement pas supérieures à l'immi- Les Chinois sont
gration qui nous vient de la Chine. Les Chinois valent autant, sous le égaux aux nègres
rapport de la moralité et de la civilisation, que les nègres et les immigrants Européens sous

.. . tous les rapports.
européens. Je ne vois pas pourquoi on refuse aux Chinois le droit de vote.

Je pense qu'ils feraient.de bons citoyens, et qu'ils pourraient prompte-
ment apprendre notre langue et s'identifier à nous.

Je ne vois pas pourquoi les Chinois ne prendraient pas leurs femmes
parmi nous. Je crois que les Chinois feraient de meilleurs maris pour nos
filles que ceux qu'elles prennent à présent.

Quand l'esclavage existait, j'étais en faveur de ce système. L'on a Cette ségrégation
pourrait n'être pas

remarqué que le croisement des races blanche et africaine donnait un succès.
résultat presque nul. Je ne sais s'il en serait de même avec les Chinois,
c'est affaire d'expérience. Cependant, il y a plus de similitude entre nous
et les Chinois, qu'entre nous et les nègres. Mais si l'on comptait dans cet
Etat 8,000,000 de Chinois contre 1,000,000 de blancs, il pourrait en
advenir des résultats fâcheux sous le rapport de la population.

Si l'on considère la généralité des immigrants ici, les Chinois sont bien
supérieurs sous le rapport de la moralité et de la bonne conduite. Je
pense qu'ils sont plus fidèles, plus sûrs, plus intelligents et plus industrieux
que les blancs de même classe. Les négociants sent tenus en haute estime
ici, surtout ceux qui font des affaires importantes. Si la loi était modifiée
de manière à leur permettre de se faire naturaliser, je pense qu'un bon
nombre seraient portés à bénéficier de cette loi et à devenir de bons
citoyens.

Si l'on permettait aux Chinois de voter, je crois que beaucoup de sila meileure.
blancs qui les évitent à présent, les fréquenteraient. Ils comprennent ee vote ce serait
parfaitement le premier élément de nos institutions, qui déclare tous les d'un bon effet.
hommes égaux devant la loi.

On rencontre parmi eux des entrepreneurs qui prennent des travaux
importants, et qui font preuve de beaucoup d'habileté.

Je crois qu'ils sont, en général, plus intelligents que les Américains de
leur classe, et je pense que l'on trouve peu de Chinois, parmi la classe
laborieuse, qui ne sache pas lire et écrire dans leur propre langue. Ils font
preuve de beaucoup de vivacité pour comprendre et apprécier les choses.

Lorsqu'on les engage comme domestiques, ils paraissent agir comme
pour eux-mêmes et ne consulter que leur bon vouloir ; ils quittent leur
service sans prévenir qui que ce soit.
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ALFRED WHEELER, avocat, et domicilié dans l'Etat depuis vingt-sept ans,
est assermenté et interrogé

Je suis propriétaire foncier, et je me suis occupé d'exploitations agri-
coles et minières. Je suis propriétaire de plusieurs milliers d'arpents de
terre.

A mon avis, le nombre des Chinois en Californie, ou sur le littoral du
Pacifique, est de 90,000. Ils viennent ici d'abord, et se répandent ensuite
dans toutes les directions. Ils vont dans le Nevada, dans l'Utah et
jusque dans l'Est. Il en débarque peut-être un petit nombre dans la
Colombie Anglaise et dans l'Orégon, mais en Californie, ils débarquent
tous ici.

On ne doit pas Au sujet d'une immigration trop considérable, je pense que nous nous
rand grun.forte alarmons à tort. Il y a toujours une proportion entre l'offre et la

demande. Le commerce règle l'immigration presqu'aussi bien que la
demande de main-d'œuvre. Si nous n'avons pas 100,000 Chinois dans
l'Etat après une immigration qui dure depuis 25 ans, et si nous conservons
la même proportion dans les chiffres, il faudrait 250 ans pour arriver à
un million d'immigrés.

On pourrait savoir, aux bureaux de la douane, le nombre des arrivages,
parce qu'on y tient compte du nombre des immigrants mieux qu'on ne le
faisait autrefois ; je ne pense pas que l'on puisse trouver ailleurs que dans
le " Conmercial Herald " des données sur l'immigration. C'est dans ce
journal que j'ai pu recueillir les statistiques qui m'ont permis de supputer

Arrivée et le chiffre des arrivées et des départs depuis 1853 jusqu'à 1873. Il est
départs. arrivé, jusqu'en 1873, 135,399 immigrants, et il en est reparti 60,909, ce

qui nous laisse une balance de 74,490. Ces chiffres ont été publiés et n'ont
jamais été contredits. Un grand nombre de Chinois qui retournent dans
leur pays nous reviennent ensuite.

Immigration Je pense que l'immigration chinoise a été très avantageuse pour la
avantageuse aux Californie. Les travailleurs de race blanche ne perdent rien par suiteblancs.

de la présence des chinois, car ils sont plus recherchés depuis que
nous avons des Chinois ici ; je n'ai jamais entendu dire que nous avions
trop de travailleurs pour la demande. A certain temps de l'année, comme
à l'époque des récoltes, nous avons besoin d'un grand nombre d'ouvriers
agricoles, mais ce besoin n'est que temporaire. C'est là ce qui fait que
nous avons une classe de travailleurs qui chôment après cette saison de
l'année.

Quant à la prétention que les chinois empêchent les blancs d'avoir du
travail, je puis citer la construction du chemin de fer du Pacifique
central. Si nous n'avions pas eu les 5,000 ou 10,000 Chinois qui ont été
employés pour construire ce chemin, nous n'aurions pas eu les commandes
de traverses (sleepers) qui ont été fournis par les blancs qui ont aussi
construit les ponts et ponceaux; les rails, les wagons et les locomotives et
tout ce qui se rattache aux chemins de fer, ont été construits par les
ouvriers blancs ; et à présent, le chemin est exploité par les blancs qui ont
par là un moyen d'utiliser leur travail, on peut dire la même chose de
toutes les autres branches d'affaires dans l'Etat. Avant l'arrivée des Chinois
ici, nous importions principalement du Massachusetts, et nos deniers
allaient aux fabriques des Etats de l'Est,-et nous payions pour nos chaus-
sures et nos couvertes, cent pour cent de plus que nous ne payons à
présent. Les 750,000 ou 1,000,000 d'hommes que. contient la Californie,
doivent payer un double prix aux 500 ou 1000 fabricants de chaussures
que nous avons dans l'Etat, ou le payer au Massachusetts et en perdre
le profit. Outre cela, pour encourager nos fabriques de chaussures.
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nous devons fournir nos cuirs, nous supportons nos propres tanneries
et nous encourageons la fabrication des cuirs. Il en est la même chose
pour nos lainages; nous favorisons nos fabriques de lainages et nous
employons des ouvriers blancs à l'exclusion des Chinois. Le travailleur L'artisan blanc se
blanc peut se procurer aujourd'hui tous les articles dont il a besoin à procurelesarticles

meileurmarhé os ls ovries Cinos ameilleure com-
meilleur marché, parce que nous avons les ouvriers Chinois, et tout homme position.
qui habite l'Etat devrait payer le double aujourd'hui pour les besoins de
la vie, si nous n'avions pas les chinois. La même chose s'applique à
tous les articles d'alimentation, y compris les fruits de luxe, comme les
melons et autres fruits. Nous avons la farine à meilleur marché parce que
les ouvriers agricoles sont moins chers, nos chaussures et nos habillements
sont moins dispendieux parce que la main-d'œuvre est à meilleur marché.
De fait, l'ouvrier en Californie est le mieux situé pour vivre bien et à
bon marché.

Quand à leur moralité et à leur manière de vivre, j'ai toujours trouvé Moralité et carao-
que c'était des gens pacifiques, doux et de manières paisibles ; ceux que j'ai tére bons.

employés comme domestiques se sont toujours montrés obéissants, respec-
tueux, tranquilles, attentifs, et évitant les querelles au lieu de les recher-
cher, ils sont parfaitement au fait des préjugés qui existent contre eux ; les-
enfants blancs sont portés à leur jeter des pierres et ils ne recherchent pas
les occasions, je n'ai jamais remarqué qu'ils cherchaient les querelles.

Ceux qui les ont employés les ont toujours considérés comme très indus-
trieux et actifs, et comme des gens experts, ingénieux et habiles dans
toutes les branches d'industrie dont ils se sont occupés.

Mettant de côté la question de l'homogénéité des deux races et le désa- i\Matériellement

grément d'avoir près de nous des gens qui ne s'assimileront jamais à nousP arlant, ils ont été

et ne considérant que l'aspect matériel des choses, sous le rapport de pays.
l'avancement des industries, de la prospérité et de la richesse du pays, je
considère que l'immigration chinoise est avantageuse.

Si nos lois leur permettaient de se faire naturaliser, nous pourrions plus
facilement juger s'ils peuvent s'assimiler à nous. L'un des plus grands pré-
jugés qui existe actuellement contre les Chinois, probablement, à part la
rivalité qu'on leur témoigne dans certaines classes de travailleurs, est que
leurs vêtements et leurs manières ont un cachet tout particulier et qu'ils
conservent ces traits distinctifs de leur race en dépit du mécontentement
qu'en ressent le public. Les Japonnais viennent dans le pays, mais ils
s'habillent comme nous.

Ce sont des ouvriers intelligents et actifs ; comme négociants, ils sont ouvriers intelli-
très retors en affaires et s'aquittent toujours de leurs obligations. ibtes.négociants

Pendant les six ans qui se sont écoulés avant 1875, les arrivées de pas- Arrivées et
sagers ont excédé les départs de 212,000. En 1875, il y a eu un gain de départs.

44,937, et par voie de mer, de 21,000, faisant un total de 65,000 pour la
durée de l'année.

J'ai vu quelque part que les prix du travail étaient moins élevés dans Les gagesdes
ouvriers sont

l'Est que les gages -payés aux ouvriers Chinois ici. Par conséquent, je ne moins eleves dans
comprends pas comment la présence des Chinois dans l'Etat peut empêcher l'Est que dans la

la -migration des travailleurs des Etats de l'Est. L'immigration venant de séquent les Chi-

cette partie du pays s'est considérablement élevée depuis l'achèvement du auxblanuisent pas

chemin de fer du Pacifique. Jusqu'à la saison actuelle, l'immigration chi- Immigration
noise a augmenté pendant les trois dernières années, de même que l'immi- augnoe.biache
gration blanche, qui n'a jamais été aussi considérable avant cela.

Il est très difficile de trouver des domestiques blancs qui consentent à
s'engager pour résider à la campagne.

S'il en coute $60 à un immigrant pour venir de Chicago, et $30 pour
venir de Hong-Kong, ie ne vois pas que les facilités pour l'immigration
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soient plus grandes en Chine que dans l'Est. Les Chinois viennent surtout
demander du travail à l'époque des récoltes ; nous savons qu'ils s'en

ac ant de retournent chez eux; l'immigrant qui vient de l'autre côté des Montagnes
venant pour rester Rocheuses, vient pour rester et devient un citoyen, sous ce rapport il estest certainement
à désirer. beaucoup plus à désirer qu'un Chinois. J'ai toujours considéré qu'un

immigrant blanc, toute choses égales d'ailleurs, vaut beaucoup mieux pour
nous qu'un immigrant Chinois.

Il serait possible que 400 navires nous amèneraient ici 1,000,000 de
Chinois en une année.

Les chemins de fer en Amérique et en Europe ont été construits avec
de la main-d'œuvre blanche, mais nulle part au monde le prix du travail
n'a été aussi élevé qu'en Californie. Il est possible qne quelques blancs
aient demandé du travail sur le chemin de fer "Central Pacific," et on

On aurait pu obte- aurait peut-être pu obtenir des blancs pour ce travail. En payant desnir des ouvriers de éerace blancheern gages assez élevés, on aurait pu avoir 10,000 hommes prêts h travailler h
a nsezéevsgages tout. Avant que la compagnie commençat à construire le "Central

Pacific," les associés ne possédaient probablement entre eux que $100,000
Il aurait mieux ou $200,000 ; on dit que chaque membre individuel de la compagnie est
valu que ces énor- immensément riche maintenant. Il aurait mieux valu pour lEtat qu'unemes profits eussent
été distribués par- partie de cette richesse énorme eût été distribuée parmi la population.
mila population. On aurait pu faire venir des immigrants via Panama pour $75 par tête.

ioiseprouit L'immigration chinoise enrichit le pays, et met les classes pauvres dans
un surcroit de con- une condition plus confortable et plus aisée. Si je pensais que leur pré-
fort parmiles clas- sence aurait pour effet d'enrichir les riches et d'appauvrir les pauvres, je

ne parlerais certainement pas en faveur de l'immigration d'une telle
nation.

Elle fait concur- La main-d'ouvre chinoise à bon marché produit la compétition dans le
ronneuxacors commerce des chaussures du Massachusetts, diminuant la demande de ces

articles, ainsi que les exportations; la demande de main-d'œuvre s'y trouve
ainsi diminuée du nombre d'ouvriers que nécessitait la fabrication des
articles que le Massachusetts exportait en Californie. Si nous avions
100,000 cordonniers de race blanche dans les Etats-Unis, l'importation
de 100,000 cordonniers Chinois pour les remplacer nuirait à la main-
d'œuvre blanche, mais elle serait avantageuse au 40,000,000 qui achètent
des chaussures. L'effet direct serait d'enlever leur occupation aux ouvriers
blancs. Le même raisonnement s'applique à la fabrication des articles en
laine et des cigares. La main-d'œuvre ainsi déplacée devrait se chercher
d'autres occupations. Toutes choses égales d'ailleurs, je préfèrerais voir
la race blanche avancer en prospérité matérielle de même qu'en morale et
en civilisation.

Si un Chinois remplace un ouvrier blanc qui est employé, c'est un dom-
mage et un inconvénient pour cet individu. La question est de savoir si
les avantages qu'en retirent plusieurs individus ne font pas plus que
contrebalancer le tort dont souffre cet ouvrier particulier ? L'avantage au
million d'habitants de l'Etat mérite plus de considération que celui d'une
classe particulière d'ouvriers que nous avons parmi nous. Le seul bénéfice
que retirerait le peuple du remplacement des ouvriers de race blanche par
des Chinois, serait la réduction du prix des articles qu'il achète. Si toutes
les branches du travail étaient occupées par des Chinois, il en résulterait
un dommage énorme.

Le tableau, déjà mentionné des arrivages et des départs, donne pour
1854, 16,000 arrivages; en 1855, le nombre de Chinois dans l'Etat a dimi-
nué; en 1856, il en a débarqué 4,800 ; en 1857, 5,900 ; l'année suivante,
3,500 ; la suivante, 3,100 ; ensuite, 3,000; après cela, le nombre a tombé
h 2,000 ; en 1865, il a été de 3,000 ; en 1866, de 2,200 ; en 1867, de
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4,200 ; ensuite en 1868, 1869 et 1870, les arrivages ont été de 11,000,
15,000 et 11,000. Après cela, ils retombèrent à 5,000. C'était précisément
dans les années où la construction du chemin de fer "Central Pacifie"
allait être terminée. Dans ces dernières années, l'excédant le plus con-
sidérable des arrivages sur les départs s'est vu en 1869-10,000. En 1854,
il y a eu un gain de 13,954, et, en 1869, de 10,000. Pendant cinq années
il y avait eu perte, et dans les autres années les gains s'élevèrent à 1,700,
4,800, 3,400, 700, 6,800 et ensuite pendant cette année 1869, à 10,000.
En 1870, le gain a été de 6,800 ; en 1871, de 2,000 ; en 1872, de 4,000
et pendant le premier quartier de 1873, de 2,000.

Je pense que la demande de main-d'œuvre qui s'est produite depuis lors, La construction
pendant la construction d'autres chemins de fer par le "Southern Pacifie" d'autres chemins

et le "Central Pacific," a causé l'augmentation d'immigration chinoise Pacine et le Cen.
pendant les quatre dernières années. En 1869 et 1870, années pendant au nctéimmi,
lesquelles les travaux du " Central Pacific" furent terminés, nous avons gration chinoise.

observé la plus grande immigration et le gain le plus considérable d'immi-
grants sur les émigrés.

L'avancement de l'industrie des chaussures est dû à la main-d'Suvre Les Chinois absor-
bent tontes les in-

chinoise. Les Chinois absorberaient, sans doute, la fabrication des boîtes dustries dont ils
d'emballage, s'ils pouvaient le faire. Ils accaparent toutes les industries Peuvent s'em-
dont ils peuvent s'emparer. La production augmente en raison de la main-parer.
d'œuvre.

Rappelé de nouveau, le témoin dit : Le total des immigrants Chinois,
depuis 1848 jusqu'au 1er octobre 1876, tel que montré par les registres de
la Douane à San Francisco, et l'évaluation faite par le comité de sénateurs
de l'Etat, est de 233,136 ; celui des départs est de 93,273 ; ce qui laisse
un gain net par mer, de 139,813. Les départs pour l'intérieur, pour les
autres Etats et pour l'Est des Montagnes Rocheuses ne peuvent pas être
de moins de 20,000 ; et les décès, à deux pour cent, seraient de 29,200.
Déduisant ces deux totaux de gain net par mer, nous avons pour la popu-
ation chinoise un chiffre de 93,694 en Californie, ou de 113,000 dans tous
es Etats-Unis.

CORNELIUs B. S. GiBBs, employé au règlement des pertes maritimes, GIBBS.
résidant à San Francisco depuis vingt-huit ans, est assermenté et
interrogé :

Comme hommes d'affaires, j'estime les marchands Chinois absolument à Marchands chi-
1 égal des nôtres ; et pour l'intégrité, je n'ai jamais vu un corps d'hommes noisleurs hautes

qualités et leur
plus honorables, d'esprit plus élevé, plus exacts et plus sincères que les caractère,
marchands Chinois de la cité. Je n'ai jamais vu un seul cas où les Chinois
aient tenté de faire passer leurs marchandises à la douane au-dessous de
leur valeur, ou qu'ils aient présenté des réelamations fictives dans le règle-
ment de leurs affaires. Dans l'ensemble, les marchands Chinois sont plus
honorables, je pense, que ceux de toute autre origine, plus même que les
nôtres, Je crois qu'ils sont les meilleurs mathématiciens que j'aie encore
vus. Ils deviendraient de bons citoyens. Je ne pense pas qu'il y ait plus de
2,000 marchands dans la cité. Ils comprennent les principes de l'assurance.
Je n'ai jamais eu un procès avec eux, pas même une plainte de leur part.

Je visite ces marchands chez eux. Leurs demeures sont aussi propres une odeur par-
que celles de nos marchands, mais elles ne sont pas aussi agréables à l'odo- ticulire existe

c ~~dns les dlemleures
rat, à cause de l'odeur sui generis que l'on observe dans toute habitation des Chinois.
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chinoise. En fait de propreté, les résidences de Chi-Long et de Qui-Nong-
Chong, sur la rue Sacramento, sont tenues aussi proprement que celles
d'aucun des associés de la maison Macondry & Cie., que la maisonde M.
Hecht, ou de tout autre marchand américain ou étranger en cette ville.
Leurs appartements ne sont pas aussi spacieux. Je n'ai jamais vu leurs
chambres à coucher. Je n'ai jamais vu non plus une épouse chinoise
j'ai vu leurs enfants.

HEYNEMANN HERMAN HEYNEMANN, marchand et fabricant, est assermenté et inter-
rogé:

J'ai fait des affaires commerciales pendant quinze ans comme importa-
teur de marchandises, et je suis président de la Pioneer Woolen Factory,
et agent de la "Pacific Jute Manufacturing Company".

Nous ne fabriquons que pour la consommation domestique. Nous ne
pouvons pas encore entrer en compétition avec l'Europe de manière à
pouvoir exporter nos produits. Nous employons environ 2,000,000 de livres
de laine et nous en exportons 38,000,000 de livres. Le capital employé dans
les fabriques de tissus laineux "Mission" et "IPioneer " est de $1,000,000.
Le "lPacific Rolling Mill " est le seul établissement qui puisse réellement
être comparé à nos fabriques. Dans les deux fabriques, nous eniployons
six cents ouvriers-pas tous Chinois.

Des témoins ont avancé ici dernièrement que beaucoup d'ouvriers de
race blanche ont été remplacés par des Chinois. Le contraire a eu lieu

Les filles de race chez nous ; des filles de race blanche ont remplacé les Chinois. Dans lesblanche ont rem-. ... .
placé les Chinois premiers temps il aurait été tout simplement impossible de faire marcher
dans la fabrique cet établissement avec la main-d'œuvre blanche, parce nous nedu témoin.

pouvions pas nous procurer d'ouvriers blancs. Nous n'aurions pas pu
commencer nos opérations avec leur aide seulement. A mesure que la
main-d'œuvre blanche vient s'offrir dans cette fabrique, le nombre de filles
blanches employées augmente et celui des Chinois diminue en proportion.
Je ne doute nullement qu'avec le temps, ces derniers seront éliminés
entièrement, à l'exception de ceux qui se seront américanisés assez complé-

Pas de différence tement pour perdre le nom distinctif de Chinois; je ne pense pas qu'il y
ihrenedans les ait de différence appréciable entre les deux races.

Nous ne pourrions nous priver des Chinois sans en éprouver un grand
dommage ; les renvoyer tous, serait désorganiser complètement notre

Ils imitent mais état actuel. Comme ouvriers ils possèdent un grand talent imitatif, mais
n'inventent pas. ils sont complètement dénués du génie d'invention. Je ne pense pas que

le Chinois devienne l'égal de l'ouvrier américain avant plusieurs générations.
Paisibles. Nousn'avons pas eu un seul de nos ouvriers devant la cour de police pen-

dant les quinze années dernières. Les Chinois vivent tous dans nos bâtisses ;
l'une d'elles leur est affectée; nous n'avons eu aucun cas de meurtre, de rixes
ou de vols commis contre les propriétaires, nous les considérons comme

des gens honnêtes. S'ils gagnent suffisamment pour satisfaire leurs
eux ptasapsmbi- besoins journaliers, ils sont contents et ne désirent pas d'avantage. Ils

assiduséàlouvrage ne sont pas ambitieux. Ils ne se rendent pas plus exactement à l'ouvrageque si baneest que les blancs ; en général, je ne pense pas que l'assiduité au travail soit
pas une de leurs une de leurs grandes vertus.
vertus. Je pense que cette question de coolies n'est qu'un simple prétexte

une fraude et une illusion. Je ne les crois pas plus esclaves que les autres
immigrants, sauf qu'ils sont très pauvres généralement dans leur propre
pays, et qu'ils empruntent de l'argent pour payer leur traversée. Beaucoup
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n'ont pas pu rendre en entier cet argent, et ils sont ainsi constamment
en dette, ce qui les tient dans une dépendance continuelle.

Environ la moitié de nos employés sont Chinois, excepté à la fabrique
de jute, où les employés sont tous Chinois, sauf le contre-maître. Nous
avons essayé d'avoir des jeunes filles de l'Ecosse comme ouvrières. Nous Les filles
les avons fait venir expressément dans ce but, mais nous n'avons pû les alloses sen
garder pendant une quinzaine. Elles nous ont toutes quitté.

Il y a beaucoup de voleurs parmi les Chinois, de même qu'il y en a Voleurs.
beaucoup parmi les blancs; il y en a probablement plus parmi les
premiers, parce qu'ils sont plus pauvres.

L'établissement des fabriques augmente ici de beaucoup la demande
de main-d'œuvre blanche.

Il peut être avantageux pour le bien politique du pays de mettre quelque
restriction sur l'immigration en général, mais je ne dis pas que l'on doive
le faire. Imposer des restrictions sur l'immigration chinoise et ne pas le
faire pour l'autre, serait simplement restreindre le commerce de la Cali-
fornie. La présence des Chinois augmente l'immigration de la main-
d'ouvre sur cette côte, elle augmente aussi le commerce ainsi que la valeur
des immeubles.

Le commerce est notre principal élément de richesse. Nos exportations
consistent en grains, laine, vins, métaux précieux ; les grains sont le prin-
cipal article exporté.

Sans le commerce et l'exportation du grain, la Californie ne serait pas
ce qu'elle est. L'argent envoyé d'ici en Chine est une marchandise partout,
et l'un des produits de la côte. C'est une transaction d'échange. Ce
serait un grand avantage pour nous si nous pouvions vendre notre argent
plus cher, si nous pouvions établir ici le marché de l'argent en lingots, de
manière que les prix règlassent ceux de Londres; parce qu'il est certain
que nous pouvons envoyer notre argent en Chine à moins de frais qu'on
ne peut l'envoyer à Londres, le transport étant moins coûteux. Les
nations européennes ont eu l'habitude de payer beaucoup d'argent à la
Chine; si cet argent passait par nos mains, ce serait un avantage indu-
bitable pour nous. L'argent vaudrait plus s'il était envoyé d'ici en Chine
sur des ordres anglais.

Quand à l'immigration chinoise, j'ai toujours pensé que nous n'en avions
pas assez ici. Je diffère d'opinion avec M. Wheeler; je pense que l'offre Le nombre d'im-
suit la demande. Supposons que l'année ait été bonne en 1875, migrants peut
que les compagnies chinoises aient trouvé de l'emploi pour tous deanre.
ceux qui ont immigré, et que le prix de leur traversée ait été remboursé ; le
fait que ceux-ci ont trouvé facilement de l'emploi en encouragerait beaucoup
d'autres à venir, et lorsque ces derniers arriveraient, il n'y aurait peut-être
pas d'emploi du tout pour eux, comme cela c'est vu au commencement de
cette année. Il en résulterait que l'immigration serait moins considérable
année suivante ; et ainsi, on le voit, l'offre ne serait pas réglée par la

demande.
Le traitement que les Chinois recevront en Californie influera naturelle-

ment sur notre commerce avec la Chine.
Toute machine inventée pour économiser la main-d'œuvre est un avan-

tage pour le pauvre.
Il est impossible que les Chinois fassent concurrence aux artisans améri- Supériorité des

caîns. S'ils bâtissent une maison, ils n'emploient pas leurs compatriotes artisans de race
Troi mason vinnet eblancehe.Trois naisons viennent justement d'être construites au coin des rues

Californie et Dupont, elles ont été bâties par des ouvriers de race blanche.
La cause de l'hostilité contre les Chinois est la même que l'on a observée

partout sur le globe-leurs manières étranges, On disait autrefois en
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L'étrangeté de
leurs manières et
de leur costume
est la cause du
préjugé que l'on
a contre eux.

Lafabrique de
chanvre de
i'Hindoustan
(Inde) ne pourrait
se maintenir sans
eux.

SNEATH. RICHARD G. SNEATH, vice-président et gérant de la Banque des Mar-
chands, résidant dans l'Etat depuis vingt-six ans, est assermenté et
interrogé:

J'ai eu beaucoup d'affaires avec les Chinois et les marchands de cette
Caractère supé- nation, particulièrement en cette cité. Je les ai toujours trouvés sincères,iu ese leu honorables et parfaitement loyaux dans tous leurs engagements. J'ai fait
faires. des affaires avec eux, je crois, pour un montant de plusieurs millions de

piastres. Je n'en ai jamais vu un seul qui n'ait pas tenu ses engagements.
Ils ne m'ont jamais fait perdre une piastre. Je ne puis en dire autant de
la race blanche.

Quant à l'utilité de l'immigration illimitée des Chinois sur cette côte, je
Pas plus de suis porté à croire que nous n'avons pas à présent plus de Chinois qu'il ne
Chinois qu'on en nous en faut réellement, et je pense que l'on devrait étudier la question et
aevraitnisr un déterminer jusqu'à quel point on devrait aller. Suiviant moi, il serait
pouvoir restrictif. convenable que la législature passât une mesure générale de restriction.

Je pense que les Chinois ne peuvent pas s'assimiler à nous ou devenir
partie intégrante de notre population, et qu'ils ne le deviendront proba-
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Angleterre de tous ceux qui ne parlaient pas l'anglais, c'est un "diable
d'étranger". Au lieu de porter leur propre costume, s'ils se mettaient
aujourd'hui à boire du whiskey et à patronner nos débits de liqueurs,
comme le font les autres, les préjugés contre eux disparaitraient immé-
diatement.

Quant à nos fabriques de tissus laineux, je n'aurais aucune objection
à ce que l'on restreignit quelque peu l'immigration chinoise, mais je
pense que cela serait désavantageux à nos fabriques en général. Tant qu'à
notre fabrique de jute, elle ne pourrait pas se maintenir sans la main-
d'ouvre chinoise, les métiers sont si pesants que peu de femmes peuvent
les mettre en opération. Les femmes le font en Ecosse, mais c'est un tra-
vail très fatigant. Avant l'établissement de cette fabrique, tous les sacs
employés sur cette côte nous venaient de l'Ecosse. Si notre tarif ne nous
protégeait pas, nos cultivateurs feraient faire ces sacs à bon merché dans
l'Hindoustan. Nous n'avons pas demandé que l'on élève le tarif,
nous avons seulement établi cette industrie, et nous avons reconnu que
nous ne pouvons faire la compétition sans la main-d'œuvre chinoise. Si
nous n'avions pas de fabrique locale, vous auriez peut-être à payer les sacs
vingt centins la pièce.

Plus de femmes sont employées maintenant dans les fabriques, et y
gagnent leur vie, qu'avant l'introduction de la "mule-jenny ". Si on met-
tait des Chinois à la place des femmes employées aux fabriques, toutes ces
femmes seraient exposées à mourir de faim. Je pense qu'il y a un choix
à faire entre l'immigrationchinoise et d'autre immigration étrangère. Je
crois que celle des soi-disant blancs, comme on les désigne, est le plus à
désirer, mais je préférerais des chinois à bon nombre d'entre eux. Entre la
classe ordinaire d'Allemands et la classe ordinaire des Chinois qui immi-
grent ici, je préférerais de beaucoup les Allemands. L'immigration illimitée
des Chinois n'aurait aucune tendance à arrêter celle des Allemands.

Beaucoup d'Allemands font partie des ligues anti-coolies. Il y a autant
de sentiments de haine parmi les Allemands que parmi les autres nations.
Allemand moi-même, je suis opposé aux préjugés contre les étrangers. Je
considère un Chinois simplement comme un étranger, et je le mets sur le
même rang que tout autre étranger.
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blement jamais. Les allées et venues des Chinois ne changeront pas les
relations des deux peuples, ils demeureront toujours étrangers l'un à l'autre.
Les jeunes gens apprennent très vite notre langue. La masse des Chinois
ne la parlent pas.

Notre civilisation est supérieure à la leur.
Les immigrants d'Europe et des Etats de l'Est en général, seraient préfé-

rables aux Chinois. Quand à dire que l'immigration chinoise a une
tendance à empêcher celle de la main-d'œuvre de l'Est, je pense que l'immi-
gration blanche dépend en grande partie de son succès ici, c'est-à-dire des
salaires, de l'avancement qu'elle peut espérer et ainsi de suite. Les gages
sont à peu près les mêmes qu'il y a dix ou quinze ans. En général, les
Chinois ne viennent pas ici pour rester ; l'immigration européenne et
celle des Etats de l'Est vient pour se fixer permanemment dans le pays.
Je pense que sans les Chinois il serait impossible de développer une Développement
grande partie des ressources de l'Etat. Avec eux, je crois que notre du pays.
population est plus à l'aise; nous progressons plus rapidement. Je ne On ne devrait pas
pense pas que l'on devrait accorder aux Chinois le droit de vote. droit de franchise.

Parmi la classe ordinaire que j'ai employée, j'ai trouvé les Chinois actifs,
et, en général, très honnêtes. Pour beaucoup de travaux je préfère les Dans certainsae~eratrav aux préfère
Chinois aux blancs. Cependant, pour des travaux de ferme, je n'emploie es Chinois, nais
presque rien que des blancs, parce que les Chinois ne comprennent pas emploie des

blancs pour les
l'agriculture. Ils ne peuvent travailler qu'en bandes et guidés par leur travaux de ferme.
propre chef. J'ai payé à des Chinois des salaires plus élevés que je n'ai
jamais payés aux blancs, à des cuisiniers, par exemple.

Pour faire la compétition avec d'autres pays, il est absolument néces- Pour faire la com-Pétition avec
saire que la main-d'œuvre soit peu coûteuse. On l'a ainsi en d'autres d'autres pays il
pays, il nous la faut ici. Ensuite la main-d'œuvre à bon marché fournit faut une main-

toujours du travail d'un ordre supérieur pour les ouvriers habiles. marché.
Le principal but de ceux qui eiploient les Chinois est de faire de

l'argent par leur moyen, mais je connais beaucoup de cas où il est démontré
par des chiffres que l'on ne peut employer des blancs. Je veux parler ici
d'une mine hydraulique qui ne peut pas employer de main-d'œuvre blanche, Dans les mines
car la mine ne paierait pas, tandis qu'en employant des chinois, elle hydrauliques la

main-d'oeuvre
paie ses dépenses et un peu au delà, de sorte qu'elle donnera probablement blanche ne paie-
un profit. Je connais deux autres hommes qui sont dans la même position. rait pas.
On est porté à se servir des Chinois parce qu'ils travaillent à bon marché;
c'est une question de piastres et de centins.

VERNoN SEAIMAN, employé pendant cinq ans dans une maison de commerce SEAMAN.
en Chine, est assermenté et interrogé:

Les exportations de thé de la Chine et du Japon aux Etats-Unis d'Amé-
rique s'élèvent à 50,000,000 ou 60,000,000 de livres, venant moitié de la
Chine et moitié du Japon. Sur cette quantité, 8,000,000 environ sont ven-
dues à San Francisco. La balance est distribuée dans le pays, passant ici en
transit, ou est expédiée par navires directement de la Chine à New-York
et à d'autres cités du nord. Les meilleures q.ualités de thé passent par ici;
les thés inférieurs sont expédiés sur des voiliers pour économiser les frais
de transport. L'Angleterre et le continent reçoivent environ 160,000,000
ou 170,000,000 de livres annuellement.

Le commerce de la soie se fait en grande partie avec l'Europe; 80,000
balles y sont expédiées en moyenne,et environ 10,000 en Amérique.

Les statistiques suivantes, extraites des derniers prix courants de la
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Chine, indiquent les exportations et les importations pour l'année 1875,
leur valeur comparative, etc.:

Importations de la Chine.

25,000,000 livres de thé, 50c....................$12,500,000
5,000 balles de soie, $500......................2,500,000
12,000,000 livres de sucre, 8c .................... 960,000
50,000,000 livres de riz, 4c. . .................... 2,000,000
2,000,000 livres de casse. 12.......................240,000
300,000 boîtes de pétards, $1.. .......... ...... 300,000
500,000 livres de camphre, 15c.................. 75,000
60,000 balles de nattes, $4........................240,000
700 caisses de chapeaux de paille, $40 ........... .. 28,000
2,000 caisses d'éventails, $4..................... . 8,000
2,200 caisses de conserves, $5................... . . 11,000
2,000 caisses de porcelaines, $20................ ... 40,000
50 caisses de vermillon, $40 ................... ... 2,000
770 caisses d'huile de casse, $110............... ... 84,000
2,200 caisses de bourgeons de casse, $20.... . . . . . . 44,000
500 caisses d'huile d'anis, $200................. .. 100,000
110 caisses de graines d'anis, $20...................22,000
Opium et divers articles...................... 1,000,000

$20,134,200
Exportations en Chine.

Espèces monétaires........................
13,000 barils de farine ........................
18,000 flacons de Mercure... . .. . . ............
2,000,000 pieds de bois de sciage.... . ..
15,000 tonnes de charbon..................
Divers (d'après le Commercial Herald)..........

$7,650,000
650,000

1,000,000
50,000

150,000
1,000,000

$10,500,000

On voit, par ce qui précède, que nous recevons de la Chine le double
de ce que nous y exportons annuellement.

Il arrive, en moyenne, environ 20,000 Chinois en Californie, chaque
année, contre 80,000 immigrants d'autres origines. La cité et l'Etat con-
somment en tout pour environ $5,000,000 des importations ci-dessus
mentionnées.

Le peuple est En Chine, le peuple est paisible et industrieux;la classe manchande est
paisible et indus strictement honorable et honnête en affaires. Dans le cours de mon expé-
trieux en Chine. rience, je n'ai jamais eu connaissance que d'un seul cas de malhonnêteté

dans l'emballage du thé ou de la soie; on avait mis des ferrailles entre
la toile d'emballage et les boîtes d'une cargaison de thé expédiée à
Londres. La cargaison fut condamnée et vendue à perte. Cette perte
fut payée promptement par le marchand chinois qui avait originairenient
vendu la marchandise. Les gages mensuels d'un coolie dans la partie
sud de la Chine sont de $4 à $6 ; dans le nord, il gagne environ $1 de
plus. Ces coolies viennent ici pour améliorer leur condition. Les compa-
gnies leur avancent l'argent nécessaire à leu s dépenses, et ils le rendent à
même ce qu'il gagnent par leur travail. Les étrangers en Chine n'ont
pas à se plaindre. Ils y vivent à peu près comme bon leur semble. Ils
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possèdent des lignes importantes de steamers sur les rivières de Yang-tse
et de Canton, et ils ont des intérêts dans toutes les branches de commerce,
d'assurance, etc.

Les Chinois, comme nation, ont des manières particulières qui ne s'accor-
dent pas avec les idées des étrangers. A part l'habitude qu'ils ont de
fumer l'opium, qui est loin d'être universelle cependant, ils ne sont pas
enclins à la dissipation. Aux fêtes de la nouvelle année, ils boivent du Ne sont pas en-
" Samshoo " ou eau-de-vie de riz, en quantité illimitée.s à la dissipa-

J'ai vu 100 Chinois employés à la fabrication des chaussures dans la
fabrique de Sampson, à North Adams, Massachusetts; 150 travaillant à
la buanderie à vapeur du Capitaine Harvey, à Belleville, New-Jersey ; 500
ou 600 sur les plantations de coton et de sucre du Mississipi, de la
Louisianne et de l'Arkansas; je les ai aussi vu travailler aux chemins de
fer de 'l'Allabama, et aux levées à Bâton Rouge et dans ses environs.
Ceux qui les employaient à ces divers travaux étaient satisfaits d'eux. Bons travailleurs.
Il y a 100 Chinois et 100 nègres employés à la culture du coton sur la
plantation du colonel Sessions, à Luna, Arkansas. Chaque nation cultive
séparément une moitié du terrain. Le résultat du travail d'une année,
comme il m'en a informé en 1872, a donné cinq balles et demie pour
chaque nègre, et huit balles pour chaque Chinois. Les gages donnés aux
Chinois dans le Sud, il y a trois ans, étaient de $28 par mois, et il se
nourrissaient. Il y a eu du trouble entre les Chinois et les planteurs ; mais
dans tous les cas dont j'ai eu connaissance, cela était dû à ce qu'on ne leur
avait pas payé leurs gages. Il y avait environ 1,500 Chinois dans le Sud.
Ils s'y étaient rendues originairement sous contrat avec Koopmanshap,
Williams et autres personnes, la majeure partie étaient engagés à la
compagnie du chemin de fer de l'Alabama et Chattanooga. Ils complé-
tèrent leurs travaux, ne furent pas payés, et furent horriblement maltrai-
tés et abandonnés sans argent dans les marais, où ils vécurent de racines,
de baies et de tout ce qu'ils purent trouver, jusqu'à ce qu'ils fussent
secourus par Chin Poo, un Chinois très intelligent, qui avait fait le tour
du pays avec moi, étudiant cette question du travail.

Je ne les considère pas comme un élément à désirer en Californie, loin Ne sontpas un élé-
de là. Tous les Chinois lisent et écrivent leur propre langue. Tous les ment à désirer en

petits garçons vont à l'école en Chine. On n'apporte pas les mêmes soins Californie.
aux petites filles.
1 Les chemins de fer et les télégraphes sont encore dans leur enfance en

Chine. Les statistiques déjà citées, quant aux arrivages de Chinois, ont
été prises à la Bourse des Marchands ici.

Je ne connais rien du massacre de Tient-sin sauf, ce que j'en ai lu sur les
journaux. Je me rappelle que des étrangers se sont réfugiés à bord d'un
steamer, mais j'ignore combien il y en a eu de tués. Beaucoup de femmes-
missionnaires ont été outragées et tuées. Quand j'ai dit que les étrangers
n'avaient pas à se plaindre du traitement qu'ils reçoivent en Chine, je
n'entendais pas parler des missionnaires, mais de ceux qui sont en rela-
tion avec la classe marchande. Les missionnaires encourent de grands
risques en pénétrant dans l'intérieur. Tien-tsin est à environ 600 milles
de Shanghai-à une journée et demie de distance de Pékin. C'est un port
ouvert au commerce, la population étrangère est d'environ 200 âmes.

Les statistiques ce la compagnie des Malles du Pacifique donnent le
nombre des chinois qui repassent en Chine.

Les statistiques de la Douane et de la Bourse sont les mêmes. Les
régistres de la Douane sont les registres officiels. La Douane est tenue de
savoir combien de Chinois arrivent ici. Je crois qu'elle perçoit un certain
droit à leur arrivée.
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ROBERT F. PECKHAM, fabricant de tissus de laine, et résidant en Californie
depuis trente ans, est assermenté et interrogé:

J'ai pratiqué comme avocat depuis 1850 jusque vers 1869. Depuis
cette époque, je me suis livré à l'exploitation d'une fabrique de tissus lai-
lieux, et je suis actuellement le président et le gérant des fabriques de
tissus laineux de San José, en Californie.

Nous employons des Chinois; et ils sont généralement employés aussi
par d'autres personnes à la culture des fruits et du houblon. Ils s'occu-
pent également de blanchissage, s'engagent comme domestiques, et font
toute espèce de travaux de ce genre.

Lorsque notre fabrique emploie toute la main-d'oeuvre qu'elle peut
employer, nous avons à peu près vingt ouvriers blancs dans les bâtisses
huit ou dix en dehors, et soixante-cinq Chinois environ. Les trois-quarts
des gages payés dans la fabrique vont aux blancs et un quart environ aux
Chinois. Nous nous servons des Chinois parce qu'il y a compétition dans
ce genre d'affaires. En comparant les listes de paie avec celles de divers
établissements dans l'Est, il y a un an ou deux, on trouvait à peine une
différence. A présent, les salaires dans l'Est sont de vingt pour cent plus
bas qu'ici. Nous ne pourrions pas continuer notre exploitation aux prix
que l'on demande ici pour la main-d'œuvre blanche. Cette industrie
absorbe un capital de $3,000,000 environ sur la côte du Pacifique, et je
suppose que partout la situation est la même qu'ici. Nous avons essayé
d'employer des jeune garçons, et nous avons trouvé que lorsque leurs
parents travaillent avec eux dans la fabrique, nous n'avons aucun trouble.
Nous en avons plusieurs à qui nous payons des gages de beaucoup plus
élevés qu'aux Chinois; leur âge varie de quatorze à dix-huit ou vingt ans.
Nous n'avons pas pu réussir avec ceux dont les parents n'étaient pas
employés chez nous ; ils travaillent quelques jours seulement et s'en vont:
Les jeunes garçons et les filles de race blanche, qui ont appris à travailler
et qui veulent travailler, sont aussi bons ouvriers que les Chinois. Ceux-
ci, cependant, sont très actifs. Ils ont aussi leurs travers; ils sentent les
av antages de l'union; ils vous connaissent parfaitement avant que vous
les connaissiez. Tous ont besoin d'ètre surveillés. Dans l'ensemble, ils
ont le talent d'imitation à la perfection. Je pense qu'un Chinois
apprendra à tisser en un mois, avec un métier perfectionné, lorsqu'il
faudra deux mois à une jeune fille américaine pour le faire, mais ils ne
paraissent pas avoir de génie d'invention. Ils sont routiniers. Ils ne
découvrent aucun nouveau procédé.

Lorsque nous voulons nous procurer des Chinois, nous nous adressons à
un marchand de leur nation, qui se charge de les trouver, et qui reçoit
d'eux une certaine commission pour leur procurer de l'emploi. Ils s'enga-
gent à lui et remplissent leurs engagements avec fidélité; je paie l'agent qui
les engage pour moi.

Je n'ai vu qu'un Chinois ivre en Californie. Quant à leur honnêteté,
elle est au moin égale à celle que l'on rencontre parmi les mêmes classes
de la population blanche. Dans les affaires commerciales, la proportion
des .pertes éprouvées de la part des deux races, est certainement en
faveur des Chinois.

Dès qu'un blanc est capable de faire la même quantité de travail
qu'un Chinois, nous lui donnons $5 de plus qu'à celui-ci par mois. Nous
préférons, employer des ouvriers blancs même au prix d'un sacrifice
pécuniaire.

L'agriculture et la culture des fruits sont ici les deux occupations les
plus productives. Outre notre fabrique, San José possède quelques
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tanneries, deux fabriques de conserves de fruits, et deux établissements
ou l'on s'occupe de la fonte des métaux, de la fabrication de bouilloires et
d'engins à vapeur, ainsi que plusieurs autres industries.

On peut trouver des blancs pour cueillir les fruits, si on paie les gages Avec aussi peu de
A so p e C i i e main-d'ouvre

demandés. Al'heure qu'il est, si nous n'avions pas de Chiois ici, et pas blanche que nous
plus de travailleurs blancs que nous en avons, nous nous trouverions trèsen avons man-

gênés pour obtenir la main-d'œuvre blanche nécessaire sur la côte du serions sérieuse-
ment gênés dans

Pacifique. nos travaux si
Si nous n'avions pas eu la main-d'œuvre que les Chinois nous ont four- nous n'avions pas

de Chinois.nie, les diverses industries ne se seraient pas développées comme elles iéxeloppement
l'ont été pendent les vingt années dernières ; et elle a le même effet sur des industries.
la condition des ouvriers, probablement, que l'invention des machines
économisant le travail. L'emploi des Chinois, et le développement des
industries qui s'en est suivi sur toute la côte, a donné de l'emploi à
beaucoup de blancs qui sans cela n'aurait pas trouvé d'occupation. Avec
les gages payés aux Chinois à présent, un ouvrier de race blanche peut
acheter plus que je ne pouvais le faire avec $16 par jour que je gagnais
en 1849 ; l'argent a beaucoup plus de valeur à présent qu'il n'en avait
en 1849.

Nos produits de fabriques suffisent à présent à la consommation
domestique. Une bien petite quantité des produits de nos fabriques de
tissus laineux trouve un marché dans l'Est; la main-d'œuvre blanche ici,
sur nos fermes, se paie de $30 à $40 par mois avec la nourriture, dans
l'Est on paierait pour le même travail de $18 à $25 la table comprise.
Les Chinois sur les fermes ici reçoivent environ $30 par mois, et ils se
nourrissent.

Les Chinois, en génaéral, nesont pas forts, mais ils peuvent être employés
à de rudes travaux. Pour la culture des fruits, un Chinois fera autant de
travail qu'ûn blanc. Quelques ouvriers blancs feront plus d'ouvrage que
d'autres. Dans notre fabrique, nous trouvons bien peu de différence entre
le travail d'un blanc et celui d'un Chinois ; la compétition avec l'Est pour
les produits nécessaires à la Californie nous force à rechercher la main-
d'ouvre à bon marché. Nous essayons actuellement à substituer la main-
d'œuvre blanche aux Chinois. Nous avons pris, durant cette année, deux
ou trois pauvres femmes prêtes à accepter les gages que nous voudrions
leur payer. Elles demeurent avec nous, et sont devenues des ouvrières-de
première classe, et quant nous en trouverons de semblables nous les Presque tous les
emploierons toujours. Nous les payons de douze et demi à quinze pour aoirans ends
cent de plus que nous ne payons aux Chinois. Vous trouverez peu de gens ouvriers blancs

portés à employer des Chinois au lieu d'ouvriers blancs. trouver.
Les dividendes sur le capital employé dans notre industrie n'a pas excédé,

pendant six ans je pense, neuf pour cent. Quant à la valeur de nos actions,
j'en ai acheté 100 avant hier à trente huit centins et demi, mais je ne les
vendrais pas à ce prix.

Le surplus de nos fruits est expédié à l'Est par chargements de chemin
de fer; mais j'ignore entièrement ce que ces fruits rapportent, où quels
profits rapporte cette branche de commerce.

Les tanneries du comté de Santa Cruz, lorsque j'y étais, étaient très
considérables, et elles n'employaient pas de Chinois.

Beaucoup d'industries en cet Etat ne pourraient pas être exploitées avec
profit sans la main-d'œuvre chinoise. L'industrie du coton n'est pas consi-
dérée comme profitable avec la main-d'œuvre chinoise au taux actuel des
gages. Tout ceux qui s'y connaissent considèrent qu'elle ne peut pas
réussir. La culture de l'olivier, la fabrication de l'huile d'olive, la conser-
vation des sardines, la fabrication de l'huile de castor, la culture du riz,
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des fèves, de la graine de lin, pour en faire de l'huile, et autres. cultures
semblables sont dans l'ordre des choses possibles pour la Californie à
l'avenir. Les industries de l'Etat sont encore dans leur enfance. Nous
avons besoin de main-d'œuvre même à meilleur marché que celle des Chi-
nois; et à mesure que ces nouvelles industries se développeront, elles
donneront un surcroit d'occupation aux blancs.

Les facilités de faire de l'argent dans l'Etat, et le développement de ses
industries seraient augmentés par l'arrivée de toute classe d'immigrants
pouvant travailler à la création d'industries dans le pays, à des salaires
qui inspireraient de la confiance aux capitalistes, et les encourageraient à
y placer leur argent, que les ouvriers fussent blancs ou jaunes.

Les Chinois ne devraient pas avoir droit de vote; comme nation, ils ne
demandent pas le droit de suffrage, et nous ne devons pas le leur imposer.
Je ne vois pas pourquoi nos institutions ne pourraient pas se maintenir,
même en présence d'une population mâle, excédant celle des blancs, si elle
n'a pas droit de vote.

Si nous fermions nos fabriques, notre population se verrait forcée d'ache-
ter les produits que nous fabriquons partout où elle pourrait se les procu-
rer. J'ignore s'il y aurait une différence dans le prix que nos concitoyens
de l'Etat auraient à payer pour ces articles. En dehors des avantages dont
profitent les soixante Chinois que nous employons et des profits que font
nos actionnaires, l'Etat retire aussi quelque bénéfice de ce que nous pro-
duirions. Nous mettons à contribution les ressources ou la balance com-
merciale des Etats-Unis en proportion de la valeur des marchandises que
nous expédions et que nous vendons dans l'Est ; et cette balance nous est
redevable pro anto, tandis que sans cela nous serions complètement sous
la dépendance des états de l'Est.

Tous les articles produits par les Chinois pour notre propre marché et
qui s'y vendent, tels que draps, vêtements, chaussures, cigares, pantoufles
et autres choses de ce genre, excluent nécessairement, s'ils se vendent ici, le
même nombre d'articles de même nature fabriqués dans l'Est, et leur font
compétition.

Quand au besoin de restreindre l'immigration chinoise, je ne m'y objecte
aucunement, pourvu que cette restriction soit raisonnable ; mais j'ignore
quels seraient les moyens à employer.

Il nous serait plus profitable d'employer nos capitaux dans des opéra-
tions de banque, ou de les prêter à un pour cent par mois à intérêt composé.

La culture du coton a déjà été essayée et elle a été reconnue possible,
et aussi profitable, tant qu'à la qualité et à la quantité, que le coton que
l'on cultive dans les états du Sud.

Les industries futures de la Californie dont j'ai parlé pourraient être
exploitées dès à présent n'était le manque de bras.

Comme question nationale, il Vaut mienx que les Etats-Unis fabriquent
les articles dont ils ont besoin que de les importer d'Europe. Ce qui s'ap-
plique à tout un pays, s'applique également à un état, à la Californie par
exemple. Il vaut mieux que notre Etat fabrique même avec Paide de la
main-d'œuvre chinoise, les articles qu'il consomme, que de les acheter sur
les marchés étrangers en échange des produits qu'il y envoie, ou de les
envoyer chercher dans le Massachusetts.

Quant à restreindre l'immigration chinoise, je n'ai aucune opinion établie.
Les Chinois sont Les Chinois paraissent comprendre eux-mêmes qu'ils sont trop nombreux
eux-mêmes sous ici pour pouvoir tous trouver de l'emploi, dans l'état actuel des affaires.l'impression qu'ils
sont trop nom- Quand ils n'ont pas d'occupation, ils deviennent oisifs et vicieux, comme
breux. le deviennent les Américains dans les mêmes circonstances.

L'immigration des Chinois pendant les vingt dernières années n'a eu
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aucune influence sur notre civilisation, et nous n'avons pas été dégradés
par la présence de ces immigrants.

Autrefois, le produit de nos mines était évalué à $50,000,000 au moins,
et nous employions presque tout cela à nous procurer ce qu'il nous fallait
pour nous vêtir et nous nourrir. Il ne nous restait pas grand'chose.

La demande du coton de la Californie est à présent plus considérable
que la production. On peut importer le coton pour quatorze centins et
demi, argent courant ; et nous ne pouvons le produire en Californie à
moins de quatorze et demi ou quinze centins, en or.

Je ne pense pas qu'une libre compétition parmi des ouvriers de bon
caractère et d'habitudes respectables fasse plus de tort à un pays que la
compétition dans le commerce des propriétés immobilières ou des marchan-
dises. Tout est réglé par l'offre et la demande, la main-d'œuvre comme le
reste; mais il y a une limite que le travail ne peut pas dépasser ; c'est de
forcer le capital à le payer au delà de ce que son produit peut se vendre
sur le marché.

Je suis d'avis que la puissance d'une nation ou d'un état se mesure
d'après la population qu'il supporte, et qu'il supporte confortablement ; le
caractère de la population y est pour quelque chose.

Le Révd. WILLIAM W. BRIER, cultivateur de fruits, ministre de l'Eglise BRIER.
Presbytérienne, et résidant depuis 1850, est assermenté et interrogé:

En ce qui regarde l'intérêt du pays, je considère la condition morale et Considère a con-

physique des ouvriers Chinois comme étant de beaucoup supérieure à celle phstiuorale et

de toute autre nationalité. Ils sont frugaux, propres et jouissent d'une ouvriers chinois
comme supérieure

bonne santé. Quant h leur condition religieuse, je n'en connais rien. à celle des
Rien ne les lie, et ils ne contractent aucune obligation, sauf celle de oiers d'autres

payer l'argent qui leur a été avancé pour leur traversée en ce pays. Ils
sont débiteurs, et se sont engagés à travailler jusqu'à ce que cet argent
soit remboursé. . Je pense que c'est là le seul genre de servage que l'on
rencontre parmi eux.

Ils viennent tous ici dans le but de faire de l'argent et de s'en retourner
après y avoir séjourné pendant quelque temps, ils sont à peu près cosume
tous les autres ; ils deviennent attachés au pays, et s'ils retournent chez
eux, ils désirent revenir. Ils ne sont pas cependant attachés à nos
institutions, et se fon.t difficilement à l'idée de vivre et de mourir ici.

Le Chinois exécute toute espèce de travaux, sauf de conduire un
attelage de chevaux; il s'occupera à n'importe quel travail, mais il n'appro-
chera jamais d'une machine à battre, il préfère la culture des fruits. Pour
les travaux qui leur conviennent, je regarde les Chinois comme les pre- Supérieurs à toute
miers travailleurs du monde. Au prix actuel des gages, il serait impos- autre nation danles travaux qu'ils
sible de se livrer à la culture des fruits avec la main-d'ouvre blanche. Les connaissent.
Chinois sont plus habiles et plus honnêtes que les blancs ; ils resteront en
place jusqu'à ce qu'ils aient appris à travailler. Les blancs ne feront pas
cela; vous ne pouvez pas les garder. Si un blanc a une certaine valeur,
il sera bientôt en état de commencer des affaires à son propre compte.
J'emploie des Chinois parce que je ne veux pas de jeunes garçons ni de
jeunes filles de la cité. Si on m'offrait de les nourrir et de les faire tra-
vailler dans mon verger, je les refuserais, parce que je les connais. Je ne
pourrais pas les employer. Il y a trop de compétition à l'heure qu'il est,
pour qu'un homme ayant ses intérêts à cœur, emploie des jeunes garçons.
Si j'étais forcé de le faire, je prendrais des garçons appartenant à la classe
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pauvre. Il est impossible aux patrons et aux cultivateurs d'employer des
jeunes garçons avec profit. Dans ma branche de travail, je paie les Chinois
$1 par jour, et ils se nourrissent. Je les loge et leur fournis le bois qui

s C i leur est nécessaire. Au prix que rapportent les fruits à présent, nous ne
Les Chmnois sont .. , ..nécessaires ici t la pourrions pas les cultiver sans la main-d'ouvre chinoise. Je pense que
Culture des l'emploi des Chinois dans cette branche d'industrie et dans toutes les

autres, a contribué à maintenir le prix du travail aussi élevé qu'il l'est à
présent.

L'immigratiom des Chinois en ce pays a été avantageuse à l'Etat sous
le rapport pécuniaire.

Les gages sont à peu près les mêmes qu'ils étaient il y a vingt ans. Pres-
que tous les articles se vendent maintenant à meilleur marché qu'alors ;
les vêtements sont moins cher, la viande l'est plus, et le prix des articles
fabriqués par les Chinois a diminué.

Je ne vois aucune raison de restreindre l'immigration chinoise et je ne
puis comprendre comment une telle action pourrait avoir quelqu'effet sur
la condition morale de la population blanche.

Quant à l'emploi des jeunes filles blanches comme domestiques à la cam-
pagne, je pense qu'il est impossible de s'en procurer. Les filles catholiques
n'aiment pas à aller à la campagne, parce qu'elles n'y ont pas d'église. Avant
que nous pussions nous procurer des domestiques Chinois, nous étions obli-
gés de nous servir des sauvages, et d'autres gens semblables. Les filles blan-
ches qui servent comme domestiques, sont presque toutes d'origine étran-
gère, irlandaises ou allemandes.. Je n'ai vu que peu de filles américaines
aller en service, et elles.ne. s'engageaient que dans des familles riches, et
n'acceptaient que certains genres de situations, comme servir la table,
conduire la maison et autres positions semblables.

Les gages des garçons de ferme étaient de $25 à $35 par mois en 1856,
1857, 1858, dans les temps qui ont précédé la construction du chemin de
fer " Central Pacifie. "

Je crois que les gages des servantes ont diminué dans les vingt
dernières années, et qu'il y -a eu compétition dans cette branche de travail.
Je crois que les gages ne doivent pas être trop élevés, de manière à per-
mettre aux gens d'affaires de faire quelques profits. Plus il y aura de main-
d'œuvre dans le pays, plus la prospérité sera générale, parce qu'elle nous
permettra de faire la.compétition avec l'étranger et avec les autres états de

Capital et main- l'Union. En Californie, nous payons les gages que nous pouvons payer. Cha-
d'ouvre. cun cherche la main-d'œuvre la moins coûteuse possible, c'est dans la

nature humaine. Nous avons rendu un grand service*aux classes ouvrières
de la population en réduisant les prix des articles de fabrique, et en le fai-
saut au moyen de nos propres manufactures. Les intérêts de la société de-
mandent que l'ouvrier reçoive une part raisonable dans la division des profits
résultant de toute espèce d'industrie. Si, lorsque la main-d'œuvre est à un
certain chiffre, nous ne pouvons faire de compétition à l'étranger, je suis
d'avis qu'en cherchant à réduire les gages de manière à nous permettre de
le faire, nous servons les intérêts du pays.

Le nombre peut devenir trop considérable peut-être; mais je ne pense
pas que nous en ayons trop actuellement. Suivant moi, si nous imposons
une restriction à l'égard de la Chine, on devrait agir de même à l'égard de
certains émigrants qui sont pour nous bien pis que les Chinois. J'échan-
gerais volontiers les immigrants d'une certaine nationalité, jusqu'au dernier,
contre des Chinois, car je considère que quelques-uns de ces immigrants

Avantageux à nous font beaucoup de mal. Si nous avions des Chinois en trop grand nom-
notre développe- bre ce serait certainement un mal, mais je crois que nous sommes encoremuent, mais nuisi-
bles plus tard. loin de là.
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Je suppose que ceux qui ont demandé cette enquête, ont été poussés par
le désir de faire du capital politique. Ils peuvent avoir eu quelque autre
motif, mais le principal était certainement de nature politique. Je dis ceci
parce que j'en suis convaincu; et parmi mes connaissances, je ne pense pas
qu'un seul cultivateur pense précisément comme moi sur ces questions.
Mais ie ne connais pas un seul homme du township de Washington ou du
comté d'Alameda qui diffère d'opinion avec moi, quand je dis que la popu-
lation chinoise, telle qu'elle est en ce pays, est nécessaire à la prospérité des
intérêts agricoles de ce pays, et que ce serait une grande erreur que d'in-
tervenir en cette matière. C'est le sentiment universel dans le comté d'A-
lameda, sans aucune exception.

Je sais que M. Page est l'auteur d'une loi qui défend l'immigration
d'une certaine classe de Chinois-des prostituées ; nous étions en faveur
de cette restriction.

Je ne crois pas qu'une femme blanche ferait preuve de goût en ma-
riant un Chinois, et je ne pense pas que ces mariages soient à désirer pour
le bien de l'Etat.

Je regarde les Chinois absolument comme d'autres agents que nous vou-
lons employer, comme les chevaux et les machines, par exemple. Ils font
pour nous certains ouvrages que nous ne pouvons faire faire que par une
main-d'oeuvre semblable. Je ne veux pas que le comité reste sous l'impression
que je désire une immigration générale des Chinois sans distinction;- mais
je ne vois aucune raison de nous opposer à l'opération du traité avec la
Chine. Je ne pense pas que l'immigration chinoise ait nui ou puisse nuire
à l'avenir à la main-d'oeuvre blanche, ou que l'on doive craindre qu'ils
viennent en trop grand nombre; mais s'il arrivait qu'il en viendrait trop,
et plus que nous ne pourrions en employer, alors je serais certainement
d'avis que nous devrions demander à tout hasard l'abrogation des traités.

(On lit ici un extrait d'une lettre de M. Blakeslee).
En parlant du sentiment universel de la population du comté d'Alame-

da, je parlais de ceux qui emploient des travailleurs. M. Blakeslee
n'est pas dans ce cas. Je ne connais aucun homme employant des blancs
ou des Chinois dans le comté d'Alameda, qui soit d'avis que nous avons trop
de Chinois. Les personnes qui font de l'argent en employant les Chinois
croient que nous n'en avons pas assez, et ce sont certainement les i1eil-
leurs juges.

Je crois que Dieu nous a envoyé ici les Chinois pour servir à de grandes
et utiles fins, et dans l'intérêt de la race humaine, afin qu'ils puissent
acquérir quelque connaissance de nos institutions et de notre religion et les
communiquer, lorsqu'ils retournent dans leur pays, à leur compatriotes si
nombreux et si peu éclairés. C'est pour cette raison surtout que je m'op-
pose à ce que le Congrès intervienne dans nos relations actuelles avec la
Chine, du moins tant qu'il n'y aura pas nécessité absolue de le faire. Je
ne crois pas même que cette nécessité se produise jamais.

Les Chinois n'émigreront ici qu'en autant qu'il y aura demande pour
cette classe de main-d'euvre. Je ne crois pas qu'elle ait jamais excédé la
demande, et je pense qu'elle ne l'excèdera jamais parce que les Chinois, par
leur systême de travail, diffèrent de toutes les autres nations et de la
nôtre. Ils ont des compagnies-les Six Compagnies. Presque tous les
Chinois de la Californie font partie de ces Compagnies. Elles n'ont pas
de contrôle absolu sur eux, elles ne se sont formées que pour la sécurité
des Chinois-la conservation de leurs personnes-et afin de prendre soin
d'eux s'ils tombent malades, de veiller à leurs intérêts en général, et de
leur procurer de l'emploi. Toutes ces compagnies nomment une personne
pour veiller aux Chinois d'un district donné. J'ai appris cela en con-
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versant avec les Chinois eux-mêmes. Toute personne qui les emploie a
un Chinois qui agit comme chef. Lorsqu'elle a besoin d'hommes, elle
s'adresse à cet agent et lui dit " il me faut la semaine prochaine tant
d'hommesde plus que je n'en ai." Cet agent reçoit une certaine commis-
sion, je suppose. Je sais qu'il en est ainsi avec mes Chinois. Je pense
que partout, celui qui agit ainsi comme agent, reçoit, en paiement de ses
services, une certaine commission sur les gages de tous les hommes
employés.

J'ai entendu parler de Chinois formant des établissements à leur
compte, mais je n'en ai jamais vus acheter ou posséder des immeubles.
Je crois qu'il serait juste et convenable que les Chinois eussent le droit
d'acquérir des immeubles. Il n'y a aucun danger que cette coutume
devienne trop générale, parce que les Chinois viennent ici pour faire de
l'argent et s'en retourner ensuite.

Nous avons chez nous une bien plus mauvaise classe d'étrangers qui
jouissent des droits de citoyens et de toutes les autres prérogatives. Je
ne vois pas pourquoi nous en priverions les Chinois-je les juge d'après
leur caractère et leur moralité.

Les Chinois sont polis. Ils ne sont pas faciles à exciter, ils sont
doués d'une humeur égale ; ils sont propres ; ils s'habillent bien, se
tiennent propres et paraissent avec avantage; rien ne répugne chez eux
aucun d'eux ne jure, nul ne fait usage de whisky, que je sache ; je n'ai
jamais vu qu'un seul Chinois ivre depuis que je réside en Californie, et je
crois que celui-là commençait à s'américaniser ; je n'ai vu qu'un seul Chi-
nois venir me demander à manger, ou mendier, tandis qu'au delà
de 100 hommes de race blanche sont nourris dans ce district, ce qui me
fait croire que les Chinois ne dépensent pas leur argent en whisky, comme
le font souvent les immigrants d'autres origines. Si ceux-ci ne sont pas
ivres quand ils demandent de l'ouvrage, ils viennent souvent de terminer
une noce. Ce qui me fait juger les blancs aussi sévèrement et les Chinois
d'une manière aussi favorable, c'est leur manière d'agir. Les blancs man-
dient, les Chinois ne le font pas; ceux-ci gagnent leur vie en travaillant,
ceux-là, au lieu de suivre cet exemple, font usage dewhisky et ne travaillent
pas. C'est un principe chez moi de rendre justice aux gens, à quelque
nation qu'ils appartiennent.

Quant à donner le droit de vote aux Chinois, je ne le donnerais jamais,
aux Etats-Unis, à aucun étranger tant qu'il ne saurait pas lire et écrire
notre langue, et qu'il ne serait pas en état de connaître notre
constitution, et la forme de notre gouvernement. Dès qu'un Chinois
pourrait faire cela, je lui accorderais droit de vote quand bien même il ne
serait dans le pays que depuis deux semaines. J'en connais beaucoup
sachant lire et écrire, je mettrais tous ceux-ci sur le même rang que les
immigrants de toutes nations du monde, sur le même pied que les Amé-
ricains. A part la question de faire de l'argent en employant les Chinois,
je pense que je serais encore en faveur de leur immigration sans restric-
tion. Je n'aimerais pas à voir notre pays noyé sous une immigration soit
chinoise soit européenne.

L'énorme immigration que nous avons reçue d'Europe pendant les
soixante-dix dernières années, a été, je pense, une épreuve sérieuse pour la
stabilité de nos institutions. S'il m'était donné de choisir entre 100,000
immigrants allemands, suédois, italiens, anglais, français, irlandais ou
écossais, dans la même proportion qu'ils nous arrivent maintenant en Cali-
fornie, et 100,000 Chinois de Hong-Kong, je préférerais les Européens,
parce qu'ils resteraient plus probablement dans le pays, deviendraient des
citoyens permanents et se feraient plus facilement à nos idées et à notre
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manière de voir. La seconde génération s'améliorerait encore, et la troisième
vaudrait à peu près autant que nous ; la condition du pays, avec une immi-
gration blanche serait plus satisfaisante qu'avec une immigration de
100,000 adultes Chinois, tous mâles, qui viendraient ici avec l'idée de
s'en retourner.

La civilisation chrétienne est préférable à celle du boudhisme ou du
paganisme, elle produit un bien meilleur effet sur le pays et sa population.

Je préfère la main-d'œuvre à bon marché. Si je puis acheter davan-
tage avec quatre-vingt dix centins qu'avec une piastre et vingt centins,
nia famille, avec quatre-vingt dix centins, jouira de plus de prospérité
qu'avec l'autre somme.

S. CLINTON HAsTINGS, résidant en Californie depuis 1849, engagé dans HASTINGS.
le commerce de biens-fonds, juge-en-chef de la Cour Suprême lors de
l'organisation de l'Etat, est assermenté et interrogé.

L'influence des Chinois a été avantageuse aux intérêts matériels de
lEtat. La construction du chemin de fer "Central Pacific" était absolu-
ment nécessaire à la prospérité du pays; mais je crois que l'effet de leur-
emploi à la construction des chemins locaux, traversant nos différents
comtés, nous a été nuisible. En ceci et au point de vue de la morale, les
Chinois nous ont causé du tort.

Leur présence, à moins qu'on ne puisse en débarrasser le pays dans
une année ou deux, sera très dommageable. A présent nous en avons
besoin pour les travaux auxquels nous les employons. Nous devrions
avoir quelque législation afin de restreindre l'immigration, s'il est néces-
saire. Leurs priviléges en ce pays ne devraient pas dépasser ceux dont
les Américains jouissent en Chine.

Quant à la question d'assimilation ou de naturalisation, je pense que si les Mariages entre
mariages entre les deux races, jaune et blanche, devenaient fréquents, notre Chinois et blancscPauseraient notre
race s'éteindrait. Nous cesserions de nous propager. Il n'existe aucun destruction.
individu de race aryenne ou européenne, que ce soit un Irlandais ou un Au point de vue
serf russe, qui ne soit infiniment supérieur à un Chinois, au point de vue se lafraeestu
de la morale et comme être humain. supérieur à un

aChinois.Il se produit inévitablement un conflit dès qu'un homme de race blanche Cos.
se trouve en contact avec un Chinois. La présence des Chinois tend à Ilsmdécoragent
décourager l'immigration blanche ; elle démoralise aussi une partie de blanche, et démo-

notre ~~14-ralisent nos gar-
notre population, nos garçons et nos filles. çons et nos filles.

La main-d'œuvre chinoise a été indispensable au développement de Préjugé très pro-
quelques-unes des ressources de la Californie, ils ont ouvert à l'agriculture noncé parmi les

classes pauvres de
de vastes étendues de terres submergées. Quelques Chinois sont très la race blanche.
honnêtes, et pour l'assiduité à l'ouvrage, dans certains genres de travaux
inférieurs, ils valent mieux peut-être qu'aucune autre race.

Nous devons tôt ou tard nous trouver en face de la nécessité d'expulser
les Chinois du pays. Le temps est maintenant propice. Ils ne peuvent
s'assimiler à notre race, ils ne pourront jamais contracter mariage avec
des blancs, et ils ne le désirent pas non plus.

On se sert de main-d'œuvre blanche pour la construction des bâtisses;
si elles étaient construites par des Chinois, on ne pourrait pas trouver à les
louer. Les pauvres de race blanche ne veulent pas louer une maison d'un
homme qui a employé des Chinois à la bâtir. Ce préjugé est si fort, que
s'il y avait des incendiaires parmi nos classes ouvrières, il les pousserait
à incendier nos bâtisses.
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Mariages entre Les enfants des Chinois et des blancs ne pourraient pas perpétuer la race,
Chinois et blancs.
impossible ou du ou ils deviendraient tellement impuissants que, dans la plupart des cas, ilst
moins peu a seraient dans les mêmes conditions que des mules. Les descendants des,

nègres et des blancs seraient probablement plus prolifiques, mais je crois.
qu'ils seraient imparfaits aussi. Il y a beaucoup de différence dans les.
deux cas.

Une caste.servile L'emploi de la main-d'œuvre chinoise en ce pays, cause autant de dom-
aussi nuisible que qu'en jamais l'esclavagedans les 'tats du Sud. Les cooliesl'esclavage des mages q na jmascause isl~n e esn . escoe
Peons.sUne constituent une caste servile, ce sont des peons. Pour notre organisation
excroissanc
fougueuse. politique, les Chinois sont une excroissance, une substance étrangère et

malsaine; ils ne soint pas libres.
Un Chinois Vous ne pouvez persuader à un Chinois de se faire naturaliser. Il ne
instruit est un
gentilhomme. comprend pas la sainteté du serment. Le Chinois instruit est un gentil-
Absurde de penser homme. Quant à convertir les Chinois au christianisme, c'est une idéea les convertir au Iss
christianisme. absurde. Ils sont entièrement satisfaits de leur propre religion.

Un p)eon est une personne qui, dans tous les pays espagnols, devient
endetté à son supérieur, et lorsqu'elle est ainsi endettée, elle doit le servir
jusqu'à ce qu'elle ait payé. Les Chinois arrivent ici comme peons, s'étant
endettés pour la traversée en Amérique. Tout Chinois appartient aux
grandes compagnies jusqu'à ce que sa dette soit payée. Elles lui ordonnent
d'aller ici et là; elles voient à ce qu'il soit nourri, qu'il ne périsse pas de
faim, et qu'il soit employé. C'est pour cette raison qu'il ne mendie jamais.

Beaucoup d'immigrants d'Europe empruntent de l'argent pour venir ici,
en promettant de le rendre sur leur gages ; mais il n'en est.pas ainsi quant un
Chinois vient ici. L'immigrant européen garde le privilège cie dire qu'il
veut être employé de telle ou telle manière, et personne ne contrôle ses
mouvements.. Dans l'autre cas, le Chinois agit sous contrainte; il est
lié h ceux qui l'emploient jusqu'à ce qu'il rembourse l'argent qui lui a été
avance.

Mes informations résultent de mes rapports avec les Chinois pendant les
vingt-cinq dernières années. Je les emploie parce qu'ils sont ici, et que
leur travail est peu coûteux. Je crois qu'ils sont plus fidèles que les
blancs. Je n'ai jamais entendu parler de monstruosité telle que le vote
chinois. J'ai entendu dire qu'ils avaient voté à la dernière élection de la cité.

J'ai rencontré des marchands chinois influents à un dîner dont la splen-
deur égalait tout ce que j'ai jamais vu en ce genre. Personne ne regarde
comme dégradant de fréquenter les Chinois instruits. Ils sont aussi peu
disposés à s'assimiler ou à s'affilier à la race anglo-saxonne que nous le
sommes à nous assimiler à eux. Le Chinois instruit a sa civilisation propre.
Comme marchand, il est l'égal de tout autre marchand, et il remplit ses
engagements monétaires aussi scrupuleusement que tout autre étranger;
mais ces Chinois de haut ton sont impropres à s'amalgamer h la race
américaine.

Nous ne pouvons nous procurer de domestiques blancs dans les campa-
gnes, mais des milliers de jeunes filles iraient à la campagne et serviraient
comme domestiques si on rendait ces positions aussi honorables qu'elles
le sont en d'autres pays. Nos filles préfèreraient ce genre d'occupation à
courir les rues et à tomber dans des habitudes vicieuses.
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DAvID D. COLTON, vice-président du chemin de fer "Southern Pacific,"
et ayant des intérêts dans la Compagnie Orientale et Occidentale de
Steamers, est assermenté et interrogé:

Dès l'établissement de la Compagnie de Steamers, des ordres absolus ont Le "Southern
été donnés de ne recevoir à bord aucunes femmes, sauf celles des Chinois Pacifie" n'aurait

pas été construit
immigrants ou leurs filles. Cette règle a été observée. aussi vite sans

Le "South Pacific" a été construit principalement par des Chinois, des les Chinois.
blancs dirigeant les travaux de construction. Il n'aurait pas été construit
aussi promptement sans la main-d'œuvre chinoise; environ soixante-quinze
ou quatre-vingts pour cent des ouvriers employés étaient Chinois. Le témoi-
gnage du chef du département de construction leur est très favorable.
Deux Chinois sont employés dans ma maison, l'un depuis sept ans, et l'au-
tre depuis cinq ans ; je les trouve honnêtes, actifs et propres. Je n'ai jamais
vu un Chinois ne sachant pas lire et écrire. Ils sont très bons comptables.
La construction du chemin de fer a fait ouvrir à la colonisation des milliers Effet fe la cons-
d'acres de terre. Les établissements suivent la ligne ; et, en général, les tructionafe
terres augmentent en valeur de 200 à 1,000 pour cent.

La main-d'œuvre chinoise a été utile à l'Etat. La loi de l'offre et de la La main-d'œuvre
demande règlera l'immigration chinoise. Il n'y a pas excès de main-d'œuvre blanche n'est pas

sur la côte. La présence des Chinois ne retarde pas l'établissement du pays
par les blancs. Leur intelligence et leur habilité dans les affaires sont Bon témoignage
remarquables. C'est une nation intelligente, refléchie, industrieuse et enfaveur fdes

frugale.inois.
Leurs principales maisons de commerce ont commencé bien modeste-

uent, comparées à ce qu'elles sont actuellement.
Je n'ai jamais observé chez eux rien qui puisse gâter la morale de notre

population. Je considère les Chinois, pris dans l'ensemble, comme infini-
ment mieux qualifiés à exercer le droit de vote que les nègres du Sud-
qui ne savent ni lire ni écrire.

Si les américains étaient traités en Chine comme les Chinois sont traités
ici, toute notre nation demanderait l'anéantissement de cet empire.

Je n'ai encore jamais vu un Chinois ivre. J'ai entendu parler de Travailleurs de
l'opium, mais sur 3,000 ou 4,000 Chinois que nous employons sur le chemin i " 5  uaaité.
de fer, il n'y a pas de fumeurs d'opium. Nous n'avons aucun trouble avec noce.
eux, ils sont toujours prêts à travailler le matin, ils font une bonne journée
de travail, et sont certainement les ouvriers les plus propres sur leurs per-
sonnes que nous ayons.

Lorsque je remplissais l'office le procureur dans un comté de l'intérieur,
j'ai fait payer la taxe de licence des mineurs étrangers à tous ceux qui
n'avaient pas déclaré leur intention de se faire naturaliser.

Dans le Wyoming, les Chinois exécutent tous les différents travaux des
mines le charbon.

On les employa au percement des tunnels sur le " Southern Pacific." On Les blancs re-
n'a jamais refusé de donner du travail aux blancs sur ce chemin. Ils rece- ccvaient le double

dlu salaire fiesVaient le double du salaire des Chinois. On les employait à conduire les Chinois.
attelages, etc. Les Chinois ne se sont jamais livrés à cette occupation.

La condition morale et politique d'un pays dépend, jusqu'à un certain
point, de son état de prospérité générale.

Comme classe d'immigrants convenables, je préfèrerais aux Chinois les Préfèrerait fes
blancs des états de l'Est, pourvu qu'ils fussent actifs, parce qu'ils s'établi- imigrants fe la

Nouvelle Angle-
raienlt parmi nous. Et s'il était possible d'avoir ici 300,000 familles de la terre; mais mieux
Nouvelle-Angleterre, je marcherais pieds nus d'ici à Chicago, pour les Chinoisell-Anletrre j que rien.
avoir. Mais la chose étant impossible, j'aime mieux avoir les Chinois que
de manquer entièrement de main-d'œuvre.
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DONALD MoLENNAN, intéressé à la Fabrique de Tissus Laineux de la
Mission depuis seize ans, est assermenté et interrogé:

Caractère supé- Cette fabrique a été établie avec le secours de la main-d'œuvre chinoise,
rieur des Chinois
comme travail- parce que je n'ai pas pu trouver d'ouvriers blancs. J'ai trouvé les Chinois
leurs. intelligents, sobres, actifs et prêts à s'adapter à toute espèce d'ouvrage.

Je les regarde comme aussi intelligents que la même classe d'ouvriers
blancs de toute autre nationalité. .Ils exécutent presque de suite les travaux
les plus difficiles et les plus compliqués, et, de fait, ils apprennent un métier
dans le tiers moins de temps que les ouvriers de race blanche. Ils sont
imitatifs, remplis de bonne volonté et d'aptitude, et peuvent exécuter
presque tout ce qu'on leur enseigne, et le font avec plus de soin que
les blancs. Je n'ai jamais eu connaissance qu'ils aient volé.

Les grandes Les grands propriétaires fonciers font beaucoup plus de dommage que
propriétés font les Chinois et ils gênent plus grandement l'immigration.plus de tort que >, gretpu rneetlimgain
les Chinois. Les Chinois ont aidé puissamment au développement des richesses et

de la prospérité de cette côte.
Développement Nous employons actuellement 300 Chinois et 300 blancs; nous avions
du pays. ordinairement entre 600 et 800 Chinois. Pendant un certain temps la main-

d'œuvre chinoise a été rare, c'est ce qui nous a porté, en partie, a substituer
des ouvriers blancs aux chinois : nous désirions aussi nous conformer à
l'opinion publique.

Les Chinois sont honnêtes et assidus à l'ouvrage, je n'ai jamais vu de ma
vie un Chinois ivre.

Dans la Nouvelle-Angleterre, chez les cultivateurs de première classe,
les filles, bien instruites et remplies d'intelligence, travaillent dans les
fabriques, et les Chinois leur sont, je pense, même supérieurs, pour leur
aptitude aux travaux les plus difficiles.

Nous payons nos ouvriers blancs depuis $1.75 jusqu'à $6 par jour ; les
Chinois reçoivent quatre vingt-dix centins. Les blancs sont plus habiles
ouvriers.

Les Chinois em- Les Chinois nous préservent des grèves des ouvriers blancs, c'est un des
pêchentlesgrèves. avantages de leur présence ici.
Compétition avec Les blancs que nous employons sont actifs et assidus à l'ouvrage, nous
le marché del'Est. les substituons graduellement aux Chinois, tout en faisant avec succès la

compétition au marché de l'Est.
Ne sont pas aussi Les Chinois ne sont pas autant à désirer que nos compatriotes ou les
Américainsoules Allemands. S'ils étaient chassés, la moitié de l'Etat serait en banqueroute.
Allemands. S'ils Si leur nombre augmentait de manière à surpasser celui des blancs, l'effet
étaient chassés,1.
lEtat serait en ne serait pas aussi favorable que si nous avions le même nom'bre d'Euro-
banqueroute. péens ou de blancs parmi nous. Je ne pense pas qu'ils soient sensible-

ment plus nombreux qu'il y a six ans. A mesure que les Chinois aug-
mentent en nombre, la population blanche s'accroit aussi. Nous employons
108 familles blanches comptant cinq membres et demi, en moyenne. et

trouve oanens 300 chinois dans la fabrique. Ainsi 500 ou 600 personne de race blanche
de vivre parce que trouvent le moyen de vivre par le fait que nous employons autant de
nous em ployons Ci otne or *--
les Chinois. inois. Sans eux, nous ne pourrions pas continuer notre exploitation.

Les Chinois font une assez forte consommation des articles que nous
fabriquons.

L'ouvrage qu'ils exécutent est trop rude pour les filles blanches. Il faut
trop de temps pour leur enseigner à travailler ; et toutes lie réussissent
pas. Nous voudrions leur apprendre leur métier, mais nous ne pouvons
pas le faire.

Quand nous avons ouvert notre fabrique il nous a fallu instruire les
Chinois et les mettre en état de travailler.
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L'Européen, l'homme né dans la Nouvelle-Angleterre ou dans l'ouest Les blancs sont
des Etats-Unis, est préférable au Chinois, parce qu'il s'habitue plus promp- Chinoies aux
teinent à nos manières de vivre, de penser, ou à nos idées religieuses, et il
nous ressemble moralement en tout.

On peut cultiver le coton ici facilement. On a fait moins cette année
que les années passées ; la culture n'en a pas été aussi remunérative qu'on
l'espérait ; le coton ici est meilleur et plus fort, mais pas aussi fin, on en
fait des tissus plus forts. . Nous employQns tout ce que nous pouvons
acheter, et nous le payons en or le même prix que nous payons le coton de
l'Est en argent courant. Cette culture ne peut pas plus se faire avec la
main-d'œuvre blanche que celle des fruits. Elle n'est pas plus coûteuse
que la culture du maïs, sauf le travail de la récolte. Ce coton est en grande
demande.

HENRY C. BEALS, du Commercial IIrald, est assermenté et interrogé: BEALS.

M. Hiram Tubbs dit que la fabrication des cordages est impossible Les corderies ne
sans la main-d'œuvre chinoise. Les fabricants ont essayé les blancs et se pourraient pas
sont convaincus que la main-d'œuvre blanche est entièrement au-dessus de susinsr sans les
leurs moyens. Il y a deux corderies, une ici et l'autre à Alameda. Nous
fabriquons nous-mêmes presque tous les cordages que nous employons.
Nous recevons des cordes de Manille, mais en petite quantité. Nous
importons le chanvre brut.

Nous avons importé, en 1871, 12,741 rouleaux et 1,930 paquets; en
1872, 11,337 rouleaux et 2,535 paquets ; en 1873, 7,370 rouleaux et
1,766 paquets ; en 1874, 5,288 rouleaux et 485 paquets ; en 1875, 7,238
rouleaux et 874 paquets ; ce qui montre une grande diminution. La
consommation de cordages sur cette côte s'élève à près de 6,500,000 livres
par année.

Autrefois, les chaussures nous venaient de Philadelphie et du Massachu- Les chaussures
setts, nous en recevions aussi de New-York ; mais depuis l'établissement étaient autrefois

importées du Mas-de nos fabriques, ces achats, en dehors de l'Etat, ont beaucoup diminué. saehusetts.
L'exportation de la farine entre ce port et la Chine,. est un commerce Farine exportée

qui augmente beaucoup ; elle achète considérablement. Les Chinois con- en Chine.
somment beaucoup de ginseng. Nous avons exporté en 1875, 445,143
barils de fleur; la Chine en a pris 145,555 barrils, ou un peu plus du tiers.

Depuis quelques années, le commerce des cigares a beaucoup changé. Commerce des
Presque tous les cigares consommés ici étaient importés de Manille ou de cigares.
la Havane il y a huit ans ; et maintenant les deux tiers, probablement,
consommés sur cette côte, sont fabriqués ici.

Notre commerce avec la Chine augmente tous les jours et très rapide- Le commerce avec
ment. Les steamers à destination de la Chine partent deux fois par mois la Chine aug-
et sont encombrés de marchandises. Les Chinois achètent et emploient monte.

une plus grande quantité·de mercure probablement que toute autre nation
ici. Hong Kong est notre meilleur marché pour le mercure.

Il serait de mauvaise politique d'abroger les traités en tout ou en
partie, cela tendrait à retarder où à anéantir ce commerce. Ce serait
une perte irréparable.

Une vingtaine de marchands Chinois, ou plus même, font d'énormes
affaires par l'achat ou la vente de nos propres produits, tels que la farine,
le blé, et récemment l'orge ; vingt de ces marchands, en moyenne, viennent
journellement à la Halle au blé. Ils se conduisent en gentilshommes
dans toutes leurs transactions, ils ne sont inférieurs à personne sous ce Créditade première
rapport. Leur crédit est des meilleurs. classe.1
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Le mouvement nmigratoire des Chinois est périodique. Je né pense pas,
autant que je puis en juger, qu'il y ait eu augmentation visible dans leur
population ici. La partie de la cité habitée par les Chinois n'augmente pas
dans la même proportion que celles habitées par des habitants d'autres
origines. La cité s'étend avec une rapidité merveilleuse et couvre une
immense surface de terrain.

Chinois rangés Je range les Chinois dans la classe des machines économisant le travail.
dans la classe des A part les femmes, qui ont une réputationtrès mauvaise, la conditionmachines économi Apr e e
sant le travail. des Chinois est satisfaisante. Les femmes ou filles chinoises exercent une(Comparez Henry
George.) pernicieuse influence sur nos jeunes garçons -ceux que nous appelons
Prostituées et hoodlums--une plus grande influence, probablement, que toute autre
hoodlums. classe de prostituées.
Domestiques. Une jeune fille blanche, servant en qualité de bonne d'enfants, reçoit de

$20 à $25 par mois ; une cuisinière, $30 ; les filles de chambre, $25 par
mois généralement. Ces gages se sont maintenus ainsi depuis six ou huit
ans. Depuis que l'on agite la question chinoise ici, il a été très difficile à
qui que ce soit de se procurer des domestiques de race blanche. Un

Un bondomes- bon domestique chinois fait plus deux fois l'ouvrage qu'aucune servante
tique chinois fait
deuxfoisl'ouvrage de race blanche que vous pouvez trouver ici. Les filles nées en Amé-
de toute servante rique, soit Irlandaises,. soit d'autre origine, ne veulent pas générale-

ment aller en service. Les filles blanches ne veulent pas quitter la cité
pour aller servir dans l'intérieur de l'Etat.

Je ne pense pas que la main-d'œuvre chinoise ait fait tort à la classe
laborieuse chez les blancs, ou au travail honnête.

Le témoin prefè- Si la chose dépendait de moi, j'établirais dans ce pays des gens de race
rerait des blancs, blanche, très certainement. Ils se font mieux à nos manières d'agir. Je

préfère notre gouvernement à tous les autres.
Les jeunes filles américaines ou blanches, en général, considèrent comme

au-dessous de leur dignité d'aller en service. Elles préfèrent s'instruire ; elles
veulent toutes devenir dames, et être regardées comme telles. Elles
n'aiment pas à être appelées servantes.

Je ne vois aucune nécessité de limiter le nombre des Chinois ou de
restreindre leur immigration.

SAN FRANCISCO, 14 Novembre 1876.

SHERK. JACOB B. SHERK est assermenté et interrogé:

Impossible de cul- Je m'occupe principalement de la culture du houblon, et j'emploie 140,
etr lehoublon 180 et quelquefois même jusqu'à 200 Chinois au temps de la récolte. Nous

pétition avec le avons loué des terrains pour quatre ans, et nous ne pourrions les cultiver si
marché de l'est. les Chinois étaient expulsés. Nous vendons le houblon sur notre marché,

mais il est expédié dans toutes les parties du monde. Le houblon de l'Est
est préféré ici toujours, mais dans l'Est il y a plus de demande pour le
nôtre que pour celui qui y est récolté. Il serait impossible à présent de se
livrer à cette culture en employant la main-d'œuvre blanche, et de faire la
compétition avec le marché de l'Est.

Avec des blancs Pour cueuillir le houblon, je paie $1,20 par 100 livres ; il serait impos-on me volerait. sible de trouver des blancs pour ce travail. Si j'engageais 180 hommes
de race blanche, ils me voleraient plus ou moins.

La terre se loue $20 par acre; cette terre se vendrait probablement
$300 par acre.

Un des cinq Chinois que je garde dans les autres saisons de l'année,
a engagé tous. ceux qui ont récolté mon houblon depuis un an ou deux.
S'ils s'engagent à la journée, je les paie $1 par jour.
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Je crois que nous avons besoin de main-d'œuvre à bon marché tant que La main-d'Suvre
nous aurons à faire la compétition avec les marchés étrangers. Les Chinois, néemssarch est
à $1 par jour, ne sont pas extraordinairement à bon marché. Je ne pense
pas que $1 par jour payée aux Chinois soit le prix d'une main-d'œuvre à Les Chinois à $1
bon marché. Lorsque les gages sont élevés, tout est cher en proportion. "aoreont
Si les articles de consommation sont à bon marché, les gages ne peuvent nairement à bon
pas être bien élevés. Le prix des gages affectent celui de la farine ;il arché.
affecte le coût de sa production. La quantité de blé consommé ici ns'a
aucune influence sur le prix du blé à Liverpool, elle n'en a pas non plus,
proportionnément, sur le prix de la farine ici.

Je préférerais des immigrants de l'Est à des Chinois, parce que j'aime Prbfeerait des

mieux les blancs. J'aime mieux que ceux-ci gagnent mon argent que les
Chinois. Ceux des immigrants qui nous viennent des Etats de l'Est sont géné-
ralement plus intelligents. Ils font de meilleurs citoyens, et ils jouissent
d'un plus haut degré de civilisation ; ils viennent ici se former des établis-
sements et développer les ressources du pays. Ils se marient, ils élèvent des
enfants, et valent beaucoup mieux que les Chinois sous tous les rapports.

Je ne suis pas en faveur d'une immigration illimitée de Chinois. Ils ont N'estpasenfaveur
ét tèsd' une immigrationété très utiles à notre pays jusquà présent, et je ne pense pas qu'il y en ait illtinitgere a

un trop grand nombre ici. Je pense que chacun peut trouver du travail, chinois.
s'il en cherche.

La présence des Chinois, dans un cas, a nui à l'emploi des ouvriers blancs.

LE RÉv. FREDEnIcK E. SlIEARER, secrétaire permanent de l'Eglise Presby- SHEARER.
térienne de San Francisco et du Synode du Pacifique, est assermenté
et interrogé:

Le nombre de Chinois en Amérique est d'environ 100,000. Les arri- Population
xvages à San Francisco, du premier janvier 1852 au premier avril 1876, se chinoise.
sont élevés à 214,225, et les départs à 90,078 ; à Astoria il y a eu 9,780
arrivées et 1,158 départs.

(Le témoin lit alors un papier comparant l'évaluation des arrivages avec
le recensement des Etats-Unis, et montrant les progès des missionnaires
dans la conversion des Chinois au christianisme.)

Quelques personnes craignent de voir le pays noyé de Chinois. Si l'im- si.on limitait1;im-
Migration, il s'cnmigration était limitée, je crois que tous les capitalistes craindraient que suiaitrasune

leur nombre dans le pays ne deviennent insuffisant pour faire face à la panique.
demande de main-douvre, et qu'il en résulterait une panique.

Leurs habitudes de vie diffèrent entièrement des nôtres. Comparés à
nos classes ouvrières, leur condition morale et physique est meilleure que Leur caractère.
eelle de certains blancs et inférieure à ce que l'on observe chez d'autres.
Ils jouissent, en général, d'une bonne réputation sous le rapport de la ponc-
tualité avec laquelle ils remplissent leurs engagements. Ils- sont traités
comme les autres étrangers par quelques personnes, mais les classes ouvrières
les voient d'un mauvais oeil. Dans leurs relations ordinaires, notre popu-
lation en juge favorablement à cause de leur intégrité et de leur honnêteté.

Ils viennent ici pour faire de l'argent, mais plusieurs (la proportion n'en
est pas grande) abandonnent cette idée pour s'en retourner en Chine et y
rester. Quelques-uns sont satisfaits de mourir ici. D'autres, après être retour-
nés en Chine, s'en reviennent ici. S'ils étaient considérés comme nos égaux S'ils étaient égaux

devat l-t li baucup s maie-devant la loi, ils sedevant la loi, et traités comme les autres immigrants, beaucoup se marie- marieraientet
raient et s'établiraient dans le pays. Le préjuré que l'on a contre eux, s'établiraient
est dû, en grande partie, à l'étrangeté de leurs manières et de leur costume. comme les autres.
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Beaucoup ont abandonné leur costume national pour s'habiller comme les
Américains. Ils ont l'intelligence requise pour comprendre nos institu-
tions et nos lois. S'ils étaient placés sur un pied d'égalité avec le reste
de la population, pas plus d'un dixième, d'ici à plusieurs années, devien-
draient citoyens américains. Il n'y a aucun danger à appréhender d'une

L'immigration de trop grande immigration immédiate de Chinois en cet Etat, parce que je
la main-d'oeuvreest réglée par la crois que l'offre de la main-d'œuvre est réglée par la demande qu'en font
demande. les capitalistes et par le besoin qui s'en fait sentir.
Presque toutes Presque toutes les chinoises, sur cette côte, sont des prostituées. On
les Chinoises sur
la côte du Paci trouve des joueurs de profession dans les villes de l'intérieur.
fique sont des pros- En rapport avec nos associations, il existe une société de dames s'occu-

pant de la réformation des prostitùées. Une centaine environ ont reçu
un enseignement industriel ; dix-huit ont été reçues, pendant le même
temps, à l'asile fondé pour les recevoir; plusieurs se sont mariées et
mènent une vie honnête et vertueuse, nous le croyons, avec leurs maris.

Religion. Il y a trois dénominations religieuses en Chine : les Boudhistes, les
Tanistes et les disciples de Confucius. Beaucoup de coutumes sont con
munes à tout le peuple, et le genre de vie est le même partout. Tous
portent le même costume, sauf les prêtres. Je crois que les prêtres d'un

La queue est un certain rang ne portent pas la queue, le peuple en général la porte parce
symbole national. qu'elle est un symbole national. On considère ceux qui se dispensent de la

porter comme ayant renoncé à leur nationalité.
Sur 246 convertis au Christianisme, j'en connais deux qui ont volontai-

rement renoncé à leurs queues; si on l'avait exigé, tous, je crois, l'auraient
fait raser.

Les enseignements de l'évangile du Christ et la civilisation chrétienne
sont supérieurs à la religion et à.la civilisation.

Une immigration Une immigration venue de la Nouvelle-Angleterre serait déjà assimilée,
ils la Nouvelle
Angleterre pre- en partie, sous les rapports religieux et politiques ; elle serait en conséquence
férable. préférable à celle de l'Asie. Quant à présent, je suis en faveur d'une
En faveur d'une immigration satis restriction.

i"imigraton Les Chinois sont aussi susceptibles d'assimilation que plusieurs des
éléments qui sont actuellement en voie d'assimilation.

STOUT. ARTHUR B. STOTT, médecin, membre du Bureau de Santé de l'Etat, et
résidant en Californie depuis 1849, est assermenté et interrogé:

Jusqu'aux six années dernières, j'ai résidé dans le voisinage des Chinois,
Les Chinois sont au milieu de leur quartier. J'ai été un des derniers à l'abandonner.
de petits taille,
non imusculeux, .Sous le rapport physique, les Chinois sont de petite taille et ne sont pas
mais lieur systeme musculeux, niais leur systême musculaire est vigoureux, Ils sont spirituels,musculaire est
vigoureux. vifs et forts pour leur stature. Ce sont des hommes d'un poids assez léger;
Capables d'une mais doués d'une grande activité, et d'une force extraordinaire pour le
activi téremar1qua- pace
ble pour leur travail. Leûr santé, comparée aux même clases placées dans les mêimes
poids . conditions, est, en général, meilleure que celle des blancs, parce que leurs

leure quescelle des habitudes frugales les exposent à moins de maladies que les gens qui
mêmes classes de commettent des excès. -
blancs a cause de
la frugalité de Avant mon départ du quartier chinois, à l'exception de l'incendie général
leur vie. de 1849 et de quelques bâtisses brûlées dans la rue Stockton, il y a eu peu

ones eurdorigine d'incendies importants. Un bien petit nombre se sont déclarés dans la
dans le quartier ville chinoise.chinois. s Pendant que j'habitais ce quartier, aucune maladie ou épidémie pesti-
d'aucune maladie lentielle n'a pris son origine, ou ne s'est répandue parmi eux. Ils vivent
pestilentielle, souvent très entassés dans leurs habitations.

338

A. 1885.48 Victoria. Documents de la Session (No. 54'a.)



Ils mangent pour vivre et ne vivent pas pour manger. Ils vivent très lsne mangent
que pour vivre;

proprement et ne boivent pas de whiskey. Je n'ai pas encore vu un Chinois ils sont propres et
ivre. Artisans et manouvres se tiennent dans une grande propreté ; ils font un usaged'eau tout a f ait
emploient plus d'eau pour leurs ablutions que pour la cuisine. Les femmes libéral.
sont généralement plus propres que celles des autres races qui suivent la
meme occupation dans les autres localités.

La proportion des décès est plus grande parmi les blancs que parmi les Mortali'témoms
Chin-s considérable chez

Quant aux épidémies, la petite vérole a régnée parmi eux comme parmi les Chinois.

les blancs, mais il y a eu, en proportion de la population, moins de cas
parmi enx que parmi la population blanche. La petite vérole nous vient Moins de la
de trois sources : Elle existait en Californie, où elle a régné sérieusement etitié éroeasde
et s'est propagée vers le nord, en passant par San Francisco et autres parties à la Chine ou aux
de l'Etat ; quelques cas, peu nombreux, nous ont été apportés de la Chinois.

Chine ; mais elle avait existé à un dégré considérable longtemps avant
l'arrivée des Chinois en ce pays. Dès les premiers temps de l'établissement
de la Californie, je me rappelle avoir envoyé du vacein à l'agent des Sau-
vages, dans le Territoire de Washington, pour vacciner une tribu, alors
décimée par cette maladie. Elle est endémique ici ; elle nous vient de la
basse Californie ; et enfin, elle nous a été, dans la minorité des cas, apportée
sur les navires arrivant de la Chine.

Le cri de haro qui s'est élevé contre la lèpre est une farce. C'est une Le cri qui s'est
maladie des temps passés et qui ne peut reparaître de nouveau à cause des lre estune la
progrès de la civilisation et du changement qui s'est produit dans les habi- farce.
tudes de la vie. Je la regarde comme maladie curable, et je ne crois aucune-
ment qu'elle puisse se communiquer rapidement par contagion. Si l'on cou-
chait avec un lépreux pendant six mois ou un an, si l'on se trouvait en
contact immédiat avec lui, respirant longtemps le même air et recevant sur
la peau le produit de la desquamation qui s'opère sur sa personne, on
pourrait très-probablement contracter le mal ; mais c'est une de ces mala-
dies chroniques qui, quoique contagieuses de la manière dont je viens de
parler, ne doit exciter aucune crainte ; elle est loin d'être aussi horrible
que certaines affections de la peau que nous voyons parmi nous, telles que
le psoriasis ou le phtosis.

Leur mode de vie étant différent du nôtre, l'apparence de leurs hôpitaux Hôpitaux.
diffère également des nôtres. On n'y voit pas de lits ; les malades sont
couchés sur des nattes placées sur le plancher qui est proprement entre-
tenu. Quelquefois il arrive que ces nattes ne sont pas changées, et on
remarque une négligence grossière. Les hôpitaux d'Europe présentaient, il
y a quelques années encore, le même spectacle de négligence et d'inlu-
manité que ceux des Chinois ici.

Ils ont leur propre systême médical et leurs médecins. Ces médecins nie
sont pas forts en anatomie et en physiologie, et n'ont qu'une très faible
connaissance de la chirurgie. Les Chinois n'aiment pas les opérations Connaissances
chirurgicales. Ils désirent beaucoup établir un hôpital général et un hôpital médicales,
des variolés pour leur propre nation, comme en possèdent les Français et
les Allemands.

Le traitement des malades varie beaucoup. La tendresse montrée aux Tendresse
témoignée auxmalades par ceux qui les connaissent n'est surpassée nulle part. Leurs amis malades par leurs

leur prodiguent les meilleures soins. Si un malade paie, il sera assez bien amis.

traité, sinon il sera très négligé. Ils paraissent vouloir soigner leurs malades Aenmatanedeper
du mieux qu'il leur est possible. Ja n'ai jamais vu de Chinois déposés dans laruedpour y
ds mourir, mais ne

ans la rue pour y mourir, mais j'en ai entendu parler. l'a jamais vu.
Ce sont d'excellents locataires. Avant de louer ma propriété, que j'ai Bons locataires.

abandonnée à cause de la localité, je ne pouvais trouver que des locataires
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très peu sûrs, beaucoup me faisaient perdre leur loyer, ou endommageaient
la propriété, etc. Les locataires actuels me paient ponctuellement des loyers
plus élevés. On n'entends ni jurements, ni bruit; on ne remarque aucun
trouble, aucun tumulte dans leurs logements.

La malpropreté La malpropreté du quartier chinois ne dépasse pas beaucoup ce que l'on
n'est pas pluvs

a queclans voit dans d'autres parties de la cité, habitées par des gens d'autre origine. On
detres parties de a porté des accusations exapérées contre les Chinois à cet égard; cependant

je ne prétends pas dire que ce quartier ne laisse pas à désirer sous le
rapport de la propreté. Ils seraient propres si on les forçait de l'être. Les
autorités municipales se chargent du nettoyage de la cité, mais elles aban-
donnent les Chinois à eux-mêmes, ils entretiennent leur quartier à leurs
propres frais.

Sauf aux heures matinales où on les oblige à déposer les ordures dans les
rues, ce qui est sale et dégoûtant, les rues sont tout-à-fait propres.

Les Chinois sont De temps à autre, les Chinois ont des querelles et des batailles entre eux
très maltraités. ils se battent avec acharnement quand ils le font ; mais sauf ces cas, rares

cependant, je n'ai jamais eu connaissance daucun*trouble dans ce quartier.
On a moins de reproches à leur faire qu'ils ne peuvent nous en adresser.

On porte beaucoup d'accusations contre eux, bien qu'ils n'en fournissent
que très peu d'occasions ; et cela, non pas parce qu'ils manquent de cou-
rage, mais parce qu'ils sont intimidés et qu'ils préfèrent vivre en paix. S'ils
n'étaient pas si maltraités, je pense qu'ils auraient plus de considération
pour les Américains. Ils résistent quelquefois à la force, mais, en général,
ils s'y soumettent et s'éloignent. J'ai été témoin de beaucoup d'assauts
commis sur les Chinois en plein jour.

Hoodlums. Leur hôpital, sur la rue Clay, tombe en ruine parce qne les hoodlums des
environs le bombardent constament à coup de pierres.

La police fait son devoir envers les Chinois non pas parce que les cons-
tables aiment à prendre leur part, mais simplement parce qu'ils y sont
obligés par leur serment d'office.

La syphilis n'est La syphilis existe parmi eux comme parmi les autres races, mais je nepas pire chez les
Chinois que chez pense pas qu'elle soit plus fréquente ou plus dangereuse chez les Chinois
les autres nations, que celle que l'on observe chez les autres nations. Dans quelques parties

de l'Europe, la maladie est fatale dans l'espace de trois jours.
(e prostit'es. On dit qu'il y a 4,000 prostituées dans l'Etat, et que 1,000 de ces

femmes résident dats la cité. Ce nombre n'est pas suflisant ; il en faudrait
plus. La prostitution est irrépressible ; c'est une nécessité. Avec un
certain nombre de femmes de cette classe, la famille est beaucoup plus sacrée
et plus pure. C'est une absurdité de prétendre que la maladie est propagée
parmi les jeunes garçons par ces femmes chinoises.

Hoodumns. Leshoodlums,les garçons qui les visitent, le font plutôt pour les molester,
leur causer du trouble et des désagréments que pour s'en servir; et lors-
qu'il s'en servent, il ne contractent pas plus de maladies qu'en allant dans
d'autres mauvais lieux.

Les prostituées ne Quand on avance que la moralité de nos jeunes gens de race blanche est
démoralisent pas'
nos Jeunesgarçons influencée par le contact des Chinois, on se rend coupable d'exagération
de race blanche, grossière. Très peu de jeunes garçon, dans tous les cas, visitent ces prosti-

tuées dans le but de s'en servir. Il peuveut s'adresser plus haut et avoir
mieux. Les prostituées chinoises n'exercent aucune influence sur la popu-
lation respectable, tandis que celles de race blanche produisent un effet
démoralisateur sur elle ; mais cela est inévitable. Lorsque des hommes
n'ont pas le moyen de se marier et de vivre en famille, ils sont néan-

a moins sujets à la loi narurelle, et ils visitent nécessairement les prosti-
tuées. S'il est permis de faire une comparaison, les prostituées blanches,
qni étalent leurs riches parures sur nos promenades publiques, exercent
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probablement une influence plus malfaisante sur nos jeunes filles pauvres
que les prostituées chinoises. Si l'on accuse ces filles de produire une
influence fâcheue sur nos jeunes garçons, on devrait plutôt attribuer ce
résultat, sur notre côte, aux prostituées de race blanche qu'aux chinoises.

Les vols à garotte ou de grands chemins, l'ivresse turbulente, etc., Ne s'enivri pas.
n'existent pas, à nia connaisance, chez les Chinois, bien que ces crimes
soient bien communs. Je n'ai jamais vu un Chinois ivre; ils boivent du
whiskey quelquefois, mais modérément. Ils se livrent plutôt à l'usage de
l'opium; mais les cas où ils deviennent maniaques et perdent leur santé
en conséquence, sont moins fréquents.

J'ai lu le témoignage du Dr. Meares, et bien que je le considère comme
un homme d'une haute véracité et d'une grande probité, je pense qu'il a
exagéré les choses, par suite de son aversion pour les Chinois.

L'agitation sur la question chinoise me cause beaucoup de dommage.
La loi concernant l'air cube a été mal interpreté, et elle a été appliquée La loi concernant

simplement et entièrement dans le but d'envoyer et de chasser les Chinois ; l'air cube.
si elle était appliquée à toute les classes, on trouverait presque tous les
pâtés de maisons défectueux sous ce rapport. - Cette loi est violée par les
blancs comme par les Chinois. On a pu, cependant, l'appliquer aux blancs
de temps à autre.

Quant à la prostitution chinoise, je pense que l'on devrait permettre aux Prostitutioni.
prostituées de venir en ce pays avec la même facilité que les autres immi-
grants ; et je suis convaincu que si 20,000 femmes chinoises respectables et
vertueuses étaient amenées en cette cité, et acceptées dans la comniunité-
dans la famille humaine-ce serait un grand avantage. La municipalité
devrait employer des moyens légitimes, et des lois somptuaires convenables
pour sauvegarder la morale dans la cité ; mais je ne crois pas que l'expul- L'expulsion com-
sion entière de ces femmes nous fasse aucun bien. Je suis sincèrement Plte neerit
désireux de voir diminuer cette plaie autant que possible, comme toutes
les autres infortunes humaines.

Les Chinois ne peuvent pas s'assimiler à notre population. On n'a Ne peuvent pas
jamais vu deux races différentes s'assimiler parfaitement. Les blancs et sassimiler con-
les nàgres contractent des mariages, et cependant les quarterons et les plètenient.
octorons diffèrent entièrement de leurs ascendants. Il y eu de ces mariages Mariages mixtes.
mixtes déjà dans la cité. Je crois que si une femme chinoise et un homme
de race blanche, tous deux irréprochables sous tous les rapports, se mariaient,
le croisement de race serait beaucoup plus avantageux que celui de la race
blanche avec les races nègre ou indienne.

L'opposition que l'on fait aux Chinois est due à l'idée fausse que l'on L'opposition est
s'est formée que les Chinois font la compétition à certaines classes, les unnelang de ia-
classes ouvrières. C'est un mélange de jalousie et d'ignorance combinées. rance combinees.
La classe la plus intelligente et la plus instruite de notre population est
celle qui est le plus en faveur des Chinois, et il en est de même de toutes
les personnes qui tiennent, maison, qui vivent de la vie cie famille dans la
cité.

Beaucoup de Chinois sont employés en qualité de domestiques. Je 1ls inspirent au-
pense qu'on leur accorde la mêmnse confiance qu'aux autres domestiques tan conance
blancs ou noirs. tiques que les'

Rappelé de nouveau, le témoin est transquestionné concernant le chan autres races.

gement d'opinion qui s'est opéré en lui concernaut cette question.
Les Chinois peuvent acquérir des propriétés, pourquoi ne pas leur

accorder le droit de naturalisation ? Le courant d'inmigration de mau-
vaise qualité qui nous vient d'Europe et d'ailleurs, est aussi fort que celui
qui nous vient de l'Asie.

La race chinoise touche aux deux extrêmes. Suivant leur système
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Bons et mauvais d'éducation et de religion, vous pouvez rencontrer chez eux le plus haut
spécimens de
Chinois. degré de lumières et la plus grande dégradation. La Chine n'a pas produit

de plus grands scélérats que l'Angleterre, la France, l'Allemagne ou les
Etats-Unis, mais elle en a produit en plus grand nombre.

Les blancs ne Les Américains ou les Européens respectables ne peuvent pas vivre en
pourraient pas Californie dans des logements semblables à ceux des Chinois, et il n'est pas
vivre comnme les n
locataires Chinois. nécessaire qu'ils le fassent non plus; ils pourraient dormir dans les mêmes

appartements mais non pas sans blesser les lois de la civilisation, de la
décence et de la morale.

Ils ne nuisent pas Les Chinois ne nuisent pas aux diverses industries des autres classes
à la main-d'œuvre laborieuses, leurs occupations ne sont pas les mêmes.blanche.

DYE. WILLIAM3 M. DYE, avocat d'une compagnie d'assurance, est assermenté et
~ interrogé :

Ceux qui ont assuré les propriétés chinoises ont fait de tels profits, qu'on

Moins de pertes offre une prime pour l'assurance de cette classe de propriétés et qu'on la pré-
sur les polices fère de beaucoup à celle des blancs. Il y a moins de pertes ; le nombre

d'issrances Chi- n'en est peut-être pas moins grand, mais elle ne sont pas aussi considérables
généralement. Il y a moins d'incendies dans le quartier chinois que dans
les autres parties de la cité, proportion gardée pour le nombre des bâtisses.
Depuis seize ans, il n'y a pas eu une seule maison entièrement consumée
dans la ville Chinoise. Deux ou trois bicoques ont été complètement
détruites ;-mais elles avaient peu de valeur - de $200 à $500 pièce
environ. La compagnie que je représente, celle de "Liverpool, de Londres
et du Globe," a payé $60,000,000 de pertes dans les Etats-Unis. L'agent

Moins d'incendie. supérieur de cette compagnie dit qu'il préfère régler une perte avec les
Les Chinois plus Chinois qu'avec les blancs; qu'ils sont beaucoup plus raisonnables en cas
raisonnables en
cas de feu ou de dincendie ou de pertes partielles. La compagnie de " Placements de lEtat."
pertes partielles. une compagnie locale, assure les propriétés chinoises, et offre de plus

fortes primes que toute autre compagnie pour les obtenir. Quelques
compagnies paie cinq pour cent aux agents qui leur apportent des affaires ;
quelques-uns paient jusqu'à dix et même quinze pour cent. La compagnie
de " Placements de l'Etat" paie quinze pour cent. Deux ou trois compa-

Buanderies. gnies ont cessé d'assurer la propriété des Chinois.
L'établissement des buanderies chinoises, partout dans la cité, a eu l'effet

d'élever le taux des assurances. * Il y a des buanderies américaines dans
le quartier chinois et dans les autres parties de la cité. Sans les Chinois,
le blanchissage se ferait beaucoup plus communément, par les servantes,
dans les familles. Ces établissements ont probablement absorbé cette

Même prémiums industrie. Les blancs patronnent presque toutes ces buanderies.
d'assurance. Le taux d'assuiance sur la propriété est le même pour les blancs que

pour les Chinois. Il n'y a pas un centin de différence. Il en est de même
pour la propriété personnelle.

Les Chinois ne paient pas moins, probablement, que $5,000 à $6,000
par mois pour assurance contre le feu, et pas moins de $6,000 à $7,000
par mois, pour assurances maritimes.
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CHARLES CROCKER, constructeur de chemin de fer, est assermenté et
interrogé:

La construction du chemin de fer "Central Pacifie ' a été commencée Construction du

avec une main-d'œuvre blanche et continuée de la sorte pendant un an et "CentralPacifie."

demi, lorsqu'on s'aperçut qu'elle n'était pas suffisante pour la compléter
aussi promptement qu'on le désirait, et nous nous sommes vus alors dans
la nécessité d'essayer la main-d'œuvre chinoise. Il existait beaucoup de
préjugés contre eux et une certaine répugnance à les employer. Nous
avons annoncé partout que nous avions besoin de main-d'œuvre blanche,
et nous avons offert de bons prix, mais il nous a été impossible d'obtenir
plus de 800 hommes. Nous avons alors essayé les Chinois et nous avons N'ont pu obte-
trouié qu'ils travaillaient bien ; ensuite, lorsqu'il nous a fallu étendre nos hrnlmessnt es-
travaux, couvrir plus de terrain, et pousser plus rapidement l'ouvrage, nous sayé les 'Chinois et
les avons placés d'abord aux travaux d'excavation les plus faciles, et enfin traie ntuilsntra-
dans les coupes de rochers. Partout où nous les avons placés, nous les
avons trouvés excellents travailleurs, et ils ont fini par devenir tellement
en faveur, que chaque fois que nous avions un ouvrage pressant, nous y
mettions immédiatement des Chinois. Avant cela, ces travaux étaient
confiés aux blancs ; et aujourd'hui, si j'avais un ouvrage important à faire
pronsptenent, si je n'avais qu'un temps limité pour le faire, je prendrais
des Chinois pour ces travaux, parce qu'on peut se fier à eux, qu'ils sont
assidus à l'ouvrage, qu'ils ont plus d'aptitude et de capacité pour les rudes Les Chinois sont
travaux. Leur pouvoir de résistance à un travail dur et constant est égal à capables des plus

rudes travaux, et
celui des blancs les plus vigoureux. Cette qualité a été éprouvée dans un liou au a, .
tunnel, percé dans le granit, où on les fit travailler avec des mineurs de
Cornouailles ; les Chinois d'un côté et ces mineurs de l'autre. Les pre-
iers coupèrent plus de roc dans une semaine que les mineurs de Cor-

nouailles. Pour l'usage du marteau et de la barre à mine ils ont égalé les
meilleurs de ces mineurs. Ils sont très honnêtes et intelligents et re-
plissent fidèlement leurs engagements.

La présence des Chinois au milieu de nous contribue beaucoup au
progrès matériel de l'Etat. Sans eux, toutes les branches d'industrie sans eux tous les
souffriraient. Je crois que la main-d'œuvre chinoise tend à relever plutôt travaux souffri-

S% raient.
qu'à dégrader la main-d'œuvre blanche. Lorsque nous avons commnnence a
employer des Chinois, le nombre de blancs employés, au lieu de clisminuer, Tendent a relever
augmenta bientôt de 800 à 2,500 et 3,000 ; et ces hommes, au lieu d'être la main-d'evure
occupés à remuer la terre, à manier le pic ou la pelle, sont devenus con- blanche.
ducteurs d'attelages, artisans, contre-maîtres ; on leur a confié des travaux
d'un ordre plus élevé, et ils ont reçu de bien meilleurs gages qlue si nous
avions eu le même nombre de blancs employés à remuer la terre et à
creuser le roc. J'en connais plusieurs qui ont été contre-muaîtres, et qui
ne s'étaient jamais attendus à être autre chose que des ouvriers terrassiers,
des coupeurs de bois ou des porteurs d'eau, et qui actuellement sont des
cultivateurs respectables et propriétaires de fermes. Leur point de départ
a été la direction de la main -d'cœuvre chinoise.

Les Chinois que nous avons employés, étaient tous temupérents. Sur 10,000 Parfaitemsent
que nous employions, je n'en ai jamais vu un seul ivre. Je ne me rappelle sobres.

pas avoir jamais vu un Chinois sous l'influence de la boisson. J'en ai vus
sous linfluence de l'opium ein entrant dans les chambres où ils en fumaient. l'infuesedes

Ils ont des habitudes paisibles lorsqu'ils travaillent par bandes. J'ai eu ropiums.
connaissance de batailles entre eux en deux ou trois circonstances-des
batailles de clans. Nous avons eu une grève de Chinois-une grève pour une grève parmi
obtenir des gages plus élevés ; mais je pense qu'ils avaient été excités'par des les Chiois.
émissaires de l'autre côté des Montagnes Rocheuses qui voulaient nous
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retenir dans les montagnes tandis qu'ils travaillaient en plaine. Elle dura
une semaine, et ils revinrent tous paisiblement.

Il y a du travail pour tous, et il n'y a aucun sujet de conflit entre l'ou-
vrier blanc et l'ouvrier chinois. Si le premier connaissait son propre inté-
rêt, il serait satisfait de la proportion actuelle de la main-d'œuvre chinoise
dans l'Etat. Il pourrait se faire que leur nombre augmentât de manière à
causer du dommage, mais ils ne sont pas trop nombreux à présent. Un
pour dix serait à peu près la proportion convenable. Si on les laisse tran-
quilles, la question de l'offre et de la demande se règlera d'elle-même. Je
regarde les Chinois comme des hommes doués d'une intelligence plus qu'or-
dinaire, et ils ne viendront pas ici à moins d'y trouver un travail profitable.

ne i faseux Je crois que si cette question était discutée avec calme etimpartialité devant
nois. le peuple, sans avoir recours à des appels violents et factieux, les huit-dixièmes

de la population se prononceraient en faveur de la proportion ac.tuelle de la
main-d'oeuvre chinoise, et désapprouveraient cette agitation anti-chinoise.

J'ai entendu des cultivateurs, des producteurs de fruits, des fabricants et
des artisans exprimer l'opinion que l'immigration chinoise était avanta-
geuse. Elle n'a pas l'effet de dégrader le travail libre de la race blanche
comme le faisait l'esclavage des nègres dans le Sud-parce que le travail
des Chinois n'est pas de nature servile. Nous n'avez pas le contrôle d'un
Chinois sans le payer. Vous ne pouvez pas passer de contrat avec lui, ou
avec son ami ou son prétendu maître, et employer son travail sans le
payer. J'ai passé un contrat avec un marchand d'ici, Koopmanschap,
qui m'a procuré 500 Chinois ; je n'ai jamais passé de contrat avec ]es
Six Compagnies. Nous nous sonnes procuré des Chinois par l'entremise
de la maison Sisson, Wallace & Cie., de cette cité-des Américains. Ils
les rassemblent un par un, ils en trouvent peut-être, deux, trois ou quatre
en un endroit, puis ils les forment en bandes, dont chacune est numérotée,
Chaque bande a son comptable pour tenir les comptes. Nous avons
un contre-maître qui tient les comptes de la bande et lui donne crédit
pour son travail. Quand vient le jour de la paie le chef chinois de la
bande reçoit les gages de tous les individus qui la composent, et l'argent
est divisé entre eux.

Les Chinois que nous avons ici ne sont pas aussi utiles à l'Etat que le
serait un même noibre d'immiorants venus de l'Etat de Ne-York ou·de
la Nouvelle-Angleterre mais leur présence ici n'empêche pas, et n'a pas
empêché ceux de l'Est de venir. Au contraire, si un immigrant de la
Nouvelle-Angleterre arrive ici, il peut employer les Chinois pour défricher

Préfère les une ferme, et la cultiver après qu'elle est mise en état. Je ne pense pas
blancs. qu'un seul Chinois soit esclave. Je ne crois pas non plus que rien de sein-

blable au systême espagnol des peons existe ici parmi les Chinois .Il est cer-
tain aussi que les blancs sont plus utile au pays que les Chinois. La main-
d'oeuvre fournie par ceux-ci ne vaut pas mieux que celle des blancs, mais
elle en tient lieu admirablement bien. Le pauvre de race blanche était
dégradé par l'esclavage des nègres, parce que le travail de ces derniers
était de nature servile ; mais ceux-ci étant libres à présent, et payés pour
leur travail, la première ou la seconde génération blanche qui suivra ne
se sentira pas humiliée de travailler avec eux. J'ai donné quelque argent
à nos missionnaires ici. Je suis entrepreneur de transport public, et je
préfèrerais les blancs aux Chinois comme passagers. Si nous n'avions pas
de passagers Chinois entre ce port et Hong Kong, nos lignes de steamers
pourraient être exploitées avec profit.

Ne devraient pas Je ne pense pas qu'il soit à propos d'admettre les Chinois aux droits de
voter. citoyens ; la présence d'une classe nombreuse d'hommes privés du droit de

vote n'est pas non plus à désirer. Je crois qu'un certain degré d'éduca-
344

48 Victoria.
A. 1885.



Documents de la Session (No. 54a,)

tion doit être exigé de tout citoyen avant de lui accorder le droit de voter.
Si un Chinois a demeuré assez longtemps dans le pays pour apprendre la·
langue et en comprendre nos institutions, il est en état de donner son vote
tout aussi bien que moi, et je lui permettrais de voter. Mais je ne pense
pas que les Chinois résident jamais assez longtemps dans le pays pour
devenir de bons citoyens, et je ne leur accorderais pas les droits de
citoyens. Ils ne se soucient pas de nos institutions politiques. Ils sont
inoffensifs et indifférents, et ils n'affecteraient notre systême politique,
notre moralité et notre condition en aucune manière que ce soit.

Un blanc peut sans déroger travailler à côté d'un Chinois, si tous deux
sont payés pour leur travail. Il existe une certaine répugnance à ce sujet
mais je crois que ce préjugé est en train de disparaître promptement. Je
n'aimerais pas à voir ici un nombre égal de Chinois et de blancs.

Nous payions $35 aux Chinois, et ils se nourrissaiènt; leurs achats au
magasin s'élevaient à $9 par mois en moyenne. Un blanc peut vivre avec les
mêmes gages. Au prix actuel des provisions, des habits, etc., un ouvrier
de race blanche, avec une famille, se verrait obligé de vivre très économi-
quement et très simplement avec une piastre par jour. Les besoins stricte-
ment nécessaires à un homme sont peu nombreux, et une piastre par jour
suffit à acheter une assez bonne quantité de provisions communes et ordi-
naires-de la bonne viande et de la bonne farine. Je crois l'homme de
race blanche supérieur au Chinois. Dès qu'il s'agit d'intelligence entre
l'homme blanc et l'homme de couleur, le premier est sûr de remporter
la palme. Lorsqu'un ouvrier de race blanche travaille à côté d'un Chinois,
il est naturellement poussé à faire de plus grands efforts, et il arrive
toujours le premier au but. Je crois que l'homme blanc est doué d'une croit que le blancmeileurele1.l -est doue de plusmeilleure tête que le Chinois, et que s'il se voit enlever un genre de tra- d'inteigence que
vail inférieur, il aspirera à quelque chose de plus élevé. le Chinois.

Le nombre de Chinois est moins élevé à présent. en proportion de la Lenobe des
Chinois, en pro-

population blanche, qu'il nie l'était il y a dix ans et en 1860. portion des blancs,
La population blanche en 1860 était, je pense, d'environ 600,000 âmes. "e 0.ve
L'immigrant de race blanche a plus de valeur pour le pays que tout

autre, parce qu'il peut devenir membre de nos institutions, et qu'entin
c'est un blanc vivant parmi les blancs, mais je voudrais voir le nombre des
Chinois aujourd'hui en proportion de l'autre immigration. Si nous avions
une population blanche de 12,000,000, je ne pense pas que 1,000,000 de
Chinois seraient trop nombreux pour faire nos travaux, et l'Etat gagne-
rait en prospérité par leur présence.

Une population homogène vaut mieux qu'une population hétérogène. Préjugés do
Il existe dans cet Etat un préjugé contre les Chinois qui leur fait tort. classe.

Je ne crois pas que la majorité du peuple approuve cette oppression. Le
sentiment anti-chinois n'est pas ce qu'il était il y a six mois ; I'agitation
qui menaçait de tout balayer devant elle, s'est éteinte. Nous avons parmi
notre population une classe qui sne connait aucun freint, et qui, si elle est
excitée par quelque préjugé de classe, se portera à des violences qu'elle
ne commettrait pas sans cause excitante.

lENRY K. W. CLARKE, avocat de profession, agriculteur pratique, et rési- CLARKE.
dant en Californie depuis 1849, est assermenté et interrogé

Les Chinois sont génîéralemnent employés comme cuisiniers dans les iôles qu'ils reis-
familles de cultivateurs et dans les hôtels aux environs de ma ferme, et plissent.

comme domestiques, dans la plupart des cas, en dehors des grandes villes.
Vous verrez rarement une Américaine de naissance remplir ces situationa.
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Ils sont employés aussi dans les fabriques, sur les chemin sde fer, à la cons
truction des digues ou chaussées, et à la culture des fruits. J'en ai vus.
quelquefois, mais assez rarement, conduisant la charrue.

Caractère supé- La condition morale des classes ouvrières chinoises est remarquablement
Ciurois.Ouvriers bonne, elle n'est sujette à aucun de ces vices si communs dans le public.

Ils sont éminemment tempérants ; c'est la nation la plus paisible et la
plus docile que j'ai jamais vue. Les Chinois sont, avec les Portugais, les
deux classes les plus industrieuses de la Californie, et cette qualité est
accompagnée chez eux de beaucoup d'économie. Pour la fidélité, ils sont
au moins égaux aux autres ouvriers.

Ils sont payés Quant à leurs services, je pense que nous payons aux Chinois des gages
aussi cher que les
blancsh aussi élevés qu'aux blancs pour les mêmes travaux. Les cuisiniers reçoi-

vent jusqu'à $40 par mois. Nous préférons des femmes blanches, mais il
est impossible de les induire à venir à la campagne pour ce genre de tra-
vail. Il est très difficile, même dans les cités, de se procurer des jeunes
filles, bonnes à tout faire, clans une famille peu nombreuse. Les Chinois
font tout ce qu'il y a à faire dans une maison, tout l'ouvrage d'une telle
famille.

Leur but en ve- J'ai entendu parler, et j'ai lu beaucoup de choses sur le travail des
nant ici. coolies, et d'après mes propres observations, je suis convaincu que tout cela

est faux. Ils viennent ici, comme les autres, dans le but de faire de l'ar-
gent, avec l'intention de s'en retourner ; un bon nombre resteraient et
deviendraient des citoyens permanents s'ils étaient encouragés à le faire.

Un Chinois améri- Je connais un jeune Chinois qui a appris à lire et à écrire l'anglais. Il
canisé. était d'abord employé comme garçon d'écurie ; possédant une disposition

naturelle à manier le crayon, il est devenu un artiste et un peintre habile.
Il a adopté le costume américain et vécut à San Diego pendant bien des
années. Je le crois aussi instruit qu'aucun ouvrier de cet Etat, et aussi
attaché à nos institutions. Il est bien traité et tout le monde parle de lui
en termes favorables. Le changement qu'il a opéré dans ses habitudes, etc.,

Demande de pa- en est cause sans doute. En 1866, il me pria de faire les démarches nêces-
i e naturali- saires pour le faire naturaliser. Je l'ai fait. La cour m'informa qu'elle était

sous l'impression que les Chinois ne pouvaient pas devenir citoyens. Sans
recevoir sa déclaration, elle prit la question en délibéré, et finalement elle
ne s'en occupa plus. Ce Chinois aurait fait un aussi bon citoyen qu'aucun
de ceux que nous avons. .

Leur traitement. Leur traitement ici, de la part de certaines classes, généralement la basse
classe, a été très brutal. Mais la grande majorité de la population, je pense,
les a très bien traités.

Travailler d'anciennes concessions minières (old claims), est un ouvrage
très fatiguant. Je crois qu'un Chinois fera toute espèce de travail si vous

Possèdant peu de le payez. Quoiqu'ils ne soient pas doués d'une grande force musculaire, ils
force m usculaire
mais sont patients sont éminemment actifs et patients au travril. Les Chinois sont occcupés à
au travail. miner dans les tunnels, à construire des levées sur nos terres submergées

et à tous les travaux de ce genre.
Fidèles çà leurs Ils se rendent parfaitement compte des obligations d'un contrat, et vous
obligations, pouvez vous fier à eux. Je n'ai jamais eu aucun cas de litige avec un Chi-

nois. Il y a eu des procès entre eux et les blancs. En fait de véracité, ils
peuvent soutenir la comparaison avec les blancs de même classe.

Parjure. Nous avons des lois contre le parjure, mais elles ne sont pas appliquées. Le
parjure est très fréquent dans nos cours et n'est pas limité à la basse classe.
Classe pour classe, les Chinois valent les blancs sous le rapport de la véracité

L'emploi des J'ai toujours considéré que leur emploi a une tendance à élever le niveau
Chinoistenda de la main-d'oeuvre blanche. Dans les travaux de ferme, je regarde le
relever le niveaucllami-'urblnh.Dnletrvu defreJeegdee
de la main-d'œu- Chinois comme une machine économisant le travail.
vre blanche. 346
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SAN FRANcISco, 15 novembre 1870.

L'interrogatoire de HENRY K. W. CLARKE est continué:

Limiter l'immigration chinoise par la législation serait violer les traités
avec la Chine. Ce serait une mauvaise conduite politique. Ces imimi- Traite.
grants nous venant d'un port anglais, sur des navires anglais, la question Mauvaise politi-
devrait nécessairement être réglée entre l'Angleterre et notre gouver- ue de limiter

qimimigration
nement. Chinoise.

Les Chinois, par leurs habitudes, différent entièrement des noirs. Ils
s'habillent autrement que nous, ont entre eux des relations différentes Une nation dis.-

tmecte séparéeeim-
des nôtres, leur manière de traiter les femmes est également différente. capatie d'assimi-
Leur manière de vivre n'est pas la même non plus. On connait très peu lation.

ce qu'ils pensent de nos institutions républicaines. La masse de notre
population les regarde conue une race inférieure. Depuis le moment de
leur arrivée jusqu'à ce qu'ils retournent en Chine, ou meurent ici, on leur
fait une opposition constante, on élève une nouvelle muraille chinoise
entre eux et nous, ce qui a l'effet d'en faire une colonie ou une population
distincte.

Parlant le Chinois, et ignorant la langue anglaise, ils s'associent néces-
sairement entre eux. Je pense que les Chinois se mêleraient à la popu-
lation américaine tout comme les Irlandais et les Allemands, s'ils étaient
traités de la msême manière.

Un Chinois et une américaine ne peuvent s'unir, à cause des diffi-
cultés que nous apportons à cette union, suais non pas à cause d'aucun Rien n'empêche

leursles Chinois de se
obstacle naturel. Rien dans leur nature, dans leurs dispositions ou leurs meierhanous.
habitudes ne peut empêcher les Chinois d'adopter, avec le temps, les La main-d'oeuvre
habitudes et les coutumes américaines. Je ne pense pas que leur travail Chinoise n'a pas
ait un caractère semi-servile. servile.

Je suis d'opinion qu'une population hétérogène vaut mieux pour le pays
qu'une population homogène. Une nation fait de plus grands progrès.

L'ignorance est la cause et la vraie source de l'opposition que l'on fait L'opposition aux
C'hinois est fille

aux Chinois. Des personnes plus intelligentes, et qui désirent profiter de do l'ignorance;
eette ignorance s'en servent dans un but politique. Il existait jadis les politiciens sen

contre les Irlandais un préjugé aussi fort que celui que Pon remarque
aujourd'hui contre les Chinois. Mais ces préjugés disparaissent à mesure
lue la population devient plus éclairée.

Le juge Canpbell s'accorde avec moi sur cette question-l'avantage de
la main-d'ouvre chinoise-de même que plusieurs de mes voisins qui
n'emploient pas de Chinois. Je ne puis pas dire que la presse quotidienne
de San Francisco favorise l'immigration chinoise comme moi. Chaque
journal est forcé de plaire à ses lecteurs.

Quant à l'immigration chinoise, je n'ai aucune objection à ce que Pon
sache que ceux qui diffèrent d'opinion avec moi ne connaissent pas la ques-
tion. Ils peuvent connaître d'autres questions, niais ils ignorent celle-ci.

La classe que nous appelons non-productive est en grande partie celle
qui fait cette opposition aux Chinois.

Je sais que l'on s'est conduit d'une manière outrageante envers les Outrages.
Chinois d'Antioche, il y a un an environ, mais je n'en connais pas les
circonstances.

Je regarde les résolutions adoptées par les partis politiques comme une Lopiniongenerale
course ou un effort dans le but d'obtenir un vote particulier. Dans une Politiques est que

1 les Chinois sont
conversation avec le juge Glascock, à propos des résolutions passées à Pas- utiles. Ils ne favo-
semblée démocratique contre les Chinois, il me dit: "Oh, nous agissons risent cette agita-

ni e :D "tion que dans un
aussi simplement dans un but politique; mais comme citoyen de la Cali- but politique.
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fornie, je suis aussi en faveur de l'immigration chinoise que vous l'êtes."
Je suis convaincu, par expérience, que c'est là l'opinion dominante parmi
les homme politiques.

-BABCOCK. WILLIAm F. BABCOCK, résidant en Californie depuis 1852, est assermenté
et interrogé :

Le témoignage donné par ce monsieur est semblable à celui qu'il a donné
devant la Commission Canadienne (Voir Témoignages, p. 14).

WEST EVANs, commerçant de traverses de chemins de fer, résidant dans
EVANS, le pays depuis vingt-cinq ans, est assermenté et interogé:

s C i Pour la fabrication des traverses de chemins de fer, j'ai employé des
Les Chinois sont. . .
supérieurs pour la ouvriers blancs ; mais pour la construction des mêmes chemins, j'emploie
construction des exclusivement des Chinois. Ceux-ci nous conviennent beaucoup mieux

généralement. Dans la saison des travaux pressants, j'ai probablement
employé entre 400 et 500 blancs. J'avais annoncé, il y a un an ou deux,

Les blancs sont qu'il me fallait 100 hommes. J'ai envoyé au delà de 100 hommes à l'ou-
sujets à violer vrage; sur ce nombre, 20 ou 30 seulement sont restés à travailler. Ils ont
leursengage- trouvé l'ouvrage trop dur.

Il y a eu danger de conflit à Mendocino entre les blancs et les Chinois;
la difficulté est venue des Irlandais qui ont ordonné à mon surintendant
de renvoyer tous les Chinois.

J'ai besoin de monde actuellement, et je ne puis en trouver. Dans la
construction du chemin, nous avons donné aux hommes d'abord $40 avec
la nourriture ; si un homme valait plus, nous lui donnions ce qu'il valait.
Nous avons payé quelques hommes, employés à la construction des pont,
jusqu'à $110 par mois.

Le témioin n'a A certaines époques, pendant les campagnes électorales, les hommes
jamais vu de deviennent mécontents et nous causent du trouble. Je n'ai jamais vu de
trouble entre difficultés entre les blancs et les Chinois, sauf dans le cas des Irlandais-blancs et Chinois
sauf dans le cas catholiques. Les Irlandais protestants, ou les blancs d'autres origines, ne
catolanais s'occupent jamais d'eux. L'opposition aux Chinois est due aux politiciens

et à la classe dont je viens de parler. Je n'ai jamais entendu dire qu'un
homme d'affaires ait été opposé aux Chinois.

Les Chinois ont Les Chinois ont rendu service à l'Etat. J'ai fait des travaux qu'il
été utiles àltat, m'aurait été impossible d'exécuter sans eux. S'il y avait eu des blancs

ici, et qu'ils eussent voulu travailler, j'aurais pu les faire. J'ai essayé
d'avoir des blancs pour ces travaux, et je n'ai pas pu en trouver. Il est tout
probable qu'un grand nombre de blancs appartenant aux classes ouvrières
sont venus ici l'an dernier et l'année précédente, et sont retournés daIs
l'Est, mais ils l'ont fait parce qu'ils n'ont pas voulu travailler. Les blancs
ne sont pas généralement des vagabonds, mais beaucoup d'entre eux aiment

Quelques blancs 1k ch
veulent choisir choisir l'ouvrage qui leur conviemt. La main-'œuvre est classée, Il y a
leur ouvrage. La dans l'Etat du travail pour tous, si l'on veut travailler,
main-d'ouvre est
clasée.

JAMES H. STROBRIDGE, constructeur de chemins de fer, et résidant dans
STROBRIDGE. l'Etat depuis vingt-sept ans, est assermenté et interrogé:

J'ai été surintendant de construction sur le "Central Pacific" qui a été
N'ont pas pu se commencé avec une main-d'œuvre blanche. Nous avions besoin de plusieurs

prcuvrer ancen milliers d'hommes, mais nous n'avons jamais pu nous en procurer plus d
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700 ou 800. Alors nous avons employé les Chinois ; à une certaine Le nombre de
f blancs augmente

époque nous en avons eu au moins 10,000. Le nombre des blancs a été par l'emploindes
augmenté jusqu'à 2,000 ou 2,500 ; ils ont été employés en qualité de Chinois.

contre-maîtres, de conducteurs d'attelages, et de garçons d'écurie.
Les Chinois sont bons travailleurs et aussi loyaux et honnêtes que Les Chinois sont

toute autre nation-beaucoup plus loyaux même ; ils ne s'enivraient pas, fiables.
et ne quittaient pas l'ouvrage comme les blancs le faisaient. Ils nous
étaient fournis par différentes compagnies dont les membres étaient tantôt Fournis par des

blancs et tantôt Chinois. En dernier lieu, Sisson, Wallace & Cie nous ont compagnies.

procuré presque tous les Chinois que nous employions.
Quelques-uns de nos Chinois n'étaient pas assidus à l'ouvrage. Les Quelques Chinois

artisans de race blanche sont généralement des hommes honnêtes sous ce peu assidus alouxvrage.
rapport. Les conducteurs de chevaux et les hommes d'écurie, en général,
ne l'étaient pas; et les blancs travaillant aux excavations n'étaient pas
assidus non plus. Nos contre-miaîtres étaient très peu rangés ; les sept-
huitièmes des ces contre-maîtres avaient été choisis parmi les hommes qui
étaient auparavant occupés à manier la pelle ou la barre à mine. Les
hommes qui sont employés aux travaux publics sont généralement peu Les hommes qui
rangés. C'est à peu près la même chose sur les chemins de fer construits sont employes aux

n travaux publics
dans la Nouvelle-Angleterre, seulement les hommes sont plus turbulents sont générale-
là qu'ici. ment peu ranges.

Les Chinois n'étaient pas plus dociles lorsqu'ils étaient à l'ouvrage que Lesseptrdixième
les blancs; avec ces derniers, nous avions du trouble après la paie, lors- blancss'enivraient
qu'ils s'enivraient. Les sept-dixièmes des employés blancs, excepté les et dcxenaient tur-bulents après la
artisans, s'enivraient et devenaient extrêmement turbulents après qu'on paie.
les avait payés. La même chose arrive dans d'autres Etats où l'on cons-
truit des chemins de fer. Nous n'avions aucune difficulté à mettre les
blancs à toute espèce d'ouvrage, à miner dans les coupes de rochers ou à
d'autres travaux semblables, mais la chose était très-difficile avec les Difficile d'employ-
Chinois s'il fallait les mettre à miner le roc ou les employer à des tra- er les Chinois à de
aux très durs, parce qu'ils n'y étaient pas habitués. Les Chinois coûtent dtaan ux.p Le

moins cher. Je ne les aime pas pour plusieurs raisons. Nous pouvons etc entièrement
les employer sans éprouver trop de difficultés. S'ils avaient pu faire une satism avtai-
plus grande quantité d'ouvrage, j'aurais été plus satisfait d'eux. leurs.

En bandes nombreuses, les Chinois seraient préférables ; il est diflicile Iltffiie dc
de contrôler de larges corps d'ouvriers blancs après qu'ils ont été payés. grand nombre

d'ouxvriers.hlancs
Ils font une noce. Sauf ce défaut, je les préfèrerais. Il n'y a pas beau- aprs qu'ils ont
coup de différence entre le travail exécuté par une bande d'ouvriers etc Pa ès.

blancs et une bande de Chinois, lorsqu'ils sont bien conduits. Ils font la noce.

CHARLEs S. PECK, charretier, résidant en Californie, depuis 18 ans, est PECK.
assermenté et interrogé :

Nous faisons pour environ $25,000 d'affaires et presque exclusivement
avec les Chinois. Dans nos relations avec eux, nous les avons trouvés
strictement honnêtes. L'opinion générale, parmi les personnes de ma con-
naissance, est que les Chinois ont été utiles à l'Etat, et que ceux qui sont
ici ne sont pas trop nombreux; mais je pense que l'on devrait peut-être
prendre quelque mesure pour limiter l'immigration à l'avenir. Les opinions
varient à ce sujet, certaines personnes croient que l'immigration sera
réglée par l'offre et la demande. Il y a environ 3,000 charretiers dans la.
cité ; j'ai conversé avec les deux tiers d'entre eux probablement, et je con-
nais parfaitement leur opinion.
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Si le nombre des Chinois augmentait dans une mesure proportionnée à
la population blanche, cela serait utile à lEtat et au pays. Avec une popu-
lation de 1,200,000, je crois que nous pourrions admettre 50,000 Chinois
de plus, et je pense qu'il serait bon de restreindre leur proportion à ce

chiffre environ, si l'on veut avoir la main-d'œuvre nécessaire à l'Etat. Il
y a une certaine classe-la classe ouvrière-qui s'oppose à l'immigration
chinoise.

Si notre industrie était accaparée par les Chinois, je suppose que ceux
qui y sont engagés actuellement trouveraient autre chose à faire. Je pense
que la majorité des charretiers est d'avis que nous pourrions nous main-
tenir, même si les Chinois augmentaient en nombre. Les charretiers ont une
union, et j'ai entendu des membres exprimer leur opinion individuelle, mais
non pas dans une discussion générale. J'en ai aussi entendu exprimer une
opinion contraire, quelques-uns même prétendaient qu'on devait chasser
entièrement les Chinois du pays. Je ne sais pas quels restrictions leur sont
inposées quant à l'achat de terrains, ou au nombre de colonies qu'ils peuvent
établir. Je pense que peu de Chinois se lanceraient dans ce genre d'eu-
treprise, et je ne crois pas que l'Etat sera noyé de Chinois agriculteurs.
Cependant, rien ne les empêcherait de s'emparer du sol, si nous ne les en
empêchons pas de quelque manière. Tout bien considéré, je serais en
faveur d'une restriction raisonnable dans le nombre d'immigrants que l'on
admettra.

CAMPBELL. ALEXANDER CAMPBELL, avocat, autrefois juge, et résidant en Californie,
depuis vingt ans, est assermenté et interroge:

L'effet de l'immigration chinoise a été utile à l'Etat jusqu'à ce jour, et
je ne vois actuellement aucune nécessité de la limiter ou de la restreindre.
Je crois qu'elle sera toujours réglée par la loi universelle de l'offre et de la
demande.

J'estime hautement les Chinois comme manœuvres et domestiques. J'ai
autant de confiance en eux qu'à ceux d'autre origine. Je ne pense pas
que les immigrants Chinois diffèrent beaucoup des autres immigrants de
même classe et de même position sociale, pour les mêmes travaux, et dans
la même occupation. Les marchands, d'après ce que j'entends dire, sont,
comme classe, des gens d'affaires d'une haute réputation. Je préfère les
domestiques Chinois à tous les autres. Ils sont plus tranquilles, plus systé-
matiques, plus propres et plus intelligents ; et s'il arrive un surcroit d'ou-
vrage, causé par le départ d'un autre domestique, ou par la maladie, je
les ai toujours trouvés prêts à prendre une part de l'ouvrage supplémen-
taire; d'après ina propre expérience, je n'ai jamais eu occasion de me
méfier d'aucun de ceux que j'ai employés. Ils ont accès à presque tout ce
qui se trouve dans la maison. Je n'ai jamais eu raison de soupçonner qu'ils
fussent sous l'influence d'aucune autre personne. Je les engage indivi-
duellement. Je ne pense pas que leur présence ait l'effet d'empêcher l'imni-
gration des blancs en cet Etat. La construction des chemins de fer, et
les autres travaux exécutés par les Chinois, ont ouvert d'immenses ter-
rains aux établissements, et ont favorisé un courant d'immigrants vers ces
régions.

Je pense que l'opinion des gens désintéressés, de ceux qui n'ont aucun
but politique à atteindre-de la partie intelligente de la population-est
favorable à l'immigration chinoise limitée jusqu'à un certain point.

Les Chinois nous sont ·utiles et profitables actuellement. S'ils étaient
reçus et traités comme les autres immigrants venu ici, mon impression est

350

48 Victoria. A. 1885.



qu'ils deviendraient. de bons citoyens dès qu'ils auraient, eu le temps de
connaître nos institutions.

Je pense que notre civilisation est supérieure à la leur. Leur morale et
leurs enseignements religieux ne valent pas les nôtres. Je ne pense pas
que, comme nation, ils égalent le peuple américain.

Je crois que, s'ils en avaient la chance, ils pourraient s'assimiler à
nous ; ils adopteraient nos manières, nos habitudes, nos coutumes et devien-
draient républicains. Jen'en connais aucun qui se soit assimilé à nous, qui
ne porte pas en tout ou en partie le costume chinois et la queue.

On m'a dit que quelques-uns fréquentaient nos églises chrétiennes, et
j'en ai vu assister aux instructions dans les écoles du dimanche.

Je crois qu'ils n'apprennent pas généralement à saisir distinctement
la forme et le mécanisme du gouvernement. Le nombre de Chinois intel-
ligents est au moins aussi considérable que celui que j'ai observé chez
presque toutes les nations que je connaisse. Je n'en ai pas encore vu un seul
qui ne sût lire et écrire en sa propre langue.

Les Chinois sont imitatifs, mais n'inventent pas.
Je ne leur donnerais pas actuellement droit de franchise, leur civilisation

n'est pas encore assez avancée pour cela; mais je leur donnerais des écoles
où ils pourraient s'instruire.

Dans quelques industries, je pense qu'il y a conflit entre la main-d'œuvre
américaine et chinoise. Je crois que nous n'avons pas assez de main-
d'œuvre, et qu'au lieu de travailler à la réduire, il faudrait plutôt l'aug-
menter. Les Chinois ont largement contribué au développement de l'Etat
en construisant des chemins de fer, des levées, etc.

L'opposition aux Chinois est due àla jalousie injuste des classes ouvrières
qui se figurent qu'elles vont perdre leurs occupations. Je pense aussi que
l'agitation politique a été produite par cette question.

Le bon marché de la main-d'œuvre ne dégrade pas les classes ouvrières,
mais si les gages descendaient au point de ne pas suffire aux besoins de la
vie, cela produirait certainement cet effet. En ce pays, tout ce qui tend
h déprécier, au-delh d'une certaine limite, la dignité ou la valeur du travail
aurait, je pense, un résultat dommageable.

Je crois qu'il vaudrait mieux que notre population fût homogène que
d'être trop hétérogène. Je ne pense pas qu'il soit à désirer que les blancs
s'allient par mariage aux Chinois, aux Sauvages ou aux Nègres. Suivant
moi, il y a moins de différence, mentalement ou physiquement, entre les
blancs et les Chinois qu'entre les blancs et les Nègres. Je n'ai jamais
visité le quartier chinois pour étudier ou examiner leur caractère, leur
conduite ou leur manière de vivre.

Dans l'accroissement de la population, depuis 1860, les Chinois ne l'ont
pas emporté en proportion.

EDWARD J. ARMSTRONG, est assermenté et interrogé: ARMSTRONG,

Le nombre de causes dans les cours de district de la cité jusqu'à présent, Proportion de
plaideurs chinois

est de 69,000 à 70,000 ; dans la cour du quatriéme district, il y en a eu dans les Cours de
28,000. Dans cette cour, il y avait vingt-neuf causes dans lesquelles les district.
défendeurs étaient des Chinois poursuivis pour violation de contrat, pour
dettes ou billets promissoires; pour hypothèque forclose, un ; dommages
pour assaut, un; pour malversation, deux. Il y a eu de nombreux cas
d'éjection ou occupation de terres, de cession de titres, dans lesquels des
Chinois ont figuré.
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ANTHONY W. EASTERBY, résidant en Californie depuis vingt-sept ans, est
interrogé après que le comité eut reçu son affirmation:

L'opinion L'opinion des personnes intelligentes avec lesquelles j'ai eu des rapports,publique est n
divisée sur cette est très variée. Quelques-unes ont des préjugés contre eux ; et d'autres,
opinion. pensent qu'ils occupent une position que d'autres ne pourraient remplir.
Rolesqu'ils rem- Je ne pense pas que leur présence fasse du tort aux blancs ou diminue

leurs gages. Dans les comtés de l'intérieur, ils sont employés comme domes-
tiques, cuisiniers, etc., dans des positions que les blancs ne veulent pas
remplir. Il est impossible de trouver des filles pour remplir ces situations.
Elles ne voudraient pas se mêler à une foule d'hommes, de garçons de
ferme, et vivre seules au milieu d'eux, à moins qu'elles ne soient mariées
et sous la protection de leurs maris ; ensuite le climat est tel qu'il les
incommode beaucoup dans la saison des chaleurs. Tous les cultivateurs
avec lesquels j'ai des relations préfèrent les Chinois pour domestiques. Ils
les emploient quelquefois à des travaux de ferme légers et qui ne requièrent
pas l'aide des chevaux. Ils ne paraissent pas comprendre l'usage des chevaux
comme les blancs. Ils sont fidèles, et vous êtes certain qu'ils exécutent leurs
tâches sans qu'il soit cécessaire de les faire surveiller par quelqu'un. Je
n'ai pas connu un Chinois malhonnête, ou faisant usage de liqueurs. Ils
sont très actifs et travaillent continuellement. Il est difficile quelquefois
de trouver assez de blancs pour sauver les récoltes, tous les cultivateurs
ayant besoin de monde en même temps. Après la moisson, les hommes ne
sont pas en grande demande jusqu'à la saison des pluies, pour les labours,
et alors il en faut beaucoup moins. Quand vous employez des Chinois,
vous vous servez généralement d'un contre-maître ou agent pour vous
procurer ceux qu'il vous faut. Je crois qu'ils sont parfaitement indépen-
dants de ces agents, et j'en ai vu laisser l'ouvrage sans le consentement de
ces agents. Je les engage et les paie par l'entremise de l'agent.

Je suis un ancien cultivateur, j'ai fait des travaux de drainage, des
canaux pour rendre à l'agriculture nos terrains submergés , en cette
qualité j'ai employé des Chinois, et je parle d'eux ici entièrement sous le
rapport de l'intérêt matériel du pays, de leurs services dont nous avions
grand besoin et qui ont. tant contribués à notre prospérité, et de la facilité
qu'ils nous offrent de faire des profits au moyen de leur labeur.

DWINELLE. SAMUEL 11. DWINELLE, juge, et résidant à San-Francisco depuis vingt-sept
ans, est assermenté et interrogé:

Je n'ai aucun intérêt financier dans la question. C'est en ma qualité
de citoyen seulement que je m'en occupe.

S'il y avait un Dans certaines circonstances, l'immigration chinoise devrait être res-
exédant d popu- treinte. S'il arrivait que nous aurions un surcroit de population, ellelation, l'émigra-
tion chinoise devrait être limitée. Une immigration trop nombreuse, disproportionnée
devrait etre
limitee. Cela aux ressources du pays, nous forcerait à restreindre,1'immigration de tout
n'est pas neces- genre, celle des Chinois comme celle des autres nations. Je pense que la

proportion de l'immigration blanche devient plus forte que celle des
Chinois.

La main-d'euvre Dans un sens, je crois que les Chinois nuisent aux blancs, surtout
pas à le mpli es à l'égard des situations comme domestiques, à cause des gages élevés que
blancs, elle a demandent les blancs pour ces services. Je ne pense pas qu'il y ait excès
rendu service à
lEtat. de main-d'œuvre sur cette côte. Les Chinois ont rendu de grands services

à l'Etat. La construction des chemins de fer à travers le continent et
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divers autres ouvrages n'auraient pu être exécutés sans une nain-d'euvre
à bon marché.

Un fort préjugé existe contre les Chinois parmi les classes ouvrières, il Préjugés (e clas-
est dû, je pense, à la crainte qu'elles éprouvent de se voir enlever leurs occu- ses.

pations. Cette opposition est presque entièrement limitée aux ouvriers.
Les cultivateurs de l'intérieur disent qu'ils préfèrent les Chinois aux
blancs ; et quelques-uns prétendent qu'ils ne pourraient pas faire leurs
récoltes sans les Chinois.

Les témoignages rendus par les Chinois sont peu dignes de foi. Ils ne Ténioignages.
résistent pas mieux aux transquestions que les autres témoins. .ndignes de foi.

Je préfère les travailleurs blancs à ceux de race asiatique, parce que les
premiers se font mieux à nos manières, à nos coutumes, à notre religion.
Jusqu'à un certain point, je suis en faveur de la main-d'Seuvre à bon
marché, surtout quand il s'agit de faire la moisson. Les Chinois viennent
ici en aventuriers pour faire de l'argent. Les immigrants de l'Est viennent
ici, en général, pour y rester. Les ouvriers blancs, même à des plus hauts La main-d'œuvre

prix que les Chinois, sont plus à désirer pour tous les emplois industriels et rable, même ades
mécaniques. gages plus élevés

Je pense que la majorité de la population de la cité est opposée à l'immi- L'opinion
gration chinoise; mais d'après mes observations dans la partie de l'Etat poblique est nét-
où j'étais, je crois que la population ne s'y opposerait pas. Le fait que gration chinoise.
toutes les assemblées politiques, municipales, de comté ou d'Etat, de tous
les partis, ont passé des résolutions contre l'immigration chinoise, indique
quelle est l'opinion populaire à ce sujet. La presse quotidienne s'y oppose
aussi, d'après ce que je puis en juger. On ne devrait pas mépriser les
plaintes des classes ouvrières. Elles devraient être écoutées.

TiioMAs H. HYATT, agriculteur autrefois consul à Amoy, Chine, est HYATT.
assermenté et interrogé:

Le témoin lit une lettre qu'il a publiée dans le Daily Evening Biclletin
du 14 avril 1876, intitulée "La question chinoise considérée honnêtement,
" philosophiquement, commercialement, politiquement, civilement, impar-
" tialement et d'une manière indépendante."

Les Chinois qui immigrent en Californie appartiennent généralement à Sources de i'inmi-
la basse classe, beaucoup viennent des environs de Canton et d'Amoy. gration chinoise.
Un grand nombre étaient des gens oisifs, et beaucoup sont des fils de
cultivateurs des pays environnants. Ils viennent ici pour améliorer leur
condition. Ceux des villes sont généralement des hommes rudes, mauvais
et désordonnés, mais dans l'intérieur du pays, et parmi la population agricole
de la Chine vous trouvez des gens respectables, honorables et honnêtes.

Lorsque j'étais en Chine, on disait que 80,000 Chinois vivaient dans SO,00 Chinois
leurs bateaux, sur la rivière, à Canton. Ils naissent, sont élevés, se ia- vivent sur l'eau a
rient et meurent dans leurs bateaux, qu'ils ne quittent que pour être portés Canton.
en terre. Le long de la côte, chaque petite baie est remplie de gens qu'on
appelle les pirates chinois.

Les coolies, partant d'Amoy ou d'autres ports de la côte, allaient direc-
tement à San Francisco ou à d'autres ports. Ils n'allaient pas à Hong-
Kong. Un navire se rend quelquefois à Hong-Kong pour compléter sa
cargaison ou pour quelque raison semblable, mais ceux qui s'embarquent
comme coolies, partent généralement d'Amoy. Je sais que beaucoup de
coolies s'embarquaient à bord des navires qui voyageaient de Hong-Kong à
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.a San Francisco, mais la plus grande partie était engagée tout le long de la
Immigrants.
pirates. côte. Un grand nombre d'immigrants Chinois sont de la classe des

pirates; nous pourrions très bien nous passer de cette classe d'immigration,
qui devraient être découragée par quelque législation leur défendant
l'accès du pays. S'il vous faut des Chinois, si nous n'avons pas assez de main-
d'œuvre, envoyons chercher une meilleure classe d'hommes - ceux de la
population rurale de l'intérieur; ou mieux encore, envoyons chercher la
meilleure classe de la population de la Nouvelle-Angleterre et des Etats de
l'Est. Presque tous mes travaux de ferme sont exécutés directemeut ou indi-

Serait en fav rectement par des blancs, et je préfère cela; mais da'ns la saison des travaux,
de toute legislr il est très difficile de se procurer assez d'hommes blancs. Je suis en faveur
tion encourageant de toute législation judicieuse qui encouragerait l'immigration européennetoute autre fm-i- ou elégsainjuiiueqienoror
gration que cene celle de l'Est au lieu de celle des Chinois ou des Asiatiques. Les blancs
des Chinois. dans notre région n'ont aucune difficulté à trouver de l'emploi ; mais j'ai
La man-di'uvre
dans les districts vu des temps où il était-impossible de trouver autre chose quedes Chinois.
ruraux moins Bien que ceux-ci soient un embarras pour les ouvriers blancs ici, ils nuisentembarrassante orii
pour les travail- beaucoup moins dans l'intérieur de lEtat.
leurs de race Le navire à bord duquel je suis venu, en 1861, traversa 500 coolies direc-blanche.

tement de Hong-Kong à Sai Francisco. Un coolie est un travailleur
engagé qui vit de son labeur. Les contrats de ceux qui viennent en Cali-
fornie sont différents de ceux des Chinois qui vont dans les îles du Pérou.
J'appelle coolies ceux qui travaillent aux canaux, aux fossés et sur les
fermes, ce ne sont pas des esclaves, que je sache-ce ne sont pas des peons.

Les coolies allant Les coolies destinés au Pérou, y allaient pour dix ans. Ils avaient, je
au Pérou avaient
$5 par mois et leur pense, $5 par mois et leur nourriture. Les contrats paraissaient assez justes

pontrat paurs à l'examen. Je ne sais pas s'il en vient en Californie sous contrat. J'avais
saient assezjustes. cru qu'il y en avait un grand nombre, mais je ne l'ai jamais su. Je n'ai

jamais eu connaissance qu'on ait enlevé des hommes pour les amener en
Californie. Lors de la construction du chemin de fer de Panama, ou a
envoyé des agents ensgager des Chinois pour exécuter ces travaux ; on

L'Agent en Chine fournissait aux coolies l'argent nécessaire. Tout coolie a quelque lien qui
jouit d'un grand l'attache à la Chine; lorsqu'il est parti, il sie viole pas ses engagements,pouvoir sur lec
coolie, parce que, parce que, en Chine, on prend, comme garantie, sou frère, son pere, ou
dans ce parnl t aucun membre de sa famille, et dans le cas où il refuserait de reiplir sonplus proche parent
peut être enpri- contrat, ceux-ci sont tenus de le faire à sa place. On peut emprisonner
sonné pour dette. son plus proche parent pour dette, et ceci a une influence puissante sur

l'esprit des coolies.
Petites files ves- En Chine, les parents vendent leurs petits enfants du sexe féminin. Des
dlucs pour vingt-
cinq centins. mères m'onit offert leurs petites filles pour vingt cinq centins. La classe

pauvre n'attribue aucune valeur aux filles et cherche à les vendre ou à
les donner. Je sie pense pas qu'ils considéraient cela comme un crime, ils

Lesfeiimmes ven- pensaient que c'était pour le bien de l'enfant. Les femmes, quoique ven-
dues au prix den dues pour $25 ou $30 piastres, se considèrent comme des épouses. Je ne$2 o 30 se con-
sidèrent cepen- pense pas qu'elles attachent à cet état de chose la même idée 'de dégrada-
danit comme epou- tion que ressentent les prostituées ; je n'ai eu connaissance d'aucun cas deses.

i svente réelle dans un but de prostitution.
Le gopenemnt Je crois que le gouvernement Chinois s'oppose fortement à l'émigra-Chinois opposé fà'opos

ce que les Chinois tion des Chinois actuellement, et qu'il verrait sans déplaisir une législa-
ans rent errraie tion qui aurait pour but de l'empêcher. La présence des étrangers en

législation restric- Chine ne lui est pas aussi désagréable, parce qu'il la trouve profitable. Si
tive. les Chinois ne commerçaient pas directement avec nous, ils le feraient par

Singapore et par d'autres îles où il y a des Anglais et des Américains.
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JOHN STUART, employé par la Compagnie des Steamers de la Malle
du Pacifique au transport du fret depuis 1865, est assermenté et
interrogé:

Il n'est pas facile de surpasser l'intégrité et l'honnêteté' des Chinois -en Dans le .conmer-
. . e les Chinois

affaires. Je les ai toujours trouvés exacts, honnêtes, droits et dignes de jouissent de la
confiance. En beaucoup de cas, je préférerais faire des affaires avec les meilleure reputa-

marchands Chinois qu'avec les nôtres.. Nous n'avons aucune difficulté à tien.
percevoir le prix du fret. Le commerce avec la Chine est très variable ;
en certaines années il est plus considérable que dans d'autres, mais il
augmente graduellement.

Les Chinois sont aussi propres que tous les autres immigrants que j'ai Propres.
'vus débarquer d'un navire américain, plutôt plus propres qu'autrement. Il
y a très peu de maladie parmi eux pendant le -voyage. En conversation Tres peu de mala-
avec les Chinois, j'ai toujours remarqué qu'ils s'opposaient à l'immigration nie.

des prostituées de leur nation.
Quant à l'immigration chinoise, je ne pense pas qu'elle prenne jamais une L'mnigration ne

proportion qui puisse mettre beaucoup en danger la moralité de la popu- pe "rajaai"-
lation de l'Etat. Il en arrive 100 ou 200 par chaque steamer, et 400 ou dable.

600 retournent dans leur pays sur chaque navire. Il y a des saisons
régulières pour les arrivages et les départs. Beaucoup des coolies dont
nous avons entendu parler aujourd'hui appartiennent à la classe mercantile.
Ils jouissent du meilleur crédit possible.

LE RLv. MARTIN C. BRIGGs, ministre, est assermenté et interrogé : BRIGGS.

Il y a deux classes qui diffèrent entièrement d'opinion sur la question Divisions dans l'o-
chinoise. Les classes ouvrières, et surtout les Irlandais, semblent être pinion publique.

fortement et violemment opposés aux Chinois, de toute manière. L'autre
classe est composée de personnes ayant des intérêts permanents, de ceux
qui, ayant des travaux à exécuter ou désirant en entreprendre, n'ont pas
la même opinion, et ne sympathisent pas avec eux. Très généralement,
ces derniers, loin de vouloir l'expulsion des Chinois, pensent que, tout
bien considéré, il vaut beaucoup mieux pour l'Etat qu'ils soient ici. Notre
population préfèrerait la main-d'oeuvre blanche si elle pouvait trouver des
hommes paisibles, actifs, tempérants et de bonne conduite. Elle emploie
les Chinois parce qu'ils sont plus dociles et qu'ils sont plus assidus à leur Les Chinois sont

dociles et assidus
ouvrage. a louvrage.

Les petits cultivateurs de l'intérieur tolèrent avec patience, et la
grande majorité voit avec plaisir même, la présence des Chinois ici; je ne
pense pas qu'il soit actuellement nécessaire de limiter l'immigration chi-
noise.

SAN FRANCISCo, 16 Novembre 1876.

WILLIAM W. HOLLISTER, cultivateur, et résidant en Californie depuis HOLLISTER.
vingt-quatre ans, est assermenté et interrogé:

Je pense que je possède bien près de 75,000 acres de terres, et environ
50,000 moutons. D'après mon expérience dans cet Etat, nous n'avons
jamais eu un nombre suffisant d'ouvriers honnêtes, patients et bien dis- Il n'y a pas en

Californie la
posés. Le champ du travail est assez vaste que je ne vois pas comment il d xiee partiedes
pourra être complètement rempli. Suivant moi, nous n'avons pas en rtavaaie rqui
Californie la dîme des travailleurs qui devraient s'y trouver. Quant au trouver.
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Les Chinoisbien caractère de la main-d'oeuvre que nous avons dans l'Etat, je place lesau-dessus de tous
les autres. Chinois bien au-dessus des autres travailleurs. Aucun homme n'exécute

un travail en ce pays avec plus de contentement, et ne sert de son
mieux celui qui l'emploie que le Chinois. Je n'ai jamais connu un
meilleur travailleur que lui en toute ma vie. Je ne vois pas comment les
industries de la Californie pourront se maintenir si nous n'augmentons
pas la main-d'œuvre au lieu de la diminuer. Je ne sais pas comment moi-
même, comme cultivateur, je pourri continuer mes travaux.

Il ne serait pas sage d'arrêter l'immigration chinoise. Je préférerais
ouvrir la porte, et laisser entrer quiconque voudrait entrer. Le seul
motif qui attire les Chinois ici est le prix élevé des gages. Je n'ai jamais

La condition mo- vu jusqu'à présent un Chinois ivre. La condition morale des 400 Chi-raie des 400 Chi-
nois residant dans nois que nous avons dans le comté est tellement bonne, que nous n'avons
le comté du té- eu que cinq arrestations dans le cours d'une année. Deux des accusésmoin est tellement
bonne qu'il n y a ont été libérés de suite; deux étaient accusés de petit larcin. Ces innmi-
eu que cinq arres- orants sont tellement supérieurs aux autres immigrants de la même classe
an. que, si les enseignements du paganisme font d'aussi honnêtes gens que

les Chinois, il pourrait se faire que je deviendrais païen moi-même.
Pas tout à-fait La moyenne des forces physiques des Chinois est moins élevée que celleaussi forts physi-qu
quement que les des blancs. Ce ne sont pas des hommes très forts, mais ce sont d'ardents
blancs, mais de et de bons travailleurs. Ils jouissent de la meilleure santé possible. Quantbons homnmes et
ardents au travail. à la propreté, ils surpassent les blancs. Ils font honte à notre population
Propres. sous ce rapport.

Je n'ai jamais supposé ou cru qu'il y eût la moindre trace d'esclavage,
ou rien qui ressemble à la condition des peons, parmi les Chinois de la
Californie, et je ne crois pas qu'il en soit autrement aujourd'hui.

N'a jamais ren- Je n'ai pas remarqué qu'un seul Chinois désirât acquérir une propriété
c'hntnréisun dsirat et rester dans le pays. Ils ne paraissent désirer rien de plus que de
rester dans le trouver du travail et de gagner notre arn-ent. Ils s'en retournent quand
pays. ils en ont assez.
Ils ne se soucient Je ne crois pas qu'ils donneraient un fétu pour le droit de vote, et je

as d droit de ne vois pas pourquoi un Chinois ne ferait pas un aussi bon citoyen que tout
autre homme. Ils exécutent presque tous les travaux qu'il y a à faire sur
une ferme ou dans une famille. Ils ne s'entendent pas au maniement des
chevaux.

Je pense avoir vu quelques Chinois sous l'influence de l'opium, mais la
pratique n'est pas universelle.

Tous les proprié- Quant aux propriétaires, le sentiment général chez eux est en faveur
taires sont en ieur des Chinois. Ils sont notre dernier recours. C'est la seule main-d'œuvre sur
faveur. Ils sont
notre dernier laquelle nous puissions compter. Ils acceptent toute espèce d'ouvrage que les
recours, blancs ne veulent pas faire pour les gages demandés par les Chinois. Toute

la classe oisive et vagabonde leur fait de lopposition. L'homme qui
demande des gages trop élevés travaille contre son propre intérêt; il détruit
toute chance d'emploi, personne ne veut louer ses services.

Aucune autre Les Chinois sont employés comme domestiques. Il est impossible d'en
classe ne v ent trouver d'autres. Les femmes de race blanche ne veulent pas quitter lesservir comme
domestique. cités.
Le Chinois n'em- - Le Chinois contribue à augmenter la richesse de notre Etat dans la même
porte pas rtionela
avec ui.s d'lron proportion que la main-d'œuvre augmente la richesse du pays. Il n'en
en travail plus emporte rien avec lui quand il s'en va ; pas une piastre. Si j'engage un
que ce qu il reçoit. homme, et si je le paie une piastre, je reçois l'équivalent de cette. piastre

par le travail qu'il exécute. Si je ne suis pas fou, son travail a plus de
valeur pour moi que l'argent que je lui paie.

Le Chinois est le mieilleur homme à employer que nous ayons en Cali-
fornie ; il est honnête, véridique, fidèle et ne brise janais un engagement.
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Je ne vois aucunement comment les Chinois peuvent affecter la main- Ils ouvrent deux
portes aux travail-

d'œuvre blanche, quoique la chose soit possible. Ils ouvrent deux portes leurs quand ils en
au travail quand ils en ferment une. Un grand nombre de nos industries ferment une.

n'existeraient pas aujourd'hui si leur présence n'avait pas rendu ces entre-
prises possibles. Je pense qu'ils sont un stimulant puissant pour l'immi-
gration de la main-d'œuvre européenne et américaine des Etats de l'Est.

Les chemins de fer qui ont servi à l'ouverture et à l'établissement d'une Les chemins de
vaste étendue du territoire de la Californie, n'auraient pas pu être cons- fer nauraiet pas9 ééconstruits sans
truits sans la main-d'œuvre chinoise. On aurait pu les construire peut-être, ex.
mais ils auraient coûté si cher, qu'ils n'auraient eupour nous presque aucune
valeur. Les chemins de fer ont donné une nouvelle vie à tout le pays.

Le travail demande deux fois plus qu'il ne vaut ; un honnne gagne une
piastre par jour avec sa nourriture. Aucune industrie, aucune ferme dans
l'Etat ne sont capable de payer plus de cinquante centins par jour.

Le journalier peut vivre plus confortablement avec cinquante centins
par jour, quand le coût de la vie est moindre, que lorsqu'il gagne trois pias-
tres par jour et paie trois piastres pour un sac de ponmnes de terre. Un
homme peut aussi bien vivre aujourd'hui avec cinquante centins par jour
qu'on le faisait autrefois, mais pour cela il faudrait de l'honnêteté, de l'éco-
noie, une industrie persévérante; les vertus pratiquées il y a quarante
ans enfin. J'emploierais un Américain de préférence à tout autre homme
au monde, parce que c'est le meilleur homme s'il est bon travailleur; j'en-
gage des Chinois à -$15 par mois, et l'on paie $30 aux Américains ; et
les premiers font exactement le même travail que les autres.

Toutes les femmes trouveraient à s'occuper si elles voulaient travailler Toute femme peut
trouver de I cm-à des gages qui permettraient de les employer, et elles n'ont aucune raison poi ai elle con

de demander plus que cela; je prévois de grandes difficultés à effectuer sent a ira ailler
pour un salaire

cette conversion de gages élevés en des gages modérés. Tout individu raisonnable.
doit s'y attendre.

J'ai été propriétaire conjoint de 318,000 âcres des plus riches terres de
l'Etat. Le coût de ces terres était originairement de '! à s1.50 ; quelques
rancheries content jusqu'à $4 et $5 l'acre.

Depuis que je réside dans lEtat, j'ai toujours employé les Chinois jus-
qu'à un certain point, mais en plus grande proportion dernièrement, parce
que mon exploitation s'y prête davantage.

L'argent payé pour la main-d'œeuvre à la campagne s'en va en whiskey. Uargent payé
,. . pour le travail

Il se gaspille plus d'argent en whiskey et en paresse qu'il en faudrait pour du blanc est de-
payer la dette nationale. Si jamais il y a eu au monde un pays livré au ense ierhis-

vagabondage, c'est la Californie. La règle aujourd'hui chez les journaliers
américains est d'être ivrogne. Ce sont des vagabonds ne voulant pas tra-
vailler.

Du moment que mes travaux se font, je ie fais aucune différence entre
les muscles d'un cheval, le pouvoir d'une umachinie à vapeur, la force d'un
Chinois, d'un blanc ou de tout autre honme.

La richesse du pays sera causée par le travail à prix réduit. L'homme de

Je pense que le travailleur blanc est supérieur à tous les autres. racelche est le

La main-d'œuvre à un prix raisonnable qui permette de l'employer, estLae ain-d'cœuvre,
inécessaire au progrès social. Il ne peut exister sans cela. A moins que eesiare r

nous ne continuions à réduire le prix du travail, l'agriculture cessera d'être grès social.
une çles industries du pays. Les cultivateurs pourraient payer environ
$12 par mois ; à ce prix l'agriculture serait assez protitable.

J e pense que tout homme et toute femme devrait travailler selon ses il est mieux pour
forces. Le travail fait d'un homnme un meilleur citoyen, rend les enfants tout hon"e de

plus raisonnables, et empêche les écarts du cerveau. Ils se dévelop-
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pent plus forts, et d'une stature plus parfaite. Le travail corporel et
intellectuel bien proportionné est ce qu'il y a de mieux pour les enfants.

Hoodlums. Quant aux hoodlums, beaucoup de causes ont contribué à la production
de cet état de choses. Les parents ont probablement bien réussi, ont
spéculé et fait de l'argent, et se sont peu occupés de leurs enfants ; on peut

Défaut d'inclina- aussi l'attribuer au peu d'inclination que l'on rencontre généralement pour

lnaa de le travail manuel. L'Américain aujourd'hui veut vivre de ses talents. Je
ricains d'aujour- pense, d'après ce que j'ai remarqué dans les villes de l'intérieur, que si la
d'hui. proportion des désSuvrés est la même ici que là, les deux tiers de notre

population ne font rien ou presque rien.
Les Chinois vi- Mes Chinois vivent aussi bien que qui que ce soit, aussi bien que moi.
vent aussi bien J'ai vu un Chinois payer $2.50 pour un poulet. Je pense qu'ils achètentque le témoin.
vu un Chinois ce qu'ils désirent, quelqu'en soit le prix.

anyer .25 poui Etant rappelé de nouveau, le témoin produit une lettre sur la question
du travail (annexe R. du Rapport du Comité Mixte, Exh. 1) ainsi qu'une
communication relative aux statistiques criminelles de Santa Barbara
(Annexe R. du Rapport du Comité Mixte, Exh. 2). La première dit que

aptraailevrat lle travail et le progrès se donnent la main. Les muscles, l'intelligence etcapital devraient Z
marcher de con- le capital doivent former une association équitable; l'exportation à perte
cert, et a leur
avantage réeli- est ruineuse; la production avant le commerce; le travail doit précéder le
proque. commerce ;l'argent n'est pas la richesse, ce n'est qu'une mesure de valeur;

il n'a, à part cela, aucune valeur par lui-même; le travail, la morale et la
civilisation marchent de front. Le travail est le prix de la civilisation.
Nous devons travailler dans les mêsimes conditions que les autres nations,
et travailler plus qu'elles ; le travail est la seule . arme dont on doive se
servir; le capital n'est autre chose que de l'intelligence et du muscle
sous une forme conventionnelle ayant cours partout, et que l'on
peut porter aisément en poche ; sans travail le capital est inutile ; il y a
un nombre suffisant de travailleurs dans l'Est, si seulement ils voulaient
travailler aux prix que le capital peut payer. La main-d'œuvre coûteuse
affecte surtout l'agriculture, elle est la cause du prix élevé des produits;
les machines économisant le travail n'ont pas réduit le prix des produits
pendant les années dernières ; le monopole des muscles a un effet démo-
ralisateur ; le travail et le capital doivent s'enteiidre amicalement ; à
quoi sert le capital si le travail le tient lié; le travail à bon mîsarché est
une nécessité et une bénédiction.

Sept centsshinois Suivant le second document, on évalue le nombre de Chinois dans le
dans le conmte et
la cité de Santa comté de Santa Barbara à 400, et dans la cité à 300. Depuis le 8

arestai ns décembre 1875 Ju squ'au 18 septembre 1876, il y a eu cinq arrestations
les années 1875 et parmi eux; deux pour accusation de jeu; l'un des accusés a été renvoyé
1876.et l'autre mis à l'amende ; un accusé pour assaut a été trouvé non coupa-

ble; un pour petit larcins (vol de fruits dans un jardin), a été mis à
En deux ans namende. Nul Chinois n'a eu recours à la charité publique, et n'a reçu de
aucun Chinois n'a secours de la Cité ou du consté pendant le terme d'office du présent
reçu de secours de
la part du publie. secrétaire, depuis plus de deux ans.

HILL. JOHN H. HILL, culti vateur, résidant en Californie depuis 1850, est
assermenté et interrogé:

J'emploie les Chinois et, d'après mon expérience, je trouve qu'ils sont
sobres, actifs, honnêtes et bon travailleurs. Dans ilion district, 500 Chinois

nese aCinrssnt environ sont employés en grande partie à la culture du raisin par les
culture du raisin, agriculteurs. • Cette industrie serait abancdonnée s'il fallait dépendre
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seulement de la main-d'œuvre blanche. On ne pourrait pas trouver
l'homme de race blanche au moment précis où on en aurait besoin.
Si j'en juge par les circonstances et par ma propre connaissance, j e pense
que l'opinion générale parmi la population de mon comté est en faveur des
Chinois.

THovAs BROWN, caissier de la banque Anglo-Californienne, est asser- BROWN.
menté et interrogé:

Nos affaires de change avec la Chine et le Japon s'élèvent, en moyenne,
à environ un million ou un million et demi par année, et probablement
au delà. Nous vendons beaucoup de lettres de change aux marchands
Chinois. et si j'en juge par les affaires que nous faisons avec eux, ils se
sont toujours montrés probes et rigoureusement exacts. Nos affaires avec
eux ont augmenté considérablement pendant les cinq dernières années. Je
pense qu'une immigration nombreuse de Chinois aurait un mauvais efet
sur notre population ici.

Comme domestiques, j'ai toujours trouvé les Chinois très honnêtes.
Je ne pense pas qu'il soit à désirer que l'on permette l'extension du quar-

tier chinois dans la cité; cela produit une dépression dans la valeur de la
propriété immobilière, et chasse à peu près complètement toutes les affaires
commerciales et les familles des environs. Le quartier chinois était autre-
fois le siége d'un commerce de détail très prospère.

JOHN M. HORNER, cultivateur, résidant en Californie depuis plus de trente HORNER.
ans, est assermenté et interrogé

J'emploie toute la main-d'cuvre que je puis trouver sans distinction On pourrait culti-
. . . . Ver sanIs les Chu-d'oriine, la plus grande partie se compose de Chinois. Je pourrais faire nois, mais ils sont

exécuter les travaux ce ma ferme sans l'aide des Chinois, mais je trouve tres utiles.

que ce sont des hommes qui me conviennent très bien. Le succès de l'agri- propritiC
culture ne dépend pas entièrement d'eux. C'est lorsque nous avons une district habité par

le témoin sont en
abondante récolte, et trop peu de blancs, que nous les trouvons faveucr oes
d'un grand secours. Il n'y a pas eu excès de main d'euvre dans mon voi_ chinois.

sinage cet automne, même avec les Chinois. Tous les propriétaires les -toise pa

emploient, et, en général, ils sont en faveur des Chinois. Cela dépend a on marché
comparéee acolle

plutôt de leur assiduité au travail que de leur bon marché. La main- del'st.o
d'oeuvre chinoise n'est pas à bon marché comparée à ce qu'on la paie dans Les trois quarts

des Proprietairesl'Est. Voteraient en
Les trois quarts des propriétaires, mes voisins, voteraient pour la fver deln i

main-d'œ)-suvre chinoise si la question leur était présentée en dehors de la Queiques-un de
politique. Quelques-uns de ceux qui emploient les Chinois pensent qu'une ceux qui

emploient les Clii-
législation restrictive serait convenable, ai elle était bien faite. noissont'en e

Ayant été rappelé, le témoin lit un mémoire sur la question, mais il 1ue lgislation
n'est pas admis comme témoignage.

Beaucoup de Chinois ne sont pas employés dans cet Etat, quelques-uns
ne trouvent aucune occupation, et nous en avons ici souvent des milliers.
Quand l'ouvrage est rare, ils ne peuvent pas tous être employés.

Je pense qu'il vaudrait mieux pour les Etats-Unis d'avoir des millions Un bien pourles
de Chinois, dispersés dans tout le pays, si des lois convenables étaient etas ie d avoir

mises en force. Chinois dispersés
dans tous le pays.
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MAX MORGENTHAU, fabricant, et résidant en Californie depuis vingt-sept
ans, est assermenté et interrogé :

20,000,000 de sacs Il a dû être importé d'Ecosse, l'an dernier, entre dix-huit à vingt millions
importés d'Ecosse Ç
en 1sd. o de sacs. Nous en fabriquons, en moyenne, 12,000 par jour. En commen-
Le témoin en çant, nous avons fait venir toutes nos machines d'Ecosse, et nous avons
fabrique 12,000 par en même temps importé un chargement d'ouvriers de race blanche. Ces.jour.9 -f
Les blancs s'en ouvriers sont venus ici, mais ils nous ont abandonnés ; ils ont pensé pou-
allèrent, il fallut voir faire mieux ailleurs. Nous avons conséquennent employé la main-
employer les Chi-
nois. d'œuvre chinoise. Ce placement ne paie pas six pour cent par année, je

n'y mettrais pas un seul centin de plus, même si j'avais $50,000,000. J'ai
trouvé que les fabriques sont ici un très mauvais placement. Toute per-
sonne qui viendra m'offrir de prendre mon stock et mes divi-lendes, pourra
les avoir au prix coûtant.

faire la compati- Nous ne pouvons pas nous procurer assez de main-d'œuvre pour faire
tion avec l'Est en une compétition sérieuse avec l'Est. Tout le monde achète là où les arti-
employant la cles sont à meilleur marché.main-d'Suvî\re
blanche. Dans la fabrication des chaussures, lorsque les Chinois ont appris le
Les Chinois métier, ils nous laissent et commencent à fabriquer à leur propre compte,f onclent des
établissements le coût des machines n'est pas considérable ; mais dans une fabrique de
eux-niies pouir
la fabrication des tissus laineux ou de jute, elles coûtent de $200,000 à $300,000.
chaussures parce C'est parce qu'ils ont établi des fabriques de chaussures à leur propreque les machines . .o.
coûtent peu. compte qu'on leur fait autant d'opposition ; je n'ai aucun doute
f abriepour ne que, si on les laisse faire, ils finiront par avoir le contrôle entier de
fabrique de tissus cette branche de nos industries. Dans notre branche, il faut beaucoup de
(le laine on de
jte. capital pour se procurer les machines nécessaires. Ils s'emparent prompte-

ment du contrôle de toute industrie qui ne requiert que peu de capital ou
Ils obtiennent de machines. Tout cigare consonné ici était autrefois importé de l'Est ;
ioetôe tote- plus tard nous en avons expédié dans l'Est, mais nous ne le faisons plus
industrie qui maintenant, parce que la mîain-d'euvre dans cette industrie y est

recuerpîeu
deeap=itaux onde aussi peu coûteuse que celle des Chinois ici. La réduction dans le prix
machines. des cigards dépend du coût de la fabrication-du prix de la main-d'oeuvre.
Fabrication de la J'ai commencé la fabrication de la chandelle ici avec des ouvriers de
chançlelle, race blanche ; la difficulté est de se procurer le suif nécessaire. Notre

établissement en fabrique environ 60,000 caisses, un autre en fait environ
75,000 caisses. Nous n'importons pas noins, aujourd'hui, de 500,000 ou
600,000 caisses, d'une valeur moyenne de $3 pièce. La fabrication
de la chandelle n'est pas profitable ici. Nous ne pouvons pas faire
la compétition, notre population préfère les articles fabriqués en dehors de
San-Francisco. Je ne pense pas avoir vendu cinquante boîtes de chandelles
ici depuis six ans, je les vends sur Front Street, et j'ai quelques mines qui
-consomment mes produits.

N-ulle fabrique J'emploie des Chinois, mais pas exclusivement. Il n'y a pas de fabrique
dempoe°pr cons sur cette côte du Pacifique qui n'emploie pas soixante pour cent de
d'ouvriers blancs. main-d'evre de race blanche. Ce n'est pas à raison du bon marché que

j'emploie les Chinois, c'est parce que je ne puis pas compter avec certitude
Le nanque dassi- sur les blancs. Je préfèrerais toujours la main-d'œuvre blanche. Lesdué ani travail
de la part du fabricants de l'Est peuvent mettre la chandelle sur le marché à un prix

on forceiployer moins élevé qu'iln m'est possible de le faire. Ils le font pour nous écraser.
des Chinois. pour nous faire abandonner cette industrie.
N'a pas pu se pas- J'ai plus de respect pour la classe ouvrière de race blanche que pour lesser de Chinois
jusqu'à prasent, Chinois. Jusqu'à présent nous n'avons pas pu nous. dispenser des Chinois,

uissnerroieittes mais je ne pense pas qu'ils deviendraient de bon citoyens ; ils n'ont pas
bons citoyens. l'intention de rester ici ; ils veulent simplement faire un. peu d'argent et

s'en aller chez eux ; quelques-uns reviennent cependant
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Beaucoup de personnes dans l'Etat ne sont pas opposées aux Chinois. La meiRleure
classe de la popu-

La meilleur classe est en leur faveur. · Il y a environ quatre ou cinq mille lation est en fa-
domestiques de cette race dans nos familles ; je crois que toutes nos dames, veur des Chinois.
si les Chinois étaient chassés de ces emplois, tenteraient tous les efforts pour Lesvdantpss'en
les empêcher de quitter le pays, et diraient qu'elles ne peuvent pas se passer.
passer d'eux. Depuis le 4 juillet, j'ai eu environ vingt-quatre différentes
filles dans ma maison. Sur ce nombre, quatre ou cinq ont dû être portées
hors de chez moi, j'ai même été obligé d'envoyer chercher la police pour
les faire sortir. Notre cuisinière se mettait tellement ivre que nous ne
pouvions pas avoir assez à nanger. Nous avons peu de filles aujourd'hui, ,m a
peu de bonnes filles; j'ai trois ou quatre grandes filles, et je ne veux pas de desChimnaois dan
Chinois dans ma maison ; car je suis loin cie les aimer. sa maison,

Il y a environ un mois, j'ai appris que deux ou trois Chinois désiraient
avoir une auomentation de vingt-cinq centins par jour. Du, moment que
je l'ai su, j'ai envoyé au bureau de placement pour avoir quatre ou six
hommes, offrant de les payer une piastre et demie par jour. Ils vinrent,
mais comme c'était de l'ouvrage ordinaire et qu'il s'agissait de manier la
pelle, ils ne restèrent pas; tant qu'à donner $1.25 à un Chinois, je préfère
donner à un blanc vingt-cing centins de plus.

Si nous fabriquions tous les articles que nous consommons ici, nous
serions le peuple le plus riche du monde. Je n'appelle pas fabriquer ce que
nous faisons ici. Ce n'est qu'une goutte d'eau dans l'océan comparé à ce que
nous importons. Une autre chose que nous avons aussi à combattre,
c'est le bon marché de l'argent dans l'Est, c'est un désavantage pour
nous.

SIn1O L. vJEs, encanteur, et résidant dans le pays depuis vingt-quatre JONES.
ans, est assermenté et interrogé

J'ai fait beaucoup d'affaires avec les Chinois, et je les ai toujours trouvés Les Chinois sont
très honnêtes dans leurs transactions-j'ai fait potur eniron un million Inêtes enJ'aifaitpou envron in illin res
d'affaires avec eux. Je ne désire rien de mieux que les Chinois dans mou
pays. J'ai perdu quelque chose avec eux, mais assez peu ; mes pertes
ont été plus grande avec d'autres. Quelques ouvriers Chinois sont devenus
marchands, et un certain nombre de marchands sont venus de la Chine
xavec des capitaux.

WILLIAM 11. JESSUP, fabricant d'allumettes chimiques, et résidant dans JESSUP.
la cité depuis vingt-sept ans, est assermenté et interrogé :

J'ai employé des jeunes garçons, des jeunes filles et des Chinois. Mon Allumettes chimi-
expérience avec les jeunes gens ne m'a pas donné de satisfaction du tout. min"es.

Les jeunes garçons étaient défectueux sous le rapport de l'assiduité au
travail et dans leur conduite à la fabrique. Nous les avons essayés pen- Impossible de
dant une année. Avant d'employer les Chinois, j'employais des ouvriers conduireles jeu-

nsgarcýons et lesblancs et je leur donnais de bons gages dès le commencement. Mais ils jeunes filles de
n'étaient pas satisfaits du salaire qu'ils recevaient, et que nous pouvions race blanche.
leur payer pour nous permettre de faire la compétition avec le commerce
d'importation des allumettes. Les jeunes filles sont plus difficiles à con- Les Chinois nou
duire que les jeunes garçons, nous ne pouvions rien en faire. Il était ontprms e
impossible de se lier à elles, et elles étaient mécontentes parce qu'elles ne faire cesser'im-

portation des allu-pOuvaient pas gagner d'aussi bons gages que les autres employés en com1- mettes.
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miençant. Elles ne portaient pas attention à leur travail. J'employai
alors les Chinois, et je parvins à monter une fabrique capable de faire
concurrence au commerce d'importation. Les Chinois étaient plus assidus
à l'ouvrage ; ils ne perdaient pas de temps et ne s'absentaient pas. Ils
travaillaient constamment, et ils étaient contents de leurs gages, espérant
toujours faire mieux en devenant meilleurs ouvriers et en apprenant leur

Le caractère mo- métier. Autant que je puis en juger, le caractère moral des Chinois est
re besn,Cil sot bon. Je n'ai jamais vu d'hommes plus assidus, plus propres que ceux que
assidus à l'ou- j'ai employés dans ma fabrique. Autant que je puis en juger, ils surpassent
vrage. de beaucoup les blancs sous le rapport de la propreté. Dans l'ensemble,Propres.
Nation très indus- les Chinois sont les hommes les plus industrieux que j'aie connu de ma vie.
trieuse. Je n'ai jamais vu un seul Chinois sous l'influence de la boisson.
Les Chinois sont Le traitement des Chinois ici est loin d'être à l'honneur des blancs. Jemaltraités.

ne sais pas à quoi attribuer leurs mauvais procédés envers les
Chinois, à moins qu'ils ne pensent que ceux-ci les privent de leurs occupa-
tions. J'ai vu des Chinois habillés comme des Américains, et on les trai-

S'ils abandon- tait mieux. Je 'crois que s'ils abandonnaient leur costume national, ils
naient leur cos-
tume, ils seraient seraient moins maltraités. Le préjugé vient probablement de cette
mieux traités. cause.

Je les ai employés conme domestiques et, en général, je les ai trouvé;s
très satisfaisants ; et je les ai employés, comme les blancs, dans des occupa-
tions de confiance partout où j'ai employé des blancs. Je les ai trouvés
partout dignes de confiance. La présence des Chinois a été très avant(a-

Certaines fabri- geuse pour l'Etat. Les fabriques où louvrage est léger n'auraient jamais
ques n'auraient '1an lama
jamaisréussi réussi sans la main-d'œuvre chinoise. Je voudrais voir l'immig-ration
sans eux. chinoise limitée.

OLMSTED. WILLIAM N. OLMsTED, marchand, ayant résid" en Chine depuis 1862
jusqu'en 1870, demeurant actuellement à San Francisco, est asser-
menté et interrrogé

La maison dont je faisais partie faisait un grand commerce de niar-
chandise. Nous étions en relations intimes avec les marchands chinois.

Les Chinois Le terme coolie s'applique à tout travailleur en général. On s'en
expédiés aisPerou servait comme d'un terme de reproche pendant la période d'émigrationet a Cuba étaient Z
achetés et vendus. au Pérou et à Cuba, et à une période plus récente, lorsqu'ils étaient

expédiés, les Chinois, de même que les étrangers, donnaient le nons die
porcs à ces hommes que l'on achetait et vendait comme autant d'animaux
et qui appartenaient à la plus basse classe ouvrière. Ceux qui émigrent

Les classes en ce pays appartiennent aux classes mercantile et ouvrière. Beaucoup
mercantile et
ouvrière sont pauvres et n'ont pas le moyen de payer la traversée, etc., mais il se
émigrent trueo
sur la côte du trouve toujours en Chine des hommes qui consentent à leurs fournir les
Pacifique. fonds nécessaires. Ceux qui expédient les coolies achètent généralement

des billets de passage en grande quantité, ils obtiennent ainsi un rabais-
c'est leur premier profit. Les sommes qu'ils avancent leur sont remss-

Garantie person- boursées, ou sont remboursables à de forts intérêts. La garantie donnée
nelle des parents es;ovntlD-r
enChi®espar est souvent la garantie personnelle de leurs amis ou parents en Chine et
l'argent avancé si les coolies font défaut, ces parents peuvent être poursuivis en Chine et
pour la traversée. condamnés à la prison ou à l'amende. Les immigrants en général

n'aiment pas à laisser emprisonner leurs parents ou à les faire condamner

à l'amende. Sous ce rapport ils sont plus loyaux que presque tous ceux
que j'ai jamais rencontrés.

Je crois qu'il est impossible de les amener ici contre leur volonté. Les
lois concernant l'immnigration à Hong Kong, les règlements consulaires
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et les lois américaines devraient certainement empêcher toute émigration L'immigration su

forcée. J'ai entendu dire qu'on avait employé la force pour expédier des Pacifique ne peut
coolies de la colonie portugaise de Macao au Pérou et à Cuba. pas etre forcee.

On fait peu d'usage de boissons alcooliques en Chine. Le jeu y est Boissons alcoo-
aussi fréquent qu'ailleurs. J'ai eu connaissance que les Chinois ont iques.
essayé de le supprimer à Canton, et dans les autres ports francs. Jeu.

On regarde la prostitution en Chine à peu près de la même façon qu'ici. Prostitution.
A long Kong, toutes les maisons de prostitution sont licenciées ; je ne
sais pas ce que fait le gouvernement Chinois à cet égard.

Les immigrants que nous recevons ici viennent du Kwang Tung-on immigration
trouve parmi eux quelques marchands, quelques journaliers, quelques chinoise.
artisans, mais la plus grande partie sont des garçons de ferme. Le travail
n'est pas regardé comme dégradant en Chine plus qu'ailleurs, du
moins autant que je sache. Je crois que l'iismig ration se règlera sur la
demande. Si celle-ci cesse, le courant s'arrêtera. L'immigration chinoise
a été utile à l'Etat, je pense, jusqu'à présent. Je crois que notre commerce gElaetCjutile 5
avec la Chine augmente. present.

Un Chinois qui gagne $4 par mois chez lui et qui peut obtenir ici $25
par mois, ne viendrait pas ici, je pense, travailler pour $12 par mois.

Les Chinois peuvent travailler ici à meilleur marché que le journalier
de race blanche qui a une famille à soutenir. Je pense aussi que beaucoup
de blancs pourraient travailler à bien meilleur marché qu'ils ne le font
à présent. Je crois que beaucoup emploient des blancs lorsqu'ils pour-
raient employer des Chinois, et qu'ils paient plus cher aux blancs afin de
mieux vendre le produit de leur travail.

Il y a une nombreuse population flottante à Canton. Je pense qu'un
bien petit nombre de la population vivant sur des bateaux vient ici.
J'ai observé les Clhinois dans- mes sorties journalières, et je ne pense pas Les chinois ne

ot pas plus unl.
qu'ils soient plus immoraux que les blancs. J'ai entendu dire qu'ils étaient eo'raux que les
adonnés à la sodomie, à la bestialite, avec des oies, etc., mais je n'ai bIa"s-
jamais entendu aucun homme certifier ces faits d'après sa connaissance
personnelle. Des marchands et des personnes avec qui j'ai eu des relations,
l'ont répété devant moi.

Quant à la synonymie des mots:.travail à bon marché ou peu coûteux, Un chinois ne
je n'en sais rien. Le travail peut être à bon marché sans être pour cela vitas un Àîo

peu coûteux ; il peut coûter peu et être cependant très cher. Un Chinois travail et n'ob-
. . . . . . tiendra jamaisn est pas l'égal d'un Américain pour le travail, et il ne pourra jamais 1esm gages.

obtenir les mêmes gages qu'un Américain.
Il leur faut du temps pour apprendre notre langue, cependant quelques

uns d'entre eux y réussissent assez promptement. Ils font la compétition
aux Américains en travaillant sous un contre-muaître, comme un vaiseau
étranger commerçant en Chine la fait en employant un équipage chinois
avec un interprète.

Presque ·tous les Chinois qui viennent ici s'en retournent après quelques-
années. Ils peuvent revenir, mais ils vont chez eux visiter leur fansille.
Je n'ai jamais eu connaissance que les Six Compagnies se soient occupées de six 'ompagnies.

comerce. Je pense que les Chinois sont très portés à ressentir les offenses
commises contre eux.

J'en ai un comme domestique, et je le trouve aussi honnête et aussi cosumue domnesti-

probe qu'on puisse le désirer. Je lui confie souvent le soin de la maison, letmoumv
laissant l'argenterie et tout le reste à sa garde. Il est probre et véri- parfaits.
dique. J'en ai employé plusieurs et je les ai toujours trouvés plus ou
moins véridiques. Je les ai généralement trouvés fidèles et attentifs à
leurs devoirs ; et, quant à la probité, personne ie la leur nie. D'après mon
expérience personnelle, je n'ai absolument rien à dire à leur désavantage.
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SAN FRANCISCO, 17 novembre 1876.

FRANCIS AVERY, résidant en Californie depuis huit ans, est assermenté et
interrogé:

A employé des domestiques Chinois, et les a trouvés fidèles et compe-
tents. Ils ont, jusqu'à un certain point, remplacé les filles de race blanche.

Le témoin pense qu'il n'est pas de bonne politique de restreindre l'immi-
gration chinoise à présent. Les besoins du peuple requièrent que leur
nombre augmente en proportion de l'augmentation de la population

Est en faveur blanche. Est en faveur d'une immigration libre, si les Chinois n'obtiennent
d'une immigra- psl otôed
tion®ibre porvu pas le contrôle du pays. N'oserait affirmer qu'ils valent autant que les
que les Chinois Allemands.
n'obtiennent pas
le contrôle des
affaires.

MACONDRAY FREDERICK W. MACONDRAY, marchand, faisant des affaires en Chine, et
résidant à San Francisco depuis vingt-quatre ans, est assermenté et
interrogé:

Caractère com- Les marchands sont honnêtes, droits et jouissent d'une bonne réputation
mercial très bon. d'intégrité; n'a jamais perdu une piastre avec eux pendant vingt-six ans.

Les contrats passés avec les Chinois sont généralement des conventions
verbales. Ceux qui émigrent ici appartiennent aux classes mercantiles
et ouvrières. Physiquement, ils jouissent d'une bonne santé et sont forts.
Ils viennent ici volontairement ; quelques-uns sont venus sous contrats,
mais non comme esclaves. Ceux qui sont venus ont certainement ajouté à

Ily en a assez ici la prospérité du pays ; mais nous en avons ici en assez grand nombre à
à present. présent. Si l'on n'employait pas les Chinois, ils ne viendraient pas ici.

Les marchands Chinois pensent qu'il y a assez de leurs compatriotes ici à
présent, et ne désirent pas qu'il en vienne davantage. Ils sont généralement

Sobres et instruits, et savent lire et écrire. Ils sont sobres et actifs. L'opinion
industrieux. publique est généralement défavorable à leur présence ici. Nous n'avons

pas une population blanche aussi nombreuse que nous devrions en avoir.
Il vaudrait mieux La civilisation dans l'Etat se trouverait mieux si les colons étaient de race
pour la civilisa-
tion delEtat que blanche. Si nous recevions plus dimmigrants blancs, il importerait peu
les colons fussent que nous aurions quelques Chinois de plus.
Les immigrants La population batelière de Canton compose la classe la plus dégradée.
n'appàrtiennent Les Chinois que nous avons ici n'appartiennent pas tous à cette classe, ilspas tons à la
classe batelière viennent de différents districts des environs de Canton. Les Chinois du
de Canton. nord n'émigrent pas du tout. La population qui vit sur les bateaux est

pauvre et honnête et n'est pas la classe que l'on appelle pirates de rivière.

CASTLE. FREDERICK L. CASTLE, marchand, et résidant en Colifornie depuis vingt-
six ans, est assermenté et interrogé

Pour les travaux Dans certaines branches de travail, les Chinois sont utiles, dans d'autres
agricoles les
chinois ont ete ils sont nuisibles. Comme travailleurs sur nos fermes, ils ont été très
avantageux mais avantageux à lEtat. Ils ont nui jusqu'à un certain point au travail desils ont nui an tra- àc 'tt uq' on
vail des femmes. femmes ici, et sans aucun doute les ouvriers ont dû souffrir quelque peu

de leur présence ici. Nous employons des jeunes garçons blancs pour
l'emballage du thé. Ils remplacent avantageusement les Chinois. Si les
jeunes garçons de race blanche imitaient les Chinois, ils pourraient leur
être substitués.
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Le REv. HIRAM W. REED, ministre baptiste, est assermenté et interrogé :

Ce témoignage n'a rapport qu'à l'évangélisation des Chinois. Le
témoin condamne entièrement l'idée et la pratique de l'importation des
prostituées d'aucun pays quelconque. L'effet moral de cette pratique pour
le pays, est éminemment mauvais. A part l'aspect moral de la question Une imigration
d'immigration chinoise, il n'y a pas d'objection à ce qu'ils viennent ici. Si cae?sco

cette immigration était illimitée, et si des millions de Chinois venaient en desirer.
ce pays, nous nous en trouverions certainement très mal.

HENRY HART, agent pour la Compagnie des Steamers de la Malle du HART.
Pacifique en Chine, est assermenté et interrogé

Le témoin prouve que tout Chinois, avant de s'embarquer à Hong Kong, Nul Chinois ne
doit passer devant le consul, et que toute femme doit être pourvue d'un peut alasra sonKogsans passer
certificat, et il donne aux Chinois un caractère excellent comme immi- devant le consul.

grants ou comme marins, pour la docilité et l'honnêteté.

CHARLEs SONNTAG, premier député au département des licences, est asser- SONNTAG.
menté et interrogé :

Les licences coûtent depuis $4 jusqu'à $151 par trimestre ; la licence
ordinaire payée par les Chinois est de $4 à $16 par trimestre ; une ou deux
maisons paient $23.50. Parmi nos gros marchands de race blanche dans
la cité, les licences sont de $50 à $151 par trimestre suivant le montant Les Chinois paient
d'affaires qu'ils font. Le montant total des licences perçues parni les entre $23,600 et
Chinois est d'environ $23,000 ou $24,000 par trimestre. tierpouarlicrenes.

MADAME ANNA F. SmITH, résidant dans la cité, est assermentée et inter- SMITH.
rogée

Le témoin a employé des Chinois au blanchissage dans le Colorado, et A trouvé lesleshonêts, érdiqes prbe ensploy ès chsinoisles a trouvés honnêtes, véridiques, probes et droits en affaires, bien que, honnetes, veridi-
comme domestiques,leur réputation soitvariable. Il y ades bons ainsique des ques, etc.

pauvres parmi eux. Ils soutiennent avantageusementlacomparaisonavecles
blancs, et reçoivent les mêmes gages qu'eux dans le Colorado. En général, les
Chinois se sont emparés du travail des femmes dans cette cité, ont fait Ils ont nui à
baisser le prix de leurs gages, et les ont souvent remplacées. (Le sénateur l'emploi des

. .. fenunes à San
Sargent lit ici une pétition signée par cinquante-neuf femmes de San Francisco.
Francisco, concernant la compétition que leur font les Chinois dans les
industries où elles sont employées.) Le témoin admet que la condition des
travailleurs des deux sexes est déplorable à San Francisco, mais dans l'Est,
où l'on n'a pas de Chinois, ils ne sont pas mieux. Leur condition ne
dépend pas entièrement des Chinois. Les jeunes garçons et les jeunes filles
de race blanche pourraient trouver de l'ouvrage, s'ils le désiraient. Le
ténmoin n'est pas en faveur de l'importation de Chinois par légions ; nous Nul droit de

favoriser léta-n avons pas le droit d'exclure une race pour favoriser l'établissement d'une blissement d'une
autre, race a l'exclusion

d'une autre.
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BENJAMIN S. BROOKS, avocat, résidant en Californie depuis 1849, est
assermenté et interrogé :

Le témoignage de ce monsieur, comme procureur des Chinois, a déjà été
donné, et est en substance le même qu'il a présenté dans son exposé -en
leur faveur.

ANTHONY. GEORGE W. ANTHONY, autrefois vice-consul intérimaire à Bangkok, Siam,
et aussi consul intérimaire des Etats-Unis à Yookohama, Japon, est
assermenté et interrogé

Quant au caractère, à l'aptitude aux affaires, aux coutumes et à l'intel-
Les Chinois gaux ligence, les Chinois sont les égaux des Japonais. Sous certains rapports,
dernear sles ils leur sont supérieurs. Je pense qu'ils sont plus diligents, plus assidus
progressifs. et plus industrieux. Les Japonais font preuve de plus d'esprit de progrès,

d'inclination à adopter nos coutumes, notre costume et notre manière de
penser, nos habitudes et notre manière de vivre. Jusqu'à un certain point,
ils ont adopté notre code de lois internationales.

McHENRY. JOHN MlCHENRY, avocat, résidant à San Francisco depuis 1850, est asser-
menté et interrogé:

Plusieurs causes ont, sans doute, contribué à l'agitation qui s'est produite
concernant la question chinoise; la politique est une de ces causes ; les
personnes désirant des emplois se servent de cette question pour les obtenir.

LESSLER. MORRIS LESSLER, employé par M. Bee, procureur des Chinois, pour la
compilation de certaines statistiques, est assermenté et interroge:

Il prouve que les statistiques concernant les fabriques de la cité,
le nombre d'employés de race blanche ou chinoise, les gages par jour
(Annexe S du Rap. du Comité Mixte) et la liste des corps (2,614) enterrés
dans le cimetière chinois (Annexe P. du Rap. du Comité Mixte) sont
exactes.

Ce qui suit est le sommaire de l'annexe S. du rapport du Comité Mixte, laquelle
est tres volumineuse.

19-20 de la récolte M. J. M. Curtis, agent commissionnaire pourles vins et les liqueurs spiri-
du raisin est faite tueuses, demeurant sur la rue Jackson, dit : que d'après les informations recueil-
par les Chinois. lies des fabricants de vins personnellement. la récolte des raisins est faite presque

entièrement par les Chinois, et qu'il est en état d'affirmer qu'ils font les dix-neuL-
vingtièmes de ces travaux. Quelques Chinois travaillent dans les champs de

Les contre-maitres vignes, en compagnie de blancs généralement; les contre-maitres sont toujours
sont toujours des des blancs.
blancs. Nos vins domestiques paraissent, graduellement et sans bruit, acquérir la
Commerce des faveur du public. Les rapports pour les premiers neuf mois de l'année 1876
vins domestiques. montrent une augmentation totale de 561,033 gallons de vin -de Californie ; le
Le vignoble de produit étant de 1,266,736 gallons de vin et de 43,050 gallons d'eau-de-vie de Cali-
Gerke produit fornie,
nnu lleon de Le vignoble de M. Henry Gerkes produit annuellement 150.000 gallons de vin.

vin. La Californie possède maintenant pres de 40,000,000 de plants de vigne dont les
La récolte du trois-quarts portent des fruits. La récolte de 1875 a produit' environ 8,000,000 de
raisin, a produit en gallons et probablement environ 80,000 gallons d'eau-de-vie.
Californie en 1876, MM. Kohler et Frohling emploient dans leur fabrique, annuellement, entre trois
8,000,000 de gal- et cinq millions de livres de raisin dans leurs vignobles de Los Angeles et de

nos0 galnst Sonoma. Durant la vendange, ils emploient de 300 à 400 hommes presque tous
d'eau-de-vie. Allemands.
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M. B. E. Auger, de la rue Battery, agent de la " Buena Vista Vinecultural Environ 400
Society," dit qu'il emploie actuellement 65 personnes, dontmoitié sont des Chinois. Allemands sont
M. John Bach, de la rue Montgomery, dit que ses employés sont moitié Chinois, employés dans les
moitié natifs (Mexicains et Sauvages) ; tous les surveillants sont blancs. Les vnolets de
Chinois commencèrent à arriver à Anahein, ily a six ou huit ans, et ils aug- Motie
mentent en nombre chaque année. Ils reçoivent $1 ou 81.25 par jour et se nour- poiésnt
rissent. Chinois.

Il y a dans la ville chinoise soixante-seize marchands de végétaux et quarante-
"inq marchés.

La compagnie de Jute du Pacifique emploie à présent 450 Chinois à $1 par jour, La Compagnie de
et douze blancs à $3 ou $4 par jour. jute du Pacifique

M. E. Grisar, de la Halle aux laines de la Californie, dit que l'on n'emploie que emploie 450
des blancs pour la garde des moutons, pour la tonte et le lavage de la laine. Chinois.
Quelques Chinois seulement sont employés à des travaux moins importants.
La production de la laine pour 1876, est évaluée à 52,000,000 de livres-le total,
depuis 1854 à1876 inclusivement, étant de 323,918,668 livres. La Californie ne peut
actuellement rivaliser avec l'Australie ou l'Amérique du Sud pour la production
des laines fines.

M. Gerald Douglas, co-propriétaire de la ferme Los Guntos, pour l'élevage des Fermes à mou-
moutons, dit qu'il y a dans l'Etat environ 12,000 personnes employées à la garde tons; un huitième
des moutons, dont les sept-huitièmes sont blancs et le reste Chinois ; la paie, en d'eiployés
moyenne, est de $300 par an, avec la nourriture. Chinois.

M. Bissenger, de la maison Louis Sloss & Cie., de la rue Sansom, dit que 175,000
peaux crues de bêtes à cornes, et plus de 500,000 peaux de moutons arrivent chaque
année sur le marché de San Francisco, et que sur ce nombre environ 60,000 peaux
de bêtes à cornes et à peu près 50,000 peaux de moutons sont tannées ici et donnent
de l'emploi à 300 ou 400 tanneurs.

M. J. Landsberger, de l'Allée Jones, le plus grand fabricant de champagne de Fabrication du
la Californie, dit qu'il emploie environ quarante blancs et vingt Chinois, ceux-ci champagne;
a des ouvrages inférieurs, tels que le lavage des bouteilles, etc. miltie des em-

M. J. W. Shaeffer, fabricant de cigares, rue Sacramento, dit qu'à une certaine °eSsont
époque, il n'a employé que des garçons et des filles de race blanche à la fabrica-Cn
tion des cigares, à la préparation du tabac, etc.

M. C. W. Kelloz, de San Francisco, fabricant de cordages, dit qu'à présent il Fabrication de
emploie environ trente Chinois à $1 par jour, et quarante-cinq hommes de race cordages, trente
blanche à des gages variant de $2.25 à 84.00 par jour. chinois employés.

M. S. Lachmann, Jr., rue Market, dit qu'il emploie un Chinois pour quatre
blancs,-les premiers recevant $1 et les autres $2.50 et $3 par jour.

M. G. B. Swan, de la fabrique de boites d'emballage " Union ", dit qu'il n'emploie
pas de Chinois, mais qu'il donne du travail à environ soixante-quinze blancs à
'2.25, et à environ quarante-deux garçons et filles à des gages variant de soixante-
quinze centins à $1.50 par jour.

M. E. Briggs, de la Compagnie Unie des Tabacs, dit que la compagnie emploie Tabac: 700
700 Chinois à $1.50 par jour, environ soixante-quinze blancs à un salaire de .1.50 Chinois employés.
à $2.50 par jour, et environ 150 Chinois à 81 pour les travaux des champs.

M. Code, fabricant de marinades et de fruits conservés, emploie actuellement Fabricants de
environ cinquante Chinois à quatre-vingts centins, et environ cinquante garçons narinades em-
et filles, de race blanche qu'il paie de $1 à $1.50 par jour. ploient cinquante

M. Sydney M. Smith, de la maison Cutting & Cie., fabricants de marinades, d Chinois.
conserves de fruits et de cidre, emploie généralement environ 400 Chinois en été, M.arinades et
et à peu près cent en hiver. cidre, 400 Chinois.

M. I. T. Loose, de la Compagnie des Poudres de Californie, n'emploie les Chi- Compagnie des
nois que dans les travaux de second ordre, comme tonneliers ou pour le remplis- poudres n'em-
sage des cartouches. ploie les Chinois

Dans la fabrication des instrumients d'agriculture, on n'emploie que des blancs à que dans lessalaireoutrages deun salaire moyen de 83.50 par jour; fabrication des sacs, blancs, moyenne de salaire, moindre impor-
81.84; fabricants de douillettes de lits, blancs, $1.50; fabricants de boulons et de tance.
noix, blancs, $3.25; de bouilloires, blancs, 83.00 ; fonderie de cloches et ouvriers Ouvrages deen cuivre, blancs, $2.60; fabricants de soufflets, trente-six blancs, huit Chinois, fabrique et classes
81.50 à 82.25; barbiers, blancs, $2.25; fabricants de noir à souliers, blancs, $2.20; employées.
de boîtes (d'emballage), blancs, $1.25 à $3.50; de boîtes (de papiers), blancs, 81.50 Souffets, S
a 83.00; de boites (de ferblanc), $1.25 à $3.00; de lit et literie, blancs, $2.50; de Chinois.
boîtes (de fantaisie), blancs, $2.50; de billards, blancs, 83.30 ; relieurs, blancs, Ciaisures 1,97075 centins à $3.00; boulangers, blancs, $1.50 à 82.00; fabricants de balais et de Chinois.
brosses, blancs, 75 centins a 83.00: de boites (à cigars), blancs, 85 centins à 83.00;
chemises, 491 blancs, 170 garçons, 351 filles, 1,970 Chinois, de 50 centins à 83.00;
magasins de chaussures en détail, 700 blancs, 200 garçons, 100 filles, $1.25 à 84.00; Couvertures et
couvertures et lainages, 150 blancs, 60 garçons, 40 filles et 700 Chinois, 90 ets à tissus en laine83.00 ; chandelle et savon, 19 blancs, 10 garçons, 68 Chinois, 81.00 à 84.00 ; moulins 700 Chinois
a café et à épices, blancs, 82.00 à $3.00 ; fruits consérvés, 170 blancs, 30 garçons, Fruits conservés
90 filles, 80 Chinois, 80 ets à $2.50; fabrique de biscuits, blancs, 81.00 à 85.00'; 80 Chinois.
cordages, 100 blancs, 26 garçons, 30 Chinois, $1.00 à $4.00; fabrique de peintures Cordage, 30
et de blanc de plomb, blancs, $3.00; de chaises, blancs, $2.30 ; ouvriers en cuivre, Chinois.
blancs, 83.25; cigariers, 3,115 Chinois, de 50 ets à $2.75; fabriques de cercueils. Cigares 3,115
blancs, 83.40; tonneliers, blancs. $2.50 à $4.00; graveurs, blancs, $2.00 à $4.00: Chinois.
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Fabrique de fabrigues de limes, blancs, $3.40 ; fonderies et ouvrages de forge, fer, blancs,
meubles 71 $1.00 a $4.00; moulins à farine, blancs, $2.50 à $5.00; fabriques de meubles, 1,104chinois. blancs, 21 Chinois, $1.00 à $3.50; gaziers, $3.00 à $5.00; doreurs, blancs, $3.25;
Verrerie, 5 verriers, .30 blancs, 20 garçons, 5 Chinois, $1.00 à $3.00; gantiers, blancs, $1.00 àChinois 2.75; fabrique de colle, 35 blancs, 10 Chinois, $1.10 à $1.25 ; doreurs, blancs, $3.00;
Colle, 10 Chinois. poudre à canon, 45 blancs, 63 Chinois, $1.10 à $2.50: fers à cheval, blancs, $3.20:
Poudre à canon, fer en feuilles, blancs, $2.50; tissus de chanvre indien (jute), 12 blancs et 45063 Chinois. Chinois, 11.00 à $3.50; tuyaux et ouvrages en plomb, blancs, 3.25; matelassiers,
Jute, 450 Chinois. blancs, $1,25 à $3.00; fabriques de conserves de viande, blancs, $2.25; de miroirs,
Allumettes blancs, $3,25; d'allumettes chimiques, douze blancs, vingt-quatre garçons, vingt-
chimiques 25 quatre Chinois, $1.00 à $3.75; macaroni et vermicelle, blancs, $2.20; marbriers,
Chinois. blancs. $3.25: mucilage, blancs, $2.25; plaqueurs en nickel, blancs, $3.75; fabri-
Conserves, ques d'étoupe, blancs, $1.25 à $2.25; d'orgues, blancs, $1.25 à $3.00; de conserves,
marinades, etc., 30 blancs, 25 garçons, 69 filles, 29 Chinois, 90 ets à $3.00; pompes à vapeur, blancs,
29 Chinois. $1.50 à $5.00; peintures (chimiques), $2.50; plombiers, blancs, $2.00 $4.00; machi-

nes à planir, blancs, $2.00 à $5.00: fabriques de papier, blancs, $1.00 à $4.00;
Moulins à riz, 3 ouvriers employés à l'emballage des viandes, blancs, $2.50; moulins à riz, cinq
Chinois. blancs, trois Chinois, $1.75 à $4.00; fabricants de scies, blancs, $3.00; limeurs de

scies, blancs, $3.20 ; fabrique de savon, blancs, $1.25 à $2.50; de coffre-forts,
Fabriques de blancs, $250; d'escaliers, biancs, $1.10 à $3.50 ; de chemises, 26 blancs, 86 filles,
chemises, 129 129 Chinois, $1.10 à $2.50 ; rafineries, blancs, $1.00 à $4.00 ; outils de forgeron,
Chinois. blancs, $1.50 à $4.00; valises, etc., blancs, $1.10 à $2.50; tanneurs, blancs, $1.00 à

$3.00 ; graveurs d'outils, blancs, $3.50 ; fonderie de caractères d'imprimerie,
blancs, $3.00 à $5.00; tapissiers, blancs, $1.25 à $4.00; tourneurs en bois, blancs,

Ressorts.en fil de $3.25; ouvriers en fil de fer, blancs, $3.25; ressorts en fil de fer, 8 Chinois, 28
er, 8 Chinois. blancs, $1.50 à $2.25.

DOUGLAS. CHARLES D. DOUGLAS, secrétaire-correspondant du "Central Anti-Coolie
Club " du 11e quartier, est assermenté et interrogé:

On devrait, L'opinion de tous les clubs en général, est que l'on devrait s'opposer à
mgrationdln- 'immigration du Chinois. Il lui est impossible de s'amalgamer à la race
Chinois; il ne blanche. Ses habitudes, sa religion et ses traditions diffèrent des nôtres.peut pas se mêler
à la race blanche.

TUCeER. GEORGE W. TUCKER, capitaine de navire, faisant le commerce avec la
Chine depuis 1851, est assermenté et interrogé :

Caractère élevé Le témoin donne le meilleur caractère possible aux marchands de ladies marchands
Chinois. Chine et aux passagers chinois, à bord des navires. Quant au trafic des

coolies, il dit que la plus mauvaise classe est envoyée au Pérou.

HUMPHREY. PATRICK H. HUMPHREY, officier de quarantaine pendant deux ans, et
résidant en Californie depuis huit ans, est assermenté et interrogé

Ce témoin nie que les Chinois aient introduit la petite vérole à San
Francisco.

Il devrait y avoir une loi nationale pour empêcher une trop grande
immigration, et pour arrêter celle des immigrants afflectés de certaines
maladies.

BROOKS. CHARLES WOLCOTT BROOKS, agent du gouvernement Japonais ici depuis
dix-sept ans, résidant dans la cité, est assermenté et interrogé:

Ce témoin a été examiné devant la Commission Canadienne, et son
témoignage se voit en lieu propre (Voir Témoignage, page 31).
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JorHN- F. SWIFT, résidant à San Francisco depuis 1852, et ayant voyagé
en Asie, est assermenté et interrogé:

Je pense, et j'ai pensé depuis quelques années, que l'immigration L immigration

illimitée des Chinois est tout-à-fait nuisible et dommageable, et je crois g"liýte s

que c'est Popinion de presque toutes les personnes intelligentes de l'Etat. nuisible.
Ceux· qui s'opposent à une législation restrictive, appartiennent aux
classes riches, aux classes fortunées. Ils sont en faveur cie cette espèce
de main-d'oeuvre, parce qu'elle rend la vie plus facile aux gens riches. La
possibilité de se procurer des domestiques est une question importante
pour les classes qui ont le moyen de les employer. Cet élément industriel,
en dehors de ses désagréments, tend certainement, jusqu'à un certain point,
du moins, à augmenter le bien matériel de la population. La présence
d'un élément étranger permanent dans une nation est toujours désavanta- Un élément tran-

geuse. Je veux parler d'un élément qui sera toujours étranger, parce que ger nous nuirait.
ces immigrants n'amènent pas de femmes avec eux, et qu'il existera
toujours en conséquence de grands préjugés contre eux. Ils ne peuvent
pas s'assimiler à nous, de manière que la génération suivante et toutes les Ne peuvent pas
autres seront également ignorantes et étrangères, comme le sont les Chinois s'assimiler.

qui font partie de notre population actuelle.
Ce que le Révd M. Loomis a dit de l'antipathie très prononcée quiexiste

contre les Chinois parmi notre population, est bien vrai ; c'est un fait.
La chose est malheureuse, vous trouverez cela déplorable probablement,
mais enfin c'est l'humaine nature et c'est notre nature. Cette antipathie L'antipathie con-

contre eux augmen.te graduellement. Elle est dix fois plus forte qu'il y re eux est natu-

a dix ans. En 1852, on permit aux Chinois de sortir et de fêter le 4 de augmente.
juillet, et on regarda ceci consne un événement heureux ; en 1862, on les
aurait attachés à un poteau et brûlés à petit feu. Cette antipathie
n'est pas limitée à une classe, elle est générale. Les Chinois dégradent le Dégradent le

travail et le rend déshonorant. On répète partout qu'ils enlèvent le pain de travail.
la bouche à nos ouvriers, mais il ne faut pas s'y arrêter ; cela peut arriver

pour ceux des immigrants qui arrivent ; mais les blancs finissent toujours
par s'établir. Généralement ils atteignent bientôt un rang assez élevé,
et font une fortune en employant la main-d'œuvre chinoise. La vie leur Les Chinois font

devint top fcil la vle trep facile
devient trop facile au lieu d'être trop dure. Un jeune homme de dix-sept aux travailleurs
ou dix-huit ans peut plus facilement mendier, emprunter, ou arracher de de race blanche.
manière ou d'autre ce qui lui faut pour vivre en ce pays, qu'il ne pourrait
se le procurer par son travail ailleurs. Le fait est que ces jeunes gens
peuvent vivre ici sans travailler. Cela est dû à ce que les Chinois font nos
travaux, le travail est considéré comme déshonorant en quelque sorte. Les
blancs ne sentent plus le besoin de travailler, ils ne veulentplus travailler.
Les jeunes garçons de race blanche ne travaillent pas, et n'ont pas beaucoup
de chances d'emploi. Quand des Chinois sont employés quelqe part, les
blancs sne veulent pas travailler avec eux, tant le prejugé contre eux est
fort, et il augmente continuellement. L'immigration chinoise a eu un Rabaissent plus la
plus -mauvais effet sur la dignité et la respectabilité du travail que l'escla- dignite etlares-

t pectabilite du
vage dans les Etats du Sud. Il y a ici plus d'antipathe contre les Chinois travail que lescla-

qu'il n'y en a dans le Sud contre les ntègres, car au moins ceux-ci sont és vage des nègres.
dans le pays et y portent un certain intérêt. Sans eux, nos manufactures Nos fabriques
souffriraient, sans doute, parce que nous dépendons absolument de la main- raentsans

d'œuvre chinoise, et la transition à un travail libre et à un état de société chinoise.
homogène serait difficile, certainement. Les asiatiques ne

D'après ce que j'ai vu dans mes voyages en Asie, ses habitants n'ont comprennen
aucune idée d'un gouvernementreprésentatif, ou d'aucune forme de gouver- forme de gouver-

celu nement que celui
iement, saufcelui du despotisme.-nesptise. - ~ du despotisme.
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sles Chinois Quant à un changement dans nos lois de naturalisation de maniere h
étaient natura-..
ltsés, on ne leur leur permettre de devenir citoyens, je pense que le premier Chinois natu-
permettrait pas ralisé serait pendu à un poteau de reverbère immédiatement après sa sortiedévoter.

de la cour. Je vais peut-être un peu trop loin en disant cela ; mais il ne
pourrait certainement pas voter. S'ils devenaient citoyens, cette anti-
pathie contre eux ne disparaîtrait pas, au contraire, elle serait plus intense
encore. Si l'on donnait droit de voter à ces 30,000 Chinois, on mettrait
simplement 30,000 votes sur le marché.

Si les Chinois demeurent dans l'Etat, ils changeront nos institutions
sans aucun doute ; notre société changera avec eux : on s'aperçoit de ce
changement à l'heure qu'il est. La présence des Chinois ici est tout-à-fait
incompatible au gouvernement populaire.

Difficulté de con- Les Chinois ne deviendront pas chrétiens à moins de naître ici. Il est
verMÀr les Chinois
à notre religion, impossible de convertir aucun Chinois importé ici, tel qu'on l'importe à

présent pour y demeurer ou s'en retourner, s il ne s'y marie pas. Je lie
crois pas à la sincérité de la conversion d'un Chinois, s'il n'est pas né et
élevé clans notre religion.

Si les Chinois Si les Chinois étaient expulsés de ce pays, je ne serais pas surpris de
étaient expulsés,.
ou les demande voir qu'on.les demanderait à grands cris pendant deux ou trois ans, parce
rait à grands cris que nous sommes habitués à les avoir parmi nous: ils sont utiles aux classes
pendant quelquesquauisées. riches. Le renvoi de 100,000 personnes sur une population de 700,000

ou 800,000 âmes causerait un tort sérieux à l'Etat. Les hommes sont
égoïstes en général, et regardent plus à une piastre qu'à un principe.

Je ne pense pas qu'il y ait trop de main-d'ouvre sur cette côte. Il faut
h un ouvrier de l'Est, sans habileté particulière, de trois à cinq ans avant
d'être en état de gagner sa vie, en prenant avantage de la main-d'œuvre
chinoise. Personne nle peut faire la concurrence aux Chinois dans les

Dans les ouvrages ouvrages dont ils s'occupent; il est impossible aux ouvriers de race
dont ils s'occupent blnb efiel o'éiiî e ei
dersonne n oceut blanche de faire la compétition à des gens qui vivent à si peu de frais.
faire la compéti-.Ils ne peuvent donc pas venir ici, ou s'ils y vienînent, ils ne peuvent pas
tion aux Chinois. ,,occuper d'ouvrages qu'ils rechercheraient naturellement, sans la présence

des Chinois. Les blancs, n'ont aucun encouragemeut à venir ici pour y
travailler aux gages des Chinois. Nulle personne ne peut trouver d'ou-
vrage, excepté les Chinois. Je ne pense pas que l'on puisse trouver assez
de Chinois pour le travail qu'il y a à faire, et s'ils étaient partis, je ne
crois pas non plus que nous pourrions avoir un nombre suffisant d'ouvriers
ou de travailleurs blancs.

Je suis d'avis qu'il faudrait permettre à ceux qui sont ici d'y mourir ou
de s'en retourner chez eux dans le cours du temps, mais d'empêcher toute

Droit d'exclure du immigration ultérieure.
pontre laque Il serait bon d'exclure de notre pays toute race d'hommes contre laquelle
nous avons des nous avons des préjugés.

antxpulses com- Sans les Chinois, nous aurions doublé notre population dans les derniers
pitementies cinq ans. Beaucoup d'immigrants sont venus ici l'an dernier ; mais cette

s es Chinoisla immigration s'est arrêtée complètement parce qu'il était impossible de faire
population serait la compétition aux Chinois.
doubléeencq
ans. en cinq Je ne pense pas que les Chinois fassent aucun cas des droits de citoyens
Aucune idée des ici ou chez eux, ou qu'ils connaissent quels en sont les priviléges. Ils ne
droits de citoyens. se proposent pas de demeurer longtemps ici ; ils s'en retournent en grand

nombre. Si 10,000 nous arrivent, 6,000 ou 7,000 s'en retournent. J'ai eu
des Chinois employés comme domestiques dans ma famille, et j'ai eu occa-
sion d'apprendre qu'un cuisinier ou un garçon de table laisse son emploi,

Inférieursen s en retourne chez lui et revient aussi souvent que trois fois dans cinq ans.
intégrité et en Quant à l'intégrité et à l'honnêteté, je pense qu'ils nous sont inférieurs
honnêteté, sous ce rapport." Je me fierais plutôt à des serviteurs européens qu'h des
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Chinois. Je puis aller dans un bureau de placement, en aucun temps, Plus de confiance
. dans les domesti-

engager une Irlandaise ou une Allemande dont je n'ai jamais entendu quesIrlandais ou
parler, et lui confier la maison ; jamais je n'ai été trompé par ces domes- aslesCnois
tiques. J'ai employé des Chinois pendant environ trois ans, et je ne puis
pas lire positivement qu'ils m'aient volé.

Beaucoup. de fabriques qui se sont établies, dans cette cité, avec la Quelques fabri-
main-d'oeuvre chinoise n'existeraient pas sans eux, ou du moins elles qesétablies plus
n auraient pas progressé aussi vite sans la main-d'œuvre chinoise. la main-d'Suvre

Puisque l'immigration blanche n'a pas été plus considérable, il est clair chinoise.

que 100,000 Chinois ont dû ajouter à la richesse nationale ; mais si ces
Chinois ont empêché un même nombre d'immigrants blancs d'arriver ici,
je pense qu'il aurait mieux valu que nous n'eussions pas admis des Chinois
et qu'il aurait été préférable d'avoir des blancs à leur place.

Afin d'arrêter l'immigration chinoise, je serais d'avis d'abroger tous nos S'il était neces-
n asre. le temoin

traités entre les Etats-Unis et la Chine ; on ne peut pas la faire cesser serait d'aviis
autrement. d'abroger tous

traités de com-'
m_erce entre les

Etats-Unis et la
Chine.

HENRY H. BIGELOW, gérant de la Compagnie d'Assurance Mutuelle BIGELOW.
" Home, " et résidant à San Francisco depuis 1850, est assermenté et
interrogé

La présence des Chinois empoisonne toutes les ptîfies de la cité où ils Eipoisonner la
se trouvent. Elle fait monter le tarif de l'assurance de près du double, et ciré Double le

tarif ci'assurance,
dce un à trois et demi pour cent dans les endroits où ils ont des buanderies.

L'immigration illimitée des Chinois a été une question très sérieuse, Nuisible à l'Etat.
mais il n'existe qu'une seule opinion à cet égard parmi les gens d'affaires,
et c'est qu'elle est nuisible à l'Etat. Personnellement, je suis en faveur de
l'inunigration chinoise parce qu'elle nous enrichit. J'étais également en
faveur de l'esclavage, et j'approuve l'immigration chinoise pour la même
raison que j'approuvais l'esclavage ; mais les Chinois chasseront la popula-
tion blanche, et feront de la Californie ce qu'est le Pérou aujourd'hui. Feraient de la

Californie ce
J'approuve tout ce qu'a dit M. Swift de la race blanche. qu'est le Pérou

Environ 5,000 ou 6,000 Chinois possèdent des propriétés dans l'Etat et maimtenant.
se fout assurer largement contre les pertes maritimes et contre le feu• Poido pertes.
mais le plus grand nombrene se fait pas assurer du tout, parce qu'ils ne
sont pas des producteurs et ite possèdent rien. Nous n'avons eu que peu
de pertes. La classe qui se fait assurer est aussi respectable que ce que La classe qui se

fait assurer estl'on peut rencontrer chez les Américains ou les Anglais, et elle nous est tr irecotrr he esAmriais ule Aglis e ll nuses ussi respectable
profitable. En dehors. de ces 5,000 ou 6,000 Chinois, le reste se compose que les blancs qui
de peons ou d'esclaves, bien que nos lois nie les qualifient pas ainsi. LeS'assurent.
systême ici est le même que celui du Pérou. Ils viennent sous contrat. ils viennent ici
Je ne pense pas qu'ils aient la même liberté de s'engager que les blancs. sous contrat.
Trois Chinois valent à peu près deux blancs ; ils sont fidèles à leurs enga-
gements, et sont très actifs. Je les préfèrerais aux blancs pour faire mes
travaux, car on peut plutôt compter sur eux, si on les engage par l'entre-
mise de leurs agents. Leur expulsion de la côte nous causerait un dommage
considérable pendant quelque temps. L'effet qu'ils produisent sur nos
jeunes gens et sur notre population rurale est certainement très désastreux;
mais si l'on considère l'intérêt général de l'Etat, on ne devrait pas s'arrêter
à cette considération. Ils empêchent nos jeunes gens de travailler, parce Ils rendent le
que leur travail est moins dispendieux, et cela dégrade nos ouvrie.s. tra ail déshono,

Il y a assez de travail pour tous-du travail à boni marché-mais ce '
travail est de nature servile comme celui des Chinois, et ne ressemble en

371

48 Victoria. A. 1885.



48 Victoria. Documents de la Session (No. 54a.)* A. 1885.

rien au travail libre tel qu'on le voit dans l'Illinois ou dans les autres
Etats de l'Ouest.

Les Chinois craignent le feu. Ils croient que le feu est le diable, et le
Dans les villes qui tiennent dans des limites étroites. Dans les villes où il y a eu des incen-
ont éte incendiées, dies ils ont presque toujours pris leur origine dans le quartier chinois.les feux ont- géné-tojus lu aedaslqarircnosralement pris leur Toute personne qui visite leurs quartiers doit s'étonner qu'ils ne soient pasorigine dans le.brûlés depuis longtemps. Les Chinois tout en prenant des précautions

contre le feu, sont naturellement malpropres. Il feront un feu dans un
bidon sur le plancher, mais ils sont craintifs et prendront beaucoup de
précaution. Cependant, ils vivent comme des pourceaux. Nous ne voulons
pas donner de polices d'assurance dans aucun pâté de maisons où il y a une
buanderie. Dans les dix dernières années, et jusqu'à il y a environ dix-
huit mois, le quartier chinois n'a pas été sujet aux incendies, mais depuis

Incendies telle- cette époque, ils ont été si nombreux que nous ne voulons pas prendre tei
que le cpas risques. L'an passé il y a eu là une demi douzaine d'incendies allumés
gnies ne veulent volontairement. Celui de la rue Brannen a été l'œuvre des hoodlums. J'enplus assurer. suis aussi certain qu'on puisse l'être. La présence des Chinois rend nos

cités si sujettes aux incendies que beaucoup de compagnies refusent d'as-
Les Chinois sont surer les Chinois. Ils sont la cause de l'existence des hoodlums, et ces
tencauses hod-is derniers augmentent les risques d'incendies. Je n'ai aucune difficulté à
lums. règler nos affaires avec les Chinois ; ils exigent le dernier centin qui leur

est dû, cela est vrai, mais ils ne prétendent à rien de plus. C'est une
nation très subtile. J'ai eu connaissance que plusieurs propriétés ont été
brûlées après avis reçus par lettres.

Ils ont produit La présence des Chinois a créé parmi nous une classe oisive et vaga-
une classe oisive bonde.

KIRKPATRICK. JOHN KIRKPATRICK, résidant en Californie depuis 1852, et shérif dans un
comté de l'intérieur depuis 1861 jusqu'à 1866, est assermenté et
interrogé :

Le témoin, pendant qu'il a été Shérif, a fait exécuter la loi de licence
sur les mineurs étrangers, parmi tous ceux qui n'avaient pas fait une
demande déclarant leur intention de devenir citoyens. Cette loi fut mise
en force parmi tous mineurs blancs ou Chinois.

PHILLIPS. STEPIIEN H. PHILLIPS, autrefois procureur-général de Massachusett-,
plus tard procureur-général aux Iles Sandwich, résidant mainteiant
à San Francisco, pratiquant comme avocat, est assermenté eu
interrogé :

Les Chinois vont
aux IlesrSand
wich sur contrats
transférables.

Seront nuisibles à
laveir.

Les Chinois viennent aux Iles Sandwich sous contrats de travail inldé
finis et transférables; ils sont indéfinis quant au genre de travail à
exécuter ; indéfinis aussi quant à la personne pour qui ils doivent travailler,
en général il n'y a qu'une ou deux clauses en faveur des Chinois, colme
celle par laquelle ils se réservent un certain nombre de jours à la date de
la nouvelle année chinoise, etc. A cette exception près, ils sont vendus
corps et âmes à la personne qui les emploie. Ils sont liés pour un certain
nombre d'années ; pour cinq ans, je pense, ordinairement.

Nous avons actuellement besoin de main-d'œuvre; mais que des travail-
leurs de cette classe soient nécessaires à l'avenir, je ne l'ai jamais pensé et
je ne le pense pas. Une main-doeuvre de cette classe, importée en masse,
doit toujours tendre à dégrader le travail.
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Il est reconnu que des Chinois, par leurs habitudes et leur coutume de Les Chinois ne se
mêlent pas à la

vivre ensemble, restent entièrement séparés des autres peuples. Nous population avee
avions là quelques Japonais et j'ai été frappé de la différence existant laquelle ils vivent.

entre eux et les Chinois. Les Japonais se conforment promptement aux
habitudes des pays où ils vivent en adoptant le costume, le langage, etc,
des habitants. Ils se mêlent à tous et deviennent absolum ent semblables
aux autres citoyens, mais les Chinois se tiennent entièrement en dehors.

Dans les Iles Sandwich, il y a environ 2,000 Chinois pour une popula- 2,OooChinois pour
tion de 56,000 habitants à peu près. Ils n'ont aucune relation de famille "ne population de
entre euxc. J'ai vu quelques Chinoises parmi eux, mais très peu. Beaucoup Beaucoup de
de Chinois ont marié des femmes du pays-des femmes de Hawaï. Ils Chinois mariés

.au femmes de
ne forment pas d'établissements permanents, beaucoup se proposent de Hawaï.
retourner en Chine et quelques-uns viennent ici.

J'ai vu les contrats dont j'ai parlé, et voici à peu près leur teneur:. Formule de
" Que Sam Wang convient de servir une autre personne en Chine, et de contrats.

travailler pour lui pendant cinq ans - - - et de le servir fidèlement,
qu'il recevra conne salaire de son travail tant de piastres par mois, et
qu'il lui sera accordé tant de jours à la nouvelle année." Je crois que quel-
ques-uns des contrats dans ces derniers temps contenaient quelques dispo-
sitions relativement aux maladies ou aux soins médicaux, mais rien de plus
à part cela. C'étaient des contrats transférables à celui qui les achetait ou à
ses ayant cause. Le gouvernement de Hawaï à essayé de faire annuler ces
contrats sans pouvoir y réussir. La législature a restreint les droits de
ces contrats dernièrement, et a voulu qu'ils fussent plus explicites. Le
gouvernement de Hawaï a dépensé beaucoup d'argent pour l'encouragement Le gouvernement
de l'immigration chinoise. Ils sont en grand nombre aux Iles Sandwich. lesa.crcourages à
J'ai fait le procès dce huit Chinois pour meurtre; cinq ont été trouvés coU- Huit Chinois
pables, et trois ont été pendus. Un avait tué le consul cie France en lui ac°uses dcmleurtre
fendant la tête avec une hache pendant son sommeil, et un autre avait
tué quelques pauvres vieillards de l'Ile.de Macci pour les voler.

L'emploi des Chinois sur les plantations de sucre des Iles Sandwich
amène nos Etats du sud en compétition avec la main-d'euvre chinoise.

Les marchands Chinois de Honolulu sont des hommes de la plus haute Marchands
respectabilité ; des hommes que je verrais avec plaisir dans des positions in très respecta-
de confiance ou d'honneur. bles.

Si l'on abandonnait toute législation différentielle à leur égard, s'ils
étaient traités comme les autres étrangers, si nos écoles étaient ouvertes
à leurs enfants, et si notre systême général de gouvernement leur était
appliqué, je pense qu'ils deviendraient semblables à nos autres immigrants,
mais s'ils s'attachent entièrement à leur propre gouvernement et s'ils sui-
vent toujours leurs règles sociales, je ne pense pas qu'ils deviennent un
élément utile de notre population.

Je pense que l'on a tort de faire ces différences contre les Chinois.
Comme avocat, je suis d'avis que certaines lois passées contre eux sont tout
à fait injustes.

Les.planteurs des Iles paient de $4 à $5 par mois aux Chinois, et leur
donnent tous leurs besoins, exceptés les -vêtements. Les agents qui les
engagent en Chine sont payés paxr ces planteurs.
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JOHN R. CORYELL, résidant dans la Cité, autrefois employé consulaire à
Shanghaï et, à Canton, est assermenté et interrogé

Prostituées. Le témoin affirme sans hésitation que toutes les femmes chinoises
importées en Californie, à une ou deux exceptions près, sont des prostituées;
elles viennent presque toutes de la population fluviale de Canton, que l'on
considère en Chine comme la plus dégradée. Toute personne ayant résidé
en Chine pendant quelque temps, peut facilement les distinguer des femmes
chinoises honnêtes. Elle sont aussi différentes que le blanc et le noir. Les
femmes chinoises sont remarquablement chastes. Un Chinois aime mieux
mentir que dire la vérité.

BLAIR. MATHEW BLAIR, commerçant de grain et de foin, résidant à San Francisco
depuis quinze ans, est assermenté et interrogé:

Ce témoin, dont le commerce se fait dans le voisinage de plusieurs
fabriques ou l'on emploie les Chinois, est en état d'observer l'effet de
la main-d'œuvre chinoise, sur la population blanche de la cité. Au
nombre de ces industries, nous avons les fabriques de tissus laineux
de la Mission qui n'emploient presque rien que des Chinois. Lorsqu'elles
furent ouvertes d'abord, on y voyait des centaines de personnes venues
de Lynn, Mass., de Cincinnati et d'autres places de l'Est. Ils sont

Les Chinois partis parce que leurs places ont été prises par cette classe de main-d'oeuvre
empêchent les otnrdate I us n
blancs de venir. et qu'ils ne pouvaient pas obtenir d'autre emploi. Il y a aussi une fabrique

de chandelle, des fabriques de sommiers élastiques, de produits -chimiques,
de savon, trois ou quatre tanneries, une fabrique d'étoupe, de valises et
de boites d'emballage ;dans toutes ces fabriques, l'ouvrage est fait par les
Chinois. Si tous ces Chinois n'étaient pas employés, leur position serait

Ils dégradent a occupées par des ouvriers blancs venus de l'Est. Leur présence ici dégrade.
main-d'œuvre. le travail.

Si on demande aux fabricants pourquoi ils n'emploient pas de blancs, ils
disent qu'ils ne peuvent pas employer de blancs et de Chinois en même
temps. C'est une des plus grandes difficultés; et il en résulte que les Chi-

Ils emportent nois se sont emparés de tout le travail et emportent avec eux en Chine le
l'argent hors du produit de leur travail. Personne ne peut leur faire de compétition. Les
pays. Chinois sont si industrieux, si tranquilles et apprennent si facilement à tra-
Les Chinois se vailler, que nos compatriotes ne peuvent pas former leurs enfants aussi
forment si facile- tt S
mient qlest im- promptenent.Si nous prenons des apprentis, ils nous donnent tant de
possible de former trouble qu'ils produisent une mauvaise impression ; on les désigne sous le
nos j eunes gensa no
des metiers.ens o de hoodlums, et nous n'avons aucune considération pour eux.

DURKEE. JOHN H. DuRKEE, chef de la brigade du feu, est assermenté et interrogé:

Le témoin lit un rapport des commissaires soumis au Bureau des Inspec-
teurs du feu le 20 avril 1876, démontrant le manque de précaution des
Chinois sous ce rapport, et recommandant la passation d'un règlement
pour leur défendre de faire certaines additions aux couvertures des bâtisses
qu'ils occupent.

précrantonu cae Leur manque de précaution rend la cité beaucoup plus sujette au feu.
sionne souvent Dans les deux ou trois dernières années, il y a eu plusieurs incendies
des feux. allumés volontairement, et il s'est produit des incendies fréquents dans le

quartier chinois. Ils ne sont pas en général très désastreux. Presque
toutes les propriétés dans la ville chinoise sont assurées. Les marchands
sont tous assurés.
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SAN FRANCIsCo, 18 novembre 1876.

MORRIS 31. ESTEE, avocat pratiquant, propriétaire de fermes, et résidant
en Californie depuis longtemps, est assermenté et interrogé

La population chinoise ici, et ceux qui nous arrivent continuellement'
nuisent aux meilleurs intérêts de 'Etat et de la nation. Ils ne se mêlent Nuisibles.
pas à nous; ils chassent la main-d'oeuvre blanche intelligente de toutes les Leui! industrie et
branches d'occupation, parce qu'ils sont très industrieux et très économes. lcus shabitudes
Leurs habitudes de vie ne sont pas barbares, mais elles se rapprochent chassent les

blancs-de leurs
beaucoup de la barbarie. Ils peuvent vivre partout où un blanc mourrait. occupations.
Ils n'ont pas de familles, pas d'enfants à instruire et à habiller, et leur
manière de vivre est si différente cie celle des blancs, qu'ils font une rude Ne connaissent
comipétitionaux classes laborieuses du pays. C'est si bien le cas que pas les devoirs etcompéitionle confort qu'exi-
dans notre cité, naintenant, je ne pense pas qu'une demi-douzaine de sent les blancs.
personnes s'occupent de blanchissage parce que les Chinois font cet ouvrage
à beaucoup meilleur marché que les blancs. Il en est de même des autres
branches d'industrie. Les Chinois sont les travailleurs les moins dispendieux
que l'on puisse trouver, et on peut toujours s'en procurer suivant le besoin.
Ce n'est pas une main-d'ceuvre intelligente. Je regarde les Chinois sous
ce rapport absolument comme je regarderais le travail servile. Ils ne
prennent aucun intérêt à nos institutions. Chaque Chinois arrivant ici reste
enfermé dans une espèce de muraille chinoise qui le rend indifférent à notre
mode de vie. Ils ne s'intéressent aucunement à nos affaires publiques. Ils
reconnaissent, je pense, les droits de propriété, mais ils font peu de cas de la ils n'apprecient
liberté, et es-iment assez peu la vie d'autrui. On voyait assez fréquemment nuilement la

valeur dela liberté
dans cet Etat, il y a quelques années, des affiches offrant une certaine somme ou meme de la vie
pour l'assassinat d'un Chinois, s'il existait quelque difliculté entr cdeux
compagnies. Si un gouvernement est institué dans le but de régler la
conduite d'un peuple et n'est pas seulement une institution crée dans le
but de faire de l'argent, les Chinois sont une classe dangereuse au milieu
cie nous. Ils n'ont aucune des qualités qui constituent le bon citoyen, Ne peuvent deve-

11nir de bons
sauf l'économie et l'industrie. Ils peuvent aider au développement maté citro ens.
rie! d'un pays, et enrichir quelques citoyens ; mais, dans un Etat, la con-
dition la plus nécessaire n'est pas la création de la richesse, mais l'amélio. Du devoir d'une
ration de la société et la foriau'tion des classes morales et élevées.population.

Il y a des Chinois plus intillegents les -uns que les autres, mais ils ne
feront pas cie bons citoyens, pas plus que l'on ne pourrait faire de bons
citoyens avec des esclaves honnêtes. Ils n'ont pas beaucoup d'intelligence, Defauts des Chi
et assez peu d'instruction, ils possèdent une certaine connaissance des nois.
sciences et des arts; ils ignorent la miusique et la poésie, et sauf l'hon-
nêteté, ils n'ont aucune des idées élevées qui distinguent l'hommsse civi-
lisé du barbare. Ils sont très ingénieux sous bien des rapports. En
quelque chose ils sont inférieurs aux nègres; ils leur sont très supérieurs
en d'autres. En arithmétique, lorsqu'il s'agit d'additions ou de soustractions
et autres opérations semblables, ils valent mieux qu'eux; ils sont aussi
plus capables de faire de largenit. Les nègres ont certainement plus de goût Chinois etnègres
pour la musique et la littérature. Quand à la moralité, il n'y a pas de compa- comparés.

raison possible ; le nègre est beaucoup plus moral que le Chinois que nous
avons ici. Je n'ai jamais encore vu une Chinoise honnète. Il peut y en
avoir. Comme nation, les nègres sont peu moraux ; les Chinois sont tout Le préjugé contre
aussi industrieux que les blancs ou les nègres. Le préjugé contre eux est e stecelu duceuisicres travail intelligent
celui du travail intelhigent contre la maim-d'oeuvre inintellirente. contre la main-

Dans l'Etat, il a été commis des outrages contre les Chinois ; ils ont d'euvre intelli-

aussi eu entre eux des rixes où plusieurs ont été tués-à Los Angeles
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par exemple-mais je ne sais pas si quelqu'un a été puni ou non. Les
outrages et les assauts ont été fréquents dans cette cité, et quand les cou-
pables sont saisis, ils sont punis justement. Je ne pense pas que la popu-
lation honnête de San Francisco, soit dans la classe ouvrière ou étrangère,
ait jamais approuvé aucun acte de brutalité contre les Chinois, parce
qu'ils sont plutôt un objet de pitié qu'autre chose. Nous avons un élé-
mènt vagabond parmi nous, mais la grande masse de la classe ouvrière est
aussi intelligente, industrieuse et entreprenante que toute autre classe au
monde.

Il existe parmi cette classe une impression que les Chinois arrachent le
pain de la bouche de leurs enfants.

L'opinion publique dans cet Etat, parmi les hommes bien pensants et
la classe ouvrière, à l'exception de ceux qui doivent nécessairement
employer les Chinois, est complètement opposée à leur immigration. Je
pense que le sentiment public est que l'on devrait traiter convenablement
les Chinois qui sont ici, et limiter leur immigration à l'avenir.

Il y a ici un Chinois adulte pour deux adultes de race blanche. Je
pense que le nombre de Chinois est évalué plutôt trop bas que trop haut.
Quand un milier de Chinois arrivent ici, ce sont tous des hommes et des
adultes ; sur un millier d'immigrants de race blanche, il n'y a probable-
ment pas plus de deux cents à deux cent cinquante adultes du sexe
masculin.

DELos LAKE, ai ocat, juge à plusieurs reprises, procureur-général pendant
six ans, et résidant en Californie, depuis vinigt-six ans, est assermenté
et interrogé

L'immigration Le témoin est d'opinion que l'immigration des Chinois devrait être res-
chinoise devrait treinte, et que l'immiigration illimitée est un mal que l'on doit déplorer

et dont l'on devrait se garder avec soin.
Ils ne peuvent pas Les Chinois sont une race qui cause autant de répugnance aux blancs
s'assimiler a nous et qui nous est aussi étrangère que la race nègre. Il y a autant d'objection

contre eux que contre les nègres, parce qu'ils ne pensent pas plus qu'eux
a s'assimiler ou s'amalgamer avec les blancs.

L'opinion publi- On ne peut pas douter qu'il existe un sentiment très prononcé contreque est très pro- .Chinois
noncée contre les Chmois parmi la population intelligente et désintéressée de la
eux. Californie.
Une race infé- Si on leur accordait tous les priviléges dont jouissent les citoyens, et
rieure. s'ils ne pouvaient pas s'assimiler physiquement, ils seraient encore une

race inférieure socialement, mais non pas légalement. Tels qu'ils sont
maintenant, ils sont inférieurs au point de vue légal.

'On dit que c'est une nation très propre.
Ils ne reçoivent pas la mêeme protection légale que les blanos, dans

toutes les circonstances.
Ne sont pas véri- Comme domestiques, ils contractent un engagement et l'abandonnent
diques. avec très peu de cérémonie. Ils ne sont pas véridiques, leur parole n'est

pas sure.
Sauf, parmi ceux qui ont un intérêt pécuniaire au travail des Chinois,

l'opinion générale leur est défavorable.
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InviŽ,sG M. SCOTT, propriétaire d'une fonderie et fabricant, ayant résidé
dans l'Etat depuis seize ans, est assermenté et interrogé:

La fabrique du témoin emploie 520 hommes et jeunes garçons, tous de Explique.com-ment les indus-
race blanche. Le travail est divisé en six branches distinctes-forgerons, tries de lEtat au-
fabricants de bouilloires, mouleurs, mécaniciens, ouvriers en modèles et raient pu être

développées sans
dessinateurs-tous orgaisés séparément. Les garçons sortant des écoles 1'aide de Chinois.
publiques ont donné beaucoup de satisfaction ; et les propriétaires de
cette fabrique pensent qu'avec ces jeunes gens, ils pourraient faire face à
la question du travail à bon marché de toute façon et d'une manière intelli-
gente, leur enseigner un métier, en faire de bons citoyens, et des gens
capables de se supporter eux-mêmes, et des producteurs. On s'adresse au
bon sens de ces jeunes garçons ; si l'enfant à un mauvais caractère on ne le
garde pas, si c'est un bon enfant il ne cherche qu'à rester. Il leur faut
quatre ans pour apprendre une branche de cette industrie. Si dans les
autres industries, placées dans des circonstances semblables, on avait suivi
la même règle, on aurait pu les développer sans l'aide des Chinois. Parmi
les classes ouvrière-, il parait exister une opinion très prononcée en.faveur
des mesures restrictives contre l'immigration chinoise.

EDWARD D. WIHEELER, juge, ancien habitant de la Californie, est assser- WHEELER.
menté et interrogé :

Le témoin pense que l'opinion publique est plutôt en faveur d'une Ilmigration
imiioration limitée que de l'exclusion absolue et totale des Chinois.

Ils ne s'assimileront jamais à notre population ici. Cette question a été Ne peuyent pas
prouvée dans le cours d'un quart de siècle. Ils gardent encore leur assmier
costume particulier, et ils suivent encore leurs habitudes nationales et
primitives dans leur manière de v ivre et de se nourrir. Ils n'ont aucune
ambition politique. Dans nos cours de district, le Chinois est complètement
protégé dans les cas civils ou criminiels. Avant d'obtenir' le droit de vote
dans lEtat, le nègre ne montrait pas de répugnance à s'assimiler aux
blancs comme l'ont toujours fait les Chinois, quoique le nègre n'eut pas
lion plus droit de vote. La raison pour laquelle on devrait restreindre
l'iimmigration chinoise, est qu'il est facile de les contrôler et cie les gou-
verner s'ils sont en nombre limxité ; tandis qu'une immigration nombreuse Un grand nombre
deviendrait un élément dangereux et causerait du trouble. Une petite serait dangereux

proportion de Chinois est à désirer ici. Si on le leur permettait, ils se
feraient tous naturaliser. Ils ne constituent pas un élément sain dans o eee droit
notre corps politique, et si on leur accordait le droit de vote, ce serait Chinois seraitle
le plus grand des maux. m ranux des

JorN RODGERs, contre-amiral dans la marine niilitaire, est Assermxenté et RODGERS.
interroné

Nulle nation ne peut arriver à la prospérité, si cette prospérité n'est fondée
sur une population dont les intérêts soient identiques à ceux de ses gou-
v ernanxts.

Après un court apprentissage, les Chinois peuvent fabriquer parfaite- Danger pour0~l'Etat resultant de
ment et à bon marché tous nos articles de consommation, faire fonctionner la présencu des
nos machines. semer et récolter nos produits agricoles, prendre la place de Chinois.

tous nos domestiques. Ils peuvent supplanter, par leur nain-d'cxuxre peu
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dispendieuse, l'ouvrier plus coûteux de l'Europe ou de l'Amérique dans
toutes les branches d'industrie. Cela produirait ici un état de société
semblable à ce que l'on avait dans le Sud avant la rébellion.

A Java, à Singapore et dans la Tartarie, les Chinois sont remuants, et
ils inspirent des craintes de temps à autre.

On pourrait per- Ils peuvent venir ici à moins de frais et, d'après leur idée du confort,
mettre à un cer- . ...
tain nombre de plus commodément que les immigrants américains ou européens, et, arrivés
venirici chaque ici, ils peuvent les supplanter. On pourrait permettre à un certain nombreannée. de venir chaque année, de manière qu'en déduisant des immigrants ceux

qui s'en retournent, il n'en resterait pas un trop grand nombre.
En Chine, le marchand étranger n'emploie- que des Chinois, sous la

direction de surveillants Chinois ou étrangers ; il leur paie des gages beau-
coup plus élevés que paierait un Chinois pour le même service. Les domes-
tiques dans les maisons européennes sont tous Chinois, et sont payés près
du double de ce que paierait un Chinois. Ainsi les droits et les avantages
de l'émigration et du travail ne sont pas réciproques dans l'un et l'autre
pays.

Daner ou"ies Notre flanelle bleue et nos chaussons de laine sont mieux fabriqués en
main-d'ouvre Californie qu'on peut les faire ailleurs dans les Etats-Unis, pour le même
dans l'Est. prix ; et si la main-d'ouvre chinoise arrive ici sans restriction, rien n'em-

pêche que le même résultat ne se produise pour d'autres produits sem-
blables, et que la Californie ne devienne ainsi le grand centre umanufactu-
rier des Etats-Unis, et ne ruine finalement les ouvriers d}e nos cités de
l'Est, ou ne les réduise à des gages et à une condition de vie semblable à
ce que Pon voit chez les Asiatiques. Les Américains réduits à cet état ne
seraient plus propres à exercer le droit de franchise, et de là naîtraient des
complications politiques parmi nous.

C'est une ques- Les Etats-Unis sont intéressés dans cette question chinoise ; c'est la
tion antre la main- ~i .e
d°euvre asiatique grande question entre la main-d'œuvre asiatique et la main-d'euvre amé-
et ariéricaine.i ricaine.
LeChinois est Un Chinois est adroit, pénétrant et possède tous les avantages d'un bonadroit et ne
s'enivre pas. travailleur. Il vient ici seul, et s'il était marié, ses dépenses seraient bien

peu de chose en comparaison de celles d'un citoyen anéricain. Le Chinois
ne s'enivre pas, et il est en état de travailler le lundi aussi bien que tout
autre jour de la semaine.

Mélange de Quant aux mariages mixtes, Agassiz a donné le résultat de ses observa-races. · tions au Brésil. Les Espagnols et les Portugais sont les nations les plus
mélangées de l'Europe, et elles sont en arrière des autres nations sous
rapport politique. Le mélange des différentes races est injurieux à Pespè-
ce humaine.

Sans les Chinois S'il n'y avait pas eu de Chinois, cet Etat aurait été peuplé exclusive-
etsaséavraitvec~-ment de blancs, et aurait progressé très vite, à cause de l'abondance de lor

se travail des et de Pargent.
blancs. ' oe

Quandla race L'expérience en Chine, jusqu'à présent, démontre que quand la race
blanche s'allie à blanche se mêle à une race de différente couleur, les résultats ne sont pas
une race de
difdérente couleur satisfaisants:
elle se détériore. Sans aucun doute, les Chinois ont énormément contribué au développe-

nent des industries de cet Etat ; mais dans quelque cas, un homme peut
s'élever jusqu'à une certaine hauteur et juger à propos de repousser
l'échelle du pied. Bien que je ne crois pas absolument nécessaire de

Ne laisserait pas repousser l'échelle, je ne monterais pas plus haut, et je ne laisserais pas aug-
augmenter le nenter le nombre d'immigrants Chinois. Je les limiterais, je ne les laisseraisnombre des
Chinois. pas entrer sans restriction. Je ne chasserais pas les Chinois ; je les pro-

tégerais et je leur donnerais autant de garanties qu'aux blancs, excepté le
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droit de vote. Je ne pense pas qu'une race mixte devrait posséder le droit
de franchise.

Le progrès de la Californie a été énormément aidé par la main-d'oeuvre La main-d'œuvre
chinoise. Si elle pouvait atteindre la même condition sans le secours des chinoise a stimuléle developpement
Chinois, les choses ne se passeraient pas aussi agréablement pour la popu- de l'Etat.
lation blanche, car les ouvriers blancs s'enivrent et se mettent en grève ;
mais le progrès serait plus sain, s'il n'était pas aussi prompt.

Si vous expulsiez les Chinois maintenant, ce serait la ruine de beaucoup Qu' ne permette
de personnes. Il faudrait à présent un plus grand développement de la d'augmenter en
race blanche, sans que l'on permit aux Chinois d'augmenter en nombre. nombre, lesque ~blancs seuls

Ils viennent principalement de Hong Kong. devraient le faire
a present.

Le REv. SAMUL EL V. BLAKEsLEE, ministre congrégatio'naliste orthodoxe, BLAKESLEE.
éditeur du PaciJic, par interism, et résidant dans l'Etat depuis 1849,
est assermenté et interrogé:

Je crois, d'après ce que j'ai appris par mes voyages et mon séjour dans L'effet moral et
l'Etat, que l'inunigration des Chinois a eu un effet démoralisant et dégra- religieux la
dant. Leur présence ici empêche l'arrivée d'une immigration nombreuse Chinois est
de race blanche, et exerce une influence démoralisatrice sur notre propre déradansateur et
population. Elle dégrade le travail. Les efforts que l'on a fait pour les Elle dégrade le
convertir au christianisme n'ont pu encore contrebalancer l'influence per travail.
nicieuse qu'ils exercent sur notre population chrétienne. Je parcours
environ 7,000 milles par année, et je converse avec une vingtaine de mille
personnes. L'opinion publique, en général, est fortement prononcée dans L'opinion publi-

que leur est
tout l'Etat contre les Chinois. contraire.

Tout ce qui afiecte les intérêts des classes laborieuses du pays est ressenti
par le pays en général. Toute compétition qu'on leur fait, nous affecte
sérieusement comme nation. Je.crois que le courant d'immigration chinoise Limmigration
aura une influence pernicieuse sur nos ouvriers. Les habitudes irrégulières miuais efet sur
que l'on remarque chez nos ouvriers sont dûs, en grande partie, à ce qu'il nos classes

. . ,. ouvières.
leur est impossible de se créer un intérieur. Un homme pauvre ne peut ouvr
pas, en général, se marier et trouver sa vie en ce pays.

Notre morale est en général bien inférieure h celle de la population de La cité de San
New-York. Nous sommes bien immoraux. Le nombre de maisons d'as- ranmciso est plus
signation ou de prostitution est beaucoup plus grand ici qu'à New-York. New-York.
Nos débauches du dimanche, nos classes adonnées à l'usage des liqueurs
sont plus nombreuses, les gens qui se vantent ouvertement de leur pro-
fanité et de leurs habitudes de vagabondage sont plus fréquemment ren-
contrés, la classe des gens respectables qui restent chez eux est moins con-
sidéi-able, et nous voyons ici plus d'hommes passer leur soirées dans de
mauvais lieux. L'élément chinois a beaucoup contribué à amener ces résul-
tats. Nos jeunes garçons, en grand nombre, aiment h vagabonder dans
les rues où demeurent les Chinois, et la police m'a informé que les Chi- La police trouve
noises attirent les enfants de huit ans dans leurs demeures pour rien. La des gar on de
police de Sacramento trouve souvent des enfants de huit ans au lit avec huit ans au lit

a-vec des pros-
des prostituées chinoises. tituées chinoises.

Les Chinois sont généralement actifs, et comme ouvriers, ils sont habiles Les chinois
lorsqu'il n'est pas nécessaire de faire preuve de beaucoup d'intelligence. toute est xecuer
Dirigés par des homiimes capables, ils sont bons ouvriers. Ils font la compé- travaux quiune
tition dans toutes les branches de travail. Pourvu que le travail ne demande facutés d'immi-
pas de qualités inventives, les Chinois réussissent aussi bien que les Améri- tation.

cains. Ils exécutent tout travail également bien.
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Restriction. La main-d'oeuvre n'est pas trop nombreuse, mais les ouvriers que
requiert notre état actuel de civilisation sont trop nombreux.

Si l'on. empêchait les Chinois de venir ici en trop grand nombre, le
nombre ce ceux qui s'en retournent graduellement permettrait à nos
ouvriers de race blanche de trouver de l'emploi, et le travail serait plus
respecté parmi les blancs.

Siles Chinois. Les grands propriétaires de terre ne pourraient pas cultiver leurs fermes
n'étaient pas ici,qu
nos fermes nons- sans travailleurs de classe inférieure tels que les nègres du sud, les Chinois
tres feraient place ou les vagabonds de race blanche. Si les Chinois quittaient le pays, ces
à des fermes de ;
petite étendue. grandes fermes seraient divisées en lots de 150 acres, et les terres au lieu

d'être appauvries comme elles le sont à présent, seraient rendues à leur
état de fertilité primitive.

Les Chinois diffèrent de nous par leur religion, leurs goûts, leurs habi-
tudes, leurs liens de castes, leurs préjugés de race, et surtout par leur
langage. Sous tous ces rapports, ils se distinguent et restent constam-

Ils ne pourront ment séparés de nous. Ils ne pourront jamais s'assimiler à nous, et
jamais s'assimiler- devenir semblables à nous. Nous devons acquérir un certain degré d'ho-

mogénéité ou périr. Il est impossible d'élever les Chinois à notre rang
en leur accordant le droit de vote. Ils méprisent notre civilisation et pré-
fèrent la leur.

Si les Américains Lorsque les Américains se mêlent à des classes qui leur sont inférieures,
viennent e
contact ave une ils s'abaissent vers ces classes ; ils peuvent élever leur niveau social, mais
race inférieure, ils toujours à leur détriment. Les gens les plus dégradés se rencontr'ent
descendent. .déraé

parmi les Américains qui errent parmi les Indiens des Iles de l'Océan
Pacifique du Sud.

500 Chinois con- Nous avons converti environ 500 Chinois sur les 239,000 que nous
vertis sur 239,000
les Chinois ont avons reçus ici. Si leur immigration n'est pas limitée ils augmenteront
démoralisé jusqu'à ce qu'ils deviennent un corps nombreux, distinct et puissant parmsi
nombre de nos
Américains et en nous. Ils ont démoralisé de nombreux Américains et en ont fait des
ont fait des misérables.
créatures désor-
données. La proportion de prostitution parmi les Chinois est immensément

supérieure à celle que l'on remarque chez les blancs. Comme race ils sont
Plus licencieux infiniment plus licencieux que les Américains.
que les Améri-
cains.

DAMERON. JAMES P. DAMERON, avocat, et résidant dans l'Etat depuis 1849, est asser-
:nenté et interrogé :

Ethnologie. Le genre humain est divisé en quatre différents groupes. D'abord les
noirs, ensuite les rouges, puis les bruns, et enfin les blancs. Les savants
modernes ont divisé le genre humain en douze classes. le Les Papous
P les Hottentots ; 30 les Cafres ; 40 les Negres ; 5o les Australiens ; 61
les Malais ; 70 les Mongols ; 8o les Arctiques; 90 les Américains ; 100 les
Draves ; 110 les Nubiens ; 120 les Méditerranéens-ainsi nommés d'après
leur ascendance (le témoin lit ici un article d'ethnologie publié dans le
Popular Science Mlfonthly vol. 4.)

La plus ancienne civilisation que nous connaissions est celle de l'Egypte
qui avait peut-être été empruntée de la Chine ; et on dit communément
que toute civilisation moderne est dérivée de là.

Supériorité de la Théodore Parker, parlant de la race caucasienne, dit: "Le Caucasien
race- caucasienne. "diffère des autres races : il est humain, civilisé et il aime le progrès. Il

"fait des conquêtes avec sa tête comme avec son bras. C'est son intelligence,
"après tout, qui fait des conquêtes et non pas la force de son bras. Le
"Caucasien a souvent été le maître des autres races, jamais il nen ,-te
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"l'esclave. Il a imposé sa religion, sans avoir jamais accepté celle des
"autres. Toutes les religions dans l'histoire sont d'origine caucasienne.
"Toutes les monarchies limitées ont pris leur origine parmi les Caucasiens,
"les républiques sont caucasiennes. Toutes les sciences importantes ont eu
"la même origine ; toutes les inventions, la littérature et le roman viennent
"de la même source. Tous les grands poëtes sont Caucasiens. Moïse,
"Luther, Jésus-Christ, Zoroastre, Bouddha, Pythagore étaient Caucasiens. Confucius est une
" Nulle race n'a produit d'aussi grands noms que celle-ci. L'Arabe, le exception.
"Persan, l'Hébreu et l'Egyptien appartiennent à cette race, et toutes les
"nations européennes sont descendues d'elle.

Quant à la langue chinoise, un ouvrage récent porte le nombre des Langue chinoise
caractères à 52,325, et cela ne comprend pas tous les caractères techniques; dcir e . appren
c'est ce qui fait que la masse du peuple ne peut pas apprendre la langue.
Presque tous l'ignorent, en conséquence, et la littérature est laissée à un
certain nombre de savants qui passent leur vie à l'étudier. L'étudiant
chinois passe plus de temps à se familiariser avec le langage écrit
qu'on en donne dans d'autres pays à l'acquisition d'une éducation libérale,
et on rapporte qu'il n'y a pas au delà de 300 Chinois capables de lire les Pas plus de 300
auteurs classiques. La masse du peuple connait les rudiments de lalangue, savants en Chineautuisclasiqes capables de lire
elle peut lire et former quelques caractères, mais les ouvrages classiques les classiques.
qui comprennent un grand nombre de volumes, ne sont pas plus lus et
compris que s'ils étaient écrits en arabe ou en hébreu. Un marchand peut
comprendre les caractères qui concernent son commerce, mais il n'est pas
en état de lire aucun autre ouvrage, et c'est la raison pour laquelle la Pourquoi la Chine
Chine n'a fait aucuu progrès depuis plusieurs milliers d'années. ng pasfait de

La population totale du globe s'élève à environ 1,350,000,000 d'ânies.
A peu près 150,000,000 appartiennent à la race nègre, 550,000,000
environ à la famille mongole et le même nombre à peu près à la race iédi-
terranéenne. Ces deux races sont les plus civilisées et surpassent de
beaucoup les autres par le nombre des individus. Le nombre des dix
autres races varie chaque année suivant la loi du développement -la
survivance de l'être le mieux doué. Dans la bataille pour la vie, l'être le
mieux développé, le plus favorisé de la nature, les groupes les plus nom-
breux sont plus portés à se développer et ont plus de chance d'y réussir
que les groupes plus faibles et ioins bien doués qui doivent nécessairement
succomber dans la lutte.

Ainsi les races méditerranéennes ou indo-germaniques ont surpassé La race Indo-
. . Germanique est

toutes les autres races et les autres familles humaimîes dans la bataille de a premier rang.
la vie, au moyen du plus grand développement de leur intelligence, et elles
ont étendu leur domination sur tout le globe. La race mongole est la
seule qui puisse, sous aucun rapport, lui faire concurrence. Pour la pre-
mière fois, les deux races se sont rencontrées face à face en Californie.
Ces vigoureux Mongols, avec leur civilisation particulière, nous ont ren-
contré à la Porte d'Or, et ont commencé de suite la lutte pour la prépon-
dérance. Leur grand nombre ici, et leur accroissement au moyen des
arrivages journaliers et constants, la proximité et l'accès facile des ruches
dont ils s'échappent, tout a alarmé les blancs de la Californie et de la côte
du Pacifique, et ils ont raison de l'être. Leur trop grand accroissement Laisser augmen-
ici ferait de ce pays une colonie asiatique. Il est certain que le Chinois tohinos des
peut faire la compétition dans presque toutes les branches d'industrie, il faire dece pays

unecoonie
est prêt à travailler plus d'heures par jour et à vivre de moins, à se con- asiatique.
tenter d'une nourriture avec laquelle un blanc ne peut pas vivre parce
qu'il lui faut de la viande. Laisser le pays ouvert à leur immigration, la
nourrir et l'encourager comme on le fait pour celle qui nous vient d'Europe,
serait nous faire noyer en peu d'aunées ; les blancs devraient alors émigrer
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Toute race qui n'a ou commencer une guerre de race. Des ethnologistes instruits ont assuré
pas en moyenne
une capacité céré- que toute nation dont les individus nont pas une capacité cérébrale

brale dnqutpes moyenne de quatre-vingt-cinq pouces cubes, ne peut pas avoir un gouver-
cubes ne peut pas neient libre ; et qu'il n'y a pas d'exemple dans l'histoire, que les Chinois
neent°uvber- aient essayé d'en former un. La capacité cérébrale moyenne des Chinois et

des nègres américains est d'environ quatre-vingt-deux ou quatre-vingt-trois
pouces cubes, la race indo-germanique atteint une moyenne de qnatre-vingt-
douze à quatre-vingt treize pouces cubes et même jusqu'à 125 pouces cubes.

N'ont pas la capa- N'ayant pas une capacité cérébrale suffisante, ils ne peuvent pas s'élever'
néesare pour au 'ang d'hommes libres, et sont incapables de faire sagement et honora-
devenir citoyens. blenent usage du scrutin pour l'élection des meilleurs honmes et des per-

sonnes les plus propres à les gouverner ; ils regardent plutôt ce droit
comme un moyen qui leur serait offert -de faire quelques piastres au
risque de mettre en danger la liberté et le progrès d'une nation ; une telle
classe d'électeurs est dangereuse dans une république, et leur iinigration
devrait être regardée avec défaveur par tous les vrais amis de la liberté et
du progrès, parce qu'il est difficile de conserver une forme libre de gouver-
nement même avec le type le plus élevé de la race indo-germanique. La
chose a été prouvée impossible jusqu'à présent, parce qu'un grand nombre
sont au-dessous de la moyenne de quatre-vingt-cinq pouces cubes de cer-
veau ; et comme nous avons déjà réduit cette capacité moyenne au-dessous
de celle que l'on observe en Angleterre et en Allenagne, il pourrait être
dangereux pour la cause de la liberté et pour un gouvernement libre de
permettre l'introduction d'un plus grand nombre d'individus de race infé-
rieure. La science a démontré que les facultés cérébrales de tout animal
sont proportionnées au volume de son cerveau. Le gorille a environ
quarante-cinq pouces cubes de cerveau, les gens dégradés de la race
nègre ou d'aucune race humaine en possèdent au moins soixante-trois,
tandis que le nègre d'Amérique en a jusqu'à quatre-vingt-deux ; mais
cela est dû au mélange des blancs, car il y a peu de nègres africains pur
sang en ce pays. Cela les élève à la moyenne des Chinois, tandis que celle

LAnglo-Aiméri- des Anglo-Américains est de quatre-vingt-dix, et celle des Anglais de
cauibeser ce pu quatre-vingt-seize pouces cubes. L'angle facial du gorille est de 40°, celui
et l'Anglais 96. du nègre de 850, et enfin chez le blanc, il est de 95o.
Les cbinois se Les Chinois étant arrivés depuis des milliers-d'années à l'apogée de leur
fpuot quex'aop capacité cérébrales se laisseront exterminer, comme isos sauages, qui sont
ter la civilisation aussi d'origine mongole, plutôt que d'adopter la civilisation de l'ouest et deoccidentale. . changer leur mode de vie. Comme c'est une race inférieure au blanc sous

le rapport du cerveau, il vaudrait mieux peut-être la laisser où elle est, et
nous borner à encourager le conmerce et les relations amicales avec eux.
Puisqu'ils possèdent un amour passionné pour leur pays, laissons-les chez

La nature leur a eux, avec leur civilisation et leur type différents. Comme deux races ne
donné une couleur peuvent jamais vivre ensemble sur un pied égal, sans s'assimiler, la nature
et une odeur diffé-
rentes. - les a distinguées par la couleur et l'odeur.

Tous les naturalistes vous diront que chaque espèce est protégée par la
nature dans sa couleur et dans son odeur particulières, ou quelque chose
de semblable. Il est inutile à un gouvernement d'essayer de les faire dis-
paraître, car la nature, dans sa sagesse, a mis certaines distinctions, et
placé une certaine sauvegarde sur la race Anglo-Saxonne, qui l'ont tou-
jours enpêchée de s'amalgamer avec des races inférieures; dans toutes ses

Les races latines migrations, elle amène avec elle sa propre famsille, tandis que les races
sesnave ga- latines se sont aalgamées, et nous en voyons les effets dans les races des

races inférieures; Etats-Unis et de l'Amérique du Sud, l'assimilation avec des races infé-
jamais la race riue.Luf
Anglo-Saxonne n rieures. Leur descendance hérite généralement des vices des races supe
' fait. rieures, et de peu de leurs vertus.
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Comme les Chinois manquent de capacité cérébrale, ne possédant, en
moyenne, que quatre-vingt-cinq pouces cubes de matière cérébrale, tandis
que les Anglo-Saxons en possèdent de quatre-vingt-dix à quatre-vingt-seize,
il vaudrait peut-être mieux ne pas encourager leur immigration si l'on veut
conserver l'harmonie de la société. Si on pouvait les tenir aux travaux S'ils n'étaient em-
d'amélioration des terres submergées et à leur culture, à la culture du riz, ll°"tion desteres
des vers à soie, et à la fabrique de la soie, ils nous seraient très utiles. L'im- submergées, et

_L autres travaux
migration des Chinois ne serait pas aussi dangereuse si elle était restreinte 'embabres, ils
à certaines classes de travail; mais dès qu'ils mettent le pied sur notre sol, seraient utiles.
ils peuvent entrer dans toute branche d'industrie. Ils choisissent générale-
ment les plus faciles et celles qui paient le mieux, et ils privent ainsi
d'emploi une certaine classe laborieuse qui se trouve forcée de se livrer à
la prostitution ; cela dégrade nos femmes et les empêche d'être utiles conue
épouses et comme mères, car les femmes blanches pauvres sont obligés
de travailler pour vivre. Le blanchissage, la couture, la cuisine et le soin
des enfants sont des branches qui leur sont ouvertes; cela donne de l'emploi
aux infortunées qui se trouvent obligées de recourir à des emplois domes-
tiques. Ce dernier ressort des infortunés et des pauvres est rapidement
monopolisé par les Chinois ; s'ils parlaient l'anglais facilement, ils feraient
disparaître toute compétition. Ils prennent les places dans les fabriques
où l'on pourrait employer les jeunes garçons et filles·pauvres, et les jettent Ils empêchent les

garçons etiles filles
dans les rues où ils vivent dans l'oisiveté et deviennent des hoodlums. detre emnployse.

Un grand nombre d'infortunés de toutes les races doivent remplir ces
situations à bon marché ou rester à la charge du public, et le fait de les
voir ainsi accaparees, par des personnes de race étrangère, parait injuste et
contre nature. Cela désorganise de suite la société et engendre des anti-
pathies entre les deux races, parce que ces pauvres infortunés de race blan-
che sentent que leur place est prise et offerte à des gens d'une autre race,
et qu'ils sont ainsi incapables de gagner leur vie honnêtement quoique
humblement ; mais ils sont incapables de faire concurrence au Chinois
vigoureux et parcimonieux, qui n'a pas de famille à soutenir, pas d'enfants
à faire instruire, pas de taxe à payer, pas d'églises à entretenir, et pas de
Dieu à adorer, qui est froid et égoïste, presque dépourvu de sympathie ou
de charité, qui ne peise qu'à faire de l'argent afin de pouvoir retourner Leur morale est
dans son pays ; aux Chinois enfin qui, comme des essaims de fourmis indus- dégradante,et elle

gate pheysiqne-
trieuses, viennent ici avec rien, partent avec tout ce qu'ils peuvent emporter, ment notre popu-
appauvrissent le pays en s'enrichissant eux-mêmes ; et nous apportent leur lation.
maladies dégoûtantes et la lèpre qui n'avait pas encore fait son appari-
tion sur le sol vierge de l'Amérique.

Ils agissent en tout d'une manière différente et opposée à celle que Contraste entre
nous suivons ; le siège d'honneur chez eux est à gauche, il est à droite chez blsinois et les
nous ; il porte du blanc en signe de deuil, nous portons du noir ; ils ne
pensent pas mal faire en mentant et en pratiquant la fraude, nous croyons
autrement; ils tue sans remords ou noie une enfant du sexe féminin,
nous ne le faisons pas ; ils rendent un culte au mauvais Esprit disant
qu'on ne doit rien craindre de l'Esprit du bien, tandis que nous l'adorons
et détestons l'Esprit du mal.

Comme le vin et l'eau, nous ne nous mêlerons jamais et dans la grande La conservation
bataille de la vie, les Chinois arriveront toujours les premiers s'il es 3 aestprmèelide la
leur est permis de faire librement la compétition. La première loi natu- nature.
relle est de songer à soi-même, et pour cela nous devons décourager l'immi-
gration chinoise. Dans un pays libre, deux classes ou races de peuples
différents ne peuvent pas exister côte à côte si elles possèdent une capacité
cérébrale différente. On criera à l'oppression et l'on dira que ces races
inférieures doivent avoir le droit de suffrage afin de pouvoir se protéger; et
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Si le parti domi- dès que le parti dominant sentira le besoin de donner le droit de vote,
nant trouve néces- . i.
saire de donner aux Chinois, afin de contrôler les élections de la Californie et de la côte
aux Chinois le du Pacifique, on le leur donnera. Ce droit a été donné dans le Sud auxdroit de suffrage Nil la leur donne- nègres qui sont bien inférieurs aux Chinois en intelligence et qui appar-
rait. tiennent aux types les moins élevés du genre humain, tandis que les

Chinois viennent de suite après les blancs.
Ceux-ci, unis aux nègres, mettront en danger le droit de suffrage, le

feront tomber au-dessous de la moyenne d'intelligence et de vertu néces-
saires à une forme de gouvernement libre.

Il faudra leur don- Il fallait donner aux nègres le droit de voter pour protéger leurs droits;
uer le droit de il en sera de même des Chinois quand le temps viendra et qu'ils le demuan-suffrage pour la

protection deleurs deront. Comme la question nègre, si vexante, a déjà troublé et troublera
droits, encore la liberté et l'harmonie du gouvernement,-et le jour où ils ont été

amenés ici, par une prétendue raisons de nécessité et parce qu'ils étaient
meilleurs travailleurs et devenaient meilleurs domestiques que les
sauvages, a été un jour malheureux pour l'Amérique-la question chinoise
deviendra sérieuse avec le temps, à mesure que leur nombre augmentera, et
nous aurons ainsi deux questions des plus embarrassantes au lieu d'une
seule. La question nègre n'avait aucune importance presque, il y a cent ans.
La question chinoise aura probablement acquis autant d'importance dans

Ils couvriront l'espace de cent ans. Il pourraient alors avoir le contrôle entier de la
peut-aire toute la côte du Pacifique, si on leur permet d'immigrer sans restriction. Ilscôte du Pacifique. l

apprennent notre langue, et ils trouvent qu'ils peuvent mieux faire en
restant ici, comme beaucoup de nous l'ont pensé quand nous sommes
venus en Californie dans ses premiers jours. Personne ne croyait demeurer
dans le pays, mais nous avons été forcés de rester jusqu'à ce que nous
nous soyons guéris de nos préjugés et du mal du pays. Le Chinois est
comme nous. La Californie n'a pas prospéré tant que nous n'avons pas
commencé à y établir nos foyers et nos familles. Le Chinois emporte
avec lui l'argent qu'il gagne ici, et il contribue ainsi à appauvrir le pays.
Cela vaut mieux cependant que de le voir rester ici et devenir citoyen.

Je ne suis pas partisan de Darwin, mais je crois à la doctrine de l'évo-
lution. (Le témoin lit ici un mémoire sur l'Empire Chinois, son étendue,
ses exportations et ses importations, le tonnage des navires étrangers
entrant dans ses ports, ses revenus; sur la religion, la forme du gouver-
nement, le mariage, l'armée et la marine.)

PATTERSON. JAMES PATTERSON, fabricant de scies, résidant à Sai Francisco depuis dix.
ou onze ans, est examiné et interrogé:

N'a pas de trouble Le témoin emploie de vingt-cinq à trente hommes et jeunes garçons de
aeees jeunes race blanche d'une manière constante et'n'a jamais eu de trouble avec euxgarçons. il parle en termes très favorables des garçons sous le rapport de l'assi-

duité et de l'activité.

ARNOUP. JOHN ARNOUP, journaliste, résidant sur la côte depuis quatorze ans, est
assermenté et interrogé:

Inhumanité des Le témoin cite un exemple de l'inhumanité des Chinois en refusant deChinois. donner des aliments à un homme mourant de faim, après cinq ou six
demandes faites dans la journée ; il a vécu parmi les sauvages et n'a jamais
vu une telle chose. Il a vu des blancs supplantés par des Chinois à de

'virigratens- moindres gages. Il n'est pas à désirer que l'immigration augmente,et le
treinte. public est en faveur de lois restrictives à ce sujet.
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DAVID C. WooDs, surintendant de l'école industrielle, est assermenté et
interrogé:

Les Chinois sont une plaie pour notre population, moralement et physi- Les Chinois sont
quement, Ils introduisent des maladies vénériennes parmi nos jeunes gens. une plaie morale
Presque tous les jours, depuis que je suis à cette école, j'ai eu des jeunes et physique.

garçons sous les soins du docteur, et ils ont invariablement contracté la
maladie de prostituées chinoises. Une vingtaine des jeunes garçons que Garçons corrom-
je reçois, en sont affectés. Un d'entre eux a dû être envoyé à l'hôpital du pus.
comté pour y être soumis à un traitement médical.

La présence des Chinois empêche l'emploi de nos jeunes gens. Les
premiers travaillent à bien meilleur marché. Nos garçons, en général, ont
un assez bon caractère, et feraient assez bien, s'ils en avaient la chance.

Quand les garçons ont des maladies vénériennes, ils les transmettent aux Filles blanches
filles. Les hoodlums sont remuants, et ne laissent pas les filles tranquilles. corrompues.
Lorsqu'elles viennent à l'école,' elles admettent qu'elles ont eu des rela-
tions avec les jeunes garçons. Cette maladie est introduite ici par des
jeunes filles chinoises. Une certaine maladie qu'elles répandent est connue
sous le nom de syphilis chinoise, et elle est distinguée par ce nom des
autres qualités de syphilis.

RoMuLUs G. GALLEGO, surintendant d'une fabrique de sacs pendant huit GALLEGO.
ans, et résidant à San Francisco depuis quatorze ans, est assermenté
et interrogé:

En ce qui concerne la main-d'ouvre chinoise, nous pouvons fabriquer On peut fabriquer
nos produits à aussi bon marché avec les blancs qu'avec les Chinois, et peut- à aussi bona

cbé avec la main-
être même à meilleur marché. Nous pouvons avoir tout le monde dont nous d'œuvre blanche.
avons besoin, et même davantage. Dans la saison des affaires, nous
employons 200 personnes-hommes, garçons et filles-et nous avons mille
difficultés à les gouverner. Il y a deux ans, on nous a offert tous les
Chinois dont nous voudrions à cinquante centins par jour; nous donnions Plan perverse des
alors $1.50 aux filles. Je pense qu'on faisait cela dans le but de s'emparer Chinois.
de notre branche d'industrie, afin de la faire connaître aux Chinois, et
les mettre à même de pouvoir la contrôler ensuite eux-mêmes.

Les Chinois sont assidus au travail jusqu'à un certain point, mais pas Les Chinois ne
plus que les blancs. Si vous engagez des jeunes garçons ou filles de race sont pas plus assi
blanche et si vous les traitez bien, ils s'attachent à leur ouvrage et vous dueàlesbraes

ne pouvez plus les en arracher. Vous pouvez les garder tant que vous en
avez besoin. D'un autre côté, vous engagez un Chinois d'une autre per-
sonne. Vous vous adressez à un agent, vous en engagez un certain nombre,
et il vous les envoie ; et leur systême est si parfait que les Chinois ne
quitteront pas leurs places sans la permission de cet agent ou de la Com-
pagnie à laquelle ils appartiennent. Voilà pourquoi on en emploie autant
ici; mais on peut se servir des garçons et des filles de race blanche avec
autant de profit que des Chinois. La main-d'œuvre blanche vaut mieux
qu'un travail semi-servile.
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JOHN W. DWINELLE, avocat, et résidant en Californie depuis 1849, est
assermenté et interrogé

Je ne pense pas qu'il soit à désirer que nous ayons les Chinois ici. Ils
Ne sont pas à dési- ne peuvent pas s'assimiler à nous. Ils ne viennent jamais ici dans le but
rer, incapables
d'assimilation. de progresser avec le pays, mais simplement pour accumuler une -ertaine

somme a'argent et - retourner dans leur pays. Ils n'ont aucun désir d'ap-
prendre notre langue, ou de s'assimiler à nos institutions, et ils sont inca-
pables de le faire. La main-d'œuvre à bon marché n'est pas à désirer en
Californie. Il nous faudrait plutôt du capital à bon marché que du travail
à bon marché.

Système suivi en Le systême suivi en Californie de cultiver les terres jusqu'à appauvrisse-
Californie d'apr ment est une véritable plaie pour notre pays, et cela est produit, en grande
pauvrir les terres
est un malheur. partie, par la main-d'ouvre chinoise. Il vaudrait mieux que nos terres

restassent désertes que d'être ainsi appauvries.; il serait possible qu'elles
fussent alors occupées par une race homogène.

L'immigration chinoise a pour effet de dégrader la main-d'œuvre
blanche.

Je regarde l'existence de deux populations différentes dans un pays,
comme une condition hybride et nuisible à toutes les deux.

n aurait mieux Je ne suis pas d'avis de leur accorder le droit de vote pour amélio-

v au aoinseul rer leur condition. Tant qu'à leur trop grand nombre ici, il aurait mieux
Chinois. valu pour nous de n'en avoir aucun, et de n'être jamais venus en contact

avec eux. Je crois que les Chinois n'appartiennent pas du tout à notre
race; ils font partie de la famille humaine, mais c'est une race trop mûre et
corrompue. Je chercherais certainement à arrêter leur immigration à
l'avenir.

L'agriculture s'est développée simultanément avec l'introduction des
Chinois.

Les Chinois Ils pensent que nos institutions sont inférieures aux leurs.
pensent que les E
institutionsamé- En 1870, j'ai publié une brochure à Londres et à Paris, dans laquelle
ricaines sont infé- j'ai dit que l'immigration chinoise était un malheur et une calamité pour
rieures auxleurs. .

la Califormie.
Je ne pense pas que l'on puisse comparer les Chinois aux Français, sous

aucun rapport.

JONES. CHARLES T. JONES, procureur du district pour la cité et le comté de
Sacramento, et résidant dans l'Etat depuis 1854, est assermenté et
interrogé

Les Chinois par Les Chinois sont plus sujets à commettre des crimes que les autres races
rapport à nos lois. ici, et il est beaucoup plus difficile de les en convaincre. Ils n'ont aucun

respect pour nos lois. Ils ont des cours qui leur sont propres et dans ies-
quelles ils font le procès des personnes accusées de crimes commis entre
eux, quoique ces cours soient une violation de nos lois ; et ils respectent
les décisions de ces cours plus que celles des nôtres.

Quant à l'habitude des Chinois de mettre la vie de certains individus à
prix par avis public, le témoin montre certains papiers pris dans une
chambre, où l'on avait mis en discussion le sort de deux accusés chinois,
après que les occupants de cette chambre eurent été arrêtés. L'un de ces
avis offrait $2,000 pour la vie d'un certain Wong San Chee, et $600pour
l'extinction du nom de Wong Yee Nui ; et la moitié de ces sommes seu-
lement s'ils étaient blessés au lieu d'être tués. L'autre papier était un
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engagement solennel soumis à l'adoption des membres de la compagnie pour
l'expulsion-de ce dernier.

Les Chinois n'ont aucun respect pour le serment. Ils se servent de nos Leurs témoi
cours dans un but tout-à-fait opposé au nôtre. Le parjure est commis par gnages.
les blancs, mais pas aussi fréquemmnent que par les Chinois.

CHARLES H. PETERSON, officier de l'ordre des Caucasiens, est assermenté PETERSON.
et interrogé:

Le témoin présente à la Commission diverses pétitions, signées par les Opinion publique.
personnes résidant dans le comté de Montero, contre les Chinois, expri-
mant l'opinion de la population de ce comté en général. . Il présente aussi
une circulaire de l'ordre des Caucasiens, dont le but est de protéger la main-
d'œuvre.

JOEL RUSSELL, cultivateur, est assermenté et interrogé: RUSSELL.

Mon opinion et celle des ciultivateurs de mon voisinage, est que la pré- L'opinion publi-
sence des Chinois nuit aux intérêts des cultivateurs. Il n'est pas vrai que que dans la vallé
le travailleur blanc soit un vagabond et un ivrogne, et cela est absolument de San Joaqum.
faux des petits cultivateurs-propriétaires ; les neuf-dixièmes des agricul-
teurs de la vallée San lJoaquin et de mon propre comté sont en faveur
d'une législation limitant l'immigration chinoise.

CHARLES C. O'DONNELL, médecin, et résidant dans l'Etat depuis vingt-six O'DONNELL.
ans, est assermenté et interrogé:

J ai vécu parmi eux depuis plus de vingt ans, et j'ai visité toutes leurs Caractère des
maisons de jeu et de débauche. Leurs habitudes sont très immorales, Chinois.
dégradées, basses et malpropres. Quant à la malpropreté, l'odeur infecte
que l'on respire.dans ces environs, est capable de produire toute espèce de
maladie.

Ils ont été les premiers à introduire la petite vérole ici, il y a cinq ans. Petite vérole.
La dernière épidémie a pris son origine parmi eux. Le steamer Crocus en
avait amené environ 830, de ceux que le capitaine du navire designait
sous le nom de pirates, et parmi lesquels règnait la petite vérole. Les
coolies qui viennent ici appartiennent à la classe la plus basse. Nuls autres Opinion publique
que les capitalistes et ceux qui font de l'argent par leur moyen en les en Californie.
volant, ne parlent en leur faveur ; les sept-dixièmes des habitants de la
Californie leur sont hostiles.

Les dix-neuf-vingtièmes des femmes chinoises que nous avons ici sont Prostitution et
des prostituées. La maladie qu'elles ont répandue parmi nos jeunes gens maladies.
est horrible. Le virus transmis par les coolies est presque toujours mortel
pour les blancs. Certains cas de syphilis parmi les blancs ont été con-
tractés par la fréquentation de ces prostituées chinoises, et sont incurables.
Les Chinois ne souffrent pas autant de la syphilis que les blancs.

Il y a actuellement cent cinquante cas de lèpre dans le quartier chinois. Lèpre.
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WILLIAM VALE, est assermenté et interrogé:

'immigrant Dans la dernière partie de 1862; j'ai été chargé par plusieurs résidants
européen. de la Californie, par M. Hollister entre autres, de trouver des garçons de

ferme, des.jardiniets, des cuisiniers, et en général toute espèce de serviteurs
domestiques et agricoles, en Europe. D'après les lettres de félicitations
que j'ai reçues de plusieurs de ceux qui ont employé ces immigrants, et la
position qu'ont depuis acquis quelques-uns de ces derniers, par leurs
propres efforts, ils doivent être devenus de bons citoyens. On pourrait
trouver cinquante mille immigrants convenables, des deux sexes, dans.
différentes parties de l'Europe; ils serait de beaucoup préférables à ceux qui.
nous arrivent de l'Asie et nous procureraient des avantages incalculables..

DEGROOT. HENRY DEGROOT, mineur, est assermenté «et interrogé

Les Chinois com- La présence des Chinois ici a été très nuisible aux intérêts de la main-
me mineurs. d'ouvre et à l'industrie minière. On les engagea d'abord pour travailler

aux placers, puis, jusqu'à un certain point, aux excavations des galeries et,
enfin, dans les mines hydrauliques où ils ont été d'un grand avantage,
excepté quand il s'est agi de travailler dans le roc, ou dans les galeries
souterraines; à mesure qu'ils se sont familiarisés avec ces travaux, ils ont

Ils déplacent la en grande partie remplacé la main-d'œuvre blanche, et nous les eniployons
main-d'ouvre comme mineurs à de bons salaires dans toute espèce de travaux miniers.
blanche. Cela se produit partout et constamment et déplace les blancs. Dans les

.premiers temps, nous ne voulions pas leur permettre de s'introduire dans
les mines; mais il s'est écoulé beaucoup de temps depuis cette époque.
Pendant les quinze dernières années ils n'ont pas été molestés plus que

Effet des quar- les blancs. Toute petite ville, dans les districts miniers, a son quar-
tiers chinois dans tier chinois établi comme ici, dans son centre. Les femmes chinoises sontnos cités de3
l'Ouest. très nuisibles et beaucoup d'hommes sont des joueurs. Leur présence gâte

la jeunesse des villes de l'intérieur dans une proportion alarmante. Ils ne
viennent pas seulement en Californie, mais les navires voyagent de
l'Orégon en Chine, en ramènent des cargaisons de Chinois qui remontent
la Rivière Colombie et s'implantent dans les régions minières voi-
sines de l'Orégon, dans l'Idaho et le Montana. Je n'ai jamais rencon-
tré un ouvrier ou un mineur, n'employant pas de main-d'œuvre, qui
n'ait été entièrement opposé aux Chinois. D'un'autre côté, une certaine
classe dans les districts miniers est satisfaite de les voir ici-ce sont les
hommes qui accaparent les petites concessions minières et se forment de
grandes exploitations sur lesquelles ils emploient les Chinois, comme le
font ici nos cultivateurs et nos fabricants. Les marchands établis dans
les districts miniers n'aiment pas les Chinois, en général.

Effet sur le genre Les Chinois sont employés à recueillir les baies à l'exclusion des filles
de travaux dont .'
s'occupent les ils louent des terrains et se livrent à ce genre de culture, et bientôt ils en
filles générale- auront le monopole. Il en est de même pour la fabrication des cigares.
mient.lUne maison avait annoncé qu'elle voulait des filles pour apprendre le

métier ; elles l'apprirent, et lorsqu'elles cherchèrent de l'emploi dans
d'autres maisons, on leur annonça qu'elles ne pourraient pas y trouver
d'emploi, même en payant une assez jolie somme ; les Chinois travaillaient
à meilleur marché. Il en est de même des machines à coudre; je puis vous
conduire à un sous-sol ou environ trente Chinois emploient ces machines ; ils
mangent et couchent dans cette cave, la vie ne leur coûte pas quarante
centins par mois par tête ; pas trente centins, peut-être, tant ils vivent à

388

A. 1885.48 Vcoi.



Documents de la Session (No. 54a.)

bon marché. Il est absolument impossible 'de leur faire concurrence et de
vivre.

S'il n'y avait pas eu de Chinois ici, la population blanche serait beaucoup Effet sur l'immi-
plus considérable qu'elle ne l'est à présent. J'ai vu'dans le cours de l'an der- gration blanche.
nier, des wagons de chemins fer complètement remplis d'émigrants forcés de
retourner dans l'Est par suite de la présence des Chinois ici. Bien que quel-
ques individus n'eussent pas pu accumuler autant de richesses, la grande
masse de la population se serait trouvée beaucoup mieux de l'absence des
Chinois. Il est presqu'impossible d'apprécier exactement le tort moral
qu'il nous ont causé en dégradant le travail, et en corrompant la jeu-
nesse, surtout dans les villes de l'intérieur.

Sans eux, il est probable que quelques branches d'industrie ne se seraient
pas développées autant qu'elles l'on fait; mais elles auraient eu un
meilleur point de départ, et l'absence des Chinois aurait contribué à la Effet suri'écono-
division des grandes exploitations agricoles,. qui ne pourraient être main- mie nationale.
nues sans leur travail à bon marché; elles auraient été subdivisées et
vendues à des colons qui auraient désiré s'y établir. On devrait employer
une méthode quelconque pour limiter l'immigration chinoise à l'avenir.

Les Chinois sont employés dans la plupart des grandes tanneries. Leur Employés dans
emploi dans la fabrication des chaussures est dommageable aux ouvriers les tanneries.

blancs. Partout où la main-d'œuvre chinoise vient en compétition avec
nos ouvriers blancs, ceux-ci sont pauvres, et le deviennent de plus en plus.
Si elle était exclue de la fabrication des chaussures, au lieu de 250 filles
employées à cette industrie, on en aurait 2,000 ou 3,000.

Quant aux travaux miniers, il se trouve 4,000 Chinois dans les environs Travaux miniers.
d'Oroville, dans un seul endroit; et on les trouve d'un bout à l'autre de
la Californie, même dans les mines souterraines. Les blancs seraient
heureux de travailler dans les mines où l'on emploie les Chinois, mais ils
ne veulent pas le faire aux mêmes gages. L'or que les Chinois extraient
de ce pays, s'en va en Chine et se chiffre par millions.

TIouAs W. JAcKsON, agent commissionnaire pour les produits étrangers, JACKSON.
autrefois résidant en Chine, mais demeurant à San Francisco depuis
1867, est assermenté et interrogé:

On se trompe beaucoup sur l'étendue de l'instruction des Chinois. Tous Instruction des
peuvent lire quelques caractères, mais le langage écrit est difficile et si Chinois.
compliqué qu'il faut toute une vie pour l'apprendre. Un charpentier
connait les caractères qui concernent les différentes sortes de bois qu'il
emploie et le genre de travail dont il s'occupe, et tous connaissent les
chiffres, etc. ; un briquetier connait ceux qui s'appliquent à la brique, un
meunier ceux qui se rapportent à la fleur et au blé ; mais bien peu
peuvent lire une lettre sur un sujet général, et ceux mêmes qui prétenderit
connaître le Chinois, ont mis des années à l'apprendre. Si un Chinois désire
écrire une lettre, il s'adresse à un lettré et la fait écrire. Il ne peut le
faire lui-même.

Bien loin de se laver habituellement des pieds à la tête, ils ne changent Propreté ou mal-
pas même d'habits pendant des mois entiers, surtout en hiver. La plupart propreté
ne prennent pas un bain plus de trois ou quatre fois par an. Ils dorment chioise.
généralement tout vêtus. On loue trop leur instruction et leur propreté
habituellement.

Leur morale est telle qu'aucune famille anglaise ou américaine en Morale des
Chine, ayant des enfants, ne leur permet pas de les approcher plus qu'il Chinois.
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n'est nécessaire, leur influence, étant regardée, non seulement comme
nuisible, mais même comme positivement dangereuse. Je ne puis pas.
me rappeler de plus de deux Chinois que je puisse considérer comme
strictement et entièrement honnêtes. En affaires, ils sont invariablement
menteurs. Ils falsifient invariablement les articles qu'ils vendent, et se ser-
vent autant, qu'ils le peuvent, de poids ou de mesures fausses entre eux.
Dans le commerce de Canton, on ne voit pas cela souvent. Quand ils sont
honnêtes, ce n'est pas par conviction, mais en vertu de l'axiome que l'hon-
nêteté est la meilleure politique à suivre. Ils ne s'attendent à aucune hion-
nêteté entre eux.

Les compradors. En Chine, les compradors font invariablement toutes les affaires; ils.
• achètent et vendent pour six ou sept maisons, emploient quatre ou cing

garçons de bureau, et sept ou huit coolies, et font une fortune. Ils
font toujours de l'argent, que les maisons en fassent ou non, parce qu'ils
reçoivent une commission du vendeur et une autre de l'acheteur, sur tout
article de commerce.

Les Chinois se multiplient si rapidement que dès qu'ils prennent pied
quelque part dans un pays, ils s'en emparent presque. La polygamie est
commune en Chine. Toute femme se marie et a des enfants. C'est

Les Chinois sont une nation .prolifique, plus que celle des autres pays, et dès qu'elle est
prolifiques. implantée quelque part, elle constitue bientôt la plus grande partie de la.

e qi snapore. population. C'est le cas pour Singapore qui a été fondée, il y a quelques,
années seulement, par Sir Stamford Raffles; les Chinois n'y avaient aucun
appui et maintenant on y trouve trois ou'quatre Chinois contre un habi-
tant d'autre origine. Si on leur accordait le droit de citoyen ici, en deux
ou trois ans, ils atteindraient la proportion de trois ou quatre contre un.
Ils peuvent faire de l'argent beaucoup plus aisément ici que dans leur
propre pays.

Presque tous les Lorsqu'ils deviennent très nombreux et qu'ils se sentent forts, ils
Chinois de la sont dangereux pour les autres habitants. Les 'plus mauvaises classes seCalifornie rien-
nent de Canton, rencontrent dans le Sud, surtout à Swatow ou Canton, et tous les Chinoisleur caractère.qui sont venus en Californie, jusqu'à présent, viennent de la province de

Kwang Tung, sauf environ soixante qui, en une occasion, nous sont venus
des maisons de Shanghaï, il y a quelques. années, et qui ont tous disparu.
Ils n'ont aucune idée de notre gouvernement et des principes qui en sont
la bâse ; et je n'ai jamais rencontré un Chinois qui eut une idée droite et
de son propre cru.

FOULKE. LEwis M. FOULKE, inspecteur du revenu de l'intérieur, autrefois mineur-
et percepteur de taxes, et résidant dans l'Etat depuis vingt-quatre
ans, est assermenté et interrogé :

Raisons pour Je ne pense pas que l'on doive désirer la main-d'œuvre chinoise; elle a
plusuegandeimmi- la même tendance à dégrader le travail des blancs qu'en avait autrefois
gration chinoisé le travail des esclaves dans le Sud. Une immigratiion plus considérable
n'est pas à désirer.

ne serait pas à désirer, parce qu'une population avec des idées de gouver-
nement aussi entièrement différentes des nôtres, et la présence d'un grand
nombre d'individus étrangers dont la couleur, les idées, les traditions, la
religion sont si opposées aux nôtres, pourraient créer des castes et nous
conduire à la guerre civile. Ils ne peuvent pas s'adapter à nos institu-
tions.

Les Chinoissousle En ma qualité d'inspecteur du revenu de l'intérieur, je trouve que plus
trbuotions au° de la moitié des fraudes et des violations des lois sont commises par les
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Chinois. Les Chinois sont au nombre de 30,000 contre environ 250,000
ou 300,000 habitants de race blanche. Ces fraudes ont été commises sur-
tout dans la fabrication des cigares et des cigarettes sans payer les taxes;
l'usage répété de boîtes estampillées ; la fabrication et la vente des allu-
mettes chimiques ; sans payer les droits ; et celle d'un article appelé Sam-
sony, sorte de whiskey distillé du riz. Peu d'entre eux paient la taxe du
revenu. Le non-paiement de ces taxes ajoute. beaucoup aux difficultés de
ceux qui fabriquent légitimement ces articles et sont forcés de payer leurs
taxes.

J'ai employé des Chinois pour travailler aux mines, mais je préfère les
blancs. Je n'ai jamais eu de difficultés dans mes travaux miniers, avec les
blancs, et j'ai toujours pu en trouver des bons quand j'en ai eu besoin. Je
les préfère, parce qu'ils viennent habituellement avec leurs familles pour
s'établir dans le pays.

Plus des trois-quarts, et je pense les sept-dixièmes de la population de
la côte du Pacifique, sont opposés à une plus grande immigration, ou
désirent au moins qu'elle soit limitée. Il ne serait pas à désirer que ceux Ceux qui sont ici
qui sont ici soient expulsés ; je pense que cela serait injuste pour tous les ne devraient pas
intéressés.

Les libres ouvriers blancs regardent généralement les Chinois comme
des coolies ou esclaves.

Le nègre ici est bien supérieur au Chinois, parce qu'il a été en contact
avec des blancs.

Il y aurait danger à donner aux Chinois le droit de voter aux élec-
tions,

JOSEPH J. CADIZ, qui a résidé en Californie depuis 1849 jusqu'en 1854, et CADIZ-
et de 1865 à aujourd'hui, et qui a voyagé dans l'intervalle dans l'Amé-
rique du Sud, le Buenos-Ayres, le Chili et le Pérou, est assermenté et
interrogé :

Pendant que j'étais au Pérou, on y importait des Chinois de Hong Kong Les Chinois au
Pérou.

sous contrat. Ils y allaient pour une certaine rémunération, sous la direc-
tion de certaines personnes qui les achetaient et les y conduisaient. A
leur arrivée on les vendait individuellement ou par lots de dix, vingt,
cinquante, cent, et ainsi de suite. Plusieurs lignes de navires voiliers en
amenaient continuellement, ils en étaient encombrés ; souvent, il y a eu
des actes de mutinerie et de révolte à bord. On les vendait de $350 à
$400 chacun. Après avoir été cédés à une certaine personne, ils étaient
pris en masse, quelque fût leur nombre. Cette vente ou location se faisait
pour un terme de huit ans. Ces esclaves étaient liés pour cette somme vendus pour une
d'argent, et l'acheteur s'engageait à payer à chacun d'eux quatre piastres certaine période.

par mois, monnaie courante, à le nourrir et à le vêtir. Ils étaient achetés
et vendus comme esclaves et reconnus comme tels par lEtat ; et ils étaient
de la même classe que ceux qui viennent de Hong Kong en Californie. Le
gouvernement de Costa Rica a essayé d'en faire l'expérience entre 1871 et
1872, avec une cargaison de 800. On les acheta à Hong Kong, on les
amena et on les vendit. Le même systême existe ici seulement sous une
autre forme. Le trafic des coolies est très actif actuellement, de même
qu'au Pérou.

La classe que nous avons ici est ignorante, stupide, très malhonnête, et, Race inférieure
suivant moi, la race la plus dégradée qui soit au monde.
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JAMES M. BASSETT, journaliste, éditeur du Los 4ngeles Ierald, et résidant
en Californie depuis vingt-cinq ans, est assermenté et interrogé:

Effets de la main- Les Chinois que nous avons dans le pays et ceux qui nous arrivent,
d'oeuvre chinoisequ
dans lerapport de enrichissent le riche et appauvrissent le pauvre; leur main-d'œuvre a servi
l'économie publi- les intérêts de quelques individus et a nui à 'la masse de la population.que. Quelques industries se sont développées plus rapidement qu'elles n'auraient

pu le faire sans le secours d'une main-d'œuvre de cette nature. Dans les
occupations ordinaires de la vie, leur travail a été désavantageux à la popu-
lation, et c'est, je pense, l'opinion de la grande majorité du peuple. Il
tend à dégrader le travail des blanès, l'impression générale des classes
ouvrières étant que les Chinois sont amenés ici comme esclaves.

L'opinion publi- L'opinion publique, je crois, est que ceux que nous avons doivent être

dea rest tricinur protégés, mais que l'on devrait arrêter toute immigration future. Neuf
e 'immigration. sur dix des personnes qui ne retirent pas d'avantages du travail des Chi-

nois, partagent cette opinion.
Il n'est pas à dési- Quant à l'état futur de l'Etat, sous le rapport politique, si les Chi-
rer qu'on leur
accorde le droitde nois obtiennent enfin le droit de suffrage, et s'ils continuent à arriver, ils
franchise, auront en peu de temps le contrôle du pouvoir ; moralement parlant, l'effet

serait également mauvais. Si les Chinois avaient droit de voter à San
Francisco, leurs votes excèderaient ceux des blancs.
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APPENDICE B.

VICTORIA, C. A., Octobre 1884.

NICHOLAs FLOOD DAVIN, Eer.,

Secrétaire de la Commission sur la question Chinoise.

CHER MONSIEUR, - Quoique je n'aie pas demandé à être examiné devant la Commission
pendant qu'elle était à Victoria, et que je n'aie pas reçu les questions qui ont été
distribuées à ce sujet, cependant, j'espère que vous voudrez bien présenter aux Commis-
saires les réponses et les remarques ci-annexées concernant cette enquête:

L'existence d'une immigration illimitée, dans aucune circonstance, est pleine de
daigers. Le premier devoir d'un gouvernement est d'assurer le bien-être des gouvernés;
et l'application de certaines restrictions sur l'immigration, ou même de mesures l'em-
pêchant complètement, dans certains cas, devient de première nécessité pour remédier à
certains besoins pressants du moment, et pour prévenir certaines évantualités. Personne
n'accuse le gouvernement des Etats-Unis de cruauté ou d'injustice dans le mode qu'il a
suivi relativement aux immigrants blancs qui pourraient introduire des maladies parmi
la population, répandre la misère, être une charge, ou devenir turbulants ou dangereux
pour la société : la même conduite peut être impérativement nécessaire à l'égard de l'im-
migration des Chinois dans cet Etat.

Si l'on connait les effets d'un systême de lois pour la protection des pauvres, et si
l'on possède une idée de son résultat sur la prospérité des industries nationales, si de
plus, l'on prend en considération les dépenses ajoutées par un tel systême de lois aux taxes
imposées pour l'administration de la justice et le maintien de la sécurité publique, la
question de l'immigration acquiert une importance tout-à-fait sérieuse. Dans la Colombie
Anglaise où nous n'avons pas encore de lois pour le soutien des .pauvres, cette question
ne parait pas encore pressante et ne semble pas même se faire sentir. Mais si des ouvriers
à bon marché, des Chinois par exemple, nous arrivent en grand nombre, et remplacent
les travailleurs de race blanche, on peut se demander si un tel état de chose ne sera pas
plus dispendieux pour le public, lorsqu'on aura tout à payer et qu'on se trouvera menacé
d'une union de travailleurs asiatiques formée contre la race blanche. Si les Chinois
n'excluent pas entièrement les blancs de tout genre de travail, il adviendra que les deux
races seront forcées de se faire une compétition qui sera ruineuse pour les travailleurs
blancs ; et l'ouvrier blanc et le Chinois devront 'également, par suite de la dépression et
des difficultés qui s'en suivront nécessairement pour notre population, tomber dans la
misère et devenir à charge au capital, (même si ces difficultés ne se faisaient sentir que
partiellement).

Bien qu'en théorie "l'offre et la demande " soient corrélatives, l'application de ce
principe à la main-d'œuvre chinoise est modifié considérablement dans la Colombie

Anglaise par les deux faits suivants : Premièrement, par l'excessive population de la
Chine, qui se trouve accumulée sur les côtes de l'Est et dans les ports de mer qui sont les
plus voisins de nous, par les efforts que l'on fait dans l'empire pour s'en débarrasser, et
par les profits que font les armateurs par son exportation ; Secondement, par les res-
trictions imposées actuellement par les Etats-Unis sur cette immigration. Si un nombre
illimité continue à nous arriver, et si d'ici, ils s'introduisent clandestinement dans les
Etats-Unis, il en résultera certainement des difficultés malheureuses entre eux et nous.
Si ces immigrants restent tous ici, il s'en suivra nécessairement une pléthore de main-
d'œuvre. Et cela doit ou produire l'appauvrissement de l'ouvrier blanc, ou causer son
départ définitif après qu'il sera devenu à charge au public; il donnera un mauvais nom
à cette province qui l'a encouragé à venir de si loin et l'a ensuite exposé à une compétition
illimitée et ruineuse de la part des hordes de Chinois que nous avons au milien de nous.
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Si l'on étudie la liste des cultivateurs et des propriétaires résidants, qui cultivent
leurs propres terres, c'est un fait remarquable que tous ces hommes ont commencé
eux-mêmes comme journaliers et se sont noblement créé une position indépendante par
leur industrie et leur travail incessant. Ces colons (qui appartiennent à la classe que
nous devons le plus désirer) s'en iront ou n'immigreront plus ici, parce que les gages seront
réduits a un minimum. ' Car la question, dans les circonstances, n'est pas tantque les
gages se maintiennent ou restent au maximum, mais qu'ils tombent au minimum et y
restent. S'il est de l'intérêt de la colonie de s'occuper des immigrants-blancs, des nègres si
honnêtes et si industrieux, et bientôt des Japonais probablement, l'honneur et l'humanité·
nous imposent aussi l'obligation de nous occuper des sauvages aborigènes. Le gouverne-
ment fédéral ou provincial, ferait preuve de beaucoup d'inconsistance si, après avoir
veillé avec tant de soin au bien-être de la population indienne, il permettait la réduc-
tion des gages à un minimum, exactement dans une période où la chasse et la pêche ne
sont pas aussi abondantes qu'autrefois. Pourrait-on alors s'attendre à ce que dégoûtés,
pauvres et désespérants de progresser et de s'enrichir, ils adopteraient notre civilisation.

Si l'on n'a pas d'égard à des considérations de ce genre, quel sera le résultat final ? La,
population chinoise, devenue prédominante, placera ses gains en dehors de la province, ne
fera d'affaires qu'avec les marchands chinois, ne s'attachera jamais à la Colombie Anglaiseý
et n'adoptera jamais ses lois. Et comment pourra-t-on répondre à l'accusation que l'on.
porte contre nous de faire une "Colombie Chinoise " de ce qui était auparavant une,
"Colombie Anglaise "?

De plus, une immigration illimitée de Chinois causera à la colonie des maux addition-
nels et sérieux, par suite de l'accroissement énorme des dépenses encourues pour l'adminis-
tration de la justice et de la police, et des risques pour la sécurité publique et la propriété,
et du défaut de confiance éprouvé dans la colonie pour le placement assuré des capitaux.
Il est clair aussi que l'achèvement du chemin de fer du Pacifique Canadien va faire dispa-
raître le danger de la rareté de la main-d'œuvre (à part celle fournie par les Chinois),
et que cette question n'aura plus de raison d'être. Bientôt on n'aura aucun besoin pressant
de travailleurs chinois, au moins en grand nombre. On les a fait venir spécialement parce-
qu'on voulait absolument terminer promptement ces travaux. Après leur achèvement, il
n'existera aucune raisoñ de noyer le pays sous les flots de cette immigration illimitée.,On
doit aussi peser dans une juste balance si une immigration illimitée ne causerait pas de
dommage et dé perte; en y mettant des bornes raisonnables, on ne nuirait peut-être à
aucun intérêt, et ce serait peut-être le meilleur moyen de placer la main-d'œuvre sur une
base ferme et stable, pour le plus grand bien de tous, et avec le moins de danger possible
pour l'avenir.

De plus, il peut être injuste d'anticiper de la part des Chinois quelque mouvement
tendant à augmenter leur influence, et produit par leur ambition ou leur avidité insa-
tiable. Mais l'expérience, dans plusieurs pays et à plusieurs époques (et même à
Madagascar dernièrement) prouve que la chose est tout-à-fait possible, et que ces mouve-
ments ne sont pas toujours faciles à réprimer. Dans tous les cas, la précaution est la mère
de la sûreté; et cela vaudrait mieux, même dans l'intérêt des Chinois eux-mêmes.

Ce que je dis ici n'est pas le résultat de préjugés, je ne disrien non plus pour offenser
qui que ce soit, et tout ce que j'avance peut être trouvé vrai en théorie et ne peut pas être
nuisible en pratique, sous le rapport de l'économie politique ou sous le rapport humanitaire.

Je ne suis pas en faveur de l'expulsion des Chinois, ni d'une barrière complète contre
l'immigration, mais simplement d'un contrôle juste et sage, clairement défini, et exercé
dans l'occasion pour le plus grand bien de la Colombie Anglaise. Bien entendu, il fau-
drait que ces lois fussent claires et explicites et exécutées bon fide.

J'ai l'honneur d'être, cher monsieur,

Votre obéissant serviteur,

PHILIP DWYER, A. M.,

(Autrefois) Chanoine de la Cathédrale de Kildare, Irlande.
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APPENDICE C.

LE NOMBRE ET LES OCCUPATIONS DES CHINOIS DANS LA COLOMBIE ANCLAISE SONT

COMME SUIT.

VICTORIA, 1,767- 1
M archands.............................. 45
Femmes mariées'................. ..... 41
Filles ................................... 31
D octeurs............................... 12
Barbiers ............... ................ 20
Cordonniers............................. 130
Employés dans les scieries.............. 17
Cuisiniers et domestiques.............180
Briquetiers........................ 60
Garçons de ferme dans les environs de

Victoria.........................40
Charpentiers............................ 25
Marchands de végétaux................. 20
Marchands de poisson.................. 16
Ferblantiers............................ 2
M arins.................................. 3
Arrivants.......... ..................... 380

NEw WESTMINSTER, 1,680-
Marchands ......................... 12
Opérateurs de machines à coudre....... 6
Blanchisseurs.......................20
Creusant des fossés..................... 156
Femmes mariées........................ 4
Filles...............................2
D octeurs.................................* 6
Domestiques et cuisiniers.............50
Charbonniers ....................... 18
Employés dans les fabriques de conserves

depoisson.......................390
Garçons entre 13 et 17 ans.............. 85

NANAIMO, 168-
Marchands..........................6
Femmes mariées........................ 4
Maître d'école........................1
Cuisiniers et domestiques............... 18
Cuisiniers et mineurs............... . .... 64
Barbiers................................ 4
Arrivants.......................... 22

WELLINGTON, 685-
Marchands.......................... 9
Blanchisseurs........................4
Mineurs, charbon....................... 620
Docteurs............................4
Enfants de 13 à 17 ans.................. 15

Employés de magasins............... .... 179,
Enfants au-dessous de 12 ans............. 10
Maîtres d'écoles.......................4
Opérateurs de machines à coudre......... 30
Cigariers................................. 28
Blanchisseurs ............. .............. 90
Jardiniers................................ 114
Briquetiers........ ................... 25
Fabricants d'allumettes.................. 7
Charbonniers............................. 16
Im prim eurs .............................. 3
Bouchers................................. 8
Colporteurs............................... 10
Scieurs de bois............................ 65
Fabricants d'écorce à tanner.............. 30
Prostituées.......................... 34
Enfants entre 12 et 17 ans..............92

Employés de magasins .................. 18
Barbiers......................:......15
Employés dans les scieries............... 190
Scieurs de bois........................... 82
Garçons au-dessous de 12 ans............. 5
M aîtres d'écoles.......................... 2
Garçons de fermes........................ 400
Marchands de végétaux.................9
Charpentiers.......................... 3
Prostituées........................... 7
Arrivants........................... 200

Employés de magasins.................... 6
Enfants......:............................ 2
D octeurs.................................. 3
Garçons de ferme..................... 13
Blanchisseurs ............... . 8
Enfants entre 13 et 17 ans................ 15
Prostituées...........................2

Employés de magasins..................8
Cuisiniers et domestiques............... 19
Maître d'école................... ... 1
Barbiers..........................5....

LA NOUVELLE MINE, district de Wellington, 69-
Marchand..........................1 Mineurs, charbon..,...................65
Barbiers. ............................ 2 Docteur ............................ 1

MINE DE CHARBON, de DEPARTURE BAY, 47-
Marchands..........................2 Cuisiniers ............................ 2
Charretiers et journaliers..............42 Barbier ................................... 1

CONSTRUCTION DE CHEMIN DE FER, 3,510-
M archand................................ 1 Employés de magasins.................... 25
Journaliers..............................2,900 Marchands de végétaux.................. 12
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Garçons au-dessous de 12 ans........... 300
D octeurs................................. 6
Barbiers...........................22

FOURCHES DE LA QUESNELLE, 141-
Marchands..........................2
Garçons de ferme et mineurs........... 128
Bouchers............................ 2
Prostituées..........................2

CH1ST CREEK, district de Cariboo, 151-
Marchands..........................2
Mineurs et cultivateurs.............. 142
Prostituées.......................... 4

CARIBOO, 321--
Marchands..........................3
Mineurs...........................300
Femmes mariées........................ 3

8TANLEY, district de Cariboo, 66-
Marchands.......................... 2
M ineurs................................ 60

BOUCHES DE LA QUESNELLE, 506-

Marchands. ......................... 4
Mineurs et cultivateurs.............. 490
Prostituées..........................2

CREEK AU SODA, 32-
Garçons de ferme....................27
Prostituées.......................... 2

CREEK DU CHIEN, 175-

M archands.............................. 2
M ineurs................................. 120
Docteur .............................. 1

District DE LILLOOET, 63-
Marchands.......................... 2
Cultivateurs et journaliers.............. 10
D octeur................................. 1

CLINTON, 36-
M archands.............................. 2
Cuisiniers............................... 60
Prostituées.............................. 2

MILE HOUSE, 150-

Bouchers........ ......................... 3
Bucherons ................................ 230
Restaurateurs..... ................... 11

Employés de magasins................... 4
D octeur................................... 1
Barbiers. ............................. 2

Employés de magasins..................2
Docteur.............................. 1

Employés de magasins........ . ... 6
Docteur..............................1
Prostituées...........................8

Employés de magasins................... 4
62

Employés dans les magasins.............. 8
Docteurs............................. 2

Blanchisseurs ......................... 2

Employés de magasins..................4
Garçons de ferme...................... 48

Employés de magasins................ 4
Mineurs............................. 95
Prostituée............................1

Commis de magasins..................... 2
Garçons de ferme....................... 20

Garçons de ferm e et cuisiniers ............................................................ 20

LYTTON, 58-
Marchands..........................3 Commis de magasins...................3
Mineurs et cultivateurs...............50 Prostituées......................... 2

YALE, 116-
Marchands.............................. 6 Commis de magasins..................... 7
Journaliers ............................. 100 D octeur.................................. 1
ProStituées ............................. 2

BURRARD INLET, 114-
Marchands .......................... 5 Commis de magasins.................... 10
Employés dans les scieries....... .. 60 Blanchisseurs et cuisiniers..............30
Femmes m ariées........................ 3 Enfants................................... 5
Prostituées..........................1
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CACHE CREEK, 19-
Marchands.......................... 2
Garçons de ferme....................... 15

KALOoPs, 62-
Marchands..........................3
Mineurs et cultivateurs............... 56

SKEENA
Pêcheurs et docteur (1).........................

CASSIAB, 105-
M archand .............................. 1
M ineurs ........ ,....................... 100
Prostituée...........................1

PONT DE SPENCE, 24-
Marchand............................ 1
Garçons de ferme....................... 20

TRAVERSE SAVONA, 55-
Marchand...........................1
Garçons de ferrme et blanchisseurs...... 52

RIVIÈRE HARRISON, 35-
Marchands..........................2
Garçons de ferme et bucherons......... 31

BOSTON BAR-

Commis de magasins..................... 2
17

Commis de magasins.... ................ 3
59

..................... ...................... 311

Commis de magasins...................2
Docteur.............................. 1

Commis de magasin....................1
Blanchisseurs.........................2

Commis de magasins.................... 2

Commis de magasins..................... 2

Journaliers .................................................................. 17

OKANAGAN, 95-

M archand............................... 1 M ineurs .................................. 24

HOPE, 21-
M archand............................... 1 M ineurs.................................. 20

Voici en quelle condition se trouve les marchands chinois de la Colombie Anglaise:-

Montant d'affaires entre les marchands chinois de la Colombie Anglaise, annuelle-
m en t.......................................................... ... ................

Montant du commerce avec la Chine, le Japon et les Etats-Unis........................
Montant du commerce avec les marchands de race blanche de la Colombie Anglaise.....
Les droits payés s'élèvent à au delà de.................. ................... ..........
Droits d'accise sur la fabrication des cigares (et même plus) ........................
Le montant approximatif payé pour fret et charriage ...................................
Montant payé approximativement pour droits de péage sur les routes de l'intérieur....
Salaire des teneurs de livres, et des employés de magasins et dépenses de leurs familles

et de celles des marchands, au nombre de 470 personnes, et au delà.................

Marchands de Victoria

Licences de commerce payées annuellement............ . .....................
Taxes annuelles payéessur la propriété annuellement...............................
Montant payé par les marchands et les employés pour taxes de la cité et accise ......
Montant payé annuellement pour loyers aux propriétaires de race blanche.*............
Montant payé aux blancs pour loyer de 750 acres de terre cultivée, et de terrain à

fabriquer du charbon de bois, par les marchands de bois·........................
Montant payé pour l'eau de la cité par les marchands et les ouvriers chinois...........
Pour le gaz ............................................................. ..........
Pour assurance de bâtisses et de marchandises.........................................
Intérêt payé à des blancs pour argent emprunté.........................................
Pour frais de poste et de télégraphe................................... .......

[Les dix montants précédents sont payés par les seuls marchands chinois de Vic-
toria, et non par ceux des autres parties de la province.]

La valeur des immeubles possédés par les Chinois est d'environ......................
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La valeur des maisons en briques ou en bois possédées par les Chinois est de........... $81,000
[Soixante dix mille piastres, sur cette dernière somme, ont été dépensées dans le
cours des quatorze derniers mois.]

Les marchands chinois ont importé de la Chine, du Japon et des Etats--Unis les
marchandises suivantes-:

Riz, thé, huiles, liqueurs, tabac, marchandises sèches, porcelaines, soieries, articles en papier,
livres, papeterie, nattes, habits, chaussures, opium, articles servant au culte.

Les marchandises achetées par les marchands chinois de la Colombie Anglaise et
vendues aux Chinois dans la province sont:

Draps, tissus en laine et en toile, coiffures, chaussures, bas, fourrures, huile de charbon, chan-
delles, allumettes, journaux, savon, tabac, cigares, sucre, farine, riz, sucreries, sel, lard, graisse,
beuf, beurre, poisson, volailles, vins, grosse toile, clous, outils, chevaux, voitures, wagons,
montres, cordages et cordes, lampes, bois de corde, charbon, coutellerie et ferronnerie, verrerie et
faïences, articles en bois, etc.

Il y a dans la Colombie Anglaise 9,629 journaliers chinois.

Les gages d'un journalier sont de $25 par mois, en moyenne, ou par année de ... $300 00
Déduisez 3 mois de gages en hiver......................................... $75 00
Provisisions et habits pour l'année......................................... 130 00
Loyer d'une chambre............................................ 24 00
Outils, transports dans la Colombie Anglaise..........................10 00
Taxes de l'accise et des chemins....................................5.00
Dépenses pour le culte religieux......................................oào
Médecins et médicaments............................................3 ou
Huile, lumière, eau et tabac ........................................... 5 00

- $257 00

Balance en faveur du journalier ............................................ $ 43 00
Respectueusement soumis,

HUANG SIC CHEN.

APPENDICE D.

A San Francisco, on avait décidé que nous visiterions le quartier chinois en compagnie
du consul de la Chine. Avant de s'y rendre, Son Excellence le consul-général de Chine,
Huang Tsun Hsien, le colonel Bee, le consul, et M. Tsang Hoy, l'interprète du consulat,
se rendirent chez M. Chapleau,- à l'Hôtel du Palais. Dans le cours de la conversation,
le consul-générali s'enquit particulièrement du pouvoir de veto des gouvernements de la
puissance et de lEmpire, et exprima l'opinion que l'enquête instituée par la Commission
sur la question chinoise serait impartiale.

Conduits par le colonel Bee et l'interprète officiel, nous fîmes le tour de la ville
chinoise. Tout voyageur qui a visité la Chine, fut-il aveugle, ne peut se défendre de l'im-
pression qu'il se trouve ici dans une autre Cathay, transplantée sur la côte du Pacifique,
lorsqu'il visite le quartier chinois pour la première fois. A pat l'odeur particulière qui,
comme tous les voyageurs l'assurent, est assez prononcée, on y perçoit des odeurs
d'opium, de cigares, de poisson et de végétaux séchés, quelque chose de semblable à l'air
qui se dégage de la chambre des machines d'un steamer; et d'autres odeurs qu'un
connaisseur seul péut distinguer, mais qui toutes ensemble vous causent une impression
qui dure toute la vie.

Dans les plus belles cités de la Chine, les rues sont étroites, souvent les pignons des
maisons semblent vouloir se réunir au-dessus de la tête des passants. Il n'y a pas de trot-
toirs. Mais ici les rues sont larges et pavées, et ont des trottoirs, bien entendu. Au lieu
d'avoir des toitures simulant les tentes des Tartares et de présenter l'aspect ordinaire des
habitations chinoises, les maisons sont pour la plupart bâties en briques et dans le style de
l'ouest. Il s'est cependant opéré une transformation, et tout homme qui connait la Chine vous
dira qu'il se reconnait aussi bien ici que s'il se trouvait à Canton ou à Pékin. Ce n'est
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pas seulement parce que les rues sont remplies de Chinois habillés à leur mode, les
cheveux rasés sur le front et la queue pendante jusqu'aux talons; parce que la femme
vêtue de pantalons de calicot noir et d'une blouse assortie, passe en traînant la jambe,
ou parce que l'on entend partout le dialecte de Kwang Tung raisonner à nos oreilles
comme le bruit d'un pigeonnier; mais parce que partout l'on voit d'étranges enseignes,
des lanternes chinoises, des cages remplies d'oiseaux chanteurs, et que tout donne aux
maisons américaines une apparence étrangère. Le Chinois s'écrit non pas de droite à gauche
ou de gauche à droite, mais du haut en bas, de sorte que vous voyez les enseignes couver-
tes de caractères dorés et éclatants, incompréhensibles à quiconque ne peut comprendre
ce langage monosyllabique. Même quand on nous les traduit, il n'est guère possible
d'avoir une idée des marchandises qui se vendent dans les magasins. Quand un magasin
nous montre comme enseigne "Le Temple du Bonheur agréablement satisfait," ou qu'une
boutique de boucher se pare du titre de "Dix Mille Harmonies," nous sommes plus
amusés qu'instruits. Le style pompeux de l'annonce est généralement en raison inverse de
l'importance du magasin. Un petit magasin de détail a quelquefois une enseigne qui lui
donne le caractère le plus sacré et le plus céleste. Un magasin de cigares à cinq centins
se glorifie du titre de "Temple des Harmonies Célestes."

Il y a de grands magasins d'articles divers sur les rues Sacramento et Dupont. Nous
sommes entrés dans l'un de ces magasins. Des caisses de thé et des sacs de riz sont
empilés sur un côté du magasin. En arrière du comptoir, de l'autre côté, se trouve le
teneur de livres avec un ou deux commis de vente. Les tablettes de ce côté sont remplies
de chaussures, d'habits et d'articles variés. Quelques employés fument des cigares. Ils
ne paraissent avoir aucun désir de vendre. L'interprète les informe du sujet de notre
visite, et de suite ils nous apportent du thé dans de petites tasses, puis des cigares de la
meilleure qualité. Tous les magasins de gros sont tenus avec la plus grande propreté. Les
propriétaires ont une apparence des plus propres et des plus agréables. Ils sont extrême-
ment polis.

Nous sommes entrés dans une boutique ou quinze machines à coudre étaient en opéra-
tion. Elles étaient très près les unes des autres. Des blancs suffoqueraient dans aussi peu
d'espace. Les Chinois paraissent parfaitement à l'aise et en bonne santé. Ils faisaient
des chemises et des pardessus. Dans une autre boutique on faisait des gilets et des
caleçons.

Nous avons ensuite visité un orfèvre sur la rue Jackson. Dix ou douze hommes y
fabriquaient des bagues, des épingles à cheveux et autres ornements chinois. A quelques
portes de là se trouve une fabrique de chaussures. On y voit toutes les machines nimodernes
perfectionnées ; vingt-cinq Chinois environ y sont employés, et le patron est un homme
intelligent et de très bonne apparence. On y fabrique des bottes, des souliers et des
pantoufles de toutes sortes.

Dans la rue Washington, les Chinois confectionnent toutes espèces de vêtements de
dessous pour daines.. Dans la rue Dupont, il y a une grande boutique de ferblanterie.
Toutes les boutiques sur ces deux rues et celles qui les traversent, grandes ou petites, sont
tenues par des Chinois.

Nous nous sommes ensuite arrêtés en face d'un des meilleurs restaurants chinois. C'est
une bâtisse très élevée, avec balcons aux second et troisième étages, peinte en vert
avec accompagnement de rouge. Un grand nombre de grosses lanternes chinoises sont
suspendues aux balcons, l'intérieur du restaurant est très bien disposé. Les chaises, les
tables dans ce restaurant et dans les autres, dans tous les grands magasins, et dans les
résidences privées des marchands, sont toutes faites sur le même modèle, avec le même
bois et sont toutes importées de la Chine. Un écran, sculpté artistiquement, et des arches
d'une muraille à l'autre richement dorées, séparaient en deux la salle à dîner.

On nous offrit un lunch et nous prîmes place autour d'une table circulaire. Des fruits
secs, des noix, des pommes, du raisin, des gâteaux au miel, des œufs, conservés pendant
une année dans la glaise, nous furent offerts, ainsi que des bâtonnets. On nous passa du
shamshoo dans de petites coupes. On nous donna du thé dans de petites tasses portant
des couvercles en forme de soucoupes, un peu plus étroits que les tasses. On pressait la
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soucoupe avec le pouce de manière à retenir les feuilles du thé, qui se boit sans sucre ni
lait.

L'un de nous dîna ensuite à un autre restaurant tout aussi bien tenu, et comme nous.
dit un de nos amis, un Irlandais, ils eûrent d'abord le dessert et finirent par le pre-
mier met, c'est-à-dire la soupe. Le dîner était bon. Toutes les viandes étaient coupées
en très petits morceaux. Le seul défaut que nous ayons trouvé est que les plats étaient
trop huileux. Nous avions des serviettes en papiers. Des vases en porcelaines aux plus
brillantes couleurs étaient remplis de fleurs roses, camélias, aster de Chine, japonica, etc.
D'abord on servit le thé. On voyait sur la table des épices sèchées, des fruits conservés, des
sucreries, des ananas, des bananes, des oranges, des prunes, du raisin et tous les fruits
qui rendent la Californie aussi renommée. Les viandes nous furent servies dans des bols
au lieu de l'être dans des assiettes-: on plaça sur la table du shamshoo chaud et froid et
des vins chinois dans des vases en argent avec couvercle et bec. Une petite tasse était
placée près de chaque personne pour boire le shamshoo ou le vin. Les mets avaient été
déguisés par le cuisinier, mais ils étaient agréables au goût, des crevettes préparées d'une
manière particulière, et beaucoup d'autres plats dont le nom m'échappe. Il y avait des
canards fumés qui avaient le goût du jambon, et des viandes préparées au sucre. Enfin,
nous eûmes une soupe faite d'une tortue que nous avions vu nager dans un grand bassin
avec beaucoup d'autres, toutes importées de la Chine.

Nous eûmes un peu de difficultés à nous servir des bâtonnets, mais l'usage en est
aussi facile que celui des couteaux et des fourchettes, quand on y est habitué.

Le dîner fini, notre hôte se leva et but une petite coupe de vin à notre santé. Nous
nous inclinâmes, puis nous bûmes à notre tour. Ensuite nous renversâmes les coupes et
nous les frappâmes avec les doigts pour montrer que la coupe de l'amitié avait été bue
jusqu'à la dernière goutte. Il serait difficile de trouver des hommes plus polis, plus
gentilhommes enfin que ceux que nous rencontrâmes dans ce restaurant. Quelle diffé-
rence entre eux et les misérables que l'on rencontre ailleurs dans la ville chinoise.

Après le lunch, nous visitâmes un temple qui se trouvait dans le voisinage.
Il y en a plusieurs magnifiques à San Francisco, outre quelques-uns de plus petite dimen-
sion. Celui où nous entrâmes se nomme le "Glorieux Temple de l'Est ". Ce temple
appartient au Dr. Lai Po Pai, qui a. une grande clientèle parmi la population blanche.
Dans la nef centrale, on voit trois idoles d'apparence terrible, toutes dorées et couvertes
d'ornements, avec des abdomens conformes à l'idéal que les Chinois se forment de la beauté
de l'homme. La figure centrale est celle du "Juge Suprême des Sombres Cieux, " à sa
droite on voit le "Sage Militaire " et à sa gauche le "Grand Roi de l'Océan du Sud."

Dans la cour du temple, des prêtres vendaient des bongies, et des billettes de bois
pour brûler devant les idoles, des prières et des charmes écrits. Il y a diverses manières
de consulter les oracles après la prière, comme de prendre deux petites pièces de bois, par
exemple, dont une face est plane et l'autre convexe et qui, par la manière dont elles
tombent, vous indiquent si vos désirs seront accomplis. Outre les lumières votives,
on nous dit qu'une lumière principale était entretenue continuellement comme dans
les grands temples de l'Inde Anglaise, et comme on le faisait autrefois dans le temple de
Jupiter Ammon.

Nous avons visité des magasins où nous avons vu en vente les plus magnifiques vases
en porcelaine, des ouvrages en ivoire sculpté admirablement, des livres de gravures,
toutes sortes d'ouvrages en filigrane, des ouvrages de fantaisie, des évantails, etc. Nous
visitâmes aussi des clubs dont les présidents sont nommés par le gouvernement Chinois.
Lors de ces nominations 12,000 candidats s'étaient présentés et 99 seulement ont passé
l'examen. Où les examens sont très rigoureux où les connaissances intellectuelles des
Chinois ne sont pas très fortes.

Il est inutile d'en dire plus à ce sujet. Beaucoup d'autres magasins ont été visités,
et notre impression est que nous avons vu partout des gens hautement civilisés et possé-
dant une bonne organisation sociale. Voilà pour le beau côté de la médaille.
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VISITE AU QUARTIER CHINOIS PENDANT LA NUIT.

Le 25, nous visitâmes le quartier chinois pendant la nuit, guidés par deux officiers de
police, MM. Christopher C. Cox et John Avan, qui sont employés à surveiller exclusi-
veinent le quartier chinois. Il est difficile de donner une idée exacte de ce que nous avons
vu. S'il avait été permis au Dante de visiter la ville chinoise à San Francisco, il aurait
pu ajouter quelques traits sombres à son "Enfer." Nous allâmes de logements en logements,
nous descendîmes dans des caves creusées au-dessous d'autres caves, dans des étages
renversés pour ainsi dire, et partout nous avons vu les mêmes scènes de misère et de
dégradation. Nous pénétrâmes péniblement, à la suite de notre guide, qui tenait à la
main une chandelle, dans des réduits où la lumière du jour n'est jamais entré, où une
bouffée d'air pur n'a jamais pénétré, où l'odeur corrompue était comparable à celle que l'on
respire dans un charnier ou dans une tannière de bêtes sauvages, et dans lesquels des
êtres humains se trouvaient, pour ainsi dire, parqués. Le Chinois de la classe la plus basse
ne requiert pas plus d'espace que la superficie d'un cercueil. Une chambre ordinaire est
divisée en compartiments disposés en soupentes, et dans l'un de ces compartiments, le
Chinois se presse avec les ustensiles qui servent à ses jouissances, et quelquefois avec les
articles nécessaires à son existence. Souvent, dans le cas des cigariers, il travaille dans
le réduit où il couche et fume son opium. Dans chaque petit compartiment on voit une
lampe sur la natte-on pourrait dire dans le lit de l'occupant-on peut le voir mettant
l'opium dans sa pipe au moyen d'une broche en fer. Il l'allume ensuite à sa lampe, et en
tire quelques bouffées de fumée qu'il renvoie par les narines. Après quelques instants, il
s'endort. Souvent deux hommes occupent le même compartiment, l'un dormant étendu tout
de son long et l'autre reposant les jambes croisées. Des morceaux de viande, des entrailles
d'animaux, de la volaille séchée, sont suspendus au-dessus de fosses d'aisance, et à proximité
de déchets du caractère le plus dégoûtant. Un des membres de notre parti, un homme
passablement fort, commença à se sentir malade, et ce ne fut que par un effort de volonté
qu'il put combattre, la nature se révoltant contre une telle vue et de telles odeurs. Chaque
homme est son propre.cuisinier, ou si plusieurs demeùrent ensemble, un d'entre eux fait la
cuisine pour la bande. Un poële ouvert, tout-à-fait rudimentaire, est placé, soit à la porte ou
près d'une fenêtre, s'il y en a une, et dont on casse un carreau pour tenir lieu de cheminée.

Les murailles, les plafonds, les cadres de portes et ce fenêtres sont tous couverts de
suie. Il est extraordinaire qu'il n'y ait pas plus d'incendies dans la ville chinoise. On
visita aussi les repaires où vit la classe criminelle, et nous y avons vû des Chinois dont la
queue avait été coupée en prison. Ils la portaient en postiche. Les criminels, comme la
basse classe, se donnent la jouissance de la pipe d'opium.

Nous visitâmes ensuite le logis de certains cuisiniers, et nous en trouvâ mes environ
seize ou vingt dans une chambre. Ces cuisiniers sont employés dans des familles privées
pendant le jour, et viennent là la nuit jouer et dormir.

Nous n'oubliâmes pas de visiter les fumoirs à opium proprement dits. Ces endroits
ressemblent à ceux qui, autrefois, étaient ouverts à ceux qui s'eni-vraient d'alcool. ·Le
fumeur d'opium vient à une de ces places, et pour vingt-cinq centins ou plus, obtient tout
l'opium dont il a besoin. Sil est pauvre ou inconnu, on lui fournit une pipe ; s'il est
riche et extravagant, il peut avoir des pipes et de l'opium préparé, selon ses désirs, en
payant un peu plus.

Il serait bon peut-être de décrire un peu plus longuement la manière dont on se sert
de cette drogue fatale. Elle se fume tout-à-fait différemment du tabac. Le tuyau de la
pipe est à peu près de la longueur et de la grosseur d'une flûte, l'embouchure est aplatie
pour s'adapter aux lèvres. A l'autre extrêmité se trouve un bol en terre cuite, de la moitié
de la grosseur d'une tasse à déjeuner. Ce bol est percé d'un petit trou qui commu-
nique avec le manche. L'opium est une pâte brune et gommeuse qui, avant
d'être fumée, est préparée de la manière suivante : le fumeur, ou celui qui le sert,
prend avec une longue aiguille une petite portion d'opium, double de la grosseur d'un pois,
et la fait rôtir, si l'on peut s'exprimer ainsi, à la flamme d'une petite lampe. On m'a
informé que ce procédé avait pour but d'enlever à l'opium certaines propriétés vénéneuses.
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Ensuite, l'opium ainsi préparé en forme de cône, est placé dans l'ouverture du bol en terre
cuite, percé d'un trou. L'opium est placé de manière à être en contact avec la flamme
de la lampe. En trois ou quatre aspirations le cône a disparu. Aucune fumée n'apparait
encore, elle est retenue dans la bouche du fumeur, ou il l'a.avalée. En quelques secondes,
cependant, il la souffle par les narines. Le fumeur alors, s'il n'a personne pour le servir,
recommence la même opération et la répète jusqu'à ce qu'il soit satisfait. Une douzaine
de pipes sont habituellement consommées par un fumeur. Tous fument couchés, les uns
sur le côté droit, les autres sur le côté gauche. C'est la position la plus favorable pour
jouir complètement de l'usage de cette drogue.

L'apparence des hommes que nous vîmes dans ces bouges à opium, indique de la manière
la plus visible, les terribles effets de cette drogue sur la nature humaine. Mais de même
que chez les blancs qui usent de l'alcool, on trouve parmi les Chinois des gens qui
peuvent fumer l'opium avec modération.· Mais ce sont de rares exceptions. L'expérience
prouve que ceux qui usent de cette drogue passent vite de la première période du plaisir
à loisiveté, de l'oisiveté à la dissipation, et de cela à une condition misérable et aban-
donnég, où le physique est brisé, les qualités intellectuelles en quelque sorte paralysées,
et le mpral dépravé. Rien ne peut détourner le fumeur d'opiusm de sa passion. Enfin,
incapable d'aucun effort, tout-à-fait impropre aux affaires, ne pouvant plus tenir compte
ni du cours des événements, ni de celui du temps, mort à tous sentiments naturels, ni
la misère de sa femme ou de ses enfants ne peut le toucher. En Chine, des fumeurs
d'opium, tombés de l'opulence dans la misère, par suite de ce vice, ont quelquefois vendu
leurs filles aux entremetteuses pour se procurer de l'opium.

L'apparence du fumeur d'opium, comme celle de l'ivrogne, fait connaître de suite
quelles sont ses habitudes. Il est émacié, son eil devient vitreux, et ses épaules semblent
vouloir monter au-dessus de son cou. La digestion cesse bientôt, et dans la dernière période
il se sert de cette drogue simplement pour adoucir l'horreur de son existence. Dans
une autre occasion, l'auteur a vu un habitué qui avait été trente-six heures sans fumer,
et son apparence était vraiment pitoyable. Il demandait une pipe d'opium pour l'amour
du bon Dieu.

Il est remarquable que les hommes instruits tombent dans Phabitude de l'opium
comme dans celle de la boisson. De même que la misère entraîne un homme faible à
boire, elle entraîne les autres, là où l'on trouve de l'opium à fumer ; un homme est malade,
a un rhume, un ami lui propose une pipe, il rencontre une connaissance qui, au lieu de lui
dire " Venez prendre un verre," lui dit "Venez prendre une pipe." Une personne nous dit
qu'elle visitait ces lieux où l'on fume Popium, avec un ami, et refusait d'en abuser, mais que,
remarquant l'effet que son usage avait sur son ami, elle avait fini par imiter son exemple,
et qu'elle en était devenue l'esclave au lieu d'en jouir modérément comme par le passé.

Le jour suivant, un navire partit pour la Chine, et nous visitâmes une cour de justice
chinoise, où on nous dit qu'une cause se plaidait. Un jeune Chinois nous informa que cer-
taines personnes ne pourraient pas partir sans qu'un jugement favorable leur permit de le
faire. Nous visitâmes, ce jour-là, plusieurs temples, mais sans y rencon-trer rien de
remarquable.

Nous visitâmes les quartiers où les prostituées ne recevaient que des blancs, et ceux
où elles ne voyaient que des Chinois. Les premières, parait-il, sont d'une classe plus élevée.
La prostitution est une dégradation si absolue qu'il est impossible d'y faire des distinc-
tions et de la classifier, cependant, on peut dire que ces inforfunées-qui toutes, it-on
ont été achetées pour des sommes variant de $500 à $2,500-paraissent moins dégradées
que les hommes que nous avons vus dans les logements où se retirent les Chinois. Le fait
que ces fenmes sont vendues est regardé comme horrible, et c'est en effet une chose hoa-
rible ; mais malheureusement la chose n'est pas inconnue parmi la race anglo-saxonne et
les autres.' Dans une de ces maisons, nous conversâmes avec une femme qui avait été
enlevée, et qui avait donné son témoignage contre Wong Ah Nang. Cet homme a été
envoyé à la prison d'Etat pour une période de quatre ans.

Nous n'avons pu visiter les écoles des missionnaires, qui ne sont ouvertes que le soir,
mais nous nous sommes assurés qu'elles avaient un bon résultat.
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APPENDICE E.

PORTLAND, Orégon, 29 août 1884.

Dans Portland, il n'y a pas à proprement parler de question chinoise, car on trouve
les boutiques chinoises isolées les rues habitées par les blancs, de même que des
magasins possédés par des blancs se trouvent dans la Seconde Rue, que l'on qualifie ordi-
nairement comme quartier chinois. Les Chinois ont ici une atmosphère plus saine et
meilleure qu'à San Francisco, et une inspection superficielle a dû vous convaincre, avec
les témoiguages que vous avez reçus plus tard, que les Chinois sont mieux traités ici que
dans la première cité de la Californie. Beaucoup de maisons sont construites en briques
par les Chinois eux-mêmes. On remarque que l'atmosphère est plus sain dans leurs bou-
tiques qu'à San Francisco généralement, et quelques-unes de ces boutiques sont infiniment
mieux sous ce rapport que ce que l'on voit dans cette dernière cité.

L'opinion mentionnée ci-dessus a été confirmée par la visite de plusieurs magasins.
Le premier visité a été celui de Kwong Sang Wha qui commerce sur le riz, le thé, l'huile,
le poisson séché, les chaussures de femmes et d'hommes et les bas, les cotons chinois, les
évantails, les vins et les huîtres séchées, tous produits de la Chine. Une boucherie fait
partie de cet établissement; on y voyait aussi un poulailler dans lequel se trouvaient une
douzaine de poulets vivants. Le second magasin visité a été celui de Hong Fook
Tunk, une pharmacie. Le paravent, divisant le bureau du magasin proprement dit,
est magnifiquement sculpté et doré. L'interprète qui me l'a fait voir, m'a informé
qu'aucune drogue n'y était vendue sans une prescription donnée par un médecin chinois.
L'établissement visité ensuite se trouvait dans une chambre située au-dessous d'un temple
chinois. Dans ce réduit, un phrénologiste chinois faisait l'étude des bosses du crâne de
ses compatriotes et en déduisait les conséquences possibles. Le temple est magnifique,
plus beau pent-être que ce qu'il y a de mieux en ce genre à San Francisco. On y voyait
des lumières qui brûlent constamment, et limage d'une idole, laide et vieille, noyée dans
un flot d'ornements dorés ; l'interprète nous expliqua que cette idole n'était pas un dieu,
mais que c'était comme ces monuments que nous érigeons à la mémoire de nos grands
hommes.

Oui, mais quelques Chinois, moins éclairés, ne l'adorent-il pas comme un dieu ?
Oui, avec le temps, ils oublient et le pensent un dieu."

Dans la rue Morrisson, on trouve les magasins chinois mêlés à ceux des blancs. Nous
avons visité le magasin de King Lee, appelé le Bazar Oriental. Des deux côtés de la rue,
es magasins sont tous tenus par des blancs. King Lee, le propriétaire du Bazar Oriental,
1arle très bien l'anglais. On voyait chez lui toutes sortes d'articles de bonneterie, de
Païence de Delft, de mercerie, des peintures chinoises, etc. Des dames y faisaient leurs
fachats, et on nous informa que c'était un magasin à la mode. Nous y avons trouvé, pour

a première fois, une blanche employée par un Chinois. C'était une jeune fille qui paraissait
intelligente et instruite, et qui travaillait à une espèce de jabot en dentelle. Nous avons
demandé à King Lee s'il avait aucune objection à ce qu'on l'interrogeât ; sur sa réponse
négative, la jeune femme fut interrogée, et son témoignage est donné dans uné autre
partie de ce rapport. Nous avons ensuite visité les magasins de Duck Chung, Wing et
Cie., marchands d'articles généraux. Nous lui demandâmes combien de magasins de cette
nature se trouvaient à Portland. Après avoir consulté un almanac, imprimé en chinois,
il nous informa qu'il en existait à peu près quarante.

L'établissement visité ensuite a été celui de Wo Kee, un marchand-tailleur. Ce
marchand ne travaillait que pour les Chinois. Nous avons ensuite visité six autres maga-
sins d'habits dans différentes parties de la cité, où l'on ne travaillait que pour les blancs.
Dans chacun de ces établissements, on employait de neuf à dix hommes, tous Chinois.

Dans la Seconde Rue il y a une belle bâtisse, de trois étages, en briques, construite
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par les Chinois, et numérotée de 60 à 66. Ils ont obtenu un bail à longs termes du terrain
qu'elle occupe.

On visita ensuite Pung Ti Lung, un cordonnier, qui ne travaille que pour les blancs
il emploie dix hommes, tous Chinois.

APPENDICE F.

Texte de l'Amendement à l'Acte de Restriction de 1882.

Voici le texte de l'amendement à l'Acte de Restriction passé, dans le dernier Congrès:

"Acte portant modification de l'Acte intitulé : "Acte à l'effet de pourvoir à l'exécution
de certaines stipulations faites par traités, concernant les Chinois, approuvé le 6 mai
1862."

" Qu'il soit décrété par le Sénat et la Chambre des Représentants des Etats-Unis d'Almé-
rique assemblés en Congrès,-Que la clause 1ère de l'acte intitulé "Acte à l'effet de pourvoir
à l'exécution de certaines stipulations faites par traités, concernant les Chinois, approuvé
le 6 mai 1882, est amendée, par les présentes, de manière à se lire comme suit:

"lConsidérant, Que dans l'opinion du Gouvernement des Etats-Unis, l'arrivée de
travailleurs Chinois en ce pays constitue un danger pour le bon ordre de certaines localités
des Etats-Unis; en conséquence.

I Qu'il soit décrété par le Sénat et la Chambre des Représentants des Eéats-Uunis d'Amé-
rique asseûmblés en Congrès,-Qu'à partir de la passation du présent Acte et jusqu'à
l'expiration des dix ans qui suivront immédiatement la passation du présent Acte,
l'arrivée d'ouvriers ou travailleurs Chinois sera et est par le dit Acte suspendue, et, pendant
la dite période de suspension, il ne sera permis à aucun travailleur ou ouvrier Chinois
d'immigrer d'aucun port ou place étrangère, ou s'il a ainsi immigré, de demeurer dans les
limites des Etats-Unis.

"La clause 2 du dit acte, est par le présent, amendée ce manière à se lire comme suit
"Clause 2.-Que tout patron de navire qui, sciemment, transportera aux Etats-Unis sur

tel navire, débarquera, ou tentera ou permettra le débarquement d'aucun travailleur Chi-
nois venant d'un port ou d'une place étrangère, sera reconnu coupable d'un délit, et sur
conviction de tel délit, èera passible d'une amende n'excedant pas cinq cents piastres pour
chaque tel ouvrier ou travailleur Chinois, et pourra être emprisonné pour une période
n'excédant pas une année.

"La clause 3 du dit acte est amendée par le présent de manière à se lire comme suit
Clause 3.-Que les deux clauses précédentes ne s'appliqueront pas aux ouvriers Chinois

qui habitaient les Etats-Unis le 17 Novembre 1880, ou qui y sont arrivés avant l'expira-
tion des quatre-vingt-dix jours qui ont suivi immédiatement la passation de l'acte amendé
par la présente loi; et les dites clauses ne seront pas non plus applicables aux travailleurs
Chinois qui présenteront au dit patron de tel navire, avant d'embarquer, ou ami percep-
teur de douanes du port des Etats- Unis ou tel navire entrera, la preuve requise, d'après
les dispositions du présent acte, qu'il fait partie des ouvriers mentionnés au dit acte; et
ces deux précédentes clauses ne s'appliqueront non plus à aucun patron dont le navire, à
destination d'un port non compris dans les limites des Etats-Unis, touchera à un port
soumis à la juridiction des Etats-Unis, par suite de tempêtes ou de détresse, ou qui fera
escale dans un port des Etats-Unis en route pour aucun port ou place étrangère

"ePourvu, Que tous travailleurs chinois transportés par tel navire ne soient jamais
autorisés à débarquer sans une nécessité absolue, et qu'ils partent avec le navire dès que
celui-ci laissera le port.

"La clause 4 est amendée de manière à se lire comme suit
" Clause 4.-Afin de pouvoir convenablement identifier tous les ouvriers chinpis qui

résidaient aux Etats-Unis le 17 novembre 1884, ou qui sont arrivés dans les quatre-
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vingt-dix jours suivant immédiatement la passation de l'acte amendé par le présent acte,
et de leur fournir une preuve convenable de leur droit d'entrer aux Etats-Unis ou d'en
sortir, tel que pourvu par le dit acte et le traité entre les Etats-Unis et la Chine en date
du 17 Novembre 1880, le percepteur du district d'où partira tout tel ouvrier chinois
devra, soit en personne ou par son député, visiter chaque navire ayant à bord tout tel
ouvrier chinois qui aura acquitté les droits, ou sera sur le point de mettre à la voile pour
un port étranger, et étant à bord de tel navire, dresser une liste de tous tels ouvriers
chinois, qui sera entrée dans les livres tenus pour cette fin, telle liste devant contenir le
nom individuel, de famille et de tribu, au long, avec Pâge, l'occupation, où et quand elle
a été exercée, le dernier lieu de résidence, les marques et particularités physiques, et tous
les faits nécessaires à l'identification de tout tel ouvrier chinois, les dits livres devant être
conservés à l'abri de tout danger dans les bureaux de la douane ; et tout tel ouvrier
chinois quittant ainsi les Etats-Unis, aura le droit d'exiger et recevra, gratis, sur sa
demande, du percepteur ou de son député, au nom du dit percepteur et revêtu de son
sceau ofliciel, lorsque telle liste sera dressée, un certificat signé par le percepteur ou son
député, et revêtu de son sceau officiel, en telle forie qui pourra être prescrite par le secré-
taire du trésor, le dit certificat devant contenir le noum individuel, de famille ou de tribu
tout au long, l'âge et l'occupation, où et quand elle a été exercée, de tout ouvrier chinois
auquel tel certificat sera délivré, le tout correspondant exactement à la dite liste ainsi
qu'au régistre. S'il arrive qu'un Chinois quitte le navire avant son départ, après avoir reçu
un tel certificat, il devra remettre son certificat au patron diu navire ; et, si tel ou'vrier
chinois manque de retourner à bord de tel navire avant son départ du port, le cr stificat
devra être remis au percepteur pour être annulé. Le certificat mîentionné aux présentes
donnera à l'ouvrier chinois à qui il aura été délivré le droit de revenir et de rentrer aux

1Etats-Unis en l'exhibant et le remettant au percepteur des douanes du district dans
equel il cherchera à rentrer, et tel certificat sera la seule preuve autorisée pous établir

son droit à la rentrée ; et lors de la remise de tel certificat par tel ouvrier ciiinois au per-
cepteur des douanes à l'époque de sa rentrée aux Etats-Uis, le dit percepteur devra le
aire enregistrer à la douane et le faire ensuite annuler.

" La clause 6 du dit acte est amendée de manière à se lire cousne suit
"Clause 6.-Qu'afli d'assurer l'exécution fidèle des dispositions de C-et acte, tout chillois

aut re qu'un ouvrier, qui aura, sen vertu du dit traité ou de ce- acte, le droit île venir aux
Etats-Unis, et qui se préparera à venir aux Etats-Unis, devra en olutenir la permission et
être identifié, comne ayant le droit de venir, par le gouverisement Chinois, ou par tout
autre gouvernement étranger dont il sera alors sujet, et devra se pourvoir, dans chaque
cas, d'un certificat délivré par tel gouvernement, le dit certificat devant tre rédigé en
anglais, et montrer telle permission avec la signature originale de la personne à qui la
permission est accordée ; et le dit certificat devra donner le nom individuel, le famille ou
de tribu, au long, son titre ou son rang officiel, sil en a, son âge, sa taille et ses particu-
larités physiques, son occupation ou sa profession présente ou passée, où, quand et pen-
dant quel temps il l'a exercée, et la localité ou réside la personne à qui le certificat est
délivré ; et il devra aussi demontrer que tel chinois a droit d'après cet acte de uvenir aux
Etats-Unis. Si la personne demandant un tel certificat est un marchand, le certificat
devra donner en outre, la nature, le caractère et la valeur estimative du commerce qu'il
faisait avant et à l'époque de la demande du certificat : Poiîri, Que rien dans le pré-
sent acte ou dans le dit traité ne puisse être interprété comme embrassant, sous le titre de
"marchand ", aucun regrattier, colpolteur ou toute personne employée à pêcher, sécher ou
coSserver des mollusques ou autres poissons pour la consommation locale ou pour l'expor-
tation. Si le certificat est denandé clans le but le faire uni voyage de plaisir, il devra
mentionner que la personne qui le deiande désire traverser les Etats-Unis ou voyager
dans ses limites, ainsi que sa position financière daus le pays où cette demande est faite.
Le certificat requis par le présent acte établissant l'identité de la personne à qui il est
donsné devra, avant que telle personue s'emsbarque à bord de tout navire pour les Etats-
Unis, être visé et attesté par les représentants diplomatiques les EtLats-Unis dans les pays
où le certificat est délivré, ou le consul des Etats-Unis au port ou à l'endroit d'où se pro-
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pose de partir la personne nommée dans le certificat; et tel représentant diplomatique ou
agent consulaire dont le visa est ainsi requis, pourra, en vertu des présentes, et devra,
avant d'attester le dit certificat comme susdit, s'enquérir de la vérité des allégués du dit
certificat; et s'il trouve que ces allégués ou aucun des allégués du dit certificat sont faux,
il devra refuser de l'endosser. Tel certificat après avoir été visé, sera preuve, prima facie,
des faits qui y seront mentionnés, et sera exhibé au percepteur des douanes dans le dis-
trict des Etats-Unis où telle personne arrivera, et sera ensuite soumis à toute autorité
compétente des Etats-Unis chaque fois qu'il sera exigé légalement ; et il sera la seule
preuve permise à la persoine qui le montrera d'affirmer son droit d'entrer dans les Etats-
Unis; mais tel certificat pourra être contesté, et les faits y allégués pourront être désap-
prouvés par les autorités des Etats-Unis.

"La clause 8 du dit acte est amendée, par le présent, de manière à se lire comme suit:
" Clause 8.-Que le patron de tout navire arrivant dans les Etats-Unis d'aucun port

ou place étrangère, en même temps qu'il remettra le manifeste de sa cargaison, et s'il n'a
pas de cargaison, lorsqu'il fera son rapport de l'entrée de son navire, tel que requis par la
loi, devra, outre les autres matières dont il doit faire rapport, et avant de débarquer ou
de permettre le débarquement d'aucun Chinois, faire rapport au percepteur de douane
du district dans lequel le navire arrivera, et délivrer une liste séparée de tous les passagers
alors à bord. Cette liste devra donner les noms· de tous tels passagers (et si ce sont des
officiers accrédités du gouvernement chinois ou d'un gouvernement étranger, voyageant
officiellement pour tel gouvernement, ou leurs domestiques, avec une note à cet effet), et
leurs noms et les autres particularités telles que portées sur leurs certificats respectifs, et
telles listes seront affirmées sous serment par le patron du navire, en la manière requise
par la loi pour le manifeste de la cargaison. Tout refus ou négligence de la part de tel
patron de se conformer aux dispositions de cette vlause, entraînera les mêmes pénalités
et confiscations que dans le cas de-refus ou de négligence de faire rapport ou de délivrer
un manifeste de la cargaison.

"La clause 10 du dit acte est, par le présent, amendée de manière à se lire comme suit:
Clause 10.-Que tout navire dont le patron aura sciemment -violé aucune des dispo-

sitions du présent acte, sera confisqué au profit du gouvernement et sera sujet à être saisi
et condamné dans aucun des districts des Etats-Unis où tel navire pourra entrer ou être
trouvé.

"La clause 11 du dit acte est amendée, par le présent, de manière à se lire comme suit
Clause 11.-Que toute personne qui, sciemment, amènera ou fera entrer dans les

Etats-Unis, par voie de terre, ou qui aidera ou encouragera telle entrée, ou qui aidera ou
encouragera le débarquement de tout navire quelconque, dans les Etats-Unis, d'aucun
Chinois non autorisé légalement à entrer dans les Etats-Unis, sera coupable d'un délit et
sera passible, sur conviction de tel délit, d'une amende n'excédant pas $1,000, et sera
empri onnée pour une période n'excédant pas une année.

La clause 12 du dit acte est amendée, par le présent, de manière à se lire comme
suit :

" Clause 12.-Qu'il ne sera permis à aucun Chinois d'entrer dans les Etats-Unis, par
voie de terre, sans exhiber à l'officier le douane le certificat requis par le présent acte de
tout Chinois qui cherche à débarquer d'un navire. Et toute personne, de race chinoise,
qui sera trouvée illégalement dans les limites des Etats-Unis, sera transportée de là dans
le pays d'où elle vient, et aux frais du gouvernément fédéral, après avoir été traduite
devant un juge de paix, un juge ou un commissaire d'une cour des Etats-Unis, et reconnue
comme n'ayant pas le droit d'être ou de rester aux Etats-Unis ; et dans tous cas de cette
nature, la personne qui aura amené, ou aidé à amener telle personne aux Etats-Unis,
sera responsable au gouvernement des Etats-Unis pour toutes dépenses nécessairement
encourues pour tels enquête et transport ; et tout officier de paix dans les divers états
ou territoires des Etats-Unis est, par les présentes, re-vêtu des mêmes pouvoirs que possède
un prévôt des Etats-Unis pour l'exécution des dispositions du présent acte, ou de l'acte
amendé par celui-ci, tout comme un prévôt ou un député-prévôt des Etats-Unis, et aura
droit aux mêmes émoluments, qui seront certifiés et payés par les mêmes officiers. Et les
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Etats-Unis paieront le coût et les frais d'entretien et de transport cie tout Chinois trouvé
en possession du certificat requis par la loi, et permettant à tel Chinois de demeurer dans
le pays, à qui on n'aura pas permis de débarquer d'un navire par suite des dispositions du
présent acte.

"La clause 13 du dit acte est amendée, par le présent, de manière à se lire comme
suit

"lClause 13.-Que cet acte ne s'appliquera pas aux officiers diplomatiques ou autres
officiers du gouvernement chinois, ou de tout autre gouvernement, voyageant officiellement
dans les intérêts de tel gouvernement, et dont les lettres de créance seront recues comme
équivalant au certificat exigé par le présent acte, et les exemptera personnellement, ainsi
que leurs serviteurs, des disposîtions du présent acte concernant les autres Chinois.

"ILa Clause 1.5 du dit acte est par le présent amendée de manière à se lire conmme
suit :

."Clause 15.-Que les dispositions du présent acte s'appliqueront à tous les sujets chi-
nois ou à tous les Chinois, qu'ils soient sujets de la Chine ou de tout autre pouvoir ; et le
terme ouvrier chinois, partout où il est employé dans cet acte devra être interprêté comme
comprenant tous les ouvriers habiles ou inhabiles et les Chinois employés aux mines.

"IClause 16.-Que toute violation d'aucune des dispositions du présent acte, ou de
l'acte amendé par le présent acte, dont la punition n'est pas autrement indiquée dans le
présent acte, sera considérée comme un délit, et sera punie d'une amende n'excédant pas
mille piastres, ou de l'emprisonnement pour une période n'excédant pas une année, ou
sera punie de l'amende et de l'emprisonnement réunis.

"Clause 17.-Que rien dans le présent acte ne sera interprété de manière à affecter
aucune poursuite ou autre procédure, civile ou criminelle, instituée en vertu de l'acte.
amendé par le présent acte, mais telle poursuite ou procédure, criminelle ou civile, sera
continuée comme si le présent acte n'avait pas été passé."

APPENDICE G.

COUR SUPRÊME DE LA COLOMBIE ANGLAISE.

TAI SING VS. JOHN MAGUIRE.

JUGEMENT de Son Honneur le JUGE GRAY, concernant l'Acte passé par la Législature le
2 septembre 1878, touchant la Taxe Chinoise.

23 SEPTEMBRE 1878.

Ceci est une demande expcarte, en vertu des 79e et 82e clauses de l'Acte de Procédure
de la Loi Commune, pour un arrêt provisoire empêchant le Défendeur de vendre
ou de procéder à la saisie de certaine propriété du Demandeur, et dont le Défendeur a
pris possession en qualité de percepteur du revenu, en vertu d'un acte passé par la Légis-
lature Locale de la Colombie Anglaise, à sa dernière session, en août 1878, et intitulé
"Acte à l'effet de faciliter la perception des Taxes Provinciales imposées sur les Chinois."

La seconde clause s'exprime comme suit "Tout Chinois âgé de plus de douze ans
devra se pourvoir, tous les trois mois, d'une licence pour laquelle il paiera la somme de
dix piastres d'avance à Sa Majesté, pour son usage et celui de ses héritiers et successeurs,
et telle licence devra être faite suivant la formule A, ci-annexée. "

No. Formule A. Acte concernant la taxe chinoise
District de Date 18

Reçu de , dix piastres pour trois mois de licence
depuis le jour de jusqu'au
jour de1

Percepteur.
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D'autres clauses décrètent que tous marchands, cultivateurs, commerçants et toutes
personnes employant des Chinois devront fournir au percepteur une liste de tous les Chinois
à leur emploi, ou indirectement employés par eux et sujets à payer cette taxe, sous peine,
s'ils manquent de la fournir quand ils en seront requis, ou s'ils font avec connaissance de
cause un rapport faux, d'une amende de $100 pour chaque Chinois ainsi employé,
" recouvrable par la saisie et la vente des biens et effets de la personne qui ne paira pas
la dite amende; ou à défaut de paiement, ils seront passibles d'emprisonnement pour une
période de pas moins d'un mois et n'excédant pas deux mois de calendrier," le percepteur
(clause 7) ayant pouvoir de réaliser le montant de la licence trimestrielle de tout Chinois
n'ayant pas légalement une telle licence, avec*les frais, "par la vente des biens' ou effets
trouvés sur les lieux, bien qu'ils puissent être la propriété ou qu'ils soient en possession
de tout autre occupant de cette place," l'impossibilité de montrer ce reçu trimestriel étant
suffisante pour donner au percepteur le pouvoir de saisir; la personne dont les biens
seront saisis étant obligée de prouver la possession de tel reçu.

Par la Se clause : Tout-Chinois ne possédant pas une licence lui ayant été accordée
légalement, et toute personne occupant un Chinois sans qu'une licence lui ait ainsi été
légalement accordée, devra, sur conviction, payer $100, et à défaut de paiement, ses biens
seront saisis et vendus ; et si la somme réalisée n'est pas suffisante, il sera emprisonné,
avec ou sans travaux forcés, pendant une période n'excédant pas deux mois et de pas
moins d'un mois.

La 9e clause statue que l'allégation de l'offense par la poursuite sera preuve suffisante
de l'offense, à moins que le défendeur ne prouve le contraire, et la 10e clause donne
pouvoir à tout juge de paix d'entendre la plainte et de la juger, d'une manière sommaire,
dans toute localité où se trouvera l'accusé.

Les 1le, 12e, 13e et 14e clauses pourvoient à ce qui concerne la demande de la
licence trimestrielle par la personne qui emploie des Chinois et décrètent que tout
Chinois qui néglige, refuse ou est incapable de prendre la licence trimestrielle, devra,
sur la poursuite du percepteur, travailler sur les chemins ou aux ouvrages ·publics,
au lieu de payer la taxe, à raison de cinquante centins par jour, le coût de sa
nourriture, cinq pour cent des gages du contre-maître, cinq pour cent sur le montant de
la licence, pour l'usage des outils, devant être ajoutés à la taxe trimestrielle de dix piastres;
le tout payable par chaque Chinois travaillant ainsi en corvée, en sus du montant de la;
licence trimestrielle ; et tel travail devant être continué jusqu'à ce qu'il ait exécuté une
somme de travail équivalant à ce qu'il doit, les heures de travail devant être de 7 a. su.
à 6 p. m. avec une heure dans le milieu du jour pour le repas ; et en cas de refus ou de
négligence d'exécuter tel travail, il sera forcé d'exécuter deux jours de travail pour un,
ou, à défaut de ceci, il sera passible d'un emprisonnement pour une période n'excédant
pas six mois, sur conviction sommaire devant un juge de paix, et si aucune personne
empêche qui que ce soit - d'exécuter son travail, ou agit de manière à empêcher la due
exécution de tel travail, elle sera, sur conviction devant un juge de paix, emprisonnée,
avec travaux forcés, pour une période n'excédant pas six mois, le contre-maître devant
poursuivre dans ce cas.

Les Se, 1le, 12e, 13e et 14e clauses, ci-dessus mentionnées, ne seront pas en force
avant l'expiration d'un msois après la passation de l'Acte, c'est-à-dire, le 2 octobre 1878,
suais il est nécessaire de déterminer le but, le caractère et l'effet de l'acte pris dans l'ensem-
ble, relativement aux autorités et aux principes dont il sera fait mention ci-après. Le cas
présent a été choisi entre douze demandes, maintenant devant la cour, de la part de
différents marchands ou personnes enmpsloyait une main-d'œuvre chinoise, dont les biens
ont été saisis, et la décision de la cour, jusqu'à ce qu'elle puisse être renversée, règlera les
autres cas de même que celui-ci. La question a une import-nce plus qu'ordinaire parce qu'elle
doit- décider de la constitutionnalité du pouvoir que s'est arroge la législature locale en
passant un tel acte.

Le défendeur prétend:
1. Que l'Acte est ultra-vires parce qu'il intéresse le commerce.
2. Parce qu'il porte atteinte aux étrangers.
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3. Parce qu'il porte atteinte aux pouvoirs et aux devoirs du gouvernement de la
Puissance dans l'exécution des obligations du Canada comme partie de l'empire Britan-
nique, résultant des traités entre la Grande Bretagne et la Chine.

La province de la Colombie Anglaise fait partie de la Puissance du Canada, et
possède des pouvoirs strictement définis par l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord,
1867, le pacte fédéral en vertu duquel les provinces sont unies. Nul pouvoir de légis-
lation ne leur appartient, autre que ceux qu'elles possèdent en vertu de ce pacte. Si
les actes de la législature locale ne sont pas dans les limites de ce pacte et sanctionné
par cet acte, ils n'ont pas et ne peuvent avoir force de loi. La sanction du gouverneur-
général ne peut rendre constitutionnel un acte qui n'est pas dans les limites attribuées
aux provinces par l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1867. Il convient donc
nécessairement d'examiner cet acte avec le plus grand soin, pour voir coniment ses dispo-
sitions affectent la question que nous avons à considérer, en nous r appelant que cet acte
est un acte impérial, passé avec le consentement et à la demande des provinces elles-
mêmes, afin que leurs droits relatifs ne soient pas sujets à changer, à être abrogés ou
diminués à la demande d'un parti dominant ou par suite d'intérêts opposés dans la Puis-
sance. C'est la plus haute garantie du pouvoir le plus important de la Grande Bretagne
que les droits conférés par cet acte ne seront pas enlevés. Si le parlement local pouvait
s'immiscer dans la distribution des pouvoirs législatifs, le parlement de la Puissance pour-
rait faire la même chose, et ainsi, à la fin, le plus faible succomberait devant le plus fort,
et la Colombie Anglaise, avec sa population dispersée et limitée deviendrait sans pouvoir.

La 91e clause spécifie en détail, et par paragraphes, les sujets sur lesquels le parle-
ment de la Puissance aura un droit exclusif de législation ; la 92e clause désigne ceux
(lui sont du ressort de la législation exclusive des parlements provinciaux. Lorsque l'un
ou les autres dépassent ces limites, leurs actes deviennent ultra vires, et le devoir de la
Cour devant laquelle cette question est portée, est de le déclarer.

Le 2ème paragraphe de la 91e clause, donne au parlement de la Puissance la règle-
mentation des questions de commerce, et le 25e paragraphe, celle de la naturalisation et des
étrangers et de toutes les questions qui ont rapport à ces deux classes de sujets. Il est
clair, en conséquence, que la législature locale ne peut légalement passer aucun acte
portant atteinte à aucun de ces deux sujets.

Maintenant cet acte porte-t-il atteinte aux lois touchant le commerce, la naturalisation
ou les étrangers ? Son préambule indique qu'il a pour but d'empêcher que les Chinois
puissent éviter le paiement des taxes sur les propriétés mobilères et immobilières, sur les reve-
nus, les terres inoccupées, et la taxe séparée pour le maintien des écoles, et déclare que tous
doivent également contribuer aux revenus généraux, et l'acte établit les dispositions dont il
a été parlé, comme étant la méthode la plus propre à faciliter la perception des taxes pro-
vinciales imposée ssur les Chinois.

Un préambule n'est pas en réalité partie substantielle d'un acte. Ce n'est rien de plus
que l'expression du jour sous lequel on doit l'interprèter; pour déterminer le but de l'acte,
nous ne devons pas nous borner à l'examen du préambule, mais nous en tenir plutôt aux
dispositions de l'acte lui-même. Celles-ci peuvent être diamétralement opposées au préam-
bule, et l'on a prétendu que le but de cet acte n'est pas tant de faire en sorte que
les Chinois ne puissent éviter le paiement de leurs taxes, que de les empêcher de demeurer
dans le pays et de s'y livrer à leurs occupations.

Quel est l'effet de ces dispositions législatives ?
Pour arriver à une conclusion, j'ai été considérablement aidé par un jugement important

rendu par la Cour Suprême de l'Etat de Californie, (Lee Sing vs. Washburn, 20 Rapports de
la Californie, 534), cause dans laquelle les faits et les points soulevés sont à peu près
identiques à ceux soulevés dans le cas actuel, sauf -qu'en Californie l'acte de la législature
spécifiait hautement et ouvertement son objet, savoir : pour la protection de la main-
d'œuvre blanche libre contre la compétition de la main-d'œuvre servile (coolie) chinoise,
et la prévention de l'immigration chinoise dans l'Etat de la Californie.

Cette cause était un appel de la décision d'un tribunal inférieur, qui avait approuvé,
en vertu d'un acte de la législature de la Californie, intitulé comnie ci-dessus, le prélève-
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ment d'une capitation mensuelle de $2.50 sur chaque individu, mâle ou femelle, de race
mongole, âgé de dix-huit ans ou plus, et résidant dans l'Etat, sauf sur ceux qui avaient
pris ou prendraient des licences comme mineurs, ou comme pratiquant une industrie
quelconque, taxe qui devait être connue sous le nom de taxe de police chinoise, et exemp-
tant aussi tous les Chinois employés exclusivement à la production et à la fabrication du
sucre, du riz, du café et du thé. Le demandeur Lee Sing, après avoir refusé d'abord, a
payé les $2.50 lorsque ses biens furent saisis par le percepteur, puis il réclama immédia-
tement cette somme, et institua une poursuite pour la recouvrer. La cause a été plaidée
très complètement et habilement en appel, le procureur-général de l'Etat comparaissant
pour le percepteur au soutien de la taxe. On souleva distinctement le point que cette
taxe portait atteinte au commerce qui ne pouvait être réglementé que par le gouvernement
général, et on représenta par contre, d'une manière aussi distincte, que ce n'était pas un
empiètement, mais plutôt un simple règlement de police, et que même si elle portait
atteinte au commerce, l'Etat avait une juridiction concurrente, et que dans les matières
de taxes concernant ses affaires intérieures, comme dans le cas en question, il avait un
droit absolu et propre de légiférer. La position prise par le procureur-général pour la
défense de lEtat, était appuyée fortement par la doctrine bien connue des droits des
Etats qui, lors de l'Union, étaient des Etats souverains et indépendants qui ne s'étaient
départis que des droits qu'ils avaient distinctement abandonnés, et qu'en,conséquence tous
pouvoirs qui n'avaient pas été expressément et absolument abandonnés restaient dans les
attributions'de lEtat. Cette position ne peut pas être soutenue par les provinces de la
Puissance, la différence des constitutions étant ainsi exposée dans un ouvrage publié à
Toronto, à ce -sujet, en 1872 "Dans les Etats-Unis, tous pouvoirs non concédés expressé-
" meut au gouvernement fédéral restaient aux divers Etats. En Canada, au contraire, tous

pouvoirs non concédés expressément par le parlement impérial, dans la constitution
"proposée aux différentes provinces, devaient rester au gouvernement fédéral. La source

du pouvoir était exactement renversée. Lorsque la constitution des Etats-Unis fut
" votée, ils formaient une réunion d'Etats indépendants, unis ensemble dans un but teim-
" poraire, mais ne reconnaissant aucune autorité supérieure ou souveraine. Les conces-

sions remontèrent ainsi des divers Etats au gouvernement uni. Les provinces, d'un
- autre côté, n'étaient pas des Etats indépendants, elles reconnaissaient encore une autorité
"souveraine et supérieure, sans le consentement et la sanction législative de laquelle
"l'union n'aurait pu être formée; leurs droits n'auraient pu leur être enlevés sans
"leur consentement ; mais comme elles ne pouvaient pas s'en départir en faveur des autres
"provinces, sans l'assentiment de l'autorité souveraine, ces droits dûrent être transmis
"aux autres provinces par l'entremise de cette autorité souveraine, après avoir été remis
"au gouvernement impérial pour l'établissement de la Confédération. Ainsi les conces-

sions descendirent de cette autorité suprême, et les droits non concédés aux diverses
"provinces restèrent en la possession du gouvernement fédéral, auquel ils furent transférés

par le gouvernement impérial. "-(Gray, sur la Confédération, vol I, page 56.)
De toute manière alors, au point de vue légal du cas, quant au pouvoir primitif propre

et sous le -rapport de la concessioii moins distincte et moins marquée, la position de la
Californie était plus forte que celle de la Colombie Anglaise, tandis que cette dernière se
trouve entièrement dégagée de toute difficulté sur la question de la juridiction concur-
rente aux termes exprès du pacte fédéral de la Puissance.

Dans ce cas la cour décida (Field, contre) que la constitution fédérale avait revêtu le
gouvernement général du pouvoir de réglementer le commerce dans toutes ses branches,
que ce pouvoir s'étend à toute espèce de relations commerciales, et peut être exercé sur
les personnes de même que surles propriétés.

Que le commerce ne peut être faitque par l'agence des particuliers, et qu'une taxe dont
l'effet est de diminuer les relations personnelles est une taxe sur le commerce. Si le
pouvoir d'imposer une telle taxe était reconnu, ce pouvoir étant souverain, il serait imupos-
sible d'imposer aucune limite à . son exercice, et il pourrait être exercé de façon à
non-seulement diminuer, mais même détruire le commerce.

Que le pouvoiraffirmé par la passationde l'acte en question, est le droit de l'état de pres-
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crire les termes auxquels on permettra aux Chinois d'y résider, et que ce droit, s'il était exercé
dans toute sa plénitude, en supposant qu'un tel pouvoir existerait, pourrait être exercé
de manière à faire cesser toutes relations entre eux et le peuple de lEtat, et nuirait ainsi
à la politique commerciale de la nation.

Que cet acte ne peut pas être reconnu comme étant un simple règlement de police;
cette partie du pouvoir de maintenir la police a été abandonnée au gouvernement fédéral
comme partie du pouvoir de réglementer les questions ce commerce, et son exercice par
un état est incompatible avec l'autorité du gouvernement. Que les Chinois peuvent être
taxés comme les autres habitants, mais qu'on ne peut pas les séparer des autres comme
objets de taxes spéciales, et les forcer de contribuer au revenu de l'Etat connue
étrangers.

Le raisonnement qui appuie ces conclusions est clair et logique, et une note indique
qu'elles ont été ré-examinées et approuvées. (Le Peuple Vs. Raymond, 34 Rapports de
la Californie, 422.) On renvoit aussi à la cause de l'Etat de Californie vs. le Steamer
Constitution Terme de janvier 1872.

Ces Rapports de Californie sont mentionnés comme tout-à-fait applicables, la question
chinoise sur la côte du Pacifique appartenant tout spécialement à cet Etat. Là, tous les
arguments que l'habilité des légistes a pu suggérer, ont été employés pour retirer au
gouvernement général et revêtir le gouvernement local du pouvoir de passer des lois
d'expulsion ou de prohibition contre cette classe particulière d'étrangers, et quoique la
populace ait montré contre eux de temps à autre une exubérance de sentiments hostiles
tant soit peu prononcée, il y n peu de pays où des vues plus correctes de la loi aient été
appliquées à la considération de leurs causes, que dans les cours supérieures de cet Etat.

Cooley sur les Taxes (chap. 3, page 62), parlant du pouvoir du gouvernemient fédéral
dans les Etats-Unis de régler le conmerce avec les nations étrangères, observe "Que la
Constitution et les lois faites à ce sujet étant suprêmes partout dans les divers Etats, ce
pouvoir de faire des règlements ne peut être atteint, limité ou restreint par un acte légis-
latif d'un Etat particulier. Ainsi, puisqu'on reconnaît que le pouvoir de taxer est à la
discrétion de l'autorité qui l'exerce, et que ce pouvoir peutêtre exercé au point d'annihiler
ce qu'il taxe, et qu'il pourrait en conséquence rendre nul et frustrer toute autorité qui
peut exister ailleurs dans un but de protection et de conservation, il s'ensuit, comme
corollaire, que les divers Etats ne peuvent pas taxer le commerce qui se trouve régulière-
ment placé sous le contrôle du Congrès"; McCulloch vs Maryland, 4 Wheaton p. 316,
425, par Marshal, C. J.

Dans la cause de la Reine rs. Taylor (36 Rapports du Banc de la Reine, Ontario,
page 183), les mêmes points ont été très discutés, lors de la plaidoirie sur l'exception
péremptoire qui a été présentée au Banc de la Reine, et subséquemment à la Cour d'Appel.
Quoique cette dernière ait renversé la décision de la première cour, quant à l'application
des principes au cas dont il était question, cependant elle ne diffère pas d'opinion quant
aux principes eux-muêmes, c'est-à-dire que si l'acte local était un empiètement sur la règle-
mentation du commerce qui n'était pas spécialement permis par la clause 92e, il serait ultra
vires. Avec toute la déférence due, toutefois, pour le Juge-en-Chef distingué qui a rendu
le jugement de la dernièr'e cour, il est difficile de voir sur quoi il s'est fondé pour en
arriver à la conclusion que le terme " autorité législative exclusive " donnée au Parlement
de la Puissance sur les sujets énumérés dans la 91e clause, devait être interprété comme
excluant la législature impériale, et non la législation provinciale.

L'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1867, a été fait, non pas pour changer
ou définir les positions relatives et différentes des provinces eunvers le gouvernement
in-périal, mais simplement la position relative des provinces entre elles. C'était la con-
vention écrite qui devait règler à l'avenir leurs rapports mutuels. En considértion odes
concessions des provinces au gouvernement général, et afin de mettre ce dernier en état
de remplir les devoirs qu'il s'imposait pour le bien des premières, chacune des provinces
reQtreignit ses pouvoirs quant à ce qu'elle pourrait faire à l'avenir. Et on doit remarquer
que les expressions employées dans la 92e clause, bien qu'elles ne soient pas identiques
quant aux mots, ont un sens.absolument identique à celui de la 91e clause. Dans la 91e
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clause, le parlement de la Puissance a "le pouvoir exclusif de législation"; dans la 92e
clause, la législature provinciale "peut exclusivement faire des lois " concernant les sujets
assignés à chaque législation. Ce pouvoir exclusif, dans la question, ne peut certaineme nt
pas s'appliquer à la législation par le parlement impérial, parce que ce serait une incongruité
et si, pour le parlement de la Puissance, ce pouvoir était limité à la législation impériale
les avantages mutuels disparaitraient puisque les provinces n'obtiendraient rien en échan'ge
des concessions qu'elles auraient fait. De plus, quant au parlement impérial, celui-ci étant l'au-
torité suprême et souveraine, ces termes n'auraient aucune application légale. Une telle
interprétation affaiblit l'autorité du gouvernenent général de la Puissance. L'Acte de lAmé-
riqueBritannique du Nord, 18r67, avait pour but de rendre légale une convention que les pro-
vinces désiraient faire entre elles, et qu'elles n'avaient pas le pouvoir de faire parce qu'elles
n'étaient pas des Etats souverains. Ce n'était pas une déclaration en vertu de laquelle
le gouvernement impérial renonçait à aucune partie de son autorité. Il est donc à inférer
avec tout le respect dû au grand et illustre Canadien, le juge-en-chef Draper, que les
auteurs de la Confédération entendaient que l'Acte serait la règle de conduite entre la
Puissance et les gouvernements provinciaux. C'est la charte de leurs droits respectifs
sinon, l'acte ne serait plus qu'une grande'bévue.

Dans la cause de le Reine vs. les juges du comté de King, Nouveau-Brunswick
(Rapports de Pugsley, 2nd vol. page 535), il a été allégué que la législature locale n'a
aucun pouvoir, depuis l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1867, de passer une
loi'défendant directement ou indirectement la fabrication ou la vente, op limitant l'usage
des boissons enivrantes. Un acte passé dans un tel but était ultra cires et nul. La
Cour a ensuite décidé que le pouvoir de régler les questions de trafic et de commerce,
donné exclusivement au parlement de la Puissance par la section 91e, ne s'appliquait pas
seulement au trafic et au commerce avec les nations étrangères, ou même entre les diffé-
rentes provinces, mais s'étendait au connierce et au trafic intérieur de chaque province
particulière. Que le mot "trafic " signifiait un échange entre certaines marchandises,
ou pour de l'argent-l'action d'acheter et de vendre-tandis que le mot "commerce "
pourrait être défini plus correctement comnme un échange mutuel de marchandises et pro-
duits de fabriques ou agricoles et de propriétés de tout genre,-.entre nations et individus.
Que la règlementation du commerce doit supposer un pouvoir entier sur la natière à
règler, et doit nécessairement exclure l'empiètement de tout autre corps essayant d'inter-
venir dans la même matière.

Vattel, chap. 8, parlant de nos devoirs envers les étrangers, dit: "Puisque le souve-
rain du territoire peut, s'il le juge convenable, en fermer l'accès, il a le pouvoir d'imposer
les conditions qu'il lui plaît quand il en permet l'entrée. C'est la conséquence du droit
de domaine. S'il fait dépendre cette permission de certaine condition particulière, il
doit prendre des mesures pour la faire connaître aux étrangers quand ils se présentent
sur les frontières. Il ne doit pas accorder l'entrée dans son pays dans le but d'attirer.

"les étrangers dans un piége. Dès qu'il les admet, il s'engage à les protéger comme ses
propres sujets, et à leur assurer la plus parfaite sécurité autant que cela peut dépendre
de lui."

Kent, dans ses commentaires, (8e édition, vol. 2, p. 388) remarque que " toute
personne a le droit d'être protégée dans la jouissance de sa propriété, non-seulement
contre les entreprises individuelles, uais aussi contre l'imposition de faxes inlégales ou
injustes de la part du gouvernement. Il ne suffit pas qu'on ne puisse imposer aucune

" taxe aux citoyens par l'entremise de la législature seulement. Les citoyens ont le droit
d'exiger que la législature elle-même voit à ce que toute taxe publique soit juste et
égale, proportionnée à la valeur de la propriété, de manière qu'aucune classe d'individus
ou aucune espèce de propriété ne soit inégalement ou injustement taxée. " Les Chinois

ne sont pas des citoyens, non plus que les Français, les Allemands, les Italiens, les Espa-
gnols ou les Américains; tous sont étrangers, à moins d'être naturalisés, et comme tels
ont droit aux mêmes priviléges. Les Etats-Unis, conmme pouvoir souverain auquel appar-
tient la Californie, ont fait des traités avec la Chine. La Grande-Bretagne, le pouvoir
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souverain auquel appartient le Canada, a fait aussi des traités avec la Chine. Ces
traités sont dits être faits dans les intérêts de la paix, de l'amitié et du commerce.

Les traités sont regardés comme les lois les plus obligatoires, et au-dessus de tout
règlement intérieur qu'une des parties au traité pourrait faire pour le gouvernement de ses
propres sujets, parce que, quant aux matières dont ils traitent, ils lient les sujets des
deux puissances contractantes, quelques différentes que puissent être leurs institutions,
leurs coutumes et leurs lois sous d'autres rapports. U cas remarquable démontrant ce
principe est rapporté-3 Dallas, rapports américains 199 (Ware vs Hylton): "Pendant
" la guerre de la Révolution entre la Grande Bretagne et les Etats-Unis, l'état de la
"Virginie passa une loi obligeant toute personne endettée envers les sujets anglais, à payer
"le montant de sa dette au bureau d'Emprunt, lequel acte-serait une bonne décharge."

Par le traité de paix, il fut-convenu: "Que les créanciers des deux côtés ne seraient
"pas légalement troublés dans le recouvrement de leurs deniers." Le défendeur avait
payé au bureau d'emprunt, mais il fut décidé qu'en conséquence du traité de paix, il
devrait payer au demandeur. Le juge Chase dit: " Dans la rédaction des contrats, les

mots doivent être pris dans leur sens naturel et ordinaire, à moins qu'on ne montre de
" bonnes raisons pour qu'ils soient interprêtés autrement. L'universalité du terme équi-
"vaut à une spécification expresse dans le traité, et la comprend de fait, car on réson

nerait d'une manière juste et concluante en disant que si on avait eu l'intention de
désigner aucune espèce de créanciers, ou aucune classe de cas, on l'aurait spécifiée. Les

'' termes indéfinis et généraux dont se sont servi les parties excluent toute idée qu'on
avait l'intention d'excepter certaines classes de cas, et mettent hors de discussion la
doctrine d'interprétation différentielle." (Phillimore, sur la loi internationale, volume 2,

page 89.)
Wildman sur la loi internationale, vol. 1, p. 188, dit : " Les traités de commerce et

de navigation sont nécessaires pour assurer comme matière de droit, les relations com-
"merciales qui, sans traités, seraient très précaires." Page 179 : " On doit les prendre,

" quant à leurs stipulations, plutôt contre la partie au bénéfice de laquelle ils sont intro-
duits." Page 184 : " Les dispositions en faveur de la justice naturelle et de l'huma-

" nité, et celles surtout qui déclarent qu'elle est la loi commune des nations, doivent être
interprétées libéralement."

Comme matière historique, il est bien connu que ces traités ont été imposés à.la Chine
par la Grande Bretagne, et qu'ils n'ont été acceptés qu'à contre cœur par la première.
Comme il a été dit par un auteur, écrivant récemment à ce sujet dans une revue popu-
laire, les termes du traité entre la Grande Bretagne et la Chine permettent aux sujets de
la Grande Bretagne de commercer en .Chine et d'y résider, et ils donnent en retour aux
Chinois toute permission de commercer et de résider partout dans les possessions anglaises.
Beaucoup y étaient déjà, et leur action a été complètement légalisée par le Traité. On dit
que la permission n'avait pas été démandée par les Chinois, mais qu'elle avait été accordée
par l'envoyé anglais pour donner au traité une apparence de justice. Ce traité a été
imposé à la Chine. L'examen du dernier traité en 1858, et la convention subséquente,
en 1860, démontre que l'empereur de la Chine a réellement retiré la défense qui empê-
chait ses sujets d'émigrer à létranger, et leur a accordé la permission "d'aller commercer,
" résider et entrer en service dans les colonies anglaises ", et de contracter des engage-
ments avec les sujets britanniques pour cet objet.

Par la 132ème clause de "l'Acte de l'Amérique du Nord, 1867 ", il est spécialement
décrété que le parlement et le gouvernement du Canada auront tous les pouvoirs néces-
saires à l'exécution des obligations du Canada ou d'aucune province de la Puissance,
comme partie de l'empire britannique, envers les pays étrangers, résultant des traités
conclus entre lempire et tels pays étrangers.

Les mêmes vues à l'égard des pouvoirs des législatures locales, lorsqu'elles viennent
en conflit avec l'autorité de la Puissance, ont été soutenues dans les causes de Leprohon vs.
la Cité d'Ottawa (2, Banc de la Reine, Ontario, 478), de Dow vs. Black (O. P. C. et R.,
272), Union St. Jacques vs. Belleisle (do 35), la Reine vs. Chandler (Hannay, rapports du
Nouveau-Brunswick, 54).
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Des lois somptuaires affectant les habitudes domestiques et personnelles d'un peuple,
lorsqu'elles ne sont pas nécessaires pour prévenir le crime, pour la conservation de la santé
publique, ou celle de la moralité, ont toujours été regardées comme nuisibles. Décréter
qu'aucun emploi ne sera donné à certaines classes, sauf à des termes ruineux et risqués,
c'est défendre en pratique toutes relations avec les classes particulières spécifiées. Si vous
ne pouvez faire d'affaires ou commercer avec un homme sans vous exposer à une pénalité
excédant de beaucoup la valeur du résultat, ce commerce et ces relations d'affaires cesse-
ront bientôt.

Si l'on examine l'Acte de la Colombie Anglaise au point de vue de ces autorités
nous trouvons, en premier lieu, qu'il va beaucoup plus loin, que l'Acte de la Californie,
dans le cas de Lee Sing vs. Washburn, à propos duquel cet acte a été déclaré inconstitu-
tionnel. Ce n'est pas une licence de commerce accordée, on peut à peine la regarder
comme une licence de résidence, c'est plutôt un simple permis d'existence pendant trois
mois dans la Colombie Anglaise. Tout individu de race chinoise, qu'il voyage pour son
plaisir, pour s'instruire, ou dans le but de faire des affaires commerciales plus tard, tombe
sous ses effets. Il n'est limité à aucune localité, l'atteint à un âge, sans égard au
sexe, où, en vertu des lois applicables à d'autres personnes, l'individu n'est pas
maître de ses mouvements ou de ses actes ; et la 12e clause décrète l'inhabilité de se pour-
voir de cette licence, sans égard aucun pour la cause qui l'empêche de le faire, que ce soit
la maladie, l'impuissance, la pauvreté, l'enfance, l'idiotie ou le grand age, une offense
punissable de telle façon que, par caprice, malentendu, ou mauvais vouloir, la punition
deviendrait une servitude écrasante d'une période indéfinie, et qui, comparée aux peines
imposées pour des offenses très graves, serait regardée comme un bienfait. Comment un
enfant chinois, ou une jeune fille à peine au-dessus de douze ans pourrait-elle se conformer
à cet acte? Par la 7e clause, la punition de l'offense n'est pas limitée à la personne ou aux
biens du coupable, mais cette offense peut être expiée par la saisie des biens de toute autre
personne que le coupable pourrait avoir en sa possession, ou par celle des 'biens de toute
personne qui occuperait accidentellement le même domicile. L'acte, exceptionnel dans
sa nature quant à une classe d'étrangers, est tout hérissé d'emprisonnement et de travaux
forcés et remet le terrible pouvoir de convaincre et de punir entre les mains de tout juge
de paix du pays, à l'instance d'un percepteur dont l'ilntérêt peut être de faire plaisir aux
promoteurs de l'acte.

Telle sera la condition de l'employé; quelle sera celle du patron?
Par la 8e clause: "Toute personne de race chinoise qui ne sera pas munie d'une

"licence lui ayant été accordée légalement, et toute personne employant telle personne de
race chinoise non munie de telle licence légalemient obtenue, sera, sur conviction de telle

"offense, passible d'une amende n'excédant pas $100, et à défaut de paiement immédiat, le
"montant de telle amende sera réalisé par la saisie et la vente des biens et effets des per-
"sonnes violant les dispositions du présent acte, et si le montant réalisé n'est pas suffisant,
"sera sujette à être emprisonnée avec ou sans travaux forcés pendant aucune période
"n'excédant pas deux mois, mais de pas moins qu'un mois."

Par la 9e clause: "Dans toute poursuite pour contravention à aucune des disposi-
"tions de cet acte, le fait d'alléguer dans la plainte que toute personne y nommée n'était
"pas munie, lors de l'infraction à cet acte, d'une licence légalement accordée à tel accusé,
"sera preuve suffisante que telle personne n'avait pas une telle licence, à moins que 'le
"défendeur ne puisse faire preuve du contraire."

Et par la 10e clause, l'acte confère à tout maire, préfet ou à aucun juge de paix le
pouvoir d'entendre et de juger la plainte d'une manière sommaire dans toute localité où
l'accusé sera.trouvé. Ainsi, un cultivateur pressé par la récolte, uhi marchand ou un
commerçant dans une occasion qui ne peut souffrir de retard, avant de pouvoir profiter de
la main-d'oeuvre chinoise, devra perdre son argent, ses moissons et l'opportunité de faire
une bonne affaire en faisant les démarches nécessaires pour s'assurer de la légalité et de
l'identité de la licence, etde son porteur. La distance, l'inpossibilité de prouver l'identité, une
pressante nécessité, rien ne fait. On ne peut employer ces gens ou bien. on risque de payer
l'amende ! C'est une méthode singulière que celle de confondre l'innocent avec le coupa-
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ble, et de tenir les citoyens libres d'un pays responsables des fraudes ou des tours joués par
des étrangers ! De tels embarras doivent nécessairement tuer toutes relations et tout
commerce avec la race proscrite. L'échange de relations est nécessaire au commerce. La
législature locale n'a aucun droit d'introduire un systême d'ostracisme social. L'acte a
été beaucoup trop loin. Comparé à l'Acte de la Californie cité dans la cause de Lee Singn
vs. Washburn, les limites auxquelles il prétend atteindre sont surprenantes.

Secondement, par l'examen de ses clauses obligatoires, il est clair que l'acte n'avait
pas pour but la perception d'aucun revenu, mais bien plutôt l'expulsion des Chinois du
pays, portant ainsi d'emblée atteinte à l'autorité réservée à la Puissance concernant la
réglementation du commerce, les étrangers et les traités de l'Empire. L'acte empiète
également sur le commerce étranger et sur le commerce intérieur du pays, et dans son
effet pratique, serait équivalent à une prohibition absolue de toutes relations avec les
Chinois. "Il est hors de question que toute personne résidant dans les limites du pou-
"voir ayant le droit d'imposer des taxes, et qui reçoit la protection du gouvernement,
"peut être appelée à donner un équivalent en retour, et qu'en ce qui concerne les personnes.
"et la propriété, la règle est applicable dans les limites de telle juridiction."--(Cooley, 15.)

Les Chinois, comme tous les autres habitants du pays, peuvent être forcés de sup-
porter leur quote-part des taxes, par des moyens légaux, en vertu de lois passées en
conformité de la constitution. • La 92e clause donne à la législation locale le pouvoir de
lever un revenu pour les besoins de la province au moyen de taxes directes dans les
limites de la province, et indique la manière de le faire ; mais sous prétexte d'une telle
intention, la loi ne permettra pas la violation de la constitution.

On a dit que le Queensland avait passé une loi imposant une taxe exceptionnelle sur
l'immigration chinoise dans cette colonie, et qu'après plusieurs efforts infructueux, elle a été
enfin approuvée par le gouvernement impérial; la manière dont la taxe a été imposée,
et les raisons qui ont porté le gouvernement impérial à l'approuver, n'ont pas été données,
et l'acte lui-même n'a pas été produit.

La Colombie Anglaise n'est pas dans la même position, elle n'est pas autonome. La
position de la Colombie Anglaise vis-à-vis du Parlement du Canada est la même que celle
de la Californie vis-à-vis du Congrès des Etats-Unis, et elle est liée par le pacte fédéral
qui gouverne la Puissance. Le Queensland, au contraire, est autonome, ne passe des lois
que pour lui-même, n'est lié par aucun 'pacte fédéral, et dans sa position relative avec
l'Empire Britannique, se trouve constitutionnellement sur le même pied que la Puissance
du Canada.

Le parlement de la Puissance peut passer un acte réglant les questions de commerce
du Canada, sujet à l'approbation de l'autorité souveraine en Angleterre qui gouverne
tout l'Empire, mais la Colombie Anglaise ne pourrait pas le faire. Si le parlement de la
Puissance passait un acte semblable à celui du Queensland, le gouvernement impérial pour-
rait trouver des raisons pour l'approuver. Et si les intérêts de la Colombie Anglaise
requièrent, à l'avenir, une telle législation exceptionnelle, ce que pensent certaines per-
sonnes pratiques et intelligentes du pays, elle devra essayer à l'obtenir par lentremise
convenable, c'est-à-dire par l'action du parlement de la Puissance.

Le présent acte est entièrement en dehors des attributions de la législature locale, et
il est en conséquence inconstitutionnel et nul.

La conclusion de la pétition doit être accordée, ainsi que l'injonction demandée.
Ce jugement devra s'appliquer à chacune des causes portées devant moi.

415
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APPENDICE H.

Victoria, C. A., 22 août 1884.
MONSIEUR,

J'ai l'honneur de vous transmettre, sous ce pli, une liste des causes dans lesquelles des
Chinois étaient intéressés, et qui ont été portées devant le magistrat de police de cette
cité pendant les cinq ans et demi expirés le 30 juin 1884.

Aussi, un état du nonibre de causes portées devant la même cour pendant la même
période et dans lesquelles des blancs, des Indiens et des Chinois etaient impliqués. Ces
états sont tirés des dossiers officiels de la dite cour.

Je suis, Monsieur, bien respectueusement,
votre obéissant serviteur,

CHARLES P. BLOOMFIELD,
Surintendant de la Police de la Cité

NIcHotAs FLOOD DAVIN, EcR.,
Sécrétaire de la Commission sur la question Chinoise.

ROLE des causes chinoises portées devant la Cour de Police de Victoria.

1879

NOM.

Ah Song...........
Ah Yue.........
Ah Fow ............
Ah You (femme)...
Kai Tow...........
SiFung............
Ah You............
Ah Sin.............
Ah How (femme)..
Ah HIow............
Ah Yee.........
Ah Quoi............
Ah Sing............
Ah Ling.........
Sam Chong........
Ah Sing............
Ah Lin.............
Ah Fay............
AhBow.........
Ah Boon...........
Ah Sim............
Ah Tuck...........
AhMoon...........
Ah Foo............
Ah Yeu............
Ah Fow............
Ah Hoo............
GinFoo............
Ah Chu............
Ah Foo.........
Ah Yeu.........
Ah How............

OFFENCE.

Vol......................
Vagabondage............

do ......
do (prostitution)....

Vol.........................
Assaut sur un Chinols .........
Boisson aux Indiens...........
Vagabondage ...............

V agabolndage . . . . .. ..Vol..........................
Vagabondage. .... .. ....... .
Infraction aux règ. de la cité..

do do do .
do do do
do do do
do do do
do do do

Boisson aux Indiens...........
Vagabondage..............
Vol........ .... ... ......
Assaut sur un officier.
Vol........ ..............
Réclusion..................
Vol........ ............
Boisson aux Indiens. ..........
Vagabondage..........

do .
Boisson aux Indiens...........
Vol.... ................
Boisson aux Indiens..... ....
Vagabondage..................
Boisson aux Indiens...........

do do do ...........
416

sENTENCE.

3 mois aux travaux forcés.

$20 ou 2 mois do
$20 ou 2 mois do

3 mois aux travaux forcés,
3 m. trav. forcés et $100 ou 3 m. add.
$10 ou 1 mois aux travaux forcés.
Pas de preuve
$20 ou 1 mois.
$10 à prélever par voie de saisie.
do do do do
do et $2 frais do do
do do do do

$20 ou 1 mois aux travaux forcés.
do do do do

3 mois trav. forcés et $50 ou 8 m. add.
$25 ou 3 mois aux travaux forcés.
Renvoyé aux assises.
$20 et $3 de frais ou 2 m. trav. forcés.
Pas de preuve.
Renvoyé pour traitement médical.
Renvoyé aux assises.
6 m. trav. forcés et $100 ou 6 m. add.
,20 ou 2 mois aux travaux forcés.
$25 ou 2 do do do
6 nm. trav. forcés et $100 ou 6 m. add.

3 mois et $50 ou 2 mois additionels.
$20 ou 2 mois aux travaux forcés.

Libéré.

3
4

il

15
17
22

22
22
27

Fév. 4
18
22

24
28

Mars 6

8
15

27
Avril 2

21

.1 1
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ROLE des causes chinoises portées devant la Cour de Police de Victoria.

187 9 -Continuer.

DATE.

Mai 21
22
31

Juin 2
Juil. 9

30
Août 1i

13
211

Sept. 12
15
16

22
25

Oct. 2
3
6

7
20
22
29

Dec. 1
il
15

181

OFFENCE.NOM.

Wing John........
Lo Chung..........
Jim ................
Ah Hoy (femme)....
Tye Chung Yuen...
-Wong Yet.........
Ah Lim.........
Ah Sam....... ....
Guy Lee............
Ah Song...........
Ah Foo...........
Ah Lee.............
Ah Yue...........*
Song Ou Lung.....
Ah Tuck...........
Ah Kee............
Ah Sue .............
Ah Lin.............1
Ah How (femme)..
Ah Chu...........
Chang New........
Chang New ........
Lee Fook..........
Kai Tai............
Sam ...............
Mee Ring ..........
Ah Keoi.
Ah Qewn...,.......
Ah Sing............
Ah Quong..........
Ah Shun...........
So Ling............
Ah Get.........
Ah Sing............
Ah Pow............
Ching Yee.........
Ah Hing...........
Yue Choy..........
Wah Saw..........
Chin You..........
SamFook..........
Ah Bow............
Ah Chong..........

SENTENCE.

do do do ...........
Infraction aux règ. du havre...
Boisson aux Indiens.......
Vagabondage.................
Infraction aux lois sanitaires..

do do do
Boisson aux Indiens...........
Detention illégale de propriétés
Commerce sans licence........
Boisson aux Indiens...........

do do do ...........
do do do ...........

Refus de payer les taxes.......
do do do .......
do do do .......
do do do .......

Boisson aux Indiens............
Arbres détruits par malice.....
Vagabondage (prostitution)....
Boisson aux Indiens...........
Assaut sur Choo Hook.........

do Lee Hook ..........
do Chung Lay.........

Vagabondage...................
Assaut sur Mad. Pemberton...
Infraction aux lois sanitaires..
Vagabondage.................

do ........ ..........
V ol.............................
M eurtre........................
Boisson aux Indiens...........
Vagabondage..................

Chasse illégale. Savoir:Tan Tan.

Chasse illégale. Savoir :-Tan Tan.
Subornation de témoins........

1880

Jan. 14 Sin Quoi.... ......
26 Ah Yung..........

Fév. 4 No Tow........
Ah Hay............
Ah Hing...........

12 Ah Yea............
Ah Hing..........
Ah Lut.........
Ah Jack ...
Ah Long...........
Ah Shing..........

Mars 22 Ah Sing...........
23 Ah Sing...........

Ah Mow...........
Avril 5 Kwong Lee & Co..

Assaut avec intention.........
Infraction aux règ. des rues..
Vol........................
Vagabondage..............

do -.

Vol de volailles.... ..........

Boisson aux Indiens...........
Violation de propriétés........
Bris de prison..................
Infraction aux lois sanitaires..

417

$50 d'am. et $66.50 de frais ou 3 m. tr. f.
$2.50 d'amende.
3 mois aux travaux forcés.

do do
do do

Renvoyé aux assises.

1 m. aux tr. f. et $50 d'am. ou 1 m. add.
Libéré.
Renvoyé aux Assises.
Renvoyé sur paiement des frais.

27

Libéré.
Sommation renvoyée.
Libéré.

do

do
3 m. trav. forcés et $50 ou 3 m. add.
Renvoyé.

do
Libéré.
3 m. trav. forcés et $50 ou 1 m. add.
lm. . do do do do
$2 de taxe et $2 de frais.

do do
do do
do do

3 m. trav. forcés et $50 ou 2 m. add.
$5 d'am. et $5 domm. ou 1 m. trav. for.
$10 ou 14 jours aux travaux forcés.
$50 ou 3 mois d'emprisonnement.
Libéré.
Renvoyé aux assises.

do do
6 mois aux travaux forcés.
Pas de poursuite.

$10 ou 1 mois aux travaux forcés.
dO dO do

1 mois do
Renvoyé aux assises.
Libéré.

do
A comparaître lorsque requis.

do do
$20 ou 1 mois aux travaux forcés.
A comparaître lorsque requis.

do do
da do

Tous tenus à comparaître lorsque re-
quis et de payer les frais de pour-
suite.

Libéré.
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ROLE des causes chinoises portées devant la Cour de Police de Victoria.

1880-Continaer.

DATE. NOM. OFFENCE. SENTENCE.

Avril21.
23.

Mai 11
Juin 9

9

14
17
28

Juil. 13

17
22
26

28
Août 4

à
Sept. 6

22

Oct. 4

29
Nov. 1

10
25

Dée. 15

22
24

Ah Fan............
Ah Lip ............
Hop Sing..........
Wong Pack Lung..
Sing Kee...........
Kwong Lee et Cie.
See Lee Lung......
Wah Lung et Cie..
Tye Chung et Cie..
Kwong Tong Sing.
Tai Soong et Cie...
Tai Yune et Cie....
Tong Lee..........
Chu Chung et Cie..
Quong Sing........
Ah Gow...........
Kwong Ling Sing..
Mee Ring..........
A.h Cheong........
Chang Lee.,.......
Ah Hing...........
Ah Sow............
Ah Hop............
Song Ou Lung.....
Ah Tow............
Ah Wah...........
Ah Lin.........
Ah Lim.........
Ah bing...........
Ah Ping...........
Gin How...........
Fook Choy.........
Ah Mow.
Bing Kee..........
Ah Sing............
Lee Hung..........
Ah Lee.........
Ah Chu............
Ah Ly..............
Ah Chow........
Wah Kee..........
Ah John...........
Ah Bow........
Ah Jim........
Ah Foon...........
Ah Buck...........
Wing Hing........
Ah Tan...........
Ah Loy ............
Ah Song ...........
Ah Sing........
Ah Lee............
Ah Wye.............
Ah Sing al. Ah Get.

Dérangement d'esprit.......... Libéré.
Vagabondage ................... $10 d'am. ou 1 mois aux travaux forcés.

doC . ..... ........... .do do do
Vol d'argent..............
Infraction aux règ. sur les rues. Renvoyé sur paiement des frais.

Infraction de la loi du di-
manche...................Rny

Infraction des lois sanitaires..

Défaut de payer la taxe des
chem ins....................

Boisson aux Indiens...
V ol ...........
Infrac. ce la discipline de la pr.
Possession illégale de gibier...
Infraction aux règ. sur les rues.'
Vagabondage.............

do ..
do ..................

Possession illégale de gibier....
Vol de deniers.............
Possession illégale de gibier...

do do peaux de daims.

$10 d'amende ou 1 mois de prison.

2 m. trav. for. et $50 d'am. ou 3 m. add.
Libéré.
$50 d'am. ou 30 jours d'emp.
$10 d'am. ou 20 do
Libéré.
$30 d'am. ou 2 m. aux trav. forcés.

do do do
do do do

$5 d'am. ou 10 jours d'emp.
3 mois aux travaux forcés.
$5 d'am. et $2 frais ou 10 jours d'emp.
145 peaux confisq. et $25 d'am. ou 20 jrs.Mencesau\omm a

Menacs au ommé La poursuite n'a pas comparu.
Fred. Luxford. Libéré.

Défaut de payer les taxes.
Bris de maison.............Renvoyé aux assises.

do. ................. do do
do. ................. do do
do. ................... do do

Vagabondage..............Libéré.
Boisson aux Indiens..........50 dam. ou 2 m. aux travaux forcés.

do do .-.. ....... $100 d'am, et $2 frais ou 3 m. trav. f.
Trouvé, avec de mauv. intent.. 6 mois aux travaux forcés.
Assaut..................... $5 ou 7 jours d'emprisonnement.
Infraction aux rég. de la cité.. $2.50 d'am. òu 4 jours de prison.
Vol de bijouterie.............. Libéré.
Boisson aux Indiens ............ do

1881 1

Jan. 6 Quong Hing ....... Infraction aux règ. sur les rues. $5 d'amende ou 4 jours d'emp.
Kit Long.......... do do do do do

17 Yung Fou......... Vagabondage.................. 14 jours d'emp. aux travaux forcés.
Ah Long........... do- .................. Libéré.

418
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ROLE des causes chinoises portées devant la Cour de Police de Victoria.

,1881-Continuer.

DATE. NOM. OFFENCE. SENTENCE.

Fév. 21 Ying............... Vol........................Libéré.
23 Ah Jim............ Vol de canards.............6 mois aux travaux forcés.

Ah Sam..... do do .................. do do
25AhSing.........Vol..........................do do

Mars 31 Ah Chu............ Colportage sans licence........ $5 d'am. $2 frais et $20 de licence ou l m.
Ah Weu.........do do ........ do do do do
Tong Lee .......... Infraction à la loi des incendies. Renvoyé.
Ah Jim..........Résistance à l'officier du revenu Renvoyé aux Assises.

Avril12 Toy..............Trouvé sur pro., avec mauv. int. do do
Mai 2 Ah Sam.............Obt. de march. sous de f. prét. Libéré.

4 Ah Long........... Infraction aux rég. des rues... $1 d'am. et $2 de frais ou 1 jour.
Juil. 4 Ah Quong.......... Assaut.........................,$10 d'amende ou 1 mois.
Août 31 Ah Sing............ Assaut sur un agent de police.. $20 ou 2 mois.
Sept. 30 Ah Tim............ Assaut........... ............. $10 ou 14 jours.
Nov. 29 Kwong Lee et Cie.. Infraction aux lois sanitaires.. Renvoyé.

Ah Quong.......... do do $2.50 d'am. et $7 frais ou 14 jours.
Ah Quon........... do do ...... do do do
Ah Sun.............do do $5 d'am. et $7 fr. prelevés par saisie.
Lim Samd..... o......do do Renvoyé.
Gee Yack. .......... do do ...... $2.59 et $5 de frais ou 14 jours.

1882

Jan. 17 Ah Quong.......... Vol de deniers.................
20 Ah Moon..........Vol......................

Fév. 3 Ah May...........Cruaut envers les animaux...
6 Wong Foon alias

Tay Wah........Meurtre ..................
Ah Hoe (femme).... Complice de meurtre.
Ah Moy do ... do do
Ah Choon.........Cruauté envers les aimaux...

7 Kum Soon.........Complice de meurtre.
Wing Chong.........do do..........

10 Gar Lock..........do do..........
Chin Kee.......... do do
Ah Kimr............ do do ...........

Avril 28 Lung Kee. Infraction aux lois sanitaires..
ung Yueu.........do do

Mai 3CIAh Poy... omplceteAsear...................
Juin 10 AhTimal.AhGungVol........................

3Low Tow..........do......................
28Ah iMoon.........do......................
30 Lung Kee. Infraction aux lois sanitaires..

Ah Sow............ do dIo (
2

<cas)
Tye Chng Yueu.. do do do

Juil. 7 Lung Kee (4 causes) Infraction aux lois sanitaires..
2 0 Ah Sam.........Fraude sur le revenu..........

AhPah......... .... do do ......
20OAhIHong............ do do *1*1**1

AliHang............ do do. ...
Août 7 Ah Kmn ........... Obtention d'argent par fraude.
Sept. 2 Lip Kim ......... Vol de fruit...............

26 Ah Po .......... Vagabondage.... ..............
30 Fouk Sing..........ITrouvé sur pro. avec mauv. iut.

Ah Wong..........Vol......................
0ct. 16Chia S oe.......... doe.......................
25 AhFee al. AhGun. Incendiat.................
30 Ah Sam a . AhMow Vol avec effraction.........
31 Sam Low0o ........ Trouvé sur pro. avec mauv. int.

Sam Long. Assaut sur un Chinois........
419

6 mois d'emp. aux travaux forcés.
do do do

Renvoyé aux assises.
do do
do do

Libéré.
do
do
do
do

$5 ou 14 jours.
do do

Renvoyé.
Libéré.
6 mois aux travaux forcés.
Renvoyé aux assises.
$20 d'am. à perc. par avis de saisie.

do $15 dans chaque cas.
do $10 dans chaque cas.
do $10 dans chaque cas.

Renvoyé aux assises.
do do
do do
do do

Libéré.
do

$50 ou 3 mois aux travaux forcés.
Renvoyé aux assises.
Libéré.
Renvoyé aux assises.

do do
do ,do
do do

$20 et $2.50 de frais ou 14 jours.
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ROLE des causes chinoises portées devant la Cour de Police de Victoria.

-Continuer.

DATE. NOM. OFFENCE. SENTENCE.

Nov. 6 Ah Foo..........Vol.......................Renvoyé aux assises.
10 Lim Sam..........Vagabondage .............. Libéré.

Ah Lep............ do. .................. do
25 Mee Chow .......... Soupçonné de meurtre de AhSi. do
29 San Chong ........ Infraction aux lois sanitaires. .

Déc. 4 Ah Ki............Contrebande ............... Libéré.
Ah Foo. do. ................. do

6 Yap Wing......... Obtention d'argent par fraude. do sur paiement des frais.
14 Wah Chin(2 causes) Iufraction aux lois sanitaires. . $50 ou 1 mois.
18 Low Tow ... . .Vol.......................6 mois aux travaux forcés.
20 Ki Chew...........do........................... Renvoyé aux assises.

AheOu............do..Rev...... do do

1883

Ah Hong..
Ah Chue ...
Ah lee.........
Ah Yung..
Hing Lee..
Ah Hoe.........
Ying Long.........
Wye Ying..........
Loo Choo contre

Kwong Lee......
Ah Ou............
Goon Gan..........
Low Tow..........
Amelia Fagardo...
Fong Ah You......
Lee Woon..........
Ah Nim............
Ah How..
Chin Fook Gang...
Ah Yue............
Ah Yue............
Ah Yue........
Ah Sue al Chum Ou
Yick Tai...........
Ah Lye............
Ah Jim ............
Pun Wye..........
Lung Gee..........
Ah Yung..........
Ah Yee............
Ah Sit.............
Ah Quong..........
Ah Yung..........
Hang...... ........
Kay............
Gee Chung..
Low Tow..........
Ah Pack...........
Ah Pah............
Ah Chue...........
Ah Chung..,......
Ah Sing...........
Ou Ring...........
Lung Moi Choy....
LimSam...........

Dommage intent. à là prop....
Assaut criminel...........

do do ...............
do do ...............

Infraction aux lois sanitaires..
Assaut sur Ah How...........
V ol.............................

d o ............................

Infraction aux lois sanitaires..
Ivre et tapageur.. .. . . .,.*.....
Infraction aux règl. des rues..
Vagabondage................
Vol sur la personne............
Vol...... ..............
do ..... ...............

A ssaut..,......................
do .........................

Dém ence.......................
V ol.............................
do ............................
do ..... .................

Meurtre de Ah Fong.
Infraction aux règl. des rues..
A ssaut..............*... ...... .
Trouvé sur pro. avec mauv. int.
Vol......................
Ivre et tapageur...............
Vollors de l'inc. d'un Chinois...

do do do
do do do
do do do
do do do
do do do

Incendiat......................
Vol....... .................

do .. .........................
Vol lors de l'inc. d'un Chinois...

do do do
do do do
do do do
do do do

Infraction aux règl. des rues..
Assaut et vol..................
Recel............ .. . . .......

420

Libéré.
Renvoyé avec frais.

do do
do do
do do

Renvoyé en payant les frais.
Renvoyé aux assises.
Libéré.

$10 ou 14 jours.
Cautionnement confisqué, $5.
Renvoyé.
3 mois aux travaux forcés.
Libéré.

do
Renvoyé aux assises.
$20 et $15 de frais ou 2 mois trav. forcés.
$10 et $2.50 de frais ou 15 jours.
Envoyé à l'asile.
Renvoyé aux assises.

do do
3 mois aux travaux forcés.
Libéré.

do sur paiement des frais.
$5 et $4.50 de frais ou 10 jours.
Libéré.
6 mois aux travaux forcés.
5 chelins et $1 de frais ou 6 heures.
6 mois aux travaux forcés.

do do
do do

3 do do
do do

Renvoyé aux assises.
do do

Libéré.
6 mois aux travaux forcés.
Libéré.

do
do
do
do

Renvoyé en payant les frais.
Libéré.
Renvoyé aux assises.

Fév. 22
Avril 5

9
16
20

Mai 4

Juin 16
19

Juil. 8
16

Août 15
24
27

Sept. 1
14

Oct. 24
25

29
Nov. 5

12
15
21
22
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ROLE des causes chinoises portées devant la Cour de Police de Victoria.

1884

DATE. NoM. OFFENCE. SENTENCE.

Jan. 7 Ming Dew..........
Lim Sam..........

12 Ah Kim.
16 Hing Lee ...........
19 Ah Chung.........
24 Ah Kim...........
26 Ah Kong..........
29 Ah Chue...........
31 Yap Loon..........

Fév. 4 Chung Ah Ling....
Chu Chung........
Quong Ou Lung...
Chong Lee.........

17 Yueu Chung.......
Mars 8 Chin Ah You......

Chin Ah You......
12 Ah How........
14 Ah Lim............
15 Ah Gong...........
21 Ah Yep............
24 Sing Sam..........

Avril 1 Ah Gim............
11 Ah Jim ............

Mai 13.Ah Lee............
17 Ah Foon...........

Ah Sing............
22 Ah Moon..........

Juin 2 Low Tow ..
9Ah Get.........

14 Loo Choo..........
30 Chong Quan.......

V ol............................ 1
d o ..............................

Enlèvement d'une fille blanche.
Infraction aux règl. de la cité.. $
Vol......................

do ...... 1.................
Assaut............ ... ....
Infraction aux règl. de la cité..
Vagabondage..............
Infraction aux règl. de la cité..

do do ......
do do
do do ......
do do ......

Enlèvem ent...................

V o l............................. 1
Vagabondage.
Vol.......... ......
do ............

Infraction aux règl. de la cité..
Vagabondage ..................

d o ......... ........
Infraction aux règl. de la cité..
Vagabondage ..................

do ..............
Infraction aux règl. de la cité..
Vol...............
Infraction aux règ]. de la cité..

do do
Fraude du revenu.............

Renvoyé aux assises.
do do
do do

2.50 ou 7 jours.
Renvoyé aux assises.
mois aux travaux forcés.

10 et $2 de frais ou 14 jours.
$25 do do
Mort en prison.
$5 et $2.50 de frais.

do do
do do
do do

Renvoyé en payant les frais.
Libéré.

do
1 mois aux travaux forcés.
1 mois d'emprisonnement.
2 mois do
3 mois aux travaux forcés.
Renvoyé en payant les frais.
6 semaines de prison.
$5 ou 14 jours d'emp.
$5 ou 1 semaine d'emp.
$5 et $1.25 de frais ou 14 jours.
S do do
$5 et $4 dc frais.
6 mois aux travaux forcés.
$10.50 et $2.50 de frais oui mois d'emp.
$25 et $2 de frais ou 14 jours.
Libéré.

RECAPITULATION.

NOMBRE TOTAL des causes chinoises portées devant la Cour de Police de la cité de

Victoria pendant la période sus-nommée de cinq ans et demi, 291, se classifiant

comme suit :

Vols.................
Vagabondage ...
Assauts..............
Ivresse et désordre.......
Indian Liquor Act........
Lois sanitaires ...........
Autres règlements........
Dommages intentionels..
Subornation de témoins..

76 Refus de payer les taxes . .
34 Violation de propriété....
22 Meurtres et accessoires...

2 Délit de chasse............
21 Bris de prison............
21 Viol. de la loi sur la chasse.
44 Fraudes envers le revenu..
2 Règlements du havre.....
1 Séquestration ............

12 Menaces..............
1 Incendiat.............

Il Sur prop. avec mauv. lut..
10 Assaut indécent..........
2 Enlèvement...........
4 Résistance à un agent ....
7 Cruauté env. les amimaux.
1
4 Total .......... ......

421

3
3
4
1
2
2

291



48 Victoria. Documents de la Session (No. 54a.) A. 1885.

NOMBRE DE CAUSES.-Blancs, Indiens et Chinois cités en Cour de Police de la cité de

Victoria, du 1er janvier 1879 au 30 juin 1884.

Janvier...........
Février...........
M ars.............
A vril.............
M ai...............
Juin..........
Jullet..........
A oût.............
Septembre.
Octobre...........
Novembre.
Décembre.........

Total...........

1879. 1880.

15 31 16 12 25 2
16 28 7 11 22 9
28 20 6 15 14 3
30 25 3 3-3 8 4
23 12 3 28 14 1
19 16 1 35 12 21
17 21 3 13 18 10
44 26 3 34 24 2
332 2 26 15 5
30 19 10 24 23 a
13 14 1 29 30 3
23 15 35 28 4

291 235 75 1295233 1069

1881. 1882.

27 24 4 19 Il 2
13 12 4118 13 10
20 11 4 21 10
21 12 1 17 16 2
16 8 2 36 18 1
30 18 42 34 8
46 11 1 35 17 8
26 16 1 43 23 1
53 12 1 37 15 4
35 30 36 24 5
35 16 6 42 19 5
32 24 29 11 7

354 194 24 375 211 53

1 1884.

C>

17 21 48 26 10
15 16 1 34 28 5
31 20 48 27 7
25 13 7 78 36 2
36 20 1 55 21 4
30 19 2 42 15 4
26 7 1
34 12 3
36 13 2
54 30 5
53 28 11
37 18 10

394 217 43 .305153 32

NOTE.-Dans ce relevé sont compris, sous le nom de blancs, tous individus autres que des
Chinois et des Indiens.

CHARLES P. BLOOMFIELD,
Surintendant de la Police de la Cité.

422
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APPENDICE J.

HOTEL-DE-VILLE, VICTORIA, C. A., 14 août 1884.

MoNSIEUR.-En réponse à votre demande, j'ai l'honneur de vous soumettre un relevé
sommaire donnant le montant des taxes, sous quatre chefs différents, payées à la corpo-
ration dela cité de Victoria par les Chinois, résidant dans les limites de la municipalité,
pendant l'espace de cinq années, savoir : du 1er janvier 1879 au 31 décembre 1883.

*ANNÉE 1879.

Licences de commerce............................................. $2,210 00
Taxes d'eau.............. ............................... 2,464 00
Taxe des chemins............. ............................ 962 00
Taxe sur propriété foncière..................................187 00

$5,827 00
ANNÉiE 1880.

Licences de comm erce............................................ $2,430 00
Taxes d'eau....................................................... 2,612 00
Taxe des chemins....... ............................. 962 00
Taxe sur propriété foncière...................................... 187 90

$6,191 00
ANNÉE 1881.

Licences de commerce............................................ .$2,675 00
Taxes d'eau.......................................... ............ 2,738 00
Taxe des chemins............................................... 962 00
Taxe sur propriété foncière........... ................... 188 00

$6,562 00
ANNÉE 1882.

Licences de com merce............................................ $3,385 00
Taxes d'eau..... ........................................ 3,178 00
Taxe des chemins....... ............................. 962 00
Taxe sur propriété foncière..................................187 00

$2,712 00
ANNÉE 1883.

Licences de commerce..... ...................................... 83,225 00
Taxes d'eau .................... ... .............................. 3,500 00
Taxe des chemins .............................................. 962 00
Taxe sur propriété foncière..................................227 00

88,414 00

La taxe des chemins est approximative, ayant été basée sur la moyenne du revenu
d'une année.

Le montant sous le chef de taxe sur propriété foncière est peu élevé, ce qui est dû
au fait que quatre seulement possèdent des biens immobiliers dans la cité ; mais plusieurs
des principales maisons d'affaires ont construit cette année des édifices importants sur des
terrains tenus à bail et sur lesquels ils sont obligés, aux termes de leur bail, de payer à
l'avenir la taxe sur propriété foncière.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,

Votre obéissant serviteur,
THOS. RUSSELL,

NICHoLAs FLOOD DAVIN, Eer., Trésorier et comptable de la cié.

Secrétaire de la Comnission sur la question chinoise.
428
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APPENDICE K.

Nombre de Chinois qui ont payé la taxe du Revenu Provincial, depuis le 1er janvier
jusqu'au 31 décembre 1882:

Cité de Victoria, Districts de Victoria et d'Esquinialt.........572

Pendant l'année 1882, le soussigné a été le seul percepteur de la taxe du Revenu
Provincial pour les localités sus-nommées.

RICHARD JONES.

Nombre de Chinois qui ont payé la taxe du Revenu Provincial, depuis le 2 janvier
jusqu'au 31 désembre 1883 :

Cité de Victoria, Districts de Victoria et d'Esquimalt............1,102

RICHARD JONES.

Nombre de Chinois qui ont payé la taxe du Revenu Provincial, depuis le 2 janvier

jusqu'au 31 juillet 1884, sept mois:

Cité de Victoria, Districts de Victoria et d'Esquimalt ............ 1,040

La perception de la taxe sus-nommée se poursuit encore.
RICHARD JONES.

APPENDICE L.

DÉPARTEMENT DE LA MARINE ET DES PÊCHERIES, AGENCE DE LA COLOMBIE ANGLAISE.

Victoria, C. A., 22 août 1884.

MONSIEUR,-J'ai l'honneur de transmettre, pour votre information, le nombre de
Chinois, comparé au nombre de blancs et d'Indiens, employés cette année dans les établis-
sements de Conserves du Saumon dans cette Province. Le chiffre que je vous donne peut
être considéré comme assez exact:

B lancs.............................. ............... ...... 273
Indiens (hommes et femmes)................................. 1,280
Chinois................................................. 1,15i

Total............................................ 2,710

Comme une grande quantité du saumon mis en boîte pendant les deux dernières
années n'est pas encore vendue, et que l'on ne s'attend pas que les affaires soient fruc-
tueuses cette année, huit établissements ont été fermés.

Les blancs sont généralement employés en qualité de contre-maitres, mécaniciens et
pêcheurs ; les Indiens font la pêche du Saumon et le nettoient, et les Chinois fabriquent
les boîtes en ferblanc (à l'aide de machines), les remplissent, les soudent, etc.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

T. REVELY, Agent.
NICHOLAs FLOOD DAVIN,

Secrétaire de la Commission
sur la question chinoise

429
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APPENDICE M.

NEw WESTMINSTER, C. A., 18 août 1884.

MONSIEUR,-Coiiformuément à votre demande, j'ai l'honneur de vous transmettre des
relevés indiquant que le nombre des immigrants qui se sont fixés sur la terre ferme,
depuis l'ouverture à la colonisation des terres du chemin de fer, en juin 1883, est de
3,795 personnes; sur ce nombre, 3,295 se sont établies dans le district de New-West-
minster; 500 se sont fixées principalement dans la région de Shuswhap, Okanagan, Spel-
machie et Kamloops.

Je puis aussi observer que ces personnes forment une excellente classe de colons,
ayant des moyens considérables à leur disposition.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur.

WILLIAM ROSS.
NiCHOLAs FLOOD DAVIN

Secrétaire de la Commission

sur la question Chinoise.

BUREAU DES DOUANES, VICTORIA, 6 octobre 1884.

MONSIEUR,-En réponse à votre lettre du 27 septembre, reçue cet après-midi,
permettez moi de vous informer que le montant des droits perçus des Chinois pendant le
mois d'août s'élève à $9,267.08; et pendant le mois de septembre, à $9,753,91.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

W. HIAMLEY..
M. N. FLOOD DAVIN, Ecr.,

Secrétaire de la Commission
sur la question chinoise.

(Télégrammne.)

VICTORIA, C. A., 2 Novembre 1884..

Nombre des Chinois, depuis juillet jusqu'à Octobre, treize cent six.

W. IIAMLEY,
N. F. DAVID, Eer.

Relevé de la houille exportée du port de Victoria et Nanaimo, C. A., pendant les trois
années expirées le 30 juin 1884

TONS. VALEUR
Année expirée le 30 juin 1882................................... 210556 S 713,147"( 1883..........................193,485 674,208

1884................................... 218,856 766,018

Total..................................... 622,897 $2,153,373
W. HIAMLEY.

BUREAU DES DOUANES, VICTORIA, C. A., 5 novembre 1884.
430
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PASSAGERS débarqués à Victoria, C. A., pendant les quatre mois de juillet, août, sep-
tembre et octobre 1884:

BLANCS CHINOIS
Juillet............................. .................... 2,070 ...... 401
Août ..................................... 1597 ...... 209
Septem bre.............................................. 954 ...... 269
O ctobre................ ................................ 1,101 ...... 428

Total ................................ 5,722 1,306
W. HAMLEY.

BUREAU DES DOUANES, VICTORIA, C. A., 11 novembre 1884.

APPENDICE N.

BUREAU DES DOUANES, VICTORIA, C. A., Il août 1884.

MONSIEUR,--Conformément à votre demande, je vous transmets, ci-joints, les relevés•
des droits payés directement à la douane par des importateurs chinois, pendant les deux
années expirées le 30 juin 1883 et 1884 respectivement. Dans la première de ces deux
années, ils ont payé $87,459 sur un montant total de $798,604.67, ce qui donne une
moyenne de 11.20 pour cent ; dans l'année suivante, les Chinois ont payé $99,779,75 sur
un montant total de $790,676, ou une moyenne de 12.54 pour cent. Je vous envoie les
relevés détaillés des sommes perçues des Chinois pendant chaque mois de ces deux années.
Pendant le mois de juillet dernier-1884-les importateurs chinois ont payé $19,319.71
sur un chiffre total de $77,208.54, ou environ 25 pour cent. Dans le relevé qui précède,
les marchandises provenaient, partie des Etats-Unis et partie de la Chine. Un autre
relevé que je vous envoie donne la valeur des marchandises importées principalement par
des Chinois, mais en partie aussi par nos propres marchands, de la Chine seulement,
depuis 1871 jusqu'à cette date, et le montant des droits perçus sur ces articles.

J'inclus aussi un relevé, pour les quatre dernières années, des passagers blancs et
chinois venant des ports de Puget Sound, de San Francisco et de la Chine, et dont nous
avons gardé note à la Douane.

Je pense qu'il doit se trouver actuellement dans le pays environ 13,000 Chinois.
J'ai l'honneur d'être, monsieur,

Votre obéissant serviteur.

W. HAMLEY.

L'IHon. J. A. CHAPLEAU, et
Son Honneur le Juge GRAY.

SOMMAIRE des droits de douane perçus des maisons de commerce chinoises au cours de
l'année fiscale comprise entre le 1er juillet 1882 et le 30 juin 1883.

1882.

Juillet, 31.....................................................$ 5,440 52
Août,31. . . . . . . . . . . . . . . . 10,421 35
Septembre, 30...................................................6,277 32
Octobre, 31.................................. 6,149 56
Novembre, 30............. . 8X..................................8,579 17
Décembre, 31 ................. ............. 6,132 45
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1883.

Janvier, 31.....................................................$ 5,472 35
Février, 28...........-...........................................2,730 40
Mars, 31........................................................7,157 43
A vril, 30,....................................................... 10,442 28
M ai, 31..................... ................... ...... ........... 7,630 24
Juin, 30 .. ..................................................... 11,025 94

Total..............................................$87,459 01
Total du revenu perçu, du 1er juillet 1882 au 30 juin 1883, $798,604.17 ; sur ce

montant, les Chinois ont payé une moyenne de 11 0pour cent.

SOMMAIRE des droits de douane perçus des maisons de commerce chinoises pendant l'année
fiscale comprise entre le 1er juillet 1883 et le 30 juin 1884.

1883.

Juillet, 31......................................................
A oût, 31 .......... .... .... .... ... ,.. ...... ...... ................
Septem bre, 30......................................................
O ctobre, 31 ................ ............ ..........................
Novembre, 30..................................................
D écem bre, 31 ....................................................

1884.

Janvier, 31 .............................. ........... .... .... ........
Février, 29...................................................
M ars, 31 ...... .... .... .... .... .... .... .... .... ......... .........
A vril, 30 ........ .... ...... .... .... .... ...... ........... .... .....
M ai, 31 .......... .. ........ ...... .... .... ........... .... .........
Ju in , 30 ........ ... ... ...... ... ... .... .... .... ... ... .... .... ....

Total.........................................

$14,298
8,054
6,976
7,829
6,654
6,854

25
34
51
54
25
07

$ 6,404 72
3,560 64
6,006 67
7,996 69

14,989 61
9,154 46

$99,779 75

Total du revenu perçu, du 1er juillet 1883 au 30 juin 1884, $79,676 ; sur ce
montant, les Chinois ont payé dans une moyenne de 12 .94 pour cent.

Dans le mois de juillet 1884, les maisons chinoises ont payé $19,819.71 sur un
montant total de $77,208.54 ou environ 25 pour cent des collections totales.

IMPORTATIONs de la Chine (directement) dans la province de la Colombie Anglaise.

Articles entrés pour la Articles entrés pour la
Année consommation. Année consommation.

expirée le 30 expirée le 30
juin. juin.

Valeur. Droits perçus. Valeur. Droits perçus.

1871 Nil. Nil. 1878 $ 81,345 00 $ 22,940 23
1872 Nil. Nil. 1879 121,976 00 30,410 78
1873 Nil. Nil. 1880 44,936 00 14,186 25
1874 $ 6,164 00 $ 174 47 1881 127,852 00 39,204 48
1875 1,277 00 194 61 1882 240,170 00 78,433 65
1876 5,481 00 1,994 85 1883 326,239 00 104,738 66
1877 20,711 00 8,392 48 1884 393,728 00 111,300 15

432
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NOMBBE de pssagers entrés au port de Victoria.

ANNEE DE BLANCS CHINOIS TOTAL

1881...............Ports de la Sonde.......... 1,899............ 387............ 2,286
1881................San Francisco............. 2,283........... 813............ 3,096
1881 ............... Chine, 6 navires........... 1........... 1,739............ 1,739

1882................Portsdela Sonde.......... 4,011............ 280............ 4,291
1882.............San Francisco............2,638.............295..........2,963
1882.............Chine, 18 navires.......... ............ 7,508..........7,508

1883................Ports de la Sonde.......... 6,510............ 793............ 7,303
1883................San Francisco............. 2,786............ 1,874............4,760
1883................Chine, 4 navires.856...........586

1er Sem'tre de 1884..Ports de la Sonde..........5,888............488..........6;376
do do San Francisco............. 1,111............ 384............ 1,495
du do Chine, 3 navires.584...........584

27,256 15,701
1876, 1877, 1878,.

1879 et 1880., Chine, 8 navires........... ............ 2,326

18,027

NoMBRE de personnes représentées par des articles entrés en franchise à titre
d'effets de colons.

ADULTES VALEUR DES EFFETS

1884 (- année) ......... 99 hommes, 97 femmes, 134 enfants............... 22,159

1883 ................... 181 hommes, 176 femmes, 207 enfants................. 35,670

1882 ................... 137 hommes, 121 femmes, 125 enfants................. 24,211

1881...................on n'a pas conservé de détails....................14,150

N. B.-Les colons venant des provinces de l'Est ne sont pas compris dans ce relevé.

APPENDICE O.

CORRESPONDANCE.

VICTORIA, C. A., 20 juillet 1884.

MONSIEUR,-Conformément à la suggestion faite par M. Chapleau au sujet des infor-
mations devant servir à la Commission Royale, qui doit siéger sous peu à Victoria pour
étudier la question chinoise, j'ai l'honneur de requérir de votre département un relevé des
sentences prononcées contre des criminels de race chinoise pendant les huit ou dix
dernières années, et du montant des dépenses encourues par l'administration de la justice
pour ces poursuites ; ce relevé devra être aussi bref que possible, et mentionnera
simplement la nature de l'offense, la sentence, le coût et l'année. Aussi un relevé sem-
blable, mais absolument distinct, des sentences prononcées contre des criminels d'autres
races, stipulant l'offense, la sentence, le coût, l'année et le pays. Ces relevés devront être
faits par colonnes séparées, avec les totaux portés au bas.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

J. . GRAY.
L'HON. A. B. DAVIE,

Procureur-&Général.
433 2ý.8
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VICTORIA, C. A., 20 juillet 1884.

MONSIEUR,--M. Chapleau m'ayant écrit pour obtenir des renseignements avant que
la Commission Royale sur la question chinoise ne se réunisse à Victoria, j'ai l'honneur
de vous demander de vouloir bien préparer et me transmettre aussitôt qu'il vous sera
possible :

1. Un relevé du nombre de navires arrivant annuellement dans la Colombie Anglaise
avec des émigrants chinois à leur bord, et le nombre de Chinois amenés par ces navires
pendant les huit ou dix dernières années.

2. Un relevé, pendant la même période, de la valeur de leurs importations et du mon-
tant des droits payés par les Chinois pour ces importations, établissant d'une manière
générale la nature et le caractère des articles importés, tels qu'épiceries, effets d'habille-
ment, riz, avec le montant proportionnel des droits sur chaque classe d'articles.

3. Si possible, le nombre de navires retournant en Chine avec des Chinois à leur
bord et leur nombre, ainsi que la valeur des articles ou des espèces qu'ils emportent avec
eux.
r*i14. Un relevé semblable de ceux qui quittent la Colombie Anglaise pour les Etats-
Unis. Aussi des relevés analogues de tous autres immigrants qui ont pu, pendant la
même période, arriver dans la province. Afin d'éviter la confusion, veuillez préparer ces
relevés en adoptant l'année financière.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

J. H. GRAY.

L'HoN. WILLIAM HAMLEY,
Percepteur des douanes

VICTORIA, C. A., 21 juillet 1884.

MONSIEUi,-Ayant appris que M.Chapleau se propose d'arriver àVictoria, sous dix jours
environ, pour commencer les procédés de la Commission Royale sur la question chinoise, j'ai
l'honneur de vous demander de vouloir bien fournir, pour l'usage et l'information de la
Commission, un relevé des taxes payées, dans la cité de Victoria, par les résidants chinois
pendant les huit ou dix dernières années; le relevé devant être fait pour chaque année
séparée, et devant donner la nature des taxes et le montant total sous chaque chef. Secon-
dement, un état comprenant les règlements sanitaires passés par le Conseil pour sa
gouverne, ainsi qu'un relevé du nombre d'infractions à ces règlements commises par les
Chinois, et les mesures prises pour la mise en force de ces règlements et la punition des
délinquants.. Troisièmement, un relevé des dépenses, s'il en est, occasionnées à la cité
pour venir en aide aux Chinois indigents et malades. Quatrièmement, le nombre d'enfants
Chinois admis dans les écoles publiques pour fins d'éducation, en payant des taxes
scolaires. Cinquièmement, un exposé de tous les faits que vous pouvez désirer sou-
mettre à la Commission. J'ai l'honneur de vous demander, de plus, que ces états, bien
qu'étant d'un caractère général, soient ainsi faits qu'ils puissent soutenir l'examen le plus
strict quant aux détails, dans le cas où une requête ultérieure serait jugée nécessaire.
J'ai, en outre, à vous informer qu'aussitôt que M. Chapleau sera arrivé, des mesures
seront prises afin de permettre au conseil de faire connaître ses vues et ses désirs sur
cette importante question.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,

Votre obéissant serviteur,

J. HAMILTON GRAY.

A SON HoNNEUR,
Le 3faire de Victoria.
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HOTEL-DE-VILLE, VICTORIA, C. A., 24 juillet 1884.

MONSIEUR,-Votre communication du 21 courant, adressée à Son Honneur le Maire,
demandantcertains relevés pour l'usage dela Commission Royalesurla question chinoise, a été
soumise au conseil à sa séance régulière tenue hier soir, et la résolution suivante a été passee
à ce sujet, savoir: "Résolu, que la communication soit reçue et qu'il soit enjoint au gref-
fier de répondre que le conseil est prêt à donner toutes les informations en son pouvoir."

J'ai l'honneur d être, monsieur,

Votre obéissant serviteur,

JAMES D. ROBINSON, G. C. 31.

A Son Honneur le JUGE GRAY, Victoria.

Victoria, C. A., 24 Juillet 1884.

Monsieur,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre de ce jour, transmettant
la résolution passée par le conseil en réponse à ma demande du 21 courant, et vous prie
de vouloir bien me procurer aussitôt que possible les renseignements détaillés qui y sont
particulièrement mentionnés. Je présume que dans les comptes établissant les recettes et
les dépenses annuelles de la municipalité, on peut arriver à trouver aisément les totaux
sous les différents chapitres. Dans le cas où vous oublieriez de me faire parvenir quel-
qu'un des relevés spécifiés, je me permettrai d'attirer aussitot votre attention sur le fait
afin d'éviter tout délai. Aussitôt que M. Chapleau sera arrivé, je lui soumettrai la ques-
tion des dépenses afférentes à la préparation de ces relevés, et j'espère qu'il sera pris des
mesures afin de ne pas imposer de dépenses sérieuses à la cité, tout en faisant bénéficier le
public des renseignements ainsi obtenus. Veuillez, s'il vous plaît, me faire parvenir, vers
de 30 de ce mois, tous les relevés qu'il vous aura été possible de préparer.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,

Votre obéissant serviteur,

J. H. GRAY

JAMES D. ROBINSON, EcR.,

0. C. M., Hotel-de-Ville, Victoria.

HOTEL-DE-VILLE, VICTORIA, C. A., 31 juillet 1884.

MONSIEUR,-Votre lettre du 24 courant a été lue à la séance du Conseil, hier soir, et

j'ai reçu instruction de vous informer que le trésorier de la cité, et moi-même, sommes
disposés à vous procurer tous les renseignements en notre pouvoir, pourvu que vous
employiez quelqu'un pour faire le travail, car il nous est impossible de préparer les relevés
que vous demandez, ou nous pourrons peut-être trouver quelque personne pour exécuter
ce travail, à condition que vous garantissiez la dépense qu'il nécessistera.

Je suis, monsieur,

Votre obéissant serviteur,

JAMES D. ROBINSON, G. C. M.

A Son Honneur le Juge GRAY, Victoria.
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VICTORIA, C. A., 6 août 1884.

MONSIEUR, - Suivant votre désir, j'ai examiné les édifices occupés par les Chinois
dans cette ville, et j'ai l'honneur de faire rapport comme suit: -Plus de dix maisons ont
été construites au coût d'environ $41,000; trois maisons sont actuellement en voie de
construction et coûteront environ $6,000; et plusieurs autres doivent être construites
ultérieurement et coûteront $8,000 environ. Quelques logements construits en bois ont
coûté plus de $5,000. Deux magasins ont été érigés par des blancs pour des marchands
chinois au coût de $7,000. Beaucoup de maisons ne sont pas construites encore. Ce
matin, nous avons vu le gouverneur Cornwall à sa résidence, et il a bien voulu nous rece-
voir. . J'espère que vous voudrez bien me faire savoir quand nous pourrons voir l'Hon.
M. Chapleau, et ce dont nous devons traiter à cette entrevue.

Je suis, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

HUANG SIC CHEN.
NiCHOLAs FLOOD DAVIN, Ecr.,

Secrétaire de la Commission
sur la question chinoise.

BUREAU DE LA COMMISSION, VICTORIA, 6 août 1884.

JAMEs D. ROBINSON, G. C. M., Victoria.

MONsIEUR,-La correspondance échangée entre vous et Son Honneur le juge Gray,
l'un des commissaires chargés de s'enquérir de l'immigration chinoise, a été soumise à la
Commission. Son Honneur le juge Gray a demandé certains renseignements, et vous
avez répondu que le Conseil était disposé à donner toutes les informations en son pouvoir.
J'ai l'honneur de vous prier de vouloir bien procurer à la Commission les relevés demandés
par Son Honneur le juge Gray, aussitôt qu'il vous sera possible, et, s'il se peut, à temps
pour les soumettre aux commissaires à leur preniière, ou à l'une de leurs premières séances.
Je suis chargé de vous informer que toutes les dépenses qui pourront être faites pour
recueillir les informations désirées, seront à la charge de la Commission.

J'ai l'honneur d'être monsieur,
Votre obéissant serviteur,

NICHOLAS FLOOD DAVIN,
Secrétaire de la Commission sur la question chinoise.

La lettre suivante a été adressée à l'Hon. J. A. Chaplean et à Son Honneur le juge
Gray :-

RUE LANGLEY, VICTORIA, C. A., 7 août 1884.

Cher Monsieur,-Une assemblée publique doit être tenue à l'Hôtel-de-Ville, samedi
prochain, à huit heurs p. m., afin de discuter la question chinoise.

Je suis chargé par les promoteurs de l'assemblée, au nombre desquels se trouvent les
membres des parlements fédéral et local, d'assister à cette assemblée.

Bien à vous,

THEODORE DAVIE,
M. P. P., cité de Victoria, C. A.

Veuillez adresser votre réponse à M. Shakespeare, M. P.
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HOTEL DRIARD, VICTORIA, C. A., 8 août 188.4.

Cher Monsieur,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 7 courant,
m'invitant à assister à une assemblée publique qui doit être tenue à l'Hôtel-de-Ville
demain soir, dans le but de discuter la question chinoise.

Dans d'autres circonstances, rien ne me ferait plus plaisir que d'assister à une assem-
blée publique à Victoria; mais je suis ici comme membre d'une Commission dont le devoir
est de s'enquérir froidement et impartialement de toutes les matières portant sur les
points qui ont été soulevés au sujet de l'immigration chinoise, et il ne -me sierait pas de
prendre part à une assemblée publique où les mérites de la question pouraient être dis-
cutés et où des conclusions pourraient être formées d'un côté où de l'autre touchant
l'objet même de l'enquête.

J'espère que vous voudrez bien transmettre aux membres des parlements fédéral et
local, et aux autres promoteurs de l'assemblée, mes remerciements pour leur invitation
courtoise, et les assurer du plaisir quenous éprouverons, moi et mon collègue, à accueuillir
de leur part, au cours de l'enquête, tous les faits ou autres informations qui, lorsqu'ils
seront soumis au parlement, pourront aider à la solution de cette question dans l'intérêt
bien entendu de la Puissance.

Je suis, Monsieur, votre bien dévoué,

J. A. CIIAPLEAU.
Noxn SHAKESPEARE, EcR., M. P.,

Victoria, C. A.

VICTORIA, 8 août 1884.

Cher Monsieur,-Je vous prie de vouloir bien faire part aux promoteurs de l'assemblée
publique, qui doit avoir lieu samedi prochain, pour discuter la question chinoise, de mes
remerciements pour l'invitation courtoise qu'ils m'ont adressée. Je regrette que mes
devoirs, comme membre de la Commission, m'empêchent d'y assister.

Les vues de la population de la Colombie Anglaise ont déjà été exprimeées par ses
représentants en parlement, et le Gouverneur-Général,·de l'avis de ses ministres, a jugé à
propos d'émaner cette Commission pour recueuillir des témoignages, faire des investiga-
tions et rapporter des.faits qui puissent permettre au parlement de légiférer de manière
a assurer les meilleurs intérêts de la Puissance, y compris la Colombie Anglaise.

La Commission outrepasserait ses devoirs si elle discutait la question à une telle
assemblée, elle ne devrait même pas.y assister, parce que son silence pourrait être pris pour
une adhésion.

Je partage pleinement les vues exprimées par M. Chapleau, et j'ajouterai simplement
que nous ne formerons aucune opinion tant que nous n'aurons pas obtenu des informations
complètes et que toute la preuve n'aura pas été étudiée avec calme et impartialité.

Croyez-moi, monsieur,
Votre bien dévoué,

J. H. GRAY.

NoAH SHAKESPEARE, Ecr.

VICTORIA, C. A., 11 août 1884.

MONSIEUR,-J'ai l'honneur de vous adresser les copies de trois résolutions qui ont
été adoptées à l'unanimité à une assemblée publique tenue à l'Hôtel-de-Ville, samedi soir,
le 9 courant, -le conseiller Gowan au fauteuil,-salle comble; étaient aussi présents nos
députés fédéraux, MM. Shakespeare et Baker; le président du Conseil, l'Hon. M. Drake;
le chef de l'oppostion, M. Beaven ; les autres membres du parlement pour la cité, et les
citoyens marquants. Pour de plus amples détails, je me permettrai respectueusement de
vous renvoyer au Victoria Daily Standard de ce jour et au Colonist d'hier.
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Première Résolution.-" Considérant que le gouvernement provincial et les repré-
sentants de la province, dans le parlement du Canada et dans l'assemblée législative
provinciale, ont adressé depuis plusieurs années des pétitions au gouvernement du Canada,
le priant de faire passer une loi portant restriction de l'immigration chinoise dans la
province et qu'ils ont fourni au gouvernement de la Puissance d'abondantes informations-
sur ce sujet : Cette assemblée est d'opinion que la nomination, par le gouvernement
fédéral, à cette phase de la question, de commissaires chargés de faire une enquête sur
cette matière, au lieu de passer les mesures législatives demandées, est inopportune et
superflue et équivaut à douter de l'exactitude des informations données par nos représen-
tants constitutionnels."

Seconde Résolution.-" Que vû le peu d'attention apportée par le gouvernement du
Canada aux prières réitérées que nous lui avons adressées pour obtenir la restriction de
l'immigration chinoise qui s'oppose à notre prospérité et menace notre existence même,
nous jugeons nécessaire de réitérer les demandes que nous avons faites pour la passation
de mesures restrictives à la prochaine session du parlement."

Troisième Résolution.-" Résolu, qu'il soit enjoint au secrétaire de cette assemblée
de transmettre copies des résolutions précédentes au gouvernement, à Otttawa, ainsi qu'h
l'Hon. M. Chapleau et à Son Honneur le juge Gray, commissaires chargés de l'étude de la
question chinoise."

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

F. L. TUCKFIELD,
Secrétaire honoraire.

L'Hon. J. A. CHAPLEAU,
Commissaire chargé d'étudier la question chinoise.

Copie de lettres adressées à Noah Shakespeare, Ecr., M. P., Robert Dunsmuir, Ecr.,
et Robert Beaven, Ecr.

VICToRIA, C. A., 12 août 1884.

MONSIEUR,-Je suis chargé par la Commission qui siége actuellement à Victoria dans
le but d'étudier la question chinoise, de vous demander si vous êtes en possession de faits
ou de renseignements qui pourraient être utiles à la Cominission, et dans ce cas de vou-
loir bien les lui soumettre.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

NICHOLAS FLOOD DAVIN,
Secrétaire de la Commission sur la question chinoise.

VICTORIA, C. A., 13 août 1884.

L'HoN. J. A. CHAPLEAU,

CHER MONSIEUR,-J'ai reçu votre réponse à ma lettre de ce jour, et j'ai l'honneur de
vous faire savoir que M. Booth et moi serons enchantés d'avoir une entrevue avec vous
demain matin, à l'hôtel Driard, entre neuf et dix heures.

Je suis votre obéissant serviteur,

NOAH SHAKESPEARE.
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VICTORIA, C. A., 20 août 1884.

MONSIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre datée du 12 août, et
en réponse, de déclarer très respectueusement qu'après avoir soigneusement examiné la
question chinoise sous toutes ses faces, je n'ai rien à ajouter aux déclarations que j'ai
déjà faites à ce sujet et qui sont consignées dans les " Débats " de la Chambre des Com-
munes.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

NOAII SHAKESPEARE.

A NiCHOLAs FLOOD DAVIN, EcR.
Secrétaire de la Comnission

sur la question chinoise.

(Télégramme.)

VICTORIA, C. A., 2 novembre 1884

A N. FLOOD DAVIN, EcR.,

La Chambre de Commerce a refusé, par résolution, de donner son témoignage, et
comme j'ai pensé que si je faisais connaître mes opinions personnelles, elles pourraient

peut-être être prises, dans une certaine mesure, comme étant celles de la Chambre même,

j'ai décidé de ne pas les exprimen
R P. RITHEL,

Président.

WASHINGTON, 7 novembre 1884.

MONSIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 27 écoulé, et en

réponse, de vous transmettre, sous ce pli, copie d'une note que j'ai reçue du Secrétaire

d'Etat m'informant que son département est dans l'impossibilité de vous procurer plus
que l'exemplaire du rapport du Sénat sur l'immigration chinoise que je vous adresse avec

la présente.
Je suis, monsieur,

Votre très humble et très obéisssant serviteur,

L. S. SACKVILLE WEST.

A NICIIOLAS FLOOD DAVIN, ECR.

DÉPARTEMENT D'ETAT

(Copie) WASIIINGTON, 6 novembre 1884.

MONSIEUR,-En réponse à votre note du 31 écoulé, demandant qu'il vous soit donné

100 exemplaires du Rapport du Comité Mixte Spécial chargé d'étudier la questionde l'immi-

gration chinoise, j'ai le regret de vous informer que le département est dans l'impossibilité

de satisfaire à votre demande, vû que le nombre d'exemplaires disponibles ne dépasse pas
six ou sept, dont l'un vous est adressé avec la présente.

Agréez, etc.,
FRED. T. FRELINGHUYSEN.

L'Hon. L. S. WEST, ETC.
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APPENDICE P.

Dans la nuit de samedi, 9 août 1884, une visite a été faite dans le quartier chinois
de Victoria, C. A., en compagnie du chef de Police, le surintendant Bloomfield. Ce
quartier avait déjà été visité de jour, et l'on avait remarqué quelles belles maisons en
briques les Chinois possédaient à Victoria et combien ces maisons et leurs alentours
paraissaient supérieures à ce que l'on avait pu observer dans le quartier chinois de San-
Francisco.

Les fumoirs d'opium ont été visités, sous la conduite du chef de police, et se sont
trouvés être la contre partie exacte de ce que nous avons vu à San Francisco, sauf, cepen-
dant, qu'ils étaient loin d'être aussi nombreux. Nous y avons néanmoins constaté un
nouveau point. Nous avons eu des témoignages nombreux portant qne les blancs
fumaient l'opium à San Francisco, mais nous n'en avions vu aucun. Toutefois, à Victoria
nous avons visité des fumoirs dans lesquels un ou deux blancs, mêlés aux Chinois, ont été
trouvés sous l'influence de ce puissant narcotique. Dans l'un de ces fumoirs, nous avons
vu une jeune femme bienmise et très intelligente, alimentant sapipe d'une mainexpérimentée
et en respirant la fumée. Cédant à nos pressantes sollicitations et à celles du chef de
police, elle consentit à répondre à nos questions, et les informations qu'elle pût nous
donner sont consignées dans les témoignages.

APPENDICE Q.

Ce qui suit est le rapport d'une décision rendue par l'honorable George Ogden
Hofiman, de la Cour de District des Etats-Unis dans la cause d'un immigrant chinois.

DANS L'AFFAIRE DE TUNG YEoNG
Sur une demande d'Habeas Corpus j

Le très grand nombre de cas dans lesquels des writs d'Habeas Corpus ont été émanés
par cette Cour à la demande de personnes de race chinoise prétendhnt être illégalement
privées de leur liberté, et dont on a, de toute nécessité, disposé après un examen sommaire,
met la Cour dans l'impossibilité de délivrer une opinioh écrite dans chacun de ces cas.
La preuve dans les diverses causes, et les décisions de la Cour ont été très imparfaitement
rapportées par la presse, et ces décisions, bien que très critiquées, n'ont pas, suivant toute
apparence, été parfaitement comprises.

On considère comme opportun d'établir aussi succintement que possible, en donnant
une opinion, la nature générale de ces cas et de la preuve sur laquelle la décision de la
Cour a été fondée, et de donner les règles de Cour sur les questions les plus importantes
qui lui ont été présentées.

Les demandes de mise en liberté dans un cas de détention dénoncée comme illégale,
peuvent être divisées en trois classes :

PREMIREMENT-Demande appuyé sur le fait de résidence antérieure. Par le second
article du Traité, il est prescrit que "les ouvriers chinois actuellement dans les Etats-
Unis pourront aller et venir à leur gré et convenance et jouiront de tous les droits, privi-
lèges, immunités et exemptions qui sont accordés aux citoyens et sujets des nations les
plus favorisées " (22e Stat. E.-U. p. 827).

Par la troisième clause de la loi, connue sous le nom d'Acte de Restriction, le même
privilège est étendu d'une manière indirecte aux ouvriers "qui seront arrivés aux Etats-
Unis avant l'expiration des quatre-vingt-dix jours qui suivront immédiatement la passa-
tion de cette acte."

La date de ce Traité est le 17 novembre 1880.
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La loi a été passée le 6 mai 1882.
Pendant cet intervalle, un grand nombre d'ouvriers chinois qui étaient protégés par

le Traité, ont quitté le pays sans se pourvoir, bien entendu, d'un certicat des Douanes,
car il n'y avait alors aucune loi existante les obligeant à obtenir ces certificats ou permet-
tant aux autorités douanières d'en donner.

Le texte de la loi est ambigu et admet peut-être cette interprétation, savoir : que les
,ouvriers qui ont laissé le pays pendant l'intervalle que j'ai mentionné seraient tenus de
produire le certificat des Douanes prescrit par l'Acte. La Cour ne doutait nullement que
si le Traité et la loi étaient irrémédiablement en conflit, le devoir de la Cour était d'obéir
aux exigences de la loi, mais elle jugea que la loi ne devrait pas· être interprêtée dans un
sens qui fut de nature à violer les prescriptions du Traité, si cette interprétation pouvait
être évitée. Il fut, par conséquent, admis qu'un travailleur chinois qui se trouvait ici
à la date du Traité et qui avait quitté le pays avant la promulgation de la loi, pourrait
etre admis sans fêtre tenu de produire un certificat des Douanes qu'il lui était impossible
d'obtenir, et qu'il était inadmissible, sinon inconvenant, de prêter au Congrès, alors qu'il
prenait des mesures pour mettre en vigueur notre Traité avec la Chine, l'intention de
priver des travailleurs du droits d'aller et venir à leur gré et convenance, tel que reconnu
et assuré explicitement par le Traité, en exigeant comme condition de l'exercice de ce
droit la production d'un certificat qu'il lui était impossible d'obtenir (In- Re Chin. A. On
18 Rep. Fed. p. No, 8, p. 506.) Il fut aussi reconnu que les Chinois qui ne se trouvaient
pas dans le pays à la date du Traité, n'étaient pas compris dans les prescriptions du
second article, et aussi, qu'un ouvrier Chinois qui, bien que se trouvant dans le pays à la
date du Traité, l'avait quitté après la mise en vigueur sans avoir le soin de se munir d'un
certificat, n'avait pas le droit d'y· revenir. Il est entendu que la question sera soumise
sous peu à la Cour de Circuit.

S'il y a erreur dans ces interprétations, elle n'est certainement pas en faveur des
Chinois. Le droit que possèdent les ouvriers qui peuvent prouver leur présence dans le pays
à la date du Traité et leur départ avant la mise en force de la loi, d'être autorisés à débar-
quer sans avoir à produire un certificat des douanes, étant ainsi reconnu, la cour décida
que la production de la preuve retombait sur eux seuls, et qu'un exposé satisfaisant des
faits serait rigoureusement exigé. Dans quelques cas, la preuve a établi les faits d'une
manière si évidente qu'elle défiait tous les doutes : ainsi, par exemple, le séjour antérieur
et le départ du pétitionnaire ont été, dans un cas, prouvés par le témoignage du révérend
ministre qui dirige la mission chinoise dans cette ville ; il a affirmé sous serment, non
seulement sa connaissance personnelle des faits, mais il a produit le journal des Sessions
de son église dans lequel se trouve consigné le départ du pétitionnaire et sa démission de
la charge de diacre qu'il occupait alors, ainsi que la nomination de son successeur. Le
révérendmonsieur a certifiéque cejournal avait été écrit de sa propre main, à la date spécifiée.
Dans un autre cas, une jeune femme attachée à la mission, prouva le départ du pétition-
naire (qui était un converti, et son élève) non seulement par son propre té<oignage, mais
aussi en produisant un livre de piété qu'elle lui avait donné lors de son départ, et sur le
premier feuillet duquel étaient écrits, de sa propre main et signés par elle, quelques textes
des Ecritures et des expressions de regret. Elle a attesté que ce livre lui avait été remis
t bord du navire, à la date de l'inscription faite sur le feuillet, avec inj onction de le con-
server avec soin et de le rapporter à, son retour. Le livre a été; en conséquence, rapporté
et produit en cour. On ne pouvait concevoir de doute avec de semblables preuves, et les
pétitionnaires furent libérés.

Mais dans la grande majorité des cas, des preuves tout aussi fortes out été exigées et
fournies. Lorsque les Chinois retournent dans leur pays, presqu'invariablement ils se
munissent de permis qui leur sont donnés par les compagnies dont ils font partie, sur
paiemeiin de leurs contributions. Le départ des membres et le paiement de leurs contri-
butions sont inscrits dans les régistres de la compagnie. La Cour a invariablement exigé
la production de ces régistres. Il paraîtrait aussi que dans la plupart des cas, les épargnes
qu'ils ont faites dans ce pays, étaient expédiées en Chine. pour leur compte par des maisons
commerciales établies en cette ville, et aussi que leurs billets de passage étaient, dans
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nombre de cas, achetés par l'entremise de ces maisons. La production des livres de ces
maisons constatant ces transactions, a été pareillement exigée et ces livres, de même que
les régistres des Compagnies ont été minutieusement examinés par M. Vrooman, l'intelli-
gent interprète chinois, dont la compétence et la bonne foi sont reconnus.

Dans un très grand nombre de cas, tous ces livres ont été produits en Cour, et, dans
quelques occasions, la preuve qu'ils démontraient a été corroborée par le témoignage de
blancs au service desquels avait été le pétitionnaire, et qui ont attesté la date de son
départ. Sans doute, il est possible que la Cour ait été trompée dans quelques cas, mais
le nombre n'en doit pas être considérable lorsque l'on considère que jamais, dans aucune
circonstance, il n'a été permis à personne de débarquer en invoquant un séjour antérieur,
appuyé seulement de la déclaration verbale d'un Chinois. Dans tous les cas, les preuves
ont été suffisantes pour satisfaire tout homme honnête et sans prévention. Sur le nombre
de ceux qui ont été libérés jusqu'à présent, par ordre de la Cour, on croit que les personnes
élargies, pour les motifs précités, peuvent compter pour moitié. En justice pour les Six
Compagnies, je devrais ajouter que leurs présidents ont spontanément offert à la Cour de
faire faire à leurs frais des copies de leurs régistres, avec un relevé des départs de leurs
membres pendant l'intervalle que j'ai mentionné ; ces copies devant être vérifiées par M.
Vrooman en le; comparant avec les entrées originales, et remises ensuite à la Cour. Quand
cela sera fait, il n'y aura plus moyen d'intercaler ou d'ajouter de nouveaux noms sur les
livres des Compagnies. Néanmoins, il sera toujours possible à un ouvrier chinois de
prendre le nom et de personnifier le caractère de quelque compatriote dont le nom est
inscrit sur les régistres mais il est presqu'impossible d'empêcher ce genre de fraude.

Secondement.--Demandes appuyées par des certificats de Canton.
L'examen des cas rentrant dans cette catégorie a toujours été extrêmement embar-

rassant pour la Cour, et présente des difficultés presqu'insurmontables. La loi déclare que
les certificats donnés à Canton par l'agent du gouvernement chinois seront une preuve
prima facie du droit de débarquer. La Cour ne pouvait pas mettre de côté cette pres-
cription de la loi, quelque fussent ses doutes quant à l'exactitude de ces certificats.
L'avocat du pétitionnaire présentait généralement à la Cour un certificat de Canton et
s'en tenait là. Le procureur du district était, par conséquent, dans l'impossibilité de
réfuter l'exactitude du certificat, sauf par les contradictions du pétitionnaire lui-même
lorsqu'il était appelé à la barre, ou par celles qui avaient été recueillies lors de son
examen par les autorités douanières. Par conséquent, le procureur du district avait
autorisation d'appeler le pétitionnaire et de le transquestionner de la manière la plus
minutieuse et de contredire ses avancés, s'il le pouvait; enfin, de le traiter comme un
témoin à décharge cité par la partie adverse. Cette méthode, bien qu'assez irrégulière,
paraissait être la seule à adopter avec quelqu'espoir d'arriver à la vérité. Un autre
embarras pour la Cour était l'impossibilité d'attacher aucune signification distincte et
définie au terme "négociant"; mais comine le traité déclare expressément que la seule
classe qui doit être exclue est constituée par II " ouvriers " et que nulle autre classe
n'est sujette à prohibition, aux termes du traité, il fut décidé par la Cour qu'il ne s'agis-
sait, dans l'enquête, pas tant de considérer si le pétitionnaire était un négociant que de
savoir s'il était ouvrier, et que l'enquête devait porter, non sur sa profession ou son état
en Chine, mais bien sur le genre d'occupations auxquelles il devait se livrer en ce pays,
vû- que l'intention et l'objet de la loi étaient de protéger nos propres ouvriers contre la con-
currence et la rivalité des travailleurs chinois.

A première vue, il semblait que la production des livres d'une maison commerciale
respectable, dans lesquels le nom du pétitionnaire était inscrit en qualité d'associé, devait
être suffisante pour justifier de son état de négociant. Toutefois, l'on constata bientôt
que, dans la généralité des cas, l'on ne pouvait se fier à ce genre de preuve, parce que, en
premier lieu, les livres pouvaient être falsifiés et les entrées faites pour satisfaire aux
exigences des cas; et, ensuite, l'on s'aperçut que les Chinois étaient dans l'habitude de
placer leurs épargnes dans des magasins ou des établissements de commerce, et qu'ils
avaient droits, par suite de ces placements, à une part dans les profits. Il pourrait arri-
ver souvent, néanmoins, que le nom d'un ouvrier chinois fût mentionné dans les livres de la
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compagnie comme ayant un intérêt dans les affaires au montant de quelques centaines de
piastres tout en continuant à exercer son état d'ouvrier, et qu'il ne pût en aucune manière
être considéré comme négociant ou commercant. Les livres précités ont été, dans tous
les cas, soumis à un examen sévère, afin de s'assurer s'il y avait eu des interpolations ou.
des falsifications. Je suis persuadé qu'en dépit des efforts de la Cour, qui dans presque
tous les cas a soumis elle-même les pétitionnaires à un contre-interrogatoire rigoureux, et
de ceux du procureur du district, quelques-uns ont été admis sur production de certificats
de Canton, qui n'avaient aucun droit de débarquer. Il est impossible d'en spécifier le
nombre, mais ce résultat semble être la conséquence nécessaire du fait que la loi reconnait
les certificats comme preuve primâ facie du droit du pétitionnaire, et de la difficulté de
s'assurer des faits. Il fut aussi soumis à la Cour un nombre considérable de cas où le
pétitionnaire déclarait qu'il était sur le point d'entrer dans quelqu'établissement de com-
merce dans lequel son frère, ou son oncle, ou son père avait des intérêts. L'existence de
l'établissement était ordinairement prouvée de la manière la plus satisfaisante, mais la
Cour se trouvait à la merci d'un témoignage verbal quant à l'entrée projetée du pétition-
iiaire comme associé de cet établissement. Dans quelques cas, il produsait des lettres qui
lui avaient été adressées à Hong Kong par quelques-uns de ses parents domiciliés en cette
ville, l'invitant à émigrer dans ce pays pour faire partie de l'association commerciale,
mais l'authenticité de ces lettres pouvait souvent être mise en doute, car rien n'empêchait
qu'elles eussent été fabriquées dans cette ville après l'arrivée du steamer.

Dans plusieurs cas, la propre déclaration du pétitionnaire tendait à démontrer qu'il
exerçait un métier en Chine, qu'il était arrivé ici entièrement dénué de ressources et
qu'il s'attendait à entrer dans le magasin de son frère, ou de son oncle, ou de quelqu'autre
parent en qualité de garçon de magasin. Dans de semblables cas, il était renvoyé à
bord du navire, mais même dans le cas où le pétionnaire, ou son oncle, ou quelqu'autre
parent déclarait qu'il devait être admis dans l'établissement, la cour était persuadée
qu'elle pourrait être la victime d'une imposition si, sur un témoignage semblable, il était
permis à tout Chinois engagé dans le commerce d'importer autant d'ouvriers qu'il lui
plairait de faire passer pour ses frères, ses fils ou ses neveux, et d'attester qu'il se propo-
sait de les associer à son commerce. Dans certains cas, des prétentions de cette nature
ont été rejetées d'une manière sommaire. Dans d'autres occasions, la Cour s'est cru
obligée de libérer le pétitionnaire par suite de la supériorité de la preuve, bien qu'éprou-
vant des doutes sérieux quant aux faits allégués dans le cas.

Troisièmement.-Les enfants amenés ouappelés en cetteville par leurs parents ouleurs
tuteurs.

Dans presque tous ces cas, les pétitions ont été produites au nom d'enfniuts de dix à
quinze ans. Leurs pères, ou autres parents ont déclaré qu'il les avait fait venir aux
Etats-Unis dans le but de les mettre à l'école pour apprendre l'anglais et pour les associer
plus tard à leurs affaires. Les parents qui demandaient aussi d'exercer leur droit naturel,
quant à la garde et aux soins de leurs enfants, étaient, clans presque tous les cas, des
négociants chinois considérables, domiciliés en cette ville et ayant droit, en vertu des.
clauses du traité, à tous les priviléges et immunités accordés aux sujets et aux citoyens
de la nation la plus favorisée. Tout absurde que cela soit, ces enfants, dans beaucoup
de cas, ont été munis de certificats de Canton, mais bien qu'ils ne pussent en aucun sens
être considérés comme négociants, puisque la majeure partie étaient trop jeunes pour
gagner leur vie, cependant ils n'étaient certainement pas de la classe des ouvriers; et c'est
avec satisfaction que j'ai constaté que nulle clause de la loi ne m'obligerait à refuser à un
père la garde de son enfant et à renvoyer ce dernier dans son pays natal.

Ce qui précède est un exposé général mais suffisant, je crois, des diverses questions
qui ont été soulevées dans ces cas, et des décisions de la Cour à ce sujet.

S'il y a erreur dans ces décisions, il m'est impossible de le discerner.
Une telle erreur sera indubitablement corrigée volontiers par le jugement d'une Cour

Supérieure si on en constate l'existence, ou même si elle est signalée par quiconque se
donnera le trouble de s'assurer quelles décisions de cette Cour ont été en réalité un préli-
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minaire naturel, et je devrais dire nécessaire, qui a été mis de côté dans la plupart des
cas, pour ceux qui ont attaqué avec le plus de véhémence l'action de la Cour.

Il y a toute raison de craindre que des personnes appartenant de fait à la classe
prohibée, ont .été autorisées à débarquer sur production de certificats de Canton.

Mais on n'a pas démontré de quelle manière cela aurait pu être empêché par la
décision d'aucune Cour, remplissant son devoir honnêtement et sans crainte, en se bâsant
sur la loi et sur la preuve produite.

La constitution et les lois des Etats-Unis garantissent aux Chinois, comme à toute
autres personnes, le droit "à une égale protection de la loi", et cela comprend le droit
"de rendre témoignage " dans les Cours.

Un Chinois est, par conséquent, un témoin compétent. Rejeter son témoignage lors-
qu'il est conséquent avec lui-même et qu'il n'est pas contredit en totalité par d'autres
preuves, pour le simple motif qu'il est donné par un Chinois, équivaudrait à vouloir éluder
ou plutôt violer la constitution et la loi, acte que déplorerait profondément quiconque
estime à sa juste valeur la droiture et l'indépendance des juges.

Mais tout en accordant aux témoins chinois le droit de témoigner qui leur est assuré
par la constitution et la loi, nul moyen au pouvoir de la Cour n'a été négligé pour arriver
à la vérité, et l'habileté dont le procureur du district et la Cour ont fait preuve pour
arriver à connaître la vérité au moyen de contre-interrogatoires minutieux, sévères et
prolongés, a cependant été blâmée.

On devait naturellement s'attendre que la Cour serait souvent trompée. Mais
nonobstant ces fraudes inévitables, l'application de la loi a été assez satisfaisante.

Les relevés obtenus de la douane démontrent que depuis le 4 avril 1882, jusqu'au 15
janvier 1884-une période 'de près de seize mois-3,415 sont arrivés dans ce port. Pen-
dant la même période, il n'en est pas parti moins que 17,088.

Il paraîtrait ainsi que non seulement le flot de l'immigration chinoise dont nous étions
menacé, s'est arrêté, mais qu'il s'est établi un mouvement en sens contraire que l'on
n'ýaurait pu augmenter considérablement sans amener des troubles sérieux dans les indus-
tries existantes de l'Etat. On dit que les gages des travailleurs chinois ont été portés de
$1 à $1.7 5par jour-fait très significatif, s'il est vrai.

Il est très regrettable que l'on ait répandu d'une manière aussi étendue et aussi per-
sistante le bruit que la loi a été inefficace en pratique par suite des défauts qu'elle renferme
ou de la faute des Cours. Cela n'a pu manquer de nuire à l'Etat, en empêchant l'immi-
gration des blancs de l'Est qui auraient pu remplacer les Chinois qui s'en retournent
dans leur pays.

Je puis mentionner une autre circonstance qui n'était pas prévue par la loi, mais qui
s'est présentée d'une manière·incidente lors de sa mise en force. Les frais, les honoraires
du procureur, les inconvénients et les dépenses résultant de leur comparution en Cour
jusqu'à audition de leur cause, ont dû en effet imposer aux Chinois arrivant ici des charges
presqu'égales à la taxe de capitation que l'on dit avoir été suffisante en Australie pour
assurer leur exclusion, sur ce point, je n'ai pas d'informations précises, mais le fait d'être
exposés aux charges que j'ai mentionnées, ne peut manquer de décourager fortement les
classes inférieures de travailleurs chinois.

Dans la cause présente, les preuves établissent au delà de tout doute que le pétition-
naire résidait dans les Etats-Unis à la date du Traité, et qu'il a quitté le pays avant la
passation de la loi qui permettait aux ouvriers chinois, ou qui leur imposait l'obligation
de se procurer des certificats de la douane.

Il a en conséquence, à mon avis, droit d'être libéré.

APPENDICE R.

NEw WEsTMINsTER, C. A., 5 décembre 1884.

MONsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre, nie priant de vous
adresser des relevés de l'immigration depuis la date du dernier rapport jusqu'aujourd'hui.
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Je vous transmets, sous ce plides relevés donnant le nombre, la profession, le sexe,
etc., des immigrants enregistrés au bureau provincial d'immigration, à New Westminster,
pendant la période ci-dessus mentionnée, et leur destination.

Nous ne gardons pas note des Chinois, mais je puis dire, sans craindre de me tromper,
que pas moins de 1,500 sont passés par le port de Westminster et qu'ils se sont introduits
dans toutes les branches d'industries du pays. Nous avons des Chinois fermiers, ouvriers,
forestiers, charpentiers, forgerons, cordonniers, tailleurs, marchands, propriétaires de
diligences, cochers de place, etc. De fait, nous les trouvons dans toutes les branches
d'affaires, au grand détriment des immigrants blancs qui arrivent en grand nombre pour
se fixer dans cette province.

Le gouvernement provincial leur refuse, directement ou indirectement, tout emploi
dans les travaux provinciaux.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,

Votre obéissant serviteur,

WILLIAM ROSS,

Agent d'immigration.

N. F. DAVIN, Ecr.,

Commission sur la question chinoise, Ottawa.
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APPENDICE S.

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES, HONOLULU, 18 décembre 1884.

1NICHOLAs FLooD DAVIN, Ecr.,
Secrétaire de la Comn-mission sur la question chinoise,

Ottawa, Canada.

MONSIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre, par laquelle vous
demandez certains documents et renseignements concernant les Chinois qui résident ici,
et leurs rapports avec le reste de la population.

En réponse, je dois vous informer que la question est quelque peu différente dece
qu'elle est en Canada ou en d'autres pays qui ont adopté des mesures restrictives au sujet
de cette immigration. Comme explication de ce que j'avance, je vous envoie une série de
réponses à quelques-unes des questions imprimées dont vous m'avez transmis copie. .

Notre livre de statuts ne renferme aucune loi de restriction, mais le gouvernement,
s'appuyant sur ses droits qui, dans ce royaume, ne sont gênés par aucun traité, a pris en
mains le contrôle de l'immigration chinoise. Un exposé des faits est donné dans deux
des annexes de mon dernier rapport à l'assemblée législative, dont je vous adresserai un
exemplaire (voir pages i à ix, et civ à cxxvîî). La position prise par le gouvernement
dans cette matière se trouve fortifiée davantage par un acte passé en 1878, en vue de
faire face à des circonstances particulières ; vous en trouverez une copie ci-jointe. Les
mesures prises ont parfaitement réussi, et comme il est pour s'établir ici, sous le contrôle
du Bureau de l'Immigration, un courant d'immigration composée d'éléments plus désirables,
il n'est pas probable que des modifications soient apportées aux règlements actuellement
en vigueur, sauf dans le cas où il surgirait des circonstances imprévues. On n'a pas jugé
nécessaire de proposer une nouvelle législation à ce sujet.

En réponse à votre question touchant les mariages contractés par les Chinois avec
notre population, je puis dire que la chose est arrivée fréquemment en ce qui concerne
.les femmes indigènes. Lorsque nous connaîtrons les résultats du recensement qui doit
être fait vers la fin de ce mois, je pourrai vous donner des informations précises sur ce
.sujet.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Avec une haute considération,

Votre obéissant serviteur,

WALTER M. CIBSON,
Ministre des afaires étrongères.

Réponses aux questions posées par le commissaire du Canada sur la question chinoise

(Voir témoignages page 77.)

1. Les immigrants chinois se composent, en majeure partie, de journaliers qui viennent
travailler sur les plantations, mais à l'expiration de leur engagement ils se livrent à
divers métiers, principalement ceux de charpentier, tailleur et cordonnier. Il font aussi
le colportage, ou bien ils tiennent des magasins de détail et des cafés. La moitié seule-
ment des Chinois que nous avons ici sont employés, dit-on, sur les plantations de sucre et
de riz. Le reste s'occupe de commerce, de la culture du riz, des bananes, du taro, des légu-
mes, ou adopte divers métiers, comme il a été dit ci-dessus. La plupart de nos domes-
tiques sont Chinois.
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2. Ordinairement (arrivent en bonne santé).

3. Non ; les Chinois sont toujours prêts à prendre soin de leurs compatriotes
malades et indigents.

4. La plupart des Chinoix sont industrieux et économes ; mais ceux qui servent en
qualité de domestiques sont souvent paresseux, exigeants et incommodes. Ils ne se sont
jamais montrés turbulents ici; un Chinois ivre est une exception. Le larcin est l'offense
la plus commune parmi eux. Les crimes plus graves sont rares.

5. En règle générale, ils remplissent leurs engagements.

6. Oui; leur concurrence s'étend à toutes les branches du commerce, et dans les
districts ruraux, la majeure partie des boutiques et des restaurants est entre leurs mains.

7. Les Chinois ont été amenés ici, dans le principe, pour travailler comme journaliers
sur les plantations, en vertu de contrats d'engagement passés avec le gouvernement et
des particuliers, jusqu'à l'époque ou ce système fut prohibé par le gouvernement chinois
et les autorités de Hong Kong. Depuis lors, ils sont venus ostensiblement comme immi-
grants volontaires, en payant leur passage eux-mêmes ; mais il est probable que la plupart
d'entre eux sont les obligés de maisons d'affaires chinoises qui sont remboursées de leurs
avances tout en prélevant un fort profit sur les sommes qui sont payées par les patrons
aux travailleurs lors de leur engagement ici.

8. En tant que les plinteurs sont concernés, ils aimeraient, pour la majeure partie,
avoir une immigration plus considérable de journaliers chinois, vû que les gages sont
actuellement très-élevés et que la in-d'œuvre n'est pas suffisante pour le travail à faire.

9. Le gouvernement est intervenu pour la première fois, en avril 1883, en protes-
tant contre leur immigration, et en les avertissant qu'il s'opposerait au débarquement de
tous nouveaux arrivages de chinois mâles. Cette année, l'immigration s'est continuée
sous les auspices de la Cie. des Steamers de la Malle du Pacifique, qui a donné pour pr-
texte qu'il y avait un malentendu; c'est alors que les règlements du 25 mars 1884, ont
été promulgués (copie ci-jointe). La généralité de la population appuie l'action du gou-
vernement, mais il n'y a pas eu d'agitation populaire à ce sujet.

10. Ils s'entassent toujours dans des logements trop étroits, qui sont très souvent d'une
malpropreté excessive. En dépit de la rigeur des lois et de la vigilance des officiers, l'ha-
bitude de fumer l'opium est très répandue parmi eux, et ils induisent les indigènes à en
faire autant.

11. Les Chinois ont beaucoup contribué au développement des ressources du royaume
d'Hawaï.

12 à 2.3. Pas de réponses.

24. La dépravation n'est certainement pas plus grande chez les Chinois que chez les
blancs.

25. Les Chinois ne font pas plus parade de leurs vices que les blancs.

26. On ne saurait trop dire s'ils ont apporté la lèpre ici. Cettte affection est connue
parmi les indigènes sous le nom de "maladie chinoise."'-Le nombre des chinois atteints
de la lèpre est, toutefois, peu considérable.

J. S. WEBB.
Secrétaire.

MINISTÈRE DES AFFAIRES ETRANGÈRES,
HONOLULU, 19 décembre, 1.884.
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AVIS DU MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES

RÈGLEMENTS.

Pour l'admission des journaliers chinois dans le Royaume d'Hawaï, faits et promul-
gués en vertu d'une résolution de Sa Majesté en Conseil, passée le treizième jour de juillet
1883 :

No. 1. A partir de cette date, permission sera accordée aux patrons de navires arri-
vant au port d'Honolulu de débarquer des journaliers chinois, pourvu que leur nombre
n'excède pas vingt-cmn pour chaque navire ; ce nombre devant être en sus et à l'exclu-
sion de tous passagers chinois munis de passeports, tel que prescrit par'le règlement
No. 2.

No. 2. Des passeports permettant aux porteurs d'entrer dans les ports du Royaume
pourront être délivrés par le Ministère des Affaires Etrangères, Honolulu, ou par le consul
Général de Sa Majesté, à long Kong.

1.-A tout Chinois habitant le Royaume qui désirerait visiter un pays étranger et
revenir ici;

2.-Aux femmes ou autres parents et aux enfants des Chinois habitant actuellement
le Royaume, ou qui désireraient immigrer en ce pays en vertu des prescriptions du Rè-
glement No. 1.

3.-Un honoraire d'une piastre sera imposé pour chaque passeport délivré en confor-
mité du règlement qui précède.

4.-Tous les ordres et instructions règlementant l'immigration chinoise en ce pays
qui ont été précédemment émis par ce ministère, sont annulés par les présentes.

WALTER M. GIBSON.

M1inistre des Afaires Étrangères.

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES,
HoNOLULU, 25 mars 1884.

ACTE A L'EFFET DE RÉGLEMENTER LE DÉBARQUEMENT DES PAS-
SAGERS ARRIVANT AUX DIFFÉRENTS PORTS DE CE ROYAUME.

Considérant, - Qu'un grand nombre d'immigrants se dirigent actuellement de l'Asie
vers le littoral de l'Amérique du sud, et que les navires qui les transportent sont sujets à
s'arrêter dans les ports de ce Royaume; et considérant, de plus, qu'il n'est pas à propos
que ces passagers soient autorisés à débarquer en nombre considérable sans avoir été
soumis à un examen et à une inspection; en conséquence.

Qu'il soit Décrété par le Roi et l'Assemblée Législative des Iles Hawai, réunis dans la Légis-
lature du Royaume.:

Clause 1.-Que tout navire venant de la Chine ou de tout autre port asiatique, et
faisant escale à aucun port de ce Royaume, ne sera autorisé à débarquer des passagers
dans aucun port de ce Royaume, s'il n'a préablement obtenu l'assentiment écrit du Gou-
verneur de l'ile ou du Percepteur du port dans lequel tel navire aura relaché.
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Clause 2.-Qu'il soit de plus décrété, qu'avant que le gouverneur ou le percepteur
du port, comme sus dit, ne donne telle permission de débarquer aucuns passagers, comme
il est dit dans la clause précédente, le commandant du navire devra fournir une liste en
double des passagers qu'il désire mettre à terre, et que la permission, si elle est donnée
par le gouverneur ou le percepteur, comme susdit, devra être signifiée en l'inscrivant sur
une copie de la dite liste qui sera remise au commandant du navire, comme susdit.

Clause 3.-Qu'il soit de plus décrété, que lorsque le commandant d'aucun navire
venant de la Chine ou de tout autre port asiatique et transportant des passagers, comme
il est dit dans les clauses précédentes, débarquera ou permettra de débarquer à aucuns
passagers sans en avoir préalablement obtenu la permission, comme susdit, tel comman-
dant sera passible d'une amende de vingt piastres pour tout et chacun des passagers
débarqués ou autorisés à débarquer, laquelle dite amende sera recouvrable devant tout
juge de police ou de district.

Clause 4.-Cet acte sera mis en vigueur et deviendra loi à dater de son approbation.

Approuvé le 1er jour d'Août, A. D., 1878.

KALAKAJA, R.
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INDEX.

ACCIDENTS :

statistiques, 31.

ADAIR, W. B.:
preuve documentaire (réponses aux questions), 126.

AGITATION:
Voir Immigîration Chinoise; aussi "Sentiment" et " Traitement" sous le

même titre.

AIR CUBE, Loi CONCERNANT L' :
Voir Ordonnances; aussi Législation, Distinctions.

ALLUMETTES:
Voir Fabriques.

ANTHONY, GEORGE W. :
extrait de témoignage (1876), Appendice A, 352.

ARGENT:
exportation de l', 73.

ARMES MEURTRIÈRES :
Voir pp. 16, 28, 41.

arrestations pour port d'armes cachées, 235.

ARMSTRONG, EDWARD J.
extrait de témoignage (1876), Appendice A, 351.

ARMSTRONG, WILLIAM JAMES:

preuve documentaire (réponses aux questions), 130, 131.

ARNOUP, JOHN:
extrait de témoignage (1876), Appendice A, 384.

ARAIVAGES ET DÉPARTS :
immigrants chinois de 1881 à 1884, 13, 14.

moyenne annuelle, 38.
de 1852 à 1878, 44.
1853 à 1873, 314, 315, 316.

ASSASSINATS
Voir Immigration Chinoise.

ASSIMILATION:
Voir Immigration Chinoise.

ASSOCIATIONS DE BIENFAISANCE:
en Californie, dès les commencements, 21.

ASSURANCE :
Voir Incendies.

AVERY, FRANCIS :
extrait de témoignage (1876), Appendice A, 364.

BABCOCK, WILLIAM F.:
témoin (San Francisco, 1884), 14, 15.

BADLAM, ALEXANDER:
extrait de témoignage (1876), Aprendice A, 253-255.
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BAINBRIDGE, ARNOP:

extrait de témoignage (1876), Appendice A, 242-246.

BAINS:
dames de race blanche, et garçons de bains chinois, 65, 69.

BALAIS, FABRICATION DES:
Voir Fabriques.

BASSETT, JAMES M.:
extrait de témoignage (1876), Appendice A, 392.

BEALS, HENRY C. :
extrait de témoignage (1876), Appendice A, 335, 336.

BEE, COLONEL F. A.:
témoin (San Francisco, 1884), 18-24.
extrait de témoignage (1876), Appendice A, 199.

BEGBIE, SIR MATTHEW B.:
preuve documentaire, 78-92.
postcriptum de sa lettre (p. 78), Appendice T., 450.

BENNETT, NELSON:
témoin (Portland, Orégon, 1884), 190.

BIGELOW, HENRY H.:
extrait de témoignage (1876), Appendice A, 371.

BLAIR, MATTIIEW:
extrait de témoignage (1876), Appendice A, 374.

BLAKE, MAURICE C.:
extrait de témoignage (1876), Appendice A, 258.

BLAKESLEE, REV. SAMUEL V. :
extrait de témoinage (1876), Appendice A, 379, 380.

BLANCHE, IMMIGRATION :
Voir Immigration.

BLOOMFIELD, SURINTENDANT:
témoin (Colombie Anglaise, 1884), 52-54.

BODWELL, E. V. :
preuve documentaire (réponses aux questions), 128-130.

BRADLEY, JOHN A.:
exposé présenté aux Commissaires, 178, 179.

BRENNAN, A. B.:
témoin (Portland, Orégon, 1884), 194.

BRIER, RÉV. WILLIAM W.:
extrait de témoignage (1876), Appendice A, 327.

BRIGGS, ARTHUR R. :
témoin (San Francisco, 1884), 1-14.

BRIGGS, RÉv. MARTIN, C.
extrait de témoignage (1876), Appendice A, 3Ô5.

BROCHURES :
sur les migrations des races, 39.

eBROOKS, BENJAMIN, S.x:
extrait de témoignage (1876), Appendice A, 200, 366.
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BROOKS, CHARLES WALCOTT:
témoin (San Francisco, 1884), 31-40, 368.

BROWN, THOMAS:
extrait de témoignage (1876), Appendice A, 359.

BRYANT, ANDREW J.
extrait de témoignage (1876), Appendice A, 231-233.

BRYDEN, JOHN :
preuve documentaire (réponses aux questions), 124, 125.

BUCHANAN, WILLIAM G.
extrait de témoignage (1876), Appendice A, 271, 272.

BULL, W. K.

témoin (Colombie Anglaise, 1884), 68,69.

CADIZ, JOSEPH G.:
extrait de témoignage (1876), Appendice A, 391.

CALIFORNIE :

les Chinois venaient de la, 71.

CAMPBELL, ALEXANDER :

extrait de témoignage (1876) Appendice A, 350, 351.

CAPITATION :
Voir Ordonnances, aussi Législation Distinctive

elle n'est pas prélevée à leur arrivée. 255.

CARACTERE CHINOIS :
Voir Immigration Chinoise.

CAREY, JOSEPH WESTHROP:

témoin (Colombie Anglaise, 1884), 48-52.

CARIBOU:

résistance des Chinois à, 66.

CASTLE, FRÉDÉRIO L.
extrait de témoignage (1876) Appendice A, 364.

CHANDELLES :
Voir Fabriques.

CHARPENTE ET MENUISERIE :
Voir Fabriques.

CHAUSSURES:
Voir Fabriques.

ýCHEMINS DE FER, TRAVAUX DE:
Voir " Journaliers " au titre Imnigration Chinoise.

COLToN, D. D.
sans les Chinois le "Southern Pacific" n'aurait pas été cons-

.truit aussi vite, 333.
effet de sa construction, 333.

CROCKER, C.
commencé avec des ouvriers blancs, 343.
ne pouvant en trouver plus de 800, on essaya les Chinois, et on

trouva qu'ils travaillaient bien, 343.
ils sont capables des plus rudes travaux; fiables, 343.
une grève parmi eux, pour faire élever leurs gages, 343.
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CIEMINS DE'FER, TRAVAUX DE-continué.

EVANS, W.
dans les travaux de chemins de fer, les Chinois valent mieux que

les blancs, qui sont souvent récalcitrants, 348.HEYDENFELDT, S.
le " Southern Pacific" n'aurait pu être construit sans eux, 312.

HOLLISTER, H. H.
les chemins de fer n'auraient pu être construits sans eux, 357.

Low. F. F.
les quatre-cinquièmes des travaux de nivellement sur le "Central

Pacific" ont été faits par les Chinois, 204.
la main-d'oeuvre blanche aurait été plus lente et plus dispendieuse

pour ces travaux, 204.
le " Union Pacific" a été construit avec des ouvriers blancs, 204.
nombre de Chinois employés aux, 71.

STROBRIDGE. J. H.
n'a pu obtenir assez d'ouvriers blancs pour les. travaux du " Cçn-

tral Pacifie," 348.
l'emploi des Chinois a fourni du travail à un plus grand nombre

de blancs, 349.
les Chinois sont fiables, 349.
ils sont fournis par des compagnies, 349.
quelques Chinois ne sont pas fiables, 349.
les blancs qui travaillent aux chemins de fer ne sont pas assidus

à l'ouvrage, 349.
les sept-dixiemes des blancs s'enivraient et causaient du trouble

quand ils étaient payés, 349.
a éprouvé certaines difficultés à mettre les Chinois à des travaux

rudes, 349.
n'a pas été entièrement satisfait des Chinois comme journaliers,

349.
difficile de contrôler un grand nombre d'ouvriers de race blanche

quand ils sont payés, 349.
ils font la noce, 349.

WHEELER, A.
la construction d'embranchements, par le " Southern Pacific" et

le " Central Pacific", a causé une augmentation dans l'immi-
gration des Chinois, 317.

CHEMINS DE FER:

gages des ouvriers travaillant aux,-dans la Colombie anglaise,
88.89.

CHEMISES, CONFECTION DES:

Voir Fabriques.

CHEVALIERS DU TRAVAIL:

exposé présenté anx Commissaires, 170-8.

CHINE:
DAMERON, J. P.

difficulté à apprendre la langue de la, 381.
pas plus de 300 savants en Chine étudiant les classiques, 381.
pourquoi la Chine n'a pas fait de progrès, 381.
ils se laisseraient exterminer plutôt que d'adopter la civilisation

de l'Occident, 382.
la nature les a distingués par la couleur et l'odeur, 382.

GEORGE, H.
leurs institutions et leur science, 261.

LooMis, Riiv. A.
les Chinois chez eux, 306.
société en, 306.
écoles. 306.
religion et humanité, 306.

GIBsON, RÉv. OTIs.
civilisation chinoise, 293.
ce que connaît le " savant " de la, 293.
stagnation en, 294.
religion, fatalisme, 294.
se regardent comme supérieurs à toutes les autres nations de la;

terre, 294.
relations maritales, 294.
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CHINE-Continué.

GIBSON, RÉv. OTIs-continué.
mariage arrangé par les parents des parties, 294.
infanticide, pour les petites filles, 255.
industrieux et frugaux, 295.
idée peu élevée de ce qui constitue le confort, 295.
leurs habitudes sont malpropres, 295.
progrès du christianisme parmi les chinois, 296.
humanité en Chine, 296.
intelligence et capacité intellectuelle des Chinois, 297.
système judiciaire, 297.
hospices des enfants trouvés, 297.
caractère commercial, 297.
le Gouvernement Chinois ne désire pas qu'ils émigrent, 300.
religion et morale, 300.
leur morale vaut celle des paysans en Europe, 301.
l'idolatrie n'est pas érigée en système chez eux, 301.
enseignements de Confucius, 301.
cult-' des tablettes de famille, 301.
croient à l'immortalité de l'âme, 301.
leur littérature moins immorale que celle des Français, 301..

HUANG SIC CHiEN.
pas d'esclavage en Chine, 180
après l'ouverture de certains ports aux étrangers, la balance u

commerce a été longtemps contre la Chine, 181.
politique injuste envers la Chine, 181.

JACKSON.
instruction en Chine, 389.
propreté chinoise, ou habitudes contraires, 389.
morale des Chinois, 389.
compradors, 390.
nation prolifique, 390.
les Chinois à Singapore, 390.

KING, T. H.
diplomatie, 212.
perfidie, 212.
christianisme chez les Chinois, 213.
état des Chinois résidant à Hong Kong, 213.
valeur de la vie humaine en Chine, 213.
cruauté des châtiments, 213.
jeu, 213.
prostitution. 213.
"bateaux de fleurs ", 213.
sodomie, 213.
indifférence pour la vie humaine, 213.
autorités impériales incapables de protéger les étrangers dans

l'intérieur de la Chine, 214.
caractère commercial, 214.
les femmes, 214.
le district de Canton produit des bandits et des prostituées qui

se répandent dans d'autres endroits, 215.
idée peu élevée de ce qui constitue le confort, 216.

OLMSTED, W. N.
les Chinois expédiés à Cuba et au Pérou étaient achetés et

vendus, 362.
la classe mercantile et supérieure émigre sur la côte du Pacifi-

que, 362.
garantie donnée par les parents pour le prix de la traversée, 362.
Pimmigration sur la côte du Pacifique ne peut pas être forcée, 363.
boissons alcooliques; jeu, 363.
prostitution, 362.

SPROAT, G. M.
l'uniformité est l'idéal des Chinois, 182.
la civilisation établit quelquefois une espèce de servitude aussi

rigoureuse que celle qui a existé sous la féodalité ou le mili-
tarisme, 182.

la Chine est un vaste réservoir d'esclavage, 183.
des conditions existant depuis des siècles permettent aux Chinois

de vivre avec la moindre quantité possible d'aliments néces-
saires à l'exercice des forces musculaires, 183.

les ouvriers chinois en Chine, 183.
cycle étrange dans l'histoire et la civilisation ch'inoises, 183.
impossible a une telle nation d'adopter la civilisation occiden-

tale, 184.
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CHINE--cOntinué.

TOBIN. J. T.
les Chinois sont une race-méprisable, 248.
ils vivent très misérablement à Shanghai, 248.
la classe pauvre mange les débris, les riches la viande, 248.
les enfants sont systématiquement élevés pour la prostitution,

248.
caractère des Chinois en Chine, 249.
crimes et châtiments en Chine, 249.
habitudes sales et.dégoutantes, 249.
maisons de prostitution et celles où l'on fume l'opium tenues

ouvertement, 249.
mariage, 249.
punitions cruelles, 249.
substitutions de criminels dans les exécutions, 249.
formule de serment, 250.
inhumanité, 250.
crimes contre nature, 250.
population de Shanghai, 250.
pas de mariages mixtes, 250.
une certaine classe composée d'oisifs et de voleurs, 250.
marins Chinois, 250.
justice partiale, 250.

CHINE ET SAN FRANCISCO:
commerce entre la, pour l'année 1881, 44.

CHINOIS
nombre et occupations des., dans la Colombie Anglaise, (Appen-

dice C).395-398.

CHINOISE, IMMIGRATION :
Voir Immigration.

CHRISTIANISME

Voir Inintgration Chinoise.

CIGARES:

Voir Fabriques.

CINQ POINTS, à N. Y., LES :
pis qu'aucun quartier chinois, 199.

CLARKE, ALFRED:
extrait de témoignage (1876), Appendice A, 221-224.

CLARKE, HENRY K. WT.
extrait de témoignage (1876) Appendice A, 345-48.

COLOMBIE ANGLAISE
nombre de Chinois dans la, 48, 58, 59.
richesse de la, 172.
aucune province ne possède autant de ressources naturelles pour

devenir une nation, 172.
les terres devraient être établies par une population intelligente

et patriotique, 172.
il se développerait ainsi un véritable esprit national, 172.
ressources de la, 188.

COLTON, DAVID D.
extrait de témoignage (1876) Appendice A, 333.

COOLIDGE, JOSEPH A.
extrait de témoignage (1876) Appendice A, 310-12.

COOLIES :
Voir "Coolies," "Journaliers," "Immigrants," etc., au titre Immigration

Chinoise.'
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COMMERCE:
les habits des marchands et des journaliers presque tous achetés

aux Etats-Unis, 191, 203.
90 pour cent des habits dont se servent les Chinois en Californie,

de fabrique américaine, 44.

COMMERCE AM]RICAIN AVEC LA CHINE:
BEE, COL. F. A.

navires américains employés au, 400,000 tonneaux, 200.

COMMISSION ROYALE :
gravité des devoirs imposés à la, 165.
remarques sur les devoirs de la, 187.

CONDON, JOHN D.
extrait de témoignage (1876), Appendice A, 274-5.

CONTRATS':
Voir Immigration Chinoise.

CORDAGES:
Voir Fabriques.

'CORDONNIERS, UNION COOPERATIVE DES
ouvriers et patrons, 271.

CORNELIUS, CAPT:
témoin, (Portland, Orégon, 1884), 193.

CORRESPONDANCE:
Appendice O, 433-9.

CORTAGE, EDWARD L:
extrait de témoignage (-1876) Appendice A, 277-8.

CORYELL, JOHN R.
extrait de témoignage (1876) Appendice-A, 374.

COTISATIONS
BADLAM, A.

valeur des immeubles des Chinois, $100,000 environ, 254.
difficile d'asseoir l'impôt, 254.
taxes payées sur à peu près $500,000 de propriété, environ $11,000,
255.

BEE, COL. F. A.
les Chinois taxés inégalement, 199.

Cox, C. C.:
témoin (San Franscisco, 1884) 15-17.

CREASE, l'HON, M. le Juge :
preuve documentaire, 155-65;

CRIME
rôle des causes chinoises portées devant la Cour de police à Vic-

toria de 1879 à 1884 (Appendice M), 416-22.
état indiquant les criminels condamnés au pénitencier de la

Colombie Anglaise de 1880 à 1884 (Appendice 1). 423-27.
Voir Immigration chinoise.

CRIMES CONTRE NATURE:
Voir Immigration chinoise.

CRIMINALITÉ :
Voir Immigration chinoise.

CRIMINELS :
Voir Immigration chinoise.

457



48 Victoria. Documents de la Session (No. 54a.) A. 1885.

CROCKER, CHARLES:
extrait de témoignage (1876) Appendice A, 343-45.

CROISEMENT DE· RACES:
Voir, "Assimilation " sous le titre Immigration chinoise.

HAsTINGs, S. C.
il équivaudrait à la destruction des races, 331.
impossible, ou du moins peu à souhaiter, 332.

HEYDENFELDT, S.
n'aurait probablement pas de succès, 313.

le mélange de différentes races est un mal, 378.
la race blanche se détériore dès qu'elle se croise avec une race de

couleur différente, 378.
STOUT. A. B.

une femme chinoise et un blanc, tous deux sujets choisis et irré-
prochables, formeraient un bien meilleur croisement que
celui d'un blanc avec une négresse ou une indienne, 341.

CROWLEY, ]PATRICK :
témoin, (San Francisco, 1884), 24-9.

DAMERON, J. P.
extrait de témoignage (1876) Appendice A, 380-4.

DAVIE, lioN. A. E. B.;
témoin (Colombie Anglaise 1884), 57-60.

DEGROOT, HIENRY :
extrait de témoignage (1876) Appendice A, 388-9,

DÉPRAVATION :
Voir " Morale " au titre Immigration chinoise.

DÉTROITS, ETABLISSEMEMTS DES :

immigration des Chinois dans les, 215.

DÉVELOPPEMENT DU PAYS:
Voir Immigration Chinoise, aussi Immigration blanche.

DIALECTES CHINOIS :
KING, T. H.

sont différents presque à chaque cent milles, 208.
langue écrite la même partout, 208.

GIBSON, RÉV. OTIs.
le dialecte du Fuhkien n'est pas compris à Canton, 288.

DISTINCTIONS
Voir Législation.

DOMESTIQUES, SERVITEURS :
Voir Immigration chinoise.

DOUANE:
droits perçus des Chinois dans les mois d'août et de septembre

1884, (Appendice M), 430-31.

DOUANES, REVENU DES:

perçu des maisons commerciales chinoises pendant l'année fiscale
expirant en 1883 (Appendice N), 431.

perçu des maisons commerciales chinoises pendant l'année fiscale
finissant en 1884 (Appendice N), 432.

DOUGLAS, CHARLES D.:
extrait de témoignage (1876) Appendice A, 368.

DRAKE, L'HON. M. W. P.:
exposé présenté aux Commissaires, 170-2.
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DUFFIELD, GEORGE

DUNSMUIR, ROBER'

DUPONT, MAJOR L

DURKEE, JOHN L.

DWINELLE, JOHN N

DWINELLE, SAMUE]

DWYER, RÉV. PHI]

DYE, WILLIAM M:

EASTERBY, ANTHO:

EFFETS DE COLONS

ELLIS, HENRY H:

EMIGRATION:

EMPLOIS :

ENLÈVEMENTS:

ESCLAVAGE :

ESTEE, MORRIS M

ETABLISSEMENT DE

ETATS ET ExPoSÉS

ETATS-UNIS:

ETHNOLOGIE:

ýZ:

T, M. P

T.:

V. :

L' H.:

LIP, M.

Ny W:

extrait de témoignage (1876) Appendice A, 240-2.

témoin (Colombie Anglaise, 1884) 142-46.

communication re droits d'accise perçus sur:les cigares fabriqués
par les Chinois, 168-9.

extrait de témoignage (1876) Appendice A, 374.

extrait de témoignage (1876) Appendice A, 386

extrait de témoignage (1876) Appendice A, 352-3.

A:
témoignage documentaire (réponses aux questions), 138-42.
communication accompagnant les réponses aux questions, Appen-

dice B, 393-4.

extrait de témoignage (1876) Appendice A, 342.

extrait de témoignage (1876) Appendice A. 352.

nombre de colons représentés par des effets entrés en franchise,
Appendice N, 431-3.

extrait de témoignage (1876) Appendice A, 228.

le gouvernement chinois indifférent au sujet de ', 202

Voir Immigration chinoise; aussi Fabriques.

Voir "Prostituées " et " Prostitution " sous le titre Inmmigration chinoise.
une femme chinoise enlevée par des blancs, 222.

raisons qui portent à croire qu'il n'existe pas parmi eux, 91.

extrait de témoignage (1876) Appendice A, 375-6.

S TERRES, ACTE D':
terrains houilliers compris dans la réserve du chemin de fer livrés

à une seule compagnie, 175.

présentés, 169.
des crimes, 20.
des meurtres, morts soudaines ou accidents, 31.

on devrait suivre l'exemple des, 94.

CROCKER, C.
pense que la race blanche a plus d'intelligence que la race

chinoise, 345.
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ETHNOLOGIE-COntinué.

DAMERON, J. P.
le genre humain est divisé en quatre différents groupes, 380.
supériorité de la race caucasienne, 380.
Confucius est une exception, 381.
le groupe Indo-germanique occupe le premier rang, 381.
toute race dont le crâne ne mesure pas 85 pouçes cubes est inca-

pable d'avoir un gouvernement libre, 382.
les chinois n'ont pas l'intelligence nécessaire pour devenir

citoyens, 382.
l'Anglo-Américain a 90 pouces cubes de matière cérébrale;

l'Anglais en a 96 pouces cubes, 382.
EvANs, WEST

extrait de témoignage (1876) Appendice A, 348.

ExcLUSION :
Voir Immigration chinoise ; aussi "Agitation" et " Sentiment " sous le

même titre.

FABRIQuEs:

Voir " Emplois," sous le titre Immigration chinoise.

A LLUMETTES:

JEssUP, W. H.
n'a pas pu réussir à diriger les jeunes garçons ou filles de race

blanche, 361.
a engagé des Chinois et fait cesser l'exportation des allumettes, 361

BA LAIS, fabrication des:

C0RTAGE, E. L.
ne peut supporter une femme et une famille avec les gages payés

aux Chinois, 277.
GILLESPIE, R. H.

très-peu de différence entre le travail d'un blanc et celui d'un
chinois, 276.

le prix des balais n'a pas baissé, 276.
on garde des.blancs pour empêcher les Chinois de voler, 276.
effet sur les gages, 277.
les ouvriers blancs font un quart plus d'ouvrage, 277.
cette branche d'industrie se serait développée aussi considérable-

ment si les Chinois n'avaient pas été ici, 277.
PIXLEY, F. M.

exemple prouvant que le peu de confort dont se contentent les
Chinois,.privent les blancs de leurs emplois, 279.

CHANDELLES:
MORGENTHAU, M.

établies avec la main-d'œuvre blanche, 360.
CHARPENTE ET EBENISTERIE:

CONDON, J. D.
ils n'affectent pas directement ces deux industries, 274.
les meilleurs ouvriers seraient incapables de gagner leur vie avec

les gages payés aux Chinois, 274.
un blanc fait autant d'ouvrage que deux Chinois, 274.

CHAUTSSURES:

BEALS, H. C.
depuis l'établissement des fabriques ici, les importations du

Massachusetts ont diminué, 335.
MORGENTHAU. M.

les Chinois fondent des établissements à leur propre compte
parceque les machines coûtent peu, 360.

MCCARTHY, D.
peuvent être exploitées avec profit au moyen de la main-d'oeuvre

blanche, 278.
les Chinois ont le contrôle entier de certains ouvrages, 278.

les blancs font un quart plus d'ouvrage que les chinois, 278.
500 blancs seulement sont employés, tandis que sans les Chinois,

il y en aurait 2,000, 278.
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FABRIQUES-continué.

CHA USSURES-continué.

les Chinois ne sont pas employés à la fabrication des bottes pour
messieurs, 278.

CHEMISES, Confection des:

SILVERBERG, N.
100 chinois sont employés à la confection des chemises blanches,.

282.
il n'y a pas assez de main-d'œuvre blanche à présent (1876) pour

la fabrication de cet article,·282.
de 300 à 600 femmes sont employées à la confection des chemises,

283.
les Chinois sont actifs et apprennent aussi vite que les blancs,.

283.

CIGARES:

BEALS, H. C.
les deux tiers des cigares fabriqués à San Francisco sont consom-

més sur la côte, 335.
MUTHER, F.

7,000 cigariers Chinois, 265.
plus lents, 265.
habitudes et propreté dans la confection des cigares, 265.
traits particuliers des cigariers Chinois, 265.
paient pour obtenir de l'emploi, 266.
les cigares qu'ils fabriquent sont annoncés comme étant faits

par les blancs, 266.
comment les maisons de gros conduisent le commerce de

cigares, 267.
cigares fabriqués par contrat, 267.
étiquettes frauduleuses, 268.
cigares fabriqués à la Havane par les Chinois, 268.

CORDAGES:
BEALS, H. C.

ne pourraient pas être fabriqués sans les Chinois, 335.
importations de, 335.

FAMILLES:

nombre de familles chinoises en Californie, 1,200, 45.

FARINE, Exportation de:

ce commerce, entre San Francisco et la Chine, s'accroit, 335.

FEMMES:

Voir Immigration chinoise; aussi " Prostituées" sous le même titre géné-
ral.

GENERALES:

BEE, COL. F. A.
considérées en général, 18.
les capitalistes et les fabricants ne nuisent pas aux hommes tral

vaillant à la journée, 19.
BRIGns, A. B.

les Chinois contrôlent la fabrication des cigares, 8
ils s'occupent d'autres fabrications, 8.

BRYANT, A. J.
la fabrication était peu considérable jadis, 233.
six ou sept pour cent considéré comme un bon profit dans les

fabriques de la Nouvelle Angleterre, 233.
l'emploi de la main-d'œuvre blanche est avantageux à l'Etat, 233.
il aurait mieux valu n'avoir jamais fabriqué une seule chandelle

que d'avoir introduit les Chinois au milieu de nous, 233.
CAREY, J. W.

ne peuvent exécuter que certaines espèces de travaux, 51.
CROWLEY, P.

le fait qu'ils entreprennent des affaires à leur propre compte nuit
aux capitalistes, 28.
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FABRIQUES-ContinUi.

JUTE, Fabriques de:

MORGENTHAU, M.
produit 12,000 sacs par jour, 360.
il faut de $200,000 à $300,000 pour les machines nécessaires à l'éta-

blissement d'une fabrique, 360.
HEYNEMANN, 1I.

ne pourrait continuer d'exister sans eux, 320.
des blancs seraient préférables, 320

PA RDESSUS et PANTOUFLES:

GIBSON, REv. OTIs.
on n'en faisait pas avant l'arrivée des Chinois, 289.

SACS, Fabriques de:

GALLEGO, R. C.
peuvent être fabriqués aussi à bon marché avec la main-d'œuvre

blanche, 385.

STATISTIQUES:
Voir Bedlamt, p. 253.

LESSLER, MORRIs.
les compagnies de Jute du Pacifique emploient 450 Chinois, 367
moutons : un huitieme des employés sont des Chinois, 367.
fabriques de cordages: 30 Chinois employés, 367.
tabac: 700 Chinois employés, 367.
les fabricants de marinades emploient 50 Chinois, 367.
marinade et cidre: 400 Chinois employés, 367.
compagnie des poudres: la main-d'oeuvre chinoise n'est employée

que pour les travaux d'ordre inférieur, 367.
soufflets: 8 Chinois employés, 367.
chaussures, 1970 Chinois, 367.
couvertures et tissus laineux, 700 Chinois, 367.
conserves et fruits, 80 Chinois, 367.
cordages, 30 Chinois, 367.
cigares, 3,115 Chinois, 367.
meubles, 70 Chinois, 368.
verrerie, 5 Chinois, 368.
colle-forte, 10 Chinois, 368.
poudre à tirer, 63 Chinois, 368.
jute, 450 Chinois, 368.
allumettes, 25 Chinois, 368.
marinades, 29 Chinois, 368.
moulin à riz, 3 Chinois, 368.
confection des chemises, 129 Chinois, 368.
ressorts en fil de fer, 8 Chinois, 368.

FLEWIN, SERGENT J.
témoin (Colombie Anglaise, 1884), 54-6.

FOULKE, LEWIS M.;
extrait de témoignage (1876) Appendice A. 390-1.

FRANCIS, RÉv. JoHN:

extrait de témoignage (1876) Appendice A, 310.

FRANCHISE:
Voir Immigration chinoise.

'GAGES :
Voir Immigration Chinoise ; aussi Fabriques.

état des gages dans la Colombie Anglaise, 86.

GALLEGO, ROMULUS C :
extrait de témoignage (1876) Appendice A, 385.

GEORGE, IIENRY:
extrait de témoignage (1876) Appendice A, 258-61.
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GIBBS, CORNELIUS, B. M.
extrait de témoignage (1876) Appendice A, 317.

GIBBS, FREDERICK A. :
extrait de témoignage (1876) Appendice A, 237-40.

GIBSON, RÉv. OTIS :
témoin (San Francisco, 1884), 287-301.

GILLESPIE, ROBERT H.
extrait de témoignage (1876) Appendice A, 276-7.

GORDON, DAVID-WILLIAM, M. P.:
témoignage documentaire (réponses aux questions) 149-55.
spiritueux et vins importés pendant la dernière année fiscale pour

une valeur de $16,720, 152.
opium importé pendant la dernière année fiscale, pour une valeur

de $95,254, 152.

GRAY, GILES H.
extrait de témoignage (1876) Appendice A, 285-6.

GRAY, HON. MR. LE JUGE :
décision re Tai Sing vs Maguire sur le Bill concernant la taxe

chinoise, 407-15.

HABEAS CORPUS
décision de l'Hon. Geo. Ogden Hoffman, de la Cour de District

des Etats-Unis dans la cause de Tung Yeong (Appendice Q),
440-44.

HABILLEMENTS
Voir Fabriques.

Fabrication américaine d' , 44.

HABILLEMENTS, CONFECTION D
Voir Fabriques.

taxes payées par les Chinois à Victoria, 68, 75.

HAIGIIT, H. H.
extrait de témoignage (1876), Appendice A, 261-62.

HANEY, MICHAEL:
témoignage documentaire (réponses aux questions>, 135-36.

HART, HENRY :
extrait deé témoignage <1876>, Appendice A, 365.

HASTINGS, S. CLINTON :
extrait de témoignage (1876), Appendice A, 331-2.

HAYES, MICHAEL :
extrait de témoignage (1876), Appendice A, 279.

HAYES, MELLE MAGGIE:
extrait de témoignage (1876), Appendice A, 271-2.

HELMCKEN, DR. :
témoin (Colombie Anglaise, 1884), 60-5.

IEYDENFELDT, SOLOMON:

HEYNEMANN, HERMAN :
extrait de témoignage (1876), Appendice A, 318-20.

HICKEY, WILLIAM :
témoin (Portland, Orégon, 1884), 193.
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HIGIBINDERSS:
Voir Tribunaux Secrets.

environ 1,400 Chinois irresponsables et vicieux en Californie, 23.
employés par les Six Compagnies à la recherche de ceux qui

violent leurs contrats, 207.
mettent à contribution les marchands et les prostituées, 235.

IIILL, JOHN Il.
extrait de témoignage (1876), Appendice A, 358-9.

HIP-YE-TuNG:
Voir Tribunaux Secrets.

HOFFMAN, L'HON. GEORGE OGDEN:
Voir Habeas Corpus.

HOLLISTER, WILLIAM W. :
extrait de témoignage (1876), Appendice A, 355-8.

HOMOGÉNÉITÉ
Voir Croisement de Races.

HIONG KONG :
Voir Chine.

population de, 38.
condition des résidents chinois, 213.

H1OODLUMS
BIGELOW, H. H.

leur existence est due aux Chinois, 372.
les Chinois ont causé la formation d'une classe oisive, 372.

ELLIS, H. H.
plusieurs milliers, 227.
les Chinois sont très maltraités par eux, 227.
les jeunes garçons de race blanche deviennent vicieux parce

qu'ils ne peuvent trouver d'ouvrage, 228.
LOUDERBACK, D.

ils existent à Londres sous le nom de Mohawks, 234.
le manque d'ouvrage pour les garçons les pousse dans cette

classe, 234.
RoGERs, J. K.

chinois assaillis par des jeunes gens sans ouvrage, 247.
.les assauts sont exceptionnels, 247.
assauts meurtriers dans la ville chinoise, 247.
trop paresseux pour aller aux écoles, 248.

STOUT, A. B.
ils attaquent les hôpitaux chinois à coups de pierres, 340.
ils fréquentent les prostituées chinoises plutôt pour les molester

que pour s'en servir, 340.
STOCK, E. C.

ils traversent quelquefois la ville chinoise et insultent ses habi,
tants, 270.

SWIFT, Mdme D.
l'existence de cette classe est due à la présence des Chinois, 252.

IlOPITAUX
Voir Quartier Chinois.

HORNER, JOHN M.
extrait de témoignage (1876) Appendice A, 359.

HOUILLE:
état indiquant les exportations de houille, des ports de Victoria

et de Nanaimo, Colombie Anglaise, pendant les trois années
finissant le 30 juin 1884 (Appendice M.), 430-31.

HUANG SIC CHEN
exposé présenté aux Commissaires, 180-81.
témoin (Portland, Orégon, 1884), 191-2.
état indiquant le nombre et les occupations des Chinois dans la

C. A. (Appendice C), 395-8.
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HUANG TSUN HSIEN;
témoin (à San Francisco, 1884), 43-46.

HUMPREYS, MRS. HENRY J.
extrait de témoignage (1876) Appendice A, 273.

HUMPHREY, PATRICK H.:
extrait de témoignage (1876) Appendice A, 368.

HYATT, THoMAS H.
extrait de témoignage (1876) Appendice A, 353-4.

IDOLES, TEMPLES D':
description des, 37.

IMMIGRANTS :
Voir Imnigration chinoise ; aussi Immigration blanche.

nombre de colons sur la terre ferme depuis l'ouverture des terres
de la zone du chemin de fer en 1883, (Appendice M,) 430-1.

état indiquant le nombre, l'occupation, le sexe, etc, des immi-
grants entrés à New-Westminster, 1884, et leur destination
(Appendice R), 444-6.

IMMIGRATION BLANCHE :

DOMESTIQUES:

CREASE, l'HON&. M. LE JUGE.
on a essayé d'employer des domestiques de race blanche, mais

sans succès, 157.
navires nolisés pour amener des femmes d'Angleterre par la

route du Cap Horn, 157.
les capitalistes ne viendraient pas dans la Colombie Anglaise s'il

n'y avait pas d'autres domestiques que ceux venant d'Eu-
rope, 162.

DAVIE, L'HON. A. E. B.
difficile de trouver des, 59.

PEARSE, B. M.
s'il n'y avait de domestiques'que ceux venant d'Europe et de

l'Est du continent, l'arrivée des capitaux dans le pays ces-
serait, 107.

WILSoN, C.
des servantes de race blanche seraient préférables, 67.

IMMIGRANTS :

ADAIR, W. B.
les blancs peuvent trouver de l'emploi, 127.

ARMSTRONG, W. J.
peuvent trouver tout l'ouvrage qu'ils désirent, 131

BODWELL, E. V.
avec le temps, il viendrait des domestiques et des journaliers, 129.
ils peuvent trouver de l'emploi, 129.
l'ouverture des terres des chemins de fer a attiré beaucoup d'im-

migrants blancs, 129.
BRYANT, A. J

ils se plaignent qu'ils ne peuvent trouver d'ouvrage, 233.
BRYDEN, J.

peuvent trouver de l'emploi, 125.
l'ouverture des terres des chemins de fer a attiré les blancs, 125.
n'ont pas été arrêtés ou découragés, 125.

CREASE, L'HoN. M. LE JUGE.
les blancs arrivent dans la Colombie Anglaise croyant gagner de

certains salaires, et s'ils ne peuvent les obtenir, ils traversent
la frontière, 162.

DWYER, REv. P., M. A.
un certain nombre trouvent de l'emploi, d'autres ne le peuvent

pas, 141.
HANEY, M.

ils peuvent maintenant trouver des emplois bien payés, 136.
JOHNSON, M.

ils peuvent se procurer de l'ouvrage, 126.
KENNEDY, J. B.

le colon blanc est un homme ayant une famille, et s'entourant de
tout ce qui constitue la vie ordinaire d'un citoyen, 119.
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IMMIGRATION BLANCHE-COntinuë.

IMMIGR ANTS--continué.

LADNER, W. H.
peuvent trouver de l'emploi, 115.

LORD, D. R.
ceux qui sont sobres peuvent trouver de l'emploi, 128.

MORESBY, W.
ils peuvent trouver de l'ouvrage dans toutes les branches d'indus-

trie où les Chinois ne font pas la compétition, 123.
ROBINs, S. M.

peuvent obtenir de l'emploi et des gages assez élevés pour encou-
rager la meilleure classe de journaliers blancs, 133.

l'ouverture des terres des chemins de fer a attiré l'immigration
blanche, 133.

SCOTT, R.
peuvent trouver de l'ouvrage, 121.

STEPHENSON, W.
les blancs ne peuvent pas trouver d'ouvrage rémunératif, 137.

WARD, R.
difficulté d'avoir des ouvriers blancs, 96.

WARD, W. C.
peuvent obtenir de l'emploi, 117.

WHEELER, A.
l'immigrant venant ici pour rester, est certainement le plus à

souhaiter, 316.

IMMIGRATION:

ADAIR, W. B.
un effort combiné pour encourager l'immigration pourrait peut-

être réussir ; mais si la main-d'œuvre n'est pas à bon marché,
les industries souffriront, 127.

n'est pas arrêtée, 127.
ARMSTRONG, W. J.

un effort combiné amènerait des immigrants et activerait le déve-
loppement du pays, 131.

a été decouragée, 131.
BEGBIE, SIR MATTHEW B.

discute l'opportunité de continuer l'effort pour activer 1', 86.
il faudrait 6,000 blancs pour faire l'ouvrage des Chinois, si ceux-ci

sont chassés, 87.
l'ouverture des terres publiques a sensiblement affecté l'immigra-

tion blanche, 88.
n'est pas retardée par les Chinois, 88

BODWELL, E. V.
un effort combiné n'amènerait pas une quantité suffisante de

main-d'oeuvre blanche, 129.
n'est pas retardée, 129.

BRIGGs, A. R.
elle augmente, 1.
elle a été encouragée après que l'immigration Chinoise a été

arrêtée, 2.
devrait être encouragée, 12.
preuve qu'elle augmente, 13, 14.

CREASE, L'HON. M. LE JUGE.
un effort combiné de la population et de la législature ne

réussirait pas à l'attirer, 163.
l'ouverture des terres des chemins de fer a exercé un effet marqué

sur l'immigration blanche, 163.
un désir louable s'est produit dans le but de faire servir cet argent

à attirer de nouveaux colons, 158.
elle a été activée par la présence des chinois, 164.

DAVIE, HoN. A. E. B.
la présence des chinois retarde l'immigration des blancs, 59.

DUNsMUIR, R., M. P.P.
l'immigration blanche n'est pas retardée, 143.

DwYER, REV. P., A. M.
les chinois arrêtent le progrès de l'immigration blanche, 140.
ce que peut et ne peut pas produire un effort combiné, 141.
l'ouverture des terres des chemins de fer a activé l'immigration

blanche, 141.
l'immigration blanche a été retardée, 141.
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IMMIGRATION BLANCHE-continué.

IMMIGRA TION-continué.

GIBSON, REv. OTIS.
croit qu'une partie considérable de l'immigration européenne est

plus dangereuse que celle de l'Asie, 288.
GORDON, D. W., M. P.

nul effort combiné ne réussira, si l'on ne défend pas l'immigration
chinoise, 153.

l'immigration des blancs a été retardée, 153.
l'ouverture des terres publiques a activé l'immigration blanche,

mais elles auraient dû être ouvertes au public plus tôt, 153.
le Canada devrait naturellement attirer les meilleures classes de

la population européenne, 155.
IANEY, M.

un effort combiné ne nous procurerait pas une main-d'oeuvre
blanche suffisante, 136.

HASTINGs. S. C.
la présence des chinois décourage l'immigration blanche, 331.

INNEs, J. W.
l'ouverture des terres publiques l'a encouragée, 114.
l'immigration blanche de bonne qualité n'a pas été retardée par

les chinois, 114.
JESSOP, J.

cinquante familles se sont portées vers les établissements de
Cowichan, 70.

l'immigration blanche et le marché des produits de jardins, 70.
KENNEDY, J. B.

retardée, 119.
LADNER, THOMAS E.

pas assez de journaliers de race blanche à présent, 109.
impossible de se procurer un assez grand nombre de blancs ppur

remplacer les chinois, 109.
n'est pas retardée, 110.

LADNER, W. H.
n'est pas retardée, 115.

LAITY J., ET TREMBATH, J.
est retardée, 111.
l'ouverture des terres publiques a eu un bon effet, 111.

LORD, D. R.
nul effort combiné ne nous procurera une immigration blanche

suffisante, 128.
METCALF, J., JUN.

sans les chinois, nous aurions 24,000 blancs de plus parmi nous, 93.
ils empêchent l'arrivée d'immigrants et de colons de race blanche,

93.
l'immigration blanche est retardée, 94.

ONDERDONK, A.
un effort combiné pour activer l'arrivée d'immigrants blancs ne

produirait aucun bon résultat, 166.
l'ouverture des terres publiques a favorisé l'immigration

blanche, 166.
l'immigration blanche n'est pas retardée, 166..

PEARSE, B. M.
un effort combiné ayant pour but d'activer l'immigration blanche

aurait pour effet de développer beaucoup plus rapidement le
pays et ses ressources, 107.

les journaliers et les autres peuvent trouver de l'emploi, 108.
l'ouverture des terres du chemin de fer a attiré beaucoup d'im-

migrants, 108.
l'immigration blanche est retardée, quoique faiblement, par la

présence des Chinois, 108.
la population blanche n'est pas suffisante, 108.

PAWSON, J.
chassez les Chinois, et l'immigration blanche affluera, 148.
l'immigration blanche retardee par les Chinois, 148.

ROBINs, S. M.
un effort combiné nous procurerait une immigration blanche

suffisante, 133.
retardée par la présence des Chinois, surtout dernièrement, 133.

SCOTT, R.
l'ouverture des terres du chemin de fer a activé l'immigration

blanche, 121.
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IMMIGRATION BLANCHE-l--0fnué.

IMMIGRA TION-continué.

STEPHENSON, W.
l'immigration blanche n'a pas été retardée, 137.

VINTON, W.
leur présence nuit à l'immigration blanche et dégrade terriblement

le travail, 264.
WARD, R.

elle n'est pas retardée par les Chinois, 96.
WARD, W. C.

un effort combiné devrait être tenté pour attirer les blancs, 117.
WHEELER, A.

si les gages dans l'est étaient moins elevés que ceux que nous.
payons ici aux Chinois, les immigrants y viendraient de
préférence, malgré la présence des Chinois, 315.

YOUNG, J.
elle a été retardée par la présence des Chinois, 99.
elle augmente, 100.

,TOURNALIERS:

BRiGGs, A. R.
consommateurs et producteurs, 2.

CREASE, L'HON. M. LE JUGE.
difficile de garder les journaliers blancs, 158.

BENNETT, N.
deux piastres par jour et des tentes aux blancs, 190.
un sur dix s'établi où il travaille, 190.

HELMCKEN, DR.
ils sentent que les Chinois accaparent leur travail, 63.
s'ils sont protégés, certaines manufactures devront fermer, 63.

KENNEDY, J. B.
beaucoup sont forcés de partir, à cause du grand nombre de

Chinois employés, 119.
Low, F. F.

une certaine proportion des journaliers de race blanche s'établit
permanemment, 204.

PIXLEY, T. M.
la présence des Chinois empêche l'immigration de, la main-

d'œuvre blanche, 198.

!JAIN-D'cEUV RE :

BEGBIE, SIR MATTREW B
est en grande demande dans la Colombie Anglaise, 87.
exemple d'un mineur heureux, 87.

BRIGGS, A. R.
les avantages, sur la côte, sont grandement en faveur des

blancs, 9.
est payée à peu près de même que le sont les Chinois, 12.
était engagée dans l'exploitation des mines pendant la construc-

tion des chemins de fer, 6.
CREASE, L'HON. M. LE JUGE.

elle était si dispendieuse dans les commencements qu'il était
impossible de l'employer, 157.

les succès des opérations minières rendaient les travaux manuels
peu attrayants, 158.

il était impossible de se procurer des journaliers, 158.
les blancs peuvent obtenir tout le travail qu'ils désirent, 163.

GORDON, D. W., M. P.
les blancs ne peuvent trouver suffisamment d'ouvrage à cause des

Chinois, 153.
HELMCKEN, DR.

les fabriques de conserves ont essayé à n'employer que des blancs,
mais sans succès, 62.

INNES, J. W.
les blancs peuvent obtenir de l'ouvrage, 114.

JESSOP, J.
sans leur antipathie pour les Chinois, les blhnes seraient prêts à

travailler avec eux aux mêmes salaires, 71.
KENNEDY, J. B.

on ne peut l'attirer ici, tant que nous aurons les Chinois, 118.
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IMMIGRATION BLANCHE-continué.

MAIN-D'RUVRE-continué.

LAITY, J., et TREMBATH, J.
les blancs ne peuvent supporter leurs familles à cause de la com-

pétition que leur font les Chinois, 111.
Low, F. F.

les Chinois en Californie empêchent peut-être l'arrivée de la
main-d'oeuvre blanche, 205.

PAWsON, J.
les ouvriers habiles trouvent de l'ouvrage, mais les simples jour-

naliers n'en ont pas, 148.
RoBINS, S. M.

avec une bonne immigration de main-d'oeuvre blanche, on pour-
rait se dispenser des Chinois, 133.

ROBSON, L'HON. J.
l'arrivée de la main-d'oeuvre est gênée par la présence des

Chinois, 72.
SLANSON, A. B.

nous aurions la main-d'oeuvre blanche nécessaire, si nous n'avions
pas les Chinois, 195.

WARD, R.
les blancs, les artisans surtout, peuvent trouver de l'ouvrage, 96.

WHEELER, A.
on aurait pu obtenir des hommes en nombre suffisant en leur

offrant des gages convenables, 316.
discute le tort causé par le remplacement des blancs, 316.

WILsON, C.
les blancs ne peuvent soutenir la compétition avec les Chi-

nois, 66.
WINN, A. M.

les Chinois empêchent l'arrivée de la main-d'oeuvre blanche, 268.
les hommes qui ont des familles ne peuvent obtenir plus que les

gages des Chinois, 268.
YOUNG, J.

peu de blancs peuvent obtenir de l'emploi comparativement, 99.

IMMIGRATION CHINOISE.

A GITATION:

ADAIR, W. B.
soutenue en grande partie par des journaliers blancs sans

valeur, 127.
ARMSTRONG, W. J.

a commencée depuis plusieurs années, et toutes les classes y ont
pris part, 130.

BEGBIE, SIR MATTHEw B.
a commencée lors de la Confédération, 80.

BRYDEN, J.
par les partis politiques, 124.

CREASE, L'ION. M. LE JUGE.
politique, 159.

DuNsMum, R., M. P. P.
politique, 145.
s'ils avaient droit de voter, l'agitation cesserait, 146.

DWYER, RÉv. P., M. A.
comment elle a été soulevée contre eux, 139.
son caractère est plutôt conservateur qu'agressif, 139.

INNES, J. W.
par des politiciens et des journaliers de race blanche, 113.

JOHNsTON, M.
politique, 126.

KENNEDY, J. B.
par toutes les classes, 118.
sans principes, 195.
politique, 196.

LADNER, T. E.
un cri de ralliement politique, 109.

LADNER, W. H.
bornée surtout aux aventuriers, 114.
soutenue surtout par les journaliers qui sont les premiers à les

employer, dès qu'ils possèdent un morceau de terrain, 114.
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AGITATION-continué.

LAITY, J., et TREMBATH, J.
ceux qui soulèvent la question sont les journaliers mariés, 110.

METCALF, J., JUNIOR.
par le public en général depuis 1860, 93.

MORESBY, W.
a commencé en 1864, depuis cette époque le sentiment s'est de

plus en plus accentué contre eux, 122.
ONDERDONK, A.

a surtout un caractère politique, 165.
PAWsON, J.

a commencé en 1858, 147.
PEARSE, B. M.

historique et nature de l'agitation, 106.
ROBINS, S. M.

commencée depuis deux ans, surtout par les commerçants et les
journaliers de race blanche, 132.

ROBSON, HON. J.
elle date de 1872, politiquement parlant, 71.

STEPHENSON, W.
personne ne leur est opposé dans le district de Caribou, 137.

STEVENSON, E., M. D.
cause de l'agitation, 104.

WARD, R.
commencée il y a dix ans, par des politiciens, 95.

WARD, W. C.
d'un caractère politique surtout, et faite par la classe ou-

vrière, 116.
YOUNG, J.

elle a commencé en 1865, 97.

ASSASSIN ATS :

CLARKE, A.
récompenses offertes pour, 223.

ELLIs, H. H.
placards affichés offrant des récompenses pour, 225.
ne sont pas limités au quartier chinois, 226.

ASSIMILATION:

BLAKESLEE, RiV. S. V.
ils ne pourront jamais s'assimiler à nous et devenir homo-

gènes, 380.
BRIGGs, A. R.

ils ne sont pas disposés à l'homogénéité, 10.
CAMPBELL, A.

il vaudrait mieux que la population fut homogène, 351.
CAREY, J. W.

c'est une race qui n'est pas susceptible d'assimilation, 50.
CLARKE, H. K. W.

c'est une nation séparée, distincte, incapable de s'amalgamer à
aucune autre, sauf dans des conditions particulières et
factices, 347.

il est bon qu'un peuple soit hétérogène, 347.
rien n'empêche les Chinois de se mêler aux autres races, 347.

CREASE, L'HON. M. LE JUGE.
ils ne peuvent s'assimiler à la race anglo-saxonne, et cela n'est

pas désirable, 162.
CROCKER, C.

il vaut mieux qu'une population soit homogène qu'hétéro-
gène, 345.

DAVIE, L'iON. A. E. B.
ne peuvent s'assimiler, un élément étranger, 58.

DOUGLAs, C. D.
ils ne pourraient pas se mêler à la race blanche, 368.

DWINELLE, J. W.
ils ne sont pas susceptibles d'assimilation, 386.

GIBsON, RÉV. OTIs.
ils ne se mêlent pas avec les autres races, 43.
on objecte qu'ils s'assimilent plus lentement que les autres im-

migrants, 300.
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IMMIGRATION CHINOISE-CÔntinuéê.

ASSIiMILA TION-continué.

HAIGT, H. H.
les nègres de la Californie sont plus susceptibles d'assimilation

que les Chinois, 262.
HAsTINGS, S. C.

les chinois instruits s'y opposent, 332.
HUANG TsuN HsIEN.

explications des raisons qui font qu'ils ne s'assimilent pas
facilement, 46.

KING, C. H.
ils ne peuvent pas s'assimiler aux autres races, 257.

LAKE, D.
ils ne peuvent s'assimiler parfaitement aux blancs ou se mêler à

eux, 376.
Low, F. F.

une population qui ne peut s'assimiler est un embarras, 201.
leur civilisation est différente, 203.

STOUT, A. B.
ils ne peuvent s'assimiler directement à notre population, 341.

SWIFT, J. F.
un élément étranger est désavantageux, 369.

TINDAL, J.
ils ne peuvent s'assimiler, 135.

TUCKFIELD, MR.
c'est une race non susceptible d'assimilation, 74.

WHEELER, E. D.
ne pourront jamais s'assimiler à notre population, cela a- été

prouvé dans le cours d'un quart de siècle, 377.
CHRISTIANISIE :

BLAKESLEE, RlÉv. S. V.
500 Chinois sur 239,000 ont été convertis à la civilisation amé-

ricaine, 380.
Cox, C. C.

ne fait pas de progrès parmi eux, 16.
ELLIS, H. H.

ne croit pas à leur conversion, 225.
HAIGT, H. H.

quelques chrétiens parmi eux, 262.
KING, T. H.

sur mille, il n'y en a pas un de sincère, 213.
FRANCIs, Rilv. JoHN.

la mission compte 100 élèves et 6 instituteurs, 310.
STEvENsoN, E., M. D.

plus facile de les convertir en Chine, ou dans tout autre pays
paien, qu'en Amérique, 105.

SWIFT. J. F.
difficile d'évangéliser les Chinois, 370.

SWIFT, MME S.
l'église a nul aux blancs en s'efforçant de sauver l'âme des.

Chinois, 252.
les hautes classes les ont encouragés, 252.

WINN, A. M.
les Chinois en Californie ne deviennent pas chrétiens, 269.

CIVILISATION:

CLARKE, H. K. W.
un chinois américanisé, 346.
demande de naturalisation, 346.

COOLIDGE, J. A.
c'est une question à discuter encore que de savoir si la civilisa-

tion chinoise ne vaut pas la nôtre, 311.
DWINELLE, J. W.

ils croient les institutions américaines inférieures aux leurs, 386.
GiBsON, RÉv. OTIs.

exemple d'un jeune chinois qui fit raser sa queue et adopta le
costume américain, 289.

PIXLEY, F. M.
menace d'une invasion de barbares comme celles qui ont jadis

traversé l'Europe, 280.
c'est la perfection criminelle résultant de 4,000 ans d'existence, 281.
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IMMIGRATION CHINOISE-COnftinué.

CIVILISATION-continué.

PIXLEY, F. M.-continué.
le produit d'une population surabondante, 281.
la civilisation américaine incapable de changer les Chinois, 281.

SNEATH, R. G.
la civilisation des blancs est supérieure à celle des Chinois, 321.

CONTRATS:

Voir Immigrants.

KING, T. H.
les parents et les amis garantissent leur exécution, 206.
comment ils sont faits et exécutés, 207.
la moitié de ceux qui viennent ici sont engagés par contrats à des

coolies retournés en Chine avec un peu d'argent, 207.
expérience tentée dans les Etats du Sud, 216.

VREELAND, E. B.
sont faits simplement pour le recouvrement de deniers avan-

cés, 229.

COOLIES:

Voir Immigrants.

HYATT, T. H.
ceux du Pérou, engagés sous contrat pour dix ans à $5 par

mois, 354.
l'agent en Chine tient le coolie absolument en son pouvoir, parce

que son plus proche parent peut y être emprisonné pour
dette, 354.

KING, T. H.
commerce des coolies à Cuba et au Pérou, 214.

CRIMES:

Voir Caractère.

CLARKE, A.
difficile de découvrir un crime, 221.

CORNELIUS, CAPT.
ne sont pas pis que les autres en fait d'offenses légères, 193.
ils volent tous, 193.

DAVIE, L'HON. A. E. B.
causent plus de dépenses que les blancs, 59.

DKAKE, L'ION. M. W. T.
les convictions sont difficiles à obtenir quand les criminels sont

des Chinois, 171.
leur témoignage n'est pas digne de foi, 171.

ELLis, H. H.
fréquenceet proportion, 224.
la proportion des arrestations, comparée à celles des blancs, est à

peu prèsla même, 224.
GIBsON, REv. OT1s.

proportion criminelle, et comparaison entre eux et les Irlan-
dais, 291.

HICKEY, W. -
moins de condamnations criminelles, par cent, que parmi toute

autre classe; mais il se commet beaucoup de crimes, seule-
ment il est très difficile de les prouver, 193.

LOUDERBACK,D.
ne veulent pas aider à l'exécution des lois criminelles, 233.
témoignages indignes de foi, 233.
condamnés pour ivresse, 234.

PAWSON, J.
responsables de beaucoup de crimes, 147.

VINTON, W.
percentage criminel à San José, 264.

YOUNG, J.
il est difficile de punir le crime parmi eux, 98.
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CRIMES CONTRE NA TURE:

COx, C. C.
un homme dont la verge a été coupée, 15.

KING, T. H.
se livrent à la sodomie et aux pollutions à bord des navires, 208.
30 ou 40 garçons ayant quitté Hong-Kong en santé sont quelque-

fois trouvés, à leur arrivée, affectés de maladies vénériennes
dans la région de l'anus, 213.

MAHONY, C. A.
au Pérou, ce sont des sodomites de la pire espèce, 284.

STEVENSON, E., M. D.
ne sont pas coupables de crimes contre nature, 104.

TOBIN, J. T.
a vu des cas de bestialité-avec des cochons, des chiens, des

canards, 250.
CRIMINALITE :

BEE, COL. F. A.
pas aussi considérable que parmi les autres races, 19.
statistique de, à San Francisco, 20.

CAREY, J. W.
plus d'arrestations que de condamnations, à cause de la difficulté

de trouver des témoins, 49.
CROWLEY, P.

plus élevée que parmi la population de toute.autre origine, 25.
ne sont pas paisibles, 25.

CLARKE, A.
dix pour cent appartiennent à la classe criminelle, 222.

CORNELIUS, CAPT.
fournissent plus de la moitié des causes à la cour, 193.
au nombre de douze au pénitencier, 193.

LAWLER, lON. J.
highbinclers, 42.
vols, assauts avec armes meurtrières, 41.
on doit recevoir leur témoignage avec prudence, 41.
l'élément vicieux plus difficile à contrôler que parmi les au

t
res

races, 41.
les coupables sont difficiles à arrêter, 41.

SWAN, Dn. B. R.
témoignages indignes de foi, 29.
homme condamné et exécuté sur le témoignage d'une petite fille,

30.
danger de rendre témoignage, 30.
assassinat, 30.
morts violentes, 30.
statistiques de meurtres, morts soudaines ou accidents, 31.

CRIMINELS:

Voir caractère.

BLOOMFIELD, C. D.
rivalisent avec les plus mauvaises classes de Londres et des

autres grandes cités, 53.
COx, C. C.

habiles voleurs, vols de comptoir et avec effraction, 16.
plus nombreux que parmi les blancs, 15.
parjures insignes, 16.
accusations fausses, les uns contre les autres, 16.
armes meurtrières, 16.
font circuler de fausses monnaies, 17.

CROWLEY, P.
une nation de voleurs, 26.
plus nombreux parmi les Chinois, 26.
tous voleurs, 26.
photographies de criminels, 26.
régistres criminels à San Francisco, 26.
habiles à se soustraire aux pénalités de la loi, 26.
refusent de témoigner contre un Chinois, 26.
armes meurtrières, 28.

ELLIs, H. H.
plus difficile de faire l'arrestation d'un chinois que d'un blanc, 225.
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CRIMINELS-continué.

HAIGHT, H. 1.
percentage de criminels plus élevé que parmi toute autre classe,

261.
élément vicieux importé, 261.

MCCOPPIN, l'iON. F.
proportion élevée à San Francisco, 197.

MORESBY, W.
trente et un chinois au pénitencier et vingt-neuf blancs; vingt,

et un chinois en prison et cinq blancs, 122.
un grand nombre échappent à la justice, 122.

DEVELOPPEMENT DU PA YS:

Voir Immigration.

ADAIR, W. B.
ils ont développé le pays, 127.
leur retraite serait nuisible aux industries, et empêcherait les.

capitaux de chercher de l'emploi dans le pays, 12'".
ARMSTRONG, W. J.

un effort conbiné attirerait ici l'immigration blanche, et dévelop-
perait le pays, 131.

on fait avancer l'industrie de la conservation du poisson, 131.
ne sont plus nécessaires, 130.

BADLAM, A. -
leur présence diminue la valeur des immeubles, 254.

BEE, COL. F. A.
jusqu'en 1866, on envoyait $40,000,000 par an dans l'Est, pour nos

achats. 200,
BEGBIE, SIR MATTHEW B.

ils nuisent peu au succès du commerce des blancs, 80.
ils ont répondu à un besoin, mais n'ont jamais été bienvenus, 80.
rôle qu'ils ont joué dans le développement du pays, 84.
beaucoup seraient forcés de partir si les Chinois s'en allaient, 84.
il en faut un certain nombre dans la Colombie Anglaise, 85.

BLAKESLEE, REV. S. V.
les Chinois partis, les fermes monstres feraient place aux petités.

fermes, 380.
BODWELL, E. V.

ils ont contribué au développement de la province, 129.
ils sont encore nécessaires, 129.

BRIGGs, A. R.
constituent un facteur important, 3,7.
les industries se développent plus promptement que la popula-

tion, 9.
leur exclusion serait une chose sérieuse, 7.

BROOKs, B. S.
leur travail a ajouté $289,700,000 à la richesse de la Californie, 200.

BRYDEN, J.
ils ont fait progresser la province, 124.
sont encore nécessaires, 124.
l'effet de leur retraite serait sérieux, 124.
doute qu'un effort combiné pour attirer l'immigration blanche,.

ferait progresser la province aussi promptement qu'elle
avance actuellement, 125.

CAMPBELL, A.
la construction des chemins de fer a ouvert de larges étendues

de terre aux établissements, 350.
leur travail en a construit une très grande partie, 351.

CREASE, l'HON. M. LE JUGE.
la province s'est maintenue par ses propres ressources dès le com-

mencement, 157.
ont contribué au progrès du pays, et l'on ne peut se dispenser

d'eux à présent, 160.
s'ils se retiraient, les travaux de chemins de fer cesseraient, les

fabriques de conserves alimentaires et de chaussures se fer-
meraient; les cultivateurs seraient plus qu'embarrassés, et
les mines devraient être abandonnées, 160.

DAMERON, J. P.
s'ils n'étaient employés qu'au dessèchement des terres maréca-

geuses (tule-lands), ils seraient utiles, 383.
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DEVELOPPEMENT*DU PAYS-continué.

DAVIE, l'lloN. A. E. B.
progrès rapides des chemins de fer dûs à leur travail, 58.

DUNsMUIR, R., M. P. P.
ont contribué au développement des ressources du pays, 143.
leur présence a activé l'arrivée des capitaux, 144.
sans eux, l'exploitation des mines de.houille serait sérieusement

retardée, 144.
DWYER, REv. P., A. M.

ils ont, et n'ont pas développé le pays, 140.
ne seront plus nécessaires quand le chemin de fer du Pacifique

canadien sera construit, 140.
EvANs, W.

les Chinois ont été un bienfait pour l'Etat, 348.
GORDON, D. W., M. P.

n'ont pas autant développé la province que l'auraient fait des
blancs, 152.

ne sont plus nécessaires, 152.
leur retraite complète aurait un effet salutaire dans la province,

152.
les capitalistes viendraient en plus grand nombre s'ils étaient

partis, 152.
HAIGHT, H. 11.

ils ont ajouté à la richesse de l'Etat, 262.
HANEY, M.

ils ont développé le pays, 136.
sont nécessaires pour la construction des chemins de fer, 136.
7,000 Chinois sont nécessaires pour la construction des chemins

de fer seulement, 136.
HAsTINGs, S.

utiles d'abord, mais nuisibles ensuite, 331.
HELMCKEN, DR.

le pays a profité de leur présence,.61.
difficile de dire s'ils seront utiles à l'avenir, 62.
il vaudrait mieux pour eux-mêmes qu'il n'en arrivât plus, 63.
c'est une question nationale et politique, 63.
la question en tant qu'elle concerne le commerce avec la Chine, 64.
ils ont repondu à un besoin, 64.
on peut cesser d'avoir besoin de leurs services, 64.

HUANG SIC CHEN.
ils ont aidé au développement de la province, 180.

JONEs, J W.
ils ont répondu et répondent encore à un besoin, 113,
ont aidé au développement de la province, 113.
leur présence est utlle, 113.

JEsSUP, W. 11.
certaines manufactures n'auraient jamais réussi sans eux, 362,

JOHNSTON, M.
. ils ont développé le pays, 126.

KENNEDY, J. B.
les mines et les pêcheries ont été développées par leur aide, 118.
ne sont plus désirables, 118.
lorsque la demande de produits de la Colombie Anglaise

sera suffisQnte, les capitaux viendront, que nous ayons ici des
domestiques ou non, 118.

LADNER, T. E
ils ont répondu à un besoin et ont été bienvenus. 109.
ils sont encore nécessaires, 109.
ont développé la province, 109.
nécessaires dans beaucoup d'industries, 109.
défendez-leur de rester, et vous empêchez l'entrée des capitaux

dans le pays, 109.
LADNEn, W. 11.

ont été les bienvenus, et cela s'est continué jusque récem-
ment, 114.

ont développé la province, 114.
sans eux, l'industrie des conserves alimentaires, et d'autres:

intérêts souffriraient, 114.
LAITY, T., ET TREMBATH, J.

ils ont contribué au développement du pays, 110.
nécessaires jusqu'à l'achèvement du chemin de fer, 111.
le pays ferait plus de progrès sans eux, 111.
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DEVELOPPEMENT DU PA YS-continué.

LORD, D. R.
inconvénient sérieux s'ils partaient, 128.

Low, F. F.
l'Etat (la Californie) ne souffrirait pas dans ses intérêts matériels

si l'immigration chinoise cessait, 203.
nous aurions peu de fabriques, si nous n'avions pas eu de Chi-

nois, 205.
MCLENNAN, D.

les grandes propriétés font plus de tort que la présence des Chi-
nois, 334.

ils ont ajouté beaucoup à la richesse et au bien-être du pays, 334,
METCALF, J, JUNR.

n'ont pas contribué au développement du pays, 93.
ne sont plus désirables, 93.
nul besoin de Chinois, 93.
les capitaux viendraient également, que nous ayons les Chinois

ou non, 93.
MOREsBY, W.

ont d'abord répondu à un besoin, mais à présent nous en avons
plus qu'il n'en faut, 122.

ont rétardé le développement de la province, 123.
ONDERDONK, A.

ont contribué au développement de la province, 165.
encore necessaires, et au pr'intemps, il en faudra 2,000 de plus

pour le chemin de fer du P. C., 165.
les blancs ne peuvent extraire le ballast avec profit, 166.
la province (C. A.) pourrait employer plus de Chinois que de

blancs, 166.
sans les Chinois, les capitalistes n'amèneraient pas leurs familles

avec eux. 166.
. PAWSON, J.

raison faisant croire qu'ils n'ont pas aidé au développement de
la province, 147.

ne sont plus nécessaires, 147.
PEARsE, B. M.

ont aidé au développement de la province, 106.
leur retraite paralyserait les industries, et détruirait tout confort

domestique, 107.
PECK. C. S.

l'opinion générale est qu'ils ont été utiles, mais que ceux que
nous avons sont suffisants, 349.

il serait bon que la population chinoise augmentât comme celle
des blancs, mais dans une certaine proportion, 350.

PECKHAM, R. F.
industries développées par l'emploi des Chinois. 325.
les industries en Californie sont dans leur enfance, 326.
l'emploi des Chinois avantageux à l'Etat, 325.

PIXLEY, F. M.
leur travail a produit le développ'ement plus rapide de l'Etat, 198.
si les Chinois n'étaient pas venus en Californie, le commerce et

les manufactures auraient progressé plus lentement, mais
ils se seraient développés, 279.

l'argent aurait été distribué en plus de mains, 279.
RoBsoN, lion. J.

l'exportation de l'argent appauvrit le pays, 73.
.ROBINS, S. M.

ils ont aidé au développement du pays, 132.
ne sont pas aussi nécessaires qu'autrefois, 132.
pas d'inconvénient sérieux s'ils partaient graduellement, 132.

RODGERs, J.
sans Chinois, l'Etat (la Californie) aurait progressé rapidement

avec la main-d'œuvre blanche, 378.
la main-d'œuvre chinoise a activé le développement de l'Etat

378.
SCOTT, J. M.

comment les industries auraient pu être dévoloppées dans lEtat
sans le secours des Chinois, 377.

SCOTT, R.
ils ont supléé à un besoin, et ont été bienvenus, 120.
ont aidé au développement du pays, 120.
leur présence est encore utile, 120.
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DEVELOPPEMENT DU PA YS-continué.

SCOTT, R.-continué.
nécessaires à l'exploitation des mines de houille, 120.

SLANeSON, A. B.
utiles au développement du pays, 194.

SNEATH, R. G.
sans leur secours, il serait impossible de faire progresser un

grand nombre de nos industries, 321.
SPROAT, G. M.

ont produit la richesse, mais comment? 186.
SWIET, J. F.

sans les Chinois, notre population se serait doublée tous les cinq
ans. 370.

STEPHENSON, W.
n'ont pas contribué au développement de la province, 137.

WARD. R.
ne nuisent pas aux intérêts de la population blanche, 95.
ont aidé, jusqu'à un certain point, au développement du pays, 95.
ont contribué au développement des industries. 97.

WHEELER, A.
si on regarde la question simplement sous son aspect matériel,

ils ont été utiles, 315,
YOUNG, J.

ont aidé au développement du pays, 98.
n'ont jamais été nécessaires, 98.
l'arrivée des capitaux ne discontinuerait pas, s'ils étaient chassés,.

98.

DOMESTIQUES:

Voir Immigration blanche.

BEALS, H. C.
un bon domestique chinois fera le double de l'ouvrage d'une ser-

vante de race blanche, 336.
gages, 336.

BEE, COL. F. A.
le Chinois tient la balance du pouvoir entre Bridget et les unions

de métiers, 200.
BODWELL, E. V.

il n'y en a pas d'autres que les Chinois, 129.
les capitaux ne viendraient pas si les capitalistes n'étaient

certains de pouvoir se procurer des domestiques, 129.
BEADLEv, J. A.

ne réussissent pas comme cuisiniers, 178.
BIGes, A. R.

propres et fiables, 10.
les domestiques mâles débauchent les enfants, 10.

BROOKs, B. S.
une domestique irlandaise catholique ne voudra pas s'éloigner

hors de la portée du son des cloches, 200.
BROWN, T.

. les a toujours trouvés honnêtes, 359.
BRYDEN, J.

les capitalistes ne viendraient pas, si les Chinois n'étaient pas ici
comme domestiques, 125.

BULL, W. K.
ils ne donnent pas de soins aux dames dans le.bain. 69.

CAMPBELL, A.
sont plus tranquilles et plus systématiques, 350.

CAREY, J. W.
pourquoi on a des objections contre leur emploi, 50.

CREASE, L'iON. M. LE JUGE.
la vie de famille aurait été insupportable sans les Chinois, 158,
les gages élevés qu'on leur paie prouvent qu'ils sont nécessaires,

158.
leur utilité les a fait apprécier, 158.

GIBsoN. REv. OTIs.
il y a peut-être des cas où ils sont employés pour prendre soin

des enfants, 298.
HANEY, M.

sans eux nous n'aurions pas de domestiques, 136.
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IMMIGRATION CHINOISE-continué.

DOMESTI QUES-continué.

HELMCKEN, Dr.
incontestablement utiles comme serviteurs, 65

HEYDENFELDT, S.
bons; n'a rien entendu dire à leur désavantage, 312.

HOLLISTER, W. W.
pas d'autres personnes à employer comme domestiques que les

Chinois, 356.
INNES, J. W.

pas assez nombreux sans les Chinois, 113.
sans eux, absence totale de tout confort, 113.

KENNEDY, J. B.
s'ils partaient, des'domestiques blancs les remplaceraient, 118.

KING, T. H.
ils s'acquittent tant bien que mal de leur tâche journalière

ne sont pas aussi importants qu'autrefois, 209.
LADNER, W. H.

impossible d'en trouver d'autres, 115
MORGENTHAU. M.

les femmes n'e pourraient pas se passer d'eux, 361.
ne tient pas à avoir des Chinois chez lui, 361.

OLMSTED, W. N.
les a trouvés tout ce qu'on peut désirer, 363.

PEARSE, B. M.
sujets à quitter leur situation sans donner l'avis habituel, 106.

SCOTT, R.
leur absence comme domestiques empêcherait l'arrivée des capi-

taux, 120.
STEVENSON, E., M. D.

témoignage involontaire, 103.
STòUT, A. B.

aussi dignes de confiance que ceux d'aucune autre origine, 341.
TUCKFIELD, M.

les mères, ou des servantes devraient avoir le soin des enfants, 74.
WARD, R.

utiles, 96.
jusqu'à ce qu'on puisse se procurer des domestiques de race

blanche, il faudra se servir d'eux, 96.
WILsON, C.

des servantes de race blanche seraient préférables, 67.

DROIT ELECTORAL:
Voir Caractère.

BAssETT, J. M.
il n'est pas désirable de leur donner le droit de suffrage, 392.

BRIER, RÉv. W. W.
ne leur permettrait pas de voter, 3.30.

CAMPBELL, A.
ne leur donnerait pas le suffrage, mais leur donnerait des écoles,

351.
CROCKER,C.

ne devraient pas voter, 334.
la présence d'une nombreuse classe d'hommes qui n'ont pas le

droit de voter n'est pas désirable, 334.
DAMERON, J. P.

si le parti au pouvoir jugeait nécessaire de donner aux Chinois
le droit de suffrage, il le leur donnerait, 383.

il faudra leur donner le droit de voter, pour la protection de leurs
droits, 384.

HEYDENFELDT, S.
si la classe la plus élevée avait droit de voter, cela produirait un

bon effet, 313.
PECKHAM, R. F.

ne devraient pas obtenir le droit de suffrage, 326.
SNEATH, R. G.

il n'est pas à désirer qu'on, leur donne le droit de voter, 321.
.SWIFT. J..F.

même dans le cas où ils seraient naturalisés, on ne leur permet-
trait pas de voter, 370.

donnez les droits de citoyens à 30,000 Chinois, et vous placez
30,000 votes sur le marché, 370.
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IMMIGRATION CINoIsE-continué.

DROIT ELECTORAL-continué.

SWIFT, J. F.-continué.
la présence des Chinois changeraitultérieurement les institutions

américaines, 370.
ils n'ont aucune idée des droits de citoyens, 370.

.WHEELER, E. D.
donner les droits de citoyens aux Chinois serait le plus grand

des malheurs, 377.

EMPLOIS:

Voir Fabriques.

BADLAM, A.
nombre de Chinois *employés, 253.

BEGBIE, SIR MATTHEw B.
à laver le linge, 79.
peu d'artisans, 79.
a la récolte de houblon, 85.

CLARKE, H. K. W.
comme cuisiniers, donestiques, dans les fabriques, sur les che'

mins de fer, à construire des digues, et à la culture des fruits
346.

DAVIE, L'HON. A. E. B.
surtout aux jardinages, dans les fabriques de conserves, à la

construction des chemins de fer, 59.
DuNsMiUIR, R., M. P. P.

réussissent bien comme jardiniers, 144.
KELMCKEN, DR.

dans les jardins potagers, et les buanderies, 62.
à la fabrication des chaussures, dans les fabriques de conserves,

aux mines de houille et d'or, 62.
KING, T. H.

divers, 209.
gages, 210.

ROBSON, L'ION. J.
environ 6,000 sont employés au travaux dechemins de fer, 71.

TINDAL, J.
ils ne courent aucun risque comme mineurs, et se bornent à tra-

vailler à la suite des blancs, 134.
TUCKFIELD, M.

ils lavent le linge de presque toute la population, 74.
JOHN, R. F., M. P. P.

ils contrôlent la fabrication des chaussures, des cigares et des
jardins potagers, 102.

EXCLUSION:

Voir Agitation.

CREASE, L'HON. M. LE JUGE.
pas de raison ponr qu'on élève un pareil cri, 161.
les hôtels et les maisons de pension seraient fermés, 161.

PIXLEY, F. M.
on ne devrait pas les priver des droits dont ils jouissent en vertu

des traités, 201.

-FEMMES :

Voir Prostitution.

DUFFIELD, G. W.
les unes sont des prostituées, et les autres des.femmes mariées,

241.
HOLLIsTER, W. W.

les femmes blanches qui se contentent de gages raisonables peu-
vent trouver de l'emploi, 357.

HYATT, T. H.
les petits enfants du sexe féminin sont vendus pour vingt-cinq

centins en Chine, 354.
des femmes vendues au prix de $25 ou $30 se considèrent comme

épouses, 354.
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FEMMES-continué.

KING, T. H.
les femmes achetées donnent naissance à des enfants qui sont

bien soignés, surtout si ce sont des garçons, 210.
c'est la coutume ordinaire en Chine d'acheter les femmes, 211.

Loomis, RÉVD. A.
trompées, enlevées ou achetées, et amenées ici pour les fins les plus

viles, 306.
Low, F. F.

peu d'hésitation en Chine à détruire les enfants du sexe féminin
à leur naissance, 202.

MATHER, F.
une femme peut être achetée en Chine pour $60, et revendue en

Californie au prix de $500, 267.
PIxLEY, F. M.

il y en a environ 4,000 dans l'Etat et à San Francisco, 198.
SMITH, M. A.

achetées et vendues, 235.
VREELAND, E. B.

elles sont achetées en Chine et amenées à San Francisco, où
elles sont vendues depuis $200 jusqu'à $1,000, 229.

GAGES:

Voir Emplois et Fabriques.

COLTON, D. D.
les blancs sont payés le double des Chinois, 333.

HUGANG Sic CHEN.
à Portland, Orégon, $20 à $60 par mois, 191.

LESSLER, M.
dans diverses industries, 367.

PIXLEY, F. M.
journaliers habiles, de 50 centins à $1 par jour; aux travaux de

chemins de fer, et au dessèchement des terres submergées, de-
60 centins à $1; à la récolte des fruits, $1.10; tous se nour-
rissent eux-mêmes, 197.

VREELAND, E. B.
sont reçus par un agent (boss), 229.

IMMIGRANTS:

Voir Caractère, Journaliers, etc.

ADAIR, W. B.
des journaliers, et en bonne santé, 126.

ARMSTRONG, W. J.
des journaliers en bonne santé, 130.

BEALs, H. C.
préférerait des blancs comme colons, 336.

BEGBIE, SIR MATTHEW B.
journaliers, mineurs, jardiniers, domestiques et marchands,

78.
BIGELOW%, H. H.

leur présence empeste la place, 371.
font tort à l'Etat, 371.
feraient de la Californie ce qu'est le Pérou au.ourd'hui, 371.
viennent sous contrat, 371.
ils ont produit une classe oisive, 372.

BODWELL, E. V.
- journaliers surtout, quelques rares commerçants, en bon état de

santé, 128.
BRADLEY, J. A.

amenés sous contrat, et virtuellement esclaves, 178.
BRIER, RÉv. W. W.

comparaison entre ceux de l'Europe et de la Chine, 330.
BROOKS, C. W.

viennent de Hong-Kong, 32.
viennent afin d'améliorer leur position, 32.
s'en retournent après cinq ans, pour rester en Chine, générale
ment, 32.

BRYDEN, J.
principalement des journaliers en bonne santé, 124.
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IMMIGRATION CINOISE-continué.

IMMIGRANTS-continué.

BEGBIE, SIR MATTHEW B.
arrivent ici en bon état de santé, capables et ayant la volonté de

travailler, 79.
BULL, W. K.

comment ils vinrent ici d'abord, 68.
pas d'objection à un nombre limité, 68.

CAMPBELL, A.
ne diffèrent pas beaucoup des autres immigrants de même condi-

tion sociale, 350.
ne pense pas que leur présence ait pour effet d'empêcher l'immi-

gration blanche dans l'Etat, 350.
COOLIDGE, J. A.

comparaison entre les immigrants chinois et les autres, 311.
COLTON, D. D.

préférerait des Américains de la Nouvelle Angleterre; mais les
Chinois valent mieux que rien, 333.

CREASE, L'HON. M. LE JUGE.
des journaliers de la plus basse classe et quelquesmarchands;155.

DWINELLE, J. W.
peu à souhaiter, 386.
leur présence dégrade le travail, 386.

DWYER, Riv. P., A. M.
des esclaves, surtout des journaliers, en aussi bonne santé qu'ils

pourront jamais l'être, 138.
ESTEE, M. M.

nuisibles aux intérêts de l'état et de la nation, 375.
actifs et économes, ils chassent la main d'œuvre blanche, 375.
ne font aucun cas des devoirs imposés aux blancs, et de leur idée

du confort, 375.
n'ont aucune idée de la valeur de la liberté, 375.
ne feront jamais de bons citoyens, 375.
leur nombre n'est pas évalué assez haut, 376.

GEORGE, H.
les Italiens, les Allemands, les Irlandais, font tous de meilleurs

citoyens que les Chinois, 260.
les Chinois n'adopteront jamais la civilisation américaine, 261.

GIBSON, RÉv. OT1s.
viennent pour faire de l'argent, pour améliorer leur position, 292.

GORDON, D. W., M. P.
ramassés en grande partie parmi les criminels, les indigents et

les prostituées, 149.
sains mais sales, 149.

HANEY, M.
surtout des journaliers, en bon état de santé, 135.

IART, H.
nul Chinois ne peut s'embarquer à Hong-Kong sans passer de-

vant le Consul, 365.
HELMcKEN, DR.

leur santé est aussi bonne que celle des blancs, 61.
HEYNEMANN, 11.

l'offre d'immigrants chinois peut excéder la demande, 319.
IIUANG Sic CREN.

des journaliers et des marchands venant des villages de Quang
Tung, 189.

HYATT, T. H.
généralement de la plus basse classe, venant des environs de Can-

ton et d'Amoy, 353.
beaucoup appartenaient à la classe des pirates, 354.

INNES, J. W.
journaliers en bonne santé, 113.

JACKsON, T. W.
presque tous ceux qui sont en Californie viennent de Canton, 390.

JOHNSTON, M.
journaliers en bonne santé, 125.

KENNEDY, J. B.
journaliers en bonne santé, 117.
ils empêchent les familles blanches d'immigrer, 118.
on n'en a aucun besoin, 118.

K1NG, T. H.
presque tous ceux qui viennent en Californie paraissent être

sous contrat, 206.
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IMMIGRATION CHINOISE-COntinué.

IMMIGRANTS-continué.

KING, T. H.-continué.
en grande grande partie des journaliers appartenant aux plus

basses classes, 206.
sales, pouilleux et affectés de la gale, 208.
se présentent pour embarquer avec la petite vérole et des mala-

dies vénériennes, 208.
afin de se soustraire à des châtiments chez eux, ils consentent

à émigrer, 209.
ils viennent pour faire de l'argent, et se proposent de retourner

en Chine, 209.
ceux qui viennent ici ne représentent pas la classe paisible et

amie de l'ordre que l'on pourrait trouver dans d'autres par-
ties de la Chine, 214.

LADNER, T. E.
journaliers et commerçants, 109.
la demande est égale à l'offre, 109.

LADNER, W. H.
journaliers en bonne santé, 114.

LAITY, J., et TREMBATH, J.
journaliers en bonne santé, 110, 111.

Loomis, RÉv. A.
comment ils obtiennent de l'argent pour émigrer, 304.
ils viennent, liés par contrat, pour travailler pendant un certain

nombre d'années, 308.
les immigrants chinois deviennent meilleurs, et la Chine entière

s'en ressent, 305.
libres, et vont et viennent à leur gré, 309.

LORD, D. R.
des journaliers et des artisans en bonne santé, 127.

MAcONDRAY, F. W.
tout-à-fait assez de chinois ici (San Francisco), 364.
ils n'appartiennent pas tous à la classe des bateliers de Canton, 364.
il vaudrait mieux pour la civilisation de l'Etat qu'il fut peuplé

de colons blancs, 364.
METCALE, J. JTJN.

ils arrivent en bonne santé. 92.
quatre-vingt-quinze pour cent sont des journaliers, 92.

McLENNAN, D.
les Chinois ne sont pas aussi à désirer que les Américains ou les

Allemands, 334.
MOREsBY, W.

presque tous appartiennent à la plus basse classe, mais ils
jouissent d'une bonne santé, 121.

OLMSTED, W. N.
viennent surtout de la province de Quang-Tung, 363.
marchands, journaliers, artisans et garçons de ferme, 363.
avantageux jusqu'à présent (1876), 363.

ONDERDONK, A.
journaliers en bonne santé, 165.

PAWSON, J.
journaliers et sains de corps, 146.
presque tous immoraux, 149.

PEARsE, B. M.
en grande partie des journaliers jouissant d'une bonne!santé, 106.

PHILLIPS, S. H.
ils vont aux iles Sandwich sur contrats transférables, 372.
deviendront nuisibles finalement, 372.
ne sont pas un bon élément, à moins qu'on ne parvienne à en fai-

re des Américains, 373.
ROBINS, S. M.

des journaliers, quelques commerçants, pas d'ouvriers, 131.
arrivent en bonne santé, 131.

ROBSON, L'HON. J.
avant les travaux de chemins de fer, ils venaient de la Californie,

71.
ROGERS, J.

danger de la présence des Chinois pour l'Etat, 377.
on pourrait permettre à un certain nombre de venir chaque

année, 378.
danger pour les Etats-Unis et la main-d'œuvre de l'Est, 378.
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IMMIGRATION CHINOISE-COnftinUé.

IMMIGRANTS-continué.

SCOTT, R.
principalement des journaliers en bonne santé, 120.

SHERK, J. B.
préférerait des hommes de race blanche, 337.

SPROAT, G. M.
beaucoup viennent liés par des contrats de travail, 184.
ne sont pas des immigrants à souhaiter, 184.
la question de savoir s'ils sont désirables est plus facile à décider

quand on connait la Chine elle-même, 184.
STEPHENSON, W.

surtout des journaliers qui arrivent en bon état de santé, 136.
STEVENsON, E., M. D.

moins de maladie parmi eux que parmi les blancs, 104.
SWIFT, MME. S.

ils ont chassé les jeunes filles de leurs emplois, 251.
ils se sont introduits dans toutes les entreprises possibles, 251.
ont privé les jeunes garçons et filles de leur pain, 251.
ont privé d'emploi les femmes qui ont été forcées de se livrer à

des occupations suspectes, 251.
l'ouvrage des femmes est fait par les Chinois, 252.
beaucoup de femmes sont sans emploi, 252.

TUCKFIELD, M.
leur genre de vie les tient plus ou moins en santé, 75.

TINDAL, J.
mauvais résultat de leur présence, 134.

VREELAND, E. B.
quelques agents se plaignent qu'il en arrive trop, 230.
presque tous sont désignés comme journaliers, leur âge varie

de huit à quarante-cinq ans, 229.
quelques étudiants sous le patronage du gouvernement, 229.
quatre-vingt pour cent viennent par l'agence des Compagnies,

229.
il en vient plus qu'il n'en retourne en mai, juin, juillet et août,

230.
WARD, W. C.

des journaliers, en bonne santé, 115.
WARD, R.

la majeure partie sont des journaliers, en bonne santé, 95.
s'ils viennent en grand nombre, certains règlements seront néces-

saires, 96.
leur nombre diminuera quand les travaux de chemins de fer se-

ront complétés, 97.
WHEELER, E. D.

Il serait dangereux d'en avoir en grand nombre, 377.
WILsON, C.

ils arrivent généralement en bonne santé, 65.
YOUNG, J.

des journaliers en bonne santé, 97.

IMMIGRATION:

Voir Restriction.

BABCOCK, W. F.
bonne politique de réduire leur nombre, 14.
n'empêche pas l'immigration blanche, 14.

BEE, COL. F. A.
encouragée dans les commencements de l'établissement de la

Californie, 18.
BLAIR, M.

a empêché l'arrivée des blancs, 374.
dégrade la main-d'œuvre, 374.

BLAKE, M. C.
devrait être découragée, mais non arrêtée, 258.

BLAKESLEE, REV. S. V.
l'effet moral et religieux est destructeur et dégradant, 379.
dégrade la main-d'œuvre, 379.
l'arrivée constante des Chinois nuit aux journaliers, )79.

BRIER, REV. W. W.
est régularisée par l'offre et la demande, 329.
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IMMIGRATION CHINOISE-Continué.

IMMIGRA TION-continué.

BRines, A. R.
un empêchement à l'immigration blanche, 1.
a activé le commerce avec i Asie, 11.
un courant considérable aurait empêché l'immigration des blancs,

6.
ils ne reculent jamais; quand ils ont pris pied quelque part, ils y

restent, 3.
preuve qu'elle augmente, 13.
un grand nombre aurait un effet démoralisant, 4.
si le courant eût continué, l'immigration blanche aurait

cessé, 1.
si l'Acte de restriction eût été modifié, de manière à ne per-

mettre qu'à un petit nombre de venir, on aurait pu les utili-
ser, 8.

le préjudice contre eux disparaîtrait peut-être s'ils venaient avec
leurs familles, 4.

leur venue a trompé les espérances qu'on avait entrenues d'abord,
6.

la saine politique serait celle de la restriction, 11.
ne la verrait pas d'un bon oeil, 3.

BROOKs, C. W.
immigration naturelle, et commerce des coolies, 32.
aucune nation ne désire une immigration qui tend à abaisser le

niveau de ses propres classes ouvrières, 33.
ils ont plutôt aide que supplanté nos journaliers, 33.
une immigration modérée de bons hommes, sous certaines condi-

tions est désirable, mais une immigration excessive et d'une
classe inférieure est un malheur incontestable, 34.

forme le noyau d'un parti jeune et progressif en Chine, 36.
on doit penser à la race Anglo-Saxonne avant de permettre un

courant considérable, 37.
BROWN, T.

un courant considérable aurait un'mauvais effet sur les blancs, 359.
CAMPBELL, A.

un bienfait, 350.
CAREY, J. W.

la population craint un courant qui pourrait la noyer, 51.
CORTAGE, E. L.

un malheur, 278.
CROWLEY, P.

n'est pas désirable, c'est le sentiment universel, 28.
on ne permet pas aux immigrants de venir sans un certificat, 29.
système d'identification plus parfait, 29.

DAMERON, J. P.
en augmenter le nombre serait faire de l'Amérique une colonie

chinoise, 381.
chasse les garçons et les filles, 383.
sans restriction, ils inonderont bientôt la côte du Pacifique, 384.

ELLIS, Il. H.
le courant d'immigrants chinois nuit.aux blancs, 228.

FOULKE, L. M.
raisons qui font que l'immigration chinoise n'est pas à désirer, 390.

GEORGE, H.
elle dégrade la dignité du travail, 260.
les riches favorisent l'immigration des Chinois, 260.
le gouvernement Chinois n'aurait pas d'objection à abroger la

clause d'immigration du traité, 260.
la principale objection consiste en ce que leur gouvernement n'est

pas au niveau de celui des Américains, 260.
apporte des éléments destructeurs pour notre état politique et

social, 260.
GIBSON, RÉv. OTIs.

limitée à une couple de cents par navire, 300.
l'objection est la possibilité d'un courant trop considérable, 300.

HAIGRT, H. H.
politiquement et moralement parlant, il convient de mettre des

bornes à l'immigration chinoise, 261.
si on leur permettait de devenir citoyens, les meilleures classes

d'émigrants blancs cesseraient de venir, 261.
côté politique de la question, 262.
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1MMIGRATION CHINOISE-COntinuqé.

IMMIGRA TION-continué.

HEYDENFELD, S.
une immigration illimitée d'aucune nature n'est pas à désirer, 312.
si les Chinois venaient en grand nombre, ils adopteraient la civi-

lisation américaine, 313.
KENNEDY, J. B.

c'est une immigration mâle entièrement, 119.
quatre-vingt-dix pour cent n'élèvent pas de famille, 119.

KING, T. H.
les agents font circuler en Chine des récits colorés des avantages

qui leur sont offerts en Californie et ailleurs, 207.
Low, F. F.

on devrait décourager une immigration illimitée, 203.
l'Etat ne souffrirait pas dans ses intérêts matériels si l'immigra-

tion chinoise cessait, 203.
elle est assistée, 205.

MEARES, J. L.
si elle n'est pas restreinte, elle augmentera, 219.

ONDERDONK, A.
réglée par l'offre et la demande, 166.

PEAESE, B. M.
d'abord bienvenue et encouragée, 106.
on pense maintenant qu'il y en a trop, 106.
ne désire pas les voir s'établir ici, 108.

ROGERS, J.
c'est la grande question entre la main-d'oeuvre Asiatique et Amé-

ricaine, 378.
SHEARER, RÉv. F. E.

l'offre est réglée par la demande, 338.
serait préférable si elle venait de la Nouvelle-Angleterre, 338.

WHEELER, A.
elle améliore la position des classes pauvres, 316.
la crainte de voir l'immigration devenir trop considérable est sans

fondement, 314.
YOUNG, J.

elle augmente, 100.
est opposé à un plus grand nombre d'immigrants, 101.

INHUMANITÉ:

Voir Chine.

ARNOUP, J.
les a vu refuser des aliments à un homme mourant de faim, 384.

BAINBRIDGE, A.
bon nombre des malades des compagnies sont déposés dans les

rues, hors d'état de pourvoir à leurs besoins, et privés de soins,
246.

BRIGGs, A. R.
absolument insensibles aux souffrances d'autrui, 12.

DAVIE, lon. A. E. B.
un homme abandonné dans une tente pour y mourir, 58.

DUFFIELD, G. W.
quelques-uns sont humains, d'autres ne le sont pas, 241.

KING, T. HI.
indifférence pour la vie humaine, 213.
châtiments cruels, 213.

MEARS, J. L.
indifférents aux souffrances de leurs compatriotes, 218.
exemple d'un Chinois mourant dans la rue, 220.

MORESBY, W.
abandonnent souvent leurs mourants le long des chemins où ils

STEIN, F. périssent délaissés, 122.

relation d'un naufrage, 273.
STOCK. E. C.

ne prennent aucun soin de leurs malades ou de leurs morts, 269.
dans le quartier chinois, ils sont déposés dans la rue pour y mou-

rir, 270.
la législature a dû, à cause desChinois, passer une loi concernant

l'exposition des cadavres dans la rue, 270.
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IMMIGRATION CHINOISE--COntinué.

INSTRUCTION:

Voir Caractère.

BABCOCK, W. F.
des gens vifs, adroits et intelligents, 15.

BRiGGs, A. R.
ne lisent pas, 12.
intelligence peu élevée, 12.
lisent et écrivent dans leur propre langue, 12.

HELMCKEN, DR.
beaucoup apprennent l'anglais, 62.
beaucoup savent lire et écrire, 62.

JEU:

Voir Crime, Criminels, etc.

BAINBRIDGE, A.
le jeu de " tan " expliqué, 244.
une soixantaine de personnes peuvent prendre place à une table

de jeu, 244.
paris de'10 centins à $1 ; quelquefois de $5 à $10, 244.
les joueurs les plus acharnés du monde, 244.
ne pense pas qu'on puisse le supprimer, 245.
les empêche d amasser leur argent, 245.
10 pour cent de l'argent perdu va à la banque, 246.

KING, T. H.
pratiqué dans la ville chinoise à San Francisco, à peu près comme

en Chine, 213.
LAWLER, L'HON. J.

la lotterie et le tan, 40.
SMITH, M. A.

ils ont beaucoup de maisons de jeu, 234.
la lotterie et le tan, 236.

VINTON, W.
les lotteries sont défendues par la loi, 264.
impossible de supprimer le jeu, 265.

WARD, W. C.
joueurs invétérés entre eux, 115.

JOURNALIERS:

Voir Immigrants.

ARMSTRONG, W. J.
ils n'ont pas suppléé à un besoin quand ils sont venus ici d'abord,

130.
ils ne sont plus nécessaires, 131.

BABCOCK, W. F.
propres et tous instruits,15.
n'ont aucune intention de rester, 15.
honnêtes, tranquilles et industrieux, 15.
très utiles, 15.
ne devraient pas recevoir les droits de citoyens, 15.
sont utiles comme cuisiniers, pour servir la table et laver le

linge, 15.
BAnLAM, A.

ne sont pas utiles sur les fermes, 254.
BEALS, 11. C.

regardés comme des machines économisant le travail, 336.
BEE, COL. F. A.

ne sont pas des indigents, 20.
sans eux il serait impossible de faire les récoltes, 199.
ceux qui crient contre eux les emploient, 200.

BEGBIE, SIR MATTHEW B.
clans rivaux, 90.

BENNETT, N.
deux Chinois valent un blanc à peu près, 190.
on paie un Chinois quatre-vingt centins par jour, et il se nourrit

et se pourvoit d'une tente, 190.
ils s'engagent par équipes, 190.

BODWELL, E. V.
ils étaient nécessaires d'abord, 129.
s'ils partaient tous ce serait une calamité, 129.
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IMMIGRATION CINoisE-continué.

JOURNALIERS-continué.

BRADLEY, J. A.
les blancs ne peuvent pas leur faire concurrence, 178.
ce n'est pas une main-d'oeuvre à bon marché, 178.

BRIER, RÉv. W. W.
regarde la condition physique et morale des journaliers chinois

comme supérieure à celle de toute autre race, 327.
meilleurs que tous les autres dans les ouvrages auxquels ils s'en-

tendent, 327.
nécessaires à la culture des fruits, 327.
les considère comme d'utiles machines, 329.

BRIGGs, A. R.
les hommes d'affaires ne les ont jamais regardes d'un bon oeil, 9.
doivent jouer un rôle, 8.
s'unissent et entrent souvent en grève, 9.
conviennent mieux dans les travaux publics, 5.
viennent ici sous contrats, engagés aux Six Compagnies, 7.
ne viennent pas pour rester, 6.
employés par l'entremise d'agences, 7.
en général, d'habitudes frugales-de bons et fidèles travailleurs, 7
sont peu susceptibles de progrès, 12.
s'ils sont bien traités, ils tiendront.leurs engagements, 7.
ils ont été un facteur important à une certaine époque, 6.
ils jouent un rôle moins important à présent qu'il y a dix ans, 7.
envoient leur argent en Chine, 2, 8.
on parait dispose à se dispenser de leurs services, 9.
leur mission sera terminée lors de l'achèvement des travaux de

chemins de fer, 5.
aucune comparaison entre les Chinois et les blancs, 3.
la propriété est dépréciée à cause de leur présence, 4.

BROOKS, C. WT.
$300 suffisent à un journalier pour vivre en Chine, 39.

BvR,YEN, J.
bienvenus à leur arrivée ici, 124.
ont été bien vus jusqu'à ces dernières années, 124.

CASTLE, F. L.
les Chinois sont un véritable bienfait pour les opérations agri-

coles, 364.
ils ont nul aux travaux des femmes, 364.

CHEVALIERS Du TRAVAIL.
vivent entassés et malproprement, 173.
idée peu élevé du confortable, 173.
instruments des patrons qui les broient, 174.
dans certaines occupations ils ne travaillent pas à meilleur mar-

ché que les blancs, 174.
ils prennent la place des blancs, 175.
ils forment la masse de la population minière, 176.

CLARKE, H. K. W.
excellent caractère des journaliers chinois, 346.
sont payés aussi cher que les blancs, 346.
ils viennent pour faire de l'argent et avec l'intention de retourner,

346.
leur emploi élève le niveau de la main-d'oeuvre blanche, 346.
on peut se fier à leurs engagements, 346.
ne sont pas musculaires ni fortement charpentés, mais patients

au travail, 346.
COLTON, D. D.

le " Southern Pacific" n'aurait pas été construit aussi promp-
tement sans les Chinois, 333.

CONDON, J. D.
la position de contre-maître avec des Chinois rend un homme

arbitraire et incapable de surveiller des blancs, 274.
la concurrence chinoise a créé un immense surplus de main-

d'oeuvre, 274.
le bon marché de leur travail ne fait pas baisser les prix pour le

consommateur, 275.
COOLIDGE, J. A.

employés parce que leur travail est à bon marché, 312.
CREASE, L'ION. M. LE JUGE.

nuisent aux blancs quant au travail, 156.
d'abord ils ont suppléé un besoin, 157.
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IMMIGRATION CHINOISE-COntinué.

JOURNALIERS-continue.

CREASE, L'1ON. M. LE JUGE-COntinué.
on ne peut se passer d'eux dans la Colombie Anglaise, 157.
ne font pas concurrence dans les travaux d'habileté, 161.

DEGROOT, 11.
empêchent les filles de travailler à la récolte des fruits ou baies,

388.
ils vivent trop à bon marché, 388.
effet sur l'immigration blanche, 389.
effet qu'ils produisent sur l'économie publique, 389.
employés dans les tanneries, 389.

DUNsMUIR, R., M. P. P.
ils ne sont pas esclaves, en aucun sens, dans la Colombie An-

.glaise, 143.
dans les travaux dont ils sont capables, les Chinois valent les

blancs, 142.
ils peuvent diriger des équipes composées de leurs propres com-

patriotes, 142.
arrivent en bonne santé, 142.

DWYER, REV. P., M. A.
bienvenus d'abord, 139.

FLEWIN, J.
actifs et propres, 56.

FOULKE, L. M.
contributaires au revenu. 390,
il ne faudrait pas chasser ceux qui sont ici 191.

GORDON, D. W., M. P.
ils n'ont rempli aucune lacune que n'auraient pu remplir les

blancs, 151.
HANEY, M.

sont nécessaires à la construction des chemins de fer, 136.
sans eux les travaux publics seraient arrêtés, 136.

HEYDENFELDT, S.
la meilleure classe d'ouvriers que nous ayons, 312.
dessèchement des terrains marécageux (tide lands), 312.
le succès de nos fabriques dû aux Chinois, 312.

HILL, J. H.
les chinois sont nécessaires à la culture du raisin, 358.

HOLLIsTER, W. W.
nous n'avons pas en Californie la dixième partie des journaliers

qu'il nous faudrait, 355.
les Chinois sont'supérieurs à tous les autres, 356.
pas aussi forts physiquement que les blancs, mais pleins d'ardeur,

et bons travailleurs, 356.
pas de péons ou d'esclaves parmi eux, 356.
tous les propriétaires sont en leur faveur; ils sont notre dernier

ressort, 356.
les seuls sur lesquels les cultivateurs peuvent compter, 356.
le Chinois est le meilleur homme que nous ayons en Californie,

356.
ils ouvrent deux portes au travail quand ils en ferment une, 357.
on n'aurait pu construire les chemins de fer sans eux, 357.

HORNER, J. M.
les travaux agricoles seraient possibles sans eux, mais il est très

commode de les avoir, 359.
en général, les propriétaires dans le district du témoin sont en

faveur des Chinois, 359.
HUANG TSUN ISIEN.

la majeure partie des Chinois se compose de journaliers, 45.
de la même classe que les blancs qui s'établissent dans la Colom-

bie Anglaise, 45.
ils sont promptement acclimatés, 45.
nombre de Chinois qui arrivent et qui partent, 44.

KING, T. I.
ils font la plus grande partie des travaux sur la côte du Pacifique,

209.
se forment bientôt des établissements à leur compte, 209.
non seulement ils arrêtent l'immigration blanche, mais ils chas-

sent la main-d'oeuvre blanche, 210.
la moitié des Chinois est engagée sous contrat à des coolies

retournés en Chine avec un peu d'argent, 216.
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IMMIGRATION CHINOIsE-contiMCE.

JOURNALIERS-continué.

LADNER. W. H.
ne nuisent pas aux blancs excepté comme journaliers, 114.

LAWLER, L'HON. J.
habiles journaliers, 41.

LORD, D. R.
ont suppléé à un besoin, 128.

Low, F. F.
les moissons ne pourraient être faites sans eux, 203.
les quatre-cinquièmes des travaux de nivellement sur le "Cen-

tral Pacific" ont été faits par les Chinois, 204.
peut-être empêchent-ils l'arrivée de la main-d'œuvre blanche, 204.

MCCOPPIN, L'HON. F.
ils travaillent à meilleur marché que les Européens, 197.

McLENNAN, D.
les Chinois empêchent les grèves, 334.
on substitue graduellement des blancs aux Chinois, 334.
si on les chassait, l'Etat tomberait en banqueroute, 334.
les blancs sont préférables aux Chinois, 335.

MELLON, J.
ne peuvent pas labourer, incapables généralement .de conduire

un cheval, 263.
MORGENTHAU, M.

jusqu'à présent (1876) les Chinois étaient absolument nécessaires,
360.

ne croit pas qu'ils pourraient faire de bons citoyens, 360.
la meilleure classe de la population est en leur faveur, 361.
préférerait donner $1.50 à un blanc que $1.25 à un Chinois, 361.

O'BRIEN, R., M. D.
employés par la compagnie du chemin dé fer de l'Ile de Vancou-

ver, 180.
ONDERDONK, A.

ne nuisent pas aux blancs, sauf sur le marché du travail, 165.
à leur arrivée ils ont suppléé à un besoin, 165.

PAWSON. J.
ils nuisent aux blancs dans toutes les branches de commerce et

d'industrie, 147.
ne font rien que les blancs ne pourraient faire, 147.

PEcKHAM, R. F.
sans les Chinois, et avec le nombre de blancs que nous avons, la

main-d'œuvre ne serait pas suffisante, 325.
PIXLEY, F. M.

ils sont dangereux pour la population blanche à cause de l'excel-
lence de leur travail, 197.

ils n'ont ni femmes ni familles, 197.
ROBERT, G. D.

40,000 acres de terres marécageuses (tule-lands) ont été desséchés
par les Chinois, 302.

leur travail est généralement satisfaisant, 302.
des blancs sont employés dans les travaux d'un ordre supérieur,

302.
ils sont peut-être nuisibles à une certaine classe.de journaliers

blancs, 302.
généralement utiles, 302.
leur travail donne plus d'ouvrage aux blancs, 303.
s'ils avaient droit de vote, leurs votes seraient contrôlés par ceux

qui les emploient, 303.
ils sont individuellement indépendants, 303.

ROBINS, S. M.
à leur arrivée, ils ont suppléé à un besoin et ils ont été bien re-

çus, 132.
la population ouvrière leur a toujours été opposée, 132.
on les a employés pour arrêter une grève des journaliers blancs,

132.
on aurait pu obtenir des Indiens avec peu de trouble, 132.
ils sont encouragés à présent par les patrons, 132.

SEAMAN, V.
bons travailleurs, non seulement dans la construction des che-

mins de fer mais aussi sur les plantations de sucre et de coton,
323.

SHERK, J. B.
impossible de cultiver le houblon et de soutenir la compétition
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IMMIGRATION CHINoIsE--continué.

JOURNALIERS-continué.

SHERK, J. B.-continué.
avec les marchés de l'Est, sans les Chinois, 336.

avec les blancs il y aurait plus ou moins de vols, 336.
SNEATH, R. G.

actifs et fiables, 323.
dans certains genres de travaux, il préfère les Chinois; et les

blancs dans d'autres, 321.
SPROAT, G. M.

utiles surtout à la construction du chemin de fer du P. C., 187.
STROBRIDGE, J. H.

l'emploi des Chinois a donné du travail à un plus grand nombre
de blancs, 349.

les Chinois sont généralement fiables, quelques-uns ne le sont
pas, 349.

la classe de blancs qui cherche de l'emploi dans les travaux
publics n'est pas très assidue à l'ouvrage, 349.

n'a pas été entièrement satisfait des Chinois comme journaliers,
349.

difficile de contrôler un grand nombre dejournaliers blancs lors-
qu'ils sont payés; ils font la noce, 349.

SULLIVAN, E. L.
un mal, 17.
aucun blanc ne peut leur faire concurrence, 17.

SWIFT, J. F.
les Chinois rendent la vie trop facile aux blancs, au lieu de la

leur rendre trop dure, 369.
s'ils étaient éhassés, on crieraient probablement dans quelques

annnées pour les ravoir, 370.
dans les travaux où ils excellent personne ne peut leur faire con-

currence, 370.
TINDAL, J.

bons travailleurs dans certains ouvrages, 134.
WARD, R.

sont les seuls qui soient propres à la mise en boite du saumon, 95.
WHEELER, A.

utiles à la main-d'œuvre blanche; exemples, 314.
les journaliers blancs achètent à meilleur marché grâce à eux, 315.
ils absorbent autant qu'il leur est possible, toutes les industries,

317.
WILSON, C.

ils épuisent toutes les anciennes concessions minières, 65.
on s'opposa à leur venue à Caribou, dans le principe, 66.
ils sont employés par des compagnies, 67.

LEPRE:

Voir Maladies Contagieuses.

BEGBIE, SIR MATTHEW, B.
on les accuse à tort d'avoir la lèpre, 82.
n'a jamais entendu parler de plus d'un cas, 90.

BRYANT, A. J.
onze ou douze cas; deux femmes, 232.

BRYDEN, J.
n'a jamais eu connaissance qu'elle se soit communiquée aux

blancs, 125.
BLOOMFIELD, C. T.

dix ou douze cas dans les dix ou douze années dernières, 53.
Cox, C. C.

n'en a vu aucun cas, 17.
CREASE, L'HON. M. LE JUGE.

n'en a ancune connaissance personnelle, 164.
FLEWIN, J.

en connait un cas, 55.
GIBBs, F. A.

maladie contagieuse, 237.
lépreux expédiés en Chine, 237.
les officiers des Six Compagnies s'opposent à leur renvoi, 238.
ses horribles effets, 238.

GoRnDoN, D. W., M. P.
nulle connaissance personnelle, 154.
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IMMIGRATION CHINOISE-Continté.

LEPRE-continué.

HELMCKEN, DR.
non contagieuse, 60.
règne dans les pays chauds, et les localités humides et maréca-

geuses, 61.
ils ne l'ont pas introduite, 65.

MEARES, J. L.
cette soi-disant lèpre est le résultat de la syphilis congénitale, 218.
.description, 218.
n'est pas contagieuse, 218.

METCALF, J., JUNR.
les blancs ne contractent pas la lèpre des Chinois, 94.

MORESBY, W.
n'en connait aucun cas personnellement, 125.

O'DONNELL, C. C.
cent cinquante cas dans le quartier chinois, 387.

STEPHENsON, W.
n'en connait pas un seul cas, 138.

STEVENSON E., M. D.
jusqu'en 1882, il n'y en a pas eu un cas parmi la population blanche

de la Californie, bien que cinquante-deux cas aient été obser-
vés parmi les Chinois, 104.

STOUT, A. B.
le cri soulevé à l'égard de la lèpre est une farce, 339.

TUCKFIELD, MR.
n'en connait qu'un seul cas, 74.

VREELAND, E. B.
elle affecte le corps, non pas la figure, 231.

YOUNG, J.
n'en connait qu'un seul cas, 100.

MAIN-D'ŒUVRE:

Voir Imnmigration.

BABCOCK, W. F.
main-d'œuvre à bon marché une nécessité, 14.
avantageuse, 14.
main-d'œuvre chinoise plus désirable que celle des blancs, 15.

BEDLAM, A.
les blancs sans ouvrage à cause des Chinois, 254.

BEE, COL. F. A.
a développé d'autres industries, 18.
remplaces par des blancs, 19.
avec la main-d'œuvre chinoise à bon marché, la Californie sou-

tient la concurrence avec les greniers du monde, 199.
payés aussi cher que les blancs dans l'Est, 200.

BEGBIE, SIR MATTHEW, B.
compétition, comment on l'abat, 81.
limiter l'offre serait arrêter l'arrivée des capitalistes, 85.
travail et capital, 86.
n'a jamais employé un Chinois depuis 26 ans, 86.
elle est employée par nécessité, non pas par préférence, 88.
salaires dans les travaux de chemins de fer, 88-89.
raisons qui font qu'on l'emploie par l'entremise d'agents (boss), 90.

BLAIR, M.
ils accaparent tout le travail, et envoient leur argent hors du

pays, 374.
ils apprennent si facilement qu'il est impossible de former les

jeunes blancs au travail, 374.
BIGELOW, H. H.

l'effet est désastreux pour les jeunes garçons et la population
agricole, 371.

dégrade le travail, 371.
BODWELL, E. V.

ne nuit aux blancs que concernant l'offre sur le marché, 130.
elle tend, lorsqu'on l'emploie, à dégrader le travail, et les patrons

paient la main-d'œuvre aussi cher, 130.
BRiGGs, A. R.

ils peuvent gérer une entreprise et diriger des travaux, 12.
désirable dans les travaux de dessèchement des terres maréca-

geuses, 5.
491



48 Victoria. Documents de la Session (No. 54a.) A. 1885.

IMMIGRATION CHINOISE-Continué.

MAIN-D'EUVRE-continué.

BRIGGs, A. B.-continué.
un fort courant d'immigration chinoise empêcherait celle des

blancs, 6.
toujours fiables, 3.
on a exagéré la part de travail qu'ils ont exécutée, 8.
on la regarde comme presque égale à celle des blancs, 3.
si elle ne s'était pas présentée, on l'aurait obtenue d'ailleurs, 5.
les avantages résultant de l'emploi des Chinois n'existent plus, 5.
il serait de bonne politique de l'employer telle que nous l'avons

ici, 11.
elle est payée à peu près autant que la main-d'œuvre blanche, 12.

BROOKS, C. W. ,
une main-d'œuvre à bon marché est nécessaire, 32.

BRYDEN, J.
ne gène aucunement les blancs sauf pour le travail, 124.

CAMPBELL, A.
il faut plus de main-d'œuvre, 351.
tout ce qui tend à dégrader le travail est nuisible, 351.

CAREY, J. W..
ils ne font de compétition que dans les travaux ordinaires, 51.

CHEVALIERS DU TRAVAIL.
les jeunes garçons de race blanche n'ont pas de chance d'emploi,

176.
les jeunes filles ne peuvent obtenir de travail, 176.
la compétition chinoise empêche le journalier blanc de vivre en

bon et utile citoyen, 177.
COLTON, D. D.

la main-d'œuvre blanche n'en est pas gênée, 333.
CREASE, L'HON. M. LE JUGE.

la main-d'œuvre chinoise a d'abord été employée avec répu-
gnance, 158.

CROCKER, C.
sans leur travail, les industries rétrograderaient, 343.
leur présence tend à relever la main-d'oeuvre blanche, 343.
une grève chinoise pour obtenir un salaire plus élevé, 343.
leur travail n'est pas servile, 344.
préfère la main-d'œuvre blanche, mais les Chinois en tiennent

lieu convenablement, 344.
CROWLEY, P.

la présence des Chinois poussent les femmes blanches à la prosti-
tution, 24.

travailleurs blancs remplacés par des Chinois, 25.
travaillent à meilleur marché que les blancs, 25.
Chinois remplacés par de jeunes garçons et filles de race blanche,

28.
DRAKE, L'HON. M. W. T.

avant 1870, les Chinois absorbaient tous les travaux légers, 170.
les blancs ne veulent pas la compétition avec eux, 170.
gages extravagants qu'on leur paie, 170.

DUNSMUIR, R., M. P. P.
état du marché, quant à la main-d'œuvre, à l'arrivée des Chinois,

143.
DWINELLE, S. H.

la main-d'œuvre chinoise ne prive pas les blancs de travail, 352.
leur travail a été utile à l'Etat, 352.
la main-d'œuvre blanche est préférable, même à salaire plus

élevé, 353.
DWYER, Riv. P., M. A.

ils ne nuisent pas aux blancs, sauf à l'égard du travail, 139.
EVANs, W.

quelques blancs choisissent le travail qui leur convient,. 348.
le travail est classifié, 348.

GEORGE, H.
leur emploi ne diminue pas, 258.
main-d'oeuvre chinoise peu coûteuse, conséquemment nuisible,

259.
les machines économisant le travail ont diminué les salaires, 259.
distinction entre la main-d'œuvre qui coûte peu et celle qui coûte

cher, 259.
l'immigration chinoise dégrade le travail, 260.
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IMMIGRATION CINoisE-continué.

MAIN-D'ŒUVRE-continué.

GEORGE, H.-continué.
des salaires élevés habituent à l'économie, 260.
ils remplissent rapidement de nouveaux emplois, 260.

GIBSON, REV. OIs.
une famille américaine peut vivre avec les salaires des Chinois,

298.
la difficulté qu'ont les femmes et les filles à trouver'de l'emploi

n'est pas générale, 298.
les Chinois n'ont fait que multiplier le travail, 298.
leur présence ne nuit pas à la main d'œuvre blanche à présent

sur cette côte, 300.
GORDON, D. W., M. P.

ils nuisent aux blancs dans toutes les branches d'industrie, 151.
ils empêchent l'arrivée de bons journaliers blancs, 151.

HANEY, M.
ils nuisent aux blancs sur le marché du travail, 135.
les grands travaux ne pourraient pas être exécutés à présent,

sans eux, 136.
les salaires seraient élevés si on ne pouvait compter que sur la.

main-d'ouvre arrivant d'Europe et de l'est du continent, 136.
HAsTING, S. C.

aussi mauvaise que l'esclavage; une caste servile; des péons; une,
excroissance fongueuse, 332.

HAYES, MELLE M.
le travail des filles a plus de valeur que celui des Chinois, 271.
les travailleurs chinois sont polis envers les filles, 272.
ils sont lents, 272.
les filles pourraient les remplacer, 272.

HELMCKEN, DR.
ils empêchent le monopole, 62.

HOLLISTER, W. W.
le travail du Chinois vaut plus qu'on ne le paie, 356.
il ouvre deux portes au travail quand il en ferme une, 357.
le prix de la main-d'oeuvre est deux fois plus élevé qu'elle ne

vaut, 357.
l'argent payé pour le travail des blancs est dépensé en whisky,

357.
la main-d'œuvre peu coûteuse est nécessaire au progrès social,

357.
le travail et le capital devrait se donner la main, pour leur avan-

tage réciproque, 358.
les Américains ont peu d'inclination pour le travail manuel, 358.
ils préfèrent-vivre au moyen de leurs ressources intellectuelles,

358.
HORNER, J. M.

comparée à ce qu'on voit dans l'Est, la main-d'oeuvre chinoise
n'est pas à bon marché, 359.

les trois-quarts des propriétaires voteraient en faveur de la main-
d'œuvre chinoise, 359.

quelques-uns de ceux qui l'emploient voteraient en faveur de
mesures restrictives, 359.

HUANG SIC CHEN.
ils ont construit presque toutes les maisons qu'ils occupent à

Portland, Orégon, 191.
HYATT, T. H.

dans les districts ruraux la main-d'œuvre chinoise cause moins de
trouble que la main-d'œuvre blanche, 354.

INNES, J. W.
pourquoi ils sont employés dans les arsenaux de la marine, 114.

JEssOP, J.
cas où les Chinois ont empêché les blancs d'obtenir du travail, 70.
les filles de race blanche ne veulent pas travailler où l'on emploie

les chinois, 70.
JOHN, R. F., M. P. P.

leur emploi dans les travaux de chemins de fer est nuisible à
l'Etat, 102.

JONES, R.
les Chinois travaillent pour vingt centins par jour, 76.

KING, C. H.
les blancs ne peuvent pas vivre avec les salaires des Chinois, 257.,
main-d'œuvre chinoise, et machines économisant le travail, 257,
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IMMIGRAT10N CHINoISE-continué.

MAIN-D'RUVRE-continué.

KING, C. H.-continué.
avantages des salaires élevés, 257.
travail libre, 257.
la main-d'œuvre chinoise dégrade le travail, 257.

KING, T. H.
cette compétition est fatale à la main-d'oeuvre blanche, 207.
les Chinois eux-mêmes se font agents de main-d'oeuvre, 216.

LADNER, T. E.
indispensables dans les fabriques de conserves alimentaires, 110.

LADNER, W. H.
elle n'est pas plus dangereuse que l'introduction de machines

étrangeres économisant le travail, 115.
LAWLER, L'HON. J.

leur présence a un effet démoralisant sur la main-d'euvre blan-
che, 41.

LORD, D. R.
ne nuisent pas aux blancs, sauf pour le travail, 128.

Low, F. F.
jusqu'en 1876, leur travail a été avantageux, 203.
cette main-d'oeuvre n'est pas bon marché comparée à celle des

blancs dans l'Est, 204.
MELLON, J.

la main-d'oeuvre blanche est moins dispendieuse en fin de compte,
262.

on ne peut se fier à eux s'ils ne sont pas surveillés par un blanc,
263.

caractère de la main-d'œuvre chinoise, 263.
le prix des produits agricoles n'est pas affecté par celui de la

main-d'œuvre, 263.
effet sur les filles de notre population, 263.
les blancs pensent qu'il se dégradent en travaillant et en vivant

avec eux, 263.
METCALF, J., JUN.

remplace la main-d'oeuvre blanche, 93.
beaucoup de blancs sont sans travail à cause d'eux, 94.

MORESBY, W.
ils travaillent à meilleur marché que les blancs, à cause de

leurs habitudes malpropres, 122.
MORGENTHAU, M.

les travailleurs sont partis, et il a fallu employer les Chinois, 360.
impossible de faire concurrence à l'Est en employant la main-

d'oeuvre blanche, 360.
dans toute fabrique les § des salaires passent dans les mains des

blancs, 360.
le peu d'assiduité des blancs fait que les Chinois sont employés,

360.
difficulté de soutenir la compétition avec l'Est, 360.

O'BRIEM, R., M. D.
les travailleurs civilisés sont incapables de faire concurrence aux

Chinois, 189.
ils dégradent le travail, 189.
l'Anglo-Saxon sera chassé du pays, 189.
protection contre la compétition chinoise nécessaire, 189.

ONDERDONK, A.
les Chinois créent des emplois pour les blancs, 166.

PEARSE, B. M.
par leur compétition, ils nuisent aux intérêts de la race blanche,

106.
PECKHAM, R. F.

valeur comparative de la main-d'euvre, 325.
on emploierait la main-d'oeuvre blanche, si on pouvait l'obtenir,

325.
la main-d'œuvre chinoise est indispensable, 325.
importance de leur travail, 326.
la main-d'œuvre est réglée par l'offre et la demande, 327.

ROBINS, S. M.
la paix publique souffrirait si les blancs et les Chinois étaient

employés aux mêmes travaux, 132.
nuisent aux blancs sur le marché du travail, et à l'égard des pro-

duits des fermes et des jardins surtout, 132.
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IMMIGRATION CHINOISE-COnltinUé.

MAIN-D'Gl'UVRE-continué.

ROBINS, S. M.-continué.
quand il est facile d'obtenir des Chinois, les jeunes gens de race

blanche ne trouvent pas d'emploi, et ne peuvent acquérir
d'habitudes industrieuses, 133.

ROBSON, L'HON, J.
la main-d'œuvre chinoise arrête l'immigration blanche, 72.
les salaires sont payés aux compagnies, 72.
dans certains travaux, ils coûtent moins cher, 73.

SCOTT, R.
ne nuisent pas aux blancs, sauf dans le travail, 120.

SHERK, J. B.
il.faut une main-d'œuvre peu coûteuse, 337.
à $1 par jour, les Chinois ne travaillent pas à bon marché, 337.

SMITH, MDE A. F.
ils ont nui au travail des femmes à San Francisco, 251.

SNEATII, R. G.
afin de faire la concurrence aux autres pays, ils nous faut la

main-d'œuvre à bon marché, 321.
SPROAT, G. M.

c'est un malheur grave qu'on leur ait permis de faire la compé-
tition avec les travailleurs de race blanche, 185.

il n'est pas absolument nécessaire d'employer la main-d'œuvre
chinoise, 187.

STOUT, A. B.
ne nuisent pas à la main-d'œuvre blanche, 342.

SWIFT, J. F.
leur présence dégrade le travail, 369.
elle a un plus mauvais effet sur la dignité et la respectabilité du

travail que l'esclavage dans le Sud, 369.
les fabriques rétrograderaient si on se privait de la main-d'œuvre

chinoise, 369.
quelques fabriques ont été établies plus à bonne heure qu'elles

ne l'auraient été sans les Chinois, 371.
SWIFT, MDE S.

les femmes ne veulent pas travailler où l'on emploie des chinois
252.

ils enrichissent les riches, et appauvrissent les pauvres, 252.
l'antipathie de race est le grand obstacle qui empêche les blancs

de travailler, 253.
TUCKFIELD, MR.

les blancs ne peuvent pas soutenir la compétition avec les
Chinois, 74.

WARD, W. C.
la main-d'œuvre chinoise a été bien accueillie avant les quatre

années passées, 116.
WHEELER, A.

ils ont fait la compétition avec les cordonniers de race blanche
dans l'Est, 316.

WILSON, C.
il existe des doutes sur son utilité, 66.
les blancs ne peuvent leur faire concurrence, 66.

WINN, A. M.
les Chinois arrêtent l'arrivée de la main-d'œuvre blanche, 268.

YOUNG, J.
ils nuisent aux mineurs blancs dans l'exploitation des mines, 98.
ils chassent la population blanche, 99.
danger de voir les mines tomber dans des mains incompé-

tentes, 101.

MALADIES CONTAGIEUSES:

Voir Lèpre et Petite- Vérole.

MEAREs, J. L.
pourquoi ils sont exempts de la fièvre scarlatine, de la diphthérie,

de la rougeole, etc., 219.
beaucoup meurent de maladies de poumons, 219.
à San Francisco, ils succombent surtout à la consomption, 219.

STOUT, A. B.
n'en connait aucune dont 1 origine ou la propagation puisse être

attribuée aux Chinois, 338.
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IMMIGRATION CnINOISE-continué.

MALADIES CONTA GIEUSES-continué.

STOUT, A. B.-continué.
la petite-vérole ne nous vient pas des Chinois ou de la Chine

même dans la moitié des cas, 339.
le cri contre la lèpre est une farce, 339.
la mortalité moindre que chez les blancs, 340.

MORALE:

Voir Caractère.

ADAIR, W. B.
n'a pas de mauvais effet sur les blancs, 127.
ne sont pas plus dépravés que les blancs, 127.

ARMsTRONG, W.JY.
les femmes chinoises sont plus vicieuses que les blanches, mais.

elles n'étalent pas leur inconduite plus que ces dernières, 131.
BEE, COL. F. A.

leur immoralité ne surpasse pas celle des autres étrangers, 19.
BEGBIE, SIR MATTHEW B.

n'a jamais remarqué que la morale chez les blancs ait été affec-
tée par la présen-ce des Chinois, 89.

BODWELL, E. V.
ancun mauvais effet sur les blancs, 129.
ne sont p as plus dépravés que les blancs, 130.

BRADLEY, J. A.
ils introduisent la démoralisation dans les familles, 178.

BRIGGs, A. R.
question politico-économique plutôt que morale, 5.
n'ont pas de respect pour les enfants, 10.
les domestiques mâles débauchent les enfants, 10.
les femmes ne peuvent obtenir de positions, 10.
c'est un suicide que de leur permettre de s'associer aux enfants,

10.
BRYDEN, J.

pas d'effet sur les blancs, 125.
leurs vices ne sont pas plus prononcés que ceux des blancs, 125.

CREASE, L'HON. M. LE JUGE.
ils ont incontestablement des habitudes vicieuses, mais la police

pourrait y mettre ordre, 159.
ils ne paradent pas leurs vices, 160.
les accusations portées contre eux sont exagérées, 160.
ne voit-on pas d'abominations commises par les blancs ? 160.
désordres et tumultes causés par l'ivresse parmi les blancs, 160.
son effet sur les blancs n'est pas bienfaisant, mais les blancs vi-

cieux produisent un effet bien plus dangereux, 164.
la proportion de personnes immorales n'est pas plus grande par-

mi les Chinois, 164.
la dépravation des blancs surpasse celle des Chinois, 164.

DUNSMUIR, R., M. P.
la morale des blancs n'est pas gâtée par leur présence, 146.

GIBsON, REV. OTIs.
elle est moins élevée que celle des chrétiens, mais meilleure que

celle de toute autre nation païenne, 290.
GORDoN, D. W., M. P.

font parade de leur vice d'une manière dégradante et qui nous
révolte, 153.

mauvais effet, trop mauvais pour convenir à aucun Canadien res-
pectable, 153.

HANEY, M.
ne sont pas aussi immoraux que les blancs, 136.

HASTINGS, S. C.
un serf russe est supérieur à un Chinois, au point de vue de la

morale, 331.
ils démoralisent les jeunes garçons et filles, 331.

HELMCKEN, DR.
leur immoralité ne surpasse pas celle deés blancs, 61.
asiatique, 61.
ne croit pas qu'ils débauchent les enfants, 61.
quant à la corruption, 61.

HOLLISTER, W. W.
la condition morale des 400 Chinois, dans le comté du témoin, est

si bonne qu'il n'y a eu que 5 arrestations dans une année, 356.
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IMMIGRATION CHINOISE-COntinUé.

MORALE-continué.

HUANG SIC CHEN.
fausses accusations concernant leur morale, 180.

INNEs, J. W.
n'a pas d'effet sur les blancs, 114.
leur dépravité n'est pas plus manifeste que celle des blancs, 114.

KENNEDY, J. B.
ils font parade de leurs vices, 119.
leur caractère moral est bon, 196.

LADNER, THOMAs E.
leur immoralité n'est pas plus marquée que celle des blancs, 110.
leur morale n'a aucun mauvais effet sur les blancs, 110.

LAWLER, L'HON, J.
elle est généralement mauvaise à San Francisco, 40.

LORD, D. R.
leur morale n'est pas spécialement dangereuse pour les blancs,

128.
ne sont pas plus dépravés que les blancs, ils ne font pas parade

de leurs vices plus ouvertement qu'eux, 128.
METCALF, JOS. JUN.

rabaissent le niveau de la morale chez les blancs, 94.
paradent quelques-uns de leurs vices, 94.

MORESBY, W.
plus dépravés que les blancs, 123.

OLMSTED, W. M.
pas plus immoraux que les blancs, 363.

ONDERDONK, A.
leur présence n'a aucun effet sur la morale des blancs, 166.
la proportion des êtres dépravès n'est pas considérable parmi les

Chinois, 166.
ne paradent pas leurs vices, 166.

PAWSON, J.
démoralisante pour la génération qui croit, 148.
presque tous les immigrants Chinois sont immoraux, 149.
leur dépravation dépasse tout ce que l'on voit dans les grandes

cités de l'Europe, 149.
PEARSE, B. M.

leur morale n'a pas en de mauvais effet sur les blancs, 108.
la dépravation chez eux n'est pas plus frappante que chez les per-

sonnes d'autres origines, 108.
RoBINS, S. M.

leur présence n'a aucun effet sur la morale des blancs, 133.
ils ne sont pas plus dépravés que les blancs et ne paradent pas

leurs vices, 133.
SCOTT, R.

ils ne paradent pas leurs vices, 121.
SLANSON, A. B.

leur présence est préjudiciable au point de vue moral, 194.
STEPHENSON, W.

leur morale n'est pas plus dangereuse que celles des blancs sans
principes, 137.

STEVENSON, E., M. D.
meilleure que celle des blancs, 103.
ne corrompt pas les blancs, 104.

STUART, J.
leur immigration ne prendra jamais de proportion tellement

formidable qu'elle puisse nuire à la morale dans l'Etat, 355.
TINDAL, J.

monstres sans moralité, 134.
WARD, R.

les blancs ne sont pas affectés par la morale des Chinois, 96.
ils ne sont pas plus immoraux que les blancs, 96.

WARD, W. C.
leur morale n'a pas d'influence sur les blancs 117.
pas plus dépravés que les blancs, 117.
ne font pas parade de leurs vices, 117.

YOUNG, J.
ils rabaissent le niveau de la morale chez les blancs, 99.
plus dépravés que les blancs, 100.
leurs femmes étalent leurs vices plus que les femmes blan-

ches, 100.
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IMMIGRATION CHINoIsE-Continué.

OPINION PUBLIQUE:

Voir Agitation, Sentiment, etc.

BASSETT, J. M.
est en faveur de la restriction, 392.

BLAKESLÉE, Riv. S. V.
la population de l'Etat est généralement très opposée aux

Chinois, 379.
BRIes, R-Év. M. C.

est divisée, 355.
CAMPBELL, A.

désintéressée, elle est en faveur des Chinois, 350.
DWINELLE, S. H.

est opposée à l'immigration chinoise, 353.
ESTEE, M. M.

est opposée à ce que cette immigration continue, 376.
EASTERBY, A. W.

n'est pas unanime, 352.
LAKE. D.

prononcée contre eux, et toute puissante, 376.
O'DONNELL, C. C.

les sept-dixièmes de la population leur sont opposés, 387.
RussELL, J.

leur présence nuit aux intérêts agricoles, 387.
SWIFT, J. F.

préjugé naturel contre eux, 369.
s'est accrue, 369.
nous avons le droit d'exclure du pays toute race pour laquelle

nous éprouvons de l'antipathie, 370.
WHEELER, E. D.

favorise la restriction, 377.

OPIUM, FUMEURS D':

BAINBRIDGE, A.
si tous les Chinois enivrés d'opium sortaient dans la rue, on en

arrêterait plus qu'on n'arrête de blancs sous l'influence de la
boisson, 214.

BEGBIE, SIR MATTHEW B.
les mauvais effets de l'abus de l'opium ne sont pas aussi visible.

ment répandus que ceux du whisky, 83.
l'opium et le tabac ne troublent pas la paix publique comme le

whisky, 83.
BLOOMFIELD, C. T.

ce vice se répand parmi les blancs, 53.
BRADLEY, J. A.

des centaines de personnes des deux sexes, sont irrémédiable-
ment perdues, 179.

BRENNAN, A. B.
la majorité fait un usage excessif de l'opium, 194.
fumeurs d'opium de race blanche, 194.

BULL, W. K.
n'a jamais rencontré de blancs dépravés par cette habitude, 69.

Cox, C. C.
ils enseignent aux blancs à fumer l'opium, 15.

CROKER, C.
les a vus sous l'influence de l'opium, 343.

CROWLEY, P.
la plus grande calamité possible, 27.
fumoirs, 27.
offense criminelle, 27.
des hommes et des femmes de race blanche ont été convaincus de

cette offense, 27.
pis que l'abus du whisky, 27.

DAvIE, L'HON. A. E. B.
a vu des Chinois sous son influence, ainsi que leseffets résultant

de son abus, 59.
DUFFIELD, G. W.

quelques Chinois n'en fument pas du tout, mais beaucoup ont
cette habitude, 241.

GiBsoN, Rfv. OTIs.
quelques Chinois fument l'opium et le tabac, et font usage de

whiskey, 299.
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IMMIGRATION CHINOISE-COntinu.

OPIUM, FUMEURS, D'-continué.

HELMCKEN, DR.
il n'est pas vrai que les Chinois aient répandu cette habitude

parmi les blancs, 65.
HUANG SIC CHEN.

qui doit-on blamer, des Chinois qui fument cette vile drogue, ou
des Anglais qui l'ont introduite en Chine? 181.

cette habitude n'est pas plus dommageable que l'usage exces-
sif du whiskey, 191.

KENNEDY, J. B.
s'absentent de leur ouvrage par suite de cette habitude, 118.MEARES, J. L.
visitez leurs quartiers, et partout vous les verrez fumer, 217.
pas pis que l'usage excessif du whiskey, mais plus dégradant,

219.
opium et whiskey comparés, comme cause de criminalité, 219.

MORESBY, W.
des femmes métisses ou indiennes entraînées dans ces fumoirs

d'opium et violées, 122.
les prostituées blanches fument l'opium, 122.
a vu des jeunes gens fumer l'opium, 122.

STEVENSON, E., M. D.
ce vice existe dans une grande partie du monde, 105.

TUCKFIELD, MR.
des blancs, hommes et femmes se livrent à cette habitude, 75.

WARD, W. C.
sont souvent endormis et stupides à cause des effets de l'opium,

115.
WHARTON, E.

a fumé l'opium pendant quatre ans, 167.
le malheur l'a entraînée dans cette habitude, 167.
critique franche du " Fumeur d'Opium" de T. DeQuincey, 167.
ne pouvait vivre sans opium, 167.
se sentait bien après que son influence était passée, 167.
symptômes qui indiquaient le besoin de fumer, 167.
toute femme faisant usage d'opium n'est pas nécessairement une

femme galante, 167.
les prostituées font plutôt usage de liqueurs que d'opium, 168.
n'a jamais été maltraitée dans un fumoir d'opium, 168.
si on ne donne pas de licences aux fumoirs d'opium, on devrait

faire fermer les cabarets, 168.

PETITE VEROLE:

Voir Malacies Contagieuses:

HUMPHREY, P. H.
nie qu'elle ait été introduite par les Chinois, 368.

KING, T. H.
ils essaient quelquefois à s'embarquer lorsqu'ils en sont affectés,

208.
740 sur 800 montrent distinctement qu'ils l'ont eue, 210.

MEAREs, J. L.
l'épidémie a pris origine dans la quartier chinois à San Francisco,

217.
en désinfectant leur quartier, il le trouva dans une condition hor-

rible et inconcevable, 217.
décès et cas de maladies rapportés, 219.
comment elle se répand. 219.

O'DONNELL, C. C.
ils ont été les premiers à introduire la petite vérole, 887.

PIXLEY, F. M.
les Chinois l'ont introduite à San Francisco, 198.

STOCK,E. C.
tous les cas doivent été rapportés au Coronaire, 270.

STOTJT, A. B.
moins de la moitié des cas sont dus aux Chipois ou à la Chine,

339.
VREELAND, E. B.

n'a pas connaissance qu'ils en ait importé aucun cas, 230.
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IMMIGPRATION CHINO1SE-continuê.

POPULATION:

BLOOMFIELD, C. T.
à Victoria, 2,000, 52.

BRYANT, A. J.
de 60,000 à 70,000, pendant l'automne et l'hiver à San Francisco,

231.
de 30,000 à 60,000, suivant la saison, 231.

BULL, W. K.
à Victoria, 3,000, 68.
sur le rôle de cotisation 750, 68.

CAREY, J. W.
à Victoria, 3,000, 48.
dans la Colombie Anglaise, 25,000, 48.

CHEVALIERS DU TRAVAIL.
augmentation rapide de la population chinoise, 175.
les Chinois.possèdent beaucoup plus d'immeubles que l'on ne peut

en juger par les rapports, 176.
CREASE, L'HON. M. LE JUGE.

vingt pour cent de la population devrait se composer de Chinois,
. 162.
CROCKER, C.

en 1876, moins forte, en proportion de la population blanche,qu'en
1860, 345.

DAVIE, L'HON. A. E. B.
18,000 dans la Colombie Anglaise, 58.
3,000 à Victoria, 59.
6,000 employés a la construction des chemins de fer, 59.

DRAKE, L'ION. M. W. T.
environ 18,000, dans la Province (C. A.), 172.

DWYER, REV. P., M. A.
conditions qui règlent le nombre nécessaire, 140.

ELLIs, H. H.
30,000 à San Francisco ; 120,000 à 160,000 dans l'Etat, 224.
60,000 à San Francisco dans la saison des pluies, 227.

ESTEE, M. M.
population évaluée trop bas, 376.

GEORGE, H.
30,000 à San Francisco, 260.

GORDON, D. W., M. P.
quel est le nombre nécessaire, 152.

HELMCKEN, DR.
a augmenté pendant les derniers mois, 60.
nombre de domestiques évalué trop haut, 61.

HUANG Sic CHEN.
13,000 seulement en Orégon, à une certaine époque nous en avons

eu 30,000, 191.
5,000 employés à la conservation du poisson, 191.

JOHN, R. F., M. P. P.
200 dans le district de Victoria, une seule femme, 101.

LADNER, W. H.
pas trop nombreux, 115.

Low, F. F.
immigration en Californie de 1852 à 1875, 203.

McCOPPIN, L'HON. F.
• 116,000 en Californie, 30,000 à San Francisco, 197.

PEARSE, B. M.
il en faut environ 3,000, 107.

PIXLEY, F. M.
de 150,000 à 175,000 dans l'Etat, 197.

ROBSON, L'HON. J.
difficile de connaitre leur nombre à Victoria, 71.

ROGERs, J. R.
30,000 à San Francisco, 247.

SHEARER, REv. F. E.
d'environ 100,000 en Amérique, à l'heure qu'il est (1876), 337.

SMITIH, M. A.
de 50,000 à 60,000 à San Francisco pendant l'hiver, peut être plus,

234.
VINTON, W.

1,400 à San José, 264.
143 prostituées, 264.
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IMMIGRATION CHINoISE--continué.

POPULATION-continué.

WHEELER, A.
leur nombre dans les Etats-Unis, 314.

WILSON, CHARLES,
leur nombre à Caribou, 1,200, 65.

YOUNG, J.
nombre de ceux qui paient la taxe du revenu provincial, 100.
1,200 dans le district de Nanaimo, 100.

PROSTITUÉES:

Voir Femmes.

BAINBRIDGE, A.
a trouvé des hommes et des femmes en deshabillé, 243.
tout-à-fait éhontées, 243.

BEALs, H. C.
exercent une mauvaise influence sur les jeunes garçons, 336.

BEGBIE, SIR MATTHEW. B.
a vu des prostituées sur le compte desquelles on ne pourrait se

tromper dans le quartier chinois, 89.
n'a jamais vu rien de comparable à ce qu'on voyait généralement

à Holborn et dans le Strand (à Londres), 89.
BLAKESLEE, Riv. S. V.

la police trouve des enfants de huit ans au lit avec des prostituées
chinoises, 379.

BLOOMFIELD, C. T.
elles s'asseyent à leurs portes, incitant, de leurs guichets, les

jeunes garçons à entrer, 53.
syphilis et autres maladies vénériennes, 53.

BRENNAN, A. B.
leur nombre est considérable, à Portland, 194.
vauriens vivant à leurs dépens, 194.

CLARKE, A.
nombreuses parmi les Chinois, 221.
il leur est défendu de résider dans le quartier chinois, 221.
retenues en esclavage, 221.
en général, elle n'ont pas les moyens d'échapper à l'esclavage, 222.

CORNELIUS, Capt.
près de 300 prostituées à Portland, 193.

CORYELL, J. R.
à une ou deux exceptions près toutes les femmes chinoises sont

des prostituées, 374.
CROWLEY, P.

elles corrompent la jeunesse-témoin, les hôpitaux, 26.
DRAKE, L'HON. M. W. T.

les femmes sont esclaves et vendues par ceux qui les font venir,
171.

DUFFIELD, G. W.
les deux-tiers environ des femmes dans le quartier chinois sont

des prostituées, 241.
leur nombre est réduit de moitié environ, 241.

ELLIs, H. H.
la population et la police croient généralement qu'elles sont tenues

en esclavage, 225.
les hoodlums et les autres jeunes garçons les visitent, 227.
1,000 à San Francisco; 1,500 prostituées de race blanche, 227.

FLEWIN, F.
les jeunes gens, surtout des petits garçons, fréquentent leurs

maisons, 55.
maladies vénériennes, 55.

GIBBs, F. A.
petits garçons, trop jeunes pour comprendre les passions,

attirés par elles dans le simple but de leur inoculer la
-syphilis, 238.

GIBsON, RÉv. OTIs.
les contrats tiennent les prostituées dans l'esclavage, 287.
dix prostituées déclarant qu'elles avaient été enlevées, et qu'elles

désiraient s'en retourner, 288.
prostituées et jeunes garçons, 290.
les hommes s'attachent à elles et les marient, 292.
vente des enfants du sexe, quelquefois dans un but de pros-

titution, 299.
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IMMIGRATION CHINOISE-continué.

PROSTITUÉES-continué.

GRAY. G. i.
les clauses de la loi Page défendent leur débarquement, 285.
précautions contre leur immigration, 286.

IIUANG SIc CHEN.
cinquante prostituées environ à Portland, Orégon, 191.

LAWLER, L'HON. J.
jeunes filles, presque des enfants, 40.

LOUDERBACK, D.
des garçons de quinze ou seize ans envoyés aux écoles indus-

trielles sont affectés de maladies contractées avec les prosti-
tuées chinoises, 234.

McCOPPIN, L'HoN. F.
500 ou 600 à San Francisco, 197.

METCALF, J., JUNR.
nombre de prostituées dans la Colombie Anglaise, environ

150, 93.
O'DONNELL, C. C.

les dix-neuf vingtièmes des chinoises sont des prostituées, 387.
PIXLEY, F. M.

elles corrompent les jeunes garçons et leur inoculent des mala-
dies vénériennes;197.

1,200 à 2,000 dans l'Etat (Californie), 198.
ROGERs, J. R.

les prostituées ne sont pas libres; vendues comme esclaves pour
une certaine somme, 246.

elles exercent une mauvaise influence, 247.
SHEARER, Ruv. F. E.

presque toutes les femmes' chinoises de la côte sont des prosti-
tuées, 338.

SMITH, M. A.
il y en a actuellement environ 400 dans la ville chinoise à San

Francisco, il y en avait autrefois 1,500, 234,
difficile d'obtenir la condamnation de celles qui sont arrêtées,

235.
pour $300, une femme se vend pour cinq ans de prostitution, 236.
elles se réfugient quelquefois à l'Hotel de Ville pour y trouver de

la protection, 236.
STEVENsON, E., M. D.

une grande proportion des femmes chinoises, ici, sont des prosti-
tuées, 103.

les femmes chinoises ne répandent pas autant les maladies véné-
riennes que les indiennes ou les blanches, 103.

STOUT, A. B.
on dit qu'il y en a 4.000 en Californie, il en faudrait plus, 340.
elles ne démoralisent pas les jeunes garçons de race blanche, 340.
prostituées.chinoises et blanches comparées, 340.
on devrait leur permettre de venir dans le pays aussi facilement

qu'aux autres immigrants, 341.
leur expulsion ne ferait aucun bien, 341.

VINTON, W.
à San José, 264.

WARD, R.
on voit rarement une femme chinoise dans les rues, 90.

WOoDs, D. C.
elles corrompent les jeunes garçons et leur communiquent des

maladies, 385.
les garçons étant infectés, les maladies s'étendent aux filles

blanches, 385.

PROSTITUTION:

Voir Prostituées, Syphilis. etc.

BEE, COL. F. A.
les femmes sont achetées pour servir à la, 22.
la jeunesse de la cité n'est pas corrompue par les femmes chi-

noises, 22.
syphilis, 23.

BRYANT, A. J.
n'est pas aussi publique à présent (1876) qu'elle l'était jadis, 231.

CAREY, J. W.
bornée jadis, maintenant plus répandue, 50.
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IMMIGRATION CHINOISE--continué.

PROSTITUTION-continué.

CLARKE, A.
$500,000 engagées dans ce commerce, 223.
tentatives de suppression, 223.

Cox, C. C.
les femmes corrompent les jeunes garçons, 16.
enlèvements dans un but de, 16.
mariées dans un but de, 16.

ELLIS, H. H.
elles sont plus accessibles aux enfants, aux jeunes garçons, 225.
$100 comme caution, amendes de $25 à $50; presque toutes sont

envoyées à la prison de comté, 226.
KING, T. H.

n'a jamais vu de coureuses de pavé à San Francisco, 213.
sur la rivière, en face de Canton, on voit des maisons de prostitu-

tion flottantes, désignées sous le nom de " bateaux de fleurs"
et fastueusement decorées, 213.

femmes achetées en Chine et vendues en Californie, 211.
élever des petites filles pour la prostitution est une occupation

commune en Chine, 211.
l'achat des femmes est·une pratique habituelle en Chine, 211.

LooMiis, REv. A.
les femmes sont attirées sous de faux prétextes, enlevées on

achetées dans un but de, 304.
Low, F. F.

est regardée avec aversion et dégoût en Chine, 201.
MEAREs, J. L.

règle générale, toutes les femmes chinoises, ici, sont des prosti-
tuées, 220.

elles ne sont pas la principale cause de syphilis, 220.
PIXLEY, F. M.

est commune, 197.
TINDAL, J.

les femmes sont vendues dans un but de, 135.
QUA LITÉ DE L' :

Voir crime, criminels, etc.
ADAIR, W. B.

ils ie sont pas à charge aux institutions charitables, 126.
a peu d'exceptions pres, ils sont sobres, économes et paisibles, 126.
ils respectent leurs engagements, 126.

ANTHONY, G. W.
les Chinois sont égaux aux Japonais sous le rapport des capacités

et des habitudes commerciales, etc., les Japonais sont plus
progressifs, 366.

AnMSTRONG, W. J.
sont admis aux hôpitaux comme les blancs, 130.
paresseux, 130.
ne nuisent pas aux blancs, sauf pour la main-d'œuvre, 130.
ne mettent pas la paix ou la salubrité publique en danger, 130.

BAINBRIDGE, A.
ils tiennent beaucoup à leurs queues, 246.
ils envoient peu d'argent hors du pays, 246.

BEALS, H. C.
les marchands se conduisent en gentilhommes avec les blancs, 335.

BEE, COL. F. A.
ils ne font pas usage de boissons et ils sont paisibles, 200.

BEGBIE, SIR MATTHEw B.
ils ne sont pas à charge aux institutions charitables, 79.
ils sont actifs, économes, sobres et paisibles, 79.
s'ils étaient ivrognes, ils ne seraient pas dans la Colombie Anglaise,

80.
leur travail incessant ne peut se comparer qu'à celui de la four-

mi, 80.
ne sont pas turbulents. 80.
enclins au petit larcin, 80.
ils tiennent fidèlement leurs engagements, 80.
sont de bons locataires, 80.
ne nuisent ni à la paix ni à la salubrité publique, 82.
pris ensemble, ils ne sont pas malpropres dans leurs habitudes,

84.
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IMMIGRATION CHINOISE--COltiîUé.

QUALITÉ DE L'-continué.

BEGGIE,SIRMATTHEwrB.--continué.
exemple d'une femme'chinoise qui paraissait vouloir être achetée,

91.
respectent la loi anglaise, 92.

BIGELOW, H. H.
on peut compter sur eux plus que sur les blancs, 371.
ils produisent un effet désastreux sur les jeunes gens et la popu-
lation agricole, 371.

BLAKE, M. C.
bons travailleurs et actifs, 258.
difficile de trouver des preuves, mais ·facilement trouvés cou-

pables, 258.
des parjures sont commis journellement par toutes les classes,

258.
BLAKESLEE, RÉV. S. V.

ils peuvent exécuter tous les travaux que leur intelligence imita-
tive peut comprendre, 379.

ils ont perdu beaucoup d'Américains, 380.
plus licencieux que les Américains, 380.

BLOOMFIELD, C. T.
ils n'aident jamais à la recherche d'un crime, 52.
difficile de faire exécuter les règlements municipaux parmi

eux, 52.
BODWELL, E. V.

ils ne sont pas à charge à la charité publique, 128.
actifs, sobres et paisibles, 128.
tiennent leurs engagements, 129.
rien de dangereux, dans leurs habitudes, pour la paix et surtout

pour la salubrité publique, 129.
BRADLEY, J. A.

ils ne sont pas paisibles, 179.
ils boivent, mais cela ne les affecte pas comme les blancs, 179.

BRENNAN, A. B.
ils boivent, 194.
il y a parmi eux des vauriens qui vivent aux dépens des pros-

tituées, 194.
BRIER, RÉv. W. W.

ils ne font aucun placement d'argent sur les immeubles, 330.
un peuple poli et difficile à exciter, 330.
ils ne jurent presque jamais; ne boivent pas de whisky, 330.

BRIGGs, A. R.
une peste pour la morale publique, 11.
juges experts en fait de propriété, 7.
l'effet moral qu'ils produisent contrebalance leur utilité écono-

mique, 10.
l'effet moral difficile à expliquer, 4.
d'habitudes frugales généralement, bons travailleurs, et fiables, 7.
ont peu d'aptitude au progrès, 12.

BRiGGs, RÉv. M. C.
tranquilles, actifs, tempérants et se conduisant bien, 355.

BRooKs, C. W.
personnellement propres, 34.
marchands honnêtes et à comparer à qui que ce soit, 35.
les tentations pour les classes pauvres sont les mêmes que chez

les blancs, 35.
ne sont pas une race inférieure quant à l'intelligence, 35.
ils apportent en naissant des facultés intellectuelles largement

développées, 36.
des siècles d'isolement en ont fait des conservateurs, 36.

BROWN, T.
les marchands sont honnêtes, et très exacts, 359.

BRYDEN. J.
ne sont pas à charge à la charité publique, 124.
actifs, sobres et économes, 124.
tiennent religieusement leurs engagements, 124.
paisibles, 124.
ne mettent pas en danger la paix ou la salubrité publique, 124.

BULL, W. K.
difficile de percevoir les taxes parmi eux, 68.
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IMMIGRATION CHINOISE-cOntinU .

QUALITÉ DE L'-continué.

CAMPBELL, A.
comme nation, les Chinois ne sont pas les égaux des Américains,

351.
pense que s'ils en avaient la chance, ils feraient de bons républi-

cains, 351.
intelligence aussi élevée, en moyenne, que celle de toute autre

nation, 351.
ils imitent mais n'inventent pas, 351.

CAREY, J. W.
diffleile de percevoir les taxes, 48.
possèdent des immeubles, 49.
turbulents entre eux, 49.
ne respectent ni le Dimanche, ni leurs femmes, 49.
tiennent leurs engagements, 50.
habitudes propres, 50.

CHEVALIERS Du TRAVAIL.
non seulement peu désirables, mais dangereux, 173.
aucune idée d'un gouvernement constitutionnel, 173.
évitent le paiement des taxes, 173.
parasites, vivant à nos dépens, 173.
s'entassent, et sont sales, 173.
idée peu élevée du comfortable, 174.

CLARKE, il. K. W.
tempérants, et un peuple très paisible et très docile, 346.
on peut se fier sur eux en fait de contrats, 346.
quant au parjure, les blancs ne valent pas mieux qu'eux, 346.
leur structure osseuse et musculaire n'est pas très développée,

mais ils sont patients au travail, 346.
COLTON, D. D.

témoigne en faveur de leur capacité intellectuelle, 333.
ils ne démoralisent pas les blancs, 333.
travailleurs de première classe, ne font pas la noce, 333.

COOLIDGE, J. A.
marchands intelligents, adroits, polis et parfaits gentilhommes,

310.
propres de leurs personnes, mais leur habitations sont sales, 310.
si ceux que nous avons ici (à San Francisco) appartiennent aux

basses classes, cela témoigne en faveur de leur civilisation, 311.
CORNELIUS, CAPT.

ils ne sont pas paisibles, 193.
CORRYELL, J. R.

menteurs, préfèrent le mensonge à la vérité, 374.
CREASE, L'HON. M. LE JUGE.

ne sont pas à charge aux institutions charitables, 155.
actifs, sobres, économes et paisibles, 156.
voies de fait et meurtres entre eux 156.
passent leur vie à faire de petites économies, paient bien, 156.
ils vivent trop entassés, 159.
habitudes vicieuses, mais la police pourrait les faire cesser, 159.
ne font pas de bons colons, 162.
manquent de patriotisme, 163.
on ne peut se fier à leur témoignage,1l63.

CROCKER, C.
fiables, parfaitement sobres, 343.

CROWLEY, P.
leurs habitudes et leurs actes sont intolérables, 24,
vivent à 75 pour cent meilleur marché que les blancs, 25.

DAMERON, J. P.
morale dégradée, et causant des souillures physiques, 383.
ils sont en tout l'opposé de ce que nous sommes, 383.

DAVIE, L'HON. A. E. B.
leurs témoignages sont faux, 57.

-e difficile de découvrir les crimes, 57.
fraudent le gouvernement de ses droits sur les testaments, 57.

DRAKE, L'HON. M. W. T.
ils évitent le paiement des taxes, 171.
ils ne forment pas d'établissement permanent, 171.

DUFFIELD, G. W.
ils sont faux dans leurs témoignages, 241.
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DUNSMUIR, R., M. P. P.
actifs et vigoureux, 142.
tempérants et paisibles, 143.
d'habitudes frugales, et économes, excepté quand il s'agit de jeu,

143.
tiennent leurs engagements, 143.

DUPONT, MAJOR L. T.
très méthodiques, et réguliers dans leurs relations avec le revenu

de l'Intérieur, 169.
DWINELLE, S. H.

on ne peut ajouter foi à leur témoignage, 353.
DWYER, ]EÉv. P., A. M.

ne sont pas à charge à la charité publique; pourquoi ? 138.
actifs ; mais boudent à l'ouvrage, 138.
pas absolument tempérants, 138.
ne dépensent que peu d'argent, 138.
observateurs des lois dans un sens, mais cependant ils s'efforcent

de se soustraire à leur action, 138.
ils tiennent leurs engagements, 139.
dangereux pour la salubrité publique, 139.

ELLIs, H. H.
parjures plus fréquents parmi les Chinois que parmi les blancs,

226.
le témoignage des classes les plus élevées parmi les Chinois est

digne de foi, 226.
ESTEE, M., N.

comparaison entre le nègre et le chinois, 375.
FLEWIN, J.

sales dans leurs habitations, 54.
difficile de découvrir le crime parmi eux, 55.
ils évitent le paiement des taxes, 56.

GALLEGO, R. C.
politique dangereuse des Chinois, 385.
ne sont pas plus assidus au travail que les blancs, 385.

GEORGE, H.
incapables d'acquérir la même civilisation que la race cauca-

sienne, 261.
GIBBs, C. B. S.

les hommes d'affaires sont honorables, d'un esprit élevé, exacts et
véridiques, 317.

les maisons sont propres, mais elles ont une mauvaise odeur
particulière, 317.

GiBBs, F. A.
propres de leurs personnes, 240.

GIBSON, Rdv. OTIs.
se parjurent constamment dans les cours, 292.
prêts à toute espèce de travail, 292.
sains; ne sont pas plus malpropres que les travailleurs européens

ordinaires, 292.
peu de Chinois amènent leurs familles, 292.
ils s'aident entre eux, 298.
actifs et industrieux, sauf les femmes et les joueurs, 299.
les écoles de la mission sont remplies, 299.
beaucoup feraient de bons citoyens, 300.

GORDOND, . W., M. P.
se montrent reconnaissants, mais beaucoup sont voleurs, 149.
forcés, comme esclaves, de se montrer actifs, 149.
se nourrissent d'aliments misérables, 150.
les domesbiques font exception, 150.
les marchands ont un caractère différent,'150.
pourquoi ils sont dociles, 150.
pourquoi ils exécutent fidèlement leurs engagements, 150.
ils introduisent de l'eau-de-vie en fraude, 150.
habitudes nuisibles à la tranquillité et à la salubrité publiques, 152.
envoient leur argent hors de la province, 155.

HAIGHT, H. H.
ils révèrent les mânes de leurs ancêtres, 262.

HANEY, M.
ne recourent pas à la charité des blancs, 135.
actifs, tempérants et paisibles, 135.
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HANEY, M.-cOntinUé.
respectent leurs engagements, 135.
ne nuisent pas aux blancs en dehors de la main-d'œuvre, 135.
rien dans leurs habitudes, plus que dans celles des blancs, n'est
contraire à la salubrité et à la paix publiques, 135.

HAsTINGS, S. C.
le Chinois instruit est un gentilhomme, mais il est ridicule d'es-

sayer à les convertir au christianisme, 332.
HELMCKEN, DR.

ils restent dans l'isolement, 61.
facultés imitatives très développées, 62.
leur habitude de vivre entassés est mauvaise, 64.
les ouvriers sont fiables, 64.
ne sont pas à charge aux hôpitaux, 64.
ne requièrent aucune assistance, 64.

HEYNEMANN, H.
ils imitent, mais n'inventent pas, 318.
tranquilles, 318.
ne sont pas ambitieux, pas plus assidus à l'ouvrage que les

blancs, 318.
l'assiduité à l'ouvrage n'est pas une de leurs vertus, 318.
bon nombre de voleurs parmi eux, 319.

HOLLISTER, W. W.
quant à la propreté, ils sont supérieurs aux blancs, 356.
n'a jamais rencontré un chinois qui désirât rester dans le pays,

356.
ils-ne se soucient pas du droit de franchise, 356.
n'emportent pas d'argent hors du pays, 356.
vivent aussi bien que le témoin, 358.
en deux ans aucun chinois n'a reçu de secours public, 358.

HUANG SIc CHEN.
travaillent assidument et avec persévérance, 181.
font preuve de beaucoup deressources de caractère, 181.

HUANG TsuN HsIEN.
lents à changer leurs habitudes, 181.

INNEs, J. W.
ne sont pas à charge au public, 113.
actifs, sobres et fidèles à leurs engagements, 113.

JEsSUP, W. 11.
bon caractère moral ; assidus au travail et propres, 362.
nation très-active, 362.

JOHNSTON, W.
sobres et actifs, 125.
jamais à charge au public, 125.
respectent leurs engagements, 125.

JONES, C. T.
ils n'observent pas la loi, 386.
n'ont aucun respect pour le serment, 387.

JONEs, R.
difficile de percevoir les taxes, 75.
ils se prêtent leurs reçus les uns aux autres, 76.

JONEs, S. L.
honnêtes dans leurs transactions, 361.

KENNEDY, J. B.
sobres et industrieux, mais requièrent plus de surveillance que

les blancs s'ils travaillent à la journée, 118.
ne tiendront pas leurs engagements, s'ils craignent d'être en

perte, 118.
pas d'esprit public chez eux, 119.
bons locataires, 195.
leurs habitudes meilleures que celles des Américains, 196.
pas aussi querelleurs que les Américains, 196.

KING, T. H.
sales, pouilleux, sujets à la gale, 208.
s'ils ne sont pas à la tâche, ils sont lents et indolents, 210.
sales et maladifs, 210.
imitateurs, évitent le travail, ou s'y livrent à contre coeur, 210.
ils ne connaissent rien de nos institutions, sauf les prisons, 212.
se soustraient, autant que possible, aux obligations imposées par

les traités, 212.
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K1NIc, T. H.-continué.
perfides, 212.
ignorants, serviles, résignés, abrutis, mal nourris, mal vétus,

profanes et immoraux, 212.
indifférents pour la vie de leurs semblables, 213.
cruels,égoistes et ingrats en Chine; menteurs et malhonnêtes, 213.
idée peu élevée du comfortable. 212.

LADNER, T. E.
actifs et sobres, 109.
ne sont pas à charge à la charité publique, 109.
tiennent leurs engagements, et ne nuisent pas aux blancs, 109.

LADNER, W.,F.
ne sont pas à charge aux institutionsecharitables, 114.
actifs, sobres, tiennent leurs engagements, 114.

LAITY J., ET TREMBATH, J.
paresseux et turbulents, 110.
ne respectent pas leurs engagements, 110.
voleurs et sales, 110.

LAKE, D.
une race inférieure, 376.
ne sont pas véridiques, 376.

LAWLER, L'HON. J.
il faut voir leur quartier pour en juger, 40.
comme témoins, ils sont plus rusés quetoute autre race, 41.

LooMIs, RÉv. A.
peuple tranquille, inoffensif et docile, en général, 305.
épargnes, 307.
capacité intellectuelle d'un ordre élevé, 307.
ne mendient pas, 309.
ne leur donnerait pas le droit de voter, 307.

LORD, D. R.
industrieux, sobres et fidèles à leurs engagements, 128.
rien de nuisible à la paix ou à la salubrité publique dais leur

manière de vivre, 128.
LOUDERBACK, D.

aucune disposition à devenir citoyens ; cela n'est pas à désirer,
233.

Low, F. F.
peuple industrieux dans son propre pays, 202.

McLENNAN, D.
comme travailleurs, très-intelligents, sobres et actifs, 334.

MACONDRAY, F. W.
les marchands sont honnêtes, droits et jouissent d'une haute

réputation d'intégrité, 364.
sobres et actifs, 364.

MELLON, J.
malhonnêtes, 263.
quand ils vous ont acculés au mur, ils profitent de la circons-

tance, 263.METCALF, J., JUNR.
ne sont pas à charge à la charité publique, 92.
actifs et sobres, mais se stupéfient avec l'opium, 92.
violent la loi, et ne témoignent jamais contre un chinois, 93.
tiennent leurs engagements quand c'est leur intérêt, 93.
comment ils nuisent au public, 93.

MORESBY, W.
les a vu mendier, 121.
quelques-uns volent pour se faire emprisonner, 121.
sobres et industrieux, mais quelques-uns font la débauche pen-

dant des semaines, 121.
n'observent pas la loi, 121.
ne respectent pas toujours leurs engagements, 122.
mettent obstacle à l'exécution de la loi, 123.

O'DONNELL, C. C,
leurs habitudes sont immorales, basses, dégradées et sales, 387.

ONDERDONK, A.
ne sont pas à charge à la charité publique, 165.
actifs, sobres et paisibles, 165.
fidèles à leurs engagements, 165.
ne nuisent pas à la paix ou à la salubrité publique, 165.
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PAWSON, J.
volent quelquefois, 146.
ne font pas usage de whisky, mais fument l'opium, 146.
ne respectent pas leurs engagements, 146.
vivent entassés ensemble, 147.

PEARSE, B. M.
actifs, sobres, économes, et aussi paisibles que les blancs de

même classe, 106.
PECKHAM, R. F.

ils sont tant soit peu capricieux, peuvent se coaliser, 324.
parfaits imitateurs, 324.
sobres et honnêtes, 324.

PIXLEY, F. M.
leur témoignage indigne de foi, 197.
tous ont dessein de retourner en Chine, 197.
capables de vivre entassés les uns sur les autres, 197.
patients, actifs, esclaves,durs au travail, socialement parlant, 280.
socialement inférieurs à toute autre race du globe, 280.
ne fait aucune différence entre les diverses classes de Chinois, 280.
sous certains rapports, ils nous sont supérieurs, 282.
leur intelligence est bornée, 282.

ROBINS, S. M.
recourent rarement à la charité publique, 131.
actifs, sobres et paisibles, 131.
respectent leurs engagements, 132.
rien de nuisible à la paix ou à la salubrité publique dans leurs

habitudes, 132.
ROBSON, L'ION. J.

les indigents sont secourus par leurs amis, 72.
leurs habitudes sont sales et leur morale dégradée, 72.

ROGERS, J.
le chinois est adroit, et ne s'enivre pas, 378.

ROGERs, J. R.
ne se soumettent pas à la loi municipale, 247.
leur témoignage indigne de foi, 247.

ScOTT, R.
ne sont pas à charge à la charité publique, 120.
actifs et sobres, 120.
fidèles à leurs engagements, 120.

SEAMAN, V.
en Chine ils sont tranquilles et industrieux, quelquefois ils se

montrent fripons, 322.
ne sont pas dissipés, 323.

SHEARER, Riv. F. E.
leur morale et leur condition physique valent mieux que celles

de certaines personnes, et moins que celles de certaines
autres. 337.

SLANSON, A. B.
semblables aux nègres du Sud d'autrefois, 195.
peu scrupuleux dans leurs vengeances, 195.

SMITH, MDME A. F.
a trouvé les employés chinois honnêtes, véridiques, etc., 365.

SNEATH, R. G.
les hommes d'affaires sont véridiques, honorables et parfaitement

flables, 320.
les travailleurs sont actifs et fiables, 321.

SPROAT, G. M.
esclaves abjects des coutumes, ils méprisent la civilisation de

l'Occident, 184.
étrangers ignorants et dégradés, 185.

STEPHENSON, W.
ne sont pas un fardeau pour la charité publique, 136.
actifs, sobres; ne violent pas ouvertement la loi, mais s'efforcent

de s'y soustraire, 136.
ne tiennent pas leurs engagements, 137.
quatre-vingt-quinze pour cent sont menteurs et voleurs, 137.
dans le district de Caribou, ils nuisent au commerce des mar-

chands de race blanche, 137.
STEVENSON, E., M. D.

sobres et industrieux, 103.
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STEVENSON, E., M. D.-continué.
d'une vertu extraordinaire, 103.

STOUT, A. B.
ils sont de petite stature, peu musculaires, mais leurs muscles

possèdent une grande vigueur, 338.
quoique peu pesants, ils sont capables de rudes travaux, 338.
leur santé est meilleure que celle des blancs de même classe à

cause de leur frugalité, 338.
ils ne mangent que pour vivre, sont propres et font ua grand

usage de l'eau, 339.
compassion pour leurs amis malades, 339.
a entendu parler de malades jetés dans la rue pour y mourir,

mais ne l'a jamais vu, 339.
bons locataires, 339.
ne s'enivrent pas, 341.
il y a de bons et de mauvais Chinois, 342.
les blancs ne pourraient pas vivre comme le font les locataires

chinois, 342.
STUART. J.

ne peuvent être surpassés en fait d'intégrité et d'honnêteté, 355.
propres, peu sujets a la maladie, 355.

SWIFT, J. F.
les habitants des contrées asiatiques ne comprennent pas d'autre

forme de gouvernement que le despotisme, 369.
ils sont inférieurs sous le rapport de l'intégrité et de l'honnêteté,

370.
nulle idée des droits du citoyen, 370.

TINDAL, J.
passés maîtres en fait de dissimulation, 134.
sales dans leurs habitudes, 134.
voleurs adroits, 134.
ne viennent pas pour rester, 134.

TUCKFIELD, M.
paraissent propres de leurs personnes, 75.

TUCKER, G. W.
les marchands en Chine jouissent d'une haute réputation, 368.

VINTON, W.
ils vivent de commerce interlope, de jeu et de vols, 264.
les expressions manquent pour décrire leurs habitudes sous le

rapport de la propreté, 264.
WARD, R.

ne sont pas à charge à nos institutions charitables, 95.
actifs, sobres, et frugaux, 95.
n'a jamais entendu dire qu'ils ne remplissent pas leurs engage-

ments, 96.
WARD, W. C.

ne recourent jamais à la charité des blancs, 115.
industrieux et paisibles, 115.
sont gâtés quelquefois par la prospérité, 116.
sujets au petit larcin, 116.
n'hésitent jamais à mentir quand c'est dans leur intérêt, 116.
tiennent leurs engagements, mais laissent leur emploi sans don-

ner avis, 116.
WHEELER, A.

leur caractère général est moral et bon, 315.
ouvriers intelligents: commerçants dignes de confiance, 315.

WILSON, C.
prennent soin de leurs propres malades et indigents, 65.
sobres et actifs, 66.
ceux qui viennent dans la Colombie Anglaise, sont d'un type

dégradé, 66.
ils évitent les taxes, 67.

WINN,. A. M.
idée peu élevée du confortable, 269.

WOoDs, D. C.
une plaie morale et physique, 385.

YOUNG, J.
ne sont pas à charge à nos institutions de charité, 97.
travaillent assidûment s'ils sont bien surveilles, 97.
sobres et ne violent pas la loi, 97.
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YOU NG, J.-continué.
contrôlés par quelque pouvoir occulte, 97.
dangereux de leur faire de l'opposition quand ils se sentent forts,

97.
respectent leurs engagements, 97.

RESTRICTION OU RÈGLEMENTATION:

Voir Exclusion.

ADAIR, W. B.
on devrait réglementer l'arrivée de toute immigration ultérieure

des Chinois, 127.
ARMSTRONG, W. J.

s'ils étaient chassés, on n'en vivrait pas moins confortablement
la prospérité serait le résultat d'une immigration Européenne,

' 131.
ne les chasserait pas, mais mettrait fin à l'immigration Chi-

noise, 131.
on devrait passer une loi semblable à l'Acte de Restriction des

Etats-Unis, 131.
ARNOUP, J.

est en faveur de la restriction, 384.
AVERY, F.

ne demande pas de restriction à l'immigration pourvu que les
Chinois n'obtiennent pas le contrôle des affaires du pays, 364.

BLAKESLEE, RÉv. S. V.
s'il n'arrivait plus de Chinois, la main-d'oeuvre blanche devien-

drait respectable, 379.
BODWELL, E. V.

on devrait restreindre l'immigration à l'avenir, 129.
BRIER, RÉv. W. W.

ne voit aucune raison de restreindre leur immigration, 328.
un trop grand nombre de Chinois serait un mal, 328.
les Chinois ne sont pas trop nombreux, 328.

BRIGGs, A. R.
si la loi avait été modifiée, et ne permettait qu'à un petit nombre

de venir, leurs services pourraient être utilisés, 2.
cause de l'augmentation de l'immigration blanche, 2.

CHEVALIERS Du TRAVAIL.
toute immigration ultérieure doit être arrêtée, 177.
l'opinion nationale l'exige, 177.
la main-d'oeuvre doit être protégée de même que le capital, 178.
la question doit être réglée sans délai, 178.

CLARKE, H. K. W.
mauvaise politique de limiter l'immigration chinoise, 347.

CREASE, L'HON. M. LE JUGE.
le résultat pratique de leur exclusion serait l'établissement du

monopole de la main-d'oeuvre, et la ruine d'industries floris-
santes, 159.

la restriction n'est pas convenable à présent, 162.
est opposé à toute mesure active pour la restriction ou l'exclu-

sion, 164.
DAMERON, J. P.

si cette immigration n'est pas limitée, elle couvrira finalement
la côte du Pacifique, 381.

DOUGLAS, C. D.
on devrait défendre aux Chinois de venir, 368.

DUNSMUIR, R., M. P. P.
leur exclusion retarderait les travaux publics, 145.
les mesures législatives ne sont pas nécessaires, 145.
leur exclusion mettrait en danger les chances que nous avons de

contrôler le commerce asiatique, et nos entreprises provin-
ciales courraient des risques, 145.

l'exclusion des Chinois tuerait notre commerce avec l'Asie*, 145.
DWINNELLE, S. H.

s'il y avait un -surplus de population, l'immigration chinoise
devrait être restreinte, 353.

la restriction n'est pas nécessaire à présent, 353.
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DWYER, RIlv. P., M. A.
s'ils étaient exclus, la gêne temporaire qui en résulterait serait.

suivie plus tard d'avantages considérables et permanents,
140.

suggestions pour une législation future, 140.
GRAY, G. H.

une immigration excessive des Chinois devrait être arrêtée, 286.
si l'immigration était restreinte, elle n'offrirait aucun danger, 286.

GORDON, D. W., M. P.
est en faveur de leur exclusion, 152.

HANEY, M.
si le nombre de Chinois arrivant ne dépassait pas celui des immi-

grants blancs, il n'en résulterait aucun danger, 136.
la restriction n'est pas nécessaire, 136.

HORNER, J. M.
quelques-uns de ceux qui emploient les Chinois voteraient en fa

veur d'une législation restrictive, 359.
il serait avantageux pour les Etats-Unis que les Chinois fussent

dispersés par millions par tout le pays, 359.
HUMPHREY, P. H.

il faudrait une loi nationale à l'effet d'empêcher une immigration
trop nombreuse (ou d'un mauvais carractère), 368.

HYATT, T. H.
le gouvernement Chinois est opposé à l'émigration de ses sujets,

et verrait sans faire de remontrances une législation restric-
tive, 354.

INNES, J. W.
le nombre des Chinois devrait être limité au moyen de la capita-

tion, 113.
JOHNSTON, J.

la restriction est nécessaire, 126.
le nombre actuel est suffisant, 126.
on devrait imposer une taxe de capitation, 126.
un journalier chinois pour chaque 100 tonneaux, 126.

KENNEDY, J. B.
ne chasserait pas ceux qui sont actuellement ici, 118.

KING, C. H.
la Ligue Anti-Chinoise serait prête à accepter une mesure limi-

tant l'immigration, 257.
LADNER, THOMAS E.

l'immigration n'a pas besoin d'être restreinte à présent, 109.
LAITY, J., ET TREMBATH, J.

on devrait leur défendre de venir à l'avenir, 111.
capitation, 111.

LAKE, D.
l'immigration devrait être limitée, 376.

METCALF, J. JUNR.
l'exemple des Etats-Unis devrait être suivi, 94.

MORESBY, W.
le départ graduel de ceux qui sont actuellement ici serait avanta-

geux, 123.
ils sont nécessaires jusqu'à ce qu'ils soient remplacés par des

blancs, 123.
cette immigration devrait être arrêtée entièrement et immédiate-

ment, 123.
ONDERDONK, A.

on devrait donner un an d'avis avant de passer aucune mesure
restrictive, et toute législation restrictive devrait se borner
aune courte période, 166.

une restriction soudaine serait la mort de beaucoup d'industries,
166.

PAwsON, J.
leur départ nous débarasserait du lourd fardeau qui pèse sur la

province, 148.
devraient être exclus, 148.
allusion aux lois des Etats-Unis et des colonies de l'Australie,

148.
leur départ activerait l'immigration blanche, 148.

PEARSE, B. M.
devrait être limitée, 107.
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PEARSE, B. M.-continué.
devrait être règlementée, 107.
une lourde capitation devrait être imposée sur tout immigrant

chinois, 107.
PECK, C. S.

il faudrait une certaine restriction, 350.
PECKHAM, R. F.

les Chinois eux-mêmes pensent qu'ils sont trop nombreux à San-
Francisco, 326.

PIXLEY, F. M.
l'immigration devrait être réglementée ou restreinte, 201.
il serait plus sage de les renvoyer tous, 279.
ne voudrait cependant pas exclure ceux qui sont actuellement

ici, 279.
l'immigration devrait être découragée, et non pas restreinte, 280.

REED, RÉv. H. W.
un grand courant d'immigration chinoise n'est pas à souhaiter,

365.
ROBINS, S. M..

une capitation de $50 sur chaque immigrant chinois, 133.
ROGERS, J.

ne voudrait pas voir augmenter l'immigration chinoise, lui
imposerait des limites, 378.

qu'elle n'augmente pas et qu'on laisse la race blanche se dévelop-
per, 378.

SCOTT, R.
la quantité de travaux à faire devrait régler le nombre des chi-

nois, 120.
SEAMAN, V.

c'est un élément peu désirable en Californie, 323.
SHEARER, RÉv. F. E.

une panique serait le résultat de toute mesure limitant l'immigra-
tion chinoise, 337.

est en faveur d une immigration illimitée, 338.
SHERK, J. B.

n'est pas en faveur d'une immigration illimitée, 337.
SLANSON, A. B.

l'amendement à l'Acte est bon, 195.
SMITH, MME., A. F.

on n'a pas le droit d'exclure une race au profit d'une autre, 365.
SNEATH, R. G.

nous n'avons pas plus de Chinois qu'il n'en faut, mais on devrait
avoir le pouvoir d'en restreindre le nombre, 320.

STEPHENSON, W.
l'immigration devrait être empêchée dorénavant, 137.
un seul moyen d'empêcher l'immigration chinoise-fermer la

porte juste, 137.
SWIFT, J. F.

l'immigration illimitée des Chinois est pernicieuse, 369.
un élément étranger est un désavantage, 369.
nous avons le droit d'exclure du pays toute race pour laquelle

nous éprouvons de l'antipathie, 370.
voudrait exclure entièrement les Chinois, 370.
serait prêt, s'l était nécessaire, à interrompre toute relation,

existant en vertu des traités entre les Etats-Unis et la Chine,
370.

WARD, R.
il serait peut être suffisant de prescrire le nombre de Chinois que

pourrait prendre chaque navire, 96.
WARD, W. C.

voudrait arrêter toute immigration future, 117.
on devrait combiner un effort pour obtenir une immigration de

colons blancs, 117.

leur expulsion totale ne causerait qu'un embarras temporaire à
certaines personnes, 98.

il ne devrait plus en venir, 98.
empêchez toute immigration nouvelle, et le mal se guérira de lui-

même, 98.
une forte capitation les empêcherait d'immigrer, 98.
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YOUNG, J.-continué.
raisons pour lesquelles on doit les exclure, 98.
le gouvernement de la Puissance devrait passer un acte de pro-

hibition pendant la prochaine session, 102.

SANITAIRE, CONDITION:

Voir Caractère.

ADAIR, W. B.
ils vivent trop entassés, 127.

BAINBRIDGE, A.
l'intérieur de leurs habitations est généralement sale, 242.
comment on nettoie le quartier chinois, 242.
maisons trop remp

1
ies, 243.

atmosphère horrible dans lequel ils vivent, 245.
BEGBIE, SIR MATTHEW B.

ils aiment à vivre entassés les uns sur les autres, 82.
BLOMFIELD, C. T.

l'odeur de l'opium est étouffante dans leurs appartements trop
remplis, 53.

BRiGGs, A. R.
ils négligent tous règlements sanitaires, 11.
ils se pressent par troupes et n'ont pas de demeures à eux, 4.

BRYANT, A. J.
la ville chinoise est très sale, 231.

BULL, W. K.
quelques appartements sont dans une très mauvaise condition,

infectés de mauvaise odeur, 69.
DUFFIELD, G. W.

pense que des officiers de police sont chargés de visiter les rues et
les -ruelles, et de veiller à leur condition, 241.

ELLIs, H. H.
entassés et sales, 226.
leur quartier est généralement très sale, 226.

FLEWIN, J.
l'urine est gardée avec soin pour être employée comme fertili-

sant. 54.
les prisonniers sont couverts de vermine, 56.

GIBBS, F. A.
San-Francisco a payé des comptes considérables pour faire net-

toyer, désinfecter, etc., le quartier Chinois, 240.
vivant ainsi entassés, ils respirent un air vicié, ,240.
puanteur insipportable dans les habitations des pauvres, 240.

INNEs, J. W.
est mauvaise, 113.

JONEs, R.
puanteur autour de leurs jardins potagers, 76.

KENNEDY, J. B.
est mauvaise, 118.

LADNER, THoMAs E.
n'est pas bonne, 109.

LADNER. W. H.
ils s'entassent trop, 114.

MEARES, J. H*.
ils s'entassent dans des chambres étroites, et sont exposés aux

maladies contagieuses, 217.
leur quartier est trop peuplé et très sale, 219.
organisation défectueuse, 220.
des lois sanitaires convenables amèneraient un grand changement

pour le mieux, 220.
MORESBY, W.

les maisons sont tellement sales qu'elles sont dangereuses pour
le public, 123.

ils s'entassent et couchent par bandes, 122.
l'urine et les excréments sont gardés dans des harrils, 122.

PEARSE, B. M.
ils constituent un danger pour la salubrité publique, mais non pas

pour la paix, 106.
PIXLEY, F. M.

mauvaise, 198.
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RoBINS, S. M.
leur habitude de vivre entassés est nuisible à la salubrité publij

blique, 132.
STEPHENSON, W.

s'il étaient plus nombreux dans le district de Caribou' ils seraient
nuisibles à la salubrité publique, 137.

STEVENSON,.E., M. D.
les excréments sont rendus au sol, 104.

STOCK, E. C.
entassés au millieu" des ordures, 269.
comment ils se débarrassent de leur vermine, 270.

STOUT, A. B.
la malpropreté n'est pas beaucoup plus marquée que dans les

autres parties de la cité, 340.
TUcKFIELD, MR.

la ville chinoise est sale, 73.
WARD, W. C.

mauvaise, 116.
WARD, R.

entassés et malpropres, 95.
YOUNG, J.

quartier chinois, sale, 98.

SENTIMENT :

Voir Agitation.

BEE, COL. F. A.
limité à une portion peu considérable de la þopulation, 200.
les Irlandais sont contre eux, 200.

BEGBIE, SIR MATTHEW B.
opposition de race réciproque, 81.

BRADLEY, J. A.
a trouvé la même opposition aux chinois en Australie et aux Iles

Sandwich, 179.
même état de choses dans les Etats Unis sur le Pacifique, 179.

CAMPBELL, A.
l'opposition doit son origine à une jalousie non fondée, 351.

CLARKE, H. W. K.
l'opposition est enfantée par l'ignorance, 347.
pour l'usage des politiciens, 347.
on se mêle à l'agitatiqn simplement pour des fins politiques, 347.

CREASE, lHON. M. LE JUGE.
leur utilité a crée une bonne opinion en leur faveur, 158.
elle a continué jusqu'au commencement des travaux du chemin

de fer du Pacifique Canadien, 158.
CROCKER, C.

préjudice de classe, 345.
DAVIE, L'HON. A. E. B.

la population de la Colombie Anglaise ne veut pas qu'il en vienne
davantage, 59.

est général contre eux, 57.
DWINELLE, S. H.

préjudice de classes, 353.
EVANS, W.

n'a pas vu de trouble entre les blancs et les Chinois jexcepté dans
le cas des Irlandais catholiques, 348.

GORDON, D. W., M. P.
se continue contre eux, 151.

HAIGHT, H. H.
forte opposition à leur accorder le droit de franchise, 262.

HASTINGS, S. C.
préjudice très prononcé parmi les classes pauvres, 331.

IELMCKEN, DR.
peu désirent le renvoi de ceux qui sont actuellement dans le

pays, 63.
HEYNEMANN, H.

leurs manières et leurs coutumes étranges sont la cause du pré-
judice que l'on observe contre eux, 320.
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HEYDENFELT, S.
le préjudice contre eux est borné à ceux qui ne sont pas nés dans

le pays, 312.
HUANG SIC CHEN.

pas d'agitation à Portland contre les Chinois comme à San Fran'
cisco, 191.

LORD, D. R.
favorable jusqu'à deux ans passés, 128.

METCALF, J. JUNR.
quatre-vingt-dix-huit pour cent de la population de la Colombie

anglaise leur sont opposés, 93.
PAwsON, J.

est très prononcé contre eux dans la plus forte partie de la popu-
lation, 147.

ROBINS, S. M.
est plus prononcé contre eux d'année en année, 132.

SLANSON, A. B.
l'opinion publique à Portland est divisée, 195.

STOUT, A. B.
l'opposition est due à l'ignorance et à la jalousie, 341.

WILsoN, C.
opposé à l'immigration chinoise, 67.

SIX COMPAGNIES:
BEE, COL. F. A.

adresse envoyée au Maire à propos d'une rumeur que le quartier
chinois devait être attaqué par la populace, 200.

organisées dans un but de bienfaisance, 20.
honoraires payes aux, 21.
1 immigration est en dehors de leurs attributions, 21.
organisation des, 21.
agissent comme arbitres, 22.

BiGGs, A. R.
les journaliers arrivent engagés par contrat aux, 7.

BRooKs, C. W.
organisées comme sociétés de bienveillance, 34.

BRYANT, A. J.
ont demandé de prendre soin de leurs malades, 232.

ELLIS, H. H.
lors du meurtre d'un officier de police, tué d'un coup de pistolet,

les compagnies trouvèrent le meurtrier et le livrèrent, 228.
GIBSON, Rtlv. OTIs.

associations volontaires de protection mutuelle et de bienfai-
sance, 293.

leur revenu se compose de contributions volontaires et d'hono-
raires payés pour congés ou permis, 297.

KING, T. H.
tous les navires voiliers conviennent avec les Six Compagnies de

ne transporter aucun Chinois si ce n'est ceux qu'elles leur
donnent, 207.

elles seules connaissent le nombre de Chinois qui sont dans le
pays, 209.

elles étaient originairement les agents de maisons commerciales
de Hong-Kong, 211.

elles agissent comme agents ou intermédiaires, 211.
Low, F. F.

les Chinois ne peuvent pas s'en retourner sans leur permission,
205.

MATHER, F.
pouvoirs des Six Compagnies, 267.

PIXLEY, F. M.
institutions volontaires, 198.
nul Chinois ne peut laisser l'Etat, sans avoir payé ce qu'il doit à

la Compagnie à laquelle il appartient,.198.
VEEELAND, E. B.

quatre vingt pour cent des immigrants sont amenés par l'agence
des six Compagnies, 229.

elles agissent comme gardiens, 229
elles ne retiennent que ceux qui sont endettés soit à un membre

de la Compagnie, soit à une des Compagnies même, 230.
elles sont un bienfait pour les Chinois, 230..
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IMMIGRATION CIINOISE-COntinUé

SODOMIE:

Cox, C.C.
résulte de la privation de femmes, 15.
excision de la verge d'un homme, 15.

KIxG, T. H.
cette pratique est fréquente à bord des navires, 208.
c'est une pratique commune entre eux, 213.

MAHONEY, C. A.
au Pérou, ce sont des sodomites de la pire espèce, 284.

STEVENSON, E., M. D.
ne sont pas coupables d1e ce crime, 104.

ToBIN, J. T.
ne l'a jamais vu pratiquer entre hommes, mais avec des animauxJ

des chiens, des cochons et des canards, 250.
SYPHILIS :

Voir Prostituées.

CROWLEY, P.
témoins-les hôpitaux, 27.

FLEWIN, J.
maladies vénériennes, 55.

GIBBS, F. A.
paralysie-suite de la syphilis, 238.
inoculée à de petits garçons, 238.

KING, T. H.
ils se présentent pour s'embarquer avec cette maladie, 208.

LOUDERBACK, D.
de jeunes garçons de 15 ou 16 ans envoyés aux prisons de réforme,

sont atteints de cette maladie contractée par le contact des
prostituées chinoises, 234.

MEARES, J. L.
les cas sont nombreux parmi eux, surtout parmi les femmes, 218.
elle a un plus mauvais caractère chez les Chinois, parce qu'ils ne

se font pas traiter, 218.
STOUT, A. B.

n'est pas plus mauvaise parmi les Chinois que parmi les blancs,
340.

TINDAL, J.
des maladies dégoûtantes, 134.

WOODs, D. C.
les femmes chinoises corrompent les jeunes garçons et leur com-

muniquent leurs maladies, 385.

TRAITEMENT :

BEE, COL. F. A.
a vu les immigrants assaillis avec des pierres depuis leur débar-

quement des navires jusqu'à leur arrivée au quartier chinois,
199.

CLARKE, H. K. W.
ils ont été traités brutalement par la basse classe, 347.

HUANG SIc CHEN.
ils sont mieux traités à Portland qu'à San Francisco, 191.

JESSUP, W. H.
n'est rien moins qu'honorable pour les blancs, 362.
ils ont été maltraités, 362-
s'ils s'habillaient autrement, ils seraient mieux traités, 362.

STOUT, A. B.
très maltraités, bien moins noirs qu'on ne les fait, 340.

TRIB UNA UX SECRETS:
BEGBIE, SIR MATTHEW B.

unions de métiers. 91.
tribunaux privés, 91.

BRYANT, A. J.
règlent leurs propres difficultés par des amendes ou par l'empri

sonnement, 231.
CAREY, J. W.

sociétés secrètes parmi eux, 49.
croit qu'ils ont leurs propres tribunaux, 52.
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IMMIGRATION CHINOISE-continué.

TRIBUNA UX SECRETS-continué.

CLARKE, 'A.
la société Hip-ye-tung tenta d'extorquer de l'argent d'un homme

parce qu'il se mariait, 222.
Chinois emprisonné par ses compatriotes pour n'avoir pas réglé

une réclamation, 222.
CORNELIUS, CAPT.

gouvernés par leurs propres lois, 193.
CROWLEY. P.

sociétés secrètes parmi les blancs pour se débarrasser des Chi-
nois,·24.

DRAKE, L'HON. M. W. T.
régis par leur propres lois, 171.

ELLIS, H. H.
effort tenté pour régler une cause criminelle, 226.

GIBSON, RÉV. OTIs.
le Hip-ye-tung pour le commerce des femmes, et le Po-sang-tung,.

pour la protection du jeu, 293.
MORESBY, W.

ils ont des tribunaux civils et criminels à eux, 121.
ROGERS, J. R.

tous les moyens ont été employés pour dissoudre le Hip-ye-tung,
247.

SMITH, M. A.
les buandiers, les -cordonniers et les cigariers ont leurs sociétés,

235.
TINDAL, J.

il existe quelque système de servitude, 135.

IMMORALITÉ ;

Voir "Moralité " sous le titre Immigration chinoise.

IMPORTATIONS:
directement de la Chine à la Colombie anglaise (App. N.) 431-3.

INCENDIES:
BIGELOw, H. H.

doublent les primes d'assurance, 371.
peu de pertes, 371.
la classe qui se fait assurer vaut autant que la même classe chez

les blancs, 371.
lorsque des villes ont brulé, les incendies en général ont pris

origine dans le quartier Chinois, 372.
incendies si fréquents-qu'il a refusé d'assurer récemment, 372.

DURKEE, J. L.
danger d'incendie à cause de leur imprudence, 374.

DYE, W. M.
moins de pertes sur les polices d'assurance chinoise, 342.
moins d'incendies dans leur quartier que dans toute autre partie

de la cité, 342.
plus raisonnables en cas de feux ou de pertes partielles, 342.
l'établissement de buanderies dans d'autres parties de la cité.a

produit une augmentation des primes d'assurance, 342.
les primes sont les mêmes que sur les propriétés des blancs, 342.

STOUT, A. B.
très peu d'incendies ont pris origine dans leur quartier, 338.

INNES, J. W.:
témoignage documentaire (réponses aux questions)-113-4.

INSTRUCTION CHINOISE:
Voir Immigration chinoise.

JACKSON, THOMAS W.:
extrait de témoignage (1876) Appendice A, 389-90.

JAPON:
les Chinois sont devenus les plus riches marchands du Japon,

216.
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JESSOP, JOHN:
témoin (Colombie Anglaise 1884), 70-71.

JESSUP, WILLIAM H. :
extrait de témoignage (1876) Appendice A, 361-62.

JEU :
Voir Immigration chinoise.

JOHN R. F., M.P.P.
communication, 101, 102.

JOHNSTON, M.:
témoignage documentaire (réponses 'aux questions) 125-6.

JONES, CHARLES T.:

JONES, RICHARD :

témoin (Colombie anglaise, 1884), 75-6.

JONES, SIMON L. :

extrait de témoignage (1876) Appendice A, 361.

JONES, T. R.:
exposé envoyé aux Commissaires, 172-8.

JOURNALIERS:
Voir Immigration chinoise, aussi Immigration blanche.

un blanc peut vivre avec les gages payés aux Chinois, 345.
500 ou 600 blancs trouvent de l'ouvrage parce que les Chinois sont
employés, 334.

JUTE. FABRIQUES DE s:
Voir Fabriques.

KENNEDY, JAMES B.
preuve documentaire (réponses aux questions), 117-20.

KENNÈDY, JOSEPH B.
témoin, (Portland, Oregon, 1884), 195-6.

KING, THOMAS H.
extrait de témoignage (1876), Appendice A, 206-16.

KING, CAMERON H. :

extrait de témoignage (1876), Appendice A, 255-8.

KIRKPATRICK, JOHN:

extrait de témoignage (1876), Appendice A, 372.

LADNER, THOMAS E.
preuve documentaire (réponses aux questions), 109-10,

LADNER, WILLIAM H.
preuve documentaire (réponses aux questions), 114-15.

LAINE, TissuS DE :

Voir Fabriques.

LAITY, JOHN.:
preuve documentaire (réponses aux questions), 110-11.

LAKE, DELOS:
extrait de témoignage (1876) Appendice A, 376.
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LANCASTER, CHARLES S. :
extrait de témoignage (1876) Appendice A, 272-3.

LAWLER, L'HON. JAMES.
témoin (à San-Francisco, 1884), 40-2.

LÉGISLATION :
Voir "Resiriction" sous le titre Immigration Chinoise.

restrictive, 11.
injuste relativement aux Chinois, 198.
devrait être basée sur des principes libéraux, 186.

LÉGISLATION DISTINCTIVE :

Voir Ordonnances.

loi relative à l'air cube nécessaire, 308.
taxe des mineurs étrangers, 308.
filets à mailles d'une certaine grandeur, 308.
taxe de capitation, 313.
quelques lois passées contre eux sont injustes, 373.

LÈPRE:
Voir Immigration Chinoise.

LESSLER, MORRIS :

extrait de témoignage (1876) Appendice A. 366-8.

LICENCES:

contribution au revenu, 309.
entre $23,000 et $24,000 par quartier prélevées sur les Chinois, 365.

LooMIS, RÉv. AUGUSTUS W. :

extrait de témoignage (1876), Appendice A, 304-9.

LORD, D. R.:
preuve documentaire (réponses aux questions), 127-8.

LOUDERBACK, DAVID:

extrait de témoignage (1876), Appendice A, 233-4.

Low, FREDERICK F.

extrait de témoignage (1876), Appendice A, 233-34.

MACONDRAY, FREDERICK W. :

extrait de témoignage (1876), Appendice A, 364.

MAIIONY CORNELIUS A.
extrait de témoignage (1876), Appendice A, 283-5.

MAIN-D'RUVRE:

Voir Immigration chinoise ; aussi Immigration blanche.

GIBsoN, RÉv. OTIS.
la main-d'œuvre blanche est dans une condition satisfaisante en

Californie, 288.
la main-d'oeuvre peu coûteuse met les produits à bon marché-

rend la vie peu dispendieuse, 288.
exemples prouvant la nécessité des Chinois dans les fabriques,

289.
les Chinois n'ont pas chassé les femmes de leurs emplois, 289.

HUMPHREYS, MRS. H. J.
concurrence que font les Chinois aux femmes, 273.

MUTRER, F.
nul homme conscencieux ne prendra un apprenti de raee blanche

pour la fabrication des cigares, 266.
la main-d'oeuvre blanche est chassée, 266.
les blancs ne peuvent trouver d'emploi, 267.
on parait vouloir employer les blancs, 268.
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MAIN-D'oUvRE-coniinué.

PIXLEY, F. M.
les blancs sont privés de leur pain, 280.
les blancs des classes ouvrières sont patients, 280.

SPROAT, 9G. M.
c'est parce que l'ouvrier canadien est un homme civilisé qu'il est

injustement surchargé, 185.
cependant la position de la main-d'oeuvre parmi les nations de

l'ouest est telle que les hommes d'Etat devraient étudier soi-
gneusement la question, 185.

l'union parmi les ouvriers blancs a empêché leur abaissement au
niveau des Chinois, 186.

l'ouvrier Canadien est trop surchargé. 186.
MALADIES CONTAGIEUSES :

Voir Immigration chinoise.

MARCHANDS :
Voir" Caractère" sous le titre Immigration chinoise.

RATHBURN, G.
deux filles de race blanche employées par un marchand à Port-

land, 192.
ils paient mieux que les patrons de race blanche, et sont plus

polis que les Américains, 192.
ils sont tres honnêtes, 192.

MARÉCAGEUX, DESSIeCHEMENT DES TERRAINS :

terres marécageuses (tule lands), 5.
1.000.00 d'acres rendus propres à la culture par le travail des Chi-

nois, 199.
40.000 acres desséchés par eux, 302.
leur ouvrage généralement bien fait, 302.
les blancs sont employés dans les travaux demandant de l'ha-
bilité, 302.
les blancs ne pourraient pas donner ces terres à l'agriculture, 302.
avantages du système des contrats dans les travaux de dessèche-

ment, 302.
MARIAGES CROISÉS

Voir Croisement de Races.

MARIÉES, FEMMES :
trois cents à Portland, Orégon, 191.

MARSHALL, LÉVIN :
extrait de téimoignage (1876) Appendice A, 275.

MCCARTHY, DENNIS:
extrait de témoignage (1876) Appendice A, 278-9.

MOCOPPIN, LiHON, FRANK:

extrait de témoignage (1876) Appendice A. 197.

MeHENRx t(JO(N:
extrait de témoignage (1876) Appendice A, 366.

McLENNAN, DONALD :
extrait de témoignage (1876) Appendice A, 334-5.

MÉDECINE, CONNAISSANCE DE LA:

leurs médecins prétendent guérir presque toutes les maladies au
moyen de racines et d'herbes, 245.

connaissent peu l'anatomie et la physiologie; ne sont pas forts
en chirurgie, 339.

MELLON, JOHN:
extrait de témoignage (1876) Appendice A, 262-4.

MERCURE:
ils en achètent et en emploient plus que toute autre classe à San-

Francisco, 335.
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METCALF, JOSEPH, JUNR.:

MÉTIERS, UNIONS -DE :

MEÙRTÈES:

témoignage documentaire (réponse aux questions), 92-4.

parmi les Chinois, 91.
leur objet parmi les blancs est d'empêcher les patrons d'employer

trop de jeunes garçons, 260.

peu fréquent :parmi les Chinois, 49, 55.

MEURTRIÈRES, ARMES
Voir Armes.

MINES
BRIGGs, A. R.

les blancs travaillaient dans les mines .pendant que les chemins
de fer se construisaient, 6.

DEGROOT, H.
leur présence nuit à l'industrie minière, 368.
ils chassent la main d'oeuvre blanche, 368.
4.;000 -Chinois mineurs dans un seul endroit, 368.

DUNSMUIR, R., M. P. P.
emploie 700 ou 800 blancs et chinois, 142.
les blancs font les travaux qui demandent de l'habileté et les

Chinois sont employés aux gros travaux, 142.
jusqu'à quel.point ils ont fait progresser les mines, 144.
mines d'or, 144.

DÛÚPOÑT, MAJoR L. T.
les blancs font de grands profits par suite des travaux miniers

des Chinois, 169.
1,458 Chinois employés dans les mines d'or, 169.
sous beaucoup de rapports les mineurs Chinois font les mêmes

dépenses que les blancs, 169.
IFO:LKE, L. M.

a employé des Chinois, mais préfère les blancs, 391.
HAYES, M.

les Chinois travaillent aux placers, 279.
c'est une grande perte pour le pays, 279.

SNEATH, R. G.
dans les mines où l'on emploie le système hydraulique, la main-

d'oeuvre blanche ne paierait pas, 321.
WILSON, C.

les Chinois épuisent les annciennes concessions minières, 65.
YOUNG, J.

danger pour l'exploitation minière, 101.
MINEURS ETRANGERS, LOI DE LICENCES DES:

Voir Ordonnances; aussi Législation, Distinctions.
MORALE:

Voir Immigration chinoise.
MORESBY, WILLIAM:

MORGENTHAU, MAX:

MORTALITÉ :

MUTHER, FRANK:

preuve documentaire (rép-onses aux questions), 121-3.
les blancs et les sauvages valent mieux que les Chinois, 121.

extrait de témoignage (1876) Appendice A, 360-2.

n'est pas plus considérable parmi eux que parmi les blancs, 72.
la proportion est moins élevée que chez les blancs, 339.

extrait de témoignage (1876) Appendice A, 265-68.

nombre de Chinois dans le district de, 100.
propre à devenirun grand centre de fabrication, 175.
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NANAIMO, ASSOCIATION DE COMMERCE DE:
exposé présenté aux commissaires, 188-9.

O'BRIEN, ROBERT, M. D.
exposé envoyé aux commissaires, 188-89.

O'DONNELL, CHARLES C.
extrait de témoignage (1876) Appendice A, 387.

OLMSTED, WILLIAM N. :
extrait de témoignage (1876) Appendice A, 362-3.

ONDERDONK, ANDREW;:
témoignage documentaire (réponses aux questions) 165-6.

OPIUM :
importé en Chine en 1869, 21,000,000 lbs., valant $68,000,000, 206.

OPiUM, FUMEURS D' :
Voir Immigration chinoise.

ORDONNANCES:
Voir Législation, Distinctions.

ordonnance concernant la queue, 200.
loi concernant l'air cube nécessaire, 200.
loi sur l'air cube très défectueuse, 219.
arrestations en vertu de la loi sur l'air cube, 223.
nécessité de les mettre à exécution, 231.
arrestations en vertu de l'ordonnance concernant l'air cube, 234.
passation de l'ordonnance concernant la queue, 238.
loi sur l'air cube mise à exécution, 238.
effets de l'ordonnance sur la queue, 239.
mécontentement au sujet de l'ordonnance concernantla queue,307.
taxe sur les mineurs étrangers, 308.
capitation, 313.
arrestations en vertu de la loi concernant l'air cube, 223, 234, 235,

237, 252.
loi sur l'air cube mal interprétée, 341.

ORIENT:
commerce avec l', 200.

ORIENTAL, COMMERCE:

l'introductiou de 150,000 Chinois n'a eu aucun effet sur le, 281.

OUTRAGES:
commis pour leur défense personnelle, 38.

PARDESSUS ET PANTOUFLES:

Voir Fabriques.

PASSAGERS
arrivés à Victoria, Colombie anglaise, en juillet, août, sep-

tembre et octobre 1884 (Appendice M.), 430.
blancs et Chinois arrivés à Victoria, B. C. (Appendice N), 431.

PATTERSON, JAMES:
extrait de témoignage (1876) Appendice A, 384.

PAWSON, J. :
témoignage documentaire (réponses aux questions), 146-9.

PEARSE, B. M. :
témoignage documentaire (réponses aux questions), 106-8.

PEd, CAHRLES S.
extrait de témoignage (1876) Appendice A, 349-50.

PECKIIAM, ROBERT '.
extrait de témoignage (1876) Appendice A, 324-7.
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PÉROU
CADz, JOSEPH G.

chinois au Pérou, 391.
vendus pour une certaine période, 391.
race inférieure, 391.

MAHoNEY, C. A. -
8,000 au Pérou, 283.
il s'est produit un sentiment prononcé contre eux au Pérou, 284.
congrès de 1875, 284.
sodomie, 284.
condition physique maladive, 284.
ils apprennent l'espagnol plus vite que l'anglais, 285.
ils ont tous l'intention de retourner en Chine, 285.
propreté compulsoire, 285.
en esclavage, 285.

PETERSON, CHARLES Il.
extrait de témoignage (1876), Appendice A, 387.

PETITE VÉROLE :
Voir Immigration chinoise.

PHILLIPS, STEPHEN H.
extrait de témoignage (1776) Appendice A, 372-3.

PHOTOGRAPHIES :
voir pp. 26, 214, 236, 286.

PIXLEY, FRANK M.:
extrait de témoignage (1876) Appendice A, 197-8, 279-82.

PLAIDEURS :
proportion dans les cours de district, 351.

POPULATION CHINOISE:
Voir Immigration chinoise.

PO-SANG-TUNG :
Voir Tribunaux Secrets.

PROHIBITIVE, Loi:
Voir "Restriction " sous le titre Immigration chinoise.

le gouvernement devrait-passer une, 102.
PROSTITUÉES :

Voir Immigration chinoise ; aussi "Femmes " sous le même titre.

PROSTITUTION :
Voir Immigration chinoise.

PROVINCIAL, TAXE DU REVENU :
nombre de chinois qui la paient, 100.
nombre de Chinois qui l'ont payée de 1882 à 1884, (Appendice K),

429.

QUARTIER CHINOIS, SAN-FRANCISCO

BAINBRIDGE, A.
a vu des malades gisant sur le planchgr des hôpitaux, et rien

n'indiquait qu'ils reçussent aucuns soins médicaux, 245.
BnoWN, T

il n'est pas à désirer qu'on élargisse leur quartier, la valeur des
immeubles diminue, 359.

chassent les commerçants et les familles de race blanche, 359.
DUBFIELD, G. W.

effet sur les immeubles, 240.
aussi propre qu'aucune autre partie de la ville, mais les ruelles

sont malpropres, 241.
police payée par les Chinois, 241.
comment les rues sont tenues propres, 241.
la cité (San-Francisco) ne pourvoit pas au nettoyage du quartier

chinois, 242.
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QUARTIER CHINOIS, SAN-FRANCISCO-Continué.

ELLIS, H. H.
s'agrandit, 225.
les Chinois nuisent à la rue où ils résident, mais paient des.

loyers élevés, 225.
HUANG TsuN HSIEN.

loyers payés pour logements chinois, 43.
taxes payées par les Chinois, 43.
les propriétaires des maisons louées aux Chinois prêts às renou-

veler les baux, 45.
MEAREs, J. L.

sépare le plus beau quartier de San-Francisco de la partie com-
merciale, 219.

accroissement relatif du quartier chinois, 219.
GIBsoN, RÉV.'OTIs.

paient au-delà de $1,000,000 de loyers par an, 288.
SMITH, M. A.

deux espèces de maisons de prostitution, l'une à l'usage des
blancs, et l'autre pour les Chinois, 235.

dimensions des chambres : quatre pieds par six, et quelquefois
cinq par huit, 235.

commodités et soins dans les hôpitaux, insuffisants, 235.
STOUT, A. B.

pas de lits dans les hôpitaux, malades couchés sur des nattes
étendues sur le plancher, 339.

QUARTiER CHINOIS, SAN-FRANCISCO :

relation de la visite de la Commission (Appendice D) 398.

QUARTIER CHINOIS, PORTLAND, ORÉGON:

relation de la visite au, (Appendice E) 403.

QUARTIER CHINOIS, VICTORIA, C. B.

remarques sur la visite au, (Appendice P) 440.

QUESTIONS
soumises à différentes personnes dans la Colombie Anglaise, 77-8

QUEUE:
Voir Ordonnances; aussi Législation Distinctive.

signification attachée à la queue portée par les Chinois, 200.
exemple d'un jeune chinois qui fit raser sa queue et adopta le

costume américain, 289.
un symbole national, 338.

RAISIN, RÉCOLTE DU :
les dix-neuf vingtièmes des travaux sont faits par les Chinois, 366.
les contre maîtres sont toujours des blancs, 367.

RATHBUN, GERTRUDE:
témoin (Portland, Oregon, 1884), 192.

REED, RÉV. HIRAM W:
extrait de témoignage (1876) Appendice A, 365.

RELIGION
est semblable au chlte catholique, 311.
ils pratiquent eurs rites paiens ouvertement et d'une manière

choquante, 151.
enseignements de Confucius, 202.
Bouddhistes, Tanistes et disciples de Confucius,8.

RESTRICTION, ACTE DE
effet de ', 28.
l'Acte amendé a un meilleur effet que le premier, 29.
arrivent avec de faux certificats, 17.
subornation de témoins, 17.

RESTRICTION ACTE DE-DE 1882(1.-S).
texte de l'amendement (Appendice F.), 404-7.
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RESTRICTION, ETC

Voir Immigration chinoise aussi "Exclusion 'sous le même titre.

REVENU DE L'INTÉRIEUR
si les Chinois partaient, le district de Caribou aurait un revenu

insuffisant, 137.
pour l'année fiscale finissant le 30 Juin 1884, $1,731.75 prélevé

sur les fabricants Chinois, dans la Colombie anglaise, 169.
$679.53 pour les trois mois finissant le 30 Septembre, 1884, 170.
reçu des fabricants européens, pendant la même période, $5,982.-

70, 170,
?1,552,12 pour les 3 mois finissant le 30 Septembre, 1884, 170.

CHA USSURES, FABRICATION DES:

LANCASTER, C. S.
lorsque des Chinois sont renvoyés, ils établissent des fabriques

coopératives, 273.
prix des chaussures à présent (1876) et en 1871, 272.
les cordonniers émigrent plutôt vers l'est que vers l'ouest, 272.

BUCHANAN, W. C.
l'immigration blanche est arrêtée, 271.
les ouvriers blancs font plus de 2f fois plîs d'ouvrage que les

Chinois, 271.
a commencé avec la main-d'oeuvre blanche, 270.
le coût de fabrication des chaussures est à peu près le même en

employant les blancs ou les Chinois, 270.
leur emploi nuit aux employés blancs, 271.

HABILLEMENTS, CONFECTION DES:

MARSHALL, LEVIN,
en 1876, une douzaine de tailleurs blancs dans l'ouvrage de prati-

que et dans les fabriques ; il y en avait 100 avant l'arrivée
des Chinois, 275.

effet sur les gages des ouvriers blancs, 275.
le publie n'y gagne rien, 275.
l'ouvrage de pratique donné aux blancs, 275.

WESTINE, E.
les Chinoisne font pas baisser le prix des habits pour le public,

276.

TISSUS L AINEUX:
HEYNEMANN, H.

les filles de race blanche remplacent les Chinois, 318.
les filles amenées d'Ecosse ont quitté l'ouvrage, 319.

PECKHAM, R. F.
les fabriques ne pourraient pas continuer en opération avec les

gages que demandent les ouvriers de race blanche, 324.
MEARES, J. L.

extrait de témoignage (1876) Appendice A. 216-21.

ROBERT, GEORGe D. .:
extrait de témoignage (1876) Appendice A, 302-3.

ROBINS, SAMUEL M.
témoignage documentaire (réponses aux questions), 131-3.

ROBsON, L'HON. JOHN:
témoin (Colombie Anglaise, 1884), 71-3.

ROGERS, JAMES R.
extrait de témoignage (1876), Appendice A, 377-9.

RUSSELL, JOEL
extrait de témoignage (1876) Appendice A, 387.

SACS, FABRIQUES DE:

Voir Fabriques.
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SANDWICH, ILES
les Chinois arrivent aux Iles Sandwich engagés par contrats

transférables, 372.
2,000 Chinois dans une population de 56,000, 373.
un petit nombre ont marié des femmes d'Hawaï, 373.
formules de contrats, 373.
le gouvernement les avait encouragés, 373.
huit ont subi leur procès pour meurtre, 373.
les marchands (chinois) d'Honolulu sont des hommes d'une

haute respectabilité, 373.
les planteurs paient $4 ou $5 par mois aux agents intermédiaires

en Chine, 373.
communication du Ministre des affaires étrangères (Appendice

S), 447.
réponses aux questions du Secrétaire (Appendice S), 447-48.
avis du revenu des affaires étrangères - règlements re Immi-

grants (Appendice S). 449.
texte d'une loi règlant le débarquement des immigrants arrivant

dans les différents ports du Royaume (Appendice S) 449.

SAN FRANCISCO:
taxe payées par les Chinois, 43.
si 60,000 travailleurs de race blanche remplaçaient les 60,000

chinois de San Francisco, la cité compterait 300,000 blancs de
plus, pour étendre ses limites et stimuler son commerce,
198.

SANITAIRE, CONDITION :
Voir Immigration chinoise.

SAUMON, CONSERVES DE:

nombre de blancs, d'Indiens et de Chinois employés en 1884
(Appendice L), 429.

SCOTT, IRVING M.
extrait de témoignage (1876) Appendice A, 377.

SCOTT, ROBERT.:
témoignage documentaire (réponses aux questions) 120-1.

SEAMAN, VERNON:
extrait de témoignage (1876) Appendice A, 321-3.

SECRETS, TRIBUNAUX :
Voir Immigration chinoise.

SECRÈTES, SOCIÉTS :

parmi les blancs, 24.

SENTIMENT CONTRE LES CHINOIS :
Voir Immigration chinoise, aussi " Agitation" et " Sentiment" sous le

même titre.

SHEARER, RÉv. FREDERICK E. :
extrait de témoignage (1876) Appendice A, 337-8.

SHERK, JACOB B.:
extrait de témoignage (1876), Appendice A, 336-7.

SIAM:
le chinois dans le royaume de, 215.

SILVERBERG, HERMAN
extrait de témoignage (1876) Appendice A, 282-3.

SIx COMPAGNIES :
Voir Immigration chinoise.

SLANSON, A. B.:
témoin (Portland, Orégon, 1884), 194-5.
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SMITH, MICHAEL A.
extrait de témoignage (1876) Appendice A, 234-7.

SMITH, MDME ANNA F.:
extrait de témoignage (1876) A, 365.

SNEATH, RICHARD G.
extrait de témoignage (1876) Appendice A, 320-1.

SODOMIE:
Voir Immigration chinoise.

SONNTAG, CHARLES:
extrait de témoignage (1776) Appendice A, 365.

SPROAT, GILBERTMALCOLM:
exposé envoyé aux Commissaires, 182-8.

STATISTIQUES

Voir Fabriques.

GORDON, D. W., M. P.
indiquant qu'ils ne valent rien comme colons, 152.
marchandises importées de la Chine, sujettes aux droits, 154.
importations, 154.
exportations en Chine, 154.
16,000 Chinois dans la province gagnent $2,400,000 par an;

$1,800,000 de gains nets et $340,978 pour l'achat de produits
chinois, sont envoyées hors de la province, 155.

SEAMAN, V.
exportations de la Chine et du Japon aux Etats-Unis, en Angle-

terre et sur le contenent, 322.
STEIN, FRITZ

STEPHENSON W. :

SBVENSON, E., M. D.:

STOCK, ERNEST C.

STOUT, DR. :

STOUT, ARTHUR B.

STROBRIDGE JAMES 11.

STUART, JOHN :

SUCCESSIONS, DROITS SUR

SUD, ETATS DU:

exerait de témoignage (1876) Appendice A, 273-4.

témoignage documentaire (réponses aux questions), 136-8.

communication, 102-5.

extrait de témoignage (1876) Appendice A, 269-70.

citation, du Rapport du Comité Mixte, 22.

extrait de témoignage (1876) Appendice A, 338-42.

extrait de témoignage (1876) Appendice A, 348-9.

extrait de témoignage (1876) Appendice A, 355.

LES :

le gouvernement est privé de ses, 57.

tentatives faites pour attirer l'immigration chinoise dans les, 216.

SURVINANCE DE L'ÊTRE LE MIEUX DOUÉ :

explication, 39.
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SWAN, DR. BBNJAMIN R.
témoin (San-Francisao, 1884), 29-31.

SWIFT, JOHN F. :

extrait de témoignage (1876) Appendice A, 369-71.

SWIFT, MME. SOPHRONIA

extrait de témoignage (1876) Appendice A, 251-3.

SYPHILIS :

Voir Immigration chinoise.

TARIF DES GAGES

dans la Colombie anglaise, 88-9.

TAXE CHINOISE, BILL CONCERNANT LA:

décision de l'Hon. M. le Juge Gray dans la Cour Supreme de la
Colombie anglaise (Appendice G) 407-415.

TAXES
état sommaire indiquant le montant payé par les Chinois à Vic-

toria, depuis 1879 jusqu'à 1883 (Appendice J), 428.

TINDAL, JOHN:

déclaration. 134-5.

TOBIN, JOHN T.
extrait.de témoignage (1876) Appendice A, 248-50.

TRAITEMENT :

Voir Immigration chinoise ; aussi "Agitation " et " Sentiment" sous le
même titre général.

TREMBATH, JOHN :
témoignage documentaire (réponses aux questions), 111-2.

TUCKER, GEORGE W.
extrait de témoignage (1876) Appendice A, 368.

TUCKFIELD, M.
témoin (Colombie anglaise, 1884), 75.

Two KWANG
population plus forte que celle des Etats-Unis, 208.
les Anglais ne permettent pas aux hommes qui ne sont pas libres

ou qui. sont malades, de s'embarquer, 230.

UNION ANTI CHINOISE, CONSTITUTION DE L:

KING, C. H.
but de l', 255.
personnes employant des Chinois devront être boycottées, 255
amendes, 255.
toute relation avec un membre expulsé défendue, 256.
ne devra employer que des moyens légaux, 256.
ne devra pas-recourir à la violence, 256.
n'est pas de nature politique, 256·
officiers, 256.
vingt ligues anti-chinoises à San-Francisco, 256.
la clause défendant toute relation avec ceux qui emploient les-

Chinois les fait renvoyer, 256.

URINE:
gardée comme substance fertilisante, 54.

VALE, WILLIAMS
extrait de temoignage (1876) Appendice A, 388.
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VICTORIA, C. A.

VINTON, WILLIAM

VINS DU PAYS:

VOTE IRLANDAIS:

VREELAND, EZECHIEL B.

WARD, ROBERT:

WARD, W. C..

"WEEKLY BULLETIN:

WESTINE, ERRIC:

WHARTON, EMILY:

WHEELER, ALFRED:

WIIEELER, EDWARD D.

WILSON, CHARLES :

WINN, ALBERT M.:

WOODS, DAVID C.

YOUNG, JAMES :

taxes payées par les Chinois, 68, 75.

extrait de témoignage (1876) Appendice A, 264-5.

commerce de ce vin en Californie, 366.
le vignoble de M. Gerke produit 150.000 gallons par année, 366.
la récolte de 1875 a donné 8,000,000 galions de vin, et 80,000gallons

d'eau de vie, 366.
environ 400 Chinois employés dans le vignoble de Kohler & Cie.

367.
Auger emploie des ouvriers blancs et chinois en nombre égal, à

peu près, 367.
la moitié, environ, des hommes employés à la fabrication du cham-

pagne sont des Chinois, 367.

aux Etats-Unis, 82.

extrait de témoignage (1876) Appendice A, 228-31.

témoignage documentaire (réponses aux questions), 94-7.

témoignage documentaire (réponses aux questions), 115-7.

extrait concernant la récolte du houblon, 85.

extrait de témaoignage (1876) Appendice A, 276.

témoin (Colombie anglaise, 1884), 167-8.

extrait de témoignage (1876) Appendice A, 314-7.

extrait de témoignage (1876) Appendice A, 377.

témoin (Colombie anglaise, 1884) 65-8.

extrait de témoignage (1876) Appendice A, 268-9.

extrait de témoignage (1876) Appendice. A., 385.

témoignage documentaire (réponses aux questions), 97-101.
exposé présenté aux Commissaires, 172-8.

530

48 Victoria. A.1885.



ADDENDUM.

]POST-SCRIPTUM AUX RÉPONSES DE L'HON. M. BEGBIE, JUGE-ENi-CHEF.

(Voir minutes de l'enquête p. 78.)

VICTORIA, le 9 Décembre 1884.

Depuis que j'ai répondu aux questions des commissaires, trois cas ont éveillé mon
attention et je pense qu'ils méritent d'ètre signalés aux commissaires parce qu'ils contre-
disent mon expérience dans le passé.

Dans mes réponses précédentes, j'ai exprimé une opinion favorable des Chinois,
parce que je considérais qu'ils sont soumis aux lois, et qu'ils ne s'opposent pas, et même
qu'ils aident à l'administration de la justice dans nos cours; et de plus, parce que, rare-
ment, ils se rendent coupables de crimes accompagnés de violence sur les personnes.

Je ne désire pas modifier cette opinion générale qui, de fait, est fondée sur mon
expérience uniforme jusqu'à ces derniers temps.

Il y a eu depuis que j'ai écrit quelques exceptions notables à cette conduite:
1. Aux dernières assises à Victoria, dans une cause d'enlèvement de Chinois, où des

témoins et des interprètes chinois étaient nécessaires, il a été établi, à la satisfaction du
président, M. le juge Crease, que ceux-ci étaient terrorisés par les menaces de certains
Chinois qu'on disait appartenir à une société secrète. Trois personnes prévenues d'avoir
employé ces menaces furent citées devant M. le juge Crease, qui connut immédiatement
-de l'accusation, (Pinstruction pendante étant paralysée tant que ce terrorisme continuait),
et après avoir entendu les témoins et ouï la défense des parties qui avaient comparu en
personne, il les condamna deux à $500, et un à $1000 d'amende respectivement, et, en
plus, à six mois d'emprisonnement; stigmatisant leur conduite comme un mépris de cour
très grave.

2. Une autre tentative, ou soupçon de tentative de pervertir le cours de la jus-
tice, à Lytton, vient d'être rapportée. Le cadavre d'un Chinois avait été trouvé, dans
des circonstances qui semblaient indiquer un meurtre, et deux sauvages rendirent, devant
le coroner, un témoignage qui impliquait deux Chinois dans le crime. Mais aux assises,
ces sauvages refusèrent de répéter leurs dépositions, alléguant que leur premier témoi-
gnage était faux, qu'ils en avaient repentir, et qu'ils avaient été -payés pour le donner par
quelques autres Chinois qui s'étaient portés parties contre les accusés. Le cas n'est pas
clair ; bien que M. le juge Walkem, qui présidait les assises, semble être sous l'impression
que ce que les sauvages, ont dit, en cour, devant lui, est vrai en substance.

Il n'est que juste pour les prétendus suborneurs de rappeler que les environs de
Lytton ont été la scène de terribles attentats contre des Chinois, et que les auteurs n'ont
jamais pu être punis. Dans un cas particulier, dont la brutale atrocité égale tout ce que
j'ai lu des crimes agraires en Irlande, les meneurs, quoique pleinement identifiés par
quatre survivants des victimes, furent acquittés par le jury sur la foi de témoins qui éta-
blirent un alibi, et que la poursuite pouvait bien croire parjures. En sorte que dans le
cas dont il s'agit les Chinois, se méprenant du tout au tout sur les principes de notre droit
criminel, peuvent s'être imaginés que la subornation de témoins était un moyen de défense
permis par nos cours de justice, et que pour faire acquitter ou condamner il ne fallait que
produire une preuve assermentée sans s'inquiéter si elle était ou non conforme à la vérité.

3. Depuis la date de mes réponses, il est survenu un troisième cas qui contredit mon
expérience du passé. Aux dernières assises à Nanaïmo, la semaine dernière, certains
Chinois ont été convaincus de vol, avec accompagnement de violence à mettre en danger
la vie d'une femme chinoise nommée Ah Chif.
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La seule remarque de quelque importance sur les faits ci-dessus, c'est qu'ils se res-
treignent entièrement à des offenses des Chinois entr'eux ; et qu'ils ne concernent en rien
la population blanche. Ils peuvent peut-être, les deux premiers surtout, être dus à la
manifeste impuissance de nos lois criminelles à protéger les Chinois contre les plus graves
attentats aussi bien que contre les tracasseries. Ce fait n'enlève rien à la gravité des
offenses que je viens de rapporter, mais peut-être diminue-t-il le danger de ces crimes
pour la société, et peut-il expliquer l'apparition soudaine et récente· de ces crimes parmi
les Chinois de la Colombie anglaise.

MATT. B. BEGBIE,

Juge-en-Chef, Colombie anglaise-

532

A. 1885.48 Vcoi.


